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Premier ministre et pi sidot du Conseil
Ministre des Travaux Publics
Ministro des Finnoces.
Ministre des Chemins do fer et Canaux
Ministre des Do ianes .
Ministre de la Milice et Défense .
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Ministre de l'Agricultue . .
Ministre du Revenu de lintérieur.
Sans portefeuille .

Scorétairo d'ftat.
Ministre de lIntérieur
Ministre de la Justice .

Ministre de la Marine et des Pècheries
Sans portefeuille. .

Greffer du Conseil Prive.

. . Trà3 Hon. Sir JOHN A. MACDONALD, 0.0 B, eto.
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S lion. TRoxAs WHITE.
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. . Hon. J. J. C. ABBOTT.*

..JoH J. MoGes, Ecr.
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Hon. JosEPH ALDRro OuimET.
JoHs G. BoURtNoT, Eer.
DONALD W. MAODONELL, Ecr.
FRANÇOIS FORTUNAT ROULEAU, EBr.

. . Orateur.

. . . Greffier de la Chambre.

.3orgent-d'armes.
. . . Greffier-adjint.

STL NOGRAPHES OFFICIELS.

GEoRGE B. BRADLEY . . . . . . Sténographe en chef.
STErrEN A. ABBOTT . . .

JosEPIC.DUaGAN . . . . .

GEORoEEYVEL . . . . . . .

ALBERT HORTON . . . . . . . Sténographes.
J.O.MAREAU * . . . . .

F. R. MAROEAU . . . . .
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.ADDINGTN-John W. Bell.
ALBERT-Richard Chapman Weldon.
ALBERTA-Donald Watson Davis.
ALGoMA-Simon J. Dawson.
ANNAioLIS-John B. Mills.
ANTIGoNIs-on. John S. D. Thompson,
ARoENTEUIL-Jamos C. Wilson.
ASsINIBoIA-Est-William Dell Perley.
AssiniBoiA-Ouest-Nicholas Flood Davin.

BAGoT-Flavien Dupont.
BEAUOE -Joseph Godbout.
BEAUIIARiNOS--JosCph Gédéon Horace Bergeron.
BELLEcHASsE-GuillaumO Amyot.
BERTIi EER-Cléophas Beausoleil,
BONAVENTURE-Louis Joseph Riopel.
BOTEWEEL-Ron. David Mills.
BRANT-NOD-JamOS Somervillo.
BRANT SuV-William Paterson.
BRooKVILLE-John Fisher Wood.
BRomE-Sydney Arthur Fisher.
BnuoE-EsT-Henry Cargill.*
BRUCE-NogD--Alexander McNoill.
BRUCE OEST-ROD. Edward Blake.

CAP BRETON lector F. fcDougall.
David McKoen.

CARDELL-Ion. Thomas White.
CARLETON (N.-B.)-Frederick Harding Hale.
CARLETON (O.)-Très hon. Sir J. A. Macdonald, .C.B.
CAIBoo-James Reid.

CHAMsBL-Raymond Prêfontaine.
C1AMPLAIN--Hippolyte Montplaisir.

• Élu aux élections générales; occupant une charge salariée sous laCouronne, démissionnaire; réélu.

CHARLEVOIX-Simon Xavior Cimon.
CHARLOTTE -Arthur Hill Gillmor.
CHATEAUUAY-Edward Holton.
rmtiicouriir et SAGUENAY-Putl Couture.
UoLC1HESTER1-Hon, Arht'lbald Woodbury MoLolan.
CoMPTN-Hon. John Henry Pope.
CORNWALL ET SToRMoNT--Darby Borgin.
CUMBERLAND-ROn. Sir Charles Tupper, C.C. M.G.

DiGBY-John Campbell.*

DORoHETER-flenri J. J. Duchesnay.
DRUMMOND ET ARTgABASKA-JOSeph Lavergne.
DUNDAs-Charles Erastus Hickoy.
DURiiAu-Esr-lenry Alfred Ward.
DURHAM OUEST -Hion. Edward Blake.

ELoiN.isT-John H. Wilson.
EtoI.-OUEsT-George Elliott Casey.
ESsEXK.oRD-James Colebrooke Patterson.
EsSEXSUD-James Brion.

FRoNTENA-Hon. George Airey Kirkpatrick.

GAsrt-L. Z. Joncas.
GLENARRY-Peter Purcell.
GLoUCJTEa-Kennedy F. Burns,
GRENVILLE-SUD -Walter Shanly.
GREY EsT-Thomas S. Sproule.
GREY-NoRo -James Masson.
GREY SUD -George Landerkin.
GUYSBORoUaH-John A. Kirk.

HALDIMAND-Walter Humphries Montagne.
- Hon. Alfred G. Jones.
A Thomas E. Kenny.

Mort le 26 mai 1887.
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UALToN-John Waldio.

A Alan Brown.
Alexander McKlay.

HANTS-Alfred Putnam.

IIAsTrN-ET-Saiul 3arton auidett.

IIASTINQS NoRD-Ilon. Maele<ezio 3owell.

lAsTINus.-OUESr-Alesander Robertson,
HOcrELAA-Aplhouse Desjrdins.

HLUNTIYODON-JuliUS Scriver.

I. URN.iEST-Peter Macdonald.

IIURoN-SUD-John MeMillan.

IIURON-OUEST-Robert Porier.

IBERVILLE-Frarçois Béchard.

INVERNE~S -Eghi Cameron.

JACQUES-CARTIER -. De.ïil' Girouard.

JOLIETTE-E.louard Guilbailt.

KAMOURASIA-Aoxis Dessaint.

KENT (N..B.)-Pierre Anand Landry.

KENT (0 )-Arbibald Campbell.

.KNo (N. -B) -. lon. George E Fostor.

K:No (N.-E.)-Freder.ck W. Bordon.

K (I.P ) - Peler Adolp! us MIntyre.
James Edwim Robertson.

KINGSToN-Très Hon. Sir J. A. Macdonald, C.C.B.

LAMBToN-EsT-GeorgO Moncrieff.
LAMBTN-OUEsT-James Fredorick Lister.

LANAhIb-NoRD-Joseph Jamieson.

LANARK-SUD -John Graham Haggart.

LArRAit1E-Cyrille Doyon.
L'ASsOIPTION-JUsoph Gauthier.

LVAL-Joseph Aldrie Ouimet.

LEEDS ET GRENVILLE-NoID-Charlos Frodorick Forgu.
son.

LEEDS SUD -George Taylor.

LENNOX -Uriah WioIFon.

LÉvIs-Pierro Malcolm Guay.

LINCOLN ET NrAaXaA-John Charles Rykert.
Lisau--Arthur Wellington Ross.

L'ISLET -Phillipe Baby Ca.grain.
LoNDoN-lLn. John Carling.

LOTBINIÈßiE -CôMe LivÏù Rinfrot.
LUNENIBURG -Jamos Daniel Eisenhauer.

MARQUETTE- -Robert Watson.

MAsîlNoG -Charlcs Jérémie Coulomb3.
MÉaANTIC -George Turcot.

MIDDLESEX EST -JosCph Ilenry Marshall.
MIDDLEsEX-NoD-Timothy Coughlin.
MIDDLESEXSUD-JamCS Armstrong.
MIDDLESEX-OUET-William Frederick Roome.
MissisQUOI- George Clay7es.

MoNCKz-Arthur Boylo.

MUoNTOALM-Olaûs Thérion.

MONTMAGNY-P. Aug. Choquette.
MONTMORENCY-Chariniles Langelier.

MONTRÉAL CENTRo-John Joseph Curran.
MoNTaÊaL-Es-Char!os Joseph Coursol.

MoNTRÉA .OUEsT-Sir Donald A. Smith, C.C.M.G.
MUTSKOKA-William Edward O'Brien.

NAPIERVILLE-Louis Ste. Marie.

NEw-WEsTMNSTER-Donald Chisholm.
NIcoLET-Athanaso Gaudet.

NORFOLK NORD -John Charlton.

NOrFoLKi-SUD-David Tisdale.

NORTHUMBERLAND (N.-B.)-lon. Peter Mitchell.
NORTHUMBERLAND-EST (O.)-Albert E. Mallory.

NORTHUMBERLAND OUEST (O.)-George Guillet.

ONTAiRio NORD -Frank Madill.

ONTARIO-SUD -William Smith.
ONTAaIo OUEsr -James David Edgar.

OTTAWA (Cité) - William Goolid Perley.

OTTaWA (Comê)-Alonzo Wright.

OXroRD.NoRD -James Sutherland.

OXFORD SUD-HlIon. Sir R. J. Cartwright, 0.0. M.G.

PEEL-William A. MCOulla.
PERTII-NORD-SamUeI Rollin Iesson.
PERTIH SUD-James Trow.
PETERBOROUGII-EST-JOhn Lang.

PETERBORC UaTI OUEST-James SteVenson.
PiCTOU- 5Charles K. Tupper.

P John McIougald.

PONTIAC -John Bryson.

PORTNEUF-Joseph E. A. De St. Georges.
PRESCOTT - Simon Labrosse.

PRINCE (. P.E ) Stanislans F. Perry.
James Yeo.

PRINCE-EDWARD-John Milton Platt.

PR9VENCHER-Joseph Royal.

QUÉBEC-CENrRE-François Langelier.
QUÉBEC EST -Hor. Wilfrod Laurier.
QUÉBEC OUEsT-On. Thos. McGreevy.
QUÉuEc (Comté) -Hon. Sir Adolphe P. Caron, C. C. M.G
QUEEN (N.-B.)-Georgo F. Baird.

QUEEN (N.-.)-Joshua Newton Freeman.

QUEEN Louis Henry Davies.
William Welsh.

RENFREw-NoIID-Peter White.
RENFRE-SUD-ROlert Campbell.*

I Décédé le ou vers le 13 juin 1887.
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RICIELIEU-Jea-3aptisto Labelle.
RIOBMoND (N..E.)-Edmund Power Flynn.
R!O9XoND ET WOLFE (Q.) -William Bullock Ives.

Rimousxi-J. B. Romuald Fiset.
- j Robert Moffat.*

( George Moffat.
ROUVILLE-- George Auguste Gigault.

RrssZLL-WilliaM Cameron Edwards.

SAINT.HYACINgE -Miehel E. Bernier.
SAINT-JEAN (N..B.) Cité-John V. Ellis.

SAINT-JEAN,. (N.-B.) Cité et Comté. Charles N. Skinrr.
1 ittil< s W. Wocldon.

SAINT JEAN (Q.)-François BourasFa.

SAINT.MAURIE-François Séràre L. DcSaul nicrs.
SASKATOUIEWAN-D. 1. MaCDowall.
SULKuax-Thomas Mayne Daly.
SHEFFORD -Antoine A udet.
SHiLURNE-Thonas. Bobertson.

SHER13aOOKE - Robert Newton Hall.
SiMoE.Es-T-Herman Henry Cook.
SImooE.NoRD -Dalton McCarthy.
SIMOoE-SUD--Richard Tyr whitt.
SOULANGES-JameS William. Bain.

STANSTEAD-Charles C. Colby.
SUUarY-Robert Duncan Wilmot, jeune.

TtutsooUATA-Paul Rtienne Grandbois.
TERREBoNN-HEon. J. A. Chapleau.
TaoIs-RIviÊaEs-Hon. Sir IL L. Langevin, C.C.M.G.
ToRoNTo-CENTRE--George Ralph R. Cookburn.

ToRoNTO-EST - J0hn .:null.

TORONTO OuEsr-Frederiek Charles Denison.
DEux-.J'oNTANEs-Jean.Baptiste Daoust.

VANCOUVER, ILE DE -David William Gordon.

V.IUnR EUIL-H-gh MCMillaD.
VE5RCIlRES -lon. Fèlix Geoffrion,

VioonI(0.B) Edgar Crow 13akor.
Noah Shakespeare.

VICToRIA (N..B.) -Ron. John Costigan.

VicToRi (N..E.)--John Archibald McDonald.
VICTORIA.NoRD (O.) -John Augustus Barron.

VIoToRIA-SUD (O.)-Adam Iindspo:b.*

WATERLOO NORD -IsaaC EL b Bowçman.

WATERLOO-SUD -James Livingston.,

WELLAND-JOhn Ferguson.

WELI INGToN-CENTaE -And n W Somple.

WELLINGTON-NoRD-I -mos McM-ttllon.

WELLINGroN SUD -James Innos.
WENTWORTH No %D -Thomas Bain.
WENTWORTH SUD -Fran klin WentLworth Carpenter.

WESTMORELAND -Josiah Wood.
WINNIPEo-William Bain Scarth.

YALE -John Andiow Mara.

YA2NAsKA-Fabien Vanasse.
YARM UTii - John Lovitt.

Yoaic (N.-B.)-Thomas Temple.
YoRKET (0.)-Hion. Alexander Mackenzie.
YoRK-NORD (O.)-William Mulock.
YoRK-OUrEST (O.)-N. Clarke Wallace.

*Mort le ou vers le 24 avril; M. George Moffat, élu le 27 nmai, a pris Élu aux élections générales; ccupant une charge salariée, dômis.
son siège le 31 mai, et a siégé pendant le reste de la session. sionnaire ; élu et a pris son siège le 17 mai.

COMITÉ SP£CIAL NOMMÉ POUR SURVEILLER LA PUBLICATION DU COMPTE RENDU OFFICIEL
DES DEBATS DE LA CHAMBRE.

BAKER, M. E. Crow (Victoria, C.-B.)
BÊcnARD, M. François (fberville).
CHARLTON, M. John (Norfolk-Nord).
COLrIY, M. Charles C. (Stanstead) -
DAVIN, M. N. F. (Assiniboia-Ouest).

EsJABDINs, M. Alphonse (lHochelaga).
INNiS, M. James (Wellington-Sud).

ROYAL, M. Joseph (Provencher).
S&RIVER, M. Julins (Huntingdon).
SOMERVILLE, M. James (Bruce-OUest).
TAYLOR, Ni. George (Leeds-Sud).
TUPPER, M. Chas. H. (Pic.ou).
WELLON, M. B. Chapman (Albert).

Président :-M. ALProNsE DEsJARDiNs (Hochelaga).
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LISTE DES ABSTENTIONS SIMULTANÉES PENDANT LA SESSION.

Sur l'amendemont do NI. Thompso:. -, la motion de M.'Skinner
re Ekc:ion de Qacen, N. -B., 23 avril 18q7 :-

MlinstJériel.

M. KIRKPATRICK.

Opposition.

M. BURDETr.

Sur motion de M. Fisher re Président des Comités et Dé-
puté Orateur, 5 mai :-

M. MONTA.GUE. M. CdIOQUETTE.
M. WARD. M. BiRRON.
M . PERLEY (Assiniboia). M. SKINNER.

Sur motion de M. Milla re Publication des membres par le
Greffior do la Couronne on Chancellerie, 9 mai

M. STEVENSON. M. 000K.
M. MONTAGUE. M. CHOQUETTE.
M. JAMIESON. M. FISHER.

Sur uotion de M. Thompson que John R. Dunn ait l'aide
d'un conseil, 30 mai:-

Ministériel.

Sir DONALD SMITH.
M. MASSON.
M. STEVENS0.

Opposition.

M. LANG.
M. LIVINGSTONE.
M. BARRON.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean) re Éleotion de Queen,
N.-B., 1er juin :-

M. POPE.
Sir CHARLES TUPPER.
M. DENISON.

M. BLAKE.
M. MAOKENZIE.
M. MoMILLAN (Huron).

Sur motion de M. Watson re Désaveu des chartes de chemins Sur motion de M. Jamieson re Prohibition des liqueurs
de fer du Manitoba, 26 mai :- enivrantes, 30 juin :-

M. MoKEEN.
M. CARGILL.
M. MARSHALL.
M, DAVIN.

M JONES.
M. Yu.0cK.
M. McMULLEN.
M. MAOKENZIE.

Sir DONALD SMITH.
M. MARSHALL.
M. RYKERT.

M. MACKENZIE.
M. SUTHERLAND.
M. LISTE1R.
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-PREMIERE SESSION, SIXIME PARLEMENT.

L E CINQUIÈME PARLEMENT de la Confédération, prorogé
depuis le deuxième jour de juin 1886, et depuis lors à

différentes dates, a été dissout par proclamation le 15 janvier
1887, et les brefs ayant été émis et rapportés, un nouveau
parlement fut convoqué pour la dépêche des affaires pour
mercredi, le 13 avril 1887, et en conséquence, il se réunit
ce dit jour.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 13 avril 1887.

Ce jour étant celui de l'ouverture de la première session
du sixième parlement, pour la dépêche des affaires-John
G. Bourinot, écuier, greffier de la Chambre des Communes,
Donald William Macdonell, William Wilson, et François
Fortunat Rouleau, écuiers, commissaires nommés per dedi-
mus potestatem pour assermenter les membres de la Cham bre
des Communes, et tous agissant dans les limites de leurs
attributions;-Ricbard Pope, écuier, greffier de la couronne
en chancellerie, remit au dit John G. Bourinot un livre
contenant une liste des noms des députés élus.

Les susdits commissaires assermentèrent les députés pré.
sents, puis ces derniers ayant signé la formule du serment
retournèrent à leurs sièges.

Le message suivant fut apporté par Réné Edouard Kimber,
écuier, gentilhomme huiesier de la Verge Noire:
messieurs,

L'honorable sir William Johnstone Ritehie, député gouverneur, désire
que vous vous rendiez de suite dans la Chambre de l'honorable Sénat.

La Chambre des Communes se rendit donc au Sénat et
l'Orateur du Sénat dit:

Bonorables messieurs du Sénat et messieurs de la Chambre des Com-
munese:

L'honorable air William Johnstone Ritchie, député gouverneur, ne
juge pas à propos de vous faire connaître les raisons pour lesquelles il a
convoqué le présent parlement avant qu'un Orateur de la Chambre des
Communes ait été choisi suivant la lui, mais demain, à trois heures de
l'après-midi. ces raisons vous seront communiquées.

Puis la Chambre s'en retourne.

ÉLECTION DE L'ORATEUR.

Sir JOHN MACDONALD, s'adressant au greffier dit:
M. Bourinot, je propose que Joseph Aldric Ouimet, écuier,
député du comté de Laval, soit nommé Orateur de cette
Chambre. Je n'ai guère besoin de justifier ce choix
auprès des anciens membres du Parlement. A ceux qui
siègent ici pour la première fois, je ferai observer que M.
Ouimet a représenté le comté de Laval sans interruption
depuis son entrée en parlement. Les électeurs de ce comté
ont témoigné de la confiance qu'ils reposaient en lui en l'éli.
sant à cinq reprises différentes. C'est donc un député qui
a l'expérience parlementaire. C'est aussi un avocat qui oc-
cupe une haute position dans le barreau, et un des conseillers
de la reine. Je suis sûr que la Chambre appuiera avec grand
plaisir ce que je propose.

Sir HECTOR LANGEVIN. J'appuie la motion.
I

M. BLAKE. M. Bourinot, ce n'est pas mon intention de
m'opposer à la motion. Le poste pour lequel on nous de-
mande de fiire un choix unanime,-et j'espère qu'il le sera,
-ct un poste de haqte distinction et digne de l'ambition
des premiers d'entre ceux qui siègent dans cette Chambre;
il exige aussi de grandes et rares qualités. Cette position
requiert une connaissance suffisante des deux langues offi-
cielles, la faculté de pouvoir soutenir un labour continuel,
une connaissance approfondie des usages et règlements par-
lementaires de façon à pouvoir les appliquer sur le champ.
Mais il faut encore plus que cela; il faut un concours assez
rare de qualités : la patience et la courtoisie jointes à la di-
gui:é. la fermeté et la décision. Il faut aussi, par.dessus tout,
posséder le sans légal, un eipritde justice, et la ferme volonté
d'agir impartialement entre la majorité et la minorité, entre
partisan et adversaire, entre le plus élevé et le plus humble
des membres de cette Chambre.

En 1878, l'honorable monsieur qui vient de proposer la
présente motion, siégeant de ce cô'é-ci de la Chambre, s'ex-
primait comme suit au sujet de la position d'Orateur:

L'Orateur remplit pour ainsi dire les fonctions d'un juge entre les
partis. Il lui taut se dépouiller de tout lien politique. Aussi la règle
en Angleterre-la règle sage et pratique suivie en Angleterre et que,
malheureusement, nous ntavons pas adoptée ici, -et nous voyons aujour-
d'hui les désavantages qu'il y a de ne pas suivre les précédents qui nous
viennent de ce pays-veut que l'Orateur ne soit pas mis en nomination
par un membre du gouvernement.

Avant cette époque, l'honorable monsieur avait eu deux
occasions ou plus de diriger la procédure à suivre pour
l'élection d'un Orateur, et il n'avait pas suivi ce qu'il appelle
la règle sage adoptée en Angleterre, que nous n'avions mal.
heureusement pas appliquée ici.

Depuis qu'il a ainsi fait la morale, comme c'est assez
l'habitude lorsqu'on est dans l'opposition, il a eu deux nou-
velles occasions de corriger la pratique suivie ici et la rendre
plus conforme à la pratique anglaise. J'espérais que cette
fois, du moins, il se conformerait aux idées qu'il exprimait
en 1878; mais, je m'aperçois que, comme la plupart des
grands hommes, il est plus fort sur la critique que sur la
pratique.

Pour ia part. j3 m'occupe peu de la forme, lorsqu'il n'y
a pas de principe en j m. Il importe peu que le candidat
qui a d'abord été choisi par le gouvernement soit proposé
par un prétendu député indépendant, ou par un membre du
gouvernement. Mais je suis entièrement d'avis que la forme
symbolisant un principe est très importante, et le principe
dont il s'agit est d'importance vitale: c'est celui qui régit
les relations de l'Orateur avec les deux partis de la Chambre;
en effet, pour que nous remplissions efficacement nos fonc.
tions, il est indispensable que la Chambre ait confiance dans
l'impartialité de son président.

Je crois et j'ai toujours cru, que lorsque la chose est pos.
sible, il est très important qu'il n'y ait pas de division sur
le choix de celui qui devra remplir ces délicates fonctions
auprès de nous; je vois donc avec plaisir qu'aujourd'hui il n'y
a pas de nécessité de se diviser.

On me permettra de renouveler une remarque que j'ai
déjà faite à l'occasion du précédent Orateur, et des évène-
ments qui ont eu lieu subséquemment me font croire qu'il
n'est pas hors de propos de revenir sur ce sujet. Je veux
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dire que nous devons attacher une grande importance à la Les tories déclarèrent que je mettais les Français au-dessus
prompte répression par l'Orateur de tout langage inconve-: des Anglais les catholiques romains au-dessus des protes-
nant. Sous ce rapport je considère que le premier mot est tante; que je violais le principesacrdd'une seule loi pour tous,
toujours le plus réprébensible, et plus est élevée la position que je soulevais le cri de race et de revanche, que je sapais
de celui qui le prononce, plus il est condamnable. Mon le principe fondamental de l'administration de la justice
honorable ami, le député de Laval, a donné à cette Chambre criminelle, Ils excitèrent ls orangistes tories jusqu'à
un bel exemple, et j'espère que cet exemple qu'il a donné 'aveuglement. J'ai été insulté dans la presse, du haut de
pendant les treize ou quatorzo ans qu'il a siégé ici, il le fera la chaire et sur les hustings. On me traita de rielliste, de
respecter lorsqu'il sera revêtu des pouvoirs dont je parle, conspirateur ; on m'appela hypocrite, 1ehe, fripon, fou,
Loin de craindre qu'il manque de fermeté sous ce rapport, rebelle et traître.
je crois qu'il agira à la satisfaction de tous. Quant aux Mêtis, les tories déclarèrent qu'ils n'avaient

L'honorable premier ministre a fait allusion à la carrière souffert d'aucune négligence, d'aucun retard, d'aucune mau.
parlementaire do mon honorable ami; je l'ai aussi suivie vase administration de la part du gouvernement; que, bien
avec intérêt et non sans vympathio. Plus d'une fis j'ai au contraire, tout avait hty bonté, douceur, diligence et sa-
remarqué chez lui ce que je considère de louables efforts gesse; que l'accusation était fausse, et, l'accusateur, un ca-
dans l'accomplissement de ses devoirs comme citoyen du lomnuiateur.
Canada. J'ai remarqué chez lui un désir d'interpréter l'acte Il y a un an, discutant ici ces questions, j'en ai appelé à
de la Confédération dans le sens que je voudrais lui voir plus tard, à la génération à venir, aujugement final de l'his-
donner, et un désir d'étendre nos pouvoirs, lorsqu'il s'agit toire, tel que l'enregistrera la postérité.
par exemple, de nos relations avec les autres pays, et sous Qui aurait cru alors, que quelques mois plus tard, mes ac-
ce rapport je sui, d'accord avec lui, cusateurs seraient les premiers à commencer le travail de

Si je voulais critiquer, je pourrais dire qu'en certaines ma réhabilitation ?
occasions il m's paru ne pas mettre complètement ses prin- Quelle est la première mesure qu'ils proposent à cette as-
cipes en pratique, qu'il n'a pas donné à ses opinions leur semblée, élue, on grande partie, grâcee à l'influence de ces ae-
complet développement. Mais j'espère que, fortifié et mûri cusations? Ile proposent que la première place, que la po-
par l'expérience, dans la position qu'il est appelé à occuper sition d'Orateur de la Chambre des Communes, Oui doit être
pendant quelques annes à venir, il fera disparaître cette notre representant, le gardien de nos privilèges, notre ar-
ombre au tableau, lorsqu'il reprendra son siège dans cette bitre, soit donnée à celui qui a voté avec moi il y a quelques
Chambre. mois :

Mon honorable ami, en certaines occasions, a été un élément Que cette Chambre pense qu'il et de son devoir d'exprimer son pro-
assez turbulent dans les rangî de son parti. Je me rappell fond regret de ce que la sentence de mort prononcée contre Louts Rie2,
qu'on lui a prêté.un rôle assez proéminent dans les évolu- convaincu de haute trahion? ait été mise à exécution.
tions extraordinaires accomîlies par la chambre n° 8, dans Ils proposent pour ce poste élevé ce nême député, qui>
le voisinage de cette salle. C'est à lui qu'on attribue, non il y a à peine quelques mois, votait avec moi
pas la paternité, mais l'application de la phrase " à quat> Qu'il était du devoir du gouvernement de procéder avec diligence en
pattes, Canayem," voulant par là faire ressortir la position vertu de l'autorité qui lui avait été conférée par le parlement en 1879,
qu'occupaient sesamis d'alorsdans le gouvernement, vis-à-vis au règlement des réclamations originanîdu titre sauvage des àf6tis des
de leurs collègues de cette province. C'est à lui aussi qu'on territoires au Uor-

ceux des Métis du Kanitoba qui étaient temporairement absents, p-adant
attribue cette résistance, sans doute encouragée par quel- le recensement, et que sous ce rapport, le gouvernement s'est rendu cou-
qu'un plus élevé que lui, résistance qui a en pour résultat la pable de négligence, de délai et de au préjudice de
soumission du premier ministre, qui a dû se mettre à quat' la paix, du bien-être et du boa gouvernement du Canada.
pattes devant les Canayens et entrer dans la chambre no 8, Ces votes de censure donnés par l'honorable député de
en passant sous les Fourches Caudines, Laval lui donnent des titres à mon sippui. Ces votes expri-

J'espère qu'on n'aura jamais occasion de dire de lui qu'il mont un manque de confiance dans le gouvernement me
a mis cette fameuso phrase en pratique ; qu'il s'est mis à portent à croire qu'il possède une sûreté de jugement qu'il
quat' pat!cs ; que c'est par la mutinerie qu'il est arrivé aux aura occasion de faire valoir dans sa nouvelle position.
laveurs minietérielles; que c'est par la trahison qu'il est Mais que faut-il penser de ceux qui m'ont appelé rielliste
parvenu aux banquettes du Trésor. et conspirateur, qui m'ont traité de fou, dhypocrite et de

J'espère qu'on ne pourra jamais l'accuser d'avoir obtenu lâche de calomniateur, de traître et de rebelle, à propos de
ou conserve sa position par une basse servilité ou quelque ces votes, et qui, aujourd'hui, proposent de placer au premier
chose approehant d'un abandon de principe. rang celui qui a donné les mêmes votes que moi?

Pourt ce qui me concerne, j'éprouve un plaisir tout parti. Est-ce là l'application du principe d'une seule loi pour
culier à approuver le choix fait en la présente occasion. tous? Est-ce làjustice pour tous. la plus haute dignité
Nous venons justement de sortir d'une campagne électorale pour l'un, l'exézration et l mépris pour l'autre? Agissent-
très vive, pendant laquelle l'arme principale dont on s'est ils ainsi en dépit des votes de l'honorable député? Sioui,
servi contre moi, et le cri de guerre des tories, a été mon ces votes ne devaient pas être si mauvais, après tout. Mais
vote sur l'exécution de Riel et mon opinion sur ladminis- c'est le contraire, c'est à cause de ces votes qu'ils agient
tration des ah reirps du Nord-Ouest, ainsi.

A cette même place, il y a environ douze mois, j'ai été Nous savons, et personne ne sait mieux que l'honorable
appelé à exprimer taon opinion sur ce sujet, et j'ai déclaré dé é me qu 'i doit son élévation à cette haute posi.
que je conýidéî ais l'exécution do Riel comme un coup porté à tin, yparce qe,hoi reusemen4 il se trouve avoir vot peur
l'administration de lajustice criminelleau Canada, commeQun condamner l'exvcution de Riel et la conduite du gouverne-
acte de cruueé qu'on devait regretter. Je savais que cette ment envers les Métis. 1
opinion seaait impopulaire. Je savais que plusieurs de re C'est en grande partie grce à ce vote, et noo d en dépit
anciens amis ne la partagcaient pas. Je savais qu'il était de ce vote, que cette motion est présentée aujourd'hui. Ne
dangereux de l'expiimer, et qune je m'exposais à la voir mal le dîtes pas, M. qourinot, le 12juillet prochain ; ne le répétez
interprétée. Je n'ai demandé que le droit d'être sincère et pas dans les loges oranrgis-es; mais les choses sont ainsi, et
honnéte dans l'expression de mes convictions. Mais le parti alors j'offre d'avance mes sincères félicitations à mon co-
tory ne l'a pas voulu. Il n déclaré que pas un honnête riellite, A mon complice en conspiration contre la loi du
homme, pas un juriste, pas un parlementariste, pas un Canada, mon émule en fourberie et n folie, à mon associé
homme d'iptat ne pouvait croire honnàteoent ce que je en trahison, 'n hypocrisie, on calomnie et en rébellion, au
faisais profession de croire, moment où il esteur le point de recevoir, par à vote ude

M. .arLAliE
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nime de la Chambre des Communes du Canada, la plns haute
dignité qu'elle puisse conférer.

Motion adoptée.
M. BOU RINOT: Je déclare M. Onimet dûment élu

Orateur de cette honorable Chambre.
M. Ouimet est conduit au fauteuil par air John A.

Macdonald et sir Hector Langevin.
M. I'ORATEUR se tenant près du fauteuil, dit:
Permettez.moi de vous exprimer mes remerciements les

plus sinr:LLes pour l'honneur insigne que vous venez de me
faire en m'élisant pour présider les débats de cette hono.
rable Chambre. Je ferai tout mon possible pour remplir.
dignement les fonctions importantes que vous me confiez,
et pour tâcher de toujours présider aux débats de cette
Chambre avec impartialité et justice pour tous. Je sais que
je suis bien peu qualifié pour remplir la haute position que
voua m'avez confiée, mais je compte sur la bienveillance et
la coopération des députés des deux ôtés de la Chambre
pour m'aider à faire observer nos règlements et à maintenir
la dignité et la liberté de discussion dans cette Chambre
suivant les usages établis.

Et la Masse qui était sous la table est déposée sur la table.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de cette Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3.40

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEum, 14 avril 1687.

L'Orateur élu ayant pris le fauteuil.

PataÈsE:

Un message est remis par Réné Edouard Kimber, écuier,
gentilhomme huissier de la Verge Noire.
M. 'OEATUR,

Son Excellence le gouverneur général désire la présence immédiate
de cette honorable Chambre à la salle des séances du Sénat.

En conéquence la Chambre se rend à la salle du Sénat;
alors l'honorable Joseph Aldrie Onimet, l'Orateur élu, dit:
Pass À VOTR EXoSLLENos,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je
ne sois que peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont
assignés.

Si dans l'exécution de ces devoiis il m'arrive, tu aucun temps, de
tomber en erreur, je demande que la faute me soit Imputée, et non aux
Communes, dont je suis le serviteur, et qui, par mon ministère, récla-
ment, pour être en état de mieux remplir leurs devoirs envers leur Sou-
veraine et leur pays, tous leurs droits et privilèges incontestables, spé
cialement ceux de la liberté de la parole dans leurs débats, le libre
accès à la personne de Votre Excellence, en tout temps convenable, et
de la part de Votre Excellence, l'interprétation la plus favorable de
leurs délibérations.

Alors l'honorable Orateur du Sénat,dit:
K. L'0BEUER,

J'ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu'Elle se confie pleine-
ment dans le devoir et l'attachement de la C3hambre des Communes
envers la personne de Sa Majesté et son gouvernement, et ne doutant
point ne ses délibérations ne soient conduites avec sagesse, modération
et prudence, Elle accorde, et en toutes les occasions, Elle reconnaltra et
permettra l'exereice de ses privilèges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt
accès auprès de Son Excellence, en toutes les occasions convenables, et
que Son Excellence interprétera toujours de la manière la plus favorable
leurs délibérations, ainsi que vos paroles et vos actions.

Alors, il a plu à Son Excellence le gouverneur général
ouvrir le parlement par un discours du Trône.

Et la Chambre étant de retour,

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur de faire rapport que la
Chambre s'étant rendue auprès de Son Excellence le gouver-
neur général dans la salle des séances du Sénat, j'ai informé
Son Excellence que j'avais été élu Orateur, et j'ai réclamé,
en votre nom, les privilèges accoutumés, que Son Excellence
a bien voulu accorder.

PLECTIONS CONTESTÉ ES.

M l'Orateur met devant la Chambre,-un jugement por-
tant la date du 8 juin 1886, de Son Honneur le juge Angers,
l'un des juges ehoisis pour l'instruction des pétitions d'élec-
tions, conformément à l'Acte des Élections contestées, 1874,
dans l'affaire de la pétition d'élection pour le district élec-
toral de Beauce, lequel jugement renvoie la dite pétition.

PRESTATION DES SERMENTS D'OFFICE.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je présente le bill (n° 1)
relatif à la prestation des serments d'office.

Le bill est lu pour la première fois.

DISCOURS DU TRONE.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer cette Cham-
bre qu'au moment où elle était en présence du gouverneur
général, aujourd'hui, dans la salle des séances du Sénat, il
a plu à Son Excellence adresser aux deux Chambres du
Parlement le discours suivant, dont j'ai obtenu copie pour
prévenir toute erreur:
Honorables messieurs du Sénat:

messieurs de la Chambre des Communes:
C'est pour moi un devoir agréable, en ouvrant un nouveau parlement,

de vous féliciter sur la prospérité générale du pays et sur la perspective
d'une période à venir de paix et de progrès.

Vous vous unirez avec plaisir, j'en suis sûr, avec les autres loyaux su-
jets de la reine pour offrir à Sa Majesté vos sincères félicitations à l'oc-
casion du cinquantième anniversaire de son avènement au trône, et pour
exprimer l'espoir qu'Elle puisse encore.longtemps régner sur ses vastes
domaines.

La position marquante prise par le Canada à l'Exposition Coloniale et
Indienne tenue récemment à Londres, a fait connaltre la Puissance da-
vantage et plus favorablement qu'auparavant, et contribuera, je n'en ai
aucun doute, à promouvoir ses progrès matériels enfournissant des ren-
seignements sur les avantages offerts par notre pays aux agriculteurs, et
en attirant le capital nécessaire pour le développement de ses grandes
ressources naturelles.

Des négociations entre le gouvernement de Sa Majesté et celui des
États-Unis sur la question des pêcheries, sur le compte desquelles
mou gouvernement a été pleinement renseigné et consulté, sont encore
ouvertes et se termineront, il nous est permis de l'espérer, par un ar-
rangement honorable et satisfaisant pour les deux nations.

En attendant, des mesures nécessaires ont été prises pour la protection
de nos pêcheries du littoral. Les documents relatifs à cette question
seront mis entre vos mains.

Votre attention sera attirée sur l'à-propos d'établir un Département
du Commerce, placé sous la direction d'un ministre responsable,

On vous demandera aussi de prendre en considération l'opportunité
de faire tels changements dans l'organisation des départements de la
Justice, des Douanes et du Revenu de l'intérieur, qui pourraient fournir
plus de facilité pour l'expédition des affaires considérables et croissantes
dont ces départements sont chargés.

Une mesure vous sera soumise à l'effet de donner aux Territoires du
Nord-Ouest une représentation au Sénat, en outre de celle qu'ils possè-
dent maintenant dans la Chambre des Communes.

D'autres mesures vous seront aussi soumises,-entre autres des projets
de loi pour amender l'acte concernant les chemins de fer du gouverne-
ment ; pour instituer un meilleur mode de procès dans les réclamations
contre la Couronne; pour la réforme de la procédure dans les causes
criminelles, et pour amenderde nouveau l'acte concernant l'immigration
chinoise.

1887.
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Jfesùesirs de la Chambre des Communes: mémoires qui ont pu lui 6tre adressés pir l'officier-rapporteur et qu'il a
demadé,uan lebutde smreain l'venuallU ' nrecevoir depuis que le bref d'élection a été émané ; aussi, copie des

Il vous sera demandé, dan le but de faire face à l'éventuali d'uneaadresséesà
interruption possible de la navigation intérieure de nos grands lacs, un S
crédit pour aider à la construction d'un canal destiné à unir les eaux du

lac upéieu auSant Sint-Maie.cumonts demandés vont faire n.-itre une question de grandelac Supërieur au Sault Sainte-Marie.imotne Jen m'p seasdtutàlmto.
Les comptes pour l'année écoulée vous seront soumais ainsi que les

estimations budgétaires pour l'année prochaine. Elles ont été préparées La motion est adoptée.
de façon . concilier I.s exigences du service public avec toute l'économie COMITÉS PERVANENTS.
possible.

Honorables missieurs du Sénat Sir JOHN A. MACDONALD: Je comprends que l'on
Jlessieurs de la Chambre des Commu:es présentera beaucoup de législation privée à la Chambre

Je recommande ces importantes questions et les a.utrcs qui vous seront pendant cette session, et en conséquence il est opportun que
soumises à votre sêrieuse considération, ayant pleine confiance dans les comités permanents soient formés aussitôt que possible.
votre désir sincère de promouvoir le développement et le bien-ôtre du Je propose
Canada. Qu'un comité spécial de sept membres soit nommé pour préparer et rap-

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le discours porter avec toute la diligence possible les listes des membres devantcoipoer les comités permanents ordonnés aujourd'hui par la hambre;
de Son Excellence soit pris en considération demlin, le d t comité devant se composer de air John .Macdonald, ir Hectorfl~Ugettres qui Ia dressée a rle-rpotU. l 1r.

Adopté.

RAPPORT.

M. lORATEUR soumet à la Chambre le rapport des
bibliothécaires conjoints sur l'état do la bibliotièque du
parlement.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose:
Que des comités permanents de cette Chambre pnur la préaente session,

soient nommés pour les objets suivants :-10 Privilèges et élections.-
. Lois expirantes.-39 Chemins de fer, canaux et télégraphe-.-
Bills privés-5 0 Ordres permanents.-6 0 Cmpressions.--P Comptes
publics.-8 Banques et commoerce.-9 0 Immigration et colonisation ;
---et (lue ces comités soient autori.és à s'enquérir de tous les sujets et
choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de
temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et
choses, et à envoyer quérir personnes et papiers.

La motion est adopiée.

COMITÉ DES DE BATS.

M. BOWELL: Avec la permession de la Cliambro, je
proposerai que le comité ordinaire pour contibler la publi
cation des Débats de cette Chambre soit formé. En choisis.
sant les noms, nous avons pensé aux différentes parties de la

Lanevi, sir Richard Cartwright, et Mai. MlcLelan, Bolvel , a eeLaurier.

La motion est adoptée,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cha m

bre s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 3.50 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 15 avril 1887.

L'Orateur au fauteuil, 3 heures p.m.

PRIÈRE,
ELECTION DE QUEEN, N.-Br

M. WELDON: Je propose:
Que les papiers en la possession du greffier de la couronne en chancel-

lerie, se rapportant à l'élection du district électoral du comté de Queen,
N.-B., soient maintenant lus.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suppose qu'ils peuvent
être considérés comme lus.

Confédération, et en consequence nous avons choisi un M. BLAKE: D'après ce que nous savons du contenu de
représentant de chaque province. J'espère q-e les noms ces papiers, il par.ît nécessa're de les faire suivre immédia-
choisis seront approuvés par la Chambre. Je propose: toment d'une motion, et pour cette raison la Chambre

Qu'un comité spécial soit nommé nour contrôler le compte-rendu devrait, de suite, en être mrise en possession. L'honorable
tfficiel des Débats de cette Chambre durant la présente session, avec monsieur verra, quand il en aura entendu la lecture, qu'une
pouvoir de faire rapport de temps à autre, le dit comité devant être i de motion interlocutoire est requise.
composé de MMi. Baker, Béchard, Charlton, Colby, Davin, Desjardins, esptc s
Ellis, lnnes, McIniyre, Royal, Taylor, Tupper (Pictou) et Weldon Sir JOHN A. MACDONALD: L'affaire, d'après moi,(Albert). devrait être soumise au comité des privilèges et élections,

M. BLAKE : J'aimerais mieux que l'honorablo ministre comme cela se ait toujours.
fit cette motion demain, ou qu'il la propost aujourd'hui La motion est adoptée, et le greffier donne lecture descomme avis pour demain. documents.

M. BOWELL: Cette motion servira d'avis pour demain. d .cWeL nce
M. WELDON: La grande importance de cette affaire me

QUESTION DE PRIVILEGE. justifie de l'amener devant la Chambre. Elle comporte une
atteinte aux franohisesdu pays et particulièrement au comté

M. WELDON (Saint-Jean) : Je désire attirer l'attention de Queen, dans le ¥ouveau.Brunswick, et j'espère qu'elle
de la Chambre sur l'élection du comté de Queen, Nouveau sera discutée sans aucun esprit de parti.
Brunswick. Je n'ai pas l'intention de traiter la question Cette affaire touche aux droits et privilèges de tous les
tant que les renseignements néctssaires ne seront pas sou- électeurs du Canada, puisqu'elle soulève la question de savoir
mis à la Chambre. Je sens que c'est une question qui affecte si un officier rapporteur peut, au mépris du vonu de la mtai'.
la dignité et les privilèges de la Chambre et des électeurs rité des électeurs d'un district électoral, déclarer élu comme
en générali j'espère qu'elle ne sera pas traitée au point de membre de cette Chambre, un candidat, en s'attribuant,
vue des partis. , contrairement à la loi, une juridiction qu'il ne possède pas.

Sans en dire davantage sur cette question, je propose: D'après les documents lus par le greffiler, les candidats ont
Qu'il soit enjoint au greffier de la couronne en chancellerie d'être été mis on nomination, la votation a eu lieu, et la cour s'est

présent à l'ouverture de la séance de cette Chambre, dernain, et de pro- ajournee pour recevoir le rapport du scrutin donné. Le 28duire le rapport.de la dernière élection pour le district électoral de -i
Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick, ainsi que tous les livres février, la cour siégea et s'ajourna jusqu'au 5 mars, en atten-
des bureaux de votation et tous autres papiers, lettres, documents et dant l'arrivée de certaines boîtes de scrutins, retardée par

M. L'ORATEUR
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le mauvais état des chemins. Le 5 mars, l'officier-rappor-
teur tint séance et ouvrit les boîtes de scrutin. Il addi-
tionna les votes; mais dans le rapport dépoé sur le bureau
de cette Chambre, nous constatons qu'il a évité avec soin de
faire connaître le résultat de la votstion. Il déclare qu'il a
additionné les votes, et sur ce point il a bien fait; mais
indépendamment de cela, il s'estrondu coupable d'une grave
négligence, et j'esrère que cette Chambre ne permettra pas
à un officier-rupporteur de se conduire ainsi, lorsque les
devoirs de cet officier sont si clairement définis par le statut.
J'ai on mains le certificat et la copie de l'alidavit de M.
Baird, l'un des candidats d'ns cette élection, qui dit :

Que le 5 de mars courant, le dit officier-rapporteur a tenu séance, a
ouvert les boîtes de scrutin, et a fait l'addition des votes donnés pour
le dit George G. Ring et pour moi-même, d'après les relevés contenus
dans les diverses hes de scrutin transmis par les sous-officiers-rappor-
teurs. Le dit fflicier-rarporteur a déclaré qu'il trouvait, par les dits
états, que 1,191 votes avaient été donnés pour le dit George G. King, et
que son adversaire en avait reçu il 1130.

S'il en est ainsi, je dis que, d'nprès la loi, le devoir de
l'officier rapporteur était tout tracé, et je déclare de mon
siège, en ma qualité de membre de cette Chambre, que je
crois à l'exactitude de ce rapport; je crois que M. King,
après l'addition des votes, avait la mejorifé.

Il n'est pas nécessaire de demander quel était le devoir de
l'officier-rapporteur au sujet de la mise en nomination des
candidats. La nomination a été faite ; le dépôt a aussi été
fait, et un reçu a été donné à M. King. Conformément à la
foi, les noms des candidats furent affichés dans le comté,
avec avi4 que la votation aurait lieu le 22 février ; les bottes
de scrutin, les rapports certifiés et les cahiers de votation
furent transmis à l'officier rapporteur. Quel était aloi-s le
devoir de cet officier ? La loi dit :

L'officier-rapporteur, aux endroit, jour et heure fixés dans sa procla-
mation, et après avoir reçu toutes let boites de scrutin, devra les ouvrir
en prérence du secrétaire de l'élection, des candidats ou de leurs repré-
sentants, s'ils sont présents, et de deux électeurs au moins, si les candi-
dats ou leurs représentants ne sont pas présents, et additionner le
nombre des votes donnés pour chaque candidat d'après les relevés
contenus dnus chaque botte de scrutin transmise par les sous-officiers-
rapporteurs ; le candidat, qui, à l'addition des votes, se trouvera avoir
une majorité des suffrages, sera alors déclaré élu.

Le devoir de l'officier-rapporteur est simplement minis-
tériel, ou, pour me servir d'une expression employée par un
juge éminent d'Angleterre, dans une cause très récente, son
devoir se borne à une énumération arithmétique des votes,
et rien de plus. Il ne peut pas aller au delà, et s'il y a
quelques irrégularités dans les procédés, la loi des élections
contestées établit un tribunal au moyen duquel les rapports
d'élections peuvent être rectifiés. Mais sans crainte d'être
contredit, je prétends qu'un officier-rapporteur n'a aucun
droit de déclarer une élection invalide, ou de refuser de
compter les votes, ou de refuser de déclarer élu le candidat
qui a obtenu la majorité des votes. Nous trouvons, de plus,
que l'officier-rapporteur doit ensuite faire ce qu'ajoute la loi,
qui s'exprime comme suit:

L'officier-rapporteur, immédiatement après le sixième jour de l'addi
tion finale faite par lui, à moins qu'il reçoive auparavant avis de SE
présenter devant un juge pour faire une autre addition finale, ou un
décompte des votes donnés à l'élection, transmettra son rapport at
greffier de la couronne en chancellerie, que 'le candidat ayant obtenu le
plus grand nombre de votes, a été oûment déclaré élu, et il trans
mettra à chacun des candidats un double, ou une copie de ce rap
port, et le dit rapport sera fait suivant la formnle 00 annexée a
présent acte.

L'officier-rapporteur accimpagnera son rapport au greffier de l
couronne en chancellerie d'un relevé de ses procédés, accompagni
d'observations sur l'état des bottes de scrutin, ou des bulletins de vote
tels qu'ils les a reçus.

L'officier-rapporteur transmettra aussi au gr ffiar de la couronne el
chancellerie, avec son rapport, les bulletins de vote, les relevés origi
naux des différents sous-officiers-rapporteurs, déjà mentionnés, ainsi qu
les list-s des électeurs et les livres employés dans les divers districts d
votation, et tous les autres listes et documents employés ou requis à tell
élection, ou qui lui ont été transmis par les sous-officiors-rapporteurs.

Le devoir de l'officier-rapporteur est simple, et quant ai
rapport qu'il doit faire au greffier de la couronne, la loi es
si claire qu'il n'y a qu'à la lire pour la comprendre. L'offi

cier-rapporteur n'a pas besoin d'une grande connaissance
des lois pour comprendre son devoir; mais cet officier dans
le pré&ent cas y a manqué totalement. Il a refusé de déclarer
élue la personne qui avait obtenue la majorité des votes, et
il a aussi refusé de transmettre les bc'its de scrutin. Si la
rumeur dit vrai-je n'en garantis pas l'exactitude-les docu-
ments relatifs à la votation n'existent plus; s'il en est ainsi,
le devoir et l'honneur de cette Chambre exigent que cette
affaire soit soumise à une enquête rigoureuse. Je ne regarde
pas à la couleur politique du candidat; mais justice doit
être rendue, et nous devons faire respecter la loi, dans toutes
ses parties, autant qu'il est possible. J'aimerais à lire les
p troles prononcées par lord Ezher dans une cause qui vient
d'être jugée en Angleterre, et qui est très importante.
L'officier-rapporteur, dans cette cause, prit sur lui de déclarer
après la présentation des candidats, et après l'élection, que
l'un de ces derniers était inéligibles, et que l'autre candidat,
ayant obtenu la minorité des votes dans une élection muni.
cipale, devait être dé3laré élu. Je puis aussi ajouter que
le texte du statut impérial, l'acte électoral de 1872, et le
texte de notre propre loi sont à peu près semblables. Lord
Esher s'exprima comme suit en rendant son jugement en
appel dans cette cause:

On a dit ensuite que Roberts n'avait pas été 'dûment élu parce que
l'officier-rapporteur ne l'avait pas déclaré élu. On ne nie pas qu'il ait
obtenu une majorité des voix. Nous avons donc à considéret quels sont
les pouvoirs et les devoirs d'un officier-rapporteur dans une élection
municipale. D'abord, la pré3eftation des candidats a lieu. Elle doit
se faire en présence du maire quand le bourg est divisé en quartiers Il
n'est pas nécessaire de décider ici si le maire pouvait rr jeter la nomina-
tion d'un candidat non éligible s'il en avait le pouvoir. il ne l'a pas
exercé dans le présent cas, parce qu'il avait accepté la pré3entation des
deux candidats. Il y a, de plus, les pouvoirs et les devoirs de l'officier-
rapporteur, qui sont indiqués et limités par le deuxième article de
l'acte électoral de 1872. Ces pouvoirs et devoirs commencent et finis-
sent à la c'ôture des bureaux de votation. L'officier-rappo-teur doit
prendre charge des boîtes de scrutin, les ouvrir en présence des agents
des candidats s'il y en a, et constater le résultat de la votation en
comptant les votes donnés à chaque candidat. Le résultat de la vota-
tion est ce qu'il doit constater, et il doit faire cette constatation con-
formément à la loi, et non autrement. •L'article continue comme suit:
" Et l'officier-rapporteur déclarera élu le candidat ou les candidats, qui
ont obtenu la majorité des voix "

Il n'est pas autorisé à déclarer élu celui qui a obtenu légalement la
majorité des votes. Dés qu'il a compté les votes, il doit déclarer élu
celui des candidats, qui a obtenu un plus grand nombre de voix. Il
p eut seulement ajourner ses opérations pour terminer le dépouillement.

'article ne l'autorise pas à chercher si le candidat est inéligible, si le
candidat est homme, ou femme, ou ai la personne mise en nomination
est morte ou vivante.

L'officier-rapporteur n'a pas d'autre devoir à remplir que celui d'ad-
ditionner les votes, et de déclarer élue la personne qui a obtenu la ma-
jorité. Bien que je n'aie pas besoin de me prononcer sur ce point, je suis
porté à croire que la déclaration de l'officier-rapporteur est simplement
ministérielle, et que, s'il demeure slencieux et ne fait aucune déclara-
tion, la personne qui a obtenu la majorité des votes serait dûment
élue. *

On ne saurait rien trouver pouvant s'appliquer plus entiè-
rement au cas que je soumets présentement à la Chambre
que les paroles du juge de la cour des rôles en Angleterre.
D'après notre loi l'officier-rapporteur a les mêmes devoirs à
remplir, et il n'en a pas d'autres. Ce serait malheureux
pour le pays, ce serait fâcheux pour les libertés du peuple,
si on donnait aux officiers-rapporteurs un pouvoir comme

l celui qu'a voulu s'arroger l'officier-rapporteur dont il est
pi é.entement question. J'espère que les membres de cette
Chambre seront mus exclusivement par un sentiment d'hon-
neur et le désir d'accorder franc-jeu, en mettant de côté tout
esprit de parti, et qu'ils verront à ce que la loi soit exécutée,
à ce que le droit et la justice soient respectés à l'égard des
parties intéressées dans la présente affaire. Je propose donc:

n
Que M. John R. Dunn, l'officier-rapporteur pour le district électoral du

s comté de Queen, Nouveau-Brunswick, reçoive instruction de transmettre
e immédiatement au greffier de la couronne en chancellerie les listes des
s votants, certificat de l'é-ection, bulletins, et tous autres papiers ayant

servi on se rapportant en aucune manière à la dernière élection et la
votation dans le dit district électoral.

t J'espère que la présente motion sera adoptée, et que des
mesures seront prises immédiatement pour se mettre en

1887.
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communication avec l'officier-rapporteur, afin que les papiers député à la minorité, et Ie nombre des membres du comité
soient transmis à la Chambre le plus tôt possible. fut alors mis à douze, soit cinq du côté de l'opposition et

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis certain que la sept ministériels. Cela ne conservait certainement pas la
Chambre s'occupera de la présente affaire comme elle le doit, 1 proportion, ne maintenait pas l'égalité, mais tempérait l'in-

Cest-à.dire, en se dépouillant de tout esprit de parti. justice propose à la Chambre par l'honorable ministre.

J'ai entendu les déclarations de l'honorable monsieur, et Depuis lors, en 1886, le comité fut constitué de la même

J'est la première fois que j'entends parler deïs faits qui vient manière. Maintenant nous arrivons dans un nouveau par-
nent d'pre mentionnés; on n'avait pas encore attiré mon lement, où rien ne justifie la proposition de l'honorable mi-

attention sur le présent cas, qui st très important, et qui nitre à l'effet d'augmenter le nombre dos membres minis.

soulve une question de principe d'un caractère sérieux. je tériels dans le comité. Mais son but est d'augmenter de

n'ai pas la moindre objetion à ce que cette motion soit nouveau la force du gouvernement dans ce comité. Il de.
napase. amande que ce comité se compose de huit ministériels et de
adoptée. cinq membres de l'opposition. C'est là toujours le même

La motion est adoptée. procédé inconvenable, bien que la voix du peuple n'ait pas

COMITÉS PERMANENTS. du tout autorisé l'honorable ministre à prendre de som
blables libertés. Je m'oppose donc à la formation du co-

Sir JOIN A. MA CDONALD: Je crois comprendre que mité dans de telles proportions. Je regrette également que
l'honorable chef de la gauche préfère que le nom de M. Mills l'honorable ministre veuille mettre de côté certains députés
soit substitué au sien pour la formation des comités. Ce chan. qui ont toujours pris jusqu'à aujourd'hui une part active et
gement peut être fait avec le consentement général. intelligente dans les délibérations de ce comité. Il n'est

La motion est adoptée. je crois aucun comité où la connaissance parfaite des de.
voirs, du personnel permanent, de la besogne en générale,

COMITÉ DES DÉBATS. soit plus importante que dans le comité des débats; et pour
ma part, en autant que j'ai droit au choix des membres de

M. BOWELL : Je propose la motion dont j'ai donné ce comité, je soutiens que ceux des membres qui ont agi
avis hier:- d'une manière satisfaisante par le passé ne doivent pas être

Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de contrôler le compte- retirés de ce comité. Je ne partage pas l'idée qu'il soit
rendu officiel des débats de cette Chambre durant la présente session, d'absolue nécessité, vingt ans après la confédération, que
avec pouvoir de faire rapport de temps à autre; le dit comité devant être chaque province soit représentée dans chacun des comités
composô de 3131. Baker, Béchard, Charlton, Colby, Davin, Desjardins, -r
Ellis, Innes, Meintyre, Royal, Taylor, Tupper (Pictou), et Weldon ormes par la Chambre. Il me semble que n'est là une bien
(Albert). pénible confession-si toutefois nous avons une confession a

Pour l'information de ceux qui n'étaient pas présents, faire, et l'honorable ministre, pour sa part, a fait telle con-
hier, j'expliquerai à la Chambre qu'en augmentant le nombre fession hier, et l'a épétée aujourd'hui-que nous ne pon-
des membres de ce comité, j'ai choisi un représentant de vous pas nous fier les uns aux autres, mais que pour preve-
chacune des provinces, et deux ou trois des plus grandes ir toute injustice, ohaque province doive être représentée
provinces, élevant le total à treize, et j'espère que la dans chacun des comités. Voilà la proposition que fait
Chambre en sera satisfaite, l'honorable ministre, et par cette proposition, comme je

comprends la chose, il veut justifier d'abord l'augmentation
M. BLAKE: Je regrette que l'honorable monsieur fasse du nombre des membres du comité, puis les changements

une tentative analogue à celle que j'ai combattue dans une qu'il fait. Cependant je ne m'opposerai pas à cette idée
occasion précédente, au sujet de ce comité. La Chambre d'augmentation jusqu'à demander un vote. Je diffère de
doit bien comprendre qu'il s'agit d'un comité, dont le carac- l'opinion que les affaires de la Chambre nécessitent la nomi-
tère est tout spécial, et que la possibilité de maintenir nation de nouveaux membres dans ce comité; mon opinion
l'institution, qui est dirigée par lui, dépend de la volonté est qu'il y aura un plus grand esprit de responsabilité dans
d'accorder aux deux partis une égalité de droits. Cette un comité peu nombreux, et qu'un tel comité donnera un
égalité a existé jusqu'en 1885. Par exemple, le comité pour meilleur travail qu'un comité nombreux. Je m'oppose car-
l'année 1884, et aussi, je crois, pour l'année précédente, était rément au changement maintenant proposé, ce dernier
eomposé de neuf membres, dont cinq tirés de la majorité de changement brisant toute proportion dans le comité au dé.
la Chambre, et quatre de la minorité. Cette composition triment des membres do la gauche; et en autant que nous
n'était pas déraisonnable, puisqu'il faut qu'il y ait une majo- devons être représentés dans ce comité je crois qu'il serait
rité soit d'un côté ou de l'autre. Non-seulement cette com- préférable-jusqu'à un certain point dans tous les cas-de
position était raisonnable, mais il était juste que la majorité l'être par les mêmes députés qui nous ont représentés par
du comité fût du côté de ceux qui ont la majorité dans la le passé.
Chambre. Mais l'honorable chef de la droite, qui avait une Mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard (M. McIn-
majorité d'environ deux contre un dans la Chambre, a tyre) que l'on veut placer dans le comité pour la première
reconnu, pendant un grand nombre d'années, et jusqu'en fois, s'il était à son siège s'opposerait,j'en suis sûr, à l'idée que
1884, la matière particulière de ce comité, et il a voulu que mes honorables amis le député de liuntingon (M. Scriver),
ce dernier représentât presque également les deux partis et le député de Brant-Nord (M.Somerville) soient démis d'une
politiques. En 1885, l'honor- le ministre proposa de modi. position avec les devoirs de laquelle ils se sont familiarisés,
fier cette composition, en voulant que le nombre de ceux de pour la raison qu'il faille représenter l'Ile du Prince-Edouard
ses membres appartenant à la majorité de la Chambre, fût de crainte qu'il ne soit fait quelque injustice à cette province
considérablement augmenté. Je m'y opposai, vu qu'il ne dans la préparation des rapports. Je demanderai donc à
propotait aucune augmentation dans le nombre de nos amis l'honorable ministre, do considérer de nouveau la question
faisant partie de ce comité. L'honorable ministre nous de la formation du comité, et d'adopter les proportions
donna quatre des nôtres dans ce comité, et il porta à six ou établies auparavant, et si l'on doit augmenter le nombre des
sept le nombre de ceux appartenant à la majorité de la membres du comité, je proposerais la substitution du nom
Chambre. de M. Seriver à celui de M. McIntyre, et l'addition du nom

J'ai signalé les circonstances spéciales reconnues ces de M. Somerville, le député de North-Brant. Nous aurons
années dernières comme s'appliquant à la constitution de alors les ancions membres, et cela nous donnera une pir-
ce comité, la pratique suivie, et j'ai demandé que cette pra- portion de six à huit, au lieu de cinq à huit comme le pro.
tique restât la même. L'honorable député refusa de main- pose l'honorable ministre. Ce n'est peut-être pas encore
tenir l'intégrité de ce principe, mais consentit à ajouter un justice, mais c'est la seule que je m'attends de recevoir.
* M. WELDON
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M. BOWELL: Si l'honorable chef de l'opposition est
satisfait par ce changement, par cette mesure de justice, je
suis heureux d'accepter sa proposition; mais je dois différer
in toto avec lui sur le principe qu'il a posé que par le chan-
gement de quelques membres, ou par le fait que la majorité
du comité appartient à ce côté-ci de la Chambre, il s'en suit,
sur une question de ce genre au moins, que le comité ne
rendrait pas cette justice que l'opposition a toujours obtenue
du comité des débats. Je dois dire que ce n'est pas par
manque de confiance dans ceux qui faisaient partie de ce
comité, le député d'Huntingdon (M. Scriver) et le député de
North-Brant (M. Somerville),que leurs noms ont été laissés de
côté; mais il devenait nécessaire en formant un comité nom-
breux, en adoptant le principe que j'ai posé en faisant cette
motion, que quelques membres du comité fussent laissés de
côté. Quelques-uns de ceux qui ont été mis de côté appar-
tiennent au parti conservateur et représentent des comtés
dans la province de Québec et dans Ontario, et ce n'était
pas pour la raison que nous n'avons pas confiance en eux,
mais parce que, dans un comité destiné à représenter la
Chambre entière, en surveillant le compte-rendu des débats,
nous avons cru qu'il était préférable que chaque partie du
Canada fût représentée. Je n'ai aucune objection à accepter
la proposition faite par l'honorable chef de l'opposition. à
substituer le nom de M. Seriver à celui de M. McIntyre et
a ajouter celui de M. Somerville.

La motion, telle qu'amendée est adoptée.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS DE SON
EXCELLENCE.

La Chambre procède à la prise en considération du dis-
cours prononcé par Son Excellence à l'ouverture de la
session.

M. PORTER: M. l'Orateur, je dois à l'avance de.
mander votre indulgence et l'indulgence de cette hono.
rable Chambre dans l'accomplissement de la tâche qui m'est
assignée dans le moment. Bien que je ne sois pas un jeune
homme, je suis un jeune député, et celui qui pour la pre.
mière fois s'adresse à vous, M. l'Orateur, en présence de ces
honorables députés doit être profondément impressionné
en face de la digniti de son auditoire, et ressentir toutes les
palpitations du coeur que ressent un novice accomplissant
son premier essai devant les maîtres de son art. Ainsi, si
je faiblissais ou me trompais dans la tâche que J'entreprends,
l'ai confianee, Monsieur l'Orateur, que vous oublierez mes
fautes pour vous rappeler seulement que j'ai essayé de faire
mon devoir.

Son Excellence, dans le premier paragraphe de son dis-
cours, nous félicite sur la prospérité générale qui règne
dans le pays et la perspective d'un avenir de progrès et de
paix. 11'nous fait plaisir d'apprendre l'état de paix et de
prospérité du pays, ainsi que les brillantes perspectives
pour l'avenir. Quels que soient les divergences d'opinions
des honorables députés sur les meilleurs moyens de faire
durer cet état de paix et de développer notre prospérité,
néanmoins je suis sûr que tous tendent au même but, et ce
doit être une grande satisfaction pour eux, une agréable
récompense due à leurs durs labours dans cette Chambre,
d'apprendre le bien-être et l'état d'aisance qui règnent parmi
notre population. Nous nous unissons cordialement à tous
les loyaux sujets de Sa Majesté la reine pour lui offrir les
plus sincères félicitations à l'occasion de la cinquantième
année de son règne doux et bienfaisant. Lors de l'avène-
ment de Sa Majesté au trône, un siècle et un quart s'était
écoulé depuis qu'une femme avait régné sur l'Angleterre.
Le monde entier, l'Empire Britannique surtout, avait mer-
veilleusement changé pendant ce temps. Non seulement il
y avait eu des changements dans la condition sociale, indus.
trielle et économique du peuple anglais, mais on avait reculé
les limites des libertés politiques, on avaitétendu le droit de
suffrage, et adopté des idées nouvelles et bien différentes sur

les droits du peuple, l'influence politique et les prérogatives
de la Couronne. Plusieurs des prédécesseurs de Sa Majesté
ont certainement été de souverains hautement doués sous le
rapport de l'intelligence, mais j'ose dire qu'aucun, ou peu,
ont su saisir et comprendre l'esprit de leur temps, mieux
que ne l'a fait cette ingénue jeune fille, la reine Victoria, il
y a cinquante ans. Nul n'a mieux compris les besoins du
peuple, nul n'a moins contrecarré les volontés populaires ni
transformé d'une manière plus acceptable, ou avec plus de
diligence, les droits onéreux d'un souverain constitutionnel
exemplaire.

Tout en témoignant de notre haute admiration
pour son discernement politique, n'oublions pas que les
vertus privées de Sa Majesté comme fille, épouse et mère,
ont jeté sur le trône l'éclat d'une grandeur morale impéris-
sable et sans précédents. Nous sommes fidèles et soumis à
notre haute souveraine, la Reine, et notre coeur a ses argu-
mente de même que notre intellect, et c'est notre amour et
notre vénération pour une pure et noble femme qui chantent
si joyeusement:

'God Save our gracions Queeu,
Long live our noble Queen,
God save the Queen."

Mais pour nous, représentants du peuple de ce pays,
l'année du jubilé de Sa Majesté, éveille de nombreuses pen-
sées. Il y a cinquante ans, des provinces qui forment la
Confédératior aujourd'hui, quelques-unes étaient complète-
ment inconnues, d'autres étaient connues sous des noms
autres que ceux qu'elles portent maintenant. Notre popu-
lation peu nombreuse comptait à peine un tiers du chiffre
actuel, nos revenus étaient minimes, les améliorations pu-
bliques étaient insignifiantes, et les moyens do communica-
tion entre les provinces difficiles et rares. L'agriculture
restait improductive, et l'industrie manufacturière n'existait
pas. Nous étions des bûcheurs de bois (dans le sens littéral
du mot) et des charroyeurs d'eau pour les habiles ouvriers
étrangers. La valeur de notre commerce était insignifiante,
et les nations étrangères qui nous connaissaient nous regar-
daient avec indifférence, sinon avec pitié et dédain. Mais pis
que cela, il y a cinquante ans, il existait de graves dissen-
tions entre les vieilles provinces. Les législatures agissaient
l'une contre l'autre, et les différentes classes de la société
ne sympathisaient pas entre elles. On entend d'abord le
bruit sinistre des plaintes du peuple, viennent les scandales
politiques puis les proclamations des droits, les résolutions
et les coups portés par les orateurs incendiaires, les mur-
mures des conspirateurs viennent jeter la populace dans les
flammes de la guerre civile. Nous qui sommes aujourd'hui
si paisibles, si fidèles et si loyaux, nous n'avions à donner à
notre jeune reine il y a cinquante ans, au début de son
règne, que le spectacle d'une population en guerre civile.
Cinquante années d'un règne doux et sage de Sa Majesté
ont changé cet état de choses. Nous sommes un peuple
d'ordre, paisible, et bien qu'il y ait eu des soulèvements, de
la violence, cette révolte a été confinée dans un coin reculé
de notre pays, n'a enveloppé qu'une faible partie de la
population, et la société a éprouvé un si profond regret dans
cette circonstance, que de tels événements ne sauraient
atteindre le caractère paisible des Canadiens.

Le peuple canadien a les yeux sur nous, il suit avec
attention le travail de ses représentants dans cette Chambre,
et se fie à leur eprit de justice, leur intelligence et leur
patriotisme pour faire cesser, en autant que le permet notre
constitution, et régler toute animosité. Le peuple espère que
ses représentants apaiseront tout mécontentement, feront
droit à tout grief et réclamation.

Après cinquante ans notre population se chiffre à cinq
millions, nos revenus donnent pour neuf mois de l'exercice
courant, un excédant de près d'un million et un quart, et le
terme de l'exercice promet de payer un joli supplément
grâce à la soigneuse administration du ministère actuel.

1887.
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Nos travaux publics sont magnifiques et d'une utilité
essentielle; notre agriculture, dans ses différentes branches,
les grains, le bétail et les fruits, et nos manufactures de toutes
sortes, encouragées par une sage politique font de rapides
progrès. Nous avons un syLtèmne de communication fa.ilo,
à bon marché et prompt; l'intelligence, l'esprit d'économie
et d'entreprise de notre peuple assure notre avenir. Dans
cinquante ans celui qui remplira dans le parlement d'alors
la tâche que je remplis nuj>urd'hui, comme proposeur de
l'adresse, pourra, je l'espère, faire un tableau encore meil-
leur que celui que j'ai essayé de vous tracer, ayant un
canevas plus grand et plus riche sous tous les rapports. Il
pourra, j'espère. vous parler d'une population quatre fois plus
considérable qu'aujourd'hui, d'un revenu proportionné, d'a-
méliorations, de développements dans les arts et le travail
en général. Il pourra vous parler d'un puys non-seulement
prospère dans son ensemble, niais vous dire que chaque pro-
vince est devenue riche et que les ' better terms " ne sont
plus qu'un vain mot tombé en désuétude. Il parlera d'un
peuple patriote, et sinon homogène, du moins uni, content
et heureux ; des grands travaux du Canada, de sa gloire.

L'exposition des produits canadiens, à Londres, exposi-
tion encouragée par le gouvernement et au succès de la-
quelle a fortement contribué notre infatigable Haut com-
missaire, aura sans doute pour résultat de faire connaître
davantage notre pays et ses ressources, de déraciner de
l'esprit des Européens cette malheureuse impression que le
Canada n'est, après tout, qu'un banc de neige de quelques
milles d'étendue. L'excellente qualité de nos différents pro-
duits manufictu riers, le champ, la forêt et la mine, con-
vaincront l'intelligent observateur qui cherche un coin de
terre moins restreint pour son travail et son énergie, ou
pour le placement d'un certain capital, qu'ici, au moins,
bous le drapeau britannique, existe un pays hautement civi-
lisé et bien développé, jouissant d'un climat tempéré et
possédant un sol productif; qu'ici l'honnête travail petit
trouver une juste récompense, acquérir une certaine aisance.
Espérons que les nombreux avantages que possède le Cana-
da-chose décidément prouvée -attirejont dans notre pays
plusieurs milliers de pauvres étrangers laborieux et indus-
trieux. Il est ardemment à désirer que les négociations
sur la question des pêcheries actuellement discutée par le
gouvernement de Sa Majesté et celui des Etats-Unis-négo-
ciations dans l'issue desquelles nous sommes -érieusement
intéressés-espérons, dis-je, qu'elles se termineront par un
arrangement avantageux pout- les deux nations.

C'est le désir de tout Canadien d'être en rapports d'amitié
avec la grande république voisine, et pour cette raison nous
souhaitons que le règlement soit d'accord avec le droit et la
justice; car il ne peut y avoir de sympathies sincères, soit
entre les simples particuliers, soit entre les nations, lorsque
d'un côté il existe un instinct persistant d'agression et de
l'autre la ferme détermination d'y résister. Quoi qu'il en
soit, nous serons en mesure de juger avec plus d'exactitude
de cette question lorsque nous aurons étudié avec soin les
document, qui nous ont été promis.

Les changements et les améliorations proposés dans les
divers départements de la justice, des douanes et du revenu
de l'intérieur, et la formation d'un nouveau ministère du
commerce sous un minibtre responsable sera, je n'en doute
pas, organisée avec un soin et une largeur de vue qui aug.
mentera de beaucoup l'efficacité du service dans chaque d9-
partement, et le pays en retirera beaucoup de profit. Une
preuve très satistisante de l'accroissement et du développe-
ment des territoires du Nord-Ouest, est la présence en cette
Chambre d'honorables députés de cette partie du Dominion
autrefois désigné comme étant la "grande solitude," et
l'importance toujours croitsante de ces grandes provinces
est attestée avec encore plus de force par la mesure que l'on
se propose de faire adopter pour les faire représenter au
Sénat.

M. POaTER

Nos compatriotes de ces régions seront convaincus qu'ils
sont vraiment citoyens de cette grande Confédération et
qu'ils sont appelés, de concert avec les autres, à façonner les
destinées d'une nation. Nos rapports intimes de commerce
avec notre propre far west ne seront pas complets tant que
la navigation non interrompue de nos grandes eaux
intêrieures ne sera pas entièrement entre nos mains et tout
à fait indépendante des casrices de l'étranger. Un chemin
de fer transeontinental en aedans de nos propres frontières
sera très convenablement complété par la navigation non
interrompue depuis les lacs d'en bas jusqu'à Port-
Arthur, où cee deux grandes routes du commerce canadien
se raccorderont pour répandre leurs riches chargements sur
tout le pays situé au delà. La prudence, l'habileté et la
tenacité qui a donné à notre pays le C. C. P. trouvera dans
le creusement du canal du Sault Sainte-Marie un complé-
ment très convenable et très approprié à cette grande entre-
prise. J'ai l'honneur de proposer l'adresse en réponse au
discours de Son Excellence.

M. WEL DON (Albert) : C'est un fait digne de remarque
qu'en lisant, dans les colonnes des Débats, les discours qui
ont été prononcés par ceux qui ont proposé et appuyé les
diverses adresses en réponse au discours du Trône, on cons-
tato que ces discours se distinguent par un impertubable
esprit d'optimisme, et que, dans les années de disette comme
dans les années d'abondance, ceux qui ont prononcé ces
discours se sont déclarés enchantés et de leur pays et du
gouvernement qui l'administre. En conséquence, on se sent
lié par les traditions de cette Chambre à cet esprit d'enthou-
siasme si pleinement justifié par la condition actuelle du
pays.

J'approuve de tout cœur les remarques de mon honorable
ami de Buron-Ouest (JI. Porter) en ce qui concerne le pa-
ragraphe de l'adresse félicitant Sa Mbajesté d'avoir atteint
le cinquantième anniversaire de son accession au trdne.
Nous nous souvenons, avec une certaino humiliation, qu'à
peu près la première chose que notre j3une reine apprit sur
le compte de ses provinces canadiennes, fat qu'elles étaient
un tant soit peu tracassières et turbulentes, ce qui lui'causa
quelque anxiété; bien que nous qui venons des provinces
maritimes nous puissions nous rappeler avec une certaine
complaisance que ses provinces situées au bord de la mer se
conduisirent alors d'une façon admirable. Mais nous cou-
bidérant maintenant comme un seul peuple, après cinquante
ans écoulés, nous sommes heureux de lui dire que nous
avons un peuple canadien uni qui a amplement racheté sa
turbulence d'alors, que nous avos l'habitude de lui offrir
des preuves de dévouement autres que de vaines protesta-
tions de loyauté; que nous avons fait une action héroïque
en consolidant son empire ; que nous lui avons donné au
prix d'un grand iscrifice une route militaire -ûro, par la-
quelle la reine peut envoyer ses soldats des les Britanni-
ques à ses possessions du Levant, sans mettre le pied sur un
sol étranger.

En ce qui concerne la question dite des pêcheries surve-
nue.entre le gouvernement de Sa Majesté et le gouverne-
ment des Etats-Unis, nous sommes heureux d'apprendre que
les ressources de la diplomatie n'ont pas encore été épuisées
à ce sujet, et nous espérons qu'à l'heure qu'il est elles n'ont
pas encore été sérieusement mises à contribution. C'est une
question si délicate que nous l'abordons avec un sentiment
de crainte, tout eamme si nous marchions sur des tisons
cachés sous une perfi.e couche de cendre. Un homme
d'Etat éminent a dit que la diplomatie a ses triomphes
comme la guerre a les siens. Il est certain que l'hittoire de
la question des pêcheries ne signale aucun triomphe diplo-
matique entre les deux grandes puissances qui se partagent
ce continent. Nous ne pouvons maintenant aborder l'his-
toire de cette question. Qu'il nous suffise de dire que les
droits et les devoirs de ces deux nations au sujet des pêche-
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ries sont aujourd'hui définis par la convention intervenue à accès pendant 12 ans aux ports américains pour les huiles
Londres en 1818 ; que quels que soient nos droits en ce qui de poisson provenant de nos pêcheries, et peu de temps
concerne cette question, ils découlent de ce traité et ne sont après, le gouvernement décidait que 'huite de loup-marin
déterminés par aucun autre traité subséquent ni par les n'était pas de l'huile de poisson, et un droit de 20 pour 100
règles du droit publie; et que si ce traité est clair, nos droits fut imposé sur l'huile de loup-marin du Canada à son entrée
et nos devoirs le sont aussi. (e traité dit tout simplement, dans les ports américains. le crois que nous avons tous
en ce qui concerne les droits des deux parties intéressées sujet de nous enorgueillir en cette chambre du fait que
aux pêcheries situées le long des côtes canadiennes, que les notre gouvernement à nous, n'a pas jugé à propos d'adopter
Américains ont renoncé pour toujours à la liberté de prendre cotte excellente manière d'interpréter ces documents. Le
du poisson dans ce qu'on est convenuo d'appeler les eaux gouvernement canadien n'a pas cherché à harasser les
territoriales canadiennes, ainsi qu'à la liberté de pénétrer pêcheurs américains. Il n'a pas cherché à les tracasser
dans les baies et les havres des possessions britanniques de dans le but do remettre en question ou de régler la question
Sa Majesté dans l'Amérique du 'Nord dans quelque but que des pêcheries, ou dans le but de forcer nos voisins d'établir
ce soit, excepté dans le but d'y chercher un refuge, d'y trou- avec nous de nouvelles relations commerciales. .e crois
ver un abri, d'y réparer. leurs embarcations et d'y faire leur que rien n'a été plus éloigné des pensées de notre peuple.
provision d'eau et de bois. Mais, M. l'Orateur, lorsque nous en arrivons à réclamer

Il est vrai que depuis les 70 ans qui se sont écoulés depuis nos justes droits, lorsque nous lisons le traité et que nous
que ce traité a été conclu, les conditions dans lesquelles constatons que sa phraséologie est claire et distincte, nous
les pêcheurs américains ont exploité les pêcheries de la avons le droit de dire que, bien que les 60,000,Q0 d'Amuti-
haute nier se sont considérablement modifiées. Les con. cains qui habitent au sud de notre frontière aient conscience
ditions qui, en 1818, n'étaientpaa onéreuses pour les pêcheurs de leur force, nous sommes au nord de lafrntière 5,000.000
américains, sont aujourd'hui très dures pour eux. Le maque- do Canadiens qui avons conscience de nos droits Nous
reau, le hareng et autres poissons qui se trouvaient en abon- sommes les descendants de deux grandes races historiques
dance le.long de leurs côtes, ont depuis ce temps émigré de l'Ancien Monde, qui sur lesmers, au tempSjadis, n'avaient
vers l'est et vers le nord, et se trouvent maintenant surtout le pas coutume de reculer d'une semelle lorsqu'il s'agissait de
long des côtes canadiennes ; de sorte que les migrations du défendre leurs droits ou leur propriété. Cependant nous
poisson, les conditions modifiées de la pêche et le développe- espérons, aven le gouvernement, que les négociations enta-
ment des communications par chemin de fer et par bateaux mées auront un résultat favorable et satisfaisant pour les deux
à vapeur, entre les ports canadiens et les marchés améri- nations; et notre espoir repose non seulement sur le fait que
cains-toutes ces choses ont fait d'un traité qui semblait, nos droi ts sont clairement établis, non seulement sur la puis-
avantageux il y a 70 ans, un traité désavantageux aujour- sance militaire do l'Empire dont nous faisons partie et sur
d'hui, la conviction que l'empire nous appuiera, mais il repose en

En conséquence nous pouvons sympathiser avec nos très grande partie sur le bon sens et l'impartialite de la
voisins, et nous pouvons comprendre leur désir d'entrer dans grande masse du peuple américain. Dans ce pays il existe
nos havres, soit pour renouveler leurs approvisionnements, une opinion publique, un peu inerte, un peu lente à s'émou-
soit pour acheter do la boitte fraiche, où pour transborder voir, mais qui a cependant pour les lois un respeet aussi
les cargaisons de leurs goëlettes de pêche pour les envoyer profond, de l'honneur un sentiment aussi élevé que nous-
en bateaux à vapeur ou en chemin de fer aux ports ameri. mêmes, et lorsque cette question des pêcheries aura atteint,
cains. Il est très naturel qu'ils désirent avoir une base d'ap- si malheureusement elle l'atteint-une phase plus critique,

,provisionnement près de leurs pêcheries, car ils ont à cela lorsqu'elle aura cessé d'être le sujet des clamours d'une
un intérêt commercial très considérable. Mais en vertu de partie du pays dont les intérêts sont sériensement a€ectés,
la lettre du traité, ils n'ont aucun droit de pénéti er dans lorsqu'elle semblera toucher à l'honneur national, alors tout
nos eaux, excepté pour y chercher un refuge ; et si la con- le peuple américain étudiera cette question, s'enquerra de
vention de 1818 eut été rédigée hier soir par un fonction- la légalité de ses prétensions, constatera quels sontses droits,
naire du ministère des pêcheries du Canada dans le but de et nous accordera de bon cSur tout ce qui nous appartient.
pi otéger les pêcheurs canadiens, je ne vois pas comment les Je suis eonvaincu que cette grande nation n'a nul désir d'en-
termes en eussent pu être plus clairs. tacher son honneur en se rendant coupable du crime impar.

Nos voisins américains prétendent que nous nous sommes donnable qu'on nomme perfidie.
montrés âpres, mesquins et pointilleux.dans l'interprétation Ea conséquence, nous sommes heureux d'apprendre qu'on
de ce document important. Ces récriminations contiennent a pris les mesures nécessaires pour la protection des pêche-
l'expression d'un sentiment de justice en ce sens que c'est ries de nos baies, non en ayant recours aux menaces ou aux
mal, de la part d'un grand peuple, d'interpréter un traité mauvais procédés, mais tout simplement en nous maontrant
avec âpreté et dans un esprit mesquin et pointilleux. Mais à la fois dignes et fermes. L'établissement d'un ministère
il n'y pas deux interprétations possibles de ce traité au sujet du commerce sous la surveillance d'un ministre spécial est
de la question en litige. Les termes en sont clairs et une chose dont nous devons nous féliciter. Si, malheureu.
dépourvus d'ambiguité, et lorsque nous disons que nous semant, nos relations commerciales avec nos voisins, qui
nous en tenons à nos droits en vertu du traité, ce n'est pas sont actuellement menacées, étaient l'objet d'une intervention
une réponse de la part de nos amis américains que de dire : hostile de leur part, notre devoir impérieuxsera de chercher
"Nous sommes soixante millions." M. l'Orateursi nous étions d'autres débouchés pour les produits de nos formes, de nos
disposés à examiner la manière dont nos voisins ont inter- pêcheries, de nos mines, de nos moulins et de nos manufae-
prêté les traités, je crois que nous pourrions démontrer,- tures. Par l'établissement d'un ministère du commerce, le
en ce qui concerne un traité beaucoup plus récent que la 'gouvernement montrera qu'il reconnait pleinement la.néces-
convention de 1818-le traité de Washington, de 1871- sité de protéger les intérêts de la nation, qu'il reconnatt la
que nos voisins se sont montrés un tant soit peu étroits et nécessité de faire les plus vigoureux eliorta pour étendre notre
pointilleux dans l'interprétation de ce traité. Le premier commerce dans toutes les directions. Je demande mainte-
article du traité de Washington contient une disposition nant qu'il me soit permis de remercier le très honorable
décrétant l'admission en franchise, pendant 12 ans, dans les chef di gouvernement de l'honneur qu'il a fait au comté
ports américains, des produits des pêcheries canadiennes, et que je représente en me demandant d'appuyer cette adresse,
moins de cinq ans après que ce traité out été conclu, le et je désire le remercier, lui et les autres membres de cette
gouvernement américain frappait d'un droit de 125 pour Chambre, de la patience avec laquelle ils ont écouté mes
100 les boites contenant le poisson. Une autre disposition remarques. Qu'il me soit permis en même temps d'expri-
de ce traité était à l'effet que les Canadiens auraient libre mer, au nom des nouveaux députés, le sentiment d'orgueil



10 DÉBATS DES COMMUNES. 15 AVRIL

qui nous anime en songeant que nons siégeons ici pour la ôtre considéré comme ayant presque commencé et ayant
première fois dans cette enceinte législative, en compagnie atteint ce haut degré de développement qu'il a atteint dans
des hommes d'Etat distingues des deux côtés de la Chambre toute l'étendue des possessions britanniques de l'Amérique
qu'on m'a enseigné à vénérer il y a longtemps et qui ont du Nord.
su mériter le profond respect du peuple par leur patriotisme, Je no partage pas - et peut être qu'il est naturel qu'il en
leur courage, leurs aptitudes politiques et l'éloquence soit ainsi, vu que je viens de la province d'Oritario-je ne
dont ils ont fait preuve dans l'administration des affaires partage pas, dis je, les sentiments d'humiliation que lbono-
publiques et grace auxquels ils ont su influencer l'opinion. rable député d'Albert (M. Weldon) eiemble éprouver en se

Sur lear reportant aux événements accomplis il y a cinquante ans.
paragraphe J'admets bien qu'il est arrivé alors des choses qu'on aurait

M. BLAKE: Autrefois, dans des occasions semblables à préféré ne pas voir se réaliser, mais je dirai à l'honorable
celle-ci, j'ai senti qu'il était de mon devoir de passer assez député que parmi les hommes les plus honorés des deux
longuement en revue les événements politiques et les inci- partis politiques qui ont vécu dans l'ancienne province du
dents de l'année, lorsque bette partie de Pannée qui s'écoule Canada, et depuis l'établissement de la Confédération, on en
entre deux sessions s'était passée sans qu'il y eut appel au trouve qui ont pris une part active et remarquable aux
peuple ; et l'hotorable chef du gouvernement a plus d'une événements qu'il rappelle avec humiliation, et que parmi
lois protesté contre la longueur trop minutieuse-et j'ose les titres de ces hommes à la sympathie et à la confiance de
dire qu'aux yeux de plusieurs et peut-être de la majorité de leurs concitoyens dans ces dernières années, on compte le
la Chambre elle a para telle-de la revue que j'ai cru qu'il souvenir de la participation imprudente peut être, mais
était de mon devoir de faire; mais la nature du discoursqui ouverte et marquante, qu'ils ont prise à la revendication de
a été lu l'autre jour et la nature de l'adresse qu'on nous ce qui était l'essence de la liberté populaire, comme tous le
demande de voter en réponse est si inoffensive, si absolu- reconnaissent maintenant.
ment anodine,-l'une et l'autre contiennent si peu de chose Je ne puis oublier, non plus,-bien que l'agitation qui a
-que cela joint à d'autres circonstances dont j'ai l'intention abouti à de malheureux sou!êvements dans le Haut-Canada
do parler, m'engage à suivre le conseil de l'honorable député et dans le Bas Canada en 1837, n'ait pas atteint le même
et de retarder encore moins que je no l'ai fait jusqu'à degré dans les provinces dont l'une nous envoie l'honorable
présent la véritable besogne de la session. Je suis heureux préopinant,-que l'homme dont le nom a été le plus aimé et
de pouvoir féliciter les honorables députés qui ont proposé le plus vénéré dans toute l'étendue des provinces maritimes
et appuyé l'adresse en réponee au discours du trône tant pendant nombre d'années, et dont la puissance et la réputa-
sur la manière dont ils se sont acquittés de leur tâche que tion, dans ces jours où les communications étaient difficile,
sur la teneur de leurs discours. lis s'en sont certainement pour ne pas dire impossibles, s'étendaient bien aun delà dos
tirés ayec honneur, ne serait ce qu'en s'abstenant de se provinces maritimes, jusque dans l'ouest, je ne puis oublier,
servir d'une seule expression qui fut de nature à provoquer répéterai-je, que cet homme était Joseph Howe, qui a pris
une discussion acrimonieuse ou un débat prolongé. De sorte une part active et eclatante à l'agitation constitutionnelle
que, le discours même étant d'une nature telle que je J'ai dont le résultat fut d'ane- or heureusement la ouvelle-
décrite, et les députés qui ont proposé la réponse l'ayant Ecosse au premier rang dans la lutte en faveur du gouver-
fait sur ce ton nous avons moins d'occasion et nous éprou- nement responsable, et cela sans effusion de sang ni révolte
vons moins le besoin d'entamer zne longue discussion. ouverte, parce que la chose n'était pas nécessaire.
1'ayant pas eu l'occasion de rencontrer ces messieurs en Je me réjouis donc de voir que nous avons obtenu depuis
d'autres occasions et n'ayant pu juger de leur aptitude à si longtemps la reconnaissance du principe vital du gouver.
remplir ce devoir important, j'ignorais naturellement qu'ils nement autonome, et que l'on s'est rallié d'année en année
fussent doués des aptitudes spéciales dont ils ont fait preuve à la doctrine de ceux qui demandent quo nous réglions nos
aujourd'hui ; et dans l'ignorance de ces aptitudes spéciales, propres affaires ; et il est heurenx que notre loyauté à la
j'avoue que je m'étais figuré que deux autres députés couronne britannique et à la Noble Dame qui porte aujour-
seraient peut-être les perspnnes les plus aptes à prèsenter d'hui cette couronne, ne repose pas simplement sur la tradi.
la cause du gouvernement en cette circonstance. Je veux tion on sur un amour irréfléchi du passé, mais que cette
parler de l'honorable député do Haldimand (M. Montague) loyauté exishL parco que notre souveraine a eu la bonne
et de l'honorable député de Queen's, N..B. (M. Baird) fortune d'avoir un règne dont l'éclat a égalé le développe-
Après avoir entendu ces honorables députés, j'avoue que ment du principe de l'autonomio du ces provinces. Il est
j'en étais arrivé à cette conclusion dans l'ignorance où j'étais heureux aussi que cette loyauté existe, parce que nous savons
de ces aptitudes spéciales qu'ils ont montréesen s'acquittant que le règne de la reine signifie le règne du peuple, et
de leur tAche. conséquemment, si le trône repose sur une base solide au

L'bonorable député a fait allusion en termes très recon- Canada, c'est qu'il est établi sur le ceur des sujets canadiens
naissants et lrès choisis aux heureuses circonstances dans de la reine. Il y a cependant une tache sur l'année jubilaire,
lesquelles nous sommes appelés aujourd'hui, à une phase et c'est une tache que nous regrettrons beaucoup d'y voir,
peu avancés de la session, A; exprimer,-ce qu'on nous comme le comportent l'allusion du discours du trône et les
demandera d'exprimer plus tard d'une façon plus formelle remarques des honorables députés que nous venons d'en.
-nos sentiments au sujet du jubilé de la Reine, et j'ai été tendre. Il y a un pays, il y a une partie du Riyaumne-Uoi
heureux de pouvoir constater que les sentiments généreux de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans laquelle ces prin.
qu'ils éprouvent au sujet de cet heureux érénement -sont cipes de gouvernement autonome et de gouvernement popu-
tels qu'ils peuvent être partagés par nous tous. Il n'y a laire, de gouver nement d'après les désirs bien compnia du
aucun doute que pendant ces cinquante années, l'empire peuple, n'ont pas encore été accordês aux citoyens; et je suis
britannique s'est développé d'une façon très extraordinaire. certain que nous ferons notre devoir comme loyaux suj-ta
Pour nous qui sommes inléresseés au développement de cette de Su Majesté j suis certain que nous travaillerons à obtenir
partie de l'empire, énorme quant à l'étendue si elle ne l'est la pair, l'har monie et la prospérité, dans toute la mesure du
pas encore quant à la population-pour nous, parmi les possible, si, dans toutes les occasions convenables, nous
plus intéressantes circonstances qui nous sont rappelées exprimons l'opinion que l'année jubilaire de la reine serait
par l'arrivée de ce cinquantenaire, ne se trouvent pas notre marquée par un événement heureux et providentiel, ti l'on
progrès matériel, ni l'accroissement de notre population, établissait parfaitement dans chacun de ses vastes domaines,
pas même l'union des diverses provinces ; mais le point qui sont aptes à le recevoir, le gouvernement constitu.
capital est le fait que sous le règne de la Reine, les princi- tionnel, le gouvernement par le peuple, d'après ses voeux
pes du self-government, du gouvernement populaire, peut bien compris.

M. WaLDON (Albert)
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Les honorables députés ont aussi fait allusion à la question

des pêcheries, dont il est parlé dans le discours du trône.
Depuis que les négociations sont entamées à ce sujet, le
gouvernement s'est toujours efforcé d'empêcher toute discus-
sion dans cette Chambre.

Je ne crois pas que darns aucun pays libre, jouissant d'ins-
titutions parlementaires, on ait refusé tout renseignement
on toute discussion pendant Bi longtemps sur une question
aussi importante et aussi grosso de conséquences que cette
question des jêeheries.

Vu la déclaration contenue dans le discours du trône, je
n'ai pas l'intention de me départir aujourd'hui de la ligne de
conduite que je me suis tracé en d'autres ôocasions, à la
demande de l'honorable premier ministre. Il y a eu un
temps où j'ai cru que nous devions parler. C'était à une
époque où nous croyions que le gouvernement devait agir
d'une certaine manière, et après qu'il eut refusé nous avons
cru de notre devoir d'inviter la Ch-ambre de se joindre à
nous pour déclarer que le gouvernement devait agir. Mais
depuis que ces négociations sont entamèes, nous avons appris
très peu de choses et nous en avons dites encore moins. On
me dit que des documents très importants, que je n'ai pas eu
l'avantage de voir, ont été distribués, à ce sujet, dans le par.
lement impérial et dans le congrès américain. Je vois par
le discours du trône, que nous allons enfin en avoir -aussi, et
comme ces papiers ont déjà été communiqués au peuple
anglais par le canal du parloment, et comme ils ont dû être
aussi communiqués au peuple américain par le congrès,
j'espère que la-promesse contenue dans le discours du trône
sera remplie le plus tôt possible et que ces documents nous
serons soumis, non pas sous forme de manuscrits, mais
imprimés. Je n'ai aucun doute que le gouvernement, comme
c'était son devoir, a dû prendre des mesures à cet effet,
même avant le commencement de la session.

La règle que je me suis tracée m'emp êcho de considérer
s'il convient que nous nous mettions à discuter la situation
avant que ces documents soient produits. J'avoue avec
quelque regret que, dans mon opinion, on se sert d'un lan-
gage bien faible pour nous pernettre d'espérer un règlement.
Jo remarque que tout ce qu'ou nous dit c'est que l'on con.
tinue des négociations dont le résultat, espérons-le, sera un
arrangement honorable et satisfaisant. Cela n'esB certaine-
ment pas un encouragement bien considèrable. J'espère
cependant que les résultats seront plus accentus-ils ne,
pourraient toujours pas être plus faibles-que la déclaration'
ministérielle. Et encore, cette déclaration si peu encours-
rageante, est mitigée par ce qui suit. Dans une autre partie
du discours nous voyons que précisément à cause de l'inter-
ruption de nos rapports et à cause des mesures de repre
sailles que les Etats-Unis pourraient adopter, nous serons
appelés à voter un crédit pour la construction du canal du
Sault Sainte-Marie, et l'achèvement des routes par eau tant'
méprisées de- mon- honorable ami de York Est (M. Mau.
henale).

J'ai dit que· le discours du trône contient une allusion à
une question qui indique l'importance qu'il y a de faire
disparaîtr» cetie tache de l'année jubilaire de la reine.
L'honorable députéed'Albert (M.Weldon), danales observa-
tions qu'il a faites et que je suis très heureux deý pouvoir
approuver en grande partie, au sujet de la conduite et de
l'esprit des Etats-Uni, a effileuré un sujet sur lequel j'ai un
mot à dire: Il a dit, ot je crois et j'espère quil a en raison
de diro, que nous devons compter beaucoup sur le bon sens
et lesprit de justice du peuple américain. Mais M. 'Ora -
teur, je désire que-l'honorable député se-rappelle et que nous
nous rappellions tous que, indépenkdamment' dew difficultés
créées par le sentiment local et par les intérêts personnels
et spéciaux des pêcheurs des Etats-tUnis, et-indépendamment
de ce sentiment qui porte un peuple puissant comme les
Etats-O nis, à affirmer.sa dignité nationale, et quelquefois
inutilement, il règne dans ce pays, relativement à rIrlande,
un sentiment d'hostilité eavers-leOanada, non pas paree quer

c'est le Canada, mais parce que le Canada-fournit un moyen
d'humilier et d'entraver l'Angleterre. Conseéquemment,
nous avons une raison de plus pour pourrir l'espérance que
je crois sincèrement entretenue par les membres d'un côté,
et, je l'espère, des deux côtés de-cette Chambre.

Lhonorable député a fait allusion aux différents projets
dont il a été question depuis quelques années pour l'avance-
ment et le progrès du commerce. Depuis 1880 nous avons
développé notre commerce. On nous a dit pendant chaque
session depuis 1880, avec cet esprit d'optimisme prop^re aux
orateurs qui proposent ou secondent l'adresse, et qui est
encore plus marqué chez les honorables députés que nous
voyons sur les banquettes ministérielles, que notre com-
morce a pris une extension des plus satisfaisantes. Chaque
année on nous récite la même histoire. Ospendant. un
honorable député nous a dit qu'il nous faut faire un nouvel
effort à cause des difficultés quo nous pourrions avoir avec
nos voisins, et cet effort consiste à créer un autre départe.
ment. Je me souviens, M. l'Orateur, que l'on a proposé une
augmentation du nombre des ministres, pour la- dernière
foie, dans l'automne de 1873, dana le cours de la session
pendant laquelle vous avez fait votre première apparition
sur le parquet de cette Chambre. Vous n'avez as en occa-
sion, plus que moi, d'exprimer une opinion sur cotte propo-
sition. Mais des circonstances qu'il serait de mauvais goût
de rappeler, vu l'état.des esprits et l'harmonie des procedés
de ce jour, ont conduit cette proposition à une mort préma-
turée et à un enterrement silencieux. Quatorze ans -plus
tard on vient la ressusciter. J'espère que ron fera tout ce
qui peut êtro fait pour activer notre commerce. J'espère,
cependant, que nous pourrons activer notre commerce et
atteindre ce but que nous avons tous à cour d'atteindre, en
utilisant quelques-uns des bureaux qui donnent peu de
besogne, de sorte que nous éviterons d'augmenter encore les
taxes et les dépenses publiques. Nous avons un président
du conseil, nuns avons un secrétaire d'Etat dont ls devoirs
officiels sont peu onéreux, je pense. Je dis les devoirs offi-
ciels-car, il y a d'autres devoirs que remplissent l'hono-
rable ministre qui branle la tête pour lui-même et pour
l'honorable secrétaired'Etat qui sont onéreux, très onéreux,
je le sais,-mais je ne suis pas bien certain que la nature de
ces devoirs soit propre à induire cette -Chambre à consentir
à créer un nouveau département, afin que les ministres aient
plus de loisir pour s'acquitter de ces devoirs. Tel me parait
être, L. POrateur, la proposition du gouvernement.

On nous a fait des assertions plus modérées qu'à l'ordi-
naire quant à l'état du pays.. Ce sont toutefois des assertions.
que nous serons plus en état d'analyser et de discuter quand
nous aurons les documents publics qui nous attendent, et je
n'en entretiendrai pas la Chambre dans le moment.

Le discours du trône fait aussi allusion à certaines amélio.
rations, à quelques détails administratifs ; à part cela,. à
peu de chose. IL paraît que nous aurons bien peu- de, chose,
à faire pendant cette session, on tant que cela- dépendia- di-
gouvernement. Jamais je n'ai lu un discours du trône plus
vide de bonnes promesses. Comme qúestion de fait, le seul
plat (plum) qu'on nous promette est un nouveau ministre,
et ce ne sera pas, je suppose, un Plumb. Mais, M. l'Orateur,
comme nous avons bien peu de chose à faire et comme nous
sommes venus ici très tard et que- nous désirons tous ôom-
mencer la véritable besogne de la session, je me propose,
comme je l'ai dit au début de mes remarques, de- suivreles
recommandations faites par le premier ministre-il y a- quel-
ques temps, en deux circonstance différentes et si admira-
blement observées en fait, sinon on parole, par celui qui a
propoEé et celui qui a secondé cette adresse. Je ne- prolon•
gerai donc- pas mes observatibls, afin que nous nous occea-
pions, le plus tôt possible, du travail que nous avons à
accomplir.

Sir JOHN A. MACDONALD ;.Il estbien évidentque-nois
fortons une1fàmille -heureuse pour aujourd'hui, à- tout évé-
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nement. Les deux partis sont d'accord, les deux partis se ont eu lieu depuis, jusqu'à ce que l'on arrive à une espèce
donnent la main d'un bord à l'autre de la Chambre, si je de résultat.
puis m'exprimer ainsi. L'honorable chef de l'opposition a Jusqu'à présent, il en est résulté une série de négociations,
approuvé le discours du trône jusqu'au point de dire qu'il d'échange de vues, et il nous est permis d'esprer que les
est inoffensif. Il s'est joint à moi-il n'a pu s'empêcher de négociations se termineront par un arrangement honorable
se joindre à la Chambre et à moi-pour dire avec éloquence pour les deux nations, et qui couvrira d'une ample protec-
le bien qu'il pense des discours de ceux qui ont proposé et tion les justes droits et les intérêts de la population du
secondé l'adresse. Toute la députation doit voir que l'en. Canada. Mais vu le caractère incertain des négociations,
trée en parlement des honorables députés qui ont proposé et et, plus que tout autre chose, vu la grande incertitude dans
secondé l'adresse a fortifié la Chambre, et les membres de laquelle on se trouve sur la question do savoir si, dans le
la droite en particulier sont fiers et heureux de pouvoir cas où les deux gouvernements arriveraient à un arrange-
compter ces messieurs parmi eux. L'honorable chef do gement, et si l'arrangement recevait l'approbation des corps
l'opposition a adressé des compliments mérités à ces deux législatifs des deux pays, notamment du Congrès des Etats.
messieurs; mais il n'a pu s'empêcher de faire une allusion Unis, il aurait été imprudent de la part des conseillers de la
désagréable que rien n'avait provoquée. Certes, M. l'Orateur, couronne d'employer un langage plus énergique que celui
nous admettons avec l'honorable député qui siège derrière dont se sert le discours du trône. Je conviens parfaitement
l'honorable chef de l'opposition, que chaque fois que le droit de la vérité de ce qui a été dit au sujet du progrès et du
d'un membre de la Chambre à son siège est mis en jeu, il ne développement de nos opérations ommerciales. Mais je ne
doit pas y avoir de politique, il ne doit pas y avoir d'esprit m'attendais pas au sarcasme de l'honorable député portant
de parti, et que nous devons tous agir comme des juges; sur l'un des moyens adoptés par le gouvernement pour
mais l'honorable préopinant a montré par ses moqueries au favoriser ce développement du négoce et du commerce du
sujet de deux jeunes membres de cette Chambre, l'honorable pays.
député de Baldimand (M. Montagne) et l'honorable dé- L'honorable chef de l'opposition exprime l'espoir de voir
puté de Queen's, NB. (M. Baird), qu'il a préjugé leur cas à des mesures d'un caractère plus appréciable qu'un simple
chacun. Je demanderai à l'honorable député qui a pris changement de méthode. Il doit savoir que depuis des
l'initiative dans l'affaire du comté de Queen's, d'avoir une années les chambres de commerce canadiennes ont adressé
conversation particulière et confidentielle avec son chef aux différents gouvernements du pays des représentations
après l'ajournement, et de l'avertir qu'il ferait bien d'éviter et des requêtes demandant la création d'un ministère
ce genre d'acrimonie, de ne pas faire voir si vite son esprit semblable à celui qui est proposé et la nomination d'un
de parti et son désir d'engager la bataille, ministre spécialement chargé des intérêts du commerce

L'honorable chef de l'opposition évoque le passé, et, canadien et do son développement. Je trouve la preuve de
remontant à cinquante ans en arrière, reproche à celui qui ce désir dans chaque grande ville, dans chaque grand corps
a appuyé cette motion de parler de ces jours comme de jours commercial formé dans le but de favoriser le déve.
d'humiliation. M. l'Orateur, ces jours étaient des jours loppement des affaires commerciales ; et c'est pour se
d'humiliation pour tous les partis, parce que c'est une conformer à ce désir unanime que le gouvernement a résolu
grande humiliation pour un pays de voir des enfants de la de créer un département particulièrement chargé de ces
même race et du même sol, sujets du même gouvernement, questions. Je suis fier de dire dans cette chambre, je suis
se prendre à la gorge les uns les autres. Nous avons tous fier do dire partout dans le pays, que l'établissement d'une
été humiliés de cette manière. Dieu merci I ces jours sont chambre de commerce no constitue pas l'unique preuve
passés depuis longtemps. Dieu merci 1 cette guerre de donnée par le gouvernement de son désir de développer le
races n'existe plus. Dieu merci I nous sommes tous de commerce du pays et du succès qu'il a obtenu dans cette
loyaux sujets de Sa Majesté. Dieu merci ! nous pouvons direction. Je ne me propose pas d'entrer dans tous les
tou 'egarder en arrière et respecter ceux qui ont combattu détails pour prouver la chose; ce n'est pas nécessaire dans
d'un côté ou de l'autre, paree que nous savons qu'un senti- la chambre. La question a été expliquée au long dans les
men, de justice et d'honnêteté animait les deux partis, parce différents comtés du pays par la majorité de ceux qui les
que les hommes oui luttaient les uns contre les autres représentent dans cette chambre avant qu'ils en tussent
croyaient avoir droit et qu'ils agissaient consciencieusement. devenus les députés. La voix du pays l'a proclamé en
Mais ces jours d'humiliation, ces jours de misère, ces jours termes non équivoques. La population a appuyé le gou.
de lutte sont maintenant passés, et, comme l'honorable vernement à la dernière élection générale, parce que le gou.
député qui a appuyé cette motion l'a dit avcc vérité, nous vernement a été fidèle aux intérêts pratiques de la Confldé-
pouvons envisager avec calme ces jours malheureux et ces ration, parce qu'il a favorisé tous ces intérêts. Si, à l'heure
regrettables événements. L'honorable chef de l'opposition qu'il eot, le Canada jouit d'un haut degré de prospérité, si
a parlé avec une certaine émotion, une émotion bien légitime son commerce est dans un état florissant, si la population
d'un des premiers apôtres de la liberté politique, d'un des qui l'habite est heureuse et satisfaite, si elle envisage,
premiers avocats du gouvernement responsable, et il a l'avenir avec un grand espoir, la chose est due, en grande
mentionné le nom honoré de l'honorable Joseph lowe. partie, aux mesures judicieuses et à la persistance grâce.
Mais nous pouvons tous nous rappeler comment cet homme auxquelles le gouvernement a poursuivi ce qui est .le but
d'Etat vénéré, qui s'éteignait écraé par la maladie en cette principal à atteindre pour un pays neuf: le développement
chambre, fut attaqué et vilipendé par quelques-uns des de tous ses intéiêts matériels et sociaux.
députés qui ont applaudi le chef do l'opposition aujourd'hui M. l'Orateur, je n'en dirai pas davantage pour le
pendant qu'il décernait un compliment mérité au père du moment. L'nonorable député a prétendu que le menu était
gouvernement responsable dans les provinces maritimes. maigre. Je n'irai pas jusqu'à dire, comme l'a fait mon ami

L'honorable préopinant a dit qu'il y a eu beaucoup de défunt et vénéré, sir George. Cartier, en une certaine,
réticences et peu de révélations au sujet de la grande ques. occasion dans cette chambre, qu'il ne serait satisfait quo,
tion des pêcheries. M. l'Orateur, il était peu opportun lorsque la seule mesure du gouvernement du jour sera le bill
de provoquer une discussion de cette question, qui est des subsides. Mais comne les élections générales ont eu
parfaitement comprise de la Chambre et du pays. On a lieu au commencement de l'année, vu qu'elles n'ont pu avoir
discuté et affirmé les droits du Canada sur ce point il y a lieu plus tôt à cause du fait que les listes dont la confection
des années; on a affirmé ces droits par lalégislation adoptée a été rendue néce-saire par la nouvelle loi du suffrage ne se
par cette Chambre et par la protection do nos intérêts, trouvaient pas terminées dans plusieurs endroits du pays, vu
légaux le long de nos côtes maritimes. Il va de soi qu'il, qu'en hâtant intempestivement les élections on aurait exclu
faut refuser de faire connaître au public les négociations qui de l'exercice du droit de suffrage un grand nombre de ceux

Sir JoHN A. MACDONALD
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à qui la loi nouvelle le reconnatt, la Chambre a opéré sa
rentrée plus tard que de coutume au printemps. 1

Comme nous avons une bonne quantité de lois consignées
aux statuts et qu'elles ont été refondues dans une forme 1
convenable de façon à ce que tout le monde puisse les
comprendre, je ne doute aucunement que les membres des o
deux côtés de la chambre seront réellement fort contents d
d'apprendre qu'on n'entreprendra que peu d'actes de légis- d
lation d'intérêt général cette année. Je suis heureux de
voir, M. l'Orateur, que la quantité de bills d'intérêt
particulier de toutes sortes qui doivent être déposés au
cours de cette session dans le but de favoriser presque toutes r
les industries du Canada et de développer nos ressources
matérielles et physiques, témoignent de l'esprit d'entreprise
et de la prospérité du pays, de la conviction de la popula.
tien que nous sommes dans un état prospère et que nous
entrons dans une période de développement, de prospérité
matériellk et de progrès. ,

La Chambre a'dopte les paragraphes depuis le premier
jusqu'au douzième inclusivement.

Sir JOHN A. M&ODONALD: Je propose que les dites
résolutions soient référées à un comité spécial composé de
sir John Macdonald, de air Hector Langevin, de air Charles
Tupper et de MM. Porter et Weldon (Albert).

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Au nom du comité je rap.

porte un projet d'adresse, qui passe en première et en deux-
ième délibérations.

La Chambre ordonne qu'il soit grossoyé et présenté à Son
Excellonce par ceux des membres de la Chambre qui font
partie du Conseil Privé.

SUBSIDES.

Sir CHAR LES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme en comité pour étudier les subsides à accorder à Sa
Majesté, mardi prochain.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que mardi pro.
chain, la Chambre se forme en comité pour étudier les voies
et moyens à prendre pour prélever les subsides destinés au
service de Sa Majesté.

La motion est adoptée.

COMMISSION DE L'ÉCONOMIE INTERIEU-RE.

Sir JOHN A. MACDONALD présente un message de
Son Excellence le gouverndur général.

M. l'ORATEUR donne lecture du message comme suit:
LAsNDowau. .-.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes une
minute du conseil approuvée nommant le très honorable sir John A.
Macdonald, .C.a, président du Conseil Privé de la Reine pour le
CJanada, l'hlonorable sir Hector Langjevin, 0. C. X. G., ministre des
Travaux Publica, l'honorable air harles Tupper, G.C.M.G,0.B.,
ministre des Financee, et l'honorable M. Costigan, ministre du Revenu
de l'intérieur, pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes,
comme commissaires pour les fine et en vertu des dispositions de l'acte
intitulé: " Acte relatif à la Chambre des Communes.'
HÔTEL DU GoUVEBNMMNT 1

OTTAwA, 14 avril 1887.

Sir CHARLES TUPPER met devant .la Chambre par
ordre de Son Excellence le gouverneur général,-les Comp-
tes Publics du Canada, pour Pexercice expiré le 30juin 1886.

M. FOSTER met devant la Chambre, par ordre de Son'
Excellence le gouverneur général,-le 19me rapport annuel
du département de la Marine, pour l'exercice expiré le 30
uin1886.

M. BOWELL met devant la Chambre, par ordre de Son
Excellence le gouverneur général,-les Tableaux du Com-
merce et de la Navigation du Canada, pour l'exercice expiré
e 30 juin 1886, d'après les rapports officiels.

Sir ADOLPHE CARON met devant la Chambre, par
rdre de Son Excellence le gouverneur général,-le rapport

Lu ministère de la Milice et de Défense du Canada, à la date
u 30 juin 1886.
Sir JOHN A. MACDONALD met devant la Chambre,

ar ordre de Son Excellence le gouverneur général,-le
apport annuel du département des Affaires des Sauvages,
our l'année expirée le 31 décembre 1886.
M. McLELAN met devant la Chambre, par ordre de Son

Excellence le gouverneur général,-le rapport du directeur
général des Postes, pour l'année expirée le 30 juin 1886.
• M. COSTIGAN met devant la Chambre, par ordre de Son
Excellence le gouverneur général,-les rapports, états et
statistiques du Revenu de l'Intérieur du Canada, pour
l'exercice expiré le 30 juin 1886.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

M. BLAKE: Je remarque que le rapport de l'auditeur
général n'a pas été déposé sur le bureau. D'après le peu
d'épaisseur du volume présenté par le ministre des Finances,
je présume qu'on a tenu compte de la recommandation faite
depuis quelque temps d'évitei de donner en double les
tableaux, et que les détails véritables se trouvent dans l'autre
rapport. C'est donc l'autre rapport qu'il nous faut et que
nous n'avons pas.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député a jugé
juste; ce qui explique le peu d'épaisseur du volume que j'ai
déposé sur le bureau.

M. BLAKE: Trop mince.
Sir CHA.RLES TUPPER: On na trouvera pas, je pense,

qu'il est trop mince quand on y aura ajouté le rapport de
l'auditeur général qui va être déposé sous peu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comme nous nous réu-
nissons ici le 13 avril, nous devrions avoir ce rapport depuis
longtemps. C'est mon sentiment que plusieurs de ces rap.
ports nous seraient d'un grand avantage si, suivant la cou-
tume d'autres pays, on les avait, ou si du moins on en don-
nait la substance au public, avant d'être rendu au neuvième
mois après la date qu'ils portent. Mais il est tout à fait
extraordinaire que le 15 avril nous n'ayions pas devant nous
le rapport des opérations do l'auditeur général se terminant
le 1er juillet précédent, et que le ministre des Finances ne
puisse nous dire quand il le sera.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis sûr que l'honorable
député sera content d'apprendre de moi que la raison pour
laquelle il n'a pas été présenté, c'est afin de lui fournir des
renseignements allant jusqu'à la date la plus rapprochée
possible. Je ne doute aucunement que lundi il sera déposé •

our le bureau.
- La motion est adoptée, et (à 5 50 h. P.M.) la Chambre

ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LuNDr, 18 avril 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRiam :
COMITÉS PERMANENTS.

Sir. JOHN A. MACDONALD présente la liste du comité
spécial nommé pour préparer les listes des députés devant
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composer les comités permanents ordonnés par la Chambre
Io 14 du courant et pour en faire rapport.

M. BLAKE : Il y a ici un grand nombre de nouveaux
députés, et je crois que la Chambre devrait avoir l'occasion
devoir les noms quo l'on a choisis, afia de lui épargner de
l'ennui dans la suite. Il peut arriver qu'il soit nécessaire
de faire quelques changements.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis dire qu'il est
compris parmi les députés que je ne proposerai pas l'adop.
tion de ce rapport aujourd'hui, et je vois qu'il y a une ou
deux erreurs que nous corrigerons à l'amiable, demain.

RAPPORTS.

Rapport de l'auditeur général sur les comptes des crédits
pour l'exercice expiré le 30juin 1886.-(Sir Charles Tupper.)

Rapport annuel du ministre des Travaux Publics, pour>
l'exercice 1885-86, sur les travaux placés sous son contrôle.
-(Sir Hector Langevin.)

Rapport annuel du département de l'Intérieur, pour l'an-
née 1886.(M. White, Qardwell.)

TERRITOIRES DU NORD OUEST- GOUVERNEMENT
LOCAL.

M. DAVIN-Je propose la première lecturo du bill (n° 2)
pour êtablir un gouvernement représentatif complet dans
les Territoires du Nord-Ouest. J'espère que la chambre me
permettra de modifié le titre du bill. Je n'avais pas ['inten-
tion de rendre le titre de ce bill'aussi explicatif qu'il l'esti
ici. Le titre est: " Acte concernant un gouvernement local
danszles Territoires du Nord-Ouest."

Quelques DÉPUIÉS: Donnez des explications.
M. DAVIN. Quelques députés désirent que je donne des

explications. Je ne sache pas qu'il y ait des explications à
donner. Je dirai que nous avons besoin d'un gouvernement
représentatif complet.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

DETTE PUBLIQUE.

M. CHARLTON. Quel était le chiffre de la dette brute
du Canada à la date du 1er avril 1887, et celui de la dette
nette à la même date ?

Sir CHARLES TUPPER. Le chitfro de la dette brute
le 31 mars 18t7 était de $270,340,146.80 ; celui de la dette
nette, à la même date, était de $225,565,b3t.09.

Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable monsieur vent
des détails, je puis les lui donner maintenant. Il y a $124j000
pour le Cap Tormentine, et puis il y a les autres travaux ;
$300,000 pour les nouveaux édifices publics ici, et le-reste
pour des travaux moins importants.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Cela comprend-il Je
crédit du canal Welland ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Non; cela- ne. regarde pas
mon département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. L'hon. mensieur verra
que ma question va plus loin. Elle concerne tous les tra-
vaux publics maintenant en voie d'exécution imputables sur
le capital, ce qui comprendrait toutes les dépenses faites sur
les canaux, etc.

M. POPE. Je donnerai ces renseignements.
Sir RICHARD CARTWRIGHT. Pouvez-vous les donner

maintenant-?
M. POPE. Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT. L'honorable ministre

comprendra que ce que je veux avoir, c'est une- estimation
brute de la somme totale que l'on croit dépenser, sur le
canal Welland et pour dos travaux d'importance analogue
que nous avons entrepris.

M. POPE. Cette estimation-doit être brute,.surtout en
ce qui concerne les chemins de fer, car des subsides sont
accordés, et dans un bon nombre de cas sont périmés ou
ne sont pas demandés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. S'ils sont périmée,
vous pouvez les déduire?

M. POPE. Oui.

VENTES DE TERRES DU NORD-OUEST.

Sir RICHARD CARTWRIGHr. Quelles sont les sommes
reçues pour vente de terres dans le Manitoba et les Terri.
toires du Nord-Ouest pendant l'année ordinaire de 1886 ?
Et combien a-t-il été perçu pour le même objet depuis le
1er janvier 1887 jusqu'au-1er avril dernier?

M. WHITE (Cardwell): le revenu prélevé a été, pour
homesteads. préemptions et ventes, 8509,348.71; pour loyers,
8136,618.29. Le revenu provenant des ventes pour l'année
actuelle, depuis le 1er janvier jusqu'au 1er avril, était, pour
hom esteads, préemptions et ventes, 893,8i3.81, et pour loyers,
etc., 826,179.66.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Quel est le montant POPULATION BLANCHW'DU MANITOBA.
payable pour subsides aux chemins do fer et pouirautres fins,
en vertu de lois actuellement on opération? p Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le chiffre rée[

M. POPE. Je demanderais à mon honorable ami' de de la population blanche et résidante du Manitoba, d'api ès
le recensement fhit dernièrement ?

suspendre cette motion, car il faudra un peu de temps pour M. OARLING: 'après la cnsement qui vientd'avoir.prepurer ce rapport. leaM. ntoa C L I:apès leic ees e uvet d'voi
Sir RICHARD CARTWR1GHT. Je serais bien aise que lieu au Manitoba, la.population-blaucheaesb de 95,455

l'honorable ministre des chemins de ier attirât l'attentionde PROCÊ DUR9 PARLEMENTAIRB DE BOURINOT.
son département sur cette question, et qu'il tournît ces ren-
seignements dans deux ou trois jours. Ces états sont tous M. PREFONTAINE: Estce. l'intention. du gouverne.
prévus par le statut, de sorte qu'ils ne donneront pas lieu ment.de fournir auxnouveaum membres de cetteOChambre
à beaucoup de difficultés. Je demanderai aussi au ministre des-exemplaires-de-l'ouvragede- M. B>urinot sur la procé.
des finances, ou.à tout autre ministro que la chose regarde, dure parlementaire ?
quel est, d'après estimation, le montant requis pour l'achè- M. CH &PLEAU: Non.
venent de travaux publics maintenant en voie d'exécution
et imputable sur le capital. VflTEMENTS FOURNIS AUX PÉ -IITENIBERS.

Sir HECTOR L ANGEVIN. Le montant requis, d'après M..BAKER :, Quels-sont le: ou les- prix de contrat,. parestimation, pour l'achèvement des travaux publics mainte- verge, payés par le gouvernement, pour la flanelle, blanchenant en voie d'exécution et imputable sur le capital, est et le drap brun et jaune fournis aux pénitenciers de la Cou-de $591,000. fédération ? Quels sont le ou les ontrepreneurs? Quelle eat
Sir RICHARD CARTWRIGHT. Cela- ost pour l'année la durée du contrat ou des contrats, ainsi que leur dato et la

courante, je suppose? date de leur expiration ?
Sir JOHN A. MAoDONALD
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M TROMPSON: Au pénitentier de Kingston le prix
payé pour la ldanelle blanche est de 44J centins par
verge; le prix payé pour la flanelle brune et jaune est de
48 centins . M John Lazier a deux contrats qui expirent le
3 juin prochain. Au pénitencier de Saint-Vincent de-Paul,
on paio 40 centins par verge pour la flanelle blanche et 50
centias pour la flanelle brune et la jauno.; Lamalice Frères,
de Montréal, ont ce contrat, qui expire le 30 juin prochain.
Au pénitencier de Dorchester, le prix payé pour la flanelle
blanche est de 48 centins par verge, et pour la flanelle brune
et la jaune, de 64 centins. Thomas R. Jones, de Saint.Jean,
a ce contrat, qui expire le 30 .juin prochain. Au pénitencier
de la Colombie-Anglaise, la flanelle n'est pas fournie par
contrat. La flanelle lanche a été fournie -par M3. Lama.
lice Frères,[es entrepreneurs du pénitencier de Saint-Vincent
de-Paul, à raison de B' contins par verge. Pendant cet
exercice, il nia pas été-fourni de flanelle brune-ni de jaune
à ce pénitencier. En 1885-86, cette flanelle -a 'êté fournie
par le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul à raison de
74J contins par verge. Elle a été fournie par le péni.
tencier de Saint-Vineent-de-Paul parce que l'on avait besoin
immédiatement de la flanelle, et avant que Lamalice Frères
fussent en état de la fournir. Au pénitencier du Manitoba,
on paie 60 contins par verge pour la 'flanelle blanche et 44
centins pour la brune et pour la jaune. La Compagnie de
la Baie-d'Hudson a le contrat, qui expire le 30 juin prochain.

INONDATIONS DE LA RIVIÈRE RIDEAU.

M. E DWARDS : Le gouvernement a t-il pris quelque
mesure pour s'enquérir des causes des irondations de la
rivière Rideau entre la cité d'OLtawa et le township de
Gloucester afin d'on prévenir le retour ? Si non, se propose.
t-il d'ordonner qu'une telle enquête soit faite ?

Sir BECTOR LANGEVIN : L'ingénieur en chef du
département des travaux publics a reçu, l'automne dernier,
instruction d'instituer des enquêtes eaur les causes des inon-
dations du Rideau. On a fait une exploration attentive;
des notes ont été prises -au sujet de la débâcle, de la région
inondéeo,.etc., et unxapport sera donné dans très peu de
temps.

RÉlMPRESSION DES OUVRAGES ANGLAIS.

M. EDGAR: Le gouvernement a-t-il l'intention de pré-
senter à la ihambre, au cours de la présente session, quelque
mesure législativie à l'effet de placer les éditeurs canadiens
sur le même pied que les éditeurs américains, concernant la
réimpression dcs onvrages anglais soumis au droit de pro.
priété littéraire,.ou-se propose-t-ild'inviter cette Chambre à
présenter à Sa Majesté une adre!se au sujet.de la modifica.
tion de toute législation impériale lendant.à restreindre les
pouvoirs du parlement canadientouchant les droits d'auteurs
au Canada ?

M. THOMSON·T Lag. neatioen est enore.sous considé.
ration.

AUTONOMIE POUR L'IRLANDE.

L'ordre da jour au sujet des xésaultions, relativos. à l'auto.
nomie pour l'irlande (. Carrant,) !tant appelé,

Sir JOHN A. MAODONALD : Voyant qu'il y a un bon
nombre de députés absents qui désirent être ici quand cette
question viendra sur le tapis, je me permettrai de demander
à mon honorableami de fixer un a'trajourun jour proShain,
pour la discussion de ce sujet. Je suggérerais que oe jour
f ût mercredi ou jeudi.

M. CURRAN:-Jeudi.
Sir JOHN A. MACDONALD :.-Je propose que les -dites

résolutions soient le premier article de l'ordre du jour joudi
prochain.

La motion est adoptée.

COUT ES LISTES DES ZLECTEJRS.

M. LANDERKIN: Je' propose-
Qu'il soit produit un relevé du coût total de la préparation des listes

des électeurs en vertu de l'Acte -du Cens Electoral du'Canada, ainsi
qu'un étit détaillé des dépenses occasionnées dans chaque division élec-
torale pour les appointements de l'officier revisaur, le greffier et l'huissier,
et les frais de voyages, s'il en est alloué à chacun; au-si, le montant payé
pour l'impression des listes et à qui il a été payé dans chaque division;
les sommes payées pour publications d'avis rela ifù à la location de salles
ou à tous les autres objets se rapportant au sujet de cette motion, dans
chaque division électorale du Canada.

Sir CHARLES TUPPER : J'aimerais faire remarquer à
mon honorable ami qu'il trouvera presque tous les rensei-
gnements demandés par cette motion dans le rapport de l'au-
diteur général, lequel vient d'être déposé sur le bureau de la
Chambre. Je lui demanderais aus-i do vouloir bien suspen-
dre cette motion jusqu'à ce qu'il ait examiné ce rapport, et
alore, il pourra ajouter à sa motion tout ce qu'il voudra. Ce
rapport contient la plus grande partie des renseignements.

M. LANDERKIN : J'ose dire que cela sera satisfaisant.
J'aime à croire que les renseignements sont donnés en dé-
tail et sous une forme convenable.

Sir CHARLES TUPPER: Je loerois.
M. LiANDERKIN : Et que nous pouvons les trouver

sans beaucoup.de recherche et sans beaucoup d'examen. La
Chambre semble désirer que ces motions soient suspendues,
et, je le.suppose, je dois suivre l'exemple donné; la ecërci-
tion est suspendue.

La motion est suspendue.

IMPRESSION DES LISTES ÉLECTORALES.

L'ordre du jour appelant l'avis de motion (de M. Inues)
au sujet des sommes payées pour l'impression des listes élec-
torales et des montants payés aux fonctionnaires chargés
de préparer ces listes,

M. INNES: Comme cette motion est semblable à celle
du député de Grey-Sud, (M. Landerkin), laquelle vient
d!être suspendue, je demanderai à la retirer, avec le consen-
tement de la Chambre.

La motion est retirée.

RECETTES ET DÉPENSES IMPUTABLES AU FONDS
CONSOLIDÉ.

Sir RILCHABD CARTWRIGIIT: Je demande qu'il soit
produit:-

Unétat détaillé-dea recettes et des dépenses imputables au fonde con-
solidé, du ler juillet au ler avril 1887.

Le coniste afait une erreur en mettant le 1er avril au
lieu du 10. Ce que je désire avoir, c'est ce que l'on désigne
ordinairement sous le titre d'état des dix jours. Je désire
aussi ajouter ce qui semble avoir été omis dans l'avis im-
primé, o'est-à-dire, que je veux les estimations ordinaires
imprimées des recettes etdes dépenses. L'honorable ministre
comprendra que je désire l'état ordinaire des dix jours, état
qui nous est habituellement présenté.

La motion est adop+ée.

ORDRE DE PBÉSENTATION DE RAPPORTS.
Etat dressé suivant la formule employée piur les relevés publiés dans

la (fzette, des exportations et importations, du 1er juillet 1886 an 1er
avril 1887, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux
des autres pay.-(Sir Richard Oartwright.)

Etat détaillé donnant la description et la valeur des grains et des
prodnits anima=t exportés du Canada, depuis le 1er juillet, 18Ss
jusqu'au 1er avril 1887.-(ir Richard Oattwrigbt.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la
Chambre s'ajoune.

Lamotion est adoptée, et à 3.55 p.m la Chambre s'a-
journe.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MARIr, 19 avril IS7.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures p.m.

PRIÈRE.

RAPPORTS.

Rapport du département dos Chemins de fer et Canaux.-
(M. Pope).

Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du
Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1886. (Sir John
A. Macdonald).

SUBSIDES POUR TRAVAUX PUBLICS.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les honorables minis-
tres sont-ils prêts à donner les renseignements demandés
par ma motion d'hier: quel est le montant payable pour
subsides aux chemins de fer et pour autres fins en vertu des
lois actuellement en opération ? Quelle est l'estimation du
montant requis pour compléter les travaux publics mainte-
nant en voie d'exécution et imputable sur le capital ?

M. POPE : Je ne puis donner très clairement ni très
exactement ces renseignements, car cola dépend beaucoup
do la question do savoir si les travaux sont en voie d'esé-
cution. Par les entreprises que nous avons données, nous
avons assumé des obligations au montant de 83,268,000.

M. BLAKE : Ce montant, d'après ce que je comprends,
représente le coût des entreprises que vous avez données ?

M. POPE : Oui. Puis, outre cela, il y a un subside annuel
d'environ $250,000. En ce qui concerne les canaux, le mon.
tant requis pour compléter les travaux aujourd'hui on voie
d'exécution sur les canaux sera d'environ $2,000,000.

PENSIONS AUX MEMBRES DE LA POLICE A
CHEVAL DU NORD-OUEST.

M. DAVIN : Le gouvernement a-t-il l'intention, pendant
la session actuelle, do ptésenter un bill donnant aux mem-
bres de la police à chevIl du Nord-Ouest le droit à une pen.
sion apròs un certain temps de sorvice ?

Sir JOHN A. MACDONALD : La chose est sous consi-
dération.

FERMES EXPÉRIMENTAL ES AU NORD-OUEST.

M. DAVIN: Le gouvernement se propose-t-il d'établir
cette année des fermes expérimentales au Nord-Ouest ?

M. CARLING : La chose est sous considération.

QUAIS A LONGUEUIL.

M. PRÉ FONTAINE: Le contrat pour la construction des
quais de Longueuil,dans le comté de Chambly, pour lesquels
8 10,000 ont été votées par cette Chambre durant la dernière
session, a-t-il été donné ? Si oui, à qui ? et pourquoi ces
travaux ne sont-ils pas encore commencés ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entreprise de la construc-
tion des quais à Longueuil a été donnée à MM. John Burns
et A. Smith, dont les soumissions étaient les plus basses,
Les travaux ne peuvent pas être commencés avant que lo
fleuve ne soit libre de glace. Ils doivent commencer pro-
chainement.

ACTE DU CENS ÉLECTORAL.-COUT DE LA PRÉPA-
RATION DES LISTES DES ELECTEURS.

M. LANDE RKIN: Je propose qu'il soit produit:
Un relevé du coût total de la préparation des listes des électeurs en

vertu de l'Acte du Cens Electoral du Canada, ainsi qu'un état détaillé

dee dépenses occasionnées dans chaque division électorale pour les
appointements de l'oficier reviseur, le greffier et l'huissier, et les frais de
voyages, s'il en est, alloués à chacun; aussi, le montant payé pour l'im-
pression des listes et à qui il a été payé dans chaq.ie division ; les
sommes payées pour publication d'avis relatifs à la location de salles
ou à tous autres objets ae rapportant au sujet de cette motion, dans
chaque division électorale du Canada.

J'ai examiné ce matin le rapport de l'auditenr général, et
vu qu'il ne contient pas les renseignements que j'ai demandés,
je serai très obligé au ministre des finances s'il consent à ce
que la motion soit adoptée; nous pourrions alors obtenir les
renseignements d'une façon beaucoup plus complète que
dans le rapport de l'auditeur général, lequel ne donne pas
les détails des différentes divisions électorales.

M. MILLS: Avant que la motion ne soit mise aux voix,
j'aimerais dire qu'il me semble nécessaire d'y faire quelques
modifications, afin que la Chambre puisse obtenir tous les
renseignements dont elle a besoin. Les honorables ministres
sont peut-être en état de nous dire si le gouvernement a fixé
le montant qu'il se propose de payer à ces reviseurs. Si le
gouvernement n'a pas encore fixé le montant auquel ces
fonctionnaires ont droit, il serait bon, pour nous, do savoir
ce que ces messieurs réclament, afin que nous puissions
avoir une idée du coût réel de la préparation des listes
des électeurs. Si le gouvernement a fixé ce montant, il peut
le dire; s'il ne l'a pas fixé, la Chambre devrait connaître,
je pense, quelles sont les réclamations des reviseurs. Nous
savons que ces fonctionnaires trouvent que leurs services
valent quelque chose, et il serait intéressant de savoir à
combien ils les estiment. L'état demandé par la motion de
l'honorable député, nous donnerait ces renseignements qu'il
est on ne plas opportun d'avoir.

Sir CHARLES T(UPPER: Il y a deux avis de motion à
l'ordre du jour pour demain, et l'honorable député ferait
mieux, je pense, de laisser l'affaire dans l'état où elle est.

La motion est adoptée,

SCRIP POUR SERVICES PEMDANT LA RÉBELL[ON.

M. DAVIN: Je propose qu'il soit produit:
Un état donnant les noms des personnes n'appartenant pas à la milice

qui ont été recommandées pour du scrip pour services de quelque nature
que ce soit pendant la récente rébellion, soit comme volon taires, gardes
civiques, éclaireurs ou en toute autre capacié.

Il y a, au Nord-Ouest, quelques personnes -pas un ti ès
grand nombre-qui sont intéresEées à la motion que je pro.
pose et que je vais expliquer brièvement à la Chambre. Si
je borne mes remarques à une partie de la classe pour
laquelle je parle, je pense que la Chambre comprendra la
nécessité qu'il y a de traiter cette question. Elle ne saurait
entraîner beaucoup de dépenses, et il est très inopportun que
l'on néglige de redresser les griefs même parmi une faible
prtie du peuple du Nord-Ouest. Le 27 mars 1885, M. D.

Scott a télégraphié ce qui suit au ministre de la milice:
Voulez-vous autoriser l'enrôlement de earabiniers rolontaires ou de

corps d'infanterie et faire envoyer l'équipement tout de suite? Les
corps seront formés immédiatement.

En réponse à cette dépêche, voici ce que l'on a télégra-
phié

Oui, on autorise la formation d'une compagnie à Régina. Armes et
équipement en route pour Winnipeg.

Le'31 mars, M. Scott écrivit une lettre au lieutenant-colo.
nel Houghton, lui demandant l'équipement de ses soldats;
il disait dans cette lettre :

.'espère pouvoir les mettre en service actif lorsque les armes et l'équi-
pement arriveront ici.

Le 17 avril 1885, M. Scott télégraphia de nouveau au mi-
nistre de la milice :

Ma compagnie a-t-elle été mise sur le rôle du service actif ? Quand les
uniformes seront-ils onvoyés ?

Le 18 avril, le télégramme suivant fut envoyé par le mi-
nistre de la milice :
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Oui, votre compagnie est reconnue. Faites réquisition pour équipe- Sir A.DOLPH E CARON: L'honorable député a soumis ànient. la Chambre, de la façon la plus complète possible, la question
Et, plus tard, le lieutenant colonel Houghton envoya à M. de savoir comment le serip était distribué à ceux qui ont

Scott une lettre lui mandant ce qui suit : pris part à la suppression des troubles du Nord-Ouest. Les
Votre rôle de service a été dûment reçu et transmis aux quartiers actes du département de la milice sont complètement con.

généraux en octobre dernier. trôlés par les lois contenues dans les statuts, lois que lhono.
Or, M. l'Orateur, cette compagnio fut dûment organisée rable député a citées d'une façon exacte. Le premier acte

en vertu des dispositions de l'acte concernant la milice. J'ai qui fut passé autorisait le ministre de la milice à recomman.
ici, dans la Gazette du Canada du 11 avril 1886, une liste des der l'émission de scrip aux membres des corps régulièrement
compagnies dûment enrôlées, et je vois que la compagnie de enrôlés du Canada. En vertu d'un acte subséquent, 49 Vict.,
Régina fat réellement appelée on service. Nous avons, à chap. 29. cette loi fut étendue, et à cette liste de ceux qui
Winnipeg, Manitoba, un bataillon sous le commandement avaientdroitàdesscrips,furentajoutésd'autresdontiln'était
du lieutenant colonel Osborno Smith; un autre, aussi à pas question dans la premier acte en tant qu'il s'agissait
Winnipeg, sous le commandement du lieutenant-colonel de scrip accordé aux corps militaires régulièrement enrôlés.
Scott, M.P., la compagnie de Régina, capitaine David L. Je suis tout à fait prêt, si l'honorable député le désire, à lui
Scott, et j'attire particulièrement I'cttention de la Chambre donner, ainsi qu'à la Chambre, tous les renseignements pos.
sur la compagnie du capitaine J. H. Wood, à Birtle. Or, sibles au sujet de cette question. Mais je dois attirer l'at.
les soldats de cette compagnie furent dûment enôlés en tention de l'honorable député sur le fait qu'un état de ceux
vertu des dispositions de (et acte pour servir pendant trois qui, en vertu du premier acte, devaient recevoir des scrips,
ans comme membres de la compagnie volontaire de Régina; serait très long ; la préparation d'un tel état prendrait beau.
ils furent dûment assermentês comme tel2. L'état de ser- coup de temps. Je ne vois pas comment, même dans le cas où
vice de la compagnie est à l'heure qu'il est au ministère de un tel état serait présenté, il serait utile de donner plus de
la milice. La compagnie fut ensuite reconnue -dans les renseignements que l'acte même en donne, avec une liste
ordres généraux de la milice, comme compagnie volontaire des corps régulièrement enrôlés qui ont pris part à la sup.
en vertu de la:loi, comme on peut le voir par la Gazette du pression des troubles. Je pense que si l'honorable députe
Canada du 14 septembre 188à ; parmi les corps licenciés modifiait sa motion et demandait un état de ceux qui sont
figurait la compagnie d'infanterie do Birtle, capitaine Wood. en dehors des corps régulièrement enrôlés et qui ont été re.

Nous prétendons que les membres de cette compagnie ont commandés comme devant recevoir des scrips, alors tous
droit à la subvention accordée en vertu des actes 48.49 les renseignements dont il a besoin pourraient être donnés
Victoria, chap. 73, bien qu'elle ne lût pas réellsnent en ser. sans beaucoup de dépenses ou sans grande perte de temps.
vice, qu'elle ne rencontrât pas réellement l'ennemi, elle Naturellement, il est tout à fait impossible que le départe.
appartenait au corps des volontaires enrôlés; elle était sous ment de la milice agisse en dehors de l'acte en vertu duquel
les armes pour la suppression de la rébellion. Si l'on pré. l'on a recommandé d'accorder des scrips. Si l'on tenait
tend que la.compagnie était une garde civique, d'après l'acte compte du fait que d'autres devaient recevoir cette considé.
49 Victoria, chap. 29, cet acte n'est pas restrictif, et n'est ration qui a été accordée aux corps de la milice régulière,
pas destiné à restreindre les dispositions de l'acte antérieur. alors la loi devrait être modifiée pour couvrir ces cas excep-
Comme on peut le voir par l'article 1, l'intention exprimée tionnels sur lesquels l'honorable député a attiré l'attention.
est d'étendre la signification do l'acte antérieur en en appli- En dehors do la milice régulièrement enrôlée nous ne pou-
quant les dispositions à certaines classes qui, sans cela, n'y viens pas considérer les réclamations des gardes civiques,
seraient pas compi isca, comme, par exemple, les membres pour la simple raison que le ministre de la milice n'était pas
d'un corps irrégulier. Or, si nous jetons les yeux sur la 49e autorisé en vertu des actes passés par le parlement,-à consi.
Victoria, nous voyons au paragraphe A, article 1: dérer ces réclamations. Néanmoins, si l'honorable député

Tout officier, sous-offeier et homme de tout corp3 irrégulier levé par croit que la motion telle que proposée doit être adoptée, je
autorité et qui a pris les armes et a été activement engagé à supprimer produirai l'état aussitôt que possible, mais je me permettrai
le dit soulèvemunt, autrement que comme garde civique ponr la protec- de lui demander d'examiner s'il ne serait pas mieux de modi-
tion des propriétés au lieu de leur domicile ou dans les environs. lier cette motion dans le sens que j'ai indiqué,afin que les noms

Cela est clairement destiné à étendre les dispositions du de ceux qui se trouvent en dehors des corps régulièrement
premier acte et non à les restreindre. Mais les corps volon- enrôlés et auxquels on a recommandé de donner des scrips
taires de Régina ne sont pas compris dans cet article, vu le soient seuls produits. Si cette méthode était adoptée, tous
fait qu'ils ont été dûment organités et enrôlés en vertu des les renseignements nécessaires seraient fournis sans boucoup
dispositions de l'acte relatif à la milice; ce ne sont pas des de travail et sans grande perte de temps,et le but de l'hono-
corps irréguliers, et le paragraphe n'exclut que des corps rable député serait atteint.
irréguliers servant comme gardes civiques.

J'attire l'attention de la Chambre sur la compagnie d M. DAVIN: Je crois que la suggestion de l'honorable
Birtle. On voit que cette compagnie est mentionnée dans iistre est bonne et répondra au bat. que je me propose
la Gazette du Canada du 11 avril. Elle est aussi mentionnée d'atteindre.
dans la Gazette du Canada du 18 septembre, à côté de la M. SPROULE : Pendant que cette question est à l'ordre
compagnie de Régina. Cette compagnie, la compagnie de du jour, j'aimerais dire un mot au sujet des éclaireurs Mac-
Birtle, a reçu la subvention, tandis que celle de Régina n'a donald, de la Màchoire-d'Orignal. L'année dernière et
pas pu l'obtenir. La dernière lettre envoyée par .le dépar- l'année précédente, ou au commencement et à la fin de l'année
tement au colonel Scott, était une lettre du sous-mainistre, dernière, l'on a demandé que la récompense qui avait
disant que la subvention ne serait pas accordée. La com- été faite à la milice régulière leur fût faite. Je comprends
pagnie de Birtle a non seulement reçu la subvention, mais- que la loi ne permettait pas à ces ·éclaireurs d'obtenir cette
et c'est pourquoi j'ai demandé ces rapports-l'on verra que compensation, et pour régler cette question, la loi a été
des personnes qui n'appartenaient pas réellement à la mîlice modifiée l'année dernière. On s'est, néanmoins, aperçu subsé-
régulière ont obtenu des subventionscomme les commis et quemment que cela ne réglerait pas encore la question, et
les autres qui faisaient partie du service de transport. Dans aujourd'hui ils demandent une compensation. Si l'on fait
ces circonstances, j'insisterai auprès du ministre de la quelques changements à la loi, j'espère qu'ils seront faits de
milice sur la nécessité de traiter cette question d'une telle sorte que ces gens seront indemniseés tout comme les
manière libérale. La dépense ne saurait être élevée et il est membres de la milice active. Ils étaient engagés comme
très inopportun, pour réaliser une légère économie, de faire éclaireurs de la police, parcourant tout le pays, et accomplis.
une injustice à une classe quelconque de notre population. sant des devoirs très importants; ils étaient exposés àa
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presque autant de dangers que es troupes qui se trouvaient
à Batoche, et ces éclaireurs ont donc droit à la même consi-
dération.

M. WELDOJN (Saint-Jean): L'année dernièrp, j'ai Son-
levé une guestion relative aux volontaires qui furent appl>As
sous.les armes et firent de grandes dépenses. Je veux p.arlor
dcy volgntaires de Saint-André et do Saint-Jean. Comme
quelques députés ont parlé en faveur ýe bataUJons de l'ouest,
jgespère que le ministre de la miico reconsidérera sa déci.
sien de la dernière session au sujet de ces hommes qui, bien

u'ils ia'aient pas pris part à la lutte ou bien qu.'ils n'aient
pa été.très loin, ont fait de grandes dépenses et ont enduré
des privations on se préparant à accomplir leurs devoirs.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

CQMITS P.ERMAXENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le rapport
du c'omité nonme pour choisir les comités permanents soit
adopté.

Je n'étais pas dans la Chambre quand les motions ont été
proposées, ôt'je déire faire quelques changements' dans la
composition de ces comités. Par une erreur du greffier, le
io'm de mon honorable ami, le député de Victoria, Colombie
aiglaise (M. Shakespeare), a été complètement omis, tandis
q'ue son nom figurait sur la liste de plusieiurs comités. Je
prppose qué M. Shakespeare remplace M. Ives dans le comité
dês comptes publics ; quo le nom de M. McDougall (Cap-
Bre'ôn) soit mis sur la liste du comité des ordres perma-
iiiii *; que le nom de M. Montplaisir soit mis sur la lite du
comité des chemins de fer, canaux et télégraphes ; M. Wil-
son (Argenteuil), pour remplacer M. Smith (Ontario Sud),
dans le' comité des banques et du commerce ; M. Smith
(~nirio-$d) pour remplacer M. Wilson (Argenteil),
dans le comité de l'anri" u t de la colnisation.

M. ?4ILLS: Je suggérerais aussi les changements su!-
vants: que le nom de If. Edwards soit substitué à celui de
X. Lister, dans le comité des bills privés ; que les noms de
MM. Langelier (Montmorency) et Turcot soient substitués
a ceux de MM. IUnes et Livingston dans le comité des
ordres permanents ; que le nom de M. Ellis soit -substitué à
celui de M. Trow dans le comité des comptes publics; que
les noms de MM. Fiset, Flynn et Turcot soient substitués à
ceux de MM. Charlton, Innes et c M.ullen dans le comité
des banques et du commerce, et que le nom de M. lunes soit
sublituf à celui de M. Turcot dans le comité de l'agriculture
et de la colonisation.

Sir HECTOR LANGEVIN: Comme je comprends qu'il
cst nécess'aire de proposer une motion distincte pour que ces
armendements soient faits, je demande qu'il me soit permis
de proposer que les changements dont parlentle très hono-
raNe premier ministre et l'honorable députe .Bothwell
( I.. Nl) soient faits.

La motion est adoptée.

Le dits comités étant comroses comme suit:

N9 1.-PRVtLt-GES ET ÉLEOTIONS.
Messieurs

Amygp
Bàrron
Beausoleil,
Blake,
Caron,
dasgiain,
Cbaplead,
Coby,
gUst an
swauen,

lesin

M. Si'noULE

Girouard,
Hall,

Kirkpatrick,
Langelier (Qébec),
Langevini,
Laurier,
Lister,
Macdonald (Sir John),
Mackenzie,
M .cVathy,
McDonald (Vic‡oris),
McIntyre, '

Mills (Bothwell),
Montreiff,
Mulocki ,
l'atterson (Esex),
Prétontaine

Royal,
Temple,
Tbmpson,
Tùuppen (0tumberlani),
Weldon (&lbert),
W don (St Jean), et
White Car well).-0.

NI 2.-LOIS EXPIRANTES.
Messieurs

Armstrong, Doyon, Livingston,
Audet, Du"hesnay, leintyre,
Cameron, Freeman, Perley (Asolniboia),
Oampbell (Renfrew), Gauthier, Papa,

oughlin, Guillet, R n (*iatinga),
Conture,. .Hale, St.
Daly, Hesson, T nWliitt,
Daonst, LabrosBe, a et
De St. Georges, Lang, « Yeo.

N? 3.-- HMIMl&.S DE FER, 0 ANAUX ET LIGNE, TlieGRA-
PRQUES.
Messieurs

Amyot, Pisher, Patterson (gonx),
Àrmstrong, Foster, Perléy (),
Bain (8òulanges), Gaudet, 'Poney (Otava)
Bain (Wentwortb), Gauthier, Penny,
Barron, Geoffron, Pope,
Beausoleil, Gillior, P rer,

écbafd, Gironard, Préfontare,
Bergeron, Godbout, Piirc.l,
Bergin,- Gordon, Riopel
Bcrnier, Granboi?, Roberlson (Hastings),.
Blàke,- GayyRoerthn(Sheburni,
Borden, Guitbault, Robillard,
Bourassa, Hale, Rose,
Bowell, Ha gart, Roy,
Bowman, Han,
Boyle," Hesson, carth,
Brown, Bickey, Soriver,
Bryson, Holton, Shakespeare,
Burdett, lnnes; Shanly,
Burns, Ives, Skinner,
Cameron Joncas, Senall,
Campbeli (Eent), Jones, Smith (4lpaua),
Campbell (Renfrew), Kenny, Sproule,
Cargilli Kirkpatrick, Stevenson,
Carling, Labelle,- Sutherlarid,
Caron, Landerkin, Taylor,
Casey, Landry, Temple,
Oasgrain, Langelier (Québec), Théiten,
Chapleau, Langevin, Thompson,
Obarlton, Lamier, Tidale,
Choquette, Lavergne, Trow,
Cimon, Lister, 'Tupper (Cumberland),
Clayes, Livingston, Topper (lotoi),
Cockburn, Macdonald (Sir John), Vanasse,
Colby, Mackenzie, Waldié,
Cook, McCartby, Wallace,
Costigan, McDongald (Pieton), Watsono
Coursol, McDougall (0. Breton),Welden (&lbert),
Couture, McGreevy, Weldon (81Jean),
CunTran, Mciltyre, White (cardwell),
Dave, McK-iy, , WhIte (Ronfrew)i
Davis, MeKeen, Wilmot .
Dawson, McMillan (Vaudreuil), WilÔài-(argentouit),
De §, Geores, Mcqillen, Wila.9g (gin),
Deprdins, Mill (Annapolis), Wi .
Dessaint, Mil (Bothwlly,' Wood (Brockvile),
Edgsr, Mitchell, Wooe tWa$po1îland),
Ferguson (Leeds et Gr.),MontaUge, e.
Ferguson (Wellprd); lulo úl, Yeo.-S

N0 4.-DlYR¶ BILLS l'RlY.
gepieuru

Amyot, oiauer, l( p)
Audet, GÈcion,fl

BArron, uilmor
Bell, iroüard,
Borden, Guilbult,

r ,a, Moù reis
Bfien,' fHickey, M
Bùrdett, Holton, ni
Campbell (Digy) Ives,
Qatapbell (Eçntu), Jemiesøibgo)

Uarpenter,,' â Keny, (ahelburne),
Caron, -abelle, Rtlfl i-
cage y'abroe, SoKvq,
ObChltojn, Landry 8a.
olí ette, Lângéller (Kontmor'cy)lýiiîe

.onlombr, Lavergne,
Coursol,' Loviti,
Daly,' Meculla, n
2aoust, McDougaîl (0. Breton), Weldon; (Albert),
Devin,- McGreevy, WeldQ S. Jean),
Denison, clntye, W rA» qrg"teuil), et
Bd E4a'MKn, r~t-

1:e5*and
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Messieurs
Bain (Wentwortb), Ferguson (Welland), Paterson (Braut),
Bergeron, G'uddt; Patteisbn (Rssex),
Brion, Gigauit, Perry,
Erdett;. Gi lmr, Poter

C) L ndr i obe tsoniP.I.),
"as, Langélir EbOtmor'y)Roome

01ayeb Livergne Smith .Mndrêal),
Oo bUMaDow , Sevenson
Gou tombe, MKKeen 8 g,érlanâ,
iènidòôf, ah'H T F6iëW

De St. Ge'i% Miis(Aua1,ylfe); TQrSôt,
Dessaint, Moffat Wilmot,
Du* Mf tp1afîr, Witaoh .(e;ënùbr1 et
Ferguson (Leedset r.),0' Brin, Wood (Brockville).-45.

Amyot,
Bergin.
Bourassa,
Bowll1,
Chadtoni
Davin,

Bain (Soilanges),
Bakir,
Béellard,
BErgeron,
Bergin,
Blake,
Bâwell,
Carling,
Cartwri hi-,

Charlton,
Colby,
Costigan,
Coursol,
Davies,
Ellis,
Ferguson (Welland1

Baker,
Beausoleil,
Béchard,
Bernier,
Blake
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brown,
Blrys'on,
Burns,
Cameron,
Cargill
cart*rght,
Casgsiltr,
Cimon,
Clayes,
Cockburn,
Cook,
Coursol,
Curraa,
Davies,
Dawson,
Desjardins,
Dupont
Edilards,
Eisenhtuer,
Ell 's,
Fieti
Flynn,
Freeman,
Gigault,
Girouard,
Giilbault,
Giilleti

Ânsstroag,
A'tdet,

N 6.-IMPRESSIONS
Messieurs

DPjardins,
Poster,
Grandbois,
Ignesf,
MoMullen,
Patnam,

NO 7.-00PTES-PUBLICI.
Messiesae

Poster,
Olllnor,
Grandbois,
Bickey,
Holton,
Joues,
Langelier (Québec),
Lister,
Macdonald (Bir John),
Mackenzie,
McCJarthy, .
McDougald (Pictou),
MçLelan,
McMullén,
Mitchell,
Mulock,
Pope,

No8.-BANQUES ET COMM
Uhisleuru

Hesson,
Innes,
Ives
Jamiesoin,
Joncas,
Jones,-.
,Kentiy,
'Kirk'
Kirkpatrick,
Labelle,
Iandïrki,
Iandry,
Lang,
Langelier (Quebec),
Lister,
Lovltt,
Macdonald (Sir John),
Macdonald (Huron),
MacDowall,

McCarthy,
MoDonald (Victoria),.
ErdDodgal<trInton),
Mbsreevy,
MclkelanI
Mhllory,
Marsi
Masson,
Miii (Bothwell),
Mitohell,-
Mòffat,
Moncreiff,

Bomerville,
Taylor,
Tisdale,
Trôi, et
Vtauasse;-17.

Rfifret,
Riopol,
Robertson (Shelburne),
Rykert,
Sriver,
Shakespeare,
Somerville,
Taylor,
Tupper (Cumberland),
Tujpper (Pictón),
Wallacei
Welsb,
White (Crdwell),
Wlilte (REénfrew),
Wood (Brockvllle), et
Wood (West'land)-50.

[BRU B.

O'Brien,
Paterson (Brant),
Perley (Ottawa),
Platt,
Préfontaine,
Purcell,
Réid,
RiopeX,
R ,i

ert,
Scartb,
Bcriver,
8emple,
Shaly,
Skinner,
8mith.(Montréal),
Sutherland,
Temple,
Thérien,
Thom pson,
TisdAlq,
Tuppe(Oumberlanà),
Turcot,
Vanuae,
Waldie,
Wallace,
Weldon (Alben),
Weldon (St. Jean),
Welah,
Whitìè-<ardwell),
Whiýte Renfrew)
Wilso (Argentbuit),
Wood (Westmoreland),
Wright, et
Yeo.-105.

NI' DE-&GRICULTUR3 ET COLONISATION.
Messieurs

Dawson,
De8alilers,

Bain (Soulaiges), Dessaint, Maison.
Bain (Wentwo-th), Doyon, Mitchell.
Baker Duchesday, Mentplaisir
Béchard, Eisenhauer, Paterson (âtant,
Bel,,. Perguson(Leedset Gren)Perley (Ottawa),
Bernier, Fiset, Perry,
Bourasia, Fisher, Platt,
Bowman, Flynn, Po
Bryson, Gaudet, Roertson (Hatings)
Burdett, Gauthier, Màbertsbn (ing,
Burns, Godbout ,oome,
Cameron grandbois, Rossi

0 lpbelligenire+f), G n ui, Ste. ïriei
Carling, Hesson, Sem
Qarpenter Innes, mi tpntario),
Caron 1ik
Olapleaun Labroais,Ohisholm, Landi-y, Tayloi',
Choquette, Lang, Trow,
Climon, Livingston, Tyrwhltt,
.0o by, Maôd(nald <Huron), Wstson,
Ooughlini MMillin (Huron), WhitW(Renfrew),
Oouture; McMililï (Vaudreuil), Wilson igië),
Daoust, M!e1till Wilson Leniibil
Davin, Madill, Wright, et
Davis, Mallory, Yen.-87.

DOCUMENTS DEKAÂNDES.

Copies de toutes demandes faites au gouvernement et de.toutesreroni.
mandations faites concernant l'emploi de surintendant du canal bani-
bly, ainsi que copie de la nomination du titulaire à cette chavgd; indi-
quant le montant.desea appointements par année, et, de lasomme qui
lui est accordée pour dépenses contingentes, etc. Les, dits papiers, con-
tenant aussi le chiffre des appointemeuts resnectifa payés aux denzx pré-
décesseurs du suribtendant actnel.-(M. Préfonttine.)

Sir7JOHN A. MACDONAL D': Je propose que la. Chambre
s ajourne.

M. BLAKE : Je mo permettrai-de- demander quànd nous
aurons les documents relatifs aux pêcheries.

Sir JOHN A. RACDONALD : Je pense qu'ils sont prêts.
M. BLAKE: Ils devraient l'être.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, ils de7raient-l'elre

et je crois qu'ils le sont et qu'ils seront produits, dans un
jour ou deux.

La motion est adoptée, et lu Chambre s'ajourne à e.55 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERcREDI, 20 AVril 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PMÈMaE

RAPPORTS.

RapportSoncernalit les poids et mesures; pour 1886.-(If.
Costigan.)

Rapport du ministère de l'agriculture pour l'année civile
1886.-(K. Carling).

AMENDEINTS A L'ACTE DES TERES
F]IO]RALES.

M. DAVIN: Je demanderai la permission de prsentee
le bill (n° 3) à l'effet d'amender l'acte des terres fédérales.
Je me rappelle qu'une fois déjà qµelques.uns do mes hono.

Siables amis ont trouvé que je n'étais pas suffisamment clair
et explicite; je vais m'efforce 'dexpliquer brièvement la
nature des amendements que coùtient-ce bill. Le premier
article dit:

En outre des cas déjà prévus par le dit acte, tout homme réclamant
desa.ettrespatenteg pour u, haruetead, ou nu Aomestad ou le:droit, de
préemption, qui aura rempli, le ou avant le .1er juillet Mi le.termê de
%rois années de résiéence requis par le dit acte, recevra des ltéitrec

1887.
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pstentes en prouvant qu'il a construit sur son homestead une maison
abitable et que sa famille a bonafde résidé dans cette maison et cultivé

le sol pendant six mois de chacune des trois années requises par l'article
88 du ditate.

Cette disposition s'applique aux colons qui se sont établis
de bonne foi, mais qui en coneêquence des mauvaises saisons
que nous avons ou depuis deux ans, ont cru qu'ils ne pou-
vaient pas demeurer sur leurs homesteads. Ils ont par
conséquent laissé leur famille pour cultiver le homestead et
sont allés travailler dans les villes situées sur les chemins
de fer. C'est simplement une disposition temporaire ; cela
ne règle rien pour l'avenir, mais c'est seulement une mesure
de justice en faveur de ceux qui, sans qu'il y ait faute de
leur part, ont été placés dans une mauvaise position. L'ar.
ticle suivant est un amendement au paragraphe 2 de
l'article 43 de l'acte de 1886; il déclare:

Que tout homme qui, à une date quelconque entre le 25 mai 1883 et le
2 juin 1885, est allé s'établir dans les territoires du Nord-Ouest, aura
droit à un deuxième homeslead, dont il pourra prendre possession après
qu'il aura reçu sa recommandation pour des lettres patentes.

C'est là la plus simple mesure do justice à l'égard de ceux
qu'affectera cet acte. On constatera, je crois, que c'est par
erreur que la clause 37 de l'acte de 1886, article 43, tel
qu'il apport dans les statuts revisés, a été inséré, retranchant
ainsi à un bon nombre de colons l'avantage d'obtenir un 1
deuxième homestead, ce à quoi ils ont droit. Car voici ce
qui arrive: A a droit à un deuxième homestead et obtient
sa recommandation le 2 juin; il peut obtenir un deux-
ième homestead. B a-aussi droit à un deuxième homestead,
mais il a ou sa recommandation un jour plus tard, cepen-
dant il peut se faire qu'il soit venu dans le pays avant A,
et il n'aura pas un deuxième homestead. Cet article de
l'acte prévoit à de semblables cas. Voici l'autre disposition:

L'étendue des homesteads sera identique dans tous les territoires du
Nord-Ouest.

On veut spécifier qu'à l'endroit appelé Mile Belt ou dans
les parties de la baie d'Hudson, tout colon prenant'un home-
stead n'aura pas seulement 80 acres, mais 160. Je crois que
cet article pourrait être mis en vigueur par un arrêté du
conseil, mais il n'y a pas de mal à ce que la Chambre
affirme le principe. L'article suivant déclare que:

Tout homme ayant droit à un second homestead pourra choisir la terre
sur laquelle il a des droits de préemption.

Ce changement sera fort acceptable pour un bon nombre
de gens dans les territoires du Nord Ouest, et on pourra
le rendre applicable seulement à ceux qui sont allés dans les
territoires, disons jusqu'au mois de juillet 1886, de manière
à ne pas encourager les gens à venir pour faire dos arrange-
ments au sujet des 320 acres au lieu des 160. Le dernier
article déclare que:

Les squatters, avant toute arpentage sur les divisions reconnues pour i
les écoles ou sur les divisions de la baie d'Hudson, ou les divisions
impaires, ou les divisions non destinées aux établissements, ne seront

as dérangés et auront droit à des inscriptions d'établissement ou
établissement et de préemption comme si les terrains ainsi colonisés

avaient été donnés comme homesteads, et le gouverneur en conseil
devra compenser, sur d'autres terres, les parties ainsi colonisées.

Je crois que cet note, s'il est adopté, modifiera sensible-
ment la législation relative aux terres fédérales, et j'espère
que la majorité des articles de ce bill, si non tous, sera
acceptée par le ministrp de l'intérieur.

La motion est adoptée, et le bill est la pour la première
fois.

PREMIERES LECTURES.

Bill (n° 4) pour amender l'acte 49 Vie, chap. 52, à l'effet
de punir la Eeduction et les délits de même nature, et
d'établir de meilleures dispositions pour la protection des
femmes et des filles.-(M. Charlton.)

Bill (n° 5) à l'effet d'amender l'acte concernant les
employés public.-(M. McLelan.)

M. DAVIN

BiHl (n° 6) modifiant l'acte des chemins -de fer de l'Etat.
( M.POPE.)

MINISTÈRE DU COMMERCE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demande qu'il me soit
permis de présenter le bill (n0 7) à l'effet d'établir un
ministère du commerce. C'est un bill à l'effet d'établir
un ministère du commerce, et prescrivant les devoirs d'un
tel ministère. Comme il sera présenté un bill pour la réor-
ganisation de quelques-uns des ministères, je demanderai à
la Chambre de remettre la discussion à cette époque.

La motion est adoptée, et le bill est la pour la première
fois.

AMENDEMENT À L'ACTE CONCERNANT LA PRO-
PRIE 'É, FONCIE RE DANS LES TERRITOIRES

DU NORD-OUEST.

M. DAVLN: Je demande la permission de présenter le
bill (n° 8) à l'effet d'amender l'acte concernant la propriété
foncière dans les territoires du Nord-Ouest.

Ce bill ferait disparaître une difficulté créée par la mise
en opération de l'acte actuel, surtout pour ce qui a rapport
aux emplacements de villes. Aujourd'hui c'est un procédé
très dispendieux de transférer des titres de propriétée sises
sur des emplacements de villes, à cause du grand nombre
de documents qu'il y a à copier. Ces documents sont
entre les mains du régistrateur, et ce qu'il a à faire
c'est de copier tout document pour lui-mêne, tandis que
dans lcs circonstances, un arrangement en vertu duquel le
régistrateur serait tenu de faire des recherches et de faire
un rapport en conséquence-ayant les documents en sa pos-
session,-réglerait la chose sous tous les rapports. On pour-
rait ajuter une telle disposition comme propre à remédier,
aux difficultés créées par un des articles de l'acte Torrens.
J'attire l'attention du ministre de l'intérieur sur le fait que
pour rendre l'acte parfait, comme acte à l'effet d'amender,
il serait désirable d'y insérer certains articlesqui ne sauraiert
venir que du gouvernement. Par exemple l'article relatif
à un fonds d'assurance, me semble exiger trop. On pour-
rait convenab'ement, je crois, mettre un dixième au lieu
.d'un huitième, ce qui donnerait une somme suffisante et en
même temps ne pèserait pas trop sur le peuple. Il est une
autre chose prévue par ce petit bill, c'est ceci: qu'un avocat
des territoires du Nord Ouest pourra être nommé régistra-
tour. Tel que l'acte existe aujourd'hui, il n'y a, je cro s,
que deux personnes dans tous les territoires du Nord-Ouest
qui pcuvent être nommées régistrateurs, M. D. L. Scott, de
Régina, et moi môme. Je no connais aucun autre avocat
dans les territoires qui ait pratiqué assez longtemps pour
pouvoir être nommé à cette position. Voilà une difficulté,
je croia, qu'il est désirable de régler.

la motion est adoptée, et le bilI est lu pour la première.
fois,

CINQUANTIÈME ANNIVERSAIRE DE SA. MAJESTÉ.

M. AMYOT: Le gouvernement a t-il l'intention de contri-
buer, 10 par une contribution en argent; 2° par une démons-
tration ou revue militaire, à la célébration du cinquantième
anniversaire du règne de Sa Majesté, dans les diverses capi-
tales des provinces de la Confédération ?

Sir ADOLPHE CARON: En iéponse à l'honorable
député, j'ai l'honneur de dire que le gouvernement n'a pas
l'intention de contribuer par une somme d'argent, ou
par une démonstration ou revue militaire, à la célébration du
cinquantième anniverèaire du règne de Sa Majesté dans les
diverses capitales de la Confédèration; mais l'autorisation
sera accordée par le gouvernement à tout bataillon ou corps
militaire qui le désirera, de prendre part à toutes démons-
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trations %ui auront lieu pour la célébration du cinquantième SAISIE DE NAVIRES ANGLAIS SUR LES COTES DU
anniversaire du règne de Sa Majesté. PACIFIQUE.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.- PLAINTES
CONTRE DES EMIPLOYÉS.

M. MITCHELL: Le gouvernement se propose-t-il de
soumettre à la Chambre copie do la correspondance relative
à la saisie de navires ann lais dans la mor. do B. ru

M. CHOQUET'E: Est-ce l'intention du gouvernement autres endroits sur le littoral du Pacifique par un vaisseau
d'accorder une enquête sur la plainte laite par Fran çOis de guerre des Etats-Unis ?
Côté, de la paroisse de Siint-Thomas, contre James Lavery et
George Larchez, tous deux employés sur le chemin de fer M. FOSTER: On est à préparer cette correspondance,
Intercolonial, en la paroissede Saint-Thomas, comtédeMont- elle sera soumise à la Chambre le plus tôt possible.
magny? Si oui, quand? et quel sera le commissaire en- APPOINTEMENTS DEs REVISE URS.
quêteur.

M, POPE: Ce n'est pas l'intention du gouvernement de M. LAURIER: Les appointements des reviseurs sont-ils
nommer une commission pour s'enquérir sur cette question. maintenant établis par ordre en conseil? Si oui, quand, et
Toute enquête sur cette matière sera faite par nos employés. à quel chiffre ont-ils été fixés?

MANUFACTURE ILLICITE DE WHISKY. t fM. CRAPLEAU: Les appointements n'ont pas encore
MANUACTUE ILICIE D WHIKY. été fixés.

M. GUAY: Le gouvernement a-t il été informé qu'il -M. LAURIER: A-t-il été avancé quelques sommes d'ar.
existe dans la municipalité de Saint-Sauveur, Québec, une gent aux officiers reviseurs, à compte de leurs appointements
manufacture illicite de whisky, et a-t-il pris aucune action ou pour services rendus par eux ? Et en ce cas quel est le
sur cette information? Si oui, quelle action? montant payé jusqu'à ce jour?

M. COSTIGAN: Il n'est pas de l'intérêt public de ré- M. CHAPLEAU: Je renverrai mon honorable ami au
pondre à cette question. rapport de l'auditeur général, page 1795, je pense. Jus-

qu'au Il avril, une somme de $44 000 a été payée auxQUAIS DANS V'ILE DU PRINCOEEDOUA1îRD. Ireviseurs.
M. PERRY: Le gouvernement se propose-t-il de faire

réparer pendant la saison actuelle lo quai de West Point,
lie du Prince-Edouard?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas l'intention du
gouvernement de faire faire de telles réparations pendant la
eaison actuelle.

M. PERRY: Le gouvernement a-t-il l'intention do se
charger du quai do Cascumpec, lIe du Puince-Edouard, et de
le faire réparer pendant la présente saison ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas l'intention du
gouvernement de se charger du quai, d'autant plus qu'il y
en a un pas loin de cet endroit sous la charge du gouverne-
ment.

QUAI À SAINT-FRANCOIS.

M. LANGELIER (ontmorency): Est-ce l'intention du
gouvernement de faire continuer daus le cours de cette année
les travaux déjà commencés, pour la construction d'un quai
dans la paroisse de Saint-François, dans l'île d'Orléans ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en position
de donner une réponse affirmative à l'honorable député au.
jourd'hui.

QUESTION DES PÊCHERIES.

M. MITCHELL: Le gouvernement se propose-t-il de
soumettre à la Chambre la correspondance échangée au
sujet de la question des pêcheries entre les autorités cana-
diennes et impériales, et entre le gouvernement anglais et
celui des Etats-Unis ? Et dans ce cas, quand -cette corres-
pondance sera-t-elle produite?

M. POSTER: La correspondance en question sera sou-
mise à la Chambre vendredi, j'espère-lundi, le plus tard.

M. MITCHELL: Est.ce l'intention du gouvernement de
soumettre à la Chambre copies des instructions données
l'an dernier et cette année aux commandants de navires
pour la protection des pêcheries? Et, dans ce car, quand
seront-elles produites ?

M. FOSTER: C'est l'intention du gouvernement que
des instructions données l'an dernier et cette année, soient
soumises à la Chambre et fassent partie de la correspondance
demandée plus haut.

DESTITUTION DE ODIAS CARBONNEAU, EUDE RE
GAUMONT ET FIDE LE PELLE LIER.

M. CHOQUETTE demande:
Copie de tous papiers, documents, correipondances, etc., concernant

la destitution de Odias Carbonneau, Eudore Gaumont et Fidèle Pelle-
tier, tous trois employés sur le chemin de fer Intercolonial, le premier
comme opérateur du télégraphe a la Chaudière, comté de LévIs, le se-
cond comme homme de section à St-Thomas, comté de Montmorency,et le troisième comma agent de la station du Uap St-Ignace, dit comte.

M. l'Orateur, en faisant cette motion, on me permettra
de faire quelques remarques au sujet de ces destitutions,
car j'aimerais à bien connaître les circonstances et les
raisons qui les ont motivées. Ces destitutions ont été faites
dans des circonstances assez extraordinaires, les: unes quel-
ques jours, et les autres quelques semaines, après la vota-
tien qui a eu lieu lors des dernières élections,

Ce qui surtout a attiré mon attention, c'est qu'il a paru
dans les journaux nue correspoudance dans laquelle on a
publié une lettre de l'honorable minietre des travaux pu.
blics contredisant jusqu'à un certain point une lettre de
l'honorable ministre des chemins de for que j'ai en ma
possession et qui a été adressée à mon adversaire, M. Lan-
dry, quelques temps avant la votation.

Quant à ce qui concerne M. Carbonneau, je suppose, pour
le moment, qu'il a dû être destitué pour cause. S'il a été
destitué pour cause,je suis alors à me demander quelles sont
les raisons autres que des raisons politiques, qui ont pu le,
faire réinstaller quelques jours avant la votation lors des der-
nlères élections. Quelques détails feront mieux connaître le
court et le long de ces destitutions.

D'abord je vois dans le Canadien du 11 avril courant, sous la
signature " P. Landry," une correspondance dans laquelle il
est fait mention d'une lettre de M. McDonald destituant M.
Carbonneau, en date du 31 juillet 1886, paréo qu'il se serait
absenté de son bureau pendant quelques heures et qu'il se
serait rendu coupable auparavant d'offenses de même na-
ture.

Plus tard, M. l'Orateur, le 15 novembre 1886, je vois une
lettre d@ M. Pottinger adressEée à mon adversaire, M. Phi.
lippe Landry, disant ceci:

Quant à ce qui concerne O. Carbonneau, opérateur du télégraphe, au
sujet duquel vous m'avez écrit il y a déjà quelque temps, il m'est impos-
sible de taire quoi que ce soit pour lui, pour la simple raison qu'il a été
démis après un minutieux examen de son cas, référ6 à moi par M.
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McDonald, et ensuite par moi au département. La nrgligenàd pour répréndr'e B'il n'était pas un'bon eniployé. D'un autre-eô!é,
laquelle il est dem-s n'est pas sa première faute. s'il a été destitué sans raisOns aprèsdes'éleetlons; di a endore

Maintenant, en date du 6 décembre 1886, je vois une lettre en tort, puis qu'on lui avait simplement rendu justice en le
signée "I Hector L. Langevin," qui est, je suppose, l'hono- renommant, car je volà sa réhabilitationi dails la lèttlï'du
rable ministre des travaux publics, en réponse à M. Landry, ministre des chemins de fer et jê diù- qu'diù a commis une
lui disant: injustice envers cet homme en le destituant après avoir

J'ai reçu votre lettre du 2 décembre me transmettant la lettre de M. obtenu son support et celui de sa famille.
0. Carbonneau, de Montmagny, et me demandant d'intervenir pour le Je désire donc avoir tous les papiers et' les documenWàqui
faire réinstaller. Si je croyais qu'il y eut chance pour M. Cart-onneau sont au la possession du département, afin de voir si cêtite
d'étre réinstallé j'en parlerais au ministre des chemins-de-fer, mais réel- nomination avait été d'abord une nominatiàn politiqne, etlement, je ne vois pas la moindre chance de ce côté. Il est bien vrai .
qu'il n'y a pas eu d'accident, mais l'opérateur était doublement en faute. si sa destitution a ensuite été une destitution politiqùe et
Il n'aurait pas dû laisser ?on poste, et s'il le laissait il aurait di voir à contraire à la justice.
ce iu'un la rem lue la raison pour laquelle il s'est absenté Quant au cas de M. Pelletier, je ne connais pas là raiiif
n'est pas celle qu'il alUgne, mais les apparences sont toutes contre lui, de cette destitution. Mais celle'qui a-teinneeest celleei:
et je sais que dans une occasion semblablei le ministre des chemins de c'est que ce monsieur, qui n'a pas niêné dWift de vote, a"l-
fer a refusé de reprendre l'opérateur, malheur d'appartenir à une famille esseátieliéIn libéeffe

Voici donc, M. l'Orateur, trois lettres datéès- avant les Je désire que les documenta qui le concernent soient aussi
élections, en 1886, qui disent que ce M. Carbonneau a: été mis devant la Chambre.
destitué pour cause, qu'il n'est pas un bon opé-ateur,.et on ne Quant à la destitution de M. Gaumont, elle est aussi ex-
veut pas le réinstaller. Dans-ce temps-là, je présume qu'il traordinaire« Cet homme a toujours été un ami du gonver.
n'était pas question des élections générales, car lorsqu'il a nement; il a toujours supporté mon adversaire jusqu'à la'
été question des élections générales, en janvier dernier, M. dernière lutte qui a en lieu dans ce comté; il a compris
Carbonneau a écrit à M. Landry, à mon bureau, une lettre alors, je présume, qu'il était dans l'intéret du pays qu'il
lui disant que s'il n'était pas placé avant la votation, lui et changat d'opinion, etil a don'é *sdn opinion contrè le c'a-
sa famille qui donnaient six votes je crois, toujours conser. didat du gouvernement. De suite on l'a mnaëb, etion hi a
vateurs, voteraient contra M. Landry. dit que' s'il persistait dans sa détermination on le mettrait

Or, M. Landry a transmis cette lettre à l'honorable à la porte. Malgré cela, M. l'Ouiteuî, il a 'oté confre le
ministre des chemins de for, et ce dernier, en date du. 27 gouvernement. Pour avoir une raison pour le destituer,,l'offi-
janvier 1887,-on verra que ce n'est pas longtemps avant la cier reviseur est-allé trouverce M. Gaumont avec le foreman
votation,-a répondu ceci à M. Landry: de la section de Saint-Thomas, et lui a;demandé d'aller trou-

" As requested by your letter of the 8th instant, 1 havemiicl pleasure ver quelques-uns de mes partisans pour lâcher d'avoir d'eux
in stating that upon inquiry of my chief officers, I find that Mr. Odias des déclarations à l'effet qu'ils aueài'ent pd' Ëcbvoirde l'àr.
Carbonneau is considered to be a very fair telegraph ofo=ator, and I gent pour voter. M. Gaumont a répondu qu'il n'était ni un
should be niuch pleased to hear of bis obtaining suitable employment." traître ni un espion, et il a refusé de faire le vil métier

Ainsi, M. l'Orateur, le 27 janvier dernier, le département qu'on lui demandait defaire. Deux jours après la vôtation
des chemins de fer disait qu'il était informé que M. Car- il y avait un rapport d'insubordination contre'lui, et il- était
bonneau était un bon opérateur, qu'il éta t un excellent mis à la norte.
officiertandis que avant les élections, dans les mois de novem. Eh bien I M. l'Orateur, je demande encore une fois
bre et de décembre derniers, M. Carbonneau était un man- si le chemin de fer Intercolonial est un engin politique ou
vais opérateur, était destitué pour cause, et on ne pouvait s'il doit être administré,avec justice et dans l'intéiêt public.
rien faire pour lui. Je demande la production de ces documents et lorsqu'ils

Eh bien I M. l'Orateur, je ne vois pas d'autres raisons seront devant la Chambre nous pourrons constater quelles
pour ce changement d'opinion: que des raisons politiques, à sont les raisons-qui oüt amené' ces-destitutiolis qui semblent
la date du 27 janvier 18b7. dans ce moment être certainement injustes et arbitraires.

Or, qu'est-il arrivé? Le 10 février 18i7, quelques jours Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Ordteur, je doië ýdire àaprès cette lettre, hi. McDonald, le surintendent de l'Inter- l'honorable député qu'il aurait probablement mieux fait d'at-colonial; donnait une-passe à M. Carbonneau pour se-rendre tendre-que Ies papiers fùeSent ii dovänt la Ciànibi- avantà la Chaudière cù il a été employé par le gouvernement, et de discutor la question. Les papiers n'tant C dCe ihab ntnaturellement son vote et celui de a famille a-été- donné au, Cisiue il est imonssibles priqr ta p-i òe n- là
candidat dugouvernement. ClhilJei etiposbe ' céide- apôiiwnqi est

Qu'est-il arrivé ensuite? C'est que l'éeiction finie, on l'a faite-atx trois individhu dont l'hotiôble'd6put'é s ddnid6ldà
mis à la porto et la raison donnée pour cette-destitutionesnoms dans sa motion. Par conséquent je n'entrrI'. -ps«
celle-ci que je trouve'dans leCanad eedtdll avril 1887: maintenant dans laquestion de savoir si aucun de ces mes.

sieurs a été destitué sas cause éùsuflé , et jd ùis convaincu
Le surintendent en chef a refusé dé ratiffer votre nomination à que la Chambre suspendra son jugement sur cette-questionChaudière Curve, ce qui m'oblige de vous dire que-vos *erfiées ne sont C e usedraumon qdgement d e son

plus requis. jusqu'à. ce que les documents qui sont demanidas soient
M. l'Orateur, les élections étaient faites,. le gouverdament déposés sur la a table.

avait ou son vote et celui' de as famille'et soriutiliW avaýit Je dois vous- déclarer,. . l'Orateur, queý noué n'avols
cessé. on aucune objection à la piduction de.ces documents et'ils

E bien I je ne sais pas Bi lo chomin-de fer'intorcôlonial seront mis devant la*Chambre aussitôt que copiés.
qui est une propriété publique, la propriété du gouverne- R1;IMPRESSION& D'ovREGES E
ment, doit tourner en engin-politique, etsi ondbit employet
ce chemin à la veille des élections, pour créeslesposition- M. EDGAR: Je demande par ma motion un, état indi.
et pour avoir des votes. quant toutes Vos soniines perçes deaié'lö,12 oblötWe:18&,

Cette nomination d'aboid était extraordinaire, car de deux sous l'opératiori dès dispositios deé ståttifs et ~des a7rêYé
choses l'ùnei ou M. Carbonneau avait été destitué pour cause dit consei l's' rt," wofiie driiUs ad ilsir•i.fi p 6"iolis
ou non. S'il avait éýé destitué pour cause, il était excessivo. étrangères d'ouvrages àngl ais prttùud pi-ivilèged'atiteur,
ment dangereux de renommer cethomme, qui n'était' pis un cet état devant faire mention des sombies âin-i' pe'y4d's- giir
bon employé, qui avait déjà manqué-à son devoir dans une chique birè?hn1übi d'u* pivilèio d!dùtecti otirIdil anst
autre-occasion, car cet officierincompétent-pouvaitêtre.cause: le sômrsèi'remises, chaque adnéê, au "gotierne-ëtlidipjs
de collisions, pouvait être -cause que la vie pdosvoyagetirotsó rialpeutetpayées-au- intêressés àiîptUlièNiibn 'deot
mise en' danger. Pàr consé4ue'tt ott â-tdetait' pa'- l' ouvrages ayant des droits d'auteur.

M. CHOQUETTE
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Comme j'ai 4té informé l'autre jour, par le miniBtre de la en .transittoat simplement et dont on ne tient aucun regis-

justice, repondant à.une interrogation que j'ai fatite dans la tie. Je.donno cette explication seulement pour fairo voir
Chambre, que la question. de législation au sujet des lois seulement comment il se fait que lo département ne peut
relatives au droit d'auteur étant encore a l'étude dans les tenir un état de tons les articles qui passent en ;transit dans
bureaux du gouvernement, je crois qu'il n'est que juste le Canada.
d'essayer à obtenir pour l'information de laChambre, tous La motion est adoptée,
les documents que je pourrai me prouver sur ce sujet.im-
portant. Il n'y a aucun doute quo le public canadien, ou QUESTION DE PRIVILÈGQ-RAPPORTS DES
du motas la partie .de ce public qui lit, a reçu un avantago ELECTIONS.
consid.rable du fait que le gouvernement impérial a pris, il
y a quelques années, des mesures pour que les ouvrages M. MILLS: Avant que nous passions à l'ordre du jour,
américains ou étrangers ré-imprimés puissent être intro- c'est mon désir d'appeler l'attention de la Chambre sur une
duits et vendus au Canada sur.acquittement d'un droit d!au- question de privilège à propos de laquelle il n'est pas néces-
teur de 12J pour 100 ad valorem. • saire, je perse, do donner avis, car je crois qu'il est toujours

Je crains bien que les.auteurs n'aient pas fort apprécié la -dans l'ordre d'appeler l'attention dra parlement sur une
chose, etje .crois que jusqu'à prßsant ils n'ont reçu qu'une question qpi affecte sa constitution même ou qui afeecto les
bien minime compensation provenant de l» grande quantité priv4ges de cette Chambre. Je e' ois qu'il suffit de consi-
de ré-i mpressiors americaines des ouvragge anglais pourvus dérer ce qui a transpiré durant les dernières élections pour
d'un droit d'auteur qui sont chaque année importés an Ca. voir qu'on a empié!é sur les pivilèg s do la Chambre et que
mada. Je suis sûr que personne ne préconise et qu'on ne la .chose a été faite par des personnes que le gouvernement
tolérerait pas 1idàe de détruire le droit d'introduire au Ca- a nomes officiers-rapporteurs, ou par le greffier de la cou-
nada log ouvrages anglPis portant un droit d'auteur, mais je ronne en chancellerie, soit à l'instance du gouvernement,
suis sûr qu'aucun intérêt ne serait l:é par le fait que les ou de leur propre mouvement. Il est évident que nous
éditeurs canadiens seraient mis sur un pied~d'égalité aveu voyons renat.re sous une nouvelle forme des difficultés et
les auteurs américains pour la publication et la vente des des abus que nous supposions avoir été rectifiées parla légis-
ouvrages anglais aygnt droit d'autepr. L'anomalie parait lation des ennées passées. Il n'y a pas dans le Royaume-
être .extraordinaire, que la loi reste ce qu'elle a été pendant Uni de principe mieux établi que celui ci. C'est, pour un
tant d'annies et que les .édiieurs canadiens ne puissent pu. ministro de lacouronne, forfaire à son devoirque d'intervenir
blipr aix Canada op que leg .ériciins peuvent publier et dans l'accomplissement du devoir du greffier de la couronne
vendre sur le marché canadipi. Si la loi était modifiée, en chancellerie pour l'émission des brefs. Quand la couronne
comme elle le sera, j'espère, durant cette session, de la fa- dissout le parlement et qu'appel est fait au pays, lo devoir
çon que je recommande, ce serait d'un grand avantage pour des conseillers de la Souveraine a, sous ce rapport, cessé, et
le public et pour les éditeurs canadiens. Le premier aurait l'émission des brefe tombe sous le cont ôlo unique du
la concurreppp faite par les r6-impressions américaines, et les greffier de la couronne on chancellerie et est soustraite à
autres aurales l'ocasoo de faire de's affaires coisidérables toute intervention de la part du gouvernement ou d'auaun
qu'ils ne psven pas fair maintsnant. La chose~ serait de ses membres. Il y a quelques années, ou a jugé néces-
aussi fort avantageue pour les auteurs anglais, qui rece- saire, dans nou'e pays, pour mettre fin aux abus, pour mettre
vraient iii'plus forte pr'portiqn du drot dauteur que un terme à l'exercice illicite de l'influence du gouvernement
celle qu'ils touchon4 aotupllqrient. sur la populatipn, à l'époque de l'élection générale,'de pro-

M. BOW.BL: Il 'y apint d'objection à ce que la me- mulguer la loi des élections simultanées. Si les ministres
tien soit adoptée. Il meafaut faire observer qu'il nous eat canadiens avaient agi comme les ministres anglais; s'ils
impossible de do e quelquesuns des renseignements de- s étaient abstenus d'intervenir d'une façon inconvenante
mandés. ou ome enquea-donner d a sommenprove- dans l'exercice des fonctions d'un employé publie, toutean 'eus sommes cri état de donner la somme prove- légilation à ce sujet aurait été complèkement inutile. Mais

sau decesdrots 'aueuretcele tansiseau ouvrn. cegx d'entre nous qui ont gardé le souvenir des élections de
ment impérial pour être payée aux différents auteurs; mais 187 et de celles de 1872, gsavent de quelle façon on s'est
il n'y a rien dans le département pour faire connaître les
noms des ouvrages ni des auteurs des livres sur lesquels pris pour les faire durer pendant plusieurs semaines; de

e . oquelle feçon qn a fait d'abord les élections dans les comtes
S .t prpve. La coutuie a été h qu'on avaitleu do croire très favorables au gouvernement;

port de fairtu qpartenIent rapport du montant perçq, dU quellai façon les brefs ont été remis aux personnes
avec as noms c travax suc.lsqueþs il a été prlevéi nJes autorises à faire les élections dans ces comtés avant l'émis-
rappo s, aec1a somme perçug, sont transmis au gouverne- Sion des brefs peur les comtés suppoýsé moins favorables aument impéral. Nous deposerons aussitôt que possible tous ministère.
les rs ee e ns ourrons furnr. On a mis qp terme, à cet abus en adoptant la loi décrétant

Lamçatipa est aßQpif. quq les éleçtions se feraient simultanément. Le. pouvoir
d'intervenir illicitement en pareille matière a été enlevé au

TH$i MQ'SN4N' DE L.4 QIJ 4T DU JAPON. gouyg nement; mais nous voyoas que, gî&ce à l'infuenco

le commerce de'transiçá rt du for luili6t 1885 jusq~u'au
1er avril 1887.

M. BOWEILL : Il y a une partie des renseignemente.
demandéspar cette motion quil est impossible de fournir 4
là Chambre. On ne tient pgs registre de la quantité de thé,
qui passe en transit dans le paya. Les autres informationé
vont être donnêsé. La plupart du temps, les wagons qui
t ansportent les effeth à,travers le pays, ne sont mentionnés
que comme contenant des inaròhandises; il peut (ednearriver.
qu'un wagon soit rempli d'iuevarit4 d'aricles qui-passent

a gqunvrnement. ou grâce à une violation éclatante de lqur
devor de la part des uemployés pqblics, dapa le collèges
élraag ou d4ep la capitale, d'autres abus d'un ceaetère
non moine sérieu1x que, qcux auxquels la loi était ceeée
porter remèie, se c.owmettcnt encore. Nous savons que les
uintrça dýi juur ont fait abroger l loi qui, dans Une cer-
taine mesure,4onpuit dans le pays, la prQtection qui existe
bapssb leNoyiIume-Uni. ' es fonctionnaires aous la eurpil-

lance d gpi lesÎ lectiôns sa fqaut dans le Roya1nmeUni ne
soat pm PQmmß. per le goggperngent.

Autref9, c'était aux maires des hgurgs ett des villes
qp'o, adrestagi tles brefs, et. les shérifs auxqaels en les adres-
ejt da legom.s n'étgcnt pas nommës par le,gouverne-

djéd'hui signe cex à qui le.s brefs sont
envoyés.et ggs, lå di eio o ues etordien

1881.
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se faire. Eh bien, M. l'Orateur, le premier ministre a
abrogé, ou, grifce à son influence, le parlement a abrogé la
loi qui désignait certains fonctionnaires comme étant ceux
sous le contrôle de qui les élections devaient être mises, et
il s'est cha-gé lui-même de leur nomination. Si jamais il y
a eu un cas où il était nécessaire de prendre beaucoup de
soin, c'est lorsque le gouvernement a assumé une autorité 1
qui lui donne une influence illicite ou le pouvoir d'exercer
un contrôle répréhensible dans la nomination de .3es fonc-
tionnaires. Si la mémoire ne me fait pas défaut, il n'y a
pas cu d'abus de commis dans les élections faites sous la
surveillance des employés officiellement désignés.

En 1878, si mon souvenir ne te trompe pas, il n'y a pas
en une seule plainte portant sur l'irrégularité des élections.
Pour les élections au sujet desquelles les brefs ont été
envoyés aux shérifs et aux régistrateurs, il n'y a pas cu de
plainte. Ces employés sont responsables envers le publie;
ils ont d'autres fonctions comportant responsabilité à part
des devoirs dont ils sont chargés pour la conduite des élec-
tions. Ils sont, dans une certaine mesure, dressés à l'accom-
plissement de devoirs ofliciels. Ils ne sont pas exposés à faire
des méprises ou à commettre les erreurs dans lesquelles
tombent des gens nommés pour des fins spéciales, n'ayant
aucune expérience officielle, qu'on tire de positions obscures
pour faire un service que le gouvernement leur impose, et
qui retournent dans la vie privée du moment que les é!oc-
tions sont terminées, pour disparaître comme fonctionnaires
officiels.

Eh bien, M. l'Orateur, dans plus d'un cas, le gouver
nement a nommé des partisans acharnés pour diriger les
élections ; il a nommé des gens qui n'étaient connus qu'à
cause de leurs relations avec le parti tory; c'étaient des
dignitaires dans les organisations politiques et dont a répu-
tatitn comme partisans était l'unique recommandation qu'ils
eussent auprès du gouvernement pour être appelés à ces
positions particulières.

Nous savons, M. l'Orateur, que de graves irrégularités ont
en lieu; nous savons que des abus sérieux ont été commis ;
nous savons que la loi a été violée d'une manière scanda-
leuse, flagrante, par plusieurs de ces fonctionnaires dans
l'accomplissement de leurs devoirs officiels. Mais les erreur@,
les injustices et lcs illégali'lé ont toutes été commises du
même côté. Les cflenses qui ont été commi-es l'ont été en
faveur de l'administration et contre les membres de la gau.
che. Il serait impossible de citer un cas où les droits et les
privilèges du parlement ont été violés plus grossièrement
que dans plusieurs de ces élections. On aurait supposé que
la conduite scandaleuse tenue par quelques officiers-rappor-
tours aux élections de 1882 mettrait le gouvernement en
garde contre le tort qu'il aurait de persister dans la ligne de
conduite qu'il avait alors tracée. Mais, M. l'Orateur, nous
voyous que l'on a tenu la même ligne de conduite; que les
mêmes abus se répètent; on a fait les mêmes erreurs- que
l'on avait commises auparavant dans l'intérêt de l'adminis-
tration. Nous voyons que dans plusieurs cas les officiers.
rapporteurs n'ont été que des janissaires politiques employés
par l'administration pour étrangler ceux que l'on supposait
être opposes au gouvernement. De fait l'étranglement dans
l'intérêt du gouvernement a été mis à exécution dans une
mesure suffisante pour donner à ce dernier un certain degré
de sécurité, et les honorables ministres occupent peut-être
aujourd'hui les banquettes du trésor giâce aux abus qui ont
été commis durant la campagne électorale, plutôt qu'à la
confiance que le publie en général a mise en eux. J'ai ici
les dates auxquelles certains membres de cette Chambre
élus dans la province d'Ontario ont été gazettés. Nous
savons qu'en vertu de l'acte relatif aux élections contestées,
section 9, les électeurs ont un délai de trente jours, à partir
du jour où un député est gezetté, pour contester son élec.
tion, s'ils le jugent à propos. Or, que voyons-nous ? Nous
constatons que ces messieurs se sont hâtés de se faire
gazetter. Nous voyons que les noms des députés libéraux

M. MILLs

ont été mis de côté. Si, M. l'Orateur, parmi ceux que l'on
a retardé si longtemps de gazetter il y avait des députés des
deux partis, on pourrait supposer qu'.l n'y a eu en cela
aucuno raison politique. Mais lorsque nous voyons qu'en
premier lieu les députés de la droite seuls ont été gazett s,
et que les noms des députés de la gauche ont été exclus de
la Gazette, nous savons parfaitement que cela a été fait à
dessein, et il est du devoir de la Chambre de s'occuper des
irrégularités de ce procédé. Jo vois, M. l'Orateur, que le 5
de mars les députés dont les noms suivent ont été gazettés:

lastings-Ouest, Alexander Robertson, conservateur; York-
Ouest, N. C. Wallace, conservateur; Renfrew-Nord, Robert
Campbell, libéral; Frontenae, G. A. Kirkpatrick, coiser-
vateur; Hamilton, Adam Brown, conservateur ; Alex.
McKay, conservateur; Ottawa, W. G. Perley, conservateur;
IH. Robillard, conservateur; Kingston, sir John A. Macdo.
nald, conservateur. De sorte que le 5 mars huit conser-
vateurs et un libéral ont été gazettés. Le 12 mars: Simcoe-
Sud, R. Tyrwhitt, conservateur; Northumberland-Ouest,
Geo. Guillet, conservateur; Welland, J. Ferguson, conser-
vateur; Carleton, sir John A. Macdonald, conservateur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, je ne suis pas tory.
Quelqur s VOIX: Conservateur-libéral.
M. MILLS: Middlesex-Nord, T. Coughlin, conservateur;

Renfrew-Nord, P. White, conservateur ; Oxford-Nord, J.
Sutherland, libéral; Toronto-Centie, G. R. R, Cockburn,
conservateur; Bruce-Est, Henry Cargill, conservateur;
Bruce-Nord, A McNeill, conservateur; Victoria-Nord, J. A.
Barron, libéral; Lincoln, J. 0. Rykert, conservateur;
London, J. Carling, conservateur; Grenville-Sud, W. Sbanly,
conservateur; Lanark-Sud, J. G. Haggart, conservateur;
Wentworth-Sud, F. W. Carpenter, conservateur; Huron-
Ouest, Robert Porter, conservateur; Stormont, D. Bergin,
conservateur; Middlesex-Ouest, W. F. Roome, conservateur;
Lanark-Nord, J.- Jamieson, conservateur; Durham.Ouest,
Edward Blake, libéral; Dundas, O. E. Hickey, conser-
vateur ; Middlesex-Est, J. H. Marshall, conservateur ; Essex-
Nord, J. C. Patterson, conservateur; Ontario.Nord, Frank
Madill, conservateur; Ontario-Sud, Wm. Smith, conser-
vateur; Lambton.Ouest, J. F. Lister, libéral; Lambton-
Sud, George Moncricff, conservateur ; Simoee-Nord, D.
ilcCarthy, conservateur; Brockvillo, J. F. -Wood, conser-
vatcur; Cardwell, Thomas White, conservateur; Peel, W.
A. McCulla, conservateur; Bruce.Ouest, Edward Blake,
libéral. Ainsi le 12 mars ving-huit conservateurs et cinq
libéraux ont été gazettés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Un trop grand nombre.
M. MILLS: Le 19 mare, ont été gazettés: Perth-Mord, S.

R. Hosson, conservateur; Grey-Nord, James Masson, con.
servateur; Lonnox, N. Wilson, conservateur; Hastings-
Est, S. B. Burdett, libéral; Toronto-Ouest, F. C. Denison,
conservateur; Victoria-Sud, D.- Hudspeth, conservateur;
Durham-Est, H. A. Ward, conservateur; York-Nord, Wm.
Mulock, libéral; Addington, John W. Bell, conservateur !
Waterloo-Sud, James Livingston, libéral; Monck, A. Boyle,
conservateur; Leeds-Sud, George Taylor, conservateur;
Norfolk-Sud, D. Tisdale, conservateur; Toronto-Bt, John
Small, conservateur; Bastings-Nord, Mackenzie Bowell,
conservateur ; Grey-Est, Thomas Sproule, conservateur;
Haldimand, W. H. Montague, conservatepr.

Quelques VOIX: Écoutez, écoutez.
M. MILLS: Je vois que les honorables députés de la

droite sont enchantés de ce nom. Je considère,que ce cas
est un autre exemple de violation de privilège et nous
aurons une autre occasion d'examiner la raison d'être de ce
rapport. Le 19 mars il y a donc eu quatorze conserva cura
et trois libéraux de gazettés. Le 26 mars, voici ceux qui
ont été gazettés: Simcoe-Est, Il. II. Cook, libéral; Russol,
W. C. Edwards, libéral; Leeds.Nord, C. F. Ferguson, con-
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serateur ; Glengarry, T. Purcell, libéral; Waterloo-Nord, donner un avis. L'honorable député n'est pas de très bonne
J. E. Bowman, litéral; Ontario-Ouest, J. D. Edgar, libéral; humeur. Il a maltraité les officiers-rapporteurs, les rovi-
Perth-Sud, Jamo3 Trow, libéral; Wentworth-Nord, Thomas sours, le greffier do la couronne en chancellerie, la gouver-
Bain, btéral; Ilalton, John Waldio, libéral; Oxford-Sud, nement, et le reste, Je ne suis pas surpris qu'il soit un peu
sir Richard Cartwright, libéral; Grey.Sud, George Lan- irrité, parce que s'il y a jamais ou un groupe d'hommes
derkin, libéral; Brant-Nord, James Somerville, libéral; désappointés, s'il y a jamais eu un groupe d'hommes qui
Huron-Sud, J. MeMillan, libéral ; Norfolk-Nord, J. Charlton, croyaient nous tenir enfin, un groupe d'hommes qui ont été
libéral; Wellington -Sod, J. Innes, libéral; Middlesex-Sud, trompés touchant le sentiment publie à leur égard, ce sont
James Armstrong, libéral; PrcEcott, S. Labrosse, libéral; les honorables députés de la gauche ; et je crois que s'il en
Wellington -Centre, A. Semple, libéral; Elgin-Ouest, G. E. est un parmi eux qui a été plus désappointé que les autres
Casoy, libéral; Peterborough-Ouest, James Stevenson, con- de se voir relégué, pour je ne dis pas combien d'années,
servateur. dans- la froide région qu'il occupe maintenant, c'est mon

Il y a donc en deux conservateurs et dix-huit libéraux de honorable ami do Bothwell. C'est pourquoi il fallait atta-
gazettés le 26 mars. Le 2 avril, ont été gazettés: Weliing- quer tout le monde. Comme je l'ai'déjà dit dans une autre
ton-Nord, J. McMillen, libéral; Peterborough-Est, John occasion, lorsqu'un marin est attaché à la passerelle et
Lang, libéral; Kent, A. Campbell, libéral ; Essex-Sud, James reçoit une correction, on lui permet de se servir du langage
Brien, libéral; Bothwell, D. Mills, libéral; Muskoka, W. E. qu'il lui plaît à l'adresse du capitaine. Il peut l'injurier à
O'Brien, conservateur; Huron.Est, P. Macdonald, libéral. sa guise en échange des coups qu'il reçoit. L'honorable

De sorte quo ce jour-là il y eu six libéraux et un conserva. député ne subit pas son châtiment ici, mais il l'a subi en
teur de gazettes. Le 9 avril, ont été gazettés: Elgin-Est, compagnie de ses amis politiques des mains de ce maître
J. Il. Wilson, libéral; Northumberland-Est, A. E. Mallory, puissant qui est le grand corps électoral du Daminion.
libéral ; York-Est, A. Mackenzie, libéral; Prince-Edouard, L'honorable député dit que les officiers-rapporteurs sont
J. M. Platt, libéral; Brant-Sud, W. Paterson, libéral; Algo. partisans. Ils le sont parce qu'ils ont déclaré les députés
nma, S. J. Dawson, conservateur; Biuee-Est, H. Cargill, do la droite élus; las reviseurs ont manipulé les listes, parce
conservateur. qu'il n'y a pas eu, sur les diverses 'listes du Dominion, un

C'était la deuxième fois que M. Cargill était élu. Ainsi, nombre suffisant d'électeurs disposés à changer la minorité
bien que l'honorable député de York-Est, M. Mackenzie, eût du dernier parlement en une majorité pour le présent parle-
été élu lo mêino jour que M. Cargill, il no fut gazetté qu'a- ment. Nous pouvons donc comprendre parfaitement les
près que M. Cargill cût donné sa démission, qu'il eût été attaques et le minque d'aménité ordinaire de l'honorable
nommé à un emploi, que son siège fut devenu vacant, s'il député dans le discours-qu'il vient de prononcer.
avait un siège, et qu'il se fût présenté de nouveau, s'il avait Mais l'honorable député dit que nous avons commis un
lo drit, et eût été iéélu, Je vois que dans ma propre élection grand abus en modifiant la loi; qu'avant que la loi eut été
dans Bothwell, l'officier-rapporteur fi son rapport le 8 mars, changée, les fonctionnaires étaient les shérifs et les régis-
et ce n'est que vingt-cinq jours plus tard que je fus gazetté. trateurs, qu'ils étaient des hommes responsables, occupant
Dans Kent, le shérif du comté déclara M. Campbell élu le 9 des positièns élevées, et qu'en conséquence, c'étaient des
maro, mais ce dernier ne fut gazetté que le 2 avril. L'hono- hommes qu'il fallait nommer officiers-rapporteurs. C'étaient
rable député do Northumberland (M. Mitchell) m'informe certainement des hommes responsables, mais non à. cette
qu'il a été déclaré élu par l'officier rapporteur le 4 mars et il Chambre, ni au gouvernement du Dominion. Il dit qu'en
n'a été gazetté que le 26 mars, Je crois que la conduite de Angleterre on choisit généralement les shérifs comme
quelques fonctionnaires employé dans les élections a été officiers-rapporteurs, et qu'ils ne sont pas nommés par la
tellement friégulière, d'une apparence si partiale, et si in- Couronne. .Oui; mais ils ne sont pas nommés par des corps
compatible avec tout ce qui rossemble à l'égalité dans les hostiles-hostiles au gouvernement du jour. Ils sont choisis
campagnes électorales, qu'il est grandement désirable que la do la manière ordinaire, selon l'ancien usage bien connu-
Chambre fasse une enquête sur la conduite des diverses per. le shérif du comté est choisi, et c'est lui qui est l'officier-
sonnes qui ont été employ ées dans ces élections; et dans ce rapporteur, ainsi que certaines autres personnes.
but je propose: l'honorable député dit encore qu'avant que la loi ait été

Qu'il soit enjoint au greffier de la couronne en chancellerie d'tre changée on n'entendait pas de plaintes. Je nie entièrement
présent à la table de la Ubambre, immédiatement, avec tous les docu- cette assertion. Je dis que lorsque les shérifs et les régis-
ments de nature à indiquer, pour chaque district électotal, la date du trateurs étaient officiers-rapporteurs, responsables aux gou-
r1apport fait sur le bref par l'officier-rapporteur de chacun des dits dis-
trict,, la date à laquelle tel rapport a été reçu au bureau du dit greffier, vernements provinciaux, il n'y avait de sEécurité pour aucun.
la date de la publication du dit rapport dans la Gazette du Canada, et député-A quelque parti qu'il appartînt-si le gouvernement
toute la correspondance échangée entre lui et les officiers-rapporteurs a. provincial se trouvait opposé à un candidat politique. Je
sujet des dits rapports n'hésite pas à dire que l'on a montré un esprit on ne peut

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député dit plus aotile, surtout dans la province d'Ontario, et je crois
que cette question étant une affaire de privilège, il peut la aussi dans la province de la Nouvelle-Ecosse--un ,esprit on
soulever sans avis préalable. C'est possible, mais, tout de ne peut plus hostile au gouvernement, dont les membres
mème, il aurait dû donner un avis. La règle générale s'ap. sont les cnseillers de Sa Majesté, et siègent sur ces ban-
plique aux questions de privilège d'une nature urgente- quettes. Je dis qu'il en a toujours été ainsi, etjamais plus
aux questions qui requièrent l'action immédiate de la que durant les dernières élections. Je dis que l'hostilité
Chambre. Je no crois pas qu'il y ait urgence dans le cas (les gouvernements provinciaux a éte marquée, que tous les
actuel, c'est pourquoi l'honorable député aurait dû, à mon membres des gouvernements provinciaux ont travaillé
avis, suivre la coutume et donner l'avis ordinaire, car je ne comme ils ne l'avaient jamais fait auparavant, pour amener
crois pas qu'un seuL homme ait été privé de son siège dans la défaite de l'administration. Je dis qu'il y allait du sort
cette Chambre par quelque action ou abstention du greffier d'un régistrateur ou d'un shérif dans la province d'Ontario
de la couronne en chancellerie. Nous avons tous le droit, si, étant officier-rapporteur, le titulaire de cette charge osait
je crois, de siéger ici ; si des irrégularités ont été commises, agir avec impartialité. Je dis -que tous les .membres du
od 1 ut les dénoncer à cette Chambre-si elles sont du rs. gouvernement d'Ontario ont fait à leurs' fonctionnaires les
sotde cette di-rnière,-on l'on peut les fairo disparaître.par menaces les plus ouvertes-qu'ils les ont menacés ouverte-
l'rteorméJiaie d'autres tribunaur, s'ils sont les tribunaux ment et carrément, s'ils ne travaillaient pas pour le gouver.
compétents, et les coupables peuvent recevoir leur châti- vernement loca. aux élections provinciales, et contre leparti
ment, de sorte qu'à mon avis l'honorable député aurait dû conservateur aux élections fédérales. 'C'était u fait notoire
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que l'on agissait ainsi depuis le premier jusqu'aux huissiers
des cours de division, aux inspecteurs et aux commissaires
de licences. Je sais comment cela se passait-qu'un auber-
giste patenté ne pouvait obtenir sa patente, ou était menacé
de la perdre s'il ne votait pas contre le gouvernement actuel.
C'était pour nous protéger que nous avons changé la loi et
enlevé aux gouvernements provinciaux hostiles le pouvoir
de choisir l'officier-rapporteur qui était nécessairement, de
crainte de perdre son emploi, tenu de travailler contre nous.
Si nous avons nommé les officiers-rapporteurs, c'est parce
que la chose devenait nécessaire.

Le gouvernement du Canada est responsable au parlement
du choix de ses nominations d'officiers-rapporteurs, comme
de tous les autres fonctionnaires, mais le parlement fédéral
n'a aucun contrôle sur les fonctionnaires provinciaux, qui
ont agi avec une inconvenance telle qu'il serait impossible
de défendre leur conduite. Je dis aussi que les officiers-
rapporteurs aux dernières élections étaient des hommes
respectables. Je crois qu'ils ont rempli leurs devoirs impar-
tialement, et s'ils ne l'ont pas fait, il y a un tribunal reconnu,
établi par la loi, pour les punir et communiquer à cotte
Chambre les écarts de tout officier-rapporteur, et même de
tout reviseur qui aurait manqué à ses devoirs. Si l'hono.
rable député veut substituer le mot "demain " à celui de
"immédiatement," je n'aurai pas d'objection à déposer les
documents. Je dirai seulement que je ne vois pas quelle
différence cela fait qu'un député soit gazetté le premier ou
le dernier.

Quelques VOIX: Écoutez 1 écoutez I
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne vois aucune diffé-

rence.
M. MIL S: Comment se fait-il que l'honorable ministre

et tous ses collègues aient été gazettés les premiers?
Sir TOHN A. MACDONALD: Peu importe que ce soit

le premier ou le dernier, les personnes opposées à ce qu'un
député fit déclaré élu avaient trente jours pour contester
son élection, et s'il figurait le dernier dans la Gazette, elles
avaient encore ces trentes jours de délai. L'honorable député
dit que j'ai été gazetté de bonne heure. J'ai d'abord été
gazetté, je crois, pour Carleton-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, pour Kingston.
Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, mon élection est

contestée dans cette division; je n'ai pas du tout été protégé
par le fait que mon élection a paru de bonne heure dans la
Gazette; je dois ici subir mon procès, et il en sera de même
pour celui dont le nom figurera le dernier sur la liste. EL.
ce sera la même chose pour le député qui sera inscrit le
dernier dans la dernière Gazette; il aura ses trentes jours
d'anxiété. La seule différence, je suppose, c'est que mes
trente jours d'anxiété sont coulés, et que ceux des autres
ne font que commencer. Cependant je n'ai pas la moindre
objection à ce que ces documents soient tous produits de-
main.

M. ROBERTSON (Hastings): Comme l'honorable député
de Bothwell a dit que le rapport de mon élection avait été
transmis le premier au greffier de la couronne en chancel-
lerie, je désire mentionner le fait que l'officier-rapporteur de
ma division était le régistrateur, un libéral.

M, JONES: L'honorable auteur de cotte motion a fait
allusion à la province d'où il vient-la pi ovince d'Ontario.
Le très honorable chef du gouvernement a jugé à propos, au
cours de ses remarques, de parler de l'hostilité qu'il a pré-
tendu avoir* été déployée contre lo gouvernement fédéral,
non seulement par le gouvernement local de la province
de la Nouvelle-Ecosse, mais encore pur les functionnaires
sous son contrêle. Le très honorable ministre doit avoir
très peu de mémoire. Ne se souvient-il pas que pas plus
tard que l'été dernier, pendant les élections locales de cette
province, nous avons eu la visite de l'honorable ministre de

Sir JoHN A. MACDONALD

la marine, a!ors ministre des finances, et de l'honorable
ministre de l'intérieur, qui ont tenu des assemblées publiques
dans toute la province, et dans quel but?-

M. WHITE (Cardwell) : Les élections étaient finies depuis
longtemps.

M. JONES: Ils allèrent là pour engager les électeurs de
la Nouvelle-Ecosse à voter contre le gouvernement libéral
de la Nouvelle-Ecosse ; mais malgré tous leurs efforts, ce
gouvernement triompha dans cette circonstance. Eu con.
séquence, lorsque le très honorable ministre dit que l'admi-
nistration a été en butte à l'hostilité de l'administràtion
locale de la Nouvelle Ecossse, nous pouvons citer ce cas; et
nous pouvons remonter plus loin, car il n'y a guère en une
seule élection locale dans la province de la Nouvelle-Ecosse
sans que des membres du gouvernement fédéral nous aient
favorisés de leurs visites.

'e très honorable ministre dit qu'ils ont aussi été en butte
à l'hostilité ouverte des officiers-rapporteurs. Je me per.
mettrai très respectueusement de différer avec lui sur ce
point, pour ce qui regar le ma division. Dans le comté
d'Halifax, lors de l'élection locale, le shérif, qui était officier-
rapporteur on vertu de sa charge, choisit parmi les conser-
vateurs la moitié des sous officiers-rapporteurs ; et il agit
dans cette circonstance d'une manière si juste qu'à l'appro-
che des élections fédérales l'an dernier, le gouvernement du
Dominion crut qu'il ne pouvait confier l'élection à un homme
plus juste, et il chercha à faire un marché avec lui. Il lui
fit dire : " Si vous voulez nous donner la moitié des sous-
officiers rapporteurs dans le comté d'Halifax et soumettre à
certains de nos amis une liste des sous-officiers-rapporteurs
libéraux, nous vous nommerons officier-rapporteur pour ce
comté." Le shérif répondit que bien qu'il fût un de nos
amis il avait l'intention d'appliquer la loi avec impartialité,
et qu'il choisirait la moitié des sous officiers-rapporteurs
dans le parti conservateur, mais qu'il ne soumettrait pas à
l'approbation du gouvernement les noms des sous-officiern
rapporteurs literaux. C'est ainsi que l'élection s'est faite
dans cette division ; et ce cas démontre que la prétention
du très honorable ministre ne repose pas sur des faits. Mais
les abus que mon honorable ami a porté à la connaissance
de la Chambre ont été commis d'une manière plus manifeste
dans la province d'où je viens que dans aucune autre partie
du Dominion. Le ministre dos finances, le directeur gneral
des postes, et le ministre de la justice, je crois, ont aubi leu.
élection en même temps que moi et tous les autres candidata
dans la Nouvelle Ecosse ; mais, M. POrateur, ils avaient la
bonne fortune de compter des amis soit dans, les offloièrs-
rapporteurs ou dans quelques uns des fonctionnaires d'ici-
ce que l'on verra lorsque les documents seront soumis à la
Chambre. Leur élection fût gazettée le 12 mars.

Le certificat de mon élection fat expédié d'Ialifax le 4.
mars, et ce n'est que quinza j>urs plus tard que je fus
gazette. Tout le monde admettra que les circonstances ne
justifient guère la publication si hâtive de l'élection de ces
honorables ministres dans la Guzette officielle. Les élections
eurent lieu le 22 février, la declaration est géiêéralenîent
produite six jours plus tard, et les bulletins doivent être
gardés quati-e jours de plus p->ur le cas où un déôompte
serait demandé; de sorte qu'il n'était guère possible que ces
honorables ministres fussent déclarés élus avant ce délai.
Mais il est facile de comprendre pour4uoi ils ont'été gazettés
si tôt; c'est parce que leurs amis supposaient qu'ils auraient
d'autant plus d'avantages sur les autres députés, dont quel.
ques-uns ne furent gazottés qué le 2 avril. Ils auraient tout
ce temps pour examiner le chàmp de la lutte et décigler
quelle ligne de couduite ils adopteraient. Pour ces raisons,
je crois que la motion de mon honorable ami est très
opportune. Il est évident que l'on a pris une grande liberté
avec cette Chambre. On ne p'eut nier que les rapports
ont été retenus, car là Gazette démontré que les honora-
bles députés partisans du gouvernement ont été gazettés



DBATS DES COMMUNES.

longtemps avant les membres de l'opposition. «Un tel état
de choses et simplement intolérable. L'honorable ministre
se vante d'avoir été maintenu au pouvoir. Cela, fera peut.
être la matière d'un débat à une période plus avancée de la;
session. Il ne serait peut être pas dans l'ordre de toucher
aujourd'hui aux diverses causes qui ont contribué. au succès:
de l'honorable.ministre et de sus amis; mais le publie pourra
voir, par les influences que l'on a fait agir dans la province.
de la Nouvelle.Ecosse etque nous dévoilerons avant la fin'
de la session,, si-la franche opinion de ce pays a -été loyale.
ment 'exprimée, ou si leur maintien au pouvoir n'a pas été'
assuré par des moyens que tous, les électeurs. honnêtes. de
ce pays devraient condamner.

M. TUPPER: L'honorable député d'Halifax varle, de
membres de la droite qui ont la mémoire courte. Je crains
que.le souvenir de mon honorable ami ne soit légèrement,
corfus, en égard, sans doute, à l'excitation à laquelle il semi-
ble être en proie par suite des pétitions qu!il adit avoir été
produites dans quelques-uns des comtés de la Nouvelle.
Ecosse, notamment dans le comté d'Halifax. Je puis lui
faire observer de même qu'à la Chambre;que cette prétendue
intervention des trois ministres dans les' inteéèt provin-
ciaux de la Nouvelle-Ecosse et du gouvernement de cette
province a enu lie, chose étrange, longptemps après la pré-
tendue victoire de la sécession, en juin dernier. Mon
honorable ami aurait dû se rappeler ce fait, parce qu'4vant
leur visite dans cette province-

M. JONES: Est ce que l'honorable ministre des finances
et l'honorable ministre de la justice n'ont pas parlé à Halifax
avant les élections locales ?

M. TUPPER: Mon honorable ami ne pourra pas se tirer
d'affaire de cette manière. Je parle de l'allusion qu'il a
faite à la visite dos trois ministres qu'il a nommés, le minis.
tré. de la.marine (M. Foster), le ministre de l'intérieur (M.
White, et l'ex-ministre des finances (l'honorable M. A.
W. Meelan), et je n'ai pas de doute que l'honorable député
ne se rappelle ·parfaitement leur visite et ses résultats.
Avant leur visite, la ville d'Halifax avait, par une forte
majorité, donné sa confiance à l'honorable député (M. Jones)
et au parti avec lequel il est identifié; tandis qu'après leur
visite, la ville d'Iatifax a repudié l'honorable député et
montré par ses votes,. qu'après réflexion, elle croyait les
opinions.des trois ministres saines, et celles de l'honorable
député et deses amis mauvaises et indignes de confiance.
L'honorable député 'a dit que le gouvernement local était
inoffensif dans toutes les élections fédérales, et que ces der
nières pourraient être conduites loyalement sous la direction
des fonctionnaires obéissant à ses ordres.

Je puis citer comme preuve du contraire des faits qui
viennent d'être rvélé dtns la Chambre locale. La récente
victoire du gouvernement fédéral dans la province de. la
Nouvellè-Ecosse a tellement .aigri les amis de l'honorable
député do Hàlifax dànë-la Chambre locale que, non contents
d'avoir supprimé.les droits politiques d'un grand nombre
d'employés du pouvoir fédéral, ils ont déposé un bill-qui a
passé.par presque toutes les phases.importantes de la procé-
dure-pour empêcher les. fonctionnaires. d'exercer leurs
droits4ýe citoyens dans les affaires municipales. Voilà, un
exempple de.l'amitié et de l'impartialité du gouvernement
local de la. NovIelle-Ecosse, et cola nous donne une. idée de
la. manière dont il serait disposéà appliquer la..loi dans, les
élections fédérales.

Il y a plus que cela, quelque temps avant ls élections
locales de.Ja Nouvelle-Ecosse, au mois de juin dernier, los
homres à vues largès dont-l'honorable député est.l'allié ont
enlevé aux jiges-le pouvoir de régler les nominations de
shérif, "et ils, se. sont donné ce pouvoir. Ils ont nommé leurs
partiEans les plus lanatiqucs, et à l'heure qu'il. est, leurs
amis dans, cer;taines parties de la province. se diÉputent.au
sujet de la distributioii de.ce patronage. L'honorable préopi.
nant n'a påstraité 'cette question afi impartialité dans ses

remarques au sujet de l'administration de la loi électorale
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et je crois' que les
électeurs de cette partie du pays seront surpris d'entendit
dire qu'il n'y avait aucune nécessité pour-cote Chambrede
se protéger contre toute intervention indue de l!administra-
tion-locale de la NouvelleEcosse dans les élections. des
membres de la Chambre des Communes du Canada,

M. CASEY : L'honorable premier ministre a eu l'ama-
bilité do nous dire que mon honoralÎld ami db Bothwelf (M.
Mills) est de mauvaise humeur, et que nous sonimes tous de
mauvaise humeur à cause'd l'attitude de l'oplnion-publique
à l'égard du parti auquel nous appartenons L honorlle
premier ministre a ajouté.qu'il s'explique-bien le méconten-
te ment de gens qui ont été' si bien -battus. Cepend'au% i le

eton du digcours d l'honorable député ea BothweL et celui
de la réponse du chef du. gouvernement devaient; servir de
base à notre jugement, nous arriverions forcément à la con-
clusion que celui qui se sentait dans la minorité, c'était bien
le chef de la majorité, tant: son discours. Femportait- en
aigreur sur autre.
a L'honorable premier ministre s'est répandu. en attaques
immodérées contre les employés du gouvernement loosi-;- il
a dit qu'ils étaient tous hostiles au gouvernement:fédéral, et
que conséquemment on ne pouvait leur confier la conduite
des élections fédérales. liais comment cherche4-il à corri-
ger cet esprit de parti des fonctionnaires provinciaux.?
Choisit-il des hommes fonctionnaires impartiaux ?'Pas du
tout. Il demande qu'on choisisse spécialement des gens-do
qui il attend des actes de partialité.

Il n'a pas osé envoyer ses candidats devant le pays sans
avoir nommé des reviseurs et des officiers-rapporteurs qu'on
savait disposés à favoriser le gouvernement. ,Et sur quoi
a-t-il appuyé sa manière de raisonner? Sur une assertion
très hardie; c'est du reste l'habitude de. l'honorable mi-
nistre de faire des assertions hardies.- Il affirme que des
menaces distinctes ont été faites aux shérifs et aux régistra-
teurs pour les empêcher d'agir impartialement comme offi-
ciers-rapporteurs. Voilà une assertion d'une grande portée-';
mais je.défie l'honorable ministre de citer un seul cas,,dans
Ontario, à tout événement, où l'on ait proféré' des menaces
ouvertes ou cachées contre un reviseur, pour l'induire à
agir avec partialité comme officier-rapporteur. Il y a des
années que l'honorable premier ministre se. livre à toutes
sortes d'assertions sans donner de preuve ou sans rétracter
des affirmations qui paraissent tout à fait.gratuites. Il;pre-
tend qu'il est faux que nous n'ayons eu aucune plainte à ex-
primer contre les officiei s-rapporteurs à l'époque oùles régie-
tratours et les shérifs seulenent présidaient les élections. Je
ne dis pas que nous n'avions aucune plainte à formuler alors,
mais je ne me rappelle pas qu'un -seul shé if ou régistrateur
ait favorisé le gouvernement local au détriment du pouvoir
fédéral. Le premier ministre nous auraiti cité uncassparti-
culier à lui, s'il nous avait fait connaître le nom d'an» sbrif
ou d'un régistrateur qui aurait:agi avec partialité sousl'an.
cienne loi, contre le gouvernement d'Ottawa et en, faveur
du parti 'oppose, dans Ontario spéaialement; mais Mal'Ora-
tour, le chef'du gouvernement est resté dans le vague de ses
assertions générales, il a prétendu connaître losimotifg de
tous les shérifs, les régistrateus s, les ministres et le3: em-
ployés provinciaux, et il a terminé son, discours en faisant
des remarques d'une simplicité enfantine sur ce.dcntnous
nous nous plaignons aujourd'hui.

Il a dit.qu'il ne voit pas quelle différence celai fait , de
gazetter une élection tôt'ou tard, attendu qu'il y a-toujours
trente jours pour-la contester. Naturellement on pourrait
pardonner une telle réflexion à un jeune membre, de& cette
Chambre comme' l'honorable ministre mais il doit être.4½i-
dent pour le grand nombre de ceux qui siègent derrière lui
et qui ont beaucoup plus d'expé rience que, lui, que, plus le
délai entre l'élection et sa publication dans, la.- Gazette
,Oîcielle est considérable, plus les adversaires du député ont
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le temps pour recueillir des preuves pour attaquer l'élec. été commis dans la Nouvello-Ecosso et dans les autres pro-
tion. vinces. Nous avons eu des actes uniques dans ce genre

Quelques DÉPUTES : Ecoutez, écoutez. dans la province de Québec, et mon intention an me lovant
.uEo . est de donner à la Chambre le bénéfice d'une tactique tout

M. CASEY : Mes honorables amis peuvent rire; mais il à fait nouvelkl, parce que je crois qu'elle pourra être do'
est certain qu'on profitera du délai pour scruter la conduite q

descanidas e vor sil 'ya ps leu o podure nequelque utilité aux nmembres de l'oppcsi ionî quand ilsdes candidats t voir s'il n'y a pas lieu dle produiro une auront à jouer le même rôle. Le premier ministre de la
pétition. Avec du temps on pourra trouver quelque chose, province do Québec envoya à tous les fonctionnaires publics

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez. une circulairo leur enjoignant d'être parfaitement impar-
M. CASEY: Et c'cst pour cela que nous croyons que tiaux et de ne prendre aucune part aux élections fédérales.

l'honorable premier ministre a fait gazetter son élection de Cette lettre fut adressEée à tous les employés, mais, chose
Kingston le plus tôt possible, pendant qu'il a retardé la étrange, on fit preuve de partialité à l'égard de quelques-uns
Pu blication de celle de Carleton jusqu'au dernier moment. d'entre eux. Lorsque l'on ,ut fait voir à M. Mercier qu'il serait
A Carleton il no craignait pas tant le résultat, et cela impor. bon d'envoyer une deuxième lettre disant aux fonctionnaires
tait peu, du reste ; mais comme les tribunaux lui ont déjà qu'ils pouvaient oublier la première, cette lettre fut écrite
enlevé le mandat de'Kingston et que la chose pourrait bien et ceux qui la reçurent devinrent les cabaleura et les parti.
sE répéter, il a cru prudent le faire annoncer l'élection do sans les plus actifs dans les comtés où ils vivent. Il y a
Kingston le plus vite possible. plusieurs employé publics dans mon comté, et ils ont tous

Si vous prenez le temps qui s'écoule entre l'élection et la reçu cette lettre. Les amis de mes honorables amis de l'oppo.
publication et que vous y ajoutiez les trente jours, vous sition crurent à propos do conseiller à M. Mercier de faire
avez un long purgatoire par lequel il faut que chaque député savoir à certains fonctionnaires qu'ils ne seraient pas desti-
passe pour expier ses fautes. tués s'ils s'occupaient de politique, et ces messieurs reçurent

M. BOWELL: Oh I l'avis déseié. J'ai pense que je devais informer la Chambre
de ces faits, parce que le procureur général d'Ontario n'a

M. CASEY: Je retire cela. Je sais que ce mot sonne mal peut-étre pas l'habitude d'envoyer à certains employés des
à l'oreille de l'honorable ministre. Je retirerai le mot pur. avis spéciaux qu'il n'adresse pas à d'autres.
gatoire et je dirai: période'd'épreuve. Dans ce cas l'hono-
rable premier ministre a passé par un temps d'épreuvo bien M. B3EAUSOLEIL: Je suis surpris que l'honorable déput.é
plus court que celui de l'honorable député d'Halifax et de de Richmond et Wolfo (M. I.ves) ait parlé de la liste des
plusieurs membres de cette Chambre; et, ainsi il a raison députés de la province do Québec, parce qu'elle révèle dos
de remercier l'officier-rapporteur ou lo greffier (le la cou. choses plus outrageantes encore que celle d'Ontario. La
ronno en chancelleri,-je ne sais pas lequel, peut-être 12 mar la Gazette contenait les noms do dix.huit partisans
devrais-je dire les deux-qui ontabrégé son temps d'épreuve du gouvernement de cette province, et de quatro membres
dana ce comté si risqué de Kingston, sans avoir reçu les de l'oppc.sition seulement. Le 19 mars, elle publiait les
instructious séciales, j'aime à le croire. noms do neuf partisans du gouvernement et de trois députés

Dans les circonstances, je ciois que la motion de mon qui ont marché dans lo passé avec la droite, mais qui s'en
honorable ami de Bothwell (M. Milîs) est bien fondée et sont sépatés, je veux dire MM. Bergeron, Amyot et Gaudet.
j'espère que la Chambre l'adoptera. De sorte que sur trente-quatre députés dont l'élection étaiL

M. IVES : J'ai été désappointé de voir que l'honorable gazettéeo, nous avions vingt-sept partisans du gouvernement,
député n'a pas examiné la liste de la province de Québec quatre libéraux et trois nationaux. j'aimerais à savoir s'il
dans son discours. Il aurait été intéressant pour moi do y avait quelque justice dans cette manière de procéder. Le
l'entendre employer les mots réformiste et tory à propos mats on grzzetta l'élection de quatorze liberaux et de deux
d'un grand nombre de députés de cette province. Est-il conservatets ; lo 2 avril, ce fut le tour de huit autres libé.
possible que l'honorable député L'ait pas été capable jusqu'à raux, mais pas un conservateur ne fut mentionné; enfin, le
présent d'arriver à une conclusion exacte, quant à la nanière 9 avril, l'élection de M. Joncas, conservateur, fut annoncée.
do classifier les députés de cette province, et est-ce pour Ainsi donc, les membres do la droite avaient quinzo jours
cela qu'il no nous a pis gratifiés de cette classification ? Il d'avance -ur ceux de l'opposition pour préparer les contes-
aurait pu nous tracer un parallèlo plus juste dans cette pro- tations.
vince, oùla différence entre ks rè:ormisteset les tories n'est laintenant, M. l'Orateur, jy ne sais pas surpris que
pas si grande, malheureusement, que dans Ontario. Je ne i l'honorable député do RLehmond et Wolfe (M. Ives) soit ai
crois pas qu'il y ait lieu de s'étonner beaucoup de ce que: content de l'offieier-rapporteur do son conté. Nous savons
l'on a gazetté plus de triomphes conservateurs que de triom- qu'il y a une disposition de la loi qui veut qu'un seul repré.
phes litbéraux dans la province d'Ontario, où la différence: sentant ait un cortificat pour voter à un bureau de votation,
entre les partis est plus marquée. Si l'honorable député et q 1e ce représentant soit l'agent bond fide du candidat. Il
avait classifié les dêputés do la province de Québec, il aurait parait, cependant, qu'il a pl à l'officier-rapporteur de
vu que le nombre des membres de la gauche et celui des Richmond et Wolfo donner à l'honorable député de ce
partisans du gouvernement sont plus également partagés comté environ 200 certificats en blanc, e osorto qu'on a pu
dans chaque édition do la Gazette. Dans presque tous les faire voter deux cents étrangers dans doux bureaux de
comtés de cette province, d'après ce que je connais, on a votation. Naturellement, un officier rapporteur si accommo-
chargé les shérifis et les régistrateurs dos fonctions d'officier. dant ne peut qu'être du goût do.l'honorable député de Rich-
rapporteur. Dans mon propre comté, c'est un des registra. -mond et Wolo. Mais je suppose que son adversaire, M.
teurs qui a été officier-rapporteur. C'est un ami personnel Greenshiolds, qui a été frustré do ses droits, n'a aucune
et politique, mais malgré cela, mon nom n'a paru ni dans la -raison d'être satisfait do lofficier.rapporteur, pas plus que le
première ni dans la dcuxèòmo liste. Mon élection n'a été gouvernement qui l'a nommé.
gazettée.que lo 19 mars, et il doit être clair pour tout lo L'honorable préopinant dit que le gouvernement local do
monde que mon nom n'a pas été publié plus tôt dans la Québec a Pris une part considérable aux élections fédérales.
Gazette UVicielle à cause de mes relations d'ami avec l'officier. Eh bien, M. l'Ciateur, je me trouve un peu plus renseigné
rapporteur. que l'honorable député de Richmond et Wolfe là-dessus, et

je puis affirmer positivement que la politique du gouverne-
M. BLAKIE: Ces relations ont déeidé de l'élection, ment do Québec a été d'empêcher ses employés de se mêler
M. IVES : Les électeurs ont eux-mêmes fait leur choix. des élections fédérales. Je sais qu'un employé do l'Asem-

On a parlé d'actes entachés d'esprit do parti qui auraient blée législative de Québec qui a brigué les suffrages popu-
M. CAsEY
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laires contre l'ordre de son chef, a été destitué. Je sais aussi,
quo pendant la dernière lutto à Gaspé, on a fait des instances
auprès de M. Mercier pour obtenir qu'il laissAt certains
fonctionnaires provinciaux travailler contre le député actuel
de Gaspé (M. Joncas), et que M. Mercier a répondu par un
refus, disant que la règle était absolue et qu'elle s'appliquait
aux libéraux aussi bien qu'aux conservateurs

On s'est plaint des officiers-rapporteurs qui étaient régis.
trateurs ou shérifs. Dans mon comté, un registrateur
conservateur a rempli les fonctions d'officier-rapportour
pendant les dix ou quinze dernières années, et aucune
plainte n'avait été portée contre lui. On a jugé à propos
de le remplacer par un homme qui n'avait aucune autre
charge publique. Je ne me plains pas, parce que je ne crois
pas avoir été traité injustement. Dans le comté voisin, le
comté de Richelieu, le shérif, qui est conservateur aussi, a
reçu la commission d'officir-rapportour, et il s'est acquitté
de ses devoirs à la satisfaction des deux partis. Je ne
m'explique pas pourquoi les ministres ont mis de côté à
Berthier un bon régistrateur conservateur qui a donné
satisfaction aux deux partis, pour prendre un homme nou-
veau dans la besogne, pendant qu'ils ont suivi une ligne de
conduite différente dans Richelieu. Je crois que ceux qui
ont déjà des positions officielles sont plus en état d'être
officiers-rapporteurs, quelle que soit leur politique, que les
partisans reconnus que le gouvernement peut choisir de
préférence à des fonctionnaires publics responsables.

M. KENNY: Mon honorable ami, le plus âgé des députés
d'Halifax (M. Jones), a parlé des dernières élections dans ce
comté et il a rappelé la nomination de l'officier-rapporteur.
Je puis dire qu'il sait bien mieux que moi tout ce qui est
arrivé dans cette circonstance très intéressante. Jo suis
arrivé dans le comté environ trois semaines avant les élce
tions seulement, et j'ai été bien surpris de. voir que j'étais
choisi comme candidat par le parti libéral-conservateur. Je
ne connais rien quant aux arrangements qui ont été faits
avec le shérif comme officier-rapporteur. Tout ce que je
puis dire, c'est que personnellement je n'ai ou aucune con.
naissance d'arrangements comme ceux que mon honorable
collègue a rapportés. Quant à l'officier-rapporteur, il est
vrai que c'est un ani politique des honorables membres de
l'autre cô:é de la Chambre, mais c'est aussi un des shérifs
qui ont été nommés par les juges auxquels mon honorable
ami de Picton (M. Tupper) a fait allusion.

L'honorable député d'Halifax a aussi rappelé la présence
de certains membres du gouvernement dans la province
lora des élections locales qui ont en lieu au mois de juin
dernier. Mon honorable ami ne doit pas oublier que ces
messieurs étaient des électeurs de la province de la Nouvelle.
Ecomse, et que ce n'était pas une question ordinaire que le
peuple était appelé à décider alors.

Je crois que ceux 'par qui mon honorable ami s'est †'
ontouré ne seront pas contents d'apprendre qu'il a essayé
de les associer avec 'une certaine portion du parti, ou avec
tout le parti qui, dans la Nouvelle-Ecosse, s'est attaqué à
l'intégrité du Dominion. Quand ce cri déloyal du rappel
a été soulevé, il est devenu du devoir de tout homme ayant
droit de suffrage dans la Nouvelle-Ecosse-qu'il appartint ou
non au cabinet fédérai-de se rendre dans sa province natale
pour faire tout on -son possible afin de faire taire cetto
clameur- déloyale et déshonnête. Mou honorable ami a
laissé entendre que plus tard il apprendra à la Chambre les
raisons qui expliquent -dans un cas du moins-l'élection
d'un membre*du parti libéral-conservateur dans ce collège
électoral. Je pense bien que la chose a' causé une grande
surprise à mon honoîable ami. Pour me servir d'une'autro
expression, il en a 'été cruellement désappointé. Mais je
dlois rappelnr à :son' souvenif que dize mois auparavant,
on juin,:lors de l'élection pour la législature provmniale ce
comté a été gagné, je nô dirai pas par le parti libéral, car je
refuse'de l'associer aå parti Eécessioiniste dïns la Nouvelle.

Ecosse, mais le parti qui a appuyé mon honorable ami d'une
forte majorité.

Maintenant, pour ce qui est de l'appel fait à la population
du comté de Halifax-et je veux restreindre mes paroles à
uno majorité de plus de 1,000 de la population du comté de
Halifax, vu que je n'ai pas été dans la vie publique aussi
longtemps que mon honorable ami et que je ne prêtends point
occuper dans la Nouvelle-Ecosse, la position politique qu'il
a atteinte-je dois dire ceci: Je dois la position que je tiens
aujourd'hui ici à la popularité du gouvernement fédéral
actuel et à la confiance que repose en lui la population de
Halifax. Dans mon comté, pour tute propagande électo.
rale, je ne demande que le cri de la Protection et l'opposi-
tion au rappel de l'acte d'Union. Je n'avais pas l'intention
de parler dans la Chambre maintenant, et j'ai presque
regret que la première fois que j'ai l'honneur d'y prendre
la parole, je sois obligé de différer de sentiment avec mon
ami et mes collègues de la gauche. J'ignore comment les
choses se passent dans les autres parties du Canada i mais
dans la Nouvelle-Ecosse, bien que nous différions en poli-
tique, nous nous traitons en amis et nous ne laissons jamais
nos divergences d'opinion nuire à nos relations d'amitié
personnelle. Bien que mon collègue et moi siégions dans
des parties opposées de la Chambre, ce sont là les relations
que nous avons, et j'espère que telles qu'elles sont nous les
maintiendrons. Mais je ne rendrais pas justice au comté
que je représente Ei je laissais la Chambre ajourner sans
mentionner la cause à laquelle j'attribue ma présence en ce
lieu. Je l'attribue au fait que je suis un partisan du gou-
vernement libéral-conservateur actuel.

M. MADILL: La-conduite de l'officier-reviseur nommé
pour le comté d'Ontario-Nord a été très satisfaisante non
seulement pour les conservateurs, mais encore pour les
réformistes. C'est tellement le cas, qu'après les diverses
séances où s'est faite la révision des listes électorales,
l'avocat qui représentait le parti réformiste proposait une
motion de remerciement pour l'impartialité de ce fonction.
naire. Il disait qu'aucune décision rendue par le juge
.Dartwell n'avait été contestée. En ce qui concerne la
nomination de l'officier-rapporteur, elle a été considérée,
non seulement par la presse des deux partis, mais aussi par
le leader réformiste comme étant satisfaisante. Je- suis un
de ceux dont les noms ont figuré dans la Gazette OOicielle
du 12 mars, et cependant mes adversaires politiques dans la
division nord du comté ont ou pleinement T'occasion de
s'assurer s'il y a ou dos actes de corruption de commis de
notre côté ou s'il n'y en a pas ou. Pendant les trente jours
qui se sont écoulés depuis la publication de mon élection
dans la Gazette Oicielle, mes adversaires n'ont pas tenu
moins de deux conventions du parti dans le comté, et après
la seconde convention le président m'a déclaré qu'on ne
pouvait découvrir aucune preuve de corruption conservatrice
dans le comté, que si on proluisait une pétition contre moi
ce serait seulement pour porter la question devant les chefs
du.parti réformiste qui siègent dans la Chaibre, va qu'on
s'imaginait que la pétition dirigée -contre moi pourrait
servir au parti comme secours dans d'autres comtés, bien
qu'on n'eût rien d'appréciable à invoquer contra ma conduito
o&contre celle de mon parti.. Ainsi donc les réformistes
ont déclaré que la nomination de l'officier-reviseur et celle
de l'officier rapporteur donnaient satisfaction,

M. W EL DON (Saint-Jean, N.-B.): L'honorable représen-
tant de Halifhx qui vient de reprendre son siège (51. Kenny)
se trouve à peu près dans la position où j'étais dans le der-
nier parlement: son comté est divi.é contre lui-même.
bion honorable voisin (àf. Jonès)-se trouve en être le pre-
mier député, vu.qu'il a obtenu lo plus grand nombre de voix.
Je suis heureux:de pouvoir dire que l'anomalie qui existait
pour le comté que j'ai l'honneur do représenter' est mainte.
nant disparue et que' ce collège électoral a maintenant une
solide représentation libérale dans la Chambre. Notre offi-
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cier-rapporteur était le shérif du comté. L'honorable député
de Pictou (N. Tupper) a parlé do privation do droits poli.
tiques pour les fonctionnaires fédéraux. Il est possible que
le fait que les fonctionnaires fédéraux agissent dans les élec-
tions fédérales soit cause que lo second représentant actuel
de Halifax soit pourvu d'un siège dans cette Chambre. Car
tous ceux, je crois, qui connaissent ce qui se passe dans les
provinces inférieures et quelle est la position faite aux fonc-
tionnaires fédéraux, savent que la pression exercee sur eux
pour les faire appuyer le gouvernement est poussée à
l'extrême limite, et que la chose est vraie non seulement
pour les fonctionnaires fédéraux ordinaires, mais pour le
grand nombre de ceux qui sont attachés aux chemins de
fer et aux travaux de chemins de for appartenant au Domi-
nion. Pour ce qui concerne le gouvernement local, on com-
prend que les fonctionnaires fédéraux devraient être privés
du droit do suffrage pour les élections provinciales, vu qu'ils
ne paient pas de taxes, mais sont déchargés d'une forte pro
portion des impôts provinciaux, et n'ont réellement pas le
droit d'avoir voix à la délibération des affaires provinciales.
On a parlé beaucoup des gouvernements provinciaux et de
leur intervention dans les électiorns féJérales. Au sujet du
gouvernement du Nouveau-Brunswick, je dois dire que ses
membres occupent une. position particulière. Pour ce qui
est de mes collègues et de moi, nous avons en l'appui de
quelques-uns des membres du gouvernement local, mais
l'honorable député de Charlotte (M. Gillmor) a. vu un
membre du gouvernement faire la propagande contre lui
dans son comté, et mon honorable ami qui représente le
comté d'Albert (M. Weldon) doit indubitablement sa posi.
tion au secours que lui ont prêté les membres du gouverne-
ment provincial.

Dans tous les seize collèges électoraux de notre province,
à l'exception de trois, les shérifs ont été nommés officier,
rapporteurs, et ja crois qu'il n'y a pas eu la moindre plainte
faite contre eux. Dans Westmoreland, on n'a pas nommé le
shérif, mais on a fait un officier-rapporteur d'un partisan
acharné. Toutefois, en justice pour lui, je dois dire que je
n'ai rien entendu dire sur la façon dont il a conduit l'élec-
tion. Dans Sun bury, on a passé par-dessus le shérif et l'on
a nommé officier-rapporteur dans ce comté un adversaire
déclaré et un violent ennemi personnel de l'ancien député.
Dans Queen, dont je ne veux pas parler davantage, vu que,
dans une certaine mesure, la question se trouve soumise à la
Chatabre, celui qui a été nommé officier-rapporteur était
secrétaire de l'association libérale-conservatric 3. Partout
où un homme prend une part assez active à la politique,
pour être nomme dignitaire d'une association politique- je
ne m'occupe peu qu'il soit réformiste ou tory,-il ne devrait
pas être nommé officier-rapporteur. Quant à ce qui con-
cerne la publication dans la Gazette Oficielle de l'élection
des représentants de notre province, nous trouvons des
choses singulièrei. La Gazerte du 12 mars c>ntient le.
rapport de l'élection du ministre de la marine, dont le comté.
est situé au cœur de la province. Nous trouvons la même.
chose pour le ministre du revenu de l'intérieur, dont le comté
est situé sur la Saint-Jean supérieure et qui, dans la temps,
vu l'état des chemins, était d'accès quasi impossible. La
même chose aussi pour l'honorable député de Ristigouche
(h. Moffat), dont le comté est sur.la limite extrême de la
province, près de Gaspé, et pour l'honorable député de Kent
(M. Landry). Le shérif do mon comté m'apprend qu'immé-
diatement après l'expiration des, six jours. dpnnés, il a,
envoyé le rapport à Ottawa. Les rapports de King n'auraient
pas pu être envoyés plus tôt que celui de Saint-Jean, et;
cppondant nous voyons le rapport do l'élection du ministra
do, la marine dans la Gazette du 12, pendant que. celui de
mes collègues et le mien n'y ont été insérés que le 19.

Nous voyons que pendant que l'élection du ministre da
revenu do l'intérieur est publiée le 1. mars dans la G.rzette
Officielle, celle de l'honorable député de Carloton.nQl'a été
que le 2 avril, et l'honorable député de Chglot, çst, d4a

M. WELDON (Saint-Jean)

le même cas. Nous voyons de plus que l'élection du député
de Northumberland n'a pas paru à la Gazette Ogiciell avant
le 26 mars. La position des comtés ne donne pas l'expli-
cation do la différence, et si les offioiers.rapporteurs n'ont
pas gardé les rapports-et je ne crois pas que ces.fonction-
naires.aient failli à leur devoir,-ces rapports doivent avoir
été mis à la poste vers le même temps et arriver ici le
même jour ou à peu près. Puis on se demande de quel
droit on a négligé de les insérer dans la Gazette. Le devoir
du greffier de la couronne en chancellerie, du moment qu'il
reçoit le rapport, est de faire publier immédiatement dans
la Gazette l'élection du député. Tous les membres de cette
Chambre doivent comprendre que nous sommes au qomble
du contentement quand est expiré le " temps d'éprpuve,"
pour parler comme le député d'Elgin. Plus la chosq tarde
plus notre anxiété se prolonge. Pour cette raison jp crois
qu'il n'est que juste que les rapports soient officiel ement
publiés le plus tôt possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'accepte pour-ma part
aussi comme fondé tout ce qu'a dit l'honorable député d'On-
tario-Nord pour ce qui le concerne lorsqu'il affirme que,
dans tous les cas, il ne doit pas son élection à l'exercice
d'influences corruptrices. Si je me.rappelle bien la façon dont
on s'y est pris pour assurer l'élection de l'honorable député.
comme celle de bon nombre de membres. de son parti qui
siègent dans cette Chambre, il doit son élection à une cer-
taine loi facétiousement intitulée: Acte pour assurer la
meilleure représentation du peuple, promulgué en 1882, en
vertu duquel mon comté a disparu complètement, et beau-
coup d'autres, représentés par des députés de l'opposition,
ont été altérés d'une façon fort remarquable. Pour parler
de la bienveillance du Très-honorable premier ministre
envers l'honorable député de B.thwell (M. Mills), il faut dire
qu'elle parle d elle-1même.

A l'honorable député de Richmond: et Wolfe (M. Ives),
qui ne semble pas pouvoir comprendre qu'il soit le moindre-
ment préjudiciable aux membres de l'opposition que leurs
adversaires aient soixante jours pour trouver leurs preuves,
à mettre en regard de trente jours ou à peu près accordés
aux membres de l'autre parti qui ont été favorisés, tout ce
que je puis dire, c'est que le raisonnement no m'a pas para
particulièrement logique. Voici, si je le comprends bien,
l'esprit de la loi: il devrait y avoir trente jour, et pas
plus, d'accordés équitablement et également. Durant ce
temps si on obtient la preuve qu'on ait employé la corrup-
tion.ou des manouvres illicites en favour d'un député, on
peut produire une pétition. Il n'est ni juste, ni bien, ni
loyal que, grâce à quelques tours de passe-passo, pratiqués
par le greffier de la couronne en chancellerie ou par des
offiçiers-rapporteurs partisans, à l'instigation do qui que ce
soit, des membres d'un parti, siégeant dans la Chambre
soient soumis à une investigation d'u période plus longue
que celle donnée aux membres de l'autrò parti.

Il n'y. a pas de doute, M. l'Orateur, que l'honorable
député de Rtchmond et Wolfe (M. Ives) peut causer des
soucis non seulement aux mombres.des gotvernements pro-
vincigux, mais, j'ose le. d.ire, au;x mombres du Eouverne-
ment fédéral; ets'il est vrai, comme l'a dit l'honoraile deéputé
de .Berthier (M. Beausoleil) qu'il doit on .grande pati son
élection à d'intelligent et sypipathiques Américains qui ont
franchi la frontière. à. on in,tention, je crois quenous aurons
orcasion de.déc.dgr.jusqu'à quel point ces dignes individus
ont droit d'agir.. comme. agqts d'un d4ppté anu p;alement
capadien. Pour.ce qui est de la publication des,,rpports
d;ns-la Gazette OÔicieule, l'affaire tiert dans. une coqguillo de
nojáx. Voici .brièremejt<les faits. Las 5, 12 et.19 mars, on
trouve 50, députés conserîateurs.d'Qatario dont lis élections
sont inscrites dans, la Gizette Officiete, et .neuf libéraux.
Pur accidont sens douto,.j iste.proportioa évidem.med.t.

L'autre jour-j'espère qu'on mo. pardnnera, d'en. faire
m io g-l'enoap prenieg ministre .n'1.ro , je
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pense, une majorité de plus de douze ou quatorze venlent
d'Ontario, et je ne pensé pas que la proportion de 5Ô à 9,
inscrits en trbis semaines, corresponde complètement à la
majorité même qu'il réclame, de quelque façon qu'il l'ait
obtenu.

D'un autre côl, pour les trois autres semaines, les 26 mars,
2 et 8 avril, le résultat a été que vingt-neuf députés libéraux
d'Ontario ont figuré d'ans la Gazette Offictelle contre quatre
de l'autre côté, ce qui me parai. être une proportion quelque
peu extraordinaire. Si la chose est due à quelque acte du
fonctionnaire du gouvernement ici-le greffier de la cou.
ronne en chancellerie-la Charmbre a pleiriement le droitde
connaître les faits et de s'e enquérir. On a fréllement
commis une très grosse injustice, comme, je crois, la chose
est claire pour tous les, membres de cotte Chambre. Je sais
parfaitement bien que c'est une injustice très 'éérieuse que
de garder un homme pendant soixante jours ou plus expose
aux peines que cormporte une pétition ,éi imvalidation,
alors qu'un autre n'a que trente jours. Eh I M. l'Orateur,
mon honorable ami qui viéit de quitter son siège (M.
Mackenzie) m'apprend que le rapport de l'officier-rappor-
teur d'York-Eat porte la date du 2 mars. Il a été inséré à
la Gazette Oficielle le 9 avril, le r·pport portant la date du
3 mars dans le cas d'Alexander Mackenzie. A la même
date apparaît dans la Gazette Ofcielle le nom de M. Daw-
son, député d'Algomä, dont le décompte, si je me rappelle
bien, a en lieu le 2 avril. A la même date la Gazette Ofi-
cielle contient les rapports d'électiôn de M. Cargill, de
Bruce, qui a ou le temps de faire deux élections et de sïe
faire inscrire à la Gazette O0cielle deux fois pendant que
mon honorable ami l'était une fois. Il se peut que cela soit
dû à un accident; que la chose soit arrivée par quelque
mystérieuse fatalité que ces cirquante officiers-rapporteurs
nommés par le gouvernement dans les cinquante comtés,
aient été tellement plus diligents que les vingt-neuf offi-
ciers-rapporteurs qui ont présidé à l'élection de députés libé.
raux pour faire leurs rapports. S'il en est ainsi, c'est une
coïncidence remarquable et elle jette une certaine lumière
sur le désir manifesté par le premier. ministre d'a~'gir avec
impartialité et de nous donn:er des officiér-räpportears.dé-
cidés à rendre justice aux gens.

Le premier-ministre a dit qu'il était impossible que le
gouvernement laiseât nommer ces employés par des corps,
hostiles. J'aimerais à savoir ai, jusqu'à une date fécente, le
gouvernement de Québec était un cox-ps hostile. Le gouver-
nement du Manitoba, jusqu'à tout récemment; était-il un
corps hostile ? Jo ne sais si actuellement ils sont hostilels
ou non; ils se séparent du premier ministre sur quelques
questions. Et c'est lui qui déclame en termes amers contre
l'hostilité d' gouvérinement provincial d'Onta-io 1 Pourquoi
se trouvait-il en coi'pagrio da ses amis les ministres de la
Marine, de Pintérieur del' ex-ministre des Finances et
de celui de la Justice, pax'éouràïnt là province dOn tario en
équipage princier, péndànùt les six mois qûi ~ont ptécédé les
élections provikdialesQ? Qe faisaient.ils ? A moins (ue je me
trompe bëaucôup ou que je 'mne rapelle mál ses déclaratio'ns,
il n'y a guère d'auditoire parmi ceux auxquels il s'est
adressé à qui il n'ait déclaré solebnellement que les intérêts
du pays étaint attaôhés à la défaite du guvernement
Mowat. Il a fait de 'son rieux pour le renverser; et s'il
n'a pas r6ussi, 'it. que les électionia de M. MoWat ont été
faites d'après dëe listes électorûl's honnrtês, sans délimita-
iton monstrueuse des comtés, sans mangn dè la part
d'officier-r4Ppoi-teurs partians. Si la výérité était connue,
on trouverait qu'elle coneiste en cei: la differ-eï'de ent'e la
proportorì des votes donnés en faveùr de mon a&I le chef
de l'opposition et de ceux inscrits pour le parti du 'preier
ministre se ÎPrésé'Tte' på lionétè"emnt et justement
l'état de l'opihion >littqie eÜéml là population d'Ontario.
Elle repreéséto jnsqù'à quel point, grabe' à là délimitation
monstriëe'e'féê i àdttéà, Ala l1i d1t aiffra«et Ó 2 àlStéÌfdês
officiera rapporteurs partisans, il a été possible de déguiser,

de cacher le vérita;ble sentiment de la population du Canada.
Je corinais inoi-méme un cas où, dans un seul comté, il y a
eu une différuhce de treize ou quatorze cents entro le voto
donné lors de'.sélectiôns faites p'ar M. Mowat et celui donné
dans l'élection pour le parlenent féléral. Six ou sept cents
sont partis dans un cas, et six ou sept cents sont venus dans
l'autre.

Dans le premier cas, les listes électoraies avaient été pié.
parées par les municipalités, sans l'interventin 'du goiver-
nement. Dans le second cas, elles ont été faites par d~es
homimes qui nous coûtent dnormr.ment-plusieurs centaines
'de mille piastrés,-et qui ont été nommés expressément pour
faire des listes destinées à permettre aux honorables chefs
de la droite de continuer honnêtement ou malhonnêtùment
leur mauvais régimo.

Il y a, M. l'Orateur, une an, e raiÈon-et elle est très
graàe-quùi fait voir jusqu'à quel point lon porte atteinte
aux intérets du parlement et du pays on retardant plus pour
un parti que pour l'autre la publication des rapports d'élec.
tion. Le gouvernement, sans doute, on nommant des
hommes, qui, comme mon honorable ami l'a dit, ont appar-
tenu aux organisations libérales-conservatrices, peut être
exposé à la tentation de s'aboucher avec ces hommes, ou do
les faire approcher par d'autres pour les induire à être
injustes à l'égard des candidats libéraux, quand il y a doute
au sujet de la majorité. Si je suis bien informé, l'honorable
député de Châteauguay (M. Ilolton) a failli perdre des plus
injustement son siège, bien qu'il eût une majorité de 351
voix, et il l'eût perdu sans l'heureuse circonstance que
parmi les partiEabs du gouvernement, il s'en est trouvé un
ou deux qui ont menacé celui-ci de lui retirer leur appui Fi
cette iniquité était commise. Est ce, M. l'Orateur, par acci-
dent que cinquante députés ministériels onit pu être gaz'dttés,
dans l'espace de deux ou tro a semaines, contre neuf de
l'opposition? Es'-ce auesi par accident qu'il ne soit arrivé
de contretemps à aucun partisan du gouvernement par suite
de la conduite d'un officierrapprteur ? Le pays, M. l'Ora-
teur, veut savoir comment la publication de ces rapports
d'élection s'est faite pour les deux partis, et les raisons qui
l'ont fait faire. Cette publication a été différée .dans le
double but, d'abord, de favoriser indûment les pétitionnaires
d'élections contestées, et d'accorder ensuite, dans certains
cas, le temps de retoucher les rapports, qui, d'après les
informations reçues, nous avons trop lieu de le croire, ont
été refaits dans d'atir os lections que ~celles mentionnées
pr mon honorable ami. Lors de la dernière session, on
nous a dit qu'il était impossibleau gouvernement de faie
faire une élection dans Hlaldimand, parue qu'il fallait attendre
la nonvellé liste électorale; mais l'on pourrait tout aussi
bien nous dire que c'est par pur accident, si dans l'espace
de di jours,.le même gouvernenent, qui retarait de six
mois et pls letlection d'Haldinand pour perettre au rei-
seur de faire son ouvrge et d'inscri.e les Sauvages de cè
comté, s'est hæêé de faire l'élection de Chàmbly, sans attendre
que le reviseur eût achevé la lite életoiale de ce romté.
Ce sânt des faitde detctte nature qui nous dénuitrent que
de graid'es injuçties, inon des fraude p r dit s, ontété
cousmisea dans l'intér t du gouvernement; ce sont des faits
de cette nature qui justifient pleinement, d'aprèn loi, l'hó
norable député de Bothw'll d'qttire'r l'attdûtiot de la
Chaxûbre sur eó s'ujét, et de dlemander une ehqüêe rigou-
reuse. il n'y aps bien entdiilu, d'objetion ce que cette
questéon soit remise a dèinain, -lel oins le premier
minitrie, vu que aceéai n'a rien dà cntraire au lbut 4'e
mon honorable ami a en vue.

Il 'est six heures et l 'Orateur lève la énce.

Séai du lor.

d cet FIÊt. . l'O laeùr , jé crioy6ié qtie l'hõòrable
deputé qui s'est levé dans cette chambre, avant4' é la séhnce
fut levée, prendrait part à la discussion qui éêt sWiulevée
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par l'honorable député qui siège en arrière de moi. Je crois
que l'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives) a
été malheureux dans la comparaison qu'il a faite à propos
des députés d'Ontario et ceux de la province de Québce, sur
la manière dont leurs noms ont été insérés dans la gazetto
officielle.

L'honorable député de Berthier, (M. Beausoleil) docu-
ments en mains, lui a prouvé que s'il y avait eu dos injasticos
commises à l'égard des députés de la province d'Ontario, à
plus forte raison, l'injustice était encore plus grande pour
les députés de la province de Québoc. Avec votre bien-
veillante permission, M. l'Orateur, je vais citer les noms des
honorables députés qui ont été publiés en différents temps,
dans la gazette officielle.

D'abord, dans la province de Québec, six députés ont été
élus par acclamation, et il est facile de comprodre comment
il se fait qu'ils ont été publiés les premiers dans la Gazette
officielle. Que l'on me permette de les déigner par leurs
noms: ce sont MM . Coursol, Dopont, Lavergue, Scriver,
Béechard et Gigault.

Maintenant, voici ceux publiés le 12 mars ; nous allons
voir à quelle catégorie ils appartiennent. MX. Bain, Hall,
l'honorable sir iIcetor Langevin, Bryson, McGreevey,
McMillan, Ouimet, Wright, Desaulniers, (uilbault, Audet,
Daoust, Desjardins;-ici, M. l'Orateur, je fais peut.être
erreur, et je demande bien pardon à l'honorable député
d'Hochelsga (M. Desjardins), fi je le place parmi los minis-
tériellistes à tout crin, ou le dit nationaliste et je le crois
nationaliste-Montplaisir, Riopel, Pope, Girourrd et l'hono-
rable sir Adolphe Caron. Je fe ai remarquer ici, à propos
de mon honorable ami le député de Bonaventure (M. Riopel),
que cet honorable député représente un comté qui se trouve
plus bas que le comté do Rimouski et que, par eoléuIlnt,
la rapport de P'officer.rapporteur, pour parvenir à Ottawa,
avait plus long à parcourir que le rapport de l'otliiýer-
rapporteur pour le comté de Rimouski.

Eh bien 1 le 12 mars, 18 consarvateur,-à l'exception de
l'honorable député d'Hcchelaga, que, bien que conservateur,
je n'ose pas mettre parmi les ministériellistes, car il n'cn
voudrait peut-être si je le plaçais dans cette dénomination,-
sont publiés dans la gazette officielle. En tout 4 libéraux,
18 ministériellistes, disons 1 nationaliste. Combien de
litéraux, ou plutôt, combien d'oppositionnistes ? Quatro,
l'honorable M. Langelier, M1. lHoitori, ibonorablo M. Lau-
rier et M. Ste. Marie.

Maintenant, le 19 mars, les ministériellistes publiés dans
la gazette officielle sont les suivants :

Mon honorable ami, le député de Témiscouata (M. Grand-
bois) ne m'en voudra pas, car les liens d'amitié qui nous
uanisscnt datent depuis bien longtemps.

Le comté de Témiscousta est voisin du comté do Ri.
mouski, et nous demeurons à quelque distance l'un de l'autre;
et je ferai remarquer dans quelques instants comment il se
fait que le nnm de mon honorable ami de Témiscouata a été
publié dans la gazette officielle avant le nom du député de
Rimouski. MM. Grandbois. Labelle, Ives, Chapleau, Colby,
Wilson, Carran, Smith et Vanasse. Combien d'oppositiou-
nistes, maintenant ? Je dis oppositionnistes, car, remarquez.
le bien, M. l'Orateur, quoique le gouvernement serait très
flatté aujourd'hui d'avoir l'appui des nationaux, quand il
s'est agi de publier leurs noms dans la gazette officielle, il
les a mis au rang des libéraux, et ils se sont trouvés aussi
en retaid que nous. Ce sont MM. Bergeron, Amyot. et
Gaudet. Soit 9 ministériellistes, et 3 oppositionnistes.

Quels sont ceux qui ont été publiés dans la gazette offi-
cielle du 26 mars? Ici le3 libéraux sont en plus grand
nombre. Voici leurs noms: M Ni. Préfontaine, Choquetto,
Iiargelier, Bernier, Tureotte, Deszaint, Doyen, Beausoleil,
Clayes ,Gauthier, Geoffrion, PFist, De St-Georges, Bourassa ;
en tout, 14 libéraux et 2 ministériellistes: MM. Thérien
et Coulombe.

M. FISET

Le 2 avril, voici quels sont les oppositionnistes qui ont été
publiés dans la gazette officelle: MM. Fisher, Rinfret,
Cimon, Guay, Duchesnay, Godbout, Couture, Casgrain, soit,
8 oppositionnistes. Quant à mon honorable ami, le député
de Gaspé (M. Joneas), qui est conservateur, je n'en doute
pas, il a été publié en dernier lieu, et cela cst dû à ce que
son élection a ou lieu un mois après les autres.

Maintenant, M. l'Orateur, permettez moi d'attirer votre
attention sur un fait particnlier, qui mettra la Chambre en
mesure do constater si réellement, au sujet de la publication
des noms des députés dans la gazotte officielle, le gouverne.
mont a voulu nous rendre justice. C'est à propos de la
publication de l'élection du comté de Téaiscouata--ot l'ho.
norablo député de ce comté me permettra de me servir de
son comté pour établir la comparaison avec le com do
Rimouski. Comme vous le savez, M. l'Orateur, les élections
ont eu lieu le 22 février dans toute la province, moins lo
comté do Gaspé. Dans le comté du Témiscouata, l'addition
des votes a en lieu le 2 mars; le décompte ayant été de-
mandé devant le juge, il a en lieu le 9 mars. Supposons que
le rapport de l'offiuier-rapporteur, pour parvenir à Ottawa,
a pris deux jours; eh bien, cela n'empêche pas que mon
honorahlo ami, huit ou dix jours après, était gazetté, puisque
son nom apparaît à la gazette officielle du 19 mars.

Pour le comté de Rimouski, c'est bien différent. Ce comté,
que je r 1 é.aente, est situé entre les comtés le Gaspé, Bona.
venture et Tëmiscouata. Comme je l'ai dit tantôt, Ie rapport
pour le comté de Bonaventure est parvenu un des premiers
à Ottawa, et la publication a ou lieu le 12 mars. Pour le
comté do Rinouski, l'addition des votes a eu lieu le 28
février; disons que l'envoi du rapport de l'officier rapporteur
a pris troisjouro pour parvenir à sa destination, donnons
j'sqi'au 2 mars pour que le rapp>rt soit rendu à Ottawa;
dans tous les cas, le rapport que le greffier de la couronne
en chancellerie doit faire devant la Chambre nous donnera
la date exacte à laquelle il est parvenu à Ottawa; quoi qu'il
en soit, mon certificat porte la date du 28 février. Comment
se fait-il, s'il n'y a pas do partisannerio, si on veut absolu-
ment nous rendre justice, comment se fait-il que le nom do
run de mes deuxhonorables amis, quidemeure plus loin que
moi, apparaisse le premier dans la gazette officielle, et que
celui de l'autre, qui demeure ausi loin que moi, et qui a
eui à subir un dérmpto devant lo juge, sait enzore pb!-ê
avanit la mien ? Le pauvre député do Rimouski, lui, n'a été
gazetté que le 26 de miars.

Eh bien I M. l'Orateur, à moins de vouloir nous aveugler,
je ne puis croire que dans cette publication, il n'y a pas eu
de partialité.

Qnant à l'élection en elle-même, le gouvernement a choisi
conme député officier-rapporteur celui qu'il avait nommé à
l'élection précédente. Personnellement, je ne veux pas m'en
plaindre-je laisse toutes les plaintes à mes partisans-et je
nu veux pas éeouler les miennes ici; mais qu'il me soit
permis de dire que sur 44 poils qu'il y a da-ns le comté de
Rimouski, dans au-delà do 30 paroisses, pas un seul toas-
offieier-i-apporteur n'était de mon parti, et que l'on a bien
su les choisir dans le parti opposé.

Ce n'est pas le temps, M. l'Orateur, de parler de l'acte des
franebies, mais je crois que lorsque le temps sera arrive,
nous aurons à constater do graves injustices dans l'applica.
tion 'de cet acte dans le comté de Rimouski. Pour le
préent, je me bornerai à constater comme les honorables
députés de ce côté-ci de la Chambre l'ont fait pour d'autres
comtés, que dans cette publication de nos noms dans la
gazette officiello, le comté de Rimouski se trouve sur le
même pied que ceux de tous les libéraux de la province de
Québec.

M M&DILL: Je désire donner une expli.ction au sujat
do '-a-se-rtion do l'honorable député d'Oxford-Sad (-ir
Richard Cartwright), que j'ai été élu grâce au bili de rem-
niement électoral. Après la passation de ce bill-
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Quelques~DePUTÉS: A l'ordre; il a déjà parlé.
M. I'ORATEUR: Si l'honorable député a quelques

explications personnelles A donner sur certaines parties de
son discours, qui auraient été mal comprises, il a lu droit de
le faire.

Sir JOHN à. MACDONALD: L'explication à donner
est simplement la suivante. L'honorable député d 'Oxford-
Sud a dit que mon honorable ami devait son élection au
remaniement électoral, et ce dernier désire déclarer le
contraire.

M. MADILL: Je le nie, parce que depuis la passation du
bill de remaniement, l'ex-député d'Outario-Nord a été élu
comme membre de la gauche par une majorité de 59. Il n'y
a eu aucun changement dopuis, et il a été défait par 129
voix. Ce qui démontre que ja n'ai pas été élu giAco au
remaniement électoral, parce que j'appuie la politique do la
présente administration, et non la politique des honorables
chefs de la gauche.

M. LISTER: Malgré l'explication de l'honorable député,
personne ne croira qu'il eût pu se faire élire sans le rema-
niement électoral.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sans le remaniement
électoral l'honorable député d'Oxford-Sud ne se trouverait
pas ici, ce soir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est ce que si mon comté
n'avait pas été remanié en 1882, je ne serais pas ici ce soir ?

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est très ingrat envers
l'honorable monsieur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui.
M. LISTER: Plusieurs des honorables messieurs qui

ont parlé ce soir Eur la motion de l'honorable député de
Bothwell se sont écartés du sujet. La question est de savoir
si le greffier de la couronne en chancellerie a régulièrement
publié les rapports d'é!ection à nesure qu'il les a reçus ; si
ces rapports n'ont pas été publiés comme ils ont été faits
par les officiers-rapportours, il n'a pas rempli conuenable-
ment son devoir, et il doit avoir en un motif pour agirainsi.
Qu'il ait été, de son propre mouvement, injuste à l'égard
de8 honorables membres de cette Chambre, ou qu'il ait agi
à l'instigation de l'admininistration, ou d'aucun de ses
membres, c'est une question que nous devons examiner, et
que soulève à propos la motion maintenant soumise.

L'honorable chef du gouvernement, comme il le fait tou-
jours quand il se trouve pressé de trop près, s'est levé pour
exciter un sentiment de sympathie parmi les membres de
cette Chambre, en disant qu'il était attaqué de tout côté.
En effet, M. l'Orateur, le gouvernement d'Ontario l'a atta-
qué; le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et le gouverne.
ment du Nouveau-Brunswick l'ont attaqué; tous les gouver-
nements de la Confédération l'ont attaqué, jusqu'à ce qu'il se
soit levé ce soir pour exciter les sympathies en sa faveur ?
Quels sont les faits? L'honorable premier ministre, depuis
l'établissement de la Confédération, s'est constamment mon.
tré hostile aux gouvernements provinciaux; il a foulé aux
pieds tous les droits possédés par les provinces, et il a fait
tout ce qu'il a pu pour détruire la Confédération, à laquelle il
prétend être si fidèle. Je ne donnerais pas une épingle en
échange de cette fidélité, s'il arrivait que la Confédération
se trouvât placée dans le chemin où le mène son ambition.
Remontons un peu en arrière, bien que le prèsent sujet ne
nous y force pas. L'honorable premier ministre, afin de ne
pas toucher à la question véritable, a essayé de nous dérou-
ter, mais nous le suivrons. N'a-t-il pas parcouru le pays
d'un bout à l'autre pour essayer de chasser du pouvoir ce
petit tyran qui se nomme Mowat? N'est-il pas demeuré
dans la cité de Toronto, entouré de ses amis et attendant par
le télégraphe la nouvelle d'une glorieuse victoire? Et quand
arriva la nouvelle que Mowat n'était pas dêfai mais qu'il

était sorti de la lutte plus fort que jamais, où le premier
ministre et ses amis étaient ils ? Ils déguerpirent prompte.
ment. Où trouvons-nous encore le premier ministre en
18-7 ? Il était dans le charcaiso " Jamaica," en compa-
gnie de ses amis le ministro de l'intérieur (M. White), et le
ministre de la justice (M. Thompson), en route pour mon
comté. Il a fait beaucoup dans ce comté. Il m'a donné 250
voix de majorité de plus que d'ordinaire. Je n'avais pas
désiré de meilleurs cabaleurs que le ministre de l'intérieur
et le chef du gouvernem3nt, ce tory de la vieille race des
tories, et comme il s'est appelé lui-même, à Sarnia, l'autre
soir, le pè:·e de tous les tories. Tout ce que je désire, quand
viendra une autre élection, c'est qu'ils visitent encore mon
comté, dussent-ils voyager aux frais du pays. Nous avons
en ausi dans mon comté la visite du ministre de l'agricul-
ture, et il nous a dit combien les dépôts dans les banques
d'épargne s'étaient accrus depuis quelques années.

L'honorable monsieur dit que nous avons l'air abattu,
Nous ne le sommes aucunement. Nous sommes venus ici
pour combattre; nous allons combattre, et nous verrons le
jour où le gouvernement sera ignominieusement chassé du
pouvoir. (je jour peut être plus rapproché que les honora-
bles membres de la droite ne le pensent. En effet, ils ne
sauraient se maintenir éternellement au pouvoir par des
actes comme ceux qui les ont maintenus dans le passé. Les
élections qu'ils viennent de gagner, ils les doivent à leur loi
permettant de nommer des officiers.rapporteurs partisans.
Comme en 1882 ils ont gagné leurs élections en rajustant
les limites des comtés de la province, d'une extrémité à
l'autre. Ils n'auraient pas osé se présenter devant l'électo-
rat, en 1887, s'ils n'avaient pas pessé l'acte concernant le
cens électoral, lequel leur a permis de priver des milliers
d'électeurs de leur droit politique.

Quelques DiPUTS : A l'ordre.
M. l'ORATEUR : L'honorable monsieur donpe sans doute

à son discours des limites passablement étendues, mais je
suppose que l'exemple lui a été donné.

M. LISTE R : L'exemple m'a été donné par une très haute
autorité, le chef du gouvernement; Je dir-i en conclusion
que la naïveté du premier ministre est fointo et non réelle.
Personne ne peu prétendre, un instant, qu'il est le naïf
Simon qu'il voudrait nous faire croire. Il sait très bien que
le plus tôt les députés ministériels ont pu se faire gazetter,
le moins de chances il est resté pour contester leur élection.
Mais quand le temps des pétitions contre ces députés a été
expiré, on a commencé à produire des pétitions contre les
membres de la gauche. Voilà le petit jeu que l'on a joué,
et la Chambre doit le condamner.

MI PATTERSON (Essex): Le discours dont vient de
nous favoriser l'honorable député de Lambton-Ouest (M.
Lister) est un échantillon, au point de vue de l'exactitude,
de ceux que les honorables membres de la gauche ont pro-
noncés sur les questions politiques durant les derniers mois
dans Ontario et les autres provinces. Je n'ai nas l'intention
de suivre l'exemple de l'honorable député. Je ne crois pas
qu'il soit opportun d'apporter dans la discussion des affaires
soumises à cette Chambre l'acrimonie qui distingue nos
luttes électorales. Si nous devions choisir entre le ton
apporté par l'honorable député de Lambton-Ouest(M. Lister)
et celui du plus jeune des députés d'Halifax, tous ceux qui
désirent que les affaires publiques soient discutées dans
cette Chambre avec un bon esprit, préféreront le discours
du député d'Halifax (M. Kenny). , Je no puis comprendre
pourquoi l'on attache une si grande importance à cette
question. Pour ce qui iegarde Ontario. dans le district où
je réside, on a toujours employé comme offiiersrapporteurs
soit les régistrateurs, soit les shérifs, et bien que ces officiers
soient nommés par le gouvernement d'Ontario, je'dois leur
rendre cette justice, qu'ils se sont toujours conduits impartia-
le ment, et j'aurais honte de recommander pour remplir leur
position, dans mon district, d'autres #ommes, Il y a peut-

1887.
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être des comtés où les officiers.rapporteurs s.e sont rendus
notoires par leur esprit de parti; mais je n'en connais pas.
Mon honorable ami qui a fait la motion ne se plaint pas,
j'en suis Fùr, de la conduite do l'officier.rapporteur de son
comté durant la dernièro élection. il peut se rappeler
d'anciens torts; mais les fautes du passé ne devraient pas
l'induire à être injuste envers ceui qui a rempli la charge
d'officier-rapporteur dans son comté durant la dernière
élection. Je ne connais aucun endroit dans tout Ontario.
Ouest où il y ait le moindre sujet do plainte nu Lujet de
l'envoi des rapports d'élections au greffier de la couronne en
chancellerie, bien que certains députés no s'en soient pas
suffisammeut occup:és. Dòs que le décompte a été fait dans
mon comté, j'ai demandé à l'officer.rapporteur d'ex.édier
le rapport, et il l'a fait. Je savais que le plus tôt les papiers
seraient expédiés, le plus tôt mon élection seraient gazettée.

M. BLAKE: Ecoutez, écoutez.

M. PATTERSON (Essex) : Dans Essex-Sud, comme dans
d'autres endroits, il y a en un décompte, et ce décompte a
causé un retard. Dans d'autres endroits, comme la presse
l'a rapporté, les officiers rapporteurs n'ont p.s transmis au
greffier de la couronne en chancellerie les papiers dont il
avait besoin pour faire le rapport. Je suis surpris de voir
que les honorables membres de la gauche désirent tant que
leur élection soit gazettée promptement. C'est comme s'ils
avaient quelque chose à cacher ; c'est comme s'ils avaient
pour d'un examen libre et complet, Assurément, quelles
que soient les fautes commises par d'autres, les honorables
membres de la gauche n'ont rien à cacher au pays, ou rien
qui ne puisse défier une enquête devant une cour d'élection.
S'ils n'ont rien à craindre, pourquoi leurs plaintes ? Ils ont
soulevé, cet après-midi, une grande tempête dans un verre
d'eau, à moins que ce soit pour nous favoriser d'un premier
essai du comité d'opposition, pour nous montrer la vigueur
et les moyens d'attaques de ce comité, composé des princi-
paux députéâ des diverses provinces, Quelque regret que
puisse nous faire éprouver la cause qui oblige de confier à
un comité la direction de l'opposition-et je regrette sincère-
ment que le chef de la gauche, pour des raisons de sauté,
soit obligé de recourir ainsi à l'assistance d'un comit,-je
crois que si nous devons subir des attaques de la part des
divers sous-chefs de l'opposition dans le genre de c(lle
d'aujiurd'hui, le plus tôt cet arrangement de l'opp'sition
sera discontinué le mieux ce sera pour le pays. Je ne me
propose pas d'attaquer ici, ou d'insulter qui que ce soit. Je
ne suis pas disposé non plus à demeurer silenc;.ux, lorsque
de si injustes attaques sont dirigées contre les chefs de la
droite.

Bien que j'aie été dénoncé par l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) comme un tory, je me considère comme
un membre indépendant de cette Chambre, et je suis piôt à
favoriser toute mesure proposée dans les intérêts du paye,
Mais je ne comprends pas comment l'honorablo monsieur
puisse se servir du mot tory, comme d'un mot de reproche,
quand l'honorable députéde Saint-Jean, le plus ancien député
c'Balifax, et mon honorable ami, le brave chevalier d'Ox-
ford, sont d'aussi beaux spécimens de tories qu'il eét pisible
d'en trouver dans le pays. La question de l'intervention
des provinces ayant été soulevée dans ce débat, je n'ai pas
constaté, cependant, que le premier ministre, ou tout autre
membre de la droite, ait trouvé à redire contre la conduite
du gouvernement du Nouveau-Brunswick à l'égard des
affaires fédérales.

L'exemple donné par le gouvernement du Nouveau-
Brunswihk pourrait être suivi, dans l'intérêt du pays, par
tous les autres gouvernements provinciaux. Ils se liguent
pour des fins locales de la même manière que le peuple
d'Ontario dans ses conseils de comté; mais dans la politique
fédérale les membres qui ont siégé côte à côte dans le cubi-
net provincial, prennent chacun leur côté, et, quand la

. PATTErSON (Essex)

bataille est finie, ils retournent à leurs affaires provinciales.
Bien que l'honorable député de Durham.Ouest (M. Blake),
quand il était le chef du gouvernement d'Ontario, désap.
prouvât tout esprit d'hostilité envers le gouvernement fédé.
ral, et qu'il se prononçât en faveur de la neutralité à l'égard
do ce dernier, sa satellite, l'homme qu'il choibit pour le
remplacer comme premier ministro, a suivi depuis, dans
toutes les occasions, une politique des plus hostiles au
gouvernement fédéral.

Dans l'outst, je sais que j'ai été honoré do la visite de
plusieurs agents électoraux parmi lesquels Fo trouvaient
deux ou trois fonctionnaires du gouvernement d'Ontario
qui ont fait de la propagande et qui ont prononcé des dik-
cours contre moi, qui ont fait appel aux préjugés et aux
passions populaires, et qui m'ont nui dans mon comté par
leurs fausses représentations. Dans chaque occasion, à
chaque élection générale, depuis que le gouvernement actinel
est arrivé au pouvoir dans Ontario, il s'est constamment
efforcé de persécuter le gouvernement dont le très honorable
sir John A. Maedonald est le chef. Je crois qu'une pareille
conduite a fLit un tort beaucoup plus sérieux à la Confédé-
ration et aux intéi êts du pays qu'aucun événement qui s'est
produit depuis l'établissement de la ConféJération.

Encore un mot : Je crois que les députés dont les noms
ont été publiés après un certain déeti occupent une position
plus enviable que ceux dont les noms ont été publiés plus
tût, car les mécontents, ayant au le temps de refléchir, s'aper-
cevront peut-être après coup que les raisons qu'on alléguait
immédiatement après les élections pour attaquer le candidat
élu sont beaucoup moins sérieuses qu'on ne l'avait cru
d'abord et renonceront à l'idée de contester l'élection.
Immédiatement après une élection, des rumeurs. de toutes
sortes se r.épandent dans les comtés. Dans ma division
électorale le préfet du c mté attend actuellement son procès
pour corruption en ma faveur. O m'a fait l'honneur de
s'abstenir de pétitionner contre mon élection. Je crois que
si l'honorable premier ministre ou ses amis ne s'étaient pas
si bâtés de publier son nom comme député de Kingston, il
est possible que les mécontents de ce collège électoral, après
miûre délibération, se seraient abstenus de perpétuer la honte
de Kingston, et cette attaque purement personnelle n'aurait
pas été faite contre un homme qui a servi la ville de
Kingston pendant quarante ans, et consacré toute sa vie au
service du pays. L'animosité qui a inspiré les honorables
membres de l'opposition pendant la campagne électorale,
qui les inspire encore aujourd'hui, vient de ce qu'ils se sont
présentés devant le peuple sans avoir à lui soumettre
une seule question de pi incipe ; de ce que pas une seule
grande réforme n'a été demandée et refusée; de ce que pas
une seule partie du pays ne soutfrò d'aucune injustice, et de
ce que n'syant aucun programme A soumettre au pays, ayant
accepté la politique du gouvernement dans tous ses détails,
et n'ayant absolument iien à offrir en échange, ils ont été
obligés de su rabattre sur les insultes personnel'es et sur les
calomnies dirigées contre le caractère privé de leurs adver-
saires, calomnies dont les femmes et les enfants incapables
de se défendre ont eu à souffrir.

Je crois que c'est là le seuret de leur animosité, et si ces
messieurs croient pouvoir nous effrayer; s'ils croient qu'ils
peuvent continuer ici leurs attaques contre nous; b'ils
croient que nous allons leur permettre de nous terrasser et
de nous mettre le pied sur la gorge, ils se font une idée bien
fausse des sentiments que nous éprouvons à leur égard.
Nous n'oublionspas-pour ma part, je ne l'ai pas oublié,-de
quelle manière nous avons été traités par les honorables
membres de l'opposition, de quelle manière la courtoisie, la
loyau é et les bons procédés dont ils ont été l'objet de notre
part, ont été payés de retour; mais il leur faut comprendre
quo les efforts qu'ils feront pour nous intimider dans l'ac.
complissement de nos devoirs législatifs, provoqueront des
représailles de notre part et que nous rendrons coup pour
coup.
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Le gouvernement a mérité la confiance du pays, il a la
confiance du pays, et tant qu'il méritera cette confiance, il
aura notre appui cordial ; mais -j3 puis dire en ce qui me
concerne, que je ne me propose pas de donner mon appui à
aucune mesure ou à aucuno transaction qu'il me serait im-
possible d'appuyer en conservant le respect que je me dois
à moi-mêmo. Quant à mon ami d'Elgin-Ouest (à£. Casey),
il se montre en général très aimable pour l'honorable pre-
mier. Cela démontre l'ingratitude do mon ami d'Elgin,
car en 1871 ou 19732, l'honorable premier ministre découpa,
une division électoralo pour mon honorable ami, et lorsque,
vu son opposition aux mesures populaires, son succès était
devenu douteux, il lo renforça do nouveau en 1882 et lui
assura son siège.

Je puis comprendre que mon honorable ami de Bothwell
n'aima pas la maniéro -dont mon honorable ami d'Elgin a
été renforcé, mas ja ne puis comprendre l'ingratitude de
mon honorable ami d'Elgin envers l'homme qui Va retenu
dans la vie publique. Je puis rj iu'or que je crois qu'il est
du devoir des honorables députés qui por tent ces accusations
générales, do -préeiser et d'indiquer les collèges électoraux
où des fileiers-rapporteurs partisans ont été nommés, et les
divisions4 où des fonecionnaires tels que les régistrateurs et
les shérifs auraient pu être choisis et ne l'ont pas été. Je
ne sache pas qu'il en existe. Dans l'ouest nous n'en avions
pas. Ces fonctionnaires ont été choisis partout dans l'ouest,
et les élections ont éié conduites avec toute la justice pos-
sible. Pour ma part, je suis tout à fait convaincu qu'une
enquête établira que toute l'affaire ne valait pas la peine de
perdre tout l'après-midi à la discuter.

Qu'il me soit permis de lui citer sa propre conduite, de lui
renvoyer son propre argument. Que craignait-il ? Est-ce
que sa grande bâte à se faire gazetter indique qu'il était
parfaitement sûr do son élection? Je ne dis pas le contraire,
mais s'il on est ainsi pourquoi insinue-t-il quo nous avons été
mus par des motifs inavouables, par la conscience 'de notre
culpabilité, parce que nous aussi nous désirions être.gezattés
plus tôt. Est-ca là le franè,jeu dont il a parlé en cette occa-
sion. Est-ce là la justico égale et franche qu'il exige de nous
sous peine d'encourir son mécontentement, sous peine de
violer la loi et l'Evangile en nous rendant coup pour coup ?
S'il on est ainsi nous aimerions qu'il nous donnât d'autres
exemples de franc jeu sur lesquels nous puissions baser notre
conduile.

ff. l'Orateur, l'honorable député d'Fssex a parlé à peu
près dans le môme sans que l'honorable premier ministre.
Il a marché sur ses brisées lorsqu'il a accusé le gouverne-
mont local, et il a répété la vieille histoire relative aux
opinions que j'ai exprimées lorsque j'étais membre du gou-
vernement local, ou égard aux relations que je voudrais voir
exisier entre le gouvernement fédéral et le gouvernement
de la province.. J'ai dit que mon désir était que les relations
entre los deux gouvernements fussent des relations de neu-
tralité. Je le désire encore. Je regrette beaucoup qu'il se
soit produit des circonstances qui ont pu amener entre le
gouvernement fédéral et le gouvernement d'aucune pro-
vince dos relations autres que des relations de neutralité.
Mais je n'ai jamais dit, jo n'ai jamais pensé, je n'ai jamais
suggéré que les relations entre lé gouvernement d'une pro-
vineo et le gouvernement du Dominion, doivent être d'une
neutralité pnuvant au moindre degré compromettre, ou

M. BLAKiE : Je regrette do constater que l'honorable intervenir dans les relations dos individus qui composent.ce
député suppose que l'après midi a été perdu. Je voudrais gouvernement, comme électeurs de cette province; ou nuire
bien savoir quelle autre chose il y avait à faire. Nous avons à leur liberté de défendre les droits de leur province et de
épuisé l'ordre du jour, et autant vaut discuter cette impor- défendre leur politique. A l'époque même -où j'ai dit cela
tante question que de permettre à l'honorable député d'aller j'étais premier ministre d'Ontano. Et lorsque j'étais membre
à son logis et de s'y amuser comme il a coutume des'amuser de cette Chambre comme député de Durham-Ouest: et
lorsque la Chambre no siège pas. Nous ne perdons pas le lorsque je combattais l'honorable député,. suppose-t-il que
temps qui appartient au public, car le temps qui a été consa- j'avais l'intention de me condamner à la neutralité comme
cré à cette discussion aurait été consacré à des affaires.d'inté. représentant de Darbam-Ouest, lorsque j'ai déclaré que je
rêt particulier, et je piéfèro l'opinion qu'il a exprimée croyais que lo gcuvernement local d'Ontario, comme gou-
sous l'empire de ses sentiments particuliers. Il nous vernement local, devait rester neutre ? Evidemment non.
a lit d'abord qu'il importait réellement peu dans quél J'avais l'intention de réserver, j'ai réservé, et je réservais
ordre les députés ont été gazettés, que c'était une tempête tous mes droits comme électeur dans Ontario, comme repré-
dans un verre d'eau, et qu'il était surpris que nous ayions sentant un collège électoral d'Ontario à la Chambre des
mentionné le fait. Dans une autre partie do ion discours, Commune-. Je me réservais d'agir selon mes vues de ce'
il nous a dit qu'on nous avait rendu service en nous que je considérais être dans l'intérêt du pays. Eh bien I
gazettant plus tard que les autrcs, quo c'était beaucoup comme premier ministre du gouvernement d'Ontario, je me
plus avantageux pour nous, vu que cela donnait aux passions proposais de rester neutre en ce qui concernait -le gouverne-
le temps do se calmer et aux sourçons lo temps de s'éva- mét fédéral.
nouir; que de cette manière on éviterait les contestations.. M. PATTERSON (Essex): Et la coercition des employésTelles sont deux des opinions qu'il a exprimées; mais il en'
a exprimé une troitième. Quelle est-elle ?C'est celle qui l'ao
fait agir lorsqu'il s'est adressée su shérif, lorequ'il s'est . M BLAKE : Je toucherai à la question de la coercition,
adressé à l'homme qu'il a-nommé officier-rapporteur et qu'il à laquelle l'honorable député n'a pas touché, mais dont l'ho-
lui a dit: Venillcz expédier votro rapport le plus tôt pos- norable premier ministre a parlé. J'ai l'intention d'en parler,
sible. mais si l'honorable député veut me le permettre, je ne par.

Telles sont les trois opinions sur lesquelles l'honorable 'lerai que d'une seule -choso' la fois. L'honorable député a
député nous a donné à choisir. Il a choisi celle qui lui con. déclaré-et là encore il a suivi les traces de son chef-que
.vonait le mieux, celle sur laquelle il a basé sa conduite. Pour les membres du gouvernement local, qu'il appelle mes satel
quelle raison l'honorable député voulait-il quo' le Shérif lites, donnant ainsi unnouvel exemple de ce franc.jeu, de
expédiât son rapport immédiatement ? -C'est qu'il voulait cette modération, de cotto:répugnance pour les épithètes
être gazetté un des premiers. -Pourquoi ? Parce qu'il sàavat grossiðrésqu'il ns recommande d'imiter, ont pris, part à
que le délai fixé pour la contestation expirerait-plus tôt s'il la lutte dans Oitario. Je suppose qu'itou est ainsi; j'espie
était gàzetté plus tôt. Y avait-il une autre raison ? ,S'il en qu'il en 'est ainsi.- Comme çitoyens libres du Canada,comme
est ainsi, l'honorable député voudra-t-il nous la donner ?, S'il -!ecteurs de la province d'Ontario, c'était non seulement
ne la donne pas, nous comprenons très bien que l'honorablo leur droitmais leur devoi, de monter à la-tribune e'd'ex-
député connaissait l'avantage q'i résnitorait pour lui de la poser-au peuple d'Ontario leurs vues sur ce qui concerne les
ligne de conduito'qu'il'adoptait, 'Ah I-dit l'honorable député,, intérêts du-Canada, même s'il leur fallait-epout'-cela-nvahir
je comprends très bien pourquoi vous autres vous teniez "ladivision-électoralo'de l'honorable député.- Mais'les appeler
tant à être gazettés le plus'tÔp -possible. C'est sans- doute-mes satellites:c'ést leur'donner un titre- tout à fait inconve..
Ouw 'ous a-Iez peur, nant et tout à fait faux. " - -'
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Ils sont membres d'un gouvernement très fort, qui, en
dépit de l'opposition do l'honorable ministre et do ses parti-
sans, a réussi à conserver la confiance du peuple d'Ontario
pendant une période do quatorze ou quinze ans. Ils ne sont
les satellites d'aucun homme, ils sont les gouvernants res-
pectés de la provinceo d'Ontario, et leur pouvoir leur a été
confié par la volonté du peuple pendant une longue période.
Or, l'honorable premier ministre a dit que les membres du
gouvernement local, depuis le premier ministre jusqu'au
plus humble de ces lieutenants, ont menacé de forcer leurs
employés à voter et à travailler pour l'opposition dans la
récente campagne électorale, et les remarqus de l'honorable
député d'Essex-Nord (Ni. Patterson) m'ont semblé être dais
le même sens. Je ne suis pas chargé de défendre le gouver-
nement local, mais je crois que tous les membres do cette
Chambre admettront que l'honneur et la réputation du gou-
vernement local doivent inféresser toute la population du
Canada. Tout ce que je demande, dans l'intérêt de la justice
et du franc-jeu, c'est que des accusations aussi sérieuses que
celle-ci ne soient pas faites à la légère, sans préciser, sans
specifier, sans preuves. Si l'honorable député démontre que
le gouvernement d'Ontario a, comme il lon a accusé ici ce
soir, intimidé et menacé ses employés, ses fonctionnaires,
pour leur faire adopter en politique, une ligne de conduite
contraire à leur conscience et à leurs désirs, je me joindrai
à cet honorable député pour condamner ce gouvernement;
mais comme il a fait cette déclaration, je lui demande de
donner des détails, de fournir la preuve.

L'honorable député réussit très bien dans les accusations
en bloc; il est passé maître dans l'art d'envelopper toute
une population, tout un parti, tout un gouvernement, tout
un peuple dans une seule ma se, pour lui prodiguer les in-
vectives et les accusations. Il nous a souvent accusés dans
les mêmes termes. Mais qu'il nous donne maintenant les
détails relatifs aux accusations qu'il porte, qu'il donne aux
accusés l'occasion de répondre, et qu'il nous fasse voir qu'il
n'a pas été injuste à leur égard. Je partage l'opinion do
l'honorable député d'Essex-Nord lorsqu'il dit que si l'on a
nommé des personnes qui n'auraient pas dû êtio nommées,
on devrait préciser, et comme cette accusation a été portée
contre le gouvernement local, j'espère que l'honorable
député conviendra avec moi, qu'iui encore il faudrait pré.
ciser, et dans peu d'instants je ferai droit à la demande do
l'honorable député qui veut avoir des détails relativement à
la nomination des officiers-rapporteurs.

L'honorable premier ministre a dit qu'il était nécessaire
de faire des changements dans la nomination des officiers-
rapporteurs, vu que les officiers locaux qui, d'après la loi,
occupaient ces emplois, étaient sous le coni ôle d'un gouver-
nement hostile. Je ne prétends pas du tout, que le fait de
remplir la charge de shé if ou de registrateur, soit une
garantie infaillible de compétence pour la charge d'officier-
rapporteur on tout autre poste de confiance, mais je dis
qu'on n'a pas encore imaginé un meilleur système, et qu'on
ne saurait en imaginer un meilleur, à tout prendre, pour
assurer de bonnes nominations, et que les personnes qui sont
nommées à ces emplois responsables, devraient, durant
bonne conduite, être aussi, officiers rapporteurs. Ce sont
des fonctionnaires occupant des emplois quasi-judiciaires;
ce sont des hommes qui sont en quelque sorte nommés a
vie; ils sont nommés à des emplois qui exigent en quelque
sorte un apprentissaga spécial, qui les obligent à demeurer
dans la localité, et qui, s'ils ont quelque respect pour ce à
quoi la plupart d'entre nous considérons attacher beaucoup
de prix, le respect et l'estime de ceux au milieu desquels ils
vivent, les obligent à s'acquitter de leurs devoirs de façon à
,conserver ce respect et ctte estime.

Cependant l'honorable monsieur dit qu'il était nécessaire
de se départir de cette règle, parce que ces personnes ne
sont plus les serviteurs du gouvernement fédéral, mais sont
les serviteurs d'autres gouvernemennte, et que pour assurer
l'impartialité, pour assurer de bonnes nominations, il lui a

M. &àAu

fallu les faire lui-même, vu qu'il avait constaté que lorsqu'il
ne les faisait pas, des injustices étaient commises à son détri-
ment. Maintenant j'en appello à la loyauté et à la franchise
des honorables députés qui ont surveillé la manière dont les
élections ont été conduites par les officiers-rapporteurs depuis
de longues années, et je leur demande de dire dans combien
de cas il y a en inconduite de la part des shérifs et des régis.
trateurs, lorsqu'au temps jadis ils ont exercé cet emploi en
vertu de la loi. Il peut y en avoir un ou deux cas. Je ne
nie pas qu'il y en ait. Je ne m'en rappelle pas un seul dans
le moment, mais c'est très possible. Considérant la question
au point de vue général, je le demande, combien y a-t-il de
cas ? J0 dis que la réputation de ces hommes nous Offrait
une garantie par le fait qu'ils ne devaient pas leur emploi
d'officicis-rapporteurs à la faveur du gouvernement, mais
l'oceupaient en vertu de la loi du pays, que chacun savait
qu'ils occupaient cette charge pour agir avec justice et im-
partiali-é envers les deux partiq, ce qui était la meilleure
garantie que nous pouvions avoir. Par quoi l'honorable
monsieur veut-il remplacer ce système ? Dans bien des cas
il nomme ses proprcs partisans. C'est là une question très
sérieuse. C'est une question qui, après ce qui a été dit,
s'impose directement à nous en rapport avec cette motion.

C'est une question qui doit évidemment intéresser tout le
pays et irtéresser tôt ou tard les deux partis représentés en
cette Chambre.

J'ai dit qu'on a nommé des partisana, et quelles sont les
fonctions ae l'officier-rapporteur ? Ces fonctions sont en
partie de l'ordre judiciaire et en partie de l'ordre exécutif.
.11 a des députés à choisir ; il a .différents devoirs très im-
portants à remplir. Il est revêtu de pouvoirs considérables,
très considérables, certainement. Est-il raisonnable que
l'homme qui doit exercer ces pouvoirs discrétionnaires, judi-
ciaires et exécutifs, soit choisi parce qu'il est le partisan
reconnu d'un des candidats engagés dars la lutte ? Jo dis
que pendant les dernières élections on a choisi en plus d'une
circonstance des efficiors-rapporteurs qui n'avaient que leur
esprit de parti pour recommandation. L'honorable député
de Richmond et Wolfe (M. Ives) a dit que dans la grande
majorité des cas dans la province de Québec on a employé
les shérifs et les régistrateurs. La xéponse à faire est bien
si.mple. Qui a nommé tous ces shérifs et ces régistrateurs ?
Nous les connaissons et nous savons qu'ils faisaient l'affaire
do ces messieurs de la droite. Il n'était pas récessaire
d'aller plus loin ; de fait on aurait pu aller plus loin et tom.
ber de mai en pis. Mais il n'en était pas ainsi partout.

Si mes informations sont exactes, le choix du gouverne-
ment a laissé à désirer souvent sous le rapport de la position
des fonctionnaires. Je citerai un exemple ou deux. Prenons
le cas de l'honorable député d'Ontario-Nord (M. Madill).
L'ufficier-rapporteur pour la division Nord d'Ontario était,
me dit on, le secrétaire de l'association conservatrice, et il
avait agi comme greffier du reviseur lors de la dernière
revision des listes électorales, et, naturellement il avait eu
des relations tiès étroites avec le. comité conservateur avant
sa nomination. Telle était la position de l'officier-rappor-
tour de la division Nord d'Ontario. Et nous avons appris
de la bouche de l'honorable député d'ssex-Nord (M. Pat-
terson) comment les choses se font. C'est lui qui dit: j'au.
reis en boule de recommander une autre personne que le
shérif Nous savons donc quels sont ceux qui ont recom-
mandé les officiera-rapporteurs au gouvernement. L'hono-
rable député dit: j'ai recommandé le shérif et il a été
nommé ; de sorte que l'officier-rapporteur devait sa nomi-
nation à l'honorable député.

M. PATTERSON (E-sex) : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit
que i'aurais eo honte de recommander un autre choix que
celui du shérif ou du régistrateur.

M. BLAKE : Oui, et le shérif a été nommé. Mais il y a
des députés qui n'ont pas la même magnanimité que l'hono-.
rable député d'Essex, car je vois qu'un député a recommandé
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lo secrétaire de l'association conservatrice comme officier-
rapporteur. Il y a aussi le cas de l'honorable député de
Joliette (M. Guilbault). Dans ce cas l'offidier-rapporteur
avait l'avantage particulier d'être le boau-fr ère du candidat
conservateur.

M. MADILL : Pas du tout.
M. LIST iR: L'honorable député (M. Blake) ne parle pas

d'Ontario Nord, mais do Joliette.
M. BLAKE: L'honorable député d'Ontario.Nord a fait

nommer officier-rapportour le secrétaire de l'association
conservatrice, etl'bonorablo député de Joliette a faitaccepter
son beau.frère. Il y a ensuite l'honorable député d'Yamaska
(M. Vanasse), qui me regarde on riant, car il sait bien corn.
ment l'on organise ces Lffaires-là. Ot honorable député
avait pris son officier-rapporteur non pas dans le comté
d'Yamaska, mais dans la ville de Sorel.

M. VANASSE: Il a véçu quarante ans dans Yamaska.
M. BLAKE: Je crois svoir qu'il demeurait à Sorel dans

ces derniers temps; il se peut qu'il soit né dans Yamaska.
M. VANASSE: Il s'en est absenté quelque temps il y a

16 ans.

M. BLAKE: J'apprends que les habitudes de cet homme
le rendaient tout à fait inhabile à remplir cette charge.
Pendant l'élection il s'cst conduit d'une mani ce disgracieuse
et a prouvé qu'il était indigne de n'importe quelle charge
do confiance.

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable député va un
pen loin en attaquant ces personnes. J'ai pormis la disens-
suin sur le terrain en général que couvro la iésolution ;
mais si les honorables députés viennent, les uns apiès les
autr-em, discuter lus questions ayant i apport à un oflicior.
rappoiteur en particulier, je dois dire que cola est hors
d'ordro. J'engagerais l'honorable député à se limiter aux
Ihits généraux sur lesquels j'ai laissé porter la discussion.

M. BLAKE: Je suis surpris de votre décision, M. l'Ora-
tour, mais je m'y soumets. J'ai ici environ quinze ou vingt
autres cas sur lesquels je suis prêt à donner des détails et
l'on m'a défié de le faire; mais je les exposerai plus tard.

Un DÉPUTÉ: Nous les aurons.

M. BLAKE: Oui, vous les auriz. Dune pour parler
d'une manière générale, puisque je ne puis donner des détails.
j'affirme que dans pli-eurs comtés les secrétaires des asso-
ciations conservrtrices, les avocats employés par les conser-
vateurs pour surveiller la révision des listes, et d'autros per-
sonnes occupant des positions intimement liées au parti con-
servateur, ont été choisis comme officiers-rapportours, et je
dis que dans plusieurs cas ils ont accompli la besogne qu'on
leur destinait. Je pourrais citer de ces personnes qui ont
nommé des agents. L'honorable député de Richmond et'
Wolfe a pris part à ce débast, et, vraiment, j'ui été surpris de
son iiditcrétion. Dans le propre comté de l'honorable
député il y a quatre-vingt-dix personnes qui ont voté avec
des certificats d'agents.

M. 1VES: Cela est un canard d'élection. Il n'y a pas la
moindre vérité dans cette assertion.

M. BLAKE: Et boixante dans un autre bureau de vota-
tion.

M. IVES: Cela n'est pas la vérité,
M. BLAKE: Et soixante dans un autre bureau de vota-

tion, d'après les renseignements que j'ai reçus.
M. IVES: Ces renseignements sont faux, entièrement

faux.
M. BLAKE : Cela est possible. Je vais donner mes ren-

seignements et nous verrons. Dans le comté dg q rovencher
([anitoba) on a fait voter un grand nombre de gens de la

même manière, et c'est aussi ce qui a ou lieu dans le comté
de Selkirk ; et sous ce rapport comme sous bien d'autres,
les élections ont été conduites de la façon la plus irrégulière.
Dans un grand nombre de cas dont j'ai ici les détails, les
anciens sous-offiiers-rapportours, qui étaient pour la plupart
habitués à ces fonctions depuis des années et qui avaient la
confiance du publie en général, ont été mis de côté et rem-
placés par des gens inexpérimentés qui étaient simplement
connus comme conservateurs zélés et qui se sont acquittés
de la besogne qu'on leur avait a=signée. Ailleurs, des
officiors-rappor taurs partisans ont placé les bureaux de
votation dans des endroits isolés, extiêmement éloignés des
électeurâ l bé, aux qui habitent ces districts, et cela au grand
avantage des candidats conservateurs. Dans un grand
nombre de cas des irrégularités sont résultées de tout cela.
Je crois qu'il n'y a jamais eu autant d'irrégularités, de la
part des sous-officiers rapporteurs, que lors des dernières
élections, et cela est dû en grande partie au fait que nous
n'avons jamais vu tant d'employés expérimentés remplacés
par des novices qui n'avaient qu'un désir, seivir le parti
auquel ils appartiennent. Et, remarquez bien qu'on a tiré
profit de ces irrégularités dans certains cas et que, dans
d'autres circonstances, on a cherché à en profiter pour modi-
fier le verdict absolu qui avait été rendu malgré beaucoup
do difficultés. C'est pourquoi je prétends, quand l'honoiable
député affirme qu'il est parfaitement raisonnable que le
gouvernement ait le pouvoir de faire les nominations,-que
s'il doit on être ainsi, nous devons examiner avec soin la
manière dont le gouvernement exerce ce pouvoir, d'une
nature si dé!icato. Quo sont les ministres et que sont ils
appelés à faire ? Co sont eux qui ont la direction des affaires
publiques; ils viennent soumettre leurs actes à ce jury
nombreux qui est Io peuple, et ils adoptent eux mêmes des
dispositions pour recueillir le vordiet do ce jury. Ils nom-
ment les fonctionnaires qui vont exercer ce mandat impor.
tant. Peut-il y avoir une position plus délicate pour des
hommes publics et y a t-il rne conduite qui doive être sou-
mise à une surveillance plus active et plus rigoureuse.

Je regrette que l'ordre de la Chambre, tel que vous
vous l'interprétez, M l'Orateur, m'empêche d'entrer en cette
circonstance dans des détails plus complets sur les malheu-
reüx résultats des actes des membros de la droite, quelques
bonnes qu'aient pu être leurs intentions; mais je crois qu'il
sera démontré avant longtemps qu'ils ne se sont pas servis
de ce pouvoir délicat comme ils auraient dû le faire, mais
qu'ils l'ont employé à se maintenir sur les banquettes du
Trésor par l'exercice des droits qu'ils ont obtenu du peuple.

L'honorable premier ministre dit qu'il n'est pas du tout
surpris de la mauvaise humour dont mon hono:able ami de
Bothwell (M. Mills) a fait preuve en traitant cette question.
Pour moi, je n'ai pas remarqué do symptômes de mauvaise
humeur chez mon h-norable ami de Bothwell; mais ce que
j'ai remarqué c'est que l'honorable ministre, dont l'humeur
est si angélique, a dit que mon hororatle ami était de mau.
vaise humeur à cause de la grande majorité qu'ont obtenue
ces messieus de la droite. Jo ne sais pas ai le chef du
cabinet a analysé les rapports des différente comtés, mais
j'en ai examiné une partie. Dans les provinces d'Ontario,
de la Nouvelle.Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'le du
Prince-Edouard, il s'est donné environ 475,000 votes, et le
parti ministériel a recueilli à peu près quatre mille votes
de plus que le parti libéral, c'est-à dire, ce qu'il faut pour
élire un député. Tel a élé le verdict populaire dans cee
quatre grandes provinces. Il est bien vrai que gice aux
opérations qu'il a fait approuver par cette Chambre, glace
aux pouvoirs qu'il a obtenus de cette Chambre et qu'il a fait
exercer par ses employés, cette majorité populaire d'une
voix est représentée par une majorité parlementaire de
vingt et un. -l est bien vrai qu'il a en parlement vingt> et
une fois le pouvoir que les provinces lui ont donné aux
polla; mais c'est ainsi que le peuple a parlé. Cent cinq
votes retranchés de ces 475,000, effaceraient la majorité de
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vingt et un de 'lionorable premier ministre et donneraient qu'elle commande à celui-ci (o gezetter l'élection dans la
une majrité palementairo équivalente au voto populairo, première édition do la azette après qu'il a reçu le bi-cf.
ce qui équilibrerait l: repré,ontation de ces quatro p Toutes ces circonstances doivent nous mener à la conplrsion
Je n'ai pas encore analysé les iésultats d's autres provinces que W'd y a des employés d'une catégarle ou d'uno autre qui
de manière à pouvoir en parlor aussi positivement, mais je ont désobéi à la loi, c'est notre devoir de faire des rocher-
crois que le vote génémal repiêsento environ trois quarts de obos pour voir pourquoi la loi du pays aété violée on faveur
million, et je penso que si la volonté populaire était ropré. des uns au détriment des autres. C'est là L'objet de cette
sentée ici telle qu'elle a été exprimée, les partis seraient motion, et je ne crois pas que ce soit gaspiller du temps que
d'égale force ; et c'est là tout ce que le chef du gouverne- de s'enquérir des faits afin de voir quel est le fonctionne-
ment a pu obtenir malgré les Influences qu'il a pu mettre ment réel et quels sont les résultats des lois que l'honorable
en jeu. premier ministre a fait adopter par le parlement, dans le

L'honorable premier ministre a dit que cette question but ostensible d'assurer la liberté aux élections.
particulière qu'on a soulevéa ce soir n'est pas d'une impor-
tence considérab!o et quo les choses dont on s'est plaint ont M. WHITE (Cardwell): L'honorable chef do l'opposition
pu arriver accidertellement. Après cela nous avons entendu a commencé son discours on expliquant un incident do
l'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ies) qui a dit l'histoire politique do ce pays, qui a déjà fait l'objet do plu
qu'il est très naturel et ti ès l aisonnable que la Gazette sieursdébats. Nousinous rappelons tous que lorsque l'ho.
Ojicielle ait rapporté plus ('élections remportées par les norable député est devenu premierministredo laprovinco
conservateurs dans la province d'Onitario, attendu que les d'Ontario il a énoncé un principe général au sujat des rela-
conservateurs ont gagné plus de comtés que les libéraux. tiens des gouvernements provinciaux avec le gouvernement
Mais cela est parfait; s'il y a ou plus de conservateurs que fédé:al.
de libéraux d'élus, on doit proclamer plus de conserva'eurs Avant cotte époque feu l'honorable Sindflcld Macdonald
que de hîLéraux élus. Cependant, il serait naturel aussi que était premier do la provinced'Ontario, et l'expression géné-
les différents résultats lussent annoncés dans l'ordre où ik rulement employée par l'honorable chef de l'opposition et
ont dû être reçus. Je dis dor que lorsque l'honorablo ses umis en pailaut do feu l'honorable minietre et da chef
premier ministre cherche à induire cette Chambre à croire do ce gouvernement était, qu'ils avaient l'habitude de
que c'est un coneours de circonstances raisonnables et pure. chasser ensemble, et ces derniers dénoncèrent cetto asor-
ment accidentelles qui a voulu que les élections aient &é tien comme une fausseté. Et mantenant nous appeons
gazettées dans l'ordre où elles l'ont éé, il pr ésume beaucoup que bien que l'honorable minittreait dénoncé ceshonorabùs
tropdenotresimplicitéànous.,jeunes membres du parlement, messieurs, et déclaré, on arrivant au pouvoir à Outario,
lui qui a une ki grande expérience parlementaire ! Prenons qu'il allait adopter un principe différent, un principe d'en-
la province d'Ontario. Lo 5 de mars, huit conservateurs et tière r:etrali:é, il nous dit, aujourd'hui, dJ croire que lors-
un réformiste ont été proclams; le 12 do mais, vingt-huit qu'il fit cette décaration, son intention n'était pas de gêner
conservateurs et cinq réformistes ; le 19 do mars, quatorze on quoi que ce soit l'indépendance des membres de chaque
conservateurs et trois réformistes, de sorte quo les trois gouvernement, comme citoyens des différentes proviaces
premières Gazettes après l'élection ont annoncé le succès de du Canada, dans les élections provinciales. L'honorable
cinquante conservateurs contre neuf réformistes. Ensuite, dépoté oubiie que feu l'honorable Sandtiold Macdonald était
le 26 de mars, on a proclamé deux conservateurs et dix-huit un mombro de cette Chambre, et précisément dans la même
réformistes; le 9 avril, un contervateur et six réformistes; pozition cue l'honorable ministre. Il oublie quedumoment
le 9 avril, un conservateur et cinq réformistes, de sorte que que 1 ancien gouvernement fédéral arriva au reuvoir, la
les trois dernières Gazettes ont annoncé l'élection do quatre chase se fit entre M. Mowat et M. Mackenzie. La position
conservateurs contto vingt-neuf iéformistes. Y a t il quel- était prénsément la même que sous fou l'honorable Sand-
qu'un d'assez simple pour croire que cela est un pur acci- 6ed Xacderald et Jo premier ministecl Miens que
ocnt ? Nous ne pouvons pas oný ore ir diquer la cause ; nous ci j, le dépu é d'lalifix (11, Jones) a lancé une accr-
ne pouvons p: s dire Fi ce sont Ies ofUciers-rap'porteurs qui satim contre (feux membres da ce gouverrement, aux-
ont retenu les papiers dans certairs cas. ou bien si une quels il est atrivé d'être électeurs dans la province de la
douce pression comme celle de mon honorable ami d'Essex. parca quils ont é:é prendre queque part
Nord (M. Patterson) en a fait Iker l'exIédition dans dans l'élection provinciale. Pourquoi lhonorable député
d'autres comtés; mais comment douter que le retard dans pofe-t-il mnintenant Je principe qu'il a le droit, comme
plusieurs cas et l'enpressement dans les autres soient volon. citoyen indépendant de la province d'Otario, do prendre
tvires, quand nous avons la preuve (je n'ai pas examiné défi- l'intérêt qu'il jl-ge à propos dans les éhetions de cette pro-
Litivement les assertions dos honorables députés cependant) vinco, tandis que ton co-chef do la Nouvelle.Kosse, le mett-
que les mêmes choses se sont produites dans les autros hro du syndicat nommé pour conduire l'opposition ave
provinces. l'honorable député, dénonce des membres du parlement à

Comme iésultat général, nous avons donc en la proclama qui il est arrivé d'être électeurs et politiciens prcémincnt6
tion do cirquanto conservateurs contre neuf réformistes, et dola Nouvelle-Ecosse, lesdénonce, disje, parce qu'ils ont
celle de quatro conservateurs controe vingt-neuf iéformistes. pris part aux élections dans cette province? Je ctois, M.
Le piemier ministie dit: quel mal y a t-il là-dedans ? Qu'est- l'Orateur, que lhnorable député, avec toute l'habileté qu'on
ce lue cela fait ? Vous av(z trente jours pour pioduir e des lui cônuaît, a complètement oublié d'expliquer comment il
jétitions et nous avons trente jours pour produire des péti- a pu depuis quatre ansdéneer conimneattaqueâla moralité
lions de notre côté. Et il s'imagine que ses pamtuans si publique et politique l'action cerijoite dans les affaires
pleins do confi:mne en lui, vont ndmetre que <ela ne fait publiques du chef d'un gouvernement provincial et du -hcf
nuenne différence. L'honoiable député d'E-sex-Nord (L. du gouvernent féléral, chefs auxquels il est rriié d'en-
Patterson) sav:it mieux que eeln:. .Nous savons tous mieux traterir la même opinion sur les queotions politiques, et de
que cela. 1ous savons tous que lo délai pour produire une démontrer n mêm temps que lai &.at juýtifiJb1c, comme
pétition dure depuis le £2 février, j mur de l'élection, jusqu'à membre indépendant de cette Chambre et citoyen de.la
trente jours apt ès la proclamation dans la Gazette, ce qui province dOntario, de p-endre nnepart active aux élea-
fait quarante, cinquanto et soixante dix jours dans certains tiens.
cas, et nous savons que règle générale, ce sont ceux qui M. l'Orateur, l'honorable dépuLý traite la question
exi.édient la Gatte qui ont l'avantage ; nous savons aussi à un pnint de vue général, c'est la question telle qu'elle est
que la loi oblige l'oficier-rapporteur a renvoyer son bref devant nous ce soir. Au sujet de la nomination des officiers.
sans délai au greffier de la couronne en chancellerie et rapporteurs, il pose le principe que l'on devrait, oommo

M. BLAKE
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matière de devoir et de droit, choisir pour offic-ers-rappor.
teurs dans les élections fédérales, les shérifs et les régistra-
tours. Eh bien, telle n'a pas toujours été l'opinion des
honorables membres de la gauche. Si je me rappelle bien,
ils ont remarquablement violé la loi dans une occasion dans
Io but de nommer un partisan officier-rapporteur. Nous
savons ce qui a eu lieu dans les cours de justice. Les des-
siers sont là. Nous nous rappelons la fameuse élection do
Jacques-Cartier. Nous savons que l'officer-rapporteur dans
cette élection n'était pas l'offic;er nommé pur la loi, et il fat
choisi par re gouvernemont dont l'honorable député était,
alors ou avant, un membre. Je dis alors ou avant, car, il a si
souvent tergiversé qu'on no pet dire s'il était ou non mem.
bro du gouvernement à cette ópoque. Je ne dis pas que ce
qui a suivi cette nomination fut dû à ce fait. Je no dis pas
que cette tentative, connue sous le nom de la trappe do
Sainte Aune, pour voler une élection, fat une consêquence
de cotte nomination ; mais je d*s que ceux qui ont enfreint
la loi en nommant un officier qui n'était pas qualifié d'après
la loi, n'ont pas raison de venir nous dire que nous avons
commis une faute et fait de mauvaises nominations. Mais
quelle est l'attitude prise par l'honorable député ? Il dit que
l'on no devrait pas nommer des partisans <dficiers-reviseurs,
et il élait prêt à lira une liste contenant les noms de par-
sonnes qui, comme il l'aurait démontié, étaient partisans
actifs du parti. Eh bien I M. l'Orateur, je suppose que nous
ayons adopté l'autre principe, quel aurait été le résultat ?
Je puis imaginer un cas comme celui-ci: Il est arrivé qu'un
membre éminent de cette Chambre a été délait à une élec-
tion, et ses amis désirent beaucoup lerenvoyer en Chambre.
Ses amis contrôlent le gouvernement d'une des trovincos.
Il y a dans cette Ghambre un dépu'é dont la siège convien-
drait beaucoup à ce monsieur qui a été chas-ô par le verdict
de la circonscription qu'il aurait dû rept ésenter. Le gou-
vernement local achète le siège en accordant une charge de
shérif, afin d'avoir un siège pour le membre éminentde leur
parti. De suite arrive une élection, et le gouvernement doit
nommer cet homme impartial, cet homme sans principe,
officier-rapporteur parce qu'il s'est vendu pour une place de
shérif dans le but do faire place à un opposant du. gouver-
nement. Le gouvernement va nommer cet homme pour
éviter le mal qui résulterait de la nomination d'un partisan.
M. l'Orateur, on sait que ces shérifs et régistrateurs sont

tuellement devant la Chambre. Nous pouvons la traiter
ici, les copiri la traiteront ensuite; mais c'est un cas dans
lequel la conduite do l'officier-rapporteur est sujette à la ravi.
sion des cours. De plhs, le gouveraement dans la nomination
de ces offiiiers cEt'sujet au conti ô'e,A la censure du parlement
même. L'idéo que nou-r atirots moins de partisans en nom-
mant des oticiers provii ciaux n'est qu'une simple prétention,
commo le savent très bien les honorables mombres de la
gauche.

Permettez-moi encore un mot. La présouîte motion est à
1'etiet de traduire à la barre de la Chambre un officier
respecté du parlement fédéral. On lui demande do soumettre
dcs documents i la Chambra. Ces documents, on l'esrère,
fourniront les renseignements pour baser un jugement;
cependant, nous avons vu les honorables messieurs de la
gauche se lever l'on apiès l'autre, et, avant que les docu-
ments ne soient produits, déclarer, sur la simple motion
demandant les documents, qu'il y avait eu des'fautes graves
dle commi.es, et quoqu'un était sujet à censure. Avant de
bili.mor quelqu'un ne vaudiait il pas mieux attendre que les
documents soient produi's? Je ne crois pas que les honora-
bles membres do ce côté ci de la Chambre ont raison de
craindro la discussion qui aura lieu sur la conduite des
tifiaiers-rapporteurs pendant la dernière élection. Prenez
nn cas, et ce n'est qu'un sur beaucoup d'autres. Prenez le
cas de Kirgston, où, dit-on, l'officier et le sous-officier.
rapporteur étaient les amis du premier ministre, l'un des
candidats, que ti ouvons-nous ? Le juge qu:, s'il est de quel.
que politique, n'est pas ami du gouvernement, et nous
n'avons d'ailleurs aucune raison pour croire qu'il soit de
quelque politique, sur la revision du travail de l'officier-
rapporteur, trouva quo la différence dans le nombre de bul.
lotins qui auraient dû ô ro compté et ceux qui l'avaient
ô ô, il trouva, dis.je, que la différence était à l'avantage du
premier ministre. Douze a é-é la majorité établie par
l'officier, ce partisan, cet homme corrompu placé pour lave.
riser l'élection d'un candidat conservateur, cependant, lors.
que le juge compte de nouveau les bulletins, il trouve que le
véritable chiffre est dix-sept. Je crois quo lorsque viendra
la question des élections, ce ne sera pas les membres de ce
côté-ci de la Chambre qui auront raison de craindre la
discussion.

nommés parce qu'ils sont les amis du parti qui les nomment. M. WILSON (Argenteuil): Je suis très reconnaissant à
Tout le mondu suit qu'ils sont nomnme à causo de services l'honorable député do Bothwell (M. Mills), qui a donné la
politiques rendus au parti qui les nomme, permission aux plus jeunes des députés de faire l'exi.érience

Sir JORN : Même à Ottawa. oes I.ropriétés acoustiqucs de cette Chambre et en même
de respirer leur éloquence. J'espéris que l'on me ménage.

M. WHITE (Cardwell) : Oui, ces choses arrivent même rais une meilleure occasion que celle ci pour mon premier
à Ottawa, et dans des circonstances spéciales. Prenez, par discours. J'espérais qu'il viendrait devant la Chambre une
exemple, un cas qui s'est piésenté iécemment. Une place motion plus importante que la motion de l'honorable député
de régistrateur devient vacante, et pendant un an qu'elle de Bothwell sur laquelle j'aurais pu exercer mon éloquence.
reste vacante. il y a une douz.ine d'applicants, tous ayant Mais il doit arriver à tout représeutant d'une circonscription
de forts droits à une semblable position. Mais il arrive dans cette Chambre d'avoir Aparler, à un moment donné, au
qu'on a à s'occuper d'un homme qui n'a aucune recomman- nom de la circonscription qu'il représente. Si c'estun homme
dation que l'espérance d'on faire un partisau ; il a peut-ê:re hor.êto, il appartient à l'un ou l'autre parti, et si son parti
des parents qui peuvent rendre des services au parti. On est attaqué dans queoque occabion, il est de son devoir de se
laisse la place vacante jusqu'après les élections locales, et lever pour le défendro. C'est là ce que j'ai humblenient
lorsque la dernière élection a ou lieu, après avoir ri ça tous l'intention de lait e. Je veux dire à la Chambre que si
Is aservices que pouvait rendre ce non-partisan, on le nomme l'agent du gouvernement dans mon comté a agi de la manière
immédiatement régistrateur. Alors, parce qu'il est dovenu dont disent les honorables membres de la gauche au sujet
un homme impartial en vertu de sa nomination comme ré- des agents d'autes comtés, les résultats ont été bien diffé-
gistrateur, il va être fait officier.rapporteur. L'injustice de rents.
ce système est évidente. D'un autre côté, la politique que On me permettra de dire qu'en représentant le comté
nou- avons adoptée est la meilleure pour cette raison-ci, que d'Argenteuil je représente non seulement les conservateurs,
l' fficier-rapportour du gouvernement est sujet au contrôle mais aussi les libér aux. Je crains que les honorables
des cours. Si nous nous basons sur les élections qui vioni. membres de la gauche ne se rendent coupables d'oublier le
nontd'avoir lieu, j'émettrai l'opinion,<n-dépitde ce qu'ont d t fait des conservateurs et«des libéraux de leurs comtés, et en
les honorables membres de la gauche,qu'il y a eu bien moins accusant les ofllciers-rnpporteurs o'avoir agi par esprit de
de plaintes de faites contre ces officiers-rapporteurs que dans parti en faveur des conservateurs, ils attaquent par le fait
toute anutre élection depuis 1867. Où sont les plaintes con- même leurs constituants. Le comté d'Argenteuil, depuis
tre la conduite des officiers-rapportetrs ? Il y en a une ac. trente a'ns, sauf un interrègne de quatre ans, a été repré.

1887.
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senté par un conservateur dans cette Chambre, l'honorable
monsieur Abbott, A chaq le é!tction ce district électoral a
eovojé un dépuié jar une petite mijorité à la Chambre des
Communes, et si lo gouvernement a fait des efforts pour
empêcher ce comté d'aller aux grts -j'emploio le mot avec
intention, parce que l'honorable chef de l'oppomition s'est
servi du mot tory sans épargner ce cô:é ci do 1 Chambre-
i-i le gouvernement craignait-comme il avait raison d'ail.
leurs-dû voir le comté d'Argenteuil lui échapper, vu les
faibles majorités qu'il donne toujours, il aurait dû nommer un
officier rappoi teur à la place de celui qui exerçait ces fonc-
tions aux dernièrc éÎeciions. Mais le gouvernement ne chan-
gera pas la coutume reconnue dans ce co-r.té. Dans ce comté
l'offieierrappor;ur est un grit notoire, et cependant on lui
a conservé sa place en dépit de san titre de libéral, et en
dépit du fait que ce comté donne tcujours au dépuFé qu'il
envoie en cette Chambre une faible majorité variant de 4 à
100 voix sur 3,000, Le gouvernement a-t il agi fraudulou-
sement dans ce cas ? Non ; il a laissé l'officier qui est là
depuis plusieurs années. Ainsi donc je dois anéantir l'asser-
tien faite par l'honorable député de Bothwell, pour ce qui
est d'Argentenil. Mais il est un autre point plus important
à cette question. Il était bien connu du gouvernement que
M. Abbott était sur le point d'abandonner sa position comme
membre de cette Chambre, ou, du moins, qu'il ne ferait
aucun appel aux électeurs d'Argenteuil. Je suis convaincu
que ce fait était parfaitement connu du gouvernement
longtemp3 avant la nomination de l'officior-reviseur. Cepen-
dant le gouvernement n'a pas jugé à propos d'agir, ni n'a
agi de la manière basse et indigne dont parlent les honora-
beIs membres de la gauche. Le gouvernement ne savait-il
pas que c'est tiès peu sage et dangereux de changer de
chevaux en tiaversant un torrent ? Oui certa'nement, et il
devait savoir que c'était le temps pour les libéraux de lare
un effort suprême pour reprendre le com!é d'Argenteuil.
Malgré tout cela le gouvernement a-t-il agi d'une manière
frauduleuse, a-t-il placé un partisan pour ses intérêts ? Non,
il laissa l'ancien officier, qu'il savait être un libéral avancé.

Pour ce qui est de la déclaration du plus vieux des députés
d'Halifax, le reproche qu'il fait parce qu'il n'a pas été
gaaetté plus tôt, je no puis croire à l'idée qu'il a été mal-
traité, car l'officier-rapporteur du comté d'Argenteuil a fait
rapport de mon élection le 2 mars, et mon nom n'a paru
dans la GaZette Officielle quo le ï9 mars, bien que je fusse
connu commu un tory. Mainuto!.nt le nom du député senior
d'Halifaix j é'é pubi'ié le 19, son rpprt nyant été fait le 4,
quel droit a-t il plu- tue ii de su plaindre ? Aucun. La
position des honorables membres de la gauche me paraît
ressembler beaucoup à a position qu'occupait leur parti
après les élections, danb le comté que j'ai l'honneur de repré.
senter. Les libéraux avaient fait leurs calenls prompte.
ment et d'une manière sûre, ils étaient convai eus que leur
candidat, mon adversaire, allait être élu par 450 voix de
majorité, et je suis certain que cet homme en mstatant que
j'avais presque la moitié de cette majorité, n'a pas été plus
désappointé que ne le sont les honorables meom bres de l'op-
position de ne pus se voir sur les banquettes du Trésor
aujourd'hui. Je rse dois pas oublier que l'honorable chef de
l'opposition a saisi l'occasion, à raison ou à tort, de nous
faire un petit discours le jour de l'éection de l'Orateur. J'ai
ou l'honneur de représenter une circonscription municipale,
mais je n'avais pas l'idée que de semblables procédés ét icnt
introduits de la Chambre des Communes. J'avais pensé
mieux que cela de la manière d'agir des membres de cette
Chambre. Je croyais, en venant ici, que l'on consacrerait
notre temps à lé¿i!érer, et c'et réallement éjitiant d'avQir
des commis, des gens pour nous servir, pendant que nous
jouons, car je crois que depuis cinq heures api èr-midi jus-
qu'à présent, dix heures, nous n'avons fait rien autre chose
que de jouer. Nous parlons pour passer le temps. Il
est une cour où cette question sera réglée. Ie ^chef de

M. WILSON (Argenteuil)

l'oppo.ition nous a dit qu'il valait autant être ici quo de
re-ter dans nos hôtels ou maisons de pension, perdant notre
temps. J'en doute, car dans nos hôcels au moins, nous ne
nous exposons pas au ridicule et à la ci itique de la presse
canadienne en général.

Si le cri de guerre tory, mentionné par ce. dernier, a
éèé emi loyé contre lui dans cette campagne électorale, il y
a ou contre moi, dans mon élection, un cri de guerre non
moins puissant. J'ai eu à traiter une question très délicate,
ot le cri de guerre contre moi n'a pas toujours été le même.
J'ai eu à combattre l'affaire Riel, et cette affaire a é:é sou-
levé: par le parti représenté par les honorables membres de
la gauche. Ma lutte eût été moins vive, mais cette question
lut soulevée par qui? Par le parti que dirige l'honorable
chef de l'opposition. Cette question Riel a été soulevée,
mais elle a produit peu d'eftet. Car l'effet produit d'abord
a eu aussitôt sa contre-partie. Je n'en parlerai pas davan-
tage. L'honorable chef de l'opposition a dit que ce cri de
guerre, comme tous les autres cris, s'est éteint.

M. BLAKE : Je demande l'application du règlement. Je
n'ai pas interrompu l'honorable monsieur, qui est un non-
veau député, quand il a enfreint le règlement que vous avez
fait valoir il n'y a pas longtemps, en ne permettant pas de
préciser les faits au sujet des officiers-rapporteurs. Cette
règle, je le présume, s'applique à la bonne conduite des offi-
ciers rapporteurs aussi bien qu'à leur mauvaise conduite.
Je ne l'ai pas interrompu, non plus, quand, contrairement
au règlement, il a mentionné un débat antérieur en se
servant d'expressions que son ignorance de la pratique par.
lementaire peut seule excuser; mais quand il dénature mes
observations, je crois devoir demander l'application du règle.
ment, attirer votre attention sur ses remarques, et vous
demander de le contenir, à moins que la permission de lui
répondre me soit accordée.

M. l'ORATEUR: L'honorable député d'Argenteuil voudra
bien se rappeler qu'il n'est pas permis, d'après les règle-
ments de cette Chambre, de mentionner un débat qui a eu
lieu sur une autre motion déjà discutée, et je lui demanderai
de ne mentionner aucun de ces débats déjà clos.

M. WILSON (Argenteuil): Je suis très heureux d'être
corrigé, et j'étais certain d'avance de l'être deux ou trois fois
avant de reprendre mon siège. Je suis réellement heureux
do n'avoir été corrigé qu'une seule fois. La conduite des
honorables membres de la gauche, en traduisant à la barre
de la Chanm bire le- rapports d'élection, et les offiniers rappor-
tours ne leur fera aucun bien. Cette conduite n'aura d'autre
effet g'n de lier plus étroitement à la droite plusieurs
membi es vacillants. Et pourquoi? Parce que la question
soulevéo par eux n'est pas sérieuse. Il est impossible de
trouver dans les deux partis politiques des hommes impar.
tiaux. Qui nommerions-nous pour être officiers-rappor-
tours ? Nommerions-nous des hommes qui n'ont aucune
opinion politique ? Seraient-ils des hommes capables do
remplir une position de ce genre. s'ils étaient incapables de
se prononcer sur l'un ou l'autre parti ? Je dis que non.
Nous ne pouvons trouver .do tels hommes dans la Conféléra.
tion. Ils doivent être ou conservateurs, ou réformistes. Le
parti auquel j'appartiens voudrait-il se rendre coupable d'un
tel acte de suicide en choisissant pour être officoiers-rappor-
tours, des hommes qui seraient connus comme partisans des
chefs de la gauche ? Je remercie la Chambre de m'avoir
écouté si patiemment lorsque je ne suis qu'à mon début dans
la politique fédérale.

M. DALY : La Chambre me permettra, peutêtre, de faire
quelques observations en réponse à un honorable député, qui
a mentionné la question des certificats dont on s'est servi
dans Selkirk. Vu que le temps pour contester mon élection
a expiré, mardi dernier, je ne savais pas qu'il y eût rien
contre moi, ou qu'aucun acte, commis par moi ou par mon
agent, pût annuler mon élection. Il n'y a aucun doute
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qu'une pétition eût été présentée avant mardi dernier, si on
avait pu le faire. Quant aux certificats, je puis dire à l'ho-
norable monsieur qu'à un endroit appelé Deloraine, dans
mon district, où il y avait contre moi une majorité de vingt-
quatre, mon comité m'a surpris en m'apprenant que je
n'avais qu'une majorité de deux. Après l'élejction j'ai cons-
taté que la raison pour laquelle je me suis tronté ave:, une
minorité de vingt-quatre, était que mon adversaire avait fait
voter à ce bureau de votation vingt deux personnes sur des
certificats que lui avait donnés l'officier-rapportnur.

Or, si des votes m'ont été donnés sur certificats, mon ad-
versaire en a reçu de semblables. Mais je sais de qui l'ho-
norable monsieur a reçu son information sur cette question.
Mon adversaire est ici depuis quelques jours. Bien qu'il ait
eu depuis le 12 mars, date à laquelle j'ai ete gazette, jus-
qu'au 5 avril, date à laquelle j'ai quitté -la cité de Brandon,
pour produire sa pétition contre mon élection, il ne l'a pas
ftit. Mais quand il est venu ici, il a probablement consulté
le chef et les antres membres de la gauche, et c'est ce qui a
modifié ses idées sur le sujet. Mais, malheureusement pour
le chef de la gauche, et malheureusement pour mon adver-
saire, lo délai était expire; il se trouvait en retard de deux
jours pour présentor sa pétition. Je n'ai aucun doute qu'il
se soit fait inspirer par le chef de l'opposition, parce que je
suis à peu près certain que celle.ci aimerait à avoir mon
élection contestée. Quant aux officiers.rapporteurs dans la
province du Manitoba, je puis dire que celui de la cité de
Winnipeg était le registrateur du comté de Selkirk, et non
du district do Selkirk que je représente. L'officier-rappor.
tour de Lisgar était le régistrateur de l'un des comtés com-
pris dans les limites du district électoral de Lisgar. Je ne
crois pas que les honorables membres de lagauche demande-
ront si l'élection de l'honorable député de Lisgar a été ga
gnée indûment, vu que cette élection s'est faite. par acclama.
tion. L'honorable monsieur qui a rempli la fonction
d'officier-rapporteur pour le comté de Provencher, est le
greffier de la cour, qui est en même temps un grit. Le seul
district électoral, sur cinq dans Manitoba, où l'officier-rap-
porteur n'était pas un officier de la cour, ou le régistrateur,
est le district de Selkirk. Dans Marquette, l'officier-rappor.
teur était le shérif du district judiciaire central du Manitoba.
De sorte que, sur les cinq districts, moins le district que je
représente, les quatre officiers rapporteurs étaient des 'offi-
ciers de la cour-c'est-à-dire un st.érif, deux régistratours et
un gi effier de la cour. L'officier-rapporteur de Selkirk, j'en
suis sûr, s'est conduit des plus impartialement, parce que,
s'il ne s'était pas conduit ainsi, mon élection eût été sans
doute contestée avant le 12 de mars.

M. WAISON: Comme le dernier orateur a mentionné
mon comté, je saisis cette occasion pour déclarer qu'il est
regrettable que les instructions données aux officiers-rap-
porteurs aient causé autant de trouble. Dans mon comté,
avant et après la nomination des candidats, l'officier-rappor-
teur m'informa qu'il ne permettrait qu'à deux personnes
par bureau de votation de voter sur certificats. Il interpré.
tait ainsi la loi, et je crois qu'il avait raison. Mais la veille
de l'élection, l'officier-rapporteur, en retournant au Portage-
la-Prairie, décida de faire autrement.

D'après mes informations, le député de Lisgar a reçu dans
la ville de Portage-la-Prairie soixante-six votes sur certi.
ficats, et cela, comme je le crois, contrairement à la loi, con-
trairement à la disposition qui veut que deux électeurs
seulement, munis de certificats, pourront voter à chaque
bureau de votation. Il y a cinq arrondissements de vota-
tion dans cette ville, et soixante-six électeurs, résidant en
dehors, ont, cependant, enregistré leurs votes. Je n'ai aucune
faute particulière à reprocher à cet officier-rapporteur. Je
sais qu'il avait l'intention de diriger cette élection honora
blement et loyalement; mais il m'a dit que les partisans di
gouvernement ont exercé sur lui, même deux jours avani
l'élection, une pression qui l'a forcé de donner ces certifi6

cats, ce qu'il considérait, lui-même, comme une fraude. Sans
ces électeurs munis de certificats, j'aurais été élu par une
majorité beaucoup plus considérable que celle que j'ai reçue.
Quant au rapport de l'élection, j'aurais pu, je le crois, être
gazetté deux semaines plus tôt. Il. est vrai que ma résidence
est quelque peu éloignée d'ici, bien qu'elle ne le soit pas plus
que celle de l'honorablo député de Selkirk (M, Daly). Il
me semble que j'aurais.pu être gazetté dans le même temps
que lui, au lieu de l'être deux semaines plus tard. Je ne
sais pas si la responsabilité de ce retard pèse sur l'officier-
rapporteur, ou sur les officiers à Ottawa. Je crois qu'il est
de la plus haute importance que ces documents soient déposés
devant la Chambre, parce que l'accusation est dirigée contre
tous les officiers-rapporteurs, lorsque quelques-uns d'entre
eux doivent être accuses à tort. D'après la discussion que
j'ai entendu, ce soir, il parait que tous les rapports d'élection
n'ont pas été gazettés tels que reçus; mais il n'est pas juste
d'accuser les officiers-rapporteurs, qui ont fait leur devoir,
et expédié régulièrement leurs rapports, comme l'a fait
l'officier-rapporteur grit d'Hastings. Mon honorable ami
d'Hastings est le premier député, je crois, qui ait été gazetté,
et il le doit à un officier-rapporteur grit. Comme il n'est
pas juste que les officiers-rapporteurs soient accusés en bloc,
je crois que les documents demandés par l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) devraient être produits.

M. MoMULLEN: Quant à l'officier-rapporteur de mon
comté, je désire déclarer qu'il a rempli cette fonction durant
plusieurs années, avant la dernière élection, et qu'il occupe
la position de régistrateur. Il n'est aucunement un réfor-
miste, ou un grit. Le gouvernement de S indfield Macdonald
l'a nommé, lorsque mon estimable ami l'honorable ministre
de l'agriculture (31. Carling) était membre de ce gouverne-
ment. C'est, sans doute, un honnête homme, et il a toujours
rempli les devoirs d'officier-rapporteur depuis la confédéra-
tion. Je ne puis comprendre pour quelle raison on l'a
ignoré à la dernière élection, en le remplaçant par un autre.
Après l'élection j'ai entendu parler d'une cause remontant à
l'élection de 1882. Je crois qu'il n'a pas alors, quand j'avais
pour adversaire le sénateur Plumb, exécuté ce que ce der-
nier aurait désiré qu'il fît. Aussi, on lui donna à entendre,
dans le temps, qu'il ne lui serait plus donné de remplir de
nouveau cette charge. Celui qui l'a remplacé a rempli
très bien son devoir pour un nouvel officier-rapporteur, et
je n'ai rien autre chose à lui reprocher que le fait de n'avoir
pas été gazetté avant le 3 d'avril. Or, le. 4 de mars, j'ai
reçu le certificat qui me déclarait dûment élu député de
Wellingtnn-Nord. Je crois que l'officier-rapporteur a
expédié son rapport dans le temps voulu, après le nombre
de jours requis,. Il mi'avait déclaré qu'il ferait son rapport
dans le temps vouiu, et je crois qu'il l'a fait. Or, s'il l'a
fait, les documents ont dû arriver à Ottawa vers le 10 mars,
et ils ont été en la possession de l'officier, qui en a eu la
charge jusqu'au 3 avril. Je ne puis comprendre ce retard.
Je me contente de dire qu'il me parait singulier.

Quant à la contestation dont on a beaucoup parlé, ou à la
probabilité d'une contestation contre les députés en dernier
lieu gazettés, je dirai ceci: ce ne serait pas.une chose nou-
velle pour Wellington-Nord. Il n'y a pas eu, dans cette divi.
sion électorale, depuis la confédération jusqu'à présent, une
élection d'un réformiste, qui n'ait été contestée. Mais
l'élection d'aucun conservateur dans cette division ne l'a été.
Ainsi, une autre contestation ne serait ni nouvelle, ni
étrange, et elle ne m'inquiète pas. Il serait donc inutile de
s'exciter, et il vaut mieux prendre les choses froidement.
Je voulais faire ces remarques pour la justification de celui
qui a rempli la charge d'officier-rapporteur depuis 1867
jusqu'à tout dernièrement. Si quelque chose a pu contribuer

- à augmenter ma majorité, c'est le remplacement de cet
officier par un étranger. L'ancien officier était bien connu,

t très estimé, et plusieurs ont été profondément .affligés de son
- .remplacement. Cet acte a eu aussi, sans doute, pour effet,

1887.
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d'augmenter considérablement la majorité de mon ami de Watson, greffier de la cour, a été nommé, et cotte nomina-
Wellington-Centre (M. Semple), parce que cet officier rési- tion était toute naturelle. Il était également naturel, je crois,
dait dans le comté de Peel, où il joussait des sympathies que M. Sproat fut nommé pour la Saskatchewan. Il me
d'amis. Ceux-ci ont condamné la conduite du gouvernement, semble que nous avons eu use lutte, et le parti dont l'hono-
qui l'a destitué d'une position qu'il occupait depuis tant rable député de Durham-Ouest est le chef a été battu sur
d'années et dont il avait rempli les devoirs si efficacement, toute la ligne. La discussion est aussi tout à fait naturelle,
pour le remplacer par un étranger, bien que j'admette ear je n'ai jamais eu connaissance d'un seul cas où des adver-
franchement que le nouvel officier.rapporteur se soit efforcé saires se sont mesurés, soit en pugilat, soit au billard ou à
de remplir ses devoirs le mieux possible. Je crois, en effet, n'importe quel autre jeu, sans que le vaincu ait essayé à
qu'il a rempli ses devoirs fidèlement dans toutes les occa- expliquer comme quoi si certaine chose n'était pas arrivé il
sions, même dans l'envoi du rapport de l'élection, aurait été proclamé vainqueur. Au billard, le vaincu aura

M. PLATT : Je suis heureux de constater que l'accusa- bien soin d'expliquer que s'il avait seulement frotté la queue
tion portée contre les officiers-rapporteurs en général, ren- avec la craie il aurait certainement fait une série qui lui eut
contre des exceptions par-ci, par-là, ou des exemples qui assuré le triomphe. Je me souviens qu'une fois je passais
nous permettent d'en exonérer un certain nombre. J'ajou. dans les rues de Winnipeg, lorsque je vis un petit garçon qui
terai à la liste de ceux contre qui aucune accusation n'a été pleurait. Je m'informai de la cause de son chagrin à ceux
portée, autant que je puis le connaitre, l'officier-rapporteur qui composaient l'attroupement, et l'un d'eux me dit d'un
du comté que je représente. J'ai, autant que qui que ce ton dédaigneux : Il n'est pas capable de recevoir une raclée
soit, à me plaindre sur la question qui nous occupe. Cepen- comme un gentilhomme.
dant, je ne suis pas capable de formuler une seule accusation J'ai ici un journal, le London Advertiser, qui est partisan
contre mon officier-rapporteur, bien que cet officier fût et du chef de l'opposition. Dans le premier article il est ques.
soit encore aujourd'hui, le secrétaire de l'association libérale-: tion de la représentation du Nord-Ouest, et j'aurais pu laire
conservatrice du comté, et fût l'avocat du parti conservateur de ceci une question de privilège, mais je me contenterai de
durant la revision des listes. Mais, parait il, où l'on n'a pu le mentionner comme un exemple de la tendance à attéiuer
trouver un vil instrument dans un comté, cet outil a été le résultat de la victoire qui donne aux partis leur position
trouvé dans la capitale. J'ai fait quelques recherches et actuelle en cette Chambre, tendance qui a été manifestée ici
j'espère que les documents demandés seront produits. Je ce soir. Cet article, qui traite de la représentation du Nord-
sais que le rapport d'élection du comté du Prince-Edouard Ouest, est animé du même esprit que celui qui a caractérisé
a été expédié à Ottawa le 9 mars. Je sais que le greffier la conduite de ce débat par l'opposition. Il y est dit que les
de la couronne en chancellerie a accusé réception de ce rap . représentants du Nord-Ouest en cette Chambre sont plutôt
port le I1 mars. Je sais qu'aucune correspondance n'a été les représentants du ministère que ceux du peuple ; qu'ils
échangée entre cet officier et l'officier rapporteur de ce ont été élus par le vote ouvert, ai n que chaque électeur put
comté entre cette dernière date et celle de la publication sentir que les yeux des fonctionnaires du gouvernement
dans la Gazette Officielle. Je puis ajouter que l'officier de la étaient ouverts sur eux. M. l'Orateur, ceci est précisément
couronne en chancellerie a eu le temps, le 1 mars, d'accu. dans le même esprit que les remarques qui ont éte faites au
ser réception du rapport d'élection ; mais il n'a pas eu le sujet de la nomination des officiers-rapporteurs; dans les
temps d'adresser un message à l'imprimeur de la Gazette deux cas, le but est d'atténuer la victoire qui a été rem-
Officielle pour son édition du 12, ni n'a ou le temps d'adresser portée.
un message, vers le 19, ni vers le 26, ni vers le 2 avril, et ce Mon honorable ami d'Assiniboïa-Est (M. Perley) et moi,
n'est que le 9 avril que mon élection a été gazettée. J'es- nous avons été élus par des majorités tellement écrasantes,
père que les documents seront produits, afin que nous puis. que ces tentatives faites pour atténuer l'effet de ces victoires
siens connaître la raison du délai. Je ne formule aucune au moyen des histoires que nous avons entendues au sujet
accusation. Il peut se faire que dans certains cas, le greffier de l'influence des fonctionnaires, la distribution des grains
de la couronne en chancellerie a été obligé de correspondre de semence, et ainsi de suite, sont tout à fait dignes de
avec l'officier-rapporteur ; .mais dans mon cas, il n'y a pas mépris. Qu'il me soit permis de dire que ces racontars
ou une telle correspondance, qui, du reste, n'était pas néces. relatifs à l'influence des fonctionnaires dans ces élections
saire. Comme on l'a dit, la loi décrète que l'officier de la sont tout à fait dénués de fondement. Si l'un des honorables
couronne en chancellerie publie les rapports d'élection dans députés, partisans de l'honorable chef de l'opposition, veut
le numéro de la Gazette Oficielle qui les suit. Or, la récep- presenter la question de façon à ce qu'elle puisse .être sou-
tion de ce rapport fut accusée le 11 mars, mais ne fut pas mise à la Chambre, j'entreprendrai de lui démontrer que le
publiée dans la Gazette avant le 9 avril. nombre des votes donnés par les fonctionnaires est tout à

M. DAVIN : Je désire attirer l'attention de la Chambre fait infime, et que la plupart de ces votes ont été donnés
sur ce qui s'est passé dans les territoires du Nord-Ouest, contre nous. La plus forte opposition qui m'ait été faite à
bien que le chef de l'opposition n'en ait aucunement moi-même dans Assiniboïa-Ouest, m'est venue de la part de
parlé. En effet, si le gouvernement s'est guidé d'après les fonctionnaires éminents, qui se trouvaient être des amis
mêmes principes en nommant les officiers-rapporteurs dans des honorables membres de la gauche, et en tant que je suis
les diverses parties de la Confédération, il a dû agir avec concerné on ne touchera pas un seul cheveu de leur tête.
une loyauté remarquable. Nous avons en pour officier-rap. Quelques DÉPUTÉS: Très bien 1
porteur dans le comté de l'honorable député d'Assiniboia-
lEst (M. Perley) un monsieur Hlugel, ancien partisan des .M. DAVIN: Je n'ai pas l'intention de me l'approprier ;
honorables chefs de la gauche. je parle au figuré. Le jour de l'élection, des fonctionnaires

Un honorable DPUT: Non, c'est un tor éminents allèrent voter contre moi, et je ne leur en ai.pas
o' u • voulu le moins du monde. On nous a dit que nous avions

M. DAVIN: C'est maintenant un tory ? Je ne sais pas pris part à la distribution des grains de semence. M.
si l'honorable monsieur est en position d'affirmer que M. l'Orateur,j'ai à peu près autant à faire avec la distribution
Hugel soit un tory ou non. des grains de semence que vous-même, et lorsque l'assertion

S'il en est ainsi, j'en suis bien aise, car je suis heureux de a été faite en premier lieu, j'ai demandé à mon adversaire,
savoir qu'il existe tant de partisans d'un bon gouvernement qui était à la tribune, s'il avait en quelque chose à faire
en ce pays. M. Fitzgerald était aussi un réformiste, et avec cette distribution, et il est venu dire au peuple qu'il
autant que je sache, il est encore partisan du parti de la n'y avait pas un mot de vérité dans ces déclarations, que
réforme. Il était officier-rapporteur à Calgary. Dans le lui et moi, nous faisions partie du même comité, et qu'il
district électoral que. j'ai l'honneur de représenter, M. avait en autant à faire avec la distribution que moi-même.

M. McMULLEN



DÉBATS DES COMMUNES.
De fait, l'homme qui a distribué les grains de semence au
Ruisseau-de-l'Erable était président du comité de mon adver-
saire, et deux de mes plus forts adversaires dans Assiniboia
Ouest ont été nommés sous-officiers-rapporteurs. Dans
Assiniboïa-Est la moitié des sous-officiers-rapporteurs
étaient des partisans de l'honorable chef de l'opposition.
M. l'Orateur, j'appelle sur ce fait l'attention de la Chambre,
non parce que je veux soulever des questions qui ont été
discutées par rapport aux comtés de l'est, mais raisonnant
par analogie, je conclus que, si les accusations relatives aux
comtés de l'est sont aussi dénuées de fondement, aussi mé.
prisables que celles qui ont été portées au sujet de cette
partie du Canada que je connais et au sujet de laquelle, je
puis parler avec connaissance de cause, alors, M. l'Orateur,
je dis qu'elles sont indignes de l'honorable député, indignes
de son talent.

M. PRÉFONTAINE: Je veux tout simplement so'umet-
tre à l'attention de la Chambre la question telle qu'elle est
formulée dans la mQtion qui nous est soumise. Le sons
de cette motion est à l'effet que les rapports faits par les
divers officiers-rapporteurs au greffier de la couronne en
chancellerie, soient soumis à la Chambre, afin que cette
Chambre puisse se renseigner sur la question de savoir si
cet officier a rempli son devoir ou non. Dans mon opinion,
et dans l'opinion des honorables membres de la droite, la
loi est très claire, et si vous me le permettez je vais en lire
un article ou deux. L'article 65 dit:

L'officier-rapporteur doit immédiatement après le sixième jour qui
suit le décompte final fait par lui, à moins qu'avant ce jour il n'ait reçu
avis que sa présence est requise devant le juge, etc., transmettre au
greffier de la couronne en chancellerie, son rapport à l'effet que le can-
didat ayant le plus grand nombre do votes, a été dûment élu, et
expédier à chacun des candidats respectifs, un duplicata ou une copie
de ce rapport fait d'après la formule, etc.

Le paragraphe 3 dit:
L'officier-rapporteur transmettra aussi au greffier de la couronne en

chancellerie, avec soa rapport, les bulletins, les états originaux des
divers soi e-offlciers-rapporteurs, etc.

Quel est alors le devoir du greffier de la couronne en
chancellerie? L'article 66 l'explique :

Le greffier de la couronne en chancellerie, en recevant un rapport
déclarant un député élu à la Chambre des Communes, donne avis dans
le prochain numéro ordinaire de la Gazette Officieie du nom du candidat
ainsi élu.

Eh bien 1 est-ce là notre loi? Si c'est la loi, les honorables
députés ministériels l'expliquent apparemment en préten.
dant que c'est la loi pour la droite de cette Chambre, mais
non pour la gauche. Evidemment, dans cette affaire comme
en beaucoup d'autres cas, il y a deux lois, l'une pour
les tories et l'autre pour les libéraux. Voyons, par exemple,
le cas de mon élection. Je ne veux pas entrer dans les détails
des deux élections que j'ai dû subir avant que de prendre
mon siège; ce serait probablement une histoire trop longue,
Je puis dire cependant que dans mon comté, l'officier-
rapporteur a fait son rapport au greffier de la couronne en
chancellerie le7 mars. Les documents étaient en ordreparfait,
vu que l'officier-rapporteur avait toute l'expérience acquise
pendant l'élection précédente, qui avait en lieu en juillet, et
pendant laquelle il avait fait toutes sortes de bévues; mais il
s'est acquitté de son devoir d'une façon passable à la dernière
élection. Son rapport fut reçu par le greffier de la couronne
un chancellerie le 7 mars, ayant été expéd ô un jour ou
deux auparavant. J'ai été gazetté le 26 mars.

Je ne mentionne pas ce, fait parce que j'ai peur d'une con-
testation ou d'une pétition. Je suis absolument dans la
même position que l'honorable député de Wellington-Nord.
Dans le comté que je représente, on a coutume de faire des
pétitions ; il n'y a jamais d'élection sans pétition, surtout
si c'est un libéral ou un national qui est élu, de sorte que je
m'attends à une pétition, et cela ne me cause guère
d'anxiété dans le moment. O'eût été absolument la même
chose si la pétition m'eût été signifiée, ou si je l'eusse atten-

due. Mais par les documents qui ont êté produits ici par le
greffier de la couronne en chancellerie, je suppose que nous
découvrirons que, dans bien des cas, il a agi de la même
manière. S'il n'a pas agi conformément à des instructions
spéciales, il n'y a aucun doute qu'il n'a pas exécuté la loi
telle qu'elle existe dans nos statuts, et le plus tôt nous le
saurons le mieux ce sera, afin qu'on lui fasse subir au besoin
les modifications propres à la rendre également applicable
aux membres des deux cotés de la Chambre.

Si l'on nous permettait de parler des élections locales qui
ont eu lieu dans la province de Québec 'le 14 octobre 1886,
et des rapports qui ont été publiés dans la Gazette Officielle,
nous pourrions découvrir que ce plan qui consiste à publier
les rapports concernant la plupart des députés appartenant à
un parti d'abord, et la majeure partie des autres, plus tard,
afin de donner plus de délai dans un cas que dans l'autre
pour la contestation des élections, n'a pas été inventé par le
gouvernement fénéral, ni par son greffier do la couronne en
chancellerie, mais qu'il a été inventé dans la province de
Québec après les dernières élections locales. Certains dépu-
tés à la Chambre locale ont été menacés de pétitions d'élec-
tien parce que leurs rapports n'ont été faits qu'après un long
délai, Eh bien cette ligne de conduite n'a pas produit beau-
coup d'effet, après tout, comme chacun a pu le constater
par le résultat.

Cette question, en tant qu'elle s'applique aux membres de
la Chambre des Communes, est de la plus haute importance.
Je ne suis pas ici pour sermonner qui que ce soit, mais plutôt
pour être sermonné en ma qualité de nouveau député; mais
mon honorable ami, le député d'Argenteuil (I. Wilson),
avec lequel j'ai siégé comme mcmbre du conseil de ville de
Montréal pendant plusieurs années, me permettra de lui
faire remarquer qu'i s'est beaucoup éloigné du sujet lors.
qu'il a introduit la question Riel dans le débat, car cela ne
regarde en rien cette simple motion de l'honorable député
de Bothwell. Ce qui occupe la Chambre ce soir c'est la ques-
tien de savoir si le greffier de la couronne en chancellerie,qui
est sous le contrôle de la Chambre et non sous le contrôle
du gouvernement, qui est tenu d'appliquer la loi, a agi
d'après l'avis de ququeue autre ou s'il a agi sous sa propre
responsabilité, à la Chambre incombera le devoir de décla-
rer s'il a agi conformément à la loi.

Une autre reuve que la loi n'est pas la même pour tous
les membres de cette Chambre ou pour tous les citoyens du
pays, a éte donnee par la première élection qui a eu lieu
dans le comté de Chambly après la dernière session. On a
dit en cette Chambre et dans les journaux que l'élection ne
pouvait avoir lieu dans le comté de aldimand avant la
mise en vigueur des nouvelles listes. Mes amis dans le
comte savaient que l'ex-député de ce comté était sur le point
d'obtenir un emploi, et jusqu'à un certain point nous comp-
tiens sur cette déclaration du gouvernement, bien que nous
n'eussions pas beaucoup de confiance en lui. En conse
quence nous nous sommes croisé les bras et noua avons
attendu le parachèvement des nouvelles listes. Eh bien
dans le comté de Chambly l'application de la loi diférait de
la manière dont elle a été appliquée dans le comt de caldi-
miand. Dans Hlaldimand l'élection ne pouvait avoir lieu
avant la mise ent vigueur des nouvelles listes. Dans Chambly
le gouvernement tenait absolument à ce que l'élection out
lieu d'après les vieilles listes, et ne jour de votation fut fixé
pour la veille du jour et les nouvelles listea entraient en
vigueur. L'élection eut lieu le 30 juillet, et les nouvelles
listes devaient entrer en vigueur le 1er ao.t. Nous nous
sommes efforces d'obtenir une explication du candidat du
gouvernement, mais nous n'avons pu y réussir. Peut-être
pourrons nous l'obtenir dans le cours de la session. Dans
tous les cas c'est un autre fait qui indique comment la loi
a été administrée en diverses circonstances.

M. BRIEN: Vu l'heure avancée, je ne retiendrai pas la
Chambre bien longtemps. Quelqu'un est à blmer en cette

1887.
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affaire, que ce soit le greffier de la couronne en chancellerie
ou l'officier-rapporteur. Mais je me lève surtout pour
prendre la défense de l'officier-rapporteur qui a agi comme
tel dans mon comté, Il a occupé cette position pendant un
certain temps, et il est parfaitement renseigné sur ses
devoirs. J'ai la preuve qu'il a envoyé mon rapport le 12
mars, tandis que je n'ai été gazetté que le 2 avril. L'hono-
rable député qui représente Assîniboïa-Ouest (W. Davin),
dit que l'honorable chef de l'opposition a été battu parce-
qu'il n'a pas mis assez de craie sur sa queue de billard. Je
présume qu'il n'avait pas la bonne espèce de craie pour la
queue en question. Je comprends un peu le jeu de billard,
et je crois que si l'honorable chef de l'opposition avait en de
bons grains de semonce pour en frotter le procédé de sa
queue de billard politique, il aurait mieux réussi. Je suis
heureux de constater que l'honorable député éprouve une
telle sympathie envers les fonctionnaires de cette région que
bien qu'ils aient voté contre lui, il ne veut pas que l'on
touche à un seul de leurs cheveux, car il sait par expérience
ce qu'il en coûte d'être privé de cet ornement.

Le très honorable premier ministre a trouvé beaucoup à
redire contre l'honorable député de Bothwell (NI. Mills),
parce qu'il a jugé à propos de soumettre cette question à la
Chambre. Le premier ministre a hué les remarques de
l'honorable député de Bothwell, mais nul mieux que lui ne
connaît la valeur de ces choses, Le Mail disait autrefois,
lorsque le fameux acte de délimitation a été adoptée, que si
quatre ou cinq ou sept on huit grits restaient sur le carreau,
le mal ne serait pas grand ; de même le premier ministre
peut dire que si la nomination d'officiers-rapporteurs par.
tiaux a ou pour effet d'élaguer quelques grits, cela ne tire pas
à consequence. L'honorable dêputé d'Essex-Nord a dit que
le gouvernement n'avait pas peur de l'opposition, ou au moins
du peuple; mais si nous examinons le passé nous ne pou-
vous nous empêcher de voir clairement qu'il doit avoir peur
de l'opposition, ou au moins du peuple, car il ne veut jamais
consentir à en appeler franchement et loyalement au peuple
sur des questions politiques, il trouve toujours moyen de
lier les pieds et les mains au parti grit. Pour ma part, je
n'ai aucune objection à ce qu'on m'appelle grit, bien que je
croie que ce soit là un équivalent au mot tory. C'est la pre-
mière fois que j'entends dire que le parti conservateur a
honte de ce nom, mais je suppose qu'il y a dans l'histoire
bien des choses qui se rattachent à ce nom et dont ils peu.
vent à bon droit rougir.

Je crois que si nous avions l'occasion d'aller devant le
peuple sans aucune loi relative au cens électoral, sans aucune

i de délimitation, sans grains de semence et sans vote
ouvert, le chef de l'opposition reviendrait avec la majorité
des votes en sa faveur. L'honorable député d'Essex-Nord
(M. Patterson) a parlé du cri religieux soulevé contre lui.
Je regrette de voir qu'il y a en ce paya des gens qui soulè.
vent ce cri, mais les honorables membres de la droite sont
ceux qui doivent en porter la responsabilité. Comme l'heure
est avancée, je dois dire en terminant, que j'ai la preuve
qu'en ce qui me concerne, l'officier-rapporteur n'est pas res-
ponsable du fait que je n'ai été gazetté qu'environ trois
semaines aprèsl'envoi du rapport; mais il faut que quelqu'un
soit à blâmer, et cette motion a été proposée afin que nous
puissions découvrir qui est à blâmer.

M. MILLS: J'ai compris que le chef de l'opposition
approuve cette motion pourvu que le mot " demain"
soit substitué au mot "immédiatement." Je suis prêt à
accepter cet amendement. Je ne retiendrai pas la Chambre
pour répondre à ce qui a été dit par les honorables membres
de la droite. Je me bornerai à appeler l'attention du pre-
mier ministre sur le fait que, nonobstant l'accusation très
sérieuse qu'il a portée contre le gouvernement local d'On.
tario, allant à dire que -ce gouvernement avait contrôlé,
intimidé et forcé la main à ses officiers, que l'on ne pouvait
se fier ni aux shérifs ni aux régistrateurs, pour l'exercice

M, BRIEN

de cette charge, je crois que l'honorable ministre aura beau-
coup de difficulté à concilier l'accusation qu'il a porté contre
le gouvernement qui depuis longtemps a ou le contrôle de
ces nominatiotis avec le fait qu'il a choisi des officiers du
gouvernement local pour en faire des officier-rapporteurs,
ce qu'il n'aurait certainement pas fait s'il n'eut pas été cer-
tain qu'au moins ils n'agiraient pas de façon à nuire aux
inté êts du parti dont il est le chef. L'honorable premier
ministre a lui-même réfuté l'accusation qu'il a formulée
contre l'administration locale en employant certaine fonc-
tionnaires provinciaux comme les shérifs et les régistra-
tours.

J'avais parlé des fautes de certains officiers-rapporteurs;
j'avais dit que l'on a souvent méconnu la loi, qu'il semblait
y avoir une règle et une mesure de justice pour les mem-
bres de la droite et une autre règle et une autre mesure de
justice pour les membres de la gauche. Le chef du gouver-
nement a répondu que la proclamation d'un député un mois
plus tôt ou un mois plus tard est une chose indifférente, et
cependant toute la conduite du premier ministre et de ses
amis démontre qu'il n'ajoute pas foi à la doctrine qu'il a
énoncée. Voici les exemplaires de la Gazette officielle. Pres-
que tous ces messieurs de la droite ont été proclamés avant
les déput4. de la gauche. Est-ce le greffier de la couronne
en chancellerie ou les officiers-rapporteurs qui ont causE ce
tort au premier ministre ? Qui est-ce qui a porté le greffier
de la couronne en chancellerie à agir de la sorte ? Il est
parfaitement clair que la loi a été méconnue; il est clair que
le greffier de la couronne en chancellerie ou quelques-uns
des officiers-rapportenra nommés par le gouvernement ont
négligé de se conformer à la loi du pays. Ils ne se sont pas
acquittés des devoirs qui leur étaient assignés. Ou bien ils
-n'ont pas remis leurs rapports dans le temps fixé par la loi,
ou bien le greffier de la couronne en chancellei ie n'a pas
publié les rapports aussitôt après les avoir reçus. Nous
avons le droit de savoir quels sont ceux qui ont violé la loi
sous ce rapport, et d'exiger qu'une juste punition soit infligée
à ceux qui ont manqué à leur devoir.

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT.

Sir JOHN A. MACDONALD : En me levant pour pro-
poser l'ajournement de la Chambre, je puis dire à l'hono-
rable député de Bothwell que si cela peut soulager son
esprit, nous tiendrons M. Budspeth sur le gril pendant les
soixante jours qui vont suivre. Il vient d'être élu par une
majorité de 50 voix.

M. BLAKE: J'espère que l'honorable premier ministre
ne sera pas impitoyable pour M. Hudspeth. D'abord, il
avait mie ce reviseur dans une position contraire à la loi.
Ensuite, pendant qu'on pouvait produire une pétition d'élec-
tion, le chef de l'administration a abusé de son pouvoir en
donnant à M. Hudspeth un emploi de préposé aux arrivages,
ce qui était équivalent à l'effet d'une démission. M. Hudspeth
a été fait roviseur, ensuite il est devenu député de Victoria,
puis on lui a donné un emploi de douanier, et enfin le voilà
réélu par une petite majorité.

Toutes ces violations de la loi ne suffisent pas à l'hono-
rable premier ministre, il veut encore que nous la violions
en faveur de cette même personne. J'espère, cependant,
qu'il fera gazetter la nouvelle élection le plus tôt possible,
sinon par obéissance à la loi, au moins par considération
pour la victime, et j'ajouterai que, si prochaine que soit la
proclamation, nous aurons le temps de produire une pétition.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand le gouvernement
se propose-t-il de déposer les documents qui se rattachent
au recensement du Manitoba? Leà renseignements ont été
recueillis au mois d'août dernier et les rapports devraient
être prêts maintenant.
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M. CARLING: On prépare les rapports le plus vite pos- PROLONGEMENT DU CHEMIN DE FER DU PACIFI-
sible. Je suis informé qu'ils pourront être produite demain. QUE CANADIEN JUSQU'AU HAVRE DE QU2iBEC.

DOCUMIENTS DEMANDÉS.

Etat indiquant : 1. Le nombre de vacances existant dans le service
civil au ler janvier 1887 par suite de mises d'employés à la retraite pen-
dant l'année 1886 2. Le nombre de vacances remplie depuis, et si
elles l'ont été par promotions ou par de nouvelles nominations. 3. La
date des nominations. le nom des personnes promues ou nommées aux
emplois et le salaire qui leur est payé. 4. Les noms de tons les nouveaux
employZs du sei vice civil nommés depuis le ler janvier 1886 jusqu'au
ler avril courant; les fonctions qu'ils remplissent, et le salaire qui leur
est payé; aussi, les âges respectifs des nouveaux employés, et les chan-
gements et nouvelles nominations dans le Sénat et la Chambre des
Communt.-(M. MoMullen.)

Relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intersolonial par suite de
collisions, rails brisés, on autrement, pendant l'année 1886, jusqu'au ler
avril 1887 i les causes et les dates respectives ; les noms de tous les chefs
de train, ingénieurs-mécaniciens ou autres employés destitués, suspendus
de leurs fonctions ou mis à l'amende à la suite de telles collisions ou de
toute autre négligence de leurs devoirs; le montant du dommage (si
aucun) causé dans chaque cas A la propriété ; le chiffre de la compen-
sation payée aux person.es possédant des propriétés détruites ou en-
dommag es, ainsi que le montant des'réclamations pour pertes ou dom-
mages (s'il en est) non réglées.-(M. Weldon, Saint-Jean.)

Copie de tout contrat passé pendant l'année civile 1886 pour la four-
niture de fil métallique ou autre clôturage pour le chemin de fer Inter-
colonial, aven indication des noms des divers entrepreneurs et du mon-
tant payé en vertu de chaque contrat, ainsi que le montant des achats
de fil de fer ou autre clôturage faits sans contrat (s'il en a été fait) pen-
dant la même période, et le montant d'argent payé pour tels achats.-
(hi. Weldon, Saint-Jean.)

Relevé de la quantité d'huile lubrifiante, on toute autre huile, pour
wagons ou machines, fournie ou livrée à l'Intercolonialpendant l'année
expirée le 31 décembre 1884, les contrats en vertu desqu -ls ces articles
ont été livrés, les noms des divers entrepreneurs, et les différentes som-
mes payées conformément aux termes de ces contrate -(M. Weldon,
Saint-Jean.)

Etat indiquant la quantité du matériel roulant acheté pour le chemin
de fer Intercolonial pendant le dernier semestre de l'année expirée le 31
décembre 1886, donnant chaque espèce de matériel roulant, s'il a été
acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de
chaque espèce ; aussi un état montrant le matériel roulant construit
dans les ateliers du gnuvernement.-(I. Weldon, Saint-Jean.)

Relevé 'du nombre de chars Pullman et chars-palais appartenant à
l'Intercolonial et employés sur ce^ chemin, le coût de ces chars, et les
noms des personnes qui les ont vendus ou construits pour le chemin de
fer.-(M. Weldon, Saint-Jean.)

Copie de tous rapports, adressés par l'inspeeteur McLaren et H. Brem.
ner, du département des douanes, au ministre des douanes, quant à la
méthode suivie pour le mesurage de la mélasse au port de St. Stephens,
N.-B., ainsi que de tous rapports au sujet de la méthode suivie au port
de Saint-Jeaa, N.-B., et de tout ordre en conseil passé par suite de ces
rapports, ou des instructions données par le département des douanes.
-(M. Weldon, Saint-Jean.)

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 10.30
p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 81 avril 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

RAPPORTS.

Rapport du département du secrétaire d'Etat, pour l'année
expirée le 30 juin 1886.-(M. Chapleau.)

Rapport du bureau des examinateurs du service civil du
Canada pour l'année expirée 'le 31 décembre 1886.-(X.
Chapleau.)

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 9) pourvoyant à la décharge des débiteurs insol-
vables dont les biens ont été distribués parmi' leurs créan.
ciors au prorata de leurs créances.-(M. Edgar.)

M. AMYOT: La somme de 8960,000 votée en 1884
(41 Vict., chap. 8) pour le prolongement du chemin de fer
du Pacifique Canadien jusqu'au havre de Québec, a-t-elle été
payée à quelqu'un; jusqu'à quel montant, à qui et quand*
l'a-t-elle été ?

M. POPE: La somme mentionnée par l'honorable député
a été échangée contre des obligations du chemin de fer.
D'après la convention, l'intérêt sur ces bons doit être affecté
à payer tout déficit qui peut se produire dans l'exploitation
du chemin.

PROTECTION DES SUJETS ANGLAIS DANS LES
EAUX DE LA MER DE BERRING.

M. SH AKESPEARE : Le gouvernement a-t-il représenté
au gouvernement impérial la nécessité de prendre les me-
sures nécessaires à la protection des droits et des libertés
de sujets anglais dans les eaux de la mer de Behring ? Si
oui, avec quels résultats?

M. FOSTER: On a fait des représentations au gouverne-
ment impérial, et tous les papiers ayant rapport à cette
question qu'il est possible de produire le set ont prochaine-
ment.

STATION DE SAUVETAGE SUR L'ILE DE
VANCOUVER.

M. SHAKESPEARE: Lê gouvernement se propose-t-il
d'établir une station de sauvetage sur la côte sud-ouest de
l'lle Vancouver ?

M. FOSTER : Cette question occupe maintenant l'atten-
tion du département.

LE HAUT COMMISSAIRE À LONDRES.

M. CASGRAIN: Qui agit maintenant comme haut com-
missaire à Londres ? Sir Charles Tupper a-t-il continué depuis
son retour au Canada, et continue-t.il à agir comme tel, par
intérim, ou autrement.

Sir JOHN A. MAODONALD: Sir Charles Tupper a con-
senti a agir comme haut commissaire sans traitement ni emo-
luments d'aucune sorte. Pendant qu'il est ici, M. Colmer,
secrétaire du département à Londres, agit comme chargé
d'affaires et secrétaire de la légation.

REVISEUR DU COMTÉ1 DE MONTMORENCY.

M. GUAY (pour M. Langelier, Montmorency) : A quelle
date J. A, Charlebois, éer, officier-reviseur pour le comté de
Montmorency a-t-il abandonné cette position; et quand sa
résignation a-t-elle été acceptée par le gouvernement.

M. CHAPLEAU : La lettre de démission porte la date
du 5 février 1881. Fille a été soumise au conseil le 14. L'ar-
rêté du conseil acceptant la démission a été signé le 2 mars.
Une lettre informant M. Charlebois du fait lui a été envoyée
quelques jours plus tard.

ENTREPOT DE VERIFICATION À OTTAWA.

M. INNES (pour M. Edwards): Le gouvernement se pro-
poset-il de procéder immédiatement à la construction d'un
nouvel entrepôt de vérification à Ottawa, pour lequel des
soumissions ont été demandées récemment.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est l'intention du gouver-
nement de construire un nouvel entrep6t de vérification à
Ottawa. La date de l'ouverture des travaux n'est pas
encore fixée.

1887.
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BUREA C DE POSTE EN LA VILLE DE MONTMAGNY.

M. CHOQUETTE: Est-ce l'intention du gouvernement
de mettre cette année dans les estimations une somme
d'argent suffisante pour la construction d'un bureau de poste
on la ville de Montmagny, dans le comté de Montmagny ?

Sir IECTOR LANGEVIN : J'ai l'honneur de répondre
à l'honorable député, que ce n'est pas l'intention du gouver-
nement de mettre une somme dans les estimations cette
année pour faire construire un bureau de poste dans la ville
de Montmagny.

MANDAT POUR L'ARRESTATION D'E DMUND E.
SHEPPARD.

M. PRE FONTAINE: La gouvernement ou le ministre
de la justice ont-ils été informés que M Gao. T. Dennisson,
magistrat de police de la cité de Toronto, dans la province
d'Ontario, a refué d'endosser, contrairement au chapitre
174, section 49 des statuts refondus du Canada, un mandat
d'arrestation émané et sig' é par un des juges des sessions
de la paix de la province de Québec, pour le district de
Montréal, savoir: M. C. Desnoyers, écr, l'un des magistrats
de police pour la cité de Moti éal, le dit mandat contre le
nommé Edmund E. Sheppard comportant à sa face une
accusation criminelle contre le dit Sheppard pour avoir
diffamé certains des officiers du 65me bataillon de Montréal,
à propos de l'expédition du Nord-Ouest en 1885 ? Et, si oui,
est-ce sur les instructions du département de la justice que
tel endossement a été refusé ? Si non, quelle attitude le
gouvernement entend-il prendre à propos de cette affaire ?

M. TRHOMPSON: Nous n'avons à ce sujet que les rensei-
gnements qui ont paru dans les journaux. Le département
de la justice n'a donné aucunes instructions relativement à
cette atfaire. Quant à ce qui pourra être fait, il faudra
s'adresser au gouvernemert de la province d'Ontario, dont
M. Dennison est l'employé.

IMMIGRATION AU CANADA EN 1886.

M. SHAKESPEARE: Quei est le nombre total d'immi-
grants arrivés en Canada an cours de l'année 1886, d'après les
rapports du ministre de l'agriculture? Quel est, autant qu'il
est possible de s'en rendre compte, le nombre total de ceux
qui se sont fixés en Canada, et le chiffre total de ceux qui

bl d-1 l T it i d N dà

M. MILLS: Je propose que lecture soit faite maintenant
des papiers que le greffier de la Couronne a produits confor-
mément à l'ordre de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que les rapports
doivent être insérés dans les procès verbaux, afin que nous
puissions les lire.

M. ]3l.AKE: Mais il n'y a qu'un moyen d'obtenir cela;
il faut une motion pour les faire lire. On peut se dispenser
de la lecture véritable, mais il faut une motion pour faire
publier les rapports dans les procès-verbaux.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est très bien; je n'ai
pas d'objection à cela.

La motion est adoptée.

AUTONOMIE DE L'IRLANDE.

K. CUR RAN: Je propose qu'il soit résolu :
Qu'en l'année 1882, le Parlement du Canada vota une humble adresse

à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, exprimant l'espoir qu'une juste
mesure pour un gouvernement autonome serait accordée au peuple
irlandais;

Qn'en 1886, une résolution de la Chambre des Communes du Canada
réaffirma d'une manière pressante les sentiments exprimés dans la dite
adresse à Sa Très Gracieuse Majesté, et exprima de nouveau l'espoir
qu'une mesure pour un gouvernement autonome de nature à satisfaire
le euple irlandais serait passée pr le parlement impérial;

maiune semblable mesure n'a pas été accordée au penple irlandais,
mais qu'au contraire il a été présenté dans la Chambre des Communes
d'Angleterre, par le gouvernement de Sa Majesté, un projet de loi pres-
crivant contre l'Irlande les mesures coercitives les plus violentes tendant
à priver la nation irlandaise des droits les plus chers à tons les sujets
anglais ;

Que cette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction
dans la Chambre des Communes d'Angleterre du projet de loi de coer-
cition ci-dessus mentionné, et qu'elle proteste contre son adoption
comme étant une mesure subversive des droits et des libertés des sujets
de Sa Majesté en Irlande;

Que cette Chambre ex rime de nouveau l'espoir qu'il sera très pro-
chainement accordé à 'Irlande une mesure pour un gouvernement
autonome semblable à celui dont jouit le Canada, qui tout en satisfaisant
les aspirations nationales de la nation irlandaise pour un gouvernement
qui lui soit propre, ne compromettra en aucune manière l'intégrité de
l'empire;

Que lpoctroi d'un gouvernement autonome à l'Irlande couronnerait
dignement le rè,ne dejà glorieux de Sa Très Gracieuse Majesté comme
souveraine constitutionnelle, qu'il conviendrait tout spécialement à
l'année jubilaire de Sa Majesté, et qu'il rendrait Sa Majesté plus chère,
si possible, à ses sujets déjà ai loyaux et si dévoués ;

Que la présente résolution soit immédiatement transmise au Très
honorable marquis de Salisbury, premier ministre, au très honorable W.
E. Gladstone, M. P., et à Charles Stewart Parnell, M. P.

sont, 11îren 8 utuiLa r ans es o ras or .%jue8tU e M. l'Orateur, la motion que j'ai l'honneur de soumettre à
dans la Colombie-Anglaise? la Chambre est d'une très grande importance s'il faut en

M. CHAPLEAU: Les renseignements que demande l'ho- juger par la grande quantité de commentaires qu'elle a
norable député se trouven:3 dans le rapport qui a été déposé soulevés dans la presse du pays depuis le moment qu'elle a
hier ou avant-hier par l'honorable ministre de l'agriculture. été inscrite à l'ordre du jour. Inévitablement, on a exprimé

CONTRATS DE LA MALLE DANS LE COMTÉ DE une grande variété d'opinion sur l'à-propos ou l'urgence de
LÉVIS, soumettre cette question à l'étude du parlement ; mais il y

a une chose qui me fait bien plaisir et qui doit produire le
M. GUAY : A qui les deux contrats pour transport de la même effet sur tous ceux qui partagent mes sentiments à ce

malle entre la ville de Lévis et le village d'Etchemin, dans sujet, c'est que dans toutes les parties de la Confédération, il
le comté de Lévis, ont-ils été accordés ? Des soumissions ne s'est pas trouvé un seul journal, parmi ceux qui sont
ont-elles été demandées pour chacun de ces deux contrats ? venus à ma connaissance, à quelque parti politique qu'ils
Si oui, quels ont été les différents soumissionnaires et le appartinssent, ou de quelqu'indépendance des partis qu'ils
montant de chaque soumission ? fussent, qui n'ait exprimé le désir de l'autonomie gouverne-

M. MoLELAN: Le premier contrat a été donné à M. tale accordée à l'Irlande dans un avenir très rapproché.
Edouard Leclerc, le plus bas soumissionnaire, pour $245.I Certains ecrivains de la presse ont, il est vrai, pris une
Le deuxième a été donné à M. P. E. Bourassa, pour la attitude fort hostile à cette proposition. Il y en a qui ont
somme de $100, par l'inspecteur des bureaux de poste à été jusqu'à dire qu'elle était sauvage et insensée. Je crois
Québec, avec l'entente que l'arrangement devra être com- que je pourrai revenir bientôt de l'effet produit par les
plété par le directeur général des postes. rigueurs de ces écrivains. Pour ma part, la seule excuse que

j'ai à offrir à cette honorable Chambre pour lui soumettre
GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIR. cette question, se rapporte à mon incapacité de la traiter

comme elle méri- e. je sens qu'en présentant aujourd'hui
M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambre cette motion, j'exprime les sentiments de 80 pour 100 au

que suivant l'ordre qu'elle a donné hier, le greffier de la moins de la population du Canada. Je fais cet appel, mon
couronne en chancellerie est présent à.la table du greffier, seulement au nom d'une vieille race qui a été opprimée
avec tous les papiers qu'il a reçu ordre de produire. pendant des années, je pourrais dire pendant des siècles,

Sir HECTOR LANGEVIN
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mais je le fais au nom de l'humanité. Après tout, comme
l'a dit, il y a seulement quelques heures, un membre distin-
gué du clergé qui traitait cette question devant une assem-
blée publique, nous sommes tous membres de la famille
humaine, et quand une partie de la famille est opprimée ou
exposée à l'être, l'ensemble de la famille doit éprouver de
la douleur à voir ce spectacle. Dans les quelques remarques
que je me propose de faire aujourd'hui, je m'abstiendrai de
tout effort de rhétorique. Si l'éloquence avait pu sauver
l'ancien parlement, celle de Grattan l'aurait sûrement sous-
trait à la destruction. Si l'éloquence avait pu faire renaître
ce parlement, colle d'O'Connell aurait fait la chose depuis
longtemps.

Mais cette cause, M. l'Orateur, la cause d'une grande na
tion, la cause d'un peuple ancien, d'un peuple qui a prouvé
au monde cette vérité : que l'esprit d'une nation ne meurt
jamais-cette cause, elle a été célébrée par la parole, par les
chants, par les écrits qu'a produits le génie des fils de l'Ir-
lande. Je comprends que si d'aussi grands efforts ont été
stériles jusqu'à présent, bien qu'ils aient réussi à tenir vivace
l'esprit de la nation et à la porter à espérer presque contre
toute espérance, il est de mon devoir en ce moment de me
restreindre principalement à l'examen des faits, de me servir
d'une très grande modération dans les termes, et d'engager
un aussi grand nombre que possible des membres de la
Chambre à porter à travers l'Atlantique, à ceux qui favori.
sent le mouvement de coercition et à ceux qui le combattent,
les sentiments de la population du Canada sur cette ques-
tion. On me demandera peut-être comment il se fait que je
connais les sentiments du peuple canadien en rapport avec
cette importante question. On me demandera peut.être si
je puis compter sur la presse du pays comme guide en cette
matière. Je prétends que nous l'avons déjà, mais que nous
avons encore davantage. La ville de Montréal la première
a donné l'exemple de la convocation d'une grande assemblée
dont le sentiment a été unanime sur cette question. Parlant
de cette réunion, un journal important dit :

" Grande démonstration au Queen's Hall pour protester contre la
coercition en Irlande. L'assemblée a été l'une des plus nombreuses qu'on
ait vues dans la ville; des citoyens de toutes classes y ont pris part. On
a procédé avec le plus grand enthousiasme. Un caraetère remarquable
de la manifestation, c'est qu'en outre des membres des parlementa fédé-
ral et local et des principaux citoyens présents, on y voyait trois ex-
maires de la ville : l'honorable M. Coursol, M. P., le docteur Hingeton et
M. Beaugrand, qui ont porté la parole en cette occasion.

On a fait encore plus dans la circonstance que protester
contre le projet de coercition présenté par le gouvernement
impérial pour être imposé à la nation irlandaise. La réso-
Ir tion suivante a été adoptée:

Qu'en notre qualité de citoyens de Montréal, nous demandons à nos
représentants au parlement du Canada, à la légielature de Québec et
au conseil de ville de Montréal, de faire connaître d'une façon conve-
nable les sentiments d'indignation de la population du Dominion, de la
province et de la ville, contre la mesure proposée, et leur persistante
sympathie pour l'Irlande dans ses aspirations vers l'autonomie gouver-
nementale.

Quels sont les sentiments exprimés au sujet de cette
assemblée par le principal journal anglais de la province de
Québec. Voici ce qu'il dit le lendemain matin:

Si quelque chose pouvait être dit ou fait au Canada pour faire avancer
la cause du gouvernement autonoime en Irlande ou pour arrê ter la pro-
mulgation du très rigoureux bill de coercition actuellement soumis au
parlement anglais, ce serait la forte morale contenue dans des assem-
blées comme celle qui a eu lieu hier soir au Qufen'a Hall. L'unanimité
de sentiment que l'on trouve dans les discours prononcés, la façon dont
ils ont été accueillis, ne laissent planer aucun doute sur le désir sincère
de la population irlandaise de Montréal de voir son pays d'origine
occuper dans le Royaume-Uni une position qui comporterait une force
au lieu d'une faiblesse pour l'Empire, et grâce à laquelle sa population
contr ôlerait ses propres affaires et, la cause du mécontentement étant
disparue verrai pa son de coerciion. Il ne s'est pas
pronon un seul mot auquel le plus loyal impérialiste pût raisonnable-
ment objecter. Ce qu'ou voulait, c'est que l'Irlande fût soumise aumme
traitement que le Canada et qu'elle fût nantie du même droit de se gou-verner elle-mnême. Si le peuple canadien pouvait accorder cela ou pou.
vait seulement en faciliter l'obtention, sa voix et sa sympathie seraient
données de tout cour. En l'état où sont les choses, il peut espérer,
qu'avant longtemps la cause qui, depuis quelques années, a fait des

progrès si prodigieusement rapides, va être bientôt couronnée de succès
et qu'une nouvelle ère s'ouvrira pour le pays dont un si grand nombre,
d'enfants gardent le souvenir vénéré comme étant le pays de leurs pères.

Cet article est de la Gazette de Montréal. Conformément
aux instructions données par cette assemblée, le conseil de
ville de Montréal s'est réuni quelques jours après-le jour
qui a précédé l'ouverture de ce parlement-et à cette réu-
nion il a été proposé, non pas par un Irlandais, ni un homme
d'origine irlandaise, mais par M. Grenier, un Canadien fran-
çais d'une haute position sociale à Montréal, et le membre le
plus en vue du conseil de ville, d'adopter la motion suivante:

Que, attendu que le gouvernement de Sa Majesté a déposé dans la
Chambre des Communes Impériales un rrojet de loi décrétant une
mesure de coercition très rigoureuse pour l'Irlande;

Attendu que ce bill comporte pour la nation irlandaise la privation
des droits les plus chers aux sujets anglais ;
, Attendu qu'une assemblée publique des citoyens de Montréal tenue le

six d'avril courant a protesté contre une telle législation et a demandé
à ce conseil de donner expression aux sentiments des citoyens contre la
mesure proposée ;

Il soit en conséquence résolu : que ce conseil a vu avec regret la pré-
sentation de ce bill dans la Chambre des Communes Impériales, et
désire, comme représentant les citoyens de Montréal, inscrire son protêt
contre l'adoption d'une mesure si contraire à la liberté d'une grande
partie des sujets de Sa Majesté;

Que ce conseil renouvelle l'expression déjà donnée de son sentiment,que le moyen le plus propre à assurer la prospérité et la loyauté de la
nation irfandaise et, par là, la stabilité de l'Empire, réside dans
la concession à cette nation d'une mesure d'autonomie gouvernementale
comme.celle.dont jouissent les Canadiens, et qui, tout en rendant justice
aux aspirations nationales de l'Irlande, sera aussi compatible avec l'in-
tégrité de l'Empire; que Son Honneur le maire reçoive instruction .
d'adresser la présente résolution au très honorable lord Salisbury,
comme protestation contre la mesure de coer:ition propdsée, et au Très-
honorable W. E. Gladstone et à M. Parnell, comme assurance de la
sympathie persistante des citoyens de M ontréal envers la cause du gou-
vernement autonome pour l'Irlande.

C'est sur l'opinion ainsi exprimée do la ville de Montréal
que je fonde les présentes résolutions. J'ai, autant qu'il m'a
été possible, suivi le texte de ces résolutions, en y faisant les
additions que fai crues être appropriées. Mais le mouve-
ment ne s'est pas arrêté là. Il a atteint la ville de Québec,
et là, dans la vieille capitale du Canada, nous voyons l'ho-
norable M. John Hearn proposer à la corporation munici-
p aie, appuyé par le conseiller Duquet, un Canadien français,

la motion que voici:
Que ce conseil profite de la présente réunion, la première qu'il ait eue

depuis qu'a été annoncé un nouveau bili de coercition pour l'Irlande,
pour déclarer qu'il abhorre la mesure draconienne du gouvernement de
lord Salisbury intitulé : " Bill réformant la loi relative aux crimes en
Irlande," et, comme sujets filèles de Sa Majebté, désireux de contribuer
en tout temps, mais particulièrement en cette annés du jubilé de Sa
Majesté, à empêcher tout ce qui est de nature à créer des haines et des
animosités dans la nation, proteste contre l'idée d'eu faire une loi.

Que ce conseil concourt de tout coeur avec les nombreux corps muni-
cipaux et législatifs du Canada, des Etats.Unis et d'ailleurs
qui accordent leur sympathie au peuple irlandais dans les souf-
frances quilui sont infligées par suite de ses conflits avecles oppresseurs
terriens de leur pays, et !l désire prendre part au grand encouragement
à donner à ce peuple éprouvé pour peraister dans .sa détermination
patriotique d'être gouverné, en toutes choses naturellement et exclusi-
vement irlandaises, conformément aux voeux constitutionnellement ex-
primés par eux. Que cope de ces résolutions soit télégraphiée par le
câble par Son Honneur le maire, à Parnell, Gladstone et Morley, et
qu'ils reçoivent l'assurance qu'en Irlande même on n'offre pas de
prières plus ferventes que celles qui montent, dans ce but, de la b:ne
vieille ville de Québec.

En appuyant cette motion de sa parole, l'échevin Hearn dit qu'il ne
prendrait pas beaucoup du temps du conseil, mais qu'il le félicitait d'a-
vance de Piunanimité à laquelle il croyait que la proposition serait ado-
tée. Il croit que pas une ville n'a plus de sympathis pour le peuple
irlandais que Québec, qui est habité par une population dont I es
ancêtres ont risqué leurs vies à la défense des principes pour lesquels
l'Irlande lutte aujourd'hui etcontre la domination de Downing Street.

L'échevin Rhéaume a prononcé un grand et éloquent discours à l'ap.
pui de la motion, faisant allusion aux luttes et aux chefs des Canadiens
français de 1837 et 1838.

La motion fut alors adoptée..

Le mouvement a continué, et nous voyons encore les
citoyens d'Halifax réunis sous les auspices de la Société de
Charité Irlandaise. On voit que les principaux citoyens
d'Halifax ont assisté à cette réunion ; entre autres:

LA SocIÎTÉ DE CHARITA IRLANDAISE CONDAMNE LA COERoITION TORT ET
ADOPTE DEs BisoLUTIoNs A OE sUrT.-Une assemblée spéeiale de la oe-

1887.
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ciété de Charité irlandaise a eu lien hier soir pour exprimer ses senti-
ments an sujet du projet de coercition irlandaise. L'honorable James
Butler présidait, et il y avait un grand rassemblement des membres le
docteur Farrell. M. B. Daly, l'hnnorable A. J White, J. J. O'Brien,
J. M. Inglis, D. F. Power et autres

Le docteur Farrell présenta la résolution suivante, appuyée par M. B.
Daly, qui fut adoptée à l'unanimité, et le secrétaire reçut instructions
de la télégraphier par le cable aux messieurs qui y sont mentionnés : le
premier ministre de la Grande-Bretagne, Gladstone, et Parnell:-

Attendu que pendant ces quelques derniers mois la nation irlandaise,
portée et encouragée par les dispositions que lui ont témoigné le peuple
et les représentants de la Grande-Bretagne, pour l'aider à satisfaire ses
aspirations légitimes vers l'amélioration de sa position constitutionnelle
et matérielle, a conduit son agitation d'une façon pacifique et constitu-
tionnelle avec de bonnes perspectives d'un succès prochain .

Et attendu que la politique de coercition-qui n'a jamais eté le remèle
qu'il faut aux griefs de l'Irlande-se trouve avoir été adoptée par la
présentation récente d'une mesure dans le Parlement impérial, lui pro-
pose en l'absence de crime grave d'aucune sorte en Irlandeou d aucune
autre raison suffiEante,de priver le peuple, pour un temps indéterminé, des
droits les plus essentiels (es sujets anglais

Et attendu que la société de charité irlandaise, toujours loyale envers
la reine et le pays, ainsi que le démontre son histoire depuis plus de
cent ans dans la Nouvelle-Ecosse, désire consigner sa plus entière pro-
testation contre ce bill de coercition, comme étant une tentative cruelle
et inutile de faire d'un peuple vivace, amoureux de la liberté, une nation
d'esclaves ;

Et attendu que, dans l'opinion de cette société l'occasion du jubilé de
Sa Gracieuse Majesté, pour la célébration duquel cette société s'est cor-
dialement unie à ses concitoyens, serait assombrie et tachée par un
retour de son gouvernement aux moyens barbares de gouverner l'Irlan-
de, adoptés à 1époque dite pénale;

Qu'il soit en conséquence résolu que, dans l'opinion de cette société,
les parlements fédéral et Incal, représentant la grande quantité d'Irlan-
dais et de leurs descendants, appelés à administrer les affaires d'une
population pour laquelle les dispositions bienveillantes du peuple irlan-
dais sont d'une grande importance matérielle, et profondément intéressés
à l'unité et à l'harmonie des différentes parties de l'Empire, devraient
exprimer leur vi goureuilse désapp-obâ tion de la mesure de coercition
actuellement soumise au arlement impérial ;

Résolu aussi que copie de cette résolution soit envoyée au très hono-
rable premier ministre d' Angleterre, au très honorable W. E. Gladstone,
à M. C. 8. Parnell, M. P., au très bonorable..remier ministre du Canada,
et à l'honorable premier ministre de la Nouvelle-Ecosse, avec prière
respectueuse à ces derniers d'accorder leur attention favorable à cette
résolution et de prendre promptement des mesuses en rapport avec les
vues qui y sont exprimées.

Halifax n'est pas le dernier endroit où l'on a adopté des
résolutions condamnant le bill de coercition. Il y a quelques
jours seulement, à Toronto, il y a eu une assemblée contre
la coercition, et la Temperatnce Rail de cette ville, d'après
les rapports de la presse, était littéralement bondée de
citoyens qui s'y étaient rendus pour protester contre le bill
de coercition et exprimer leurs sentiments en faveur du
Bome Rule. Parmi ceux qui ont porté la parole se trou-
vaient des hommes do- toutes c oyances et de toutes natio.
nalités, habitants du Canada, Hier soir encore, dans cette
ville d'Ottawa, capitale de la Confédération, il y a en une
autre assemblée hostile au bill de coercition. On y a vu
des membres du clergé et d'autres orateurs qui ont parlé en
termes éloquents contre le projet qu'on cherche à imposer à
l'Irlande; là encore les résolutions proposées ont été adop.
tées à l'unanimité. Je n'ai vu aucune assemblée et je n'ai
entendu parler d'aucune assembléo tenue dans le Dominion
en faveur du bill de coercition ou contre le Home Rule pour
l'Irlande. Pour ce qui est des assemblées publiques-et je
n'ai pas parlé de toutes celles qui ont en lieu-et en tant
qu'elles peuvent exprimer les sentiments du peuple cana-
dien, il faut donc conclure que ces sentiments sont diamé-
tralement opposés à la législation qu'on essaye actuellement
à imposer à l'Irlande.

Mais ce n'est pas seulement dans des assemblées publi-
ques que nous entendons exprimer ces sentiments. Un de
ces soirs passés la législature de la province de Québec a
adopté à l'unanimité des résolutions rédigées à peu près
dans les termes de celles que je présente. Nous trouvons
dans la série des procédures du parlement d'Ontario une
résolution que doit présenter le premier ministre de cette
province et par laquelle il demande à l'Assemblée législative
de se prononcer contre la coercition et en faveur du gou-
vernement autonome pour l'Irlande.

Mais après avoir donné ces preuves de sympathie pour le
vieux pays, j'en trouve encore d'autres qui témoignent hau-
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tement des opinions des hommes publics du pays. Il y a
quelque temps, j'ai en le plaisir d'assister au magnifique
banquet offert à l'honorable secrétaire d'Etat fédéral, à
Montréal. En cette occasion cet honorable ministre, répon-
dant à la santé portée en son honneur, après avoir traité au
long les questions de politiques canadiennes, a ou une explo-
sion d'éloquence dont se souviendront longtemps ceux qui
ont eu le plaisir de l'entendre, préconisant une politique de
justice et de franc jeu envers l'Irlande, et dénonçant le projet
de coercition. Je vais lire le compte-rendu de ce qu'a dit
l'honorable ministre tel que j'en trouve l'analyse dans un
des journaux de la ville; mais ce n'est qu'un faible reflet
des magnifiques pér.odes qui ont soulevé les applaudisse-
ments de tous ceux qui étaient présents, et il y avait là des
représentants attitrés de toutes les races et de toutes les
nationalités du Dominion. L'honorable secrétaire d'Etat a
dit, d'après le rapport:

Quelle va ôtre la fin, s'est-il demandé, du drame.émouvant et terrible
qui se joue en ce moment dans le Royaume-Uni, drame dont le noud est
la sujétion ou la libération d'un peuple? Je suis avec l'Irlande dans ses
aspirarions (forts applaudissements). Je pleure avec elle dans l'agonie
de ses souffrances, je demande comme elle qu'on lui accorde justice,
pitté, humanité. (Ecoutez, écoutez, appiaudissemets). Né instruit et
élevé dans les fiè.es notions de la constitution anglaise, de la charte
sublime de l'humanité libre; respirant cette atmosphète d'indépendance
qui entoure et pénètre cette terre libre d'Amérique, je ne puis me faire
à l'idée qu'il y a au monde une nation qui puisse Gtre condamnée et
réduite au servage. (Applaudissements). Je déplore la nécessité. si
c'est une nécessité; je hais et je réprouve le moyen, si c'est seulement
l'opportunité qui justifie la plus extraordinaire législation que le peuple
anglais est en ce moment appelé à approuver.

Ce sont là les paroles de mon honorable ami le secrétaire
d'Etat, et, à l'ouverture du présent parlement, dans -son
premier discours prononcé dans cette Chambre, l'honorable
chef de l'opposition se liît l'écho de ces sentiments et expriina
sa réprobation de mesures coercitives pour le pays de ses
ancêtres. On me demandera peut-être pourquoi ce parle-
ment serait appelé à exprimer cette opinion, pourquoi nos
populations élevoraient la voix contre cette mesure coerci-
tive. C'est parce que la coercition sous sa forme la plus
détestable a mainte et mainte fois été appliquée en Irlande,
et a complètement échoué dans le passé comme elle est
destinée à échouer dans le cas actuel. le citerai à cette
honorable Chambre une liste d'actes de coercition qui ont
été passés en Irlande depuis la date néfaste de l'union, il y
a quatre-vingt-sept ans. En 1800-ils commencèrent de
bonne heure-on 1800 il a été passé un acte qui est resté en
vigueur jusqu'en 1805. Je vais lire la liste:-

1800 à 1805. Suspension de l'Habeas Corpus. Sept actes de coercition.
2 07. er février, acte de coercition. Suspension de l'Habeas Corpus.

2 aoûft, acte d'insurrection.
1808-9. Suspension de IlHabeas Corpus.
1814 à 1816. Suspension de l'Babeas Corpus. Acte d'insurrection.
1817. Suspension de 'abeas Corpus. Un acte de coercition.
1822 à 1830. Suspension de l'Hîsbeas Corpus. Deux actes de coercition

en 1822 et un en 1823.
1830. Acte relatif à l'importation d'armes.
1831. Acte Whiteboy.
1831. Acte Stanley relatif aux armes.
1832. Acte concernant les armes et la poudre A canon
183U. Suppression de troubles.
1833. Acte concernant le changement de venue.
1834. Acte concernant les armes et la poudre à canon
1835. Acte concernant la paix publique.
1836. Autre acte concernant les armes.
1838. Autre acte concernant les armes.
1839. Acte concernant les serments illégaux.
1840. Autre acte concernant les armes.
1841. Acte relatif aux outrages et autre acte concernant les armes.
1843. Autre acte concernant les armes.
1843. Acte refondant tous les actes précédents de coercition.
1841 Acte concernant les serments Illégaux.
1845. Acte concernant la nomination de constables additionnels dans

le voisinage des travaux publies.
1845. Acte concernant les serments illégaux.
1sîe. Augmentation du nombre des constables.
1847. Acte concernant les crimes et les outrages.
1848. Acte amendant la loi relative à la trahison.
1848. Acte concernant le transport des armes.
1848. Suspension de l'acte d'fHabeas Corpus.
1848. Autre acte concernant le serment.
1849. Suspension de l'Habeas Corpus.
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1850. Acte concernant les crimes et les outrages.
1851. Acte relatif aux serments illégaux.
1853. Acte concernant les crimes et les outragea
1854. do do do
1855. do do do
1856. Acte concernant le maintien de la paix.
1858. do do do
1860. do do do
1862. do do do
1862. Acte concernant les serments illégaux.
1865. Acte concernant.le maintien de la paix.
1866. Suspension de la loi d' Habeas Corps.
1867. do do do
1868. do do do
1870. Acte concernant le maintien de la paix.
1871. Acte pour protéger la vie et la propriété.
1871. Acte concernant le maintien de la paix.
1873. do do do
1875. do do do
1875. Acte concernant les serments illégaux.
1881-82. Acte concernant le maintien de la paix (suspension de la loi

d'Oabeas Corpus).
1881-1886. Acte eoncernaut les armes.
1882-1885. Acte concernant les crimes.
1886-1687. Acte concernant les armes.

Or, il semblerait à' l'observateur impartial, il semblerait
à quiconque a la l'histoire de l'Irlande, écrite par n'importe
quel auteur, lorsqu'on voit que tous les historiens qui ont
écrit sur ce sujet ont dénonceé la manière dont le peuple
irlandais était privé de aa législature nationale, en présence
des moyens de corruption que l'on a employés en cette
occasion, que le peuple ou le gouvernement anglais aurait
dû recourir à une politique de conciliation pour gagner
l'affection du peuple qu'il avait ainsi privé de son parle.
ment national, qu'il aurait dû essayer par un moyen quel-
conque, de le convaincre qu'il était de son intérêt qu'il n'y
eût qu'un seul parlement pour les deux royaumes, et que
bien qu il fût privé de son parlement national, bien que l'on
n'entendit plus la voix des patriotes et des hommes d'Etat
Irlandais à College Green, on lui rendrait cependant justice
dans le parlement anglais ; mais au lieu de cela, depuis la
première année de l'union il n'y a en qu'une période de
cinq ou tix ans, je crois, durant laquelle aucun acte de
coercition n'a été en vigueur en Irlande. A partir de ce
moment jusqu'à ce jour, chaque année a amené de nouvelles
mesures coercitives, do nouveaux projets pour priver le
peuple de sa liberté, et en l'an de grâce 1887-quatre-vingt-
sept ans après que l'union a été consommée-nous voyons
le gouvernement anglais venir demander encore au parle-
ment de l'empire de nouveaux pouvoirs pour supprimer et
réprimer le peuple irlandais, et éteindre, si possiîle, la der-
nière étincelle de ses aspirations nationales. le dis que
nous, ne devrions pas nous attendre à voir un pareil état de
choses dans un pays chrétien. En 1848 un acte refondant
toutes les lois de coercition antérieures a été passé. Le 28
juillet, 1848, M. Sherman Crawford présenta une motion
comportant que la situation de l'Irlande requerrait l'atten-
tion immédiate du parlement, pour améliorer la condition,
redresser les griefs, établir des droite justes, etc., et favoriser
par là le bon ordre et la prospérité de cette partie du
Royaume-Uni, et accroître la sécurité de la couronne et du
gouvernement de Sa Majesté. M. Crawford fit observer que
la détresse et le mécontentement existant en Irlande avaient
pour cause une mauvaise administration. Le gouverne-
ment traitait le peuple comme une race d'esclaves. Il dit
qu'on laissait exterminer le peuple pendant qu'il y avait
en Irlande 5,000,000 d'acres de terre susceptibles d'être
améliorées, et que l'autorité entière de l'Etat était donnée
aux propriétaires pour les aider à effectuer cette extermi-
nation.

Chaque fois que l'on demandait au gouvernement de faire
quelque chose pour améliorer la condition de l'Irlande, il
répondait qu'il n'en avait ni le temps, ni les moyens-mais
il avait le temps et les moyens d'appliquer dans le même
temps une loi de coercition. Il a vainement essayé de
gouverner au moyen de la coercition. Il a échoué, il
échouera, il ne 'pourra jamais réussir et il ne fera que
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creuser davantage l'abîme qui sépare l'Angleterre de l'Ir-
lande et saper la base du Royaume-Uni. Et plus nous avan-
cerons en âge, et plus nous nous éloignerons des jours
d'ignorance, de barbarie et d'esclavage, plus dangereux sera
pour l'Angleterre la coercition et moins efficace elle sera en
Irlande. Au cours du même débat, M. Pagan, membre du
parlement impérial, parla comme suit:

Que le premier ministre (lord John Russell) parla -des. griefs de
l'Irlande, mnais qu'il ne fit rien pour améliorer la condition du pays~il
voulait plutôt la provoquer en ajoutant l'insulte à l'injure. Le premier
ministre a dit qu'en temps opportun lIrlande obtiendrait des mesures
propres h améliorer sa conditiode-mais M. Fagan demanda eiles Irlan-
dais devaient mourir en attendant. Qu'allaient-ils faire ? Du train que
le gouvernement y allait, dans quarante ana il tiendrait encore la
coercition comme le vieux conducteur d'esclaves-usé et mourant-
désirerait encore administrer des corrections, oubliant que ses esclaves
ont été affranchis et que ses forces l'ont abandonné."

.Te demanderai, M. l'Orateur, ai . Fagan ne se trouve
pas avoir prédit vrai. La période de temps qu'il indiquait
alors s'est écoulée, et nous voyons aujourd'hui un gouverne-
ment, non p as un gouvernement fort, non pas un gouverne-
ment c e e contrôler les affaires du pays par les votes
du parti auquel il appartient, mais un gouvernement soutenu
par des coercitionnistes libéraux et radicaux, qui essaie
d'infliger de nouveau des châtiments, et qui ne les inflige
que grâce aux hommes qui se sont joints à lui pour faire
passer cette mesure. Comme nous le voyons, l'irlande n'est
pas seule dans ce conflit. 'Ecosse et le pays de Galles se
sont joints.à elle, le peuple canadien et celui des autres
possessions de Sa Majesté dans toutes les autres parties du
monde se sont joints à elle. Ceci m'amène à aborder une
autre partie du sujet. Nous avons vu dans les journaux que
l'on avait prétendu dans le parlement anglais que les protes.
tants de l'Irlande étaient opposes au Home Rule et en
faveur de mesures répressives. Or voici un rapport d'une
réunion de partisans protestants du Home Rule tenue à
Dublin il n'y a pas longtemps au sujet de ce même acte de
coercition. Le rapport dit :

Sur motion de M. 0. H. Oldhaw, M. James Johnstone, de Belfast,
prit le fauteuil présidentiel au milieu des applaudissements. U'assemblée
Etait nombreuse. Parmi les personnes présentes étaient:

Thomas A. Dickson, J.P. ; rév. prof. Galbraith, F.T. C.D. ; J.
Johnstone, J P.; Alfred Webb, Edwin Winstanley, chirurgien général,
King, T. H. Webb, Richard Asbe King, J. P. Keatings, T.0.; R.
Gregg, T.O. ; James Walker, 0. H. Oldham, Edward Purser, chirr-
gien Myles, P. J. Grogg, Amos Varian, Henry E. Brown, A. Andrews,
Thomas Mason, etc.

Il. Thomas Dickson, J.P., en'prenant la parole, fut accueilli par de
vifs applaudissements. Il dit qu'il lui était agéable de venir à cette
assemblée ce soir, et de la voir présidé par un citoyen d'Tlster, un libé-
rai partisan de Gadstone, comme lui-mame ( audissements), un
homme qui ne craignait pas d'appliquer aujourd h l'irlande les prin-
cipes libéraux, (cou ez, écoutes.) Ils étaent réunis là ce soir, il
n'avait pas besoin de le dire, c une époque très critique de l'histoire de
leur pays, pour examiner et discuter la politique de lord Salisbury-
(Huées> pour examiner la politique de coercition telle qu'annoncée de
nouveau psar soa gouvernement en rapport avec l'introduction d'une
nouvelle égisation coercitive pour l'irlande. Le parti conservateur et
un parti anglais proposent encore la coercition comme un remède aux
griefs et an m contentement des Irlandais. En présence de cette crise
on lui avait demandé de proposer les résolutions suivantes.

Puis il lut la résolution qui ressemnblait, beaucoup à celle
que j'ai l'honneur de soumettre aujourd'ui la Chambre, et
il continua comme suit, comme un Irlandais protestant aux
Irlandais protestants assemblés _ cet endroit:

Tout ce qu'il pouvait dire, et il était odr que tous ses auditeurs parta-
geaient son opinion, c'était que ile gouvernement conservateur espérait
réussir par une politique de coercition en Irlande-une politique qui
avait échoué entre les mains puissante du comte Spencer et de M.
Poster-que cette politique ne reusiat jamais entre les mains de lord
Oastlereagh et de M. Balfour.(Jris de " Jamais "). Jamais un acte de
coercition n'avait été a pié lu vigoureusement que celui appliqué

éc~~xouB ; et pnan

par lord Spencer, mais l'esss a IgnominIeusement;ecpndn
pencer appliquait cet acte au ch&teau de Dublin, il était

soutenu par tout le parti libéral, et aujourd'hui ce parti étsit aussi forte.
ment opposé lord Spencer au renouvellement d'un pareil acte decoercition (a audsements). Mais on leur disait qu'une législation
remédiant à tat de choses accompagnerait la coercition. On ne
faisait là que réter la vieile errenr Un gouvernement s'en va et un
autre lui , entve jamais profiter de
l'expérience de ler prédécesseurs (écoute% écoutez). La oercition a

1887.
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échoué entre les mains d'un des plus forts ouvernements qni aient ja-
mais existé, et le parti conservateur a aidé à a mettre de côté lorsqu'elle
était appliquée par le parti libéral ; et cependant, malgré les enseigne-
ments du passé, les conservateurs ont voulu faire l'essai d'une autre me-
sure oppressive en Irlande. Qu'est-il arrivé en 1881, lorsque M. Glad-
stone présenta son bill agraire ? Les propriétaires et les habitants du
abateau de Dublin prétendaient alors fortement qu'il fallait de la coer-
cition, et M. Gladstone, comme il l'admet maintenant, se trompa en sui-
vant l'avis qui lui venait du château de Dublin, et son gouvernement
appliqua à la fois les deux mesures. Quel fut le résultat de l'acte de
coercition ? Il discrédita la loi agraire, et fit surgir de graves difficultés
dans l'application de la loi. La coercition, qui avait échouée entre les
mains de M. Gladstone, ne réussira jamais jentre celles de lord Salis-
bury (applaudissements).

On nous dit dans certains quartiers, M. l'Orateur, que les
habitants de notre pays parlent de ce qu'ils ne comprennent
réellement pas; qu'ils no connaissent aucunement la nature
de cet acte de coercition.; qu'ils n'ont pas sous les yeux le
texte de cet acte, et sont par conséquent incapables d'expri-
mer une opinion sur cette matière. Eh bien, je crois qu'il
ne sera pas hors de propos, vu que l'acte est très bref, d'en
lire le texte à la Chambre. Je vais le donner tel que publié
dans le journal United Ireland :

Ci-suit le texte du slième bill de coercition :
1. Les magistrats peuvent interroger des témoins sous serment, môme

dans les cas oi personne n'est accusé devant eux d'avoir commis le
crime formant le sujet de l'enquête.

2. L'institution du jury est complètement abolie pour certaines caté-
gcries de crimes punissables par un terrne limité d'emprisonnement. En
d'autres termes, deux magistrats stipendiaires auront juridiction som-
maire et pourront condamner aux travaux forcés pour un temps n'excé-
dant pas six mois dans tous les cas suivants : conspiration criminelle,
boycotting, émeutes, offenses prévues par les actes Whiteboy ; assaut
sur la personne d'offciers de la loi, prise de possession par la force ou
incitation à quelqu'une des offenses ci-baut mentionnées.

3. Dans les procès par jury la juridiction ordinaire pourra être des-
saisie sur le certificat du procureur général qu'un procès plus juste peut
avoir lieu dans quelque autre endroit de l'Irlande. Néanmoins un pri-
sonnier aura droit d'appel contre tout dessaisissement proposé de juri-
diction.

4. Dans les procès par jury le procureur général ou le prisonnier pour-
ront demander un jury spécial.

5. Dans les cas de meurtre, de tentative de meurtre, de crimes aggra-
vés de violence, d'incendie, de bris de maison ou de coup de feu dans
des maisons d'habitation, les procureurs généraux de l'Angleterre et de
l'Irlande pourront ensemble certifier qu'un procès juste peut avoir lieu
en Angleterre, l'Etat devant payer les frais de transport en Angleterre
du prisonnier, de ses témoins, de son avocat et de son conseil.

6. Ces dispositions ne s'appliqueront qu'aux districts de l'Irlande ou
le lord-lieutenant aura fait proclamer l'acte.

7. Le lord-lieutenant en conseil aura le pouvoir de déclarer que c'est
une violation de l'acte que d'avoir quoi que ce soit à faire avec une asso-
oiation formée dans le but soit de commettre des crimes ou de pousser
quelqu'un à en commettre, ou de leur en faciliter les moyens, soit de
pousser à l'intimidation, ou de nuire à l'application dela loi ou au main-
tien de l'ordre.

8. L'acte sera permanemment en vigueur.

Comme je l'ai déjà dit, M. l'Orateur, quiconque connaît
l'histoire de l'Irlande, ce qui s'est passé dans ce pays et les
malheureuses circonstances qui ont entouré les procès de
prisonniers accusés de chacune des offenses énumérées dans
cet acte, comprendra toute l'importance de cette législation,

Le premier article donne aux magistrats le pouvoir d'in.
terroger sous serment des témoins dans des causes où per-
sonne n'est accusé d'avoir commis le crime qui fait le sujet
de l'enquête. Ces messieurs vont avoir une commission
ambulante, ils vont être autorisés à rechercher des preuves;
et l'on va faire du pays, quoi ? Le paradis des délateurs, un
véritable paradis pour ceux qui tout d'abord entraîneront
dans des sociétés secrètes et des conspirations contre le gou-
vernement, de pauvres, d'infortunés citoyens, des hommes
trompés, afin que ces délateurs et ces traitres puissent les
livrer aux autorités et recevoir la récompense de leurs ser-
vices nobles et désintéressés. Voilà quel sera l'un des résul-
tats du premier article. Il fera de l'Irlande un pays où
aucuns de ceux qui apprécient la liberté, qui veulent être
leurs maitres, ne pourront plus vivre. Ils seront à la merci de
tous les traîtres, de tous les espions et de tous les misérables
désireux d'induire de pauvres infortunés à devenir leurs
victimes.

M. CuauN

Nous voyons ensuite par le dernier article que cet acte
sera permanent. Ainsi l'on nous dit qu'après tontes ces
années d'existence de l'union, après que tous ces actes de
coercition que j'ai énumérés ont été adoptés et ont manqué
de produire l'effet dé.siré, on dit au peuple irlandais que ce
document que voici sera pour toujours la charte de ses
libertés, que l'acte sera permanent, que tout espoir lui sera
¿ jmais enlevé. Et c'est là le résultat de la coercition
telle que pratiquée depuis 87 ans. Je ne me hasarderai
pas à discuter les autres articles de cet acte ; je vais citer
les paroles de M. Gladstone sur ce sujet lors de la présenta-
tion de cette mesure au parlement, en réponse aux explica-
tions du bill données par M. Balfour. Il a dit :

C'est, à mon sens, une mesure extrême acquiescer à cette demande
constituerait le plus formidable abus de confiance que pût perpétrer une
assemblée populaire. Suivant moi, cette Chambre commettra un des
plus grands abus de confiance si elle étend les conditions auxquelles elle
s'est fait une règle de sanctionner les changements à la loi criminelle
dans le but de la rendre plus rigoureuse à l'égard d'une partie des sujets
de Sa blajesté (Applaudissements). On n'a paq, je dois le dire, démontré
l'opportunité de cette demande •on n'a pas même montré l'ombre d'une
raison qui justifiât cette demanie, et aucune raison n'a été donné, par
un aveu sincère venant de la droite, à cause des crimes et des offenses
extrêmes qui se commettent en Irlande (Ecoutez, 'écoutez). Le très
honorable secrétaire en chef a eu l'obligeance de nous expliquer les
dispositions du bill. Il est toutefois une proposition qu'il faudrait exa-
miner soigneusement. Je veux parler des procès d'accusés irlandais qui
devront passer en jugement ici à Londres devant un juryanglais (Rires).
Les journaux ont prédit une proposition de ce genre; mais j'ai cru que
je devais au gouvernement de n y pas ajouter foi (Applaudissements).
Je ne croyais pas que je verrais le jour où une proposition aussi témé-
raire, aussi insultante, aussi exaspérante, aussi contraire aux leçons de
l'histoire d'Irlande, serait soumise aux Communes d'Angleterre (Vifs
applaudissements). J'aurai l'occasion d'en dire davantage lorsque
j'aurai devant moi les dispositions mêmes de ce bill, mais je dois dire
ceci-j'ai toujours compris ceci-savoir, qu'un procès par jury signifiait
un procès par nos pairs--un procès, autant que possible, par des p.erson-
nes de la môme position, autant que possible. Mais la mise en vigueur
d'une semblable disposition serait le renversement direct du principe
fondamental du procès par jury (Eoutez, écoutez) Lorsqu'on touchera
aux procès par jury, on fera bien d'éviter l'erreur suprême et fatale de
nettre de côté le fond tout en ne conservant que la forme, comme le
g ouvernement me parait le faire par sa proposition cruelle et vexatoire.

ne autre disposition au sujet de laquelle je dirai un mot, ou plutôt
l'absence de telle disposition, c'est celle qui a trait à la durée du temps.
Cela, je dois le dire, nous glace le sang dans les veines (Édcoutez et

N onesBommes dans un état de choses bien triste, si après.quatre-vingt-
sept ans d'une législation qui devait être l'avant-coureur de la paix et
de l'harmonie entre les deux pays et en donner un espoir certain-dans
l'intention même de ceux qui ont pris des moyens si répréhensibles de
favoriser l'union-si après trois générations d'hommes qui ont ressassi
cette affaire de coercition, témoignant de temps à autres de leurs bonnes -
intentions et espérant que le soleil dela liberté pourra luire sur l'Irlande
au moins pendant un temps, sans être obscurci par aucun nuage; nous
sommes dis-je dans un état de choses bien triste si ce que nous proposons
maintenant comme un remède temporaire doit être la règle de gouver-
nement d'un peuple, s'il faut le marquer pour toujours du sceau de l'in-
fériorité du système représentatif, et s'il accepte cette loi avec bonheur
et empressement, pendant qu'il a toute la plénitude du systéma repré-
sentatif.

Je n'ajouterai pas un mot à ce qui est dit d'une manière
si admirable dans le grand discours dont je viens de lire un
extrait. Mais l'on a dit quelque part que les membres de
cette Chambre n'ont pas le droit do s'occuper de cette ques-
tion ; que nous n'avons pas le droit d'e "primer notre
opinion; que nous, sojets britanniques, soumis à la même
souveraine, vivant sous le même drapeau et des institutions
généralement identiques, nous n'avons pas le droit de nous
prononcer sur cette question ; que, pendant que nous jouis.
sons de la liberté et de la prospérité, pendant que nous
marchons dans la voie du progrès, nous devrions fermer
l'oreille aux gémissements de nos compatriotes d'une autre
partie de l'empire, et lermer les yeux pour ne pas voir les
scènes pénibles qu'on prépare. Je ne veux pas faire injure
à l'intelligence de la Chambre en citant des autorités sur la
matière; mais je dirai que si les précédents-toujours im-
portants aux yeux des Anglais-ont ici quelque valeur,
nous avons deux précédents dans les procédures de cette
Chambre. En 1682, on a présenté ici les premières résolu-
tions en faveur de l'autoniie de l'Irlande.
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En 1886, on a affirmé de nouveau les sentiments expri.
més dans ces résolutions, et dans les deux cas elles ont été
envoyées à des hommes politiques de l'ancien monde. La pre-
mière fois les i séolutions ont été adoptées sous forme d'a.
dresse à Sa Majesté, et je ne dirai qne quelques mots sur ce
point. Si quelqu'un désire voir d'après quelle autorité nous
avons procédé, qu'il lise le discours prononcé en cette cir-
constance par l'honorable ministre du revenu de l'intérieur;
qu'il voie l'appel éloquent de l'honorable chef de l'op-
position sur cette partie du sujet ; qu'il examine aussi
les paroles du chef du gouvernement, sans le concours bien-
veillant duquel aucune résolution en faveur de l'autono-
mie de l'Irlande n'aurait pu être envoyée par ce parle-
ment à nos frères de là-bas. Il y a quelque chose de
plus. La première résolution adoptée par cette Chambre
en 1882 etait plus qu'une résolution en faveur de l'au-
tonomie. C'était plus qu'une résolution disant que cette
Chambre croyait que l'autonomie de l'Irlande lui apporte-
rait la paix, la prospérité et l'harmonie. C'était virtuelle-
ment une protestation contre la coercition, parce qu'on
faisait alors languir dans les prisons d'irlande, grâce à une
loi de coercition, des hommes qui n'avaient aucune chance
de subir un procès, et qui savaient à peine, probablement,
de quelle offense on les accusait, et en cette circonstance
mon honorable ami avait inclus dans sa motion un appel
demandant aux autorités de libérer ces hommes et de les
traiter avec justice. Je vais lire maintenant les paroles du
premier ministre en cette occasion:

L'honorable député de Victoria exprime l'espoir que le temps est arrivé
où les personnes prévenues, à tort on à raison, d'offenses politiques,
peuvent être relachées pour jouir de l'inestimable bienfait de la liberté
personnelle. '

J'espèrne l'honorable monsieur va réussir à faire adopter ses réso.
lutions par la Ohambre, j'espire qu'elles obtiendront ici la majorité des
Voix. Ue n'est poit ici ue motion du governement e '"n q'le ait

été p OP oé com ame nd m n la mi o defr rla h mbe n
comit des subside3 Mais ce n'est certainement' point une motion du
gouvernement, et moi, comme premier ministre, parlant, je crois, avec
une ertaine autorité, je .demanderai à tous ceux de mes honorables
amis qui peuvent, en agissant ainsi, ne point froisser leur conscience-
car je ne demande à personne de voter contre Sa consciance-je leur
demanderai d'appuyer ces résolutions.

Consquemment, nous avons ces hautes autorités que j'ai
mentionnées pour justifier notre attitude d'aujourd'hui, non
seulement nous avons exprimé une opinion en faveur de
l'autonomie de l'Irlande, mais nous avons fait cette protes
tation que comporte la demande de libération ou de mise
en accusation de ceux qui étaient emprisonnées en vertu
de la loi de coercition. Mais, M. l'Orateur, si nous
examinons ce qui a été fait de l'autre côté de l'Atlanti-
que, nous voyons que, en plus d'une occasion, les minis.
tres anglais parlant au nom de la nation, n'ont pas hésité
à se prononcer, mais qu'ils se sont empressés de prendre
la défense des nations opprimées. Je citerai un ou deux
courts passages du Ransard anglais pour convaincre la dépu-
tation de ce fait, ou plutôt pour rafraîchir la mémoire de
mes honorables collègues, dont la plupart ont vécu pendant
la période à laquelle je veux faire allusion. Je rappellarai
d'abord le débat qui eut lieu dans la Chambre des Communes
sur la motion de M. Pope Houessy relativement aux affaires,
de Naples. Lord John Russell, répondant au nom du gouver-
nement, releva com!ne suit une assertion* d'un honorable
député :

L'honorable député se trompe en supposant que j'ai fait un appel aux
nationaltés. J'ai exposé ce qui était alors la manière de voir du gou-
vernement au sujet de l'Italie et spécialement de Naples et de la Sicile,
et j'ai été induit à parler pares que la Russie et la Prusse avaient dé'&
expfimné leurs opinions et parce que, tôt oU tard, Il faudra examiner i
question de savoir si le gouvernement qui a renversé l'administration de
l'ancien roi de Naples était un gouvernement que nous pouvions recon-
natre comme n ouvernement :égulier sn urope. C'est pour cela qu'il
était nécessaire d'exprimer une opinion relativement à ce qui avait lien
en Italie. J'ai donné cette opinion. Jai dit que depuis l'aunée 1821 le
peuple des Etats de Rome et de Naples avait subi des actes de maladmi-
nistration que je croyais plus graves que ceux dont on pouvait se plain-
dre dans n'importe quel pays d'Europe et même en Turquie-

Je regrette que le noble lord ne donne pas son opinion sur
l'état des affaires en irlande.
et qu'après avoir souffert si longtemps, je ne m'étonnuais pas qu'il se
fut joint aux envahisseurs qui avaient renversé les autorités dont lem
malversations lui étaient odieuses. Je crois que je donnerais à cette
dépêche plus t'importance qu'elle n'en mérite si je supposais qu'elle a
pu jeter la Pologne ou la Hongrie dans le mécontentement et l'agita-
tion.

Noue voyons donc que le chef du gouvernement se croyait
parfaitement "Ratifiable non seulement de faire un discours,
mais de lancer un manifeste dans lequel il exposait les vues
du gouvernement non pas sur une question internationale,
mais sur la politique intérieure d'un autre gouvernement et
sur la manière d'agir de plusieurs gouvernements. Dans ce
manifeste il faisait aussi des comparaisons très flatteuses
pour ces gouvernements entre le sort de leurs sujets et celui
des habitants du pays qui était censé avoir le gouvernement
le moins civilisé du monde.

Plus tard, M. Pope Henessy ramena la question de la
Pologne devant le parlement impérial et il dit au cours
d'une longue harangue :

M. l'Orateur, dans cette histoire de la participation de l'Angleterre à
l'oppression de la Pologne, il a une morale instructive. Je la recom-
mande à l'attention de ce qu on appelle le parti libéral. Leshonora-
bles députés qui ont compris la cuipabilité de l'Angleterre peuvent
demander avec raison quel droit les hommes'd'Etat anglais ont de
s'appeler les champions de la liberté. Si les nobles lords de l'autre côté
de la Chambre (lord Palmerston et lord John Russell) ont tant fait
pour maintenir la Russie contre la Pologne, et en faisant cela ils ont
trcmpé I' urope et mystifié leur pays avec ieurs protestations spécieuses
de libéralisme, assaurément leur politique étrangère d'aujourd'hui ne
devrait pas échapper à la critique - puisqu'ils appellent les paysans
loyaux du sud de l'italie des brigands, puisqu'ils approuvent publique-
ment la conduite barbare de Cialdini et de Rivelli, on nous pardonnera
de leur rappeler que les hommes d'Etat anglais qui appuient mainte-
nant l'oppression piém intaise en Italie sont les mêmes hommes d'Etat
a nglais qui ont appuyé la tyrannie russe en Pologne.

Relevant cette attaque, lord John Russell exposa les
vues du gouvernement sur la question, et sir Harry Verney
ajouta :

Le discours que la Chambre vient d'entendre est pour la Pologne le
plus heureux présage que j'aie remarqué dans le cours de ma longue
carrière parlementaire. La déclaration du noble lord donnera des
espérances à la nation polonaise sans la provoquer à recourir à la violence
pour obtenir ses droits. Je désire vivement qu'on ne dise rien en cette
Chambre qui puisse donner à croire que l'Agleterre intsrviendra pro-
bablement par la force des armnes pour rendre ses droits à la nation po-
lonaise ; mais en même temps, il est très important que nous disions avec
@alme et sans passion que dans notre opinion ces droits ont étà violés et
que les derniers événements sont résultés de cette violation.

Au cours du même débat le vicomte Palmerston enonça
la doctrine suivante:

SJ'admets avec mon honorable ami qu'il est impossible pour celui qui
a de l'admiration pour les hautes qualités nationales, le patriotisme, le
courage, l'amour de la liberté, de ne pas admirer le caractère polonais.
Et, il est également impossible pour quiconque a quelque sentiment de
pitIé de ne pas déplorer ces malheurs qui ont assail11 les Polonais depuis
l'époque du premier démembrement de la Pologne jusqu'au moment
actuel. Ce démembrement a été une grosse violation des droite natio-

naux sa stipuations du traité de ienne é violées p rsqaueusi
qu'il aété appelé à donner son opinion, ou chaque foi qu'il a pensé
pouvoir exprimer son opinion avec quelque utilité, a eru qu'il devait

men an a ntervien quel o s donna des a u s exnt
une opinion et que, d'antres fis, il n'intervient pas, je dois lui pondre
que le gouvernement anglais intervient toujours autantqu'il croit devoir
,e faire utilementfetque s'ilest d'vsque son opinio put prvaloir, il

l'eprmedan frm qui croi la plspoet lair e foi

C'est-à-dire que le gouvernement anglais s'occupe de
l'état des sujets d'un pouvoir étranger, et qu'il exprime des
oPinions sur les traitements auxquels on les soumet ou sur la
forme de gouvernement qui les régit; et oopendant, nous
qui sommes sujets anglais comme les habitants de l'Irlande,
n'aurions pas le droit d'exprimer notre manière de voir sur
cette importante question qui occupe aujourd'hui l'attention
de tout l'umvers c olisé i Si nous voulons avoir un aperçu
de l'état de choses qui existe de l'autre bord de l'Atlantique,
si nous voulons avoir une ide de la position misérable dans
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laquelle se trouvent maintenant ceux qui cherchent à impo-
ser une mesure de coercition à l'Irlande, nous n'avons qu'à
songer à la tentative infâme à laquelle les suppôts du gou-
vernement viennent d'avoir recours, je veux dire l'accusation
outrageante portée contre Charles Stuart Parnell, le chef
éprouvé de toute la race irlandaise dans cette lutte. Je dis
que cette accusation est une insulte à toute cette race ; c'est
un outrage que je ne puis dénoncer assez énergiquement.
Et M. l'Orateur, je prétends que s'il y a dans tout l'Empire
anglais un homme auquel le gouvernement de l'Angleterre
doive quelque chose, c'est bien Charles Stuart Parnell. Il
a fait plus que n'importe quel homme depuis les jours
d'O'Connell pour couduire le peuple irlandais dans les voies
constitutionnelles. Il a fait beaucoup pour l'irlande, mais
il n'a pas fait moins pour l'Angleterre. Nous nous rappe-
lons tous que les habitants de l'Irlande et leurs compatriotes
de partout, et spécialement ceux de la République voisine
avaient perdu toute espérance d'obtenir la moindre téforme
constitutionnelle du parlement de la Grande.Bretagne. Nous
nous rappelons ce dernier soulèvement malheureux qui me-
naça la paix de l'Irlande, la paix de l'Angleterre et la paix
de ce pays, en 1866, alors que l'organisation fénienne était
en vigueur. Ce mouvement ayant échoué, le regretté Isaac
Butt prit une fois de plus la direction du parti constitu-
tionnel irlandais. Il combattit bravement et déploya l'élo.
quence de sa race aux oreilles de la députation anglaise ;
mais ses arguments n'arrivèrent pas à toute la Chambre.
La plupart du temps les bancs étaient vides. Mais il com-
battait sans se lasser.

Dans un grand nombre d'endroits on regardait cette cam-
pagne comme un mouvement à l'eau de rose, qui ne devait
pas satisfaire le peuple irlandais. Après la mort de Butt,
le chef actuel, le chef éprouvé du peuple irlandais prit la
direction des affaires et il communiqua une vie nouvelle,
des aspirations nouvelles à son parti. Il fit comprendre à
ses amis qu'ils pouvaient espérer voir arriver le jour où tout
le peuple irlandais serait uni et enverrait au parlement
anglais un fort contingent qui défendrait effectivement la
cause irlandaise. Il est parvenu à cela avec 85 députés qui
marchent à sa suite; et, M. l'Orateur, il a fait plus encore.
Il a répondu aux aspirations de ceux qui avaient quitté
l'Irlande et dont un grand nombre nourrissaient des projets
de vengeance sontre le gouvernement anglais et contre
ceux qui tiraient avantage des lois existantes. Et l'on
vient nous dire que cet homme qui a survécu aux calomnies
qu'on a vomies contre lui dans le passé devrait aller devant
un jury en Angleterre, en Ecosse ou ailleurs, pour venger
sa réputation ! Nous voyons que le plus grand journal d'An-
gleterre dit, après l'avoir accusé, que ce n'est pas à lui à
prouver son accusation, mais que c'est à M. Parnell et à ses
amis à la réfuter. Ce journal ignore complètement la
vieille maxime onus probandi est qui decit, et nous voyons
des lords et des hommes d'Etat qui s'en tiennent à cette
affirmation. Quant à moi, je crois que le vaillant chef du
peuple irlandais peut se fier au cœur du peuple et au bon
sens et à la justice du monde. Ce serait une pitié de le
voir se livrer à un jury à propos de cette affaire. Nous savons
tous très bien que le gouvernement doux com he la colombe,
gouvernement qui a dépensé des millions de piastres pour
corrompre un parlement et priver une nation de ses libertés,
hésiterait à changer sa conscience d'une pécadille en triant
ou corrompant un jury dans le but de détruire la réputation
et l'influence de l'homme qui travaille maintenant à
rendre à l'Irlande les droits dont elle a été dépouillée.

J'abandonne maintenant cette partie de mon sujet sans
plus de commentaires. Je demande maintenant à mes amis
dans cette Chambre d'exprimer avec moi l'espoir-lorsque
ces résolutions auront été adoptées, comme je n'ai aucun
doute qu'elles le seront-que le peuple irlandais suivra dans
ces temps d'épreuve l'avis qui lui a été donné par O'Connell
et Parnell, et qu'il ne se laissera pas entraîner à violer la
loi, à cause de l'oppression terrible dont on l'accable. Il y a
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des personnes mal inspirées et dépourvues de jugement, qu
n'éprouvant pas les sentiments que devraient leur inspirer
les circonstances, disent que l'Irlande ne peut obtenir la
liberté et la justice qu'en recourant à des outrages qui jette-
raient le discrédit et le déshonneur sur une race honorée.
Nous trouvons dans la livraison de février du Nineteenth
Century un article de l'honorable M. Gladstone, dans lequel
l'ex-premier ministre dit qu'il est faux de prétendre que
c'est toujours la crainte qui a poussé l'Angleterre à faire des
concessions à l'Irlande. Voici :

On dit quelquefois que lorsque l'Irlande a obtenu quelque chose quelle
croyait bon de l'Angleterre, c'est par la crainte qu'elle a réussi. J'ad-
mets que cela est vrai dans la plupart des cas ; mais ce ne l'est pas dans
tous. En 1845, par exemple, l'Irlande désirait ou paraissait désirer et
elle a obtenu trois avantages du parlement grâce à la sagesse et à la
piévoyance de sir Robert Peel. Ce furent la meilleure dotation de
àfaynooth ; l'établissement des collèges de la Reine, ainsi appelés par
sir Robert Inglis, l'athée ; et la loi concernant les legs de charité. Per-
sonne n'affirmera que ces mesures aient été passées sous l'empire de la
crainte, à moins que ce ne soit de cette " crainte sage et prudente "
qui, d'après Burke, " est la mère de la sûreté," et qui peut accompagner
sans le déprécier n'importe quel acte de bonté Si l'on me fait observer
que cet exemple est de minimia, je puis citer trois autres mesures, dont
deux données et offertes par la Grande-Bretagne, auxquelles cette objec-
tien ne s'appliquera pas : (1) Le désatablisement de l'église d'Irlande ;
(2) la loi agraire de 1870 ; (3) la loi d'éducation de 1879 approuvée lors
de sa deuxième lecture par la majoiité des députés anglais, mais rejetée
par le vote des députés irlandais. Il me semble qu'on friserait le ridi-
cule si on affirmait que ces réformes ont été le résultat d'une crainte
servile ou qu'une couple d'outrages connus dans une localitè particulière
peuvent être comparés à la loi d'émancipation, dont l'adoption était
préférable à la guerre civile, d'après la parole du duc de Wellington.
Dans l'état apathique de l'opinion publique de l'époque il est possible
que les deux outrages de Manchester et de Olerkenwell, en provoquant
l'attention générale, aient porté un parti politique puissant à donner à
la question irlandaise la préséauce sur les autres questions pendantes ;
mais ils n'ont pas fait davantage. Je me rappelle l'histoire d'un petit
épagneul timide qu'avait effrayé un lièvre ; la Grande-Bretagne n'aura
pas peur d'une couple de lièvres.

Telles sont les paroles de cet homme d'Etat éminent qui,
depuis les deux dernières années, a paru impatient de
résoudre cette grande question; et nous espérons que tous
les Irlandais dont les sympathies sont pour la cause natio-
nale chercheront à user de leur influence pour empêcher
ceux que J'oppression pourrait exaspérer, de commettre des
outrages. Je parle ici en présence du parlement fédéral,
qui jouit depuis des années du glorieux privilège de l'auto-
nomie ; je parle ici en présence d'un certain nombre de
Canadiens français; eh bien 1 quoi que l'on puisse dire
du passé, quelle que soit notre admiration, comme l'a
dit le premier ministre, pour les motifs des deux partis qui
se sont combattus en 1837, nous devons à la justice de dire
que le sang de leurs devanciers vercé sur l'échafaud et sur
les champs de bataille a fécondé les racines de la liberté
constitutionnelle en ce pays.

Quels résultats a produit chez ce peuple l'abardon des
droits qu'il réclamait ? N'a-t-il pas prospéré et progressé
depuis? Quel changement ne s'est-il pas opéré depuis dans
ses sentiments, et un de ses plus nobles enfants n'a-t il pas
pu dire que le dernier coup de canon tiré en Amérique pour
la défense des droits d'Angleterre, serait tiré par un Cana-
dien français ?

J'en appelle aux représentants de cette race, comme aux
représentants de toutes les autres national.tés, pour appuyer
ma motion. Nous avons dans l'histoire de notre pays des
exemples montrant comment les Irlandais et les irlandais
catholiques sont prêts à combattre pour la patrie aux jurs
de troubles. En 18é6, le premier régiment appelé sous les
armes pour marcher contre les Féniens qui menaçaient
d'envahir le Canada, ce qui n'aurait jamais ou lieu sans la
malheureuse condition de l'Irlande, ce fut le régiment du
prince de Galles, qui était alors commandé par un de mes
compatriotes distingués, le regretté Bernard Devlin, ancien
député de cette Chambre.

Pus tard il y a eu d'autres troubles dans ce pays,-la
rébellion du Nord-Ouest-et les Canadiens, sans distinction,
envoyèrent leurs fils combattre pour l'intégrité de la Confé-
dération. Parmi ceux qui partirent, le premier nom qui se
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présente à ma mémoire est celui d'un jeune Irlandais catho.'
lique, le président du Junior Gonservative Club de Montréal, I
le président de la Ligue agraire irlandaise, et officier du
65me bataillon. Il laissa son lit de malade pour rejoindre
son régiment, car il ne voulait pas qu'on pût dire un seul
instant que dans ce pays où nous jouissons de tous les privi.
lèges si chers au coeur de tout homme libre, aucun Irlandais
catholique, portant l'uniforme des soldats de Sa Majesté
avait tiré de l'arrière au moment du danger.

Je veux parler de M. C. J. Doberty, C. R., de Montréal.
J'en choisis un parmi beaucoup d'autres pour donner une
preuve remarquable que dans les pays où ils jouissent du
Home Rule, les Irlandais sont aussi loyaux et aussi dévoués
à la constitution britannique, que qui que ce soit.

Nous allons bientôt, dans tout cet empire, célébrer le
jubilé de Sa Majesté, et toutes les nations et tous les peuples
vivant à l'ombre du drapeau britannique seront appelés à
prendre part à ces réjouissances. Sera-t-il dit que parmi
tous ces peuples appelés à téliciter notre auguste souveraine
sur son glorieux règne, il y aura une victime, un paria, le
malheureux peuple irlandais ? Sera-t-il dit que notre vieille
nation apparaîtra seule dans les haillons de la mirère, dans
la tristesse du mécontentement, dans les chaînes de la coer-
cition ?

J'espère que non, et pour cette raison je demande à la
Chambre la permission de présenter la résolution suivante:

Qu'en l'année 1882, le parlement du Canada vota une humble adresse
à Sa Très Gracieuse Majesté la reine, exprimant l'espoir qu'une juste
mesure pour un gouvernement autonome serait accordée au peuple'
irlandais;

Qu'en 1886, une résolution de la Chambre des Communes du Canada
réaffirma d'une manière pressante les sentiments exprimés dans la dite
adresse à Sa Très Graticuse Majesté et exprima de nouveau l'espoir
qu 'une mesure pour u gouvernement autonome de nature à satisfaire le
peuple irlandais serait passée par le parlement impérial;

Qu'une semblable mesure n'a pas été accordée au peuple irlandais,
mais qu'au contraire il a été présenté dans la Chambre des Communes
d'Angleterre, par le gouvernement de Sa Majesté, un projet de loi pres-
cri vant contre Irlanie les mesures coercitives les pins sévères, tendant
à priver la nation irlandaise des droits les plus chers à tous les sujets
anglais

Que cette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction
dans la Chambre des Communes d'Angleterre du projet de loi de coer-
cition ci-dessus mentionné, et qu'elle proteste contre son adoption
comme étant une mesure subversive des droits et des libertés des sujets
de Sa Majesté en Irlande;

Que cette Chambre exprime de nouveau l'espoir qu'il sera très pro.
chainement accordé à l'Irlande une mesure.pour un gouvernement auto.
nome semblable à celui dont jouit le Canada, qui tout en satisfeisant les
aspirations nationales de la nation irlandaise pour un gouvernement qui
lui soit propre, ne compromettra en aucune manière l'intégrité de
l'empire;

Que l'octroi d'un gouvernement autonome à l'Irlande couronnerait
dignement le règne déjà glorieux de Sa Très Gracieuse Majesté comme
souveraine eonstitutionnelle, qu'il conviendrait tout spécialement à
Ianné jubilaire de Sa Majesté, et ou'il rendrait Sa Majesté plus chère,
i ossible, à ses sujets déjà si loyaux et si dévouées ;

ne la présente résolution soit transmise au Très honorable marquis
de Salisbury, premier ministre, au très honorable W. E. Gladstone, M.
P., et à Charles Stuart Parnell, M. P.

M. MoNEILL: Je regrette beaucoup, comme à la
dernière session, lorsque l'honorable chef de l'opposi-
tion proposa une résolution sur cette même question, que
l'honorable député de Montréal-Centre ait cru de son devoir
de proposer sa présente résolution à la Chambre, dans les
circonstances actuelles. J'admire beaucoup le talent de
mon honorable ami, et je suis entièrement convaincu de la
sincérité de son dévouement sans borne à la cause de
l'Irlande; je suis persuadé que rien ne lui causerait autant
de joie que la certitude d'avoir fait quelque chose pour
amener un règlement de la question difficile et compliquée
qui bouleverse aujourd'hui la malheùreuse Irlande. J'irai
plus loin; je crois bien sincèrement, s'il croyait qu'un sacri-
fice quelconque de ses propres intérêts pouvait être utile à
l'Irlande,.donner la paix à son peuple, rendre la prospérité
et le contentement à ses foyers, ce sacrifice, il le ferait
volontiers.

Mais je crois aussi, que c'est justement la chaleur de ses
sentiments et la générosité de son cour qui l'ont poussé à

prendre sur ces résolutions, à l'égard du parlement impérial,
et du peuple de la mère-patrie, une attitude que je ne crois
pas que cette Chambre veuille ou puisse approuver.

Il est bien vrai qu'en deux occasions antérieures la Cham-
bre des Communes du Canada a passé des résolutions en
faveur du Home Rule pour l'Irlande, mais pas du Home Rule
sans condition, Pas plus tard que l'an dernier nous avons
affirmé le principe que l'autonomie ne pouvait être accordée
que si elle n'était pas incompatible avec l'unité et l'intégrité
de l'Empire, et que si elle offrait une garantie suffisante de
protection pour les droits de la minorité.

A cette époque le projet de Bome Rule de M. Gladstone
était soumis au parlement anglais, et l'honorable chef de
l'opposition, avec la simplicité d'une colombe et la candeur
qui caractérise tous ses actes politiques, proposa dans cette
Chambre une résolution par laquelle nous nous engagions
virtuellement à approuver d'une manière indiscutable la
conduite de M. Gladstone.

Je crois qu'il a été porté à proposer cette résolution par
une sincère conviction que le vote de cette Chambre aurait
un effet considérable sur le vote qui était sur le point d'être
pris dans la Chambre des Communes en Angletterre; il ne
soupçonnait même pas que son action put avoir le moindre
effet sur le vote irlandais catholique au Canada.

Quoi qu'il en soit, cette Chambre refusa sagement d'ap-
prouver sans restrictions un projet dont elle ignorait en
partie les détails et dont le résultat a été de faire perdre à
M. Gladstone l'appui de presque tous les libéraux éminents
de la Chambre des Communes, et, de faire sortir du minis-
tère pas moins d'une douzaine des ministres loi plus capa.
bles qui aient jamais orné son cabinet.

Depuis lors les conditionq se rapportant à c'tte question
sont bien changées. Depuis lors la Chambre dei Communes
d'Angleterre a condamné le projet de Rome Rule de Glad-
stone et il y a en un appel au peuple ; le peuple par son vote
a aussi condamné ce projet sans la moindre hésitation ; ces
élections ont renvoyé au parlement une majorité d'une cen-
taine qui avait promis de s'opposer à tout projet de ome
Rule pour l'Irlande, dans le genre de celui demandé par M.
Gladstone et Parnell. Il est admis par tous ses adver-
saires politiques, que M. Gladstone est un homme d'Etat
d'une habileté transcendante et d'une fertilité de ressources
inépuisables. Son attitude sur la question irlandaise aura
été le trait dominant de sa carrière politique. Personne n'a
étudié plus à fond la question d'Irlande, et cependant, malgré
tous les avantages d'études approfondies, d'une vaste expé-
rience, d'une habileté hors ligne, d'une inépuisab'e fertilité
de ressources, lorsqu'il entreprend de rédiger un projet de
Home Rule pour l'Irlande, ses partisans les plus capables, la
majorité de la Chambre des Communes, et le peuple d'An-
gleterre déclarent ce projet complètement impraticable et
sa tentative irréalisable. Et mal ré tout cela qu'est-ce que
,honorable député nous deman e par sa résolution ? Il

veut d'abord que nous nous plaignions de ce que le Home
Rule n'est pas encore accordé à l'Irlande.* En présence des
faits notoires que je viens de rappeler, ne serait-il pas juste
et raisonnable de tenir compte de la difficulté de la tache
que nous avons demandé au gouvernement impérial de
remplir. Est il juste et raisonnable-ou plutôt n'est-il pas
injuste et déraisonnable de se plaindre parce qu'une entre-
prise si difficile n'est pas encore accomplie.

Pour ma part, je crois que oui, et je crois de plus que la
Chambre sera de mon opinion. Cette question du Home
Rule est-elle une question qui doit être traitée à la légèr., ?
N'est-il pas bien compris, ne savons-nous pas tous que, dans
certains quartiers du moins, cette question du Home Rule
est intimement liée à une' dangereuse conspiration qui
menace l'existence même de l'empire ? N'est-ce pas un fait
connu que cette agitation est entretenue et fomentée par
des hommes qui sont les ennemis déclarés de la nation bri-
tannique, par des hommes qui ont déclaré qu'ils ne seraient
satisfaits que par la rupture du dernier lien qui uni l'Irlande
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à l'Angleterre? Le gouvernement anglais n'est-il pas tenu
de prendre connaissance de cet état de chose qui ajoute
considérablement aux difficultés déjà existantes ?

Ne devons.noàs pas, nous aussi, en tenir compte ? De
quel œil dans la mère-patrie verra-t on cette conduite de
notre part dans les moments de troubles et de deuil ? N'est-
il pas probable qu'on la regardera comme une impertinence
impardonnable, sinon comme un affront déliléré? N'est-ce
pas là ce que nous ferions si la mère-patrie agissait ainsi
envers nous ? Si elle agissait ainsi, nous verrions une foule
de députés se lever pour protester avec indignation, et pour-
quoi alors ne pas supposer qu'elle va juger notre conduite
comme nous jugerions la sienne.

Croyons-nous, dans les circonstances actuelles, qu'il soit
désirable que nous fassions refroidir les sentiments d'ardente
sympathie que l'Angleterre a temoignés à la Confédération
canadienne ? Si non, ne serait-il pas plus à propos que
nous traitions l'Angleterre avec une partie de cette cour-
toisie dont elle a toujours fait preuve envers nous ?

Mon honorable ami prétend qu'il n'y a pas de projet de
Bome Rule soumis au parlement, mais qu'au lieu de cela on
a soumis un projet qu'il appelle un projet de coercition. Je
crois qu'il serait avantageux et intéressant pour les membres
dea cette Cl~hare osée un rev di ne de foide

M. le juge O'Brien, à Kerry, disait:
La loi est vaincue-peut-être devrais-je dire qu'elle a cessé d'exister,

des maisons sont attaquées la nuit et le jour, les terreurs de la nuit elles-
mêmes cèdent le pas à l'audacité des crimes commis en plein jour ; on
attente à la vie des gens; les habitants terrifiés sont incapables de se
protéger ; la terreur et l'anarchie règnenut partout.

Et plus loin il ajoute :
L'expérience et l'observation nous enseignent tous les jours sous toults

les formes de la vie sociale qu'il existe un système de terrorisme qu'on a
jamais vu, un système de terreur et d'anarchie.

M. le juge Johnson, à Cork, dit:
Les gens qui habitent les districts éloignés et isolés sont soumis à la

violence, à la crainte, au pillage, le jour comme la nuit, mais surtout la
nuit-de la part de foules armées, masquées, qui parcourent le pays pour
s'emparer des armes, piller la propriété, en accompagnant leurs exploits
d'actes de violences, de menaces et quelquefois de voies de faits des plus
odieux et les plus lAches, qui ont souvent de graves résultats.

11 raconte un cas du caractère le plus horrible : des jeunes
filles furent arrachées de leurs lits par des malfaiteurs qui
leurs coupèrent les cheveux avec des ciseaux.

Il termine en disant :
Tant qu'il n'y a pas de sécurité, il n'y a pas d'ordre ; tant qu'il n'y a

pas d'ordre il ne peut y avoir de paix; et tant qu'il ny a pas de paix, il
n'y a pas de prospérité.

de cett ainsie deus oree une l'O teur que j'a eu utrfoi lepaiil'état de choses qui a amené le gouvernement à ainsi, J puis dire, M. l'Orateur, que jai en autrefois le plaisir
et dans ce but je lirai quelques extraits, que je rendrai aussi de connaltre personnellement M. le juge Lawson, et bien
courts que possible. qu'il ne soit peut.être pas nécessaire de raconter cela ici, je

Cette preuve que je veux soumettre à la Chambre ne vient puis dire aussi qu'il est libéral en politique, qu'il a été nommé
pas de partisans politiques, d'enthousiastes d'un côté ou de par M. Gladstone, comme d'ailleurs, la plupart des juges
l'autre, ni de personnes ne connaissant pas les choses dont ji landais.
elles parlent; cette preuve est fournie par des hommes qui Maintenant, les honorables députés peuvent décider par
sont nécessairement très capables, d'une impartialité recon- eux-mêmes s'ils sont dieposés à condamner le gouverne-
nue, et qui sont en possession de tous les faits. Cette preuve, mient impérial qui, les oreilles encore pleines de ces aver-
elle nous est fournie par les juges de Sa Majesté en Irlande, tissementa solennels des administrateurs de la justice, a cru
telle que nous la trouvons dans leurs charges aux grande de son devoir d'augmenter l'efficacité de la loi criminelle en
jurés à l'ouverture des assises. Lorsque j'aurai lu cela, la Irlande. Les honorables députés peuvent aussi se former
Chambre pourra se former une opinion sur la question. une opinion par eux-mêmes sur la question de savoir i on

A Mayo. le 10 mars> M. le juge Lawson, disait: pouvait concevoir quelque chose de plus fatal au bien-être
de ce pays que le triomphe de ce système de terreur orga-L'état actuel des choses n'est pas moralement satisfaisant, et d'après nisé que les juges du pays décrivent d'une manière si fr ap.les rapports qui m'ont été faits,il n'y aurait que la guerre civile pour nous p . •i .

mettre plus près d'une rébellion contre l'autorité du pays. pante et si terrible. s honorables députes peuvent juger
A Galway, M. le juge Murphy, disait: par eux-mêmes s'il pouvait arriver un plus grand malheur

a l'Irlande que le triomphe de cette politique de coercitionD'après les rapports qui m'ont été faits par les inspecteurs de la cou- sans pitie, non pas un de tte provenant d'un acte duronne et les fonctionnaires du pays, la loi semble ô tre comnplètement sn iinnpsuepltqepoeatdu ced
paralysée, il devient impossible de protéger un grand nombre de citoyens parlement et dirigée contre les criminels, mais provenant
dans l'exercice de leurs droits les plus ordinaires, et cette violation de du boycottage, et du bâton, de la mutilation et de l'assassinat,loi est triomphante. de la persécution calculée, lente et sans remords; d'attaques

M. le juge O'Brien disait à Clare: nocturnes contre des demeures paitibles et heureuses.
Tous ces rapports que j'ai devant moi, et les renseignements qui me Les honorables députés peuvent se former eux-mêmes une

viennent d'autres sources et dont le caractère d'authenticité ne peut- opinion sur cette question.
être mis en doute, me porte à la conclusion que la loi dans ce pays a Mon honorable ami proteste contre ce bill de coercitionen grande partie, cessé d'exister; la simple règle d'obéissance qui doit
exister dans tout état civilisé et à laquelle tout citoyen honnête et bien actuellement soumis à la Chambre des Communes impé
disposé doit se soumettre, est maintenant mise de côté par certaines riale; mais il n'a pas un mot de protestation contre cette
influences fatales à l'industrie, fatales à la prospérité, fatales à tous les autre coercition dirigée, non contre les criminels, mais contreintérêts se rattachant au bien de la société- ' les paisibles habitants de l'irlande. J'admets qu'il est bien

Et messieurs., je vous prie de bien remarquer les mots qui malheureux que ce bill de coercition ait été proposé au
suivent: parlement impérial. Il est à regretter, M. l'Orateur, que
des influences qu'il m'est impossible de ne pas regarder comme devenant nous ayons besoin d'aucune loi criminelle, tou les ces lois
tous les jours plus dominantes ici et ailleurs, grâce à un manque de cou- sont des lois de coercition. Mais il est à c: aindre querage et de fermeté pour y résister. tant qu'il y aura des crimes, la loi criminelle, qui est une

M. le juge Johnson, à Limerick, disait: mesure de coercition, sera une regrettable nécessité. L'hono-
Je vois que dans pas moins de dix causes, des gens armés, souvent dé- rable député s'oppose à cette forme de coercition, mais je

guisés, et souvent dans des circonstances qui leur permettent de n'être crois que cette Chambre sera d'opinion que lorsque les lois
pas reconnus et poursuivis, sont allés errer par le pays, dans l'intention ordinaires sont insuffisantes pour protéger la vie et la pro-de commettre des vengeances et d'infliger des aommages aux malheu- .. . . .d
reux occupants de paisibles demeures, quelquefois à des trentaines de prieté, 1g est du strict devoir d'un gouvernement d'y suppler
personnes, quelquefois à un petit nombre,-ce nombre varie de deux à par de nouveauxlpouvoirs coer3itifs. C'est le premier devoir
trente,-quelquefois aussi, ces visites étaient accompagnées d'actes de d'un gouvernement de protéger la vie et la propriété. C'estviolence brutale, pour atteindre ce but que les gouvernements existent, et

Je cite albrs deux cas et voici ce qu'il dit de l'un deux: aucun gouvernement anglais ne peut se croiser les bras et
Les membres d'une famille paisible furent arrachés de leurs lits, les regarder tranquillement en Irlande la propriété détruite, les

femmes furent cruellement battues et dans l'autre cas un fils reçut un personnes mutilées et. assassinées, les femmes outragées,coup de fusil dans la cuisse parce qu'il voulait défendre son père. comme le rapportent les juges du pays. S'ils faisaient cela,Ji. MVNEILL
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les ministres oublieraient leurs devoirs et seraient traîtres à faire adopter ce projet de loi, je crois que cette Chambre
leur mandat. réfléchira avant de déclarer solennellement qu'elle est plus

L'honorable député prétend que l'adoption de ces mesures en état de se prononcer sur la question que ces hommes
de coercition priveraient certains habitants de l'Irlande de éminents et ces amis éprouvés de l'Irlande qui sont bien
quelques-unes de ces libertés dont nous sommes si fiers en plus au courant des faits que nous pouvons l'être.
notre qualité de sujets britanniques. C'est là, M. l'Orateur, En nous demandant d'appuyer ces résolutions, l'hororable
un des inconvénients des entraînements criminels, et mal- député ne nous demande pas seulement d'adopter un vote
heureusement, il devient nécessaire que les personnes qui de censure contre le gouvernement impérial au sujet de sa
commettent de tels actes soient privés d'une partie de leurs conduite dans des affaires qui concernent l'empire, mais il
libertés de sujets britanniques, tout comme il est nécessaire vent que nous censurions le gouvernement de la Grande-
de les priver des moyens de commettre des atrocités. L'ho- Bretagne et d'Irlande, sur une question qui concerne exclu-
norable député s'oppose à cela et demande à la Chambre de sivement l'Irlande. La protection de la vie et de la pro-
blâmer le gouvernement impérial, qui s'efforce d'enrayer priété à Cork, Limerick ou Mayo, est une question se rap-
cet état de choses, qui tâche de protéger les sujets paisibles portant exclusivement à l'Irlande, comme la protection de
de Sa Majesté contre les voies de faits et les tentatives la propriété et de la vie dans la vallée de l'Ottawa ne regarde
d'assassinat des malfaiteurs armés et masqués qui parcou- que le Canada.
rent le pays nuitamment pour saccager la propriété, tuer les Je suis de ceux qui croient que ce serait un immense
animaux, tirer des coups de feu sur les maisons, arracher avantage non seulement pour les colonies, mais aussi pour
les hommes et les femmes de leurs lits, dans le but d'assas- la mère-patrie, si les colonies possédaient plus d'influence
siner quelquefois, de blesser, mais toujours pour exercer la dans les affaires impériales. Je crois que le temps n'est pas
coercition, pour forcer de paisibles citoyens à devenir des éloigné où nous posséderons cette influence dé-irable. Je
tapageurs. ne pense pas qu'on puisse exagérer les avantages que reti.

J'ose croire que cette Chambre ne suivra pas cette ligne rerait l'empire d'une meilleure organisation de nos forces et
de conduite etne prononcera pas le protêt qu'on lui demande. de nos moyens de grandeurs qui sont si abondants, et d'une
Mon honorable ami a parlé du nombre de fois qu'il a fallu union plus intime entre les différentes parties de l'empire.
venir en aide à la loi criminelle en Irlande. Si la chose Comme tous ceux qui partag nt ma manière de voir sur
était nécessaire, le gouvernement de la reine n'angait pas cette question, je ercis aussi qu'il est essentiel que les droits
été excusable de ne l'avoir pas fait, môme si le nombre cité et privilèges des parlements locaux soient maintenus; et il
par l'honorable député était multiplié par lui-même, car le me semble que la législature d'Ontario a autant de droit de
gouvernement est responsable de la vie et de la propriété censurer la législature de Québec sur une question concor-
des citoyens. L'honorable député dit que le dernier acte de nant exclusivement la province de Québec, que nous avons
coercition a misérablement échoué. Je ne Eais pas sur quoi le droit de censurer le parlement de la Nouvelle-Galles du
il appuie cette prétention; mais assurément les rapports Sud sur une question concernant cette colonie, que nous en
publics ne corroborent pas son dire; sa prétention n'est pas avons d'adopter un vote de censure contre le gouvernement
corroborée non plus par la statistique criminelle, qui prouve de la Grande-Bretagne et d'Irlande sur une question con-
le contraire. S'il y a un fait mieux prouvé que les autres c'est cernant exclusivement l'Irlande.
que chaque fois qu'il a fallu renforcer la loi par quelques Rappelons-nous aussi, M. l'Orateur, qu'en demandant à
mesures exceptionnelles, cela a eu pour effet de rétablir en cette Chambre d'adopter ces résolutions, l'honorable député
grande partie la loi et l'ordre en Irlande. ne nous demande pas seulement d'adopter un vote de censure

La question, M. l'Orateur, se résume à ceci : Le gouver- contre le gouvernement impérial et le parlement anglais,
nement impérial croit qu'il est nécessaire de prendre des mais aussi contre la population de la mère-patrie, car le
mesures immédiates pour la protection des paisibles sujets parlement actuel vient d'être élu par le peuple; il a reçu du
de Sa Majesté en Irlande; que pour cela il est nécessaire peuple un mandat; le peuple lui a ordonné de n'adopter
de renforcer la loi criminelle ordinaire; et ce que nous pour l'Irlande aucune mesure de Home Rule comme celle
avons à décider c'est de savoir si nous sommes résolus à que demande Parnell; il a aussi reçu le mandat spécial de
accomplir un acte sans précédent en blamant le gouverne- prendre des-moyens immédiats de mieux protéger la vie et
ment impérial, parce qu'il se dispose à agir suivant cette la propriété en Irlande.
croy.ance. En d'autres mots, en cette année jubilaire de la Rappelons-nous aussi, M. l'Orateur, que cette question du
reine, allons-nous nous départir de notre ligne de conduite Home Rule est une des plus difficiles et des plus compliquées
ordinaire pour insulter la mère-patrie et le gouvernement dont nous puissions avoir à nous occuper. N'oublions pas
impérial; car ces résolutions ne comportent pas un simple que le peuple d'Irlande lui-même est divisé sur cette ques-
conseil quant à l'opportunité du Home Rule, comme la réso- tion; et bien que la majorité soit en faveur d'un projet de
lution adoptée antérieurement par cette Chambre, mais elles Home Rule tel que demandé par M. Gladstone et M. Parnell,
sont une condamnation directe de la conduite du gouverne- il y a une forte minorité du pays-la majorité en influence
ment de la reine. et en instruction-qui est tout à fait hostile à ce projet; qui

J'espère que la Chambre n'adoptera pas cette ligne de est convaincue que tout projet de Home Rule non accompagné
conduite; mais qu'au contraire elle est plutôt disposée à d'amples garanties, aurait pour résultat la ruine du pays, et
croire qu'il y a beaucoup à dire en faveur de ce bill de coer- serait un coup fatal porté à la paix et à la prospérité de ce
cition, qui, bien que proposé par un gouvernement conser- peuple.
vateur, est appuy épar des libéraux éminent@ comme lord il n'y a pas un homme qui connaisse le caractèîe et les
Hartington, autrefois chef du parti libéral ; M. Goseben, sentiments de ces gens, qui ne soit pas convaincu que si
dont il est souvent question comme chef des libéraux; John l'occasion s'en pi sentait ils lutteraient jusqu'à la mort pour
Bright, le champion universellement reconnu des droits. la défense de leurs foyers et de leur religion. Il n'est.pas
populaires et qui a été toute sa vie l'ami du peuple irlandais; douteux qu'un projet de Home Rule non accompagné de
M. Chamberlain, une des figures les plus remarquables dans garanties sufisantes serait le signal de la guerre civile en
les rangs des libéraux; sir Henry James, le solliciteur Irlande; et il faudrait qu'il fût bien habile et bien perspi-
général dans le cabinet de Gladstone, et lord Selbourne, le cace celui qui pourrait dire ce qui en. résulterait. Cette
célèbre Roundell Palmer, son lord chancelier. . question en implique d'autres de la plus haute gravité; elle

En présence de ces faits, lorsqu'on voit des hommes si est environnée de dangers que nous, au Canada, ne pouvons
éminents, d'une ai grande expérience, d'un esprit de libéra- peut.tre que confusément discerner. Nous nous sommes

,lisme si reconnu, se croire contraints d'appuyer leurs adver- déjà deux fois prononcés sur cette question. Ne serait.il
saires politiques, ceux qui les ont toujours combattus, pour pas sage de notre part, en cette circonstance, de laisser la
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question en;tre les mains de ceux qui sont nécessairement t-il que ceux qui demandent un gouvernement autonome
plus au courant que nous et qui sont directement responsa- pour ce pays, ont toujours insisté pour que les droits de la
bles de la manière dont ils la traiteront. minorité lussent garantis et protégés ? Il me semble, M.

Et par-dessus tout, M. l'Orateur, prenons bien garde que l'Orateur, que tout Canadien doit être partisan du gouver-
l'honorable député, en nous demandant d'appuyer sa résolu- nement autonome, puisque c'est celui qui nous régit. Vivant
tion, ne nous demande ; as inconsciemment, involontaire- dans un pays libre, où le peuple gouverne, où la volonté de
ment, d'appuyer un acte moins de nature à secourir les la majorité est absolue, la situation actuelle de l'Irlande nous
malheureux Irlandais, ce pcuple généreux et souffrant, paraît incompréhensible, cela nous a l'air d'un mystère
qu'à encourager et fortifier les ennemis extérieurs de l'Em- insondable.
pire, et les Féniens, traîtres à leur souveraine. L'état de ce peuple nous apparaît comme une lugubre

Je dois vous remercier, M. l'Orateur, ainsi que la Cham- caricature sur la civilisation du dix-neuvième siècle. Jouis-
bre pour la patience et l'attention avec laquelle vous avez sant de tous les bienfaits que nous procure notre système
bien voulu m'écouter. Je crains d'avoir pris trop de temps; perfectionné da gouvernement autonome, nous croyons
mais avec la permission de la Chambre, je proposerai avoir raison de dire que ce serait un acte sage, prudent et
l'amendement suivant aux résolutions qui sont devant la généreux d'accorder au peuple irlandais un système de gou-
Chambre: vernement qui fonctionne si avantageusement pour nous.

Que tous les mots après " que " soient retranchés, et remplacés par L'an dernier, M. l'Orateur, plusieurs d'entre nous ont eu
les suivants: le plaisir de souhaiter la bienvenue à un des membres les

Que cette Chambre désire réaffirmer l'expression de ses vœux sincères lus distingnés du arlement impérial et un membre émi-pour le bonheur et la prospérité du peuple irlandais, et de son adhésion p d du .
aux sentiments en faveur du Home Rule exprimés dans l'adresse à Sa nent de la députation irlandaise; je veux parler de M.
Majesté, votée par les deux Chambres du parlement, dans la session de , Justin McCarthy, journaliste et historien cé!èbro. Cet
1882, et les résolutions adoptées par cette Chambre en 1886. Que cette homme nous a dit publiquement du haut de la tribune et
Chambre, cependant, ne se sent pas capable de former ou d'exprimer une
opinion sur le mérite ou le démérite du bill amendant le droit criminel privément dans nos demeures que ce qu'il voulait pour
en Irlande, maintenant devant le parlement impérial, en l'absence de la l'Irlande, c'est un gouvernement dans le genre de celui que
mesure elle-même et des documents et témoignages sur lesquels elle nous avons au Canada Je crois qu'en accordant le Hiomeest basée. Rule à l'Irlande, on satisferait ce peuple, et par conséquent

M. KENNY : Je considère comme un bonheur de voir on lui rendrait la prospérité, tout en contribuant à augmen-
qu'à une des premières occasions qui me soit offerte de ter l'honneur et la dignité de l'empire.
prendre la parole dans le parlement du Canada j'aie à faire Il me semble, M. l'Orateur, que le cœur de tout amant de
l'éloge des institutions de mon pays ; j'aie à exprimer la liberté, et surtout de tout irltudais, doit tressaillir de
l'espoir qu'une partie de cet empire auquel nous sommes découragement, partout et chaque fois que le mot coercition
tous fiers d'appartenir, j'mira du gouvernement autonome est prononcé. Je crois que ce bilI est la pièce de législation
dont nous jouissons ici, et qui a été pour le peuple canadien la plus rétrograde qui ait jamais été proposée de nos jours.
une source féconde do bonheur et de prospérité. Quel est celui qui peut lire une description de l'état actuel

Nulle part dars l'empire britannique, le peuple n'est plus de l'Irlande et du peuple irlandais et ne pas désirer son
attaché à notre illustre souveraine et plus dévoué à son trône amélioration si c'est possible.
que dans la Puissance du Canada ; et parmi les Canadiens il Nous désirons cette amélioration, non seulement dans
n'y a pas de plus loyaux sujets que ceux qui sont d'origine ,intérët du p euple irlandais, mais dans l'intérêt de la chré-
ou de descendance irlandaise. l'intérêt du grand m i a qs appr-

Tout Irlandais sait qu'ici, en commun avec le reste de la tienté, dans l'intérêt du grand empire auquel nous appar-
population, il jouit dans toute sa plénitude de la liberté civile tenons. Je sais, M. l'Oraieur, que nous sommes envoyés
et religieuse, que sa position dans le pays est ce qu'il la fait ici pour délibérer sur les affaires de notre propre pays;

luiniêe pr s coduie, on ravil t ss tlens. espour légiférer sur tout ce qui concerne le bien-être duaicm me par qa conduite, son travail et ses talents. Les Canada, et h'il était parmis à un jeune membre d'exprimer
acclamations qui ont toujours accueilli le nom de Sa Majesté son opinion sur une question de cotte nature, je dirais quodans toutes les réunions irlandaises auxquelles j'ai assisté au jo no sur un qu etion dencemte noe dirais
Canada, est une preuve de l'affection et de la loyauté que des je ne crois pas qu'il oit sage d'encombrer nos délibérations
hommes libres sont toujours disposAs à donner au représens en discutant des questions étrangères. Mais je dois me
tant du gouvernement sous lequel ils vivent. rappolraussi que nous sommes des sujets coyoaux de la reine

Nous savons que les partisans de l'autonomie de l'Irlande Victoria, et que tout ce qui concerne quelque partie de ses
ont toujours mentionné le Canada comme la plus heureuse domaines nous intéresse. Croyant donc, M. l'Orateur, qu'il
démonstration qu'il fùt possible de trouver d'un peuple de serait avantageux pour lrlande d'avoir un gnuernement
races et de croyances différentes, vivant dans l'harmonie et autonome, et que le bil j de crercition doit être suprimé, c'est
la prospérité sous le régime du Home tde. , avec beaucoup do plaisir que j'appuie la résolution de mon

Je vais reprendre quelques-uns des arguments de l'hono. honorable ami, la député do Montréal-Centre. J'ai pleine
rable député de Bruce-Nord (M. MoNeili). I a parlé du confiance, X. l'Orateur, dans l'esprit de justice qui générale-
désir, qui me paraît bien naturel, du peuple irlandais d'avoir ment anime e parlement et le peuple anglais; mais je sais
un gouvernement autonome quelconque, comme d'une cons- que là, comme dans les vieux pays, il existe de forts pré-
piration contre l'empire. Nous, Canadiens, sommes-nous jugés, et que tout changement, surtout dans les formes de
p8êts a dire que notre gouvernement autonome est une cons- gouvernement, se font lentement. Cependant ja crois que

piation cotr a ep r ?Sceet psuecnprto accordé à l'Irlande qui pourra satisfaire ses aspirationspirtio cntre le pr ? S ce ne t p s u e o s iai n plus tôt qu'on ne pense un gouvernement autonome sera
ra Cndta prlé e ertains cri es qui ae été naturelles. Les apparances indiquent que les longues nuitsrlmmis d t arle du ceau qui n ente du nt ét de misère de l'Irlande sont près de finir, et que l'aube de
déplor en ra e M s ceuxnd- i re au ono dl meilleurs jours commence à poindre ; et quand viendront
députés qui l'entourent que la proportion des ies est ces jours, quand la paix et le contentement régneront sur
plus grande ce Irlande que dans tout autre pays dimonde? les îles Britanniques, nulle part la chose causera une plus
Tont le monde sait. que tel n'est pas le c s; le rime, en grande joie que chez le peuple canadien. J'espère, M.
Irlande, revet une forme tLique, et cela est le résltat e l'Orateur, que la motion faite par mon honorable ami de
plusieurs siècles de mauvais gouvernement. Montréal-Cetre recevra un généreux appui de la part des

L'honorable député a aussi parlé des sentiments de la membres des deux côtée de la Chambre.
minorité, si le Home Rule était accordé à l'Irlande. Ignore- 1 A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

M. MNEILL
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Séance du soir.
M. FLYNN : Je sens de mon devoir de faire quelques

remarques sur les i-ésolutions présentées par l'honorable
député de Montréal-Gentre (M. Curran). En 1882, alors
que j'avais l'honneur de siéger dans cette Chambre, de sem-
blables mesures furent présentées par l'honorable député
qui occupe la position de ministre du revenu de l'intérieur,
et j'ai eu le plaisir de voter pour ces résolutions, comme
j'aurai aujourd'hui le plaisir de voter pour celles présentées
par l'honorable député de Montréal-Centre. On nous avait
dit alors, de la rue Downing, que cette question ne nous
regardait aucunement, que c'était une question purement
impériale, et que nous n'avions nullement le droit d'inter-
venir. J'ai différé de cette opinion comme je diffère encore
maintenant, je croyais que nous avions le droit d'interve-
nir alors, comme je crois que nous l'avons aujourd'hui. Je
croyais alors qu'ilétait du devoir du parlement de présenter
une humble adresse à Sa Majesté demandant pour l'irlande
un gouvernement autonome comme celui dont jouit le
Canada, lequel gouvernement, croyons-nous, une fois accordé
par le gouvernement impérial, rétablirait le règne de la
tranquillité et de la paix dans l'Irlande et dans l'empire.
Si nons croyons que tel est encore la vérité, il est claire-
ment de notre devoir de présenter une humble adresse à
Sa Trèi Gracieuse Majesté telle que contenue dans les réso-
lutions actuellement devant la Chambre. Mais il est une
autre raison pour laquelle nous devrions agir ainsi. Dans
le Canada, dans la République voisine, il y a une popula-
tion irlandaise se chiffrant, je crois, à près de quatorze mil-
lions. Ces Irlandais ont quitté leur pays natal le coeur
rempli de mécontentement contre le gouvernement anglais.
Ils resteront sous l'empire de tels sentiments tant que l'An-
gleterre continuera de traiter l'Irlande d'une manière in-
juste, en lui refusant un gouvernement autonome, et tant
que ces gens demeurent imbus de ces sentiments, au milieu
de nous, ils sont une menace contre le Canada.

Ainsi donc, si pour aucun motif plus fort que l'intérêt
personnel, nous avons le droit de demander humblement au
gouvernement anglais d'accorder le Home Rule à l'Irlande.
Déjà des sociétés irlandaites se sont vengées del'Angleterre
sur le Canada, et nous ne voulons pas souffrir une nouvelle
édition de cette vengeance. En Canada, nous avons environ
un million d'irlandais qui sympathisent avec leurs frères de
là-bas demandant à grands cris le gouvernement autonome,
et si la population irlandaise veut par l'entremise de ses
représentants ici faire connaître son opinion-elle a droit
de le faire. Noue ne nous arrogeons aucune autorité sur le
parlenent anglais, mais nous venons ici comme repre
sentants de cinq millions soumettre une humble suppli-
que devant le trône, demandant au gouvernement impérial
d'accorder à l'Irlande ce dont jouit le. Canada, ce qui nous
donne la paix et le bonheur, ce qui, nous le pensons, donnera
à l'Irlande la même mesure de prospérité et de bonheur,
savoir, le contrôle de leurs affaires domestiques. Il est
évident pour tout homme qui connaît l'histoire que le système
de gouvernement adopté jusqu'A ce jour par le parlement
anglais à l'égard de l'irlande a été un insuccès, et pourquoi
cela? Simplement parce que l'Irlande a été gouvernée non
pas comme l'Angleterre et l'Ecosse, mais d'une. manière
tout à fait différente. Chaque fois que l'on a redressé des
griefs, ce n'a pas été par bonté ni par esprit de justice,
mais plutôt par esprit de crainte.

L'histoire est là pour prouver cette assertion, nous savons
que l'on a fait des concessions à l'Irlande, soit politiques ou
religieuses, plutôt par esprit de crainte que pour rendre
justice à ce malheureux peuple. D'après moi deux questions
se rattachent à l'Irlande ; et du règlement de ces deux
questions dépend en grande partie le bonheur de l'Irlande
et rétablissement de l'harmonie .sociale dans ce pays. Ces
questions sont., le règlement de la question des terres et le
Home Rule. Il est plus que temps que l'on cesse de pré.s

senter au monde civilisé le spectacle d'évictions réitérées
d'êtres humains que l'on jette sur le pavé. Il y a longtemps
que l'Irlande est.soumise à un tel système, mais elle ne le
souffrira pas davantage. Le peuple est en éveil, et il n'en-
durera pas plus longtemps un système qui condamne ses
enfants à la maison des pauvres ou à l'étranger. Y a-t-il
quelque chose d'étonnant qu'un semblable système puisse
créer des agitations et des désordres sociaux, et con-
duire des hommes à la révolte, entraînant des famines
périodiques qui ont frappé d'étonnement et attiré la pitié du
monde ? Il n'existe aucun pays aussi fertile que l'Irlande.
Malgré cela, cependant, de temps en temps le monde civilisé
apprendra ses famines, et on invoquera sa pitié pour empê-
cher le peuple irlandais de mourir de faim. A qui peut-on
attribuer ces famines périodiques dans un pays si fertile et
purement agricole ? Je dirai sans hésiter, et l'histoire est
là, que c'est dû au mauvais système de lois qui gouverne ce
peuple. C'est dû à ces lois qui, dans'le langage d'un de ses
fils " force ses enfanta à périr sous un climat doux comme
le sourire d'une mère et sr un sol productif comme l'amour
de Dieu." Ceux qui ne connaissent pas l'histoire disent que
ce malheureux peuple irlandais est naturellement turbulent;
quelle meilleure réponse peut-on donner à cette assertion que
de signaler la carrière des Irlandais en Canada.

Nous trouvons en Canada les Irlandais rivalisant avec
leurs voisins dans le développement du pays, voyant du
même oil que les hommes d'autre origine la question de
charité aussi bien que les entreprises commerciales. A quoi
peut-on attribuer ce changement dans le caractère des Ir-
landais du Canada, comparativement au caractère que bon
nombre leur attribuent dans leur propre pays ? Y a-t-il
dans notre froid climat quelque chose qui fasse disparaître
la trahison de chez l'Irlandais ? et est-ce seulement sous le
doux climat et sur les vertes côtes de sa terre natale que la
trahison s'empare de lui ? Non, cela est dû au fait que dans
le pays où il est forcé de vivre, il souffre de la tyrannie et de
l'oppression, tandis qu'ici il vit sous une loi égale pour tous
et jouit, en commun avec les Canadiens, de la plus grande
liberté. Vous voyez l'Irlandais dans ce pays, il est aussi
loyal à Sa Majesté que les Canadiens.

Je crois que la question des terres est celle qui crée les
plus grands ennuis, et il en sera ainsi tant qu'elle ne sera
pas régée. Ici, en Canada, nous avons eu nos seigneurs.
Dans l'île du Prince-Edouard, cette petite province près de
la mer, ils ont aussi en leurs seigneurs. Dans les premiers
temps du pays cette île était partagée entre quelques parti-
sans de la couronne, et l'immigrant qui vint s'établir dans
le pays, défr cha la forêt et cultiva le sol, dû payer des
rentes au seigneur, et souffrir tout le mal qui découle de cet
état de chose. Mais il ne voulut pas se soumettre à cela et
il s'ensuivit qu'il y en dans cette île une ligue, comme en
Irlande. On se souleva contre la loi. Pour mettre la loi
en vigueur et percevoir les rentes, l'autorité eut recours à la
milice, et on fit venir une compagnie de soldats d'Halifax.

Dès que le gouvernement ee vit réduit à employer la
force pour faire observer la loi, il songea au moyen de
changer cet état de -choses. Les législateurs comprirent
que le vrai remède était de convertir le fermier en un pro-
priétaire ; et le résultat de cette démarche a été que depuis
la paix, la prospérité et le contentement règnent dans cette
petite île fertile et productive. Que' le gouvernement im-
périal agisse de la même manière à l'égard de l'Irlande.
Il lui est plus facile de payer le montant requis par les
seigneurs d'Irlande que cela n'était pour le gouvernement
de a petite province de l'Ile du-PrinceEdouard d'alors, il y
a plus de vingt ans. Je ne vois aucune raison au parlement
impérial pour ne pas _suivre cette ligne de conduite et
rétablir l'ordre en Irlande. Mais au lieu de se débarrasser
de ces difficultés, au lieu de répondre à la juste demande du
peuple irlandais en accordant le Home Rule et réglant la
question des terres, nous voyons que le gouvernement im-
périal a présenté un bill de coercition, une loi concernant
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les crimes. Il cherche maintenant, et je ne doute pas qu'il état cité par le Rerald de Montréal, du Daily News de
réassisse, à passer un autre proiet de coercition, qui fera le Londres:
quatre-vingt.septième depuis le commencement de l'union. Voici quelles furent les contributions respectives des trois pays, en
Ce dernier projet de loi est dirigé contre la liberté de parler, 1884-85:
contre la liberté de faire des assemblées publiques, la liberté
de la presse. Tous ces grands privilèges constitutionnels Contributions. Population. tête.
furent la base de la liberté anglaise, car le peuple anglais Irlane ............ ,855,941 4,862 1 2 5
jouissait de ces privilèges longtemps avant d'avoir obtenu ngleterreet Galles.. 57,27,686 27,132,449 2 2
les droits constitutionnels qu'il a aujourd'hui, et voici D'après le iableau ci-dessus lIrlande semble avoir payé une somme
comment il obtint ces grands privilèges. Liberté de discus- moindre. Mais voici quelle était la valeur totale de la propriété et du
sien, liberté de la presse, et l'expression de la libre opinion,
voilà comment nos ancêtres ont obtenu, on Angleterre, du Angleterre. Ecosse. Irlande.
m(;ins, les grands privilèges dont ils jouissent, mais que l'on £533,429,660. £6,125,422. £33,912,150.
a obatinément refusés à l'Irlande, et que l'on va leur refuser Sous ce rapport, le Daily News, publie l'état comparatit suivant:
pour la quatre-vingt-septième fois depuis quatre-vingt sept Contribution. Population. Montant par 8 te.
&115i 1851 ..... ............ £4,e00,711 8,552,785 £0 12 2

Un éminent historien dit que l'on voit dans les prétentions 1861 ............... 6,420,378 5,798,664 1 2 1
soutenues par nos ancêtres un conflit de grands principes et 1871 ............... 7,086,593 5,412,377 1 6 2

1885 .................. 7,755,000 4,96),693 1 il 3le triomphe final de la liberté. C'est par la discussion Pendant que la taxation s'est accrue en Irlande, depuis 1861, de .
l'on découvre la vérité, que s'exprime l'opinion publique et 2d. per capita à £1.lls.3d., la taxation impériale de la Grande-Bretagne
que le peuple apprend à se gouverner. Ces grands pouvoirs a diminué de plus de 39 par tête.
qui furent donnés au peuple anglais et lui permirent de La nême autorité estime que dans l'espace de 32 années, depuis 1853,
réclamer lese pauvre pays a payé au trsor impérial £00000,000 de plus que lales éfomes ugés néessire ctd fare rdresercontribution raisonnable qui aurait dû lui être Imposée. 'iands que
ses griefs, sont systématiquement refusés au peuple irlan- ces choseq se passaient, c'est-à-dire pendant que la population de
dais; et maintenant, à la fin du dix-neuvième siècle, aujour- l'Irlande était réduite à la moitié de son chiffre antérieur, et pendant

que la taxation totale s'était accrue eu dépit de la réduction de la popu-
d'hui que tous les sujets anglais sont appelés à cé'ébrer le lation, on aurait pu s'attendre à u grand développement du paupé-
jubilé de Sa Majesté, lorsque la joie, la gaiété sont censées risme. Les chiffres sont vraiment étonnants. Le Daily News publie les
régner dans toutes les possessions britanniques, Li le projet tableaux suivantsLes admissions dans les maisons des pauvres irlandaise@, durant l'au-de coercition actuellement devant le parlement anglais est née expirant en eptembre 1884, comparativement aux admissions durant
adopté, il est un endroit où la tristesse règnera au lieu de la les différentes périodes pendant les vingt-cinq dernières années, ont été
joie. Chaque fois qu'une mesure de ce genre est venue comme suit
devant le parlement anglais, le gouvernement du jour, en ad s admbssions
invitant à la discussion et demandant à la majorité de l'ap. Ur cause sans ma-
prouver, donnait au moins quelque statistique garantissant maladie. ladie.
à la Chambre des Communes anglaise la nécessité de passer 1 ..o....................44,200 70,334
une telle mesure de coercition. Mais aujourd'hui ce n'est 1874 ....... 49,540 131,490
pas ce qui a été fait; dans le cas actuel on a démontré par 188t..... . ...... 53,10 200,237
des statistiques irréfutables que les crimes en Irlande n'ont Total des Total des
jamais été moins nombreux qu'aujourd'hui, et que la situa- 8dmissions. 18nte0
tion actuelle ne nécessite pas une mesure de coercition, mais 1871............181,032 225,510
bien le contraire. Laissez-moi vous lire un état extrait d'un 1884..... ... 253,342 299,983
discours de M. Gladstone, comparant l'année 1882 avec Le nombre des personnes pauvres qui ont été secourues durant les
l'année 1885, soit une période de cinquante-trois ans. Vous années expirées eu septembre 1885 et 1886, est comme suit:
verrez par cet état comparatif quelle diminution il y a ou Dans les ateliers. En dehors. Total.
dans le nombre de crimes, et combien est pou justifiable la 1 . ............ 329,550 120,939 460,439
présentation d'un projet de coercition en l'année de gr ace 1886 .... ........ 357,621 348,295 705,826
1887. En 1832 il y eu 248 homicides; en 1885 il y en out 65. En trois ans, le nombre des pauvres s'est beaucoup plus que doublé.
Les tentatives de meurtre se chiffraient par 209 en 1832; Ils forment maintenant 1 sur 7 de la population. Dans Connaught, avec
n 18 elles n'atteignent que 37. Les offenses sérieuses decompte 247,184 peren 1 85ells nattignet qe 3. Lt; ffenes ériuse desonne pauvres, qui ont été secourues l'année dernière, on 309 sur 1,000

toutes sortes, en Angleterre, en 1832, étaient de 6,014; on de la population. n Angleterre et dans le pays de Galles, durant la
1885 1,51.Le ttaldesoffnsescriinelesen rlademône année, la proportion des pauvres par 1,000 &mes excède seulement1885, 1,05 1. Le total des offenses criminelles, en Irlande,d'nfrcinlchfe28

en 1832, 14,000; en 1885, 2,683.
Ainsi, ces chiffres démontrent une très forte diminution Or, M. l'Orateur, j'ai montré que l'Irlande est sous l'ir.

pendant une période de cinquante-trois ans. On doit néan- pression que rien autre chose ne saurait remédier aux maux
moins noter la différence dans la population, car malheu. existants dans son sein qu'un parlement local. Elle croit
reusement la population de ce pays était plus grande en que le seul remède à ses maux est l'obtention de son auto.
1832 qu'aujourd'hui, et ceci est une des plus fortes preuves nomie on d'un gouvernement autonome. Le gouvernement
de la mauvaise administration du pays -mauvaise adminis. impérial connaît aussi les difficultés qu'il a eues avec l'Ir-
tration qui a forcé les fils de cette terre de se disperser par lande, les frais qu'il a ou à supporter pour l'entretien d'une
tout l'univers, parce qu'ils ne pouvaient pas se soumettre à police et d'un corps constabulaire; le gouveraiement impé-
la loi qui pesait sur eux. Depuis 1885, depuis que M. rial sait aussi que, durant les cinquante dernières années,
Gladstone et la masse du parti libéral ont pris une attitude en depuis que le Canada a été doté d'un gouvernement auto-
faveur du Home Rule, nous constatons que l'Irlande est plus nome, ce dernier pays s'est déclaré content. Un honorable
tranquille et que le crime a presque complètement dis aru membre de cotte Chambre, parlant sur l'adresse, a dit que
de ce pays. Ainsi, rien ne peut justifier l'adoption d une tant que le Canada n'aurait pas l'entier contrôle de ses
telle mesure de coercition. Ce que l'on invoquait à chaque affaires domestiques, n sentiment de mécontentement exis-
parlement pour justifier l'adoption d'une semblable mesure terait. Le même esprit et le même sentiment existent
n'existe plus en Irlande, loin de là. Presque pendant tout dans ic'provinces maritimes, et, M. l'Orateur, s'il n'y a pas
ce temps que l'Irlande a eu à souffrir du manque d'un gon- eu de révolte, s'il n'y a pas on directement un appel aux
vernement autonome, du mauvais système de tenue seignen. armes-car nous en avons été près, si l'agitation des
riale (landlordism), elle a dû payer plus que sa part de taxe au orateurs publies avait pu nous y pousser-c'est parce que
trésor impérial, en proportion de sa population. Voici un l'on noua accordé n gouvernement responable et le con-
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trôle de nos propres affaires. Nous administrons nos pro. dais, comme on nous le dit si souvent, mais concernant
pres affaires, et la paix règne en dedans de nos frontières. l'administration de la justice dans certaines localités, où la
Or, pourquoi l'Angleterre, au lieu d'employer la coercition, loi actuelle paraît être insuffisante pour la répression du
n'emploie-t-elle pas ces moyens on Irlande? M. Gladstone désordre.
a démontré, en proposant son bill concernant le Rome D'un autre côté, ceux qui entendent ce débat doivent être
Rule, que depu:s près d'un siècle l'Angleterre a essayé de frappés des prétentions sur lesquelles les partisans de la
gouverner l'Irlando par la coercition, et que le temps est résolution basent leurs argaments. Nous entendons répéter
maintenant arrivé d'essayer d'autres mesures. Pourquoi tant et plus ce vieux cliché de l'opposition et du mauvais
l'Angleterre n'accepte-t-elle pas la mesure de M. Gladstone gouvernement de l'Irlande, bien que tous les maux dont
concernant l'autonomie irlandaise, si elle désire assurer la l'Irlande a souffert; bien quo tous les malheurs dont le
paix et le bonheur à l'Irlande? Le revirement d'opinion, peuple irlandais a subis, aient en pour cause la mauvaise
qui s'est opéré rapidement dans l'esprit public anglais au gestion et l'ignorance de ses intérêts, on pourrait imaginer
sujet de cette autonomie, doit consoler grandement les que l'Irlande est une province gouvernée comme la Pologne
Irlandais et leurs descendants dans tout l'univers, ainsi que l'a été par le czar de Russie. On croirait à peine que l'Ir-
tous les vrais amis de l'émancipation de la race humaine. lande a une grande part de représentation dans le parle-

Nous savons qu'une majorité en Ecosse et dans le pays ment impérial et dans l'administration des affaires, et cette
de (4alles sympathise avec le .peuple irlandais. Nous part, je le crois du moins, est plus considérable que celle
savons que la démocratie anglaise est en faveur de l'Irlande ; posseédée par les autres parties de l'empire britannique. On
nous savons que le plus grand homme d'Etat que l'Angle- pourrait croire que les Irlandais sont exclus des fonctions
terre ait produit (M. Gladstone) est maintenant en faveur publiques, impériales ; qu'ils n'ont pas la même chance que
de l'autonomie de l'Irlande. Pendant quatre-vingt-sept ans les autres sujets de l'empire de s'élever aux plus hautes po-
d'agitation, depuis l'union, l'Irlande a lutté pour sa liberté, sitions dans le royaume, de jouir des droits et privilèges
et ce serait maintenant folie, ce serait de la démence de la constitutionnels que tout Anglais possède. On prétend aussi,
pire espèce, de la part du gouvernement anglais, de refuser pour les fins du raisonnement, que le peuple irlandais est
une forme équitable de gouvernement autonome. Même homogène, qu'il souffre d'un mauvais gouvernement, que
dans les heures les plus sombres de son histoire, l'Irlande cette mesure appelée le Rome Rule, est généralement
n'a jamais renoncé à un seul iota de sa demande d'un gou. demandée. Or, ceux qui émettent ces prétentions, ignorent
vernement autonome. Or, quand elle ne s'est jamais trouvée -mais ils devraient savoir mieux -qu'il y a en Irlande
dans une meilleure condition qu'aujourd'hui, quand ses un million et demi d'hommes qui ne se soumettraient
enfants, répandus sur toute la terre, l'aident et l'assistent, le pas à une mesure telle que celle proposée par M. Gladstone.
gouvernement impérial devrait, de son côté, essayer Il n'y a pas actuellement un homme d'Etat en Angleterre
d'autres moyens que la coercition pour la pacification de ce qui ne soit disposé à concéder une certaine autonomie aux
pays et la restauration de l'ordre social. Que l'on aban. diverses parties de l'empire, c'est-à-dire à l'Ecosse, au pays
donne le projet de loi de répression des crimes ; que l'on de Galles et à l'Irlande, leur donnant le contrôle sur leurs
traite généreusement les Irlandais; que l'on montre un affaires d mestiques; mais si le parlement et le peuple
désir sincère et honnête d'élever l'Irlande à un niveau qui anglais ont voté contre la mesure proposée par M. Glad.
puisse la contenter et la rendre prospère ; que l'on efface stone, l'année dernière, c'est uniquement parce que les termes
iérieusement et honnêtement les souvenirs les plus amers de cette mesure étaient tels que, ai le peuple irlandais l'eût
que des siècles d'oppression ont laissés dans les cours irlan- accepté comme la plus haute expression de ses désirs, il se
dais; que l'on fasse tout cela, et il n'y aura plus besoin de serait montré impropre à devenir un peuple libre.
loi de répression des crimes, ou de mesures coercitives. Peut-on supposer qu'un peuple libre accepterait la propo.
Au lieu du mécontentement et de la discorde qui règnent sition de M. Gladstone d'abandonner entièrement le principe
aujourd'hui dans ce pays, on y trouvera le contentement et d'un gouvernement autonome dans les affaires de l'empire?
la paix. Si l'on essaie de gouverner l'Irlande selon les En effet, on avait en vue cet abandon en proposant que le
voux bien compris du peuple irlandais; ai l'on veut ren. peuple irlandais abandonnt le grand privilège constitution-
contrer le peuple irlandais sur un juste terrain, on y trou. nel d'avoir des représentants en proportion des taxes qu'il
vera au lieu de mécontentement un peuple satisfait et est appelé à payer. Le peuple irlandais est tenu de contri-
heureux. buer aux revenus de l'empire, et, cependant, on ne lui aurait

M. O'BRIEN : Il est très très regrettable que cette ques. pas donné de représentation, ou voie délibérative dans les con-
tion soit de nouveau soumise à ce parlement, parce que seils impériaux. Sous plusieurs autres rapports, l'Irlande, dans
cette question ne tombe pas sous sa juridiction. Notre cette mesure de M. Gladstone, était placée dans une position
pays se place dans une position très peu convenable, lorsque beaucoup inférieure à celle qu'elle avait occupée depuis la
son parlement se permet ainsi, d'année en année, d'expri. conquête. Le peuple irlandais eût été, de toute manière,
mer une opinion qui n'a pas plus de valeur que du vent exclu des fonctions impériales. Il est clair que M. Parnell
aux yeux du gouvernement impérial. Il y a une autre n'a jamais en l'intention d'accepter la mesure de M. Glad-
raison qui devrait nous engager à ne pas nous occuper de stone comme une solution finale de la question irlandaise,
cette question: c'est parce que n'ayant qu'une. très faible et ses partisans n'auraient jamaie voulu, non plus, l'accepter.
connaissance des faits, nous sommes appelés à exprimer une Heureusement, on ne nous a pas laissé dans le doute au
opinion sur un sujet qui a embarrassé le cerveau des sujet des intentions de M. Parnell et de son parti. Leurs
hommes d'Etat les plus sages et les plus capables. Il est vues ont été exprimées des plus clairement en différents
même présomptueux d'exprimer une opinion sur une ques. temps, et ils ne veulent pas autre chose qu'une séparation;
tion aussi complexe, tout en parlant avec le respect que je que l'indépendance absolue. C'est pour cela que la mesure
dois aux membres de cette Chambre, dont le plus grand concernant le Home Rule, proposée par M. Gladstone, a été
nombre ne possède qu'une très faible connaissance de son rejetée non seulement par la Chambre des Communes, mais
mérite. Je demanderai à l'honorable député de Montréal. aussi par-le peuple anglais et l'empifa en général. Ce que
Centre (M. Curran) ce qu'il penserait, si le parlement impé. je reproche aux résolutions pro posées par l'honorable député
rial adoptait une résolution déclarant que ce ne serait pas de Montréal Centre (h1. Curran), c'est de vouloir induire la
dans l'intérèt du Canada, si la province de Québec adoptait Chambre à croire qu'en citant aujourd'hui la résolution
un acte constituant légalement la société de Jésus ? Çom. passée, lors de la dernière session, le dernier parlement ait
ment trouverait-il une telle résolution ? Cependant, il ne exprimé une opinion en faveur du bill de M. Gladstone. Le
serait pas plus absurde que nous le serions en adoptant une langage de l'honorable député nous met sous cette impres-
résolution concernant non toute l'Irlande, ni le peuple irlan- sion, qui est erronée.
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En citant la résolution adoptée, lors de la denière session, merci ni considération pour ceux qui s'en écartent. On
non seulement les mêmes expressions doivent être données, vient, cependant, nous demànder d'exprimer de la sympa-
aujourd'hui, mais on doit faire comprendre quelle était alors thie pour les auteurs de cette loi au moyen des présentes
la véritable intention du parlement. Les arguments en résolutions. Tous ceux qui ont lu les débats de la Chambre
faveur du Rome Rule s'appuient sur un grand nombre des Communes impériale savent que l'on a tort, ici, de pré-
d'autres prétentions, mais la plus absurde de toutes est celle tendre que la présente agitation irlandaise mérite notre
qui semble être la plus raisonnable proposition, si l'on n'ex- sympathie. On devrait prendre connaissance de ces débats,
amine pas attentivement le sujet. On nous dit que si nous si l'on veut donner un vote intelligent sur cette question.
avons le Hone Rule en Canada, le peuple irlandais devrait Un rapide coup d'oil jeté, surtout sur les débats des derniers
l'avoir également; que si le Home Rule a réussi en Canada, jours dans le parlement impérial, fera voir qu'il y a deux
comme dans chaque province de la ConfÇéération, le même points de vue à considérer, comme il y a deux côtés à toute
système devrait être appliqué à l'Irlande. Ceux qui expri- question. Le secrétaire de l'intérieur a produit une masse
mert une telle opinion ignorent entièrement la différence de témoignages en faveur de la mesure, improprement
des circonstances. Il n'y a aucune analogie entre les deux appelée " bill de coercition," qu'il est impossible au gouver-
cas. Le peuple n'est pas le même, les circonstances ne sont nement ou au peuple anglais de rejeter. L'honorable député
pas, non plus, les mêmes, et il y a aussi de la différence qui a parlé le dernier s'est efforcé de montrer par des statis-
dans les relations qui existent entre les deux pays, et au tiques que les crimes en Irlande sont moins nombreux qu'il
point de vue géographique. Quand d'honorables députés, y a quatre ans. Le secrétaire en chef d'Irlande, dans le
comme l'a fait le dernier orateur, parlent d'affranchir ce discours qu'il a prononcé en proposant le bill concernant la
pays de la domination de Downing street, ils devraient répression des crimes, a formellement déclaré qu'il ne
savoir qu'il n'y a aucune analogie entre notre position à s'appuyait pas sur le nombre des crimes commis, ou sur les
l'égard de Downing street et celle qui existe entre l'Irlande statistiques criminelles citées, mais sur le fait, établi par la
et l'Angleterre. L'Irlande est une partie intégrante de preuve la plus irréfutable, établi par des citations emprun-
l'empire et partage avec celui-ci sa gloire et ses responsa- tées aux charges des juges, que dans certaines parties de
bilités. Toute position pouvant être obtenue par un sujet l'Irlande, on ne reconnaît plus l'untorité de la loi; qu'il est
de l'empire, de quelque localité qu'il vienne, peut également impossible d'instituer des poursuites avec succès ; qu'il est
être obtenue par un Irlandais. Je dis qu'il n'y a pas d'ana impossible d'obtenir une condamnation même quand le
logie. C'est une prétention, qui, bien examinée, tombe crime est d'un caractère le plus audacieux, même quand la
d'elle-même. D'abord, le gouvernement responsable en preuve est des plus concluantes.
Canada était devenu une nécessité, et l'on doit se souvenir Une autre difficulté, c'est que dans la plupart des cas, on
aussi que le gouvernement du Canada par le bureau colonial ne pourrait se procurer la preuve, tant était complet le ter-
différait du tout au tout d'avec le gouvernement de l'Irlande rorisme établi par la ligue nationale sur ceux qui venaient
par l'Angleterre. L'irlande a soi propres représentants rendre témoignage. Si un témoin se présentait c'était un
dans le parlement impérial. Ils peuvent exposer eux-mêmes risque de voir détruire sa propriété et sa famille. Le secré-
leurs griefs et prendre part aux travaux de législation, et taire d'Etat chef a fondé sa cause non sur les données statis-
ils sont investis de tous les pouvoirs dont sont revêtus les tiques criminelles, mais sur le fait établi au delà de toute
autres représentants. La prétention du contraire est entiè· contestation qu'en Irlande, la loi, ou plutôt je devrais dire
rement fausse. la loi dans certaines. parties du pays, était virtuellement

Les honorables députés qui doivent prendre la parole et devenue une chose du passé. Le côté de la coercition a été
voter sur cette question ne devraient pas glisser trop à la bien et justement exposé par l'honorable député de Bruce-
légère sur ces choses. On prétend aussi que les Irlandais Nord (M. McNeill), et ce bill, au lieu de s'appeler le bill de
sont un peuple très opprimé ; que leur pays est écrasé par coercition, devrait strictement et proprement s'appeler le
un pouvoir étranger; qu'il est gouverné comme la Pologne bill anti-coercitif, vu qu'il a pour-but de soustraire ceux qui
a pu l'être dans le passé, ou peut l'être actuellement par le souffrent de la tyrannie de la ligue agraire aux attaques et
czar de Russie, oubliant entièrement les institutions repre. à la cruauté auxquelles ils sont sujets. La conséquence de
sentatives qui existent. Le remède proposé, comme je l'ai cet état de terreur qui prévaut dans les districts troublés-
dit, est de faire une simple province avec l'Irlande, et pas sur toute l'Irlande heureusement, mais sur une partie
d'abandonner tous les avantages qu'elle possède comme considérable-c'est que lorsqu'un crime a été commis, quand
partie intégrante de l'empire. Il y a une autre prétention, les coupables ont été arrêtés et que les témoins se sont pré-
et elle est également fausse, même plus que fausse, et il est sentés, le jury ne- rend pas de condamnation. Si on lit le
des plus dangereux de la soumettre à cette Chambre et au discours du secrétaire d'Etat chef-je n'aime pas à prendre
pays. C'est de prétendre que le gouvernement britannique I le temps de la Chambre pour lui citer des faits et des chiffres
a traité sans merci le peuple irlandais. Ceux qui font de qui sont à la portée des députés-on verra qu'il y est déclaré
l'agitation en faveur du Home Rule, prétendent que les Irlan- qu'il est impossible de gouverner dans quelques parties de
dais souffrent depuis longtemps ; qu'ils ont été foulés au l'Irlande dans l'état où se trouve la loi. S'il en est ainsi-
pied et méritent la sympathie de tous les sujets de l'empire. et la chose est établie au delà de toute contestation- le gou-
Or, quels sont les faits ? Qui fomente l'agitation ? C'est la vernement est obligé de faire adopter les mesures néces-
ligue nationale, qui a succédé à la ligue agraire. Et qu'est- saires pour faire face aux difficultés soulevées. Prenons le
ce que la ligue nationale? lia ligue nationale est composée bill de coercition, comme on l'appelle. Il n'est pas aussi
d'hommes qui, avec tout le respect que je dois à l'habileté rigoureux que celui présenté il y a quelques années par le
de plusieurs, qui est incontestable, veulent rendre tout gou- gouvernement Gladstone; et si on veut lire les Débats on
vernement impossible en Irlande. C'est ce qu'ils avouent, verra que lors de la mise en vigueur de la dernière loi, le
eux-mêmes ; c'est ce qu'ils disent ; c'est ce qu'ils ont l'in., crime a sensiblement diminué; quand le même effet aura
tention de faire. ' été produit par le projet de loi actuellement soumis au par-

Quels moyens aduptent-ils ? Ils ont adopté le plus terrible lement anglais, le gouvernement sera alors en état de pro-
système de coercition et de tyrannie qui ait jamais été poser la législation portant le remède. Mais il est nécessaire,
établi. Vous pri lez de coercition légale ! La loi, telle qu'elle en même temps, d'adopter des mesures qui permettent aux
est généralement administrée par les cours britanniques, est tribunaux de taire respecter et d'appliquer leurs décisions.
plus ou moins tempérée par la clémence. La, loi de la il y a un autre point de clairement établi par ce discours,
ligue nationale n'accorde aucune grâce et n'a aucun ména- c'est que la question dépasse de beaucoup les limites u'une
gement. Elle foule aux pieds les droits de l'innocent ouvrier; simple affaire de crime agraire, qu'un homme peut com-
elle le fait fusiller s'il désotéit à ses ordres ; elle n'a ni mettre n'importe quel outrage en dehors des matières se
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rapportant à l'agitation terrienne, et s'il est membre de la
Ligue ou s'il y exerce quelque influence, il est autant à l'abri
des poursuites que si son crime était d'une nature agraire.
C'est la Ligne Nationale qui a produit cet état de choses.

Comme l'a dit le secrétaire chef " elle porte sur tous les
intérêts de la vie ; elle n'épargne pas les parents de ceux
qui ont commis l'offense, et son influence s'étend rrême au-
dela de la tombe." Ceux qui ont lu quelque chose de ce qui
s'est passé en Irlande dans le cours de ces derniers mois
comprendront les allusions que fait ce fonctionnaire quand
il se sert du langage cité. C'est contre ses hommes et leurs
pareils que le bill do coercition est dirigé, non contre les
citoyens paisibles, respectueux de la loi, mais contre ceux
qui voudraient, au nom de la liberté, priver les sujets
de Sa Maj sté en Irlande des droits dont jouissent les
sujets anglais dans soutes les parties du monde, excepté
l'Irlande. Quels sont ces hommes et qu'est-ce que la Ligue
Nationale ? Quels sont ceux qui dictent leurs volontés au
peuple d'Angleterre et qui se tournent aujourd'hui pour les
ciiter au peuple'canadien ? L'honorable député de Mont-
réal-Centre (M. Curran) a parlé des accusations formulées
contre M. Parnell et ces partisans. Ces accusations reposent
sur une preuve trop concluante pour être repoussées par
une simple dénégation, et elles intéressent tellement l'opi-
nion publique qu'il est impossible de les mépriser. Quelles
sont ces accusations portées par le Times de Londres ? Ceux
des honorables députés qui n'ont pas étudié la question ne
connaissent peut être pas le véritable état, ils ne con-
naissent pas la position occupée par ces hommes, le but
qu'ils poursuivent et les moyens dont ils font usage pour
parvenir à leurs fins. J'ai lu J'accusation portée par le Times
de Londres, accusation qui pèso actuellement sur la Ligue
et son chef. Ce sont des hommes pour qui, et pour les mé
thodes de qui je suis très certain que l'honorable député de
Montréal-Centre (M. Curran) et d'autres honorables
membres de cette Chambre sont trop généreux et trop
drcits pour sympathiser. C'est un malheur, si leur cause
est juste, qu'elle soit eervie par des hommes qui ont recours
à d'aussi odieux moyens, à d'aussi infâmes méthodes que les
méthodes et les moyens employés par la Ligue Nationale
depuis quelques mois.

Toutefois, avant de citer le Times de Londres, j'aimerait
à donner l'opinion que cet homme d'Etat tombé du ciel-
comme on le considère maintenant-M. Gladstone-a ex
primée à ce sujet il y a quelque temps ; et je crois qu'i
serait difficile d'imaginer une accusation plus terrible à êtrg
portée contre aucun corps d'hommes ou d'agitateurs politi
ques, que celle portée contre les chefs de la Ligue par M
Gladstone lui-même. Avant de faire alliance avec eux M
Gladstone a dit de ces hommes: que la Ligue comptait sui
la persécution et sur le meurtre, au moyen duquel la porté
cution (boycoiting) pourrait parla suite, devenir tout à fai
efficace. Cette accusation comprenait la grande majorité di
ceux qui, dans le parlement et ailleurs, font l'agitation qu
a jeté l'inquiétude et-le trouble dans tout l'Empire. Quan
à l'accueation portée dans. le Times de Londres, elle es
sérieuse. Toute accusation portée par ce journal a de.l'im
portance. Il n'y a, je crois, dans tout l'empire britannique
aucune maison d'affaires pourvue de meilleurs moyens d'in
formation sur un pareil sujet, ou qui soit moins exposée:
formuler des accusations fausses ou frivoles, que le Tines d
Londres. Ce journal dit:

Nous disons que les ciefs de la Ligue agraire ont fondé leur mouve
ment sur un plan de meurtre, soigùeuserent calculé et froidement appl
qué. Quel que soit le but définitif de ces hommes, ils s.-nt satisfaits d'
aller en compagnlie de meurtriers. Ce sont des meurtriers qui leur fou.
nissent les fonds; ce sont des meurtriers qui prennent part à leurs co
seils intimes, Des meurtriers sont partis des bureaux de la Ligue pot
exécuter leur ouvre sanguinaire et sont revenus consulter les chefs con
titutionnels sur le progrès que fait la cause.

Cette accusation n'est pas faite sans preuve; elle n
manque pas de fondement. Si on prend la peine de lire 1
série d'articles consacrés par le .Times de Londres à l'établii

sement de l'accusation, on verra qu'elle repose sur une
prouve que personne ne peut méc>)nnaître. Je ne dis rien
de la dernière lettre que le Times attribue à M. Parnell;
cette accusation peut être ou n'être pas fondée; mais je
parle des témoignages qui mettent. M. Parnell directement
en rapport avec Ford, de New-York, avec les hommes qui
ont servi d'instruments pour obtenir les fonds principaux
au moyen desquels l'agitation est faite; et ces relations sont
menées jusqu'aux hommes et aux femmes qui ont fourni les
couteaux avec lesquels Burke et Cavendish ont été tués dans
Phonix Park. Voilà les hommes pour lesquels on nous
demande, par ces résolutions, d'exprimer de la sympathie
aujourd'hui. Je le demande à ces honorables députés, quelles
que soient leurs opinions au sujet des droits et des torts de
l'Irlande, sont-ils prêts à témoigner de la sympathie à des
hommes convaincus-oui, je dis convaincus, parce que la
preuve n'admet pas la possibilité d'un doute -d'employer,
pour arriver à leurs fins, des moyens comme ceux mention-
nés dans les accusations dont j'ai parlé, accusations formu-
lées et réitérées à diverses reprises, dans les journaux aussi
bien que dans la Chambre des Communes.

1 Si on désire plus de preuve encore au sujet du caractère
de ces hommes et des moyens auxquels ils sont prêts à avoir
recours, je n'ai qu'à dire que la Ligue Nationale a fait con.
naître son intention d'envoyer un de ses émissaires dans ce
pays, et pourquoi? Pour traquer le gouverneur général, le
représentant de la reine, parce qu'eu is qualité de landlord
en Irlande, il a jugé à propos de faire quelque chose que ses
tenanciers n'approuvaient point. Do quel langage s'est
servi cet émissaire dans l'occasion dont j'ai parlé ? Je n'ai
pas ses paroles sous les yeux, mais il y a des députés qui les
ont vues, et ils savent que c'est une incitation directe faite a
la population irlandaise de ce pays de se lever pour traq uer
Son Excellence, l'insulter, la bafouer et la poursuivre d'un
bout du pays à l'autre.

Tel est le but avoué de la mission confiée à l'émissaire de
la ligue au Canada. J'ai vu qu'on allait demander au gou-
vernement s'il ferait mettre cet émissaire sous la surveil-
lance de la police. Je prendýrai la liberté de lui dire, ainsi
qu'à ceux qui sympathisent avec lui, que s'il vient dans ce
pays pour faire ce qu'il dit rqu'il fera, ce n'est pas la surveil.

s lance de la police qu'il lui faudra, mais plutôt la protection
- de la police. J'ose lui dire que s'il vient au Canada pour
. suivre le programme qu'il a annoncé, il y a assez d'hommes
1 dans chaque ville et dans chaque village du pays pour lui

apprendre qu'il vient au mauvais endroit pour une pareille
- oeuvre, et que ce n'est pas ici que de telles doctrines dé-
. loyal, a sont pour être développées ou écoutée. Si on veut

une autre preuve de la façon d'opérer de cette ligue natio-
r nale, je n'ai qu'à rappeler à votre attention un des faits
- énoncés par l'honorable député de Montréal; et j'avoue que
t j'ai été étonné de lui voir la hardiesse de parler du vote
e donné il y a quelques jours par la législature de Québec.
.i En sommes-nous arrivés, dans une province du Dominion,
t supposée régie par la loi anglaise et gouvernée d'après la
t constitution britannique, où le peuple a vécu assez long-

temps pour se pénétrer de l'esprit du fi auc-jeu britannique,
, à ce point qu'un membre de cette Chambre n'a pu exprimer

son sentiment, dans les termes les plus modérés, pour dire
à que le bill de coercition ne relevait pas de la critique de la
e Chambre ? Cependant il a été bafoué et insulté, non seule-

ment par des membres de la Chambre, mais par les specta-
teurs des galeries, et ni l'Orateur ni aucun membre du gou-

i- vernement n'a eu le courage de se lever pour le défendre.
Y Le seul qui a en assez de courage pour le protéger a été un

député français nomré Casgrain. Si c'est là un échantillon
r des moyens qui doivent produire l'établissement du Home
' rule, que Dieu protège la malheureuse minorité protestante

qui se trouverait livrée à la merci de L& ligue nationale I
e Maintenant, M. l'Orateur, je me permettrai de parler
a d'une autre circonstance qui est fratche encore dans le sou-
s- venir de tous ceux des membres de cette Chambre qui ont

1887.
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accordé un peu d'attention à ce qui s'est passé à propos de
cette question.

J'ai été surpris de voir qu'un prélat comme l'archevêque
Lynch, de Toronto, ait pu écrire une lettre comme celle
qu'il a adressée A une assemblée publique, dans laquelle il
s'est servi du langage le plus insultant à l'adresse du repré-
sentant de Sa Majesté, dans laquelle, pour employer une
expression vulgaire, il a dit aux enfants " ne clouez pas ses
oreilles à la pompe." Telle a été virtuellement la substance
de la lettre de l'archevêque Lynch incitant les gens à faire
tout en leur pouvoir pour insulter le gouverneur général.
Toutes ces chcses constituent une très bonne preuve du
caractère de ceux qui sympathisent avec la Ligue Nationale
dans les fins qu'elle poursuit, et dans les moyens par les.
quels ils se proposent d'exécuter leur projet. Je crois qu'il
ne conviendrait guère aux membres de cette Chambre,
quels que soient leurs sentiments au sujet du Home Rule,
d'approuver les procédés de ceux qui se rendent coupables
d'actes dont la commission leur a été non seulement attri-
buée, mais prouvée. Maintenant parlons de ce bill de coer-
cition. C'est une chose bien terrible qu'un magistrat puisse
avoir le pouvoir d'instituer une enquête même lorsqu'il n'y
a pas d'accusation de portée I Je crois que la raison pour
Irquelle on s'oppose à ce bill réformant la loi relative aux
crimes et pour laquelle la Ligue Nationale le combat, c'est
justement parce qu'elle sait qu'il aura l'effet voulu, qui est
de mettre fin à son agitation néfaste, et qu'il permettra à la
population de l'Irlande d'exploiter ses diverses industries
Fans mYiolestation. Alors le gouvernement se trouvera en
position d'aviser aux moyens de trouver à la situation le
remède qui est déjà prépai é dans le parlement impérial.

Le dernier oi ateur a parlé d'un autre sujet que, je dois le
dire, j'ai été surpris d'enterdre mentionner par un membre
de cette Chambre, et j'ai été encore plus surpris d'entendre
l'honorable chef de l'opposition, dans le discours qu'il a pro-
noncé à l'ouverture do la sdssion, se servir d'un langage
ayant absolument la même portée. Ces deux honorables
messieurs ont parlé de l'élément irlandais qui habite l'autre
côté de la frontière et de son hostilité à la puissance britan-
nique; et la législation faite en notre pays, qu'elle se rap-
porte aux pêcheries ou qu'il s'agisse d'une résolution en fa-
veur du Home Rule, doit être influencêe par des menaces
venant de l'autre côté de la frontière ! Je crois que la
population de notre pays va arriver à une décision tout à
fait autre que celle espérée dans les déclarations qui 1
ont été fiailes. Je crois que nous ne ferons pas do législation
ayant rapport aux pêcheries, ou à n'importe quelle autre
chose, en nous laissant influencer par les menaces de l'élé-
ment lénien qui se trouve de l'autre côté de la frontière.
S'il y avait quelque chose pour nous engager à prendre une
position courageuse et indépendante pour rejeter une pro-
position comme celle-ci, ce devrait être une pareille menace.
L'honorable préopinant doit être singulièrement ignorant
de la condition du pays dont il a parlé. Je parle de la né-
cessité qu'il y a, pour le gouvernement impérial, de permet-
tre aux tenanciers irlandais d'avoir la même chance d'ache-
ter leurs terres et devenir propriétaires du sol que ceux de
l'Ile du Prince-Edouard. Est-ce q'il ne sait pas qu'une pa-
reille loi existe, et qu'il y a actuellement de déposé dans la
Chambre des Lords un projet donnant une plus grande
portée à cette loi ? Ne sait-il pas que c'est l'intention ex-
presse du gouvernement actuel de promulguer une loi par
laquelle l'Etat donnera un secours en argent au tenancier, à
un intérêt peu élevé, pour acheter sa ferme, de façon à ce
qu'en peu d'années il en puisse devenir propriétaire ?

Il est donc oiseux pour lui de dire qu'il faudrait présenter
quelque mesure qui produit déjà des résultats satisfaieants
et qui en donnerait de plus satisfaisants encore si la ligue
nationale ne cherchait a les empêcher autant que possible.
Le dernier orateur a dit que nous étions dans l'année du
jubilé de Sa Majesté et qu'il n'y avait dans l'Empire qu'un
seul endroit où ce jubilé ne pouvait pas être célébré, si le
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bill de coercition était adopté, et que c'était l'Irlande. J'ose
dire qu'il y aura beaucoup plus de gens disposés à célébrer
le jubilé de Sa Majesté si ce bill dit de coercition est adopté
qu'il n'y en aura ai la tyrannie de I. ligue nationale est
laissée libre d'exister durant les quelques mois qui vont
suivre. S'il y a quelque chose qui puisse donner de la
loyauté à ces gens, c'est l'adoption de ce bill.

Je n'attends pas beaucoup de loyauté d'hommes qui pro-
clament hautement leur intention de séparer l'irlande de
l'Empire britannique et d'en faire un Etat absolument indé-
pendant. Pour parler de la condition des tenanciers l'hono.
rable député devrait savoir qu'il n'y a pas de tenanciers,
dans aucune partie de l'Empire britannique ni ailleurs, qui
aient les mêmes droits spéciaux et les mêmes privilèges
que ceux d'Irlande. On n'en trouve de pareil ni en Ecosse,
ni dans le pays de Galles, ni dans aucune partie de l'Empire
britannique ni même dans la province d'Ontario. Ils ont
obtenu les trois F's. Le tenancier irlandais peut vendre ses
améliorations ou forcer le propriétaire à le rembourser de
ses frais d'amélioration. Tout ce qu'un landlord peut
accorder à un tenancier pour lui donner un position libre, le
tenancier irlandais l'a maintenant ; et le bill actuellement
soumis à la Chambre des Lords, qui va pari passu avec le
bill de coercition, va probablement mettre le tenancier dans
une position infiniment supérieure à celle qu'il aurait eue
sous l'opération de la loi de M. Gladstone.

Lia Chambre des Lords composée de tories a l'intention
d'inclure dans la classe des fermiers ceux que le bill de M.
Gladstone n'avait pas inclus, les tenanciers en vertu d'un
bail, qui forment, je crois, un tiers des fermiers de l'Irlande,
et de les mettre dans la même position que les fermiers ordi-
naires. Lorsque le gouvernement impérial a fait tant que
cela, et lorsqu'il fait encore plus aujourd'hui--lorsqu'il
s'efforce d'affranchir la population paisible de l'Irlande de
l'intolérable oppression et de la tyrannie de la ligue agraire,
est-ce bien le temps convenable pour nous d'exprimer des
sentiments comme ceux qui ont été exprimés par certains
honorables députés ? Cela peut convenir pour les assemblées
publiques, mais il ne convient guère a la dignité d'une
assemblée comme celle-ci de suivre les exemples donnés apx
assemblées publiques. Je n'aime pas à mettre en doute la
pureté des motifs des honorables députés qui ont parlé en
faveur de cette résolution, mais je dois dire que si c'était leur
désir de se concilier les faveurs d'une certaine classe de leurs
commettants, ce serait la dernière fois que nous entendrions
parler en cette Chambre d'un gouvernement autonome pour
l'Irlande.

M. CASEY: L'honorable préopinant a fait une attaque
très violente contre l'injustice, la virulence et l'animosité-
de ceux qui s'objecte au bill pour la répression des crimes,
qu'il ne veut pas que nous appelions le bill de coercition, et
il nous a donné aussi un exemple frappant de l'impartialité,
de la justice et du manque absolu de préjugés qui distinguent
ceux qui sont en faveur du bill de coercition lorsqu'ils exami-
nent la question du Home Rule ou le caractère dei Irlandais
comme individus ou comme citoyens. Après avoir entendu
l'honorable député dénoncer la ligue nationale comme une
bande de traîtres, en ligue avec les meurtriers et des cons-
pirateurs, après l'avoir entendu nous dire que la preuve de
la complicité de M. Parnell et des autres chefs du Borne
Rule, avec les auteurs du meurtre de Phenix Park est si
convaincante et si irréfutable qu'il n'y a plus moyen de
douter-après avoir entendu une déclaration de cette nature
de la part de l'honorable député, qui est un échantillon du
beau vieux gentilhomme irlandais, quel Irlandais hésiterait
à confier son sort à deux magistrats stipendiaires, choisi
parmi cette classe pour remplacer le jury en Irlande ?

Je n'ai pas l'intention de mettre en doute le désir de l'ho-
norable député d'être juste et impartial, ni de mettre en
doute la lucidité de son intelligence, mais je demande à la
Chambre de remarquer jusqu'à quel point de pareils gens
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sont loin d'offrir les garanties de justice et d'impartialité
nécessaires pour conduire une enquête judiciaire sans avoir
le contre-poids d'un jury, et jusqu'à quel point ils peuvent se
laisser emporter par l'animosité et l'esprit de parti. Je suis
bien aise que l'honorable député l'ait pris sur ce ton, car en
ce faisant il nous a donné une preuve spéciale, si nous en
avions besoin, de la force de nos arguments lorsque nous
nous opposons à ce que deux individus, surtout deux Irlan-
dais, chez quelque classe particulière que vous les preniez,
soient faits les seuls juges de la culpabilité d'un adversaire.
L'honorable député nous a donné cette preuve sans le vou-
loir; en conséquence elle n'en est que plus convaincante.
Mais revenons à la question elle-mème et aux arguments
dont on s'est servi. J'espère qu'il nous sera possible, même
après toutes les récriminations que nous avons entendues
contre les chefs du parti national irlandais, et contre les
Irlandais comme individus, de considérer cette question au
point de vue de la justice, et d'essayer d'en arriver à une
conclusion quelconque sur les deux pointe maintenant sou-
mis à la Chambre. Ces deux points sont en premier lieu:
nous convient-il d'intervenir et d'exprimer une opinion sur
des questions comme celle-ci ? En second lieu, le temps est.
il convenable pour intervenir pour exprimer une opinion et
devons-nous exprimer l'opinion que l'honorable député de
Montréal-Centre (M. Curran) désire que nous exprimions ?
Cette Chambre a déjà exprimé en deux occasions-plus éner-
giquement la première fois, mais aussi jusqu'à un certain
point la seconde fois-sa conviction que nous avons le droit
d'intervenir et de présenter nos vues au gouvernement de
l'Empire en ce qui concerne la manière dont l'Irlande est
traitée. Je n'ai pas besoin d'argumenter, vu que la question a
déjà été traitée avec talent. Je dirai tout simplement en pre-
mier lieu que si nous avons été éconduits par M. Gladstone en
1882, comme on nous dit que nous l'avons été, lorsque nous
avons osé nous adresser à Sa Majesté, nous ne serions pas
dignes du nom de Canadiens, pas dignes du nom d'hommes
libres, si nous nous contentions de sourire lorsque nous
sommes éconduits, et si nous laissions croire que l'affaire doit
en finir là. En second lieu, je prétends que soit que nous
ayons été éconduits ou non, nous avons le droit, comme Cana-
diens, comme représentants au parlement canadien, d'expri-
mer toute opinion que nous croyons raisonnable quant à la
conduite du gouvernement de la Grande-Bretagne, et
d'adresser cette opinion, soit à Sa Majesté en conseil, soit au
chef du gouvernement en Angleterre, soit à tout autre. Nous
avons même le droit de l'envoyer à notre propre agent à
Londres, comme nous l'avons fait l'an dernier, et je crois
que c'était la manière la plus faible et la plus inefficace que
nous pouvions adopter pour faire connaltre notre opinion
au peuple anglais.

Je crois que nous manquerions à notre devoir comme
citoyens canadiens si nous acceptions la déclaration qu'il est
ridicule pour nous d'intervenir dans des questions de cette
nature, sans protester et sans y répondre de la façon la plus
catégorique possible, c'est-à dire en faisant précisément ce
qu'on nous dit de ne pas faire. En n'exerçant pas le droit
que nous avons de présenter nos griefs au pied du trône,
nous permettions à ce droit de tomLr en désuétude. Nous
avons surtout le droit d'intervenir dans le cas actuel.
Comme on vous l'a déjà dit, cette question n'affecte pas
l'irlande seulement. Elle affecte aussi le Canada. Nous
avons deux raisons pour intervenir en ce qui concerne la
manière dont l'Irlande est traitée. Ces deux raisons sont:
la perte de l'immigration au Canada causée par le mécon-
tentement qui règne en Irlande et le risque de l'invasion du
Canada causé par l'irritation des Irlandais qui habitent les
Etats-Unis et qui sympathisent avec leurs• frères restés en
Irlande. On a déjà fait allusion à l'invasion fénienne de
166. Pourquoi cette invasion a-t-elle en lieu? Parce que
l'Irlande était mécontente. Pourquoi l'Irlande était-elle
mécontente ? Parce qu'alors comme maintenant l'Irlande
était mal gouvernée. Il est tout à fait absurde d'éluder la

question, en déclarant comme d'honorables députés l'ont
déclaré, que les Irlandais ont été déloyaux et mécontents
par pure méchancet,-il y a un mot baroque qui exprime
clairement ce que je veux dire, mais il ne faudrait pas l'em-
ployer en cette Chambre.

Il est absurde de supposer que les Irlandais sont mécon-
tents à cause de certains défauts naturels qui leur sont
propres. Il n'y a pas une seule nation qui ait jamais été
mécontente pendant aussi longtemps que l'Irlande l'a été
sans qu'il y eut une cause à son mécontentement. Le fait
que quatre-vingt-six ans de coercition n'ont pas réussi à
faire cesser le mécontentement, est une preuve suffisante
qu'il existe dans ce pays des griefs, et l'existence de ces
griefs a été la cause de l'invasion du Canada en 1866. Qui
sait si la même cause ne produira pas une autre invasion ?
Nous nous rappelons tous ce que cette invasion nous a coùté
de sang et d'argent. Supposons que le fait se répète, il
nous faudrait sacrifier le sang de nos meilleurs citoyens et
dépenser notre argent pour repousser cette invasion, et mon
honorable ami qui serait le premier à s'exposer au danger,
viendrait-il ici alors pour dire que nous n'avons pas le droit
de dire un mot relatif au traitement que l'Angleterre fait
subir à l'Irlande.

Naturellement, il y a l'autre raison que nous avons essayé
le gouvernement autonome pour nous-même et 4ue avons le
droit de faire connaître le résultat de notre expérience, que
cette expérience doit être d'un grand poids, bien que comme
l'a dit mop ami de Muskoka (M. OBrien) il y a quelque
différence entre les deux cas, et il ne s'en suit pas nécessai-
rement que parce qu'un gouvernement autonome est bon
pour le Canada il doit être bon pour l'Irlande sous la même,
forme. Le principe cependant reste le même, le droit d'in-
tervenir et le droit de donner votre opinion sur la question
et d'insister auprès du peuple et du gouvernement anglais
pour qu'ils rendent justice au peuple irlandais. La question
est de savoir si le cas actuel exige cette intervention et si la
résolution actuelle est celle que nous devons convenablement
adopter. En ce qui concerne une partie de la résolution, je
ne suis guère disposé à entrer en discussion sur la question
du Bome Rtde. Je crois que cette Chambre s'est assez pro.
noncée sur cette question, ou plutôt deux parlements succes-
sifs du Canada se sont unaimement prononcés en faveur du
Home Bude, pendant la dernière session et pendant la session
de 1882, de sorte qu'il ne peut guère y avoir de doute que
le parlement actuel se prononcera presque unanimement
en faveur du même principe. Deux parlements ont affirmé
le principe, et le troisième parlement, le parlement actuel
élu après ces deux expressions du principe, ne condamnera
probablement pas cette déclaration d'opinion.

Qu'ant à la seconde partie de cette résolution, la partie que
je considère actuellement comme la plus importante, car
c'est quelque chose de neuf ; la protestation contre le bill de
coercition, je crois que nous avons un droit spécial d'en
parler. Mon honorable ami de Muskoka (M. O'Brien) a dit
qu'un Irlandais avait tous les droits et tous les privilèges
constitutionnels d'un Anglais. Cela est vrai maintenant
jusqu'à un certain point, mais jusqu'à quel point sera-ce vrai
lorsque le prétendu bill à l'effet d'amender la loi criminelle'
d'Irlande sera mis en vigueur ? Est-ce bien compatible
avec les droits et les privilèges d'un sujet britannique que de
lui faire'son procèi pour une offense sérieuse devant deux
magistrats stipendiaires, sans jury, en ce qui concerne une
certaine classe de crimes, et qu'en ce qui concerne d'autres
crimes, on puisse l'enlever d'un pays où l'on allègue que les
crimes ont été commis, et l'emmener dans un pays hostile
pour lui faire son procès devant un jury hostile ? Je ne
crois pas que l'on puisse soutenir que cela est compatible
avec les droits et les privilèges des sujets britanniques. S'il
était proposé qu'un Anglais, accusé de certains crimes, fut
amené en Irlande ou en Ecosse pour y être jugé, surtout s'il
s'agissait de crimes au sujet desquels il pourrait s'attendre à
trouver des préjugés existant contre lui et contre sa nationa-
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lité dans le pays où il devrait subir son procès, y a-t-il un crime agraire, que celle qu'il occupe maintenant. Puis, en
Anglais eu un Irlandais en cette Chambre qui dirait que ce qui concerne le changement de venue en Angleterre, j'ai
cela serait compatible avec les droits et les privilèges d'un un peu touché à ce sujet en démontrant à quelle espèce de
sujet britannique ? Non, il n'y en a pas. , jury préjugé, un Irlandais aurait probablement affaire en

La chose est la même lorsqu'il s'agit d'un Irlandais. Il Angleterre, mais je demanderai ce qu'on peut y gagner.
est vrai que le bill pourvoit à ce qu'il puisse avoir des avo- I Das témoins amenés d'outre-mer rendront-ils témoignage
cats irlandais pour plaider sa cause devant le jury anglais. plus volontiers qu'ils ne le feraient en Irlande ? Je ne le
Je ne sache pas que cela puisse être d'une grande utilité crois pas. M. Balfour dit qu'on a recourc au terrorisme pour
pour un homme qui serait accuré devant un jury anglais les empêcher de déposer. Eh bien, à moins qu'on ait l'inten-
d'avoir un avocat irlandais pour plaider sa cause. Je tion de les fixer en Angleterre d'une fagçon permanente et de
sais naturellement que les avocats irlandais ont plus d'esprit, les tenir sous la protection de la police pendant tout le reste
sont plus éloquents et plus instruits en fait de droit que tous de leur vie, je ne vois pas comment ils échapperont au terro-
les autres avocats, parce que c'est naturel chez cettenation, risme en traversant le détroit. S'ils ont peur maintenant
mas comme avocat devant un jury anglais, j'aimerais mieux de rendre témoignage parce que cela peut affecter leurs
avoir comme avocat un de ces John Bull, démodés, à la cor- voisins et que ces derniers pourraient les fusiller en se
velle épaisse, que le meilleur avocat que l'on pourrait cachant derrière les haies, ils auront pour de le faire si on
trouver en Irlande. Voyez les préjugés qui existent. Prenez les amène en Angleterre, de arainte que la chose ne leur
un jury choisi parmi les campagnards ordinaires dans n'im- arrive à leur retour en Irlande.
porte quelle partie de l'Angleterre, et mettez devant lui Je ne crois pas que ce système de terrorisme soit aussi
l'avocat le plus babile de l'Irlande, chargé de défendre un répandu que M. Balfour le prétend. Il peut se faire qu'il
homme accusé d'un crime agraire ou socialiste, et quelle existe jusqu'à un certain point, mais je veux démontrer que
justice pourrait-il attendre de ce jury d'Anglais? Il est les prétendus remèdes de M. Balfour, contre le terrorisme,
certain qu'on ne fait aucune faveur à un Irlandais en lui ne le feront pas disparaître; que les dispositions de cet acte
permettant d'importer un avocat irlandais pour plaider sa ne lui faciliteront pas les moyens d'obtenir'des convictions
cause. contre les personnes accusées de crime, plus que celles qui

En vertu de ce bill, il devra être exposé, à la volonté du existent maintenant, à moins que les nouveaux tribunaux
procureur général pour l'Irlande, à être enlevé de son propre ne soient créé- dans le but de condamner sans preuve.
pays et amené dans un pays étranger-dans ce qui en pra. Or je crois que le fait que ceci est un changement dans la
tique est réellement pour lui un pays étranger, un pays qu'il loi de nature à irriter la population, qui ne semble pas dis.
n'a peut.ètre jamais visité auparavant, et où il trouve des tiné à atteindre son but, devrait suffire à1 le faire condamner,
préjugés existant contre lui-et à être jugé devant tout jury et suffit à justifier.notre conduite lorsque nous protestons
que le procureur général pourrait choisir, car le procureur contre cet acte. Mais il y a plus ; il y a vers la fin de la
général a le droit de fiKer en Angleterre un endroit où il loi une disposition décrétant que le lord lieutenant en
serait absolument impossible à un Irlandais d'obtenir justice conseil, peut lancer une proclamation contre les associations
Il ne le fera peut-être pas intentionnellernent,-et après ayant un but politique, qu'il pourra considérer comme
avoir entendu quelques unes des attaques faites contre les dangereuses pour la société. Eh bien, M l'Orateur, après
Irlandais-je ne dis pas seulement en cette Chambre, mais la discursion que nous avons ou ce soir, il est tout à fait
ici et ailleurs-je crois qu'il n'est pas impossible que le évident que cet article du bill n'a nullement pour but de
procureur général puisse le faire intentionnellement et mettre en vigueur les lois existantes, mais bien de créer de
envoyer un homme subir son procès là où il serait à peu nouveaux crimes, de donner au lord lieutenant le pouvoir
près certain d'être condamné. de déclarer que certaines associations sont criminelles, de

M. Balfour, le secrétaire pour l'Irlande, en expliquant ce prohiber leur réunion, de les mettre hors la loi, en pratique,
bill à la Cnambre des Communes, a donné comme raison chaque fois qu'il jugera à propos de dire qu'une association
pour la création de ce rouage extraordinaire, que les rouages est dangereuse à la paix du pays.
existants dans la loi avaient été tout à fait inutiles, qu'il Il est évident que si mon honorable ami de Muskoka
était impossible de trouver en Irlande des témoins qui con- (M. O'Brion) devenait lord lieutenant d'Irlande, il dirait
sentissent à fournir des preuves, ou des jurés qui voulussent que la ligue nationale est un danger pour la paix et le bien.
condamner lorsqu'il y avait des p'euves, et qu'en consé. être du pays, et si, sur la preuve maintenant faite, c'est-à-
quence il était tout à fait impossible de convaincre un dire sur les assertions gratuites de certains journaux et de
homme d'aucune offense, quelle que fût la clarté de la preuve certains hommes opposés à leurs chefs politiques, il considé.
et lors même que sa culpabilité serait parfaitement connue. rait comme démontré que la ligue nationale est une asso-
Ce nouveau rouage a pour but de faire disparaître ces incon- ciation dangereuse, il la mettrait hors la loi en privant ses
vénients qui entravent la justice. Comment l'atteindra-t-il ? membres de leurs droits de citoyens. C'est précisément la
M. Balfour propose -d'abolir le jury, parce qu'il dit que les position dans laquelle se trouveront probiblement certains
jurés ne veulent pas condamner; mais il ya l'autre difficulté.. hommes d'Etat anglais, qui ne sont pas plus exempts de
il dit qu'on ne peut trouver des témoins pour fournir la préjugés qae l'honorable député de Muskoka. Il n'est pas
preuve. C'est là une des raisons pour transporter les causes sage, il est inconstitutionnel, il est anti-britannique de con-
en Angleterre, parce que, dit-il, si vous leur faites traverser fier ainsi un tel pouvoir illimité à un seul homme, qui serait

*1e détroit, ils auront moins peur de rendre témoignage. Cela le plus probablement un homme de parti. Pour cette raison
cependant ne s'applique pas aux procès devant les magis. seule, à part les deux autres que j'ai mentionnées, il serait
trats stipendiaires, et il n'y a aucune desposition pour faire opportun et, plus que cela, ce serait notre devoir de protes.
rendre témoignage.par les témoins. Il n'y a rien dans cet ter contre la passation de ce bill de coercition, parce que
acte qui puisse mieux que la loi actuelle, emrècher un d'après moi et aussi d'après la majorité do cette Chambre,
homme de se parjurer. Alors comment un magistrat sti- il paraît être plus adapté aux institutions de la Russie qu'à
pendiaire pours a-t-il rendre justice mieux qu'un juge agis- celles possé-lées par les Anglais. Quant aux crimes dont on
sant de concert avec un jury ? Je ne vois pas comment il accuse les Irlandais, il a été démontré clairement, ce soir,
sera plui capable de condamoer, à moins que l'intention ne que le nombre total n'est pas très grand après tout Comme
soit qu'il condamne sans preuves. le plus jeune des députés d'Halifax (M. Kenny) l'a prouvé,

A part cela-et je ne crois pas que même h. Balfour ait ces crimes sont des outrages agraires. Or, quel est le
eu l'intention d'aller aussi loin que cela-je ne vois pas meilleur remède à ce genre de crimes ? Est-ce l'adoption
comment l'abolition du jury placera le magistrat dans une de moyens anti-britanniques et inconstitutionnels, qui n'ont
meilleure position pour convaincre un homme acdusé de pas encore été essayés, qui ont été, pendant longtemps, con-
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sidérés comme impraticables ? Vout-on créer de nouveaux
crimes ? Veuton charger de cette besogne des hommes de
parti, imbus de préjuges ? Je no le crois pas. Le seul re-
mède aux crimes agraires est la suppression des griefs. On
nous dira, sans doute, qu'un bon citoyen doit s'abstenir de
commettre des crimes agraires, quelle qu'en soit la provo-
cation. Oui, sans doute.

Mais, M. l'Orateur, vous et moi, ainsi que tous les autres
membres de cette Chambre, ainsi que tous les autres citoyens
du Canada, doivent en remercier un pouvoir plus élevé que
celui de la reine, ou du gouvernement de la Grande-Bi etagne,
si nons ne sommes pas exposés aux mêmes tentations d'en-
ireindre les lois en commettant des crimes agraires que le
peuple irlandais est poité à commettre. ILhonorable député
qui a parlé en dernier lieu nous a dit que les tenanciers
d'Irlande sont en possession de droits et de privilèges parti-
culiers, et je le crois aussi. Ces droits et privilèges sont
tout à fait particuliers. L'un d'eux est le privilège d'être jeté
sur lo pavé au milieu de l'hiver, peut être avec une femme
et des enfants malades. Voilà un des privilèges des paysans
irlandais. Mais, M. l'Orateur, je ne veux pas faire du senti-
ment, ni toucher à celui des honorables députés en exposant
le plus mauvais aspect de la question. Je désire seulement
dire que si le payEan irlandais se rend coupable d'un cTime
agi aire, il ne fait rien de plus, peut-être, que vous ou moi,
ou le député do Muakoka, ou peut-être le chef du gouverne-
ment, lui-même, ou mon propre chef ne ferait, si nous nous
trouvions placés dans les mêmes circonstances. La nature
humaine est toujours la même. Lorsque nous nous consi.
dérons comme un peuple moral et respectable, nous devons
nous considérer comme heureux de n'être pas exposés aux
tentations qu'éproùve le paysan irlandais. Autrement, nous
ne savons pas ce que nous ferions nous-mêmes. Nous ne
siégeons pas ici en tribunal pour juger les paysans irlandais.
Nous sommes ici, ce soir, pour exprimer notre opinion sur
les meilleurs moyens à prendre pour -prévenir la répétition
des crimes agraires. C'est notre devoir, comme loyaux
sujets; c'est notre devoir comme hommes désirant le main-
tien de l'unité de l'empire, de démontrer que le seul moyen
pouvant préserver l'unité de. l'empire et supprimer cette'
cause de faiblesse, qui existera toujours tant que l'Irlande
sera mécontente, n'est pas d'essayer de mettre en force des
lois injustes, mais de remédier aux griefs du peuple. On
parle do moditier les lois agraires,'et l'on dit, avant que nous
opérions ce changement, avant que nous amendions les lois de
manière à les rendre tolérables, nous devons vous forcer pai
toutes sortes de mioyens inconstitutionnels, dont on a jamais
entendu parler aubaïavantd'obéir aux in'auváises lois exis-'
tantes'. Puis,'après avoir imposé cette obéisri'ce l'on vent
amenider les lois ou'les' rendant' plus aceptbles.' Telle est>
la significationde la demande faite pour mett're en vigueur
la loi avant'de l'am'ésder

Il y a une chose sûr 'laquelle l'honorable déput de M's,
koka etf mon honorable ami de' B-uce-Nord (M.. McNeil)
semblent d'accord,é puisque -les expreséions dont'il se 'sont
servis, sont d'une- ressemblance" remarquable, . et
que ces honorables m'essieurs sont bien' connus 'cominme
loyalistes. L'honorable député 'de" Brtice-Nord nous a dit
dit quel -loeone'hiule'ignifie guerre civile ; que le popula-
tiens du nord dé' l'Irlando' ne' s'y soumettraient pas, ou ne
voudraient pas être 'gouvernées par la' majrité qui habite
le sud.

M. MoNEILL : Je demande pardon à l'honorable député'.
Je n'ai pas parlé contre tout projet d' gouvernement auto-
nome; j'ai parlé' contre uir genre d'autonomie- non entouré'
de garanties, contre un projet indigeste de" gouvernement
autonome, imposé précipitamment au peuple.'

M.' CASEY : .L'hòudráble député a parlé du projet;de .
Gladstone. S'il considère e pËdjet indigeste, très-bieb.

M.-MoNBiLL: Osi, ertainement,"

M. CASEY : Les remarques de l'honorable député s'ap-
pliquent au bill do M. Gladstone. Il nous disait que si
ce bill avait été adopté, les populations du nord de l'Irlande
ne se seraient pas soumises, mais auraient pris les armes,
opinion exprimée non seulement par l'honorable monsieur,
nmais aussi par quelques membres des Communes anglaises
et par des loyalistes et autres de la même nuance. L'hono-
rable député de Muskoka (M. O'Brien) s'est aussi exprimé
dans les mêmes termes. Il a déclaré, en termés plus concis,
mais se ressemblant beaucoup quant au sens, que la mino-
rité protestante en Irlande n'accepterait pasle Home Rue,
qu'elle avait été capable, dans le passé, de défendre sa
position, et qu'elle l'était encore aujourd'hui. Ces re-
marques ont la signification de menaces. Ces deux hono.
rables députés formulent ces menaces, et ils parlent au nom
de la population protestante de l'Irlande--.et ils sont eux-.
mêmes deux protestants irlandais. Je présumé qu'ils con.;
naissent le sentiment de cette partie de la population. Je'
ne doute pas qu'ils' expriment le sentiment de cette classe
particulière d'Irlandais, la plus élevée dans la opuiation pro-
testante, c'est à-dire, cette population tory irlandaise, com-'
poeée des grands propriétaires fonciers. Üei honorableà dé-
putas se sont, sans doute, faits l'écho de cette classe, parce
que leur langage est le même que celui des représen.
tants de cette classe dans les Communes anglaises, et sur
les différentes places publiques d'Irlande et d'Angleterre.
Que signifie-t-il ? Il signifie une 'menace, c'est-à-dire, que'
si la Grande-Bretagne exerce son droit incontestable d'a-
dopter un, telle législation, la minorité irlaÏdaise recour-
rait à l'effusion du sang plutôt qu'e de se laisser gouverner
par la majorité. Si l'on croit que cet argument soit de
nature à influencer certains honorables député., fort bien ;
mais je suis sûr que la plupart d'entre nous se laisseront in-
flnencés dans un autre sens, et notre opposition à cette
mesure, que nous persisterons à désigner encore sous le
nom de bil! de coercition, n'en sera queplus forte.

M. McNEILL : L'honorable député me permettra, peut.
être, de lui dire que je parlais d'une tentative de forcer la
Grande-Bretagne, par l'intervention de l'honorable monsieur
et de ceux qui pensent comme lui, d'adopter une forme de
gouvernement autonome que le peuple anglais n'approuve
pas.

M. CASEY': Je ne comprends pas tout à fait comment
nous forcerions la Grande-Bretagne" d'addpte'r ue mesure-
que le peuple repousse.

M. MocNEILL : Nous savons que le peuple anglais s'est
prononeé contre'cette tentative.

M. CASEY: Il n'y a aucun dânger" qué nous forcions la'
Grande-Bretagne d'adopter une, telle mesure. Personne ne#
désiré exercer une présàion sur le parlement impérial,'
personne n'y songe; mais nous jugeons à propos 'de donner
notre avis, appuyé sur notre expérience en matiê're
de gouvernement responsablè. Avant d'entrer dàns ces
d6tails,;je parlai du ton qu'e mployaient certaines gens a
sujet de i'irlande." On remarquera, je sui sûr, que toute la'
violence de langage dans, cé'débat se trouve dans IÓe aiscOurs
de céuk qui se prétendent les amis de la loi et de l'ordre ewn
Irlande. Je ne dirai pas qu'il y a e de la violenoe de Ian-
gage seulement dans le parlement anglais ; mais la plus
grande partie de cette violence se trouve dans les paioles"de'
ceux qui 'se posent en partisans de la légalitë et" de l'ordre,
et'oe sónt'surtout ceux que l'on nomme les loyalist' qui
ont été les plus violents. Et c'est le caë ici, 'ce soir. Les
cris'de loyauté et les~ mnenace sò tous me
côd, c'est-à-dire, da côté des oâlidtes. C'est unfàfá ii-2
lieèr noe. etf ' e suis sûr oue la leoon si.virá à etd
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raison, le devoir d'un gouvernement do protéger la vie et la
propriété; mais dire que lo peuple anglais a donné un
mandat au présent parlement de pusser un bill de coercition,
c'est une prétention que les faits ne justifient aucunement.

Le peuple anglais a éu une majorité devant donner son
appui au gouvernement de lord Salisbury; mais presque
tous, si non tous les soi-disants unionnistes libéraux, par le
vote desquels se maintient au pouvoir le gouvernement de
lord Salisbuy, se sont présentés ouvertement, devant leurs
électeurs, comme oppoés à tout bill de coerciton contre
l'Irlande. Si le peuple avait su que les unionnistes libéraux
voteraient pour la coercition, ils n'auraient l'as envoyé ces
députés au parlement; lord Salisbury n'aurait pas obtenu
une majorité, et il n'aurait jamais ou l'occasion de présenter
un bill dans ce sens. Le peuple anglais n'a évidemment pas
donné un mandat. favorable à la coercition. Il a élu une
majorité de députés qui se sont prononcés contre cette me-
sure. L'honorable député de Bruce-Nord (M. McNeill)
nous a dit que nous ne pouvions parler intelligemment de
cette question, ni former une opinion exacte sur son métite,
vu que le bill n'était pas devant nous, vu que nous ne
sommes pas en possessdon des documents et papiers sur
lesquels est basée cette législation. Nous n'avons pas une
copie du bill; mais les journaux anglais, américains et cana-
diens nous l'ont fait patsablement connitre. En effet, pas
un seul journal important n'a manqué de publier un som.
maire de ses dispositione. Mais cet honorable député a
prétendu que nous avions des informations suffisar.tes sur ce
sujet en empruntant au discours de M. 8alfour les faits et
infoi mations mêmes, sur lesquels le bill est basé. L'hono-
rable député a montré que nous étions en possession des faits
en les citant, et il s'est ainsi condamné lui-mê-ne. Le dis-
cours de M. Balfour, qui a été rapporté d'une manière très
complète, contient des informations suffî.antes sur la nature
du bill et sur sa portée présumée. Nous savons une cbose;
c'est que cette mesure avait besoin de la protection des
journaux. L'honorable député a dit ' qu'il ne voulait pas
empiéter sur la liberté de la presse; mais il a exprimé l'es-
poir que le pouvoir de condamner sommairement, accordé
aux magistrats, empêcherait les journaux de participer à la
perpétration des crimes." Qu'est-ce qui paraîtrait comme
une incitation aux crimes aux yeux de magistrats nourris-
sant les sentiments et les préjugés de l'honorable député de
Bruce-Nord (M. McNeil), ou de l'honorable député de
Muskoka (M. O'Brien) ?

-Plusieurs expressions inoffensives, emploj des dans nos
journaux durant une campagne électorale, paraîtraient, je le
crains, aux yeux de ces magistrats, comme entachées de
trahison, si elles étaient publiées dars des journaux irlan-
dais. Ce pouvoir entre leurs mains serait pratiquement ,ce
que voudrait le gouvernement qui a proposé le bill, c'est-
à-dire le moyen d'établir un régime de censure, qui existe en
Russie, et supprimerait la liberté de discussion dans la
pre:se, tout comme le lord lieutenant d'fIlande peut clore
toute discussion dans les assemblées publiques en Irlande.
Je cro s que la conviction avec -laquelle plusicurs d'entre
nous, y compris l'honorable député de, Montréal Centre (M.
Curran) et moi-même. avons apportée dans la pré-ente
discussion, n'a pas été ébranlée, et qu'il n'est rien survenu
dans ce débat à cet effet. Au contraire. Tous les argu-
ments employés par ceux qui s'opposent aux résolutions
nous font désirer davantage l'adoption de ce protêt, et de-
vraient induire d'autres députés à se joindre à nous. Je
pourrais critiquer la rédaction de la résolution propoéo par
l'honorable député de Montréal-Centre (M. Curran). Cette
résolution m'eût satisfait davantage si elle avait été pré.
parée directement sous forme d'adresse à Sa Majesté, au lieu
d'être une simple résolution de la Chambre. Mais laissant
de côté ce détail, si elle demeure dans sa présente forme, je
voterai en sa faveur de piérérence à la résolution de l'hono.
rable député de Bruce Noi d (M. McNeill). La Chambro, je
l'espère, manifestera de nouveau, par une majorité considé.

M. cAssT

rable et par un vote pratiquement unanime, comme elle l'a
déjà manifestée, sa sympathie pour le peuple irlandais
et sa détermination do protester contre tout système de
coercition inconstitutionnelle.

M. WALLACE : Je no sais pas quel sera le sort des réso.
lutions proposées par l'honorable deputé de Montréal.Centre
(M. Curran), mais je suis convaincu qu'une grande partie
de ces résolutions n'exprime pas l'opinion de la majorité
dans ce puys. Je suis, moi-même, en faveur d'une mesure
établissant lo .Uome Rue. J'ai déjà eu occasion, dans des
parlements précédents, d'exprimer ma conviction qu'une
mesure juste et équitable établissant un gouvernement auto-
nome, serait un grand bionfait pour l'Irlande, et peut-être
aussi pour l'Angleterre et l'Ecosse. Nous qui jouissons des
grards avantages de gouvernements locaux et do conseils
de comté ; nous qui avons le contrôle local sur notre sys-
lème scolaire, nous croyons que si les mêmes avantages
étaient accordés au peuple d'Irlande, c'est-à-dire, l'entier e>n-
trôle sur ses affaires locales, de manière à lui permettre de
se gouverner comme bon lui semble, ce changement assure-
rait l'harmonie et la paix dans cette partie de l'empire bri-
tannique.

Durant la dernière session du parlement, nous avons
exprimé la conviction qu'un certain gouvernement auto.
nome devrait être accordé à l'irlande; mais nous avons, en
même temps, pensé que le projet de M. Gladstone ne conve.
nait pas à ce pays. Nous sommes peut-être allés trop loin,
dans le passé, en essayant de dicter au gouvernement et au
parlement impérial ce qu'ils doivent faire pour l'administra-
tion de leurs propres affaires. Du moins, M. Gladstone le
croyâit on 1883, quand il accueillit froidement ceux qui
avaient oep-imé ici leurs sympathies pour l'Irlande, et il
leur iépondit poliment de se mêler de leurs affaires-que lu
gouvernement anglais était capable de veiller lui-même à ce
qui le concernait. Nous devrions, par suite, nous montrer
prudents en nous adressant de nouveau au gouvernement
des Iles Britanniques. Mais les résolutions de l'honorable
monsieur vont beaucoup plus loin que toutes celles qui les
ont précédées dans cette Chambre. Elles proposent que
nous protestions contre l'adoption du bill de coercition qui
est maintenant devant les communes anglaises. Or, l'hono-
rable député de Bruceo-Nord (M McNeili) et l'honorable
dé iuté de Muskoka (M. O'Brien) ont déclaré. dans-cette
Chambre que le présent bill n'était pas une mesure de coer-
cition.

D'apiès l'idée que nous avons d'un bill de coercition, il
doit avoir pour objet, je crois, la punition des offenses politi-
ques plus qu'aucune autre chose. Ce bill, d'après ce quo
j'en sais, est destiné à la répression .des crimes-A punir
ceux qui commettent les crimes ordinaires, mais que la loi
existante n'a pu atteindre jusqu'à présent. J'approuve
l'amendement proposé par l'honorable député do Bruce-
Nord, qui dit que nous n'avons pas devant nous assez
d'informations pour nous mettre en état de former une
opiion; que nous n'avons pas, non plus, devant nous le
motif sur lequel s'est appuyé le gouvernement anglais en
soumettant aux Communes le bill en question; qu'enfin,
nous ne devrions pas nous occuper de cette affaire. J'appuie
donc avec beaucoup de plaisir cet amendement.

L'honorable député de Montréal-Centre (M. Carr.an) nous
a dit qu'il croyait que nous étions pa: faite ment justitiables
d'intervenir dans cette affaire, de faire nos représentations
au gouvernement de la Grande Bretagne, parce quo ce gou-
vernement était, en plusieure circonstances, intervenu dans
les affaires d'autres pays; parce que, sur plusieursquestions
continentales, qui avaient embarrassé les différents gouver-
nements d'Europe, des représentations avaient été envoyées
à ces gouvernements par le gouvernement d'Angleterre.
C'est là une de ces questions sur lesquelles le peuple du
Canada est aujourd'hui divisé. Dans mon opinion, la majorité
du peuple, la plupart de ceux que j'ai rencontrés considèrent
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que nous avons presque ases à 'faire de surveiller avec
succès nos propres affaires, et que nous remplirions mieux
notre devoir en surveillant ces affaires. Je crois, en outre,
que les élections qui ont en lieu técomment dans la Grande
Bretagne, ont démontré que le peuple des lies Britanniques
est grardement en faveur du gouvernement actuel en
Angleterre. Nous voyons par les divisions de la Chambre
des Communes qu'il y a là une majorité de cent à cent vingt.
Les membres de la Chambre des Communes viennent de
subir leurs élections ; ils reptésepntent le sentiment du peuple
d'Angleterre plus particulièrement sur cette question de
l'autonomie de l'Irlande, car cette question a été presque la
seule qui ait été discutée devant le peuple aux dernières
élections générales.

On a beaucoup parlé de ce bill de coercition, qui est des.
tiné à punir Ice crimes. Autant que je suis iformé, ce
bill ne crée pas de nouvelles catégoriesde crimes, mais pro
pose de punir des oimes commis que les lois jusqu'anjmurd'.
bui ont été impuissantes à atteindre. On nous a dit l'au.
tomme dernier et durant une partie de cet hiver qu'il était
impossible au peuple de la Grande-Bretagne de gouverner
l'Irlande. Ceux qui disaient cela signalaient des crimes et
des désordres dans diverses parties de l'Irlande et disaient
que cet état de choses démontrait l'impossibilité où était le
gouvernement anglais de gouverner l'irlande et que, partant,
l'on devait accorder à l'Irlande un gouvernement autonome,
avec le contrôle absolu non seulement de ses affaires locales,
mais de toutes les affaires du pays. Aujourd'hui on nous
raconte une histoire différente. Aujourd'hui, on dit qu'un
bill pour la suppression des crimes n'est pas nécessaire parce
qu'il ne règne pas de désordro en Irlande; que le peuple
obéit asEez bien aux lois, que vous ne voyez pas là autant
de crimes qu'il y en avait il y a quelques années; que
l'état des affaires dans ce pays soutient avantageusement la
comparaison avec celui des autres parties de l'empire
anglais. Il y a certainement un peu de contradiction et
d'inconséquence dans ces énoncés. Le gouvernement qui
est chargé de cette affaire, à qui incombe la responsabilité
d'appliquer la loi et qui voit que la paix et le bon ordre
sont maintenus dans toutes les parties des lies Britanniques
et qui a des renseignements que nous n'avons pas, ce gou-
vernement-là, dis-je, est je crois plus quo nous en état de
juger les choses. Je pense aussi que nous ne devrions pas
nous bater d'imposer nos opinions à ce gouvernement, et
ce!a, loreque le bill n'est pas devant nous, lorsque nous
n'avons pas la preuve sur laquelle ce gouvernement a basé
son bill, et que nous ne connaissons pas les raisons qui l'ont
porté à l'imposer au pays. J'ai lu, il n'y a pas longtemps,
le discours d'un homme d'Etat distingué, lord Randolph
Churchill. Je crois qu'il n'y a peut-être pas aujourd'hui,
en Angleterre, d'homme dont les opinions soient plus
impartiale, que les siennes. Il n'est pas membre du gouver-
nement, il n'est pas, non plus, membre de l'opposition ; il
occupe peut-être, aujourd'hui, la position la plus indépen.
dante de la Chambre. En faisant un discours à ses élec.
teurs, il a exprimé l'opinion suivante sur le bill en afnende-
ment à la loi criminelle:

It est tout n fait absurde d'appeler ce bil un bil de coaerction. c'est
un bill pour permettre au gouvernemien t* d'exercer les devoirs élémen.
tatres, ce 5ue j'appellerai les devoirs alphabétiques du gouvernement.
Eh bien, j appuie ce bil. Je considère que le bil est admirablement
conçu et dnrabilement re:g. J'en appuie toutes les dispo iltions. ".".
J'appuie le bill en entier. Mls j e vais plus loin, et je dia que tout le
bill doit être adopté si vous désirez sauvegarder l'union entre la
Grande-Bretagne et lirlande.

Il dit de plus:
Un mois on deux après -l'adoption de ce bil l'Irlande sera, en ce qui

concerne la loi. l'ordre et la protection'de la vie et la proprié'é, l'Irlande
sera aus8l tranquille que cette Balte Philharmonique. alors ce sera le
moment de pousser de l'avant et promptement la légielatiol que vous
voulez adopter comme remède. or e sera le moment de d>nontrer
d'une façon pratique au peuple irlandais que vous pouvez faire plus
pour lui que toute ligue nationale.

Or, les paroles d'un homme d'Etat anglais éminent, qui est
appelé à occuper bientôt, peut être, la position la plus im.
portante en Angleterre, et qui, aujourd'hui, occupe une
porition indépendante et impartiale, les paroles de cet
homme, dis-je, devraient peser d'un Irès grand poids dans
l'examen que nous faisons de cette question. Plus que cela,
que nous propose-t-on de faire ? On nous propose do forti.
fier M. Parnell. Un nuage couvre M. PArnell, et la ligne
nationale et ce nuage, je pense, devraient disparaître avant
que nous n'approuvions complètement, comme le font les
résolutions proposées par l'honorable député de Montréal-
Centre, les actes et la politique de cette ligue. Il y a

uelques jours, une lettre fut publiée dans le Times de Lon-
dres; elle était datée du 15 mai 18,2; elle était signée:
" Votre tout dévoué Charles S. Parnell," et ne portait pas
d'adresse.

M. MILLS: Cette lettre valait autant que vos télé-
grammes forgés.

M. WALLACE: Je pense, M. l'Orateur, que le député
de Bothwell devrait être appelé à retirer cette expression.

M. MILLS: Je parle, M. l'Orateur, de télégrammes
forgés que l'honorable député a lus en cette Chambre à la
dernière session, télégrammes qui. étaient censés venir de
mon honorable ami le chef de la gauche et qu'il n'avait
jamais envoyés, l'honorable député devait le savoir.

M. WALLAOE: Non, M. l'Orateur, ce n'est pas ce qu'il
a dit. Il a dit " vos télégrammes forgés," m'accusant par
là d'avoir forgé des télégrammes, et je dois dire à cet hono.
rable député que son avancé n'est pas fondé et qu'il est
faux.

M. 'ORATEUR: Si une semblable accusation a été
portée contre l'honorable député, je ne pense pas que ce soit
parlementaire. Naturellement, aucun membre de cette
Chambre ne saurait être accusé d'avoir forgé des télé-
grammes, et si l'expression a été employée, elle devrait être
retirée.

M. CRÂRLTON: L'honorable député de Bothwell, en
parlant des télégrammes qui ont été lus en cetta Chambre à
la dernière session par l'honorable député de la gauche, en
a, je pense, parlé avec raison comme do télégrammes forgés.
Ce n'étaient pas des télégrammes réels ; ils ont été publiés
dans la presse et l'honorable député a été le premier à parler
de ces télégrammes eu cette Chambre; ils ont été lus ici
dans un but, et il a refusé avec persistance à les retirer ou à
reconnaître qu'ils étaient frux. Les représentations faites
en cette Chambre au sujet de ces télégrammes ont été
publiées dans le pays, et je prétends que l'honorable député
de Bothwell est justifiable de parler de ces dépêches comme
il en a parlé, vu les faits et l'attitude prise par l'lfbnorable
député.

M. L'ORATEUR : Il ne s'agit pas de savoir ai l'honorable
député est justifiable d'avoir employé ces paroles. Je ne
suis pas pour entendre de discussion à ce sujet. Si les mots
" vos télégrammes forgés " ont été employés, ils ne sont
pas parlementaires et doivent être retirés.

t. MILLS: Lhonorable député a li une lettre qu'il dit
avoir 'éé publiée dans le Times de Londres et signée par M.
Parnell, et j'ai parlé des télégrammes que l'honorable
député avait las comme étant contés venir du chef de la
gauche ou cette Chambre. J'ai employé les mots " vos
télégrammes forgés, mais je ne voulais pas dire q'ils
avaient été forgés par lui ; je voulais donner à entendre
qu'il les avait lus sur le parquet de cette Chambre. Si
1'honorable député dit qu'il n'a pas la ces télégrammes-

.Quelques DÉ PUTIS : A la question 1 A la question I
M. MiLLS: Je me rends à la déaision du président. Je

dis que je n'ai pas. voulu accuser l'honiorable député d'avoir
écrit ces télégrammes. J'ai parlé du fait qu'il es avait lus

1887.
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sur le parquet de la Chambre. C'est un fait, M. l'Orateur, canadien dans les actes du parlement impérial, spécialement
et je ne suppose pas que vous me demandiez de nier un fait lorsque ces actes affectent le Royaume-Uni, est une bonne
connu de tous les membres de la Chambre. Mais je retire politique ; mais je dis que le cas de l'Irlande s'impose éner.
certainement l'expression, si l'on a compris que j'avais voulu giquo comme cas particulier ; je dis que tout Irlandais et
dire qu'ils avaient été écrits par lui. Je sais que l'hono- descendant d'irlandais, tous ceux qui aiment l'Irlande et la
rable député les a lus sur le parquet de la Chambre et qu'ils liberté, je dis que tous ceux-là devraient en parler. Surtout,
ont été forgés. je pense qu'il appartient aux Irlandais qui occupent des

M. WALLACE : Je me rappelle forcément une petite positions élevées de parler énergiquement dans une circons.
anecdote racontée, hier soir, par l'honorable député d'Assi- tance comme celle-ci. Un des honorables messieurs qui
niboine-Ouest (M. Davin). Un monsieur rencontra sur la rue m'ont précédé a dit que ce parlement occuperait une position
deux garçons, dont un pleurait. Il demanda quelle était la humiliante s'il disentait cette résolution. Je prétends que
cause de sa peine. L'autre garçon répondit : "I 11 ne peut ce parlement, composé, commre il l'est, d'hommes libres,
pas recevoir des coups comme un monsieur." Le sujet de descendants de nationalités différentes, occuperait en effet
ces télégrammes est venu sur le tapis dans la Chambre à la une position très humiliante si, à ce moment critique de
dernière session, et cela, en plusieurs occas:ons. J'ai dé. l'Irlande, il n'exprimait pas ouvertement nos sentiments
claré alors et je répète la chose ce soir, que j'ai pris ces téýé. relativement aux questions qui existent aujourd'hui entre le
grammes dans les journaux d'Ottawa ; je les ai las en cette parlement impérial et le peuple d'Irlande.
Chambre en présence des deux mossieurs qui y étaient le Quelques députés ont dit que le fait de discuter cette
plus immédiatement intéressés, et ils n'ont fait aucune ob. question dans le parlement fédéral nous enlèverait les sym.
jection. pathies de l'Angleterre. Je ne crois pas que cela Eoit -

Quelqes DÉPUTÉS: Oh I Oh! craindre. Les sympathies du peu le anglais ont été et sont
qu on ne peut plus aujourd'hui pour le redressement des torts

M. WALLACE: Au moins trois u quatre semaines après dont l'Irlande sou&e depuis des générations. Si la majorité
l'un d'eux l'a fait, mais non lorsque ces télégrammes ont été du peuple anglais est ou n'est pas en faveur de l'autonomie de
d'abord lus. Je n'ai rien de plus à dire au sujet de ces l'Irlande, nous ne le savons pas encore, mais nous savons
télégrammes. qu'une grande partie est en faveur de ce projet; et pour l

Un DÉPUTÉ: Le moins vous en parlerez, le mieux ce dmontrer, je ne citerai que le cas.de l'élection-q ivient
sera. d'avoir lieu dans l'importante cité de Liverpool, où M.

Goschen, qui est entré récemment dans le gouvernementM. WALLACE: J'ajouterai que l'on s'est servi de ces Salisbury, était candidat. Nous voyons que le sentiment
télégrammes contre moi pendant mon élection et que ma anglais s'est exprimé d'une manière très franche en lemajorité, en 1882, était de 2.7, et que, pendant la dernière rejetant. Bien qu'il puisse arriver que nous n'ayons pas
élection, malgré ces télégrammes, elle a été de 528. Le aujourd'hui la majorité des Anglais pour nous, j'espèrepeuple d'York Ouest ait tout ce qui concerne cestélegram. qu'avec les renseignements qu'on leur donne, nous auronsmes. en très peu de temps une majorité avec nous. Mais si nous
e Lorsque l'honorable député de Bothwell m'a interrompu, n'avons pas la majorité du peuple d'Angleterre, nous avons

je parlais d'une lettre.qui a été publiée dans le Times de la majorité du peuple d'Ecosse et de celui de Galles, et il estLondres, il y a une journée ou deux. La lettre, d'après bien certain que nous avons la majorité du peuple du pays
l'énoncé du Times, était signée " Votre tout dévoué, Charles que la question intéresse plus que tous les autres, c'est-à.
SI Parnell ", du manuscrit de M. Parnell, au haut du feuillet dire, l'Irlande ; la majorité du peuple d'Irlande s'est pro.
vis-à-vis de celui sur lequel la lettre était écrite. La lettre noncée carrément en faveur de l'autonomie à la dernière
était conçue en ces termes: élection.

Cher monsieur,-Je ne suis pas surpris de~la colère de votre ami, mais Mon honorable ami, le député de Muskoka (M. O'Brien),
vous et lui auriez dù savoir que dénoncer les meurtros était la seule a dit que la majorité intelligente du peuple d'Irlande ê aitchose à faire. Il était évident que ce que noue avions de mieux à faire
était de faire la chose promptement. aSsis vous pouvez lui dire, à lui et opposée à l'autonomie. Je nie cet énoncé ; nous n'avonis
à tous les autres intéressés, que, bien que je regrette la mort de lord P. aucune preuve de la chose. Au contraire, nous voyonsCavendish, je ne puis m'empêcher d'admettre que Burke n'a euua
ce qu'il mérite. Vous êtes libre de lui montrer cette lettre, àulieqtuà aujourd'hui les esprits les plus brillants d'Irlande, ses
d'tutres à qui vous pouvez vous fier ; mais ne faites pas connaître mon hommes les plus intelligents, ses plus grands orateurs et ses
adresse. Il peut écrire à la Uhambre des Communes. plus grands patriotes proclamer au monde les griefs de leur

Je ne die pas que cela est vrai, car je ne le sais pas; mais patrie. Avons-nous quelque preuve qui corrobore l'énoncé
le Timesde Londres, le plus grand journal, peut être, du de l'honorable député ? Ne voyons-nous pas plutôt, d'un
monde, et le plus grand interprète de l'opinion publique en autre côté, un déploiement de talent, de patriotisme et d'ha.
Angleterre, le Times, dis-je, a assumé la responsabilité de bileté ? b'il y a une majox ité intelligente de l'autre côté, je
dire que c'est vrai. Ce journal riche et puissant a asttumé ne la vois pas, mais je ne saurais manquer de voir que le
la responsab1iitô pleine et entière de faire cet énoncé, et peuple d'ILando a envoye une majorité d dputés pour
lorsque ce nuage plane sur les chefs du parti de la ligne demander l'autonomie pour leur pays. On nous dit que
agraire, nous hésiterions à passer une résolution fortifiant la nous insultons la mère-patrie en discutant cette question.
position de M. Parnell et approuvant sa politiquý ? Ce n'est pas insulter la mère-patrie que de lui dire ce que

Je n'ai rien de plus à dire, si ce n'est que je voterai avec nous pensons de sa politique, surtout lorsque cette politique
beaucoup de plaisir pour l'amendement de, l'honorable député touche indirectement au bien-étre de ce pays.
de Bruce-Nord (M. McNeill). Un des principaux arguments employés par d'honorables

députés et aussi par l'hoporable député de Muaskoka (M.
M. BURNS: D'après ce que nous avons entendu dans le O'Brion) à l'appui de leur prétention que ce parlement ne

cours de ce débat, il semble qu'il y ait très peu do diver- devrait pas s'occuper de cette qiestion, a été que ce projet
gence d'opinions, s'il y en a, sur la question de l'autonomie de l'autonomie est appuyé par la ligue nationale, composée,
même. Mon très belliqueux ami lui-même, le député de comme ils le disent, d'ennemis de l'Angleterre et de cons.
Muskoka (IL O'Brien), n'a pas essayé d'émettre une seule pirateurs. Ils accusent les membres de la ligue nationale
opinion contre le principe de l'autonomie. Tout son discours do sympathiser avec les criminels, d'avoir assassiné un
a semblé se borner au paragraphe de la résolution qui a homme innocent, comme un député t'a dit. Vu le mécon.
spécialement trait au bill relatif aux crimes. Je suis par- tentement qui règne en Irlande, mécontentement causé par
faitement d'accord avec ceux qui croient que, comme prin- dos siècles de mauvais gouvernement, mon opinion est qu'il
cipe Dnéral, la politique de non-intervention du parlement, est bon qu'un corps comme la ligue nationale existe. Je

, F.. MILLS
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crois qu'aujourd'hui -la ligue nationale d'Irlande est.com-
posée d'aussi bons conservateurs de la loi-etde l'ordre dans
leur pays, que le gouvernement dg jour.

L'honorahle député a aussi réitéré les déclarations faites
au sujet de M Parnell, et ces déclarations ont amené.devant
cette Chambre l'accusation portée contre hi. Parnell dans le
Times do Londres. Eh bien, je crois qre le passé de M.
Parnell me justifie de dire que cotte accusation est aussi
fausse et aussi infame que celles du même genre qui.ont
déjà élé formn!ées contre lui. M. Parneli l'a repoussée, et
il l'a fait dans les termes les plus.catégoriques. Il a fait,
plui: il a dit que si l'occasion lui.avait élé.offerto, il se serait
jeté entre le couteau et l'assassin et le corps de sa victime.
Cependant on vient nous dire, sur l'autorité .da Times de
Londres, que M. Parnell est favorable au crime; et non seu.
lement cela, mais qu'il a approuvé l'acte par lequel deux
hommes ont,été privés de la vie. Ce sont là les déclarations
et les diffamations qui durant d.es années, durant des gêné.
rations durant des siècles, ont eté dirigées contre Ica llan-
dais. Ce sont là les accusations et les énoncés qui ont semé
dans l'esprit des Anglais le préjugé dont il est ei fortement
imbu aujourd'hui et qui les empêche de voir rien de bon on
Irlande ou chez les Irlandais.

L'honorable député de Mubkoka (M.'Brien) a parlé de
la mission projetée de !M. O'Brien en notre pays. Je n'ex.
primerai pas ici d'opinion sur l'opportunité ou l'inoppor-
tunité de la visite de M. O'Brien, mais je dirai ceci: qu'il
est tout à fait déplacé, d'après moi, mais tout à fait con
forme au caractère de ceux qu'on appelle à juste titre anti.
Irlandais, de la part de l'honorable député do Muskoka, de
dire que si M. O'Brien vient en ce pays, il n'aura pas besoin
de la surveillance, mais do la protection do la police. Sont.
ce là des paroles propres à établir l'harmonie et la bonne
volonté dans ce pays ? Il doit savoir qu'un pareil langage
est de nature à enflammer l'esprit de gens pouxeflehis
peut-être, et il me semble ,que l'ho«Lrable44p aurait 4
hésiter avant de s'en servir. Cependant, opmme elles
viennent de lui, je n'attache pas à ces paroles le poids que
je leur aurais attribué si elles fussent venues d'autre part.
Nous connaissons tous la nature impétueuse de l'honorable
député. Nous connaissors tous son tempérament belliqueux.
Il est de fait que, Irlandais typique, il a toujours un gourdin
à la main. Je crois qu'il s'est oublié en introduisant dans
ce débat le nom de l'archevêque do Toronto, et en faisant
connaitre à la Chambre ce qui s'est passé à Toronto ou
dans l'Ontario. C'était, je crois, de mauvais goût de sa part.
L'archevêque de Toronto n'a pas besoin qu'on le défende;
mais s'il en était besoin, comnieje viens du Nouv.eau-Bruns-
wick, je laisserais la tache à un représentant d'Ontario,
Pour ce qui est de la question de l'autonomio gouvernemen-
tale, qu'estce que l'Irlande demande ? Demande-t-elle, con.
me vient de déclarer l'hon9rable dépiaté, l'entière séparation?
Cherche.t-elle à briser-si on veut me permettre l'expres-
sion-l'unité de l'empire? Non, M. l'Orateur. &u con-
traire, ai je nû me trompe pas et si mes lectures ne
m'ont pas induit en erreur, tout ce nue demande l'Irlande,
c'est un parlement 4 elle, c'est de pouvoir légiférer alir les
questions qui la concernent et de n'être pas obligée, comme
maintenant et depuis un certain temps, de s'adresser au
parlement impérial pqpr faire étudier les qurestions irlan-
daises et promulguer la législation irlandaise, I'irlande
demande seulement qu'on la laisse gérer ses propres aftires.
Quant aux détails de la mesure à adopter ou quant à la
forme d'une mesure quelconque, cette Chambre n'est pas
appelée à formuler son opinion. Si on mo permettait do fa-re
connaiti e mon sentiment, je dirais que je crois que la meil-
leure forme de gouvernement autonome pour l'Irlande, ce
serait un -parlement comme ceux du Nouveau-Brunswick,
de la Nouvelle-Ecosse, de l'Ontario, do Québec et des autres
provinces de la confédération canadienne. Bien que ce soit
là mon sentiment, et qu'il soit très iort, je ne suis pas pour

dresser mon jugement contre le jugement de ceux qui.sont sur
les.lieuxet qui savent.mioux que moi ce qui leur convient.
L'impression est généralement répandue parmi les hommes
d'Etat anglais quosi une fois on accorde à l'Irlande un
parlement à cllo,.la téparation est inévitable.

Il y a quelques mois seulement, étant.en Europe, jevoya.
geais ave , un.homme occupant une .position relativement
.élerée en Irlande. La ,convereation est tombée sur cette
question. du Bome Rule. Je.me suis aperçu,.après quelques
.mots d'entretien seulement, que bien qu'il fat Irlandais, il
était opposé au Home Rule ; et comment pensez vous ,qu'il
justifiait son opposition ? Voici : Du moment, dit-il, qu'on
accorde à l'Irlande un Parlement national, on lui donne le.
.contrôle de la milice ou des militaires, on lui donne le
.contrôle des revenus, et elle emploiera immédiatement
.ce contrôle de la façon indiquée, c'est à-dire pour obtenir
la Eéparation .complète. Je lui .ai demandé s'il ne lui
,était jamais arrivé de songer que le fait d'accorder u
parlement à l'.irlande pour s'occuper des affaires irlandaisea
ne voulait' pas.dire nécessairement que l'Irlande aurait le
contrôle de la.milicoeet des revenus. Eb I til-il, la cbose va
d'elle-même, n'est-il pas vrai ? Je répondis : Le meilleur
moyen.que j'aide vous.faire voir.que vous êtes dansl'erreur,
c'estde vous parler, pour vous instruire, du.syastêmoeédéra.
tif canadien. Alors je lui fis connaître les relations des
provinces et du Dominion, et de quelle façon le Dominion
contrô!e la milice et les revenus, donnant des subventions
aux provinces, et je lui fis remarquer que ses craintes ne
reposaient absolument sur rien, et que si c'étaient là les
seules appréhensions qu'il eût, il pouvait reposer en paix.
Il reconnut immédiatement que si l'Irlande pouvait -avoir

'un pareil parlemert, lui et d'autres seraient parfaitement
satisfaite.

L'honorable député de Muskoka .a parlé des tenanciers
d'irlando comme de gens occupant, une position meilleure
que celle d'acan autre tenancier au monde. S'il en est
ainsi, il doit y avoir certainement quelque chose qui va mal
à leur égard. Tout homme qui voyage en Irlande, qui a la
ce qui se rapporte à la détresse de ce pays, doit en arriver
à conclure que les tenanciers s'y trouvent réellement dans
une position bien précaire. Comment se fait-il que -les
Irlandais du Canada et des autres parties de l'Empire Bri-
tannique sont satisfaits pendant que le mécontentement
règne en Irlande ? C'est parce que, ainsi que l'a expliqué
un orateur qui a parlé avant moi, ils jouissent des bienfaits
et des privilèges du gouvernement autonome. Nous voyons
que des hommes qui, naguère, étaient tout à fait hostiles à
la domination anglaise, qui, virtuellement, étaient en armes
contre les autorités impériales en Irlande, non seulement
sont «devenus de loyaux sujets de la couronne, mais ont
atteint en peu do temps quelques-unes des plus haùtes posi-
tions dont la couronne puisse disposer. Je n'ai qu'à men-
tic'nner les noms de D'Arcy McGee au Canada et de Charles
Guvin Duffy en Australie. Cela démontre que les Irlandais
n'Gnt pas de déloyauté innée; mais que, lorsqu'ils sont
traités avec justice, ils sont aussi loyaux que les habitants
de n'importe quelle autre p>rtie de l'empire.

L'honorable député de Montréal-Centre (E. Curran), en
présentant ces résolutions, a tellement épuisé le sujet qu'il
reste fort peu de chose à dire. Il a fait remarquer combien
sont nombreux les projets de coercition déposes dans le par-
lement impérial depuis le commencement du siècle. Après
tout, il est bien certain que.ces mesures coercitives n'ayant
pu réuesir à faire disparultre le mécontentement et la dé-
loyauté dans la nation irlandaise, il en résulte clairement
qu'il faut. tenter quoique autre moyen. Si le parlement
impérial accorde au peuple d'Irlande ce qu'il demande avec
raison, il verra que la nation irlandaise deviendra en peu
do temps le fort bras droit de l'empire, et qu'au lieu d'avoir
à entretenir une armée régulière et des mil.1ere d'hommes
de: police qui font la patrouill .eu Irlande, l'Angleterro
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verra qu'en fort peu d'années l'Irlande deviendra une source parlement impérial concernant l'Irlande. Nous qui habi.
de foi ce. Flle verra que, dans le monde entier, les Irlandais, tons ce pays et qui avons étudié l'histoire de la nation irlan.
aux Etats.Unis comme en Irlande, deviendront mieux dis. daise, qui avons examiné sa législation, qui en avons vu les
posés envers elle, et qu'elle trouvera plus tard une force et effets, qui 5avons ce qu'ont été les souffirances de ce pays,
rn corps sur lesquels elle pourra compter dans tous la dan. qui connaissons le mécontentement oi la misère qui y ré.
gors qui menaceront l'empire. Je dis: les Irlandais ont guaient, nous manquerions d'humanité si en une occasion
volontairement répandu leur sang et dépensé leurs trésors comme celle ci, alors que ce pays est encore menacé d'un
pour établir et conserver la grandeur de l'empire. Au- bill de coercition, nous ne faisions pas connaître nos senti.
jourd'hui il n'y a pas de raisin du tout pour engager les monts, et ce d'une façon vigoureuse. Nous qui avons
Irlandais à se dé:acher de l'empire, qui est autant leurt créa. élu lié cette question nous savons que la législation du par.
tion lue la création des Anglais. Comment se fait il que les lement impérial concernant l'Irlande a été fortement con.
Irlandais du Cara a <t de 'Australie sont parfaitement sa. çue dans les intérêts d'une classe. Nous savons qu'elle n'a
iisfaits, pendant que ceux qui habitent khs Etats-Unis, ou, pas été dans l'intérêt de la masse du peuple irlandais. Nous
dans tous sIc cas, quelques uns d'entre eux, nourrissent un savons que la population de l'irlande semblo frappée de
amoer sentiment d'hWstiiité contre tout ce qui cet anglais ? maléliction sur le glob-. .Ncus savons qu'au lieu de
C'est parce que ces derniers ont été chasés de leur pays et donner l'autonomio gous ornementale à l';rland', au lieu de
qu'ils ont encore vivace dans leur coeur le souvenir des donner à la nation un parlument à elle, au lieu de lui
seurfrances qu'eux et leurs compatriotes endurent depuis des donner de bonnes lois ou le pouvoir d'en faire de bonnes, le
siòclcs, pendant que l'argent qu'ils gagnaient était envoyé en gouvernement lui a refusé, tout le temps, tout ce qu'elle
Irlande pour secourir les amis qu'ils y avaient laissés, leur désirait.
permettre de venir de ce côté-ci pour échapper peut-être à la La loi d'habeas corpus a été suspendue, les procès par
pauvreté. jury ont été enlevés, la loi martiale a été mise en vigueur,

Je dirai en terminant que ce parlement a parfaitement le la milice, la police, la baïonnette ont servi de moyens pour
droit de se prononcer sur la politique du gouvernement rendre le peuple obéissant à la loi. Et pourquoi n'obéissait.
anglais, parce que cette politique nous affecte beaucoup à ile pas à la loi ? Parce que les lois étant telles qu'il était
cause du fait qu'il y a un fort contingent d'irlandais au sud impossible au peuple de s'y soumettre. Si on avait laissé
do notre pays. Ici, au Canada, nous avons une forte popu- au peuple le soin de faire ses lois, il n'y aurait pas eu de
lation loyale dont les sympathies pour son pays natal mécontentement en Irlande. J'ai entendu dire souvent que
devraient être reconnues par le parlement du Canada. La la nation irlandaise était incapable de se gouverner elle.
nation irlandaiso n'a jamais obtenu du gouvernement impé- même et qu'on ne pouvait lui confier le droit de se faire des
rial, si ce n'est après une longue agitation, quelque chose lois. Eh I l'histoire du Dominion, de chaque province de
qui restembltt à un remède ,,es maux. Ainsi, le code la Confédé ation, de chaque colonie de l'Empire Britannique,
pénal et le désEétablissement c , Eglise d'Irlande n'ont été l'histoire même de l'empire et celle des Etat,-Unis sont là
été accordée qu'après une agita-ton prolongée, et je crois de pour faire voir que parmi les hommes les plus capables et
même que pour le Home Rule, l'agitation iéussira linalement les plus brillants que l'empire a produits, se trouvent les
par prévaloir, parce que la population irlandaise du Canada fls de ces insulaires méprisés. Les plus grands soldats de
ne fait qu'un avec le peuple irlandais dans la mère-patrie, et l'Empire Britannique ont été des Irlandais; ses orateurs,
qu'ils ont l'appui d'une forte minorité au moins de la nation ses hommes d'Etat et ses poètes les plus grands ont été des
anglaise et de la majorité des habitants de l'Ecosse et du Irlandais.
pays de Galles. A la vérité, tout le monde civilisé est sym- Le seul fait que Charles Stewart Parnell, qui, il y a quel.
pathique à l'Irlande dans ses efforts pour obten'r le Rome ques années à peine, a fait son entrée au parlement impérial
Rule. Je ne puis m'empêcher de croire que l'opinion du sans avoir un seul partisan, a forcé le parlement à prendre
parlement canadien aura du poids auprès du gouvernement la position dans laquelle il se trouve aujourd'hui ; le seul
linérial pour faire accorder à l'Irlande l'autonomie gou- fait qu'il a contraint le plus grand homme d'ßtat que l'An.
vcrnementale. J'appuie donc les iésolutions. gleterre ait eu, depuis au moins deux siècles, à devenir

M BERGIN : Je piopoe l' ij uruemenit du débat, et je virtuellement son partisan, est la preuve que les Irlandais

demande qu'il soit inscrit en tête de l'ordre du jour pour sont aptes, non seulement à se gouveriier eux.mêmes, mais
maidi piochain. à gouverner n'importe quel pays du monde. On nous a dit

Sir JOHIN A. MACDONALD:. Oh non, C'est trop t ce soir que ceux qui ont accompli de pareilles merveilles
législatives depuis quelques années, dans le parlement

M. BERGIN : La question soumise à la Chambre est anglais, sont des meurtriers. On nous a dit qu'ils n'étaient
colle du Homne Rule pour l'Irlande, et il s'agit de prote-ter pas dignes d'être associés à des chrétiens.
contre l'amendement proposé, dans le parlement impérial, Voilà le langage dont on s'est servi à leur égard. Le
à la loi relative au crime, lequel amendement est désigné même vieux truc usé qui, pendant des années et des années,
sous le nom de bill de coercition. On nous demande ici a été employé en Irlande, alors qu'on envoyait le constable
d'exprimer do nouveau notre opinion en faveur du Home et le soldat chercher des papiers sous le chaume, a été
Rule et de protester contre la coercition. Dce adversaires de employé contre Charles Stewart Parnell, et l'on fait servir
ces résolutions nous disent que cela ne nous regarde point, un sale faux en écriture, dans cette Chambre et en Angle.
au Canada, et que nous ne devons nous mêler on aucune terre, pour faire nffice contre lui. La signature dont on se
façon de la chose, soit pour protester, soit pour adopter une sert n'est pas même mise au bas du faux produit: elle est en
résolution ou faire une requête. On nous dit que c'est de haut d'une autre page. C'est lA-dess4s qu'on nous demande
l'impertinence, que ces questions concernent le parlu-mnt de faire reposer la culpabilité de M. Parnell dans la com-
impérial seul. Je ne partage pas cet avis. Je crois que mission d'un crime qui dégraderait l'humanift. Devons-
nous qui sommes les co sujets du peule irlandais nous nous croire, nous qui avons surveillé la carrière de cet
avons droit d'exprimer notre opinion dans ce pal enent, et homme depuis qu'il est entré dans la vie publique, qu'un
qu'il est do nc tre devoir de dire à la nation anglaise que homme politique qui s'est conduit avec tant de prudence et
nos comj'atiiotes d'Irlande ont droit à la mi-no somme de de circonspection, qui a évité toute offense, qui s'est montré
liberté que nous possédons on ce pays. Jo crois qu'on toute délicat comme une femme, s'est rendu woupible de la confec-
occasion, en temps opportun comme en temps inopporitun,. tien d'un document comme celui qu'on lui attribue? Et ce
nous devrions déposer au pied du trône Ici sentiments que qu'il y a encore de plus extraordinaire, c'est 'hue le chef du
nous nourr bsons au sujet de nos conutoyens lrla:.dais, et les gouvernement anglais dit que tant que M. Parnell n'aura
opinions que nous entretenons au sujet de la législation du pas juré qu'il n'a pas écrit la lettre, il doit être çonsi-
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déré comme coupable. C'est une nouvelle doctrine à exposer fication do l'Irlande qu'au premier jour. Pendant ces ion.
au parlement et au pouple anglais par un homme d'Etat gues années le peuple irlandais à Eouffert. Il n'y a pas
anglais. Dans ma simplicité, j'ai toujours cru que tant que très longtemps que l'Irlande comptait une population d'en-
la culpabilité d'un homme n'avait pas été prouvée, il fallait viron neuf millions, et gî&ce à la loi actuelle elle ne compte
le croire innocent. Mais une loi pour l'Irlandais et une plu que cinq millions. Bu face de faits semblables, M.
autre nour le reste de l'univers. Ca qui serait une mauvaise V'_ teur, je croisque tout homme, quels que 8oientses
loi contre le premier do ce pays ou tout membre de ce par préjugés, pou,, ou contre une telle classe, doit étudier atten-
lement, est une banne loi contre Charles Stewart Parnell ou tivement eet.oo question et oe demander si des lois qui ont
tout homme qui défond la cause de l'Irlande. eu pour effet de faire diminuer la population d'un'pays,

On nous dit que sur ce bill de coercition, contre lequel dans l'espace d'n quart de siècle, de plus de quatre mil-
nous voulons protester ce soir, nous ne pouvons pas parler, h ns ou quatre cinquièmes, sont des lois qu'il faille main-
parco que nous ne connaissons que ce que nous apprend le tenir.
télegraphe, qu'aucun des documents n'a été mis devant Je dis aux membres de cette Chambre que si nous refusons
nous; et cependant ceux qui nous parlent ainsi di ivent d'exprimer notre opinion sur cette question non ne rem-
savoir, s'ils sont allés à la bibliothèque, que le bill de coer- plirsons pas notre devoir envers nitre pays, nous ne rem-
cition, dans tous ses détails, est resté plusieurs jours dans la plissons pas notre devoir envers nos cosujets d'Irlande, ni
salle de lecture, ainsi qu'un rapport détaillé de la discussion envers l'empire. L'épine n pied do l'Angleterre, aujiur.
sur sa première lecture. Nous avons tous les renseigne- d'hui, c'est l'Irlande; et cela à cause des lois do Westminster.
ments nécessaires pour traiter cette question, nous avons Si l'Irlande obtenait ce qu'elle demande,-un gouvernement
dos renseigrements qui, malheureusement, démontrent*que autonome,-au lieu d'être une épine au pied de l'Angleterre
ren ne peut justifier le gouvernement anglais de présenter elle serait le plus brillant joyau de la couronne le peuple
un tel projet. Le gouvernement a êté défié de prouver à la irlardais deviendrait le peuple le plus loyal. Iême par le
Chambre des communes que les crimes avaient augmentés passé, on dépit do sa misère, de a pauvreté, en dépit des
en Irlande. A-t-il été capable de faire cette preuvo ? Non; perèécutions, on dépit des mauvaioi lois, qux heures

loi on Irlande. Eh bien t si vous prenez ce fait que les fee
crimes ont diminué depuis que la ligue nationale a, comme Irlanai dfendatl
on le prétend, remplacé la loi, il faut admettre que la ligue l ne pour conserver affection d'Un peuPl ai loy ai
nationale a été un bien pour l'irlando, et a fait ce que n'a géneux do u endel ourquoi n g
pu faire le parlement anglais. Cela prouve que la ligue t q e endit la mèr d civilisation qui prétend
nationale a travaillé dans l'intérêt de la loi et de l'ordre, et avoir onn a ibert à a plus rande partie du gobe,
lo' iFquse rous avons devant nous 10 résult·it pratique de 87 pourquoi rçfuse-t-ello cette liberté à une eur a il nt à
ai.s de législation pour l'Irlande par le parlement anglais et te.i eb'és? Puis, Al 'Orateur, ne devrions-nous pas nous
que nous observors que chaque année le gouvernement j'aindro an peuple irandais qui demande anparlemeutimpé-
anglais demande des pouvoirs extraordinaires pour fairo rial ce dont nous jouis;ons nous-mêmes? Noua avons fait
obsorver la loi, nous sommes pontés à nous demander s'il l'expérience, dans nos province8, des bienfaits du gouverne-
n'aurait pas valu la peine d'essayer des moyens de concilia ment autonome; et nous nous disons parfois, quan nous
tien, ne fut-co que pour un changement, pour une :eule étulions la qu,,stion, que nous 'aurions peut-être pas le.
année. Faut-il quo des hommes soient sans cesse perseécutés système de gouvernement dont nous jouisons aujourd'hui,
et tiaqués a mort? Ne pourront-ils jamais agir sans se sentir ei nous étions aussi près de lAngleterre ou aussi loin de&
surveillés par la police, ou craindre à tout moment de Etats-Unis que l'est l'Irlande. M. 'Orateur, je puis bien
tomber entre les mains des nivrinidons de la loi ? Neeonvien. me tromper, mais est là ce que pensent les Irlandais qui
drait-il pas une fois au gouvernement de voir à ce que lo vivent aux Etats-Unis, et c'e6t pour cela qu'ils sent allés là
soigneur qui vit aux dépens du paysan n'ait pas le droit au licn de vnir ici.
d'exiger plus que la -terre ne peut produire. Voilà, M. La Canaja est naturellement leur Pays, car ils sont sujets
]*Orateur, le secret des difficultés en Irlande. La classe des de l'empire; les Irlandais ne sont pas républicains; ils
landlords n'a pua eu de cœur. Si vous croyez que cette classe préfèrent le Canada aux Etats-Unis; mais avec l'expérience
en Angleterre est différente de ce qne j'ai dit, laiesez moi acquise chez eux, ils sont aux Etats Unis pour échapper
vous lire ce qu'en dit le Times de Londres, et je vous à l'esclavage dont ils ont souffart, et eux, et leurs enfants
demande, sachant que le Trnes dit la vérité, comment on apt ès eux, ont envoyé de l'argent et écrit à leurs parents do
peut entretenir quelque espérance nour l'Irlande tant que la venir aux Etats-Unis, et comme réiultat le Canada n'a pas
Jégislation sera dirigée dans ler in-é èts de cette classe. eu sa part de l'émigration irlandaise. Ne vaut-il Pala peine
Parlant de la classe des land'ordsi le Times de Londres dit: de dire aux Irlandais que noua sympathisons avec eux, afn

Il est inutile d'injurier les propriétaires friandais. Leurs noms sont de.les attirer sut nos bords? Est ce ce qu'il ne vaut pa la
déjà exécrés par toute la terze. Vaut autant discourir sur les vices peine aussi de considérer-la chose a été reposée ce soir,
des tigres et des louves que de dire chque jour ce que nous pensons ici-si nous ne devons pas noua efforcer de es rendre plus
d'une classe qui sous le rapportde l'égultime etde la cruauté n'a jamais amis qu'i ne l'ont été par le pasté? Nous avons pour
eu d'égal dans le monde civilisé. voisin une nation qui est amie aujourd'hui, mais qui demain

Voilà la classe de gens dont on s'occupe aujourd'hui ; los peut devenir un puissant ennemi, qui demain peut être
gens dans l'intéiô t de qui est proposé le bill de coercition; ite à tirer l'épée contre noua. En lisant la lettre du pré
voilà la classe de gens contre qui nous protestons aujour. ident Clevelend, l'autre j ur, j'ai compris, entre les
d'hui. C'est-A cau.ýo de leur cruauté et de leur manque de lignes, qu'il ne serait pas du tout opposé, la chose, dut-elle
coeur à l'égard du peuple irlandais que surgit la nécessité être r.éesaire dans son, intérêt et dans les intérêts des
d'un bill de coerction. M. l'Orateur, j'ai été quelque peu tats-Ijis, à l'idée d'adopter une politique que ne désire
étonné, en lisant ce bill, et le compte-rendu de discours faits du tout le Canada. Et,.]Oraeur, si cela arrivait;
par des hoL es éminents, en Angleterre, de voir qu'un des par une teî"iloi ne travaillons-nous pas à nous créer aux
plus forts arguments donnés en faveur- de ce bill était de Etts-Unis un peuple hostile.qui, dans d'autres circonstances
mettre la loi en vigueur, et qu'ils verraient ensuite quelles serait notre ami. M. 'Orateur, nous regretterons eiléot état
mesures avantageuses ils donneraient au peuple irlandais. de choses conttnue, le temps où nous avons envoyé nos plus
Mettre la loi en vigueur d'abord I mais, M. l'Orateur, ils ont loyaux, zoe plus braves fils dans un pays où, durant les mau-
appliqué cette loi de la manière la plus terrible depuis plu vais jours, ils ne pourront nous être daucun secours. Au
de quatre-vingt an s, ot ils ne sont pu plu près de la.paci 'ombr de argumento- jepeux l appeler a gments-
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donnés ce soir, par les honorables députés qui sont oppo.és satisfaire les aspirations du peuple irlandais. Nous avons
aux résolutions, était la déclaration faite, je crois, par l'hono- vu les obstacles qui ont été suscités à cet homme et nons
rable député de Muskoka (à1. O'Brien),qu'il y avait 1,500.00> voyons aujourd'hui qu'il suit toujours la ligne de conduite
âmes en Irlande qui n'accepteraient pas le Home Rule. qu'il s'est tracéo et amène le peuple anglais à l'idée qu'un
Voilà le langage que l'on trouve dans la boucho de loyaux gouvernement autonome est nécessaire à la paix du pays.
sujots comme lui. Los hommes comme lui sont ceux qui Aux dernières élections, lorsque l gouvernement de l'hono-
approuveraient le bill de coercition, des hommes qui vous rable monsieur subissait son procès, il reçut cette approba.
disent que ai le parlement in-périal accorde un gouverne. tion de la part de l'Ecosso et du pays de Galles; et en
ment autonome, un million et domi d'Irlandais ne s'y sou- autant que nous pouvons juger par l'intérêt croissant quo
mettront pas; cela donne bien une idée de la loyauté qu'ils l'on prend en Angleterre dans cotte question, et la connais-
pré:endent avoir. sance que l'on acquiert sur cette même question, nous pou.

On nous a dit, M. l'Orateur, qu'il est bien probable, si vons espérer qu'avant longtemps los électours d'Angleterre
nous envoyons do semblables résolutions nu parlement suivront l'exemple de l'Ecosse et de GalLes. Dans de sem-
impérial, que ce parlement va être dédaigné, comme en blables circonstances, il est du devoir de tout bon citoyen,
1S82. Et bien ! M, l'Orateur, quand on soutient une ici et ailleurs, de s'efforcer par ses conseils et son influence,
bonne cause on peut souffrir le dédain; et si ces résolu. de contribuer en autant que possible au.règloment de cette
tions sont envoyées en Angleterre et déposées aux pieds question.
du trône, je ne doute pas qu'elles produisent un grand effet. 11 est une autre raison pour laquelle je pense à présent
Il est impossible que l'Angleterre reste chaque année inson- qu'il est particulhèrement opportun de conduire ce projet
sible à l'attitude que prend 10 Canada sur cette nuestion. à une conclusion satisfaisante. Il a été fait allusion à l'opi.
Nous savons que depuis que la question du JIome Rlhe est nion publique aux Etats-Unis, au peuple auquel nous sommes
agitée il s'est produit un changement considérable dans si étroitement liés. Considérant l'attitude prise par ceux
l'opinion publique. Nous savons aussi que l'opinion publiquo venant des vieux pays qui demeurent aux Etats Unis, je dis
s'est modifiée depuis que l'on discute Je projet do coercition, qu'il serait du plus haut intétêt que cette classe, si nom-
et, M. l'Orateur, je puis dire, sans crainte d'être contredit, breuse et si influente dans la république voisine, au lieu
que dans le cas d'une nouvelle élection demain les pnionistes. d'être comme aujourd'hui, menaçante contre l'Angleterre et
libéraux qui sont liés au gouvernement aujourd'hui ne ses colonies, il serait important, dis-je, qu'elle fut mise en
seraient pas réélus pour supporter le gouvernement. Et, état de reconnaître que l'Angleterre et ses colonies ont fait,
M. l'Orateur, ces hommes furent tous renvoyés au parle, un généreux effort pour donner à l'Irlande ce qu'elle doit,
ment, même lord Randolph Churchill et air Michael Hlicks ce que nous croyons qu'elle doit posséder. Sans doute, u'o-t
Beach, en promettant de s'opposer à la coercition, et cepen- un problème difficile à résoudre. Nul doute que, inac:ou-
dant aujourd'hui ils défendent cette mesure. J'ai entendu tumés aux restrictions de toutes sortes dont souffre le peuple
un honorable député citer ce soir l'opinion de lord Ran- Irlandais depuis si longtemps, il nous est presque impossible
dolph Churchill à l'appui de ses déclarations. M. l'Orateur, de réaliser l'étendue des difficultés actuelles. Il faut donc
lord Randolph Churchill a défendu lo pour et le c 7tre de tenir compte de l'excitation qui parfois caractérise les efforts
chaqne question, il est difficile de trouver sa vé.* blo de ce peuple et de ses représentants au parlement. Nous do-
opinion aujourd'hui, et c'tst là l'autorité que l'on nous vous donc regretter l'excitation qui a conduit aux crimes et
demande d'accepter. Maintenant, en terminant je dois dire aux offenses les plus graves, mais nous pouvons, cependant,
que je suis convaincu que non seulement il est du devoir de sympathiser avec le peuple dans ses agitations constitution-
ce parlement, dans une occasion comme celle ci, de sympa- nelles, et nous pouvons lui dire qu'ici, dans ce parlement de
thiser avec nos co sujets, mais de se Prononcer hautement. l'Empire Britannique, nous suivons ses efforts avec anxiété
Il est de notre devoir d'établir carrément quelle attitude et ospérons qu'ils seront couronnés du succès. Nous pouvons
nous prenons sur une grande question comme cello ci. peut-être avec raison citer une prouve des bons effets que
Pour cette r tison non seulement j'approuve les resolutions produit le gouvernement autonome, et dire que cotte forme
de mon honîorable ami de Montréal Centro, mais ja les de gouvernement dont nous j uissons à donné satisfaction à
supporte de toutes mes forces. Je crois que tout imperti. la majorité; mais s'il est des gens ici qui enviengent la chose
nents que nous sommesi, comme le -disent quelques députés autrement et pensent comme le peuple Irlanda's, qu'une
du fait que nous exprimons notre -opinion, cependant il est forme plus étendue du gouvernement autonome, devrait
des hommes dans le parlement qui liront ce débat et pré- être accordée par la couronne d'Angleterre, je ne sache pas
leront quelque attention aux discours des membres de cette que nous, plus que le peuple Irlandais, méritions l'accusa.
Chambre. tion portée l'autre soir par l'honorable député d'Halifax.

L'ous ceux, dit-il, qui, comme cela est arrivé dans certaine
M. JONES : La résolution de l'honorable député de Mont. partie du Canada, ont cherché, par des moyens constitution.

réal-Centre renfermo des sentiments qui doivent être parta. nelr, à obtenir des changements constitutionnels, se prêtent
gés par tout homme qui désiro le bien être de so, Pay.. A l'accusation de manque de loyauté ou de malhonnêteté.
Cette résolution retrace l'action prise par la Chambre des J'ai été quelque peu surpris lorsque j'ai entendu mon
communes de 1882 à 1886, et indique la ligne de conduite honorable collègue prononcer cas mots pendant la discus.
suivie et la politique recommandée à différentes occasions sion hier soir. Heureusement, l'opinion de mon honorable
pendant cette période ; elle va à exprimer l'espoir : ami, si digne d'être acceptée qu'e!Uo puisse être ici et ailleurs

Qu'il sera très prochainement accordé à l'Irlande une mesure p-ur un sur un grand nombre de questions d'mtné êt publie, ne change
gouvernement autonome semblable à celui dont jouit le Canadja, qui rien à l'affaire, et je crois que lorsque l'honorable ministre
tout en batiefaisant les aspirations nationales de la nation irlandaise so rappellera que lorsqu'il y avait à la Nouvelle-Ecosse des'
pour n gouvernement qui lui soit propre, ne compromettra en aucune gens tout ausai distingués que lui dans toutes les diverses

po'itions do lt vie, sociales, commerciales et politiques, il
Je ne vois rien dans cosentiment qui puieso soulever quel- adrmettra, dans ses moments do -calmo, que si ce langage'

que objection do la part de-tout honorable dépulé,-qui, sui. n'eot pas contraire aux régles -parlementaires, c'est copon-
vant les événements politiques en Angleterre, aux- itats. Unis dant un langage qu'il regrettera-dans ses moments de calme.
et on Canada, comprend bien. le développement qu'a pris La position dos Irlandais dans ce pays cet très satisfaisante.
cette question. Nous avons suivi depuis plusieurs années Je viens de la ville d'Balifax, où la moitié de notre popula-
les efforts laits par l'Irlande pour obtenir un gouvernement tion est. composée do gens nés on-Irlande et de leurs descen.
autonome. ,Nous avons vu les, efforts zéitérés de M. Glad- dants, et je puis citer cetteville comme exemple d'une ville'
stone, et ses amie, dans des oirconstances :diffloileaspour dont los divers éléments .agissent de •concert .et se prètent'

M. BIEam



1887 DEBATS DES COMMUNES. 78
main-forte dans töntes les entreprises publiques, sociales et a encore chez le peuple anglais en général, un désir sincère
commerciales. Ide voir régler cette question, ce qui amènera bientôt un

Je puis citor le fait que les Irlandais catholiques et pro. changement désirable et donnera à l'opinion publique dans
testants y vivent ensemble amicalement, mais je n'ai pas ce pays une direction plus saine. En un grand nombre
oublié le jour, déjà éloigné, où cet heureux état de choses d'occasions, de toutes les partis du Dominion et de toute
n'existait pas. La ville d'Halifax, grâce, cependant, à cet l'étendue du continent, des expressions de sympathie ont
éminent et toujours regretté évêque Connelly et à l'homme été envoyées au peuple irlandais. Des résolutions adoptées
distingué qui lui a succédé, a toujours pu conserver dans son en cette Chambre et dans toutes les législatures du Dominion,
sein les relations cordiales entre catholiques et protestants, l'ont encouragé à persister dans ses efforts constitutionnels,
qui la caractérise aujourd'hui. Si dans ces circobstances les et si l'on obtient le résultat que nous espérons, nous aurons
Irlandais et leurs descendants peuvent vivre et prospérer en hientôt l'orgueil et la satisfaction de savoir que l'opinioi
ce pays, il faut nécessairement qu'il y ait dans la mère-patrie exprimée en maintes occasions par cette législature et par
quelque chose qui va mal, puisqu'ils ne peuvent y atteindre les diverses législatures du Dominion, aura contribué jusqu'à
les mêmes positions et la même prospérité qu'ils atteignent un certain point à amener ce résultat désirable. C'est mu
ici. Je crois que nous ne saurions avoir d'exemple plus par ce désir que j'exprime de tout cour mon opinion en
frappant de la nécessité de quelque changement important, faveur de la résolution de l'honorable député de Montréal-
que le fait patent que lorsque les Irlandais laissent l'Irlande Centre (M. Curran).
et s'on vont aux Etats-Uns ou dans l'Amérique Britannique, Jo puis comprendre quelques-unes des objections soulevées
ils jouent aussitôt un rôle des plus distingués dans le com- par l'honorable député de Bruce (M. McNeili), qui a certai-
merce et dans la politique. En conséquence la question dans noment présenté ses arguments d'une façon très «.artoise
l'occasion actuelle est à mon avis très importante pour et très loyale, mais il s'est placé à un point de vue qui
l'empire en général, et c'est pour cette raison que j'ai tou- appartient au passé. Il nous faut reconnaître l'état de
jours élevé la voix, chaque fois que j'en ai eu l'occasion, en choses qui existe aujourd'hui, quelque soit celui qui a existé
faveur do quelque mesure relative au gouvernement auto- autrefois; nous avons à nous occuper d'un état de choses on
nome, qui tout en conservant l'intégrité de l'empire puisse Irlande qu'on ne saurait ignorer, et en conséquence, dans
satisfaire le peuple irlandais en général. ces circonstances, il est de l'intérêt de la race britannique

On admet la nécessité d'une mesure quelconque de Home dans toutes les parties de l'univers, dans la mère-patrie et
Rule. Personne ne peut supposer à l'heure qu'il est que la dans ses colonies, que les descendants de l'Irlande qui habi-
question du Home Rule a été décidée dans la négative pour tent les colonies, ainsi que ceux qui sont accoutumés à jouir
toujours. Au contraire, quel que soit celui avec lequel nous de l'autonomie dans une grande mesure, puissent voir bientôt
discutons cette question, qu'il soit pour ou contre le principe cette question réglée. Dans ces circonstances, j'appuierai
lu gouvernement autonome, il admettra toujours avant la fin de tout cour la résolution de l'honorable député de

de la discussion, que la seule questiòn est de savoir dans quelle Montréal-Centre.
mesure l'autonomie sera accordée. Il est, en conséquence,
de notre devoir de venir en aide au gouvernement britan- M. WELSH : Je suis un nouveau député-j'étais sur le
nique, autant qu'il est en notre pouvoir, et de montrer notre point de dire un jeune député, mais cela ne serait pas la
sympathie pour ce peuple. Il est de notre devoir de démon- vérité--mais je ne puis laisser passer cette résolution sans
trer que la population de ce pays, qui comprend déjà la on dire quelques mots. Je l'ai entendu discuter à divers
position que l'élément irlandais occupe sur ce continent, points de vue ce soir, mais le discours de mon honorable
demande au gouvernement britannique de s'effarcer autant ami le député d'Halifax est celui que j'ai le mieux aimé.
que cela est compatible avec l'intégrité de l'empire, de faire Son discours exprime mes sentiments à la lettre. Je suis
régler cette question immédiatement et pour toujours. partisan du Home Rule. J'ai toujours été partisan du rappel

Nous croyons que cela ost nécessaire pour une autre du temps d'O'Connell et je crois qu'il a posé le principe
raison. L'Angleterre s'est toujours enorgueillie de ce que d'une façon très juste. Ce qu'il conseillait C'était l'agitation,
non seulement elle a été la mère de la civilisation, mais mais sans répandre une seule goutte de sang, et c'est là mon
encore la mère de la liberté religieuse et politique, et comme avis. La seule chose que je condamne, c'est l'effusion du
on l'a dit avec beaucoup de justice, c'est une tache pour la sang. Je suis opposé à l'assassinat et à tous les moyens de
civilisation du 19ième siècle qu'un étranger puisse dire à cette nature, mais je puis voter de tout cour pour la motion
l'Angleterre, lorsqu'elle offre ses conseils comme elle l'a fait actuellement devant la Chambre parce qu'elle exprime des
en d'autres occasions: Vous feriez mieux do regarder chez sympathies envers le peuple irlandais dans l'état où il se
vous, vous feriez mieux de régler vos propres affaires domes- trouve, et recommande qu un gouvernement autonome lui
tiques, vous feriez mieux de régler les difficultés en Irlande soit accordé tout en maintenant autant que possible l'inté-
et tAcher de rendre votre population satisfaite de son sort, grité de l'empire. J'admire cela dans la résolution, et je
que d'oser vous mêler de notre politique européenne, ou n'appuierais pas la résolution si cette déclaration n'y était
nous donner des conseils relatifs au gouvernement de notre pas contenue. Comme je l'ai déjà dit, je partage les senti-
peuple. Aujourd'hui même cela ferait disparattre une tache monts de mon honorable ami le député d'Halifax, mais cette
qui souille le blason britannique si le gouvernement était question soumise à la Chambre nous a rappelé op qui est
en position de dire et de prouver que sa population chez arrivé il y a de longues années dans l'Ile du Prince-Edouard.
elle ou à l'étranger, est non-seulement prospère mais heu. L'Ile du Prince-Edouard était une petite colonie d'environ
rouse, et par-dessus tout, satisfaite. soixante et sept cantons. Sous le règne de Georges III

On a dit que cette célébration du jubilé du règne glorieux elle fut concédée à des employés de la couronne en récom-
de Sa Majesté offrirait une excellente occasion de faire ces pense de certains services et à certaines conditions. Ces
changements, et il semble que l'occasion se présente d'elle propriétaires, comme on lês appelait alors, étaient tonus de
même et que les grands événements qui se préparent depuis coloniser le pays et de remplr diverses autres conditions.
plusieurs années sont sur le point de s'accomplir pendant ls négligèrent de se conformer à ces arrangements, et il
l'année du jubilé. Je n'ai aucun doute que le gouvernement arriva bientôt dans l'île un contingent de 8,000 ou 4,000
de la Ga ande-Bretagne, chargé de l'administration des immigrants, qui venaient de la Haute-Ecosse. Ceux.ci
afaires publiques, fera un suprême effort pour .amener ce s'établirent dans les forêts reculées et obtinrent des baux de
changement si c'est possible. Il ne peut l'amener par le vingt ans, mais ils avaient à peine défriché les terres et cons-
moyen qu'il se propose de prendre: cela est certain. Il lui truit de petites maisons que les propriétaires se présenti-
faudra changer de beaucoup sa politique actuelle, mais il a rent et dirent: vous devez payer double loyer. Cet état de
encore le temps de la changer. e crois et père il y choses se continua avec les immigrants irlandais et anglais,

19 .tepr
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et, chaque automne on put voir l'agent du propriétaire
arriver dans le pays avec des huissiers qui saisissaient les
biens des gens pour lo loyor. Cela devint intolérable et le
peuplene voulut plus subir ces procédures. On forma des
igues de locataires,,on fit de l'agitation ot l'on refusa de

fayer ces loyers. La population n'était pas nombreuse
dans le.temps, elle se composait seulement de 88,000 ou
90,000 ames. L'île était alors une colonie de la couronne.
C'était l'Angleterre qui nous gouvernait entièrement. Nous
-n'avions pas l'avantage de jouir du gouvernement respon-
sable à cette époque, et les fonctionnaires publics arrivaient
-dAngleterre; tout, en un mot, était sous la direction du
gouvernement anglais, qui était preeque considéré comme
un pouvoir étranger. Le peuple commença à s'agiter poLr
obtenir le gouvernement responsable.

L'autre soir, j'ai entendu prononcer le nom honoré de
Joseph Howe, qu'on a appelé un patriote et un ami de Lb
Nouvelle-Ecosse. Je puis associer ce nom à ceux de-l'hono-
rable Georges Colos et de l'honorable Edward Whalan, un
Irlandais, aussi, qui demandèrent alors le gouvernement
responsable. Après avoir vaincu bien des difficultés, nous
arrivamos enfin à posséder ce gouvernement autonome que
nous voudrions voir accorder à l'Irlande. Une fois le gou.
vernement responsable concédé à l'lIo du Prince-Edouard, le
.gouvernement se dit: ce pays nu peut prospérer sous ce
système do tenure seigneuriale (landlordism), qui n'était
rien autre chose que tyrannie et oppression. Le gouverne-
ment travailla à faire acheter les droits des propriétaires,
et, sans-avoir reçu aucun secours, il vota une certaine somme
d'argent et passa la Loi des Achats de Terres, qui l'autori-
sait à acquérir les immeubles des propriétaires, par cession
volontaire, et à les reverdre aux locataires cri leur don-
nant un délai pour faire les paiements. Ce système fut
satisfaisant et il fonctionna bien et nous pûmes obtenir une
grande partie des terres. Après notre entrée dans la Confé.
dération, le peuple resta oppoEé aux propriétaires et à leurs
plans; les conservateurs et les libéraux s'unirent et, par un
vote unanime de la Chambre, ils passèrent la loi compul-
Boire des Achats de Terres et firent une acquisition honora-
ble et équitable de tous les immeubles des propriétaires.
Nous nommâmes des arbitres; 'Ilie en choisit un, los pro-
priétaires un autie et le gouvernement fédéral nomma le
troisième, qui fit i honorable Illugh Childers. Ce dernier
vint au pays et régla la .question. Il évalua les terres et
capitalisa les rentes, il donna aux propriétaires environ 5
-pour 100 d'intérêt, et maintenant les habitants de l'Ile du
Prince Edouard occupent un sol libre. Nous n'avons plus
de tenuire seigneuriale, la paix et le contentement iègnent
d'un bout à Vautre du pays.

Je serais surpris qu'il y (ût un homme dans cette Cham-
bre-unIrladais, à tout. événement-qui aurait le courage
de se lover pour voter contre ces. résolutions. Un député
qui-a.pris la.parole ce soir a dit-si toutefois je l'ai bien
compris-qu'il y a un million et demi d'irlandais qui sont
opposés au projet actuel. Mais si trois millions et demi do
Canadiens votaient pour une certaine mesure qu'un million
et.demi de nos concitoyens combattraient, quel parti devrait
l'ep»orter d'après .vous ? La minorité ne .règne pas ici,
diraiton partout.

-Lorsque Parnell a .commencé cotte agitation il n'avait
que trois ou quatre partisans,, mais nous voyons qu'il en a
.maintenant quatre-vingt.oinq dans la Chambre dos com.
mmnes d'Aqgleterre. Et combien y a-t-il de députés irlan.
dais qui combattent le projet? Il y en a très peu. On a

;-pretenda-que le nord de l'irlande est opposé à ce projet,
-mais nous voyons par Io résultat des élections que le nord
de 1lrlande devient en faveur de l'autonomie presque autant
.que le reste du pays. .Londonderry est représentée par le
célèbre historien Justin McCarthy. Belfast a aussi pour
représentant un partisan de l'autonomie. Il so.produit gra,-
.duellement un changement parmi le peuple; l'ananimité
est presque complète. Lorsque M. Gladstone a soumis son

M. WELsu

projet, il y a en un mouvement de surprise en Angleterre,
mais nous voyons que déjà l'Ecosse, le pays de G4lles et
l'Irlande sont on faveur do l'autonomie, et je crois qu'avant
deux ans le fameux projet sera un fait accompli. J'appuie-
rai donc les résolutions qu'on nous propose.

J'ai remarqué qu'un honorable député a dit-si toutefois
je l'ai bion .compus,,mais je n'entends pas très bien de mon
pupitre-que qu'elqu'un a proposé cette résolution pour
gagner des vots. Quanit à moi je ne prends pas cette atti.
tude pour grossir lo nombio do mes partisans,,parce que le
comté que je reps élente est compo.é presque .entièrement
d'Ecosiais et-d'Anglais, et dans chacune de mes assemblées
j'ai eu bien soin d'exposer mes vues sur lo Rome Rale et j'ai
déclaré que ja suis en faveur de l'autonomie de l'lrlando, et
que de fait je suis Irlandais. Je ne suis pas né -c'Irlande,
mais j'y suis allé soutent depuis cinquante ans. Je suis
venu ici étant enfant-et je crois que j'ai. parcouru l'irlande
cinquante fois, et je la o nnais parfaitement. Les Irlaudais
sont un peuple au (our chaud;-nous, Irlandais, nous
sommes un peu bouillants probablement, mais, au fond,
nous pouvons être comparés avantageusement à nos voisins.

Je n'occuperai pas l'attention de la Chambre plus long.
temps, et je dirai on terminant qu'il cat naturel quo los
Irlandais de -s'lle du Prince.Edouard étant attachés au pays
de leurs ancêtres, souhaitent de le voir uni et prospère.
Quant à l'lie du Prince-Edouard en particulier, je suis cer-
tain que si elle était appelée à se prononcer, les trois quarts
de la populationarglaise rt é.ossaise voteraient pour 1 auto-
nomie de l'Irlande, et je vous dirai plus que cela, M. l'Ora-
tour,-si l'on voulait xemettre l'Ile du Prince-Edouard dans
la positinn où ella était, il y a quarante ans, et ramener les
grands propriétaires dans le pays - click I !

M. LAU RLER: Je propose l'ajournement du débat.
Sir EECTOR LANGEVIN : Si c'est le -désir do la

Chambre de s'ajourner je no m'y oppose, pas mais jo désire
suggérer que l'un moditie la motion on ajoutant quo co
d at sera ijmrné à demain pour être le premier ordre du
jour.

La motion telle qu'amendée est adoptée.

AJOURNESINT'- PAPIERS CONCIRNANT LES
pI4itigals.

Sir IIEOTOR LtNGEVLN : Je propose l'Ujguraument
do la Chambro.

M. BL .Kß: Je dô.iri attirer l'attention11ela-Cthambro
sur le fait que l'on n'a pas encore déposé les documents qui se
rattachent à la question des pècheries; cependant, je vois
par les joûraux d'aujourd'hui que l'on a présenté -à la
Chambre dos communes ;d'Angloterro de nouveaux -docu-
ments très importants qui contiennent des communications
du gouvernement des Etats-Unis et du gouvernement du
Canada dans kcsquelles les vues -des autorités imieréiates et
du cabinet caündien.sont exposés. Cette questioninbresse
vivement lem pire et particulièrement cette partie del'em.
piro que nous représentonr, et je crois que 'nous devrions

-recevoir ici, au moins anuisi vite que dans 9lO ¿p-rlement
impérial, les nouvelles qui sont si importanfes pour-nous.
J'espèr donc que les document ; ïerotproduit san, plus
do délai.

Sir.H1EOTOR LANGLYIN : Le ministre de la marine et
des pêcheries-a dithier,.je erois,.que.lesdonentsseraient
probablement prpduits'demainlmais ;1e plus tard Lndi pro.
chain. -Naturellement, cela sera fait.

M. JONES: ·Je désire demander si l'on a reçu un-rapport
du commissaire envoyé aux 'Antilles ; si l'on en a -r.-ça un,
quand sera-t-if déposé devant la Chastre.

Sir CHABLES TUPPER: En réponse à l'honorable
député, je dirai qu'il n'a pas encore été reçu do. rapport
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mais je m'attends à ce que le commissaire retourne à Ottawa
dans uelques jours etcoinplète son rapport, qui sera alors
déps surle bureau de la Chambre.

M. JONES: Sans motion ?
Sir OHARLES TUPPER: Sans-motion, naturellement.
La motion est adbptéo, et laChambre s'ajourne à 11.35

pa.

CHAMBRE DES COMMUNES.
ViaDnur, 22'avrif 187.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures p.m.

PalÊRE.

PÊrtT[ONS POUR BILLS 'PRIVÉS.

M. WOOD (Brckville): Je propose':
Que le délai pour recevoir dei pétitions pour bille pri63 soit proro ô~qu'à vendredi, 13 unalproehain, et celui pour pr6senter les'fflprivia

J qu'à vendredi, 20,mai prochain, conformément à la recommanastlon
du comité des ordres permanente.

La motion est adoptée.

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (n° 10) concernant la compagnio du chemin de fer,
du Sault Sainte-Marie d'Ontario.-(M. Brgin.)

Bill (n° 11) à l'effet do constituer en corporation "La
compagnie da chemin do fer Central de Sainte-Catherine et
'Niagara."-ý(M. Bergin.) -

Bill (n° 12) pour faire revivre et pour amender l'Acte
constituant en corporation la compagdie de levée et de che.
min de for de Siint-Gabriel.-(M. Ourran.)

Bill (L 13) concernant la compagnie du Grand-Trono
de chemin de fer dAu Canada.-(M. Curran.)

Bill (n° 14) à l'effet de constituer en cor ration 'L'f.
pital Général et de Marine de Collingwo ." -(M. Mo0ar;.
thy.)

Bill (n° 15).à l'effet de constituer en corporation "La
Compagnie Impériale de Cséiit du Canada." (M.Denison.)

ADDITIONS' AUX COMITÉS PE RMÂNENTS.

Sir JORN'A.-MACDONALD: En vertu d'un arrange.
ment ac hbnòrablé chef de la gauche, je propose:

Que NM. Mioglls, Daly et Rinfirt soient ajoutés au comité de che-
min.defe- et canaux et télégraphes . M,3ordea au comité des banques
et dicomnietecet '1% Guil et etbuthrlan au conité W'dlaâioturi
et de clonmen.'

La niotion' est adoptée.

MIf WfHiTE (4rdwell): Je demandeï qu'il me soit
perns de preseuterima bill (n° 16) intitulé : "Acte concer-
nant-e PaorNationaldJan?." C'est un bill qui détermine
les limites-du par et qui donne au gouvernement le pou-
voir d'adopter'desrègleMents pour maintenir -le bot ordre
dans lo'p*re'lorsqu'it sera établi

La motiàn ès adopts'ot'le bilflu la première folw.

REENTIIONf 13ES TERRITOIRES DU NORD
OU.E AU SÉiA.

Sfr JOHN A. MAGDONALD: Je présente un bill
(n' 17) concernant Ila représentation dei territoires du
Nord-Oues# au sénu*t Cè bill est présenté dans le 'simple
but de donufé deux membres du Sénat aux territoires du
Nord-Ouest.

M. BLAKE : En vertu do quelle autorité l'honozïble
premier mininstre demande-t-il à ce' par¶ement de modifier
la constitution du Sénat ?

Sir JOHN' A. MACDONALD: L'acte impérial dónne à
ce prlement le pouvoir di dbour. les territoies. db Ner-
Ouest d'une représentation su- Sénat. ou à la Chambo des
Communes.

M. BLAKE: C'est le dernier ate. Notre siresse coia.
prend-elle cela? Je enis sous l'impesion que l'adresse que
nous avons.passée demandait simpement 'au gouvernement
impérial de s'occuper de la question de représentation e;1a
Chambre.

Sir JOHN A. MAODN-AOMD: Je-nosautrais le dire, mais
je suis presque certain que l'acte impérial nous donne ce
pouvoir.

La motion est adoptée et le .bil li 'la -première fois.

COURS SUP1!XME ET DE IÊÉOHIQUIER?

M. TUPPER: Je présenté un bill (n° 18) pour modifier'
l'acte concernant les cours suprême et de l'échiquier. Le'
but de ce bilh'est de permettre que l'on en appelle àla
cour suptême des dédisions rendues par les cours do comté
où la cour de comté et la cour suprême do la proriuôe ont
juridiction conOurrênite. Dans quôlques-unes dbs pròVin6es
les cours suprême et de comiité ont j ridiction concurrente~
dans certains cas, et aojourd'hul, bien que l'on puisse en
appeler de la cour suprême de la province à la cour supiome'
du Canada dans des caues d'abord inititudes devant; la 'cone
euprême dé la province, on ne peut pad en' appeler dans
des caudes semblables instituées dans la cour do comté de la
province.

La motion est adoptée et- le bill lu la première fois.

4UTONOMIE Mi L'IRLANDE.

M. LAURIER: Cette Chambre ayant déjà exprimé deux
fois ses sympathies podr l'Irlande"aa 'sujet -de 'l'autonomie,
il'n'y:avait pas, dans des circonstanees ordinaires, de motif
d'exprimer de nouveau dès voeux déjà bien connus. Mais
les cireonstances actuelles ne sont pas ordinaires; elles sont
niéme plus pénibles et plus déplorables que'les ýciroonstan-
:ces ordinaires do ce malheureux pays. Un nouveau'mal-
heur lé menace, un malheur d'une natuie si grave qu'il
exige que-non seulement ceux qui' ainent l'irlande,' mais
encore ceux qui aiment l'Angleterre et le -franc jeu et qui
sont fiers de son nom lui, expriment de nouveau lecar sym-
pathio%. On doit admettre qu'il est très malheureux; non
seulement pour 'l'irlande, mais aussi'peur l'Angleterre que,
pendanrt cette anée juibliaire, dans une partie de l'empire
britannique, un peuple civilisé soit, soumis à des lois aussi
cruelles que:oeDs -que l'on"a l'intention d'inipossrau peu.'
pie d'Irlande.

L'honorable député de Bruce (M McNeill) qui a porté la
le hier, -a terminé un discours élaboré et modérd dontle

t principal était d'établir la proposition ýque' a ocercition
était nécessaire en Irlande par une résélation à l'effet aesil
parlement du Canada ne devrait-pis exprimer son opiin
touchîatt·lalégislaton impériale -perce que nous D!Îlonw
pas les informations nécessaires pour baàot'uneopnion;.
maie T'hoorable député a dù luiembiwcroIrò que:c tafor-
mations étaient suffisantes, -puisqu'il'en est venu 'la'conelu.
sion;si? non dans sa motion; daumoins dans son'disabrs, que
la coereition était mcessaire !en 'Irlande. D'antre -part, lei
amis de l'Irlande, avec les mêmes informationsà leur disposk.
tion que possède l'honorable député, peuvent'arriver à une
conclusion différente 'et croire que la véritable politique'à
adopter n'est pas la politique de coercition, main colle do .
liberté. Mais, d'ailleurs, 'îm. Gladstone, combattant pour le
peuple irlandais, invitetous oeux qui sympathisent aveo
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l'Irlande à enregistrer leur approbation de la lutte qui se
poursuit actuellement. Dans une lettre récente, il dit:

J'attache une très grande valeur et une très haute importance aux
manifestations incessantes de sympathie qui se produisent actuellement
en Amérique de m6me que dans les colonies, en faveur du peuple
irlandais dans la crise provoquée par le bill insultant et insidieux
dont le parlement est maintenant saisi sans aucune raison.

Si le conseil des amis de l'Irlande peut avoir quelque
valeur pour ceux qui livrent actuellement ses combats, il
me semble que celui de tous les sujets de Sa Majesté qui
ont joui des bienfaits du Home Rule pendant cinquante ans
doit avoir une valeur encore plus grande en égard à leur
connaissance des bienfaits du Home Rule; et pour cette
raison je dis carrément que les recommandations d'aucune
classe des sujets des colonies de Sa Majesté quant aux bien-
faits du Bone Rule ne peuvent être plus profitables que
celles des sujets de Sa Majesté d'origine française. Et parlant
comme Canadien français, je ne puis m'empêcher de com-
parer l'histoire de mon pays avec celle de l'Irlande, Aujour-
d'hui je vois une grande similitude entre la situation
actuelle de l'Irlande et celle du Canada, particulièrement du
Bas-Canada, il y a cinquante ans. Il me semble que les
hommes publics qui ont aujourd'hui à régler la question
irlandaise bont retenus par une défiance du peuple irlandais
de la même manière que les hommes publics qui, il y a cin.
quante ans, avaient à régler la question canadienne étaient
retenus par une défiance des habitants du Canada. Il n'y a
que deux moyens de gouverner les hommes -par le despo-
tisme, ou la coercition si vous voulez l'appeler ainsi, ou par
la liberté. Vous pouvez opprimer une race inférieure et non
civilisée, mais non un peuple fier et qui se respecte. On a fait
l'essai de la coercition en Irlande non pas une fois ni deux
fois, mais à des reprises presque innombrables, et dans cha-
que cas on a échoué ; et si l'on en tentait encore l'épreuve,
on échouerait nécessairement encore. Le peuple irlandais
ne serait pas le peuple fier qu'il est s'il se laissait intimidé
par la coercition au point d'abondonner un seul iota de ce
qu'il croit être ses justes droits.

L'honorable député de Bruce (M. MeNeill) a dit hier que
la coercition avait réussi. Il a dit, du moins ai-je compris,
qu'il en avait été ainsi au sujet du dernier bill de coorcition,
que ce bill avait supprimé le crime. Comment peut-on
tenir un pareil langage ? Si la coercition avait réussi en
Irlande, comment se fait-il que le sort de l'Irlande soit ce
qu'il est aujourd'hui ? L'honorable député a lui-même con-
sacré la plus grande partie de son discours à démontrer
qu'aujourd'hui le crime abonde en Irlande. On peut, pur la
coercition, punir le crime, on peut étouffer toute expression
de l'opinion publique, on peut étouffer, même avant qu'elle
ait été articulée, toute parole de plainte ou de remontrance,
mais on ne peut produire dans le cœur du peuple ni le con.
tentement ni l'affection pour le gouvernement, on ne peut
faire nattre cette joie et cette allégeance auxquelles tout gou-
vernement doit tendre. Ce qu'il faut aujourd'hui en Irlande,
ce n'est pas une loi pour punir le crime, mais un état de
chose qui supprime le crime en supprimant le motif du cri-
mr., le motif du crime résultant des lois agraires, le seul crime
existant en Irlande. Ce qu'il faut, c'est un état de chose qui
rende le peuple content, heureux et fier de son allégeance.
Voilà ce qu'il faut aujourd'hui en Irlande, et puisqu'il a été
prouvé, et prouvé, il me semble, au delà de tout doute, que
la coercition a échoué chaque fois qu'on en a fait l'essai, je
demanderai à ceux qui aujourd'hui appuient la coercition,
non seulement dans ce parlement, mais encore en dehors,
s'il ne serait pas bien d'essayer l'autre manière de gouverner
les hommes par la liberté.

Chose étrange, tous ceux qui aujourd'hui combattent le
Bomne Rule, soit sur ce continent ou sur l'autre, tous ceux
qui aujourd'hui préconisent la coercition doivent admettre,
et ils l'admettent avec plus ou moins de répugnance, qu'un
gouvernement local quelconque devrait être accordé à
l'Irlande. L'honorable député qui a proposé l'amendement
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actuellement entre vos mains, bien que son discours ait
roulé sur la proposition que la coercition était nécessaire, a
cependant, dans son amendement, adhéré aux résolutions
qui ont été paséBes par cette Chambre en faveur du Home
Rule. Cela n'est pas nouveau. Autant que je me rappelle,
tous les hommes d'Etat, en Angleterre ou ailleurs, qui ont
traité ce sujet et sont arrivés à la conclusion que la coerci-
tion était nécessaire, ont cependant dit qu'après tout l'état
de choses actuel était intolérable, et que l'on devrait imagi-
ner une forme quelconque de gouvernement local pour l'ir-
lande. Tout de même ils sont obscurs dans leur manière
de voir. Tout en parlant ainsi, l'instant après ils disent le
contraire; tout en admettant que l'Irlande devrait être do-
tée d'un gouvernement local quelconque, ils terminent ce-
pendant leurs discours en disant qu'après tout le parlement
impérial doit avoir un contrôle absolu même sur les affaires
locales. Et quel est le secret de cette contradiction ? C'est
que les hommes qui traitent cette question et combattent ac-
tuellement M. Gladstone n'ont pas confiance dans le peuple
Irlandais, et tous croient que si l'on accordait une indépen-
dance législative quelconque au peuple irlandais, celui-ci
s'en prévaudrait simplement pour se séparer complètement
de l'empire. Cela me remet en mémoire l'histoire de mon
pays, l'histoire du Canada, et particulièrement du Bas-Cana-
da. L'honorable député qui, l'autre jour, a appuyé l'adresse,
le député d'Albert (M. Weldon), dans un discours habile et
modéré, a rappelé que pendant la première année du règne
de Sa Majesté il y avait eu une rébellion dans ces provinces.
Il s'est énorgueilli de ce qu'il n'y avait pas eu de révolte
dans les provinces maritimes. C'est vrai. Il n'y a pas eu
de rébellion dans les provinces maritimes, mais il y a eu du
mécontentement, il y a eu de l'agitation, et pourquoi? Parce
que les habitants des provinces maritimes, de concert avec
ceux de toutes les provinces anglaises, demandaient alors
une plus grande liberté locale. Le même mécontentement
regnait dans tout le Haut-Canada. Il y a même eu une ré-
bellion dans le Haut-Canada, bien qu'elle fût enfermée dans
d'étroites limites. Mais dans le Bas-Canada il y a en une
rébellion acerbe et profondément enracinée.

On a dit dernièrement qu'il pouvait y avoir une rébellion
sans cause, qu'elle pouvait avoir lieu simplement par malice
et de gaieté de coeur. Mais le gouvernement anglais n'a pas
cru cela. Il a cru que puisque les habitants des colonies
anglaises avaient pris les armes contre le gouvernement, ce
no devait pas être sans cause, et il a dépêché ici un des
hommes les plus éminents d'alors, lord Durham, pour
rechercher les causes de cette rébellion. Lord Durham vint
ici, il remplit sa mission et s'en acquitta bien, il étudia les
causes qui avaient amené l'insurretion dans le Bas-Canada,
et dans le IIaut-Canada, et qui avaient provoqué le mécon-
tentement dans tout le territoire an glais on Amérique, et
il fit rapport à son gouvernement, Ce n'est pas mon devoir
de passer aujourd'hui ou revue tout le rapport de lord
Durham. Si c'était mon devoir, je serais obligé de combattre
des plus sérieusement quelques-unes des conclusions aux-
quelles il est arrivé, sur tout celles qui intéressent spéciale-
ment mes compatriotes d'origine française ; mais je parle
simplement, aujourd'hui, des faits généraux, qui, dans l'opi-
nion de lord Durham, ont fait révolter deux provinces, et cau-
sé un mécontentement général ; je parle aussi du remède qu'il
recommanda alors. Lord Durham assigne comme cause de
cette rébellion et do ce mécontentement le fait que les aspi-
rations du peuple à l'obtention d'un gouvernement au-
tonome étaient sans cesse tenues en échec par le bureau
colonial, et il recommandait comme remède que les pro-
vinces reçussent la plus entière indépendance législa-
tive. Il déclarait que l'indépendance législative devrait être
donnée même à ces colonies, qui étaient alors plongées dans
les horreurs de la guerre civile. Son opinion était celle-ci :
si les aspirations du peuple à une indépendance absolue d'un
gouvernement local continuaient d'être mises en échec par
le bureau colonial, l'irritation produite par cette ligne de
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conduite pousserait le peuple à demander non seulement son
autonomie, mais aussi sa séparation de l'empire. Tandis
que si les veux du peuple pour l'obtention d'un gouverne-
ment local, étaient exaucés, s'il obtenait une indépen-
dance législative absoluo pour l'administration de ses affaires
locales, ses intérêts locaux et l'orgueil impérial seraient de
suite satisfaits, et le drapeau qui protégeait ses libertés
locales et lui rappelait tant d'actes glorieux, deviendrait
d'autant plus cher à son cœur.

C'était une conclusion hardie, ai hardie même que l'homme
d'Etat le plus libéral d'alors en Angleterre hésitait à l'at-
cepter, comme aujourd'hui, les hommes les plus libéraux
d'Angleterre hésitent à appliquer la même doctrine au gou-
vernement d'Irlande. Lord John Russell, qui était alors
secrétaire des colonies, et l'un des hommes les plus libéraux
de son temps, fat chargé de l'examen du rapport soumis
par lord Durham. Il approuva presque tout ce qu'avait dit
lord Durham, exceptant seulement ce qui avait trait à l'oc-
troi aux colonies de législatures libres et indépendantes. Il
s'exprima dans les termes suivants, sur ce sujet:

Il ne me semble pas que vous puissiez assujétir le conseil exécutif
du Canada à la respoosabilit6 qui est justement exigée des membres du
pouvoir exécutif en Angleterre.

Et après s'être étendu longuement sur cette idée, il con.
cluait comme suit:

Je ne connais pas la raison pour -laquelle l'Assemblée législative de
chaque province, séparément, ou de deux provinces unies, ne serait pas
écoutée avec dé érence, mais je ne suis pas prêt àL poser, pour le gOU-
venement futur des calnie; le principe nouveau que nou devrions
assujétir l'exécutif, dans ces colon es, aux mêmes restrictions qui pré-
valent en Angleterre.

Parlant de l'impossibilité qui existe, d'après lui; d'accor-
der la même somme d'indépendance législative aux colonies
de la mère-patrie, il fit les autres remarqtes suivantes:

Mais le gouvernement du Canada ne se trouve pas dans la position
élevés et inattaquable qu'occupe le souverain d'Angleterre. 'est un
gouverneur recevant ses instructions de la couronne sur la responsabi-
lité du secrétaire d'Etat. il y a donc, évidemment, en Angleterre, une
différence essentielle entre l'exécutif et lexécutif d'une colonie. Le
gouverneur pourrait demander à son conseil exécutif de proposer une
certaine mesure. Le conseil pourrait répondre qu'Il nerut pro oser
cette mes1èure, àl moins que les membres de la Chmbre d assembl e ne
l'adoptent Mais le gouverneur pourrait répliquer qu'il a reçu des la-
tractions du gouvernement imprial, lui ordonnant de proposer cette
mesure. Comment, dans ce cas, doit-il procéder? L'un on l'autre de
ces pouvoirs doit être mis de côté, ou le gouvernement doit contrler
l' Assemblée lé*latlve ou autrement le gouverneur doit être consid6r
comme un zéro entre les mains de l'Assemblée législative, et ne pas
essayer de faire adopter les mesures recommandées par le gouvernement
impérial.

Ainsi un libéral comme lord John Russell ne pouvait
trouver un moyen d'adopter la conclusion de lord Durham,
et d'accorder l'indépendance législative absolue et lo gou.
vernement responsable à une colonie. Les obstacles lui
paraissaient insurmontables. Nous savons que ces opinions
do lord John 'Russell ont prévalu pendant plusieurs années.
On a essayé quelque temps de gouverner les colonies d'a.
près les idées émises par lord John Russell, c'est-à.dire, d'a-
pi ès l'ancien système, non d'après les idées de lord Durham,
non d'api ès la motion que le gouvernement responsable de.
vrait être accordé A la colonie. Il est bien connu que le
Canada ne jouissait pas alors de la paix, il est bien connu
nuo durant toute cette période il y eut de l'agitation ; le
peuple menait une vie misérable et ne faisait pas de progrès.
Mais finalement, un homme doué d'un esprit élevé, du nom
de lord Elgin, arriva ici et n'hésita pas à nous donner l'i n.
dépendance législative absolue que demandait lo pays, indé-
pendance qui avait été recommandée aux hommes d'Etat
de la Grande-Bretagne mais que ceux ci avaient considé.
iée comme incompatible avec les intérêts de l'empire. Lord
Elgin ne craignait pas d'assujétir les ministres du paya
aux mêmes responsabilités et aux mêmes restrictions qui
prévalaient en Angleterre. Nous savons qu'il le fit en dé-
pit de tous les tories d'Angleterre, qui se sont opposés à
l'affranchissement du Canada avec la même hostilité et la
même violence qu'ils affichent, aujourd'hui, contre l'af*an.

chissement du peuple irlandais. Malgré tous ces efforts, l'o-
pinion de lord Elgin prévalut, et l'Angleterre nous accorda
l'indépendance législative la nlus complète, et un gouverne-
ment responsable fut inauguré dans les provinces, absolu-
ment d'après les principes reconnus en Angleterre. Ce nou-
veau régime a-t-il été, on quoique ce soit, aussi dangereux
qu'on le croyait? Les intérêts impériaux ont-ils souffert de
ce régime ? Au contraire, aucun do ces intérêts n'a souffert,
et l'agitation fomentée pour l'obtention de nos franchises
locales, cessa immédiatement, le contentement succéda au
mécontentement, et l'esprit d'insubordination qui se mani-
festait auparavant, fit place à l'es prit do loyauté. Et aujour-
d'hui, M. l'Orateur, comme vous le savez, dans cette année
de jubilée do Sa Majesté la reine, il n'y a pas, dans ce vaste
empire, un pouce de terrain où ne règne la loyauté la plus
respectueuse et où, cinquante ans auparavant, régnait l'es.
prit de rébellion le plus enraciné. Ce changement est l'effet
do la liberté, c'est le résultat de l'octroi au Canada de son
autonomie.

Quelle serait la condition du Canada, aujourd'hui, si cette
politique n'avait pas prévalu, si l'on avait suivi la pratique
de tenir le peuple dans la sujétion, de lui refuser les libertés
locales qu'il réclamait ? Notre condition, aujourd'hui, serait
celle de l'Irlande, c'est A-dire un état de chose produisant
du mécontentement et de l'agitation, provoquant constam-
ment des demandes de réformes, qui n'étaient jamais accor-
dées. Il n'y a pas, il est vrai, hl. l'Orateur, de rébellion,
aujourd'hui, en Irlande ; mais le contentement y règne-t-il?
L'allégéance à la couronne anglaise est-elle portée de bon
cœur ? La condition du peuple irlandais, M. 'Orateur, est
aujourd'hui, en E rope, à peu près la plus misérable qui
existe. Cet état de chose doit-il toujours durer ? N'y a-t-il
pas un remède ? Cet état de choses a déjà dure sept longues
années, et nous dira-t-on qu'il n'y a aucun remède à ce mal ?

En m'appuyant sur notre propre ex;érience, je dis qu'il
y a un remède, et ce remède n'est pas de la coercition,mais
l'autonomie. Que le gouvernement anglais traite le peuple
irlandais comme il a traité le peuple canadien. Qu'il ait
confiance dans le peuple irlandais comme il a ou confiance
dans le peuple canadien. Qu'il s'adresse aux coeurs, à la
reconnaissance. aur plus nobles sentiments de ce peuple;
qu'il relâche l'étreinte dans laquelle il ensorre maintenant
ce malheureux -ays, qu'il lui accorde une certaine autono-
mie, qu'il rétalisse le parlement à College Green, et j'ose
dire que ce profond mécontement créé par des siècles d'op-
pression disparattra en quelques années. J'ose dire qu'après
cela, l'union entre l'Angleterre et l'Irlande deviendra plus
étroite qu'elle ne le fut jamais. Ce no sera pas une union
appuyée sur la force brutale, mais ce sera une union basée
sur l'affection et le respect mutuels. On nous dira, peut-4tre,
M. l'Orateur : «Eh I mais il y a des démagogues en Irlande
qui empêcheront un tel changement." Il peut y avoir des
démagogues en Irlande ; mais les démagogues dans un pays
libre et heureux ne sont pas dangereux; c'est la tyrannie
d'un gouvernement qui rend leà démagogues dangereux et
puissants.

On viendra encore nous dire:" Mais il y a en Irlande des
gens qui ne se contenteraient pas des libertés locales et qui
voudraient compléter la séparation do l'Irlande d'avec
l'empire." Il se peut. J'oserai dire qu'il doit y en avoir.
Mais je répète que s'il y en a leur pouvoir ne durerait pas
une minute après que l'Irlande aurait obtenu la lib ýrt6
locale qu'elle demande actuellement. Non, leur pouvoir ne
durerait pas, car il leur faudrait, ou se réconcilier à l'état
de choses existant, ou perdre leur pouvoir. Prenons l'exem-
p le de Papineau dans le Bas-Canada. Il n'y a jamais ou
dans aucune nation d'homme qui ait eu plus d empire sur le
cour et l'esprit de ses compatriotes que Papineau, avant les
années de la rébellion de 1837. Cependant, après la rébel-
lion, après que nous eames obtenu le gouvernement respon.
sable, Papineau a tenté une agitation parmi la population
du Bas-Canad pour l'engager f détruire l'acte d'Union ; et
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cette agitation est complètement tombée a plat. Ceux-là
mêmes qui, quelques années auparavant, auraient versé leur
sang pour lui obéir, n'ont plus voulu répondre à sa voix.
Et pourquoi ? Pour la simple raison que le peuple avait
obtenu les libertés locales qui lui donnaient protection et
sécurité, et qu'il s'attendait à une condition dont il- était
Eatisfait. J'ose affirmer que le résultat serait le même si on
appliquait à l'Irlande une politique anologue a celle accor-
dée au Bas-Canada. Dans ce cas, il convient-non' seule-
ment il convient, mais il est de notre devoir, il me semble,
et de notre devoir impérieux à nous citoyens de ce vaste
empire-de faire tout en notre pouvoir pour fortifier ceux
qui défendent la cause de l'Irlande et de faire voir par l'ex-
emple vivant que nous donnons que pour rendre le gouver-
nement de l'Irlande fort il fant faire le peuple libre.

M. LANDERKIN: Le débat sur la proposition de l'hono-
rable député de Montréat-Centre (M. Carran),a élé très ins-
tructif et très intéressant. Nous avons entendu là-dessus des
discours fort admirables, et la question, par son importance,
requiert certainement les plus hautes capacités de la Cham-
bre. On a discuté à maintes reprises le droit nu l'à-propos de
présenter de pareilles résolutions dans la Chambre. En
1882, le ministre du revenu intérieur actuel a cru de son
devoir de déposer des résolutions non absolument pareilles.
à-celles soumises en ce moment à la Chambre; mais il pré.
senta des résolutions, et les députés d'alors, oppositiorinistes
comme ministériels, ont trouvé bonnes les vues qu'il a alors
exprimées. On n'a pas alors accusé l'honorable député de pré.
senter ces résolutions dans un but politique, mais on a dit
qu'il les présentait dans le but d'améliorer, autant qu'il était
au pouvoir de ce parlement, la condition dos affaires en
Irlande. Il est vrai qu'en cette cccasion Il a eu le puissant
concours du chef actuel de l'opposition. Celui-ci a alors
prononcé un discours considérable, comportant une revue
complète de la situation en Irlande, et il a fait voir qu',Il
était du devoir de tout homme, Anglais, Ecossais, Irlandais
ou Canadien, d'accorder ses sympathies à la population
énr"sée et opprimée de l'Irlande. l'honorable premier minis-
tre d'aujourd'hui appuya alors les résolutions, et la Chambre
les a adoptées sans hésitation. Lee amis et la population
de l'Irlande ont considéré comme un excellent indice que
les Irlandais du C.nada n'eussent pas oublié leur pays d'ori-
gine et qu'ils regardassent avec le plus profond intérêt la
condition de la nation irlandaise. Il est impossible à un pays
de prospérer s'il n'a pas de contentement; et si on ne prend
pas les moyens do donner satisfaction à l'Irlande, il est
impossible à ce pays de prospérer. La condition des affaires.
en Irlande est triste A contempler. Il est triste do songer
que sa population n'est pas aussi considérable, -ou n'est cer-
tainement pas plus considérable qu'il 'y a, cinquante o-r
cent ans.

Considérons la famine qui a couvert l'Irlande, avec son
beau sol, son bon climati et nous no pourrons faire autre
ment que de dire que la loi gouvernant l'Irlande n'a pas été
une loi juste. Il ne faut donc pas s'étonner que dans cette
Chambre représentant la dépendance la plus importante de
l'empirede pareilles résolutions aient été présentées par le
ministre du revenu de l'intérieur. Et que -trouvons-nous ?
Letemps s'écoule. La condition do l'Irlande est changée.
L'un des grands partis politiques en Anglet-erre adopte la
question du Home Rule pour l'irlande et s'efforce de détruire
les entraves dont ce peuple a souffert pendant tant de
siècles. Et lorsque le mesure a été soumise au parlement
impérial et que les nations de la terre surveillaient la lutte
qui-se faisait, il ,'était que naturel de voir le chef do l'oppo-
sition se lever dans cette Chambro et proposer l'adoption
d'une résolution qui fut de nature à foi tifier le chef du gou-
vernement impérial, M. Gladbtono, qui avait déposé dans le
pas lement anglais le projet de loi relatif à l'établissement

un gouvernement. autonome pour l'irlande. Il-est triste
devoir l'scrimonie qui règneentre les partis dans notre pays.

M. LaUra

On a vilipendé et calomilié l'honorable député de toutes les
fhçons imaginables, bien qu'il ait présenté une motion égale
en importance et pareille par sa nature à celle antécédom.
ment faite par le ministre du revenu de l'intérieur et ayant le
même résultat glorieux comme fin. On a dit que la réso.
lution était un peu déplacée. On a attribué à son auteur
des motifs rien moins qu'honorables pour l'avoir présentée.
Qu'a fait alors la majorité de la Chambre,? Elle a essayé
d'affaiblir la portée do cette résolution. Les amis du gou.
vernement l'ont délaré dans la Chambre; ils ont dit que
e'était là leur intention. J'ai ici un journal qui- appuyait
alors le gouvernement et qui l'appuie encore-le Week do
Toronto. Parlant de cette motion présentée par la chef de
l'opposition, il dit:

Nous sommes sir que les ministres l'auraient volontiers tuée ai la
chose avait été possible. Comme c'était impossible ils ont falt.de leur
mieux pour la rendre de nul effet, et ils ont réussi admirablement. On

a cenuré ce mouvement de stratége, lorsqu'il mérité véritablement
l'admiration-et l'approbation.

C'est-à dire que la portée de la résolution proposée-par le
chef de l'opposition en cette occasion a été annulée-par l'a-
niendement du ministre du revenu-de' l'inté'ieur, qui lui-
nieme, quelques années auparavant, atait présenté une
motion semblable.

N'avons-nous pas vu aussi- qu-tous les. ennemie de l'Ir-
lando, non Eeulement de ce côté-ci, mais de l'autre côté de
l'Atlantique, se'sont réjouis elorsque les résolutions présen-
tés par le chef de l'opposition: ont été repoussées dans cette
Chambre? Cependant le même homme -le ministre du re-
venu de l'intérieur-quatre ans auparavant, avaib appuyé
des résolutions d'une nature et d'une importance semblables-
et rédigées,à peu près dans les mêmestermes. Pour ce qui
est de la convenance de ces présentes résolutions, nous'
avons l'opinion du ministre dela justice- lui-même, qui, par.
lant-do cette question, alors qu'il était novice dans cette
Chambre et peu au fait de la situation des - affaires en Ir-
lande, dang'son nouveau zèle pour ceux aveo qui-I est main-
tenant allié, a parlé comme suit:

Laissez-moi demander à cette chambre où .4taient les amis de la li-
berté et de l'émancipation, qui me targuent tant ce soir de ne compter
que dans leurs rag de vrais libéra, quand ces sentiments ont été ex-
primés dans lab -Chambre; pourquoi lane se mtont pus rénis comme au-
joerd'hui et qu'ils n'ont pas chargé leur chef de demander à la Chambre
de roclamer qne les sentiments de liberté et d'éuanclpation qu'ils sont
et fers de manifetter. ce soir, devaiient aloks étre tais ein usage en faveur
de la cause qui avaitpeu d'amis, et des bommes qu'on aviiti mui dans
les dongeons de lirlande en 18j.

Je suis surpris de voir que lo ministre de la justice, qui
est censé considérer comme un joyau le droit et le franc jeu,
qui administre le département auquel-la justice est supposée-
présider, faire une declaration'de cette nture, après le diE.
cours éloquent et convaincftt prnoncé per lehèf-de
l'opposition en 1882.

Il s'imaginait alors que les' libétau croyaient certaine
l'adoption de lamesure, etqt'Ils auraient suilivi'le-courant.
If par4tt maintenant que cette nmcsure n'a'ps réussi. Le
bifi présenté par M. Gladstone1r'a pas te adopté, et-icl vous
troiez les amis de l'rlande, ceux qui veulent l'aider à se
débakrasserde ses' chàtues,' travaillant, 'laisant'entendre leur
voix et passant des résolutions 'en faveur de ce-pays. Il
disait alors:

La question ne se nt pat-aulour&hul,-dmns-les mêmes oumitons.
Nous entrovoyons i heure dia suec's, malgré Ge quelqies membres de
le droite doutent du succôa lsamêdiat et peut erre da succès éventuil de
la cause en faveur de Lepi*ciped'une me.
sure libérale accordant l'auto.emte&ý llirxIea eeqa, uée adhésion plus
considérable dans le RoyaumeaUqu'on nele prévoyatten iasa.Les amis
de cette cause qui étalent alors en prison, dirigent un parti des pins
influents qui tlient aujourd'hdila blance de pvovl-dans le par:ement
anglais ; or c'est seulement quand la cuse ýrlandise'put dire repré-
smntée comme triomphante ; nu quand le progrès accompli st tel que
l'on peut compter sur le succeb d'une mesure compatible avec' la sCieto
de l'empire et la garantie d3s droits de toutès les 'elases, que-ee. pré.
tendus amis de la liberté se lèvent dans cette hambre et demaniient
l'adoption de résolutions de sympathie envers uneavaue'q.i'eatsiur le
polat de triompher.
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Mais en.parlant sur cette question le ministre de la justi-

ce, dans son amour pour l'Irlande, désirait voter contre la
résolution de mon honorable ami, et pour l'amendement qui,
dit le Week, avait une tendance à diminuer l'influence de-
mandée, il désirait voter pour une résolution sur laquelle ces
honorables messieurs comptaient pour perdre la cause non
seulement ici mais de Yautre ctede -lÂtlantiqueet-qui a
en ceteffet.-Maintenant j'aimerais à montrerau ministre dela
justice et aux.autres hoorables députés l'attitqde prise par
le chef da-l'opposition,. sureette alestion, en 1882.

Une VOIX: Plua-font.
M. LANDERKIN: -e vais. parler assez baut pour que

vous k'entendiezje n'ai, pashonte de ;d6fendre cotte cause.
Je-crois qu'il yaplusieurs membres de cetter Chambre qui
ont hocte ou pedr de parler sur cette quetion; je constate
que,pas un--membre du gouvernement ne s',at prononcé sur
ces résolutions. Pourquoi cela? je vais vous lire quelques
extraits dnd-iscours-de-M. Blake; -je ne lirai pas tout le dis-
cours:

Il y a eneore une-autre-raison pourinotre iqnersanion s.c'est que nous
ponsp parler avec autorité aur.ce -sujet - nous sommes nous.Iqèéo

aes fédéraliste i nouaua s joui desbienfats du gouvernement auto-
nome, nous savons ce que cela veutdire, nous savons qua c'est ce que
vous posu6dons-deplus précieuxnana savons qu'iln'y a rien-dont nous
nonssépararions.avec-plus depeinieque notre portion de gouvernemqnt
autonome,.soit de cette portion qui existe entre la Confédération et
l'empire, soUtde celle qü existe entre lisprovinceset la confédération.

Puis il continue sur cette question.:
Nousn'aoqs aucune crainte que las-droli et les intérdts de.la.mlio-

rîté'ne soient pas bien et:dament protégés. le crois que la meilleure g.-
rantie de la minorité est dans un peuple irlandais uni, administrantees
propres:afraireu. Une loi de ce genre est, je l'affirme, essentielle a main-
tient de l'empire. Il e devrait y avoir ni "l ni mpourvu que," da.ss
l'expression de lopinion du peupleeanadien sur cette Importante ques-
tion.

Il dit7plus loin;
4e voudrais que le peuple, caadien par.. oo r.pr6santants anýpareî

ment, -dit -an gouveinement Impérial poliment qe lui e
4,000,000 de suets britanniques, croit nicessaire à 1'Int6grit- e iemp Ir
britannique d accorder un gouvernement autonome à l'Irlande. :D-
même pour lacas.npsl-ee hommes ukuxquels on a enlevé leur.
droit conatitutiounei détre jugée par un Jury, jene cronsa qn p'ils impio-rentla clémence dela couronne. Je ne crois pas qu'ils soient accuség.
de crima politique. Ce 'ue nous.aurions df ademander pour eux, c'esi
q n'on leur rende le droit. -4Hiboi4 corpui, qu'on leur accorde un procès

evant, ilurs pas sur tout crime dont le gouvernement anglaisjuger 
propos de les accuser. Ce n'est pas une demande en grâce qUts veu-
lent, ni que nons•divrione faire pour eux, nous-devrionsexprimer lespoir
que les.drotcoostitutionnelerdinaires de tous les ajeteanglais soient
accordés à ma Igj isagae-vorle droit dHérsopetle drpit
d'être j-g6a-par leuri pair' pour tout crime dont.onpeut les accuse
contie les lois de leur pays.

Voilà éuel4tait-esprit:de iioltion -psentéea . par le
chef de l'opposition en-l886-; voilà-qely'tait l 't de la
résolution qui fut rejetée .par -la -majorité,de' la Chambro à,
cette -époque. Cet te résolution -fut adoptée:pardl'entremise
du -ministre du revenu de Piatèrieur -et du ministre, de la
justice;bian tousdeuxrprétendent êtreIrlandais ou -des-
cendantsdfrade. -Parlant sur laedroit que nous avions <td
discuter eetgstion,ale chefde l'oppositio isait:

!fous3,avpus le -droit 'do noni présente r -respectueusement -devant
notre eeuverise n à so-premier m
uentimenas sont pas hstiles a la.rélarme. -.NQUSavons Ie-droit,d'qm-
ployer VI'ns~n4e 4 0 .de sujets britaniquçs au redressement de
tortit ?orol lem s e s'i 'obteùtion de droits trop ion gtemâps relu-
s,-a eo ment-des force età la-conseoUdation de lutéplîé da

puissat empireteut mous formons partie."

Maintenant nous trouvons dans les:débats d'alors l'opinion
des partis ïfans cette Chambre. Nous voyons que lorsque le
ministre Ae jajuice présenta des résolàtions à cet, 6fet, igi
amis de liberte de ce côté ci de-la- Chambre, -les -appuyé.
rent à l'onat*IsAité; mais une fois-etré dans- le cabinet, une
fois à l'ombre -du cbtitiau, soit 'la crainte ou toute -autre

cause, nousle-voyons tourner le dos et ýprésenter un arsen-
dement qui,.croonA nous, a ou pour effet de diminuer la
force, la puissance u tirait e -l'action de cette Chambre
par la r4solution présentée par le chefde l'opposition. 'Dans

cette .ocaslon je prpis que nous avons -entendu -la-voizde
l'honora~bleAlpté. de- Sixcoe.Sud (r. Tyrw4iLtt). -'our-
quoi garde.t il le allence aujoard'hlui? 'ooable puté
de. Simcoe.Nord (Ma!. -Mcarthy) -est allé dans son -comté
.,parIer fortement contre,des insuresdu genre de celles-pré.
sentées par-mon honorable ami de jMontréal.lentr.e. &aip-
tenant qu'il est revenu dans -eettee Chambre et qu'il. est
entouré de représentante de toutes les parties du :pays,
pourquoida-t.il psa le courage de. ses convictions? ~

M. MCCARTEHY. Je demandeai à l'lonorable député de
spécifier où et quand.

Sir RICUARD 0ARTWRIGHT: HAldimand, par exrem.
pIe.

-M.lMcOARTa-Y: il nyâa rien eu:auesujtdu oseJule
là flaldimand.

Sir -RIHOAR-D-CARTWRIG EFT: Beaucoup, je crois.
1. LANDERKIN: C'est certaineeent un pointdoutegr.

Si j'ai offensé l'honorable député ce n'est pas avec intention ;
si-son discours n'était pas contre l'autonomie en Irlatde, il
était certainement contre l'autonomie française dans-Qdbee;
mais s quelque chose peut ajouter aux qualités de -l'hono.
-able député, c'est:la rapidité avec laquelle il a conduitoote
question de protestantisme dans le pays. Il a fait. cette tenta-
tive dans Haldimand, -mais sans trop de sueces. On ditqu'il
a essuyé une-déroute dans-cet endroit. On dit aussi que le
même accident est-arrivé au premier ministre à-cetendroit.
Maintenant, si cette question.ost mbre,-nous la supporterons
indépendamment des conséquences-politiques.qui peuvet en
r-ulter. Je pense que l'attitudo que je rends est moins
avantgeuse pour moi que ne le serait attitude opposée;

ma quand, unsujet anglais souffre à cause de mauvaiposî
lois, je crois.qu'il-est de mon devoir comme .libéral, ,ns
cette Chambre et partout ailleurs, d'élever la voir contre
l'oppression. « On entend dire parfois, que l'IrtLandais 'est
pas capable de se gouverner par un gouvernement respon-
sable. Je ne.partage pas cette opinion. ·Si vous rendes le
le peuple irlandais -rosponsable sur la question d'ordre, il
sera un -peuple d'ordre; -ii vous lui donnez l'autonomie, il se
gouvernera lui-même. -C'est -l'honorable député de .Muakoka
(M. Brion) qui a dit que le peuple irlandais poseédait les
.nêmeprivilè;es que le peuple anglais-qu'il a les mômes
lois-de teoture que le peuple anglais.

. je ,j0e Mo n m'appuyant sur une très haute. autorité. Je
nie de plua.que lIUlater ait la même loi terrienne que le
Munster. Je m'appuie pour cela sur l'autorité de -Joseph
Cowen, représentant de Newcastle. S'il y a des inégalités

.ans laloi q-ii gouverne-l'irlande, si on y trouve une loi
,pour une partie de la. population et.une autre loi pour :l'au-
tre, il ne faut,pas 'étonner, q.u'ily ait du mcontentgment,
bien qu'iln uy at pas aujourd'hat glasde -crime .en :rlando
que dans oqune autre partie-de. IRnpire britannique. Les
lois qui régissent le-.peuplesd'1rlande déshonpprest,1ia civili-
esation.. On lui-donne--une'elei coercitivosap;ês aneo.autre -loi
coercitive. Depuis l'union de l'irlande avee ['-Angleterre ily
a-en, je crois, qualre vingt lois de coercition,.et quelle Lest la
portée de ces lois ? C'est la suspension .des lois ordinaires.
Elles décrêtent qu!çu.ujpt peut.jto j ,n .p en.$t-ubir
son -rocès-do la- seon,;das Je, temp4 Wtgà nd hoisis
par ogouverner_ýnt. âlOn de -vous fire connattreuques-

,uns des ft produitspr le ays.id e qi ptvb4t .pn Ir.
lande,jesais:VOUs-lie-a nueoart textrait de t'iEe4iIr-
landepar.tP.iYOonnor. Pa: lnt des pouvoirs du iandlord
sur les tenal rsraet husjproi.eptioo da Ra~s pisa.t de
la loi, il îdt:

Il a d de -prequa-to6as. les prpri6téLAgode, 1at

re rp4 1ges periUamka sttaltun syst ne minutieux d'amendes prenonse i pour exemp Wil-
Uam Bemn., ceu pantde 'uned taees de lor..eitim, tloedamné

menrelti la- ppriélt ; lord e tri l- is la a de
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cet homme pour le trouver en contravention, et la vue de ce landlord
redouté ainsi que son langage brutal ont rendu folle la fille de Bemley.
La mère restée veuve du révérend M. Levelle, prêtre catholique bien
connu, a été chassée parce qne, contrairement aux règles, elle avait pris
avec elle son gendre et sa fille comme compagnons. Un tenancier de
lord Lucan fut condamné à une amende de 103. pour avoir retardé de
trois jours l'acquittement de sa rente, et un autre tenancier fut condamné
à une amende de 14a. Bd. pour avoir reçu la femme d'un tenancier dans
sa maison pendant que son mari était en Angleterre. Sur le domaine
Ormsby, dans le comté de Mary, ce système d'amendes sordides a pris
de vastes proportions. A in si une femme du nom de Ann Cassidy avait
pu garder souvenir de l'infiletion des amendes suivantes à son mari : 5
s. pour s'être absentée un jour de travail, 10s. pour une affaire pareille ;
29. 6d. pour s'être absentée de l'ouvrage le jour de l'enterrement de son
enfant; 2s. 6d. parce que son porc a commis des dégats sur une partie
de la terre ; 2@ 6d. pour avoir laissé un âne vaquer dans le chemin ; l0
s. 6d. ptrce que la pierre formant toiture au pignon n'était pas blanchie
convenablement. James Sheering, ci-devant tenancier sur le domaine
Ormsly, fut condamné à une amende de 10a. pour avoir coupé une
branche d'un chêne qu'il avait lui-mmtne planté • 5e. parce qu'un porc
est retourné dars une maison d'où il avait été chassé et la. Cd. parce
qu'un cheval avait été laissé sur le chemin. Margaret Conlon a relaté
comment, sur la même terre son mari fut condamné à une amende de 7
s. Bd. pour avoir négligé de faire un tuyau d'égoût dans le temps qu'il
était à faire les foins pour le landlord ; 12a. Bd. pour avoir pris une
fenetre-d'un côté de la maison pour la mettre à l'autre afin d'avoir plus
de lumière, et 2s. Bd. pour être resté trop tard à son ouvrage."

Je pourrais continuer à lire de pareils exemples pour faire
voir que nous devons rEdeessairement porter un intérôt au
peuple d'Irlande qu'on écrase de cette façon. Il n'est pas
étonnant que M. Gladstone reçoive tant de sympathie quand
il s'efforce, en dépit des préjugés et de la superstition, de
débarrasser de ses entraves la nation irlandaise qui les a
portées si longtemps. Parlant des mieès es des Irlandais,
M. Joseph Cowen dit :

On ne prête pas attention aux misères de l'Islandals, et souvent on
s'est moqué de ses infortunes. Le grognement peu sympathique dont la
presse anglaise accueille généralement les demandes de r orne des
FrIandais, est bien de nature à rendre plus difficiles les relations entre
les deux penplep. Nos journaux illustrés représentent rarement un pay-
san Irlandais autrement que comme un coquin, un cagnard ou un pol-
tron. Cependant, parmi les gens qui sont si honteusement traités, il y
a moins de crimes-comme le crime est communément compté-que chez
n'importe quel autre peuple de la chrétienté. Il n'y a pas de race dont
les filles sont aussi vertueuses ou dont les fils sont aussi vaillants. Les
annales de i'Zsipagne, de la France, de l'Autriche, de l'Angleterre et de
l'Amérique sont remplis des haute faits des brillanta capitaines sortis
d'origine irlandaise. Aucun peuple n'est plus prospère, en dehors de
son pays, et il y en a peu qui aient le sentiment de la vénération plus
développé. Et cependant on ne peut gouverner une race pourvue de
ces belles qualités D'après moi, notre erreur f.ndamentale réside dans
notre répugnance à réalieer la diférence qu'il y a entre les deux peu-
pies. Noue traitons avec dédain et quelquefois avec mépris des choses
de caractère spécial qui sont chères et sacrées pour les Irlandais. Nous

nou redons à er eadspar nécessité et non par justice. Ils ne
font appel qu'à nos terreurs, et nous ne plions que sous leur force.

Parlant à un certain nombre de tenanciers en Irlande, il
dit:

forcés de présenter des résolutions de sympathie envers le
peuple irlandais, nous sommes affectés et peinés de voir
qu'un certain nombre de membres de la Chambre cherchent
à amoindrir la force, l'effet et l'influence de ces résolutions,
comme la chose a été faite dans la derhière session. Par-
lant des lois qui ont été données à l'irlande, il dit :

Nonobstant tous nos changements, la masse du peuple Irlandais est
aussi loin de l'ordre qu'elle l' tait aux jours de la domination. Nous ne
nous les sommes jamais assimilés. Ce n'est pas leur souffrance réelle,
mais c'est le sentiment de l'exclusion et de l'injustice qui est intolérable.
Nous ne leur accordons pas notre confiance et ils ne nous accordent pas
la leur. Le tem a n'a pas jet6 son voile d'oubli sur le passé déshonorant
et désastreux. Ues sept dixièmes du peuple Irlandais appartiennent à la
même race, à la même religion et à la même politique. Les trois autres
dixièmes y sont contraires. Les trois dixièmes monopolisent les places
de confiance et d'autorité, et les sept dixièmes protestent, s'agitent et
voudraient i e révolter s'ils le pouvaient. C'est là le grief politique.
Toutes nos concessions ont été faites trop tard. Elles n ont été arra-
chées ni par les embarres ni par la crainte. Elles n'ont fait disparaître
aucun ressentiment, ni produit aucune amitié. La difficulté sociale
vient de l'imperfection de la sympathie. Nous vivons sous une oligar-
chie bourgeoise, tempérée p ir la prépossesaion et les influences aristo-
cratiques.'

Ayant donné quelque attention à cette question du Home
Rule, aux mesures de coercition employées par le parlement
britannique contre l'Irlande, il n'était que naturel pour
moi, lorsque l'honorable député de Montréal-Centre (M.
Curran) a présenté des résolutions, de dire quelques mots à
ce sujet. Je regrette que nous n'ayons pas entendu l'im-
pression des sentiments de quelquesuns des principaux
membres de la Chambre siégeant du côté du gouvernement,
sur cette question. Ils devraient nous faire connaître quelle
attitude ils entendent prendre et si oui ou non ils vont voter
dans le sens de la destruction des entraves du peuple irlan-
lais. J'espère qu'avant la clôture du débat le gouvernement
va définir sa position sur cette question, et nous saurons si oui
ou mon il sympathise avec le peuple irlandais et celui de la
Grande-Bretagne, ou si M. Gladstone qni, nous l'esérons,
pourra avant fort peu de temps, réussir à donner à l'Irlande
une mesure de gouvernement autonome qui rendra justice
à toutes les classes, qui fera disparaître les entraves du
peuple irlandais, le rendre libre, habitant un pays libre,
jouissant du bonheur et de la prosprité qui lui ont été refi.
eéa avec le système qui ya réval si longtemps. Je sais
pi t à appuyer la motion d l'honorablo depu'é de Montréal-
Centre (Il. Curran) et je regrette que son zèle d'aujourd'hui
n'ait pu prendre naissance à la dernière session. Je regrette
qu'alors il n'ait pas eu plus de considération pour l'Irlande,
car autrement, il n'aurait pas travaillé à amoindrir l'effet de
la proposition du chef de l'opposition.

La plainte continuelle du fermier irlandais se rapporte au sentiment M. BLAKE : Lorsque l'honorable préopinant s'est levé,
qu'il a de son peu de sécurité. Il y a 800,000 tenanciers par tolérance en je me suis levé en même temps pour demander aux minisIrlande, et ils vivent dans la crainte quo'îdlenne de voir élever leur taux te edr eqel ovreetetnatfie 'oo
de renta ou d'être chassés. tCela arrête les améliorations, paralysentas tre de dire ce que Io gouvernement entendait faire. L'hono
efforts et perpétue un mauvais système de culture dont la nation et l'oc- rable premier ministre va.t-il avoir la complaisance de nous
cupant souffrent La compensation pour éviction décrétée par la loi des éclairer sur la conduite qu'il se propose de tenir, attendu
terres donne peu de soulagement à un paysan. Cela peuter que le défaut.de lumière pourrait m'induire en erreur? Je
grer, rien de plus. Pour faire disparaitre le sentiment de mécontente- u edfu.elmèepuraiiidiee rerJ
ment, on propose d'appliquer quelque chose comme la coutume d'Ulster regrette de voir que ceux qui sont chargés de la direction
au reste de l'Irlande. des affaires par la majorité de la Chambre n'ont pas jugé à

Parlant de la différence entre le système de l'Ulster et propos de dire ce qu'ils croient opportun de faire en cette
celui du Munster, il dit: occurrence. Je fais cet appel non dans un esprit d'hostilité,

Que la prospérité de l'Ulster soit le résultat du systèe ou ue mais pour constater quel est le devoir des ministres, et je
le système vienne de la prospérité, il est certain que là pro9p rité e le crois q'i'il serait mieux de me répondre autrement que par
droit du tenancier en Irlande sont presque destructifs l'un de l'autre. les dédaigneux signes de dénégation dont l'honorable pre.
Il y a, il est vrai, exception pour le Donegal, mais ce comté occupe une mier ministre juge convenable do m'honorer. Je ne me
position particulière. Un agent du marquis de Londonderry, à qui on
demandait, devant la commission de Devon, ce qui arriverait si on propose pas de créer des embarras, ni de marquer d'une
traitait les tenanciers de l'Ulster comme ceux du Munster, tépondit : censure quelconque certaines parties de ce débat, comme je
"On mettrait plutôt le Tipperary dans le Down." Devant la môme ne veux pas non plus mettre on suspicion la pureté descommission l'agent de lord Lurgan dit qu'il ne croyait pas que la •
Herse Guard aurait assez de force pour maintenir la pai dans l'Ulster motifs, ni les mal représen tur. Je n'ai pas été inensi ble au
tory et protestant si on essayait de troubler la coutume de l'Ulster. Si le sentiment d'égale justice que nous a témoigné au député de
droit du tenancier assure la paix dans le Down. et ai l'absence de ce droit Montt éal.Ccntre (51. Curran) et à moi, l'honorable députéproduit des perturbations dans le Kerry, il n'est pas déraisonnable d'es- de B ueo-Nord (I. MNeilli). Au représentant de I&oottéal.sayer sur le sud le spécifique qui opère guérison dans le nord." Cnriafi ncmlmn inmrt;cnr oi

Contre, il a fait un compliment bien mérité; contre moi, il
Quand on voit de pareilles choses en Irlande; quand a jeté une insinuation non fondée. Je suppose que le député

nous qni sommes dans ce parlemont anglais, nous soyons I de Montréal-Centre a été fort satisait du compliment. Jo
L LANDEEKIN
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puis l'assurer que je n'ai pas été affecté considérablement
par l'insinuation, et je passe outre. Je regrette que nous
reprenions aujourd'hui ce débat dans les circonstances où
nous en voyons le sujet.

Je me rappelle fort bien qu'à la dernière session, lorsque,
comme l'a rappelé l'honorable. député de Grey-Sud (M. Lan-
derkin), l'honorable ministre de la justice nous a dit qu'à
l'heure de la détresse et des difficultés, nous ne nous étions
pas montrés disposEs à porter du secours, mais qu'au jour
du triomphe, au moment de l'apparition du soleil, après la
bataille*et au moment où la victoire était presque gagnée,
nous nous sommes montrés ardents et actifs. Nous avons
été en effet ardents et actifs. J'ai en sur la question un
sentiment différent et peu exact je regrette de le dire. J'ai
compris qr e la bataille n'avait pas été livree, que la situation
était extrêmement critique. Mon sincère désir était non
pas do voir passer dans ses termes précis et dans tous ses
détails la mesure soumise au parlement impérial ; non, j'ai,
j'ai déclaré alors, comme je répète maintenant, que je consi-
dérais cette mesure comme défectueuse en plus d'un détail,
surtout pour ce qui concernait certaine distribution de po.
voir; mais je désirais, vu ce que M. Gladstòne avait, dans
le temps, dit afin que le vote. fût pris sur la deuxième lec-
ture seulement comme affirmation donnée por la Chambre
des Communes de son adoption du principe de l'autonomie
gouvernementale pour l'Irlande, que tout ce que nous pou-
vions faire fùt fait afin d'en arriver à un résultat affirmatif
sur cette question. Car je savais, d'après l'engagement du
premier ministre, que le bill n'irait pas plus loin. Je savais
qu'on emploierait le temps de la vacance à une étude plus
complète de la matière et à familiariser l'esprit du pays
avec l'ensemble de la question. Je savais que dans la ses.
sion d'automne qu'il se proposait d'avoir à cette fin le bill,
avec les modifications produites par une étude plus appro.
fondie, serait soumis. Je savais qu'à cette époque, avec
tout cet avantage, il y aurait cet autre débat dans la Cham-
bre et qu'alors peut-être, après tout,-et je ne l'avais aucu.
nement regretté--après cette période de préparation pour
discuter le projet, on ferait un appel au peuple. Mais ce
que je craignais, c'est que le bill du premier ministre ne
pût pas même passer, dans le sons qu'il voulait, par lk%
deuxième lecture, ce qui entrainait une discussion précipitée
et prématurée, et l'obligation de soumettre ce grand projet
au jugement du peuple du Royaume-Uni avant qu'on eût
en le temps de l'éclairer et de l'instruire, et alors que,
comme la chose était manifeste, le projet n'était pas dans
une position aussi favorable qu'il l'aurait été quelques mois
plus tard pour obtenir une expression de jugement en faveur
des vues du ministre.

Ces prévisions que j'avais qui me faisaient tant désirer que
notre voix fut entendue en faveur du principe du bill, ont
malheureusement été vérifiées, et, au lieu de pouvoir au.
jourd'hui nous féliciter de l'apparition de ce brillant soleil
que, d'après le ministre de la justice, nous devions voir luire
sur l'Irlande, nous. nous trouvons en face d'une situation
beaucoup plus déplorable que la précédente, et nous consta-
tons aujourd'hui que tout ce que nous pouvons faire et dire
pour favoriser la dernière lecture de ce bill auraient été des
choses qui non seulement auraient pu être, mais auraient
certainement été essentielles à l'obtention de ce que la
grande majorité d'entre nous estime très cher,

Maintenant, à l'ouverture de ce nouveau parlement, je
crois qu'il est tout à fait à propos. sortant: fralchement des
rangs du peuple, que nous fassions connaî tre ce que peuvent
sur la question les représentants du peuple canadien; non
sur la question telle que nous la trouvons par suite de la
mesure actuellement soumise au parlement impérial, mais
sur la question du remède et du recours qui ont provoqué
notre attention en 1882 et en 1886. Le parlement qui
agissait en 1882- était un parlement moribond. Celui de
1s86 l'était également. Le parlement, à qui on demande
aujourd'hui de se prononcer vient d'être élu, et j'espère qu'à

i1

cause de cela, frais sortant du peuple et peut4tre plus libre
qu'il y a quatre ans, et moins exposé à- retourner an contact
populaire, sa voix sera aussi claire, aussi presoncé et aussi
près de l'unanimité que dans les occasions précédentes, dans
le sens du recours à porter au peuple d'rliande et à l'em-
pire dont l'Irlande et le Canada forment partie. Je ne vous
cacherai pas que rien de ce qui s'est passé Wa' le moindre-
ment altéré mon sentiment qu'en 1882 le Parlement da.
Canada a fait à ce qui convenait lorsque, de l'avis e; du
consentement des ministres, nous avons usé de notre droit
de nous adresser au chef exécutif de l'empire à ce sujet. On
pourra dire que c'est là une question de forme. Ce n'est pas
une question de forme seuleinent. " La forme, c'est la
forme." Si c'est une forme, il y a aussi beaucoup de fond.
Je regarde la chose comme une affirmation, respectueuse de
notre part, vu la condition imparfaite de l'organisation de
l'empire, du droit que nous avons de faire connaître respec-
tueusement à l'autorité suprême et centrale notre opinion
sur ces questions. qui concernent le bien-être de l'empire
dans lequel, on peut dire, nous avons des intérêts directs et
indirects assez importants pour justifier notre intervention.
Pour ma part, je préfère de beaucoup le langage de la re-
présentation, le langage de l'espérance, de la requête, à
celui de la résolution, de la remontrance et de la protesta-
tion. Je préfère- la reconnaissance du fait que nous sommes'
comme nous jugeons à propos de nous- appeler, des enfante
de la même famille s'arssnt à leurs parente, des-sujeta du
même empire communiquant de la manière intime, directe,
que nos-relations nous permettent, avec la tête de l'exécutif
au sujet des affaires de l'empire, parce que nous occupons
par rapport à l'autorité centrale et à-l'exécutif de cet empire
des relations plus intimes, ayant un pouvoir plus direct,
ainsi qu'une responsabilité et un droit qui diffèrent beaucoup
de ceux de tout pays étranger, des Etats du Maine ou du
Masachussets, par exemple. Je ne crois pas qne, pour ce
qui concerne la revendication de notre droit, la chose dé.
pende le moindrement de ma parole ou de mon opinion, Ça
été la détermination solennelle et apparemment unanime de
cette Chambre et du Sénat du Canada de proclamer ce droit
et d'en faire usage.

le dis qu'il est à regretter que le jugoment d'un secrétaire
colonial, qui pouvait indiquer directement ou. indirecte.
ment que nous sortions de notre rôle, puisse être accepté
comme un obstacle à l'exercice do ce droit dans toutes les
occasions converables. Cependant, M. l'Orateur, je n'ai as
l'intention d'insister sur cette question, que: vous l'ap ie
question de forme ou question de fond, - bien que je croie
que les inconvénients de la forme adoptée à la dern ière ses,
sion soient démontrés par les résoluitons que vous avez de,.
vant vous. Mais je puis dire que cette forme modifiée-a été
l'occasion, sinon la cause de quelques-unes des, critiques
qu'ont proférées des bouches ennemies-au sujet du texte des
résolutions de l'honorable député.

Maintenant, je désire appeler l'attention de l'honorable
député-sur quelquos-unes de ces critiques, afin de l'induire,
ainsi quie ceux qui sympathisent avec lui, à faire tous les
effort& possibles pour faire disparattre les causes d'objection
et provoquer la plus grande unanimité. C'est pour cela que
je n'entends proposer aucun amendement à la motion de
l'honorable député et que je veur simplement signaler les
objections plus ou moins, serieuses qui sont venues dediffé.
rentes personnes ; vu ma position sur cottoquestion, je.fais
cela dans le but d'engager l'honorable député à cherche.
avec, moi un remède. à ces objections et: à rendre cette réso.
lution aussi exacte et:aussi forte que-possible. On m'a re.
présenté que l'assertion du deuxième paragraphe de la résolu.
tion relativement au projet d'autonomie auquel nous avons
donné notre adhésion pendant la dernière session, est
entachée d'inexactitude. On a raison. La résolution:dit
que nous demandons un système.d'autonomie qui satieferg
le peuple irlandais. Cette phrase.se-trouve dans la résolu.
tion de la dernière oession, mais comme l'a fait observer

1887.
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celui qui a fait cette remarque, elle est accompagnée de cer- M. l'Orateur, je sens que le parlement canadien assume
taines expressions qui ont une grande signification. Je une grande responsabilité en intervenant en cette afaire, et
crois que lorsque nous faisons une analyse historique des je désire que nous ne disions pas un mot dans ce débat-je
événements, c'est notre devoir de tenir compte d'une cri- désire encore plus vivement que nous ne portions aucun
tique de ce genre, et de faire un exposé des faits exacf. jugement solennel-que nous ne puissions défendre devant
Nous pouvons nous conformer à cette exigence en omettant l'empire et devant l'univers ; et, par conséquent, j'espère
de qualifier le projet d'autonomie comme l'a fait l'honorable que nous serons aussi prudents que possible en portant
député ou en insérant tous les détails contenus dans notre délibérément notre jugement sur la question. Si nous pou.
résolution ; ce qui équivaudrait à ce que nous avons adopte vions nous-mêmes élaborer une constitution pour l'Irlande,
pendant la dernière session. Ensuite, le langage de cette personne ne serait plus content que moi d'entreprendre la
partie de la résolution, le quatrième paragraphe, qui traite chose. Mais je ne crois pas que nous puissions faire cela
du bill de coercition, est le langage de la protestation, et plus dans le court. débat et la résolution au moyen desquels
d'un honorable député, je crois, a dit à l'auteur de la résolu- l'honorable député veut faire prévaloir le système canadien.
tion, que c'est un langage qui implique lo blame et la cen- Comme je l'ai dit déjà, si cette circonstance n'avait rien
sure. Moi-même, je suis d'opinion que ce langage n'est pas d'extraordinaire, si cette question était de celles dont on
de naturo à nous faire atteindre l'objet que nous avons à dispose d'après la tactique parlementaire habituelle, s-i même
cœeur. -Vous pouvez protester contre un mal accompli, mais je voulais adopter la manière d'agir qu'on a suivie à mon
si vous vous occupez d'une chose que vous regardez comme égard pendant la dernière session, je proposerais un sous-
un mal que vous espérez éviter, je crois qu'une expression amendement avant de reprendre mon siège, et je demande-
d'espérance conviendrait mieux, donnerait moins prise à la rais que la résolution ne soit pas adoptée mais qu'elle soit
critique et aurait plus de poids que les représentations qui renvoyée au copité général de la Chambre, afin que le ré-
sont parties des banquettes do la droite. J'invite donc sultat de nos débats soit aussi unanime que possible. Telle
l'honorable député à acc3pter mes suggestions dans l'esprit est ma manière de voir, M. l'Orateur, et j3 n'entends pas
avec lequel je les fais et à modifier la résolution de manière l'exprimer autrement, parce, que je veux que l'honorable
à indiquer que nous espérons que ce bill ne sera pas adopté député retire tout le bénéfice possible de l'initiative qu'il a
et non pas que nous protestons contre la mesure. prise en cette affaire et que je préfère le voir réussir que

L'honorable député en parlant dans le cinquième pDra- d'avoir à proposer moi-même une résolution.
graphe du système d'autonomie que nous soubaitons à l'Ir- J'ajouterai que j'ai l'intention de suivre la ligne de con.
lande s'est exposé aussi à la critique qui a été formulée par duite que j'ai suivie déjà en deux circonstances semblables.
des membres do la droite. Jusqu'à piésent nous nous Dans les deux cas j'ai demandé à la Chambre de considérer
sommes bornés à des généralités -je crois que nous avons ce que je croyais être la meilleure proposition et j'ai tâché
bien fait-au sujet du projet d'autonomie que nous deman- d'obtenir l'assentiment de la Chambre. Dans les deux cas,
dons; mais la proposition de l'honorable député est propre j'ai échoué, mais j'ai accepté en définitive ce que je croyais
à entourer do difficultés l'adoption de la résolation qu'il être le plus conforme à la justice. Je vais donc continuer
nous soumet. L'honorable député, je n'en ai aucun doute, ne à suivre la même voie que par le passé, et si cette i é-olution
crée pas cet embarras intentionnellement, mais il demande n'est pas modifiée de manière à avoir mon adhésion, j'espère,
que nous invitions le parlement impérial, par un seul mot, cependant, que je pourrai l'appuyer, parce que je crois que
par une seule phrase, à accorder à l'Irlande le système d'au- ce qui n'est pas absolument mauvais vaudra mieux qu'une
tonomie dont nous jouissons en Canada. Nous gaspillerions divergence d'opinions en cette circonstance,
beaucoup de temps si nous entreprenions de discuter les M. l'Orateur, je vais m'occuper maintenant de quelques-
difficultés qu'il y aurait à appliquer la constitution cana- unsdes arguments invoqués par ceux qui approuvent l'amen-
dienne à l'Irlande ; mais je signalerai à l'honorable député dement. D'abord, j'aurais voulu faire disparaître autant que
le fait que le projet de M. Gladstone à la dernière session a possible la base des arguments que je croyais pouvoir élimi-
provoqué beaucoup d'objections parce qu'il n'établissait pas ner par un justo examen du texte de la résolution. Mais, il
une représentation continuelle du peuple irlandais dans le y a des arguments qu'on ne peut attaquer que par le raison.
parlement impérial, au sujet des affaires impériales. Au nement, et ceux là, j3 le crains bien, ne peuvent être offacés
point de vue écossais et au point de vue anglais, la question par une modification des termes de la résolution. Un des
importante n'était pas tant ce qu'on allait confier aux déli- honorables députés a dit: " Pourquoi intervenez-vous? il ne
bérations du peuple irlandaip, au parlement de Dublin, que s'agit ici que d'une affaire locale, il est question de l'admi-
le fait deremettre la garde d'intérêts impériaux considérables nistration de la justice en Irlande; qu'avez-vous à faire là
à un parlement qui n'était plus celui du Royaume-Uni, dedans ?" Eh bien 1 nous avons des précédents à ce sujet
mais un parlement de la Grande Bretagne, sans députation aussi. Peu de personnes étaient enfermées dans la prison
irlandaise pour voir à ses intérêts. Par exemple, le non- de Kilmainham en 1882. C'était une affaire locale..
veau parlement devait discuter les questions de douane et La loi d'habeas corpus avait été suspendue et ces personnes
d'accise, la politique financière, les relations avec les pou- étaient en prison. Mais nous avons tous été d'opinion,
voirs étrangers, les moyens de détense par terre et par eau, malgré que l'affaire fût locale, malgré qu'elle se bornât aux
-le nouveau parlement devait s'occuper de toutes ces ques- limites de la prison de Kilmainhan, que nous devions faire
tions pour le peuple irlandais, mais sans le peu1 le irlandais. sentir notre intervention et exercer tous nos efforts pour
On a compris aussi le danger d'une tendance plus marquée obtenir la libération des prisonniers. Pourquoi sommes.
à la séparation dans la réalisation définitive du prcjet, et nous intervenus? Ceux d'entre nous qui approuvent l'inter-
cela a fait craindre que les comtés de la Grande-Bretagne et vention nous justifient parce qu'ils croient que les principes
d'éminents libéraux anglais et écossais ne l'adopteraient pas. de la justice britannique avaient été violés dans ce cas parti.
Aujourd'hui, nous ne sommes pas appelés à décider si cela culier, et parce qu'ils pensent que rien ne pourrait infliger
était sage ou non, mais je demanderai à l'honorable député une blessure plus profonde à l'empire que nous aimons,
s'il est sage pour nous de définir d'un trait de plume, en ternir sa gloire plus déplorablement, que la violation de ces
irois mots d'anglais, le caractère précis du bill d'autonomie principes qu'ils regardent comme sacrés et universellement
que nous voudrions voir adopter ? Ce n'est pas mon opinion, reconnus. Nous croyons que ceux qui veulent la liberté
et conséquemment, je demanderai à l'honorable député de britannique pour tout l'univers ont le droit d'exprimer une
ne pas employer certaines phrases que nous avons déjà em- opinion lorsqu'ils pensent que les principes de la liberté
ployées ou des phrases équivalentes, et de ne pas entre- anglaise vont être attaqués.
prendre de définir le système d'autonomie dont nous sou- Un député a dit: " mais, vous désignez mal le bill; ce
haitons l'adoption. n'est pas un bill de coercition, c'est simplement un bill pour
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changer la loi criminelle." Qu'importe le nom? Quelle est
la substance du bill ? Sans doute, ce bill tend à modifier la
loi criminelle, mais n'est-il pas essentiellement un bill de
coercition, un bill de coercition absolue ? D'abord, il faut se
rappeler que ce bill est destiné à être permanent. En le
présentant à la Chambre, le secrétaire de l'Irlande a dit
que le bill était un article déterminé du programme minis-
tériel. Le gouvernement veut établir cette loi d'une ma-
nière permanente. On ne vise pas à répondre à des
exigences temporaires, mais à donner une loi à l'Irlande
pour une période indéterminée. Eh bien 1 quelle doit être
la loi de l'Irlande pendant une période indéterminée?
D'abord, un grand nombre d'offenses-dont quelques unes
sont créées par cette loi- seront jugées par deux magistrats
sans l'assistance d'un jury, et ces magistrats auront le pou-
voir de condamner les accusés à six mois d'emprisonnement
aux travaux forcés. La catégorie des offenses définies par
cette autorité est très considérable, Elle comprend un grand
nombre de ces effenses dont la gravité peut varier d'une
manière infinie en Irlande. Elle comprend la conspiration,
le boycotting, l'émeute, les offenses en vertu des actes White-
boy, les assauts contre les officiers-de la loi, la prise de pos.
session illégale et l'incitation aux offenses susdites. Je
connais peu de chose au sujet dos magistrats qui sont pour
siéger dans ces causes, mais j'ai éprouvé beaucoup de plaisir
à lire, il y a un jour ou deux, les lettres de quelques-uns des
personnages. haut placés qui ont demandé de ces positions
pour leurs amis ou leurs parents. Une de ces lettres venait
d'un ancien gouverneur du Canada, une autre avait été
écrite par un chevalier de Kerry; les situations étaient sol-
licitées pour un neveu, un frère ou un gendre.

En énumérant les aptitudes de l'individu, ses antécédents,
ses raisons de demander la charge, ces correspondants ne
démontraient pas que leurs protégés fussent aptes à remplir
des fonctions si intimement liées à la liberté du sujet.
Comme nous le savons tous, les magistrats que l'on tire de
la société par des influences comme celles-ci, sont en partie
do cette classe qui n'est généralement pas sympathique aux
demandes du peuple irlandais, mais qui leur est décidement
hostile. Ces magistrats appartiennent ou sont liés à une
classe qui est ouvertement éloignée des personnes qu'ils sont
appelés à juger, non seulement par la question politique,
mais par la question agraire. Si je suis bien informé, ils
restent en charge durant bonne conduite. Ils sont nommés
par le souverain. Il me semble donc que transmettre à ces
magistrats le pouvoir de condamner à six mois d'emprison-
nement aux travaux forcés, sans l'assistance d'un jury, pour
toutes ces classes d'offenses, c'est détruire en grande partie
les garanties offertes par ln procès par jury. Et, comme je
l'ai dit, on a ajouté de nouvelles offenses. On a ajouté l'in.
citation à n'importe laquelle des offenses que j'ai indiquées.
Quest-ce que cela veut dire ? Qu'est-ce que cela peut com.
porter ? M. l'Orateur, on peut interpréter un article de
journal, un discours, une parole dans une conversation, une
lettre privée comme constituant une incitation à la conspi-
ration, une incitation à la prise de possession illégale.
Rien ne peut être plus vague que ce langage; l'esprit
humain ne peut imaginer rien de moins défini que ces mots:
inciter à commettre des offenses. Je ne suis pas surpris
que M. Balfour ait exprimé l'espoir comme on l'a dit hier,
d'empêcher la presse de participer à ces offenses par l'opé-
ration do cette loi, bien qu'elle ne soit pas dirigée contre la
presse.

A tout événement, si les journalistes savent que deux m.
gistrats peuvent les condamner à six mois d'emprisonne-
ment aux travaux forcés, pour incitation au crime-et
quelle recommandation, même celle d'une organisation
inoffensive, ne pourrait pas être interprétée défavorable-
ment ?-ils savent à peine à quel moment celui qui s'inté.
resse à une cause populaire peut être sommé de comparaître
et condamné à l'emprisonnement aux travaux forcés pen.
dant six mois. Puis on légifère sur des offenses très graves,

les plus graves que connaisse la loi. Il y a des dispositions
a l'effet que si le procureur gênéral de l'Irlande certifie
qu'un procès plus juste peut avoir lieu ailleurs que dans la
localité, il peut obtenir ce dessaisissemont de juridiction,
avec, je suppose, le droit d'appeler de sa décision à la cour.
Elles vont plus loin, et décrètent ainsi que si les procureurs
généraux de l'Irlande et de l'Angleterre sont d'avis qu'un
procès plus juste peut avoir lieu en Angleterre que dans la
localité, le procès. devra avoir lieu en Angleterre. Cette
disposition me parait mauvaise. Il me semble qu'après
cette longue période de temps il est horrible qu'un gouver-
nement puisse proposer d'arracher à leur pays les habitants
d'Irlande pour les emmener subir leur procès pour ces
offenses devant un jury anglais.

Il est vrai, je crois, que s'il est nécessaire, pour que justice
soit rendue-j'allais dire en Irlande-s'il est nécessaire pour
que justice soit rendue, que les procès pour ces offenses
aient lieu en dehors de l'Irlande, il y a là une dissolution de
la société; la loi n'a pas de force dans ce pays ; la dignité
de la loi est foulée aux pieds.

Et si c'est là l'état des choses, à quoi cela est-il dû? Et
est-ce par des mesures semblables que l'on créera encore une
fois une condition plus heureuse? Il y a plus. Le lord
lieutenant d'Irlande pourra par proclamation décréter que
c'est une violation de cet acte d'avoir quoi que ce soit à
faire-mots encore d'une grande latitude; il se peut que ce
re soient pas les mots exacts de l'acte, mais ce sont ceux
dont s'est servi le secrétaire en chef en l'expliquant- quoi
que ce soit à faire avec une associatien formée pour diverses
fins, tel que pousser à des actes de violence, gêner l'exécu-
tion de la loi, ou troubler le maintien de la loi, ou troubler
le maintien de la loi ou de l'ordre; et il est clairement
établi que l'intention de cette déclaration-bien que celle-ci
doive être en quelque sorte en force dans tout le Royaume,
une fois qu'elle aura été publiée-est que son application
puisse être limitêe de temps en temps de manière à affecter
certaines localités, parce que, dit le secrétaire en chef, une
organisation telle que la ligue agraire, qui est nuisible dans
une localité, peut-être inoffensive dans une autre, et en con-
séquence ce sera un crime, une violation de l'acte, dans une
partie de l'île, que d'avoir quelque chose à faire avec l'asso.
ciation, tandis que dans une autre partie de l'île ce ne sera
pas un crime ni une violation de l'acte.

Or, ce langage, encore uno fois, a une telle latitude qu'il
met la liberté du sujet entièrement à la disposition de deux
magistrats, la soumet entièrement aux vues et aux idées
particulières de deux magistrats, ou de n'importe quel corps
de deux magistrats que l'on pourra choisir. De sorte qu'à
mon sens, ces dispositions, qui non seulement grossissent
les catégories précédentes des crimes, mais' privent encore
les gens des sauvegardes pour l'administration de la justice
qu'ils apprécient hautement, que nous apprécions si haute-
ment ici, et mettent toute la question dans un état tel
qu'elle est plutôt laissée à la discrétion de particuliers que
réglée suivant la certitude de la loi-ces dispositions peu.
vent avec raison être qualifiées du nom d'acte de coercition'
très rigoureux et très extraordinaire; et, en conséquence,
je crois que ceux qui ont objecté à ce bill parce que ce serait
simplement un acte concernant la loi criminelle, ont très
imparfaitement compris sa véritable portée et son effet. De
fait, en pratique, comme vous pouvez le voir par ce que je
vous ai dit, et comme vous pouvez aussi le voir en réfléchis-
sant au fait que le secrétaire en chef qui a présenté le bill, a
admis que le. crime ordinaire était plutôt rare que fréquent,
et que la difficulté résidait dans le pouvoir et l'influence de
l'organisation qu'il combat, ce bill est virtuellement dirigé
non se ilement contre des actes illégaux et criminels, mais
aussi contre des actes de concert et d'organisation d'un
caractère politique ou quasi-politique. Et je crois que les
résultats presque immédiats d'une mesure aussi dangereuse
seront, comme cela a eu lieu jadis là et dans d'autres pays,
la disparition des organisations ouvertes, avec tous les
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avantages que donne la discussion d'un sujet à la lumière
du jour, pour faire place encore une fois à des associations
secrètes et encore plus dangereuses, encore plus nuisibles,
encore plus malfaisantes, encore plus difficiles que celles qui
existent aujourd'hui. C'est parce que je crois que l'état des
choses va pratiquement être aggravé-énormement aggravé
-par l'adoption de ce bill que j'y suis si parfaitement
oppose.

Mais on dit-on l'a dit ici-que la situation requiert cette
loi. On admet que les crimes sont moins fréquents qu'à
l'ordinaire, mais je confesse volontiers que l'état des choses
en Irlande est lamentable. J'admets volonticis que c'est
très regrettable. J'admets qu'il y a des preuves de faits
dont personne ne peut parler sans les condamner de la
manière la plus sévère. J'admets l'existence de preuves-
de quelque preuve à tout événement-qu'il y a eu des cas
où l'organisation qui avait eu son efficacité-- comme je vais
le montrer à l'instant-pour d'autres fins plus louables, a
servi à d'autres objets qui ne sont pas aussi louables, et dans
des circonstances qui ne justifiaient pas son emploi. Ce
sont là, M. l'Orateur, des résultats regrettables, mais en
même temps ce sont les résultats inévitables d'une situation
comme celle qui existe depuis longtemps en Irlande. Vous
ne verr z pas un pays condamné à régler une question
sociale, une question relative à la propriété et aux droits
naturels comme en Irlande, condamné à essayer de la régler
par une organisation mutuelle, comme on l'a fait là-bas,
sans que de pareils excès soient extrêmement probables et
presque inévitables. Les gens s'étaient organisés, et ceux
qui examinent la situation doivent reconnaître que sans cette
organisation des fermiers, il n'y avait pas pour aux d'espoir.
On ne pourrait espérer qu'à prendre chaque homme indivi-
duellement, le cours de la loi, la résistance, les procédures
déclinatoires, produisissent des résultats propres à remédier
aux maux reconnus que souffre ce peuple. Nous avons à ce
sujet un témoignage qui, je crois, vient d'une source on ne
peut plus inattaquable. Sir Redvers Buller, un Anglais, fut
envoyé en Irlande spécialement pour e rendre maitre de
cette question. Il parcourut une très grande partie du pays
et Ee familiarisa avec la condition, les sentiments et la ligne
de conduite de ses habitants. 11 fit beaucoup d'efforts pour
regler les difBecultés et pour amener des arrangements rai.-
sonnables entre les proprietaires et les fermiers, et il exprime
l'opinion, qu'il me paraît raisonnable d'entretenir, comme ja
l'ai dit, d'après quelques-uns des témoignages que j'ai lus,
qu'il y a des cas où l'action de la ligue est coercitive. Il y a
de ces cas, et traitons-les comme tels; mais quele est l'actio
genral e la ligue ? Sir Redvers Buller dit:

Je crois très fortement que, dans cette partie du pays, vous n'aurez
jamais la paix sans créer quelque contre-poids légal nu équivalent l0gal
qui remédie à l'absence actuelle de liberté dans les contrats entre le
propriétaire et le fermier.

Aujourd'hui même, déclare-t-il, oiqu'on puisse dire, la
source des difficultés réside dans le fait qu'il n'y a pas de
lierteé véritable dans les contrats entre le propriétaire et le
fermier. Il continue:

Vous avez un peuple très ignorant et très pauvre, et la loi devrait s'en
occuper, au lieu de ne s'occuper que des riches, comme elle l'a fait. '
Ce qu'il nous faut, c'est un trinunal jouissant d'un certain pouvoir coer-
citif sur un mauvais fermier, et d'un très grand pouvoir coercitif sur les
mauvais propiêtaires.1 Les rentes sont trup élevées; je crois que
c'est le taux elevé des rentes qui a provcqué l'agitation et l'intimidation
subséquente quant au paiement de la rente.

Sir ]Redvers Buller vous donne là lui.même la cause de
l'agitation et de l'intimidation. Le taux des rentes était
trop élevé, et cela produisit la cause de l'agitation et donna
la force qui était nécessaire à l'agitation, et l'intimidation
qui forme une partie regrettable de cette agitation surgit
comme un remède. On lui demanda :

Y a-t-il, parmi le peuple, un courant général de sympathie pour le tra.
vail de la Ligue?

- Oui, je le crois, parce qu'il croit qu'il a été son salut.
X. BLAKE

Voilà ce que dit Sir Redvers Buller, bien qu'il admette
qu'il y a ou des cas où la Ligue ait elle-même eu recours à
l'intimidation et à la coercition.

Personne n'a jamais rien'fait pour les fermiers avant que la Ligue
s'en fût occupée, et lorsque les propriétaires n'ont pu louer leurs fermes
ils ont été forcés d'étudier la questirÀ de réduction.

L'organisation parmi les habitants lorsque les rentes
étaient élevées d'une manière intolérable empêcha le pro.
priétaire de pouvoir évincer avec profit, vu qu'il ne pouvait
pas louer de nouveau ses terres, etl l'obligea à réduire le taux
de la rente; et lorsqu'on songe que jusqu'à la dernière
période pour laquelle nous avons des états, les tribunaux
établis par le récent acte, avec leur rouage compliqué,
avaient réduit les rentes de pas moins de 187,000 fermes en
Irlande, ce qui doit représenter au moins 1,000,000 d'âmes,
sans tenir aucun compte des réductions volontaires, qui
peut douter un seul instant de l'existence de cette base, de
cette cause déterminante, dont parle sir Redvers Baller,
un taux de rente intolérablement élevé ? Je ne veux
pas dire que toutes les terres soient louées trop cher
on Irlande - pas du tout. Je serais très injuste si je disais
qu'il n'y a pas en Irlande do propriétaires libéraux,
justes, génércus. Je ne veux pas dire qu'il n'exi-te point
dans plusieurs cas des rapports enviables et admirables
entre le propriétaire et le locataire. Mais nous discutons
la condition générale du peuple entier ; et si le gros de la
population est en butte à ces difficultés, il est évident que
l'adoption de moyens qui semblent nécessaires pour pro-
téger ceux qui n'ont pas d'autre protection est d'autant
plus justifiable, bien que ces moyens soient on dehors du
cours ordinaire de la loi. Sans défense, chaque pauvre
paysan est laissé à lui-même vu son défaut d'organisation,
et les désordres et injustices provenant de cet effet ne sont
pas une raison pour condamner sommairement ce système
que le peuple irlandais croit avoir été son salut, nous dit
air Redvers Buller.

Un honorable député a dit : Oh; nous voulons que la loi
soit respectée; la loi est foulée aux pieds; faisons respecter
la loi et ensuite nous l'amenderons. Je dis non, dans la con-
dition actuelle de l'Irlande c'est une erreur fatale que de
proposer la coercition dans l'espoir de réduire le peuple à
une soumission complète, et de proposer ensuite des remèdes.
Cotte erreur n'est pas nouvelle, elle a été commise il y a long-
temps, et très souvent. Tout le monde se rappelle, je snp-
pose, qu'à l'époque où l'on agitait la question de l'émanci-
pation dcs eatholiques, le duc de Wellington écrivit, j'oublie
si c'était au secrétaire en chef ou au vice-roi, une lettre qui,
malheureusement pour le duc, fût rendue publique, à l'effet
que si seulement l'univers entier, y compris l'Irlande, pou.
vait arriver à la conclusion que la question devrait être
reléguée dans l'oubli pendant une génération, où une longue
période d'années, on pourrait arriver à une solution. Vous
n'arriverez jamais à une solution en disant que nous devons
bannir tout signe de mécontentement, puis amender la loi.
Accordons les droits qui devraient être concédés, et ensuite
nous demanderons cette obéissance, cette joyeuse obéissance
que l'on devi ait attendre, et qui sera rendue à une loi juste
par un peuple jouissant de ses justes droits. Après cette
discussion, dans laquelle les honorables députés ont critiqué
l'attitude que nous avions l'intention de prendre parce que
ce bill ne serait pas un bill concernant les crimes, parce que
les circonstances justifieraient un acte concernant les crimes,
et parce que cette question serait d'une nature locale, ils
ont prétendu que nous ne connaissions pas suffisamment le
sujet pour agir. Quelques-uns de ceux qui ont fait valoir
cet argument ont semblé en fournir la preuve par leurs

-propres discours. Mais jo ne crois pas que nous ignorions
les principes généraux et les dispositions de l'acte de coerci.
tion ou la condition de l'Irlande, au point de ne pouvoir ex.
primer un jugement quelconque, et un jugement peut-être
plus calme sur cette question que ceux qui sont engagés
dans 1 conflit.
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L'honorable député dit que nous n'avonc pas de preuves;
mais nous avons la preuve que nous a donnée le secrétaire
en chef, et l'explication de cette preuve. C'est sur cette
prouve que la Chambre des Communes d'Angleterre fut
priée d'agir, et nous avons ici cette même preuve. Je crois
qu'à l'exception de ceux qui ont soulevé ce point, nous en
savons assez pour agir. On suggère qu'il y a ceux qui eont
intéressés dans cette question qui sont des ennenmis acharnés
de l'Empire, et il m'a fait peine devoir qu'on essayait d'om-
pêcher une discussion franche et loyale de cette question en
y introduisant cet élément, Je regrette qu'il y ait aujCur-
d'hui des ennemis acharnés de l'Empire parmi la race irlan-
daise. Je le regrette profondément. C'est, je crois un des
signes d'humiliation de l'empire britannique; mais le fait
que, vu les événements qui se sont passés depuis tant d'années
en Irlande, des hommes en sont partis non avec des senti.
ments d'amitié et de concorde, mais avec des sentiments de
désespoir et de haine-le fait que ces sentiments de déses-
poir tt de haine se sont accentués et développés davantae,
et que même aujourd'hui lorsqu'une grande partie du peuple
anglais, comprenant enfin la cause de la justice et de lagéné
rosité travaille fortement à rendre cette justice si longtemps
différée, la rancune et la haine continuent à exister dans ces
cœurs-co fait, si regrettable qu'il soit, ne doit pas faire con-
fondre en une masse commune le pouple irlandais tout ontier,
au pays et à l'étranger, et lui attirer la condamnation que
nous inflileons à ceux qui haïssent avec tant d'acbarnement
leur patrie. Nous devons reconnaître et espérer que même
ceux qui ont ou recours à des moyens que nous abhoirons,
et à des actes que nous condamnons de toutes nos forces-
nous devons espérer qu'ils vont être ramenés à un meilleur
sens des affaires publiques par les efforts poersistants que l'on
fait aujourd'hui pour rendre justice à l'Irlande.

Maiý, nasurément, le cours do la justice ne doit pas être
retardé, la cause de la générosité ne doit pas être entravée
à raison de ces malheureux faits qui ont leur origine dans
la mauvaise administration paesée de l'Irlande. Si les
honorables députés veulent augmenter lo mécontentement
et l'hostilité, s'ils veulent que ces sentiments se développent,
s'ils désirent qu'ils prennent des proportions encore plus
grandes, qu'ils montrent autant que leurs voix ont de la
force, que le peuple canadien est opposé à ce que justice
soit rendue à l'Irlande à ce que l'on se montre généreux à
son égard. Qu'ils roprésentent que le peuple canadien est en
laveur de lois coercitives et opposé à ces lois réparatrices,
qu'ilq jugent durement ceux qui demeurent aujourd'hui en
IrLnde, et je puis leur dire qu'ils sèmeront très rapidement
le irécontentement. Nous devons exprimer d'autres senti-
monts, si nous voulons secourir et guérir au lieu d'agrandir
la plaie ou d'aggraver la difficulté.

L'honorable député a parlé de la lettre attribuée à M.
Parnell, et il a dit que vu que cette lettre avait été produite,
nous ne devions pas agir maintenant. Je n'hésite pas à dire
qu'après avoir lu cette lettre, d'après les circonstances en
général ainsi que d'après la preuve intrinsèque, et d'après
tout ce que je sais et tout ce que j'ai appris sur ce sujet, j'ai
été convaincu que M. Parnell n'avait jamais écrit cette
lettre. Je n'ai pas l'intention de justifier ni de déclarer à
l'abri de tout soupçon la ligne de conduite.que M. Parnell
et ses amis ont pu suivre dans le passé ; mais j'ai toujours
cru et j'ai eu l'occasion de me lormer un jugement en
puisant à des sources très éloignées de M. Parnell, mais
néanmoins très autorieées.

J'ai cru depuis des années qu'il n'est pas un sujet de l'An-
gleterre qui ait regretté autant que M. Parnell le massacre
des deux victimes de Phonix Park. Il est de toute évidence
qu'à cette époque il y avait en Angleterre, relativement aux
affaires d'Irlande, une crise -destinée, autant que nous pou.
vions en juger, à être favorable ; il est manifeste que le but
vers lequel M. t'arnell avait dirigé ses efforts paraissait à la
veille d'être atteint, et quel est celui qui, ayant le moindre
sens commun, pouvait douter que l'effet de cet horrible

meurtre, de cette terrible tragédie, serait de détruire toutes
ces heureuses perspectives, et de les remplacer par un acte
nouveau ot rigoureux de coercition ?

Qui no sait que l'obstacle au remède et au soulagement do
l'Irlande depuis de longues années a été cette pierre d'achop-
pement : l'opinion publique en Angleterre et en Ecosse ?
Et qui ne savait qu'un tel événement é.tait précisément ce
qui pourrait exaspérer cette opinion et peut-être faire de
l'acte de coercition la seule mesure qui pût être proposée
à la législature impériale ? Donc, à part ces sentimeuts do
l'âme et <lu coeur qui, j'en suis convaincu, auraient porté M.
Parnell à éviter, à blamer, à craindra et à n'avoir rien à
faire avec det acte terrible, ceux qui l'accusent de complicité
dans ce crime, ne lui tiennent guère compte des qualités
qu'il possè.le, à un dogré éminent, savoir: un jugement Èûr,
une grande prévoyanco, une tenacité peristante et forme,
mais peu propre à le fsiro agir sous l'impulsion lu miioat.
Je crois donc que tout cola est indigne du grand journal qui
l'a publié, et encore plus indigne d'être répété ici et d'ètre
iùvoqüê comme une raison pour que nous nous abstenions
de demander un romèdo aux maux do l'Irlande.

M1ais après tout, à part le nom de M. Parnell, il y a un
autre nom qui se trouve mêlé aux efforts que l'on lait pour
empêcher le gouvernement impérial d'adopter ce bill,-le
grand nom de M. Gladstone. En conséquence, nous devons
nous rappeler qu'il s'agit non seulement du chef du parti
parlementaire irlandais, mais encore du chef de la masse du
parti libéral anglais, de l'homme illustre qui, s'il vit encore
quelques années, couronnera son illustre carrière par une
grande mesure de justice envers l'Irlande. Puis l'honorable
député a mêlé au uébat lo voyage projeté de M. O'Brion,
qi d,'it venir ici poir discuter quelques cas particuliers
d'éviction. Je ne vo:s certainement pas que cela puiýse
avoir rien à fire avec la question. Je regrette que ce
voyage doive être fait dans co but. Je crois que ceux qui
habitent lo Carinda et qui désirent comme tous les véritables
amis de l'[rlande doivent le désirer, éviter toute circonstance
do nature à refroidir les sympathies des autres classes de la
population feraient bien de différer ou de renoncer à cette
visite.

Je n'ai pas l'intention de discuter, et je crois qu'il ne
serait guère convenable de discuter ici les transactions
relativos à la tenuro des terres do l'illustre seigneur que M.
O'Brien se proposo de discuter. Il occupe ici une position
officielle. Il ett ici comme représentant de notre souve.
raine, et je crois que s'il y a des exemples d'oppression de
la part de propriétaires vis à-vis de leurs fermiers, ces
exemples qui pourraient être présentés appuyés des meil-
leurs preuves, et avec le moins de difficulté au peuple cana-
dien, pourraient être tirés d'autres domaines que ceux du
gouverneur général.

Cependant., j'ai entendu avec regret la remarque faite par
l'honorable 'éputé de Muskoka (M. O'Brien). Faisant
allusion à l'assertion contenue dans les jmurninx, à l'effet
que lo gouvernement a télégraphié que M. O'Brien sera ici
sous la surveillance de la police, il a dit qu'il aurait plutôt
besoin do la protection de la police. Je suis heureux de
pouvoir dire que nous avons pu discuter cette question brû-
lanto dans des centres où il eiste une très grande diversité
d'opinion à ce sujet, et cù nous l'avons discutée d'une façon
trai satisfaisanto sans provoquer la moindre bagarre, sans
que le moindre effort ait é.é fait pour empêcher la libre
expression des doux opinions opposées. Dans la ville que
j'habite, nous avons de grandes assemblées représentant les
deux opinions. Les vues qui ont été exposées de part et
d'autre ont été écoutées paisiblement, sans que le moindre
effort ait été fait pour nuire à la libre expression des deux
opinions opposées. Dans la ville que j'habite, nous avons
eu de grandes assemblées représentant les deux opinions.
Les vues qui ont été exposées de part et d'autre ont
été écoutées paisiblement, sans que le moindre effort ait
été fait pour nuire à la libre expression des deux
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opinions. Le peuple a été informé de la manière do voir
des deux partis, et je crois que nous avons fait un grand pas
dans la voie de la tolérance en fait do discussion, et dans
l'art de traiter avec calme les questions brûlantes. Quelle
que soit l'opinion que l'on puisse avoir quant à l'opportunité
do la visite de M. O'Bien et de la discussion des aflaires
d'un seul propriétaire, il jiuira au Canada,-je l'espère du
moins -de la liberté <le la parole. D'abord il ne sera pas
sous la surveillance de la police, on second lieu il n'aura
pas besoin de la protection de la police pour pouvoir dire
ce qu'il a à dire, quelles que soient les opinions qu'il a l'in-
tention d'exprimer. J'espère que nous n'introduirons dans
la discussion do cette question rien qui re-semble à la
violence à laquelle l'honorable député fait allusion ; mais
cette allusion est de même nature que bien d'autres qui ont
été faites.

Les honorables céputés qui traitent la question du 1oire
Rue nous disent que l'auto'nie telle qu'on la veut obtenir
ne saurait être obtenîue s las a guerre civi!e. Les délei-
seurs dO la paix, de la loi et de l'ordre, déclarcn t ici pr" lu
bouche de leur truchemen, qu'ils n'obéiront pas à une loi
du parlement im,ér ial, si cette loi et adoptée, et la raison
qu'ils en donnent c'ct que le peuple irlandais n'est pas un
peuple homogène. Non ce eut pas un peuple homogèn,
mis il cet arrivé souvert bien avant aujaurd'hui qu'un
peuple qui n'est pas homogòLo a vécu drins la laix, dans
l'amitié, cri relotions politiques et personnelles très c'rdialCs,
dans un même pays ; et., bien que jo no sois pas5 dr-posé à
nier que l'anirnoité crééo par cette longue discussion, com-
pliquée qu'elle est par la diversité de race, de croytmco, et
surtout par la question agraire, et l fuit quo nous avons une

nDorité, appa tenant à une seule r:ace et à une seulo icli-
gion qui pjosòde la majeure partie du sol, et une majrité
appartenant à une are ,cCe et à une autre religion (ui 5o
composent de fermiers do la minorité, plicés dans des cir-
constances tout à fait exceptionnellos, cependant nous de-
vrons tous fier au peuple irlandais pour conduire cette
affaire.

Par le peuple irlandais je n'entends pas seulement les
Irlardais catholiques, jo parle do tout le peuple irlandais.
Je le considère après tout comme un seul peuple, et, pour
ma part, j,3 n'ai aurun doute qu'un exemple de tolérance,
dc gérérosité, de magnanimité, sera donné par la majorité
numérique, et que la juste proportion d'ascendant due à la
minori;é, non i ca:rr de ses possessions, mais à cause de
son intelligence, de son éducation et de son pouvoir, lui
sera libéralement accordéo lorsque le Home PRle sera adopté.

Ces prophètes de guerre civile ont dit quelque chose de
semblable lorsqu'il s'est agi du dé établissement de l'Egle.
On nous disait alors que les ùaux dle la Bouyne seraient
rougies de sang; mais l'Egliso a été dérétablic et pas un seul
coup de feu n'a été tiié ; tout est rosté paisible, et je crois
que la cause du protestantisme et la causo de la religion y
ont gagné. On nous dit que la sépatation est le but que.
l'on se propose. On pourrait se proposer ce but là si vous
peristez Il se peut que lo peuple irlandais finisse par se
désespérer, comme pluieurs se sont désesérés dans le passé,
et ce désespoir peut pioduire ce sentiment auquel l'hono-
rable député a fait allusion lorsqu'il a parlé d'un sentiment
d'hostilité. Mais je dis que la séparation n'est pas mainte-
nant le but que se proposo la masse du peuple irlandais. Il
demande tout simplement les droits qui lui appartiennent,
une part équitable de gouvernement autonome, et une con-
ditien d'existence to!érab'e, sur le sol qui l'a vu naître et
sur lequel il veut vivre. Je vous demanderai d'écouter les
paroles éloquentes doLt M. G!adstono s'est servi pour com-
battre cet argument, car je sais qu'il est spécieux, etje crois
que le fait de l'approuver serait fatal à la caue au succès de
laquelle on veut le faire servir. Si nous fléchissons pour
cette raison, nous sommes certains de précipiter quelque
effort, qui pourrait avorter mais qui n'en selait pas moins

M. BLAKE

une calamité,-en faveur de la séparation que nous crai-
gnons. M. Gladstone dit :

Qu'y a-t-il dans la séparation qui pourrait la rendre avantageuse à
l'Irlande ? Comme île, ayant plusieurs centaines de milles de côtes mari-
times, avec une faible marine et un peuple beaucoup plus militaire que
marin, une population peu nombreuse et dont les ressour ces actuelles
sont limitées; pourquoi s'exposerait-elle aux risques d'une invasion et à
la cert*tde d'une dépense énorme pour la création et l'entretien d'une
maline défensive, plutôt que de rester sous l'égido de la plus grande
puissance maritime du monde, obligé par toutes les raisons d'honneur
et d'intérêt à la protéger ? Pourquoi supposerait-on qu'elle désire renon-
cer a l'avantage d'une communauté absolue de commerce avec la plus
grande des nations commerciales, pour devenir étrangère dans le mar-
che qui consomme à peu près les neuf dixièmes de ses produits, et aur
lieu de se servir des voies larges et universelles qui sont actuellement
ouvertes à son esprit d'entreprise, pourquoi se taillerait-elle de nou-
veaux et d'étroits sentiers où elle figurerait comme puissance de troi-
sième ordre ?"

Pourquoi, quand ses enfants jouissent d'une entière liberté dans l'em-
pire britannique", et vivent sur un pied d'égalitó avec les Anglais, serait-
elle assez aveugle en leur fermant le plus grand de tous les marchés du
munude, pour les etreprises, l'énergie et le talent, et en les condamnan
à devenir des étrangers au milieu de près de 300,000,jOO millions d'hom-
mes dont ils sant, a, jî'urd'hui, les conritoyens? Pýurqoui serait-elle
tppo.-ée à la destinée elle-même, qui veut que Il Irlande soit notre asso-
ciée dans la bonne comme dans la mauvaise fortune. Pourquoi serait-
e!!e préte à s'engager dans une lutte désespéree avec un peuple six fois
plus nonbreux, douze fois plus riche, et qui ne lui est inférieur aucune-
nient au point de vue <lu courage oit de la tenac:té ? Ce peuple auquel
elle n'a jamais pu olfrir efficacenent une résistance militaire, même avec
la justice de so côtý, s'effrayerait, aujourd'hui, parce que l'Irlande le
menacerait de violence ; parce que l'Irlande menacerait de se séparer,
elle qui n'e. t attirée vers aucun centre étranger (ca- il n'y en a pas) i
elle qui ne compte sur aucune sympathie hors de ses frontières (parce
qu'icie n'en las) ; elle qui n'a pas le secours du ciel, et se suicide un se
iierellant avec tois ceux qui pourraient lui procurer le bien-être maté-
riel et palitique ? Non ; le fait est, et l'histoire prouve que l'Angleterre
a été asez forte, durant plusieurs générations, pour être injaste erv.-rs
l'lrlanrie, et muaintenînt ce n'est pas le défaut de force (lui ferait cesser
cette injustice, muais une meilieure volonté, une plus parfaite connaisance
et laction de lit nation substituée à l'action du petit nombre, en un
m>t, îlus de sans inoraîl dans la gestion des affaires publiques. Ce qui
est ind:qué par la raison, l'hitoire le corrobore. En ellet, l'idée de
séparatiun n'a jamais été prise au sérieux en Irlande jusqu'à cette mal-
heureuse périoue, lorsque les instincts belliqueux de la France se rencon-
trèrent avec cette infatuation du gouvernement anglais. à laquelle
l'Irlande dut une ère de tyrannie, d'oppression et de corruption effrénée.
L'iniquité la plus affreuse poussa l'irlande, même pour un moment, à
songer à une sépatation. Même alors, le remèle eût été pis que le mal.
Il n'y a que qurehyIres fanatiques qui songent maintenant à une telle
chose, et ceux qui en accusent la nation irlandaise traitent celle-ci
comme une nation composée d'hommes à la fois traitres, fourbes et fous.

Or, je dis que ces considérations qui, comme je l'ai fait
voir, l'autre jo-ur, nous touchent considérabloment, au point
de vue do i os intérêts matériels, au point de vue do nos
relations avec nos voiîsins, du maintien do l'amitié et de la
cordialité, que nous devons rechercher comme l'un des avan-
tages les lus grands. Nous devons rechercher ces avan-
tages aussi longtemps que nous pourrons les obtenir hono-
rablement des hommes d'Etat canadiens. Ces avantages
nous intércssent comme citoyens de l'empire, dont nous
partageons la prospérité et l'humiliation, et ces considéra-
tious justi ient, je dirai plus, elles exigent do notre part une
intervention fivoisant autant que possible la cause, qui se
trouve si compromise aujourd'hui. Si cette mesure de mau-
vais augure, que nous désapprouvons, devient loi, je crois
qu'elle ouvrira pour l'Irlande et pour nous tous, une ère de
diflicultés et de misères, dont l'histoire offre à peine l'ex-
em ple. Faisons donc notre possible, tout faible qu'il soit,
pour la prévenir. Je crois qu'ajourner pour longtemps
l'adoption du Romie Rule aurait pour effet do diminuer con-
sidérablement la valeur de cette mesure, au point de vue
des fins pour lesquelles elle est proposée, qui sont le réta-
blissement des liens d'amitié et de la concorde entre les
deux îles. Faisons donc ce que nous pouvons pour détour
nor le mal et effectuer le bien.

Il est six heures et l'Orateur suspend la séance.

Séance du soir.

M. COSTIGAN : M. l'Orateur, j'éprouve un grand plaisir
eh me levant en cette occasion pour dire quelques mots à
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l'appui de la motion déposée entre vos mains par mon hono- Home Rule, parce que, d'après elle, c'est le premier pas fait
rable ami de Montréal-Centre (M. Curran). J'éprouve aussi pour la réalisation du désir du peuple irlandais de se séparer
un -véritable plaisir, comme tous les amis du Hone Rule de la coîtronne a' glaiie. Ca n'est pas un bon argument à
doivent en éprouver, do pouvoir féliciter la Chambre et les employer contre les délensmurs du Home Rule en Canada,
orateurs qui m'ont précédé, sur le ton qu'ils ont donné à la qui sont aussi loyaux qio ceux qui diffèrent d'opinion avec
discussion. A part quelques remarques faites, la discussion nous sur ce sujet Cet argument n'est pas juste envers le
a eu un csrac:ôro propre à fortifier les résolutions propo. peuple du Canada, qui est en faveur du Home Rule, et
sées, sans blesser personne dans cette Chambre, ou hors de désire le maintien de l'intégrité de l'empire aussi sincère-
cette Chambre. ment que ceux gi se prononcent ouvertement contre le

L'honorable député de Bruce (M. McNeill), a proposé un principe de cette mesure.
amendement à ces résolutions, et cet amendement, que je ne L'exclusion des représentants irlandais du parlement im-
puis supporter, est cependant flatteur pour moi, dans un périal sou!ève des objections, parce que si le bill avait été
sens. El effet, tout en s'arrêtant à cette partie des résolu- adopté avec cette dis position, l'un des principaux liens, des.
tions qui concerne la coercition, il répète la claleureuse, tinés à unir l'Irlande avec la mère-patrie, aurait été rompu.
expression de sympathie, émise par le parlement; du Canala M, Gladstonc, bien entendu, ne s'est pas formellement lié
dans deux occasions précédentes, en faveur du home Rule au bill tel que proposé, et il croyait que le vote sur la
pour l'Irlande. J'ai remarqué, pendant la discussion, que seconde lecture était seulement pour affirmer le principe
tous ceux qui s'opposaient aux résolutions, se basaient sur do cette mesure, les détails devant être modifiés plus -tard.
cotte partie qui a trait à la coercition ; mais chacun a saisi Dans ce pays, on apprend, par les orateurs publics et
l'occasion d'exprimer ses chaudes sympathies pour une par la presse, que M. Gladstone, comme chef du parti libé.
mcsure acccrdant un gouvernement autonome à l'Irlande. ral, a fait tout en son pouvoir pour fiaire adopter un projet
L'honorable chef de l'opposition a mentionné le fait que d'autonomie pour l'Irlande. Bien que j'aie soutenu que le
cette Chambre est nouvellement sortie de l'urne éleciorale. parti libéral et le parti conservateur étaient également res.
Or, tous les amis de la mesure maintenant di-cutée, se ré- pensables de la mauvaise administration en Irlande, jusqu'à
jouissent de voir que d'après les indications, les nouveaux une date récente, je suis beu-eux de déclarer que M. Glad-
représentants, si nous en jugeons par ceux qui ont parlé, stone en prenant l'attitude qu'il a prise, et se faisant l'a.
ont approuvé chaleureusement le Rome Rule en faveur de vocat du Home Bute, s'est rendu cher à tout homme en
l'Irlande. Comme je l'ai dit, l'amendement s'oppose à cette Irlande, et le peuple irlandais lui a donné tout le crédit
partie de la motion principale qui tiaito de la coercition. qu'il pouvait en attendre, non seulement pour ses efforts en
La raison donnée dans l'amendement, ainsi quo par l'auteur plaçant cette mesure devant le parlement anglais, mais pour
de cet amendement dans son discours, c'est que nous l'habileté et l'énergie dont il a fait preuve en cherchant à
n'avons pas une connaissance suffisante des faits sur lesquels amél:orer la condition de l'Irlande. Mais s'il a droit, comme
le bill de coerciti'n est basé, et qu'en conséquence nous ne chef de ce grand parti, aux remerciements de l'Irlande
devrions pas exprimer une opinion sur le sujet, n'étant pas pour ses nobles efforts dans ce sens, je dois dire que cette
en position de nous prononcer avec intelligence sur cette portion du parti libéral qui s'est séparée de M. Gladstone,
question. Nous pouvons, je crois, répondre comme suit à qui a refusé de le suivre comzie chef, c'est là le parti poli.
cette objection. Nous avons à notre portée, dans la chambre tique, l'élément politique dans le parlement anglais, qui est
de lecture et la bibliothèque, assez d'explications et de responsable de la défaite de ce projet de M. Gladstone, et
détails sur le bill pour nous mettre en état de former une est responsable aujourd'hui, par son appui donné au gouver.
opinion sur sa portée probable. Mais même en l'absence nement, de l'absence d'un projet d'autonomie dans le parle.
d'une telle information, je suis d'avis que la motion mainte- ment actuel. Ainsi en parlant sur cette question il n'est
nant soumise est convenable et mérite l'appui des hono- que juste, je crois, de prendre cette position-ci. Je ne parle
rables membres de cette Chambre. Ce n'est pas sur les ni comme conservateur ni comme libéral, et sans aucune
détails de la mesure que cotte Chambre est appelée à expri- allusion à ma position politique dans ce pays, mais ne son-
mer son opinion. - geant qu'à l'avancement de la cause que non défendons, et

Si je comprends bien on nous demande présentement je puis dire que jusqu'à une date réýcte .le. deux partis en
d'exprimer une opinion sur le principe de la coercition elle- Angleterre sont également responsables de la mauvaite
même. Pour cette fin nous n'avons pas besoin de recourir administration en Irlande.
à la chambre de lecture ni à la bibliothèque ni aux A M. Gladstone revient l'honneur d'avoir rompu la glace,
journaux pour former une opinion sur ce sujet. Tout ce et présenté une mesure de Home Rule pour laquelle il a
qui est nécessaire pour nous donner le droit de nous droit à la reconnaissance des Irlandais ; mais la portion du
prononcer contre cette mesure, est de citer les principaux- parti libéral qui s'est séparée de son parti est responsable
hommes d'Etat appartenant aux deux partis dans le par- de l'insuccès de cette mesure à cette époque. Je dis de
lement impérial. Ces hommes d'Etat ont déclaré à diverses plus que ces libéraux, dans la position qu'ils occupent
reprises que tout sysième de coercition, essayé depuis près aujourd'hui, sont responsables de l'absence d'une mesure do
d'un siècle en Irlande, a été un misérable fiasco. Ils ont dit Bone Rule, et peut-être de la présentation de ce bill de
plus. Non seulement, d'après ces hommes d'Etat, la coer- coercition qui est actuellement devant le parlement anglais.
cition n'a pas réussi dans le passé, mais elle échouera L'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) en exprimant
misérablement à l'avenir, et il faut trouver d'autres moyens son opinion sur cette question, a par!é, comme c'est son
de pacifier l'Irlande *et rétablir l'harmonie en ce pays. habitude, avec force et 'avec passion. et il s'est servi d'expres-
Nous regrettons donc tous que M. Gladstone ait échoué sions qui n'auraient peut être pas dû entrer dans le débat.
dans ses efforts pour faire adopter le projetdu Bonte Rule - Si l'honorable député n'a pas réussi à établir les arguments
proposé par lui dans le parlement. D'après moi, peu de en faveur de la coercition, s'il n'a pas réussi à convaincre la
personnes en ce pays connaissant les termes du bill de Chambre qu'il fallait voter contre la motion maintenant
coercition proposé dans le parlement impérial, ne sauraient devant le fauteuil, il a certainement réussi à me convaincre
approuver cette mesure, et cela pour plusieurs raisons. La qu'il est partisan de la coercition, car en faisant allusion à
plus attaquable partie du bill est celle qui prescrit que le M. Parnoil, le chef du parti irlandais dans le parlement
parlement impérial aura le pouvoir d'imposer des taxes en anglais, et des Irlandais qui ont fondé la ligue agraire, il
friande sans le concours du peuple irlandais, sans consulter, a déclaré qu'ils avaient été trouvés coupables de complicité
ses représentants dans le parlement. Et cette exclusion dans les meurtres do Phonix Park, parce que la chose a été
i'est pas la seule objection Il y a, en outre, une partie du dite par le Times de Londres, et il a condamné ce corps,
peuple anglais qui accueille avec défiance tout projet de bien que la ligue, sous le commandement de Parnell, a
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rendu autant de services, plus de services même, dans le Home Rule, et pour la motion qui est. actuellement devant
maintien de l'ordre, que toute la police envoyée en Irlande. nous, cet honorable député, dis.je, eut été tout aussi fort
Les moyens employés par M. Parnell et ses partisans ont été dans ses arguments, s'il se fut abstenu de m'insulter devant
de con:eiller au peuple d'être pationt et de se tenir dans les la Chambre, insultes qui n'affectent la question en aucune
bornes constitutionnelles, et s'uls ont fait cela, ils méritent manière, qui ne peuvent ajouter aucune puissance à ses argu-
le succès de leur cause. Et eo principe a été mis en pratique ments, ou être de quelque bien à la cause. S'il convient à
par le peuple irlandais. Mais l'auteur de l'amendement, l'honorable député de prendre cette attitude à mon égard,
pour démontrer la néceiité d'une mesure de coercition on je considère que ça ne m'a fait aucun mal, et en autant que
Irlande, pour montrer la condition déplorable dans laquelle ça m'affecte personnellement, je ne suis pas pour soumettre
était le pays, et que lo gouvernement anglais était justitiable ma conduite à la considération de la Chambre, dans un
de présenter cette mesure, a cité des rapports de cortains moment où on discute une question aussi importante. Mais
juges en Irlande, pour démontrer la récessité absolue de je dois répondre à ses observations en traitant de l'action de
cette mesure. la Chambre sur cette question pendant la dernière session,

L'hnorable député a cité, par necident peut-être, les rap. parce que ce n'est pas une question poisonnelle du tout, et
ports de certains juges qui ne sont pas du tout favorables à parce que je ne veux pas qu'il place l'action de cette
l'Irlande. J'ai ici quelques o.traits; j'ai les rapports d'autres Chambre sous une lumière autre que la véritable. Pour
juges irlandais, ausi éminents que ceux cités par l'auteur cette raison je dirai seulement quelques mots au sujet de
(le l'amendement, et on verra qu'il existe un état de choses l'amendement proposé par moi et qu'il a si sévèrement cri-
bien différent à l'état do choses dont parle l'honorable tiqué et condamné sans réserve. Je préfère me servir du
député. Ces rapports établissent des faits tout à fait diffé- témoignage de ceux qui ont autant de sympathie pour le
rents. Je vais en lire quelques.uns: Lord juge Fitzgerald, Rome Rule que l'honorable député de Grey-Sud (M. Lan-
à Meath, dans son adresse au jury dit: derkin), à tout ce que je pourrais ajouter moi-même sur le

Messieurs du grand jury du comté de Meath :-La liste du solliciteur sujet. Parce que la motion de l'honorable chef de la gauche
de la couronne pour les présentes assises ne contient que quatre cas, a été rejetée par l'adoption do l'amendement proposé par
dont un vient des assises précédentes, et des trois autres un est pour vol moi, on a, dit l'honorable député, considéré, dans la mère-
et re' 'cment, et les deux autres pour a33r.ut. Da frat, votre comté, . . .
conmme suis poré à le cioire. est dans sa condition usuelle, c'est A- patrie, ce fait comme une victoire remportée par les enne-
dire qu'il 'y a aucune offense d'un caractère sérieux dans tout le comté, mis du Home Rule, et l'on s'en est servi au détriment de la
et c est là le seul sujet que nous traitons dans le monment. cause.

Ce rapport ne montre pas un tròs mauvais état de choses Or, M. l'Orateur, l'honorable député n'a pa dû lire la
dans ce comté. J'ai aussi le rapport, concernant le comté presse, et la presse irlandaise surtout, sur cétte question. Je
de King, du juge Lawson, qui est un des juges cités par l'ho- n'ai pas envie de discuter les mérites de la résolution pro.
norablo dépii.!é, et qui a donné lo plus fort rapport sur l'exis- posée par le chef de l'opposition et de mettre celle-ci en
tenee des crime., dans différentes parties de l'irlande. Mais regard de l'amendement que j'ai proposé moi-même; mais
ce ju2o Lawsoi1, aux assises du comté d.) King, bien que le j,, citerai l'opinion de cotte partie de la presse irlandaise, la
reporter ne s, mble pas avoir pu suivre claireuent ses plus dévouée à la cause irlandaise, laquelle apprécie la valeur
paroles, dit ce qui suit: respective des deux motions soumises à cette Chambre.

On entendit le jue Lawson avec difficulté dans sa courte adresse au L'United Ireland du 15 mai 1886, a publié l'article suivant :
grand jury. On a compris qu'il disait que les affaires devant la cour
étaient excessivtment claires. Il n'y a en que cinq accusations dans
tout le comté, et aucune n'était d'une nature importante. L'inspecteur
a aussi fait rapport que le comté était dans une condition satisfaisante ;
ainsi il n'avait, dit-il, qu'à les féliciter du peu de difficulté que présente
leur travail.

Sir Michael Morris, juge en chef du banc de la reine, a
ouvert les assises do Wesimoath. Voici le rapport vorba-
tim des procédures :

Le lord juge en chef, dans son adresse au grand jury a dit: M.
Handcock et messieurs du giund jury du com .é de WeetraeatL, je suis
informé qu'il n'y a devant vous qu'une aceusation qui, j'en suis certain,
va vous réteLir peu d t nps. Comme l'un d'entre vous est absent la
mijorité devra signer l'tccusation. Le grand jury se retire et revient
avec un verdict de non-lieu dans l'unique cas soumis, lequel est un cas
de spoliation contre un soldat des fusiliers royaux de Dublin, et le pri-
sonnier fut libéré.

Puis dans le comté de Roscommon:
Les assises du comté de Roscommon ont été ouvertes par le juge

Murphy. Le grand jury ayant été appelé et assermenté de nouveau le
juge les félicita Fur la condition de leur comté, et il leur dit que les
accusation, qui altaient leur être soumises étaient peu nombreuses, et
qu'aucune ne nécessitait des commentaires de sa part

Dans Sligo, où l'on présenta une paire de gants blancs au
juge, ce dernier parlant au jury, dit:

On tache de faire beaucoup de capital, dans une couple de journaux
tories anglais, sur le fait que le parlement fédéral du Uanada a rejeté
par une majorité considérable la résolution de M. Blake, chef de la gau-
che, en faveur du gouvernement autonome.

Je comprendrais aisément que si c'est là toute l'histoire
télégraphiée par.delà l'Atlantique, les ennemis du Rome
Rule, dans le parlement anglais, se fussent servis de ce fait,
dans les communes anglaises, contre le mouvement irlan-
da.s.

Je comprends qu'ils auraient pu déclarer que l'opinion
pu'dlique, en Canada, n'était pas la même, en 1886, qu'en
188*2, quand mes résolutions ont été adoptées par le vote
unatnime de cette Chambre et le vote presque unanime du
Sénat. Mais 1' United Irelani continue comme suit:
. En parcourant le rapport télégraphié du dôbat sur la question, nous
n'avons pas assez de pénétration pour discerner ce qui est peut-être
l'objet de la satistaction tory. Le débat, comme nous le constatons, a
dure jusqu'à 5heures du matin, et le résultat a été l'adoption d'un amen-
dement propo?é par IL1 Costigan, l'un des membres du gouvernement.
Cet amendement diffère très peu en substace de la résolution principale
bien que sa rédaction soit différente. L'amendement exprime un cordial
intérêt dans le bi-n-être et la prospérité du peuple irlaudais, et donne
son adhésion aux sentiments exprimés dans une adresse à la couronne,
votée antérieurement, recommandant l'adoption d'une mesure établis-
sant nu gouvernement autonome en Irlande. Tout en refusant d'en-

Que leur devoir dans cette occasion était excessivement facile -à voer une adressé nouvelle au sujet ce la reonnane auminuzree par le
remplir. Il n'y avait devant eux que trois accusations. L - c il cas de gouvernement tory-
quelque importance était une accusation d'assaut avec arme, mais dane Nous savons que c'est sous le gouvernement de M. Glad.ces investigations son assistance ne serait pas requise. stone que le secrétaire des colonies a expédié la dépêche que

Voilà quelques rapports extraits de la presse, et j'ose dire l'on sait.
que je pourrais en citer d'autres démontrant quelle était Le United Ireland continue comme suit:
l'opinion des juges sur la condition du pays, et tous ces Le parlement canadien renouvelle ses bons souhaits pour l'Irlande
rapports leent une impres laon bien differente de celle et espère vivement qu'une mesure satisfaisante pour son peuple soit
crée par les extraits cités par l'ate-ur de l'amendement. adoptée. Or, où est la cause dela joie déplacée de nos confrères ? Outre
L'honorable député de Grey-Sud (M. Landorkin), qui cette 'l'ameud-ment et la résolution, il n'7 a pas une différence sensible La
fois-Ci comme auparavaut, a fait connaîtro sa piofonde supnérorte, s'il y en a, porte sur 1 affranchissement de l'irlande. En

,effet, c'est du ministère responsable qu'émanent ces bons souhaits,sympathie pour les Irlandais, pour l'agitation on faveur du non de l'opposition irresponsable."
M. CosTIGAN
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Voilà l'appréciation des deux résolutions que le principal américains à l'égard du peuple canadien. Je crois, M.
organe irlandais, en Irlande, a donnée. Je veux bien laisser l'Orateur, quo la motion qui a été déposée entre vos mains
là l'affaire et ne dire rien de plus pour décider du mérite par mon honorable ami le député de Montréal-Centre, rece-
respectif des deux résolutions. Je ne prétends aucunement vra l'appui généreux dos membres de cette Chambre.
que l'amendement proposé par moi ait été plus utile au Comme l'honorable chef de la gauche, j'ai remarqué dans les
Home Rule, ou conçu dans des termes plus forts que la réso. journaux des critiques sur la motion, et aussi sur l'auteur de
lution principale propoEée par le chef de la gauche. Tout cette motion. Or, je prétends que mon honorable ami de
ce que je prétends est ceci Qu'en renouvelant l'expression Montréal-Centre, la plus nombreuse division électorale
des sentiments que cetet Chambre avait déjà fait conDaître irlandaise.du Canada, a choisi le moment le plus opportun
dans une occasion précédente, mon amendement s'accordait pour proposer ses résolutions.
mieux avec l'action de la Chambre; il était plus acceptable La division de Montréal-Centre a pris l'initiative la pre.
et avait plus de chances d'obtenir les votes des honorables mière, pour protester contre le. bill de coercition qui est
députés. L'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casoy) a maintenant devant le parlement impérial, et mon honorable
mentionné un fait auquel je désire faire allusion. Il a men- ami se conforme à ses vues en faisant la présente motion.
tionné un grand nombre d'Irlandais vivant dans la répu- L'honorable chef de l'opposition, qui a, avec son habileté
blique qui nous avoisine, et la chaude sympathie que ceux- ordinaire, parlé sur cette question, a attiré l'attention de
ci nourrissaient pour l'Irlande, et il a exprimé la crainte mon honorable ami sur ce qui lui paraissait être certains
qu'une continuation du malheureux état de choses actuel des défauts dans les résolutions maintenant soumises. Au lieu
affaires irlandaises pût parmi nos compatriotes des Etats- de proposer un amendement,il nous a dit qu'il se contentait
Unis causer un mécontentement de nature, à un moment do suggérer au député de Montréal-Centro certains change.
donné, à produire de sérieuses conséquences contre nous en ments dans la rédaction de la résolution. Je suis du même
Canada. Or, je prétends qu'il n'y a aucune différence d'opi- avis que l'honorable chef de la gauche sur ce qui regarde la
nion entre les Irlandais des Etats.Unis et ceux du Canada partie des résolutions qui définit le système du nouveau
sur la grande question du Home Rule et l'ad ninistration de gouvernement à donner à l'Irlande. Ce serait, selon moi,
la justice en Irlande. nous écarter de la ligne de conduite déjà adoptée par ce par-

Je crois que les Irlandais, dans les deux pays, désirent lement. Si ce dernier précisait trop son désir, il s'attirerait
aussi ardemment, les uns et les autres, un gouvernement peut être des critiques défavorables. J'espère, toutefois,
autonome pour l'Irlande. Il y a, cependant, cette différence que la suggestion du chef de la gauche sera acceptée, et
entre eux. Les Irlandais qui sont fixés aux Etats-Unis, à que le paragraphe sera modifié de manière à énoncer l'opi-
la prospérité et au progi ès desquels ils contribuent, ont nion-déjà exprimée par les parlements antérieurs.
rompu toute liaison avec le gouvernement et les institutions L'honorable chef de la gauche diffère sur un autre point.
britanniques. Pour cette raison ils nourrissent des senti- Mais cette dernière divergence n'a pas une grandeinipor-
ments de haine,-et, s'étant séparés de l'Ang'oterre, il est tance, si je le comprends bien. En effat, il a exprimé sa
impossible d'empêcher cette haine de s'envenimer et de se détermination d'appuyer la résolution, même si les change-
produire au grand jour quand l'occasion s'en présente. D'un ments qu'il a proposés n'étaient pas acceptés. L'autre chan-
autre côté, les Irlandais qui ont abandonné la mère-patrie gement à faire serait dans les termes employés au sujet du
et se sont fixés en Canada pour unir leur sort au nôtre, bill de coercition maintenant devant le parlement impérial,
prennent une autre attitude, et cela pour do bonnes raisons. et la question est de savoir si le mot " protêt " devrait se
Ils n'ont pas cessé leur allégéance au drapeau britannique trouver ou non dans la phraséologie. Nous désirons tous,
ou aux institutions britanniques, et ils ont trouvé ici la li- je crois, traiter cette question au point de vue seulement du
berté et la protection qu'ils ne possédaient pas dans le pays principe qu'elle comporte. Si nous pouvons faire accepter
d'où ils sont partis. Il n'y a donc aucune raison pour qu'ils le principe, peu importent les termes employés, et si en
nourrissent envers l'empire britannique un sentiment d'hos- donnant une autre rédaction à la résolution, l'auteur peut
tilité aussi violent que celui nourri par les Irlandais des obtenir plus d'adhésions, je lui conseillerais de faire ce chan-
Etats-Unis. S'étant fixés en Canada et devenus citoyens gement, surtout lorsqu'il est suggécé par l'honorable chef
canadiens, ils comprennent que c'est un devoir, qu'ils ont de la gauche. Les motifs de l'honorable député de Montréal-
toujours rempli, d'être aussi loyaux envers leur pays d'adop- Centre ne sauraient être soupçonnés, s'il fait cette conces.
tion que le sont les Irlandais des Etats-Unis envers le dra- sion. Je conseillerais, cependant, à l'auteur de .la résolu-
peau étoilé de ceux-ci. Je fais ces observations parce que tion, avant de faire ce changement. relatif au prot8t, de
je ne crois pas qu'il y ait un aussi grand danger d'agression s'assurer si,. en lo faisant pour obtenir ces nouvelles adhé.
de la part des Irlandais des Etats-Unis que quelques-uns sions, il aide au triomphe du principe en jeu. Autrement,
d'ici semblent le croire. Ceux qui ont surveillé la marche je serais opposé au changement, proposé. Je n'aipas l'ha-
des choses parmi les Irlandais des Etats-Unis, déclarent bitude d'occuper la Chambre par de très longs discours.
maintenant que ceux-ci n'ont que de la reconnaissance à Mais je crois avoir rempli mon devoir en présentant ces
l'égard du peuple et du parlement du Canada pour la ligne quelques observations sur cette question, non, comme cor-
de conduite qu'ils:ont tenue sur cette question. tains honorables disent souvent, parce que j'avais besoin

Quand les Irlandais américains considèrent que le parle. d'expliquer le vote que j'ai l'intention de donner, ce vote
ment canadien, dans un temps d'éprouve, lorsque la famine n'ayant besoin d'aucune explication. Il s'explique de lui.
ravageait le pays de leurs aïeux, vota très librement une même, et mes remarques ont pour objet de renouveler l'ex-
somme pour les assister dans leur détresse, et cela avec pression de ma profonde et chaleureuse sympathie pour tout
l'approbation du peuple canadien ; quand ils se rappellent mouvement destiné à l'amélioration de la condition malheu.
que la minorité irlandaise s'est adressée à ce parlement, lui reuse dans laquelle se trouve l'Irlande..
demandant d'exprimer sa sympathie envers le peuple irlan. Si, en faisant un appel à cette Chambre, je contribue à
dais, qui demande un gouvernement autonome, et que le l'adoption de la motion de l'honorable député de Montréal.,
parlement canadien a exprimé cette sympathie par un vote Centre, je croirai avoir rempli mon, devoir et faitune bonne.
unani.me de la Chambre des communes, ainsi que par le action. Je demande donc instamment à nos amis des deux
vote de l'autre Chambre, ils doivent accepter ces actes côtés de la' Chambre de donner. à cette motion la favorable
comme preuves de notre sympathie et comme des titres et patiente considération qu'ils ont accordée aux motions déjà.
puissants à leur gratitude. La question fut soulevée de proposées dans le même sens, et:surtout de.donner à la pré-
nouveau, en 1886, quand ce parlement se montra prêt à sente motion l'appui de leur vote. -Je vous .remereie,.M.
renouveler l'expression de sa sympathie. Toutes ces choses l'Orateur,.ainsi.que cette honorable Chambre, de l'attention
doivent inspirer de la générosité dans le cœur des Irlandais avec laquelle mes remarques ont étêé4outées,
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M. MoMULLEN: Je n'avais pas l'intention de prendre
part à la discussion, mais j'y suis poussé par les remarques
de l'honorable ministre qui vient de narler. Référant à la
discussion qui eut lieu dans cette Chiambre, en 1886, sur la
résolution que l'on adopta alors, l'honorable ministre s'est
attribué tout le mérite de ces résolutions. Il n'est pas mal
à propos d'examiner brièvement les circonstances se rappor
tant à ces résolutions. Il est bien connu que le sentiment
public, à Ottawa, et probablement aussi dans , tout le
Canada, voulait que cette Chambre adoptât des résolutions
en faveur du Home Rule, et l'on b'est adressé avec instance,
pour cet objet, à l'honorable ministre et à d'autres honorables
membres de la droite pour faire proposer des résolutions
destinées à obtenir l'opinion de cette Chambre sur la ques.
tion du Home Rule. D'abord ces honorables messieurs
répondirent aux appels qui leur étaient adressés, qu'ils
avaient sordé le terrain pour-voir si ces résolutions seraient
acceptées, et déclarèrent qu'il serait imprudent de les pro-
poser.

Mais sur leur propre responsabilité, se considérant comme
les interprètes des Irlandais du Canada, ils adressèrent à
leurs compatriotes d'outre-mer, au lieu de résolutions, une
dépêche par le câble, déclarant que la population irlandaise
du Canada était en faveur du Bome Rule. C'est tout ce que
l'honorable ministre, qui vient de parler, et ses associés,
étaient alors disposés à faire. Le chef de l'opposition et
d'autres membres de la gauche ayant attendu vainement six
ou huit semaines, après l'ouverture de la session, pour
donner aux honorables messieurs de la droite l'occasion de
prendre l'initiative, l'honorable chef de l'opposition crut de.
voir soulever, lui-même, la question. Les honorables mem-
bres de la droite se montrèrent alors très désireux de faire
beaucoup dans la même direction. Mais ils n'avaient mon-
tré jusque-là aucun désir dans ce sens, et la position qu'ils
prirent avait pour objet de contrecarrer, si c'était possible,
ou d'entraver l'initiative prise par le chef de la gauche.
L'honorable ministre (M. Costigan) a essayé de montrer
que la résolution proposée par le chef de la gauche n'était
pas précisément ce qu'il fallait pour la circonstance. Il y
a, en effet, sur toutes les questions, un temps pour agir, et
l'action est quelque fois de peu de valeur dans certains cas.
Je dis donc que si l'honorable ministre avait jugé à propos,
lors de la dernière session, de faire ce qu'il propose aujour-
d'hui; s'il avait jugé à propos de donner au chef de la gau-
che l'assistance que sa proposition méritait, le poids de son
petit doigt eût alors été plus grand que le poids do tout son
corps aujourd'hui. Des changements sont survenus depuis,
en Angleterre. Un gouvernement qui avait de la sympa.
thiepour l'Irlande, dirigé par M. Gladstone, existait alors,
et désirait faire tout ce qui est possible, tandis que le gou-
vernement qui a succédé, depuis, n'est aucunement enclin
à accorder le Home Rute. L'honorable ministre, qui était
alors ai peu pressé, est maintenant prêt à agir; mais je suis
heureux de constater que les honorables membres de la
gauche sont disposés à en faire autant, quelles que soient
les circonstances. Ils étaient disposés à agir, l'année der-
nière, et ont voté pour des résolutions qui ne rencontraient
pas entièrement leur approbation, pour qu'il y eût unani-
mité de voix, et ils sont également prêts à voter, aujour-
d'hui, en faveur du principe du Bome Rule.

Si L'honorable ministre persistait aujourd'hui dans la
ligne de conduite qu'il a, lui-même, tracée ; s'il persistait à
tenir à larédaction de la résolution, il recevrait, certaine-
ment, l'active coopération des honorables membres de la
gauche. L'honorable député de Montréal-Centre (9.
Curran) a le mérite d'avoir acquiescé à la demande du
chef de la gauche, en adoptant les mots suggérés par ce
dernier comme meilleurs que ceux de sa résolution. En
acceptant l'amendement proposé par le chef de l'opposition,
il a manifesté le désir de coopérer avec mon honorable ami.
Pour ma part, j'ai toujours été en faveur du Home Rule. Je
crois que l'Irlande a le droit d'avoir son autonomie. La

M. COSTIGAN

question du Rome Rule implique la question de protection
de la mnorité, ct je suis convaincu que les Communes
anglaises n'adopteront jamais une mesure injuste envers la
minorité. Cette question des risques que la minorité
pourrait courir, si une mesure de ce genre était adoptée,
est simplement un épouvantail à l'effet d'effrayer le public
avec l'idée qu'une injustice sera commise. Je ne crois pas
qu'il y ait aucune possibilité de commettre une injustice ;
mais pour écarter tout soupçon, la mesure devrait être
conçue de manière à ce que les droits de la minorité fussent
rigoureusement protégés. Nous savons que le landlordisme
(tenure seigneuriale) en Irlande a toujours été la grande
cause de trouble depuis que ce pays est devenu partie, de
l'empire britannique. il y a en Irlande environ 650,000
fermiers, dont 53L.,000 paient une rente annuelle variant
de £ t à £_0. Il y en a 126,000 qui paient une rente moyenne
de £56 par année, ou environ $280. Le total des rentes
seigneuriales perçues des fermiers d'Irlande se montent à
environ £10,417,uOO sterling, ou à environ $52,000,000 par
année.

C'est là une somme très considérable, et lorsqu'on se
rappelle la somme moyenne perçue chaque année comme
rente, chez ce peuple, depuis quatre-vingts ans, nous
avons lieu de nous étonner de ce que les ressources, la
frugalité et les efforts persistants de ces gens aient pu
suffire à la tâche de produire annuellement un pareil
montant. Devons-nous nous étonner qu'il y ait dans ce
pays un degré de misère et de pauvreté qu'on ne trouve pas
ailleurs? Il est évident que le montant très considérable
perçu sous fui me de loyers exhorbitants, est ce qui écrase
ces pauvres gens, ce qui les retient dans une condition de
pauvreté et de misère, et ce qui cause une grande partie
des troubles, (le l'inquiétude et du manque de loyauté envoi s
la Couronne dont on a fait preuve d'année en année.

Dans son préambule l'honorable député de Montréal-
Centre (M. Curran) a dit qu'il était heureux de remarquer
qu'aucun journal du Canada n'était opposé au Home Rule,
que toute la presse du pays était unie en faveur de ce prin-
cipe. Assurément l'honorable député n'a pas lu le Citizen
d'Ottawa, numéro portant la date du jour où il a prononcé
son discours, car il y aurait trouvé un article très catégori-
que contre le Home Rule. Je ne crois pas qu'il y ait dans
toute la Confédération un seul journal réformiste qui soit
opposé au Home Rule. Je n'en connais pas un seul, mais
l'honorable député trouvera dans les colonnes du Oitizen
un article très catégorique en opposition au Home Riue.
Nous avons au Canada un système de Home Rule, et je crois
que si l'Irlande avait un système comme le nôtre, un gou-
vernement chargé d'administrer ses affaires locales, mais
relevant des pouvoirs que la reine exerce à Londres, ce
système lui permettrait d'administrer paisiblement ses
propres affaires. Nous administrons nos propres affaires
dans les diverses provitees, et, naturellement, nous sommes
responsables au gouvernement fédéral pour les lois que nous
adoptons et qui peuvent être désavouées par le gouverne-
meat fédéral. Nous nous accomodons assez bien de cet état
de choses. Il y a eu quelques froissements, mais, en somme,
nous nous sommes assez bien tirés d'affaire, et je crois que
si l'irlande avait un pareil système, elle s'en trouverait
mieux dans tous les cas, que de continuer à occuper la posi-
tion dans laquelle elle se trouve actuellement.

Nous savons que lorsque nous avons obtenu le gouverne-
ment autonome pour le Canada, certains membres du parle-
ment anglais se sont opposes carrément à ce que nous
ayons un système tel que celui que nous avons.

Lord Derby a déclaré que si ce système du gouvernement
était accordé au Canada, cela amènerait de doux choses
l'une, ou la séparation totale de la colonie et de la mère-
patrie, ou l'établissement d'une autre république sur le con-
tinent américain. Nous avons le Home Rule ici et nous
l'avons appliqué avec succès, et je ne crois pas que le peuple
du Dominion devienne moins dévoué à la couronne parce
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que nous jouissons d'un gouvernement autonome. Je crois I
que nous sommes aussi loyaux que n'importe quelle colonie
appartenant à l'empire britannique, de sorte que les prévi-
sions de lord Derby ne se sont pas plus réalisées que ne le
seraient les idées exprimées relativement à la séparation de
l'Irlande de la Grande-Bretagne, si elle obtenait le Home
Rule. Il a été dit pendant la discussion actuelle que le bill
de M. Gladstone était très sujet à objection, qu'il ne conte-
nait pas les dispositions nécessaires à la protection des
droits de la minorité, qu'il y avait dans ce bill des choses
qui me pouvaient être acceptées. Eh bien M. Gladstone,
lorsqu'il a présenté ce bill, et pendant la discussion de la
mesure, a déclaré que le principe seul de la mesure était en
jeu, et demanda aux membres des deux côtés de la Chambre
de lui suggérer tous les détails qu'il leur paraîtraient à
propos de suggérer. Lorsqu'il en a appelé au pays, il a dit
qu'il était prêt à accepter franchement, tout conseil, de
quelque côté qu'il vient, qu'il pourrait croire. do nature à
perfectionner le bill. C'était là sa position, et elle lui faisait
honneur. De sorte que lorsqu'on cherche à démontrer que
ce bill était décidément sujet à :objection, et devrait être
rejeté pour cette raison, il n'est guère juste, vu ce qui a été
dit par M. Gladstone, de dire qu'il a présenté une mesure
impossible, qui devait être adoptée telle qu'il la présentait,
car c'était plutôt une mesure qu'il était disposé à modifier
quant aux détails dans le sens indiqué par ceux qui étaient
d.sposés à différer d'opinion avec lui.

Je ne puis terminer mes remarques sans dire quelque
chose au sujet de l'attitude prise par l'honorable chef de
l'opposition sur cette question. S'il avait suivi l'exemple
donnée en 1886 par les honorables membres de la droite qui
se sont occupés activement de cette question, il aurait pu
proposer un amendement qui aurait pu nuire considérable-
ment à la décision unanime de cette Chambre sur cette
question. Il ne l'a pas fait et en cela il a montré son désir
sincère et honnête de traiter cette question avec impartia.
lité et de faire tout son possible en faveur du Rome Rule en
Irlande. Si les honorables membros de l'opposition eussent
suivi la même ligne de conduite en 1886, je n'ai pas le
moindre doute que nous eussions pu envoyer dans la mère.
patrie une résolution unanime, et vu les circonstances très
avantageuses dans lesquelles le pays se trouvait alors placé,
M. Gladstone étant au pouvoir, nous eussions pu la lui
remettre en mains propres et lui demander que le Home
Rule fut accordé à l'Irlande ; mais tout simplement parce
qu'ils croyaient que cela pourrait avoir pour effet de lui
faire obtenir une partie des lauriers qu'ils tenaient à cueillir,
ils sont intervenus et ont tenté de détruire l'effet de. cette
résolution par des amendements.

Je me rappelle qu'en cette occasion l'honorable chef de
l'opposition a invité le ministre du revenu de l'intérieur a
avoir une entrevue avec lui et à lui fournir l'occasion de
s'entendre avec lui pour rédiger la résolution. Il fut con-
venu, lorsque le chef du gouvernement fixa le jour de la
discussion, que M Blake invitait tous ceux qui s'intéressaient
à la question, à suggérer tout changement qui pourrait être
fait afin que la décision prise fut aussi unanime que possible,
mais pendant le laps de temps qui s'écoula entre le jour où
la question fut soulevée et le jour où elle fut décidée, au lieu
d'accepter l'invitation sincère du chef de l'opposition, on en
a profité pour proposer l'amendement, et pour nuire si c'était
possible à l'unité d'action qu'il désirait amener.

Je crois que s'ils eussent adopté la ligne de conduite qu'ils
auraient dû adopter en cette occasion, nous aurions dû offrir
à M. Gladstone un appui assez considérable dans la lutte
qu'il avait entreprise pour faire adopter cette mesure par le
parlement. Or, en cette occasion l'honorable chef de l'oppo-
sition a montré qu'il n'était pas disposé à intervenir dans la
ligne de conduite adoptée par l'auteur de la motion, mais il
a suggéré certaines choses qui, je crois, seront approuvées
par la Chambre en général. Je suis heureux de dire que
ses consoils.ont été acceptés en grande partie, et j'espère que

la décision da la Chambre sera unanime en faveur de ces
résolutions. Toute personne qui a voyagé en Irlande et qui
a pu observer les conditions dans lesquelles se trouve la
population, la misère et la pauvreté que l'on rencontre à
chaque pas, doit être convaincue que la condition de ce
pays pourrrait être améliorée. Malgré la grande fertilité
du sol, la salubrité du climat et la santé évidemment robuste
des habitants, la condition dans laquelle se trouve la popu-
lation indique clairement que le gouvernement de ce pays
laisse à désirer. On y voit de tous côtés des preuves d'une
grandeur passée, qui va s'oblitérant d'année en année, et le
pays s'appauvrit de jour en jour.

Je crois que lorsque l'on considère tous ces faits, il est de
notre devoir, tandis que nous jouissons de tous les avan-
tages du gouvernement par le peuple, d'exprimer humble.
ment en termes courtois, notre désir sincère de voir accor-
der à nos frères d'outre-mer qui ont toutes nos sympathies,
les avantages d'un gouvernement autonome comme le
nôtre. Lorsque je suis allé en Irlande, il y a quelques
années, j'ai été surpris de l'ignorance qui y règne au sujet
de ce qui concerne l'Angleterre et les affaires anglaises. Je
crois qu'en ce pays, proportion gardée de la population, il
y a plus d'hommes qui sont allés à Londres et qui ont
voyagé en Angleterre, qu'il n'y en a en Irlande qui ont
traversé le détroit. Vous y rencontrez des hommes de
cinquante, soixante et soixante dix ans, qui ne sont jamais
sortis de l'Irlande, et qui savent très peu de choses en
dehors de ce qui- se passe dans leur voisinage. Très peu
d'entre eux savent quelque chose au sujet de l'Angleterre.
Ils sont tout aussi ignorants des affaires anglaises et de la
vie que l'on m.ène en Angleterre que de ce qui se passe aux
Etats Unis, et peut-être encore plus.

M. l'Orateur, je n'aurais rien dit à ce ýsujet n'eût été les
remarques faites par le préopinant, qui semble tenir à dis-
culper la conduite qu'il a suivie en 1886. Cependant, je
n'en parlerai pas maintenant. Comme il n'est pas pro.
bable que nous ayons un appel au peuple d'ici à quelques
mois, je suppose que l'honorable membre consentira à ce
que les conseils donnés par l'honorable chef de l'opposition,
relativement à la rédaction de la résolution, soient acceptes,
afin que nous -puissions adopter unanimement une résolu.
tion en faveur du Home Rule.

Il y a une chose qui, dans mon opinion, tend beaucoup à
produire le malheureux état de choses qui existe en
Irlande, et c'est le fait que les baux sont faits pour quinze
ans. .e crois qu'on admet généralement que l'on a eu tort
d'établir ce système. Nul doute que lorsqu'on l'a établi on
considérait qu'il serait utile aux fermiers, mais je crois
qu'on admet aujourd'hui que cette période était de beau.
coup trop longue pour fixer le prix de la vente à une cer-
taine somme. On sait que l'expédition des produits de ce
continent à la Grande-Bretagne devient de jour en jour plus
facile, et je crois que les envois énormes de produits de ce
pays ont eu pour effet de réduire le prix des denrées en
Irlande, et comme résultat, tend à empêcher les fermiers de
payer leurs rentes, tout simplement parce qu'ils ne peuvent
plus obtenir les prix qu'ils obtenaient il y a quelques
années; et les propriétaires devraient consentir à réduire
leurs rentes dans une proportion égale à la réduction de la
valeur de ce qui est récolté.

S'ils adoptaient un système semblable à celui qui est en
vigueur ici et qui consiste à affermer par parts, ou à prendre
une certaine proportion de la récolte au lieu de certaines
rentes fixes, ils n'éprouveraient aucune difficulté; mais
ayant fixé la rente pour quinze ans, que le rendement soit
bon ou mauvais, que les prix soient bas ou élevés, les pro-
priétaires s'attendent à recevoir leurs rentes quand même.
Je crois que ce système est vicieux, et qu'ils devraient par-
tager volontiers avec ces pauvres infortunés travailleurs,
une partie équitable de la perte qu'ils ont à subir lorsqu'il y
a baisse dans les prix.
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M. COURSOL: A cette phase avancée du débat, je no téger les tribunaux et pour conduire les procès d'une façon
dirai que très peu de mots. Je ne puis m'abstenir de motiver satisfaisante, on devrait y pourvoir, mais le procès devrait
mon vote sur cette question, et je sens qu'il et de mon devcir avoir lieu là où le crime a été commis. On pourrait chan-
de dire quelques mots, vu que je représente, avec mes col. ger de juridiction dans le pays, mais les prisonniers ne
lègues de Montréal, une population contenant un élement devraient pas être, envoyés de l'autre côté du détroit et
irlandais très nombreux, très influent et très riche. Partisan jugés parmi une population qui doit être plus ou moins
du gouvernement autonome, je me sons à l'aise lorsque je préjugée contre eux.
suis avec eux. Lorsqu'il s'agit de parler des maux de Le temps est arrivé où le peuple anglais devrait décider
l'Irlande et de la manière dont l'Irlande a été traité, ils sont que quelque chose doit être fait pour remédier aux griefs
accoutumés à entendre ma voix. Les vues et les opinions de l'irlande. Si le peuple anglais décidait qu'il faut faire
du peuple irlandais en ce pays ont été exprimées d'une quelque chose dans ce sens, il trouverait bientôt moyen de
façon énergique en maintes occasions, et enfin elles ont été mettre cette idée à exécution. Il est impossible de dire
soumises au parlement du Canada sous forme de résolutions, qu'en Angleterre on ne peut trouver d'hommes d'Etat ca-
par l'honorable député de Montréal-Centre (M. Curran). pables de régler la question irlandaise d'une façon satisfai-
Elles sont le véritable écho des sentiments de la population saute pour le peuple irlandais et pour les propriétaires. Il
nombreuse que je représente, et en conséquence il est de faut qu'il y ait quelque chose derrière le rideau qui empêche
mon devoir, en cette occasion, de leur donner mon appui le le règlement de s'effectuer. J'ose dire qu'en ce pays nous
plus cordial. trouverions des hommes d'Etat capables de régler la ques-

Il y a de longues années, M. l'Orateur, lorsque nous com- tion irlandaise, si on leur confiait le soin de la régler d'une
battions pour le gouvernement populaire dans cette Confé- façon équitable. A ma grande surprise j'ai entendu hier
dération aujourd'hui si prospère, si attrayant pour l'immi- un membre do cette Chambre déclarer que la résolution ne
grant des autres nations, nous nous rappelons de l'encoura- devrait pas être adoptée par la Chambre, parce que M. Par-
gement et des consolations que nous puisions dans les neli avait signé une certaine lettre qui a été lue. Mais, je
expressions de sympathie que nous recevions de toutes les le demande, quelle preuve y a-t-il que M. Parnell ait jamais
parties de l'univers, et qui nous faisaient espérer le succès signé cette lettre ? L'honorable député aurait dû lire dans
de la cause pour laquelle nous combattions. Je crois que1j'ai une autre partie du même journal, la dénégation de M. Par-
une raison spéciale pour dire ceci. J'étais un tout jeune nelI et de ses amis. Ce n'est pas là une manière convenable
homme alore et j'appuyais de toute mon énergie les hommes d'administrer impartialement la justice et de chercher à
qui risquaient leurs vies sur les champs de bataille et leurs faire des prosélytes. Assurément on doit un peu plus de
têtes sur l'échafaud pour le succès de la grande cause du respect aux paroles d'un homme public comme M. Parnell,
gouvernement constiutionnel. Je crois donc que c'est pour l'un des membres les plus eclairés du parlement britan-
moi un devoir et u privilège particulier d'exprimer oen nique, et un pro estant. Il est absurde de dire que l'irlande
cette occasion mes sympathies en faveur du peuple irlandais ne devrait pas obtenir son autonomie parce que son peuple
dans les efforts qu'il fait pour obtenir le Borne Ru!e. Un est incspable do conduire ses propres affaires d'une façon
pays occupant une position comme celle que l'irlande constitutionnelle. Mais il y a des hommes tels que Parneli,
occupe actuellement a droit aux sympathies et aux senti- Justin McCarthy, Sexton, et des centaines d'autres que je
ments de fraternité de la part des autres peuples. Il est pourrais nommer qui sont tout à fait compétents à adminis-
naturel que l'univers sympathise avec une nation opprimée, trer les affaires de n'importe quel pays. Cette idée est
il est naturel que les autres nations offrent leurs sympathies puérile, et je suiz certain qu'avant longtemps d'autres idées
à un peuple qui a été aussi opprimé que le peuple irlandais. prévaudront.
Il n'y a donc rien d'étonnant que nous désirons intervenir. Lorsque l'Angloterre, par l'intermédiaire de ses gouver-
et pourquoi n'interviendrions-nous pas ? On nous dit que nants, rendra justice à l'irlande et la dotera d'un gouverne.
ces résolutiors pourraient offenser le parlement anglais. ment comme le nôtre, et assurera l règlement des difficu-
Pourquoi l'offenseraient elles? Assurément elles n'offensent ts entre les locataires et les propriétaires, ce sera un jour
pas l'Angeterre. L'Angletcrre elle-même a donné l'exemple brillant pour la couronne anglaise. Je suis sûr que la cou-
de l'intervention en faveur de opprimés. Elle se glorifie cession du Bone Rues on cette année du jubilé de Sa Ma-
d'être ,'amie des opprimés. L'histoire a inscrit ses appels on jest resterait grave dans l'esprit de l'univers d'une manière
faveur de la Pologt , de la Hongrie et do l'Italie. Nous plus durable que le souvenir de toutes les institutions pu-
avons donc devant nons l'exemple du peuple anglais, et bliques et bienfaisantes que l'on pourrait fonder. Ce serait
nous ne devrions pas hésiter un instant à offrir notre sym. le plus grand événement du règne de notre glorieuse reine,
pathie au peuple irlandais, car la conduite de l'Angleterre et j'espère qu'il sera accompli afin que la reine Victoria
nn maintes occasions est une garantie que nous pouvons le puisse dire qu'elle a délivré un peuple opprimé depuis tant
faire, d'années.

La passation de ce bil de cercition, qui est une mesure
anti-britannique, aurait pour effet de détruire une grande M. MoCARTHY: La discussion a pris une si grande
institution britannique, le procès par jury. La base du envergure qu'il est peut-être bon de rappeler l'attention de
procès par jury est que chaque homme en Angleterre ou la Chambre au sujet sur lequel, avant longtemps je l'espère,
sous la couronne britannique, a le droit d'être jugé par ses nous aurons à voter. Dans ce que je veux dire je désire
pairs. Mais on vertu de ce bilI, lorsqu'une offense, réelle ou m'abstenir autant quoe ossie d'incriminer ou qu que ce
suppoéee, aura été commise, quelle est la ligne de conduite soit les motifs des honorables députés qui ont adress la
qu'on adoptera à l'égard du coupable supposée? il sera parole dans cette enceinte. Je désire traiter ce sujet avec
enlevé dans la ville de Dablin, ou dans n'importe quelle tout le calme et la justice possibles dans les circonstances,
autre par-tie de l'Irlande. On lui fera traverser le détroit et et je demanderai à la Chambre de se rappeler la position
il sera envoyé o n Angletere pour y être jugé par un juge dans laquelle nous sommes placés ici, les pouvoirs dont nons
anglais. Et par qui sera.t-il jugé ? Par des hommes qui sommes investis, et les droits que nous possédons comme
devront nécessairement, dans a lutte actuelle, être préjugés représentants du peuple canadien. Nous avons dans d'autres
par leur religion et aveuglés par l'esprit departi contre le occasions été invités à voter, et dans une de ces occasions
prisonnier. On ne peut appeler cela la justice britannique, nous avons presque uanimementvoten faveurdu principe
ni le procès par ses pairs, et un pareil système attirerae Al de l'tablissement du oe Rule en Irlande, et plus
mépris sur tout le système des procès par jury. Le procès récemment, quoique peut-être avec moins d'unanimité,nous
devrait être instruit dans le pays où l'offense aété commise. avons enregistré et réaffirmé notre première opinion on
S'il n'y a pas actuellement assez de force armée pour pro., faveur de cene ruso général. Mais je.me suis toujours un
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peu douté, et ce doute n'a pas été-diminué par la défaveur
avec laquelle.nos premières résolutions furent accueillies,
que nous étions sortis de-notre sphère, que nous avions
excédé nos droits et nos fonctions comme parlement ou
assemblée en conseillant à Sa Majesté de quelle manière
1égler cette question entre la Grande-Bretagne et l'Irlande.
Nous siegeons ici, il est vrai, comme membre d'un parle-
ment-du plus grand parlement, je crois, de l'empire bri-
tannique, à l'exception du parlement impérial, et avec des
pouvoirs plus étendus,. à cette exception près, qu'aucun
autre corps législatif dépendant de la couronne anglaise.
Mais aprés tout nous n'avons ici qu'une délégation de pou-
voirs. Nous n'avons que les droits qui nous ont été conférés
par la charte et qui nous permettent de nous gouverner
nous-mêmes, comme peuple canadien, dans la distribution
de ce pouvoir entre<les assemblées légiblatives des provinces
et ce parlement du Canada; et ce n'est que dans la limite
de ce pouvoir, suivant moi, que nous sommes envoyés ici
par le peuple canadien pour exprimer ses opinions. Pour
ma part, je ne sache pas et je ne crois pas que j'aie le droit
d'exprimer ici l'opinion de-mes commettants sur cette ques-
tion du Home Rule-sur -la question de savoir de quelle
manière une certaine mesure devrait être décidée ouréglée
dans le parlement de la Grande-Bretagne.et.de l'Irlande. Je
ne sache pas que mes commettants, en m'honorant de la
position que- j'occupe dans cette Chambre, m'aient donné
mission de formuler leurs opinions, de les.représenter ou de.
los lier aux miennes sur cette question. Je ne nie pas que
nous. avons tous le droit de pétition au trône; ce droit
appartient à tout sujet anglais. Mais c'est une chose dé
nous assembler dans nos salles publiques pour exercer notre
droit de pétition, et c'en est une autre de prétendre en notre
qualité de représentants du peuple, formuler des opinions
qui ne sont pas simplement les opinions individuelles des
députés qui enregistrent leurs votes, mais sont censées être
-et devraient être, pour valoir quelque chose-l'expressiop
des sentiments de ceux qui.nous ont envoyés ici.

On me répondra peut-être et cela avec raison, que mon
opinon sur cette matière n'est pas conforme aux votes que
j'ai donnés en deux occasions en faveur du principe général
du BomeRule. Mais nous voyons où nous sommes maintenant
conduits. En. 1882, je ne crois pas qu'il y eut un seul membre
de cette Chambre qui ne désirât au moyen d'une loi quel-
conque ou de quelque autre manière propre à « atteindre ce
bat, la cessation des difficultés qui s'étaient produites en
irlande, et je ne crois pas qu'aujourd'hui il y en ait un seul
parmi nous, à quelque parti qu'il appartienne, qui ne désire
la disparition de ces mêmes difficultés qui existent malheu-
reusement encore dans ce pays. C'est pourquoi je ne sup-
pose pas qu'en accordant notre appui cordial au principe
général du Home Rule, comme un moyen d'assurer cette
fin, nous nous soyons beaucoup égarés. Mais où nous mène-
t on maintenant ? C'était une chose .d'expr!mer cette opi-
nion générale ; c'était une chose de dire que nous croyions,
à en juger par·la manière dont nous avons trouvé que le
gouvernement autonome qui nous a été accordé avait fone-
tionné dans, ne pays, qu'il produirait probablement le même
résultat en Irlande-c'était là, dis-je, une cheso, mais nous
proposons maintenant de traiter une mesure particulière
soumise au parlement impérial, et sur laquelle ce dernier a
la responsabilité de prononcer. C'est là, à mon sens, le
fond de la résolution présentée par mon honorable ami de
Montréal-Centre (M. Curran). Cette résolution n'est pas
présentée simplement dans le but de renouveler notre pre-
mière expression d'opihion sur le Home Rule. L'honorable
député nous a naivement dit-ou, plutôt c'est ce que j'ai
inféré de son discours-que la raison pour laquelle cette
question était soulevée ici c'était parce que le bill de coer-
cition, comme on l'appelle, avait été présenté par le gouver-
nement anglais, et que de nombreuses et importantes assem-
blées avaient été tenues dans tout le Da.minion, pétitionnant
contre cettemesure, comme elles avaient-le droit de pêti-

tionner contre cette mesure on toute autre mesure qu'elles
croyaient affecter leurs intérêts individuels. Pour cette fin
l'honorable député a jugé à propos de soulever cette ques-
tion devant cette Chambre et de nous demander en notre
qualité de corps législatif d'exprimer par ce moyen consti-
tutionnel notre opinion sur cotte importanto question. Si
l'on retranche de ces résolutions l'important paragraphe
relatif à la question du bill de coercition, je ne crois pas
que le reste aurait occupé l'attention de la Chambre aussi
longtemps que l'a fait cette question. C'est pourquoi je
désire m'opposer à ce paragraphe non par un sentiment
d'hostilité à la race irlandaise, à laquelle je suis fier d'appar-
tenir; non parce que je désire l'empêcher d'obtenir le degré
de liberté ou de gouvernement autonome, les changements
constitutionnels qu'elle pourra obtenir par des moyens légi-
times; ce n'est pas animé de pareils sentiments que je
prends cette position, et j'espère qu'aucune de mes paroles
ne pourra être interprétée dans ce sens. Ce n'est pas pour
une semblable raison que je prends cette altitude, mais c'est
parce que je crois que nous ferions mieux de laisser aux
autorités impériales légitimement constituées le soin de
régler les questions qui sont de leur ressort, et nous verrons
que l'administration de nos propres affaires dans ce pays
nous suffit amplement.

Nous sommes fiers, M. l'Orateur, lorsque nous songeons
que depuis 1840 nous jouissons ici de ce que l'on appelle
le gouvernement responsable. Nous avons obtenu de la
couronne anglaise le droit de nous gouverner nous-mêmes,
d'après les règles bien comprises du·gouvernement constitu-
tionnel, et nous avons prospéré. sous ce régime; mais,
qnoi qu'il en soit ainsi, ne prêtendons-nous pas faire trop
lorsque non contents de la liberté dont nous jouissons nous-
mêmes, nous proposons de dicter au parlement impérial qui
nous a délégué ces pouvoirs, ce qu'il devrait faire dans dos
circonstances où il y a une grande responsabilité et une
pleine connaissance des faits, tandis que nous n'avons ni:la
connaissance ni la responsabilité qui -appartiennent à ce
corps important? Qu'est-ce que ce bill de coercition, comme
on l'appelle, et pourquoi a-t-il été présenté ? Je ne défendrai
pas cette mesure ce soir, ni ne la combattrai. Je confesse
humblement que je diffère totalement d'opinion avec les
honorables députés de la gauche, pour lesquels leur chef a
parlé, que ma connaissance du sujet n'est pas suffisante pour
me permettre de la discuter de cette mnière sous ma pro-
pre responsab'lité et de m'en former une opinion raisonnée,
encore moins d'engager ceux que je représente dans cette
Chambre.

L'honorable chef de l'opposition s'est moqué de mes deux
amis qui avaient exprimé une opinion semblable, et a dit
que leurs discours prouvaient leur ignorance. S'il était
sincère, il aurait peut-être avoué-et je crois que je montre-
rai avant de terminer-que sa connaissance de la question
n'est pas tout à fait suffisante pour l'autoriser à ridiculiser
les honorables députés de la droite. Je crois que les députés
des deux partis, s ils sont francs, avoueront: que le nombre
des membres de cette Chambre qui .sont prêts à affirmer
qu'ils connaissent assez cette question pour la traiter d'une
manière intelligente est très restreint, bien que je ne sup.
pose pas que nous soyons à blâmer pour cela. Comme je
l'ai déjà dit, nous avons assez à faire à gouverner notre
propre pays et nous ne pouvons prétendre embrasser la
politique de tous les pays et comprendre les détails.de diffé-
rentes questions qui peuvent surgir de temps à autre dans
le parlement de la Grande-Bretagne.

Si le bill appelé bill de coercition a pour objet de per-
mettre aux autorités impériales, au gouvernement de la
reine, d'appliquer les lois du pays, il ne changera rien à. la
loi criminelle, contrairement à ce qu'a prétendu l'honorable
chef de l'opposition. Il modifie d'une manière importante,
il est vrai, la procédure de cette loi. Mais il n'y a rien dans
l'acte, do j'ai ici une copie-et je crois que l'honorable
député 4 parIl. comme s'il n'avait lu. que le discours du
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secrétaire en chef sur ce sujet-il n'y a rien, d'après ma Le gouvernement fit cette déclaration et l'appuya de faits
manière d'interpréter la loi criminello, qui établisse le moins à sa connaissance, faits dont quelques-uns sont en ma pos-
du monde de nouvelles offenses, bien qu'il crée indubitable- session et que je pourrais mentionner, bien que je n'aie pas
ment des changements dans la procédure pour la suppres- l'intention de faire une étude complète de cette question.
sion des crimes qui, par la loi commune d'Angleterre et par Lorsque je vois que le secrétaire en chef a dit que sur plus
divers statuts passés de temps en temps, sont devenus des de mille crimes commis durant l'année précédente, il n'y
offenses contre lesquelles ces changements sont peut-être avait eu qu'environ soixante convictions-et le discours de
nécessaires, si les liens du monde civilisé ne doivent pas l'honorable chef de l'opposition établit ce fait; lorsque nous
être entièrement rompus. Nous savons qu'on 1880 un bill savons que dans les différentes parties du pays les gens sont
de coercition a été en vigueur pendant un certain temps, et entrés dans des associations formées dans le but de forcer
un autre en 1881. Nous savons que le dernier a été provo. les propriétaires à accepter leurs conditions; lorsque nous
qué par une terrible tragédie qui avait eu lieu dans Phonix savons que quelquefois des crimes sont commis qui ont leur
Park, et que l'honorable chef de l'opposition a qualifiée du origine dans ces associations, et quelquefois des crimes sont
nom de massacre ; et nous pouvons certainement tous en commis qui ont leur origine ailleurs que dans ces associa-
parler comme du meurtre le plus diabolique des temps tions parce que les liens de la civilisation sont relàchés; et
modernes. On nous dit que ces bills de coercition n'ont fait lorsque nous savons que les jurés qui sont chargés de faire
qu'augmenter les difficultés au lieu de les faire disparaître; le procès de ces gens font partie de ces diverses associations,
et cet après-midi l'honorable député de Québec-Bit (M. je voudrais savoir comment l'on peut attendre que la loi
Laurier) nous adit qu'il on serait toujours ainsi-que toute criminelle soit appliquée sans des pouvoirs spéciaux ?
tentative d'appliquer les lois du pays devra infailliblement Voilà des faits qui ont porté les autorités chargées de la
être suivie d'assemblées, de fondation do sociétés secrètes, responsabilité du gouvernement do ce pays à dire qu'il leur
de nouvelles et plus graves violations de la loi criminelle. faut des pouvoirs additionnels ; et en présence de ces faits
Or, M. l'Orateur, l'expérience a démontré que tel n'avait on nous demande ici, lorsque nous ignorons l'état des
pas été le résultat do cette application de la loi criminelle. affaires là-bas, de voter virtuellement contre le principe du
J'ai ici une petite histoire du parlement anglais pour les cinq bill dont là deuxième lecture a été votée dernièrement à la
dernières années, dans laquelle l'auteur parlant de la coerci- Chambre des Communes d'Angleterre par plus de 100 voix
tion nous dit ce qui suit, que je recommande à l'attention de majorité. Sommes-nous hommes à prendre cette posi.
de la Chambre : tion? Sommes.nous si indifférents à la loi et à l'ordre dans

L'amélioration a été très faible, il faut l'avouer; elle a progressé ce pays ? Sommes-nous si soucieux de la liberté, comme
trop lentement; mais parfois elle a été considérable, et une nouvelle ère on l'appelle, qu'il nous soit permis de dire au peuple et au
était réellement commencée pour l'Irlande, si l'on considère la diminu- parlement dq la Grande-Bretagne et dIrlande que les lois
tion dans le nombre des violations de la loi agraire seule. Ujn 18, ilqe scnelesrsosblsd acuon ietêr
yen a eu 4,431. L'année suivante, après l'adoption de l'acte concer- que les conseillers responsables de la couronne disent être
nant les crimes, il n'y en a eu que 762, et le nombre des meurtres a dimi- nécessaires au maintien de la société de devraient pas être
nué de 26 en 1881, à rien en 1884. adoptées ? Vous souvenez-vous de la grève qui eut lieu on

Voilà quel a été le résulat de l'application du bill relatif 1877, je crois, parmi les employés du chemin de for du
aux crimes on 1881. Et lorsque vint le temps de renouve- Grand-Tronc ? Vous rappelez-vous, M. l'Orateur, les diffi-
ler ce bill, nous savons les difficultés que l'on supposa avoir cultés qui eurent lieu lorsque les employés du Grand-Tronc
eu lieu dans le cabinet de M. Gladstone; et l'on rapporta refusèrent d'obéir à leurs maîtres, et se mirent en grève,
que c'était à cause de ces dissentions relativement au renou- après s'être unis comme ils en avaient le droit, dans le but
vellement de ce bill que ce cabinet tomba peu après. Nous de promouvoir leurs intérêts, et d'obtenir de leurs patrons
savons aussi, comme question d'histoire, que la première ad- de meilleures conditions. Mais l'honorable député de
ministration de lord Salisbury refusa de renouveler le bill Durham-Ouest (M. Blake), qui croit qu'il est si mal do
corcernant los crimes, et depuis cette époque jusqu'à ce jour forcer le peuple irlandais d'obéir aux lois du pays, non seu-
le gouvernement anglais a essayé de gouverner l'Irlande par lement créa un nouveau crime et changea la procédure.
les lois ordinaires du pays. Quel a été le résultat? Tout mais il présenta même un acte du parlement, et appuyé par
le monde ne peut le savoir, mais lorsque le ministre fait tout le parti alors au pouvoir, y compris l'honorable député
devant la Chambre des Communes la déclaration que je vais do Québec (U. Laurier), il déclara qu'une rupture de con-
lire à l'instant, et demande les pouvoirs nécessaires pour trat civil dans les circonstances mentionnées dans cet acte
faire respecter les lois du pays, je ne sais pas très bien com. constituerait un crime.
ment nous, qui sommes à 4,000 milles do là, nous aurions le Il est survenu une autre difficulté, le peuple canadien s'est
droit de critiquer, encore moins do censurer ce gouverne. trouvé assez fort pour y tenir tête, et le gouvernement du
ment. M. W. H. Smith, en soumettant cette question à la jour est venu-si mes souvenirs sont justes, je ne crois pas que
Chambre des Communes, s'est servi du langage suivant, c'était le gouvernement autant que l'honorable député de
après avoir cité les paroles même prononcées par M. Glad. Durham-Ouest-le gouvernement du jour, dis-je, ne se
stone en 1881: sentant pas assez compétent, n'étant pas assez Irlandais pour

Est-ce là la condition de l'Irlande ? Est-ce qu'elle est telle que l'ad- savoir comment rédiger ce bill, a proposé de le faire rédiger
ministration de lajustice ait échoué, et one l'influence de la terreur par une commission; puis l'honorable député de Durham-
embrasse dans une très grande mesure l'accomplissement des devoirs Ouest a présenté le bill et l'a fait adopter. Je vois dans
civils etl'exercicedes droits civils ? Les pouvoirsque nous demandons cette mesure ue la violation de contrats avec les compa-sont nécessaires pour maintenir l'ordre social. Ils sont nécessaires au .at.
maintien même de la société aux conditions en force et reconnues par gnes de chemins de fer, dans certaines circonstances où cela
tout pays civilisé. peut causer des inconvénients publics, serait offense crimi.

Lorsque le ministre responsable de la couronne, qui pos.- nelle. Mais ce n'est nas là l'article le plus défectueux. Ces
sède des informations que nous n'avons pas ici, se sort cas devaient être jugés sommairement-non devant une cour
devant la Chambre des Communes d'un pareil langage, je ni un jury. Le grand droit d'être jugé par des jurés était
ne comprends pas très bion comment, même dans la Cham. ignore par l'honorable député, et le procès devait se faire
bre des Communes, les pouvoirs qu'il demande lui sont devant deux magistrats, qui avaient le droit d'envoyer
refusés. Ils ont été plus loin et ont dit : l'accusé en prison. Voilà de quelle manière on a agi dans

Nous trouvons la condition des affaires d'Irlande si sérieuse aujour- de semblables circonstances. J'ai voté contre cette mesure,
d'hui que nous disons à la Chambre des Uommunes que, si elle refuse de et je crois que tous ceux qui étaient avec moi du côté do
nous uonner les pouvoirs demandés par le gouvernement dont nous fai- l'opposition ont également voté contre. Nous n'avons pas

rons partie, après avoir essayé pendant dtua ans de gouverner le pays voté ainsi parce quenous n'avions pas le droit de faire des
par les lois ordinaires, nous remettons à d'autres la responsabilité de voté dins cparce, maisnous neecisions pas l'utdefilité,s
conseiller Sa Majesté dans l'administration du pays. lois de ce genre, mais nous ne reconnaissions pas l'utilité,

M. MoCARTE
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dans le moment, d'un tel amendement à la loi. C'était le)
bill de coercition d'alors, qui est resté dans nos statuts jus-
qu'à présent. Nous pouvons l'appeler le bill de coercition
de l'honorable député de Durham-Ouest, car cet honorable
député a certainement droit à un tel crédit plus que tout
autre député:

M. MlLLS: Pourquoi ne l'abrogez-vous pas ?
M. McCARTIIY: Voici une autre question. Examinons

le projet qui a été soumis au parlement anglais, qu'il soit
nécessaire ou non, il ne m'appartient pas de donner mon opi-
nion. Je veux simplement m'efforcer de faire comprendre
à la Chambre que nous endossons une dangereuse responsa-
bilité, si ces résolutions doivent affecter tout autre but que
celui que le ne veux pas mentionner, si elles sont destinées à
affecter le moindrement l'adoption du bill dans le parle-
ment anglais-en demandant au parlement canadien d'en.
voyer des résolutions de ce genre en Angleterre. Quel est le
projet dont on a tant parlé ici? En entendant ce qui a été
dit dans cette Chambre, on serait porté à croire que lepouple
irlandais n'a aucune liberté.

M. MILLS : Ecoutez, écoutez.
M. MoCARTHY: On pourrait croire que cette nation

est foulée aux pieds.
M. MILLS - Ecoutez, écoutez.'
M. MoCARTHY: On supposerait que ce peuple est dans

la position où nous étions avant d'obtenir le gouvernement
responsable.

M. MILLS. Pis que cela.
M. McCARTHY: Pis que cela. Ce peuple a une repré-

sentation plus nombreuse, proportion gardée, que le peuple
anglais et écossais dans le parlement uni de la Grande-Bre.
agne. L'Irlande a aujourd'hui 87 députés, et, dans le der-
nier parlement, ces députés tenaient la balance du pouvoir
entre les deux grands partis politiques du parlement an-
glais. Ils se sont vantés qu'ils pouvaient faire ou défaire
les gouvernements, comme nous savons qu'ils l'ont fait.
L'Irlande a aujourd'hui d'habiles représentants prêts à sou-
tenir leurs opinions, et on peut dire que bientôt ils réussiront
à faire approuver ces opinions, par la persévérance et par la
puissance de ce corps compact dirigé par M. Parnell. La
comparaison entre ce pays, avant d'avoir obtenu l'autonomie
gouvernementale, et l'Irlande d'aujourd'hui, n'est pas juste.
L'honorable député de Québec.Est (M. Laurier) nous adit cet
après-midi que depuis que l'on nous a accordé le gouverne-
ment responsable, la tristesse a disparu parmi nous, et la
paix, le bonheur, la loyauté à la couronne ont prévalu dans
ce pays; mais l'honorable député oublie-t-il que ce bill qui
lui a donné ce droit a été imposé au peuple du Bas-Canada ?

la malveillance. Quelque honorable député, dira-t-il, que
jusqu'ici il y a quelque chose de mal ? Passons à la disposi-
tion suivante du bill, la disposition concernant la juridiction
sommaire. Comme on l'a dit, avec raison, dans le cas de
certains délits, autres que le crime capital, dans des crimes
de moindre importance, cette disposition permet à l'accusé
d'être jugé par deux magistrats qui peuvent condamner à la
prison pour un terme n'excédant pas six mois. Nous
sommes une race foulée aux pieds, car n'avons-nous pas
l'acte de tempérance depuis quelques années, et cette dispo-
sition est dais cet acte.

D'après notre loi criminelle il est bon nombre d'offenses
qui peuvent être jugées par des magistrats, la plupart, je
l'admets, du consentement de l'accusEé ; et si mes honorables
amis veulent consulter nos statistiques criminelles ils ver-
ront que dans la plupart des cas les accusés préfèrent les
magistrats aux jurés ; mais dans quelques cas, non dans
tous, l'accusé est forcé de subir son procès devant le magis-
trat stipendiaire, ou un magistrat de police. Que faut-il
faire ; les honorables députés le diront-ils ? Si les jurés ne
se prononcent pas, si sur mille coupables, soixante seule.
ment sont découverts, si les juges sont forcés d'ajourner la
cour d'assises en assises, ou de remettre les jugements dans
des causes criminelles, parce que, malgré la preuve la plus
parfaite, les jurés ne veulent pas juger, je demanderai aux
honorables députés qui disent que cette mesure n'aurait
pas dû être adoptée, de nous dire ce qu'il faudrait faire. Je
signalerai l'acte de 1877 pour démontrer ce qui eut été fait
dans de telles circonstances. J'en appellerai à la partie de
nos lois criminelles pour montrer ce que l'on a fait à
maintes.reprises, et je crois qu'il convient peu aux représen-
tants du peuple du Canada de bVmer le gouvernement
anglais et irlandais qui a jugé à propos de demander tels
pouvoirs dans ces circonstances. Puis, il y a le pouvoir de
demander un dessaisissement de juridiction, mais tout hono-
rable député familier avec notre loi criminelle sait que ce
pouvoir-je ne parle pas du proçès en Angleterre, je par-
lerai de cela plus tard; je parle de l'autre pouvoir de de-
mander un dessaisissement de juridiction d'une partie à une
autre partie de l'Irlande-tout honorable député, dis-je, sait
que ce pouvoir-là se trouve dans nos lois criminelles.
J'ignore de quand cela date, mais il existait lorsque je pra-
tiquais la loi. Il existe encore aujourd'hui. Il est certaine-
ment plus difficile d'après\ce bill d'obtenir un dessaisisse-
ment de juridiction que d'après le code criminel canadien,
car ce n'est que sur la demande du procureur général lui-
même-et non un s!imple re luérant de la couronne-que la
motion peut être prise en considération par la cour, et le
défendeur a le droit d'appeler de tonte décision d'une cour
en première instanee.

M. MILLS: D'une province à une autre?
M. LAURIER : C'est à l'Acte d'Union que le Bas-Canada M. MoCARTIHY: Je parle de l'Irlande. J'aborderai

était opposé. l'autre question dans un instant. L'honorable député me
M. MoCART HY : Oui, et c'est par cet Acte d'Union que permettra d'y arriver gradnellement. Je ne veux pas

l'honorable député a obtenu le gouvernement responsable, tenter d'y arriver de suite. Jusqu'à présent, à tout événe-
et la liberté de se gouverner seul, liberté dont il se vante, et ment, est-il quelque chose de tellement grave, dans ce qu'on
qui, dit-il, a permis au peuple de sa province de vivre heu. appelle un bill de coercition. N'est-il pas convenable et
reux et prospère à l'ombre du drapeau anglais. Cet acte fut juste, à l'égard des habitants de la Verte Erin qui vivent
passé dans le parlement anglais contrairement au désir du sous des lois que leurs représentants ont contribué à faire
peuple du Bas-Canada, et cependant cette union avec le adopter, des lois qui ne son.t pas tyranniques, mais qui sont
Haut-Canada qui n'a fini qu'à la Confédération, a eu pour justes, qui sont pratiquement les mêmes lois que nous avons
effet, comme 1 a trouvé mou honorable ami, de faire naître de ce pays, n'est-il pas juste, dis-je, que l'on emploie les
le bonheur, la paix, la prospérité pour tous. Maintenant, moyens de faire observer de telles lois ? Dirait-on, admet-
ce que je vois en premier lieu dans cet acte, et c'est peut- trait-on que le peuple anglais était capable de se gouverner
être ce qui paraîtra le plus grand tort, c'est le droit de faire lui-même, ou que le peuple irlandais était capable de se
une enquête préliminaire-le droit, bien que personne ne gouverner lui-même, s'ils n'étaient pas à la hauteur de leur
puisse être accusé de crime, de tenir une enquête afin de position actuelle. Un peuple libre, gouverné librement,
découvrir le véritable criminel lorsqu'il y a ou un crime de gouverné par ses propres représentants, doit s'efforcer de
commis. Nous avons il y a quelque temps adoplé ce prin- quelque manière de mettre ses lois en vigueur, et nous
cipe avec de bons résultats. S'il y a un incendie, nous avons savons que parfois l'acte concernant l'habeas corpus a été
le droit de tenir une enquête pour découvrir qui a commis' suspendu. Il me vient à l'idée que cet acte a également été

1887.
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suspendu, ici, si je me rappelle bien. Certainement, c'est Voilà la proposition du gouvernement de lord Salisbury,
là un des privilèges des hommes libres do s'entendre avec et qu'était celle du gouvernement de M. Gladstone ? La
les représentants du peuple pour arranger les lois de ma- proposition de M. Gladstone était celle-ci, que les accusés
nière à ce qu'elles ne deviennent pas l'objet du mépris fussent jugés devant des juges iMandais. Laquelle des
général. deux propositions est la meilleure ? J'ai dit l'autre j ur que

L'honorable député de Durbam-Ouest (M. Blake) en le secrétaire d'Etat en Angleterre, M. Matthews, croyait
lisant la déclaration faite par le secrétaire en chef lors de la que ce serait un sage amendement de dire que le prisonnier
présentation du bill-non que je veuille jeter le blâme sur aurait le choix entre les juges irlandais ou la cour en
l'honorable député, car il est tout probable qu'il a en Angleterre. Mais est-il donc bien certain que l'on ne puisse
l'inexact exposé du secrétaire en chef-a parlé du pouvoir obtenir justice devant un jury à la vieille cour de Bailey ?
de proclamation, du pouvoir de proclamer. Ce pouvoir Le peuple anglais est il, à un tel point, aussi fortement uni
existe, et pourquoi ? Parce que dans la plus grande partie contre les Irlandais, quand nous savons que 150,000 Anglais
de l'Irlande la loi est observée. Ce n'est que dans certains sont allé?, l'autre jour, à Hyde Park pour protester contre
quartiers, au sud et au sud ouest, que la loi est bravée, et ce ce bill ; partagent-ils jusqu'à un tel point l'opinion que les
n'est que dans ces parties de l'Irlande, où l'on s'est tant Irlandais doivent être pendus, qu'il n'y ait plui lieu
opposé à ces pouvoirs, qu'ils sont mis en vigueur. Ce n'est d'espérer justice devant un jury anglais ? Je demande de
pas une loi concernant toute l'Irlande. C'est une loi seule- nouveau, sans donner mon opinion, que vont faire les
ment pour les districts où la loi ordinaire ne peut être mise aviseurs responsablcs de la Couronne ? Qu'est-il arrivé
en vigueur par les moyens ordinaires. Là, et là seulement, l'autre jour à Dublin ? Qu'est-il arrivé aux assises dont.a
sur proclamation de l'aviseur de la couronne, on peut obte- parlé mon honorable ami de Bruce-Nord (M. McNeill) ?
mir cette procédure sréciale. J'arrive maintenant à un Simplement, aucune contradiction de faits, aucune
autre pouvoir que donne cet acte concernant les crimes, et discussion sur la loi. J'ai ici un extrait de l'adresse
voici quel est ce pouvoir': Si, dans quelques-uns des cas sui- faite par M. le juge Murphy, et on peut, peut être,
vants-et pour être exact, si la Chambre me le permet je prendre cela comme un exemple. Le juge a dit au
vais lire les principaux cas-si dans ces cas le lord lieute- jury : la cause est claire; vous êtes privilégiés, vous
nant est convaincu qu'il y a quelque association de formée pouvez agir comme bon vous semble, la preuve est parfaite-
pour commettre le crime-voilà pour un cas ;-ou, agissant ment claire, mais vous avez le droit de rejeter la preuve.
dans le but de favoriser le crime, ou au moyen du crime Après une demi-heure de délibération le jury rapporta un
commis-voilà un deuxième cas ;-ou, encourageant les verdict de " non-coupable." " Messieurs," dit le juge,
actes de violence ou de corruption-voilà le quatrième ;- ou " votre verdict est contraire à la preuve, mais c'est votre
gênant l'administration de la loi, ou troublant le maintien privilège de mépriser la preuve et votre serment." Mainte.
de la loi et de l'ordre. Maintenant, admettant l'existence nant, si c'est là un peu ce qui arrive dans difûérentes parties
d'une telle socié:é, un honorable membre de cette Chambre, de l'Irlande, par suite de ces agitations politiques, la loi est
l'honorable député de Montréal-Centre, ou mon honorable gênée dans son fonctionnement, les moyens ordinaires de
ami qui vient de parler, prétendront-ils qu'une telle société condamner ceux qui se rendent coupa b les de crimes ne
ne doit pas être détruite ? S'il y a de semblables sociétés en sont pas efilcaces, et on doit en découvrir d'autres, et ces
Irlande formées dans le but de commettre le crime, elles autres moyens nous sont offerts dans le procès en Angle-
peuvent être interdites par proclamation. Cela ne crée pas terre ou devant une commission de juges irlandais. Voilà e
une nouvelle offense. qui est appelé le " bill de coercition." Qu'est-ce qu'un bill

L'offense de s'unir pour commettre le crime est une of- de coercition ? Parlant d'une manière générale, c'est un
fense de droit commun. Voici ce que cela fait, si le lord bill changeant les procédures dans les causes criminelles
lieutenant d'Irlande, sur l'avis de ceux qui sont responsables dans le but de faire observer la loi criminelle du pays.
au parlement, dit que les circonstances existent, il y a une Voilà certainement un moyen.
présomption que ce sociétés cistent, dans le but indiqué On dit encore : donnez leur ce qu'ils demandent, donnez-
plus haut, et elles peuvent être supprimées; mais cependant leur ce qu'ils désirent; donnez-leur,dit-on, le Bome Bte, et
ce pouvoir est limité et réservé, car cette proclamation doit alors on n'aura pas besoin de loi de coercition ; la loi cri-
être soumise au parlement dans les sept jours après qu'elle minelle ordinaire suffira à la suppression du crime. Je veux
a été lancée, si le parlement est alors en session, ou dans les, seulement faire remarquer-tout en n'étant pas ici pour
sept jours après la réunion des Chambres, et elle cesse d'être justifier le gouvernement de lord Salisbury, et je crois j uste -
en vigueur si elle n'est pas approuvée par la Chambre. Il n'y de mentionner la chose-qu'au moment où, dans la Chambre
a-d'après moi-admettant qu'il y a cause suffisante, quant à des Communes, on passe un bill pour mettre en vigueur la
ce que j'ai dit déjà, je n'en suis pas juge, et je ne prétends loi criminelle, dans la Chambre des lords il y a un bill pour
pas donner mon opinion, il n'y a, dis-je, qui puisse offrir soulager les tenanciers accablés, ou, comme on dit, écrasés.
une objection, que le fait mentionné par l'honorable député Mais ici encore que trouvons-nous dans les données de la
qui vient de parler. Mais ce projet n'est pas encore loi. On statistique ? Nous sommes.surpris de tout leparti qu'on
en a adopté, il est vrai, le principe, lors de sa deuxième lec- tire de l'écrasement du tenancier. Il y a plus de 500,000
ture; mais les détails de ce bill ont encore à subir la critique tenanciers an Irlande, et je suis fondé à dire que dans ie
qu'ils subiront certainement dans le comité général, et com- dernier trimestre de l'année passée il y a en 522 évictions.
ment il sortira de ce comité et viendra devant la Chambre, Quelle est la proportion de 522 à 500,000 tenanciers ? Là-
nous ne le savons pas. La disposition est que, si d'après dessus il faut prendre le tableau déchirant des évictionsde.
l'opinion du procureur général d'Irlande et d'Angleterre, on Glenbigh ; il faut compter ceux dont nous allons entendre
peut obtenir un juste procès par jury en Irlande, rappelez- parler davantage par l'émissaire qui s'est mis en.route pour
vous que ça ne s'applique pas aux offenses politiques, mais venir éclairer la population du Canada. Mais si nous
aux meurtres et autres crimes de cette catégorie-s'il y a regardons à nos.portes nous n'avons aucune sympathie pour
des offenses de ce genre, si le sentiment politique est telle- nos cultivateurs écrasés, pour ces hommes, qui quelquefois
ment élevé; si, de fait, le voisinage entier est soulevé, ont pajé à des Eociétés de construction des sommes qui ont
comme cela a eu lieu, avec les hommes qui ont commis des enrichi quelques honorables députés,,soit 15, 16 et 17 pour.
crimes, si cela prenait le caractère d'une agitation agraire, 100 pour de l'argent emprunté à 10 pour 100 avec des
allant à considérer l'action des coupables comme un acte de amendes ajoutées jusqu'à ce que, comme on l'a vu, le taux
vertu et non un crime; alors, dans de tels cas, on a le pou- se soit élevé jusqu'à 15, 16 et 17 pour 100. Nous
voir de faire quoi ? Dans des cas de meurtre, d'incendie, le savons que cela aurait été impossible en Irlande, et
procès a lieu en Angleterre. . nous savons que la seule augmentation de la valeur de la
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propriété au Canada a permis aux cultivateurs de payer
ces taux exorbitants. Eh bien I va t-on nous dire que nous
les autoriserions à se liguer ensemble, ces cultivateurs hon-
nêtes de notre pays, pour refuser de s'acquitter ? Il est
vrai, pourra-t-on dire, qu'ils avaient promis de payer cet
intérêt. Tel a été le contrat, et, bien que la somme de la
valeur de la propriété leur ait permis de s'acquitter, ebt-ce
que nous les justifierions de se liguer ensemble pour refuser
de payer ?

Je crois que, dans ces circonstances, nous devrions faire
attention à ce que nous allons faire. La position que je
demande à la Chambre de prendre et la proposition que je
veux déposer entre les mains de l'Orateur avant de repren-
dre mon siège, sont conformes aux observations que j'ai
essayé de faire. Mais je désire qu'il soit bien compris que
je ne me prononce ni pour ni contre le bill de coercition.
J'ai expoté un côté de la question, parce qu'un certain nom,
bre des membres de la Chambre ont exposé l'autre. J'ai
lait voir ce qu'est la loi. Si on nous demande de nous
occuper de la loi; s'il faut que nous formulions une opinion
à son sujet, il n'est que juste de l'étudier attentivement et
do bien comprendre ce que nous fuisons. Nous avons
obtenu notre propre liberté, le droit de nous gouverner
nous-mêmes, et nous devons éviter de provoquer l'interven-
tion des autres peuples dans nos propres affaires, en nous
mêlant des leurs. Je voudrais savoir comment un membre
de cette Chambre peut entreprendre de faire adopter une
pareille proposition, déclarant qu'un certain projet de loi
devrait être repoussé par le parlement anglais auquel il est
soumis, et ce qu'il aurait à dire plus tard si lo parlement
anglais, avec plus de pouvoir et d'autorité, adoptait une
iébolution affectant nos intérêts les plus chers et portant
sur nos affaires locales. Certainement que si, grâce au
droit que nous reconnaît l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, nous avons le droit de dire au parlement anglais:
Vous avez tort d'adopter ce bill, nous ne pouvons logique.
ment nier au parlement anglais le droit de se mêler de nos
affaires s'il lo juge à propos ? Ce qui est sauce pour l'oie
devrait certainement faire la sauce pour le jars; c'est une
mauvaise règle que celle qui ne s'applique pas à tous ces
cas, et nous allons certainement nous mettre dans une posi-
tion difficile. Mais il faut dire ceci: si notre résolution n'a
aucure efficacité pratique, si notre résolution envoyée à lord
Salisbury-si on la.lui adresse-et à M. Parneli et à M.
Gladstone, est mise parmi les documents, lue et probable.
ment jetée au panier, les résolutions du parlement auront
virtuellement force de loi.

M. CURRAN: Non, non.
M. McoCARTHY: L'honorable député a tort, s'il veut me

permettre de le dire, lorsqu'il répond "non, non" à cet
énoncé. Les lois que le parlement anglais promulgue sont
sunérieures à celles de ce parlement. Il pourrait décréter
dans ses statuts ce que devraient être nos lois de douane.

M. MITCHELL: J'aimerais à le voir essayer.
M. McOARTHY: Je ne pense pas qu'il l'essaye.
M. MITCHELL: Je ne le pense pas.
M. McCARTHY: Je conviens qu'il ne le tentera pas,

mais s'il était pour le faire,je ne sais pas bien ce que nous
pourrions dire-

M. MITCHELL: Nous faisons des représentations.

M. iMcCARTHY: On n'a pas parlé de modification.
M. MITCHELL: Oui.
M. McCARTHY: Voilà de quelle façon la chose se pré-

sente à nous De quelque façon que nous altérions la réso-
lation nous allons nous trouver dans cette difficulté: Vous
avez le droit de vous gouverner vous-mêmes; personne ne
vous gêne dans l'exei cice de ce droit; mais vous ne vous
contentez pas de cela, vous voulez encore gouverner d'au-
tres envers qui vous n'êtes pas responsables.

Un honorable DÉPUTÉ: Non.

M. McOARTHY: Alors cela ne signifie rien. Ce n'est
pas bien et cela ne peut produire aucun résultat. Est-ce
pour les gens du dehors ? Passons-nous ces résolutions, fai-
sons nous ces discours sur la liberté, sur le droit, sur l'éman-
cipation de l'Irlande et . tout le reste, pour ceux de notre
pays qui ne sont pas dans le parlement, et sans avoir l'inten-
tion de faire aucun bien au peuple irlandais ? Il faut que ce
soit l'une ou l'autre chose; et l'honorable député esf libre
d'adopter l'une ou l'autre des cornes du dilenìme.

M. LANDERKIN: Et voua?
M MoCARTHY: Je dis que nous ne devrions pas inter-

venir. Je suis à prononcer ce que l'honorable député de
Grey-Sud (H. Landerkin) sait bien n'être pas un discours
populaire

M MITCHELL: Attention I
"M McCART HY: Un discours que l'honorable député qui

conna ît les comtés d'Ontario d'où nous venons tous les deux,
ne prononcerait pas, lorsque j'expiime peut-être ses senti-
men ts. Mais je prétends ne pas être ici comme le repré.
sentant de mes commettants sous de fausses couleurs ou de
faux dehors. Bien que j'aie une forte population irlandaise
dans mon comté, d'une grande partie de laquelle je possède
la confiance, je ne crains pas de leur parler franchement et
carrément. Je pense qu'ils conviendront que ce que je
demande à la Chambre de faire est, après tout, ce qu'il y a
de mieux dans l'intérêt du Dominion. On a dit un mot
contre l'honorable député de Muskoka (K. O'Brien) ; on lui
a administré une rebuffade pour ce qu'il a dit à l'adresse de
M. William O'Brien qui est sur le point de nous arriver
pour nous dire les ininiué de Son Excellence le gouverneur
géiêéral. Si le député de Muskoza s'est servi d'un langage
énergique, je crois que cela fait honneur si non à sa tête du
moins à son coeur.

Son Excellence le gouverneur général est sinon complète.
ment, du moins dans une certaine mesure, dans la position
d'un homme qui ne peut se défendre en ce pays. Il ne peut
monter sur les tréteaux pour répondre à M, William O'Brien
ni exposer sa version de l'affaire. Et il s'agit de questions
que nous ne connaissons guères et au sujet desquelles la
population de ce pays n'est peut-être pas en état de se former
une opinion juste. Et que va dire William O'Brien quand
il sera ici? Quand nous aurons entendu ce qu'il a à dire, il
verra peut être que dans cette atmosphère du Canada libre
on reconnaît des droits aux deux contestants et qu'on ne
méconnaît pas absolument les droits d'un homme à qui il ar-
rive d'occuper une position d'autorité. Voici ce qu'il a dit
en parlant de lord Lansdowne:

Lord Lansdowne pense qu'il peut facilement se moquer de vous parce
qu'il est gouverneur général du Canada à 4,000 milles d'ici. Je vous dis

M. McCARTHY: Nous faisons un peu plus. On nous ici aujourd'hui que la voix de la nation irlandaise est assezforte etasses
retentissante pour l'atteindre aux portes de son palais à Ottawa oudemande dans cette résolution de dire: nôme s'il se cachait dans les forêts les plus reculées d'une colonie au-

apprs aec n prfon laprésntaionglaise. J'avertis aujourd'hui les Français que s'ils osent laisser la main.
Que cette Chambre a appris avec un profond regret, lad'unvoleur s'abattre sur la maison de l'honnête homme dans le comté

dans la Chambre des Communes du bill de coercition mentionné Plus de Quesu, nous porterons la guerre au Canada; il rencontrera cet
haut, et proteste contre son adoption comme étant subversive des droits homme à la Lorte de son palais, qui fera retentir l'air de son nom comme
et des libertés des sujets de Sa Majesté en Irlande. étant celui d un persécuteur et 'un exterminateur. Nous le lui appren-

Voil cequ'n nus dmane d voerdrons nuit et jour et nous ferons connattre la chose dans tout le mondeVoilàet d'n bout à l'atre du Dominion du Canada. Au nom des Irlandais
M. MITCHELL: Nous allons changer cela. du Canada je lui premets que partout ot il ira il trouvera des coeursIrlandais et des vo lirlandaises pour le huer, le pouruivre, le traquer

mêesileccatdn e oês e lsrcle 'n ooi n
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et le chasser par des paroles d'exécration de cette grande terre de nial seulement, comme l'a dit l'honorable député de Durham-
liberté. Ouest, mais du gouvernement de M. Gladstone, nous disant,

Y a-t-il un seul député dans cette Chambre qui ait lu ce en réponse aux ré solutions les plus respectueuses qu'il fût
discours et qui puisse dire, comme le député de Durham- possible à un par lement de piéparer et d'adopter au sujet
Ouest (M. Blake) a dit ce soir, qu'il espère qu'on l'écoutera de la question du HGme Rule ou d'aucune autre, que :
avec patience et qu'il ne sera pas troublé. J'avoue que je Sa Majesté recevra toujours volontiers l'avis du parlement du Canada

ne puis conp cndre d'où vient cette espérance. Je pense sur toutes les questions ayant rapport au Dominion et à l'administration
qu'une telle déclaration devrait faire bouillir le sang de de ses affaires; mais pour ce qui est de la question mentionnée dans
chacun des membres honêtes de cett Chambre et de tous l'adresse, Sa Majesté aura, conformément à la constitution de ce pbys,

cds égard aux avis du parlement et des ministres impériaux, à qui toutes les
ceux qui l'ont lue dans notre pays. affaires se rapportant au Royaume-Uni exclusivement appartiennent.

Mais peut-être n'est-ce qu'un spécimen de la façon dont Nous avons pris note. Nous ne nous adressons plus à Sa
la guerre est conduite de l'autre côté de l'Atlantique, et s'il Majesté; respectueux sujets, nous nous tournons vers le
en est ainsi, il ne faut pas tant nous étonner des moyens premier ministre. Mais nous voulons nous adresser non
qu'il faut prendre pour réformer la loi. J'ai essayé de don- seulement au premier ministre, mais encore au chef de l'op-
ner les raisons de la rêsolution que 'invite la Chambre de position, et, comme il y a encore une opposition inférieure,
prendre. Je dois seulement dire maintenant que je n'ai pas il faut que M. Parnell soit aussi mis en possession de notre
essayé de rivaliser avec mon honorable ami le député de sentiment. Je ne sais pas pourquoi lord artington, dont
Montréal-Centre (M. Curran) dans son babile discours ; Je les partisans sont aussi nombreux que ceux de M. Parnell,
n'ai pas essayé de suivre le député de Bruce-Nord (M. n'est pas favorisé de l'expression de nos vues à ce sujet.
MuNeill), dont le discours a été un ornement dans cette Peut-être le sera-t.il. Je crois que nous ne tenons guère
Chambre et qui fait le plus grand honneur à l'honorable compte de notre position. Je pense que le grand parlement
député lui même ; j'ai essayé d'exposer ce que je crois etre de ce pays libre, s'il n'est pas libre de F'adresser à la cou-
des principes sûrs pour notre gouverne, et je pense que cette ronne, ne devrait pas se voir demander d'dopter une adresseChambre verra que ci nous nous éloignons du principe du destineà n vi qelore.e c r uneladrvsenP.ir deti> à un individu quelconque. Je crois qu'il convient
gouvernement autonome que nous avons, si nous empnetons mieux à notre dignité d'omettre ce dernier passage. S'il
sur les droits d'autres corps representatifs, si nous entre- nous faut adopter une adresse; si nous connaisious si bien
prenons de faire plus que nous gouverner nous-memes, nous cette question; si nous brûlons d'un si grand zèle que nous
nous causerons des embarras que nous pourrons regretter épi euvions Je besoin de faire connaitre nos vues au parle-
plus tard. Comme dernière remarque, je demanderai si ment de la Grande-Bretagne, je crois que nous ferions mieux
nous nous souvenors que ces rentes dont on se rlaint de nous adresser d'une autre manière aux personnes à qui
tant ont été fixées de par la loi Gladstone en 1881, ou elles sont destinées.
auraient pu l'être. Avons-nous oublié que le ioglement Pour 'ma part, quelles que scient les autres per.
judiciaire des rentes, tel qu'il se faisait, est actuellement ce sonnes à qui on veuille envoyer l'adresse, je voterai
dont on se plaint ? Ne savons-nous pas que ces tenanciers certainement contre la motion qui l'a destinée à M. Parnell.
ont des droits et des pnvilèges supérieurs à ceux de tousles Je ne suis pas pour dire, comme on le prétend, que M.
autreB tenanciers du monde ? Ne savons-nous pas que leur Parnell est l'associé de meurtriers. Je ne suis pas pour
droit est aussi fixe, certain et défini que celui du landlord, l'accuser d'avoir écrit cette lettre qui-s'il l'a écrite -doit
et que dans plus d'un cas il est supérieur ? Ne savons-nous faire de lui l'être le plus méprisable du genre humain ; car
pas-bien que j'admette que, grâce à la baisse des prix, la on nous dit qu'il est venu au parlement vêtu de deuil pour
rente peut être aujourd'hui plus élevée que celle qu'il est ex rimer son regret de l'assassinat commis à Phenix
possible de payer dans quelques cas - que la plupart du Park. Et, si, à ce moment, il tait en communication avec
temps les landlords sont disposes et contraints par la neces. la société qui avait condamné ces hommes à mort, il n'y a
sité à rencontrer le tenancier a mi-chemin ? Puis ou sont pas de langage assez fort à notre portée pour condamner M.
les gros griefs dont nous entenidons parler ? Les contrats Parnell, de quelque point (e vue qu'on le considère. Mais
ont été faits, et je reconnais que ces pauvres Paysans je prétends qu'il ne convient guère à la posiLion que nets
n'étaient pas en état de faire avec leurs landlords des con- occupons d'envoyer une adresse à M. Parnell, qui, jusqu'aux
trats libres. .u, . dernières nouvelles re çues, n'avait pas pris les moyens de

je reconnais que, a cause de leur désir de .posséder le s ae el ah oti t aqéde lur aimde a terecome o pourai apele lase laver de la tache dont il a été marqué.
sol, de leur faim de la terre, comme on pourrait appeler la Les honorables députés de Bothwell (M. Mills) et de
chose, ils luttent les uns contre les autres jusqu'à s'engager Durham-Ouest (M. Blake) se sont déjà prononcés en faveur
à payer des rentes qu'ils sont incapables d'acquitter. Mais de M. Parnell. Ils ont déjà décidé qu'il n'est pas l'auteur
ne savons-nous pas que c'est là la réforme opérée par le bill de cette lettre; et ils donnent diverses raisons pour justifier
de M. Gladstone ? Ne savous-nous pas que M. Gladstone a
dit que puis qu'il en était ainsi, les tribunaux régleront la cette conclusion. Je n'ai jamais compris que cette lettre
rente d'une façon raisonnable et que le règlement s'est fait pouvait impliquer directement M. Parnell dans l'assassinat
d'après ce qu'on a supposé être une baFe juste ? On dit de ces hommes. Je comprends que tout ce que cette lettre
aujourd'hui que les rentes sont trop élevées ; mais il en est vent dire, 'est que M Parnell était en ce mmunication aveu
ainsi pour tous ceux qui, dans le pays, ont fait leur marché ceux qui ont mis à mort lord Cavendish et M. rke dans
il y a cinq ou six ans ; car si les prix ont baissé là-bas, ils Parnell. Le 'ames de Londres, soigneusement et dlibéré.
ont haussé ici, et peut-être plus encore. Mais cela peut-il ment, a publié les raisons pour lesquelles il est arrivé à la
excuser le crime.? Car là seulement se trouve le point véri. conclusion que M. Parnell et ses associes...... mais je vais
table pour ce qui est de la situation actuelle des affaires, lire les propres paroles du Times publiées au commencemen t
On nous demande maintenant d'envoyer ces résolutions' de marso•
non pas à notre gracieuse souveraine, pa! ce que M. Gladstone
lui-même nous a dit en termes non équivoques qu'il n'avait Mais quelque soit le but définitif de ces hommes, ils consentent à y

Jrn umarcher en compagnie de meurtriers; des meurtriers les munissent de
pas besoin de nos avis. J'ai vu, l'autre jour, dans un journal, fonds; des meurtriers entrent dans l'intimité de leur conseil; des
que M. Gladstone sollicitait l'avis des Américains sur la meurtriers sont partis des bureaux de la ligue pour accomplir leur ouvre
question du Bome Rule. Mais nous savons que M. Gladstone sanguinaire et sont revenus consulter les chefs constitutionnels sur le

parle quelques fois plus librement et avec moins de respon. progrès que ferait leur cause.

sabilité qu'il ne le fait dans d'autres. Nous savons qu'il lui Cette déclaration a été faite délibérément ; la conclusion
a fallu faire excuser quelques-uns de ses énoncés ; mais i sortait pour tout homme qui lisait; la preuve s'établissait,
nous avons la déclaration formelle, non d'un secrétaire colo- pour ainsi dire, par les écrits et les discours de ces hommes

M. MOCAnTiY
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mêmes; le jour, la date, le lieu de la publication sont
donnés àqui veulent étudier la chose. M. Parnell a été
défié, et à un homme ainsi attaqué, il ne reste pour se dé.
fendre, qu'à traduire le diffamateur en justice. Enfin ces
mots-assez catégoriques pour toute conscience, aQsez déli-
bérément écrits, assez clairs pour qu'il n'y ait pas d'équi-
voque dans le sens qu'ils comportent-ont été suivis de la
publicatioA de la lettre. Et quand M. Parnell se lève dans
la Chambre des communes pour nier qu'il soit l'auteur de
la lettre, il se lait dire par le g: os Thunderer : " M. Parnell,
vos gros mots ne 1:ous effraient pas; nous n'avons pas rendu
cette déclaration publique sans prendre nos précautions et
sans examen préalable, et nous vous défions de venir dans
un endroit convenable faire votre déclaration sous serment
et subir un contre-interrogatoire qui permettra au peuple
d'Angleterre et à la population du monde-quoique fasce le
jury-de décider de votre innocence ou de votre culpabi.
lité."

Et l'on a fait observer à M. Parnell qu'il pouvait sou.
mettre la chose à un jury irlandais, comme nous savons
qu'il le peut, devant un jury anglais ou un jury écossais ;
mais il a repousté la proposition. En bien i M. l'Orateur,;
si M. Parunîl continue à refuser d'agir ainsi, que va être le
jugement du genre humain ? L'honorable chef de l'opposi.
tion s'est prononcé d'avance en faveur de son innocence. Il
est bien certain que si M. Parnell prenait les mesures que
tout honnête homme, j'ose le dire, devrait prendre, nous
devrions le croire innocent tant que sa culpabilité n'aurait
pas été prouvée ; mais si M. Parnell ne lave pas sa réputa.
tion par le seul moyen à sa disposition, le jugement de tout
le monde et celui do la postérité seront que l'accusation est
fondée. Dans de telles circonstances, devrions-nous adresser
ce documet à M. Pariiell ? Allons-nous accepter démonstra.
tivemert l'ipse dixit d'un ou deux hommes qui semblent
croire qu'ilm savent tout ce qui se rapporte à cette &ffaire ?
Dans tous les cas, ne devrions-nous pas biffer son nom de la 1
résolution, même si nous jugeons à propos d'adresser cette
iésolntion à lord Salisbury et à M. Gladstone ? Nous nous
montrerions peut-être plus juste envers nous-mêmes en adop-
tant cette manière de procéder dans le cas où cette résolu.
tion serait adoptée. Je propose donc comme amendement
à l'amendement:

Que cette Chambre, qui s'oppose avec raiLon à toute ingérence dans
les affaires locales du Canada soumises à la juridiction de ce parlement
ou des Assembléis législatives des diverses provinces de la Puissance,
soit de la part du Parlement impérial on d'autre corps législatif de
l'Empire britannique, ne peut, sans s'attirer pareille ingérence. éviter
de re"onnaitre qu'il est du domaine exclusif du Parlement Impérial de
légiférer sur des questions se rapportant entièrement aux affaires domes-
tiquea du Royaume-Uni, et qu'il n'est rien de plus complètement privé
qe l application légitime et convenable de la loi dans les limies de 1%
&Urande-Bretagne et de l'Irlande.

Qu'il est, en conséquence, inopportun et imprudent que cette Chambre
exprime une opinion quelconque ou intervienne en aucune manière dans
la ligne de conduite que le Parlement doit suivre au sujet du bil actuel-lement soumis à la Chambre dem communes à l'effet de modifier la loi
et la procédure criminelle en Irlande.

M. CLAYES : Un seul mot de réponse que je désire
faire à l'honorable député de Simcoe.Nord. Il a commencé
par parler de nos devoirs et de nos relations avec l'empire
et le gouvernement métropolitain. Il appartient à un parti
politique qui doit en grande mesure sa force et sa puis
sance aux sentiments qui prennent origine dans des souve-
nirs impériaux, qui portent sur l'honneur de l'empire. Je ne
suis pas de ceux qui attribuent le fait de la domination
de ce parti dans notre pays uniquement à l'habileté supé
rieure de son chef ou aux influençes plus ou moins légitimes
que l'on dit qu'on fait agir-ainsi que je le crois-sur les
particuliers pour déterminer leur action ; mais j'attribue sa
domination au fait que le pays croit en général que ce parti
étant le parti tory, ei-t opposé au mouvement et au change-
ment, et qu'il repousse les libéraux parce qu'ils sont du
parti du progrès et que le progrès nécessite des change-
mente.

C'est pour cola que le parti est fort et que le très hono-
rable premier ministre se trouve ici l'habile personnifica-
tion du parti tory. S'il en est ainsi, et s'il surgit une ques-
tion se rapportant à l'honneur et à l'intégrité de l'empire, à
sa paix et à sa Pécurité, je vous le demande, formant parti
de l'empire, étant un peuple qui se laisse guider par le
sentiment, alors que le sentiment est si' puissant sur nos
actions et sur nos opinions politiques, n'est-il pas convenable
pour nous de nous adresser au gouvernement de la métro.
pole, de lui faire connaître notre expérience en matière de
Home Rule, et de faire voir que l'histoire du passé est propre
à l'engager à réfléchir et à se demander s'il est à propos
d'adopter une autre mesure de coercition. Je lui demande-
rai de réfléchir avant de prendre une pareille décision, pour
la raison que pendant 700 ou 800 ans, l'Irlande s'est vu
infliger à maintes reprises des mesures de coercition, et que
l'histoire s'est répétée de l'écrasement de son peuple, des
outrages qu'il a subis, de sa loyauté qui a été détruite par la
politique même que le gouvernement du jour en Angleterre
propose de lui appliquer de nouveau. N'est-il pas à propos
pour nous de nous adresser au gouvernement de la métro-
pole pour lui dire, comme citoyens de l'empire, comme
hommes capables de comprendre une pareille question, que
notre expérience des bienfaits de l'autonomie gouvernemen-
tale nous porte à l'engager à adopter une politique analogue
pour l'Irlande, croyant, comme nous le croyons, qu'elle
aurait pour effet de rendre loyal un peuple déloyal, comme
la chose est arrivée ici?

L'honorable préopinant (M. McCarthy) a dit qu'il ne
croyait point que nous eussions le droit d'exprimer nos
vues sur cette question. Il dit que nous avions assez de
nos propres affaires. Je prétends ne pas connaître suffisam-
ment la question. Je crois qu'il y a une certaine partie de
la question à propos de laquelle il manque, en effet, de
connaissance. Il fait preuve de savoir pour ce qui est des
points techniques de l'afaire; il les a exposés avec une
grande habilité d'avocat. Il y a une chose qu'il ignore ; il
y a une ignorance à laquelle il n'y a pas de remède. C'est
l'ignuorance du coeur. La coernition a produit son effet sur
le caractère des Irlandais. et l'honorable député nous a cité
un exemple de ce résultat. Il a parlé comme s'il eûtt été un
représentant des oppresseurs de l'Irlande. Il reprsente la
petite minorité d'irlandais qui ont été maintenus dans
i oppression par le pouvoir de gAngleterre et qui, dans une

grande mesure, a inspiré l'action de l'Angleterre dans toutes
ses mesures de coercition. Il a exprime en toute honnêteté
et avec habilité des opinions tout à fait contraires aux
intérêts du pays en général. Il est un de ceux qui perpé-
tuent dans notre pays les querelles de l'Ancien monde.
Pourquoi emporter ici ces querelles ? Pourquoi établir ici
une puissante organisation, organisation qu'il represente, ja
croîs, celle des orangistes? Quelle raison avons-nous dans
notre pays pour justifier une pareille institution, qui r'existe
que par suite de l'expérience prolonge en Irlande, qum a pris
naissance aux temps de l'oppression d'une grande et puis-
sante Eglise qui a été soumise, en Irlande, à la plus grande
douleur ?

Ces gens viennent ici et gardent leur organisation, vu
qu'il leur faut quelque chose pour leur rappeler l'tat des
affaires dans la mère-patrie. Il s'agit pour nous de savoir
ai nous ne devrions pas nous faire entendre de l'A.ngleterre
pour lui demander d'adopter à l'égard de l'irlande une poli-
tique semblable à celle qui a opérée ai merveilleusement
dans notre pays en faisant des Irlandais les sujets les plus
loyaux de l'empire, il y en a, de fait, qui non seulement
sont devenus loyaux, mais qui ont complètement oublié les
auteurs des torts que leur paya a endurés, ils ont oublié
le fait que le parti tory d'Angleterre-des traditions de qui
le parti tory de notre pays a hérité -a été l'instrument de
tous les maux que l'Irlande a soufferts. 1ls sont non seule-
ment devenus loyaux; non seulement ils courbent la tête,
mais ils oublient la vieille histoire et deviennent les meil-
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leurs tories du pays. Trois ou quatre d'entre eux ont parlé q
aujourd'hui. Nous avons vu l'honorable député de Montréal- ni
Centre (M. Curran); un autre qui vient de la côte du Paci- n
tique, et un troisième d'un pays situé à mi-chemin de cette c
contrée. Tous sont des adoptés de la politique tory; tous c
sont Irlandais, Celtes et catholiques. Le souvenir des maux t
endurés par leur pays est complètement disparu. Non d
seulement ils sont devenus de loyaux sujets de l'empire,
mais ils sont devenus loyaux envers le parti de l'oppression. p
Après de tels exemples donnés, nous devrions certainement n
comprendre qu'il est de notre devoir de nous adresser à r
l'Angleterre et de dire à son peuple quelle merveilleuse n
transformation le Bome Rule a opérée au Canada. à

M. DAVIN: J'avais cares.ê l'espoir de ne pas prendre la s
parole sur cette question. J'espérais voir arriver le vote il
y a une demi-heure. Mais après le discours de l'honorable
préopinant, je me vois obligé de faire une ou deux observa- l
tions ; et, puisque me voilà debout, je demanderai peut-être s
l'indulgence de la Chambi e pour entrer dans le mérite de la r
question qui a déjà été débattue au long. Lihonorable préo-
pinant se trouve sous l'empire d'une illusion complète. Il
commence par identifier le. parti liLéral-conservateur d'ici d
avec le parti tory de là-bas. Puis, il commet une erreur
historique en supposant que toute l'oppretsion qu'il déplore
a été faite en Angleterre par le parti tory ; car le parti
whig, avec lequel je le suppose disposé à s'identifier, se trou-
vait au pouvoir en Angleterre à l'époque de l'adoption des
pl us fortes mesures de coercition. Je pense plutôt que son 1
discours-et que l'on me passe la hardiesse de dire la même
chose de plusieurs des discours qui ont été prononcés-me
semble faire preuve d'une entière méprise sur le compte des
maux dont souffre l'Irlande. Ces messieurs semblent croire i
que si le bill accordant le Hom. Rule était adopté, si -l'auto-
nomie gouvernementale était concédée à l'Irlande, on ferait
disparaître de son esprit malade le souvenir de ses chagrins
eniacinés ; mais ai demain l'autonomie était accordée à l'Ir-
lande, on y trouverait le même nombre de tenanciers et à
peu près le même nombre de propriétaires. La simple
adoption du Bome Rule n'opérerait pas une transformation
dans la situation politique et sociale de l'Irlande. Y a-t-il
un homme qui suppose que le simple fait de la concession
de l'autonomie rendrait le paysan, qui est aujourd'hui mé:
content, satisfait, et ferait payer sa rente au paysan qui
refuse aujourd'hui de l'acquitter ?

M. MILLS: Oui.
M. DAVIN : Mon honorable ami le représentant de

Bothwell dit que oui, mais je remarque que lorsque mon
honorable ami affirme quelque chose, il ai rive génértlement
que les faits ne justifient pas son affirmation. Le mal de
l'b lande est compliqué. Il vient des confiscations néce.
,aireas ; il vient de l'état de choses dans lequel des hommes,
différents par la religion, la race et les instincts sociaux,
ont été préposés par un sort malheureux à la gouverne d'un
pays dont la population, pour une grande partie, était
separée par cette triple muraille ; et si on veut rendre
l'Irlande paisible, heureuse, prospère, il faut ailer dans lo
mal plus profondément que ne peut le faire une mesure de
coercition. Je crois qu'on ne devrait pas faire de semblables
remarques, car elles ne font guère honneur au Dominion et
au grand parlement que nous avons, qu'avec beaucoup do
raison mon honorable ami le député de Simcoe (M.McCarthy)
a appelé le premier parlement après celui de l'Angleterre.
Il n'est pas convenable que nous discutions une question
comme cette question de l'Irlande sans aller au delà de la
surface et sans nous abstenir de penser, comme des mem-
bres d'une société de dista -sion, qu'en adoptant une mesure
comme celle-ci, tous 1. a maux qui affligent l'irlande seraient
réduits à néant. Je suis d'opinion qu'il est désirable qu'un
gouvernement autonome soit accordé à l'Irlande; mais je
crois qu'avant d'accorder un pareil gouvernement à l'Ir-
lande, le parlement impérial devrait prendre des mesures

M. CLAYEs

ui contribueraient à faire disparaître les causes réelles du
écontentement; car si l'entreprise était laissée au gouvor-
maent local-on supposant que la constitution à faire pour

e pays laisserait au gouvernement local le soin de régler
cs difficultés entre le landlord et le tenancier dont on en-
end parler tant-je crois qu'on n'aurait pas cette mesure
e justice désirable pour une des parties.
Il serait donc, dans mon opinion, tout à fait hot-s de pro-

os d'adopter un projet de loi établissant le Home Ri'e, si on
'en a pas un qui porte sur la tenure des terres. Une pa-
eille mesure devrait accompagner tout proja de gouverne-
ment autonome, et, naturellement,je crois que toutu mesure
adopter au sujet du Home Rule, devrait comprendre une

auvegarde pour les droits et les libertés de la minorité.
Quand donc on nous demande d'envoyer une dépêche à tra-
ers l'océan pour faire adopter une mesure comportant
'établissement du Home Bute, nous demandons l'accomplis-
eiment d'une affaire compliquée, difficile, onéreuse, et qui
e.quiert le plus grand soin et la plus profonde réflexion.
Sir JORN A. MACDONALD: Que l'honorable député

ne pardonne de l'interrompre, je crois qu'un certain nombre
de députés siégeant des deux cô!és de la Chambre désirent
partir ce soir par le convoi de 11 heures. Je crois done
lue nous n'aurons pas la chance de finir ce déb-it ce soir, à
moins d'obliger ces messieurs à rester. Je demanderai à
mon honorable ami-s'il veut me le permettre-de laisser
ajourner le débat jusqu'à lundi, pour être inscrit en tête de
'ordre du jour, si cela convient à la Chambre.

M. DAVIN: Je propose l'ajournement du débat.
La motion est adoptée, et le débat est ajourné pour être

inscrit en premier lieu à l'ordre du jour de lundi

DOCUMENTS RELATIFS A LA QUESION WDES
IIÊJHERIES.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement
de la Chambre. Je dois dire que l'honorable ministre des
pêcheries avait promis pour aujourd'hui les papiers relatifs
à la question des pe'heries, ou pour lundi le plus tard. Ce
n'est qu'aujourd'hui que nous avons obtenu la permission de
produire les derniers papiers que nous avons. Nous avons
en cette permission aujourd'hui : tous les documents seront
donc déposés lundi sur le bureau.

La motion est adoptée. A onze heures la Chambre ajourne.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDr, 25 avril 1687.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures p.m.

PnitaÈ.

fÈiUECTION DE QUEEN, N.-B.

M. SKINN E R: Sur motion du député de Saint-Jean (M.
Weldon), l'officier rapporteur du comté de Queun, N.-1B, a
reçu ordre, le 15 du courant, do transmettre immédiate-
ment au greffier de la couronne en chancellerie les regis-
tres de votation et autres documents relatifs à la derniêre
élection de ce comté. Le greffier de la couronne en chan-
cellerie a maintenant les documents et n'attend que l'ordre
de la Chambre pour les produire. Je proposerai donc:

Que le greffier de la couronne en chancellerie reçoive l'ordre de se
présenter immédiatement au bureau avec les listes des votants, certificat
d'élection, bulletins ou autres documents qui ont servi ou qui ont rapport
à la dernière élection pour la district électoral de Queen, N.-B., et qui
lui ont été transmis par John R. Dunu, l'officier-rapporteur du dit dis-
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trict pour la dile élection, conformément à l'ordre de cette Chambre du
15 courant.

La motion est adoptée et le greffier se piésente avec les
documents, conformément à l'ordre reçu.

PROOÊ DUR ES EN MATIÈ RES CRIMWINELL MS.

M. THOMPSON: Je propose qu'il me soit permis de
présenter un bill (n° 19) concernant la procédure en ma.
tières criminelles, Le bill est destiné à régir la loi concer-
nant les appels en matières criminelles. La principale dis.
position du bill consiste en ce qu'aucan appel ne sera fait
au comité judiciaire du conseil privé des décisions rendues
par les cours de dernier ressort du Canada.

La motion est adoptée et le bill la la première fois.

MUNITIONS PUBLIQUES.

M. THOMdPSON: Je propose qu'il me soit permis de
présenter un bill (n° 20) concernant les munitions publi-
ques. Le but de ce bill est de permettre de marquer les
effets qui appartiennent aux différents départements d'une
manière telle qu'ils peuvent être identifiés; il a aussi pour
but d'établir le principe que les marques faites sur les effets
du gouvernement prouvent prîmd facte qu'ils appartiennent
au gouvernement et de stipuler des amendes pour contre.
façon ou altération des marques ou pour effets marqués con-
trairement aux règlements. La même disposition existe
au sujet des munitions navales et militaires.

M. BLAKE: Si ce bill est présenté en raison de contra-
vention à la loi, nous devrions avoir une explication quel.
conque sur leur nature et leur étendue.

M. THOMPSON: Ce n'est pas tant à ce sujet qu'il est
présenté qu'au sujet des articles appartenant aux départe.
ments publies et qui ont été pei-dus, je veux surtout parler
des articles appartenant au département dés chemins de
fer. Il est extrêmement difficile d'identifier des articles
dispersés par tout le pays.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

,MUCURS PUBLIQUES.

M. CHARLTON: Je propose qu'il me soit permis de
présenter un bill (n° 21) concernant les crimes et délit
contre les mours et la tranquillité publiques. L'objet du
bill est d'augmenter les dispositions du chapitre 5, 49
Victoria. Il ajoute à l'article relatif aux femmes idiotes el
insensées les mots ,femmes aliénées". Un bill de cette
nature a été adopté récemment par la législature d'Ontario
C'est un bill excellent et j'espère que la Chambre jugera i
propos de l'adopter. Il fait aussi revivre les dispositioni
du bill présenté antérieurement; il les rétablit telles qu'ellei
étaient, lorsque le bill a été présenté à la Chambre la der
nière fois; ces dispositions ont trait à la séduction ave<
promesse de mariage et stipulent que la femme qui pourri
avoir recours à la loi sous ce rapport sera âgée de vingt e
un aus, tandis que l'homme sera passible de l'amende à dix
huit ans. Cette disposition a été modifiée au sénat de faço
à mettre l'âge de l'homme à vingt et un ans, tandis qu'au
cune femme ne pourra exercer de recours lorsqu'elle aur
dépassé l'âge de dix-huit ans. Telles sont les disposition
d i bill, avec l'addition des mots "femmes-aliénées ".

La motion est adoptée et le bill la la première fois.

ELECTION DE QUEEN, N..B.

M. L'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambr
que, conformément à l'ordre de la Chambre de ce jour, I
greffer do la couronne en chancellerie est présent avec h
registres de votation, les certificats, eto., se rapportant à l
dernière élection du district électoral de Queen, N.B6

M. SKINNER: Je propose que les documents produits
par le greffier de la couroone en chancellerie concernant la
dernière élection et la votation qui ont en lieu dans le
district électoral de Queeni, -B.-B., soient lus, à l'exception
des registres do votation et des bulletins.

La motion est adoptée.
M. BLAKE: Nous voulons avoir tout, à l'exception des

registres de votation et des bulletins. Je suppose que les
autres documents seront les rapports des sous-officiers-
rapporteurs à l'officier-rapporteur. Il n'est pas nécessaire
de les lire; nous désirons seulement qu'ils soient insérés
dans les procès-verbaux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils sont censés être lus?
M. BLAKE: Oui.

LES ESTIMATIONS.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que l'ordre du
jour ne soit appelé, je désire demander au ministre des
finances s'il est en mesure de dire à la Chambre quel
jour il présentera les estimations et fera son exposé budgé-
taire.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne suis pas en état de
donner maintenant ce renseignement àl'honorable monsieur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous pouvons nous
attendre, je suppose, à ce que l'honoralle ministre ne soit
pas capable de le faire cette semaine.

Sir CHARLES TUPPER: Certainement non.

LÉGISLATION PRIVÉE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suggérerais que nous
disposions des bille privés, de façon à permettre à ce qu'ils
soient renvoyés aux divers comités. Je remarque qu'ils
sont tous imprimés dans les deux langues.

M. BLAKE : J'ai remarqué que ces bills étaient mar-
qués comme imprimés, mais comme je n'en ai aucun dans
ma liasse, je viens de les envoyer cherché dans le but d'en
arriver à un arrangement de ce genre, mais je ne les ai pas
vu imprimés.

Sir JOHN A. MACDONALD. -Je n'en ai vu aucun.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suggérerais que

nous nous occupions des articles de l'ordre du jour qui sont
t adoptés sans discussion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Des interpellations non
discutées ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne veux pas parler
des interpellations, car, naturellement, vous pouvez y ré-

- pondre si vous le désirez Je veux parler des avis de mo-
c tions qui ne donnent pas lieu à des discuessions. L'hono-
a rable premier ministre pourra voir que le lundi est le seul
t jour où il soit possible de disposer de ces avis de motions,
- car les autres jours affectés à la législation privée, nous
a nous arrêtons à six heures.
S Sir JOHN A. MACDONAL D: Du consentement una-

a nime de la chambre et dans le but de hter l'expédition des
s affaires, je n'ai aucune objection à consentir à cela; Natu-

rellement tout député peut s'y opposer.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Certainement.
Sir JORI A. MACDONALD: Je vois que tous les

bills privés sont des bills de chemin de fer. Le chef de la
'e gauche permettra peut-être qu'ils passent et soient ren-
[e voyés au comité des chemins de fer. Il faudra les afficher
's pendant huit jours.
la M. BLAK E : La difficulté est que si ces bills doivent

subir leur deuxième lecture avant d'être imprimés, la chose
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devient une pure formalité Nnus n'avons pas la moindre
occasion de nus formoir un jugement au sujot de ces bills,
et il ne semble pas que ious soyons à une phase de la ses-
sion où il soit sérieusement nécessaire d'adopter une telle
ligne de conduite.

Sir JOHN A. fACU0ALD: Alors nous prendrons
les interpellations, pui les molioxs qui ne dm ,ent lieu
à aucun débat, et finalement nous discutcrons la question
à l'ordre du jour.

TUNNEL A. L'ILE DU PRINCE.ÉDOUARD.

M. WELSII: Le gouvernement Fe propose-t-il de cons-
tiuiro un tunnel entre l'île du Prince-Edouard et la terre
ferme, conformémont aux conditions de l'union entre le
Canada et la dite î·e.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai à l'hono-
rable député de suspendre cette interpellation, car je n'ai
pas les documents ici. Je ferai remarquer, néanmoius, que
l'honorable député doit retrancher tous les mots après les
mots " terrc ferme."

QUAI À KAMOURASKA.

M. DESSAINT: Est.ce l'intention du gouvernement
de faire c'mtinuel-, dans lo cours de cette année, le tra-
vaux déjà commet.cés pour la construction d'un quai à
Karr;ouruska ?

Sir H ECTOR LANG EVIN : Aucune décision n'a encore
été prise sur cette question.

ÉDIFICE PUBLIC A KENTVILLE, N.-É.

M. BOR DEZ : Quelles 'esur-es ot été.prisoe pour coas.
truire un édifice public à Kentville, N.E., pour lequel le
parlement a voté la somme de $4,000, lors de la session
dernière? Si rien n'a encore été fait, quelles sont les inten-
tions du gouvernement à cet égard ?

Sir HECTOR LANGEVIN: On a envoyé un fonction-
naire à Kentville pour examiner certains emplacements
considérés comme devant vraisemblablement convenir à la
construction do cet édi6ce. Le fonctionnaire est revenu, et
dans la suite un certain nombre de résidents on fait des re-
présentations en faveur d'un autre emplacement, mais les
négociations ne sont pas encore terminées.

VERVEUX DANS LE FLEUVE SAINT.LAURENT

M. TAYLOR: Le gouvornement se propose-t il de chan-
ger les règlements actels au sujit de la pêche, de manière
à permettre l'usage de verveux cans le fleuve Saint-Laurent
depuis la pointe inférieure des îles Wolf et aowe jusqu'à
Montréal, pour la pêche de l'esturgeon, de la barbue, de la
roussette, iio la loche, do l'anguille, etc., entre le ler sep-
tembre et le ler juin de chaque année ?

M. FOSTER: Une pétition portant de nombreuses signa.
turés a été présentée demandant le changement dont il est
question dans cette interpolla.tion, et le gouvernement s'oc-
cupe à l'heure qu'il est de cette pétition.

SUBSTITUT DU BEURRE.

M. FISHER: A-t-on saisi ou confisqué aucune oléomarga-
rine, butyrine ou autre substitut du beurre prohibé par
t'Aute 49 Vict., chap. 42, et a-ton poursuivi ou puni aucu-
rie personne en vertu de cette loi?

M. BOWELL: Aucune saisie de butyrine on oléomarga-
rine n'ayant été faite par le département, personne ne pou-
vait être poursuivi ou puni en vertu de cet acte.

M. BLAKE

STATION ENTRE SAINT CHARLES ET SAiNT-
JOSEPH-DE.LÉVIS.

M. G.U AY: Des soumissions ont-elles été demandées pour
la constructien de la station de chemin de fer sur l'embran-
chement de Saint Charles à Saint-Joseph de-Lévis, dans le
comté de Lévis ? Si oui, quels sont les noms des soumission-
naires et le montant de chaque soumission ? A qui le con-
trat de la construction de cette station a t il été donné ?

M. POPE: Des soumissions ont été demandées. Les
noms des soumissionnaires étaient: E. T. Nesbit, Québec,
D. Roy et frère, Lévis, et Philibert Ouellette, Lévis. Les
montants des s mmissions étaient les suivants: $1,473,
81,375 et 81,260. L'entreprise a été donnée à Philiberi
Ouellette, Lévis, pour $1,260.

INONDATIONS A MONTRÉAL ET DANS SES
EN VIRONS.

M. BEAUSOLEIL: Le gouveinement a-t-il reçu un ou
des rapports de la commission d'ingénieurs chargée d'é-
tudier la question des inondations périodiques à Montréal
et dans ses environs ? Les con missaires ont-ils instructions
d'étendre leurs recherches aux autres localités qui souffrent
également de ces inondations, telles que Berthier, ville et
paroisse, Saint-Barthélemy, Laprairie, Saint-Lambert, Lon-
gueuil, Boucherville etautres localités? Si lo gouvernement
a reçu tels rapports, quand seront-ils soumis à la Chambre ?
S'il ne les a pas encore reçus, se propose t-il d'exiger un
rapport des opérations jusqu'à date, et de soumettre tel rap.
port à la Chambre ?

Sir IIEC POR LANGEVIN: Un rapport daté le 31 juillet
1886 a été reçu des commi-lsaires nommés pour étudier les
causes les iijondations à Montré il, ce rapport a trait à la
construction d'une jetée pour la protection de la partie qui
se trouve au sud du canal Lachine, le coût de cette jetée
devant en être de $120,000. Le 28 octobre, les commis-
saires ont suggéré de tenir le fleuve Saint-Laurent libre de
glace depuis Sorel jusqu'aux Trois-Rivières au moyen de
bateaux spécialoment adaptés à un tel service,mais la saison
étant trop avancée, il a êté impossible de tenter cette expé.
rience. Les pouvoirs de la commission ne sont pas limités.

EXAMENS DES BAGAGES A LA DOUANE.

Sir RICHARD CARTWRIGT, pour M. MITcBELL : Le
gouvernement a-t il rescindé-en tout ou en partie-le
règlement récemment publié par la douane relativement à
l'examen du bagage des voyageurs ei Canada? Si oui,
jusqu'à quel point?

M. BOWELL: L'ordre dont il est question dans cette
interpellation a été ietiré.

FERUE EXPÉRIMENTALE AU MANITOBA.

M. TROW, pour M WATsoN: Le gouvernement se pro-
pose-t-il d'établir et mettre en opération, cette année, une
ferme expérimentale dans la province du Manitoba?

M. CARLING: Le gouvernement étudie à l'heure qu'il
est la question de l'établissement d'une ferme expérimen-
tale au Manitoba.

AMÉLIORATIONS DANS LA RIVIÈRE DE LA TERRE.
BLANCHE, MANITOBA.

M. TROW, pour M. WATsoN: Le gouvernement se pro-
pose t-il de continuer les améliorations commencées dans la
rivière de la Terre-Blanche et le lac Manitoba, pendant la
prochaine saison ?

Sir HECtOR LANGEVIN: Le dragueur acheté par le
département a été placé à Westbourne, sur la rvière de la
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Terre-Blanche, et on peut l'avoir pour ces travaux, si l'ordre|
en était donné. L'ordre n'a pas encore été donné.

LE JUGE D'ASSINIBOIAEST.

M. PERLEY (Assiniboïa): Pour quels motifs le domicile
du juge d'Assiniboïa-Est a-t il été transféré du centre da
district, à Whitewood, à la limite ouest du Manit6ba?

M. THOMPSON: La résidence du juge n'a pas éêé chan-
gée, mais avant que le juge eût en le temps d'établir sa
résidence à Whitewood, conformément à l'arrêté du Conseil
fixant ce lieu comme sa résidence, il s'est assuré du fait que
s'il résidait à Moosomin il rendrait la justice à une popula-
tion plus nombreuse que s'il résidait à Whitewood; pour
cette raison le lieu de résidence a été changé.

FRAUDES ALA DOUANE.

M. GUAY : Le gouvernement est-il informé que les offi-
ciers de douane ont trouvé dans une manufacture, près de
Québec, du whiskey contenu dans des barils marqués comme
contenant du vinaigre, et prêts à être livrés au commerce ;
que ce whiskey avait été passé sans droits de douane, sous
prétexte qu'il devait servir à fabriquer du vinaigre ? Depuis
quand cette fraude se commet elle, d'après les informations
officielles ? Quelles sont les mesures que le gouvernement
entend prendre à ce sujet ?

M. COSTI(GAN: Le gouvernement est informé que l'on
a trouvé, dans une manufacture, pr'ès de Québec, une cer-
taine quantité de whiskey, contenu dans des barils marqués
comme contenant du vinaigre. L'autre partie de l'interpel-
lation, demandant depuis combien de temp cette fraude se
commet, au sus des foncionnaires officielles, n'est pas con-
venable, et comme elle implique une connaissance coupable
de la part des fonctionnaires, je ne suis pas obligé d'y
répondre. Mais, pour l'information de l'honorable député,
je puis dire, que deux des fonctionnaires d'ici ont exa-
miné cette affaire, et après une enquête munitieuse, ils
ont déclaré que les fonctionnaires de Québec n'avaient eu
aucune connaissance de la fraude et n'y avaient pas participé.
Quant aux mesures que le gouvernement a prises au sujet
de cette question, la liqueur trouvée a été naturellement
saisie et une autre quantité qui était censée venir de Québoe
a été saisie à Montréal ; l'outillage qui sert à la fabrication
est aussi sous saisie, et le gouvernement va prendre les
autres mesures indiquées par l'acte pour la protection du
revenu.

FORTIFICATIONS DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

M. SHAKESPEARE: Le gouvernement a-t-il reçu copie
du rapport du colonel O'Brien, des ingénieurs royaux, sur
les fortifications de la Colombie anglaise? Si oui, sera-t-il
déposé prochainement sur le bureau de la Chambre ?

Sir ADOLPIHE CARON : Le ministère de la milice et de
la défense n'a pas encore reçu de copie du rapport du colonel
O'Brien sur les fortifications de la Colombie anglaise.

COMPTE DU CAPITAL DU CHEMIN DE FER
INTERCOLONIA. ù.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la somme
portée au débit du compte du capital du chemin de fer Inter.
colonial jusqu'à la date du 20 avril 1887 ?

M. POPE: 844,197,451. De ce montant, $11,171,894 ont
été dépensés avant le 30 juin 1867.

EXPLORATION DE LA RÉGION DE LA RIVIÈRE
YUKON.

rivièi e Yukon ? Si oui, a-t-il l'intention de choisir quelques
mineurs pratiques et possédant des connaissances au sujet
des mines d'or pour accompagner l'expédition,dans le but de
s'assurer de la valeur des dépôts aurifères de la région à
explorer ?

M. WHITE (Cardwell) : Le gouvernement a envc yé une
expédition pour l'exploration de la région de la rivière
Yukon. Le chef de l'expédition est le Dr George Dawson,
sous-directeur de la Commission Géologique, et persanne
en Amérique n'est plus capable que lui de s'assurer de la
valeur de dépôts aurifères.

PÈCHERIES EN EAU PROFONDE DE LA. COLOMBIE
ANGLAISE.

M. GORDON: Le gouvernement a-t-il l'intention do
poursuivre cette année l'exploration des pêcheries en eau
profonde sur les côtes do la Colombie anglaise?

M. FOSTER: C'est l'intention du gouvernement, cette
année, de renouveler l'exploration des pêcheries en eau pro.
fonde sur les côtes de la Colombie anglaise.

SIGNAUX TÉLÉGRAPHIQUES DANS LA COLOMBIE
ANGLAISE.

M. GORDON: Le gouvernement se propose-t-il d'étendre
le système de signaux télégraphiques au détri it de John-
stone, Alberni, au cap Beal et au port. de San -Juan ? Si oui,
quand le fera-t-il ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le gouvernement s'occupe
de cette question.

PHARES AU DÉTROIT DE JUAN DE FUCA

M. GORDON: Le gouvernement se propose t-il de faire
construire un phare à l'entrée du détroit de Juan de Fuca,
soit à Bouilla Point ou au port San-Juan ? Et en ce cas,
quand doit-il le faire ?

M. FOSTER: Le gouvernement s'occupe maintenant de
cette question.

HAVRE DE REFUGE AU PORT SAN-JUAN.

M. GORDON': Le gouvernement a t.il pri. en considéra-
tion la nécessité qu'il y i d'établir un havre de refuge au
port Son Juan pour la sûreté des marins, nos remorqueurs
et autres navires ou steamers engagés dans le commerce de
la Confédération sur la côte du Pacifique?

M. FOSTER: Le gouvernement s'occupe de cette ques-
tion.

DÉPARrEMENT DES DOUANES ET COMPAGNIE DE
COTON DE MONTRÉAL.

M. PATERSON (Brant).: Y a-t-il eu quelque matière à
dispute entre le département des douanes et le gérant de la
compagnie manufacturière de coton de Montréal au sujet de
droits sur marchandises importées par la dite compagnie?

M. BOWELL: Je ne comprends guère ce que l'honorable
député veut dire par le mot " dispute." Il n'y a eu aucune
" dispute " entre le gérant de la compagnie de coton de
Montréal et le département des douanes. Il y a eu quel.
ques irrégularités sur lesquelles j'ai attiré l'attention, non du
gérant, mais des directeurs, et ils ont promis de régler la
question. Je ne suis pas en état de dire quelle sera la déci-
sion du département, car je n'ai pas reçu tous les docu.
ments.

STATION DANS LA. PAROISSE DU CAP-SAINT-
IGNACE.

M. GOR DON: Le gouvernement se propose-t-il d'en- M. DESSAIN1' (pour M. CHoUETaTE) : Je demande qu'il
voyer pendant cette saison un parti d'exploration à la soit produit:
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Copie des soumissions reçues par le département des chemins de fer lation de M. Gladstone, il n'y a rien de tel à présent en
our la construction d'une station sur l'Intercolonial en la paroisse du Irlande. Aujourd'hui en Irlande personne n'est frappé
ap-Saint-Ignace, dans le comté de Montmagny. . d'incapacitéî ; cependant, comment se fait-il que nous ayonsM. POPE: Cet état n'est pas nécessaire. Des soumis. des crimes agraires ? Comment se fait il que le peuple soit

sions ont été reçues, niais les devis n'ont pas été compris ; mécontent ? Depuis le temps de Strongbow et de Fitzstephen
le montant des soumissions était do S4,000 à $6,000. On les Celtes irlandais ont combattu pour les terres d'une façon
est à préparer des nouveaux devis et des soumissions seront ou d'une autre avec les puissants intrus et ceux qui
demandées dans peu de jours. J'espère que l'honorable n'étaient pas et ne sont pas Celtes, mais qui le sont devenus,
député retirera sa motion. ont combattu dans le même esprit. Quand les Normands

La motion est retirée. vinrent en Irlande, ils se trouvèrent à partager dans les
terres, et cette idée de propriété d'une valeur douteuse existe

AUTONOMIE DE L'IRLANDE. encore dans l'esprit du paysan irlandais. Quand on lit dans

La Chambre reprend le débat ajournê Eur les résolutions l'histoire d'Irlande que des chefs ont été forcés de se trans-

proposées par M. Curran au sujet de l'autonomie de l'Irlande, porter vers l'ouest, le lecteur pense probablement quo le

l'amendement proposé par M. McNeill, et la motion proposée cbef seul a compris l'idée de la dépossession. Le fait est

ar M. McCarthy comme sous-amendement, que tous ses partisans ont compris qu'ils étaient dépossédés
pr eux aussi. J'attirerai un instant l'attention de la Chambre

M. DAVIN: C'est avec une grande répugnance, M. l'Ora- sur le langage de M. Froude, car c'est le langage d'un homme
teur, que je prends la parole en cette Chambre sur des dont les écrits sont très hostiles à l'Irlande, mîis, cependant,
sujets qui ne se rattachent pas aux affaires du Nord-Ouest; c'estle langage d'un hitorion tiôsbienrenseigné. Parlant
mais, comme j'ai pris un profond intéîêt à la question géné- d'une occasion que Wentworth, grand ministre de Charles 1,
rale à laquelle ce sujet se rattache, ceux qui m'écoutent aurait eue de faire un peu de pillage, il dit
comprendront facilement que lorsqu'un sujet comme celui-ci L'état de tenures fitnaitreune occasion. La commission fut nommée
se présente, il serait très difficile pour moi de ne pas expi. pour arpenter les terres et pour rechercher et examiner les titres de ceux
mer mon opinion, et l'on pourrait se méprendre sur les qui s'en disaient les propriétaires. D'après une stricte interprétation,
motifs de mon silence; je demanderai donc ttux honorables on trouva que les quatre cinquièmes de Connaught appartenaient à la
députés de se montrer indulgents pour moi pendant que je couronne; eantrth Boueea à profiter de la situation pour fonderdptsun nouvel étbismn.L'intention, à peine dissimulée, suivant de
ferai quelques remarques sur la résolution et les amende- si prés la confiscation des six comtés, jeta les vieux irlandaia dans un

ment@.accès de rage L'indulgence religieuse pouvait satisfaire les catholiquesmnts.nglo-norands de anciens établissements. Le véritable Irlandais

Lorsque je me suis levé vendredi soir, M. l'Orateur, j' aimait le sol; il se vit enlever ce soi, dont de grandes parties passèrent
été appelé à parler à propos d'un argument apporté par le aux ctrangers. Que lui faisait le roi ou le parment, le calvinisme ou

dépué d Misisqoi M. layei);i .1 a iffiméque e prtil'anlicaim? Une seule chose, auprès de laq-ielle tout le reste n'étaitdéputé de Missisquoi (M. Clayes); il a affirmé que le parti gaîmrien, pouvait l'emouvoir: c'était de voir les Anglais, par la violence ou
tory, en Angleterre, n'avait commis que des cruautés envers la fraude, lui enlever l'héritage de ses pères.
l'Irlande, donnant à entendre par-là que tous les actes de
coercition qui ont été adoptés, l'avaient été par le parti M
tory. Je savais qu'il n'en était pas ainsi, et, sur le moment, . Fronde, nous trouvons ce qui suit:
j'ai mis la chose en doute. J'ai analysé les actes de coerci. Lorsque l'Etat vendit des terres pour prélever de l'argent on permit
tionaux particuliers d'en vendre les uns aux autres, il devint ncessirementtienpasés dpui l'nnée180 etje vis ue endat ctteplus facile de les négliger. Mais si, d'un côté, l'on ne pouvait pas em-
période les bills passés par le parti libéral sont presque pécher les spéculateurs de Londres ou les favoris de la couronne d'ac-
doubles de ceux qui ont été passés par le parti tory; et je quérir des biens considérables en Irlande, de l'autre, le but de la confis-
puis dire que M. Gladstone, dans sa législation bienfaisante cation n'était pas atteint si la population restait sans m'ltres; aussi,pour la convenance des p:opriètaires, les fils et les petits-fils des anciens
au sujet des terres, fut précédé par M[. Disraëli en 1852, propiétaires restaienten possession du sol comme femiers, gardant leur
lorsque ce dernier déposa sur le bureau de la Chambre des influence locale; ils étaient, à tous égards, les administrateurs réels; et
planb comprenant les recommandations de la commission la conquâte n'pût d'nutre résultat que d'exaspérer annuellement les fer-planscomprnantmiers le jour du paie'ant dii loyer. Un droit de pr.îpriéte qui consistait
de Devon; et une des lois les plus utiles passées au sujet de simplem-nt à voler un pauvre pays d'unepropartion des fruits de sou
l'Irlande, fut l'acte de lord Ashbourne, en vertu duquel industrîe, n'était pas n bienfait, mais une maléiiction; et, bien qu'il
environ n5,000,000 fs'ld "ut être im'-'ible de faire revivre les lois de Elenri VII, une sage colo~ fuentprêés n pupl ule-auo.La isatiort de l'Irlande aurait impliqué un impôt ai élev -sur tous les loyers
Chambre sait que lord Ashbourne était le procureur géné- qui seraient sortis du royaume, que cela aurait forcé les propriétaires à
ral de M. Disraëli. Ainsi, que l'honorable député de Missis- vendre leurs terres à d'autres qui seraient devenus les maltres de ces
quoi se montre un peu plus charitable envers le parti Con. biens.
servateur ou parti tory, soit au Canada, soit en Angleterre.
De fait, M. l'Orateur, le ministre le plus libéral qui ait
jamais dirigé la Chambre des communes, en Angleterre,
l'homme qui avait les idées les plus éclairées sur l'Irlande,
et qui, s'il eût été appuyé, aurait, je crois, réglé la question
irlandaise depuis environ quatre.vingt-sept ans, cet homme-
là était M. Pitt.

Dans le cours de ce débat, M. l'Orateur, nous avons eu
plusieurs discours habiles et deux discours remarquables :
je fais allusion au discours très habile de l'honorable chef
de la gauche et au discours fi oid, lucide et logique de mon
honorable ami, le député de Simcoe.Lord (M. McCarthy).
Mais, M. l'Orateur, j'aimerais attirer l'attention de la
Chambre sur ce que j'étais sur le point de faire remarquer
vendredi soir, o'est-à-dire, sur le fait qu'il existe en Irlande
des difficultés qu'on ne pourra faire disparaître avant des
années, et il faudra plus d'un, probablement plus de deux ou
trois actes du parlement. Eu même temps, il n'y ai ien
aujourd'hui en Irlande que l'on puisse appeler griefs, depuis
l'époque de la première protestation contre la loi Poyning
jusqu'à l'époque de l'agitation d'O'Connell pour l'émancipa-
tion des catholiques, et depuis cette époque jusqu'à la légis-

M. D.aUSBzT

La première citation parle de l'époque de Chai-les I et
la seconde du temps do la révolution, mais cet état de
choses continua et le peuple qui conserve religieusement
les traditions, en a conservé le souvenir. La guerre de
Cromwell fut suivie de la guerre de Guillaume. Guillaume
était un homme d'Etat éclairé qui désirait faire cette guerre
avec autant de ménagement que possible, et si le parti in-
fluent du parlement irlandais le lui eût pîrmis,il aurait,plus
tard, inauguré une politique bienfaisante ; ma-s bien qu'il
fût fort et victorieux, il fut incapable d'appliquer les dis-
positions du traité de Limerick, et le résultat de la violation
de ce traité fut que la bourgeoisie celtique alla en France
et en Espagne et dans les armées du continent, et efût, et ses
descendants eûrent les plus hauts emplois dans la diplo.
tie et dans l'armée.

Le grand général français dont le nom est si cher à la
France, le maréchal MîMahon, est le descendant d'un de
ces hommes qui ont dû laisser le pays après cette malheu-
reuse affaire. J'intéresserai probablement mes amis du
Bas-Canada qui sont ici en leur disant que pendant la
guerre franco-prussienne, lorsque j'ai ou le plaisir de voir
le maréchal MoMahon, son apparence et les traits de sa
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figure m'ont para ceux d'un gentilhomme irlandais. Il a
tous les traits caractéritiques d'un Irlandais.

Tout cela a eu pour résultat de priver de ces chefs natu-
rels la partie celtique de la population. La léegislation pro-
posée par M. Gladstone était de nature à produire beaucoup
de bien, mais je dois avouer qu'elle n'avait pas de chance
do réussir. Lorsque cette: légIslation fut adoptée, elle accor-
dait à l'Irlande autant. que pouvait le désirer ceux qui
avaient combattu avec le plus de:dévouement pour ce pays;
si cette Joi. avait, eu la chance. d'être appliquée, si, sous.
l'application.de cette loi, le peuple s'était mis patiemment
et industrieusement à l'ouvre, s'il avait prdfité d'un instru-
ment que leur fournissait cet acte, pour devenir proprié-
taire du sol, il n'y a pas le moindre doute que l'Irlande
serait dans un état beaucoup plus prospère que celui dans
lequel elle est aujourd'hui.

Cependant, si on consulte la statistique on verra que c'est
une grave erreur de croire que l'Irlande dégénère ; au con-,
traire elle a toujours continué à progresser. Bien qu'elle
ait traversé de mauvaises années, depuis un quart de siècle
elle a fait des progrès constants. Mais quel résultat pro-
duisit la législation de M. Gladstone ? Il surgit une nou-
velle agitation, par laquelle on apprend au peuple à vivre
dans une sorte d'état de guerre ; on lui enseigne que la lutte
et l'agitation sont des nécessités' de son existence ; et si vous
lui accordiez le Home Rule, comment pouvez-vous croire
qu'il se débarrasserait de suite.de ses habitudes pour devenir
paisible et industrieux ? Quant i l'agitation actuelle iles.t
donc désirable de la laire disparaître en la rendant inutile.
J'ai dis que j'étais favorable à un gouvernement autonome
pour l'Irlande-c'est-à-dire un gouvernement autonome qui
laisserait intacte sa connexion avec l'Empire, et je crois
qu'un tel gou'vernement qui donnerait aux aspirations
nationales le droit de régler les affaires locales, un gouver-
nement comme celui des provinces canadiennes, mettrait fin,
je crois, à cette agitation.

Rien ne s'oppose à ce qu'un gouvernement autonome soit
accordé à l'Irlande. Cela lui serait même accordé depuis
longtemps si quelques-uns de ses chefs, qui ont acquis une
célébrité sur cette question du Home Rule, ne s'étaient pàs
servi d'un language qui a effrayé non seulement les Anglais
et les Ecossais, mais même les meilleurs amis de l'Irlande
dans le monde entier.

S'ils, s'étaient montrés loyaux dans leurs actes et leurs
paroles, .il.n'y aurait pas eu un An'glais d'un bout à l'autre
de l'Empire, qui n'eut pas été disposé à accorder un gouver-
nement autonome à ce paye.

Qu'entend-on par ce mot de Home Rule ? L'honorable
député, qui, a ,proposé la motion, ne nous a expliqué ni le
sens de ce mot ni le projet qu'il a en vue. Signifieit-il qie
le peuple sera gouverné par ses propres representants, dans
le pays qu'il habite, dans le pays pour lequel, ses ancêtres
ont combattu et travaillé, et se sont, illustrés ? Si c'est cela,
l'irlande posrède déjà le Home Rule.. Je çonsidère qué
l'Irlande ebt gouvernée par un parlement qui estle sien,
autant que c'est le parlement des Anglais, ou des Ecossais.
Pour moi, l'Empire appartient aussi. bien aux Irlandais
qu ' ug Anglaisou aux Ecosris. LAnglLerre et un vieux
pays, comme l'Irlande et l'Ecosse, mais l'empire britannique
ne date que d'hier. Remontons, à deux cents ans et où
voyons-nous un empire britanniqup ?

Cet empire.été fondé durant les deux derniers siècles
par les Irlandais, les Ecossais et les Anglais, et si vous' allez
dans les Indes, on sur les champs de bataille du continent.,
vous trouverez les Irlandais combattant aux côtés des A,-.
glais et des Ecossais. et ne se distinguant pas mOins que
leurs frères d'armes. Vous les.trouvez dans toutes les
carrières, comme hommes d'Etat, comme littérateurs,
comme avocats, comme ingénieurs, comme ouvriers. Dans
toutes les classes de la société vous voyez des Irlandais
travaillant à l'établissementf. de l'Eipire britanmique
pendant les deux derniers siècles. Partout où une pierre a
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éte prise pour la.construction de cette grande entrepi-ise,
vous voyez des Irlandais travaillant aux côtés dés Anglais
et:des Ecossais. Sur toutes les pieres de' ce majestueux
édifice vous voyez la trace d'un ciseau irlandais.

Celui qui voudrait prétendre que l'Irlandais est un' tian
ger dans l'empire britannique serait un ignorant ou un
lâche. Donc si vous voulez le Bome Rue, vous ne pouvez
pas le dêsirer par opposition à un régime êtranger,-parce
que vous l'avez déjà ; je préfère donc l'expression "gouver-
nement local." Dans le nirême ordre d'idées où je me suis
placé, prenons les mots celte et saxon. Dans'un journal'qg e
je' lisais il y a un instant, je voyais cette phrase: " .Le
Saxon doit disparaître." Eh bien 1 si vous alliez en Irlnde
aujourd'hni et que' vous essaieriez d&y. .yoúvèl, déà Saxons
pour vous en débarrasser, vous seriez très.emb'arrasseé, aussi
embarrassé-ue Shylock, lorsqu'on lu dit' de prendre' sa'
liv de chair. Ce s=at une tachél difficile, on effet; iasf
difficile que- si vous alliez en Aigléteie pour y trouver des
Celtes; Le peuplé an l5is 'est en grande partie de descon-'
dàiie-ecbltique. Lo te#d'ps- aVabtd l'es ré0entë infgsión,
l'Angleterre, comme là' fait remarquer. Matthew Arnold,
était cetter en grande partie,, et ' on Irlando, commie ledit
Frould, foeiâfcès sóñnttelléï'éñt mêêáSrd-iüad;
Danois,.etc.,-u'il est très diffici'd'yruvr unClt pur
Ainsi il n'y a aucun fondement' ethnologique pour ces
hines qu'on che#che à soullvief erÉtre Celtes et Sexons'
Dès le quatorzième siêèl; un é'dit de' Kilkenny défendàit à
tout Anglais, ou colon anglais, c'est-à-dire' aux Norminds,
de prendre des noms irlandais. Par conséquent les noms
ne peuvent pas servir de guide. Un no-m' est même' une
preuve que celui qui le port a anutro' chose dans les veines
que du sang céltiquel-par exemple le chef distingué de
l'opposition. Il ne porte pas un nom irlandais, c'est un
nom Normand. D'autre part, beauèoup d'Irlandaisportant
des nons irlandais; des noms celtiques; sont des descen.
dants d'ho'mmeà qui prirent ces noms et devinrent, suivant

n.provä'rbe latin, plus Irlandais' qe les Irlandais eu'
mêmes:. La religion no'n plus, n'est pa'"un guide, bien que
j'aie vu 'quélque part que le mair' de Dablin ait adopté la
devise "Foi et Patrie ". Si ce cri ést adopfé ils devroni
chasmer de leurd rangs M. Parnell, ainsi que loi Ffo'd, les
Grattan, les Curran et beaucoup d'autres de leurs hommes
les plus distingués.

Mais je désire appuyer davantage sur cet argument. Tip
perary est regardé comme le comté irlandais le, plus typi-
que du pays. Et que voit-on? On voit que ce comté a été
colonisé par les soldats dé Cromwell. Comment se fait-il
que cette population est aujourd'hui catholiqe ? 'e vaià
vous le dire. La inanière odieuse et abominàble' dont
l'Eglise d'Angleterra était exploitée, lorsque'des'honimessaxis
scrupules s'émparaieot des' meilleures chargea sans seoccuper
d'en remplir les fonctions, laiséa ce comté, comme' lés
autres parties de l'Irande, à la' charge excluit' des prètiÀ
catholiqués plus zélés qui s'intéres'sèrent à l'éddéation, et
après deux ou trois générations les desdendants de ces sol-
dats retoinèrent-à la foi que létr 'ancêtres avaient- coi-
battXi avoe tant d'acliarnement: Ainsi don«, 1Id 7oiso;'ni
la religion d'un homme ne prouvent qu'il est Celte, et il n'y
a aucun fonderi et ethnologique ou histôr4ue'plrir ces hai.
nos anti-chrétiennes et anti-nationales qu'on a vorllu so'ulver
dans certains qirtierås.* 'Au point de vue des-sentiments,

''qsg qu'e1ues-uns'e phace4t sic''et"an;in,'ify a dohWc
pas de raison pour accorde'r lé H ie' Rall'n n gouverne',
ment local à l'Irlande. Y a-t-il des rafoons pratiques 'pour
cela ? Oui; au point de vue pratique, l'autonomie peut être
utile. Je vais on donner un exempte à la Chambre.lly.a un
chemin de fer de Corkà London. C'est un petit chemin
comme celui qui partirait d'Ottawa Ouir aller à Pembrole.
Un des promoteurs de ce chemin m'a assuré,'que pour faire
adopter le bil autorisant sa construction; dans les divers
comités de la Clambre des communes à Londrée, il ai.rt
fallu dépenser autant d'argent que pour le cnstruir .-Vil
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une chose dont il faudrait se débarrasser. On ne peut avÔir
aucune objection à ce qu'il y ait en Irlande une assemblée
pour régler les questions de cotte nature. De plus, bien que
je sois convaincu que le parlement impérial fasse beaucoup
pour développer les ressources matérielles du pays, je crois
qu'un gouvernement local pourrait consacrer plus de temps
à ces questions.

Ce que pouvait faire une assemblée locale, nous l'avons vu,
au dix-huitième siècle, lorsque l'Irlande avait un parlement,
vicieux, il est vrai, mais enfin un parlement. Au milieu du
dix-huitième siècle l'Irlande était un pays possédant des
pâturages illimités, à l'époque de la visite d'Arthur Young,
il y a environ cent ans:

Un chaagement s'était opéré. TI y trouva une terme à pàturage de
dix milles acres, et plus d'une bergerie de cinq ou six mille acres. il est
important de remarquer que ce n'était pas la disposition naturelle du sol
ou le climat qui avaient produit ces résultats. Une des causes était la
rareté du travail, conséquence des guerres incessantes du 17me siècle.
Mais après le traité de Limerick il y eut un repos de trois quarts de siècle
La population augments, mais on continua à s'adonner à l'élevage. Les
lois criminelles défendaient aux catholiques d'acheter ou affermer les
terres. Il n'y avait pas de concurrence entre les tenanciers. C'est ce qui
empêcha le morcellement des propriétés. Les marchés de l'Angleterreet
des colonies étaient fermés au cultivateur irlandais, et il n'avait aucune
raison d'augmenter sa production. De plus le défranchissement des
catholiques laissait les protestants se bercer dans une confiance léthargi-
que. A la fin on se plaignit, que la production alimentaire n'était pas
suffisante pour la population qui avait considérablement augmenté. Le
parlement irlandais offrit une prime pour tout le grain qui serait importé
des comtés ruraux de l'intérieur, à Dublin. L'effet de cette mesure fat
immédiat. Arihur Young remarqua en 1776 que les pâturages de Tippe-
rary étaient fractionnés. La guerre américaine donna une nouvelle im-
pulsion à ce mouvement.

Voici un fait historique qui nous démontre ce que pour-
rait faire un parlement local. Il y a encore autre chose, le
rapprochement ou 1o contact d'un gouvernement semble
donner un regain de vie, et si aujourd'hui vous visitez les
rues de Dublin, vous remarquez que laville a un air de deuil;
un voile de mélancolie plane partout, et, la population paraît
ne pas être douée de ces aptitudes qui permettent de régler
promptement et soi-même ses propres affaires, comme ail-
leurs, ici par exemple. Prenez Ontario. Supposez qu'on
enlève le parlement local à Ontario ; de suite vous consta-
teriez une diminution d'activité dans cette grande province ;
et la même chose aurait lieu dans toutes les autres provinces.
Je voudrais une Assemblée locale qui ferait pour l'Irlande
ce que ces institutions ont fait pour nos provinces. Et s'il y
avait une Assemblée locale pour faire la même chose
pour l'Ecosse et une Assemblée locale pour faite la même
chose pour l'Angleterre, je crois quo ce no serait pas manu-
vais, car le Titan fatigué qu'on appelle le Parlement impé-
rial ploie déjà sous le fardeau qu'il a à porter. De 1)782 à
1798 le parlement irlandais avait été débarrassé de ces en-
traves qui lui avaient été imposées par une série d'actes et
d'usurpations, depuis le " Poinings Act," on descendant ;
et quel état de chose voyous-nous pendant cette période?
Lord Clare, le chef du parti opposé, dit dans une brochure
publiée en 1798, et remarquez bien que c'est là le témoi-
gnage d'un adversaire du parlement irlandais; il dit:

Il n'y a pas une nation sur le globe hatitué qui a fait autant de pro
grès dans la civilisation, le commerce, l'agriculture et l'industrie, pen-
dant la même période.

M. Plumket, devenu plus tard lord Plumkot, disait en
janvier 1,800 :

Ses revenus, son commerce, ses manufactures dépassent les espéran-
ces, et les exemples donnés par les autres pays de son étendue ; avan-
çant, pendant ces quelques années avec une rapidité étonnante même
pour elle-mne; ne se plaignant sous aucun de ces rapports mais jouis-
sant de sa probperité et l'admettant.

En décembre 1798, les banquiers do Daulin se réunirent
et adoptèrent la résolution suivante :

Que depuis que le parlement de la Grande-Bretagne a renoncé en 1782
de légiférer pour l'Irlancte, le commerce et la prospérité du pays ont
augmenté d'une manière remarquable.

En effet, M. l'Orateur, cela s'impose à la raison; s'il y
avait une assemblée dont la seule occupation serait de
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s'occuper du développement matériel d'un pays, d'après le
principe du partage du travail, l'ouvrage serait mieux fait.
Maintenant quant à l'union elle-même, deux motifs faisaient
agir ceux qui l'ont faite. Lorsque l'union fut consommée
George III déclara qu'il y avait consenti " pour en avoir
fini avec les catholiques." Il croyait qu'il ne serait plus
troublé par aucune réclamation venant des catholiques. Ce
but ne fut pas atteint, car en 1829, on décréta l'émancipa-
tion des catholiques pour éviter une guerre civile. Lorsque
l'union fut décrétée M. Pitt dit qu'il considérait cette
mesure comme un grand moyen de pacifier et tranquilliser
l'Irlande. Ce but là non plus ne fut pas atteint. On en-
tretient dans ce pays une police armée comme on n'en voit
dans aucune autre partie de l'empire, et cette police est
complétée par une armée qui, au dire d'un membre du cabi-
net impérial, est aussi nombreuse que l'armée avec laquelle
nous avons combattu Napoléon.

Voilà, M. l'Orateur, un état de chose que les hommes
d'Etat doivent regarder en face et qui doit aussi avoir été
abordé ouvertement par ceux d'entre nous qui s'intéressent
aux affaires de l'Empire. Et il est évident que nous por-
tons un vif intérêt aux affaires de l'Empire puisque nous
mettons de côté nos propres affaires pour discuter cette
grave question.

On pt-étend, avec raison, qu'on devrait se montrer plus
soucieux du sort de la minorité. On dit que cette minorité
auea à souffrir. J'ai entendu des gens parler de s'armer.
Mais, M. l'Orateur, il n'y aura aucune nécessité de courir
aux armes. Il est admis qu'aucun acte impérial ne sera
adopté, B'il n'offre pas de garanties suffisantes pour la pro.
tection de la minorité; et je suis convaincu que les catho-
liques d'Irlande, ne pourraient pas plus comploter entre eux
que les catholiques de la province de Québec, ou les
protestants d'Ontario. Je suppose que les mêmes lois qui
divisent entre eux les catholiques de la province de Québec
et les protestants d'Ontario diviseraient les catholiques d'Ir.
lande. Les mêmes ambitions, les mêmes manières diffé.
rentes de voir, les mêmes causes morales et intellectuelles
qui divisent les protestants d'Ontario et les catholiques de
Québec, diviseraient les catholiques d'Irlande; et alors que
verrions-nous ? Nous aurions un parti protestant en Irlande,
et après ce que nous voyons du parti catholique d'Ontario,
il est permis de croire que ce parti protestant ferait sentir
son influence.

Je ne crois donc pas qu'il y ait un danger pour la mino-
rité. De plus, comme je l'ai déjà dit, je doute fort qu'il puisse
y avoir un danger de séparation, bien que nous ayons la
des déclarations échevelées de la part des 'esprits les plus
bouillants. Dans mon opinion il y a plusieurs raisons pour
qu'il n'y ait pas de danger d'un mouvement en faveur de la
séparation. D'abord la rébellion de 1798 n'est pas due au
fait que l'Irlande avait un parlement séparé. C'était un
écho de la révolution françi9se, la révolution française était
partout dans l'air. Les esprits prirent feu en Irlande, au
contact de la révolution françaiso, et c'est ce qui a amené
la rébellion.

Tous ceux qui ont la l'histoire de la rébellion de 1798,
ont pu voir combien fut suivie la correspondance échangée
entre les chefs irandais d'alors et le Directoire en France.

De plus, tout en lui accordant un gouvernement local, ses
intérêts matériels resteront liés à ceux d'Angleterre. Elle
exporte à présent pour £20,000,000 sterling, soit environ
$100,000,000. Combien l'Angleterre retire-t-elle de cette.
somme ?-£19,250,000. Or, si l'Irlande voulait se séparer
qu'aurait-elle à faire? Elle ne possède pas un seul vaisseau;
elle ne peut devenir une puissance navale. Elle serait obli-
gée de créer une marine pour ruiner sa 'meilleure pratique,
pour détruire la flotte de la plus grande puissance navale du
monde. Ainsi, M. l'Orateur, je ne crois pas que nous ayons
besoin d'être alarmés de cette éventualité. Disons mainte.
nant un mot au sujet de la coercition. A part le mot " exciter,'
à part de la disposition relative au -mot "exciter " dans le
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bill de coercition, je ne vois rien à redire. Et les deux ma-
gistrats-voilà une chose que je confesse, connaissant l'Ir-
lande comme je la connais, qui est de nature à ébranler
notre confiance, parce que ces deux magistrats, dans neuf cas
sur dix, appartiendraient à la classe des landlords, et nous
connaissons l'état d'esprit dans lequel se trouve à présent
cette classe. Je crains, sous ces circonstances; qu'un
homme accusé, pour me servir d'une phrase expressive, bien
que laissant à desirer sous le rapport de l'élégance, soit
appelé à I plaider avec le diable dans une cour infernale."
Mais, M. l'*Orateur, il y a des crimes en Irlande. Dans le
télégramme, reçu ce matin, et qui nous annonce que M.
O'Brien ne vient pas en Canada-et je crois qu'il fait très
bien-il est dit que les personnes sont privées de la liberté
d'adopter la ligne de conduite de leur choix. Une circulaire
est adressée par toute l'Irlande, avertissant ceux qui paient
une rente de la valeur du revenu, de se défier des francs-
tireurs. Or, M. l'Orateur, l'état de choses que produisent
le crime et les menaces, n'est pas un état de liberté. Du
moment que ]aloi estdovenue lettre morte, le peuple est sous
l'empire de la tyrannie. J'ai en mains quelques lignes écrites
par lord Littleton sur ce sujet. Je les lirai avec la permission
de la Chambre. Souvenez vous qu'à l'époque actuelle la
liberté, dans toutes les parties de l'empire britannique,
n'est plus en danger d'être foulée aux pieds par la couronne.
Le danger, si danger il y a, vient du peuple lui-même.

Lord Littleton dit:

Afin de sauvegarder l'indépendance du parlement contre toute vio-
lation future dela part de la couronne, il sera nécessaire de protéger la
'Iéputation du parlement et de le faire aimer par le peuple. Comment,
milords, cela peut-il se faire, ai le peuple constate que le parlement est
un obstacle à ce que justice égale soit rendue, à ce qui constitue son droit
de naissance et sa sauvegarde ? J'espère qu'en général Vos Seigneuries
ne s'écarteront pour aucune raison de cette maxime, qui est la pierre
angulaire de tout gouvernement, à savoir, que justice ait son course sans
interruption, ou obstacle. Jus,fas, z potentiesima sint. Oeci, milords,
est l'fine et l'essence même de la fiberté. Violez cette maxime et
vous ouvrez immédiatement la porte à toutes les violencet, à tontes les
confusions; à toutes les iniquités, à toutes les cruautés, inspirées par la
vengeance; vous détruisez aussi la paix dans le foyer, l'ordre social, et
à la fin nous nous trouvons obligés à nous soumettre a une autorité illi-
mitée et despotique'comme remède contre ces maux intolérables. La
suprématie de la loi est le règne de la liberté. Le privilège au-dessus de
la loi dans les manières d'un intérêt public élevé, constitue l'oppression
et la tyrannie, partout oh cela se rencontre.

Et, M, l'Orateur, toute organisation secrète menaçant la
société, tout système ou état social dans lequel sont commis
les crimes dont nous entendons parler, constituent une
situation dans laquelle le peuple est sujet à la pire de toutes
les tyrannies possibles. J'avoue qu'il est très difficile de
résister à la logique claire et froide de l'honorable député
de Simcoe (M. McCarthy). Si le parlement impérial, un par.
lement sous lequel nous vivons, nous agissons et dont nous
dépendons, voulait nous faire la leçon en matière de législa-
tion, nous regimberions avec raison. Si nous considérions
comme une impertinence de sa part son intervention dans
nos affaires, a fortiori, c'est de l'impertinence de notre part
d'agir à son égard en pédagogue parlementaire. Le parle-
ment impérial est responsable ; il tonnaît tous les faits.
Intervenir quand un gouvernement s'occupe de la suppres.
sion des crimes est une chose sérieuse. Adopter une ligne
de conduite, sous de telles circonstances, qui pourrait affai-
blir l'exécutif, est également grave. J'ai en mains quelques
lignes tirées de l'ouvrage de M. Justin MoCarthy, intitulé:
' L'histoire de notre temp ," oui traitent de ce sujet. Par-
lant de l'ingérence de l'Anglet~erre dans les affaires du gou-
vernement chinois, il dit :

Nous n'avions pas besoin de demaniler si le gonvernement chinois
était parfaitement sincère dans sa profession de haute moralité, ou si,
contrairement à tous les autres gouvernements qui ont existé il est in-
fluiencé par un autre motif eu formulant ses lois. Tousi cela n'a rien àL
faire avec la question. Les Etats ne sont pas libres d'aider les sujets
des autres Etats à. enfreindre les lois de leuri pro res gouvernements.
Surtout, quand ces lois se rapportent aux qust as moralité, est-ce le
devoir des Etata étrangers d'intervenir dans la passation de lois qu'un

gouvernement juge nécessaire d'adopter pour la protection de ses admi.
nistrés.

Ainsi, M. l'Orateur, nous assumons une très grande res-
ponsabilité. Je constate, en lisant les débats du parlement
anglais -et j'en ai un extrait entre les mains, emprunté du
Hansard-gue les orateurs de ce parlement citent constam-
ment les opinions emises par les législateurs des Etats-Unis
et du Canada et en font des arguments. Or, ai un membre
du cabinet, et j'en ai ici un exemple, se fait un argument
d'une opinion emise dans les Etats-unis et en Canada, il
peut être, après tout, aussi convenable pour nous d'expri-
muer ene opinion sur le bil de coercition et le Rome Rule, en
dépit de la rebufade de M. Gladstone, cit e par l'hono-
rable député de Simcoen Il y a beaucoup d'irlandais et de
leurs descendants en Canada, et ils s'honorent on portant un
profond intérêt à la terre d'où ils sont sortis. Pourvu que
leurs intérêts on Irland ne les poussent pas a mdconnatre
leur devoir envers le Canada; pourvu qu'ils sauvegardent
leurs intérêts, et accordent au Canada une partie sugisante
de leur temps, il est honorable pour eux de ne pas oublier
l'irlando et de porter interêt à ses afaires. Sous ces cir-
constances il peut être convenable que nous fassions dans
cette Chambre ce que plusieurs honorables députés et plu-
sieurs au dehors croient être du temps perda pour le Canada.
Mais, comme je l dit, le discours de l'honorable dputé de
Sim oe (M. McOarthy) est, d'après moi, une pièce irréf.u
table au point de vue de la logique. Pour ce qui regarde
la question de droit et de toute autre chose quoe d'une ques-
tion humanitaire le discours de cet honorable monsieur est
irrefutable. Mais tout brillant et logique qu'il soit, il a un
defaut. Il n'est pas sympathique, et n'étant pas sympa.
thique, je ne puis le soirre et voter pour sa motion. Je
parle, M. l'Orateur, en m a ualite d'Irlandais et je dis que
nous ne pouvons, que les Irlandais d'ici et ceux des Etats-
Unis ne peuvent faire autrement que de protester, de la
maniè.re la plus énergique, contre les crimes qui se com-
mettent en Irlande. Un Anglais, un Ecossais, un Français
peut philosophiquement offrir une excuse, s'il le veut, pour
de tels crimes; mais il y a un homme qui ne saurait le faire,
et cet homme est l'Irlandais jaloux de l'honneur de l'Irlande
et de son propre honneur. Il ne saurait trouver une excuse
pour ces crimes, et les hommes qui les commettent sont les
plus grands ennemis de l'autonomie irlandaise, de la prospé-
rité de l'irlande. En efet, ils chassent le capital du pays,
et j'apprends qu'il règne une grande dépression industrielle
à oubin par suite de cet état de choses. Mais tout en ne
pouvant adherer à la motion de l'honorable député de Simcoe
(M. McCarthy), je l'approuve entièrement lorsqu'il dit que
ces crimes doivent être dénoncés et réprimés.

Quant à donner des conseils aux hommes d'Etat anglais,
a un certain point de vue, je crois que nous sommes en posi-

tion de le faire. Nous vivons dans un nouveau pays, qui
nous affranchit des vieux préjges de ' Ancien monde. En
Angleterre et en Irlande le système féderal s'est attarde
dansune pompe somptueuseon une dcadence orgueilleuse,
et les préjugés s'attachent à ce système comme le lierre
grimpant autour des créneaux tombes en dsuetude. Sous
ces circonstances, un homme d'Etat comme lord Salisbury,
ou tout autre homme d'Etat anglais peut présentement no
pas avoir un aussi bon point de vue que nous pour juger des
questions politiques, ou que le peuple, qui respire l'air plus
pur et plus libre de ce continent. Si j'en juge par ce qu'on fait
pour le Canada les hommes d'Etat anglais nous ne saurions
croire qu'ils soient incapables de se tromper. Si nous remon-
tons en arrière, aussi loin que la lecture de l'histoire nous le
permet, ai nous consultons les grands noms de 0e temps,
comme ils seront appelés, sans doute, des grands hommes
d'Etat, qui ont gouverné l'Angleterre, seulement trois ou
quatre ont su comment traiter l'irlande. M, Burke, M. Pitt
et M. Fox ont su parfaitement la traiter; mais les Nottingham
et les Worths, de tels hommes se miontrèrent entièrement
incapables de diriger soit l'irlande, soit l'empire on général.
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J'ai ici un télégramme, qui a paru, hier, dans les jour- il, vous donnera des tenanciers écossais et anglais au lieu de
naux et je vois avec pei-e que lord Sálisbury parlé comme .tenanciers irlandais, et dans quelques années le'Celte irlaàn.
suit: dais ser-a aui: rare à Gonnemara que sur les bancs de la

Il nia que la commission Cowper ait donné la baisse dans les prix 'Manhatan. On voulait extirper de l'Irlande'la race celli-
comme l'unique raison de l'incapacité des tenanciers'de payer leurs que au moyen de la loi économiqie do' l'offre .. de la dl.
rentes. Si les rentes étaient rajustées maintenant, il'n'y aurait pas de mande
raisons de résister aux demandes constantes de revision faites sur les mande.
plus futiles motifs. Pourquoi un tenancier, ayant fait un marché non En 1882, j'eus une conversation avec l'undes hommes les
rémunérateur, sera-t-il traité différemment d'une personne engagée dans plué éminents des Etats-Unis, que je rencontrai sur un
une'autre'branche d'affaires? Quand les'tenanciérs sont capables de train et ni aspirait*alors à une position élevée. Il me litpayerieurs dettes, ils doivent -le faire. S'ils en sont incapables, :la q on d a t esociété constate le cas et procure de l'assistance, au débiteur insolvable, que son plan pour l'annexiondu Canada aux Etats-.Unis, et
SAå8eig'neurie croit que 16 pricédent s'applique au présent cas. son principal but, était d'envoyer à Ottawa, comme une es-

.On e trouvera, peut-.tre, M. l'Orateur, ýrésomptueux ; pèce de diplomate, un millionnaire, possédant 'de manières
mais1 ai entendu souvent parler lord Salisbury ;' j'ai étudié anglaises, et qui avait mené 'la grande vie sur le continenit
quelque.peu cet éminent homme d'Etat, et j'ose dire qu'il européen. Il ajouta qu'il donnerait à ce millionnaire pour
touqhe à eette question d'une manière très peu sympathique instructions de festoyer concurremment avec Rideau Hall, et
et pou digne d'un homme d']ýtat. » J'ajouterai que la situa- de surpasser le gouverneur général, avare en matière de
tipn actùelle .est bien propre . à nous faire apprécier la diners. Je lui répondis : Allez-vous annexer cinq millions
grande perte que l'Angleterre, l'empire, et le parti conser. d'âmes avec un "gril de cuisine ? C'est ainsi qu'on voulait
vateur en Anglterre ont subi par la mort de lord Beacons. extirper de l'Irlande la race Celtique, c'est-à:dire par la loi
field. On célébrait sa fête (Primrose day) il y a quelques économique de l'offre et de la demande. J'ai à peine besoin
jours; mais c'est un. exemple entre des centaines d'autres, d'ajouter que la tentative a échoué, et nous sommes, aujour-
qui nous fait voir que l'on peut élever des monuments aux d'hui, en présence du fait que nous avons hors de l'Irlande
prophètes ,sans pouvoir nous éleyer jusqu'à leurs inspira. une plus grande Irlande, qui s'intéresse profondément' aux
tions. Quelle est la signification du débat d'aujourd'hui? affaires de l'ancienne Irlande, bien que pas toujourS
Xe'ne crois pas que cette queation ait été discutée durant la sagement. Mais vous devez noter que ce qui a ét prévu
dernière campagne électorale.' Pourquoi la 'lâislature par moi est arrivé. Souvenez-vous aussi que; de mémoir:
d'Q ntario discute:t-elle aissi cette question ? La même d'homine, les lois existantes ont tenu le peuple irlandais
questión s'appliqùe à la legislature de Québec ? Que signi. dans l'ignorance. Souvenez-vous de tout cela, òt n'oubliez
fient ces iésolutions adoptées par les diveises assemblées pas, non plus, comme l'a écrit ce même écrivain éminent,
législatives, doit une grande partie des membres'h'e tien- M. Fronde, que vous ne pouvez pas, ni comme .nation, ni
nent guère pis'à l'rilande qu'à une épingle? Le fait est- comme individu, commettre un crime, mais que vous êtea
et'il faut mieux.le dire de suite-si nous comprenons bien devenu un dbeitçur ,de la nature, comme l'observe le mêmò
la situation, si nous prenons.la présente attitude,' qui est écrivain. Mais je préfère m'élever plus hàut que la nature,
sage Eous les circonstances, le fait est, dis-je, que le Celte et dire que vous êtes devenu un débiteur de la Puissance
appauvri, méprisé et foulé aux pieds, depuis un demi-siècle, qui gouverne le moile,,et letemps viendra tôt ou tard, où
est, aujourd'hui, triomphant. Vaincu sur le champ de il faudra acquitter la note à payer.
bataille par des forces supérieures en nombre, traité avec La politique suivie à l'égard de l'Irlande eût été très juste,
cruauté, et quelques fois généreusement par l'Angleterre, si l'on avait pu en prevenir les'consé uences. Si le coup
-s'il avait été traité aussi cruellement que plusieurs le dési. alors porté avait pu être le premier et le dernier. Mais cette
raient on eût pu l'exterminer-et s'il avait été.traité plus politique vous inspire des conseils que l'on tourne contre
genéreusement, on eût pu se le réconcilier. Mais traité vous. En examinant les griefs dôl'irlande. on influenc0'aux
comme il l'a été, son mécontentement s'est ,perpétué,' et Etats-Tnis, les esprits les plus emportés. Quand je lis ce que
qu'est-il arrivé? disent et font ceux-ci, je me sens humilié en ma qualité
'le combat a été transféré du champ de bataille à un nou- d'Irlandais. Mais nous devons nous rappeler les circons-

veau berceau de la race irlandaise, et, cette fois, c'est la tance qui ont produit ce résultat. Je crois qu'un parlement
femme irlandaise, au cœur pur et au sein fécond, qui a vain. local est désirable ; je crois qu'un tel parlement donnerait
cu. Le berceau a _triomphé et ily a maintenant ici une au peuple irlandais une activité particulière et aiderait au
plus grande Irlqnde. Un membre du .cabinet s'est servi de développement du pays. Mais je crois que l'on fait mal dà
cette phrase, " que ce n'est pas seulement hors de la Bre- faire une agitation, qui apprend à la génération qui gràndit
tagne.qu'une plus grande Bretagne existe; mais en dehors le moyen d'être impropre à la vie paisibfd industrielle.'L'ho.
de l'Irlande il y a aussi 'une plus grande Irlande." La si. norable député de Simcoe-Nord m'a reproché de faire un
gnification de ce débat, sa vraie'signification, s'il en a une discours impopulaire. Je ne sais si j'ai'fait un'discours poþti.
qui mérite d'être gravée dans nos cours, repose sur ce fait, laire, ou non. J'ai souvent 'parlé à mes compatriotes'de
etje.ne parle pas présentement dans le but de recruterdes questions concernant l'Irlande, et ils savent bien que je rievots i là. Jedé savoir si un homme deb ai jmais dlatts. En effet, ils savent que je les aine;tropvtsici et *J 'déir'erais bonne 1les0aie*ç
foi peu tirer .une moralité de ce débat. Il y en a une, M. pour les flatter. Je préfère leur dire leurs fautes, 'et, "du
l'Qggteur, et la voici : ,parmi les honorables députés, les uns reste, je me soucie guère 'que mon discours 'soit ou nôh
n' ent pas la présente question, les autres voudraient la populaire, pourvu que je dise la vérité. Comme le gràid
voir repousserdé la hambre, et,.cependant, cette question Florentiiidit:
est discut.e, bien qu'elle 'sorte de nos attributions. Quelle "Pur che mia cosocienza non mi garra
est la signification de ,ef it ? Sa signification, c'est que cet Ohe alla fortina, -comme vuol,'soripresto."
hommé, il ya trnte, quarante ou cinquapte ans, méprisé Le sens de ces deux vers est ceci: Pourvu que je .satis-
etf 4 auxp.eds,.ct .evenu une puissance. Cet homme fasse ma conscience, pourvu que j'aie une heure duirant
a voulu se fpire respegter, et vous êtes obligés de le:faire- laquelle je puisse être satisfaitde ,moiniêmoe me soucie

. Prnde fait voir .1effort tenté de temps à autre pour ex. guère du reste, Cela vaut mieux que des applaudisseméntà
tirper.l'esprit cel iguede l'hlançe, .et il démontre aussi que et compense le désaveu. Dans.le cas où l'a pendementpe
cette tentative a ,toujuirs ,échoué. ýLorsqne fut' passé le serait pas adopté, je proposerai, si j'en ai l'occasion, un
bill de lord John Rusigl .cýoncernnt les biens grevés, une amendement qui précisera piùs' .es ..propres '.acé qn
mesure uvant né pasmanquer de Eagesse, etadoptée dans amendements soumis à laChimbre.
qette .cir-constance, ,fut' certainement, un' acte 'inspiré Par
l'imprévboa.nce. Le Tines O Londres, exprimait' alora ce M. MACDONALD (H{uron-Est): Je demande ; l'indul-

qµMl R ai. disai. gerce de cette Chambre pour queques instats pendanteï-
e î ýë ;meue.Ct cedINt gn
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quels je désire exprimer mon opinion sur la question im-'
portante que nous discutons en ce moment. Je ne suis pas
un Irlandais, mais je sympathise 'p6fondément aux maux
passés et présents du peuple d'Irlande. 'En ma qualité de
Canadien il me'semble que je sônhaiterais à tous les peu-
pies do'la terre un gouvernement comme celui que nous
avons, et les mêmes droits que nous de régler leurs pro-
pres affaires. J'ai vu avec plaisir l'honorable député de
Montréal-Centre présenter cette résolution, qu'il a appuyée
par un excellent discours dans lequel' il expose les raisons
qu'ont les Irlandais de compter sur les sympathies et l'in-
fiùene de ce pays. ' Je i'ai pas goût' autant le discours de'
l'honorable député d'Assiniboïa (M. Dîvini) lorsqu'il a parlé
des partisi politiques auxquels nouli devons les bills de coer-'
ciiòii 'Les'Iriandais ont souffert 'beauoup et longtemps
sous l'effet de ces bills, et il ne s'agit pas de savoir s'ils ont
été iiposes par un gouve'rnemeùt libêral 'ou un gouverne.
meâitconservateur.' Nous avonà le privilège et aussi le
âroit'd'exprimer notre sympathie -t u'bffrir autant d'aide
que pospible à ceux qui souffrent. L'honorable député'
d'Assinibofa croit que tous avons laissé de côté nos travaux
régul'ers en nious occupant ai longuement de la discussion
de la' question irlandaise. Par 'delà'l'océan, les Irlandais'
tourient lès yeux vers nous comme vers un peuple jouis-
sarides 'avanages d'un gouvernement constitutionnel, et
i',n's disint : Venez nous aider. Si nons lie pouvons pas
y aller de fait, nous pouvons du moins eprimer les sy.pa-
thies ao la grande nation canadienne pour ceux' iur tra-
versent une époque ai difficile,
'Pa'r cette démarche hon seulement nous contribuons à

leur faire obtenir ce'qu'ils demandent, mais nous ajoutons à
l2fo*rce du and parti libéral ânglais qui trà,'aille à doter
l'Irlande d'un gouvernement constitutionrel.

Lorsqu'on considère le nombre do bills de coercition
adoptés depuis l'union, il est simplement étonnant de voir
que le peuple irlandais soit resté aussi làyal. Depuis la
date de l'union en 1800, jusqu'à 1833, il y a en onze années
pendant lesquelles les statuts de l'Angleterre ont été ex-
enWpts de bills 'de coercition, et vingt-un ans pendant les-
quels lIrlande a'été sous le coup de ce genre de loi. Du.
rant les cinquante-trois dernières années, c'est à peine s'il y
a iludeux ans pendant lesquels l'Angleterre n'a pas adopté
à l'êgård"de l'Irlando quelques 'mesures de répression.
Pourrait-on alors s'attendra à autro chose qu'à voir s'effa:-
cor du cœur de ce peuple ce sentiment do loyau- que nous
aimons à y trouver ? Devons-nons nous étonner si la popu.
lation de ce pays a diminué de 8,000,000 qu'elle était
en 1832 'à 5,000,000 qu'elle est aujourd'hui. Devons-nons
nous étonner si des centaines de. milliers d'irlandais, chaé
sés db-léur pays par'ces lois c'ruelles et vivant iaiihtenant
sur un'sol étranger où ils jouissent 'des libertés d'un g'òu-
vèrnement constitutionnel; entretiennent dans leur coeur un
irentìent de rancund c"ntre le gouverniement dont les' lois
Ves'obiéloignés de leur beau pays.

Je ne sache pas que les crimes soient si nombreux.en
Irlande pouique le bil actuel de coercition soient ibsolumént
néèesiire aà ttablissinert de la paix et de l'harmnonie.

Si nôs cdmparons'la statistique criminelle 'de 1832 avec
celle de 1885; nous voyons 'qu'en 1832 il y a en 248 liomi-
cider, 'et en r1 88 5 seulement 65; on 1832 il y a eu 209 tenta-
tives de. meurtres, et en 1885 seulemnnt 65; on 1832 le
nodibre total dé crimes sérieux s'&lève à 6,014, eten 1885 il
n'y 'en a u que 1,051.' Dans'les'égistres officiels, le n'ombre
de ca ses criminelles en 1832 étaitde' 14,000, et en 1885 de
-2;644.

On prétend aussi que les bills de répression sont grande-
ent néceséaires, et je Buis de 'l'opinion de ceux qui disent

u'ils sont importants en autant qu'il faut rétablir l'ordre
ns un pays.- Mais pendant 'qu'il met en vikueur des

bills de répresEiodß pourquoi 'le gouvernement anglais n'a-
dopto-t-il pas en même temps un projet dé 'Bome 'Rule 'qui,
i n nou e' 'un r part coitre 'tation et lecrime

dans cette malheureuse affaire ? Nous regrettons ces crimes
cormme les autres, nous na sommespas ici pour les exqier,
mais nous disons que le kouvè1nement anglais a essayé*dÃ la
répression depuis 87 ans.et qu'iln'a pas iéussi, et nous demran-
dons pourquoi on ne donnerait pas'â ce pèuple cette xÉsaii e
d'autonomie qui avant longtoips rétablirait l'ordre dans
le pays. Comme Canadiens nous symp thisons pròfondé-
ment avec cette population, parce que nous-mêmes, à
certaine époque, nous nous sommes trouvés dans lanmånfe
position qu'elle. Nos pères se *"rppellènt' de l'"po(' où
Irous n'avions pas le gduvernement responsable 'et où n
signalait cónime opposés au lien 'britatmique, déloyaux et
désobéissants à la couronne, ceux qui travaillaientà nos
d6btenixé ce'gouvernernent. ý Or' nous appelait fbell'"; bu
disait que nous fLisions de l'agitation porr obtenir la séM-
ration du Canada' d'avec la mère-patrie ; on nous accu-
sait de chercher à déembrer l'empire*. Mais on'a fait droit
'à nos revendications et quel en a étéle réàultat. La s'uité
des événements ag prouvé que'tohtes ces accusations 4tièüit
fausses, que nous sommes devenus plus loyax, qunous'n&
avons estimé notre reine davantage ; que' notre allégèance
au trône a éié plus vive et plis grandeâ que jmais aupara.
vaut. Nous avons obtenu le gouvernement responsablé,
nous avonsfait notre propre législation, et il en est·sålt'é
que dans l'appréciation' de ce -bienfait, notî e amour pour
notre reine et notre loyauté envers la couronne se dne
beaucoup accrus. « Il en sera de même* d e l'Irlaide,a' d
clle obtiendra son autondiàie.

Ayant droit de gérer ses propres affaires, d'établir ses
propres écoles et universités, de construire' elle-inêmie àes
chemins de fer et ses ponts, et de faire'tont 'céqui trhiA
ses besoins locaux, l'rande deviéndra aussi loyale et dé-
vouée à la couronne que l'admirateur le plus enthodsiùste
de l'empire anglais peut le désirer.'

Les sentiments de ses enfants qui pendant des années ont
êté'forcés de s'expatrier, se modifieront. Croyez-vous à la
probabilité pour cës hommes qui ont été forcés d'émigrer
aux Etats-Unis et aillents, 'qant ils àongent à la patrie
absente, de nourrir aucun sentiment d'amitié pour le'' sys.
tème du gouvernement qui a été cause de leur expatriation.
Mais accordez l'aùtôoomie à l'irlande et je garantià qu'à l'a-
venir ceux de sés enfants qui tteront' leur"pays, sonde-
ront en soupirant à lnr 'île verte avec> son magnfique cli.
mat, son sol fertile, et au lieu dò la voir à tràcrs le voile'de
l'inimitié, la verront avec des senti.ents d'amour et de
loyauté envers l'empire. Ces gens sont aujourd'hui une
menace pour le Canada, parce qu'ils cherchent à atteindre
la Grande-Bretagne en frappant le Canada' mais' qu'on
fasse droit à leur juste ýdemande et nons aurons la' pai;
l'ordre et la prospérité, tant ici qu'on Irlandu. Il est'donc
de notre devoir, même s'il" fant pour cela iOnus dépaitir 'des
iffaires du jour, d'étudier cette grandè'question et d'aider
autant que nous 'le pouvons, par otre infinece e.'nos
talents, au .PCsoin, ce peuple qui souffrë depuis logtemps;'.A
acquérir ce 'à, 4oi il a droit, la'gestion de sesr pr6t
affaires.

L'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) nous a dit
que la minorité en Irlande né se soumettrait pas aù Home
Ble. Assurément, lei membres di la minorité enIrlande
ne sont pas des rebelles. A:isurément 'ces hb'mrhe" ultra-
loylux ne 's'insurgeront pas' contre' la couronne anglaise
par que la ïmajorité gouverinera en Irliade "l fàut4âüë
la niajoi'ité gouvore dans tonles pays Son, jaiie'eopi-
iion plus 'haute de' la mi~orité. Je s'is"que la ïninoité
protestante ~ne ''insurgra" pas, mai8 qu'elle rentrera dans
les rangs, 'et je suis šûr que la inajorité fera prouve"de'l'ée-
prit de to!érance déployé par.la"ninorit.é"'protstante dans
l'anôien parlenent irlandais alors qu'elle étendit aux cathd-
liques d'Irlande le droit' d'occuper des charges sous la'ou-
ronne. *

'» Lés catholiques irlandais ont été émancies en Irlande,
même avant de l'être par les Anglais. Les cathliwi's
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romains, sous le régime d'un gouvernement local responsable,
sauraient qu'ils seraient jugés d'après leur conduite ; ils se
rappelieraient les concessions accordées par le parlement d'[r-
lande, sous la vice-royauté de lord Fitzwilliams, aux catho.
liques d'alors, et ils accorderaient en retour à la minorité
protestante des bienfaits et des avantages correspondan ts.
De plusquand ces hommes se réuniraient dans une législature
ils oublieraient leurs différends, ils se permettraient récipro-
quement d'adorer Dieu suivant les inspirations de leur cons.
cience ; tous s'uniraient dans un effort commun pour déve-
lopper et faire progresser le pays et rendre lIrlande heu-
reuse et prospère.

L'honorable député de Bruce-Nord (M. MeNeill) a cité les
paroles du juge Johnstone, de Cork : " Il faut rendre la
sécurité à l'Irlande," et il donne cela comme un argument
en faveur de la répression. Si la sécurité est rétablie en
Irlande, l'ordre régnera avec la paix et alors le pays rode-
viendra prospère. Appliquons cet axiome. Donnez la sécurité
à lIrlande en lui permettant de faire ses propres lois, de
contrôler ses affaires locales, de construire ses chemins de
fer, de gérer tout ce qui ne concerne qu'elle, et alors l'ordre
régnera, mais pas avant; lorsque l'ordre régnera, l'Irlande
jouira de la paix, et lorsque la paix aura été établie, tous
s'uniront pour rendre le pays prospère et heureux. Ce jour
n 'est pas éloigné.

Peut.on supposer que le passé sera complètement oublié du
jour où lIrlande aura le Romne Rute ? Pas du tout. Prenez
une personne qui ayant en une forte fièvre est aujourd'hui
convalescente, elle garde les traces de la maladie jusqu'à ce
que la force et la santé lui soient entièrement revenues.

Pndant a convalescence elle ne fait que revenir par degré
à la santé, et cet état ne cesse que lorsqu'elle a retrouvé ses
forces. De même lorsque l'Irlande aura obtenu le RomeRule,
nous verrons encore pendant un certain temps des désordres
et un manque d'harmonie ; mais tous ces éléments de conflits
finiront par disparaltre, toutes les classes s'uniront, pas à pas
le pays traversera cette époque de convalescence qui le con-
duira finalement à la pair et à la prospérité.

On prétend aussi que le Home Rule amènerait le démena-
brement de l'empire. Ce cri a été poussé même dans notre
pays. En 1837, on nous disait que si nous obtenions le
gouvernement responsable, nos relations avec la mère-patrie
cesseraient ; muais les faits ont prouvé qu'on se trompait
pour nous. Bien au contraire, les liens d'affection et de
loyauté entre les colonies et la mère-patric sont devenus
plus forts. En 1859 encore, lorsque nous avons voulu unir
ces provinces en une seule grande confédération semblable
à colle que nous avons aujourd'hui, que disaient les adver-
saires du projet? Ils disaient: les réformistes proposent
une nouvelle mesure pour démembrer l'empire. La suite a
prouvé que la Confédération n'a pas amené le démembre-
ment, mais une union étroite entre l'empire et les colonies,
en augmentant sa force et son influence dans le monde.
Et encore, lorsque dans les provinces de l'Ouest nous
demandions des libertés municipales, on nous accusait de
chercher une république. On disait : ces réformistes cher-
chent à établir un système républicain, et leur but est de
démembrer l'empire. Au contraire nous sommes devenus
plus loyaux à la couronne, nous avons aimé et vénéré notre
reine plus qu'avant. Il y a deux ans, lorsque lo chef de
l'opposition se levait dans cette Chambre pour déclareopne
nous devions demander au parlement anglais le droit de
conclure des traités de commerce avec les autres pays, on
nous reprocha de manquer de respect envers l'empire.
Mais cela aiderait l'empire, cela servirait à sa consolidation,
puisque nous enverrions des agents dans tous les pays. Par
cela nous reculons nos frontières, nous augmentons notre
commerce; non seulement nous continuons à faire'partie
de l'empire, mais nous étendons sa puissance et son in-
fluence, et nous le rendons plus fort pour lutter contre le
démembrement.

M. MACDONALD (Huron)

On prétend que l'Irlande se séparerait de l'Angleterre,
Un jour, Grattan, discutant la question de l'union des parle-
ments, disait : " Si on regarde à travers le canal 8aint-
George, il est trop large pour unir les parlements; mais si
on regarde à travers l'océan, il est trop large pour la sépa-
ration," et c'est justement la position, L'irlande ne pour-
rait pas se séparer et conduire les affaires de son gouverne-
ruent avec autant d'avantages. Son marché c'est l'Angle-
terre. Elle vend ses produits manufacturés à l'Angleterre;
c'est là qu'elle envoie ses tissus, ses animaux et ses produits
agricoles. L'Angleterre est son marché naturel, et 8i elle
s'en séparait, son commerce pourrait-il se continuer dans'des
conditions aussi avantageuses pour elle ? Pour l'Irlande, il
n'y a aucun pays aussi avantageusement situé que l'Angle-
terre.

L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin) nous a dit
aujourd'hui que les exportations de l'Irlande en Angleterre
s'élevaient à au delà de £19,000,000 sterling. Vous pouvez
vous faire une idée des intérêts qui se rattachent à cette
question lorsque je vous aurai dit que sur ces £19,000,000
exportés en Angleterre, £10,000,000 sont payés par les tenan-
ciers irlandais aux landlords d'Angleterre. Plus de la moitié
des exportations totales de l'Irlande passe entre les mains
des propriétaires des terrains qui ne résident pas dans le
pays. Vn autre fait sur lequel je désire attirer l'attention
de cette Chambre et du pays, c'est qu'une grande partie de
ces £19,000,000, plus de la moitié consiste en produits ma-
nufacturés, et lorsque nous voyons que tous les produits
naturels de ce pays ne suffisent pas pour psyer aux landlords
le loyer de leurs terres, nous comprenons la douloureuse po-
sition de ce pays dans un siècle de lumière comme celui-ci.

On dit aussi que Gladstone, le plus grand chef du parti
libéral, on épousant cette cause, n'a pas perdu moins de
douze de ses partisans les plus influents et les plus capables.

Ce n'est pas là un argument contre le mouvement. Lors-
qu'on nous a accordé le gouvernement responsable dans ce
pays, un grand nombre de ceux qui nous l'out accordé y
étaient opposés. Cela veut-il dire que nous n'avions pas
droit de demander le privilège de nous gouverner mous-
mêmes d'après le régime constitutionnel ; et parce que ces
douze hommes ne se sont pas accordés avec Gladstone au
sujet du bill du Home Rule, est-ce une raison pour que les
Irlandais n'obtiennent pas les mêmes droits ?

Permettez moi de citer un autre fait pour prouver la place
qu'occupe cette question dans l'esprit du peuple anglais.
Gladstone est allé devant le pays, ayant contre lui, non
seulement l'influence et les talents de ses anciens partisans,
mais aussi l'influence de l'aristocratie et des propriétaires
avec tous leurs millions. Malgré tout cola, M. Gladstone se
représenta devant le peuple et plaida comme personne autre
n'aurait pu le faire, la cause de l'Irlande, et quel fut le ré-
sultat ? Sur les 3,000,000 qui ont voté à cette élection, les
adversaires de M. Gladstone n'ont obtenu qu'une majorité
de '15,000 voix.

Cela ne prouve-t-il pas que cette question a pris racine
dans le coeur du peuple anglais ? Le retard ne sera pas
long. Quoique nous fassions ici, le jour du Rome Rule n'est
pas éloigné, et j'espère que M. Gladitone vivra assez long.
temps pour le contempler et voir ses nobles efforts récom-
penes~ par un succès éclatant.

Il est de notre devoir, à noua qui jouissons des privilèges
du gouvernement constitutionnel, qui jouissons du droit de
dêvelopper nos ressources, et qui surveillons nos intérêts
commerciaux, il est, dis-je de notre devoir de donner nos
sympathies et notre appui, en tat que des résolutious de
cette nature le permettent, au peuple d'Irlande, qui demande
des privilèges semblables ; il est de notre devoir de prêter
main-forte à ces nobles d'Angleterre qui agissent comme
des hommes doivent le faire dans l'intérêt de l'humanité et
qui cherchent à donner au peuple irlandais cette autonomie
qu'il devrait avoir; et lorsque cette autonomie sera accordée,
la paix et l'ordre règneront en Irlande, et, ainsi, il y aura
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dos espérances pour l'avenir. Tout Canadien-quant à moi
je le ferai-tout Canadien saluera le jour où le peuple
irlandais sera mis en pleine possession du gouvernement
constitutionnel, ce qui lui permettra de surveiller ses affaires
et de développer ses ressources.

M. FREEMAN: Après les discours habiles prononcés
sur ce sujet par d'honorables députés qui paraissent com-
prendre parfaitement cette grande question irlandaise.
question qui semble avoir dérouté les hommes les plus
capables de la Grande-Bretagne, non seulement le premier
ministre actuel, mais le Grand Vieillard.....

Sir JORN A. MAODONALD. Je demanderai à mon
honorable ami qu'il me permette de l'interrompre un ins.
tant. J'allais proposer que le débat fût ajourné, Je sais
que plusieurs membres de la Chambre doivent aller ce soir
accomplir d'autres devoirs, et un certain nombre de dépu.
tés, partis veniuedi et samedi, ne sont pas présents et ne le
seront pas aujourd'hui. Il est très important que tous les
députés soient ici quand cette question sera mise aux voix,
et, pour permettre aux honorables députés qui sont ici à
l'heure qu'il est, mais que des devoirs impérieux appellent
ailleurs, de voter, et pour que la discussion soit reprise,
quand les autres députés reviendront, je propose que le
débat soit ajourné et que cette question soit le premier
article de l'ordre du jour de demain.

M. BLAKE: J'ai compris que l'ajournement de ce débat
devait être proposé vendredi soir, parce que quelques dépu-
tés désiraient s'absenter, et aujourd'hui on propose de
l'ajourner de nouveau parce que quelques autres députée
désirent s'absenter. Je ne sais pas combien de temps le
débat doit encore durer, car il me semble que plus il dure,
plus le sujet paraît difilcile à épuiser. Lorsque le débat lut
ajourné, vendredi, j'espérais qu'il ne serait pas interrompu
de nouveau aujourd'hui, mais qu'il serait clos et que le vote
serait pris ce soir. Je suis encore &'avis qu'il serait préfé
rable pour la Chambre qu'un autre jour entier ne fût pas
inutilement employé à ce débat; mais, si l'opinion générale
de la Chambre est que nous devions ajourner à six heures,
ce soir, je n'ai pas l'intention de m'opposer à la motion ni
de diviser la Chambre sur la question.

La motion est adoptée et le débat ajourné; ce sera le
premier article do l'ordre du jour, mardi.

Sir JOHLN A. MACDONALD: Je propose que la Cham-
bre s'ajourne.

Sir BICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais demander
au premier ministre s'il a l'intention de terminer ce débat
demain.

Sir JORN A. MACDONALD: Je l'espère.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si nous tenons compte

du fait qu'il y a beaucoup d'affaires et qu'un grand nombre
de débats doivent être soulevés, je pense que la Chambre
perd un temps précieux en ajournant de cette manière.

M. l'ORATEUR: Je désire prier les honorables députés,
chaque fois qu'une motion d'ajournement est proposée, de
ne pas faire de bruit et de ne pas créer de confuision tant
que la motion n'est pas adoptée, car je pense qu'une telle
conduite n'est pas digne.

La motion est adoptée.

:DOCUKENTS DEtAN DIS .

Etat donnant les noms, l'occupation on la profession des personnes
formant la commission des chemina de fer, ainsi que la date de leur no-
mination ; aussi copie des instructions données à la commission, et de
toute corresontance échangée entre le gouvernement et aucun membre
do la commission 'touchant lea questions à dte étudiées par elle, et
co ie des travaux de la commission et des témoignages entendus, ainsi
quun état faisant connattre les localités oh la commission a siégé et la

ate des séances.--(K. Mulock.)
Copie du ball consenti par R. T. 'Wilson en faveur du gouvernement
oédéral pour les nouveau; bureaux publics de la vile de Dundas, comt4

de Wentworth ; le rapport de l'inspecteur des bureaux de poste sur le
nouveau bureau de poste, et aussi, copie de la pétition, de la correspon-
dance et de toutes autres pièces relatives à l'enlèvement du bureau de
poste.-(. Bain, Wentworth.)

Etat faisantconnaitre,-10 Le nombre total des Chinois arrivés dans
les divers ports du Canada entre le 1er janvier 1886 et le 81 mars 1887,
et le nom de ces ports. 20 Le montant perçu pendant cette période et
provenant de la taxe de capitation imposée sur les Chinois. 3° Le
montant payé aux gouvernements provinciaux en vertu de l'acte de
l'immigration chinoise, pendant la même période. 40 Le nombre de
Chinois entrés en Canada, pendant la même période, en vertu d'un
permis de retour, et les rapports, s'il en est, dressés à ce sujet par aucun
officier de douane. 50 Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant
la même période, à titre d'étudiants, de lettrés ou de touristes. 60 Ce
qu'a coûté au gouvernement canadien la mise en vigueur de l'acte
d'immigration chinoise pendant le dernier exercice.-(M. Gordon )

Montant dt au gouvernement canadien par la Banque d'Behange L
l'époque de la suspension de ses paiements, et état inaiquant toutes les
sommes payées à compte de sa dette, avec la date du paiement.-(if.
Mnlock.)

Copie des comptes concernant la construction du quai du gouverne-
ment à Kamouraska, indiquant le moontant payé à madameY. Taché
pour l'achat de son quai, avec copie du contrat intervenu entre le gou.
vernement et madame Taché à ce sujet. et aussi des conventions inter-
venues entre le gouvernement et Polydore Langlais, écr , au sujet de la
vente du quai de ce dernier, au m ène endroit, et quel montant lui a été
payé par le gouvernement.-(l. Dessaint.)

Etat détaillé des sommes dépensées et portées au compte du capital
du chemin de fer Intercolonial pendant les années 1874, 1875, 1816, 1877,
1878, 1879, 1880, 1881, 188e, 1888, 1884, 1885, 1886.-(M. Jones.)

Etat tiré -des documents relatifs aux élections à la Chambre des Coin-
tinnes, indiquant le nombre de votes recueillis par les candidate respec-
tifs dans les diverses divisions électorales et dans leurs différentes sub-
divisions, avec le nombre de bulletins rejetés ou maculés dans chaque
subdivision, lors des dernières élections générales, et dans chaque éec.
tion faite subséquemment jusqu'à ce jour ; aussi le nombre d'électeurs
plarée sur les listes de votat!on, et la population, d'après le dernier
recensement, de chaque district électoral, et des municipalités qu'il
comprend; si l'élection a eu lieu par acclamation on s'il y a eu vota-
tion : et un état séparb dans chaque cas oh il y a eu un décompte ou une
nouvle énumération, montrant les changements laite, dans toute sub-
division lors de tel décompte, avec le nombre de bulletins rejetés après
avoir été d'abord admis, et le nombre de ceux admis après avoir été
d'abord rejetés, et les raisons de tel rejet ou admission, autant qu'il est
possible de les obtenir.-(E. Mille.)

Etat indiquant la saisie de navires ou de propriétés dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, pendant les années 1885, 1886 et 1887, la date
des saisies, le nom des personnes, le chiffre des amen'des imposées et
perçues, et le montant des amendes remises ;autai, copie de toute cor-
respondance N ce sujet.-(5l. Joues.)

Etat indiquant les Yecettes et les dépenses du 1er juillet 1885 au 20
avril 1886, et du ler juillet 1888 au 20 avril 1857, avec les prévisions
budgétaires, pour les mêmes période.-(Sir Richard Cartwright.)

Copie de toute correspondance écihangée entre le département de
l'intérieur et le gouvernement de l% Colombie Anglaise touchant les
terres tenuesen fidéicommis dans l'Ile de Vancouverpar le gouverne-
ment de la Confédération pour la compagnie du chemin de fer d'Esqui-
malt à Nanalcio on vertu des dispositions de l'acte de 1874 relatif a la
convention avec la Colombie anglaise ;

Aussi.-Copie 'le toute correspondance écbang6e entre le département
de l'intérienr et la compagnie du chemin de fer d' gequimalt à Nanalmo
ou aucune personne agissant en son nom au sujet des dites terres de
de chemin de fer.

Aussi,-Copie de toute correspondance avec aucuns colons ou
sguaters établis sur les dites terres de chemin du fer ou avec aucune
personne ou petsonnes au sujet de telles terres ;

.usei,-Copie des documents dans tous les cas référés au d6partement
de la justice quant à la légalité des droits des colons ou eguaitera sur
les dites terres du cbernin de fer; de la formule des lettres patentes
octroyées aux colons, et de la formule et des conditions des lettres
patentes délivrées on b dtre délivrées b la compagnie du chemin de fer,
ainsi que copie du rapport ou des rapports du ministre de la, justce b
ce sujet.

Aussi,-Etat du nombre de lettres patentes octroyées aux coluns
établis sur les dites terres du chemin de fer par le département de Vin-
térieur jusqu'à ce jour.

Aussi,-Copie de tout arrangement pris avecla compagnie, ou d'actes
de garantis exigés d'elle pour le prompt octroi de la part de la compa-
gnie, jusqu'à la date da 19 de décembre prochain, de titres de prbemp-
tion aux personnes désirant s'établir sur les dites terres contarmément
aux dispositionsdu dit acte de convention aveclaColombie Anglaise.-
(9. Gordon.) -

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne A 5.50
p. m.

-- --
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CHAMBRE DES C

L'Oratcur ouvre la séance à troi

PRPMÈ :

PRE MIER ES LEC

)MMUJNE'S. 1 Qu'en considération des services import - s rendus par Godefroi
Laviolette, ex-préfet dii pénitencier du S int-Vincent-de-Paul, lora de la
révolte des prisonniers qu étaient détenus, et du fait qu'en conséquence
de l'énergie et de l'intrepi ité.dont il a fait preuve en cette occasion, il
a reçu des blessures qui ont en pour résultat des infirmités permanetee,

s heures. et qu'elles l'ont rendu incapable de continue«rlexercice de ses fonctions
dq préfet comme. sadit, il est opportun, d'accorder. comme. cas excep-
tionnel, ati dit Godefroi Laviolette, une sallocatioti de'$2,660. par année,
sa vie durant, à dater du ler juillet 1887, ainsi qu'une somme addition-

TURES. nelle de $1,000 pour frais de déplacement, les aites sommes payables à

Bill (n° 22) constituant en corporation la Société Caria:
dienne des Ingénieurs Civils.-(M. Shanly.)

Bill (n0 23) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d'Emerson au Nord-Ouest.-(M. Watson.)

Bill (no 24) constituant en corporation la Coinpagnie du
chemin de fer de Jonotion de Goderich et du Pacifique
Canadien.-(M. Porter.)

Bill (nn 25) modifiant l'acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac
Eié.-(M. Sutherland.)

Bill (n° 26) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de ferde Kincardine et de Teeswater.-(M. Mc-
Carthy.)

Bill (no 27) concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Québec,-(M. Patterson, Essex.)

Bill (n° 28) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Brandon, Souris et Lac à la Roche.-(M.
Small.)

Bill (n9 29) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance des manufacturiers sur la vie et contre les acci-
dents.-(M. Brown.)

BILL PUBLIC--HYPOTBÈQUES.

M. MoMULLEN : Je demande qu'il me soit permis de
présenter un bill concernant le paiement des hypothèques.

M. l'ORATEUR.: C'est un bill public, et avis doit en être
donné.

ÉLECTION DE QUEEN, N.-B.
M. SKINNER : Je désire donner avis que, jeudi prochain,

comme question de privilège, j'attirerai l'attention sur les
documents se rattachant à l'élection du comté de Queen;
je proposerai que le rapport soit amendé en iùérant le nom
de G. G. Ring au lieu de celui de George F. Baird. Je donne
cet avis afin que' l'attention des honorables députés soit
appelée sur cette question et qu'ils soient prêts lorsqu'elle
sera discutée. Je donne aussi l'avis parce que l'on pourrait
dire qué la q'teâtion aurait pu être soulevée plus tôt, mais,
après considération, j'ai cru que nous pouri ions la présenter
jeudi.

AMENDEMENT A L'ACTE DES COMPAGNIES A
FONDS SOCIAL.

M. McCARTHY : Je demande qu'il me soit permis de
piésen*tr un bill n° 3:0),pour inodifier l'acte dès compagnies
à fonds social du Canada. Le bill a pour but.de donner aux
compagnies de prêt le pouvoir d'emprunter de l'argent sur
actioris-débertures. Plusieurs compagnies ontaujourd'hui ce
pouvoir en vertu d'un acte spécial ; mais le billi qué je pré.
sente a pour but de donner. à toutes les compagnies en
général que concerne l'actedes compagnies et qui sont des
compagnies de prêt, le pouvoir d'emprunter de l'argent sur
actions-débentures.

La motion est adoptée et le bill la la première fois.
PÉNITENCIER DE SAINT-VINCENT-DE.PAUL.-.-

ALLOCATION A L'EX-PRÉFET.

M. THOMPSON: Je propose que demain la Chambre se
forme en comité général poir examiner la résolution sui.
vante :

mmee n u revenu conuo u , e a tw a oction ue e.Meva»
tenir lieu de toute autre pension de retraite à'laquelle le dit Godefroi
Laviolette pourrait avoir droit.

M. LAURIER : Puis-je demander à l'honorable ministre
si l'on a fait une enquête au sujet de la révolte et de.kcases
qui ont amené la révolte qui a en lieu à Saint-Vincent-de-
Paul Io printemps dernier ?

M. THOMPSON: On a fait une enquête sur les causes
de la révolte.

M. LAURIER: L'honorable ministre voudra-t.il faire
déposer le résultat de cette enquête sur la table avant que
cette motion ne soit discutée ? Il serait très important pour
nous d'avoir ces renseignement*, car, aujourd'hui, rous
n'avons aucune donnée pour nous guider.

M. THOMPSON: Les documents que je pourrai produire
je les produirai.

La motion est adoptée.

DÉ0ES DE M. MOFFAT.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis sûr que toute Ja
Chambre sera unanime à regretter avec moi la mort inat-
tendue de l'honorable député de Ristigouehe (M. Moffat).
A ceux qui ont siégé en parlement avec lui, il n'est pas
nécessaire que je fasse son éloge. C'était, je crois, unhomme
aimé et estimé des deux côtés de la Chambre. D'une nature
réservée, ne s'imposant ni au parlement ni ailleurs, il jouis-
sait cependant de la *confiance de ses électeurs à un haut
degré. Il succéda à son père, qui, avant lui, représenta ce
comté pendant quelques parlements.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire, pour moi, d'en dire
plus long au sujet de cet homme regretté.. .eune encore,.il
fut enlevé soudainement et d'une façon inattendue., Lors-
qu'il arriva ici, il semblait jouir d'une santé meilleure et
plus forte que jamais, et tout lui promettait une, vie longue
et utile. 'iee est cependant, l'incertitude des choséis de ce
monde que nous avons soudainement appris qu'il avait êté
trouvé mort dans son lit, et tout ce que nous pouvons faire,
c'est de regretter la perte d'un collègue digne et honnête.

M. MITCHELL: Je me lève pour ajouter mon tribut de
sympathies à celui du très honorable chef de cette Ch'ambre.
Je suis sûr que ceux qui.ont siégé les dernières années en
cette Chambre avec M. Moffat et qui l'ont connu aussi inti-
mement que moi, regretteront sa mort aussi profondément
qu'ils regretteraient la mort l'un membre de leur propre
famille, Il ne siège pas .d'homme, plus honorable ni plus
honnêteen cette Chambre, aujourd'hui ; personn3, plus que
lui, n'a cherché.à remplir.. ses devoirs cormme, représentant
du.pouple; personne, plus que lui, n'a cheché favpriser
les i6térêts de son comté. Je connaissgis M. Moifat depuis
son enfance. J'ai été, je crois, celui qui a le' lus'contribué
à le faire présenter en 1882, et c'est' avec- usé gi•ande ré'pu.
guance qu'il s'est tporé candidat pour racheter le comté et
pour faire revivfe le pirestíe de' so pirè,"qui avait repré.
senté.le comté avant lui. La conduitequ'il.a teneo. depuis
son élection le recommandait à tout député qui-avait l'hori
neur de faire sa cgnaies1aice;e't nous avon tous'étëpris pi
surprise quand nous.a.vons appsj opri Wà elle dé sa r ,
que personne, .en cette Chambre ne reg rette plus que. ioi.

corme hom'mè honorabOmo sa réutation s'éteèdait noù
seulement ici,,mais encore dans le 6oitê où il ëst iiê e' qu'il
.rp,ëq.q ,av.eg, tdn' 'l«nu..pW' h- ôdi, tap.p le ,, dinn s.i un ,re que n'ig
d'àaatage podur 'e' pays. Je snâs rir que nous nous J ignons

iiù
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tous au très honorable premier ministre pour exprimer le
profond regret que nous cause la perte de M. Moffat et pour
exprimer nos sympathies à la famille et aux amis qu'il laisse
après lui.

M. BURNS : Je désire me joindre à ceux qui ont exprimé
leur douleur et leurs regrots à l'occasion de la mort de M.
Moffat. Il a été mon ami pendant un quart de siècle, et je
puis dire que c'est où il était le mieux connu qu'il était le
plus honoré et le plus iespecté. Comme représentant de
son comté il a toujours été fidèle aux intérêts de ses com-
mettante, qu'il surveillait avec attention. Sa mort va jeter
un grand deuil sur ce comté dans lequel lui et sa famille
avaient de grands intérêts ; et ce deuil ne sera pas seulement
pour son comte, mais pour tcus les endroits où il était connu.
Dans aucun autre comtë du Nouveau-Brunswick sa mort ne
sera plus regrettée que dans celui que j'ai l'honneur de
représenter.

PAPIERS RELATTFS A LA QUESTION DES
PÈC HERIES.

M. BLAK E : Avant que nous passions à l'ordre du jour,
jo désire appeler l'attention du premier ministre sur le fait
que vendredi dernier il a dit :-

Je dois dire que mon honorable ami le ministre des pêcheries a promis
de produire aujourd'hui ou lundi le plus tard les papiers relatifs à la
question des pêcheries. Nous n'avons obtenu qu'aujourd'hui la per-
mission de produire les derniers documents que nous avons reç.-s Nous
avons eu cette permission aujourd'hui, de sorte que lundi tous les papiers
seront déposés sur le bureau.

Lundi est passé, et les documents ne sont pas encore sur
le bureau.

M. FOSTER: Je regrette que ces papiers ne soient pas
encore prêts à être produits.. Comme le chef du gouverne-
ment l'a expose, nous n'avons obtenu que vendredi dernier
la permission de proiuire les derniers papiers, qui sont très
volumineux. On les a confiés à l'imprimeur et on y met
toute l'activité possible. Ils seront soumis à la Chambre,
imprimés, pour l'usage des députés, aussitôt qu'ils seront
prêts.

M. BLAKE: Je ne vois pas que cette déclaration soit le
moindrement satisfaisante. Je pense que ceux des documents
qui ont été imprimés, -je suppose que les premiers arrivés
ont été imprimes-pourraient nous être soumis. Nous pour.
rions, dans tous les cas, avoir en manuscrit ceux dont la pro.
duction a été promise. Ocs documents ont été déposés sur le
bureau de la Chambre des Communes on Angleterre il y a
plusieurs jours, et nous ne les avons pas encore. Une seule
copie nous permettrait d'avoir les informations en quelques'
instants, d'en prendre la substance. Les journaux vont
peut.être nous les donner avant que les imprimeurs du gou-
vernement aient pu les préparer. Après nous avoir promis
vendredi dernier que nous les aurions au plus tard lu'ndi,
l'honorable ministre nous dit aujourd'hui, mardi, qu'il faut
encore un délai, un délai indéfini, afin de les faire imprimer,
ce qui n'est conforme ni à la lettre ni à l'esprit de la pro.
messe faite à la Chambre.

M. MITCH ELL : J'approuve complètement ce que vient
de 'lire l'honorable préopinant. Je crois qu'il n'y a pas
pu,. le pays de question plus importante que celle des
pêcherie'. Nous avons vu dans les journaux des énoncés
venant de source anglaise et aussi de source américaine
confirmant la nouvelle que le gouvernement de notre pays
avait proposé d'ab.ndonner nos droits de pêche exclusift et
de revenir à la situation dans laquelle nous nous trouvions
sous l'opération du traité de Washington. J'apprends que
le journal publié sous le conts ole du ministre des pêcheries
actuel-on plutôt inspiré par lui-déclare que cet énoncé
est faux et ne contient pas un seul mot de vérité. Il est à
propos que le pays reçoive satisfaction sur ce point. Je

crois que nous devrions être mis en possession de ces
papiers le plus tôt possible.

AUTONOMI E DE L'IRLANDE.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Curran
(p. 46) au sujet du Home Rule, sur l'amendement de M.
MeNeill (p. 53) à cette motion, et sur l'amendement pro.
posé par M. McCarthy (p. 99) à l'amendement.

M. FREEMAN : Dans les quelques minutes qu'a duré
mon discours d'hier, j'ai dit qu'après les très habiles et très
éloquents discours que nous avions entendus sur le sujet qui
fait la matière de la discussion, prononcés par les hommes
d'Rtat qu'il y a dans cette Chambre et par d'autres députés
qui paraissent bien au fait de la question, connaissant non
seulement la politique de notre pays, mais encore celle du
Royaume-Uni, on pourrait croire présomptueux de ma part,
moi qui n'ai aucune expérience parlementaire, et supposé, je
présume, connaître fort peu les affaires d'Irlande, de porter
la parole à la Chambre. Je me propose de ne retenir l'at-
tention de la Chambre que pendant quelques instants. La
seule excuse que j'ai à offrir c'est que j'aile droit inaliénable
d'avoir une opinion, et un droit parlementaire de l'ex'primer
conformément aux règles parlementaires. La motion de
l'honorable député de Montréal-Centre (M. Curran) veut
dire, je crois, que nous allotis exprimer nos sympathies
envers nos co-sujets d'Irlande, dans leurs embarras et dans
leur détresse, et que nous allons formuler notre désir-car je
suppose que ce ne peut être qu'un désir-de les faire sortir
de leurs embarras pour arriver à une situation de contente-
ment et de bonheur.

Je comprends que les députés honnêtes, bienfaisants et
bienveillamment disposés vont tous 5'unir dans l'expression
de cette rympathie et de ce désir. Nous avons tous-
comme. la population du Dominion en général-de la sym-
pathie pour le peuple irlandais, et nous voudrions tous qu'il
fût aussi heireux et aussi content que le peuple canadien.
Je crois donc que nous pourrons tous nous rallier à la pro-
position de l'honorable député après qu'il l'aura amendée
conformément à la très excellente recommandation qu'a
faite, selon moi, le'chef de l'opposition. J'ai bien aimé la pro.
position de ce dernier, et j'espère que ses avis seront reçus et
adoptés, que nous aurons une proposition à laquelle nous
pourrons tous nous rallier, et pour laquelle nous pourrons
tous voter consciencieusement. Je ne suis pas Irlandais.
Je ne suis pas même fils d'Irlandais. Après la descendance
anglo-saxonne, mes affinités sont plutôt teutonnes que cel-
tiques. Mais je prétends que toutes les plus hautes et les
plus nobles impulsions de l'âme sont communes à l'huma-
nité. Elles ne sont pas limitées ni circonscrites par la
nationalité. Comme Canadien donc je m'unis de tout coeur à
ce sentiment de sympathie pour l'Irlande. Je me joins à
ses fils qui ont parlé dans cette enceinte; je me joins à ses
amis les plus dévoués qui ont aussi pris- la parole ici, dans
l'expression de ces généreuses sympathies pour la nation
irlandaise. L'Irlande a bien mérité de toute les parties de
l'empire britannique. Dans les plus hauts conseils de la
nation, dans les travaux difficiles de la diplomatie, dans les
enceintes législatives et dans les rangs de ces gros batail.
lons qui se sont battus dans tant de combats, sous le dra-
peau de la croix rouge, les Irlandais ont été loyaux envers
la couronne et se sont gagné une position et un honneur
qui ne le cèdent à nul autre. le dis donc que pour ces
raisons et pour d'autres, l'Irlande mérite notre sympathie.
Mais si je suis complètement d'accord avec l'auteur de la
motion pour ce qui concerne cette partie de la proposition,
je ne le suis pas autant sur la valeur du remède qu'il pro-
pose et qui, dit-il, va faire disparaltre de l'Irlande le sombre
nuage qui la couvre depuis tant d'années. Je prétends que
les maux de l'Irlande sont autres par leur nature que ceux
auxquels le .Home Rule peut porter remède. Je prétends
que les malheurs de l'irlande sont d'un caractère commer.
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cial, social et industriel. C'est là le caractère de ses maux,
et on ne peut y remédier par aucune mesure parlementaire.

Le crime de l'Irlande s'appelle le crime agraire. Il vient
du mécontentement (lu paysan. Ce inécontontement
provient du sentiment de l'oppresion infligée par le landlord,
et celui-ci opprime ainsi le tenancier parce que le tenancier
ne peut payer la rente, et le tenancier ne peut la payer
parce que le petit lopin do terro qu'il cultive rapporte à
peine de qui suffire à sa subsistance, de quoi sauver sa
famille de la faim. Pendant les six mois que les tenanciers
ne peuvent pas cultiver leurs lopins de sol, il n'y a pas
d'emploi pour les paysans et ils no peuvent gagner d'argent
pour payer le landlord.

S'il en est ainsi-et on no le conteste pas-j'aimerais à
savoir où se trouve le point de contact entre le bill du Home
Rule et la condition nécessiteuse du peuple. J'aimerais à
savoir si le parlement siégeant à Dablin fournirait l'argent.
nécessaire à l'acquittement des rcutes de ces paysans plus
que le parlement de Westminster. J'aimerais à savoir si
le parlement de Dublin pzut avoir de l'influence sur le soleil
qui luit et la pluie qui tombe do façon à ce que lo phéno-
mène se produira juste au moment qu'il laut et fasse
pousser les moissons pour le peuple irlandais. J'aimerais
à savoir si ce parlement de Dublin pourra affecter les
marchés do façon à ce, quelque limitée que soit la quantité
de produits offerte en vente par les paysans irlandais après
avoir défalqué ce qu'il leur faut pour vivre, ils soient payés
d'un prix plus élevé que ceux obtenus depuis quelques
années. J'aimerais à savoir si ce parlement de Dublin va
raviver les industries en Irlande; s'il va apporter des
capitaux dans le pays ; si, avant d'apporter des capitaux,
il va établir la paix et la tranquillité dans le pays de façon
à gagrier la confiance des capitalistes et à encourager
l'indu>tiie. Je ne pense pas qu'un tel parlement puisse
faire plus que celui de Westminster, auquel les Irlandais
envoient des représentants.

Je vais répondre à mes propres questions par un non
solennel. Il n'y a rien dans cette question du IHme Bile,
il ne peut rien y avoir dans aucun projet d'établissomennt
d'autonomie qui puisse affecter l'Irlando do cette façon; et
je suis convaincu que la mesure qui doit, dans l'espoir d'un
si grand nombre, faire disparaître les difficultés do l'Irlande,
n'aura aucun effet de ce genre. Et ici je veux que l'on
comprenne bien clairement et bien distinctement que je suis
en faveur do l'autonomie gouvernementale de l'Irlande. Je
crois que la nation irlandaise devrait avoir le droit de gérer
ses affaires locals. Je crois (lue sous ce rapport elle de-
vrait avoir tous les privilèges dont les Canadiens jouissent,
en tenant compte des circonstances différentes dans losquel.
les se trouvent les deux pays. Pour ma liai t, je serais dis-
posé A faire tout ce qui est On ion pouvoir pour arriver a
taciliter la concession du iiome Rule à l'Ilande, une mesure
d'autonomie comme celle que les sages législateus de la
Grande-Bretagne et le peuple du Royaume-Unii sont disposés
à approuver et qui convienldrait le mieux aux circonstances
dans lesquelles se trouve la nation irlandaise. On nous dit
qu'il y a quarante ans l'Irlande nourrissait huit millione
d'habitants. Aujourd'hui on nous apprend qu'elle p-ut à
peine un nourrir cinq millions. Je luis done aveu raison
taire cette demande: Est ce l'ab.seice d'autoniomie qui a
forcé le peuple irlandais à emigrer li Je nu le crois pas. Je
ne crois pas qu'une telle proposition puisse être atfirmée ou
soutenue. On d ma, de encore la cause du dépeuplomeni
de l'Irlande. Jusqu'à un certain point on peut répondre
d'aprés l'expérienco de notre pays. Qu'est-ce qui engage no
hsbitants à émigrer du Canada, qui est aussi cher à notre
population que l'Irlande l'est à la sienne ?

J'ai causé avec beaucoup de gens partis de la Nouvelle
Ecosse pour les Etats-Unis et qui étaient revenus pour ut
temps dans cette province ; et mon sentiment est que l
raison de cette émigration reside dans le fait qu'ils ne pou
vaient pas trouver de travail en degà de la frontière ; et ils

M, FamA=

disent que, malgré tous les avantages qu'offrent les Etats-
Unis, il y a dans notre pays des choses qui leur sont si
chères que s'ils pouvaient avoir de l'ouvrage au Canada ils
y reviendraient volontiers et diraient adieu aux Etats-Unis.
C'est donc le manque d'emploi qui, en grande partie, porte
notre population à émigrer. Je sais que l'envie do voir le
monde existe, et je n'apprécie guère un jeune homme qui
veut se confiner toute sa vie dans n'importe quel pays par.
ticulier. Je l'ai senti moi.même, et je suis content quand
je vois un jeune homme désireux (le parcourir le monde pour
voir par lui-même ce qu'on fait dans les autres pays, et pour
s'assurer s'il ne pourrait pas se faire un nom dans quelque
autre partie de la terre.

Mais en général, ceux de nos nationaux qui vont à l'étran-
ger aiment à revenir dans le pays, et les Irlandais aiment
tellement leur pays qu'ils ne l'ont quitté que parce qu'ils
n'y avaient pus d'emploi. Et pourquoi n'ont-ils plus dans
leur pays l'emploi qu'ils y avaient naguère ? Il y out un
temps où il y avait des industries on Irlande ; il y avait là
du comnerco et des manufactures; où cela est.il allé ? Il
n'y en a plus et c'et là la cause de toute la difficulté, On
est porté à dire que l'Irlande n'a pas de ressources indus.
trielles et qu'elle n'est bonne que pour cultiver ka pommes
de terre. Je désire sur ce point citer un auteur qui con-
naissait, ja suppose, les choses au sujet desquelles il écrivait.
Je parle de sir Robert Kain, qui dit dans son ouvrage sur
les ressousce industrielles de l'Irlande :

La nature des rochers et du al de l'Irlande, l'étendue où l'on trouve
du minerai et du combustible, ses eux, la grandeur de ses lacs et de ses
rivières, ses havres, tout la rend propre à l'industrie et à l'azriculture;
ses capacités minufacturières et commerciales, taut el ne pouvant lui
permettre de disputer à l'Angleterre la suprématie commerciale et
industrielle dans le monde, la rendent certainement capable de fournir
de Femploi et du bien-4tre à ses propres habitants,

Je sais qu'on a expiiqué par plusieurs raisons la décadence
de l'inid listrie il landaise. Quelle que soit cette cause, c'est d'elle
que nAi le problème dont la solution est si difficile, surtout
pour le parlement anglais. J'aurais grand regret d'étre
accué d'aucune prétention à poser une règle pour la solu-
tion de ce problème. Mais je prétends que cette solution ne
sera j.tmais atteinte au moyen des méthodes que quelques.
uns d'entre nous croient devoir révélur.

L'autonomie gouvernementale iie résoudra jamais la diffi.
culté. J'ai confiance cependant qu'il surgira un homme
parmi les amis de l'Irlande pour faire disparaître cette diffi-
culté. Je suis convaincu que les chefs actuels du parti
irlandais. si méritants qu'ils soient, ne sont pas destinés à
conduire l'Irlande à l'état de paix et de prospéritilé dont
elle a déjà jouit. Il faut un homme ayant des idées autres
que celles des chefs actuels do l'Irlande.

il y a un autre point sur lequel joveux appeler l'attention
de la Chambre. Un déz.u'é a dit hier que de toutela valeur
consi-.érable des exportations de l'Irlande, la moit'e était
payée comme rente aux landlords, et il a qualifié très sévè-
rement cet état de choses. Je ne me rappelle pas hE termes
exacts dont il s'est servi, mais ils voulaient dire que c'était
une tathe sur la civilisation du pays, et qu'il était honteux
que les paysatns de l'irlande fusseot requis de payer une
pareille somme d'argent, reçute pour les exportations du
p iys, sous forme do rente aux propriétaires. En bien, M.
t'Oca'eur, une trè4 bonne autorité nous d.t que la nation
irlaUdaise paie une somme beaucoup plus considérab'e pour
quelque chose qui a moins de valeur pour elle que la terre
pour laquelle elle acquitte la rente. Un statisticien d'une
certaine renommée nous apprend que le coût de la boisson
de l'Irlande pour les dix ans expirant en 1880 s'est élevé à
une moyenne annuelle de $65,000,000, soit 811,000,000 de
plus que la somme payée pour la rente. Je soutiens qu'au-
cun pays ayant moins de 5,000,000 d'habitants qui paie $65,.
000,000 pour sa boisson, pour quelque chose qui ne lui fait
aucun bien, pour quelque chose qui lui fait tort continuelle.
ment, qui dégrade le peuple, détruit le sentiment moral.....,
je dis que tout peuple qui agit ainsi commet une grande
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erreur et se fait lui-même un embarras dans la voie de -la n'aura pas plus de raison que nous n'en avons de craindre
prospérité. un bill de coercition. Donnez à la claFse ouvrière, aux

Donnez-nous un autre père Matthew, un autre régénéra- paysans de l'Irlande un salaire raisonnable pour un travail
tour de l'irlande comme lui-un homme qui dira au peuple raisonnable, et je vous donne ma parole, M.l'Orateur, qu'ils
iilandais: Il vous faut vous débarraeser de cette taxe seront aussi loyaux qu'aucun peuple au monde. L'Irlandais
effrayante, et si, par bonheur, il rénssis3ait à les engager à aime à se montrer loyal. On nous a dit qu'un Irlandais
le faire il rendrait à ce malheureux pays un service beau. nouvellement arrivé aux Etats Unis et à qui l'on demandait
coup plus signalé que le Jome Rule, tel que prnj'té par M. quel parti politique il appuierait aurait répondu. " Je suis
Parnell, pourrait lui rendre. Et cette espòceû put tieulièro toujours opposé au gouverne-nent " Ceci est une charge
de taxe est non seulement un terrible fardeau pour l'irlande, contre les Irlanda s. Ils aiment à se montrer loyaux. Ils
mais encore pour l'Angleterre et pour le Canada. C'est une sont toujours loyaux envers leurs amis ; faites-leur coin-
taxe dont nous nous débarrasserons quelque jour je l'espère, prendre que le gouvernement est leur ami et ils seront tout
et du moins, en ce qui concerne l'Irlande, elle ne sera jamais aussi loyaux qu'aucun peuple au monde. Que l'on donne
vraiment égénérée qu'elle no s'en soit débarraseéo, car c'est force do loi à une mesure propre à donner la paix à l'Irlande,
l'un des obstacles qui s'opposent aun ôglerent de la question à attirer les capitaux dans ce pays, à faire revivre ses indus.
irlandaise. tries, à développer sos ressources, et à utiliser les aptitudes

M. l'Orateur, ja ne désire en rien amoindrir lo mérite de latentes du peuple, et il ne manquera pas de loyauté ; il ne
ces patriotes qui cherchent à améliorer le sort de l'Irlande. manifestera pas de mécontentoment. J'ai l'honneur de
Je n'ai aücun doute qu'ils sont patriotes et gens d'honneur, remercier la Chambre de la bienveillance dont elle a fait
des hommes tels que le peuple irlandais aime à en avoir preuve en écoutant avec attention mon discours faible et
potLir chefs. Mais, au point de vue canadien, j'avoue que je décousu.
serais beaucoup plus porté à les considérer comme patriotes
si, à même les montants considérables d'argent qu'ils reçoi. M. MILLS: Le grand nombre des honorables députés qui
vent des Etats-Unis et d'ailleurs, ils distribuaient une légère se sont exprimés en faveur du Rome Rule est un fait digne
somme à ces pauvres gens qui manquent de pain pour vivre. de remarque. Tous ceux qui ont parlé, qu'ils appartiennent
S'ils distribuaient une partie de ces fonds pour le soulage- à la droite ou à la gauche, se sont déclarés en faveur du
ment du peuple pour lequel ils travaillent si bien et dans Rome Rule, bien qu'il soit digne de remarque que ceux qui
l'intérêt duquel ils font une agitation si bruyante, pour ma ont appuyé l'amendement de l'honorable député de Bruce.
part, je serais porté à leur tenir un peu plus compte de Nord, et l'amendement de l'honorable député de Simcoe.
ce sentiment que, nous Canadiens, nous éprouvons-ce sen- Nord,-ne voudraient donner au peuple irlandais qu'une
timent de sympathie et d'amour pour nos cc-3ujets qui habi. forme de gouvernement local que le peuple irlandais ne
tent l'Irlande Lorsque M. Davitt a pris aux Etats-Unis sa pourrait manquer de rejeter. Il y a quelques années seule.
belle épouse pour l'amener dans ce malheureux pays-comme ment que la grande majorité des honorables membres de la
on l'appelle ordinairement, il a dû éprouver beaucoup de sa. droite était tout à fait opposée au Home R-le. lis étaient
tisfaction en constatant que ses amis en Irlande les tenaient alors d'opinion qu'une union législative était préférable. Ils
tous deux en si haute estime, et voulaient leur prouver leur disaient qu'au Canada nous étions trop gouvernés-qu'il out
dévouement d'une manière si tangible, qu'ils lui avaient mieux valu pour nous n'avoir qu'un seul parlement et un
acheté un superbe manoir, et que leur générosité lui per- seul centre d'autorité exécutive. Dans leur opinion, c'eut été
mettait de l'introduire dans une maison où ses goûts artis. faire un pas en arrière que de briser l'union législative
tiques passent être satisfaits, et où elle pût su sentir chez actuelle et de distribuer les pouvoirs. L'empressement et
elle. Rien de mal à cela. Cette jeune femme qui s'attachait le zèle avec lequel les électeurs irlandais du pays ont
au chf iilandais, et lui confiait sa fortune, méiitait quelque appuyé le principe d'un gouvernement local autonome pour
chose de cotte nature, et je dis qu'il était juste et raisonnable l'irlande ont fait un grand nombre de prosélytes, et il est à
qu'on lui donnft une maison. Mas, M. L'Oraieur, que dire espérer que ceux qui ont récemment ouvert les yeux à la
de ces pauvres femmes et de ces pauvres enfants irlandais lumière abandonueront l'idé3 d'empiéter sur l'autonomie
sans feu ni lieu, que la cruauté et le manque de compassion provinciale.
de ces propriétaires irlandais-propriétaires irlandais, re Si j'ai bien compris les honorables députés de Muskoka et
marquez-le bien-ont mis sur le pavé ? d'York-Ouest, ils croient que les partisans du gouvernement

Je n'ai aucun doute que M. Davitt éprouve beaucoup de autonome pour l'Irlande sont des avocats déguisés de l'indé.
pitié pour eux, mais lorsque nous avons faim, est-ce que la pendance. Ils croient qu'ils sont déloyaux et qu'ils se ser.
pitié nous nourrit ? Lorsque nous avons été dans la détresse, viraient de toutes les concessions qu'on leur accorderaient
est ce que la pitié nous a soulagés. Non, M. l'Orateur, il pour faire de nouvelles demandes. Si le peuple irlandais
nous faut quelque chose de mieux que la pitié. Donnons était loyal et soumis aux lois, ils lui concéderaient volontiers
ce quelque chose aux Irlandais ; donuons-leur les moyens de le Home Rule, mais. ils veulent résister à outrance à la
se nourrir, de s'habiller et de vivre un peu mieux qu'ils ne demande actuelle. Ils considèrent le mécontentement actuel
le font dans les bouges qu'ils habitent actuellement ; donnons. comme étant la consequence nécessaire de la méchanceté,
leur l'occasion de faire refleurir les industries do l'Irlande, et la perversité et du mépris des lois chez la grande masse
et les remettre dans l'état où elles étaient lors de l'Union, et du peuple irlandais. A leur avis chaque tentative ayant
le peuple irlandais sera heureux et satisfait. Donnez au pour but d'assurer la paix et la bonne volonté ne conduira
peuple irlandais son autonomie; il la mérite ; et si par un qu'à des manifestations plus énergiques du mépris des lois
mot que nous pourrions dire, notre parlement fédéral peut de de la trahison ; tout essai de conciliation ne fera qu'en.
engager la Chambre des Communes anglaises, à éliminer de gendrer de nouveaux désastres etdc nouveaux crimes enfan.
ce bill do coercition quelques-unes de ses dispoitions con- tés par la perversité innée de l'esprit, et par la haine invé.
damnables, prononçons-le, ce mot. terée contre la race anglaise.

M. l'Ôxateur, je suis tout attristé lorsque je lis certaines Si les honorables messieurs étaient dans le vrai, les
parties de ce bill de coercition. On nous a dit en cette réformds constitutionnelles seraient certainement des actes
Chambre que nous avons en Canada une loi de coercition de folie. S'ils sont dins le vrai, il n'y a pas de juste milieu
aussi sévère ·que cello-là. Je ne suis pas prêt à contredire entre l'indépendance absolue et le despositisme militaire
cette assertion, mais si nous avons une telle loi, nous ne pour l'Irlande. L'honorable député de Simeoe-Nord craint
la craignons pa-, et pourquoi ? Que chacun se fasse à beaucoup que le parti n'outrepasse sajuridiction et n'empiète
lui-même la rêponse à cotte question. Que l'Irlande soit sur le domaine législatif et administratif du parti et du
placée dans la josition qu'ello devrait occuper et alors elle rinistère de 14 Gran.dç-4retagne. L'lonorable monsieur
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dit qu'il est de notre devoir de considérer quels sont nos
pouvoirs-que nous n'avons ici qu'un pouvoir délégué et que
le gouvernement de l'Irlande ne nous a pas été confié. J'igno-
re en quoi s'appuie l'honorable monsieur pour dire que nos
pouvoirs sont des pouvoirs qui nous ont été délégués. Le
comité judiciaire du Conseil t'rivé dans la cause de la Reine
vs Hodge a décidé expresément que les pouvoirs exercés par
une législature coloniale, ne sont pas des pouvoirs délégués,
mais une autorité de plein droit. La même doottine a été
exposée par le lord juge en chef Vaughan, il y a plus de deux
siècles. Il n'y a pas de principe mieux établi que celui-ci:
qu'un Anglais, dans quelque partie de l'empire qu'il puisse
aller, dans le but de s'y établir, non seulement y emporte
avec lui le droit commun du pays, mais encore le droit de
représentation, et c'est pour cette raison que le gouverne.
ment représentatif existe dans les colonies,

Mais en discutant cette question il n'est pas nécessaire d'exa.
miner plus au long cette remarque particulière de l'honora-
ble député,de Simcoe-Nord (M.McCartby). J'admets volon-
tiers que notre constitution est limitée, j'admets quo les pou.
voirs que nous exerçons sont définis par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord; j'admets que nous ne sommes pas
autorisés à administrer les affaires de l'Irlande ni à légiférer
pour le peuple irlandais ; mais je nie :carrément que, parce
que nous n'avons pas ce pouvoir, il soit inconvenant pour
nous d'exprimer une opinion en ce qui concerne le gouver-
nement de ce pays. Un Etat souverain n'a aucun droit
d'administrer les affaires d'un autre, ni de contrôler ses
actes. S'il avait ce droit, l'Etat qui subirait ce contrôle ne
serait pas souverain, mais il n'y a pas un fait mieux établi
que le fait qu'il arrive souvent qu'un Etat prend sur lui
d'avertir ou de critiquer, dans son Assemblée léêislativo, la'
conduite d'un autre Etat, et va parfois jusqu'à intervenir
d'une manière active lorsque la manière dont le gouverne.
ment de l'autre Etat est conduit, est de nature à détruire les
relations mutuelles, ou à créer des difficultés, ou à faire
surgir quelque danger.

Le principe que nous admettons en ce qui concerne cette
question est absolument le même que celui que nous admet.
tons lorsque l'un de nous entreprend de régler les affaires
qui concernent les propriétés qui lui appartiennent.
Personne ne réclame le droit d'interveniz dans ses affaires
à moins qu'il n'entreprenne d'administrer ses propriétés
de façon à mettre en danger les droits des autres propri-
taires. Mon voisin a le droit de démolir sa maison pourvu
qu'en la démolissant il ne nuise pas à la solidité de la
mienne. Il est clair comme le jour qu'un Etat a le même
droit d'exprimer son opinion sur les actes d'un autre qu'un
homme peut avoir dans de certaines circonstances de criti-
quer la conduite de son voisin. Pour avoir ce droit, il n'est
pas nécessaire qu'un Etat soit indépendant. En exprimant
notre opinion sur cette question irlandaise nous n'excédons
pas notre juridiction plus qu'un Etat souverain n'excède sa
juridiction en exprimant son opinion sur les actes et la
conduite d'un autre Etat souverain.

Or, lorsque l'honorable député de Simcoe-Nord prétend
que nous n'avons pas le pouvoir de légiférer, nous n'avoun
pas non plus le droit de parler, je ne partage pas du tout
son opinion. Si l'on admettait cette doctrine, quelle serait
notre position en ce qui concerne la question des pêcheries.
Nous n'avons pas de rapports immédiats avec les Etats-
'Unis, nous n'avons pas d'autorité Fouveraine pour traiter
avec eux dans le but de régler cette difficulté; mais sur
quoi nous basons-nous pour réclamer le droit d'exprimer
une opinion ? Nous le faisons psrce que nous sommes con-
vaincus que nous avons un intérêt pratique dans la question;
et en proportion de nos intérêts qui sont en jeu, nous récla
mons le droit moral de faire valoir nos intérêts auprès de
l'autorité souveraine qui agit en notre nom en ce qui
conçerne toute négociation qui pourrait être entamée.

L'hororable député croit que nous ne devrions pas expri-
mer d'opinion ; que nous devons taire nos sentiments quels

M. xs

qu'ils soient. Nous ferions mieux, dit il, de laisser cette
question à ceux qui sont autorisés à la traiter. Nous avons
déjà parlé deux fois à ce sujet. L'honorable-député dit que
nous n'avons exprimé une opinion que sur un principe
général, mais que maintenant nous sommes appelés à nous
prononcer sur une mesure spéciale. L'honorable député e3
trompo. La question traitée en 1882 était tout aussi spéciale
que celle que nous traitons aujourd'hui. L'honorable député
oublie-t-il que nous avons alors exprimé une opinion sur l'em-
prisonnementde Kilmainham? Je partage l'opinion de l'hono-
rable député lorsqu'il dit que nous ferions mieux de procéder
au moyen d'une adresse, mais je ne suis pas d'accord avec
lui lorsqu'il dit qu'il vaudrait encore mieux ne pas procéder
du tout. L'honorable député, tant dans son diEcours que dans
sa motion, suppose que cette Chambre n'a pas i3 droit d'ex.
p rimer son opinion sur aucun sujet sur lequel elle n'a pas
le droit de légiférer, et que, par raison de convenance, nous
n'avons pas plus le droit d'intervenir dans les affaires impé.
riales, que les gouvernements et les législatures provinciales
n'ont le droit d'intervenir dans.ce que nous faisons ici. . Je
nie cette proposition.

Nous sommes ici comme représentants du même peuple
qui élit les membres des législatures provinciales. Ces
députés siègent dans les parlements provinciaux dans le but
de remplir certains devoirs déterminés par la constitution.
Ils peuvent exercer les divers pouvoirs ordinaires des êtres
doués de raison sur la politique générale et sur la conduite
de leurs propres affaires, et si notre conduite dans ce parle.
ment était injuste, si nous empiétions sur les droits des pro-
vinces, ils auraient également le droit de protester contre
notre conduite. Mais nous parlons ici pour la même popu-
lation, nous agissons au nom du même peuple que les légis-
lateurs des provinces, tandis qu'au parlement impérial, nous
n'avons pas la représentation que ce peuple a au parlement
fédéral. Le parlement impérial est, sous ce rapport, dans
une position tout à fait différente, en ce qui concerne les
parties éloignées de l'empire, de celle que nous occupons à
l'égard des législatures des provinces dans les limites du
Dominion. Comme nous parlons au sujet des pêcheries, de
même nous pouvons parler sur tout autre sujet relevant du
gouvernement impérial qui peut nous intéresser en quelque
manière que ce soit, ou au sujet duquel un sentiment d'hu-
manité peut nous engager A parler.

Prenons comme exerp!e le cas du commerce des esclaves.
Le parlement et le gouvernement do l'empire ont envoyé
sur la côte d'Afrique une force armée considérable dans le
but de supprimer le commerce des esclaves, et ils sont entrés
en négociations avec d'autres Etats au sujet do cette ques-
tion. Quel intérêt le peuple du Royaume-Uni avait-il dans
cette question particulière ? Quel droit avait-il d'intervenir
dans les affaires des autres Etats qui trouvaient leur profit à
faire ce commerce illégal, plus que nous n'avons le droit de
discuter cette question irlandaise? Il n'y a en principe
aucune différence entre ces deux questions. Nous savons
que sur cette question la conduite du gouvernement impé-
rial a été justifiée par des raisons d'humanité, et pour ces
raisons ainsi que pour des raisons dictées par nos intérêts
politiques et matériels, nous avons le droit d'exprimer notre
opinion au sujet de la question irlandaise.

Elle comporte des intérêts impériaux. Il y a une nom.
breuse population irlandaise au Canada, et il y a aussi une
population irlandaise nombreuse aux Etats-Unis. Nous
savons jusqu'à quel point cette dernière est hostile au
Royaume-Uni, nous savons qu'une partie de cette population
'est armée, exercée et organisée, et qu'elle a déjà envahi
notre pays les armes à la main. Nous savons les dépenses
que cette invasion a values au pays ? Eh bien, la respon-
sabilité de l'autorité sont choses proportionnées d'après la
nature des choses. Lorsque des devoirs nous sont imposés,
nous devons avoir le droit d'exprimer notro opinion. Nous
avons le droit de dire au parlement impérial qu'en consé-
quence de sa maladministration de l'Irlande, it nous a ira-
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posé de lourds fardeaux que nous n'aurions pas été obligés Do semblables idées ne conviennent pas dans ce siècle,
de porter sans cela, qu'il a affecté notre prospérité matériele le ne crois pas que nous soyons privés du privilège de faire
en affectant nos relations avec la république voisine, et que ce que l'Angleterre a fait dans le cas du Danemark, dans le
nouS nous adressons à lui p.ur qu'il fasse disparaître ces cas de la Pologne, de la Turquio, ce que l'Angleterre a fait
difficultés en traitant cotte qu;stion dans le sens voulu par au sujet de l'unification do l'italio. Je no crois pas que nous
le peuple. soyons privés du droit d'exprimer notre opinion sur une

Donnez au peuple irlan 'ais ce gouvernement local auto- question qui aflecto le ion être de l'empire dont nous
nome qu'il désire, et vous vous conciliorez non seulement la faisons partie, lorsqu'un Etat a le droit d'exprimer son
population irlandaise qui habito l'Irlande, mais vous vous o pirion et de faire des remontrances au sujet de la conduite
concilierez la population de cette autroIrlando plus grande. d'un autre Etat.
dont l'honorable député a parlé et qui est située au soleil L'honorable député a dit aussi que ce bill appelé bill de
couchant. Cela étant, nous exerçons les droits ordinaires coercition n'était pas un bill de coercition, ou, du moins,
d'un corps législatif en exprimant notre opinion sur cette d'après lui, était plutôt un bill concernant la procédure
question irlandaise et en pressant le gouvernement impérial criminello, et que même fur un tel bill nous n'avions pas le
de la régler de façon à se concilier la population irlandaise, droit d'intervenir, que nous n'avions pas les moyers de
afin de diminuer nos difficultés et d'augmenter nos avan- former une opinion, et que nous ne devions pas augmenter
tages pour que nous établissions avec la iépublique voi!ine les difficultés de l'Etat en émottant une opinion sur cette
des relations commerciales plus intimes et plus avanta- question. Il nous a dit que la loi dans cette occasion ne
geuses. Tous ceux qui ont la des ouvrages traitant de visait pas l'innocent, mais le coupab'e. Il n'y a pas
pathologie mentale se rappillent la façon inhumaine dont d'exemple qu'un gouvernement arbitraire ait admis que sa
les aliénés étaient traités il y a cinquante ans. A cette conduite tendait à affecter les innocents. Il n'y a pas
époque on ne songeait qu'à lacamisole de force, aux menottçs d'exemple que ceux qui exerçaient une autorité arbitraire
et au fouet. Des hommes qu'on aurait pu prendre pour des aient admis qu'ils désiraient faire autre chose que de
êtres raisonnables, capables d'exercer un jugement sain en maintenir la loi et l'ordre et soutenir l'autorité. Les actes
ce qui concerne les affaires, semblaient croire que la seule de la plus haute tyrannie sont basés sur ces principes
chose convenable était de soumettre à un chttiment sévère de procédure dont a parlé l'honorable député. L'honorable
ceux qui étaient privés de leur raison, dans l'espoir qu'en député ne sait-il pas que ce bill de M. Balfour, s'il est
exerçant sur eux un contrôle de cette nature ils leur ren- adopté, gênera sérieusement la liberté individuelle ? Ne
draient l'usage de leurs facultés, sait-il pas qu'il mettra en danger la liberté de discussion ?

Il me semble que le gouvernement du Royaume.Uni a été L'honorable député dit que c'est simplement de la procé.
également barbare et est sujet à une accusation exactement dure, et que par conséquent ce n'est pas une question qui
du même caractère. Il manque une application rationelle nous concerne spécialement.
de remèdes, et cette irritation et tous les maux qui en décon. La remarque faite par l'honorable deputé me rappelle un
lent, ainsi que de cette maladministration, sont attribués au littérateur de Boston qui, il y a trente ans, passait quelques
défaut mental de la population, plutôt qu'au fait évident semaines dans la Caroline du Nord. La population de l'en.
que lo peuple est mal gouverné. L'honorable député de droit où il était lui portait quelque attention, et voulait lui
Simcoe-Nord (M. McCarthy) a dit dans son discours qu'il faire certaine démonstration. Une députation se rendit
ne savait pas Bi le bill de coercition était sage ou non, et auprès de lui et l'invita à se rendre à l'hôtel de ville, où on
qu'il était certain que les honorables députés qui se sont voulait lui présenter une adresse. Pendant qu'on se rendait
prononcés, en savaient etcore moins que lui sur cette ques- à l'hôtel de vill3 on rencontra un intransigeant'du Sud, qui
tion. Dans le cas d'une 'loi canadienne il eût pu l'inter- se mit à crier: "Pourquoi honorez vous un abolitioniste.
prée or et le critiquer, mais comme c'est un acte impérial, Cet homme, je l'ai rencontré à une assemblée d'abolitionis-
et traitant une haute question d'Etat, il ne s'est pas cru tes, à Boston, et là je l'ai vu, et je l'ai entendu parler contre
capable d'exprimer son opinion, et ila pensé que la Chambio le retour d'un esclave vers son maitre; c'est un homme qui
aurait agi sagement on s'ebstenant entièrement de discuter nous volorait nos propriétés, et nous priverait de ce qui
cette question. De fait l'honorable député nous a rappelé nous appartient de droit." Apì•ès -quelques moments de
que nous étions tous des colons, et que dans ce cas, il n'était discussion, le maire, qui conduisait la procession, dit:
nullement de nos affaires de traiter une question de ce genre. " Nous allons faire un léger changement au programme; je
L'honorable député, ce me semble, a fait preuve d'humilité crois qu'au lieu d'aller à l'hôtel de ville on ferait peut être
loyale. Cela me rappelle l'histoire racontée par M. Tims mieux de le conduire aux fours à goudron du colonel John-
au sujet d'un Irlandais dont on faisait le procès et à qui le son." Il n'y avait qu'un léger changement de procédure,
magistrat. demandait : "Ne croyez vous pas que vous mais c'était toute la difdérence du monde pour l'infortuné
méritez d'être pendu ? " Il répondit: "Votre Honneur qui était l'objet de semblables attentions; et de même, l'ho.
connait mieux que moi ; il ne m'appartient pas de donner norable député, lorsqu'il dit que ce bill ne fait que changer
mon opinion sur une question aussi importante ; " et de légèrement la procé,iure, admet que ce changement aura
même l'honotpble député crois qu'il n'appartient pas à la d'immenses conséquences pour le peuple irlandais. Ce
Chambre d'exprimer bon opinion sur une question de l'im- changement enlève au peuple irlandais les moyens de pro-
portance de celle d'un gouvernement autonome en Irlande. cédure ordinaires que lui donne le droit commun ; il donne
Je me rappelle que l'auteur distingué de la vie de air John au landlord une occasion d'arracher au peuple le dernier
Elliot, M. Forster, nous rapporte que le roi Jacques I avait scbellinz sans que ce dernier ait l'avantage de demander
été mis dans une grande colère par une députation du des améliorations. Cela veut dire que le peuple va perdre
la Chambre des communes qui était venue lui faire des tous les moindres privilèges que lui accordu la loi ; que ce
observations à l'occasion du mariage espagnol. Le roi qui n'est pas crime maintenant peut le devenir, et ce qui est
ordonna qu'on apporta des tabourets, tit asseoir les membres auj>urd'bui un moyen -constitutionnel de demander des re-
de la députation, et recommanda au'on leur nit des bonnets dressements, pourra devenir un crime; lue l'on ne pourra
d'âne, il voulait savoir aux pieds de quel souverain ils ni parler ni écrire dans le but de créer une agitation ou dans
avaient appris la' politique.; et l'honorable député pense le but d'assurer des ié'ormes nécessaires, excepté dans les
que, parce qu'ici nous n'avons pas l'autorité souveraine, cas où ceux qui contrôlent la direction des affaires, et qui
parce que dans ce pays nous n'avons pas le pouvoir de ont intée ês à maintenir les choses telles qu'elles sont, le
traiter la question de l'autonomie gouvernementale en jugeront à propos.
Irlande, et que nous n'avons pas les remèdes légaux, nous lihono; able député dit qu'il n'y a rien de nouveau dans
ne devons pas émettre notre opinion sur le sujet. cette proposition, qu'il y a un procès sommaire devant deux
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migistrati, et que le droit d'être jugé par un jury est enlevé. député dit que malgré cela le fermier irlandais est mieux
Oh 1 mais il dit que le chef de l'opposition, en 1887, lors de que le fermier.anglais ou écossais.
l'émeute du Grand-Traie, a présenté un bill exac-cnient L'honorable député semblo oublier qu'un grand nombre de
dans le môme sens-, qu'il a présenté un bill enlevant le droit fermiers irlandais ne sont pas occupants d'après lo bill de M.
d'avoir un procès devant un jury et établissant le système Gladstone. Il n'y a que ceux qui ont porté plainte et sont
d'un prores sommaire devant deux magistrats. L'honorable allés devant les cours agraires et ont fait juger leur cause qui
député a référ é à l'acte. L bien, je dois dire qu'il a induit viennent sous le coup de ce bill. De plus, nous savons qu'il
la Chambre en erreur sur cette quest on, avec intention ou y a eu.une telle baisse dans le prix des produits agricoles
non. L'honorable député sait que l'homme art êté en vertu que le fermier qui a obtenu une réduction basée sur les prix
do cette loi no peut, sans son consentement, subir son procès tels qu'ils étaient, n'est pas mieue, ou bien peu, qu'aupara-
devant deux magistrats. S'il demande que son procès lui soit vant. L'honorable député a oublié quelle opposition on a
fait de la mar:iòre ordinaire il a le droit de l'obtenir. L'acte faite à ce projet. Il a oublié que des hommes haut placés
ie'était pas dans le but do favoriser les intérêts d'une compa. l'on dénoncé comme devant voler le la.idlord. Il semble
guio de chemin de fer, ou toute autre corporation avoir oublié les idées émises par le due d'Argylo, lord
puissante; mais dans lo but d'offrir à un innocent l'avantage Salisbury et d'autres nobles qui sont intervenus au nom des
dce retrouver sa liberté le plus tôt possible. Un homme est landlords, et ont changé, modifié lo bi 1, et l'ont rendu beau.

i êté; c'est un étranger, peut être un mécanicien venu coup moins avantageux qu'il était lors de son adoption par
d'Europe depuis quelques semaines seulement, venu du la Chambre des communes. Il sait qu'ils ont exercé une
Royaume-Uni, ou des ttate-Tnis ; peut-être est-il sans pa. vigilance attentive dans le but de protéger ce qu'ils préten-
rents, sans amis, et incapable d'obtenir un cautionnement. daient être leurs intérêts contre toute concession à la majo-
S'il est tenu de subir le procès ordinaire, il sera peut-être rité du peuple irlandais ; et connaissant cela, je crois que
retenu on prison pendant des mois. Le bill de mon hono. l'honorable député eut pu en venir à la conclusion que l'on
rable ami donne ainsi au prisonnier l'avantage d'avoir n'avait pas légiféré dans l'intérêt du peuple irlandais, ni de
son procès de suite devant deux magistrats, et d'être remis l'empire, mais que les intérêts' du peuple irlandais avaient
en liberté. L'idée dc l'acte n'é ait pas do permettre à qui été sacrifiés à ceux de la minorité qui exerce depuis long-
que ce soit d'exercer une autorité arbitraire sur tel accusé, temps nue fatale influence dans le gouvernement du pays.
Ce n'est jas par manque ie confiance dans les tribu- L'honorable député a dit: M. Parnell et ses amis sont des
ntaux ordinaires, ni à cause du fait que des plaintes avaient rebelles, et ses complices des assassins ; il a dit que M.
été portées que l'on ne pouvait pas obtenir justice, ni parce Parnell avait approuvé le meurtre ; qu'une lettre signée de
que l'on ditait que la peuple sympathisait avec les criminels lui prouve cela, et que jusqu'à ce qu'il ait détruit cette
et qu'il était impossible d'administrer la loi par les moyens accusation, la Chambre ne devait pas exprimer son opinion
ordinaires. La position était tout à fait différente. Il n'y sur la question du Bome Rule, ni désapprouver le bill de M.
a aucune analogie entre l'acte proposé par M. Balfour et Balfour. Comment M. Parnell va: t il se justifier ? Le Times
l'acte qui et dans les statuts. publie une lettre qu'il garde on sa possession. On assure,

L'honoi able député savait, il devait savoir, que telle était et j'ose dire avec raison, que tous les experts en calligraphie
la disposition de la loi. Pourquoi alors a-t-il omis le fait ont été retenus dans les intérêts du Times. Eh bien, com-
que l'accuseé n'était pas tenu de subir son procès sommaire ment M. Parnell réglera.t-il cette question ? A quelque
ment devant deux magistrats, mais qu'il avait le choix d'un endroit qu'il aille ces témoins payés comparaîtront contre
tel procès s'il pensait par ce moyen obtenir sa liberté plus lui. Il n'est pas un endroit où l'on ne peuve acheter les
tôt? Puis, M. l'Orateur, il y a un exemple, un vieux précé. jurés animés par de forts sentiments politiques et des préju-
dent romain, d'un procès devant deux magistrats. Nous gés. Au cas même où onze sur&ibze seraient unanimes pour
avons un procès devant deux magistrats .en Judée. Ces deux proclamer son innocence et déclarer cette lettre forgée, dans
magistrats no siégeaient pas ensemble; Hérode et Pilate j les circonsiances un seul juré suffirait pour ternir sa répu-
siégeaient séparément; mais le fait do siéger ensemble otation.
comme juges dans une certr'ine causo, semble avoir eu pour Nous savons avec quel acharnement M. Parnell est
effet de les rendre amis, et la déduction naturelle serait que poursuivi par une partie considérable du peuple anglais.
par la suite ces deux r n-Piours siégaient ensemble. Ainsi !La publication do'l'article dans le Times, le défi lancé, tout
l'honorable député ait .l pu trouver, dans l'histoire sacrée, indique les suntiments de haine qui animent ceux qui at-
l'histoire du procès sommaire d'un pauvre homme devant taquent M. Parnell dans cette occasion. Mais au cas
deux magistrats, et il eut pu trouver dans cet exemple une même où M. Parnell serait coupable, qu'il aurait écrit cette
meilleure illustration da bdl dont il est question, au sujet lettre, qu'il se serait associé à des criminels, à des personnes
duquel il demarde que l'on s'abstienne de donner une opinion, aussi viles que.le dit le Times, est-ce là une raison pour que
que dans l'acte de mon honorable ami qu'il cite inexacte- le peuple irlandais soit mal gouverné, soit oppressé et
ment à la Chambre. Nous savons quelle est l'intention du privé d'un gouvernement autonome ? Est-ce là une raison
gouvernement impérial en présentant ce bill. Lord Salisbury pour que nous nous abstenions de donner notre opinion sur
ne nous a pas laissé dans l'ignorance, depuis plus d'une cette question ? Tout le monde se rappelle l'histoire de
année il a déclaré que le gouvernement arb.traire établi en Manzini, il était accusé d'avoir tramer l'assassinat du roi
Irlande depuis vingt ans pourrait intruiro et discipliner le, Bomba et autres petits tyrans en Italie, cependant, l'An-
peuple irlandais et le rendre capable de jouir du gouverne- gloterre no s'est pas abstenue de sympathiser avec la natio-
ment ordinaire d'une soâiété civilitéu. Lurd Salisbury se nalité italienne. Prenez lu cas de Louis Napoléon. Il fut
proposait de faire revivie l'ancien système de Tioivagh on élu president de la République française et assermenté
Irlande, et il est -évident que le but de ce bilI est simple- pour maintenir le gouvernement républicain on Fraice.
ment de remplir cs intentions de Son Excellence. L'hone- Cependant il conspira dans le but de renverser ce genre de
rable député do Simcoo-Nord (M. McCartby) a dit, dans son gouvernement et cela en tuant des hommes, dos femmes et
discoursque les Irlandais sont beaucoup mieux que tout autre des enfants dans les rues de Paris, en faisant coultr le sang
peuple des Iles Britunniques, sous le rapport du gouverne- do ceux qu'il devait protéger, et lorsqu'il arriva au trône,
ment. Ils sont plus favorisés. L'honorn ble député dit que lord Palmerston lui envoya une lettre de félicitation. Il
le fermier irlandais est protégé par la cour contre les taxes est vrai que lord Palmerston fut renverce ; ce n'était pas,
exorbitantes. Il admet qu'un homme occupant la position cependant, à cause de son acte insensé, mais parce qu'il dif-
de fermier ordinaire irlandais, nest pas libre de faire un férait d'opinion avec le baron Stockmar et le prince Atbert.
contrat avec le landlord ; il admut que M. Gladstone, dans Lord Aberdeen fit dans la suite une alliance avec Napoléon
son projet, attaquait l'autorité du landlord ; mais l'honorable et entra en guerre avec la Russie. Les 4ommes publics en
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Angleterre, la presse, ont ils dénoncés eette alliance à causo et de M. Pitt, il n'y a aucun doute que le peuple irlandais
du caractère de Napoléon ? Napoléon était. un allié du eût été satisfait. Mais l'union fut le seul romède appliqué.
comte Cavour lorsqu'il travaillait à l'unification do l'Italie, Dès qu'elle fût cobsommiée, on négligea toutes les autres
en 1859. Quand Gos hommes d'Iftat traitent des questions réformes, et l'Irlande continua, durant les quatre-vingt-sept
d'intérêt public, ils ne s'ariêtent pas à chercher s'il y a des ans qui s'écoulèrent depuis l'union,-do subir le régime arbi-
hommes dont la réputation est attaquée qui travaillent dans traire, qui avait existé pendant les cent cinq années écoulées
le même sens qu'eux. Si la chrétienté elle-même eut été entre le traité de Limerick et l'union.
soumise à une semblable épreuve, elle n'aurait pas réussi. Si l'union avait été effectuée avec l'Angleterro d'après les
Ce n'était pas la iègle plans proposés d'abord par les hommes d'Etat, il est peu dou-

Durant la guerre américaine, le général Rooker a été, teux que le peuple irlandais l'eût acceptée, comme le peuple
pendant un certain temps, le commandant de l'armée du écossais l'avait acceptée lui-même sous le règne de la reine
Potomac, et le général Jackson était l'officier prédominant Anne. Mais c'est parce que ces plans ne furent pas exécu-
du côté confédété. Rooker avait la réputation d'un homme tés, c'est parce que lo gouvernement fut encore laissé entre
très impi, et Jackson celle d'un homme d'une grande piété les mains de ceux qui avaient abusé auparavant de leur au-
et d'un caractère privé au-dessus do tout e atteinte. Qu'au. torité, c'est parco que la minorité-la minorité perécutrice
rait-on pensé d'un homme qui aurait voulu déserter Hooker et intolérante, la Foule responsable des griefs dont se plai-
à cause de son impiété, et se joindre à Jackson à cause de gnait l'Irlande-fut autorisée à continuer l'ancien ré,irno, si
sa piété ? Chacun sait que la réputation des chef.; des deux l'Irlande n'a pas été satisfaite de l'union, comme elle avait
partis n'était pas seule en jeu. Il y a d'autre chose que la été mécontente du système de gouvernement qu'e:le avait
valeur individuelle de ceux qui ont figuié aux premiers subi auparavant. J'ai dit que, depuis la révolution, il y a
rangs de chaque côté. Dieu a entendu le cri de l'esclave, eu deux occasions-je pourrais dire trois occasions-de ré-
et il est descendu lo délivrer. Chacun savait, soit dans l'ar- concilier le peuple irlandai3 avec les autres parties du
rée du Nord, soit dans l'armée du Sud, que la bataille se Royau ne Uni. La première, ce fut à l'occasion dos négo.
faisait au sujet de l'esclavage, et que si un soldat désertait ciations du traité do Limerick. En vertu do ce traité, la
l'armée du Nord pour se joindre à l'armée du Sud, il ne tra- noblesse irlandaise devait être réintégcrée dans ses droits,
hiesait pas seulement l'armée, mais il était aussi un traître à bien que la cause pour laquelle elle avait combattu eût été
la grande cause de la liberté et de la civilisation modo ne. perdue, et les inhabilités irlandaises qui etaient alors peu
L'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) a dit. que nombreuses, devaient aussi être abolies. Mais, du moment
le peuplo irlandais n'est pas opprimé, parce que Ba représen- que lo général Sarsfield se fat rendu, une faction intolérable
tation dans la Chambro des communes est dans une propor- insista pour faire mettre le traité de (ôté et restreindre ses
tion plus grande que celle de la représentation du peuple dispositions à ceux qui avaient été enfermés dans les murs
ai glais et écossais. Cela est viai, sans douto,grâ:o aux do Limerick. Les hommes qui étaient les guides naturels
oU ,rts do M. Gladstono. Mais nous savons très bien que lord dut peupte furent envoyés on exil ; leur bravoure et leur gé-
RIu dolpih Churchill, lord Salisbury et autres, qui ont, nie leur procurèrent de l'occupation en Espagno, en France
aujourd'hui, la direction du gouvernement, sa sont plaints et crn Autriche, lorsque le même avantage leur était refusé
de ce que le droit do vote eût été accordé à 400,000 1r tir. dans leur patrie. L s moyens de conciliation qui auraient
dais vivant dans des huttes, lesquels étaient, par suite, pu cimenter l'union furent repoussés, et le peuple irlandais
placés sur un pied d'égalité avec ceux qui vivaient dans fut laissé sans chefs.
une plus grande aisance. Nous savons très bien que, Nous connaissons l'eýpèco de législation intolérante qui
malgré la grande représentation donnée au peuple irlandais, existait alors. Nous connaissons les inhabilités imposées.
cetto représentation est maltraitée par ceux qui nourrissent On adopta, durant le siècle qui précéda l'union, une légis-
des préjugés contre les Irlandais, et ne sont pas disposés à lation tulle qu'il est impossible d'en trouver dans les statuts
concéder ls droits que ceux-ci croient être essentiels à la d'aucun autre pays de la chrétienté. Il y avait des lois,
paix, au bien-être et à la prospérité de l'Irlande. interdissant aux catholiques de se faire instruire chez eux,

Quelle part ont eu les chefs du peuple irlandais dans le ou à l'étranger. Il y avait des lois prescrivant que Li quel.
goavernement de l'irlande ? Quelle part tout Irlandais que chose était perdu on mer, durant uno guerre contre une
eminent, travaillant pour l'obtention de réformes en faveur puissance continentale, par un protestant de l'Irlande, ce
de i'lrlaude, a t il jamais eue dans la direction du Royaume- dernier était remboursé de en perte au moyen d'une taxe
Uni ? O'Connor, bien que le plus habile de son temps en imposée sur les catholiques romains du comté. Il y avait
Irlande, n'a jamais été invité à faire partie d'une adminis- des lois privant de ses droits politiques la population catho-
tration. La grande maj>rité, qui gouverne, aujourd'hui, le lique romaine ; il y avait des lois interdissant à tout parti-
Royaume.Uni, no songerait pas à inviter l'un des partiýans culier d'employer un catholique irlandais comme garde-
du Rame Rule à devenir membre du gouvernement, à pi ôter chasse ; il y avait des lois interdissant aux catholiques
son assistance à la direction des affaires publiques, que le romains de pratiquer co:me procureurs. avocats ou méde-
Président des Etats-Unis songerait à inviter un affranchi à cins; il y avait des lois interdis-ant aux catholiques romains
devenir membre de son cabinet. Nous nous souvenons du d'tre employés comme instituteurs. On ne leur permettait
cri poussé, lorsque lord Melbourne éleva deux ou trois seulemont pas de servir de tuteurs sans avoir un permis de
catholiques romains à la position de membres du Con- l'évêque protestant du diocèse, où ils résidaient. Telle était
seil privé, bien que cette position fût simplement honori- la législation imposée aux Irlandais par cette minorité que
fique. Son gouvernement fut considérablement ébranlé, d'honorables membres de cette Chambre voudraient proté-
parce que certains hommes d'un rang élevé avaient été ger, et cette légis;ation fut en vigueur pendant le siècle que
nommés membres du Conseil privé. Les affaires d'une naton, cette minorité passa au pouvoir. Il est vrai que durant les
do même que celles des individus, sont comme la marée. dix-sept années que dura le parlement du Grattan, comme
Quand elles traversent une période de hausse, elles peuvent on l'appelait, des mesures furent propo. éeB comme remède.
procurer la prospérité et le contentement général Ce'a Il est vrai que les Irlandais catholiques et los intransigeants
s'est vu plus u'uno fois dans l'histoire de l'irlande. Cela est furent autorités à remplir certains erplois civils et mili-
arrivé lors du traité de Limerick. Cela est arrivé de nou- taires. Il est vrai qu'ils se trouvèrent pendant un certain
veau en Irlande quand l'union fut consommée. Si le peuple temps, dans une meilleure position qu'auparavant. Mais
irlandais, qui avait souffert, pendant un siècle, par suite nous savons que ce fut à l'influence de lord Roekingham, de
d'un mauvais gouvernement, qui avait été humilié, persé. lord Grey et d'autres, qui exercèrent sur eux une pression,
cuté, appauvri et réduit-à la mendicité, eût été traité juste- ainsi que sur les dispensateurs de positions, comme on les
ment à l'époque dé l'union, et d'après le plan de.Murke appelait, Ceoux-oi #taient au .nombre: de ýcent vingt. su
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trois cents Irlandais. Du moment quo ces hommes d'Etat tant aux landlords, on. prévision d'une porto do loyer, de
libéraux, comme nous le savons, furent chassés du pouvoir, saisir les récoltes et les autres biens du tenancier-de mottre
l'ancien système fut remis on vigucur, même dans le parle- la récolte sous la garde de quelqu'un et de la faire enlever,
ment de Grattan. s'il le voulait, aux frais du tenancier. Et cela, non parce

On connaît les persécutions extraordinaises qui eurent que ce dernier s'était rendu coupable d'aucune négligence
lieu après la rebellion de 179e- ; nous savons comment l'on dans l'exécution de son contrat, mais à titre de garantie
fusillait et pendait les hommes, la tête rasée et goudronnée; contre l'éventualité d'une telle négligence. Puis, en vertu
le ci âne couvert de poudre, à laquelle on mettait le feu. Le de l'acte passé en 1818, le landlord pouvait instituer une
général Abercrombie déclara que les soldats, à qui on don. action en éjection contre le tenancier, et ce dernier ne pou-
nait la permission de massacrer la population irlandaise, vait opposer aucune défense jusqu'à ce qu'il eût donné eau-
pouvaient être redoutés par tout le monde, excepté par l'en- tien pour les frais. Or, comme plusieurs tenanciers no
nemi. Lord Cornwallis déclara que même à sa table, le pouvaient pas donner un tel cautionnement, ils se trouvaient
massacre de la population rurale était un sujet de conversa- privés par un acte du parlement des moyens de défendre
tion ordinaire et le principal passe-temps des militaires. leurs droits. Et, cependant, l'on nous dit que le peuple
Ces hommes savaient qu'ils no cont aient aucun risque on irlandais devrait être satisfait de la politique générale du
supprimant la vie d'un paysan irlandais, parce que la gouvernement, depuis l'acte d'union.
Chambre des communes ne devait pas intervenir en sa Je pourra's, M. l'Orateur, donner d'autres exemples pourfaveur. Telle était l'état de choses, lorsque fut établie montrer comment l'Irlande a été administiée, mais je croisl'union, et c'est paice que les Irlandais avaient été écrasé-, en avoir cité suffisamment pour démontrer à la Chambrepers éculés, opprimés, qu'ils se montrèrent disposés à accep- que le général Buller no s'est pas exprimé trop énergique-ter l'union, pourvu qu'elle apportât avec elle la liberte que ment quand il a dit que la loi avait été faite exclusivementvoulais établir Pitt en proposant la niesure. Je dis donc dans l'intérêt du lanslord et contre le tenancier, or, ceci aque l'union avec l'Angl6terre eût pu alors s'accomplir, toujours été la politique suivie en matière de législationcomme s'est accomplie l'union de l'Ecosse et du pays de pour l'irlande jusqu'à ce que des mesures, pour y remédier,Galles. Pourquoi cela n'est-il pas arrivê? C'est parce que aient été proposées par M. Gladstone. Permettez-moi,l'ancien système d'intolérance, bien qu'adouci, peut-être, maintenant, d'attirer l'attention de la Chambre sur la loidans la forme, fut continué sous le régime de l'union, passée en 1870. Ce fut, pendant la période do soixante-dix

Quand le gouvonement de lord Granville, en 1807, pro années, la première mesure passée dans l'intérêt de la popu.posa que certains emplois dans l'armée, la marine et le lation rurale d'Irlande. - Une des dispositions de cet acteservice civit pussent être remplis par des catholiques prescrit qu'un tenancier, s'il est évincé, peut, dans une cer-romains, il fut renversé du pouvoir. La grande majorité des taine mesure, obtenir du landlord une compensation poursommités se prononça contre lui, et l'on organisa un nou ses améliorations ; mais cette compensation ne peut excé-veau gouvernement, qui adopta comme devise ces mots: der la valeur de la rente pendart un certain m rubre d'an-"Le roi, l'église, et pas de papisme "-deux propositions nées. En vertu do cette mesume, le laridlord avait le pouvoirpositives et une négative dans son programme politique. Le d'augmenter indéfiniment les rentes; mais le tenanciergouvernement de l'Irlande et du Royaume-Uni marcha n'avuit pas la faculté do recouvrer la rioindre partie desd'après ce programme jusqu'à ce que M. O*Cùnnoll eût argents dépensés pour améliorer la propriété du landlordobtenu en 1829, 'émancipation des catonques. Chacun et cela, aussi longtemps qu'il restait en possession de l'im-sait que ce sont les efforts d'O'Connell qui obtinrent l'éman. meuble. C'était seulement quand il était évincé "qu'il pou.cipation. Il adopta une ligne do conduite que le peuplo vait obtenir une compensation. La Chambre des lordsétait disposé à suivre, parce qu'il lui était dévoué et trouvait inséra dans la loi une disposition prescrivant que si lesages ses avis. Mais lo gouvernement, qui fit cette concas- tenancier était évincé pour non-paiement de rente, il nesien, déclara que ce n'était pas parce que la mesure était pouvait recevoir aucune compensation, même lorsque ses
juste, nais paico que, sans cette concemion, il y aurait cu améliorations auraient excédé de sept fois en valeur leguerre civile. Il n'est donc pas surprenant que le peuple montant de la rente due, Telle est la législation qui a étéirlandais, après trente années do deni do jstice et d'espoir représentée comme une violation dis droits du landlord.déçu, xi'ait pas tenu compte à ses ennemis do la victoire due Des hommes, si imLus de préjugés par leurs intêiêts et para ses propres efforts, à la patience, la poî-sévérance et l'élo une législation non interrompue en leur favour, sont-ilsquence de son chef. Permottez-moi maintenant d'attirer capables de traiter justement la grande mase de la popula-l'attention de la Chambre sur les circonstances qui ont tion rurale de l'Irlandeaccompagné cette concession. M. O'Connell avait été élu Ornoe do l'ae
à laire. Mais la-ce qu il était catholique romain, il ne On nous dit, M.- l'Orateur, que le peuple irlandais est
pouvait prêter le serment d'allégéanco, et on ne lui permit réfractaire à la loi et mécontent, et qu'il ne mérite pas
pas de prendre son siège. L'émancipation catholique ayant' notre sympathie, ou notre appui moral. J'ai en main le
été obtenue, il eût été généreux de prescrire dans le bill que Nmeteenth Century de l'année 1886. L'un de ses articles
le chef des catholiques fût autorisé à prendre son siège en traite du Rome Bute. L'auteur est M. Godkin. le très
parlement. Mais le gouvernement lui était hostilo, parce habile directeur de la Nation, qui se. publie à New-York, un
qu'il avait été forcé par lui d'accepter la mesure, et l'on homme qui a beaucoup étudié la question du Honte Rule, et
obligea O'Connell de se faire iééliro avant que la mesure, dont les observations méritent toute notre considération.
devint on force. Avant que l'émancipation fût accordée, lo Il décrit la condition des Etats du Sud, durant la période des
cens électo al pour l'électeur irlandais était la possession gouvernements de gueux, lorsque le bureau des affi-anchis
d'un franc fief rapportant £2 par année ; mais ce cens élec- fut établi et quand los gouvernements d'Etat, constitués par
toral fut de suite élevé à £10. . les gens du Nord, obtinrent le contrôlo- sur les affaires di

Ainsi, pendant que l'émancipation était accordée, on pri. Sud. Le clan des Ku-Elux s'orgimisa et cette tociété sE.
vait de ses droits politiques la grande mujorité des électeuis crete commit des déprédations beaucoup plus outrageantes
irlandais, et ce déni do justice dui a jusqu'à la passation de et nombreuses que celles commises ir les tonanciers d'Ir-
la loi do 18z4, lorsque M. Gladstono phçi le peuple irlan- lande. Les gouvernements do ces Etats étaient pratique.
dais sur un pied d'égalité avec les autres nationalités du ment impuissants. Quand ou lit le·r-apport, dont M. Godkin
Royaume-Uni. Mais jetons un coup d'oil sur la législation, donne un sommaire, et qui fut fait.par le comité du Congrès,
depuis l'union, et voyons les rapports, qui ont été établis' on croirait lire une page sur la condition d l'irlande, telle
par cette législation entre le landloid et le tenancier. En que décrite par le présent secrétaire d'Etat pour l'Irlande.
1816, le parlemeL. britannique adopta une. mesure permet. Voici ce que dit le comité dans son rapport:

M. MILLs
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Il y a un remarquable concours de témoignages établissant que dans ici le compte d'un agent irlandais qui, dans l'espace de.
ceux des Etats ci-aevant rebelles, dont nous avons étudié la condition, quelques années à part son salaire comme agent, a réussi Ales tribunaux et les jurés administrent la justice dans toutes les causes
ordinaires, civiles et criminelles ; mais bien qu'il y ait un tel concours, mettre de côté £7,000 qu'il avait extorqué aux locataires,
il est également prouvé qu'un redressement ne peut être obtenu contre de la seigneurie dont il était l'agent. C'est un magistrat,
ceux qui commettent des crimes à l'aide de masques et durant la nuit. son propriétaire est absent, pourvu qu'il pergoive et remette
Les raisons données, c'est que l'identification est difficile, presque impos- .eo.,,.
sible. Quand cette identification est essayée, les combinaisons et les ser- la loyer, son maître n'a rien à dire. Dans les causes qu'il
ments des membres de l'ordre réussissent, au moyen du parjure, soit décide, le litige est virtuellement entre lui et les locataires,
dans la bote du témoin, soit sur le banc des jurés, . faire relâcher le et il impose les amendes et les conditions qu'il lui plait. -Il
coupable. La terreur inspirée par leurs actes, ainsi que le sentiment
public en leur faveur dans plusieurs localités, paralyse le bras du pou- est vrai que le locataire peut interjeter appel, mais s il a des
voir civil...... arrérages on l'expulge tout de suite, de sorte qu'il doit

Les meurtres et les outrages qui ont été commis dans plusieurs comtés choisir entre se soumettre à des règlements de ce genre et
situés au centre et à l'ouest du Tennessee, durant les derniers mois, ont
été si nombreux, que les enquêtes n'ont pu suffire. La terreur règne être jeté sur le pavé. Qu'on me permette de lire un ou deux
dans ces comtés à tel point que les meilleurs citoyens sont incapables, extraits encore pour montrer comment on administre les
ou n'osent pas exprimer librement leurs opinions. La terreur inspirée grandes propriétés. M. Crosbie rapporte le cas suivant:
par lorganisation secrète, connue sous le nom de clan de Ku-Klux, est
si gronde, que les officiers de la loi ne peuvent exécuter les dispositions Un vieillard du nom de Peter Shea, d'Ardea, vécut jusqu'à l'age de 88
de celle-ci, en accomplissement de leurs devoirs, ou faire punir, comme ans sur la propriété qu'il avait loué. C'était un de ces hommes que les
ils le méritent, les auteurs de ces outrages. philosophes appelleraient bienfaiteurs de l'humanité, parce qu il avait

Les membres de cette organisation sortent généralement la nuit et ils fait pousser plus d'un brin d'herbe sur une terre qui n'en avait jamais
ont la précaution de porter des masques et des déguisements qui rendent produite. Dans sa jeunesse il s'était établi sur un terrain inculte et y
leur idendification difficile sinon impossible. Ce qui ajoute au secret avait bâti une maison et des dépendances. Il avait défriché une grande
qui enveloppe leurs opérations, c'est qu'il est difficile d'obtenir des ren- partie de la terre, fait une clôture double de mille perebes, et d'autres
seignements sur leurs actes meurtriers sans exposer les citoyens des améliorations-pratiques dans cette partie de la montagne. Il réussit
localités oh ces crimes sont commis Personne n'ose donner des infor- bien pendant la plus grande partie de sa carrière, mais il vécut trop
mations ou prendre des moyens qui faciliteraient le châtiment des cou- longtemps. Lorsqu'il fut arriv.6 à l'âge que j'ai mentionné il viola les
pables de peur d'être victime de l'hostilité ou de l'animosité de ces règlements concernant le mariage en permettant à son fils de marier une
organisations, dont les membres font des4fforts spéciaux ainsi que leurs veuve qui possédait quelque moyen. Le malheureux couple fut contreint
amis et leurs complices pour cacher leurs œuvres. d'émigrer en Amérique, mais comme le reste de ceux qui s'expatrient

il s'en alla au détriment de la terre. Le pauvre vieillard âgé de 88 ans
Ut ai si de suite. fut chassé de'son petit domicile avec sa femme âgée de 80 ans.
Le comité fait un rapport sur l'état de choses qui existait Le même auteur rapporte un cas également outrageant.

dans l'Etat du Sud. En 1876, M. Hays fit retirer les mili- Il parle d'un homme qui avait donné asile à la femme d'un
taires du Sud. Ceux qui traînent des sacs de nuit furent locataire expulsé pendant que cotte femme était atteinte
fcrcés de les suivre. Le gouvernement passa dans les mains de la fièvre. Ce locataire qui l'avait reçue dans sa maison fut
des chefs naturels de la population, et quel fut le résultat ? condamné à payer un terme de loyer sous forme d'amende.
Toutes les difficultés disparurent, et aujovrd'hui on admi- La malheureuse femme obligée de partir et ne trouvant de
nistre la loi aussi efficacement dans les Etats du Sud que refuge nulle part chez les locataires, qui craignaient la
dans n'importe qu'elle partie du continent de l'Amérique du même punition, s'en alla à deux milles dans les montagnes,
Nord. Tous ces crimes sont du domaine du passé, toutes et, si malade qu'elle fut, se réfugia dans une caverne sèche
ces offences politiques appartiennent à l'histoire, et ne se où elle vécut plusieurs jours. Cette caverne étant la pro.
rencontrent plus de notre temps. priété commune de ces locataires, on les condamna aussi

M. Godkin ajoute : à l'amende quand on out découvert que la femme y avait
Ce que je veux démontrer c'est que les Irlandais n'ont pas une manière vecu.

particulière d'exprimer leur mécontement d'un gouvernement dirigé on laissez-moi maintenant donner un exemple de la manière
contrôlé par l'opinion publique d'un pays indifférent ou à peu prés dont les agents qui sont magistrats, conduisent les affaires
hostile auquel il est impossible de résister dans une guerre ouverte. Je
veux aussi faire voir que les Anglo.Saxons recourent aussi aux mêmes du royaume. ye prends le cas d'un M. Quill, qui est agent
méthodes dans des circonstances semblables, et que la lieence et la d'une seigneurie. Il y a là une terre de 14 arpents qui se
cruauté, considérées comme des indices d'animosité politique, n'impli- loue £14. On passe un bail, et M. Quill, qui le prépare
quent pas nécessairement qu'un pays est incapable de se gouverner d'une
manière paisible et efficace, bien que ces choses témoignent d'un pauvre exige trois louis moins deux shellings. Ensuite la femme du
état de civilihation. paysan demande de l'argent pour ses menues dépenses et il

Tout ce que M. Godkin a dit de la situation dans le Sud a lui donne deux louis. Rappelez-vous bien que le montant
été dit au sujet des choses en Irlande. Ceux qui ont exa- total du loyer est de quatorze louis. Le locataire a em-
miné la question savent qu'il y a eu beaucoup plus de crimes prunté deux louis et dix-huit shellings pour payer le bail et
dans le Sud sous la direction de cette organisation secrète deux louis pour sa femme. Elle dit: Ce n'est pas assez et
qu'il n'y en a jamais eu en Irlande par suite de la résis. il vend sa vache pour lui donner trois louis de plus. Voilà
tance de la population aux abus d'autorité des propriétaires. ce qui se passe sur un grand nombre des propriétés irlan-
A l'heure qu'il est je crois qu'il est impossible d'avoir une daises.
bonne administration des affaires locales de l'Irlande si ce J'aimerais à savoir quelle justice la masse de la popula-
n'est par le peuple lui-même. Tous ceux qui ont examiné tion peut recevoir de ces magistrats qu'on nomme ainsi et
la question de l'administration de la justice, savent qu'il ne dont les.intérêts tendent dans le sens que j'ai indiqué. Quelle
peut y avoir de justice si une classe de la société est traitée confiance le peuple peut-il avoir dans la loi quand il voit
autrement qu'une autre. Le magistrat ordinaire peut bien qu'elle devient un instrument d'oppression pour l'avantage
traiter avec justicu un paysan qui est en lutte avec un autre de ceux qui sont virtuellement ses maitres. Ce n'est que
paysan, un propriétaire avec un autre propriétaire, mais il lorsque le gouvernement tombe dans les mainE de la grande
n'a pas la même impartialité s'il se prononce entre un masse de la population que l'on peut remédier à ce mal.
propriétaire et un paysan ordinaire. On a gouverné la ia. minorité en Irlande a eu toutes les chances de gou-
grande masse de la population par des règlements qui ne verner le pays pendant près de 200 ans et elle a échoué
font pas partie de la loi du pays. Sur les neuf dixièmes des d'une manière évidente, et je crois qu'il est grandement
immeubles un paysan ne peut permettre à son fils ou à sa temps que la majorité ait maintenant son tour. Je crois
fille de se marier sans une licence ou un certificat de l'agent, que cette Chambre manquerait à son devoir envers elle-

Le paysan ne peut donner asile à quelqu'un pendant la même et envers l'humanité si elle négligeait de déclarer
nuit, il ne peut exercer les lois ordinaires de l'hospitalité qu'elle désapprouve le bill de coercition et de recommander
sans un permis de l'agent. au parlement impérial un projet d'autonomie acceptable au

Nous voyons même que le paysan est soumis à des frais peuple irlandais.
extraordinaires qui sont quelque fois beaucoup plus élevés M. WOOD (Westmoreland): Je n'avais pas l'intention
que le loyer, lequel est exorbitant comme on le sait. J'ai de commenter les résolutions présentement soumises à la
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Chambre, mais je crois que, après les remarques de la pre-
mière partie du discours de l'honorable préopinant, il est
important pour ceux qui sont dans la même position que
moi d'expri ner leur manière de voir sur cette question.
Cet honorable député a sembler inférer des remarques de
l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy) et de l'honora-
ble député de Bruce (M. MeNeill), qui ont proposé des amen-
dements, qu'il sont opposés à l'autonomie de l'Irlande. Je
ne me rappelle pas exactement les paroles de l'honorable
député, mais je crois que d'après son interprétation mes
ho orables amis auraient dit que le peuple irlandais déteste
cordialement le joug anglais et qu'il ne sera content que s'il
obtient une séparation complète de l'Angleterre

Je ne crois pas que les remarques des honorables mem-
bres de la droite justifient cette interprétation. Dans tous
les cas, si je suis en faveur de l'amendement je ne veux pas
que l'on pense que c'est parce que je suis oppose à un sys-
tème d'autonomie pour l'Irlande. Je suis de ceux qui
regrettent que l'on ait imposé cette discussion à la Chambre.
Je prétends que cette question ne nous regarde aucunement
comme députés du peuple canadien. C'est certainement
une question au sujet de laquelle nous ne pouvons légiférer,
et quels que soient nos droits sous ce rapport-ce point a
é'é discuté d'une manière savante par l'honorable préopi-
nant et l'honorable député de Simcoe-quels que soient nos
droits, dis-je, je ne vois pas comment la discussion que nous
avons eue, ou n'importe quelle résolution que nous pour-
rions adopter, pourrait être utile à la cause irlandaise ou au
peuple irlandais. Je crois que mes commettants et la plus
grande partie des électeurs du Canada préféreraient que le
temps de ce parlement ne serait pas employé à débattre des
questions qui ne noué intéressent pas directement et à la
solution desquelles nous sommes étrangers.

En appuyant l'amendement de l'honorable député de
Simcoe, je veux qu'il soit bien compris que je ne suis pas
opposé à un juste système d'autonomie pour l'Irlande. Ce
mot " autonomie " (Home Rule) semble être un terme am-
bigu et indéfini. D'après la majorité des discours que nous
avons entendu ici, on entendrait par autonomie de l'Irlande
l'avantage d'avoir une constitution à peu près semblable à
celle dont nous jouissons en Canada. Si ce système d'auto-
nomie doit placer l'Irlande à l'égard de la Grande-Bretagne
dans la position que le Canada occupe à l'égard de l'empire
britannique, je crois que le changement est tout à fait im-
possible. Je ne puis concevoir que le peuple irlandais,
étant donné l'état dans lequel il se trouve, pourrait avoir le
même parlement et les mêmes pouvoirs législatifs que nous
Mais si d'un autre côté, on veut mettre l'Irlande à l'égard
de la Grande-Bretagne dans la position que les différentes
provinces du Canada occupent à l'égard du gouvernement
général, je crois qu'un tel projet peut être pratiquable. Je
suis prêt à appuyer un système comme celui-là.

Le Hone Rule tel que je le comprends,donnerait à l'Irlande
l.e contrôle de ses affaires locales; des affaires purement
irlandaises qui ne concernent pas le bien-ètre du Royaume-
Uni; et si l'on peut faire des changements de ce genre, je
suis en faveur de l'application du système non seulement à
l'Irlande, mais à l'Angleterre, à l'Ecosse et à toutes les autres
parties de l'empire anglais.

La résolution proposée par l'honorable député de Montréal,
Centre (M. Curran) fait beaucoup plus qu'exprimer notre
approbation d'un tel système d'autonomie. Le passage le
moins acceptable de cette résolution est celui qui a rapplt
au bill concernant les crimes, ou bill de coercition, appelez.
le comme vous voudrez, que l'on discute présentement dans
le parlement anglais, et qui, depuis que cette résolution a
été présentée ici, a été passé par la Chambre des communes
par une majorité d'environ 100 voix. Je suis prt à ad-
mettre avec plusieurs de mes collègues que nous ne sommes
pas en état de nous prononcer d'une manière intelligente su'r
cette mesure. Nous n'avons pas les renseignements néces-
saires. Le bill n'est pas devant nous et nous ne connais-

M. WooD (Westmoreland)

sons pas les circonstances qui ont convaincu le gouverne.
ment anglais de la nécessité de cette mesure. D'après les
faits qui sont devant nous, et d'après les renseignements
que nous avons recueilli pendant cette discussion, le projet
anglais ne serait pas si sévère que l'honorable auteur de la
résolution a voulu nous le faire croire. J'incline à croire
que la mesure est raisonnable et peut-être nécessaire pour
le maintien de l'ordre et la protection de la vie et des biens
des citoyens en Irlande dans les circonstances présentes.

Cependant pour moi la plus forte objection à l'adoption
d'une résolution de ce genre, c'est qu'elle offre un encoura-
ment direct à la .violence et au crime. Quelles que soient
nos opinions à nous, membres de cette Chambre, sur l'autono-
mie de l'Irlande, nous ne pouvons refuser.de voir qu'un
grand nombre de ceux qui sont engagés dans cette agita-
tion considèrent l'autonomie de l'Irlande comma synonyme
avec l'entière séparation de la Grande-Bretagne et l'établis-
sement d'un peuple distinct et indépendant. Nous ne pou-
vons non plus refuser de voir que les plus violents parmis
ceux qui sont engagés dans cette agitation recommandent
ouvertement l'assassinat et l'emploi de la dynamite, et qu'ils
incitent continuellement le peuple irlandais au meurtre et
à d'autres actes de violence afin d'atteindre l'objet qu'ils ont
en vue.

Je crois donc qu'on peut formuler une objection sérieuse
contre la résolution telle que déposée à l'origine de ce .dé-
bat en disant qu'elle ne peut être d'aucune utilité au peu.
ple irlandais, qu'elle ne peut influencer le parlement ou le
gouvernement anglais, mais qu'elle est un encouragement
direct pour ces gens auxquels je viens do faire allusion et
qui participent à cette agitation par des actes de violence.
Je ne veux pas dire que l'intention de l'honorable député qui
a présenté cette résolution ou de ceux qui l'appuient soit de
porter le peuple à ces excès; mais les plus violents parmi les
agitateurs du vieux monde et de l'Amérique accepteront cela
comme une approbation de leur conduite dans le passé et un
encouragement pour l'avenir. Dans ces circonstances je ne
crois pas qu'il soit sage pour ce parlement d'adopter cette
résolution. Les expressions qui sont employées dans la ré-
solution justifieront l'interprétation que je viens de faire.
La proposition dit que le bill soumis au parlement anglais
est une mesure coercitive des plus énergiques par laquelle
on privera le peuple irlandais des droits les plus chers aux
sujets anglais. Elle nous fait exprimer un regret à l'occa-
sion de cette mesure et nous demande de protester contre
son adoption. Au sujet du système d'autonomie que nous
souhaitons à l'Irlande, elle dit qu'un système semblable à
celui du Canada satisferait les aspirations nationales du peu-
ple irlandais. Je crois que des sAntiments comme ceux-ci
exprimés dans une résolution de ce parlement juistifieraient
les agitateurs dont j'ai parlé de regarder cela comme une
approbation de leurs opinions et de la politique qu'ils sui-
vent. C'est pour cela que tout en étant favorable à un juste
système d'autonomie qui donnerait à l'Irlande le contrôle
de ses affaires locales, je ne puis approuver cette résolution
dans sa forme actuelle. Par conséquent c'est avec plaisir que
je voterai pour l'amendement présenté par l'honorable dé.
puté de Simcoe-Nord (MI. McCarthy); s'il n'est pas adopté
je voterai en faveur de l'amendement de l'honorable député
de Bruce Nord (M. MeNeill).

M. GIGAULT: On a admis déjà qu'il est convenable pour
cette Chambre d'adopter des résolutions comme celle
que nous discutons présentement, et je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de discuter davantage cette question. D'après moi
il nous reste simplement à examiner si le projet d'autono-
mie proposé par la résolution est propre à faire du bien à
l'Irlande et à l'Angleterre. L'bonorable député de Queen,
N.-E. (M. Freeman), qui a pris la parole cet après-midi, a
dit: Qu'est-ce que fera. pour l'Irlande un parlement à Dublin?
Si l'honorable député ne sait pas ce qu'un parlement à .Dublin
ferait pour l'Irlande, nous savons ce que le parlement impé.
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rial a fait pour détruire le bonheur et la prospérité de l'Ir- Chambre. Le mérite et le démérite d'un homme ou d'un
lande. M. Fronde, historien très éminent, dit: parti politique consistent, dans les principes qu'il émet ou

L'Angleterre a gouverné l'Irandeidans son propre intérêt comme qu'il appuie, et nous devons nous fier à cet homme, ce parti,
si le bien et le mal avaient été effacés du code de l'univers. ou nous en défier, d'après la nature de ces principes.

Je pais citer une autre haute autorité ; lord Dufferin par- J'ai toujours cru que pour être conservateur il n'était pas
lant de 'I lande dit : nécessaire d'être tory, car si je l'eus cru, je n'aurais jamais

Une à une, toutes ses industries naissantes furent ou étouffée dès le appartenu au parti conservateur. Je déteste le toryisme,
berceau, ou soumises à la surveillance jalouse des intérêts rivaux en autant que le radicalisme et la démagogie. Je sais qu'il y a
Angleterre, jusqu'à ce qu'on eutenfin hermétiquement fermé toute source cinquante ans les conservateurs étaient tories, qu'ils refu-
de richesse. saient alors à la minorité le droit de gérer ses propres

Le gouvernement local autonome est-il une bonne chose ? affaires et d'avoir sa part légitime dans l'administration
Les meilleures autorités qui ont écrit sur le sujet disent des affaires publiques. Mais je croyais qu'on ne pouvait
toutes que lorsqu'un pays est habité par des hommes de plus trouver de tories parmi les conservateurs; je suis peiné
différentes croyances et de différentes origines, il faut avoir de voir que certains conservateurs d'Ontario sont encore
recours au gouvernement local autonome pour rétablir la tory et disposés à suivre une politique tory. Dans son dis-
pair et la tranquilité dans ce pays. Voici ce que dit cours l'autre soir, l'honorable député de Simcoe-Nord (M.
DeMaistre de la constitution et des lois qu'il faudrait adop. McCarthy) a fait violence à la vérité historique. Il a prê-
ter pour assurer le bien-être et la prospérité d'un peuple: tendu que les Canadiens-français étaient opposés à l'acte

" Qu'est-ce qu'une constitution? N'est-ce pas la solution du problème d'union parce qu'ils étaient opposés au gouvernement res-
suivant: "Etant données la population,les mœurs,la religion, la situation ponsable.
gograpbique, les relations politiques, les bonnes et mauvaises qualités M McCARTfHY: Non, l'honorable député a mal compris.
'une certaine nation, trouver les lois qui lui conviennent? Je répond l'honorable d éutê de c mn r i( .

Voilà pourquoi lé gouvernement local autonome est Je répondais .1 l'honorable député de QuébecCentre (hl.
nécessaire l une bonne administration. Laurier), qui a dit que ses compatriotes se réjouissaient des

Chaque fois qu'un gouvernement s'est départi des princi- gouvernements responsables. Mon argument était qu'ils
psémis par DeMaistre, les nations régies par ce gouver- avaient obtenu ce gouvernement responsable grâ~ce à l'Acte

pes emspr Mite e a1n elsa egue-d'Union auquel ilê étaient opposés.
nement ont été malheureuses. Tant que les Hongrois ont
été privés d'un gouvernement local autonome, ils ont été M. GIGAU LT: Si nous avons combattu l'Acte d'Union,
mal eureux. Les Polonais et les Irlandais ont été malhen. ce n'est pas parce qu'il nous accordait le gouvernement res.
reux parce qu'ils n'avaient pas de gouvernement local au. ponsable, mais parce qu'il renfermait des clauses injustes et
tonome. De plus l'argumentation de l'honorable député de arbitraires; parce que, comme disait M. O'Connell dans la
Bruce-Nord (M. McNeill) prouvera que le gouvernement Chambre des communes, les Canadiens français n'étaient
local autonome est absolument nécessaire en Irlande. Il dit pas mis sur un pied de parfaite égalité avec les autres habi-
que si le projet de M. Gladstone est adopté, la minorité pro tants du pays, puisqu'ils n'avaient pas le nombre de repré-
testante sera molestée dans sa 'religion et ses institutions. sentants auquel ils avaient droit d'après le chiffre de leur
S'il croit qu'il est mal de livrer la minorité protestante d'Ir- population, et que les dettes du Haut.Canada devai6nt être
lande à la merci de la majorité catholique, pourquoi veut-il payées d'une manière qui comportait une injustice pour le
livrer la minorité catholique à la merci de la majorité pro. Bas-Canada, Je me réjouis que M. O'Connell ait alors jugé
testante de l'Angleterre. Voilà la logique de l'honorable à propos de défendre les Canadiens français, et je suis heu-
député. Si les législateurs raisonnaient comme cela, je dé. reux aussi de voir presque tous les Canadiens français sym-
sespérerait de voir la justice régner sur cette terre. L'ho- pathiser avec les Irlandais dans leurs efforts pour obtenir le
norable député dit cependant qu'il est prêt à accorder une Rome Rule. En agissant ainsi nous ne faisons que payer
certaine espèce de Rome Rule à l'Irlande, et 'il a parlé en une dette de gratitude à M. O'Connell, ou plutôt au peuple
faveur d'un projet de fédération impériale. Je crois qu'a. qu'il représentait. J'espère que tôt ou tard nous verrons le
vec un projet comme celui-là nous donnerions à l'Angleterre gouvernement responsable établi en Irlande et qu'il ramè-
beaucoup plus que nous en rutirerions. Pour ma part je nera le contentement, l'harmonie et la paix dans ce pays,
suis entièrement opposé à ce projet, et je ne veux pas que tout en rendant plus étroits qu'aujourd'hui, les liens qui
nous nous dé-istions d'aucun de nos droits. Quand nous unissent l'Irlande et l'Angleterre.
voyons comn ent les ministres actuels de l'Angleterre trai- Advenant six heures l'Orateur quitte le fauteuil.
tent l'Irlande - lorsque nous les voyons adopter des lois de
répression pour imposer à ce peuple des lois qui ne lui con- Séance du soir.
viennent pas, je ne me soucie pas de voir le Canada gou-
verné. par le parlement impérial et soumis à des actes de M. CURRAN: Avant de commencer les quelques re
repression. Je n'ai pas 6:é surpris de voir l'honorable dé- marques que je me propose de faire après un débat qui dure
puté de Simcoe-Nord (M. McCarthy) s'opposer à la résolu- depuis les trois ou quatre derniers jours, permettez-moi
tion actuelle au sujet du Rome Rule. Vu ses antécédents d'exprimer ma profonde satisfaction en constatant 1 absence
si on se rappelle qu'il a été le principal promoteur ici de ce d'acrimonie qu'on a renarqué dans la discussion, surtout
projet de fédération impériale, il est facile de venir à la con- sur une question aussi irritante que celle qui était soumise
clusion qu'il était défavorable à la résolution proposEée par à notre considération. ,Je désire remercier les honorables
l'honoiable député de Montréal-Centre (M. Curran). Nous députés des deux côtés de la Chambre d'avoir bien voulu.
savons que l'honorable député n'est guère bien disposé en. parler d'une façon si amicale de moi-même et de la manière
vers les minor ités; car nous nous rappelons que dans un dont j'ai traité la cause qui m'était confiée; je dis en effet
discours à Barrie, il a déclaré que les Canadiens -français que nous pouvons nous féliciter du ton général de cette dis-
seraient un danger pour la Confédération tant qu'ils reste. cussion, si nous nous rappelons certaines circonstances qui
raient Français. Qu'est-ce que cela veut dire ? .1 demande ont accompagné les débats antérieurs sur cette même ques-
aux Canadiens français d'oublier leur histoire, de renoncer t*on.
à leurs institutions et à leur langue, car autrement, d'après Nous sommes en présence non seulement de la motion
lui, tout cela met la Confédération en danger. principale que j'ai présentée à la Chambre et qui a été ap-

J'espère que cette résolution aidera aux Irlandais à obte- puyée par l'honorable député d'Esser (U. Patterson); mais
mir le Rome Rule et le gouvernement autonome, et si elle il y a aussi deur amendements que je ne crois pas accep-
n'a pas cet heureux effet, elle aura au moins l'avantage de tables par la grande majorité de ceux qui siègent dans ce
faire connaître les sentiments de certains membres de cette parlement. Je dirai de suite que je suis disposé, avec la
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permission de la Chambre, à accepter les suggestions faites
par l'honorable chef de l'opposition, et si la Chambre ne con-
sentait pas à cette modification, alors un autre député se
chargerait, en temps opportun, de les inclure dans une réso-
lution ainsi amendée et d'en saisir la Chambre. En passant
rapidement en revue les discours prononcés contre la réso-
lution que j'ai présentée, je crois qu'il est de mon devoir
d'être très modéré, bien qu'on ait fait usage d'une certaine
violence de langage, et l'honorable député de Muskoka (M.
O'Brien) plus que tout autre.

Je n'ai pas l',Lention de récuser le d scours de cet hono-
rable monsieur. Je crois qu'il n'en est pas tout à fait res-
ponsable. En effet, malgré les ménagements que je vou-
drais y mettre, je dois dire que je crois que l'honorable
député est venu au monde quatre-vingts ans trop tard. Il
aurait dû naître au temps où " on pendait hommes et fem-
mes, parcequ'ils portaient du vert."

Je ne puis certainement pas me montrer plus sévère pour
lui, car je préfère encore l'opposition déclarée directe qu'il
me fait aujourd'hui que l'appui tout particulièrement mal-
heureux que moi et mes amis avons reçu de lui à la der-
niére session, lorsque la question du Home Rule fut amenée
devant la Chambre.

Je vais maintenant m'occuper br.èvement du discours de
l'honorable député de Bruce-Nord (M. McNeill), qui a pro-
posé l'amendement. Je ne puis certainement pas me
plaindre du ton sur lequel il a discuté la question ; je devrais
même me montrer reconnaissant de la manière flatteuse
dont il a parlé de moi. Quoiqu'il en soit, s'il n'est pas avec
noue, s'il a comme il le dit, un si grand amour pour la mère-
patrie, s'il est Irlandais, comme je n'en doute pas, et s'il
aime l'Irlande, je crois qu'il est évident qu'il aime encore
mieux l'Angleterre et le gouvernement britannique du jour.
11 ne veut pas se laisser convaincre par ce qui a convaincu
tout le monde civilisé. Il ne veut pas être convaincu par ce
qui a mérité le blâme et la censure de presque tous les jour-
naux, soit dans la république voisine, soit dans la confédéra-
tion canadienne. Il ne veut pas dire que le système de
répression devrait être abandonné. Il ne peut même pas
trouver dans son coeur un regret de ce que ce système n'est
pas abandonné. Au contraire, il s'abstient de dire un seul
mot sur cette mesure draconienne dont , on a dit qu'elle
éclipserait totalement tout ce qui a été fait sous forme de
répression depuis des années. Il ne peut trouver dans son
cœur une parole de blâme à cet égard contre les hommes
qui ont aujourd'hui le contrôle des affaires dans le parlement.
impérial.

M. l'Orateur, je crois que l'honorable député me permettra
de dire qu'il appartient à l'organisation orangiste, et qu'à
tout événement il y a une chose, comme l'a dit un jomrnal il
y a quelque temps, qui nous réjouit dans une certaine me-
sure, et c'est ceci: que même un membre de cette organisa-
tion, avec son histoire passée, qui a vécu dans notre pays, a
joui du Home Rule et a vu son influence et ses avantages
pour réunir des hommes qui entretiennent sur d'autres sujets
des opinions différentes à soumis une résolution se faisant
sans doute en cela le porte-parole de ceux avec lesquels il
est associé, dans laquelle il a déclaré avec emphase qu'il
renouvelle les bons souhaits exprimés dans cette Chambre
dans deux occasions différentes en faveur du Home Rule, et
que lui-même voudrait voir et ceux au nom desquels il parle
voudraient voir également une mesure de Home Rule qui
satisferait le peuple irlandais tout en protégeant la minorité
en Irlande.

Personne dans ce pays, à quelque parti qu'il appartienne,
ne peut s'opposer à ce que cette protection soit accordée, aà
ce que dansla constitution qui seravoté, il y ait des garan-
ties et des freins, en faveur de la minorité en Irlande,
comme il y en a dans notre constitution pour la protection
des minorités dans chaque province du Canada.

Bien que tout dernièrement, dans la province d'Ontario,
un criait été lancé, qu'une tentative ait été faite pour in-

M1. CURRAN

duire la population à fouler aux pieds ces garanties et cette
protection, il y a une chose certaine, c'est que dans tout le
pays les Canadiens n'ont eu qu'un cri pour dire que la croi-
sade inaugurée dans cette occasion contre les droits de la
minorité ne serait pas tolérée, et l'électorat de la province
dans laquelle cette lutte a commencé a fait voir qu'elle
réprouvait la tentative. Partiian du Home Mude comme je
le suis, et comme je l'ai toujours été depuis mon enfancé,
prenant une part active à tout ce qui s'est fait en faveur de
ce mouvement et sur les hustings et dans la presse, sous-
crivant de ma bourse chaque fois que l'occasion s'en est
présentée, je n'hésite pas à dire que j'ai la conviction que la
plus grande somme de précautions possible sera prise par
le parlement d'Iriande pour accorder cette protection ; et
dans la constitution qui sera donnée à l'Irlande avant long-
temps, ample protection sera aussi donnée à la minorité
protestante; des garanties comme celles qui sont données
aux minorités dans les provinces du Canada.

Je crois maintenant que je puis laisser l'honorable député
sans qu'il entretienne aucun sentiment d'aigreur. J'espère
n'avoir rien dit de nature à lui faire croire que je n'ai pas
parlé de lui en termes amicaux ; je vais donc m'occuper
quelques instants du discours de l'honorable député de Sim-
coe-Nord (M. McCarthy) auquel l'honorable député de Both-
well (M. Mille) a si admirablement répondu cet après-
midi. L'honorable député m'a, de fait,relevé de la plus grande
partie de ma tâche.

L'honorable député de Simcoe-Nord a commencé en disant
qu'il était d'origine irlandaise, qu'il était fier d'appartenir à
cette race, et qu'il necraignait pas de le dire ici ou ailleurs;
eh bien, M. l'Orateur, s'il est fier d'appartenir à la na-
tionalité irlandaise, l'Irlande n'a pas raison de n'être pas
fier de lui en autant que ses dons intellectuels, son éloquence,
sa force d'argumentation sont concernés, malgié que son
raisonnement soit quelque peu sophistique lorsque sa cause
est mauvaise.

Mais ceux qui ont à cœur la cause de l'Irlande ont raison
de regretter qu'un homme si bien doué ait prononcé le dis-
cours que nous lui avons entendu faire contre la résolution
que j'ai soumise à cette Chambre pour donner expression à
la sympathie du peuple canadien pour le Home Rule que de-
mande l'Irlande, et son regret de voir qu'une mesure comme
celle qui est devant le parlement anglais puisse être adoptée.

J'ai dit que les arguments de l'honorable député, bien que
brillants, n'étaient que des sophismes. Je dis cela avec
tout le respect qui lui est dû; mais je crois que tous ceux
qui connaissent la loi, qui ont porté une toge dans une cour
de justice ici ou ailleurs, admettront qu'en venant dire dans
cette Chambre que la loi n'a pas été changée, mais qu'on a
tout simplement modifié la procédure devant les tribunaux,
il espère en imposer à la crédulité du peuple, qui n'est pas
aussi au courant de la question que la plupart de ceux qui
siègent dans cette Chambre.

Pourquoi dit-il que parce que la loi n'a pas été changée, il
ne peut y avoir d'oppression ? Qu'est notre procédure cri-
minelle? Mais, M l'Orateur, c'est laprotection du prisonnier.
C'est ce qui est résulté d'années et d'années d'expérience,
pour protéger les droits des sujets contre l'oppression et
l'injustice. Si vous faites disparaître la protection accordée
au plus vil criminel dans nos cours de justice -le droit à
l'examen préliminaire, le droit de transquestionner les té.
moins, le droit d'être traduit devant les grands jurés, et
d'être jugé par un jury dans lequel il a le droit de recusa-
tion absolu et pour cause, qui tous sont autant de sauvegar-
des données au citoyen pour protéger sa liberté, que devien.
dront ces malheureux Irlandais qui ne sont pas accusés mais
soupçonnés et jatés en prison, après des procédés conduits à
huis clos par des magistrats ne connaissant pas la loi?
Parce que lorsqu'on demanda si les magistrats nommés en
vertu de cet acte de coercition seraient des hommes versés
dans la connaissance des lois, le ministre répondit: Non.
Mon honorable ami voudrait faire dire par ce parlement
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que, vu qu'il n'y a pas de changement dans la définition des le Home Rule, tandis qu'aucun journal libéral n'avait rien
offenses, toute la procédure peut être mise de côté, tous les publié de ce genre. Je puis assurer l'honorable député qu'il
droits du prisonnier peuvent être détruits, qu'il n'y a rien est complètement sous une fausse impression à ce sujet.
dont cette Chambre puisse se -plaindre ou sur quoi elle Aucun article de cette nature n'a paru dans le Citizen,
puisse se prononcer, et que nous ignorons que ce bill em- mais il y a été publié une correspondance signée par celui
piétera sur les droit's des habitants de l'Irlande. Mais il y qui l'avait écrite, et j'ai très brièvement fait allusion à cette
a eu plue. Mon honorable ami, en discutant le discours de correspondance. Je crois que c'est une grave erreur de la
l'honorable député de Québec-Est (M. Laurier), a dit: art d'un homme qui prétend être au Canada un ami de

Il n'est as juste de comparer la situation des habitants de ce sIrlande et qui désire renforcer la cause du Home Rule en
avant que le gouvernement responsable nous eut été accordé avec celle Irlande, que de chercher à trouver un journal opposé au
du peuple irlandais aujourd'hui. L'honorable député de Québec-Est Uome Rule. Cela pourrait le faire soupçonner de manquer
(Kr. Laurier) nous a dit cet après-midi que depuis que le gouvernement
responsable nous a été accordé la tristesse a fait place dans le pays à la de sincérité dans sa défense de la cause irlandaise, car, pour
paix, au bonheur et à la loyauté à la couronne; mais l'hononorable dé- ma part, je suis tonjours prêt, et je crois que partout les
puté n'oublie-t-il pas que le bill qui lui a donné ces droits fut imposé amis du Home Rule sont prêts à tendre la main à tous ceux
aux bahItante du Canada contre leur gr ? qui travaillent pour cette cause. Ce n'est pas agir en ami

M. LAURIER : C'est 1P Acte d'Union qu'ils combattirent. de la cause que de faire remarquer qu'ici, là où.ailleurs, il y
M. McOARTHY : Oui, et c'est par l'Acte d'Union que l'honorable dé- u

puté a obtenu le gouvernement responsable et la liberté de se gouverner s un point faible, ou que quelque personne influente essaie
lui-mê:ne, liberté dont il s'est vanté et qui, a-t-il dit, a permis à ses con- de l'amoindrir ou de la priver d'adhérents.
citoyens de trouver le bonheur et la prospérité sous le drapeau anglais. L'honorable député de Grey (M. Landerkin) a également
Cet acte fut passé dans le parlement anglais, contre la volonté des ha- fait allusion à ce fait, et je crois qu'en agissant ainsi il a luibitants du Bas-Canada, et cependant cette union avec le Haut-Danada,
qui dura jusqu'à l'établissement de la Confédération, nous a donné à aussi commis une grande erreur.
tous, comme mon honorable ami a dû l'admettre, le bonheur, la paix et L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a posé aujour-
la prospérité. d'hui un principe que personne, je crois, ne contestera, et

Sans parler des arguments que d'autres honorables d4pu- que tous les membres de cette Chambre peuvent étudier
tés ont apportées pour montrer l'inexactitude de cette asser- avec beaucoup de profit, et peut-être personne plus que
tion, je dirai: Supposons qu'il soit vrai que cet acte a été l'honorable député qui l'a si éloquemment établi. Il a dit
impoëé au peuple contre son gré, qu'il lui a procuré la paix, qu'en discutant une question publique nous ne devons pas
le bonheur et la prospérité, et en a fait un peuple loyal, la tenir compte des opinions sur d'autres sujets de cour qui
déclaration même de l'honorable député prouve que le gou- sont de notre avis. C'est là une saine doctrine. Lorsque
vernement anglais est singulièrement en défaut aujourd'hui. des hommes ont à voter sur une question queloonque, c'est
Pourquoi ce dernier, en réponse à la demande de la maj'rité le mérite même de la cause, le mérite de la question en jeu,
du peuple irlandais, appuyée par la prière pressante de ce le mérite de la proposition soumise au peuple qui devrait
parlement et du monde civilisé, n'accorde-t-il pas à l'Irlande être discuté, et non le mérite de celui qui donne son vote.
un gouvernement autonome quelconque, quelque mesure de On ne devrait pas se retourner au scrutin et dire à son
justice; et bien que cette mesure pût n'être pas agréable voisin: Monsieur, je dois décliner votre appui, bien que je
aux chefs du peuple irlandais, nependant si elle était juste désire le succès de cette cause; à raison de vos antécédents
et large, de nature à développer les industries du pays et à ou de vos opinions, ou pour quelque autre cause, je vous
accroître sa prospérité, quand même elle serait imposée à ce prie de ne pas voter, mais de me laisser seul mener à bien
peuple contre son'gré ou contre le gré de ses chefs actuels, cette cause. En demandant à cette Chambre la permission
ne pourrions-nous pas espérer un résultat en Irlande sem- de changer quelques mots des résolutions que j'ai présen-
blable à celui que l'honorable député de Québec-Est a dit tées, je désire déclarer que j'accepte dans le même esprit
d'une manière si éloquente s'être produit dans le Bas- qu'elle m'a été faite, la recommandation de l'honorable chef
Canada ? Et si les chefs actuels du peuple irlandais, au lieu de l'opposition. Comme moi, il porte un nom irlandais.
de l'accepter, essayaient de la combattre, ils auraient le J'espè-e que sur cette question nous marcherons toujours
même sort qu'a eu dans notre pays l'honorable Louis-Joseph ensemble, et que si dans le passé il a été fait quelque chose
Papineau, qui, lorsqu'il tenta de créer de l'opposition à la de nature à diviser les amis de l'Irlande, on évitera ces
mesure du gouvernement autonome que ses compatriotes choses à l'avenir. J'espère qu'on n'incriminera les motifs
avaient obtenue, s'aperçut que son influence avait disparu de personne, et que l'on va adopter une ligne de conduite
et que le peuple ne voulait plus écouter ses éloquents appels qui nous permettra, pour me servir des paroles mêmes de
et ses- dénonciations enflammées. Le peuple irlandais accep- l'honorable député, d'agir ensemble pour assurer la plus
terait toute mesure équitable de gouvernement autonome grande unanimité.
qui lui serait accordée aujourd'hui avec le même esprit que Je fais cette déclaratiob à. cause de ce qui s'est passé
les Canadiens français du Bas-Canada. depuis la dernière session de cette Chambre, et l'on me par-

Au cours de ce débat, qui a été singulièrement dégagé de donnera peut-être, vu que j'ai été la principale victime d'une
toute allusion à la politique canadienne, il s'est trouvé un on espèce da conspiration, pour ainsi dire, d'une persécution
deux députés qui, très malheureusement, je crois, ont jugé à systématique, si je dis quelques mots touchant ce qui s'est
propos d'y mêler la conduite tenue dans une occasion anté- passé. Dans le deuxième paragraphe de cette rsolution,
rieure, par certains membres de cette Chambre siégeant à après la mention, qu'en 1882, nous avons passé des résolu-
la droite, et d'essayer de faire de la politique de parti avec tions favorables au Rome Rute en Irlande, il est dit qu'en
une question que j'ai taché, je puis devant Dieu en assurer 1886 nous avons passé une résolution semblable, renouvelant
tout membre de cette Chambre et tout citoyen de ce pays, l'espoir qu'un gouvernement autonome sera accordé. Je
de traiter sAns aucun esprit de parti, mais de manière à regrette d'avoir à dire que quelles qu'aient pu être les
réunir en une phalange sur cette question tous les amis de la opinons, quelles qu'aient pu être les expressions dopinions
mère-patrie, et à enterrir, si possible, les animosités du des journaux libéraux de ce pays au sujet du Yome Ruts,
passé. depuis le plus important jusqu'au mons important, il

L'honorable député de Wellington (M. McMullen) nous a n'y en a pas eu un seul qui ne nous ait traqués, le ministre
dit que dans mon exorde j'avais mentionné le fait, et c'est un du revenu de l'intérieur et moi, comme ayant voté contre
fait, qu'aucun journal important de ce pays, quelle qu'en soit le Home Rule. Cette proposition que je soumets aujourd'hui,
la couleur politique, n'avait jamais, durant les dernières et qui, je n'en doute pas, aura l'approbation de la grande
années, publié une seule ligne de rédaction contre le Home majorité de cette Chambre, sera une réponse suffisante à
Rule; et il a prétendu que je m'étais trompé,puisqu'il n'y aque cette calomnie, qui a sans doute été lancée purement pour
quelques jours l'Ottawa Citizen renfermait un article contre des fins d'élections. Mais il y a eu plus que cela. Mes



DÉBATS DES COMMUNES.- 26 AVRIL

honorables amis les députés irlandais catholiques de la droite
ont, eux aussi, représenté les faits sous un faux jour. Ils ont
représenté mon honorable ami le ministre du revenu de
l'intérieur et d'autres députés comme ayant trahi la cause
de l'Irlande. Mais il y a eu un émissaire spécial d'engagé,
un personnage siécial d'employé plus particulièrement pour
me traquer d'une manière toute spéciale.

Je crois et je suis persuadé, comme je l'ai déclaré durant
la campagne, que l'honorable chef de l'opposition dans cette
chambre est un partisan sincère du Home Rule, un ami
de l'Irlande, car quelle que pût être la conséquence, j'étais
convaincu que la cause du Rome Rule ne soaffrirait pas
parce qu'il serait dit qu'un homme qui l'appuyait n'était pas
sincère en agissant ainsi. Tout en étant fier de songer que
ses grands talents, talents dont sont douées si peu de
personnes, ces éminentes qualités intellectuelles et les ma-
gnifiques connaissances qui leur ont donné ce genre de per.'
fection sont toujours dans l'occasion, au service du pays de
ses pères, je crois, et je sais que si le ministre du revenu de
l'intérieur a des talents aussi brillants à déposer sur l'autel de
la patrie, il est une chose que tout Irlandais admettra, c'est
qu'il serait prêt, à un moment d'avis à sacrifier sa vie pour
la cause de l'Irlande. Quelle ligne de conduite a-t-on suivie
à mon égard ? Jusqu'à un jour ou deux avant la fin de la
lutte électorale, on a vu le langage suivant dans un journal
censé être publié dans les intérêts catholiques et rétigé par
un personnage sorti Dieu sait de quel lieu-un homme
sans aucune foi, un apostat de la vieille foi, un apostat du
christianisme même, un homme dont le caractère privé est
aussi vil que possible. Comment cet homme m'a-t-il re-
présenté ? Il a déclaré dans les colonnes du soi-disant
journal catholique, le 28 j invier, que j'étais un traître à la
cause du Bome Rule, que je ne valais pas mieux que
n'importe quel " misérable mo'hchard, délateur, espion et
traître que le gouvernement anglais eut jamais employé
pour faire monter les patriotes irlandais sur l'échafaud."
" Si j'étais élu," continua-t-il, " toutes les girouettes, tous les
serviteurs complaisants du pouvoir, les chercheurs de
places, les apostats, les renégats, les traîtres et les merce-
naires verraient toutes les infamies qu'ils pourraient méditer
justifiées d'avance." Benediet Arnold était un saint comparé
à moi. Judas Iscariote et ses trente deniers pouvaient seuls
fournir une comparaison convenable dans les circonstances.
Je devrais être enterré hors de vue sous les bulletins de
Montréal-Centre. Ce que je regrette, c'est qu'aucun membre
du parti libéral, quelle que fût son importance, n'ait jamais
cru devoir élever la voix contre un pareil système d'assassi-
nat moral.

Un journal important du Dominion-je puis dire le jour-
nal le plus important du Dominion-s'est senti contraint de
dire que de pareils écrits avaient été la cause de la mort du
plus brillant irlandais qui. eût jamais habité le Canada.
J'espère que nous ne verrons plus dans la presse de notre
pays d'écrits aussi vils et aussi calomniateurs que ceux dont
je viens de parler. Nous qui disons aimer l'Irlande, ne pou.
vons-nous pas l'aimer sans nous haï r les uns les autres. Pour
ma part, comme je l'ai dit il y a un instant, je suis prêt à
travailler en tout temps avec les honorables députés de la
gauche, ou de n'importe quel parti politique, pour la cause
que nous avons tous tant à cœur, et si j'ai parlé de ce sujet
aujourd'hui, c'est pour la dernière fois, parce que j'espère
que l'on ne reverra jamais des écrits comme ceux dont j'ai
parlé.

Quelques mots maintenant pour terminer au sujet de la
morale à tirer du principe posé par l'honorable député de
Bothwell (M. Mills). On a cherché dans le passé à intro-
duire dans ce pays entre l'orange et le vert, la guerre qui a
jadis désolé l'Irlande et contribué dans une grande mesure à
son appauvrissement. On a cherché à soulever les plus
mauvaises passions, les pires des préjugés, à armer les gens
les uns contre les autres dans ce pays, et tout cela pour
favoriser les intérêts des partis politiques dans le paya. Ici
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nous voyons le catholique et l'orangiste aller aux polis
ensemble, voter pour ce qu'ils considèrent être les intérêts
matériels du Dominion, et je puis dire sans crainte que c'est
après un semblable état de choses quo les patriotes et les
poètes de l'Irlande, et de même que tous ceux qui ont aimé
l'Irlande, ont soupiré par le passé. Si l'on pouvait voir ce
spectacle en Irlande, si les Irlandais catholiques et les Irlan-
dais orangistes pouvaient aller aux polis ensemble et voter
comme ils le font ici pour les intérêts matériels du pays, si
nous pouvions voir là, comme nous le voyons ici, sous la
douce influence de nos institutions libérales et libres, ces
hommes travailler en commun à l'avancement et au progrès
de leur commune patrie, nous y verrions alors poindre le
triomphe de la cause nationale.

Depuis des années, la plainte la plus amère des meilleurs
citoyens de l'Irlande a été que les habitants de ce pays ne
voulaient pas se donner la main. Ils agissent autrement
aujourd'hui. Lorsqu'on lit un journal irlandais, on voit l'Ir-
landais catholique et l'Irlandais protestant côte à côte dans
ce grand mouvement; nous voyons les vieux préjugés dis-
paraître ; et allons-nous, dans ce pays-ci, faire revivre la
vieille guerre, allons-nous faire un crime à un Irlandais
catholique de s'unir à un Irlandais protestant, qu'il soit
orangiste ou non, pour travailler à l'avancement des intérêts
matériels de sa patrie ? Agir ainsi serait inaugurer parmi
nous une guerre qui a produit les malheureux résultats que
nous discutons depuis quatre jours dans ce pays, dont nous
avons essayé de favoriser les intérêts autant qu'il était en
notre pouvoi' de le faire.

Tout en remerciant cette honorable Chambre de la faveur
qu'elle m'a faite en écoutant ainsi ces remarques, j'espère
qu'il n'y aura pas de voix discordante, et qu'on me per-
mettra de modifier ces résolutions de la manière suggérée
par l'honorable chef de l'opposition. Je suis son conseil
dans l'esprit qui l'animait en me le donnant, parce que je
sens que j'agis de manière à assurer une plus grande unani-
mité. Des députés appartenant aux deux partis politiques
sont venus me demander de retrancher ces paroles de pro-
testation contre l'adoption du bill, et d'exprimer l'espoir
que cette mesure ne sera pas passée. Je me rends à leur
demande avec plaisir, et je retranche aussi le paragraphe
qui a trait à l'établissement d'un gouvernement semblable à
celui du Canada, pour mettre à la place, comme l'a suggéré
le chef de l'opposition, un système de gouvernement auto-
nome en Irlande. Je crois que sous cette forme la résolu-
tion rencontrera les désirs et les vues de tous les habitants
de ce pays qui aiment à envoyer de l'autre côté de l'Atlan-
tique une expression de sympathie à la mère-patrie, une
expression qui aura son effet sinon sur les gouvernants
actuels de la Grande-Bretagne, du moins sur le peuple de la
Grande-Bretagne, lequel, après tout, sera le juge en dernier
ressort de cette question.

Lorsque les habitants de l'Angleterre, de l'Ecosse et du
pays de Galles verront que dans ce pays doté d'un gouver-
nement autonome il y a un tel amour pour l'Irlande, un
tel désir de lui voir accorder les privilèges dont nous jouis-
sons, ceux qui travaillent depuis quelques années à obtenir
à l'Irlande ces bienfaits seront encouragés et applaudis
dans leur ouvre; et ceux qui ont combattu un système
raisonnable de Home Rute pour l'irlande comprendront, à
tout événement, qu'il est temps pour eux de s'arrêter et de
réfléchir; de réfléchir à la ligne de conduite qu'ils ont sui-
vie, et de donner le pouvoir à ceux qui voudropt s'efforcer
de gouverner ce pays au moyen d'un système différent de
celui qui existe depuis quatre-vingt-sept ans, et qui a pro-
duit de tels résultats parmi les habitants de ces deux pays
destiné3, par Dieu et par la nature, à être unis, qui devraient
être un:s par les liens d'un amour fraternel et d'un intérêt
commun, mais qui ont été divisés, qui ont été amenés à se
haîr les uns les autres, non par la nature, mais par les mau-
vaises lois, lois que nous espérons voir abroger, lois qui
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n'étant pas en vigueur aujourd'hui, l'ayant été dans le passé,
ne seront jamais, nous l'espérons, remises en vigueur.

Je remercie cette honorable Chambre de la bienveillance
avec laquelle elle m'a écouté, et j'espère que cette résolution
sera adoptée par une majorité tellement écrasante qu'elle
portera la joie et le bien-être dans toutes les parties de la
vieille patrie, dans toutes les parties de l'Angleterre, de
l'irlande et de l'Ecosse, où l'amour de la liberté existe. Je
vais lire la résolution telle que je me propose de l'amender:

Qu'en l'année 1882, le parlement du Canada vota une humble adresse
à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, exprimant l'espoir qu'une juste
mesure pour un gouvernement autonome serait accordée au peuple irlan-
dais; et qu'en 1886, une résolution de la Chambre des Communes du
Canada reaffirma d'une manière pressante les sentiments exprimés dans
la dite adresse à Sa Très Gracieuse Majesté, et exprima de nouveau l'es-
poir qu'une telle mesure pour un gouvernement autonome serait passée
par le parlement impérial ;

Qu'une semblable mesure n'a pas été accordée au peuple irlandais,
mais qu'au contraire il a été présenté dans la Chambre des Communes
d'Angleterre, par le gouvernement de Sa Majesté, un projet de loi pres-
crivant contre Ilrlande les mesures coercitives les plus violentes tendant
à priver la nation irlandaise des droits les plus chers à tous les sujets

ne ette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction
dans la Chambre des Communes d'Angleterre du projet de loi de coer-
cition ci-dessus mentionné, et qu'elle espère sincèrement qu'une mesure
aussi subversive des droits et des libertés des sujets de 8a Majesté en
Irlande ne deviendra pas loi ;

Que cette Chambre exprime de nouveau l'espoir qu'il sera très pro-
chainement accordé à l'Ir!ande une mesure substantielle pour un gon-
verbement autonome, qui tout en satisfaisant les aspirations nationales
de la nation irlandaise pour un gouvernement qui luis oit propre, ne
compromettra en aucune manière l'intégrité de I empire;

Que l'octroi d'un gouvernement autonome à l'Irlande couronnerait
dignement le règne déjà glorieux de Sa Très Gracieuse Majesté comme
souveraine constitutionnelle, qu'il conviendrait tout spécialement à
l'année jubilaire de Sa Majesté, et qu'il rendrait Sa Majesté plus chère,
ai possible, à aes snjets déjà si loyaux et si dévoués ;

Que la présente résolution soit immédiatement transmise au Très-
honorable marquis de Salisbury, premier ministre, au Très-honorable W.
E. Gladatone, M.P., et à Charles Stewart Parnell, M.P.

La Chambre se
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Le sons-amendent est rejeté.

M. INNES: Je remarque que l'honorable député de Rus-
sell (hl. Edwards) n'a pas voté.

M. l'ORATEUR: L'honorable député de Russell a-t-il
voté ?

M. EDWARDS: Je n'ai pas voté parce que j'ai convenu
de m'en abstenir, il y a peu de temps. Si j'avais en l'occa-
sion de voter, j'aurais voté contre l'amendement.

M. DAVIN: Je désire maintement proposer l'amende-
ment que j'aurais proposé hier soir si les règles de la procé-
dure m'avaient permis de le faire. Je demande donc qu'il
me soit permis de proposer en sous-amendement que tous
les mots après le mot " que " soient retranchés et remplacés
par les suivants:

Cette Chambre apprend avec re ret qu'il est jugé nécessaire de passer
une mesure de coercition applicabie à l'Irlande, et qui'elle affirme 'de
nouveau les convictions qu'elle exprimait dans les résolutions de 1882
et Ias, portant qu'un système Ede gouvernement local pour l'Irlande
conservant intacte les liens qui unissent ce pays à l'Empire Britannique
et sauvegardant les droite de la minorité aurait pour résultat la prospé-
rité de l'Irlande et la stabilité de l'empire. Qu'une copie de cette réso-
lution soit transmise au marquis de Salisbury.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que cet amende-
ment ne soit mis aux voix, je réclame l'indulgence de la
Chambre pour quelques instants. -Il me semble que notre
position est très malheureuse, ce soir. Nous sommes privés
du secours de ceux auxquels plusieurs d'entre nous ont
l'habitude de demander des leçons en matières constitution-
nelles; et cela est de la plus haute importance, vu qu'un de
ces messieurs, au moins, a propose récemment que la Cham-
bre s'ajournft afin que le nombre <fes votants fût aussi con-
sidérable que possible. Nous avons beaucoup entendu par-
ler, M. l'Orateur, dans cette Chambre et au dehors, d'un
certain parti connu sons le nom de lcheurs (bolters), mais
je ne m'attendais pas à voir leur nombre augmenter d'une
façon aussi considérable.

M. DESJARDINS: Ils augmentent.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'y a pas de doute

là-dessus. Mais je dois dire qu'il me semble très étonnant
que, sur un sujat qui implique indubitablement des questions
de grande importance pour l'empire britannique, le premier
ministre de fait, et, je devrais dire, le premier ministre de
droit, nous privent, tous les deux, de leurs lumières et de
leurs secours en cette -circonstance, pour ne rien dire des
renseignements précieux que cette Chambre pourrait obtenir
de L'honorable député de Cardwell (M. White), qui est aussi
absent dans une circonstance aussi iseneuse.

M. L ANDERKlN: Un autre premier ministre de droit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et l'honorable député
de Terrebonne, le secrétaire d'Etat, qui en plus d'une occa.
sion a parlé très éloquemment des droits de lIrlande, est
aussi absent. Je vois que, tout en félicitant les autres
membres du ministère sur le courage qu'ils ont montré en

1887. 127



DÉBATS DES COMMUNES. 26 AVRIL

restant à leurs postes en cette circonstance, nous avons, je
crois, quelque droit de regretter que l'invitation de mon
honorable ami n'ait pas été acceptée, et que des renseigne.
ments ne nous aient pas été donnés par le chef de la Chambre
sur cette question importante.

Pour ma part je dois dire que j'ai toujours cru qu'à pre-
mière vue il y a beaucoup de choies qui militent en faveur
de la prétention de l'honorable deputé de Bruce Nord (3.
McNeili) et de la prétention de l'honorable député de Simcoe-
Nord (M. McCarthy). Il ne peut y avoir aucun doute qu'à
première vue nous, qui habitons le Canada, nous avons
besoin de nous justifier nous-mêmes, avant que de nous
mêler d'intervenir, ou de donner des conseils à l'empire en
général, sur les questions qui affectent plus particulièrement
une partie du Royaume Uni. Mais bien que la Chambre
puisse croire à première vue que cette opinion estjustifiable,
je crois qu'en y réfléchissant l'on s'apercevra que ce n'est
là qu'une manière superficielle d'examiner cette question,
qu'elle entrLîne d'autres questions beaucoup plus impor-
tantes, et que non seulement en notre qualité de citoyens
de l'empire britannique, mais encore en notre- qualité de
citoyens du Canada, nous avons le droit d'offrir d'une façon
respectueuse mais ferme, nos conseils au gouvernement
britannique relativ' ment à cette question.

M. l'Orateur, si la Chambre veut examiner à fond les rai-
sons sur lesquelles ce droit est basé, il lui faudra rappeler
ses souvenirs d'il y a vingt-deux ans, alors qu'une bande de
mécréants et de meurtriers, a profité de notre hospitalité
pour tenter d'envahir les Etats-Unis, afin de susciter une
guerre entre les deux pays. Je veux parler de l'excursion
de St.-Albans. Et je puis attirer l'attention des membres
de la Chambre et du gouvernement qui faisaient alors partie
de l'ancien parlement du Carada, sur le fait qu'aussitôt que
ce crime out été commis, le peuple canadien fit tous ses
efforts pour empêcher le renouvellement de pareilles viola-
tions de la neutralité, que des pouvoirs extraordinaires furent
confiés au gouvernement du jour, et qu'une somme d'argent
considérable fut votée par le parlement canadien pour in-
demniser nos voisins des torts qu'ils avaient eu à subir et
des dommages faits à leurs propriétés. M. l'Orateur, douze
ou quinze mois plus tard une autre invasion meurtrière eut
lieu, mais cette fois elle venait du dehors et le crime fut
commis sur le territoire canadien. Des bandes de mécréants
furent enrôlées et exercées sur le territoire américain, avec
la pleine approbation et l'aide de citoyens américains haut
placés; et elles envahirent le Canada. Des citoyens cana-
diens f urent fusillés en défendant leurs foyers et il en résulta
alors et plus tard beaucoup de dommages et de torts dont le
peuple canadien out à souffrir.

Lorsquo trois ou quatre ans plus tard, des questions d'une
grande importance s'élevèrent entre les deux pays ; lorsqu'il
fut proposé de régler toutes les questions alors en litige
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, je crois qu'un
grand nombre de membres de cette Chambre se rappelleront
aussi que la question de la compensation devant être
accordée au Canada pour les torts que ses citoyens avaient
soufferts fut alors prise en considération, et comme le gou-
vernement britannique nous avait accordé le droit d'avoir
un commissaire, et que ce commissaire était le premier
ministre du Canada parmi les autres personnages nommés
pour négocier le traité de Washington, nous avions certaine
ment le droit de supposer qu'après que nous avions indem-
nisé à nos frais et dépens, le peuple américain des torts et
des crimes qui avaient été commis contre des citoyens amé-
ricains par des gens qui étaient partis de notre territoire
pour envahir les Etats-Unis, les Américains à leur tour nous
indemniseraient volontiers pour les torts et les crimeseommis
sur le territoire canadien par des citoyens américains.

Je n'ai pas besoin de rappeler à la Chambre les termes de
la capitulation, car c'en était une, qui fut alors signée. Je
n'ai pas besoin de rappeler à la Chambre comment les justes
réclamations du Canada furent méprisées et mises de côté,

Sir'RIonAnn CARTWRIGHT

apparemment avec le plein consentement du commissaire
canadien alors en fonction. Mais s'il y a ici un homme qui
désire savoir pourquoi le peuple du Canada réclame le droit
de conseiller Sa Majesté au sujet de la conduite des affaires
d'Irlande, je dois lui dire que c'est l'acte des hommes d'Etat
anglais qui nous a confié ce droit, lequel ne saurait nous être
enlevé. Quelle a étéla raison donnée par la presse anglaise,
et par des hommes d'Etat anglais, des plus distingués, pour
ne pas faire droit aux justes réclamations du Canada en
cette occasion, lorsque la Grande-Bretagne se préparait les
Etats-Unis pour les actes de piraterie commis par des croi-
seurs armés dans ses ports ? On nous disait alors qu'en vue
de l'hostilité de l'élément irlandais aux Etats-Unis, il était
impossible d'obtenir le redressement des torts que le Canada
avait soufferts.

A partir de ce moment, il se fit un changement dans nos
affaires; de nouvelles relations furent établies entre le
Canada et l'empire, du moins en ce qui concerne les affaires
irlandaises. Puisque les hommes d'Etat anglais nous disent
qu'ils ne peuvent réclamer une compensation pont- les crimes
commis en Canada, vu que cela pourrait amener un conflit
entre les hommes d'Etat américains et l'élément irlandais
aux Etats-Unis, puisque cela se dit, et même se fait, ce qui
est encore pis, dans ces circonstances le Canada a bien le
droit de conseiller au peuple de la Grande-Bretagne en ce
qui concerne sa conduite relative aux questions qui se rap-
portent au bon gouvernement de l'Irlande afin d'éloigner de
nous et de nos concitoyens tout danger provenant de l'hos-
tilité de l'élément irlandais aux Etats-Unis. C'est là un
sujet bien pénible et sur lequel je ne veux pas trop prolonger
la discussion. Je désire ajouter cependant que je soutiens
qu'entre l'Etat souverain et ses dépendances, il y a récipro-
cité parfaite de droits etde devoirs. Je n'aurais pas appuye
une motion ayant pour but d'intervenir dans les affaires de
la Grande-Bretagne en ce qui concerne l'Irlande, si les
hommes d'Etat anglais n'avaient pas d'abord jugé à propos
de nous déclarer qu'ils ne pouvaient obtenir le redressement
de nos griefs manifestes, parce qu'en ce faisant ils seraient
venus en conflit avec un élément puissant du peuple améri-
cain.

Puis, M. l'Orateur, il y a une autre bonne raison pour que
l'honorable député de Montréal-Centre (M. Curran) ait pro-
posé sa motion maintenant. Je suis certain qu'il regrette
aussi sincòr.ment que moi-même ou que tout mombre de la
gauche peut le regretter, que l'amendement présenté l'an
dernier à la motion de l'honorable député de Durham-Ouest
(M. Blake) ait eu, intentionnellement ou non, un effet très
préjudiciable sur le débat en faveur du Honte Rule pour
l'rirlande, et je crois qu'il est tout à fait désirable que l'on
saisisse la première occasion qui se présente pour j éparer
le tort qui a été fait aux droits du peuple irlandais, avec la
participation non intentionnelle sans doute de l'houorable
député et d'un grand nombre de ses amis. Je puis ajouter
qu'il y a encore une autre raison, et ceux qui ont pris part
à la récente discussion politique la connaissent.

Mon honorable ami (M. Blake) a été dénoncé sans ména-
gement comme traître à l'empire et comme complice de ceux
qui veulent diviser l'empire, parce qu'il a présenté cette
motion, et en conséquence il est tout à fait désirable qu'une
occasion soit fournie le plus tôt possible à tous et à chacun
de ceux qui veulent affirmer leurs sentiments sur cette
question et de demander que le parlement du Canada déclare
s'il approuve ou s'il n'approuve pas l'opinion soumise alors
par mon honorable ami, et approuvée en pratique aujour.
d'hui par l'honorable député de Montréal-Centre. C'est une
question au sujet de laquelle il est juste et raisonnable que
les honorables députés expriment leurs véritables senti-
ments.

J'ai été heureux d'entendre l'honorable député dr_ Bruce-
Nord (M. McNeill), l'honorable député de Muskoka (M.
O'Brien), l'honorable député d'York-Ouest (M. Wallace), et
l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy), qui se
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sont exprimés franchement et carrément sur cette question.
Après avoir pris l'attitude qu'ils ont prise pendant les der.
nières élections, aprè3 avoir parlé comme ils l'ont fait sur la
question, après avoir exprimé l'opinion qu'ils ont exprimée
sur le compte do mon honorale ami et d'autres députésqui ne
partageaient pas leurs vues, c'était le moins qu'ils pouvaient
laire, mais je crois qu'ils n'en ont pas moins le mérite de
l'avoir fait, et je regrette seulement que d'autres honorables
membres de cette Chambre encore plus haut placés qu'eux
n'aient pas jugé à propos d'exprimer directement ou indi-
rectement une opinion à ce sujet. Or, M. l'Orateur, en l'ab-
sence de l'honorable premier ministre, je m'abstiendrai de
faire certaines remarques que j'avais l'intention de faire et
qui ont été provoquées par certaines déclarations faites pen-
dant la dernière élection. Une occasion de faire une en-
quête sur ces questions se 'présentera peut-être plus tard.
Mais pour ma part, je dis-et je crois que j'ai aussi sincère-
ment à coeur l'intérêt de l'empire britannique, que n'importe
quel membre de cette Chambre-je dis et je crois que les
intérêts du peuple de la Grande-Bretagne et de l'Irlande
exigent impérieusement, et que l'intérêt. de tout sujet de
langue anglaise exige impérieusement que les réclamations
de l'Irlande soient réglées d'une façon rationnelle et équita-
ble.

M. l'Orateur, si nous avions besoin de raisons pour motiver
l'attitude que nous prenons ou que nous sommes sur le point
de prendre en cette Chambre ce soir, nous les trouverions
dans le fait que les rapports do notre recensement démon-
trent qu'il y a 957,000 personnes d'origine irlandaise dans
la Confédération canadienne, un nombre plus considérable,
-qu'il me soit permis de le dire en cette Chambre, que celui
des Canadiens d'origine écossaise ou d'origine anglaise, et je
ciois, M. l'Orateur, qu'aux Etats-Unis le nombre des citoyens
d'origine irlandaise est dix fois plus considérable-probable-
ment neuf ou dix millions en tout. Or nous savons que
depuis longtemps un très grand nombre de ces gens, bien
qu'ils n'aient pas tous été dans le même cas, étaient hostiles
à l'empire britannique. M. l'Orateur, j'ai toujours espéré
qu'on amènerait un meilleur état de choses, et je dis qu'aucun
homme d'Etat digne de ce nom, soit en Angleterre soit au
Canada, ne pourrait rendre à l'empire un service plus grand
que d'assurer l'adoption de mesures propres à faire dispa.
raître les griefs fondés qui peuvent exister dans l'opinion de
ces personnes.

Jo dis qu'en Angleterre, lorsqu'il surgit un homme qui
comprend,-je crois que M. Gladstone le comprend-jusqu'à
quel point cela importe au bien-être de l'empire et au bien.
être de toute notre race, un tel homme peut certainement
faire de grandes choses pour l'Angleterre. Et je dis, M.
l'Orateur, que lorsqu'on aura fait disparaître cette hostilité,
il sera possible d'accomplir pour le bien-être de l'empire des
réformes beaucoup plus salutaires que celles que l'on pour-
rait effectuer par aucun des projets corçus jusqu'à présent
pour établir ce qu'on appelle la fédération britannique. Mais
je puis dire que je ne crois pas que l'adoption du quatre-
vingt-septième bill de coercition soit ,de nature à faire
renaître l'harmonie.

Il y a deux manières de gouverner l'Irlande, et il en est
ainsi depuis des centaines d'années. J'avoue que le mode
indiqué, je ne dirai pas par l'honorable député de Simcoe-
Nord (31. McCarthy), mais indiqué partiellement par l'ho-
norable député de Muskoka (K. O'Brien), est un moyen.
Vous avez le choix. D'un côté lord Salisbury avec son bill
do co'rcition-le règlement cromwellien sur la question
irlandaise, comme on l'appelait jadis-et la loi martiale, et
de l'autre côté vous avez la proposition de M. Gladstone de
laisser les Irlandais administrer les affaires irlandaises. Pour
ma part, je partage de tout coeur l'opinion de l'honorable
député de Montréal-Centre (M. Carran) et des honorables
députés qui ont parlé dans ce sens. Je crois que le vrai
moyen de pacifier l'Irlande est de faire disparaître ces griefs
auxquels j'ai fait allusion-le vrai moyen, dans mon opinion,
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d'amener un état de choses qui fera disparaître la pierre
d'achoppement qui, depuis de longues années, a fait obstacle
à l'entente cordiale et au bon vouloir qui doivent régner
entre les deux grandes branches de la race anglaise, c'est
d'accorder à l'Irlande une autonomie gouvernementale qui
lui permette d'administrer ses propres affaires au moins
aussi librement que nous administrons nos affaires locales
dans les diverses provinces. Et comme l'honorable député
a consenti à accepter la sage proposition de mon honorable
ami de Durham-Ouest (M. Blake),je dois dire que j'appuierai
avec beaucoup de plaisir sa motion telle qu'amendée.

M. IVES: Je crois qu'il est vraiment à regretter, qu'im-
médiatement après que la Chambre a adopté, à une majorité
de près de cent voix, une résolution qui est ceusée être dans
l'intérêt:du Home Rule, lorsque, indépendamment des partis
politiques, les deux côtés de la Chambre, à l'unanimité, en
pratique, ou avec une unAnimité aussi complète qu'on pou-
vait l'espérer sur une question de cette nature, ont voté en
faveur de ce message du parlement du Canada au parlement
anglais-je dis qu'il est très regrettable que l'instant qui a
suivi la constatation de cette énorme majorité, l'honorable
préopinant s'efforce d'exploiter pour de vaines considéra-
tions de partis, le fait qu'un ou deux membres du gouverne-
ment sont absents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y en a quatre.
M. LVES: Cela démontre tout simplement que l'honorable

député et ceux qui ont voté avec lui dans la division qui
vient d'avoir lieu, ont été unis, en cette occasion, autant
qu'on peut en juger par l'attitude qu'ils ont prise pendant
les dernières élections, par les mêmes motifs que ceux qui
les. ont fait agir en cette Chambre à la dernière session.
Depuis que j'ai l'honneur de siéger en cette Chambre, je me
suis levé et j'ai donné. mon vote an faveur du Home Rule
pour l'Irlande chaque fois qu'une proposition a été faite
dans ce sens. Mais nonobstant ce fait, bien que ma conduite
ait toujours été exempte d'inconséquence sous ce rapport, on
m'a accusé durant les dernières élections d'être un ennemi
de l'Irlande, d'être opposé à toute mesure de Home Rule, on
m'a accusé d'être orangiste, et d'autres accusations fausses
ont été dirigées contre moi, dans le but de convaincre -le
peuple que loin d'être l'ami de l'Irlande, j'étais un ennemi
de l'Irlande.

Des amis de l'honorable préopinant sont allés jusqu'à
suborner des parjures dans le but de me faire perdre ma
dernière élection, nonobstant le fait que j'ai été un partisan
aussi fidè!e du Home Rule que mon honorable ami de
Montréal-Centre (M. Curran) on mon honorable ami de
Durham-Ouest (M. Blake). L'honorable député a jugé à
propos d'appeler lIcheurs (bolters) les irnistres qui n'étaient
pas présents lorsque le dernier vote a été donné. Or, il me
semble que ce titre peut s'appliquer, non aux membres du
parlement qui était absent lorsque la question a été lue et
qui est resté absent pendant la division, mais plutôt à celui
qui étant ici lorsque la motion est lue, est sorti pour éviter
de donner sôn vote. Depuis que j'occupe unsiège en cette
Chambre, mais avant que le commandement de l'opposition
eut été remis entre les mains d'un syndicat, avant qu'il eut
été confié à une commission, j'ai vu le 'chef de l'opposition
jouer le rôle de Ificheur en quittant cette Chambre après
qu'une motion eut été soumise. Maintenant que l'opposition
est commandée par un syndicat, maintenant qu'elle recon-
iaît pour chef une commission, j'ai ou la curiosité de remar-

quer -vu qu'on accusait les membres du gouvernement
d'être absents-combign de membres du syndicat étaient
absents.

Je constate que l'honorable député de Saint-Jean (M.
Weldon) s'est esquivé (has bolted), i le mot peut s'appliquer
au cas qui nous occupe; l'honorable député de Québec-
Centre (X. Langelier) était absent , l'honorable député de
Queen, 1le du Prince-lidouard (M. Davies) est absent, et si
les membres du gouvernement doivent être appelés lâcheurs
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parce qu'ils n'étaient pas à leurs sièges lorsque la motion a membres, c'est bien celle que nous sommes à étudier ce soir.
été mise aux voix, alors pour la mmôto raison, ces honorables Pourquoi l'honorablo député du Cumberland (sir Charles
députés méritent la même appellation. Tupper) n'est-il pas à son siègo ? Pourquoi l'honorable

L'honorable député de Quecn, le du Prince Edouard (M. député de Cardwell (M. White) n'est.il pas à son siège ? Et
Davies), un autre membre de la commission-n'est pas venu je pose la même question pour l'honorable secrétaire d'Etat.
A la Chambre du tout pendant la session actuelle, et j'ai tout Tous ces messieurs savaient que ce voté devait venir. Ils
autant de droit de diro qu'il est resté en dehors du parlement savaient qu'il a été remis hier soir. A-t-il été remis pour
jusqu'à ce qu'on ait disposé de cette question, que l'honorable qu'ils eussent la chance do s'absenter? Je ne suis pas prêt à
député a le droit de dire que l'honorable premier ministre dire que tel est le cas, mais la cho.e provoque certainement
ou le ministre des finances ont quitté la Chambre ou ne sont les soupçons. Je ne suis pas pour retenir la Chambre bien
pas venus dans le but d'éviter ce vote. Nous discutons une longtemps, après le long débat fait au sujet de cette question.
question qui ne devrait pas être une question de parti, lors. Mais elle est trop importante pour que je vote sans dire mes
que nous employons toute la latitude que peuvent nous raisons. Je suis favorable à l'idée de donner le gouvernement
donner nos pouvoirs pour tendre la main au peuple irlandais. autonome à toutes les parties de l'empire qui en sont dignes.
Je crois que le temps est très mal choisi pour chercher, Y a t-il un homme pour dire ici qu'avec l'intelligence, la
comme le fait l'honorable député d'Oxford Sud (Sir Richard valeur et les talents dont les Irlandais ont donné les preuves
Cartwright) A tourner à l'avantage d'un parti la première dans toutes les positions qu'ils ont occupées, dans et hors
occasion qui s'est présentée durant la présente discussion. l'empire, ils n'ont pas droit à la plus large mesure d'auto.

nomio ? Je crois qu'il n'y a pas un homme pour le dire.
M. MITCHELL: Je dois certainement exprimer ma sur- Alors pourquoi ne pas leur accorder la chose ? Le gouver-

prise de voir que dans un débat de ce genre, l'onorable nement anglais a essayé de la coercition; il a essayé de
préopinant ait entrepris de faire les critiques qu'il a faites supprimer la liberté et le discours public; il a tout fait pour
au sujet des membres de l'opposition qui sont absents. Je avoir la paix et la tranquillité en Irlande, excepté la con-
n'ai pas le droit de parler au nom de qui que co soit ciliation, et il a échoué.
siégeant de ce côté ci de la Chambre-autre que moi-à Maintenant que le premier ministre et l'honorable minis-
moins qu'on ne me range parmi les réfractaires (bolters) tre de l'intérieur sont entrés dans la Chambre, je puis répéter
comme on le fait quelque fois. Je ne serai que trop heu. ce que j'ai dit en leur absence, que j'ai été surpris de voir
roux de les défendre ou de les avoir pour défenseurs quand qu'ils n'étaient pas présents dans une occasion aussi impor.
l'occasion se présentera. Mais je suis surpris que l'hono. tante, pour indiquer à la Chambre la conduite qu'elle doit
rable préopinant essaie de comparer le cas des opposition- tenir. S'ils étaient absents pour des raisons incontrôlables,
nistes au cas de ceux dont il a parlé, qui viennent des pro. ils pourront sans doute nous les expliquer. J'allais répéter
vinces maritimes. L'honorable député ne sait-il pas que le les paroles d'un éloquent homme d'Etat anglais : " Nous
représentant de Saint-Jean (M. Weidon) est parti pour voir avons tout estayé, excepté la bienveillance, essayons-la
à un procès d'une nature très importante et qui occupe la aujourd'hui," Que propose de faire ce bill de coercition ?
ville de Saint-Jean depuis longtemps (il s'agit de la faillite Si la Chambre veut m'accorder sa patience pendant quelques
d'une grande institution de banque), et qu'il est absent minutes, je vais lire un journal qui en fait la description
depuis plusieurs jours? Ne sait-il pas que l'honorab!o plus succinctement que je ne pourrais le faire. Il dit :
député de la ville de Quêbec, do l'absence de qui il a parlé, Mais il y a peu de gens de notre époque qui connaissent ce que c'était
est retenu auprès du sa femme atteinteo U'Unie maladie peut- que les lois W iteboy promulguées par les parlements irlandais du siècle
être mortelle? Je dois dire -que je trouve d'un extiême dernier, pour la violation desquelles les gens doivent subir leur procès
mauvais goût de sa part de faire les remarques qu'il a faites. devant un tribunal de juridiction sommaire si le bill de coercition
Ignore.t-il aussi que la rumeur courante veut que l'hono- actutl, présenté par le gouvernement britannique du jour, devient loi;

et cependant c'est par la résurrection de ces lois, ou plutôt en les incor-
rable député de Queen, I.PE. (M. Davies), n'est retenu porant dans le bill de coercition que l'hostilité extraordinaire du gou-
loin d',ci que parce que sa femme est dans une situation vernement envers l'Irlande se manifeste le plus clairement. Aux termes
délicate et critiue, ce qui l'a empêché d'être présent durant de la loi de 177c, auquel le bill de coercition Ee rapporte spécialement,déicteetcrtque, cquVaepêcédêr prsn ,ura. toutý, personne qui, portant une arme offensive, déguisée, on portant un
la session? Eh bien 1 M. l Orateur, je crois qu'en riant insiguo particulier, un habit, un uniform i qu'elle ne porte ras habituelle-
comme il le fait des remarques que je lui adresse, il ajoute ment, ou qui prendra un nom particulier ou une déaomination que ne
encore au mauv: is oût do ses propositions. Tous ceux qui con portent pas h'abituellement les sujpts de Sa Majesté, se lèvera, prendra

e. o r r part à uno assemblée, ou paraitra le jour ou la nuit pour effrayer les
naissent M. Davies savent que si, en voyageant nuit et jour, sujets de Sa Majesté, était coupable ce délit C'est là la disposition
il pouvait se rendre pour voter sur cette question, il vien- qui a donné naissance au fameux vers de la Ballale :
drait le faire, et qu'il n'y a personne dans toute la Uhambre ", On y pend des hommes et des femmes qui portent la couleur verte."

Cet article a été subséquemment abroge, mais la peine de la pen.qu'on puisse moins que lui accuser de vouloir se soustraire daisua reste encore pour l'envoi de lettres de menaces, our tentative
à la responsabilité d'un vote. Je n'ai pas le droit do parler de faire évader un prisonnier con-iamné à la peine capitale, et pour un
au nom de ces messieurs, mais en leur absence je crois qu'il certain nombre de délits.est~~~~~~~~~~~~~~~ demndvi 'xrmrm éapo ind eq' eLacte de la 27ine George 111, chap. 5, qui fait ausd partie du bill
est de mon devoir d'exprimier ma désalppro bation de ce qu'a deercition, décrète la peine cai itile pour les rassemblements illégaux
dit l'honorable piéaj inant. Y a-t.il la moindre similitude etpourla publication de tout document propre à susciter l'émeute.
entre leur absence et celle des membres du cabinet? Où Divers amendements ont été faits aux actes depuis qu'ils ont été d'abord
est le premier ministre du Dominion au moment où l'on "romulgés, mais le nombre des offenses pour lesquelles on peut trouverestle remer initr des chëfs d'accusation sous l'opération de ces actes n'a aucunement
débat une question qui intéresse tout l'empire ? Pourquoi diminué. Sous i'opération du code de Whiteboy, envoyer une lettre de
n'est il pas à son sieège pour donner à la Chambre son menace, forcer quelqu'un à abandonner sa ferme, son habitation ou son
oinion sur le sujet, et pour lui, indiquer la conduite à emploi légal, faie mualicieusement ouvrir une porte par des menacfý,

délivrer un prisonnier et imposer un serment illégal, constituent autant
l'égard d'une question dont l'honorable préopinant dit d'offenses criminelles, et si la loi de coercition est promulguée, la coin-
qu'elle échappe à l'esprit de parti ? S'il en est ainti, pour- mission de ces ofenses pourra être soumise à la juridiction sommaire

oi le premier ministre n'est-il pas ici pour prêter secours complète d'un tribunal ulacé sous le contrôle du gouvernement à Dublin.
quo ep eCastle. Ce sont là toutes des offenses sérieuses et dignesd'une sévère pu.
dans le ièglement d'une question qui affecte non seulement nition; mais on peut, sans tyrannie pure ni sans violenter la justice trèi
les relations politiques du Canada, mais celles d'une partia sérieusement, en enlever l'instruction aux tribunaux ordinaires du pays
intégrante de l'empire et qui affecte nos relations t oîiales où ces offences sont commises..us l'opération des lois Whiteboy, 1o gouvernement peut, s'il le jugeavec la grande nation qui habito le pays situé au sud du à propos, traiter comme offense criminelle presque tous les actes Ou
nâtre, laquelle comprend plusieurs millions d'Irlandais et parti politique adverse. Sous l'opération de lacte 27 George III,
des descendants d'Irlandais. chapitre 15, qui est expressément compris danslebill de coercition, douze

S personnes réunies et qui ne se dispersent pas sur l'injonction proclamée
Si jamais on a soumis a cette Chambre une question du magistrat, ou qui ne se dispersent pas quand le magistrat a été em.

requérant l'attention la plus calme et la plus froide de ses poché de faire cette proclamation, sont soupables de félonie et peuvent
M. IVEs
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être condamnées à mort. Cet acte interdit toute assemb'és de l'opposi-
tion ai on trouve un magistrat assez hardi pour l'appliquer. Mais la plus
op ressive des lois Whiteboy est le paragraphe 8, chapitre 44, de la 1re
et la 2me Guillaume IV, qui musèle virtueliementla presse de la Gran4re-
Bretagne. Ce paragraphe mérite d'être reproduit pour faire voir jus-
qu'ou les ennemis du Ihome Rule veulent aller dans la voie de la coerci-
tion. Il se lit comme suit:

Et qu'il soit décrété que si une ou plusieurs personnes impriment,
écrivent, mettent à la poste, publient, font circuler, envoient ou déli-
vrent consciemment un avis, une lettre ou une dépêche incitant ou
tendant à inciter l'émeute, à faire une assemblée tumul.ueu'e ou illégale,
ou à une combinaison ou confédération illégale, ou menhçent de com-
mettre des actes de violence, de faire injure ou dommage à la personne
ou à la propriété foncière ou individuelle, ou à qui que ce soit, ou deman-
dent de l'argent, des armes, des muuiîions on autres mitières ou choses
quelconques (demandantpar exemple la réduction de la rente), ou indul-
sant une personne quelconque à faire ou à ne pas faire une action quel-
conque, ou à quitter le service ou l'emploi d'une personne quelconque,
ou atisOuer une terre quelconque; quiconquie se rendra, coupxble de
telle oeanse sera passible de la deportution au delà des mers.

Ce sont l. se ulement des échantillons des dispositions des lois White-
boy que les partisans de la coercition se proposent de confier à la juri-
diction des tribunaux de procédure sommaire. Ce sont des lois de la
Grande-Bretagne aujourd'hui. Mais nombee d'enre elles sont consi-
dérées maintenant comme tombées en désuétude, surtout pour l'article
que je viens de citer. Le bill de coercition, s'il devient loi va les res-
Iusciter et les remettre dans toute leur force originelle, et, avec elles va
renaître l'esprit d'illégalité qui a provoqué leur première promulgation.

Je demanderai maintenant à la Chambre si on essayait
aujourd'hui de légiférer de la sorte pour le Canada, combien
de temps nous endurerions la chose. Est-il possible de croire
qu'une législature quelconque, dans un pays libre comme le
Canada, voudrait tolérer une semblable législation? Cepen-
dant, on nous apprend que c'est là la législation qu'on se
propose d'imposer pour le bill de coercition.

Faut-il s'étonner que les Irlandais et leurs descendants
que l'on trouve dans les possessions anglaises et à l'étranger
essaient de prévenir une législation de ce genre et d'eu
empêcher l'imposition à leurs amis, leurs parents et leurs
compatriotes dans la mère.patrie ? Je ne suis pas surpris de
la chose; mais je suis surpris qu'on ait fait preuve de tant
de tolérance dars le débat sur cette question. Je ne suis
pas pour retenir la Chambre plus longtemps, car je com-
prends qu'à cette période de la discussion, la question est
épuisée, la Chambre ayant déclaré par un vote de trois
contre un qu'elle a le pouvoir et le droit de s'adresser à la
couronne sur une question de législation qu'elle croit propre
à troubler profondément la pair do l'empire. Je croià clone
que nons avons parfaitement raison dans ce que nous faisons,
et je serai heureux d'appuyer les résolutions de l'honorable
député de Montréal-Centre (M. Curran).

Sir DONALD SKILTH: Je ne veux retenir la Chambre
que pendant quelques minutes. L'honorable député de
Durbam (M. Blake) a déversé une indifférence dédaigneuse
sur le très honorable premier ministre en parlant de cette
importante question, et ce soir, l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright) et mon ami le représentant
de Northumberland (M. Mitchell) sesont plaintsde l'absence,
de plusieurs membres du gouvernement. Je ne suis certai-
nement pas pour me charger d'excuser ces messieurs; mais
je crois que loin de les blâmer de ce qu'ils n'ont pas cherché
à diriger la Chambre à propos de cette question, nous
devons nous feliciter de ce quelle a été laissée ouverte. Si
en dehors de cette Chambre nous avons droit comme An.
glais, Irlandaie, Ecossais, Français ou hommes de n'importe
quelle nationalité d'exprimer notre opinion sur ce qui se
passe de l'autre côté de l'océan, dans le parlement anglais,
cependant nous siégeons dans cotte Chambre ci comme
Canadiens, et puisque ce n'est qu'en qualité de Canadiens que
roos faisons partie du parlement du Canada, il est beaucoup
mieux pour nous que nous laissions à ceux qui connaissent
à fond toutes les circonstances, le soin de regler la question
irlandaise dans le parlement de la Grande-Bretagne. IEst-ce
que ceux qui votent on faveur de cette résolution de mon
honorable ami de Montréal-Cen'tre (te. Curran) vont pré.
tendre qs'eux seuls ont de la sympathie pour les opprimés
d l'irlande on d n'importe quelle partie de l'empire?
N'avons-nous pas les mêmes sentiments qu'eux envers les

opprimés et ceux qui endurent certainement une profonde
mière on Irlande aussi bien qu'en Edosse et en Angleterre?'
Ne savons-nous pas. en effet, que l'état des affaires est tel
dans le Royaume.Uni que, aujourd'hui, nombre de ceux qui
jouissaient du bien.être et même de l'abondance, il y a quel-
que temps, souffrent aujourd'hui b3-tucoup ? Non, je suis sûr
que ceux qui vont voter contre la proposition du député de
dontréal-Centre s'intéressent autant à leurs co-sujets irlan-
dais que ceux qui se montrent favorables À cette mesure
dans cette Chambre.

Ce que nous déiirons tous, j'en suis sêr, c'est la concession
d'une 4yislature locale à l'Irlande, appelée Home Rule ou
autrement, auseitôt que, dans l'opinion de ceux qui sont
responsables du gouvernement de l'empire, on pourra leur.
accorder une forme de gouvernement local qui leur per-
mettra d'administrer leurs propres affaires tout en laissant
au parilement impérial toute sa vitalité et tout son pouvoir;
et nous devons croire que la seule, garantie d'anité que
nous avons pour l'empire c'est que le gouvernement central
gardera toute Ba dignité. Je désirais dire ces quelques mots
pour justifier le vote que j'ai donné et celui que je puis
encore donner ce soir.

M. BRUE t . Cette question .a êt tellement débattue,
non seulement dans cette Chambre, mais dans les journaux
et sur les bustings, et surtout elle a été si habilement, et si
éloquemment exposée -par le chef de l'opposition, qu'il,
reste fort peu de chose à dire. Cependant, je crois que je
faillirais à mon devoir, comme descendant des habitants de,
l'Ile d'Emeraude, comme membre'de cette Chambre et comme
citoyen dans le pays où le Home Rule a eu d'aussi heureux
résultats, si je n appuyais de ma parole et de mon vote la
résolution de l'honorable député de Montréal-Centre (M.
Curran), vu qu'elle a pour fin de fortifier les nobles hommes
d'Etat qui s'efforcent de faire sortir l'Irlande de l'état de
servage qu'elle endure depuis si longtemps et si patiemment.
Je ne serais pas non plus d'accord avec la politique du
parti libéral, ou d'un vrai liberal, si ja n'appuyais pas un,
projet ayant pour but de soulaget l'humanité souffrante,
les opprimés et les nécessiteux. Depuis longtemps, depuis,
des siècles, la grande-difficulté paraît avoir été la même que
celle d'aujourd'hui. C'est la lutte de la démocratie contre
l'aristocratie, du faible contre le fort, du pauvre contre le
riche; La prière du parti libéral a toujours été : " Que Dieu
secoure le pauvre, le riche peut se secourir lui-même." L
est vrai que le gouvernement impérial, par la voix du se.
crétaire des colonics de Sa Majesté, a intimé qu'il se laissera
guider seulement par des avis puisés en Angleterre, mais
cela ne devrait pas nous empêcher de faire notre devoir à
ce sujet. Avec tout le respect que nous devons au parlement.
impérial, nous savons que c'est une institution humaine, et
que par conséquent il est exposé à errer. On ne peut
certainement pas nier que tout en étant et en demeurant
partie de l'empire, nous avons le droit d'offrir notre avis
sur ce point. Je prétends qu'il est clair que nous avons ce
droit de conseiller, sans avoir celui de dicter. On ne peut
affecter une partie de l'empire sans, de façons ou d'autres,
affecter le tout ; et je vous assure que la chose affecte.déjà.
le Canada pour ce qui est de l'immigration.

L'honorable député de Brue-Nord (M. McNeill) a pré-,
tendu que nous n'avions pas sous les yeux les papiers et les
informations nêcessai: os. Je crois que nous n'avons pas
besoin de.beaucoup de renseignements à ce sujet. Il s'agiti
simplement d'une question de principe. Il s'agit surtout.
do savoir si l'Irlande doit être gouvernée militairement par
la force ou par la volonté volontairement exprimée.de son
peuple par l'entremise de ses propres représentants formant.
une forte majorité. Ce peut être une question délicate;
mais on devrait l'étndier d'une façon calme et judicieuse,'
sans préjugés politiques ou religieux. On a dit avec.vérité
et raison que la difficulté vient de. la question agraire; mais
nous croyons qu'il y a d'autrçs raisons qui contribuent à 1q.
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difficulté; nous croyons qu'elle prend origine dans l'Union,
dans l'Union condamnable, impie, de 1800. De préférence
à mon opinion je vais donner l'opinion des hommes d'Etat
qui, dans le temps, connaissaient toute la question. En
1806, M. Fox a qualifié l'Union comme " atroce en principe
et abominable par les moyens." " C'est, dit-il, une des me-
sures les plus disgracieuses pour le gouvernement du pays
qui jamais aient été adoptées ou propcsées." M. Gladstone
partage cette opinion. " Je ne connais pas, dit.il, dans
toute l'histoire de l'humanité, de chose plus noire et plus
dégoutante que l'Union de l'Angleterre et de l'Irlande."
Sur ce point l'historien est d'accord avec l'homme d'Etat.
"Il y a, dit M. Lecky, vraiment peu de choses plus désho-
norantes pour la littérature politique anglaise, que les
palliatifs dans l'expression, ou même les éloges dont on se
sert généralement à l'adresse des auteurs de cette combi-
naison. Il n'y manque presque aucun élément aggravant
d'immoralité politique; et le mot "honneur" appliqué à
Castlereagh ou Pitt cesse d'avoir aucun sens en politique.
Quoiqu'on pense du mérite abstrait de l'arrangement,
l'Union, telle qu'elle a été faite a été un crime de la plus
profonde turpitude; un crime qui en imposant avec tous les
caractères de l'infamie, une forme de gouvernement à un
peuple réfractaire, a vicié toute la nature de l'opinion irlan-
daise."

Nous croyons qu'une grande partie du mécontentement
a tiré de là son origine; que l'Irlande a été dépouillée de sa
législature malgré sa volonté, à cette époque particulière,
par des moyens injustes. Faut-il s'étonner que le souvenir
des maux passés et de la grandeur d'autrefois soit devenu
un motif constant d'humiliation et d'irritation pour un
peuple imbu d'un fort sentiment d'orgueil national ? En
légiférant pour un peuple quelconque, l'homme d'Etat a
pour devoir de tenir compte du caractère du peuple à qui la
législation est destinée, et nous croyons que l'Irlande,
depuis lors, a été gouvernée d'après les idées anglaises sans
égard pour le caractère irlandais. Il y a en sur ce point
tant de disputes en Irlande que son peuple s'est fait à
l'étranger la réputation d'être querelleur. Ceci me rappelle
cet Irlandais débarqué à New-York au temps d'une lutte
politique et à qui on demandait de quelle politique il était,
Il répondit: "Je suis contre le gouvernement, dans tous
les cas, et je n'ai pas de politique." Gela ne s'applique pas
à la nation en général. Nous voyons que tout le monde est
prêt à reconnaître-et les Irlandais sont assez bien repré-
sentés des deux côtés de la Chambre, et nous voudrions
qu'il y en eût plus de ce côté-ci-que le caractère irlandais
est très gai, accompagné des passions les plus tendres, mais
de même que la végétation la plus délicate et la plus luxu-
riante que la gelée atteint meurt complètement, ainsi dans
le cas actuel, quelle que soit la loyauté qui ait existé dans
les cours irlandais, elle peut avoir été détruite par ce genre
d'oppression. Quand l'Irlande a demandé la liberté on a
serré ses liens davantage ; quand la coercition a failli on a
dit que e'était parce qu'elle n'était pas assez rigoureuse. On
soulève une objection au sujet de la séparation de l'Irlande;
mais on y a déjà répondu. Je ne pense pas qu'il y ait L

député dans cette Chambre pour croire que le peuple irlan-
dais désire être séparé de l'Angleterre. Ses intérêts sont
les mêmes que ceux de la mère-patrie, et il espère rester
attaché à elle. Une autre forte objection, et la plus forte,
semble être celle qui porte sur la domination catholique.
Dans les autres pays catholiques, en France et en Autriche,
où l'élément catholique prédomine, nous voyons qu'une
pareille chose n'existe pas.

Pourquoi donc cette prédominance des catholiques affec-
terait-elle plus les Irlandais que les autres? N'ous renar-
quons que la domination du catholicisme et la chute du
protestantisme semblent avoir une histoire singulière. Cette
clameur semble naître ou mourir suivant les vicissitudes du
grand parti tory. Nous savons qu'en Angleterre le parti
conservateur ou tory doit son temps de domination a ce sen-

M. BaiEN

timent et à cette crainte qui existent grâce à l'appui de
quelques traîtres qui ont déserté leur poste, avalé leurs
principes, et trahi leur parti afin de satisfaire leur ambition
insatiable, Lord Hartington aussi accuse M. Gladstone de
changer souvent d'idée. J'admire un homme qui change
d'idée conformément à ses convictions et qui les fait con.
naître.. On dit qu'un homme sage change d'opinion de
temps à autre; mais un fou jamais. Lord Hartington dit
encore qu'il existe un parti révolutionnaire qu'il faut d'abord
détruire. Eh bien I tous les discours prononcés par les
députés qui combattent la proposition du représentaut de
Montréal-Centre (M. Curran) semblent considérer comme
établi, comme l'a dit l'honorable député de Muskoka (M.
O'Brien), que la minorité ne se soumettrait pas au régime
du Home Rule, si qµ l'accordait. C'est donc la minorité qui
forme le parti révolutionnaire; qui va devenir déloyale.
Ceux qui sont en faveur du Home Rule n'ont encore jamais
dit qu'ils ne continueraient pas à être loyaux envers la
couronne britannique, bien qu'il soit douteux que cette
loyauté se maintienne, attendu que le temps peut venir où
la patience cessera d'être une vertu. le pense que la nation
irlandaise a fait preuve d'une grande somme de patience.
Elle a été plus paisible qu'on ne pouvait l'espérer. J'espère
qu'à l'avenir elle se montrera docile et soumise, qu'elle
évitera l'effusion du sang ou la révolte.

Un éminent historien dit qu'on ne se révolte jamais pour
des motifs d'agression, mais que la révolte a toujours été
produite par une oppression longue et insupportable. Le
parti tory, surtout celui de notre pays, peut dire qu'il n'est
possible qu'à lui d'être loyal. L'honorable député de Sim-
coo-Nord (M.McCarthy) parlant de cette question, a dit un
mot qui a provoqué les applaudissements de ses amis au
sujet de la législation de 1877, législation due au chef de
l'opposition, et dont la portée a été expliquée au long ce
soir et parfaitement justifiée. Je ne parlerai pas de la valeur
de cette législation, mais je dois dire que l'honorable député
de Siméoe-Nord, en soulevant cette question, a eu recours à
un raisonnement tiré de trop loin. Il a dit que la sauce qui
fait pour l'oie doit faire pour le jars, et je présume qu'on va
me permettre le même argument. Mais je n'irai pas plus
loin que 1882. Il donne cette législation comme radicale et
condamnable. Eh bien, M. l'Orateur, je cite la loi de déli-
mitation monstrueuse dos comtés de 1882 (Gerrymander
Act), la loi du cens électoral de 1885, et je soutiens qu'il
n'y a pas une seule loi dans lo statut qui soit plus tyranni-
que en principe et plus lâche comme but.

Quelques DÉPUTÉS: Oh ! oh I

M. BRIEN : Je suppose que ces messieurs trouvent mes
remarques détestables. On sait que si on donne aux enfants
une nourriture à laquelle ils ne soient pas habitués, cela les
rend malades. Il parait que j'ai déplu à ces honorables re-
présentants parce que, membre nouveau de la Chambre,
ayant peu d'expérience, je suis probablement très apte à dire
la vérité et toute la vérité. C'est ce qu'ils n'aiment point.

Mais je tiens à signaler une observation faite l'autre jour
par le ministre du revenu de l'intérieur, qui s'efforçait de
concilier sa conduite avec celle de ses amis l'an dernier, et
de la rendre en même temps conforme au désir de ceux qui
sont favorables au Bome Rule. Il était à parler de son vote
de la dernière session sur les résolutions relatives au Home
Rule. Eh bien, j'ai ici un article publié dans le Irish Canadian
et supposé écrit par le rédacteur de ce journal. C'est l'ar-
ticle par lequel il essayait de faire voir que sa conduite
étaitconforme au désir du peuple irlandais; ce n'était pas
un article de fond publié avant que le véritable état des
affaires eût été connu. Une lettre de M. Jas. Brady avait
paru dans le Irish Canadian, dans laquelle l'auteur disait que
M. O'Brien, en passant à Saint-Thomas, Ont., en route pour
la convention de Chicago, avait dit au Père Flannery que
c'était un grand malheur que les résolutions présentées par
M. Blake, telles que proposées d'abord, n'eussent pas été



1887. DÉBATS DES COMMUNES, 138
votées. Comme la véracité de cette déclaration a été mise profonde attention le discours habile et savant de l'hono.
on question, M. Brady a écrit au Père Flannery. Voici la rable député de Bruce-Nord (V. McNeill). Je suis sûr que
lettre comme preuve ce discours s'est recommandé au respect de toute la députa.

SAI»'-TioMAis, 18 septembre. tion par son caractère bienveillant et modéré ; et par la
JAMES BRADY, écr, force du raisonnement. Mais malgré tout, cela il avait une

Ingersoll. note triste pour moi : On y trouvait le son de la trompette
CHER NoNsiEUR -En réponse à la vôtre au 14 du courant me deman- qui a sonné lorsque Sarstield et ses compagnons d'exil ontdant de mettre par éirit ce qu-3 je vous ai dit de la conversation que J'ai fi ol 'radepratae u e séacsdeue avec M Wr. O'Brien, (i-1 P, de Tyrone, sur la plateforme u c fait voile d'irlande, emportant avec eux les espérances du

min de fer ici, je n'ai qu'à répéte.r la diéclaration que, en ma présence et peuple. Ce fut un grand discours; mais pour moi il
à la portée de l'audition du docteur Wilson. If.P., et de plusieurs autres, comportait l'idée de la désunion et des différences qui ontM. Brien a faite I C'est une grande pitié et un grand malheur que la chassEé ls protestants comme les catholiques de leur paysmotion faite par Md. E lward Blake n'ait pas été votée par la Chambre oetnscmelsahliusd lurpydes Communes du Canada, attendu qu'elle nous aurait donné beaucoup natal pour aller mettre leur vraillance au service des autres
de force dans le déoat sur le IIome hule. nations. Cette désunion qui a abaissé l'Irlande dans la

Je suis, monsieur, très respectueusement votre, poussière, a rendu ses fils aussi peu consistants que l'eau enW. F. FLANNERY, P.P. face du problème affreux portant sur la libération de leur
Justin McCarthy, parlant à Toronto, le 24 novembre der. pay s d'origine.

nier, dit : Si les Irlandais voulaient seulement«oublier les traditions
Je remercie mon ami M. Blake des paroles qu'il a dites en faveur du du passé; si dans la crise supi éme où se jouent les destinées

Home Rule, et nous savons que ce n'est paq la première fois qu'il a de leur nation, ils se réunissaient pour travailler ensembledéployé son éloquence et son zèle et son influence pour défendre cette au bonheur cmmun, le triomphe viendrait en même tempscause, et cela à une époque où il avait beaucoup moins de partisans qelhued erdlvac.Cpnat agélscr
qu'il n'a la chance d'avoir maintenant. que l'heure de leur déhirance. Cependant, malgré les cir-

M. Michael Davitt, parlant à Montréal le 26 novembre constances terribles, je ne doute pas de son triomphe défini.
dernier, dit: tif Je ne doute pas que la nuit sombre prendra bientôt fin,

et que la lumière éclairera cette terre infortunée. Mais,Vous comprendrez que je suis ici sur un terrain non politique, ne d'api ès moi, il n'y aura pas de Rome Rule complet sans lareconnaissant ni l'un ni l'autre des partis, (attention, attention 1) cocs'nd atrea epl.Jacnineq'npé
mais je puis vous donner l'assurance que le peuple d'Irlande a reconnu concession de la terre au peuple. J'ai. confiance qu'on pré•
pleinement les grands services rendus par l'honorable Edward Blake à sentera quelque mesure qui, tout en indemnisant raisonna-la cause du Home Rule (tonnerre d'applaudiesements). J'espère que blement les landlords pour leurs propriétés, donnera auses adversaires politiques suivront le bel exemple qu'il a donné à ce
sujet, et comprendront que nous demandons seulement les mêmes et peuple irlandais son antique héritage. De cette façon on
justes droits pour les Irlandais que ceux accordés aux Anglais et aux amènera dans le pays le bonheur et la paix. Je ne parle pas
Canadiens. dans l'intérèt d'un parti ni d'une classe quelconque, mais je

Avant de reprendre mon siège, je désire offrir mes félici. considère l'intérêt de la grande masse du peuple irlandais.
tations à l'honorable député d'Assiniboïa. (K. Davin) et à Ce serait inaugurer d'une façon convenable l'année jubilaire
l'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) sur les du couronnement de notre glorieuse reine, que de la consa-
grands efforts qu'ils ont tentés pour faire leurs discours de crer par un pareil événement, et cela formerait le plus digne
façon à ne pas attrapper de votes. Hommes simples 1 ils monument qu'on pourrait lui dresser. De cette fagon, au
ne s'occupent prs des votes ; oh non i lieu d'être une menace, l'Irlande devtandrait une source

d'avantages pour l'empire. L'honorable député d'Oxford.
M. WRIGHT : Permettez-moi de vous -féliciter (M. Sud (sir Richard Cartwright) a employé en faveur de notre

Haggart faisant fonction d'Orateur) sur votre promotion, intervention un raisonnement très fort, à mon avis. On nous
qui n'est, je l'espère, que d'excellent augure pour les bonnes dit que nous n'avons pas le droit d'intervenir; que c'est
choses à venir. Je ne me proposais pas de parler en cette une impertinence de notre part; mais, après tout, il nous
occasiun ; mais comme j) revenais de ma maison do faut garder ce poste avancé isolé de l'empire, et ce contre
campagne lundi; un vieil Irlandais de mes amis, qul, toutes les oggressions. N'cst-il pas de notre intérêt que
toujours, dans le beau temps comme dans le mauvais, chaque navire qui entre dans nos ports soit chargé d'amis
m'avait accordé son appui, me dit: "Ne direz-vous pas un heureux et généreux, au lieu de sombres et dangereux enne.
mot en faveur du ban vieux pays?" Je répondis : ">Je mis ? La chose est de la plus haute importance. Je vais
n'avais pas l'intention de parler, mais comme vous désirez donc voter avec beaucoup de plaisir en faveur de la résolu-
que je le fasse, je dirai quelques mots," et je me propose de tion qui demande que l'on prenne les moyens de pacifier ce
le faire maintenant. Je crois que nous devons féliciter la malheureux pays. J'approuve aussi de tout cœur la recom-
Chambre du ton qu'a eu la discussion. Je pense que l'auteur mandation qui a été faite de tenter la chose dans cette année
do ces résolutions, mon honorable ami le deputé de Montréal- du jubilé de Sa Majesté. Ce serait le plus haut monument
Centre (M. Curran), mérite les remerciements de la qu'on pourrait lui élever dans le cour du peuple irlandais,
Chambre pour la modération, l'éloquence et l'habileté dont qui aime et vénère notre grande et glorieuse reine autant
il a fait preuve dans la conduite qu'il a tenue pendant tout que le reste de la nation. J'ai toujours eu sur ce point des
le cours de ce débat. Je crois aussi que tous les membres sentiments très accentués, et j'espère que la Chambre votera
de la Chambre ont été animés du même esprit. Pour ma par une très forte majorité les résolutions de l'honorable
part, comme la Chambre le sait bien, j'ai toujours été sym. député de Montréal-Centre. Je répète que si elles eussent
pathique aux mouvements du Home Rule pour l'Irlande. é:é plus fortes, je les aurais votées avec infiniment de plaisir.
Comme mon honorable ami, le député de Möntréeal-Ouest, Pour ma part, chaque fois que j'aurai l'occasion d'élever la
l'a dit, ça été le rêve de ma vie. Les rapports et les rela- voix en faveur des Irlandais,-protestants comme catho.
tions que j'ai eus avec les Irlandais de notre pays et de mon liques-dont un grand nombre ont été chassés comme des
comté ont toujours été d'une nature particulièrement inté- perdrix dans les montagnes, ja le ferais en faveur de cette
ressante, comme mes relations sociales et politiques ; et ils race chassée de ses terres, et si je puis faire quelque chose
m'ont toujours donné un appui des glus généreux, des plus pour l'aider ici et dans la mère-patrie, ce sera un fort grand .
chaleureux et des plus cordiaux. J'éprouve donc ce soir le plaisir pour moi.
plus grand plaisir à déclarer que je vais voter de cœur et
d'âme en faveur des résolutions de l'honorable député de M. PATTERSON (Essex): Avant que l'amendement à
Montréal-Centre. S'il les avait faites un peu plus rigou- l'amendement sois soumis, je désire dire de la part de l'hono.
reuses, j'aurais en beaucoup de plaisir à les voter ainsi. rable député -de Montréal-Centre, et pour moi-même qui
Mais je comprends parfaitement le sentiment qui anime un appuie la présentation de la motion, que nous avoiis accepté
grand nombre des honorables députés. J'ai écouté avec une 1 la modification recommandée par l'honorable d#puté dg
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Durbam.-Ouest (Us. Blake) dans le discours si conciliant, la déelaration à l'effet que la population irlandaise qui avait
qu'il a prononcé il y a une couple do j->urs; c'est-à-dire qu'au; été malheureuse et mécontente lorsqu'elle était en Irlande
lieu de recommander une mesure particulière de Home Rule, était devenue heureuse et satisfaite dans les nouvelles con.
il est simplement dit " une mesure qui réalisera les esl-à ditions où elle se trouvait en Canada, était une vérité si
rances du peuple d'Irlande," sans Ppécifier quelle sorte do évidente qu'on ne pouvait pas refuser de voter en sa faveur.
gouvernement autonome devrait lui être accordé, et lais. Elle était circonspecte et loyalement circonspeele. Elle
sant au parlement impérial le soin de la décision. Puis au disait que nous espdrions que les circonstances permettraient
lieu du mot " protester ", afin d'avoir le vote le plus consi- au parlement impérial telle mesure qui pourrait produire le
dérable possible dans la Chsmbre, et la plus grande unari même contentement, la même prospérité chez le peuple do
mité, nous acceptons la recommandation de- l'honorab!o l'Irlande que celle dont jouissaient les Irlandais du Canada,
député le Durham Ouest, et cette partie des résolutions se pourvu touj'urs que cela fût compatible avec l'intégrité de
lira comme suit: " et espère avec corfiauce qu'un projet l'empire. Je crois que nous avions lo droit d'adopter cette
aussi subversif des droits et des libertés du pcuple ne devien. résolution.
dra pas loi." Modifié de la sorte, lcs é-olutions ne font que Je partage l'opinion de tous los honorables députés qui ont
répéter l'adresse à Sa Majesté qui a été adoptée à l'unanimité dit qu'il était de iiotra compétence d'exprimer notre opinion
ou presque à l'unanimité par la Chambre de 188J. Cotte à ce sujet, ou tout autre sujet d'un intérêt réel pour le
année-là la Chambre, dans l'adresse, recommandait une public. Cependant cela a été nié par le gouvernement de
mesure de Hone Rule, et elle exprimait aussi l'espoir que Sa Majesté. L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a
les personnes qui languissaient alors dans les prisons fait une argumentation élaborée pour démontrer que nous
d'Irlande sans avoir subi de procès-dont la grande majorité avons le droit de faire ce que nous avons fait en 1882. Je
ignorait pour quelle raison elles étaient emprisonnées- crois qu'il n'était pas nécessaire de présenter cet argument
seraient remises en liberté. Nous demandions dans cette à la Chambre. Le pays avait approuvé notre conduite en
résolution que les personnes privées de leur liberté par suite 1882, de sorte que je crois qu'il n'était pas du tout nécessaire
de l'application d'un acte de coercition alors en vigueur d'entreprendre cette argumentation. Qui a prétendu que
fussent élargies. Nous demandons aujourd'hui qu'on n'adopte nous n'en avions pas le droit? Ce n'était pas le peuple du
pas un nouvel acte de coercition, qui aurait les mêmes con- Canada, ce n'était pas le parlement du Canada, c'était M.
séquences. Gladstone-le gouvernement de M. Gladstone. Un hono.

De sorte que je crois que la Chambre ayant en 1882 passé rable député a dit-je ne sais pas si c'est pendant le débat
presque à l'unanimité une adresse, peut, sans faire preuve actuel ou non-que c'était tout simplement une lettre du
d'inconséquence adopter une adresse exprimant tous les secrétaire colonial. C'était beaucoup plus que cela. C'était
sentiments et rien de plus. Je ne vois pas pour ma part une réponse soleinelle par le gouvernement de Sa Majesté A
comment nous pouvons adopter le sous-amondement de l'adresse loyale et respectueuse dont je viens de mentionner
'honorable député d'As-iniboia-Ouest (M. Davin), et je ne la teneur. On nous dit dans cette réponse que bien que

puis voir comment cet honorable député pourrait logique toutes les représentations que nous pdurrions faire relative-
ment voter pour son propre amendement. L'honorable ment aux intérêts du Canada seraient écoutées avec beau.
député a assuré à la Chambre par son vote qu'il croit que coup d'intérêt et de respect, le sujet de notre adresse de
c'est là une questionau sujet de laquelle nous n'avons pas 1882 était du ressort exclusif du gouvernement do Sa
le droit d'intervenir. Comme il semble être convaincu sur Majesté, et que Sa Majesté n'accepterait de conseils que de
ce point, je ne crois pas que nous devions nous en rapporter ses aviseurs impériaux. Je no partage pas du tout cette
à lui en ce qui concerne cette question, et j'espère que les manière de voir.
honorables députés qui ont agi de concert avec nous sur Mais ce n'était pas seulement l'avis de lord Kimberley,
cette question, et qui ont voté contre l'amendement, conti- car si vous consultez le Hansard anglaie, vous pourrez cons.
nueront à appuyer la motion de l'honorab!e député (le tator qu'on réponse à une interpellation, M. Gladstone s'est
Montréal-Centre telle que modifiée à la demande de l'hono- servi d'un lannogo approchant si littéralement du texte de
rable député de Durham-Ouest. ledépéAbe, qu'il est tout à fait évident qu'il a dieté la

M. DAVIN: Les remarques de l'honorable député d'Essex dépêche et qu'il en est personnellement responsable. Il avait
demandent quelques c plications. alors un autre programme, et en conséquence ila repri.

mandé le Canada pour avoir suivi une ligne de conduiteM. î'OR&TEUI : L'honorable député a déjà parlé. qu'il nous sait peut-être gré aujourd'hui d'avoir adoptée. M.
Sir JOHN A. MACDO*NALD : On m'informe que durant l'Orateur, le retour de la discussion sur des sujets de cette

mon absence on a attaché beaucoup d'intérêt au fait que nature est profondément regrettable. 11 est très regrettable
mon siège était vacant. J'étais occupé ailleurs d'une façon que nous ne nous bornions pas aux questions qui sont vrai-
plus agréable et tout aussi profitable. ment de notre compétence et qui intéressent le peuple cana-

M. MILLS : Ecoutez, écoutez. dien, et nous devrions le plus rarement possible nous écarter
de cette ligne de conduite et nous occuper de questions quiSir JOHN A. MACDONALD : Oui, tout aussi profitable sont si loin d'être d'un intérêt réel pour le parlement duque le sera le resultat du débat actuel. On a dit que nous Canada.

sommes tenus par nos résolutions préalables de 1882 et de Si nous pouvions supposer que cette résolution qui a été1886, de suivre la même ligne de conduite et d'appuyer la proposée par l'honorable député de Montréal-Centre (M.résolution de l'honorable député de %fontréal-Centre. Curran) et exposée à la Chambre avec tant d'éloquence, deJe ne le crois pas. Et de plus je crois que, consi- modération et de courtoisie, ferait quelque bien au peupledérant que la résolution de 1882 a ismoné une nouvelle de l'Irlande, pour ma part, je m'etforcerais de l'appuyer.discussion de la question en 1886, et uno auti o en 1887, il Mais elle ne saurait être d'aucune utilité au peuple irlan.est presque regrettable que cette résolution-ou cette dais. Elle ne peut avoir le moindre effet sur la mesureadresse-ait été adoptée on 83 . J'aurais été bien aise actuellement soumise au parlement anglais. Nous savons
que cette sdrese n'eût ,pas é'é proposée on 182; mais que la seconde lecture de ce bill-après que la mesure eûtcomme elle a été ptoposée par mon honorable ami et mon é é soumise dans tous ses détails au peuple anglais; nouscollègue d'aujourd'hui, le ministre du revenu de l'intérieur savons qu'elle a été discutée dans la presse anglaise, nous(M. Costigan), je no pouvais refuser d'y consentir. Elle savons qu'ollo a été suivie avec un intérêt palpitant enétait conçue dans les termes les plus loyaux. Elle disait, Angleterre, en Ecosso et on 1rlande; nous savons que tous-et elle disait vrai-que sous notre systôme de gouverne- les arguments possibles ont été employés dans la pressement autonome, le Canada avait été heureux et prospère, et tant d'un côté que de l'autre-et oependant à la fin de la

M. PATTERsoN (Essex)
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discussion la seconde lecture a été votée par une majorité nement l'amendement do mon honorable ami de Bruce.
de cent un. Nord (M. MoNeill). Le bill lui-même n'est pas devant nous.

De s.orte qu'il est tout à fait certain que ce bill-qu'il Avant que cette discussion out eu lieu en parlementi je
soit bon ou mauvais, que ses résultats soient malheureux n'avais pas même la lo bill, et je n'ai certainement pas lu,
ou bienfaisants-deviendra la loi du pays. En conFéguence ni vu, ni examiné la prouve sur laq Ille ce bill est basé, et
Bi cette résolution est introduite en cette Chambre et volée j'ose dire que la majorité des membres de cette Chambre
sous l'impression q;*'?le1 aura pour effet de faire amendor n'ont lu ni les débats auxquels la mesure a donné lieu, ni
le bill, d'empêcher son adoption, de l'empêcher de devenir les arguments employés par le gouvernement lorsqu'il l'a
loi, alors vous pourriez outrepasser notre jurdiction légi. présenté, ni les documents ni les livres bleus déposés au
time et voter ci faveur de cette résolution dans l'espoir parlement et qui lui ont servi de tase et de justification.
qu'elle serait utile à l'Irlande. Mais cette mcsure sera Nous no sommes pas en position de dire si cette législation
devenue la loi du pays dans quelques jours; dans quelques est juste on non, ni si l'état actuel de l'Irlande est de nature
jours elle aura été adoptée par la Chambre des Communes; à lajustifier. Il y a eu dans ce débat beaucoup de confusion
plus tard elle sera adoptée par la Chambre des Lords, et je provenant du fait qu'on a mêlé la question du Home Rde
n'ai aucun doute qu'elle recevra la sanction royale pres- avec la question de la législation criminelle. Ces questions
que immédiatement après. différent essentiellement. Je suis fortement en faveur du

De sorte que la résolution ne peut être d'aucune utilité Bome Rufe, tempéré comme on le proposait par la iésolu-
pour l'Irlande. Elle ne peut empêcher les maux qu'on a tion de 1882, et cependant je ne puis ni comprendre ni
signalés avec tant de force en Angleterre, en Irlande et ici. croire que parce que le parlement impérial ne partage pas «
Le peuple irlandais sera soumis à cette loi pour son bonheur mes vues ni les vues de la majorité du peuple irlandais, sur
ou pour son malheur, et notre résolution ne sera d'aucun ce sujet, il s'en suive que l'irlande ne soit pas dans un état
avantage pour le soulager ou pour atténuer aucune des or- d'anai chie et de mépris des lois pouvant exiger et justifier
constances défavorables ou désastreuses que l'on prophétise des mesures sévères pour la répression des crimes.
comme devant être le résultat de ce bill. Mais tan ris Le gouvernement de M. Gladstone a présenté et fait
qu'elle ne peut faire aucun bien au peuple de l'Irlande, adopter des mesures plus sévères que celle-ci; il y a plus,
n'est-ce pas .un grand mal pour lo peuple du Canada que ce il les a fait appliquer de la façon la plus tyrannique, dans
sujet de discorde soit introduit ici? Nous avons ici des l'opinion de tous les Irlandais. En ce qui concerne la me-
gens d'opinions diverses. Nous avons en Canada des gens sure actuellement devant le parlement, comment pouvons-
qui soLt fortement en faveur de ce bill tout comme la nous savoir, à moins que nous nous soyions appliqués à
majorité de cette Chambre y est opposée. C'est soulever l'élude dle toute la preuve, et à l'examen de l'état-actuel de
voisin contre voisin en Canada, c'est faire de ceci une ques. l'Irlande, à examiner s'il n'y a pas ou en Irlande une telle
tion de divergence politique, tandis que naus devrions être absence de loi et d'ordre qu'il faille augmenter la sévérité
unis lorsque nous pouvons l'être pour développer ce jeune des lois criminelles. Je ne suis pas prêt, et je ne crois pas
pays. que la majorité do la Chambre soit prête à déoider sans la

Nous devrions tous appliquer notre esprit, et sans tenir pleino connaissance des faits, si cette mesure exercitive est
compte des partis politiques, nous devrions nous efforcer de juste ou injuste, si elle éait nécessaire ou non, ou si ode e6t
faire prospérer notre pays, à favoriser ses intérêts, et à en dirigée contre le peuple itlandais dans le but de l'opprimer
faire disparaître tout élément de discorde sociale, religieuse et sans la-moindre nécessité. En conséquence, tandis que
ou politique. Entendons-nous pour différer, lorsque nous i'introiuction et li discussion de ce sujet ne sont de nature
différons, consciencieusement sur les divers snjits qui akffoc- à fairo au.un bien à l'Irlande, je dis encore une fois -je ne
tent le Canada même. Unissons-nous lorsque nous pouvons saurais trop lo.répéoer--que dans mon opinion il est déaas.
nous entendre sur ce qui est le mieux pour notre pays, et treux pour les intérêts du p3uple du Canada, désastreux à
lorsque nous différons, tâchons de différer consciencieuse- la bonne entente qui devrait exister parmi le peuple cana.
ment. Votons comme des hommes, d'aprè3 notre conscience, dien, do nous imposer cette question.
et d'après ce que nons croyons être l'intérêt bien entendu du Je fais une graide distinction entre les Irlandais en par..
Canada. Mais effoi çons.nous, autant que possible, de nous lement qui remplis de patriotisme sont absorbés dans la
It-ir en dehors de l'arène politique et des questions qui sont considération des malheurs de l'Irlande. Je puis compren.
du nature à réveiller un sentiment d'hostilité chez des gens dre, apprécier et justifier lat conduite do mon honorable ami
qui, sans cela, vivraient en termes amicaux. Tâchons de de Montréal et des Irlandais de naissance ou d'origine qui,
iéduire au minimum le nombre des questions qui sont une ne songeant qu'à leur pays oublient que l'expression de ces
cause d'irritation et de mauvais vouloir, socialemtet P indi- opinions ne feront aucun bien à l'Irlande. Je puis faire une
viduellement, ainsi qu'entre les diverses classes de notre distinction entre eux et les autres membres de cette Cham-
peuple canadien. Si j'eusse été ici, j'aurais voté en faveur bre, qui insistent sur cette question non parce que cela fera
de l'amendement proposé par mon honorable ami de Simcoe- du bien à l'Irlande ou au Canada, mais parce que, pour des
Nord (M. McCarthy). Je réitère ce que j'ai déjà dit, que je raions p>litiques cela divisera le peuple du Canada. . Puis,
crois qu'il est tout à fait de notre compé: once de traiter cette hi. l'Orateur, il y a une autre considération. Je erois qu'il
question en ce qui concerne l'expression de notre opinio:. est r.on seulement du devoir, mais encore de l'intérêt.du
Je crois que nous avions le droit d'erívoyer l'adresse que peuple du Canada et de ses repréientants d'éviter tout sujet
nous avoua envoyée en 1882 ; ja crois que nous avions le pouvant amener un conflit d'opinion entre le gouvernement
droit de réitérer notre opinion en 1886 ; et je crois que nous impérial et le Canada. Nous sommes en rapports ai intimes
avons maintenant le droit d'exprimer notre opinion sur avec l'Angleterro, nos intérêts sont tellement identiques,
cette question. Mais en même temps, vu que cela ne sau- 4'Angloterre peut faire tant de choses pour noua, qu'il est
rait produire aucun bon réulitat. que cela ne peut en aucune de la plus haute importance, qu'à moins que.l'on n'emp!ète
manière.venir en aide à l'Irlande ou au peuple irlandais, je sur nos droits et sur nos privilèges, nòus devrions éviter
crois, pour emprunter l'expression contenue dans la résolu- toute divergence d'opinion entre le .Canada et le gou.
tien do mou honorable ami, qu'il serait peu sage et inoppor- ýverncment impécial, quel que soit le parti qui puisse être
tun de noua mêler d'une question qui appartient ai exclusi- au pouvoir en Angleterre.
vement à la législation impériale que l'amendement à la loi Dieu merci, depuis quelques années, et depuis que je
criminello en tant qu'elle s'applique à l'Irlande. m'occupe des affaires coloniales, j'ai constaté que cela ne fait

Maintenant, M. l'Orateur, je veux m'abstenir d'exprimer guère de différence pour le Canada que le parti libéral ou le
la moindre' opinion en ce qui concerne la questioni de savoir parti conservateur soient au pouvoir on Angleterre. Jesuis
si l'acte de coercition est juste ou injuste. J'approuve plei. heureux de dire que de mon temps du moinset sje. puis
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compter quarante années do vie publique-l'Angleterre s'est
toujours montrée bienveillante et généreuse envers le Cana-
da; que chaque fois que nous sommes allés au pied du trône
nous avons trouvé le gouvernement impérial et les repré
sentants du peuple anglais toujours prêts à nous traiter avcc
justice, à nous donner leur appui, et prêts à nous aider dans
tous nos projets et toutes les entreprises qui ont été faites
par le Canada dans le but de développer ses ressources ; et
même lorsque nous n'avons pas reçu toute l'aide que nous
demandions-et parfois nous avons demandé beaucoup plus
que nous ne nous attendions de recevoir-pendant toute
cette longue période, jamais le gouvernement de Sa Majesté
ni le peuple anglais représenté dans le parti impérial n'a
adopté une seule mesure qui fut do nature à affecter ou à
amoindrir un seul des droits ou privi ég.is du peuple cana.
dieu, soit comme colons, comme sujets britanniques ou
comme hommes libres.

En conséquence, il est de la plus haute importance que
nous évitions, autant que possible, tout conflit avec ce gou-
vernement anglais, qu'il soit libéral, tory extrême, ou con-
servateur-mon bon ami de Rouville oui siège en face (M.
Gigault) a fait une dis inction entre le parti conservateur et
le parti tory. Nous avons une question brûlante, la question
des pêcheries, qui intércsse beaucoup le Canada. Je cite cela
comme exemple seulement. C'est une question au sujet de
laquelle une nation puissante adopte une ligne de conduite
hostile à ce que nous considérons non seulement comme nos
intérêts mais encore comme nos droits. Le gouvernement
de Sa Majesté nous donne cet appui que nous sommes en
droit d'attendre de sa part. Le gouvernement de Sa Majesté
croit que le Canada a certains droits et que le Canada a agi
dans les limites du droit, de la loi et du traité avec les Etats-
'Unis on affirmant ses droits. Il est donc d'une certaine
importance, que nous qui attendons cet appui de la part du
gouvernement de Sa Majesté, que nous qui espérons d'avoir,
au cours des négociations entamées, la continuation de cet
appui-il importe quo, vu la preuve imparfaite que nous
avons, vu le défaut de preuve, lorsque nous ne pouvons faire
aucun bien au peuple que nous voulons servir, nous ne ré-
primandions pas le gouvernement, si je puis me servir de
cette expression, Il importe que nous ne lancions pas à la
figure du gouvernement, auquel nous demandons cet appui,
l'assertion qu'il se trompe du tout au tout, qu'il agit d'une
façon tyrannique, qu'ils écrasent une partie des sujets de Sa
Majesté, et une grande partie de l'empire dans le royaume
de l'Irlande.

Je n'hésiterais pas, nonobstant le fait que cela pourrait
nuire à nos intérêts canadiens, à risquer do nuire à ces inté
lêts, si on nous demandait do le faire dans l'espoir que l'ir-
lande bénéficierait do notre ligne de conduite, mais comme
je l'ai déjà dit, peut-être ad nauseam, elle ne peut en téné-
ticier, et conFéquemment sans aucune preuve quelconque ou
avec une preuve si imparlaite qu'elle équivaut à une absence
complète de preuve, nous cherchons iéellement querelle au
gouvernement de Sa Majesté en quelque sorte, et nous nous
faisons tort sans faire aucun bien à qui que ce soit.

Avant de reprendre mon siège, je dirai, en conréquence
d'une remarque do mon honorable ami de Rouville (M.
Gigault), qui a fait une distinction entre les conservateurs
et les tories, que soit que le parti fut conservateur ou tory
-et je crois que conservateur et tory veulent dire à peu près
la même chose-je dirai à cet honorable député qu'il a tout
à fait mal compris l'argumentation de l'honorable député
de Sirncoe-Nord (M. McCarthy). rion honorable ami a dit
que parce qu'une mcsure surait pu être adoptée par force
ou par fraude, il ne s'ensuit pas que cette mesure ne puisse
être bonno on elle-même, et nu puisse produire des résultats
avantageux, et il a cité le cas de l'union entre le Haut et le
Bas-Canada en 1811. Cette mesure fut adoptée sans le
consentement du peuple bas-canadien, et tout le monde
savait que toute la population, ou du moins l'immense majo-

Sir JOU A. MACDONALD

rité de la population bas-canadienno était contre l'union.
Dans le Haut-Canada elle était également impopulaire.

L'honorable député dit que l'on s'est opposé à ce bill dans
le Bas-Canada, parce que ces dispositions étaient injustes et
à cause de la partialité évidente dont on a fait preuve dans
la distribution de la représentation. M. l'Orateur, il a été
très heureux pour la province du Bas Canada que les dispo-
sitions de cet acte auxquelles les Bas-canadiens s'opposaient
si fortement, aient été introduites dans l'acte, ces disposi-
tions étant à l'effet que la représentation dans chaque pro-
vince fut égale dans le parlement uni. Alors la province
du Bas-Canada avait une population plus considérable que
celle du Haut-Canada. Nul doute qu'il n'y ait ou d'abord
opposition à tout le bill. La majorité du Bas-Canada était
opposée à toute union à quelques conditions que ce fut, avec
la province du Hiaut-Canada, et elle s'opposait spécialement
à l'article en vertu duquel la représentation de chaque pro-
vince devait être égale. Mais cela a fait le salut du Bas-
Canada. Au bout de quelques années, la population du
Haut-Canada égalait celle du Bas-Canada. C'était juste, la
représentation était ce qu'elle devait étre, mais plus tard la
province du Haut-Canada dépassa sa province sour ; plus
tard sa population fut beaucoup plus considérable que celle
du Bas Canada, et alors tout le parti libéral du Haut-Canada
se leva comme un seul homme pour insister afin que l'on
donnât la majorité des représentants au lIant-Canada, et le
but de ce mouvement était avoué. Il n'était pas secret, il.
n'était pas caché.

Le grand chef duparti libéral d'alors, l'honorable George
Brown, annonçait qu'on insistait pour avoir la majorité des
représentants dans le parti uni, parce qu'on avait la majo-
rité de la population, et on déclarait que le but était de faire
un pays anglais du Canada français ; d'impost)r les insti-
tutions anglaises .1 leurs co-sujets a'origine française ;
d'imposer le protestantisme au peuple du Bas-Canada ;
d'abolir l'usage de la langue française comme langue offi-
cielle de l'Etat dans cette partie du pays.

Le but bien arrêté de tout le parti libéral, ayant à sa tête
l'honorable George Brown, était d'écraser les institutions, la
langue et les lois du peuple bas-canadien. Le peuple b's.
canadien fat protégé contre cette injustice, contre cet
outrage, Par qui fut-il protégé ? Par les tories dont l'ho-
norable député a parlé si défavorablement. Moi-même,
comme l'interprête de la minorité conservatrice-tory dans le
Raut-Canada, j'étais alors - sur la brêcho. Pendant des
années et des années nous nous sommes oppoEés aux désirs
de la majorité du peuple canadien. Nous disions : Non, nous
ne ferons pas cela ; nous avons accepté avec complaisance
la constitution de [841, lorsque nous étions inférieurs en po
pulat on. Nous avions alors égalité de représentation ;
maintenant que nous avons la majorité, nous devons rendre
la même justice, nous devons suivre lo même système que
nous avons réclamé pour nous-mêmes. D'annéa on année,
nous étions en minorité, d'annèa en année on nous a insultés
en nous traitant d'esclaves de l'ascendant français, d'années
en années on nous a dit que nous étions conduits par les
prêtres, que nous cé.ions à la pression do la hiérarchie catho.
lique, et conséquemment je crois que l'honorable député
devrait se montrer plus reconnaissant, au nom de ses con.
patriotes, lorsqu'il consulte l'histoire et qn'il constate que si
la représentation d'après la papulation n'a pas été adoptéa,
s'il n'y avait pas une majorité de libéraux dans le parti do
l'ancien Canada, ayant juré en quelque sorte de les écraser
et de leur enlever tout ce qu'ils avaient de plus cher, cela a
éié dû à la majorité conservatrice conduito par l'humble in.
dividu qui vous adresse maintenant la parole.

Ceci est peut-être une digressin, mais j'ai cru devoir
parler de cette questioa vu qu'olle a été soulevée par l'hono.
rable député de Rouville (M. Gigault). J'ai la avec intérêt
l'amendement qui a été proposé par l'honorable député
d'Aeainiboia-Ouest (i Davin), et je doisdire qu'il corres.
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pond exactement à mes vues. Je vMtérai avec plaisir enj
faveur de cet ame-ndenent. La régoïùtion dit-

Que cette Ohahrbre apprend avec re t qu'il est jugé nécessaire de
passer une loi de coerchfon pour l'Irlande

Elle ne dit pas si cotte considérWtion est bien on mal, mais
elle dit, ce que nous devons tous regretter, qu'il est considéré
Comme nécessaire d'adopter une mesure coercitive paar
P irlande. Plùt à Dieu qu'il ny oùt pas de nécessité pour
une pareille législation, s'il peut y avoir nécessité pour une
semblabl fëgislation. Plût A Dieu quo l'Irlande, l'A'ngé-
terre et l'Ecosse pussent être gouvernées par les mênises lois
civiles et criminelles. Nous pouvons tous exprimer notre
fHgret qu'il soit jugé nécdssam par le gouve'netenät de Sa
Majesté en Angleterre d'adopter une mesure coercitive pour,
l'Irlande. Puis elle dit-
et réaffirme sa conviction, telle qýi'sxprrmôo dans ]e.9 r6solutions de 1882*
etde 188a, un Système de gouvernemqnt local pour l'Irlande qui tais.
serait non ailles liens qui unissent l'frrande à l'empire. britan-
nique et qui garantirait les droite à la minorité, serait de nature à assu-
rer la prosp5ntét r stabilité de l èmpire.

C'est là un'é réétitiôði des mndtions en faveur 'desqu'ellcs
j'ai voté avbli beaucoup de plaisir eï1 1882 et 1886, otj'spàre
que cette Chambre adoptera cet amendenont. S'il e8t
perdu, cependant, je voterai en favent de l'amendameit de
mon honorable Sfaii de Bruce iW ('M. McNeill) par l'es
raisons donnéeS par l'auteur de cet amendement, et pour les0
raisons que je vienf de donner je veterai certainement cdnte
la résolution de ihon honorable ami de Montréal-Coul'etM.
Curran).

M. MILLS: Je désire dire quelêlues mots au sujé'tdb la
résolution que l'on vient de proposer à la considération de
cette Chambre et on réponse au discours très extraordilligre
adressé à la Chaïabre par le chef du gouvernement. Il
semblera j'en suis sûr très extraordinaire à un grand iombr6
de membres de cette Chambre qui> ge rappellent la motion
qui a été présritée ici en 1882, et la motion présentée ici -en
1886, lorsqu'ils se rappellent l'attitude prise par là.chef du
gcuvernemq.nt sur ces deux motions, d'écouter le discours
très extraoi-dinaire que l'honorablb tàinistre vient d'aUres'ér
à la Chambre. Én 1882 l'honorable ministre se vantait dd
ce que la motion de l'honorable dàputé qui est aujourd'hui
ministre du revenu dé l'intérieur È'au•ait pu être adoiptéed
en cette Chambre sans son appui. Il tâchait de cdnvaînere
les amis du Rome Rule dans toutes les parties du pays qu'il
était l'ami duffome Rule, et qu'en ett'e occasion il luii aàvlt
donné son appui cordial, et,l'an dernier l'honorable ddputé a
appuyé une résolution sur le méme sujet en cette Chambré.

Si l'hondrable monsieur crdît qii'âucun bien postible nd
pourrait réâtilter du fait que l'on vofrait pour la xitiorn
proposée par l'honorable député de Dontréal-Centre, pour-
quoi l'honorable monsieur n'exprimait-il pas en 1882 les'
sentiments qu'il a exprimés à la Cliambre ce soir ? L'hono.
rable ministre nous dit que ceci sera:n brandon de discorde
jeté parmi la population du pays, L'honorable monsieur ne
savait-il pas quelles étaient en 1882 les vues des colons
venus du nord de l'Irlande.pour. s'établir en Canada, aussi
bien qu'il le sait aujourd'lii ? Quelle nouvelle lumière a
frappé l'honorable-monsieur relativement à cette queétion,
pour l'engager aujonid'hül derlarer à la Chambre et«a1
pays qu'tine motion recommafdaùt l'autonomie pour,l'Ik-
lande serait très domtnageablé au peuple canadien ? Si

l'honorable monseur était sincère en 1882 je dois dite qte
la position q'l â prise ce soir est ti-s extraordinéÏre Mais
nous savon8 quels étaient les sentiments de l'honorable eaon.
sieur. Nous savons que lorsque'la inesure de la Conféd8ra.
tion a été adóptée, il a déclaré qt'it était en faveur de
l'union législaiive:

Sir JOHN'E. MACDONALD: Non, je ne l'ai pa dit.
M: MILL'S: L'honorable monsieur a oublié c-ïudai-

dit, moi, je m'en souviens. La Chambre verra que l'hono
rable monsieur était opposé au prinipi d'une union fédérare

i8

qu'il était opposé au principe de l'autonomie et de gouver-
nements locaux. C'étaient là les sentiments de 'honorable
monsieur, mais, avant les élections de 1882 etavant les
élections de 1887, il eut.été imprudentd'exprimer ces senti-
monts dans le pays. L'honorable monsieur.sait maintenant
que les élections sont terminées, et n'ayant anoune confiance
dans la race, il lui est facile de feindre l'indépendance et
d'exprimer ce sentiment b'ostile qu'il éprouve depuis .lon-
temips S à la connaissance de fous. L'onorable:monslegr
dit maintenant que M. Gladstone a déclaré que.cela ne nous
Tegarde pas. 1ous,savons que M. Gladstone ou so4,gogýver-
nement a fait cette déclaration, et j'admetsque M.Gladstone
est responsable des vues qui nons ont été,communiqVées par
la dépèche .de lord Kimberley. Mais o fait. était connu
avant que 'honorable monsieur eut appuyé une motion en
faveur du Home Rule l'année dernière. Pourquoi n'a-t-il
pas alor exprimé les vues qu'il .a exprimées ce soid Il
était renseigné 'ai dernier aussi bien qu'il l'est ce soir.

Quelle nouvelle. lumière a frappé l'honorahle ministre
depuis. Lord Salisbury a-t-il ommuniqué l'honorable
ministriaa désapprobation catégorique .de toute gàpèce de
Home Rule, et l'honorable ministre est-il trop dévoué au
parti tory d'Angleterre et à sa politique coercitive pour
pèrmettro Ala Chambre d'exprimer aucun'e opinion hostile
à Cette þolitiqd ? Il a dit que cette mesure qi a été pié-
sentée concordfe ladministration de lM loi criminelle et que
nous ne devri6às paS etprimer d'opinion à ce sujet. Pour-
quoi l'houdiable ministre a-t-il'bxprimé une opiriion en 1882
ab sujet dé l'dmprisonement de Kilmainhain ? Où est la
différétice ? N'était.cé pé là un cas particulièr tombMttusds
là loi crimihelle ? N'étaît-ce pas là u cas d'ibcarcratin'âc
sujet duquel il n'avait aucun moyen de se former une opinion
basée sur la preuve? Et cependant, sachant dans quel seis
était l'opinion publique, sachant que l'opinion du pays était
en faveur d'un gouvernement autonome pour l'Irlande, ot
sachant, comme il le sait, que les dèsoldres provenaient de
1%bsence d'un gouvernement autonome, il a recommandé
volontiers l'élargissement des détenus, ainsi que l'établisse-
ment du Bome Rule en cette occasion. Si le Rome Rue
était accordé au peuple de lirlande, si on lui rendait justice,
si le gouvere~nat lui accordait ce que le Can-d a obtenu
et ce qui a produit le contentement ici, ou naguère le dèsordrá
règnait, alors cette mesure de coorcition, cette iiouvelle
procédure,serait tout à fait inutile et 'est à cause de 'ab-
sence du Rome Ride en Irlande que cette mesure de coerci-
tion a été jugée nécessaire.

Il n'est pas nécessaire pour nous de considérer si l peuple
irlandais. a été ou non coupable de conduite criminele.
Nous savons très bien quelle a été la cause de cette conduize
criminelle, s'il y a ou conduite criminelle de sa part. N ous
savons quelle a pris son origine dans là maladmimistraion
du gouvernement. .Nous savons que cette maladmihisfra-
tion se continuera jusqu'à ce que le peuple irlandais puisse
conduire ses propres affaires et faire disparaître les causes
d'animosité, les causes de mauvaise conduite, et alors une
pesure de coercition, sera tout à fait inutile. Je rirai pas
besoin de dire que je suis oppose à l'amendement proposé
par l'honorable député d'Asaboïa-Ouest(M. bavin). Cet
amendement est censé être en faveur du Wome Rulê. J'aima-
rais à savoir quel député, après avoir entendu le discours du
chef du gouvernement, pourrait être trompé au pint de
croire que c'eât. là le sens de cet amendement. Etait-ce là
u discours en laveur du Bome Bule. Etait-ce undhscours

en faveur du principe qui veut que le Rome Bule soit acoor4é
l'Irlande ? Etait-ce en faveur de l'intervention de la

C3hauibre da»s b e svos? Pas du tont. L'hfondable rifiItre
sait que Bi cet amendement est adopté, il sera cité par Id
ennemis du home Bule comme étant une preuve d'hostilité
de la part du peuple canadien et de leurs représentants dans
notre parlement, et conséquemmient il peut en toute sécurité
arpuyer une seiplifable proposition, Il n'y a aucun danger
d offenser lord'Salisbury ou gon goneernement,
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Il suffit d'examiner cet amendement pour voir qu'il
admet d'abord que la coercition est nécessaire. Nous nions
cette proposition. En second lieu, il propose que, si on
accorde le Rome Rule, ce sera le minimum du Bome Rule;
non ce que le euple irlandais désire, mais ce que les enne-
mis de l'irlan e sont prêts à lui concéder. Puis il repré-
sente faussement l'opinion publique en ce pays en insinuant
que toutes ces restrictions que M. Chamberlain et les dissi-
denta libéraux en Angleterre ont proposées, sont des objec-
tions raisonnables et doivent être considérées avant que le
Home Rule ne soit accordé. En premier lieu, il met de côté
complètement, tous les amis et partisans du principe du
Bone Rule. A qui se propose.t-on d'envoyer cette résolu-
tion ? A lord Salisbury, à l'homme qui a déclaré qu'une
mesure complète était nécessaire, dans le gouvernement de
l'Irlande; que le peuple irlandais devrait être gouverné
arbitrairement pendant vingt ans, et qu'alors peut-être il
serait asse discipliné pour qu'on lui confitt une part plus
considérable de gouvernement autonome que celle qu'il a
eue jusqu'à présent. Il n'est pas proposé d'envoyer cette
mesure à IL Gladstone ou à M. Parneli.

M. McOCARTHUY: Bien, très bien i
I. MILLS : M. Gladstone était premier ministre d'An-

letere lorsque nous avons voté sur cette question l'an
ernier, et l'honorable membre a proposé d'envoyer la

motion à lord Salisbury aussi bien qu'à M. Gladstone. Au.
jourd'hui M. Gladstone est chef de l'opposition. On sait
que M. Gladatone est un grand partisan du pricipe du
Home Rule, et l'on se propose de l'envoyer à l'ennemi du
Bomne Ble et non au partisan de ce système. M. l'Orateur,
ai la proposition était favorable au principe du Home Rule
l'honorable membre n'oserait pas offenser lord Salisbury
en lui envoyant une résolution de cette nature. C'est parce
qu'il sait qu'elle sera citée par ceux qui sont les ennemis du
Home Bute qu'il a fait la proposition en question. J'ose
dire que cette proposition était familière à l'honorable
membre avant qu'il l'ait lue.

Sir JOHN A. MACDONALD : Quelle résolution?
M. MILLS: La résolution de l'honorable membre d'Assi-

niboïa-Ouest (M. Davin).
Sir JOHN A. MACDONALD : Tout ce que je puis dire

à l'honorable député, c'est qu'il se trompe beaucoup. Je
l'ai vue pour la première fois lorsque je l'ai prise des mains
de l'Orateur,

M. MTLS : Eh bien ! M. l'Orateur, elle semble par-
faitement d'accord avec le.s sentiments que l'honorable
membre a exprimés ici ce soir.

L'honorable député d'Assiniboïa-Ouest doit être fécilité
au sujet de la fidélité avec laquelle il a interprété les senti-
ments du premier ministre. L'honorable monsieur doit
être une espèce de clairvoyant; il a dû mesurer la capacité
intellectuelle et politiqué de l'honorable premier ministre,
et préparer une résolution qui s'accorde exactement avec
ses opinions. Or, nous savons précisément ce que signifie
cette résolution. Quand, l'année dernière, un projet d'une
nature analogue nous a été présenté, nous avons eu quelque
difficulté à le comprendre. L'honorable monsieur a déclaré
que ce projet voulait dire " autonomie." Les commentaires
qui accompagnent cet amendement dans le discours de
l'honorable monsieur, ne permettront pas que des députés
de ce côté-ci de la Chambre se trompent au sujet de cette
question.

La Çhambre se divise sur le sous-amendement de M.
Davin.

PoURa:
Messieurs

BarMcOarthy, Ros,
Bo 1, Moc ula Rykert,
Boyle, MoDonald (Victoria), Scarth,

M. XILLS.

Brown,
Csmpbell (Digby),

Car,
U" nter,

Daly,
Davln,
Davis,
Denison,
Pester,
Gordon,
Haggart,
Hesson,

ldckey,
Jaiesont
Macdonald (air John),

McDougald (Pictou),
McKay,

MeKeen,'McLeian,
RaNein,

Marshall,
Masson
Mills (innpols),
Montageý
O'Brien
Perley Assiniboia),
Pope,
Porter,
Red,
Robertson <BastIngs),

Shakespeare,
EMAU,
Smith (sir Donald),
Smith (Ontaro),
8proule,
Taylor,
Tiadale,
Tupper (Pliton),
Tyrwhlitt,

Wallace,
Ward,
White (ardwell),
White (Renfrew),
Wilson (Argenteuil),
Wilson reox1 t
Wood (Brocve), et

Wood ( at'l'd).--O.

Messieurs

Anyot, Dupont, MoMillan (Vaudreuil),
A.rmstrong, Edgar, MeUllen,
Audet, Eisenhaner, Mallory,

BSoulanges), Ellis, mil (Bothwell,
san Wentwenth), Perguson (Welland), Mitchell,

Baker, Pist, Mnrlf
Barro, Flynn, Montp lair,
Béchard, Preeman, Muloük,
Bergeron, Gaudet, Paterson (Brant),
Bergin, Gauthier, Patterson (assez),
Bernier, Geoffrion, Proey (Ottawa),
Blake, Gigult, Perry,
Borden, Glilmor, Platt,
Bur Girouard Purcell,

BowanGodbont. Patnain,
Brien, Grandbois, Rinfret,
Bryson, Guai1 oBpel
Burdet, uIbn Robertson (King,l.P.E.)
Burns, Guillet, Roberten (eurne),
Cameron gale, Robillard,
oampbell (Kent), Bolton, Roome,
Campbell (Renfrew), lunes, Royal
Caron (air Adolphe), Ives, &Sý Mïarie,

Oatwright <air Iichd.),Joncs, Seriver,
aey,. Joues, Semple,
agmnKenny, Shanly,

chapleau, Kirk Skinner,
Ohanîton, Labell1e, Somen'lle,
choquette, Labmosse, Stevenson,
Cimes, Landekint Temple,
layes, Landry, Théien,

OOK, Lang, Thompoon,
Costigan, Langevin (air Hector), Trow,
.conhlin, Laurier, Turcot,
Cou ombe, Lavergne, Vansas,
(loursol, Maiter, Waldle,
Couture, Livingaton, Watson,
curran, Lovitt, Welsh,
De St. Georges, Macdonald (Buron), Wilmot,
Desjardins, MODougai (. Breton), Wilson (Elgin),
Dessaint, McGreevy, Wright, et
Doyen, meintyre, !tee.-IIS.
Ds°hesnay, MeMi(an (Ruron),

L'amendement est rejeté.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. MoNeill.

POUa:
Messieurs

Baird
Bowel,
Boyle,
Brown,
cargi,
Oarllng,
& ter

Daly,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Poster,
Gordon,
HagAt,
Hesson,
Rickey,
jamieson,

Landry, Rykert,
Modonald (air John), 8carth,

ecaFthy, Shakespere,
mocnila, Basu,
McDougald (Picton), Smith (sir Donald),

ecKsy Sproule,

MeNeill, T dal
Manan, Tuppen (Picton),

Maisson, Walace
Mille (annapolis), Ward,
Montague, Whlte Cardwell),
O'Brien Whte (Rentrew),
Perley (Asinibois), Wilson <Argenteuil),

' Wilson giennuox )

Robertson (Hastings), -4Wood tm'l'd);-6.
Ross,

-''-'w
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CoNTU:

Messieurs
Amyot, Edgar, .Mcullen,
Armatrong, Eisenhauer, Madill,
Audet, Elles, Vallony,
Bain (Soulanges, F sergon (Welland), ille (Bothwell),
Bain (Wentwort), Fiset, Mitchell,
Baker, Flynn, Moncreiff,

"hrn, Freeman, Montplair,
Béchad Qaudet, Mulock,
Bergeron,. Gauthier, Paterson (Brant),
Bergin, Geoffrion, Patterson (Essex),
Bernier, G uait, Perley (Ottawa),Blake, GQuor, Perry,
Borden, Girouard, Platt,
Bourassa, Godbout Porter,
Bownian, Grandbols, Purcell,

BrisaPau:nam,Brysou, G"UILault, nt
Burdett, Guillet, Riopel,Burns, Haie, Robertson (KingIP.E),
(lameron, Holton, Robe 8 nrneECampbell (Digby), Innes, Robillard,Campbell (Kent), Ives, Roome,
Campbell <Renfrew), Joicas, Ral,
Carnn (air Adophe), Jones, arie,
Cartwright (air Rlcharc)Kenny, Sriver

sseOy, Kirk Semple,Casgrain, Labelle, Shanly,
Chaplean, Labroase, Skinner,
Charlton, Landerk Smith (Ontario),Choquette, Lang, Somerville,Cimon, Langevin (sir Hector), Stevenson,
Olgs, Laurier, Temple,
Oooir 'Lavergne, Thérren,
Cos ,ant Listerg, Thompson,
Cogn, Livingaton, Trow,

ouobLovitt, Tucot,
Coursol, Macdonald (Huron), nasse,
couture, McDonald (Victoria), Waldie,Curran. McDougall (C. Breton),Watson,
De S Georges, McGreevy, Welah,
Desjardins, McIntyre, Wilmot,
Dessaint, McKeenL Wilson (Elgin),Doyon, Mcl ila (Huron), Wright, et
Ducheanay, eouillan (Vaudreil),' Yeo -133.
Dupont,
• L'amendement est rejeté.

M. CURRAN: Avec la permission de la Chambre, je
désire changer deux ou trois mots dans ma motion.

M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur peut faire ces
changements avec le consentement unanime de la Chambre.

M. McCARTHY : Je ne me lève pas pour faire des objec-
tions aux changements mentionnés par l'honorable 'député
de Montréal-Centre, mais je me lève pour donner une expli-
cation personnelle en réponse à l'accusation portée en cette
Cbam bre par l'honorable député de Bothwell (b, Mills).
Je ne veux certainement pas défendre ici tous les énoncés
que j'ai faits ; je ne veux pas, non plus, répondre aux argu.
mente apportés à l'encontre de ceux que j ai osé employer
l'autre soir ; mais lorsqu'un député m'accuse en cette Cham-
bre, comme il l'a fait, d'après ce que je comprends, de mal
interpréter la loi, et cela, volontairement, jepense que je,
me dois à moi-mème-je le dois certainement à la Chambre
-de répondre à une aecusation de ce. genre. ~Or, si j'in-
'terprète mal la loi, j'ai l'autorité des statuts refondus pour
mon interprétation défectueuse ; car dans les statuts refon-
dus, en vertu de l'acte préparé par l'honorable député de
Darham-Ouest, je vois que le délit peut être soumis à deux
magistrats, justement comme je l'ai dit. Mais, en exami-
,nat'plus attentivement la chose, je suis porté à croire que
ce n'est pas une refonte exacte'; cependant, c'est l'autorité
sur laquelle je me suis appuyé pour faire cette déeclaration.
L'article de l'acte refondu dit que pour ces délits:

Sur conviction sommaire devant deux jugea de paix, on sur acte d'ao-
cusation, l'accusé sera passible d'une amende n'excédant pas $100, oud'un emprisonnement pour un terme n'excédant pas trois mois, avec on
sans travaux forcés.

'est laminièr dont l'acte refondu. En parcourant
l'acte: lüi-me je vois qu'il parle de deux autres statute. Il
parle d'un acte passé en 1872, d'un amendement à ce statut

'passé en 1876. En lisant ces deux actes ensemble-ce que
je n'avais pas fait, pensant que la refonte était exacte-je
vois que le premier acte qui permettait un procès devant
deux magistrats, a été abrogé par un acte postérieur; il
donnait à l'accusé l'option ou le privilège de refuser de
subir son procès devant deux magistrats. est le change-
ment qui a été fait. Cependant, cet énoncé est dû, je pense,
à l'honorable député de Durham-Ouest, mais il n'affecte -pas
du tout mon argument. Mon argument était ceci : Que,
dans ce parlement, nous avons permis à deux magistrats de
juger et d'emprisonner sans procès par jury. Il était inexact
de dire que l'honorable député de Durham-Ouest fit l'auteur
de cette législation ; mais, en 1872, et depuis cette année
jusqu'en 1875, la loi de ce pays fht que deux magistrats, pour
des délits de violence, pouvaient entendre un procès sans jury,
sans qu'il fût permis à l'accusé de demander à subir son
procès devant un jury, pour des délits analoes à ceux qui,
par le soi-disant acte de coercition, en Angleterre, doivent
être jugés par deux magistrats, la différence étant dans la
longeur du terme d'emprisonnement. Cet énoncé, je dois
le faire, je pense, et c'est tout ce que je me propose de dire
en réponse à ce que l'on a dit à l'encontre de mes remarques
de l'autre jour. Je n'ai pas du tout l'intention de répondre
aux différentes accusations portées contre moi.

L'honorable député du Missisquoi (M. Clayes) a parlé de.
moi comme. du chef du parti orangiste dans la Chambre, je
pense, et vu que je suis orangiste ou quelque chose de ce
genre, l'honorable député de Rouville (M. Gigauît) a parlé
de moi comme d'un homme qui désire opprimer les mino.
rités. Je ne suppose pas que la Chambre se soucie d'entendre,
à cette heure, ce que je pense de ces accusations, mais il
peut arriver que j'aie une autre occasion d'expliquer et de
justifier ce que j'ai dit.

M. BLAKE: L'honorable député dit que son argumenta-
tion n'a pas été le moins du monde affectée par la correction
faite par l'honorable député de Bothwell; mais son argument
ad hmnem-

M. McCARTRY: Je nie cela.
M. BLAKE : Particulièrement dirigé contre moi,
M. McCARTRY : Je nie cela,
M BLAKE : Cet argument apporté contre moi, on peut

parfaitement le faire valoir au sujet de l'inopportunité de ce
bill de coercition, en tant que j'ai été l'auteur d'un bill de
coercition dans le parlement canadien., C'est l'attitude que
l'honorable député a prise. Ce soir il a dù admettre que le
bill de coeroition qui, a-t-il dit, n'affectait pas son argument,
était l'acte d'un autre. Cela.est parfaitement vrai ; c'est
l'acte de son chef. Il est parfaitement vrai que ce que le
premier ministre a fait, au sujet des lois relatives à certains
actes de violence, stipulait que ces actes fussent jugés par
deux juges. Tel était l'état de 'choses qui régnait en 1872,
sous le gouvernement conservateur de l'époque. En l'année
1876, lorsque je fus appelé à m'occuper de la question, j'ai
changé cela et j'ai fait cesser la loi de coercition canadienne
que l'honorable monsieur -

M. Moc ARTRY: L'honorable député voudra bien m'ex-
cuser un instant. L'honorable monsieur veut-il dire ce qu'il
a fait en 1875? Je crois qu'il faisait alora partie du cabinet.

M. -BLAKE: Non.
M. McCARTRY : En tout cas son parti était au pouvoir,

et la loi de 1872 fut amendée en 1875.
M. BLAKE: Je ne me rappelle pas ce qui fut fait en

1875'; je n'étais pM'dans le cabmint: Je parle maintenant
de ce que j'ai fait. Je dis qu'en 1876, j'ai modifi6l loi ainsi:

Loraq'u prévenu est cité devant "un fonctionnaire ou un tribunal
lndiqué' dans la seconde section, du, dit acte de la 85o anée de Sa
majesté, hapitre asujet de quelque offense paé'ue par la
pr re scion "du dit acte telle qu amendée par la section du
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présent acte, le prévenu peut, en comparassant devant ce fonction; mais aussi celle do M. Hume. Il y a une autre opinion sem-
e ouribnald rer quil s'objecte dtre lu6 pour ofre P& blable à celle exprimée par. M. Hume, et c'est celle de H.ce tentionuaire oa tribunal ; et dan cecsc ocinare ou tribunal

ne t'fera iÀs égards, comme si le prévenu était accusé d'un délit O'Connell, qui, au milieu de son discouradans les Commuqs,
pouruivàblé''par voie de mise en accusation et -non pas d'un délit pu- anglaises, s'est exp;imé comme suit :
missable sur.conviction sommaire, et le prévenu peu.t tre ppursuivi en
conséquence par voie de mise en accusation ; et la présente sectio4 se' L'intention avouée de l'acte d'up4on n'eet. rien moingque l'annihila-
lira homne.si elle faisait partie du dit a:cte. tion, comme parti:politique, des Canadiens-frangrís, qui ont été traités

bonteusement par, le. gouvernement britannique. J'enregistre mp.
De sorte que j'ai remis à ceux qui étaient aecusésen vertu, protêt le plus soleulel. -Il ne peut y avoird'union réelle des Canadas,

de Pacte de 1872 leur droit, leur droit absolu de subir leur 9 moins que les Oatadiens-français soient mi#. sur un pied de ppfai
rocésommairement devant deux magistrats, s'ils ne s a aveo ieg autrq habitants. Si pon no faisans pas de cette mpe-procès Smarmndeatdu maitass'l118 >nière ltznion prop ses, ily a des exemiples dlémontrant que laloptiq4,

posaient pas à ce genre de procès. Puis dans Pacte de 1877, d'un sinipleatte 'union n'est pas un rembdp à des griets qui egassap
auquel lhonorable monsieur a fait allusion, j'ai fait cqtte depuis longtemps.
disposition sous la forme que je viens de mentionner, que Si j'ai bien compris le très honorae. chef du gouyergeos
larticle que je viens de lire devait recevoir son application ment, il a dit. qu'il n'y avait pas de différence entre- un
-je ne dirai pas que cet article fut adopté pour faire partie conservateur et n, tory; il a dit aussi: qu'il était satisfait
de la loi criminelle, car il en faisait partie à: cette epoque- de la politique suivip en 1841 et 1845; q qu'il l'a pro
mais quand la nouvelle disposition fut. faite et que cette l,4 1840 air, Georgo Cartier, Lafontaine et Baldwiii come
classe-particulière fut eopmise à la loi criminelle, tandis battaient le très hônorable chef de la Chambre actuelle à
que la rupture du contrat cessa de faire partie de la cate. cause de ses ten*i[es torys, et parce .ue la p titiu eti,
gorie des délits criminels, j'ai donné expresséemet aux par le parti, do .était l'un des chefs,'éttik as .yQrdj
personnes accusées des délits en, premier-lieu mentionpés, au Bas-Canada. Je suis plus porté- à croire queasir George
le droit de subir leur procès devant un jury. Ainsi, l'argu- E. Cartier, Lafontpi'e et Baldwin avýipt plutôt raison qe
ment ad Iominem do l'honorable monsieur, était complète- le chef du gonuerngmont actuel. Sij.parle ainsi, ce. n!t,
ment faux. Je regrette beausoup que l'application. des, pas parce que.je crois que le très honorable chef de la droite
Statuts Revisés et Refondus prQduise: des résultats aussi n'ait uni"brillant passe, mais o'est parcé que je suis d'avia
tristes dans cette circonstance, qu'il a modif4 prin9ips. apres 18-48, quand il fit une

M. McCA.RTRY: On me permettra peut-être de dire que alliance avec ir.George e. Cartier. 0e dernier et les con-
bien gqe j'aie appliqué mon argument, comme je 'ai fait, servateursde laroince de Québec ne s sont jamais afpelés
très distinctement, à l'honorable député de Durham-Ouest torys.
(MX Blake), oni me permettra, dis-je, peut-être de diie que La position prise.par l'honorable député de Simeoe-Nord,
ce i'était pas là l'argument. L'honorable monsieur a rditér. durant les deux degpières carppagnes électorales, la croisade
son énoncé, maigré ma dénégation. Voici ce que j'ai dit* que le Mail a eÉntrqppss pontra ragefrançaise et ses insíi
Est-ce à nous de blâmer le gouvernement de Sa Majesté. tutions, exigent des exphetions Sijesouîève cgtte. ques-
d'avoir adopté une loi de ce genre, quand nous avons passé tion, c'est pour constater si le chef adtiel du parti conserva-
la loià laquelle je fais allusion ?. Et j'ai-ajouté: Et cela. est tour approuvela pçsition et les.priggipps qui sont défe adus
venu, de l'honorable député: de, Dprbam.Ouest. C'est ainsi par le député ae.impo$NorA ( McCarthy) et, par- I
quej'ai posé la question. Mail et ses rédacteurs. Je voudrais savoir si les conserva.

teurs actuels d'Ontario vont adopter l4 mime politique tory>
M. GIGAULT: Je suis loin, je le sais, d'avoir les con- que celle sujvie en 1837, 1841, et 1848, et si eette mtme

naissances, l'intelligenceet l'loquerce, dq très, honorable pblitique tory, hostile aux minorités, doit être de nouve.u
chef de cette Chambre; je sais aussi que plusieurs person- suivie. Il est temps ee le savoir. S'il"n'y a pai de diffà:
nos considéreront comme une témérité de ma part de me renco entre un conservateur~ et un tory; y-en a-t-il entre~ la
lever pour répondre à quelques-uns. des énoncés qu'il a faits politique du premier et celle du député de Simeoe4Tord (Mi
eon réponse. à ce que f'ai dit cet ap midi. Mais, - quelqNue MoCarthy) ? 1Ia dit qua Gporge Brown qvait. cseay,é d'an-
faible. que soient mes arguments, je vais tacher de défen re gliciser le Bas-Canada, et il a raison ; mais sa déclaration
mes convictions aussi bien que je suis capable de le faire au sujet do.George Brow,4 n'est-elle pauneodanation
Il à dit, que.. j'avais tort 4e critiquer l'acte dunion parce de l'attitude prise, par lhonoraing, député de itocoo-Nord

qu'il n'avait pas donné une représentation. équitable apx (M. McCarthy), quand ce denerr, 4;eelaré, dus son di.habitapts du.Bas-Canada. Je n'ai pas attaque Phonorablq cours prononcé A Barrie, ue les0anadies-frapçais seraient
depté de Simcoe-Bord (M. McCarthy) sur cette question un danger pour la,Confédératin tant qu'ils rsieronut Frai,
seulement. Pour donner un exemple des penchats. toie çais Ce discours signifi que.l'honorabl4dputé.de Simnpê-
de cethonorable.députe, j'ai cité b-op discours de Barrie Nord (M. McCarthy) désira, continur, loeuvre nommencée
J'ai dit aùssi qu'il était le principal promoteur du projet d9 par George Brown-ç'est-à-dir, anglicier, le Bas-Canada,
fêdération impériale, et ces faits je les ai prodiiiiscomuiq faire renoncer ce dernier, à aes.institution. Je. voudrais
preuves deses penchants. tories. savoir ai les 'principes des, conservateurs. actuels d'Ontario

L'honorable chef de la droite dit avec raison qu'il a sont les mêmes qRe ceux nourris par, les.torys de. 18d7.
défendu autrefois les Canadiens-français, et qu'il a'eSt opposé Dans la discussiou sur l'acte d'unoP le comtede dsford,à la représentation basée sur la population. Je le félicite de qui avait, été gouverneur-dix Canada, en 183, exprima l'opi-l'avoir 'fait; mais quand l'acte di'union fut proposé et nion. suivante au sujet du parti tory: canadienadopté, je Crois que ce fut avec l'intention d'annihiler la Je sais, nilords, que le canada est très al mué, et.pela ne me surprendrace française dans la province de Qué6ec, comme parti pas, vu que l'alarme proTient, epr ce qui regarde les, Oadiens fria-
politique. Dans un discours prononcé, pýir M. Hume, le 3 çais, des apprâbnsions d'un oet art la-tory anglais, dont 1Vin,join 1839, dans les Communes anglaises, lorsoque lacte tidition est de mnopoliser n possible tout lepionvoir et le
dýiUpnion était discuta ce dernier. disait a- paige de la lcotoniel et d'assumer a supréitatie sur tous ceux qui

ne artagent pas lenr -.ves arbitraires eas conduite dce part, et la
Je ne m'oppose pas à la résolution ; mais je m'oppose à toute repré. violenceedu de ses oemiressuent ai7 plem

sentation qui n'aurait pas pour base la population, et C qui serait propo- l M. e P r jr a pere ntrrae dans le but de :donner s la population britannique une infuence
pespoéanrite. Sene puis regretter d e voir un aussi bon'qLe .o ede Gosferd.dit.quedelangage-dont, se servait

alors le parti tory suffisait pour alarmer les Canadiens
Aini. sj'ai trouvé les clauses de l'aete d'union arbitraires français, et je crois. qu'aujourdjhui l'attitue.pri e. pai, Pho.

pour,ce qui regarde larprésentation a-eord4 ahsa noable, i o .d( cQ, ef: paniedu Bas-Canada; je n'ai pas Seulement expniim-mon o'pinmon, -Mai; est suisa.te.pour.no.as ç tom quadevsæPM. Brx&K
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c el man d = e bre bros'que- s mots4ont s'est servi l'honorable, monsieur-qn ls.ient.~e PodmQ~ m ip~4 t pltqne portent que je dteste ce système,qu'ils-uive .Dt., Qulqes: on
M. MILLS,: Avanq smotion soi~ iuise~ an.voixje. quelques FMPUTÉS: Nov, non;dsire dire- mot en. r4onee- aug obsprvations fites par. Sir JON A. MACDONAiD : Jo le crois. L'honorablel'honorabledéudeSîmooed rdMüfMCarahy). I mopsieur4.lula première partie de oe cej'ai dit= mais ilblé croire-queJe me suis montrà injuste àson égard:en présu- x'azps 'p tout mon discour. J!ai gus les. yeux l. rapport.mant qu'il counai.sait le contanq de la mesure proposée par mplet de mes observations, et j'yp trouve ce qui agit.o dputé de Dr Q st (.sige et op e d'obtenir une solution à nlo difficultésps XBak. titue.àéé''iü'e rvne a union, sotfédérale;,oiM. IfOCARTl3ME Non, j'ai ditttiuevous m'aviez accusé à à islative. Or, quant aux avantages comparatifsd'ne uion législativedesseir d'interpmée faetsepel4 lei% a 'une union fédéral% ja nual jameais béaiIC à dire si la cbse, étaittra Ose, une union législative eûlt été preférttble (Ecoutez, écoutez 1),M. MJi LS: Je.citerai les paroles mêmes de l'honorblo e'aide s t maintes fois que si nouspouvions avoir un go-lépuié, et il erra qp'Il Va pas seulemeJ2t mal' interpr.je . Vement et un parlement pour toutes les provinces, nous aulions l.i era qMl a.t d a venerentle meilleur, le moius dispendieux le plus vgoureux etýsidoné i i aiB rason p. fepluslort. enotez, écoutez) 1voir dclamé u e lPhonorabl e ut paosée. és L'honorablemonsienr a,dA lire aussi cette partie:Ivirdéiatý'Ù l'onraledéputb ê., urhaM.OQest éti;i'aute p t aposítion partie , l'honorable de Mais en considérant ce s.ujet et en le discutant sous toutes ees. facepBcomme nous l'avons fait, avec le désir d'en venir k une solution matis-.

aest ezp é scom avme suit: faisante, nous avons trouvé que ce système é tait impraticable. D'abord.ZMais ce n'est pas jplus mauvais 4zL efet, li deTacor , dett fu.j'Attirerai l'Attention de l'honorable député de Rouvillouassés somnu*irerent ep jngement.-no u af 4yrt une cour et unbl député de Ito îv'.ae r'oi p eunproc un jury, tait mé (.ga.u) sur, les *raisons que j'ai données pour reponcerai l'honorable s et le procès 9y es'instruire devani :e ngon opHqiun en faveur d'une cnion lgislative.et acceptereaitratsainvesti» . uovoir d'envoyer le.' pfévenu en prison." - Q'est e!811 réev luiion.féd're. oii ces. raisons:insi que nous avo,4jgi dans les circonst eflde ce genre.
I rbd ajt:or4, !Ii ne. murait, rencontrsr lassentient, du peuple du Bat,.a.Yton Aleqdept a ajouté anada qui ent que, dans la position particulière où il se trouve commeýVl uf6reej crIq5ne8Q4,g 1 1 qinori t é, parlant olî.ugage dfèetet professant uniefoi différente do7n prot.cute «Q meauremet joe danse. dume s e.e mIo la maiorit4 du peuple Bons la Confederation, Beo inatitutions, Ba lois, saeavoe pas voté iati, parce que nous ne, c onpavoir aAroit a 0 e nationies n il estime hautement, popraient avoir à enatpas oppo;s acc a a Imenm-ens laoi aus te querait l'absorption e l'individaprédu BaUanada neat re

M. MOCART4Y : Ecoutez, toz,. que q e p s provnesi e" parle la nôme 4loPueque celui du Baut.tanada.et soit régi prla môme loi-loi bAsée sur leK. IILTia -. , dXit qui.- n'étAit unec partie de la rnea4re droit anglais-Il n'y avalz, de la part de ces province@, aucun, déair, derepoée pr. 'honrabl déuté o ordre leur. in dividn alité comme uation, et qu'elles (,rfazeaient .cettait si mpcont9hnalors qu lame urbam.Oneaî ete p u'ie dispositions que leeBas.Oanada. Ecoutez, e couenz.)omaittueltptlr u l eueftpooé,q i aCtorui pè mQre consideration du iàjet et des, -avantages, etnibatue. ~ e la oiere pro jséed4lavant.ges, d9s. deux systèmesrunous nons.perçûmes que'unlon legias
M. McCARTl:aEepa ue~ es onio is, et qu'il .e nous restait qnàM. MoCARI'ffý': Eqqp.~.4ptz. adoptr l'unlin f0dérale, comme seul système acceptable,' méme auxtpe ovinemaritimes. Une autre objection contre une:union1mgisîtÀveM. M LLS L' onor ble d4pu4~ Ii~id'av ir ombatu- a in aitdu f t que, quoJque les provinces maritimes eusset ute, loiLelnr pour cqa 9 pp og sa passappreg commune dérivant de la môme source que celle du saut.oaada, cha-.trasot aucunemwn , Octte raison e voit cane d'elles possédait, cependant, un certain nombre de lois, qui lui étaitopoitoei unso autretài mobil raisron-t es ~reeupler que.ao~ la proqri(àté, u lý ui

sa dans la loi; etia'r s ostom-v u ur aob le. fela loi dese cotiationsi la loi po*ur là pidteotiôn dés biens et' di la'honorable pptô s'étan a n imagnatio d t des sujets, etchacn peut- econvtiucrequ'sveunê tille di*er-n cas, a fait IA'même Alose dans l'aitre. Que dois-je su séit de législation, ileft été hors de.question, dp*songer placet touoser au sujet de la position prise par l'honorable député? e yroviaces sous une union législamt.e.. Car. M. l'rateur, commuenn explication justifie pleinement mes observations. L'ho. r e de cesco d'se leptou le y tee deimlalese
rable député a dit que jeAa.cognaissais pas les dispositions législation que l'on trouve dans tous les jeunes pays,,et losuj eaufait que chaeun@ des in provinces de l!ALnri ae BÈitanique uLuchs d I~,iQAue on onq~l~,amiProposa en l,7,. miertjavait ses i~f patinéea auxquîlliele. peuple. ét*attache ets'est trompé ienou t4n t leastatuta<refondus, et j'Apeepte accoutum. ( ut éee Les ea d a dn explication; .Ba effet". :e ner pn.qe pas qu'il voudf;ait miutnpedcqauduire la Ch ûLre en erreur sur e n t; mai a et np ~a~t ciala part eouliérs cobeieeét aces.i4 r 4in ncipaes artcul re coble ilëûtté ilicile d'emibraser dans undurolaCh' nërou ,su-cAýp t;maB.etn mmesytèegénéral toutes les meures aleemnde.~iymontre-quî;' onorable dépu.devrait être plus iorcopii 1 les désire etles exigences deplusieurs proviaces. Q uesatifqu rImeet dans ses mations avant de'lane r une assertion usai les lois n'on regarde comme les mois J portantesi telles que cellesanchante qudý,ç0c lace pa 

de.ceînre aon quelquesnJ~ yatsirma ,stemt.t attirer l'ttenti, an premier miO6n lrnip tar e.v t7en rls.tr cear&jqqq com e nee nyant 1epluqr ce qu'lldsait en 1865, et il, trouvera que je n'ai pa eon4ble,&o Plàpo r yaa, que no qenatW«-Lfspjipns qu'il nourrissitalors. IR disait a avds 0 dce nate, g éct1ei nes
%éeipt6ma;tu, et maintes reprigç4ýqqe si la bhs aitujacs ot.éi~u~Cpzu&e~ rs« mosbelIe Ée m ni gihlative seat, r à.p; s i prfrabe. tSJ a *~ u s heru dedr cte0 ab o -nz~e qui reare l e

rs prétendu que si nous pouvions noua entendre pour n'avor qu'un aces.iuf4rie.ntes<le.urs delegaa expim teA si 4và rqLI gouvernement et un seul parlemq~ po. to lendelrovD latiofifmled enas,
il e A U Io S1 go v rne iee le m lu r,3 da t r .A .inolssl'h'opera b le d u tepa nsitA ire tou t , ce q p j

Aineusi t l e plsnortle, f.d e a ado pte . v ens.de citory a lie u deciter lapremire par .insi vseraie tpr abl de 'e unoi9B dig laderniere, dans lîgelle je.déclare quejavais tota-
lait mieux que le pays nie ft. governé e pru ezlavprmoque.oopo.. ej i tio,4.ano,
rlement, sons le contrôle d' n seuleci 'e avôegune -usio e·caa pvo

3ir JORN A. MAODON"ALD J suis heureux que l'ho A r n .e eee o arable monsieur ait ioulevé cetté questip, pr que j'a S rate lé pwde, l oa4.end dir , antaujourdhna, pour bMe:servirds -parles. if gl'hôenorablô épé, t ùu4 feéeéi:.è 3st,èîdra&;; duayomeelsq v oa lJdAn Itére J'y étais opposé et que je favorisais- li Wn l6llý., rton, et' l'avait proposée;e celui à' qui la.>* %U tien

lit.
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devait principalement, si non à lui seul, son existence et son
succès. Ce soir, cettpendant, i'honorable chef de la droite
vient nous citer ses nropres paroies, et nous dire qu'il re-
grette que l'honorable député do Bothwell ne les ait pas
lues auparavant.

M. HAGGA.RT : Je demande l'application du règlement.
Les remarques de l'honorable député n'ont pas le moindre
rapport avoc le présent débat.

M. CASEY: Je prétends que mes remarques se rappor-
tent autant au débat que la réponse du chef de la droite, et
je dis que la question de savoir si l'honorable chef de la
droite avait été d'abord en faveur d'une union législative
ou fédérale, est autant dans l'ordre, si elle est discutée par
moi, que si elle est discutée par le chef de la droite lui-
même. Je viens justement d'essayer de faire voir qu'il se
déclarait, comme il l'a dit lui-même, en faveur d'une union
législative, lors de la conférence, mais qu'il fut obligé de
modifier son opinion.

M. l'ORATEUR : L'honorable député n'a pas réussi à
me convaincre que ses remarques se rapportent réellement
à la question. Il peut dire que d'autres se sont écartés de
la question ; mais il me semble que la Chambre désirait
entendre les explications qui ont été données. C'est pour-
quoi je n'ai pas cru devoir intervenir. Mais du moment
que la Chambre se plaint de ce que la discussion s'écarte de
la question, je dois intervenir.

M. BURNS: Comme il semble que le député de Montréal.
Centre ne serait pas dans l'ordre, s'il changeait la rédaction
de sa motion, je demande la permission, à la prière de cet
honorable député, de proposer un amendement, qui rempla-
cerait sa iésolution, si elle était modifiée de la manière sug-
gérée par l'honorable député d'Essex.

Sir JOHN A. MACDONALD : Rien ne s'oppose à ce que
la résolution soit adoptée, si cela peut se faire sans qu'il soit
nécessaire que l'honorable député propose l'amendement.
Mais je comprends que cAla ne peut se faire, et rien ne
s'oppose à ce que cet amendement soit substitué à la réso-
lution.

M. 'OIRATEUR: La règle veut que l'auteur d'une mo.
tion ne puisse amender celle-ci ; mais comme cela s'est fait
souvent à la suggestion de M. l'Orateur Brand, la motion
principale peut être retirée, et alors, avec le consentement
unanime de la Chambre, elle peut être présentée sous une
nouvelle forme.

M. BLAKE : Que l'honorable député de Montréal-Centre
retire la résolution et la présente sous une nouvelle forme.
Il aura alors entre ses mains sa propre motion,

La motion est retirée.
M. CURR AN: Je propose:-
Qu'en l'année 1882, le Parlement du Canada vota une humble adresse

à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, exprimant l'espoir qu'une juste
mesure pour un gouvernement autonome serait accordée au peuple
irlandais ; et qu'en 1886, une résolution de la Ohambre des Communes
du Canada téaffirma d'une manière pressante les sentiments exprimés
dans la dite adiesse à Sa Très Gracieuse Majesté et exprima de nouveau
l'espoir qu'une telle mesure pour un gouvernement autonome serait
passée par le parlement impérial ;

Qu'une semblable mesure n'a pas été accordée au peuple irlandais
mais qu'au contraire il a été présenté dans la Ohumbre des Communes
d'Angleterre, par le gouvernement de Sa Majesté, un projet de loi pres-
crivant contre l'Irlau de les mesures coercitives les plus violentes ten-
dant à priver la nation irlandaise des droits les plus chers à tous les
sujets anglais;

Que cette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction
dans la Chambre des Communes d' Angleterre du projet de loi de coer-
cition ci-dessis mentionné, et qu'elle espère sincèrement qu'une mesure
aussi subversive des droits et des libertés des sujets de $a Majesté en
Irlande ne deviendra pas loi;

Que cette Chambre exprime deneuveau l'espoir qu'il sera très prochai-
nement accordé à l'Irlande une mesure substantielle pour un gouverne-
ment autonome, qui tout en satisfaisant les aspirations nationale de la
nation irlandaise pour un gouvernement qui lui soit propre, ne compro-
mettra .n aucune manière l'intégrité de lempire;

M. CÂsET.

Que l'octroi d'un gouvernement autonome à l'Irlande couronnerait
dignement la règne déjà glorieux de Sa Très Gracieuse Majesté comme
souveraine conustitionne le, qu'il conviendrait tout spécialement à
l'anné jubilaire de Sa Majesté, et qu'il rendrait Sa Majesté plus chère,
si possible, à ses sujets déjà si loyaux et si dévoués;

Que la présente résolution soit immédiatement transmise au très
honorable marquis de Salisbury, premier ministre, au très honorable W.
E. Gladstone, M.P., et à Charles Stewart Parnell, M.P.

La Chambre se divise sur la motion de M. Carran:
Poin e

Messieurs
Amyot, Eisenhauer, Madill,
Armstrong, Bil., Malloy,
Aude% Perguson (Welland), Mille (Ânnapohls),
Bain (Soulanges), Fiset, Mills (Bothwell),
Bain (Wentworth), Flynn, Mitchell,
Barron, Freeman, Moncreif,
Béchard, Gaudet, Montagie
Bergeron, Gauthier, Montpisi,
Bergin, Geoffrion, Mulock,
Bernier, Gigault, Paterson (Brant),
Blake, Gilimor, Patterson (Essez),
Borden, Girouard, Perley (Ottawa),
Bourassa, Godbout, Perry,
Bowman, Grandbois, Platt,
Brien, Guay, Porter,
Bryson, Gnlbault, Purcell,
Burdett, Gaillet, Putnam,
Borne, Hale, Rinfret,
Oameron, Holton, Riopel,
Campbell (Digby), Innes, Robertson (astinge),
Campbell (Kent), Ives, Robertson KlnlE
Campbell (Renfrew), Jonces, Robertson rShe nbe),
Caron (sir Adolphe), Jones, Robillard,
Cartwright (sir Rich'd),Kenny, Roome,
Oasey, Kirk, Royal

gin, Labelle, - S. iarie,
Chapleau, Labrosse, Scriver,
Charlton, Landerkin, Semple,
Choquette, Lang, Skinner,
Cimon, Langevin (sir Hector), Smith (Ontario),
Cook, Laurier, Somerville,
Costigan, Lavergne, Stevenson,
Coughln, Lister, Temple,
coulombe, Livingston, Thérien,

Coursol, Lovitt, Thompson,
Couture, Macdonald (Huron), Trow,
Carran, MCeulla, Turcot,
Davin, McDonald (Victoria), Vanasse,
De St. Georges, McDougall (0. Breton), Waldie,
Desjardins, McGreevy, Watson,
Dessaint, McIntyre, Welsh,
Doyon, McKeen Wilmot,
Duchesnay, McMillan (Huron), Wilson (Biga),
Dupont, McMillan (Vaudreuil), Wright, et
Edgar, Momallen, Yeo.-135.

CoxrBa :

Baker,
Bowell,
Boyle,
Brown,.
Cargili,
Carling
Carpenter,
Cockburn,
Daly,
Davis,
Dawson,
Denison,
poster,
Haggart,
Hesson,
Hickey,

Messieurs
Jamieson,
Macdonald (air John),
Mocarthy,
Mclougald (Picton),
McKay,
MeLe ian,
moyelli,
Mars,
Marshall,
Masson,
O' Brien,
Reid,
Rose,
Rykert,
Scarth,
Shakespeare,

Shanly,
small,
sproule,
Taylor,
Moadale,
Tupper (Noeo),

Word,
White (oardwell),
White (Reufrew),
Wilson Argenteuil),
Wilson ( nox),
Wood Brockville), et
Wood tWestmo''d.-47.

La motion est adoptée.
M. TROW : J'ai remarqué que l'honorable députe de

Russell n'a pas voté.
M. EDWARDS: Je n'ai pas voté pour la raison que j'ai

déjà donnée; j'ai convenu de m'abstenir. Si j'avais voté, je
l'aurais fait pour la résolution.

P20HERISS.

M. MITCHELL: J'aimerais savoir quand nons aurons
les documents relatifs aux pêcheries. Il est presque tenps
que nous les ayons..
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M. POSTER: Je ne puis rien ajouter à ce que j'ai dit cet
après-midi. Les documents seront produits aussitôt que
possible.

M. BLAKE: Est-il pôssible-que l'honorable ministre ne
s'est pas informé du temps qu'il faudrait pour les produire?
Vendredi, l'on a promis qu'on les produirait hier.

M. POSTER : Je su pose que l'honorable monsieur désire
que je fixe un temps déterminé afin d'avoir une autre occa-
sion de dire ce qu'il a déjà dit, que je ne puis tenir ma
promesse.

M. BLAXKE: Est-il possible que l'honorable ministre n'a
pris aucun renseignement ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honorable ami a
parfaitement le droit, après la promesse laite dans la Cham-

re par le ministre, que des documents très importants
seraient produite ici hier, mon honorable ami, dis-je, a
parfaitement le droit de savoir si ce ministre sait on ne sait
pas quand ils seront produits, ou s'il a pris des informations
à ce sujet. Puisqu'il était en position de les promettre
lundi, au moins la masse devrait nous en être remise aujour.
d'hui.

M. FOSTER: J'avais promis qne les documents seraient
produite vendredi,. on au moins lundi, mais, comme le chef
de la gauche le sait; ce n'est que vendredi que permission a
été obtenue de produire la seconde partie. , Depuis lors, je
n'ai fait aucune déclaration au sujet de l'époque où les
documents seront produits. Le chef du gouvernement a
dit à la Chambre qu'ils seraient produits lundi, mais il a été
impossible de les déposer sur le bureau ce jour-là, excepté
en manuscrit, et dans ce cas, les honorables messieurs
auraient eu 800 à 1,000 pages de manuscrit devant eux
pendant quelques moments, manuscrit dont ils n'auraient
pu faire aucun usage, car les documents auraient été ren-
voyés presque immédiatement chez l'imprimeur. J'ai cru
qu'il était mieux qu'ils fussent imprimés avant d'être déposés
sur le bureau, ce qui permettrait à toute. la Chambre de les
examiner..

M. MITCHELL: Avez-vous une idée quelconque de
l'époque probable où les documents seront prête ?

M. POSTER.: Je ne pourrais le dire définitivement.
M. MITCHELL: Dans une semaine ? ,
M. POSTER : Je m'informe de la chose chaque jour, et la

réponse que j'obtiens, c'est qu'un certain nombre de feuillets
sont imprimés tous les jours, et que la besogne se fait le plus
rapidement possible.

Sir JOHN A. MAUDONALD: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.10
a.m., mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mmaonm, 27 avril 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

AMENDEMENT A L'ACTE DES CHEMINS DE &ER.

M. MULOOK: Je o e il me soit permis de pré4
senter un bill (n° 31) à e de modifier l'acte concernant
les chemins de fer. C'est lemme bill 4ue j'ai u l'honneur
de rsenterà là dernir -ession, lequel s été renvjyeéau
comité des chemins de fer. Je ne sache-pas quil soit néces-

.........................-

saire, vu que le bill a déjà été présenté à la Chambre, je ne
sache pas, dis-je, qu'il soit nécessaire, pour moi, de perdre
du temps en le commentant encore; mais si quelqu'un le
désire, je toucherai aux grandes lignes. il a principalement
trait à la question des taux de fret et à quelques autres
questions.

La motion est adoptée, et le bill lu la première fois.

ACTE CONCERNANT LES ELECTIONS FIDÉRALES
CONTESTÉES.

M. AMYOT: Je demande qu'il me soit permis de'pré.
senter le bil (nO 32) à l'effet de modifier l'acte concernant
les élections fédérales contestées de 1874.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député vou-
drait-il expliquer l'objet de ce bill?

M. AMYOT : L'objet de ce bill, M. l'Orateur, est de fixer
-ne date uniforme pour la contestation des élections fédé-
roles, au lieu de compter ces délais du jour de la publication
de l'élection dans la Gazette Oflcielle. Les délais seront
comptés du jour de la nomination lorsque l'élection se fera
par acclamation, et du jour de la votation lorsqu'il y aura
contestation. Ces délais devraient être uniformes pour tout
le monde et ne pas être laissés à un pouvoir arbitraire.

La motion est adoptée et le bill la la première fois.

PAIEMENT DES HYPOTHÈQUE3.

M. McMULLEN: Je demande qu'il me soit permis de
présenter un bill (n0 33) pour établir un système pour la
perception de la première hypothèque et des hypothèques
subséquentes, et aussi pour en réglementer le paiement.
L'objet de ce bilI est de réglementer lesprocédures à pren-
dre lorsqu'il y a plus d'une hypothèque sur la propriété.
Lorsqu'il y a une première et une seconde hypothèque,
l'intention du bil est d'établir certaines dispositions pour
que le premier créancier hypothécaire donne avis au second
relativement à ses intentions de forclore ; il doit donner
trente jours d'avis avant qu'il puisse faire des frais pour la
première hypothèque; dans l'espace de trente jours, le
second créancier hypothécaire aura droit à un transfert de
la première hypothèque sur paiement du pricipal et des
intérêts. Ce bill est pour empêcher que les propriétés ne
soient gaspillées par le premier créancier hypothécaire, et
cela, sans que le second créancier n'ait l'occasion de saave-
tarder ses droite. Il y a quelques autres dispos tions dans

La motion est adoptée et le bsll lu la première fois.

TUNNEL DE L'ILE DU PRLNCE.EDOUARD.

M. WELSH: Est-ce l'intention du gouvernement de
construire un tunnel entre l'Ile du Prinse-Edouard et la
terre fermei

Sir CHeA bLES TUPPER: L'exploration entreprise par
le gouvernement n'est pas encore assez avancée pour lui
permettre d'arriver à une conclusion à oc sujet.

TUAISE DU NGUEUI-U

M. RERNIER, en l'absence de M. PBÊirONTAIN: Et-c
l'intention du gouvernement de mettre cette année, dans les
estimations, une somme suIante pour construireo une on.
guer additionnelle aux quais de Longueuil, dans le comté
de Chmbly, dont la temièe partie est actuellement sous
contrat eïA la veille dêtre commencée?

Sir HETORQ LANGEVIN: Les travaux n question,
comme l'honorable dputé' le. sait, sont maintenant sous
contrat. Les travaux anmsi donnes ont été considérés comme
complots et suffisants par eux-mêmes et lorsque ces quais
seront complétés, nous verrons s'ils répondront aux exi-

.,. J
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gences du commerce ou s'ils devront être prolongés. En
conséquence, je ne suis pas en état de-donner, .aujourd'hui,
une autre réponse à l'honorable député.

STATUTS REFONDUS DU CANADA.

M. BERNIER, pour M. PRÉFONTAINE : Pour quelle rai-
son Ou cause la copie française des statuts refondus du
Canada, qui sont en force depuis le 1er mars 1887, n'a-t-elle
pas encore -té distribuée? Est-ce l'intention .du g,..uvernc-
ment de faire distribuer es statuts p*our l'usage des juges
de paix et magistrats dans les différents comtés de la Con.
fédération ?

M. CHAPLEAU: Il nous a été très difficile, pour ne pae
dire impossible de faire imprimer les deux versions en
même temps. La version fiai çaise est entre les mains du
relieur et sera prête dans quelques jours. La distribution
en sera faite dans trois ou quatre jours. On a coinniencé la
distribution de la version ang laise. ce n'est pas l'intention
du gouvernement de distribuer les 9tatuts refondus aux
juges de paix. On distribuera aux juges de paix de la.
Confédération une collection de toutes nos lois criminelles,
lesquelled forment un volume très intéressant et très utile.

ELARGISSEMENT DU CANAL CHAMBLY.

M. BERNIER, pour M. PRÉFONTAINE : Est-ce l'intention
du gouvernement de prendre les moyens néteeaires pour
pourvoir, dans un avenir prochain, à l'élargissement du;
canal Chambly ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence de mon collè.
gue, le ministi e des chemins de fer et canaux, je dois dire à'
l'honorable député que telle n'est pas l'intention du gouver-
nement.

COMPAGNIE ANGLO-AMÉRICAINE D'IMPRESSION
DES BILLETS DE BANQUE.

M. HOLTON : Le gouvernement a-t-il renouvelé depuis
la dernière session du parlement, le contrat qu'il avait con-
senti avec la compagnie anglo-amérieaine d'impression de
billets de banque, ou a-t-il passé un nouveau contrat avec
elle? Si oui, pour quelle période et à quelles conditions a.t-
il renouvelé ou paseé tel contrat ? A-t-il demandé des sou-
misions ? A-t-on donné à d'u.tres personnes, ou d'autres
personnes ont-elles recherché l'occasion de présenter des
mumissions pour l'entreprise, et quelque autre con¥pagnie
ou maison a-t-elle présenté des soumissions pour l'ouvrage ?
Ces soumissions, s'il en a été reçu, étaient-elles moins élevées
que le prix accordé à la compagnie anglo américaine ?

Sir CHARLES TUPPER: Depuis la dernire' session,
le gouvernement a renouvelé, pour une période de cinq ans,
à dater du 22 octobre. 1886, son contrat avec la compagnie
anglo-américaîne d'impression de billets de banque. Les
principales conditions du contrat sont que l'impression sersi
faite dans la cité d'Ottawa; onýdonnédônaié tois à la:con.
pagnie pour lui permettre de transporter le, siège de ses
affaires de Montréal à Ottawa. Les taux meiitionnés daes
l'annexe seront soumis à la revision une fois chaque année
au choix du miniBtre des, finances, d'après le taux alors
exigé pour travaux analogues dans la cité de New-York:
les travaux à faire pour les ministres du revenu dé l'inté
rieur et des postes seront soumis à -la: révhion rile f6is
chaque année par leiministre du revenu dé l'intérieur et ph
le'directeur général des- postes; respeetieiet ; et les taih
sont de 15'pour 100 au-dessou des. prit du contrat anté
rieur, donné pour les travaux exécutés-pour le ministre dei
finances, à peu près la même proportion de réduction poui
le ministro du revenu de l'intérieur, et environ 30 pour 101
au-dessous du contrat antérieur pour le ministère*des postes
Nous n'avcns pas publié d'annonces pour demander de
soumissions. Une autre compagnie a fait une soumission

Sir HEoTon LANGEVIN

mais elle n'était pas aussi avantageuse que cèläl !*odnite
par la compagnie anglo-américaine de billeté dé banque.
Nous avons cru que les intérêts publics seraient mieù sanm-
vegardés par le renouvellement du contrat avec la compa.
gnie .nglo.americaine, et cela, aux prs i édùs ci-d'essus
menfionnés, vu que cette compagnie Taisait ces iprèssions
depuis plus de vingt ans.

HONORÉ ROY.

M. AMYO T : Est-il vrai que Honoréloy, de Saint-Valier,
a été destitué de l'emploi qu'il occupait depuis plusieurs
années à bord des *apeurs du göitiehin'thent ? L'a-t-il été
sur plaintes contre sa condCitâ on' sù- c'tùçet&ue, -et
lesquelles ? Par qui a-t-il été rsmplao6 ? P'r q-di là destitu-
tion du dit Honoré Roy a-t-elle été demandée; l'a-t-elle été
verbalement ou par écrit?

M. POSTER: Un iNommé l. Rof--jà 'ip>ds qub' ë'est
le même dont il 'est question ici-a été Pendant 4úelqes
années au service du gouvernement sur lo v ear N leôon.
Je vois que son nônm a figuré t' 16 bôMereaù de pyè
jusqu'au 2ti janviet. Depuis le fer jStî'iér jusqù'aujôed'hui,
son vaisseau n'a pas été employé et il n'y a eu aucun ma'tèot
à son bord.

M. JEREINAH N 'ÉAvla.

M. WATSON :* Le go'iverinet se . jiopïse4-il. de
nommer M. Jeroiiah TraVils, ci-devari iñgistrà' étipen.
diaire, l'un des jugès de la übuvellé cour dés 'lerritoirés du
Nord-Ouest ?

M. THOMPSON: Non.

TRAITRS COMMERCIAUX.

M. EDGAR: Le gôuvernement a-t-il obtenu le ôdnsèno-
ment des autôritês itnpériales à l'effet de soumèttd à cette
Chambre, les documents, ou une partie dýiùèêu, concernant
les traitètbdfièttiü'dans lèsquels le Canadà est intérssé
qui sont compris dans la teneur de l'adresse votée pa' cette
Chambre, le 28 janvier 1887 ? Et, dans' ée dàab quand ces
documents seront-ils produits-? .

Sir CH ABLES TUPPER : J'aimerais'deiàtidëi- 'hôno-
rable deéputé de suspendre son interpellation jusqu'à demain.

M, F. O'DONOHIUE.

là. BÂRRON: M. F. O'Donohue, frère de 'eu W. B.
O'Donohue, a-t-il été au service du~gouvernement ? Si oui,
en quelle capacité, et quelle était sa position et son salaire ?
A quelle date a-t-il été engage' d'abord?' ECa-il e'dorê' au
service du gouvernement ? Si non, à quelle époque àt,.il
deis6 d'être employé ?

M. COSTIGAN: M. F. O'Donohue a été provisoirement
employé au ministère du revenu de l'intérieur, en juin et
juillet, et en-octobre, novembre, décembre etjanvier derniers.
Il a été payé conformément à l'Acte du service civil, au taux
de $100 par année, pour 153 jours, soit une somme totale

î de $168.11.,

QUAIS A' SAINTIMARY'S BAY, STURGEON BAY ET
GREEK-RIVER.

M. ROBERTSON (King, I. P.-E.): Le gouvernemenit se
propose-t il de faire réparer les quais à St. Mary's Bay et
Gs'éGRivi- pen-dpkétdéliteèsaisob ?

r -Sir-HECTOR LANGKVIN : Le départê bn'sait pas
0 que- des réparations- soient néceaires duraut la' saison

actuelle sur lés quais de- St. Mary's Bayi et de Sturgeon
s Bay, car-ils ont été réparés. l'année dernièie;,Le, 'quai de
, Greek-Rivet-n'a:pas été cédé par le gouvei-nenieqt locál.
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EXPORTATION DE SPIRITUEUX FABRIQUIS
AvEc DU MAIS IMPORTÉ5.

M. McMULLEN : Les distillateurs sont-ils autorisés à
iniporter du maïs on entrepôt pour fins de fabrication, et à
exporter des spiritueux' ou esprit de vin qui on sont le pro.
duit-? Si non, quelle déduictiônz(s'il eù est) est faito aux
exportateurs de spiritueux fabriqués avec du maïs importé?

M. COSTIGAN : Les distillateurs n'ont pas la permission
d'importer du maïs en entrepôt pour dea fins de fabrication.
En vertu de l'acte concernant le revenu de l'intérieur, s'ils
fabriquent-des spiritueux avec du maïe 'importé et qu'ils
exportent ce produit, il peuvent demander un rembourse-
ment égal aux droits de douane payés sur ce mais après
une preuve satisfaisante que l'on a réellement payés les droits
de douane sur le maïs qui a servi à la fabrication de ces
spiritueux.

COUR DU COMTE D'ELGIN.

M. WILSON (Egin) : Le gouvernement a-t-il été requis
de nomner un-juge puisbé pour le cointed'Elgin ? Et, dans
ce cas; par qui, et quand'? Le gouvernement se' propose-teil
de faire cette nomination:; et, dans ce' cas, quand sera-t-elle
faite, et quelle personne sera nommée ?

M. THOMPSON": L'on a demandé au gouvernement de
nommer un juge puisné pour le comtéd'Elgin. Le mémoire
a été envoyé Drincipaiement par un certain nombre de mem-
brës.dû barieau. Ce mémnoire- a été reçu il y a quelques
mois. La question est: encore à l'étude et, partaut, je ne
suis pasecapable'do donner une réponse plus détaillée.

EXAMEN EN'VERTU DE L'ACTE DU SERVICE
CIVIL.

M. OASEr: (1) A-til été fait -quelqueexamen spécial en
vertu' dil'Aetè du service civil danms, l'année 188' ? (2) Si
oui, quand et où at il e tlieu et qùi, 'e'a eu la- direction ?
Pourquoi a-til en lieu ? Combien a-t.il coûté? Quels sont
ceuxr ni ontr demandé' i être examine ? et ceux qui ont
passé l'eamen aved snoeèst?

M. CHATLE AU :'Un examen spécial' de promotion .en.
vertà de l'Abte du service civil a eu lieu le ler mars dernier,
à Ottawa ot'àfBalifax'; à Ottawa, il a eu lieu sous la direc.
tion de M. LeSuou,-uhrdes membres de la commission, et à
Halifax, il a eu'lieu 'sous la direction de M. Parsons. Il a
en lieu pour remplirdes vacances au ministère des postes, à
Ottawa, et pour faire une nomination au département des
douanes, à HIli'fax.' Le coût ,de l'examen qui a ou à Halh.
fax a été de $15, y compris. le loyer de la salle; l'examen
d'Ottawa n'arien coûté. Si'l'honorable député exige plus
de détails, je suis prêt à produire les documents, en réponse
à un ordre dé la Chambre.

M. CASEY: Quia demandé à subir un examen et qui l'a
subi avec succès,-?

M. OHAPLEAU : Il y -avait- un' certain nombre d'aspi-
rant ; mais je suis' prêt'à prodhire tous les documents

INSPECTION DE LA FARINE.

M LAURIER-: Est-ce-l'intention' du gouvernement de
proposer, pendant cette session, d'amender la loi concernant
l'inspection de la farine, dans le sens demandé par le-
Chambre de Commerce de Montréal?

M. COS1ilGÁl: Lsgouverneinent 'examine maintenart,
cette question.

AVRE DE REFUGE A LA POINE-AU-PÉRE.

M, FISET: Est-ce l'intention, du gouvernement de placer
dans les estimés de cette année, un certain monant pour

commencer à la Pointe-au.Père, le havre de relfuge projeté
depuis 1870 ?.

Sir HECTOR LA'NGEVIN: M.-l'Orateur,' en- réponse à
l'honorable député, je dois dire que ce n'est pas l'intention
de mettre cette année, une somme dans les estimés pour
cette fin.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Sir JOHN A. MACDONALD transmet un message de
Son Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR donne lecture de ce message cominesuit:
LANsDOWNE.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie'
d'une dépêche qu'il a reçue du Très honorable secrétaire d'Et'aI pour
les colonies, transmettant la copie d'une communication desrLordr Com-
missaires de l'Amirauté exposant les dispositions adoptées afin de
répondre aux vues des gouvernements coloniaux, concernant la paie et
pension impériales, et le promotion, dans le serviYe impérial, d'officiers
impériaux de marine et militaires, employés par les gouvernemeiit
coloniaux.
HoTIL Du GoU'VERNIMENT,

OTTAWA, avril 1837.

PEINTURE3, Ero, DANS LE, ÉDIFICE3 DU PARLE-
MENT ET DES DEPARTEMfENTS.

M. HOLTON: Je propose qu'il soit produit:

Un état indiquant les diverses sommes payées h, on réclamàes par
William Howe et George Howe, on autres personnes-en leur nom, pon
ouvrages de peinture ou autres travaux dans les édifices, d parlement ou
des départements du gouvernement à Ottawa depuis le'ler janvier 1884.

Plusieurs députés qui ont vu cet édifice tel qu'il' était & la
clôture du dernier parlement ont été très étonnés, à leur
retour. ici, de voir les changerments que l'on a faiis dépuis à
certaines parties de l'intérieur. Naturéllement, nous savons
tous que lo ministre des travaux publics, qui est le premier
responsable de ces prétenduies améliorations, ne ls a pas
dirigées lui-même; suivant -son-habitude. Nous" avons lied
de croire queson esprit errait sans dotite dans drtaine
lodalités de sa province natale où des couleurs et des dorures
d'un autre genre devaient bientôt requérir son attettioôt
sérieuse etsa touche artistique. Mais ce n'estpas'sur le style
de décorations que l'on a adopté, ni sur le goût ex.qlis dont
on a fait preuve en couvrant de peinture et de- sable de
magnifiquei colonnes de niarbre sculptées, pour les fbite
ressemblerà du pain d'épices ou 'à quelque chose analogue,
ce n'est pas sur ces choses-là, dis-je, q ue je désire spécialement
attirer l'attention. On m'a donné à entendre ouvertement
que, pendant que ces travaux se faisaient, - l'on découvrait
clairem(ntl'odeur d'un tripotage à traverà toutes les odeurs
de vernis et de peinture;

11 paiaît qu'aucune soumission n'a été demandéè'pour 'ces
travaux et que, ayant carte blanche, les entrepréneurs
privilégiés ont mis couche de-peinture sur couche de-poin.
turc, simplement pour les fairô dis'paraitre et recommencer
de nouveau, et cela, aux'dépens du public. On sou ganne,
M. l'Ot ateur, que cette entreprise, qui compreait des
travaux analogues dans d'autres édifices' publics, a éfé donneb
aux particuliers dont les noms figurentdans m motion
pbutles récompenses de services rendus ou à rend<e dans
Je tdmps difficile des 'électiofs;,'iafin de 'leur 'permettre de se
rèmbourser de l'argent qu'ils hneùtlilir'ement sousrt
pour venir en aide à-la grande cause conservatrice.- Cepen.
dant, les explications du miistre et L1 produetiony des
comptes que je dbmande-maintenant, établiront sans dhnte
que j'ai été -mal renseigné.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député essaye
de faire beaucoup de sarcasme-au sujet de cette motiln; je
-ne m'enplains pas.

M.,MITOHELL : Il'n'est que-facétieux.-
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Sir HECTOR LANGEVIN : Il dit qu'aucune soumission
n'a été demandée pour ces travaux. Or, s'il avait examiné
ce qui s'est fait à d'autres époques, je suis sûr qu'il aurait
constaté que le gouvernement actuel a suivi la même ligne
de conduite que le gouvernement précédent. Ces travaux
ont été exécutés de la même manière sous l'ancien régime,
et ce système de faire les travaux a été regardé comme le
meilleur dans les circonstances, dans les intérêts du gouver
nement et dans ceux du public. Les prix ont été fixés par
l'ingénieur en chef; et relativement au goût dont on a fait
preuve, etc., cela, naturellement, n'est pas do ma compé
tence, mais c'est de la compétence de l'architecte en chef et
de ses officiers. S'ils n'ont aucun goût pour ces choses, je le
regrette beaucoup. L'honorable monsieur a parlé de pein.
ture, de sculpture, de colonnes, etc.; mais quand l'état sera
présenté, il s'apercevra peut-être qu'il y avait déjà eu de la
peinture sur les sculptures de ces colonnes et que l'on n'a fait
que continuer ce qui était commencé; il constatera que
pendant qu'ils s'occupaient des couloirs, ils devaient s'occu.
per autant des chapiteaux des colonnes que des autres parties
des travaux, de la même manière qu'on s'en était déjà occupé
auparavant.

L'honorable monsieur a dit que cette entreprise ressem-
blait beaucoup à un job donné à ces ouvriers pour les récom-
penser de services rendus -ux' lections passées ou futures.
Eh bien 1 l'honorable monsieur en sait beaucoup plus que
moi à ce sujet. Je dois dire que tout ce que je sais des
ouvriers, c'est que lorsqu'ils ont été employés, ils ont rempli
parfaitement bien leurs devoirs et se sont montrés dignes de
l'encouragement du gouvernement tout autant que les autres
ouvriers qui appartiennent au même métier.

La motion est adoptée.

DISTRIBUTION DES RAPPORTS DU
GOUVERNEMENT.

M. CHARLTON : Je propose-
Que les règlements actuellement en vigueur exigeant la rétention des

livres bleus et des rapports administratifs juEqu'à l'assemblée du parle.
ment entrainent la suppression souvent pendant des périodes de plu-
sieurs mois d'informations concernant les affaires publiques dont la
publication immédiate est requise dans l'intérêt du pays en général ;

Que les livres bleus et les rapports administratifs pour chaque
année fiscale ou civile devraient être publiés à l'avenir aussitôt que pos-
sible après leur préparation, et qu'aucun délai inutile ne devrait être
apporté à leur publication;

Que des rapports mensuels concernant le revenu, les dépenses, la
dette publique et les exportations et les importations de la Confédération
soient publiés respectivement par les ministères des finances et des
douanes.

Il n'est guère nécessaire d'entamer une discussion élaborée
quant à l'opportunité d'accorder la demande faite par la
résolution que je présente à la Chambre, c'est à-dire, que les
livres bleus et les rapports administratifs soient publiés
promptement et livrés au public aussitôt qu'ils sont publiés
et que des rapports mensuels soient donnés des exportations
et des .importations, des expéditions, de l'immigration, et
aussi, qu'il soit donné des états montrant la dette brute e
la dette publique au premier de chaque mois. On a dû
prétendre que ces renseignements ne pouvaient être donnés
au publie qu'en étant d'abord présentés au parlement en
session. Je m'étonne que le parlement ne soit pas traité,
sous ce rapport comme corps ou classe privilégiée. Les
renseignements contenus dans ces rapports sont des rensei-
gnements qui appartiennent au publie; ce sont des rensei-
gnements qui ont trait à l'intérêt public, des renseignements
auxquels le publie lui-même est intéressé, des renseigne-
ments qui, dans mon humble opinion, doivent être donnés
promptement au public.

On nous envoie ici comme représentants de nos comtes
respectifs, pour sauvegarder leurs intérêts, pour agir en leur
nom et dans leurs intérêts, et je pense que le public a le droit
de savoir, et le plus tôt possible, quel est l'état des
affaires. La coutume a été de retarder ces rapports pendant

M. MITOUELL

au moins six mois. Nos rapports sont faits à la fin do
l'année fiscale, le 30 juin ; le parlement se réunit ordinaire-
ment en février, de sorte qu'il s'écoule sept mois avant que
le peuple puisse savoir ce que contiennent iios comptes
publics, le rapport de l'auditeur général, les tableaux du.
commerce et de la navigation, et les autres rapports publiés
par les différents ministères.

On a pris neuf mois pour soumettre le dernier rapport au
public. Les rapports qu'on nous présente vont jusqu'au 30
juin, et ili n'ont été déposés que quelques jours apt ès le 13
avril, date de l'ouverture du parlement. Dans l'intervalle
nous avons ou des élections générales qu'on a dû faire au
milieu d'une certaine obscurité. On a laissé le peuple dans
l'ignorance relativement à un grand nombre de questions
qu'il aurait dû connaitre parfaitement. Nous étions inca.
pables de dire quelle était la dette publique ou quelle était
la balance de commerce. On avait laissé dans les livres
bleus un grand nombre de renseignements qui auraient dû
être discutés par le peuple; et qu'on vient seulement de
communiquer au parlement.

Quant à la dette publique nous avons une déclaration qui
a été faite en réponse à une question que j'ai posée le 30
avril. on a dit que la dette publique nette à cette époque
était de 8295,56. ,000.

J'avais posé la même question pour avoir une réponse le
premier jour de juin dernier, mais dans la précipitation des
derniers jours de la session, le ministre des finances d'alors
a oublié de me répondre; plus tard, il a en l'amåbilité de
me faire savoir que la dette nette était de $206,000,000. Le
public ne savait pas que la dette-nette avait été grossie
subitement de $17,000,000, attendu qu'elle s'élevait au chiffre
de $223,159,000 la 30 de juin. Je prétends qu'il était incon-
venant de cacher ces détails au peuple. Ceux qui discutaient
les questions publiques se trouvaient privés de renseigne-
ments importants, et le peuple ignorait le véritable état du
pays. Par conséquent, je crois qu'il est très raisonnable de
demander que notre système soit changé, que les rapports
des départements soient publiés à la fin de chaque exercice
et communiqué à la presse et par la presse au pays et non
pas seulement à l'ouverture du parlement après des moisde
retard. J'ai constaté que cette pratique est suivie dans
différents pays. En Angleterre il y a un rapport mensuel
ai sujet du commerce et de la navigation. J'ai en ma
possession un rapport du mois de janvier 1887 sur les
importationu, les exportat:ons, etc. Le gouvernement
publie aussi chaque mois un journal de la Chambre de
com merce et qui contient une foule d'informations, telles
que des avis de qua) antaire, des avis des postes, des avis
concernant les changements de tarif des différents pays, des
statistiques, etc. Aux Etats-Unis on publie aussi les rapports
du commerce et de la navigation tous les 3 mois, et chaque
mois les autorités font paraître un état financior. Je crois
donc qu'il est raisonnable que nous ayons tous las mois ou.
tous lt:s trois mois un rapport indiquant nos exportations,
nos importations, notre commer,:e maritime, l'immigration,
etc., et que tous les mois le gouvernement publie un état de
la dette nette et de la dette brute. En publiant chaque mo.is
un état de ce genre, le gouvernement pourra publier ces
rapports avec plus de ponctualité et de cé!érité. En propo.
sant cette motion, je désire, ai le gouvernement y consent,
substituer an dernier paragraphe ce qui suit, afin d'être
plus explicite

Que le département des finances fasse insérer dans la Gazete du
Canada à la fiî de chaque mois un état du revenu et des dépenses du
mois et aussi de la partie de l'année alors expirée, état qui ferait une
distinction entre les dépenses imputables au coipte du capital et celles
imputables au fonds consolidé, et qui fera connaître la dette brute et la
dette nette, et que le département des douanes fasse insérer dana la
Gazette du Canada, à la ha de chaque mois, un rapport indiquant les
dépenses, les importations, l'immigration et la navigation pendant ce
mois et aussi pendant la période alors expirée de l'année financière.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne vois aucune obje
tion à changer la pratique que l'on a suivi' jusqu'ioi pou-
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les.raisons que l'honorable député vient de donner. Il sait
que les rapports présentés par les différents- départements
zont envoyés au gouverneur général, qui ordonne de les
communiquer au parlement. Les statuts qui ont rapport à
l'établissement des différents départements exigent que ces
rapports soientienvoyés dans un certain délai après l'ouver-
ture du parlement, et je suppose que c'est la raison pour
laquelle.on les a toujours gardés jusqu'à l'époque mentionnée
par la loi. Je ne vois pas pourquoi cependant on ne les
publierait pas plus tôt. C'est une question qu'il faut exami-
ner, et j'aimerais voir s'il ne serait pas nécessaire de pré-
senter un bill pour modifier la pratique. L'honorable dé-
puté a aussi proposé que l'on ajoute quelque chose à la
résolution. Je crois qu'il a raison, mais j'aimerais que cela
soit imprimé dans les procès-verbaux avant que nous
l'adoptions. -Je voudrais que l'attention de mon honorable
ami le ministre des finances ffût appelée là-dessus.

Sir RICHARD CARTW RIGHT : Je suis heureux d'en-
tendre l'honorable premier ministre dire qu'il est disposé à
accorder la demande de mon honorable ami. Il est certain
que dans presque tous les pays organisés comme le nôtre
ces renseignements sont donnés au public plus prompte-
nient. Si mes souvenirs sont exacts, l'honorable ministre
des finances a lui-même déploré cette absence de renseigne-
ments quand il siégeait de ce côté-ci de la Chambre. Comme
m>n honorable voisin de la gauche le sait bien, il y a en
beaucoup de contradiction pendant les dernières élections
relativement à la dette publique en particulier. Il parait que
selon son habitude mon honorable ami a diminué le chiffre
réel de la dette de plusieurs millions dans son exposé des
obligations publiques. Toutefois, comme l'honorable premier
ministre a ou la bonté de promettre de s'occuper de la de-
mande de mon honorable ami je n'ineisterai pas sur cette
question.

M. BLAKE : Il est grandement important que cette mo-
dification de notre pratique ait lieu. A l'heure qu'il est on'
nous soumet les comptes plusieurs mois après l'expiration
de l'exercice, et cela a eu naturellement pour effet d'inciter
les fonctionnaires publics à retarder, la préparation des
comptes jusqu'au dernier moment. En général, les fonc-
tionnaires publics, de même que d'autres fonctionnaires,
n'aiment pas à s'acquitter de leurs devoirs avant le temps,
et la nouvelle pratique' aurait pour effet d'induire les diffé-
ronts départements à préparer les documents publics de
manière à -ce qu'ils soient pi êts le plus tôt possiblo après
l'expiration de l'exercico, Cependant- l'honorable premier
ministre vent faire des recherches qui ne me paraissent pas
nécessaires relativement à la modification de la loi, parce
que l'article qui dit' qu'un rapport sera soumis ne doit pas
empêcher qu'on le présente plus tôt.

Quant au rapport que mon honorable ami voudrait faire
ajouter aux états mensuels 'publiés dans la Gazette, je dis
qne cela-est très impor.tant et que c'est une coutume suivie
dans les-autres pays soumis au régime constitutionnel Il
est évident qu'un état relatif aux dépenses publiques, qui
n'est pas accompagné de détails périodiques sur les dépenses
imputables au compte- du capital, est non seulement im-
parfait, mais propre à induire en erreur comme ceux qu'on
publie quelquefois.' A mesure que l'année s'écoule nous
sommes.incapables de dire quelles sont les dépenses impu-
tables au compte du capital. Il y a une autre chose impor-
tante à considérer dans .cette matière. Comme directeur
d'entreprisés publiques, le gouvrrernement dovrait imiter les,
directeurs des autres entroprises publiques semblables. Je
veux faire allusion à l'administration des choins - de fer
d' gouvrnenent.. Lesgrands chemins de fer du continent
publient chaque semaine des rapporte du trafic, et. I est
ianifestênment absurde -que l'on administre autrement le
chemin de fer Intercolonial, dont le trafic n'est pas
particulièrement pay'ant. Ce chemin est la propriété du
public, c'eat une voie adiinistrée par le gouvernement, et

nous devrions avoir chaque semaine et ý chaque mois
dans la Gazette des rapports comme ceux que publient les
gérants-de compagnies de chemins de fer comme l'Interc.
lonial.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable ministre des
chemins de fer prendra sans doute en considération les
recommandations de l'honorable député.

La motion reste en suspens.

HAVRE DE PINETrE, I.P..E.
M. WELSH: Je demande-

Oopie de toute correspondance, et de tons ordres admintstratifb, rap-
porte et autres papiers concernant le dragage du port de Pinette, LP.-M.

Depuis 40 ans, je suis engagé dans les affaires dans l'Ile du
Prince-Edouard. J'ai eu des transactions à faire dans presque
tous les ports, je pourrais dire dans tous les havres naviga-
hies de l'lie. Notre situation est particulière. Nous sommes
environnés d'eau navigable et nous avons plus de porta de
mer d'après notre population que n'importe laquelle des
autres provinces. Nous sommes isolés pendant cinq mois
de l'année et nous n'avons qu'un temps très limité pour faire
notre commerce d'exportation; de fait, nous n'avons que
deux mois pendant l'automne, et pendant ces -deux mois
nous avons besoin de toutes les facilités possibles pour expor-
ter nos produits. Ce havre au sujet duquel je demande des
papiers est excellent; cependant, on y trouve une barre de
sable sur laquelle il n'y a que dix pieds d'eau environ à la
marée haute, et il est tiès difficile à cause de cela pour les
cultivateurs et les marchands d'affréter des navires dans
l'automne. Les vents de l'ouest sont considérés comme
dangereux, et les proprietaires de navires ne prennent la
mer quo si on leur donne un prix supplémentaire. Pendant
le mois de novembre dernier, on m'a demandé un. navire
pour envoyer des grains en Angleterre ou en France. Je
n'ai pu charger le vaisseau complètement, parce qu'il n'y
avait pas assez d'eau sur la barre et que la saison était trop
avancée. La conséquence a été que je n'ai expedié qu'un
chargement de grain de -ce port pendant 'qu'autrefois j'en
envoyais deux ou trois dans uun année. Les, gens ont été
obligés d'emmagasiner leurs grains quelque part et ils les
ont encore.. Je regretterais beaucoup de demander à cette
Chambre de faire des dépenses inutiles pour'des havres ; -je
no voudrais demander que des octrois pa'faitement avanta-
geur. Tant que j'aurai l'honneur d'être membre de cette
Chambre je ne demanderai jamais que l'on fasse pour un
havre ou pour une autre entreprise publique des dépensés
qui ne seraient pas un bénéfice au pays.

J'ai expédié environ 30 ou 40 cargaisons de 400 on 600
tonnes chacune de ce havre, et je sais ce dont je parle quand
je dis qu'il est nécessaire d'y faire des travaux de dragage.
Je ne me suis décidé, à porter cette question dèvant la
Chambre qu'après avoir examiné le.havre moi-même.

Dans le cours du mois dernier j'ai invité tous les pilotes et
-les marins à me rencontrer sur cette barre pour"ereuser des
trous dans la glace à chaque distance de 30 verges ; et je
puis dire que. l'endroit est célèbre parce qu'il fournit plus
de capitaines et de seconds de navires et de matelots que
n'importe quel endroit dans la Confédération. Nous avons
fait creuser 40 trous dans la glace, et nous avons 'vu:avec
une barre de fer qu'il y a un lit de sable dur, mais au-dessous
la barre a pénétré dans 10 pieds de boue; et je suis con-
vaincu que si l'on employait là un dragueur p"ndant trois
semaines ou un moia nous aurions un havre excellent avec
15 ou 16 pieds d'eau.

Les gens de cette région sont' très éloignés des chemàins
do fer, et il n'y a pas d'autre havre, dans le voisinage., Il
leur faut aller à 10 milles de là pour expédier le produits.
Je crois que nous devrions avoir un croiseur uir ce
havre au havrevorisinid'une:manière ou d'une e J'ai
nommé le havre de Wood-I land. On a dépéisébeaucoup
d'airgent pour y construiren brise-lames. " gouaerne
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14ent local y a d'abord fait des travaux pendant 30
ans, et gouvernement fédéral vient de l'imiter. Le brise-
lames est excellent, mais le havre n'a jamais été drague.
Le brise-lames est là; il peut servir à quelques petits
radeaux, mais tant que le havre n'aura pas é:e dragué, il
,sera de peu d'utilité. Je crois que le gouvernement a déjà
ou l'intention d'envoyer un dragueur dans cette direction et
que de fait il en a envoyé un pendant deux ou trois jours. Si
on envoyait le dragueur à Pinetto, à douze milles seulement
de Wood Island, ou ferait une économie en faisant deux
choses à la fois ou à peu pi ès. J'espère que le gouvernement
va s'occuper sérieusement de cette question.

J'ai souvent entendu les ministres répondre à des ques-
tions qui leur sont posées dans cette Chambre : Le gouver-
nement s'occupe de la chose. J'espère qu'on va faire plus
qu'examiner la question et que l'on fera quelque chose de
pratique. Il est vrai que le dragueur doit être employé cet
été à l'extrémité de l'île, non pas dans un havre, mais à
l'eidroit qu'on appelle Tignish Run. Je crois qu'il y fait
pp lnýervice, iais j'espre que le gouvernement pourra
m proettre que l dragueur .pourra ensuite se rendre au

vig'sd Pinette et de là à Wood Island. Je comprends
ien que le gogvernemcnt a eu tant à faire pendant ces der-

ýp.ges 4nnées qu'il n'a pu accorder à l'île du Prince-Edouard
9pte 1'attentzqn que zious en attendions. Le gouvernement
'st ôqenpê beFuco rp plus de la Colombie anglaise.
M. BAKER : Qu'est-ce qu'elle a ou ?
M. WELSH: Eh bien, je crois qu'il y a dix ou quinze

nill blancs dans cette partie du pays, et mon honorable
a mi ext st un excellent échantillon. Je lui ai dit l'autre
jour que nous sommes aussi bons que les autres, que nous
valons les ha bitants de la Colombie anglaise, et que nous
pouvons boire autant de whiskey qu'eux. Il a dit qu'on a
bu dans la Colombie anglaise deux fois autant de whibkey
.que a. l'lle du Prince Edouard. Je ne croyais pas cela,
mais j'a examiné les statistiques et j'ai vu.que l'honorable
d4puté a raison. Le gouvernement s'est occupé de construire
Iè-ohemin de fer Canadien du Pacifique et il a favorisé les
10,000 blancs de la Colombie anglaise. Nous avons main-
tenant 100,000 blancs dans l'Ile du Prince-Edouard, et ai l'on
nous donne seulement cinq centins par dollar de ce qu'on
accorde à la Colombie anglaise, nous serons bien contents.
le êais qu'il y a six députés de la Colombie anglaise sur lem
banquettes de la droite ; mais pour- la moitié do l'argent
nous vous en enverrions donze si vous nous en donniez seu.
lement la chance. J'espère que le gouvernement va ddnner
so;n attention à 1l11e du Prince-]?douard. Nous en avons
besoin. vous sommes isolés et nous gelons pendant cinq
mois sir douze, et nous voulons profiter du beau temps pour
expedier is produits et utiliser nos havres.

Sir JOeN A. MACDONALD . Mon honorable ami a dit
il y a un instapt que le gouvernement promet son attention
4 toute eipèce de choses, mais qu'il veut plus que cela, qu'il
gige des actes. L'honorable député nous a ensuite donné
à etendre que si l'on fait certaines choses pour l'île, il nous
dqpnera douze partisans. J'espère que l'honorale député
no s'apngsçra pas à prendre cela en considération, mais qu'il
va agir tont de suite.

M. WELSH : Ce n'est pas de même que je commence.
Faites votre part, nous ferons la nôtre ensuite.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER WINDSOR ET ANNAPOLIS.

M. JONES: Je demande-
Copie de la correspondance échangée entre le ministère des chemins

de fer et la Ohambre de Comtuerce d'Halifax, concernant le droit que
poss.Ad la compagnie du chemin de fer Windsoret Anuapolis, aux termes
deson .otrat avec le gonvernement en date de septembre 1873, de se
servir du prolongement du 'chemin de fer Intercolonial dans la cité

M. WIlnsK

27 AVRIL
Avec la permission de la Chambre j'amenderai cette

motion do manière A ce qu'elle comprenne aussilaeorrespon-
dance avec la compagnie du chemin de fer de Windsor et An.
napolis. Cette motion.a trait à une question qui intéresse
beaucoup les citoyens d'Halifax et tous les habitants 4es
comtés de l'ouest de la Nouvelle.Ecosse. La compagnie du
chemin do fer de Windsor et Annapolis croyaitavoirle droit,
d'après un trrangementfaitavec le gouvernement, de se ser-
vir de l'embranchement de NWindsor, c'est-à,dire de l'em-
branchement qui s'étend de la jonction de Windsor à la
ville d'alifax,.ar.si'que de ses lignes de prolongement. En
1879, sous l'administration de l'honorable premier ministre,
il fut fait un arrangement entre la compagnie de-Windsor et
Annapolis et le gouvernement, et on lit dans le -premier ou
le deuxième article de cet arrangement ,

Toute la partie du chemin de fer de la NouvelleE&osse, avec les
embranchements, dépendances, bA'iments et accessolres y appartenant
ou attachés, sise et située entre le terminus d'Halifax set la inction de
Windsor (tous deux exclusivèmeit), ainsi que tout'prolongement dans
Halifax qui sera fait à l'avenir.

Cela se trouve sous la rubrique de l'explication de l'arran-
gement entre la compagnieet!le gouvernement. On voit
donc par cela que la compagnie de Windsor et Annapolis a
le droit de se servir de la ligne-mère et de ses embran-
chements jusque dans la ville de Halifax. subséquemment,
en 1882, nous trouvons ce qui suit:

Dés que la compagnie aura droit de Be servir de l'embranchement de
Windsor d'après cet arragement, le gouvernement lui permettra de'e
servir de la ligne-mère du chemin 4e fer intercolonial entre la -vle
d'Halifax et la jonction de Windsor, etc.

Il y a donc analogie entre cet article et l'arrangementpri-
mitif. En 1E82, sous l'administration actuelle encore, la com-
pagnie eut quelque chose à démêler Avec le gouvernement
relativement à cela. On discuta la question de savoir à qui
appartenait cet embranchement. Le gouvernement en prit
possession pendant un certain temps, maie . com anie de
Windsor et Annapolis résista, et cette dispute fut Àivo.
ment réglée par le comité judiciaire du Conseil privé en An-
gleterre dans lesens de l'arrangement~de 1879, qui co.nteit
ce qui suit :

En considérant que le' gouvernement de la province de la Nouyell.
Ecosse possédait lors de l'incorporation de la dité compagnie, un embran-
chement de chemin ce fer s'étendant de la jonction de Windsorà Wind-
sor (ci-dessous mentionné comme l'embranehement de Windsor), ainsi
qu'une ligne piincipale de chemin de fer (qui forme aujourd'hui paraisdu chem'n de fer Iut-rclonial) passaut au-delà de la jonction de W, in-sorjutqie dans Halifex:

Et considérant que l'une des clauses de la charte de la dite compagnie
prescrivait en substance qu'il serait fait une convention de trafic en~trea
compagnie et le gouvernement de la N.onvelle,co&se, pour l'usNtà,nt
l'emploi mutuel de leurs lipres respectives de chemin de fer entre
fax et Windsor, et entre Windsor et Annapolis, y compris des drot4e
circulation on leur exploitation collectives à des condidons équt .

Ce que l'on avait donné à entendre dans l'aete d'incppo-
ration et dans l'arrangement de 1879 a été confirm,é p.r
le parlement impériale. Maintenant depuis que j'ai donné
avis de ma motion, la chambre de commerce d'Ealifax ale.
mandé au gouvernement d'accorder à la compagnie de Ýnl-
sor et Halifax le droit qu'elle prétend avoir par cette loi. -P
y a eu quelque correspondance entre la chambre de commerce
et le gouvernement, et je tiens dans ma main une réponse du
département des chemins de fer à Ottawa en date du 24
novembre 1884 par laquelle on accuse réception de la npt6
de la chambre de commerce d'Halifax, et qui se tr ige
comme suit:

L'arrangement temporaire en date du 20 novembre 1879 n fa t
aucune mention du privilèga de partager avec le chemin de fer ,htereqi
nial les avantages du prolungement dans la ville.

Il m'est difficile de comprendre comment le gouverp>-
ment a pu interpréter la loi de cette manière. L ½ loi4e
1879 n'est pas un arrangement temporaire, parce que c'est
un arrangement permanent pour vingt et un ans, et lorsque
le gouvernement a voulu disputer à la compagnie de Windsqr
et Annapolis les droits qu'elle prétend avoir et u'il pris
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possession de l'embranchement des comtés de l'ouest, la déci-
sion du Conseil privé a été en faveur de la prétention de la'
compagnie. Te crois donc que le gouvernement n'est pae'
justifiable de dire que la loi de 1879 constituait un arrange.
ment temporaire. Je crois que-la seule raison que le gou-
vernement aurait pu invoquer, c'était qu'il n'y avait pas
suffisament de place à la station de Richmond pour reco.
voir le contingent de trafic du chemin de Windsor et Anna-
polis. Cela pouvait.itre vrai, mais si le gouvernement s'était
engagé à permettre l'usage du chemin jusque dans la ville,
il aurait dû s'attendre à ce que la compagnie exigegt que le
contrat fIt respecté. Il y a plus, on pouvait remédier faci-i
ment à cette difflul:é ; le gouvernement pouvait acquérir un
terrain voisin et donner satisfaction à la compagnie de
Windsor et Annapolis.

Je puis ajouter que cette question est si importante pour
la ville d'Halilax qu'on l'a agitée de temps à autre. La dis
4aricede laville cet d'environ deuxmilles et demi ja suppose,
.et à.certaines époques de l'année, quand les chemins sont'
presque -impraticables, lhonorable ipremier ministre peut se
-faire une idée de ce que coûte le transport du fret des
centres daffaires d'Halifax à la jonction de Richmond, c
ge touve le.dépôt du fret du chemin de fer de Windsor et
Annapolis. l faut payer aussi cher quelques fois pour faire
le transportda Iret d'Halifax à Richmond que -pour faire'
vmenirdes marchandises d'autres endroits. Il y a une autre
difficulté considérable que-l'on éprouve dans le transport des
produits envoyés par.ls chemin de fer de Windsor et Anna-
polie. Je sigpalerei à l'honorable ministre des .chemins de
fer les embarras.que Von rencontre quand il s'agit d'expé.
dier les produits de l'ouest. Pour ne parler que d'un article,'
on epvoie 'beaucoup de pommes à Londres et à Liverpool
paries steamers qui partent d'Halifax. Comme l'honorable
ministre le sait, ces steamers sont obligés d'ordinaire de
prendre leur ¢argaison au terminus à l'eau proforde,.et
quand if faut expgdier du grain ou du fret d'un autre genre,
il faut l'expédier de ce terminus. Nous avons nous-mêmes
été ageota de plusieurs lignes de steamers et souvent nous
avons eu à prendre du blé à l'élévateur du terminus de reau
profende, et quand nous transportions des pommes ou
d'autres marchandises qui 'va»aient par l'autre ligne nous
étions obligés de payerà l'Intercolonial $2.50 pour chaque
char qui venait au terminus et à* l'eau pro onde par le
chcmin de fer do Windsor et Annapolis. L'honorable
ministre verra qu'on ne pouvait pas déplacer un steamer
pour prendre 1,000 ou 2,000 barils de denrées quand il pre-
nait la plus forte partie de son chargement à un autre quai.
Par conséquent noua sommes en présence d'une taxe sur
l'expditionr du feet d'Halifàr, 'et c'est une taxe qui entrave
considérablement' les affaires. L/honorable ministre verra
aussi que la seule raison 'que' le gouvernement aurait pu
invoquer pour refuser de remplir son contrat, et je pi étends
que c'est un contrat qui a été ratifié - c'était An'il n'y avait
pasassez de place à la-gare. Comme je l'ai déjà dit on pau-
vait remédier à cela 'en achetant des- terrains plusconsid -
fables.:

La ville d'ralifax a soumis au- département une proposi-
tion dont j'esi ère sincèrement l'adoption. On demande que
le gouvernement'fasse l'acquisitiond e- la moitié du terrain
qui' fait face au terminus du chemin de fer, afin' de débar-
rasser la rue du bord de l'eau et de permettre au gouverne
menti d'tiliser-250 pieds de terrain environ le long'der la
rue 4ui touche au terminus à l'eau profonde. Si le gouver-
ner ent adopte l'opinion de la ville, comme je l'esj ère sin-
cêri mont, la- compagnie pourra construire des entrepôts
sur le terrain qu'elle a acquis et faire avancer le long de
cea hangars des trains qui rendront' le transport du fiet en:
voituî e ficilo. Le grand objet que ,nous' avons on vue .en
ceteaaffare c'est de sauver aux citoyens d'Halifax les dé.

penàes éltves auxquelles ils sont soumis pour faire le trans.
peit des marchandîees'd'un poids considérable; soit qu'elles
Viement de l'ouest on'qu'elles soient' recueillies le long

du chemin de fer Intercolonial. Le terrain 'utilisé par' ce
chemin près du terminus d'eau profonde a si peu d'étendue
qu'on ne peut y amener du gros fret, comme la brique, le
bois de charpente, le foin, la paille, les machines, etc.,
qn'on fait venir pour l'usage de la ville. Il faut que ces
mai chandiFes soient charroyées de Riohmond, où elles sont
transportées .par l'Intercolonial ou le chemin de Windsor
et Annapolis. Dans les circonstances, j'espère donc que
l'honorable ministre qui est à la tête du département des
chemins de fer verra qu'il est dans l'intérêt du départe-
ment, de même que dans l'intérêt du chemin de Windsor
et Annapolis, de faire immédiatement les agrandissements
demandés. Dans mon humble opinion, il ne peut y avoir
de doute au sujet du droit que la compagnie de Windsor et
Annapolis a de se servir de la ligne principale. Je puis me
tromper, mais je me soumettrai. avec toute la déférence
voulue à l'honorable ministre qui, je suppose, a donné toute
son attention à la question. Toutefois je me permettrai de
l'engager à examiner les différents actes, la charte de la
compagnie et les deux cotrate relatifs à l'usage du prolen-
gement, et j'espère sincèrement qu'il arrivera à :la même
conclusion que la Chambie de Caimerce d'llalifax et>qd'il
ne pourra considérer comme temporaire an arangeériênt
fait par un gouvernement, ratifié par un antre gouvirne.
ment et confirmé par le comité judiciaire du Conseil p-ivé.
En terminant, je ne puis trop appeler l'attention du gou.
vernement sur une question si importante pour la ville
d'Halifax et tous les négociants de l'est -et de l'ouest, qi
reçuivent des marchandises par le chemin de fer litere-
lonial ou le chemin de Windsor et Annapolis.

M. BORDEN : J'ai l'honneur de représenter un comté
intéressé dans les 'èglements auxquels l'honorable. dépe
d'Halilax (X.. Jones) a fait allusion, et je dèaire ajouter
quelques mots aux remarques qu'il a faites. Pour Sm.
pre'dre cette question, il faut se rppeler qe treize
milles du chemin de fer Intercolonial pénétrant dans Rah-
fax sont communs au chemin de Win dor et Annapolie. et
que tout le fret de l'est et de l'ouest de la Nouvelle dosse,
entre en cette ville par le chemin de fer Interoloial -à
partir de la jonction de Windsor, à une distance de treize
milles. Il y a quelques années le gouvernement fédéral fit
avec la compagnie du chemin de fer .de Windsor. et Anna-
polis un arrangement par lequel il régla le transprrt de fret
veriant de l'ouest par-ces treize milles de chemin. L'honorable
député u'dalifax a la l'arrangement ; je n'en .omimenteiai
que quelques paroles. J'ai ici les statuts 'd Canada pour
1T82, qui condenncntla dernière loi sar la Matire, ot ju vois
que l'article troisième de la convention entre le gouverne-
ment et le chemin de Windsor et Annapolis se:lit comne
suit:

La compagnie pourra aussi se servir de la ligue-mère, autant que le
traffic l'exigera, aiusi que de ses gares et stations, etc.

Les mots "ligne-mère'" sont expliqnés comi' suit:
Ligne-umre voudra dires toute la partie dù chemin de fer avec les

embranchements, d6pendances, bâtiments et, accessoires, y appartédaat
ou attachér, sise et située entre le terminus d Efalifax et la jinctionde
Windsor. tous deux Inclusivement, ainsi que tout prolongement dans
Blifax qui, sra fit à ravenir.

J'appelle spécialement l'attention de l'honorable ministre
sur les mots " tout prolongément dans alifax." Le chemin
de fer Interoolonial vient d'êùre prolongé dans cette 'villeet
nous voyons que l'on exige si .par char pour les chars de
fret qui' viennent de l'est sur. i'Intercolonial'et" $.50 par
char pour ceux 'qui viennent des comtés de l'ouest par le
Windsor .et Annupolid. Nou considérons que cette 'dis-

'tin' ion cat:injuste pour les comtés de"l'ouest. J'ai ii une
lettre d'un de rues commettants qui est' bîiquetier.3I m'écrit
que le 1er mars il a payé $60' de 'fret pour un priodede
deux mois. Un hnmmedelest-de la ouvelle-Ecosse ergage
dans la même industrie aurait 'payé 24 pour Je oine.
nombre de chars. Ily a donc une différe'e $36 potr

- -..- I -
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deux mois contre un homme de l'ouest, ou $18 par mois,
o'est-à dire plus de 8200 par année. Et il on est ainsi de
toutes choses. L'induf trie les fruiters est atteinte égale.
ment. Il y a une charge directe sur les chars de pommes
expédiés à *Halifax. Il y on a une aussi sur les chars de
foin; ou favorise l'est de la Nouve!leEeosse au détriment de
l'ouest. Une personne qui envoie du foin de mon comté a
plus à payer que celle qui envoie des produits de la région
de l'est. L'arrangement qui oxist e t les assertions qui ont
été faites aujourd'hui obligent le gouvernement, ce me
semble, à nous donner quelques explications. Ce n'est pas
assez pour le gouvei n-ment de dire qu'il n'y a pas assez de
place.à la.gare centrale. Si t-l est le cas pourquoi la com-
pagnie n'annonce-t-elle pas qu'elle ne recevra plus de chars
de fret de l'ouest ? On ne fait pas cela, mais cn exige 82.50
pour chaque char de l'ouest et 81 pour chaque char de lest.
Si l'on n'a pas l'espace voulu ci ne devrait pas recevoir les
chars. Il n'y a pas de rai5on qui jnstilie les autorités de
faire une différence d'une piastre et demie pour des chars
qui ne viennent pas du même côté.

Comme l'a dit l'honorable député d'Halifax, ie crois aussi
que cela nuit directement au commerce d'Halifax. Les
marchandises qu'on expédie dans l'ouest doivent être char-
royées à une distance de deux ou trois milles, A la gare (le
Richmond, d'où on les envoie dans l'ouest par Le chemin de
Windsor et Annapolis. Les consommateurs de l'ouest ayant
à payer un fret plus élevé, achèteront moins de marchan-
dises A lRaliafx, et en commanderont plus ailleurs, Cette
question intéresse done non seulement les comt4s de l'ouest
mais tout le commerce d'Halifax. Avec la permission de
la Chambre, je demanderai qu'on i5joute les tots suivants à

ila motion de l'honorable député d'1aElifax " Et entre ce
département et le gérant du ehemin de fer de Windsor et
Annapolis." Cela;, je crois, comprendrait toute la corres.
pondance touchant la question.

En terminant, je désire appeler l'attention de l'honorable
ministre sur cotte question importante.

Je crois que s'il examine le. question avec soin il verra
l'injustice-sas doute involontaire-commise sur ce point,
à l'égard de la partie ocidentale de la Nouvelle-Ecosso.

M. KENNY: Je ne cennais pas parfaitement la convention
intervenue entre la compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest et le gouvernemnt du Canada, et en coriequîence je
ne formulerai pas d'opnon sur ce sujet. Maisje suis com.lè-
tement d'avis av< c mon cclêègue que la distance entre la tête'
de ligne actuelle de la conmpagnie du chemin de fer des
Comtés de l'Ouest et la ville est excessivement incommode
pour les citoyens d'iialifar. La distance, à partir de la
ville, et sur laquelle les marchandises transportées par le
chemin de fer doivent être voiturées, est une lourde charge
pour les citoyens et doit être très incommode ponr ceux
qui expédient des produits par cette voie. J'ajouterai-ce
qu'aurait sans doute mentionné mon collègue, s'il y avait
pensé-que l'espace dans les remises à fret de la rue Nord
est tout à fait insuffisant pour le trafic considérable et crois-
sant d'Halifax. Je suis d'avis, avec l'honorable préopinant,
qu'il est dans Pintérêt publie de donner, aussi tôt que pos-
sible, de plus grandes facilités, pour ce qui regarde l ter-
minus, non seulement au chemin de fer des Comtés de l'Ouest
mais aussi à l'Intercolonial, et de faciliter le trans ort Jus-
qu'au port et la ville d'Halitar des marchandises lourdes
qui ne viennent aujourd'hui que jusqu'à Richmnond.

9. POP% -- le suis heuveu-r que l'honorable député ait
signalé ce sujet à l'attention de ta Chambre; mais je crois
qu'il a fait une légère erreur quant à la date de la conven.
tion. La comrertion que j'ai porte la date du mois de sep-
tembre 1M1, et je zrois que cette convention est tout ce qui
a servi du base aux remarques de Phonorable député. La
Chambre et le pays entier avent ue iut us avona déjà fait
des dépenses très fortes dans la ville d'llalifax, comme té·e
de ligne de l'Intercolonial. Je puis dire que cette question

M Bonzrio.

est à l'étude, ayant en plaseurs occasions été signalée au
gouvernement par le député d'atifax. J'admets qu'il
sera peut-être nécessaire de fournir prochainement de plus
amples facilités ; et je puis dire que si nous avins les
moyens de donner des fâzilités au chemin de fer de Windsor
et Annapolis au terminus d'eau profondo, je serais heureux
de le faire. Pour ce qui regarde Li remise à fret, il on fat-

1 drait une considérable, mais jusqu'à présent on s'est beau-
coup servi de nos gares et, autre% bàtiments pour y remiser
le fret, et c'est peut être en partie à cause de cela que nous
n'avons pu fournit autant de facilités que nous l'aurions
aimé. Quoi qu'il en soit, la question a été signalée au gou-
vernement non seulement dans le savant discours de mon
honorable ami de la gauche, mais aussi en conversation avec
son co\lègue, le député d'Ralifex, et nous nous en occupe-
rons prochainement.

M. JONES: Bien que mon honorable ami le ministre des
chemins de for ait accueilli ma motion d'une manière très
agréable, il n'est guère allé au fond de la question. J'ai pté-
tendu que le gouvernement était tenu par sa convention de
fournir des facilités au chemin de for de Windsor et Anna.
polis; et je ferai observer que ai ma prétention était fondée,
e ouvernement devait se mettre inimmédiatement,à l'oeuvre,

et s'il lui fallait faire de nouvelles dépenses pour assurer ces
facilités, cela faisait partie de la responsabilité qu'il avait
asunée par la convention. Mon honorable ami n'a guère
réponda à cette partie de nma question.

M. POPE: le n'admets guère cela.
M. JONES : C'est là le point auquel je désire Y amener.

Je désire savoir de l'honorable ministre s'i envisage encore
la question au même point de vue que lors de sa réponse ,à
la Chambre de Commerce, ou bien si, en présence d'infor-
mations subtéqueutes, il n'a pas modifié son opinion sur te
sujet. Si le gouvernement conteste au chemin de fer de
Windsor et An"apolis le droit de se servir du prolongement
jusqu'à Halifax, cela règle la question. 1l est done de la
plus haute importance -'est la clé de toute l'a€aire-4e
savoir immiédiatemient et d'une.manière piecise si le gou-
vernement reconnatt cette obligation on la conteste. En
outre, comme l'a dit l'honorab député de King (M. Bor-
den), on exige actuellement du chemin de Windsor et Anna-
Polis $250 par wagon pour transporter le fret de la onetion
re Rich nond l'eau profonde. A-t-on le droit d'exiger
cola ? L'honorablo minitre nous a-t-il déclaré que 'on ces-
sera ''exiger ceppéae, jusqu'à ce que l'on ait fourni des faei-
litéa convenable 'honorable ministre nous a-t-il dit si,
,n attendant qu'il ait examiné toute l'affaire etse soitassuré

a'il est nécessaire dans l'intérêt publie d'acquérir à cet
endroit une plus grande étendue de terrain pour l'Intero-
lonial et le Windsor et Annapolis, en exécution de. l'arran-
gement conclu par le gouvernement-si, en attendant cela,
les habitants e l'ouest de la Nouvelle-Boosse vont être
placés dans la même position que ceux de lest de cette pro..
vince, pour ce qui regarde le fret allant dans l'une ou lautre
direction? L'honorable député de King a nontré la grande
différence qu'il y a pour ceux qui fournissent beaucoup de
trafie à la compagnie entre le fret venant de l'est et celui
venant de l'ouest, de sorte que l'honorable mairdstre doit voir
qu'il peut difflilement mettre de côté cette question d>un"e
manière aussi sommaire. Je crois qu'elle mérite plus de
considération qu'il ne semble disposé à lui en accorder dans
le moment, et je répète qu'il devrait arriver 4 quelque déci-
sion et déeider promptement. Le commerce entier de la
ville est désorganisé, faute de ces facilités. Les habitants
de l'intérieur de la provin'e ne savent s'ils doivent com-
mander leurs marchandises à Ilalifax, ou dans d'autres
parties du Dominion. Une partie importante de leurs' frais
résulte du charroyage des marchandises depuis le quairlier
commercial d'Halitax jusqu'à la station du Riobinond de
sorte que ce commerce prend une autsa diredon. 'hono
rable ministre doit voir que c'est là une aftaire des plus i
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portantes pour les habitants d'Halifax, de même que pour
les habilant. de l'ouest de la Nouvelle.Ecosse jusqu'à Auna-
polis. En conséquence, l'honorable ministre te devrait pas
éluder une décision sur ce sujet. Il devrait reconnaltre
l'obligation de fournir immédiatement des facilités quant au
terminus, ou bien la contester, afin que la compagnie sache
quoi faire. On a dit que 300,000 barils de fruits avaient été
expédiés principalement d'Annapolis à Richmond l'an der-
nier, et le chemin de fer Jntercolonial exige $2,50 par wagon
pour descendre ce fret jusqu'au steamer. L'honorable mi.
nistre doit voir qu'un pareil état de choses ne peut durer
bien lon.fgtemps. Les gens ne se soumettront pas à cela.
Ses propres amis de là-bas en sont très mécontents, et j'es.
père qu'après réflexion il pourra avant longtemps nous
assurer d'une manière plus précise que l'on va s'occuper de
l'affaire et redresser ce grief.

ACTES TOUCHANT LES CHEMINS DE FE9
DU MANITOBA,

Sur l'ordre,
Comité général pour étudier certaines résolutions devant servir de

base à cne adresse A Son Excellence le gouverneur général, priant qu'il
lui plaise effectuer le changement de politique annoncé e a tibambre
(les communes le 5 févzier 1884; et de permettre, en consquence, la
mise à exécution de touteu les lois de la législature locale, non sujettes
à objection d'ailleurs, passées ou qui pourraient être passées concer-
iant la construction de ligne de chemins de fer dans les limites de la
province primitive du Mfanitoba.-. Watson.)

M. SCARTH Je demanderai à l'honorable député de
Marquette du vouloir bien remettre cette question à quel-
ques jours. D'après des informations que j'ai repues de
Winnipeg et ce qui a paru dans les journaux de cette der-
niera ville, je vois que l'on a l'intention d'envoyer ici une
délégation pour conférer à ce sujet avec le gouvernement

M. WATSON : Je n'ai aucune objection à ajourner ma
motion, pourvu qu'un jour soit fixé pourla discuter. Comme
l'honorable député de Winnipeg dit qu'il attend une déléga.
tion de là au commencement de la semaine prochaine, je
suggérerai que le premier ministre fasse de ce sujet le pre.
mier ordre du jour après les interpellations, pour vmercredi
prochain, et que, si le débat n'est pas terminé à six heures,
lorsque finira pour ce jour-lA la discussion sur les motions,
ce soit le liremier ordre du jour pour jeudi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que ce qu'il y
aurait de mieux à faire serait peut être d'en faire le premier
ordre du jour pour mercredi sans changement de matière
après six heures, et de discuter la motion mercredi et jeudi
jusqu'à co.qi'on en ait disposé.

M. WATSON: Cela me satisfait pleinement.,
M. BÇUKE: L'honorable député de Winnipeg proposera

peut4tre que ce sujet soit le premier ordre du jour pour
mercredi, vu que l'honorable député de' Marquette ne le
peut, étant l'auteur de la motion.

M. SARTH : Je propose très volontiers que l'étude de
la motion soit ajournée à mercredi prochain, et qu'elle soit
le premier ordre pour ce jour-là après les interpellations.

La motion' est adoptée.

MANDATE'ÉMIS PAR LE GOUVERNEUR GÉNÉ AL.
Sur l'ordre,

Moton denandant un biat des montants <en détail) ulpenn6s en vertu
de mandats mis par le gouverneur général durant chacune des années
depuis 17TS jàiqu'A 1886, y compris ces deux années.-(Sir Richard
Cartwright.)

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: .Te ne suis pas sûr qu'il
convienne'a gouvernement ou à la Chamlbre queje présente
cette motion maintenant. La question sur laquelle je désire
appeler l',ttentionida gouvernemient est très importante et

r une malheureuse omission da comité dè: iwpresions,
l papiiers in'ont pas encore êté imprim6s. Qepndntjoe

ne veux pas abandonner l'affaire, et je me mots entre les
mains du gouvernement.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député ferait
peut être mieux du remettre sh motion à un autre jour.

Sir RICH AID CARTW RIGHT: Je la remettrai,- mais je
ferai remarquer aux membres du comité des impressions,
vu que cela pourra épargner des difficultés à l'avenir, que
des documents comme les mandats du gouverneur général
doivent nécessairement toujours être imprimés. Il est par.
faitement clair qu'aucun rapport annuel déposé sur le bureau
de la Chambre n'a plus besoin d'être complet et d'être
distribué aux députés que le relevé des montants que le gou-
vernement a été obligé de dépenser sans l'autorisation du
parlement. .Néanmoins je n'en dirai pas davantage sur ce
point. Ces deux motions peuvent être ajournées.

Les motions sont ajournées.

CONFÉRENCE COLONIALE DE LONDRES.

M. CASEY : Je demande:
Cople de la commission ou autre document nommant sir Alexander

Campbell représentant du Canada à la Conférence Coloniale de Londres,
et des instructions qui lui ont été donsées en cette qualité.

Je vois qu'en rédigeant la motion dont j'ai donné avis j'ai
omis le nom d'un des délégués chargés d'assister à la (onfé.
ronce coloniale de Londres, Af. Sandford Fleming, G. M. G.
Si la Chambre veut bien me le permettre, j'ajouterai son'
nom dans la motion. Je suppose que cela fait très peu de
différence, car la commission et les instructions données aux
deux délégués sont probablement les znêrts. En faisant
cette motion je ne rme propose pas de traiter la question
géorale de la fédération impériale. Le sujet est trop vaste
pour être discuté sur une motion comme celle-ci, mais je
désire faire observet que la Conférence Coloniale, qui siège
à Londres, a été regardée par le publie en général comme le
prélude de la discussion au moins, sinon de l'établissement
de quelque projet de fédération impériale. Il est donc très
important que nous sachions quelles instructions ont été
données à nos représentants à cette conférence. J'ai toujours
été l'un de ceux qui croient que quelque sorte d'entente
cordiale entre les différents membres de 'empire britannique,
serait avantageuse, non seulement aux colonies, mais même
à l'empire. La forme précise de l'entente entre les différente
pays qui composent l'empire est une question très impor-
tante et qui ne doit pas être débattue sans avoir été étudie.
Aucun· délégué ne devrait être autorisé à discuter sans-avoir
obtenu de pleins pouvoirs non seulement du gouvernement
du jour, mais encore du peuple du Dominion. Lorsque les
documents que je demande seront produits, j'espère qu'ils
,établiront que le gouvernement n'a pas pria sur lui de
parler au nom du peuple canadien relativement à la question
de la fédération impériale, sans avoir soumis cette question
au peuple, aux élections générales, Il est très possible qu'une
conféretice comme celle qui a siégé à Lnndres suggère des
idées trèv utiles à ce que nous appelons la mère-patrie, le
noyau de l'empire britannique de même qu'aus colonies
en général. il se peut aussi qu'une pareille conférence
" mette les pieds dans les plats ", si je puis me servir
de cotte -expression en outrepassant, les pouvoirs donnés
aux représentants par les différents gouvernements qui
les ont délégués à cette conférenoe; C'est pourquoi je
demande copie de la commission ou des documents nom-
mant sir Alexander Campbell, ainsi que M. Fleming, si ron
veut bien me permettre de faire cetto correction, représen-
tants du Canada i I la'Conlférenee -Coloniale de Londres, o
de toutes les instructions àAenu données en cette 'qualité.'
Lorsque nous' serons en possession des documents et que
nous pourrons leCcomparer avec ls discussions de la C
férence Colonialenous serons ai étt dé' voir quelle latitude
le gouvernement a donnée dans' ses instructions à nos
*eltants1 et dans quelle mesure ilà ont suimvi ces instru'
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tions. Il serait intéressant de savoir, pour ce qui regarde; mais je dirai au gouvernement et à cette Chambre que les
les pêcheries, quelles instructions on leur a données s'ils en habitants de l'Ile du Prince-Edouard sont mécontents; et'le
ont reçu; de môme qu'en ce qui concerne le transport des résultat de l'élection le démontre. Ils nmontzpas été traités
malles entre Vancouver et l'Australie; en attendant que avec justice, et tant que ce tunnel n'aura- pas été construi,
nous ayons les papiers et que nous connaissions les faits, je ou que les termes de la confédération n'auront pas été ram-
dois remettre à plus tard la discussion sur ce sujet. plis, les habitants de l'Ile du Prince Edoard ne doivent pas'

Sir JOHN A. MACDONALD: Ajoutez à la motion tous être considérés comme faisant partie de la Confédération';
les documents concernant la dite conférence. nous ne sommes pas unis au Canada;, nous sotames désunis ;

les moyens convenables de traverser les dix milles d'entt
La motion, telle qu'amendés, est adoptée. qui sépare l'Ile du Prince-Edouard* de la' terre ferme ne

sont pas fermés en hiver. Il est' bien connu- que les habiU
COMMUNICATIONS AVEC L'ILE DU PRINCE- tants d'e 'Ile se sont, pour leur part, conformés aux termes

EDOUARD. de la confédération, et qu'ils ont peut-être fait plus en ce'
sens, car lors-de notre entrée dans la Confédération on nous

M. PERRY: Je demande un: a dit que.le tarifn'excéderait:pas 15 pour 100, et il déjasse
Etat indiquant à quelle date le steamer " Northern Light" a com- ce chiffre de 50)pour 100, et peut-être plus. De *cette ma-

mencé ees voyages entre l'ile du Prince-Edouarti et Pictou, dans l'au- nière nous avons probablement payé au Dôminiotr du Cwa-
tomne de 1886; le numbre de voyages qu'il a faitse la date de chaque da plus de 100 pour 100 de plu&quelIle du-Prince-Edouard
voyage jusqu'au 15 avril courant, amsi que le nombre de passagers. ne reçoit-réellement. Le défaut'de -remplir lea termes de la

L'objet de cette motion est de savoir combien de temps confédération en maintenant cette communication continue,
les habitants de l'Ile du Prince-Edouard ont été privés de cause un grand tort aux habitants de l'Ile duw Prince,
communications avec la terre ferme. Lorsque j'avais l'hon- Edouard, parce que durant l'hiver nos hommes d'affaires
neur d'occuper un siège ici, il y a quelques années, j'ai ame- sont dans l'impossibilité de proffter da, marché 'extéieur.
né cette question devant le parlement d'année en année, Nous pouvons avoir Avendre. du, lard ou du poisson frais,.
mais sans obtenir l'exécution des arrangements faits entre de, l'éperlan, mais'nouh-ne pouvons'les 'vendre.
l'île du Prince-Edouard et le Dominion. En 18'3, lors de Il a'été montré clairement par les papiers déposé l'hiver
l'entrée de cette province dans laConfédération, il fut sti- dernier devant le- parlement. inpériaL par les délégués- de;
pulé, et, is puis le dire, cette convention fut la seule raison l'Ile du Prince-Edouard, que 'l'année' précédente nons' avions'
qui porta les habitan's de l'Ile à entrer dans la Confédéra. été pendant soixanté-jours privés de- toute communication
tion, qu'elle aurait avcc la terre forme des communications par bateau à vapeur entre T' é et laterre terme. N'est-ce
continues par bateauX à vapeur, par le transport des malles pas là un giîand. inconvénient? Puis- pendant deux -mois-
et des passagers. Cette convention n'a jamais été exécutée. peut-être, les communications -n'ont lieu qu'au: moyen' de
Sons l'administration actuelle aucune amelioration n'a été petite bateaux ouverts qui traversent aux caps, et en conFé
faite. Les améliorations que nous avons eues sous le rap- quonce il est impossibleà nos. hommes d'affaires-d'expédier
port des communications nous les devons au gouvernement- sur le marchés des produits tandis que nos marchands sont
Nackenzie. C'est sous cette administration-là que , le obligés d'importer considérablement à l'automneet de payer
"Northern Light" fue. construit, et il fit un très bon service comme intérêt un fort -montant sur les- marchandises qu'ils
sous l'administration Mackenzie, bien que l'opposition achètent, puis ils doivent ajouter au prix de ces marchandises
d'alors prétendit que c'était un fiasco et une imposition sur une somme additionnelle que le consommateur est obligé de
le public. . Cependant dès qu'elle arriva au pouvoir, ce ba. payer. Voilà une grande raison du mécontentement qui
teau cessa de faire le même service, et permettez-moi de iègne dans l'île du ?Prince.Edouard. J'espère que le gou.
dire que le gouvernement actuel n'a fait subir au "Northern vernement va s'occuper de cette question d'une mianiér.o
Light" aucune amélioration durant ses neuf ou dix ars juste et convenable, et qu'il va faire faire une autre explo.
d'administration des affaires publiques. Il est vrai qu'il a ration. On a fait une exploration l'an dernier, et je ne sais'
construit un embranchement jusqu'au Cap Traverse, sur un pas si l'on 'a fait un rapport; si, l'on - dit que -l'entreprise
parcours de dix à onze milles, mais lorsque les voyageurs était, ou non, praticable, mais j'espère que-durant cetrétét I
sont arrivés au Cap Traverse il leur faut s'atteler à des gouvernement fera faire. une nouvelle explöration"etqu'a. -
bateaux et traverser ainsi sur de la glace t: ès raboteuse et vant longtemps:il pourra-dire si le- tunnel estepraticable'et
quelquefois dans l'eau. Il y a quelques jours il m'a fallu s'il est ou non dispsé à le contraire g'il n'est- pas'disposé
traverser, et ce n'est qu'au bout de six heures que j'ai pu à remplir les conditions- de: la. confédérationb .los-habitants
atteindre la rive opposée. Ce n'est pas un.faible travail. de l'Ile du Prince-Edouard se- considèrent. comme,s6parés

J'aimerais à voir quelques-uns do ces honorables minis- dela Confédérationi ils considéreront qu'ils-ne son¥pås;uni
tres, quelques-uns de ces chevaliers de l'ordre, faire cette à:la terre forme et que le gouvernementdn 'Dinininn'r
traversée.dans de pareilles conditions, pour savoir comment pas rempli ses convention.- IÏorsqu'une partieh'ia-n co-tiWt
ils trouveraient cela. Il est également vrai qu'on nous a, ne remplit pas ses obligations le contrat est"casia;' 3e toê
promis un tunnel, peut-être pas tiès directement, mais indi-1 veux paa;quel'on comprenne.qu'i[ yt asutson t Evf
rectement, et, si j'ai bien compris, bien que je n'eusse pas rable la:sécession-dans -l'Ie'du-PrinceàEduardymaIã y
l'nonneur de faire partie de cette Chambre durant la.der- sungrand-m6oontentement..
nière session, un bill constituant une compagnie pour cons. Les habitants de l'Ile du Prince-Edouat&croienêgqn41
truire ce tunnel fut adopté par les deux Chambres de cette gouvernement.n'a pas essayé. franchement et.sincèrement.-,
législature. Jusqu'à prê-ent cet acte est resté lettre morte.. remplir les-conditione dx'la-'confédét ation; blên"qt'trnour
Il est vrai qu'à la veille de .l'élection, cinq ou six jours je. ait fait payer une large part du revenu. Si nous formonsla
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1887. DÉBATS DES
Je n'ai pas l'intention de retenir longtemps la Chambre sur
cette question, parce qu'elle reviendra sur le tapis, et j'es.
père que lorsque les habitants de l'Ile demanderont au gou.
vernement de nommer une commission chargée d'étudier
toute*la question entre le gouvernement du Canada et celui
de l'Ile du Prince-Edouard, il y consentira. L'hiver dernier
lorsque la résolution conjointe dos deux branches de la lé.
gislature de l'Ile du Prince-Edouard est arrivée ici, je me
rappelle que le gouvernement nomml un sous-comité char-
gé d'étudier la question, et ce comité était, je crois, compo.
sé de air Alexander Campbell, du ministre des fiuancesp et
du ministre de la marine des pêcheries. Leur rapport était
très maigre; il était très défavorable, il était très iri éfiéchi,
et en outre le gouvernement du Canada approuva leur rap.
port, et je regrette d'avoir à dire qu'il a agi d'après ce rap.
port, et je crois qu'il le fait encore. Il me parait ne rien
faire pour remplir les termes de la confédération. Va t-on me
répondre qu'après neuf ou dix ans d'expérience avec le Nor-
thern Light" il n'a pu faire construire un steamer capable
de faire mieux le service, où même si c'était nécessaire
qu'il n'a pu mettre sur cette ligne deux steamers afin de
remplir les conditions de la confédération à l'égard de cette
partie du Dominion appelée l'Ile du Prince-Edouard ?

BUREAU DE POSTE A MONTMAGNY.
M. HOQUETTE: Je demande:
Copie de tous papiers, documents, correspondances, etc, relativement

à la- construction d'un nouveau bureau de.-poste dans la ville de Mont-
magny, dans le comt6 de Montmagny.

M. l'Orateur, je fais la demande des papiers mentionnés
dans cette motion pour savoir s'il y a eu réellement quelque
promesse de faite par le gouvernement relativement à la
construction d'un bureau de poste dans la ville de Mont-
magny.

'honorable ministre des travaux publics m'a répondu
l'autre jour, à une interpellation que j'ai faite dans cette
chambre, en disant que ce n'était pas l'intention du gouver-
nement de mettre une somme d'argent dans les estimations
pour la construction d'un bureau de poste à Montmagny.

Or, M. l'Orateur, cette question est déjà venue devant la
Chambre, et mon prédécesseur, ici, a déjà présenté, même
au nom de la ville 'de Montmagny et du conseil mpnipijäl
de la ville de Montmagny, une requête demandant au gou-
vernement de bien vouloir donner une somme d'argent suffi-
sante pour la construction du bureau de poste.

En répone à une interpellation faite par l'honorable
député de L'Islet (K. CaRgrain), l'an dernier, l'honorable
ministre des travaux publics a répondu que le gouverne.
ment n'était pas encore décidé à faire construire le bureau
de poste. Dans le temps, M. l'Orateur,, la raison que l'on
donnait avant d'en venir à une décision était que l'on voulait
qïe le conseil de la ville de Montmaguy s'engageât à fournir
un terrain pour la construction de ce bureau de poste.
Alors, désireux d'avoir ce bureau de poste, ld conseil s'est
réuni et a passé une résolution qui a dû être transmise au
gouvernement par le député de Mgontmagny, dans le tem s,
e.ad. lJ'tais moinite un deconseillerde la vil
et j'ai sacondé la motion faité par M1. Oliva,:nú blion conse-
vateur, à l'effet que le conseil consentait à donner le terrain
»dcessaire pour a construction du~bureau de poste.

Lors d'es dernèrTes élections, M. l'Orateur, cette questign
est venue devant le public, et'mon adversaire a déclarque
c'était l'intention du gouyprnenent de construie le lureai
de pote et on s'est servi de cete pr.omesse-là promnesse vraie
ou fausse comme faite par le gouvernement; dans tous les
cas, on s'est servi du nom du gouvernement pour promettre
le bureau de poste, et naturellement, cola a eu quelque effet
chez nous. La population est assez contidérable, la popu-
lation ouvrière est nombreuse, et en promettant une dizaine
ou une douzaine de mille,.piastres lors des élections, en se
souvenant surtout de ce qui avait été dit l'année précédente,-
que le gouvernement n'était pas encore décidé sur cette
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question, et vu la promesse du conseil de ville de Mont.
nagny de donner le terrain voulu, la conclusion naturelle

à laquelle on en venait était que le gouvernement, qui n'at.
tendait que cette promesse-là, construirait. dans un avenir
prochain ce bureau ai nécessaire à la ville deMontmagny.

Eh bien 1 M. l'Orateur, dans le tmps on promettait ce
bureau de poste, et ces jours derniers, lorsque j'ai deniandé
si le gouvernement avait l'intention de remplir sa promesse,
on a répondu purement et simplement que ce n'était pas
L'intention du gouvernement. Or, je demandececi: si
la ville de Montmagny avait le droit d'avoir un bureau
de poste,- et ce droit a été implicitement reconnu par
le gouvernement, qui nous a demandé do faire quelques d.
marches afin do l'aider en donnant le terrain nécessaire, ce
que nous avons fait,-je ne vnis pas pourquoi le même droit
n'existerait pas aujourd'hui, et je ne vois pas pourquoi le
gouvernement refuserait au comté de Montmpgny la cons.
traction d'an bureau de poste qui jusqu'à un certain point
est promis et que nous avons droit d'avoir.

Je crois, M. l'Orateur, que si quelques-uns des ministrés
passaient par la ville de Montmagny et voyaient de leurs yeux
le bureau de poste que nous avons, un bureau où il se fait
des affaires considérables et qui est le seul bureau de posOt
pour une population environ cinq mille &mes, tant de layille
q ue de la paroisse, je crois que ces messieurs consentiraient
de suite à nous donner le montant voulu, parce que le bureau
de poste que nous avons aujourd'hui n'est ni plus ni moine
qu'une disgrace pour la ville de Montmagny. Je suis oer-
tain que l'honorable député de Montréal-Est (M. Coursol),
qui habite la ville de Montmagny comme moi, corrobo-
rera ce que je viens de dire s'il était ici. Le bureau de
poste a une proportion d'à peu près vingt pieds par vingt-
cinq; il est absolument impossible, pour la transaction des
affaires, que nous puissions demeurer plus longtemps dans
cet état, et j'espère que le gouvernement ne sera pas assez
cruel pour ne pas remplir sa promesse dans le but de
punir le comté de Montmagny de ce que les electeur de ce
comte n'ont pas jugé à propos de renvoyer ici leur suoiqa
député ou d'envoyer un député qui donnerait son appui
au gouvernement.

Si le comté de Montmagny avait droit d'avoir le bureau
de poste l'an dernier, et si la ville de Montmagny'a juge
propos de donner le terrain voulu pour construiie ce
bureau, je ne vois pas pourquoi, je le répëtè, M. l'Orateur, la
position aurait changé et comment, aujourd'hui, nous
pourrions faire notre affaire dans un bureau de poste qui
est presque inutile et qui est une honte- pour la ville dé
Montmagny.

J'espère donc, M. l'Orateur, que s'il apparait par les
documents que je demande, que la promesse a ét"'faite,
j'espère que le gouvernemènt .noursetidr jstice, qu'il reni-
plira sa promesse et nous acdordera le montart requis pour
congtruire le bureau de poste. Quant à la ville de Montman-
gny, _. l'Orateur, je pu's afflrmerqa'"lle est toujours dis-
-posée à donner le torrain voulu,ét jé c'rois"que' s'il fallait
d'autres concessions pour avoir ce bureau 'de poste, ssiis
prétendre parler au nom du conseil de' là vill de Montma-
gny, je crois pouvoir dire'"que "noua se6rnspreta à fire
d'autres sacrifices,' pour aider le goypinemen sil est
,trop.pauvre pour le faire luinmême, à donner Ala ville de
Mont agny un bureau de poste 'i ne d'elle sumsat
pour les affaires qui s'y transigent.

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, il n'y a pua
d'objection à déposer les papiers demandés, et l'honorable
député verra alors ce qui a été fait au sujet de cette cons.
traction projetée. Si l'honorable député réfère de nouveau la
réponse querfai donnée l'autre jour, il verra qu'elle.no eom-
portait pas une négation absolue. J'ai.dit, que ce n'était pas
l'intention du gouvernement de mettre n montant dans es
estimés de cette année pour cette fin.

- La motion est adopt¢e.
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TRAVERSE DE CHEMIN DE FER A SAINT-
CHARLES DE BELLECHASSE.

M. AMYOT: Je demande :-
Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement, ou le

département des chemins de fer, et la paroisse ou les contribuables de
Saint-Charles de Bellechasse au sujet de la nomination d'un gardien à
l'endroit ou le chein de fer Intercolonial traverse la voie publique entre
les abris contre la neige, contraits là, aussi concernant le changement de
position dans la traverse, et copie des pétitions envoyées à ce sujet.

On a conssruit dans la paroisse de Saint-Charles un abri
contre la neige d'une longueur considérable. 11 traverse la
voie publique et a rendu l'endroit très dangereux. Des
chevaux ont déjà été tués à cet endroit, et des personnes
ont failliy perdre la vie. Depuis 1885 plusieurs pétitions
ont été envoyées au département, et comme résultat un fonc.
tionnaire a été envoyé sur les lieux pour les examiner et
voir un plan préparé par ordre du conseil municipal.
Il offrit de changer la voie de place pourvu que le conseil
municipal achetât le droit de passage, ce que le conseil
refusa. Ce dernier, dit que ce n'est pas sa faute si le dépar.
tement des chemins de for a construit les abris contre la
neige, et qu'il ne voit pas pourquoi il serait tenu de payer un
autre droit de passage. Dans l'intervalle on n'a rien fait
pour rendre l'endroit moins dangereux. A tout instant il
put arriver un accident; quelqu'un peut être tué, comme
des chevaux l'ont déjà été à cet endroit. Mais il peut arriver
là un accident fatal, plus facilement et plus promptement
q n'on ne pourra obtenir une compensation du département.
Je ne dis pas que le ministre n'est pas bien disposé à l'égard
des habitants de cette paroisse, mais je dis que lorsque ces
accidents ont lieu, il est difficile d'arriver auprès du mi-
nistre pour obtenir justice, et si des personnes perdent la vie
à cet endroit, le gouvernement sera impuissant à y remédier.
J'espère que le ministre s'occupera sans délai de cette affaire,
car la vie des gens est en danger à cet endroit, et s'il arrive
un accident fatal par la négligence des officiers, le gouverne.
ment regrettera de n'avoir pas nommé plus tôt un gardien.

M. CHAPLEAU: Le gouvernement n'a aucune objection
à produire la correspondance, mais mon honorable ami verra
qu'il n'est pas besoin de correspondance sur ce sujet. Le
gouvernement remercie mon honorable ami de nous avoir
signalé ces faits, et de nons avoir informé du danger qu'offre
cette traversée. Je puis dire que les autorités du départe-
ment des chemins de fer ont envoyé un officier sur les lieux,
s'enquérir des faits.

On demanda un gardien, comme le dit mon honorable ami
mais la localité où le gardien fut demandé se trouvant dans
la campagne, où le commerce est très peu considérable, l'on
ne crut pas nécessaire de nommer ce gardien. Le conseli
municipal demanda aussi que le chemin public fut tracé
ailleurs, et le gouvernement répondit qu'il n'avait aucune
objection à ce que ce chemin fut tracé dans un autre endroit.
Le conseil municipal peut le faire. Le gouvernement
offrit, si le conseil municipal voulait donner le droit de
passage, de faire le chemin, et je ne pense pas qno la condi-
tion était onéreuse. J'espère que mon honorable ami, après
avoir attiré l'attention du gouvernement sur la question,
n'insistera pas pour avoir copie de la correspondance, car il
n'y a aucune autre correspondance que ce qui a été men-
tionné.

M. AMYOT : Je n'insisterai pas davantage sur la motion,
mais je désire dire que la paroisae de Saint-Charles est très
étendue et ce chemin est une route principale qui conduit
dans plusieurs paroisses et comme plus de vingt trains tra-
versent quelquefois ce chemin durant la journée, cet endroit
est devenu très dangereux. Il en coûterait $300 ou 8400 à
la paroisse pour acheter le droit de passage, et je ne vois
pas pourquoi, en droit ou en équité, le gouvernement impo-
serait cette dépense à la paroisse. Le chemin public existe
réellement aujourd'hui; il suffit aux besoins de la paroisse,
et si le gouvernement est obligé de faire cesser le danger, il
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doit être obligé de faire les dépenses nécessaires. S'il n'est
pas nécessaire, pour le gouvernement, que le chemin de fer
passe en cet endroit, qu'il le fasse passer ailleurs, et la pa-
roisse ne demandera rien de plus; mais le gouvernement a
construit le chemin de fer et le paraneige sur le chemin
public, et vu qu'il a ainsi créé un dangbr pour le publie,
je pense qu'il est do son devoir de faire cesser le danger à ses
dépens.

La motion est retirée.

DEUXIÈMES LECTURES.

Bill (n° 10) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Sauit Sainto-Marie d'Ontario.-(M. Bergin.)

Bill (n° 11) à l'effet de constituer en corporation " La
Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine et
Niagara."-(M. Rykert.)

Bill (n° 12) pour faire revivre et pour amender l'acte
constituant en corporation la Compagnie de levée et de
chemin de fer de Saint-Gabriel.-(. Curran.)

Bill (n° 13) concernant la compagnie du Grand.Tronc de
chemin de fer du Canada.-(M. Curran.)

Bill (n° 14) à l'effet de constituer en corporation "L'Hô.
pital Général et de Marine de Collingwood."-(. Me.
Carthy.)

Bill (n0 15) à l'effet de constituer an corporation "La
Compagnie Impériale de Crédit du Canada."-(M.Denison.)

MESSAGE DE SON EXCELLENCE

Sir JOHN A. MACDONALD remet un message de Son
Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATE UR donne lecture de ce message, comme suit:
L ANDsDowne.

Messieurs de la Chambre des Communes:
Je vous remercie de la loyale adresse que vous avez adoptée en réponse

au discours que j'ai prononcé à Ibnverture de la session, etje me repose
avec confiance sur l'assurance que vous m'y donnez de considérer avec
une attention assidue et empressée, les mesures qui vous seront soumises.
HOrTL n GOUVBERnMENT,

OTTAWÀ, 27 avril 1887.

DOCUMENTS DEMAND3.

Etat de toutes saisies opérées en Canada, pour vente illicite de tabac,
po ur chaque année depnis 1878, jusqu'an ler mars 1887 inclusivement ;
les noms des personnes chez lesquelles ces saisies ont été faites, les
montants prélevés de ces saisies par vente ou autrement, et les dépenses
occasionnées p ,ur opérer ces saisies.-(Bl. Riinfret.)

Etat établissant le nombre d'alambics saisis par le département du
revenu pour chacune des années 1878, 79, 80, 81, 83% 83, 84, 85 et 86. et
les trois premiers mois de 1887 ; les noms de ceux chez qui les alambics
ont été saisis ; les noms des dénonciateurs et les montants payés à chacun
d'eux ; aussi un état des dépenses occasionnées parces saisies et le mon-
tant des recettes provenant de toute vente de ces alarbics.-(M.Rinfret.)

Copie des plaintes, lettres et papiers de toutes sortes concernant la
démission de M. George Olivier comme directeur de poste de la paroisse
de Saint-Agapit, et la nomination de M. Jules Pâquet à la dite position
de directeur de poste de Saint-Agapit, dans le comté de Lotbinière.-
(K. Rinfret.)

Etat faisant connaltre combien de voyages ont été faits par le steamer
"Neptune" l'hiver dernier, entre l'IIe du Prince-Edouard et la terre
ferme ; la date de chaque voyage ; le montant payé pour le service et le
nombre de passagers.-(M. Perry.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chani.
bre s'ajourne,

La motion est adoptée et la Chambre a'ajourne à 5.55 p.m.

154



DÉBATS DES COMMUNES,

CHA.MBRE DES COMMUNES.-
JEUDI, 28 avril 1887.

L'Orateur ouvre la -séance à trois heures.

PRIÈRE :

BILL PRÉSENTÉ.

Le bill suivant est présenté et la la première fois:
Bill (n° 34) constituant en corportion la compagnie dite:

"The Chinook Bolt and Peace River Railway Company."
-(M. Davis).

COMITÉ D'AGRICULTURE ET DE COLONISATION.

M. WHITE (Renfrew): Je propose que le comité d'agri.
culture et de colonisation obtienne l'autorisation d'employer
un sténographe pour prendre les témoignages que le comité
jugera nécessaires.

La motion est adoptée.
M. WHITE (Renfrew): Je propose que le quorum du

comité a1écial d'agriculture et do colonisation soit de quinze
membres au lieu de neuf, tel que mentionné dans l'ordre du
19 avril.

M. BLAKE: L'honorable monsieur voudra peut être
expliquer pour quelle raison il propose de modifier l'ordre
de la Chambre donné il y a peu de jours à l'instance du
premier ministre, et comment il se fait que la motion soit
faite sans avis.

M. WHITE (Renfrew): La motion est conforme à une
résolution du comité d'agriculture et de colonisation. Natu-
rellement, je suppose qu'elle ne saurait être faite sans avis,
à moins que la Chambre n'y consente. Le comité est arrivé
à la conclusion que le quorum devrait être de quinza mem-
bres au lieu de neuf.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Je me periettrai de
dire à l'honorable député qu'à moins que le comité ne soit
très nombreux, cela peut très souvent empêcher les assem-
blées ou la dépêche des affaires.

M. WHITE (Renfrew): Je n'ai pas d'opinion spéciale
au sujet de la question. Je pense qu'il est peut-être tout
aussi bien de laisser le quorum à neuf membres. Cepen-
dant, le sentimert général du comité semblait désirer que le
quorum fut augmenté de neuf à quinze. Naturellement,
c'est à la Chambre de dire si cette opinion prévaudra.

M. MoNEIL: L'honorable député de Perth-Sud (M.
Trow) a appuyé la résolution au comité. Un grand nombre
de membres étaient présents.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il vaudrait peut-être
mieux que cette proposition servit d'avis de motion.

M. HESSONL: Le comité est très nombreux, et je crois
que neuf membres ne suffisent pas pour former un quorum.
Généralement, les membres présents sont nombreux, et l'on
ne devrait pas permettre au comité de se réunir avec un
quorum de neuf membres, tous les autres étant regardés
comme responsables des mesures adoptées. Le comité a
été unanime à recommander la chose.

M. l'ORATEUR: Cette proposition doit servir d'avis de
motion, car un avis est nécessaire dans ce cas.

M. WrITE (Renfrew): Je la laisse à l'ordre du jour com-
me avis de motior.

La motion est retirée.

COMITÉS PERMANENTS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que MM. Jon-
cas et Campbell (Kent) soient ajoutés au comité de l'immi.
gration.

La motion est adoptée.

TRAITÉS COMMERCIAUX

M. EDGAR: Le gouvernement a-t-il obtenu le consente.
ment des autorités impériales à l'effet de soumettre à cette
Chambre les documents, ou une partie d'iceux, concernant
les traités commerciaux dans lesquels le Canada est inté-
ressé qui sont compris dans la teneur de l'adresse votée par
cette Chambre le 28 janvier 1884? Et, dans ce cas, quand
ces documents seront-ils produits?

Sir CHARLES TUPPER: On n'a pas obtenu le consen-
tement des autorités impériales, et il n'est pas vraisembla-
ble qu'on l'obtienne, car elles s'opposent à ce que l'on pro-
duise une correspondance qui a trait à une question qui
n'est pas encore décidée ; et je puis ajouter que prochaine-
ment, j'espère être en état de communiquer à la Chambre
une chose qui, j'aime à le croire, sera regardée comme sa-
tisfaisante.

É DIFICE PUBLIC A LUNENBURG

M. EISENHAUER: Le gouvernement a-t-il choisi un
emplacement pour construire un édifice public dans la ville de
Lunenburg, pour lequel une somme de 84,000 a été vo-
tée lors de la dernière session? Le gouvernement se pro-
pose-t-il, durant la présente session, d'insérer dans le budget
une somme suffisante pour permettre l'exécution complète
de ces travaux?

Sir HECTOR LANGEVIN: A la première partie de l'in-
terpellation, je répondrai qu'un emplacement a été choisi;
à la seconde partie, je puis dire que la question est sous
la considération du gouvernement.

RÉCLAMATIONS POUR COMPENSATION.

M. BARRON: Le gouvernement a-t-il l'intention d'ac-
corder une compensation à J. C. Gilchrist, écr, de Wood-
ville, père et héritier légal de feu William Campbell Gil-
christ, qui avant son décès résidait au Lac-aux-Grenouilles,
T. N.-O., où il fut tué par les Sauvages en avril 1885 pen-
dant la rébellion, pour la perte ou la destruction des biens
personnels du défunt par suite de l'insurrection ?

M. WHITE (Cardwell.): Ce n'est pas l'intention du gou-
vernement d'accorder des indemnités à ceux dont les pa.
rents ont perdu la vie pendant la rébellion du Nord-Ouest.
En ce qui concerne M. Gilcbrist, j'ai échangé une corres-
pondance avec lui et j'ai fait donner au défunt une sépulture
convenable aux dépens du public. Quant à la dernière
partie de l'interpellation, je suppose qu'une réclamation a
été déposée devant la commission du Nord-Oues, et tout
montant perdu sera payé, s'il est constaté qu'il a été perdu.

INSPECTION DU BEURRE.

M. HICKEY: Le gouvernement se propose-t il d'aug-
menter les droits sur le beurre ?

Sir CHARLES TUPPER: Il n'est pas au pouvoir du
gouvernement de faire des confidences au sujet du tarif,
tant que le budget ne sera pas produit.

M. MITCHELL: J'espère -que l'on ne frappera pas la
nourriture du peuple de nouveaux impôts.

M. HICKEY: Le gouvernement a-t-il l'intention de faire
soumettre tout beurre importé pour la consommation à une
inspection scientifique ?

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement, lorsqu'il
aura la preuve que du beurre importé est g9té, prendra les
moyens nécessaires de le soumettre à une mspection scien.
tifique.
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RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

M. ROBILLAIRD: Est ce l'intention du gouvernement
de faire construire une nouvelle résidence pour le gouver-
neur générai? Si oui, où?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
l'intention de faire construire cette résidence.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. TAYLOR: Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
je désire donner une explication personnelle. Les journaux
ayant publié que je n'ai pas volé sur l'amendement de mon
honorable ami, le député d'Assiniboïa.Ouest (hl. Davin), et
comme je constate, en parcourant les procès-verbaux de la
Chambre, que mon nom n'est pas enregistré, j'attire l'atten-
tion de la Chambre sur le fait. J'ai parlé de la chose au
greffier, qui a dit que c'était une omission et qu'il verrait à
ce que cette erreur fût corrigée; cependant, je crois raison-
nable de donner cette explication personnelle, car les jour.
naux ont dit que je n'avais pas osé voter. J'ai voté sur la
question et j'ai voté en faveur de l'amendement.

M. l'ORATEUR : Puisque le greffier dit qu'il y a réelle-
ment eu une erreur, on la corrigera par un erratum.

ILELECTION DE QUEEN, N.-B.

M. SKINNER : Jo vais lire la résolution que j'ai l'inten.
tion de proposer :

Qu'il soit résolu :-Qu'il appert des cahiers de votation et auf res do-
cuments transmis par John R.~ Donn, l'officier-rapporteur nomme pour
co2duire la dernière élection dans le district électoral du comté de
Queen, N.-B., et déposés sur le buteau de cette Chambre par Richard
Pope, écr, greffier de la couronne en chancellerie;

Que deux candidats, George F. Baird, 6cr, et George G. King, ber,
ont été présentés, que la volation a été accordée et que les noms des dits
George Y. Baird et George G. King ont été affichés comme candidats
conformément aux dispositiions de l'Acte des Elections;

Que le vingt-deuxième jour de février dernier, il y a eu votation dans
le dit district électoral et que les sous-officierE-rapporteurs des aits
divers districts de votation ont envoyé leurs rapports au dit officier-
rapporteur.

Que le dit John R. Dunn, ès qualité d'cflicier-rapporteur, a fait un rap.
port certifiant que le député élu pour le dit district électoral était
George F. Baird, de la cité de Saint-Jean, dans la cité et comté de
Saint-Jean, avocat, nul autre candidat n'ayant été régulièrement pré-
senté, et qu'il a aussi fait un rapport des procédés de 1 élection comme
suit:
RArrORT sur les opérations dans l'afaire de l'élection pour le district esee-

total du com(i de Queen, province du Nouveau-Brunswick.
"Au greffier de la couronne en chancellerie:

"J'ai reçu, le 28 janvier 1887, le bref m'enjoignant de tenir une élec-
tion. J'ai prdté le serment t xigé par la loi et J'ai nommé mon secrétaire
d'élection. Des proclamations ont été dument affichées par tout le comté
dans le délai prescrit par le statut."

" Le 12 février, Lemuel A. Currey me remit le bulletin de présentation
de George F. Baird, de la cité de Saint-Jean, dansa cité et le comté de
Saint-Jean, avocat, en même temp; que le dépôt voulu. et sa nomination
comme agent électoral de M. Bair d. Le 15 février, à midi, j'ai ouvert
la cour pour la présentation des candidats à la Oambre des communes
du Canada. T. Melley Wetmore me remitle bulletin de présentation de,
George G. King, de Chirman, comté de Queen, N-B., négociant, accrm.
pagné de la somme de $.O Lursque j'attirai l'attention de M. Wet-
more sur le fait qu'aucun agent électoral n'avait été nommé par M. King,l'on me remit la nomination de John McLean McLean comme agent
électoral de M. King. A deux brures, j'accordai la votation et 'annon-
çai les noms des candidats. Des avis pour la vutation ayant été don-
nés, les noms des candidats furent alors affichés dans tout le comté.

" Le samedi, 26 février, jour fi.é dans l'avis pour la déclaration, j'G-
vris la cour, mais par suite du rd tard spporté par les tenpotes de neige
à la remise det boites de scrutin de diverses paroiîe3, j ajurnai j usqu'an
6 mars. Le samedi, 5 ara, i'o vii r la pour pour la, uéclaratic, etje
comptai les votes donnés pour chaque candidat.

" Lemuel A. Onrrey, avo a, ar'es1nt su nom de M. Baird, demanda
que tous les bulletins dLp's a en faveur de M. King fussent rejetée, puis-
que le bulletin de prédeetuou je .11. King était Invalidé pour deux
motifs: 10 parce que les noms des candidaw n'avaient pas été donnés
dans l'affidavit attaché au bulletin de présentation; 20 parce que le
.dépôt remis avec le bulletin de présentation de M. King n'avait pas été
fait légalement, puisqu 'il n'avait pas été remis par son agent électoral.
Après avoir entendu les arguments énoncés en faveur de M. Baird par
L. A Currey, et en faveur de M. King par George F. Gregory, avocat, je
déboutai la première objection faite au bulletin de présentation en me
basant sur le fait qu'il dtait couvert per la clauje 80 de l'Agte des Bloc.

bir VNABLES TUPPsa

tions Fédérales. Je déclarai fondée la seconde objection, et je déclarai
que le bulletin de présentation de George F. King était invalidé et que
tous les votes en sa faveur étaient nuls et non avenus. Je déclarai alors
George F. Baird, de la cité de Saint-Jean, dans la cIté et le comté de
saint-Jean, avocat, élu pour représenter le district électoral du comté de

Queen dans la Chambre des communes du Canada, et j'ajournai la
cour aine die.

« JOHN R. DUNN,
"Officier-rapporteur pour le district électorat du comté de Queen.

" GAoEToWN, court DE QuerE, 24 mars 1887.
Qu'il appert des cahiers de votation et des rapports des dits sous-aff-

ciersrap porteurs, ainsi que du compte des bulletins, que le dit George
G. King avait 1,191 votes et le dit George P. Baird 1,130 ; que le dit
George G. King ayant, par conséquent, la majorité des votes donnés,
aurait dû être déclaré par le dit officier-rapporteur membre élu pour
représenter le dit district électoral, et que le rapport du dit officier-
rapporteur devrait être modifié.

Que le dit George G. King, ayant la majorité lors du compte des
bulletins, aurait d Ô être déclaré député élu pour représenter le dit dis-
trict électoral, et que le greffier de la couronne en chancellerie soit
reluis de comparaître en cette Chambre avec le bref d'élection et le
rapport, et qu'il modifie le dit rapport en biffant le nom de George F.
Baird et en lui substituant le nom de George G. King, comme étant le
membre élu pour représenter le dit district électoral dans le présent par-
lement, réservant, toutefiis,au dit George P. Baird le droit de contester
la dite élection, s'il le juge à propos, suivant la loi et la justice, et con-
formément aux usages du parlement et aux lois du Canada.

D'abord, on admettra que c'est là une question très im.
portante, qui devrait être examinée très attentivement,
parce que les droits du peuple de ce pays sont mis en doute
et que la décision de cette affaire servira de précédent; et
si les droits et les privilèges du peuple n'étaient pas proté-
gés par ce parlement, alors les droits et les privilèges d'au.
tres comtés, au Canada, seraient en danger et seraient lais-
sés au hasard. Quant à moi, les devoirs do l'officier-ra por-
tour me semblent très clairs. Il doit simplement déclaer
élu celui qui a le plus de suffrages. Il parattra évident,
d'après les procédures, que M. King avait la majorité des
suffrages. Dans le rapport que l'officier-rapporteur a en-
voyé au greflier de la couronne en chancellerie, il dit qu'il
a ad litiormé les votes, mais il ne déclare pas le nombre don.
ne a chaque candidat; puis il continue et donne les raisons
qui l'ont porté à rejeter la majorité donnée à M. King. Mais
quand nous parcourons les documents produits en Chambre
le 25 avril, rious voyons que les rapports de tous les sous.
officiers-rapporteurs sont Contenus dans ces documents; ces
rapports démontrent que M. King et M. Baird avaient res-
pectivement le nombre de suffrages mentionnés dans la ré.
solution et que la majorité de M. King était, je pense, de
soixante et un sur le nombre de suffrages obtenus par M.
Baird. Or, l'article 60 de l'acte des élections, chapitre 8
des statuts refondus, est celui qui régit immédiatement ce
cas; je vais le lire à la Chambre:

L'officier-rapporteur, aux endroit, jour et heure dixéa dans sa procla.
mation, et après avoir reç s toutes les buttes de scrutin, devra les ouvrir,
en présence du secrétaire de l'élection, des candidats ou de leurs repré-
sentants, s'ils sont présents, et de deux électeurs au moins, si les candi-
dats on leurs représentants, ne sont pas presents, et ad litionner le nom-
bre des votes donnés pour chaque candidat d'après les relevés contenus
dans chaque boite de scrutin transmise p.tr les sous-officiers-rapporteurs.
Le candidat qui, à l'addition des votes, se trouvera avoir une mejorité
des suffrages, sera alors déclaré élu.

D'après cela, on prétend que l'officier.rapporteur, lo'rque
les rapports lui ont été renvoyés, n'a aucun autre devoir à
remplir que d'additionner les suffrages et de déclaré élu le
candidat qui a la majorité des suifrages enregiétrés. Dans le.
cas actuel, l'uffluier.rapporteur a jugé à propo)s de violer ce
devoir Bi clair ; il déclare élu le candidat do la m norité.
Cola constituerait une violation de son devoir, comme qneî-
tien de justice, dans le cas même où il n'agirait pas en vertu
d'un statut ; mais quand il 4git en vertu d'un statut qui
lui dicte ce qu'il doit faire, il devrait suivre les dispositions
de ce statut et ne devrait pas chercher à s'en écarter. On
verra, en examinant les autorités, qu'elles appuient com.
plètement la position que je prends. Dans i acte anglais,
35 et 36 Victoria, appelé l'acte impérial concernant le Soru.
tin article 27 le trouvent les mot& suivants;
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Apès la clôture du bureau de votation, les bottes de scrutin seront Dans cette cause, il est en outre décidé que les devoirs de

sceias de façun à empêcher l'introduction d'autres bulletinset l'officier- r onn,4 A, n. « - rlf.4
rapporteur en prendra soin et cet officier,en préaece des agents de r el" .
quelqu'un des candidats qui peuvent d .re présents, ouvrira les boîtes que, C'est.-dire, qu'il doit additionner le nombre de suffrages
de scrutin et constatera le résultat de la rotation en comptant les euf- donnés. A la page 363, il est dit:
frages donnés à chique candidat ; il déclarera élus immédiatement les
candidats ou le candidat à qui la majorité des suffrages a été donnée et l n'a pas d'autres pouvoir à exercer qae de déclarer élu celui qui a
enverra les noms au greffier de la couronne en chaincellerie. légalement reçu la majorité des suffrages.

La phraséologie de cet article peut, sous quelques rap. Cela comprend cette autre partie:
ports, différer de la.phrasologie de l'article 6u de notre C'est-à-dire, qu'il ne doit pas du tout considérer la légalité de la
acte, mais sur le tout il n'y a aucune différence. Le devoir question, lorsqu'il a eercé sou pouvoir et rempli ses devoirs relative-
de l'officier.rapporteur en vertu de ces deux articles est pré. ment à 'accep:stion des bulletins de présentation, mais il est ici sin-

plement pour additionner les votes et proclamer élu le candidat qui acisément le même : additionner los suffrages et déclarer élu reçu la majorité des suffrages.
l'homme qui a la majorité de ces sufirages. C'est en vertu En examinant d'autres causes, on constatera, non seule-de cet article de l'acte anglais que la cause de la Reine vs le ment dans les causes d'élection portées devant les tribu.maire de Bangor a été jugée. Cette cause a été citée dans naux, mais aussi dans les causes portées devant le parlementcette Chambre quand mon honorable collègue de Saint.Jean nu'il y a un foule d'autorites qui appuient l position que(hLi Weldon) a proposé une motion dans Cette affaire-ci, :i Y n ol 'uoié uiapin &psto u
('aure W don); ap ue m tionnelabs d ans cete l'oniens lJ ai prise. Le premier cas qui soit venu à ma connaissancecautre jour; je mentionne la cbose dec.pour que on ense où un offieier-rapporteur a proclamé élu un candidat quique, cette cause ayant Ifra t à une lection municipa le, c avait la minorité des suffrages, a été l'élection de Licester-prinoipe pubise être différent de ce qu'il est dans le ca shire, en 16-0 ; on trouvera la chose dans les journaux desd'une élection parlementaire. cm uevl ,pg .1;i netPu atclèe

Après ces remarques explicatives, je vais lire quelques Communes vol. àl page 5151; il n est plus particulière-
extraits des décisions des juges dans cette cause. A la.
page 359 du volume 18 des "Queen's Bench Division Law Lacte Henri VIII, chapitre 7, exigeait,que les députées à élire dans des

comtés devaient " résider dans les limites de ces c!zmtôs."* A l'élection,Reports," le maître des rôles emploie ces mots: un résident et un non-résident ont été mis en nomination, mais le non-
ul n'apparat pas qu'il en ait rejeté, mais ayant comt6 ce qui a été résident a obtenu la majorité des suffrages ; cependant le sbérif a pro-

mià dans la bolte, i a constaté qu'une majorité de suf rages avait été clamé élu le candidat de la minorité sous le prétexte que des avocats
donnée pour Roberts. L'officier-rapporteur a affirmé ce fait dans le iniavaient dit que le candidat dela msjorité nétait pas éligible. LaCham-
temps, mais l'objection ayant été sBulevée que Roberts, étant échevin, bre a aussitbtfait arrter leshbériet le sous-shérit "comme délinquants,"
n'était pam éligible au parlement, Il a constaté le nombre de suffrages et les a obligés de s'agenouiller à la barre et de faire leur aveu i. I 0-
donnés à chaque candidat; puis il a dit qu'il examinait la question de rateur les a alors réprimendé, comme grands délinquants. Durant le
savoir quel était celui qu'il devait déclarer élu. débat qui a en lieu sur la question, M. Hott, un député, a dit que -le

sh6r:f était un juge du nombre de voir, mais non da l'éligibilité ou de
l'ans le jugement du lord juge Lindley, à la page 366, se l'inéligibilité ces candidats. Sir Edwin Coke sembla nourrir des opi-

trouve les paroles suivantes nions tembiables, et la Chambre fut unanime à partager ces sentiments.
Dans la cau-e de Liverpool, , jau -al des Communea, page 2d2, l'of-

gi exa-nicant les termes de l'article 2 de l'acte du scrutin de 1872,il est ficier-rapporteur décida qu'un coroner était inéligible et proclama le
videt, j-e pense, que l'offieier-rapporteurn'a aucun pouvoir de déclarer candidat de la minorité dument élu. Pour avoir agi ainsi, on déclara

élu u candidat qui n'a pas obtenu la majorité des suffrages. C'est la q'a'il avait outragé les droi*, des Communes d'Angleterre et violé les
majorité des suffrages qui décide de l'élection, et l'officier-rapporteur privi:ges de la Ubamnbre; Il fut mis sons garde et resta ainsi junqu'à la
'0br déclarer tlu celui auquel la majorité des suffrages a été donnée. dissolution dit Parlement
Cette déclaration doit étre faite sur le champ et diffère entièrement de Dans la c use de Deubigh, 24 Journal des Communes, l'officier-rap.
l'avis public à donner en vertu des dispositions 45 et 46, qui stipu:e't porteur proclama élu le candidat, " malgré la majorité de suffrages re-
que l'tificier-rapporteur donnera avis " des noms des candidats élus," çus a' bureau de votation." La Chambre décida alors que l'o0icier
non les noms des Candidats à élire. Dans le cas actuel, l'offi il-r. avait agi partialement, arbitrairement et illégalement, au mépris des
rapporteur a donné avis publie qu'un individu qui n'avait pas été élu lois, en violation manifeste des droits des francs-tenanciers du comté, et
l'avait été. Il s'est départi du langage de l'acte au lieu de le suivre. en violation des privilèges de la Chambre.Il n'a psdéclaré "aour le champ Il qe quelqu'un devait 4tre élu
comme l'e lige.' e donc à l nelu'ionque Pritchard Permettez-moi de parler d'une autre cause, rapportée dans
pa été dûment élu. Quoiqu'il en soit, on dit qu'il a rempli la thatge le volume 9 des journaux des Communes ; cette cause est
de jaco et, que, partant, Il a droit à·un inandamus pour forcer le conseil la cause Monmouth
à le maintenir à cette charge tant qu'il n'en sera pas renvoyé par une
pétition n'élection. Le greffier de la curonne étant appelé modills le rarport de l'élection

du bourg de Monmouth en effaçant le nom de Charles Lord Hubert et ce
A la page 368, il est dit: le remplaçant par le nom de Jobu Arnold, éculer.
Il est admis qu'il avait la majorité des suffrages. La principale partie je cite cette cause pour établir que le parlement peut

de ces article est la deuxième; elle établit les devoirs et les pouvoirs parfaitement sommer le greffier de la couronne en chancel.de l'officIer-rapporteur lorsqu'il a pris soin des boites de scrutin après
la clôture du bureau de votation. Lorqu'il aura ouvert les b1 es de brie à comparaître avec le rapport de l'élection et à-le
scrutin et compté les suffrages, "ildéclarera élu sur le chainp le modifier conformément à cette motion. Quant à la diffé-
candidat à qui la majorité des sufirages a été donnée" rence qui existe entre les devoirs judiciaires et ministériels

Je désire appuyer sur cette partie du jugement: de l'ofiloier.rapporteur, il y a une autre cause appelée-la
.o.,nse; -de Cumberland, 32 C. J. 867. Dans cette cause,

Il n'a pas le pouvoir de s'enquérir qui a reçu la majorité das sullrages filoier-rapporteur fut mis sous garde pouravoir proclamelégaux. Je. pense que, dés qu'il il constaté, en e fisant ladèlition, à - kfoe.qprerftmssusgrepu-vi ronnqu la major té des suffrages "a été donnée, son devoir est clairement' élu un candidat " bien que la majorité des-suffrages-et été
trate: il doit déclarer cette personne élue. Il est impossible qu'il ait le donme contre lui." On trouvera une autre cause dans
pouvoir de se prononcer sur l'éligibillié ou l'inéligibilité d'un candidat le 33 C. J. 69 et 457. appelée la cause de New Stoneham,quelconque e serait un pouvoir très dangereux à donner à un officier-.
rapporteur. En conséquence, je- suis d'opinion que"Roberts a &.6 dans laquelle l'officier-rapporteur fut -aussi mis sous;garde
dili-ent élu. pour avoir,- à la dernière élection, proclamé dâment-élu l'e

Le résumé de la cause'est comme suit: candidat qui avait la minorité -des suffrages. Dans Dalton,
sur les bherifs, page,332, voici ce -ue i

(1 Que celui qui a été déelaré élu n'était pa.,parce qu'il était échevir,
Inéi ible au poste de conseill.r, et qu'en acceptant'la dernière charge Des hommes convaincus de trahison ou de félonIe était choisis peur
Il a abandonné la première; (!) que l'officier-rapporteur n'avait aucun être chevaliers ou bourgeois pour le parlement, Il : semble que -le shéril
p ouvoir de décider si R. étatt inéligible; (s) qu'ensant connwItre à devra t les proclamer élus; un homme qui purge .ue rondamnation
la clôture du bureau de votation le nombre ces suffrages donné à chaque peur dette ne devrait pas, non plus, dtre choisi pour dire chevalier ou
candidat, l'oflicier-rapporteur avait afait une déclaration auffiasae e bourgeois pour le parlement; et, cependant, ces hommes étant ohoisis,
vertu de l'article 2 de l'acte du scrutin, 1872, que -R était élu et que Il semble que le shérif devrait proclamer leurs nom.
l'effist dee cette déclaration n'a pas été changépar ýl'avis'publi publié le -
jourguivanten vertu des règles 45et46de la première annexe decet ate, 'est0.dire que bien que les gens n'eussent Das les qualités
et (4 que la cha ge de conseiller n'était ,pas remplie ddfact-opaR. de ,quises pour être élus au parlement, ilstat du devoir du
ikçonàermte 'yrnlste r us0! e qu'il on ~ftt 646éd shif do les pro01am0r 6lua lo0au'Il dB vaieit - 6t mia onçQ12àliipemetré'd s' maite iaWmo
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nomination d'une façon convenable ; ou, plutôt, lorsque la Il y a vingt ans, la gravité des questions se rapportant
votation avait au lieu. Quelques-uns prétendent que les aux élections parlementaires, la nécessité de les faire décider
devoirs de l'officier-rapporteur sont d'une nature judiciaire ; par un tribunal tout à fait impartial, portèrent le parlement
d'autres, qu'ils sont d'une nature tout à fait ministérielle. impérial à passer un acte qui renvoyait aux tribunaux du
En examinant les précédents et les autorités, l'on verra que, pays toute question se rapportant aux élections contestées.
dans une certaine mesure, l'officier rapporteur est revêtu Il y a plus de dix ans que le Parlement du Canada et la
d'un caractère judiciaire lorsque les bullet ns de présenta- plupart des législatures provinciales ont adopté un acte
tion lui sont remis et qu'ils sont manifestement contraire à semblable.
la loi, ou lorsque quelque individu doit être mis en nomina- L'honorable député n'a pas cité une seule décision anlé-
tion qui, évidemment, ne pouvait pas être candidat. Il peut rieure à ce changement radical dans la loi qui régit les pro.
alors avoir des pouvoirs judiciaires pour régler la question, cès pour élections contestées, qui puisse autoriser en quoi que
mais après avoir opéré ce règlement, il ne peut pas dans la ce soit la conduite qu'il voudrait faire tenir par cette
suite, revenir sur sa décision. Chambre.

En examinant ces documents, on constatera que cet offi. Je veux d'abord bien faire remarquer que les précédents
cier-rapporteur, en acceptant le dépôt do M. King, un ac- qu'il a cité à la Chambre viennent tous d'une époque où la
ceptant les bulletins de nomination de M. King, on mettant procédure suivie dans les causes d'élections contestées était
le nom de M. King dans la proclamation, en faisant tout ce régie par une loi complètement différente de celle que nous
qu'il a fait, on constatera, dis je, qu'il a déclaré et décidé avons maintenant. La Chambre saisira mieux la valeur de
que M. King posýédait los qualités requises par la loi pour cet argument, lorsque je lui aurai dit, qu'il n'y avait pas
être candidat à cette élection. Ayant rendu cette première alorsd'autres moyens à prendre.La Chambre des communes
décision, il ne saurait examiner la question de nouveau et d'Angleterre était le seul tribunal qui pût adjuger sur les
décider le contraire, après avoir vu le résultat du scrutin et droits qu'avaient ses membres d'y siéger. Mais plus tard,
lorsque M. King a reçu la m:jriti des suffrages. Naturel- comme je viens de le dire, grâce au changement qui ren-
lement, cet argument est tout à fait en dehors du statut qui voyait ces questions devant les tribunaux du pays, la pro-
enlève à l'ofliicr.raporteur le pouvoir judiciaire sous ce cédure suivie devint toute différente ; et l'absence complète
rapport. Bien qu'il puisc avoir un poavoir judiciaire en de tout précédent subséquent à ce changement est un argu-
ce qui concerne la réception des bulictins et la nomination ment très fort contre la ligne de conduite que l'honorable
du candidat, dans le cas !'ême uù il aurait ce pouvoir judi- député voudrait faire adopter par cette Chambre cet après.
ciaire, le statut lo lui a enlevé une fois les suffrages enregis. midi, c'est-à-dire que la Chambre s'arroge de nouveau un
trés, par l'article 64) de notre acte. Cet article lui trace pouvoir qu'elle a délégué aux tribunaux et qu'elle reprenne
clairement son devoir, qui est d'additionner les suffrages et le droit de juger l'élection contestée d'un de ses membres.
de déclarer élu le candidat qui a obtenu la majorité. En Je suis certain que l'honorable député admetttra, sans qu'il
conséquence, sans parler davant age de cette affaire, il soit besoin d'aucune recherche pour cela, que les questious
me semble que les auto: iés, les pré,é lents et les principes qui se sont p-ésentéesdepuis le changement dans la loi sont
appuient amplement la po.,ition que j'ai prise, et me justi- entièrement anologues à celes qui se sont préeentées dans
fient de proposer cette résolution et justifient la Chambre cette Chambre. Ce n'est pas la première fois que la Cham-
de l'adopter. bre des communes d'Angleterre ou la Chambre des commu-

nos du Canada aient été invitées à s'occuper des questions,
M. THIOMPSON: Aucun membre de cette Chambre, j'en dans lesquelles on prétendait que les officier-rapporteurs

suis sûr, ne désapprouvera l'opinion exprimée par l'autour avaient usurpé des fonctions qui ne leur appartont.ient pas,
de cette résolution relativement à l'importance de la ques- où qu'ils avaient déclaré élues des personnes qui n'avaient
tion qu'elle implique, en tant qu'elle traite non seulement pas recueilli le plus grand nombre de voix, et ce n'est pas la
des pouvoirs des officiers-rapporteurs et des droits d'un première fois non plus que les tribunaux ont eu à décider
comté, mais aussi des prétentions contraires de deux hommes les questions.
qui disent avoir droit à un siège en cette Chambre. Dans Mais comme je le disais au début, si l'honorable député
une matière d'une aussi grande impor tanco, et qu'il est de veut voir par qui justice est faite dans de tqls cas, depuis le
notre devoir, comme membres de cette Chambre, d'exami- changement dans la loi, en 1867, jusqu'aujourd'hui, il lui
ner dans un esprit complètement dégagé des piéjugés poli- faudra chercher dans les rapports judiciaires et non pas
tiques, je suis Aùr que la Chambre se montrera satisfaite de dans les rapports de la Chambre des communes.
la manière dont l'honorable député de S.int-Jean (M. Skin- Depuis le changement dont j'ai parlé et par lequel le
ner) a expoté la question cet après midi; l'énoncé qu'il Parlement a renoncé à sou droit de juger les é'ections con.
a fait était complètement dégagé des préjogéi; il s'est mon- testées. il a toujours été admis dans les débats qui ont eu
tré bienveillant lor squ'il a cte les autrités qui, d'api ès lui, lieu dans la Chambre des communes d'Angleterre, que tout
devaient guider les actes de cette Chambre. Néanmoins,je ce qui se rapportait à une élection contestée était rétéré aux
regrette de dire que, bitn que j'apprécie la manière dont tribunaux, à l'exception d'une chose: la déqualification des
l'honorable député a erposé la question, je ne m'accorde personnes élues.
pas tout à fait avec lui sur ce que doit faire cette Chambre. Comme le disait sir Henry James, en 1883, dans la cause

L'honorablo monsieur a cité un certain nombre d edécisions de Michael Davitt, la seule question que le Parlement se soit
de la Chambre des communes ;en Angleterre-cinq ou six, réservé, c'est de décider si un candidat éligible a été élu,
je crois - dans le but de faire par tager à la Chambre l'opi- d'a près le bref qui a été émis.
nion que le devoir de l'officier rapporteur, dans une élection Ainsi qu'il a été expliqué par lord C:bridge et lord Sel.
parlementaire, n'a rien de judiciaire, mais est simplement borne dans un débat en 18.0, cette ré<erve ne vient pas en
administratif ; il a aussi cssayé de démontrer que c'était le conflit avec le statut, qui dit qu'une élection ne pourra être
iroit et le devoir de la Chambre, lorsque l'officier-rapporteur contestée que par une reluête, parce que la Chambre a à
ouirepassait ses devoirs, de corriger son rapport et dodécla- examiner si on s'est conformé au. bref qui ordonne aux élec.
rer élu celui qui a obtenu la mai irité des voir. teurs d'une division électorale d'élire pour siéger dans cette

Il est tiès vrai qu'une longue suite de décisions confirme Chambre un candidat éligiblo. La Guafnbre conserve donc
cette manière d'agir, non seulement dans le Parlement impé- le droit de décider si par l'élection on s'cs4 conformé au bref
r:al, mais aussi ýlagns le Parlement canadien. Mais l'hono. en élisant une personne apte à siéger dans la Chambre.
rab'e député qui a fait la motion et cité ces précédents a dû Mais dès qu'on a décidé de la qualification de la personne
allr les chercher à une époque qui leur ôte toute' la fLrce élue, la conduite de l'officier-rapporteur, le nombre de voix
et l'influence qu'ils auraient s'ils étaient plus récents. obtenu, la conduite des candidata, et toutes les autres ques.
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tions se rapportant à une élection ou à la conduite de l'ofil-
cier-rapporteur, ont été référées aux tribunaux, et la Chan-
bre a toujours refusé d'intervenir.

En 1870, la Chambre des communes d'Angleterre fut
saisie d'un cs qui démontre bien la nature et l'exercice du
pouvoir que la Chambre s'est réservé ; il b'agissait de déci-
der si on avait élu une personne éligible.'O'Donovan Rossa,
convaincu de félonie, ayant été élu à la ,Chambre des cra-
munes, en Ib7O, cette dernière décida que l'élection était
nulle et ordonna l'émistion d'un nouveau bref, exerçant
ain>i Io droit de décider si la personne élue était éligible.

Mai@, M.. l'Orateur, dans ce cas, on remarquera que tout en
annulant l'é!ection et en émettant un nouveau bref, il n'y a
pas en la moindre tentative de faire ce qu'on demande à
cette Chambre cet aprës-midi, c'est-à-dire de donner le
siège à l'autre candidat.

En 1875, le même droit de contrôle sur l'exécution du
bref a été exercé dans la Chambre dans le cas de John Mit.
chell, et le même mode d'action a été adopté. La Chambre
des communes déclara dans une résolution que la personne
élue en vertu du bref étant sous sentence de félonie, le bref
n'avbit pas été exécuté. Comme question de fait le shérif
avait déclaié éluo pour siéger dans ce parlement une per-
sonne morte civilement aux year de la loi, et partant inha.
bile à siéger, et on ordonna l'émission d'un nouveau bref. A
l'élection qui eut lieu la même année M. Mitchell fut de
nouveau porté candidat, élu de nouveau, et bien que cette
année-là cette personne qui avait déjà été déclarée inhabile
à siéger en Parlement et inéligible au Parlement, ait été
réélue, la conduite suivie par la chambre à la demande de
M. Gladstone n'a pas été de faire ce que l'honorable député
propcse cet après-midi, c'est-à-dire de déclarer non élue
légalement la personne élue et de donner le siège à son
adversaire, mais la Chambre réitéra simplement sa décision
qu'une personne duement qualifiée n'avait pas été élue et
ne fit rien de plus, l'adversatira de M. Mitchell eut re.
cours aux tribunaux au moyen d'une pétition d'élection
pour obtenir le siège, que l'honorable député de Saint-Jean
(M. Skinner) propose de donner à M. King par un vote de
la Chambre.

En 1882, dans le cas de Michael Davitt on suivit absolu-
ment la mr.me procédure, et les honorables députés constate.
ront qu'à l'exception de deux ou trois cas sans importance
sue lesquels on n'a pas même insisté pour avoir une discus-
sion, un vote dans la Chambre relativement aux droits de la
partie adverse, la Chambre des communes d'Angleterre n'a
exercé aucune juridiction ayant trait à une élection contestée
outre que la simple juridiction de rechercher si la personne
élue était qualifiée ou non.

DaDs le parlement canadien, en 1882, nous avons eu une
question à peu près semblable à celle-ci, et dans laquelle on
peut prétendre que la Chambre a pris sur elle de déclarer
l'élection d'un candidat nulle et l'élection de l'autre bonne.
Permettez moi de vous rappeler, cependant, quel était l'état
des choses dans le comté de King, I.P.E., en 1882. On de-
mandait à la Chambre de décider si, à cette élection on avait
élu une personne qualifiée ou non. On alléguait contre M.
Robertson qu'il était inéligible, et, partant, en 1882, en
discutant cette question et en décidant qui devait prendie
le siège, la Chambre ne faisait qu'exercer l'unique pouvoir
que s'est reservée la Chambre des communes de la Grande.
Bretagne, savoir, le droit de décider si, en vertu du bref
émis, on avait élu une-personne qualifiée ou non.·

Mais que ceux qui ne se rappellent pas clairement des
détails de cette affaire, me croient pas qu'en cette occasion
la Chambre a violé la règle qui a été adoptée dans les' deux
parlements, depuis le changement de la loi des élections, en
ordonnant non seulement que le candidat inéligible soit mis
de côté, mais en donnant le siège à son adversaire. Ce fut
là, il est vrai, le résultat de -l'action de la Chambre, mais il
est inexact de prétendre qu'en agissant ainsi la Chambre ait
changé, en quoi que ce soit le rapport qui lui aviit été fait

par l'officier-rapporteur. Les circonstances étaient tout à
fait particulières, car les deux candidats avaient été déclarés
élus, et la Chambre n'avait plus qu'à décider quel était celui
qui n'était pas qualifié et de laisser l'autre élu, non pas par
l'action de la Uhambre, mais par le rapport de l'officier.
rapporteur, auquel il ne fut pas nécessaire' de toucher du
tout.

J'ai déjà démontré que dans le cas de Mitchell et dans le
cas de Robertson en 1882, la Chambre, tout en exerçant son
droit de décider la question de qualification, n'a pas pris
sur elle de donner le siège à celui qui le réclamait. L'ho-
norable député de Saint-Jean a cité une autorité anglaise
récente, sur la question des droits et pouvoirs des officiers-
rapporteurs. Je ni'ai pas l'intention d'amoindrir en quoi
que ce so t la va!eur de cette autorité, ni la force du raison.
ne:ent avec laquelle on l'applique au cas actuel. Je ne
prétends pas exprimer en ce moment aucune opinion pour
dire que la conduite de l'officier-rapporteur, M. Dunn, res
semble à celle de l'officier-rapporteur dans la cause de la
Reine vs. le maire de Bangor, ou pour savoir a'il a bien ou
mal agi. Mais je crois que l'honorable député a un peu
abusé de cette autorité lorsqu'il a prétendu qu'elle compor-
tait qu'on peut enlever le siège au candidat déclaré élu etle
donner à son adversaire. Il admettra qu'il s'agissait d'une
élection municipale, où l'officier-rapporteur n'a aucun rap-
port à faire. L'officier-rapporteur n'avait qu'à additionner
les votes, et il est mentionné par le conservateur des ar-
chives en chancellerie que cet officier-rapporteur n'avait
pas de rapport à faire comme l'officier-rapporteur dans une
élection au parlement, et c'est pour cette raison que le tri.
banal a décidé qu'il n'était pas nécessaire de procéder par
voie de pétition d'élection. Dans cette cause, l'officier-rap.
porteur avait compté les votes, et avait déclaré qui avait
droit à la position, et après cela ses fonctions avaient cessé;
après avoir déclaré qui avait la majorité, il n'avait plus
d'autre rapport à faire.
- En discutant cette objection, le conservateur des archives
en chancellerie fait coette déclaration:

On prétend que l'officier-rapporteur ayant déclaré Pritehard dûment
élu et Pritehard s'étant qualifié et ayant pris son siège dans le conseil,
le poste était occupé par lui de Jacto et qu'il ne pouvait pas en étre
eXL'ulhé, excepté par voie de pétition J'ai déjà dit que l'ofeler-rap.
pnrreur n'avait pas le droit de faire cette déclaration et qu'elle était
nulle; s'il en est alitai il ett également clair que tout cè que le'greffler
du conseil a' fait en vertu de cette déclaratiu est égelement de nul
effet; de plue, si Pritchard n'a jamais été dûment 6-u quant à la forme
on au fond, le fait q'il a entrepris de se qualifier pour le poste peut-Il
faire que ce qui a eu lieu avant soit moins nul.

J'admets entièrement tout ce qu'a dit l'honorable député
quant à l'importance de cette question et au droit de la ma-
jorité de voir son candidat élu. Cependant, dans, cette
question, quelque soit le candidat pour lequel la majorité
ait voté, il y a d'autres droits qui sont aussi concernés, et
que cette Chambre, dans son zèle et son empressement de
rendre justice à la maj rité, prenne garde de violer les
droits de qui que ce soit.

Je ne proposerai pas que cette motion soit rejetée; je ne
demanderai pas à la Chambre de déclarer que les motifs
que j'ai exposés pour faire voir l'opportunité qu'il y a de
laisser cette affaire aux tribunaux sont tels que la Chambre
devrait s'y rendre. Si j'ai d'abord exposé ce c&é -de la
question, c'est parce que ce sont là les opinions que j'entre-
tiens, et aussi p &rce que je suis convaincu qu'il me suffit de
donner des causes suffisantes pour que la Chambre en con-
clue que c'est un cas discutable pour l'engager au moins à
ajourner sa décision dans ce que l'honorable député lui de-
mande de faire, savoir, de donner le siège à un des candidats.
La Chambre voudra examiner si sans eiquête; sans souci de
ses droits, elle peut expulser celui qui à tort ou à raison a
acquis des droits qui ne peuvent pas lui être enlevés sans que
ce soit par l'autorité compétente.

Vu toutes les circonstances qui se rapportent à cette cause,
et vi son caractère nouveau, examinons un instant s'il ne
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vaudrait pas mieux que la Chambre étudie un peu la ques. Quelques DÉPUTÉS. Ecoutez I Ecoutez I
tion avant de la décider. Il y a un comité pour régler les M. TIHOMPSON: Je vois par cette approbation de l'opi-questions de privilèges et d'élections. Ce comité se compose nion de M. Gladstone que ce n'est pas sans raison que j'aien grande partie de gens vers s dans la science légale, et
c'est à un comité comme celui.là que la cause du comté de piévu l'emploi qu'onfera de ce passage, mais fespère que
King a été soumise en 1882. Ce comité, j'en suis certain, les honorables députés ne soumettront pas cette opinion à
possède la confiance de la Chambro,non seulement parce que la Chambre comme une autorité contre la résolution que
ceux qui en font partie sont plus en état de se livrer à un j'ai l'intention de proposer, sans appeler franchement l'at-
examen minutieux des questions légales et de procéinre tention de la Chambre sur les circonstances qui ont accom-
parlemertaire, mais aussi parce qu'il est admis que ce comité, pagné cette déclaration.
dans les causca d'élection, agit avec le même sens de respon. Dans ce cas-là M. Gladstone pouvait avec raison défier

n'importe quel membre de la Chambre de dire s'il s'agissaitanbilité que le feraient des juges. de faits ou de précédente nécessitant une enquête. Le seul
Quelques DÉPUCTÉS: Oh 1 oh I fait au sujet duquel il eût pu y avoir une enquête était de
M. THOMPSON: En entendant ces cris de désapproba- constater que la personne élue et. la personne condamnée,

tion qui viennent de l'autre côté de la Chambre, je m'aper. était bien la même. Et l'honorable membre de la Obambre
çois que cotte remarque ne rencontre pas l'approbation de des Communes qui demandait que la question fût renvoyée
quelques-uns des honorables députés. à un comité, loin de nier que les deux personnes étaient un

M. MILLS (Bothwell) : Ecoutez, écoutez. seul et même homme, affirmait qu'il serait injuste et bar-
bare de rejeter le candidat élu parce qu'il était regardé parM. TOMPSON: L'honorable député de Bothwell dit, ses constituants comme un patriote dont la présence ne"écoutez, écoutez," mais je puis cependant lui démontrer déparerait pas la Chambre des Communes.que je ne suis pas entièrement dans Perreur sous ce rapport, Dans les as présentés à la Chambre le seul faiten citant ce qu'un mem bre éminent de cette Chambre disait qui pût fournir matière à discussion était admis par l'hono-sur cette question en 1882. L'honorable député de Durham- rable député demandant le renvoi à un comité. Tous 'lep

Ouest disait alors : précédents étaient du même côté. Dans ce cas-ci, comme
LorFque je siégeais du côté de la majorité dans cette Chambre, j'ai en je l'ai déjà démontré à la Chambre, depuis le changementocasion de pren ire part avec plusieurs de mes collègues au règlement' dans le système par lequel les pétitions d'élection doiventde denux questions qui affectaient les sièges de certains députés ; dans

une c' était un membre de la minorité, le député des Deux-Montagnes, être jugée, l'honorable député qui a si bien exposé la cause
dont le sièqe était attaqué, et dans l'autre, on contestait, M. ''Ora- cet après-midi, dans les intérêts du candidat défait, n'a pu
leur, le droit d'un député u'occuper le fauteuil que vous occupez aujour. citer un seul cas où un tel pouvoir a été exercé soit par lad'hui. Danit ces deux occasions, l'affisire fut rtnvoyée devant le cumité
des privilèges et élect one, et dans les deux cas nous avons pu arriver à Chambre impériale soit par la Chambre canadienne de
une solution unanime et traiter ccs questions dans un esprit qui, je crois, Communes. Maintenant, M. l'Orateur, laissez.moi attirer
ne jetait aucun disc:édit sur le Parlement, agissant, en ces occasions, pendant quelques instants l'attention de la Chambre sur'lacomme corps jerisaire. différence qui existe également 'entre les modes d'action

J'espère que ceux des honorables députés qui n'approu- proposes pour traiter les deux cas-le cas où M. Gladstone
vent pas mes remarques, accepteront l'autorité d'un homme déclare que le renvoi à un comité serait indigne et que le
pour qui je professe le plus grand respect sur cette ques. devoir de la Chambre est d'agir et non de faire une enquête,tion. Maintenant, M. l'Orateur, dans une occasion anté· et le cas que nous discutons cet après-midi. M. Gladstone
rieure, où une question comme celle-ci ét4it devant la proposait que personne. ne fut déclaré éla; il demandait à
Chambre, on fit grand usage de laseule autorité qu'on put la Chambre d'afirmer simplement ce que le droit commun
trouver dans les débats de la Chambre des communes impé- de l'Angleterre-comme on l'admettait des deux cotés de la
riale contre le renvoi de cette question à un comité. En Chambre-décrétait expressément qu'un félon qui n'avait
1870 le ti ès hororable M Gladetone fut pressé par un pas purot sa sentence n'avait pas le droit d'occuper un siège àmembre indépendant de la Chambre de rcnvoyer la ques. la Chambre des Communes, ou ne pouvait être élu membre
tion d'é!ection d'O'Donovan Rossa à un comité parlemen- de la Chambre des Communes; et il eût pu dire aven raison
taire, au lieu d'en faire le sujet d'une résolution, et la dé qu'en autantque c'était simplement pour inviter la Chambre
claration de M. G..e> une, en séponse à l'interpellation, à affirmer un principe de loi générale qui était reconnu
dans laquelle il îejetait la proposition, a été plus d'une par tout le royaume, c'était manquer de dignité de ren.
fois citée, antérieurement à aujourd'hui, pour convaincre voyer A un comité une question si claire et si simple-que
cette Chambre qu'il était au-dessous de notre dignité de c'était manquer de dignité d'hésiter à agir en faisant cetteréférer les questions de ce genre à un comité parlementaire. affIrmation.
Il pourrait se faire que, à une autre phase du débat, on em. L'attitude que la Chambre est appelée à prendre çetploya ce même argument de Gladstone pour convaincre la après-midi est'bien différente. On demande à la Chambre
Chambre qu'il serait indigne de nous de renvoyer la ques- de prononcer un jugement sur les droits, devoirs et pouvoirstion à un comité; et il pourrait m'être permis, alors, d'ex. des officiers-rappoi tours, et non seulement cela, mais mimeprimer mon humble opinion sur les raisors pour lesquelles de prononcer un jugement et de dire qu'une per sonne ocon-l'opposition de M. Gladstone -ne devrait pas induire cette pant un siège dans cette Chambre n'a pas droit à ce siège,Chambre à rejeter la motion que je me propose de faire à et cela sans aucune enquête quelconque, même sans l'en.cette occasion. La déclaration dont je parle et qui, comme quête à laquelle il aurait droit devant -les tribunaux si sale l'ai déjà dit, est la seule autorité que l'on trouve usa les cause était portée là, -pour décider du droit de son adversairedébats de la Chambre i impériale des Communes pour refu- de prendre sa place dans cette Chambre. Maintenant, pourser d'en référer à un comité, est celle-ci: en revenir au point que je mentionnais il y a quelques

S'il s'atissait ici d'un cas où, après la meilleure enquête qu'on puisse instants, savoir, que d'autres personnes que'les électeurs out
faire, nous pourrions conserver un doute suffisant, plausible ou raison- dans cette question des droits acquis, laissez-moi attirer l'at-nable sur les fait, ou tes arguments de la c-iuse, ou sur l'attitude que laeto el hmr u 'fetqtaratsrcsdot l
Chambre doit prendre, j'admettr.ls alors e se en 'at q tention de la Chambre sur 'effetqu'aurait sur ces droitad'a
renvoi à un comité, surtout asi la question était une de celles qui nôcessi- iésolution que l'honorable monsieur a proposée. Qu'n -se
tent l'examen d'une série longue et compliquée de précédents, tel qu'il demande.si, dans cet empressement à rendre justice 'A Ilaserait difficile de bien l'expliquer à la Chambre pendant le débat biais ~
ce n'est ici ni l'un ni l'autre. Les faits de la cause sont des plus res- majorité des électeurs du comté de Queen, on ne metpas.de
treints, et les principes applicables aussi claire qu'ils peuvent l'être dans côté les droits des autres. Laissez-moi demander à la
une question qui fait le sujet d'une décision parlementaire, et je main- Chambre si l'honorable député de Saint-Jean (M. Skinner)tiens qu'il serait Indigne dt cette Ohambre de vouloir s'enquérir au lieu We demande pas que noua mettions le membre siégeant dans
'd'a . TqemPo
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une position pire que si on l'eût poursuivi devant les tribu-
naux et que si la loi électorale, que nous avons adoptée il y
a dix ans et plus, eût été appliquée. .

En effet, si cette personne était poursuivie devant les
tribunaux, quels droits aurait-elle ? Elle pourrait répondre à
celui que le député do Saint-Jean (M. Skinner) veut mettre
à sa place: " Si je n'ai pas droit au siège, vous n'y avez pas
droit non plus. Vous êtes déqualifié par des manSuvres
frauduleuses; l'élection est nulle par suite des actes de
corruption de vos agents; l'élection est nulle par suite
d'irrégularités commises pendant l'élection; l'élection est
nulle par suite d'une revision illégale des listes; par le
défaut de juridiction do celui qui les a revisées, ou parce que
ces listes remises à l'officier-rapporteur n'étaient pas
certifiées."

Il aurait le droit de soulever toutes ces questions avant
que le siège qu'il occupe ne soit donné à son adversaire; et
cependant l'honorable député de Saint-Jean voudrait qu'on
lui enlève ce droit, qu'on le place dans une position beaucoup
plus mauvaise que si M. King avait recours à la procédure
indiquée par la loi du pays dans les cas d'élections
contestées.

Je mentionne ce fait surtout pour ceux qui ont ironique-
ment applaudi lorsque j'ai dit qu'il y avait d'autres droits
que ceux de la majorité à considérer; je dis plus, nous ne
devons pas oublier que l'honorable député de Saint-Jean
propose que nous violions le droit qu'a toute personne de
contester l'élection du député élu, Il se peut que certains
électeurs du comté aient l'intention de contester son élection
et de le faire déqualifier; et si cette proc6dure était adoptée
-je discute la question d'une manière abstraite-il arrive-
rait qu'un député qui a encouri- la déqualification deman-
derait à un ami dans la Chambre do proposer que le siège
soit donné à son adversaire et il éviterait ainsi la déqualifi-
cation. On dira peut-être que cet argument est un peu
fantaisiste, et cependant, il n'y a pas plus de dix ans, un cas
comme celui-là s'est présenté à la Chambre des communes
en Angleterre.

Un député qui craignait d'encourir des pénalités qu'il
aurait eu de la difficulté à payer réussit à se faire enlever
son siège; mais, même dans ce cas, on ne demande pas à la
Chambre d'aller aussi loin qu'aujourd'hui, c'est-à-dire, de
déclarer son adversaire élu. Dans ce cas nous enlèverions
donc le droit de celui qui voudrait pétitionner. Plus que
cela, nous pouvons empiéter sur les droits d'un électeur qui
aurait déjà pris une pétition.

Je crois que dans l'élection de Queen le délai pour pré-
senter une pétition n'est pas expiré, et il se peut que le tri-
bunal auquel, par la loi de 1874, nous avons donné juridic-
tion pour juger les élections contestées, est déjà à exercer
cette juridiction. Si la question est renvoyée au comité des
privilèges et élections c'est un noint qu'on pourra éclaircir.

Mais par la motion qui est divant nous on nous demande
de ne pas examiner ces questions, mais de décider le cas
sommairement, et de laisser les tribunaux faire ce que bon
leur semblera. S'il se trouvait qu'une pétition ait déjà été
faite, nous nous trouverions en présence de deux juridic-
tions, colle de cette Chambre privant de son siège le candi-
dat déclaré élu, et celle de la cour de justice décidart sur
la pétition qu'il garde ou perde son siège, suivant le cas.
Et alors nous pourrions nous trouver en présence du singu-
lier résultat qu'après avoir décidé dans notro empressement
et sans aucune forme d'enquête que M. King avait droit à
son siège, le tribunal qui aura procédé plus méthodique-
mont, et cru plus juste d'entendre les deux versiòns, pourra
peut-être déclarer qu'après tout il n'a pas droit à ce siège.
Pour toutes cos raisons, à la motion de l'honorable député,
je propose l'amendement suivant:

Que tous les mots après le mot "Que " làol il apparaît pour la pre.
mière fois soient retranchés et remplacés par les suivants: Le rapport fait
parJohn B. Dun, l'officier-rapporteur du comté de Queen, dans la pro-
vincedu Nouveau-Brunswick, à la denière élection du dit district lo-
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toral, ainsi que tous les documents déposées sur le bureau de la Chambre
par le greffier de la couronne en chancellerie et se rapportant à telle élec-
ition, Boient renvoyés devant le comité permanent des privilèges et élec-
tions, avec pouvoir à ce dernier de faire venir personnes, documents et
dossiers, et de faire rapport avec toute la diligence possible.

M. MILLS (Bothwell): Il me semble, M. l'Orateur, que
la motion du ministre de la justice ne s'accorde pas, du tout
avec le ton général de son discours. Il est entré dans une
longue argumentation pour essayer de démontrer que cette
Chambre n'a aucune juridiction dans cette affairo, qu'elle
s'est démis de tous ses pouvoirs en instituant des tribunaux
pour décider des élections contestées et qu'elle ne peut pas
s'occuper de cette affaire. C'était là la prétention de l'ho-
norable ministre; et après l'avoir longuement soutenue il
termine en proposant de soumettre l'affaire à un comité de
cette Chambre pour qu'il s'enquière de l'opportunité d'agir
dans une question qu'il prétend être hors de notre contrôle.
L'honorable ministre a aussi fait une déclaration qui ne me
parait pas appuyée par les précédents. Il dit que la-
Chambre ayant confié aux tribunaux le soin de régler les
élections contestées, elle ne doit pas s'occuper de la question
qui nous occupe.

Nous ne devons pas oublier que la juridiction que les tri-
bunaux ordinaires possèdent en vertu de l'Acte des élections
contestées est exactement la même dont étaient autrefois
investis les comités spéciaux de la Chambre. Nous nom-
mions autrefois des, comités spéciaux pour juger les élections
contestées, et ces comités se réunissaient et décidaient la
question. Nous ne nous sommes pas départis d'aucune
juridiction extraordinaire que ces comités ne possédaient
pas; il nous faut donc voir quelle était la pratique suivie par
la Chambre avant l'établissement dés tribunaux chargés de
juger les causes d'élections contestées ,pour voir si nous
avons conservé le droit qu'on nous demande d'exercer en
cette occasion. Nous savons tous que longtemps après que
les élections contestées aient cessé d'être décidées par des
comités, la Chambre a agi directement dans toutes les causes
comme celle-ci-dans lesquelles l'officier-rapporteur avait
commis de grossières irrégularités, dans lesquelles, au lien
de se conformer à la loi, il s'en était écarté, pour violer les
principes d'après lesquels il doit conduire une éledtion.

Dans ces cas la Chambre des Communes n'a pas renvoyé
l'affaire devant un comité pour faire contester l'élection,
mais elle a gi directement. Lorsqu'il n'y avait pas de dis-
cussion sur les faits, la Chambre réglait la question directe-
ment. Le premier cas dans l'histoire du pays est le cas de
l'élection de Beauharnois, dans lequel le député déclaré élu
a été expulsé, et il fut proposé de sommer le greffier en
chancellerie de comparaître àla baire de la Chambre, pour
qu'il reçoive ordre d'amender le rapport en conséquence.
C'est ce qui a en lieu dans l'élection de Kent. Le shérif
excipa de la qualification de l'honorable Malcolm Cameron
et ne fit pas de rapport. Le shérif fut traduit à la barre de
la Chambre# La Chambre donna le siège à M. Cameron, et
l'officier qui avait agi illégalement fut démis. Dans l'élec-
tion d'Oxford, l'officier-rapporteur déclara élu, non pas celui
qui avait la majorité des voix, mais celui qui était en mino.
rité. Il refusa de déclarer sir Francis Rincks élu, et le
greffier de la couronne en chancellerie fut traduit à la barre
de la Chambre et reçut ordre de modifier le rapport de
manière à donner le siège à sir Francis Hincks.

Il n'est pas nécessaire de citer tous les cas. Mais dans
aucun il ne fut question de traiter l'affaire d'après les bases
,posées par le ministre de la justice. Il y avait des comités
pour déecider les élections contestées, ces comtés possédaient
la juridiction qui appartient maintenant aux tribunaux, et
personne ne prétendit que les cas que je viens de citer au-
raient dû être soumis àescosonïités.

Au contraire, on jugea qu'il s'agissait de violations gros.
sières et directes des privilèges et des droits du parlement,
et la Chambre rectifia les rapports en conséquence.

1887. 161
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L'honorable ministre a parlé de la cause de Bangor citée et qui soit prêt à porter atteinte aux libertés du parlement
par mon honorable ami, et il a dit que dans cette cause l'offi. et aux droits du peuple en maintenant dans sa position un
cier-rapporteur n'était pas tenu do faire aucune déclara- homme qui était notoirement en minorité, comme la preuve
tion et que partout sa déclaration était ultra vires. Il cite l'établit d'une manière concluante. L'honorable ministre a
les paroles de lord Esher, le conservateur des archives en mentionné le cas de R. John Mitchel.
chancellerie : " J'ai déjà dit que l'officier-rapporteur n'avait Si M. Gladstone avait agi suivant les vues de l'honorable
pas le droit de faire cette déclaration et qu'elle est nulle." ministre, il aurait laissé les tribunaux prononcer sur ce cas,
Mais l'honorable ministre prétend qu'il n'avait pas le droit et s'il n'y avait pas eu de disposition, la Chambre aurait été
de faire aucune déclaration quelconque. Qu'est-ce que dit le impuissante. Mais l'honorable ministre dit que, bien qe
conservateur des archives en chancellerie ? Soutient-il cette M. Gladstone ait exclu de la Chambre un homme notoire-
prétention ? Au contraire, il dit qu'il n'avait pas le pouvoir ment inhabile à y siéger, il n'a pas donné le mandat à son
de faire la déclaration qu'il avait faite et par laquelle il adversaire. Non, parce que M. Gladstone ne voulait pas
déclarait élu le candidat de la minorité, et lord Esher cite le faire ce qui était illégal, parce qu'il ne voulait pas donner
statut pour prouver qu'il était de son devoir de faire un le mandat à celui qui était en minorité, contre lequel la
rapport, majorité des votes de la division avait été enregistrée. Quelle

M. THOMPSON : Le conservateur des archives en chan- est la règle à suivre ? Il est clairement dit dans plusieurs
cellerie ne dit-il pas qu'il n'avait pas de rapport à faire ? Il jugements des tribunaux que le candidat de la minorité n'a
n'avait aucun rapport à faire à qui que ce soit, comme dans pas droit au siège à moins que les gens n'aient voté en con-
le cas d'une élection parlementaire. naissance de cause, à moins qu'on ne leur ait dit clairement

que le candidat pour lequel ils se proposaient de voter était
M. MILLS: Lord Esher cite les paroles mêmes du statut: inhabile à devenir député, et que s'ils votaient pour lui leurs
Il n'est pas dit, comme dans la section 2 de l'acte du scrutin de 1872, votes seraient nuls. Les faits et la loi doivent être claire-

que l'officier-rapporteur déclarera incontinent "Iélu" le candidat qui ment exposés aux électeurs avant que le candidat de la
aura obtenu I. majorité des votes, mais qu'il donnera avis public u minorité ait droit au siège. Cela est clairement établi, et
candidat Ilélu," ce qui prouve que la régie ne devait s'appliquer qu'àmiotéatditusèg.Cletcarmnttbit
une élection déjà faite. en conséquence, l'honorable monsieur qui a été déclaré élu

Ce sont là les paroles même, et les déclarations de l'hono- membre de cette Chambre n'avait pas droit au siège et n'a-
rable ministre, si elles n'étaient pas faites dans le but de vait pas droit d'être déclaré élu. La plus haute qualification
tromper la Chambre, ont eu cet effet. Ensuite, le conser- est l'obtention de la majorité des votes légaux enregistrés
tmer la abreves eu ncelleffe. Euiteaulsjctndsladans l'élection. Or, il ne possède pas cette qualification.vateur des archives en chancellerie ajoute au sujet de la Et cependant, en face de la loi, qui dit que l'officier-rappor-

déclaration, que l'officier-rapporteur avait une déclaration teur déclarera élu le candidat ayant la majorité des votes,
faire, et cette déclaration consistait à dire le nombre de voix l'honorable ministre demande à cette Chambre de maintenir
données et de déclarer élue la personne ayant la majorité cet homme dans sa position, lorsqu'il sait que l'officier-rap.
de ces voix : porteur n'a pas déclaré élu tel candidat, mais qu'il a au con.

Je dis donc que l'officier-rapporteur n'avait aucune juridiction pour traire ignoré la loi et déclaré élu le candidat ayant la mino.
déclarer Pritchard élu, et que la déclaration qu'il fit à cet effet dans le rité des suffrages.
placard affiché le lendemain de l'élection était ultra vires et nul.

Pourquoi ? Non qu'il n'eût point de déclaration à faire, d cela.
mais parce qu'il n'avait pas le pouvoir de déclarer élu le
candidat de la minorité, lorsque la loi lui commande expres- M. MILiLS (Bothwell): Quelqu'un en doute-t-il lorsque
sèment de déclarer élu le candidat de la majorité. M. le l'honorable ministre propose de renvoyer cette affaire de-
juge Lindley émit la même opinion, vant le comité des privilèges et élections, et que le délai

Ces juges éminents ne disent pas que l'officier rapporteur pour contester est presque expiré ? L'honorable ministre a
n'a point de pouvoir judiciaire, mais ils disent que s'il avait suggéré une contestation. Qui a dit que l'élection de cet
un tel pouvoir le temps de l'exercer était lors de la mise en homme était contestée? On conteste l'élection d'un homme
nomination des candidats. Ayant accepté la nomination, il qui paraît avoir droit au mandat, mais il y a devant cette
avait déjà agi en sa capacité judiciaire, s'il avait un pouvoir Chambre des preuves pour établir clair comme le jour que
judiciaire. Ayant accepté la nomination, il n'a d'autre l'honorable monsieur qui a été déclaré, élu pour Queen's n'a
devoir à remplir, dit le maltre des rôles, que d'additionner pas droit de siéger dans cette Chambre, que l'officier-rap-
les votes et de déclarer élu le candidat ayant obtenu la poi tour, pour employer les paroles du juge Lopes dans ce
majorité. Voilà la position établie dans ce jugement, posi- cas, au lieu de se conformer à la loi, s'est départi de la loi,
tion tout à fait différente de celle prise par l'honorable et que sa déclaration n'en est pas une. Voilà ce qu'a dit le
ministre. Il me semble que l'honorable ministre n'a pas juge dans ce cas-là. Où est la différence ? Je crois que l'ho-
examiné attentivement les jugements cités dans cette cause. norable ministre n'a rien prouvé. J'ai lait observer à la
Si nous e aminons les jugements du mattre des rôles et de Chambre que les cas de ce genre n'étaient pas soumis au
M. le juge Lindley, nous verrons qu'ils ont prétendu qu'après comité des élections contestées, et par conEd'luent ne peu-
l'élection l'acte de l'officier-rapporteur est un acte adminis- vent être renvoyés aux tribunaux qui l'ont remplacé, mais
tratif, et que s'il a un pouvoir judiciaire le temps où il aurait qu'ils étaient considérés comme devant être réglés par la
pu légitimement l'exercer est passé. Qu'a fait dans le cas Chambre, et la règle est aussi valide auj.urd'hui, dans le
qui nous occupe cet officier-rapporteur, M. Dunn ? Il a cas actuel, qu'elle l'était au sujet d'aucun des cas autrefois
accepté la nomination et le. dépôt. Il a donné un reçu du décidés par la Chambre. Je répète que la meilleuro quali-
dépôt, il a lancé la proclamation ; il a désigné les bureaux fication, le meilleur droit qu'un homme puisse avoir de faire
de votation ; il a fait imprimer les bulletins sur lesquels ont parti d'un parlement, c'est le fait qu'il a obtenu la majorité
été imprimés les noms des candidats. Les électeurs ont des votes. C'est là une condition nécessaire, supérieure à
pris ces bulletins, et les ont marqués pour l'uu ou l'autre des toutes les autres, et de plus d'importance que toutes les
deux candidats. Que devait faire ensuite l'olâcier-rappor- autres. C'est par elle d'abord que le candidat a le droit de
teur? Dôvait-il revenir sur le passé et faire ce que les prendre le siège. Si M. King a fait de la corruption, s'il a
juges éminente dans ce cas disent que l'officier-rapporteur agi d'une manière illégale, M. Baird on tout autre électeur
ne peut faire, savoir, reviser son acte et le mettre de côté ? de la division pourra contester l'élection de K. King. Il
Il n'avait d'autre devoir à remplir que celui de déclarer élu sera absolument dans la même position qu'il auraitété si
le candidat qui avait la majorité des votes. Y a.t-il un seul locier-rapporteur avait fait son devoir. l est de l'intdrvt
membre de cette Chambre qui ait des doutes sur ce point ? de la Chambre de voir à ce que les o4plers-rapporteurI qui

M. MILs (2othwell)
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s'acquitteut mal de leurs fonctions ne soient pas soutenus, ministre de la justice d'avoir pria une position illogique sur
et de ne pas hésiter un seul instant à faire ce qui est juste cette question. Je nie entièrement cels. le dis que le
et convenable dans le cas actuel en donnant le siège au can. député de Bothwell ne pouvait avoir écouté le discours pro-
didat qui a eu la majorité des votes, laissant à l'autre candi. noncé devant la Chambre cet après.midi et arriver à
dat le remède que peut lui fournir la loi, cette conclusion, parce que, tout en mentionnant les faits

très importants qui devaient être examinés avant de faire
M. TUPPER (Picton): L'honorable député de SaintJean, cet acte important que l'on demandait à la Chambre, il a

(M. Skinner) qui a porté la parole cet après.midi, a parlé fait observer qu'il n'y avait pas d'autorité en faveur de la
de l'importance du sujet qui nous occupe en ce moment, et, ligne de conduite que l'honorable député de Saint-Jean (Si.
d'après les remarques qu'il a faites, je crois qu'il comprenait Skinner) veut que la Chambre suive, tandis que, de l'autre
parfaitement la nouveauté de la proposition dont il a saisi la côté, il y avait une foule de cas indiquant que la Chambre
Chambre, et sur laquelle il a appelé son attention aujour. n'a pas du mut le droit de s'occuper de cette question. Et
d'hui. Je ne puis dire autant de l'honorable député de pour toutes ces raisons, et comme c'est une question d'une
Bothwell (M. Mills). Je ne crois pas qu'il ait montré un grande importance, dont nous rommes saisis pour la pre-
grand désir de traiter catta question uniquement au point mière fois, le ministre de la justice voulait qu'elle fat
de vue légal, et en la dégageant entièrement de toute consi. étudiée avec soin de la manière régulière, par le comité,
dération politique ou de tout esprit de parti. J'espère que des privilèges et élections.
dans le débat qui, je n'en doute pas, va durer quelque temps, Les deux positions n'étaient pas incompatibles. Le comité
tous les honorables députés traiteront cette question, comme des privilèges et élections, s'il est de l'opinion du ministre
une question purement légale, car aucun orateur n'a nié de la justice, peut très bien faire rapport A la Chambre
jusqu'à présent, et j'ose dire qu'aucun des orateurs qui sui. qu'ayant étudié ces aas, examiné la loi, comparé, par
vront ne niera quela proposition actuellement devant la exemple, les articles de l'acte électoral, sur lequel on appuie
Chambre des Communes ne soit une question purement tant, avec les articles de notre acte concernant les élections
légale. La résolution, sous sa forme actuelle, ne peut, j'ose contestées, il est arrivé A la conclusion que la question ne
le dire, être approuvée d'aucun des deux partis de la Cham. doit pas être considérée ni réglée par la Chambre des Com-
bre. Telle qu'elle est elle jetterait le ridicule sur la Cham. munes. En conséquence, s'il en est ainsi, il n'était pas seule.
bre des Communes, et je n'ai pas de doute que lorsque j'aurai ment logique, mais il était encore, à plusieurs points de vue,
montré à la Chambre sa forme curieuse, très peu de députés très à propos de prendre cette attitude. Moi-même, après
seront aussi prêts que l'honorable député de Bothwell à avoir étudié cette question dans un esprit judicieux, je l'es-
l'approuver de leur vote. Si cette résolution était adoptée père, je suis arrivé à la conclusion que si le ministre de la
elle signifierait et décréterait que M. King a été le candidat justice eût pris la position que désire l'honorable député de
dûment déclaré élu membre de cette Chambre, aucun autre Bothwell (XL Mills), savoir, qu'il fallait attaquer directe-
candidat n'ayant été légalement mis en nomination. Cela ment la position de l'honorable député de Saint-Jean (Ma
serait faux et contredit par le rapport même et par les Skinner), et discuter la question ici-j'aurais moi-même cru
allégClons de la résolution dans laquelle est décrit le rap. la chose opportune, parce que je crois que la question n'est
port, Je pourrais aussi dire qu'un autre point important pas soumise à la Chambre comme elle devrait l'être, et je
se présente à raison de la forme de la résolution et de la me propose de le démontrer avant de terminer,
proposition soumise à la Chambre, un rapport avec le cin. Je dirai maintenant un mot de l'allusion de l'honorable
quième article du chapitre 9 des actes de 1886, parce que, député de Bothwell à l'affaire Mitchel et de sa prétention
dans la pétition qui pourrait être présentée par la partie que si le ministre de la justice avait raison cette affaire
lésée, ou par la personne crayant avoir droit d'être déclarée aurait été renvoyée devant les tribunaux. Cette affaire fut
élue, on doit se plaindre d'un rapport indù ou de l'élection renvoyée devant les tribunaux et réglée par eux, et ni K.
indue d'un député, et comme la Chambre le verra immédia. Gladstone ni aucun autre n'a fait ce que l'honorable député
tement, si cette résolution était adoptée nous priverions M. de Bothwell propose aujourd'hui que nous fassions.
Baird, le membre actuel de cette Chambre, du droit de cou. L'aîné des députés de Saint-Jean, en présentant cette
tester l'élection de M. King. J'ose dire que sur ces deux question, nous a demandé de la discuter avec calme et jus-
points cette résolution aura besoin d'être étudiée avec beau. tice, mais je ne crois pas qu'il ait montré beaucoup de l'es-
coup de soin avant d'être appuyée par ceux qui sont disposés rit du juge dans sa discussion de cette partie de la question.
A régler la question, quant à son mérite, en faveur de M. je respecte beaucoup les opinions de l'aîné des députe de
King et contre M. Baird. Saint-Jean comme brillant avocat en affaires commerciales;

Je crois qu'après avoir écouté le discours très savant et je crois que sa position comme brillant avocat en affaires
très complet du ministre de la justice touchant la pratique commerciales est reconnue par les deux partis politiques de
suivie par le passé dans le parlement, et touchant la légis. cette Chambre, mais j'ai peu de confiance dans son opinion
lation de 1868 dans la Chambre des Communes anglaises et judiciaire touchant une contestation d'élection tant qu'il
la législation de 1874 dans cette Chambre, la Chambre a da sera représentant de Saint-Jean. Je ne doute pas que lors.
étre rappée de la réponse de l'honorable député de Both. qu'il arrivera à cette position à laquelle il aura indubitable-
well. la appuyé très longuement sur les anciens cas, qui, ment droit un jour, nous aurons tous la plus grande con-
ainsi que la plupart des députés l'admettrons, je crois, ne fiance dans les opinions qu'il pourra émettre touchant une
peuvent affecter la question très importante traitée par le élection; mais en sa qualité de député de Saint-Jean, je crois
ministre de la justice, puisque c'étaient tous des cas du que ses discours auront besoin d'être surveillés et poesé avec
ressort du parlement mentionnés par l'honorable député soin.
qui a présenté la résolution cet après-midi.. Je crois que Par exemple, avant de terminer il parla de la condnitp4e
la question toute entière repose sur l'article de l'acte dos l'offlcier-rapporteur, qui a certainement des droits, qui doit
élections contestées, présenté, je puis ajouter, par le parti exercer ses onctions en présence d'une loi qui lui im 'oe
réformiste, par le parti qui siège à gauche, en 1874, dans le des peines et des amendes énormes dana le cas où il mé on.
bill qu'il soumit alors a Chambre touchant les élections naîtrait quelqu'un de ses devoirs ; et je crois que le député
contestées. Je crois que cet article de l'acte est celui au. de Saint-Jean a parlé de sa conduite dans un esprit qui
quel l'honorable député de Bothwell (K. Mille) a donné le n'était guère celui d'un j4ge-de fait,'je crois qu'avant-de
moins d'attention dans son, discours, et je ne considère pas finir il s'était monté à tel point qu'il aurait appuyé une
qu'il se soit occupé de la" position prise par le ministre de résolution à l'effet d'écarteler l'ofacier-rapporteur dans le
la justice au sujet de l'interprétation de cet article et de ses cas actuel, lorsqu'il l'a accusé " d'avoir grossièrement
pifets. L'honorable dépùté de Bothwell a un pen accusé le oublié ses devoirs, et qu'il a exprimé l'espoir gue là Chambre
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ne tolérerait pas une pareille conduite de la part d'un offi-
cier.rapporteur, lorsque son devoir lui était si clairement
tracé par le statut."

J'aittaquerai une autre proposition du député de Saint.
Jean. Il a dit à la Cambre que nous n'avions rien à faire
avec la nomination, au ce qui avait été fait lors de la nomi.
nation des candidats pour Queen's ; que cela n'était pas
important; que nous n'avions virtuellement qu'à passer
par-dessus les articles de l'acte des élections contestées qui
concernent ce qu'il fallait faire lors de la mise en nomina-
tion, et passer tous les articles concernant les devoirs de
l'officier-rapporteur, pour arriver au calcul des voies. Je
dis que pour traiter ce sujet convenablement, nous devons
nécessairement commencer au commencement, et voir
quelles étaient les fonctions de l'officior-rapportour lors de
la nomination, et si, ayant fait lors do la nomination quelque
chose d'illégal et de cont.ire aux termes impératifs du
statut, il avait le pouvoir de rectifier cette creur avant de
faire son rapport. Que mes opinions sur ce point soient
exactes ou fausses, je crois certainement que l'honorable
député de Saint-Jaan était dans l'erreur en croyant que
c'était là toute la question dont nous avions à nous occuper.
L'honorable député a échappé une phrase sur laquelle j'ap.
pellerai l'attention d'une manière particulière. Il a dit que
< s'il y avait quelque chose d'irrégulier dans la procédure,
l'acte des élections contestées a établi un tribunal qui peut
corriger les rapports." C'est là la seule partie de son dis.
cours que j'approuve de tout coeur. Nous avons ce tribunal.

Le ministre de la justice a démontré que cette question
est du ressort de ce tribunal. Je ne vois pas que l'honora.
ble député de Bothwell ait critiqué cette prétention, et je
crois qu'aucun membre de cette Chambre appartenant au

xreau ne dira que cette question n'aurait pas pu être por.
,e devant le tribunal légal désigné par l'acte des élections
contestées, et réglée par ce tribunal d'une manière satisfai.
sante. On a beaucoup parlé de l'acte électoral de 1872.
C'était sur cet acte que les juges avaient à se guider dans la
cause dont on a tant parlé aujourd'hui, la cause de la Reine
vs le maire de Bangor. C'était des dispositions do cet acte
que les juges s'occupaient alors. Le ministre de la justice
a fait remarquer à la Chambre que cette cause-là, telle
qu'elle est, et en admettant la position prise par l'hono.
rable député, ne fortifie pas leur thèse, comme ils le croient.

Je désire appeler l'attention de cette Chambre sur un
autre aspect de cette question, et je vais sur ce point différer
d'opinion avec l'honorable député de Saint Jean, lorsqu'il dit
que la loi du scrutin de 1872 et notre loi électorale sont vir-
tuellement une seule et même loi. Je vais démontrer à
cette Chambre qu'il y a une grande différence. En premier
lieu, les articles qui sont des décrets dans l'acte en question,
ne sont, dans la loi concernant les élections contestées, que
de simples règles annexées à la loi du scrutin, de 1872, et je
ne crois pas que les avocats en cette Chambre soient disposés
à nier que les règlements annexés à une loi, sont.en général
destinés à diriger ceux qui appliquent la loi, tandis que les
décrets sont impératifs. J'appelle l'attention le, honorables
membres de l'opposition sur le fait que les dispositions con.
cernant les devoirs d'un offlicer-rapporteur, dans la loi du
scrutin de 1872, se trouvent dans les règles, tandis que dans
la loi qui nous occupe, ce sont des décrets positifs, de sorte
que, vous voy(z de suite une grande différence entre la loi
du scrutin et la loi des élections contestées.

Or, il y a une autre grande différence entre ces deux actes.
L'acte du scrutin de 1b72 fixe d'une façon toute spécialó le
temps où l'officier-rapporteur est tenu de considérer la
validité des bulletins de présentation qui lui sont soumis.
Le temps où il doit exercer ses fonctions judiciaires y est
spécialement indiqué; dans ces règles, le temps où toutes
les objections à un bulletin de présentation doivent être
faites et indiqué, et les règles ajoutent que le délai une fois
expiré, toute question relative à la décision de l'officier.
rapporteur quant au bulletin de présentation doive être

M. TuPPER (Pictou)

soulevée après l'élection, au moyen d'une requête; et qu'il
n'y a aucun temps durant lequel l'officier-rapporteur puisse
changer son opinion ou désavouer les objections à ces bulle.
tins, ou accepter dos objections désavouées. Et la Chambre
verra de suite que cette différence rend le cas et la décision
qui ont été l'objet do tant de commentaires tout à fait inap-
plicables au cas qui nous occupe. Quelles sont ces règles?
Et comme je l'oi dit, elles ne se trouvent pas dans la loi qui
gouverne 13s élections dans la Confédération canadienne.
La règle 6, dans cet acte du scrutin de 1872, spi ès avoir
décrit la manière dont les candidats doivent être mis en
nomination, dit:

Nulle objection à un bulletin de présentation, par raison d'insuffisance
de la description y contenue du candidat, ou d'infraction à cet te r'le,
ne sera acceptée ou considérée comme valide, à moins que cette objection
ne soit faite par l'officier-raporteur, ou par quelque autre personne, lors
de la déposition du bulletin e présentation ou immédiatement après.

Et la règle 12 dit:
Nul n'aura le droit de faire inscrire son nom comme candidat sur un

bulletin, à moins qu'il n'ait été mis en nomination de la manière indiquée
ar le présent acte ; et toute personne dont le bulletin de présentation a
té remis à l'officier-rapporteur durant le tempi fixé pour l'élection, sera

censée avoir été mise en nomination de la manèt-qindiquée par le présent
acte, à moins que 'officier-rapporteuron toute autre personne ne s'objecte
à son bulletin de présentation avant l'expiration du délai fixé pour
l'élection, on moins d'une heure après.

Avec ces deux règles il ne faut pas s'étonner de ce que
les tribunaux, en Angleterre, lorsque la question leur a été
soumise au moyen de pétitions, aient dit qu'après que cette
décision est donnée, après que l'officier-rapporteur a exercé
ces fonctions judiciaires, c'est tout simplement une affaire de
décompte, et il procède à remplir les devoirs requis par la
loi. Assurément les honorables députés ne mettront pas en
doute la justesse de cette décision lorsque je dirai à la Cham-
bre que ces articles ne se trouvent pas dans notre acte, et
que, de plus, nous avons des articles essentiellement diffé.
rents, en ce qui concerne les nominations et ce qui doit être
fait, de ceux de la loi anglaise, et cettu différence se trouve
au fond du cas actuel, vu qu'elle concerne la procédure rela.
tive au bulletin de présentation. L'honorable député verra
que la cause de la Reine vs. le maire de Bangor, ne peut
s'appliquer en aucune manière à la discussion maintenant
soumise à la Chambre. L'Acte canadien, chapitre 8, article
22, contient une disposition qui ne se trouve pas dans l'acte
du scrutin ni dans l'acte existant de 1868, d'Angleterre :

Nul bulletin de présentation ne sera valide et reconnu comme tel par
l'officier-rapporteur, à moins qu'il ne soit accompagné du consentement
par écrit de la personne dont le nom y est mentionné, excepté au cas où
cette personno est absente de la province dans laquelle l'élection doit
avoir lieu, auquel cas cette absence sera mentionnée dans le bulletin de
présentation ; et à moins qu'una somme de $100 soit déposée entre les
mains de l'officier-rapporteur en même temps que le bulletin de présen-
tation lui est remis ; t t le recu de l'officier-rapporteur devra, dans aucun
cas, être une prouve suffisante de la production du bulletin de présenta-
tion du consentement du candidat et du paiement en question.

Rapprochez cet article de celui qui se trouve vers la fin
de l'acte, relativement au paiement de tout dépôt avant ou
après l'élection, article dont je parlerai dans quelques ins-
tants, et la Chambre verra immédiatement que nous sommes
en face d'un état de choses qui ne peut être trouvé dans au.
cun cas d'élection, parlementaire ou autre, en Angleterre, ni
dans aucune loi qui soit en vigueur dans le mère-patrie. Je
suis d'opinion qu'il n'est pas nécessaire à la Chambie d'éla-
guer cette question de droit. Je puis dire à la Chambre que
cette même question dont on peut disposer si facilement, au
dire de quelques honorables députés, est maintenant soumise
aux tribunaux de la Nouvelle-Ecosse, que l'un des amis des
honorables membres de l'opposition s'appuie sur ce point, et
que, prenant une attitude opposée à celle qui est prise au-
jourd'hui en cette Chambre par les honorables membres de
l'opposition, ce monsieur espère encore devenir membre de
la Chambre des Communes du Canada.

La Chambre verra donc que c'est non seulement une ques-
tion de -droit, mais que c'est une question au sujet de
laquelle il nous faut une autorité supérieure à celle de l
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cause de la Reine vs le maire de Bangor, et qu'il faudra éluci. judiciaire, tout à fait exempt de partialité, ce défaut et ce mat in6vitable
der au moyen d'arguments beaucoup plus forts avant que du comité d'élection.
cette Chambre en arrive à la décision donnée dans cette Puis Rogers, qui fait autorité en ce qui concerne la loi
cause. ,e puis dire aux honorables députés qui ne sont pas électorale, dit:
avocats, ou dire pour eux que cela vaudrait la peine pour Tepuis les temps les plus reculés, la Chambre des Communes récla-nous de considérer comment cet article 68, chapitre 9 d M tnait et exerçait le droit cxclusif de denlder quant à la validité de toutes
l'acte canadien, est devenu loi en Canada. En 1868, cette les élections de ses membres. L'exercice de ce droit fut d'abord régle-
législation a d'abord été présentée. En Angleterre elle a menté par une loi en 1707, par la loi Grenville, qui déarétait que la d ei-

@ion, serait confiée à un comité spécial de la Chambre. Les décisionsété présentée à la suite d'une agitation terrible -faite On d'un grand nombre de ces comités ont été rapportés et font encorefaveur d'une loi de cette nature, et bien que cet article ait autorité dans les cas où les tribunaux ne peuvent se guider sur le
été ti ès discuté dans le parlement impérial, et très discuté statut

avat q'ill'at popoé a palemntje uissurrisde Le droit de dénider tes questions a 'maintenant, en vertu de l'Acteavant qu'il l'ait propo au parlement, je suis surpris de xlectoral de lm (si et si Vie., chap. 125) été transféré au tribunalconstater qu'en Canada, en 1874, cet article n'a attiré que feompo,é d'abord d'un seul juge, mais depuis 1879, se compose de deux
très peu d'attention lorsque l'acte électoral a été présenté à juges, eu vertu de 42 et 43 ie , chap. 75) créé par cette loi, en tant qu'ilalti git-deg ôloci inne, mais la Obambre se réserve le droit de décider quantla Chambre par M. Fournier, alors ministre de la justice. à l'habilité ou l'inhabiité de ses membres.
La ruison en était que depuis plus de quatre cents ans la Ce dernier droit aété exerci in plusieurs circonstances depuis la ttans-
Chambre des Communes d'Angleterre luttait avec les tribu. fert aux juges de la juridictiou relative aux pétitions, savoir, dans le
naux pour avoir la juridiction sur les causes électorales, cas de air S. Waterlow, qui a été déclaré inhabile en vertu de 22 Geo.le cour pavrl auiectons urlescaus 11,e chap. 45 (concernant les entrepreneurs) par un comité spécial en le6,les cours parlementaires à la décision desquelles on en avait et dans le cas d'O'Uonovau Rossa, dont l'élection a été déclarée nulle en
appelé, avaient par leurs décisions tellement mécontenté les 1870. et de John Mitchel, un frçat éva lé, dont l'élection, en 1875, a été

était déclarée non avenue par la Ohambre ; de môme que dans les cas plusprits indépendants on Angleterre, que ce changement é récents de ait Bryau O'Loghien, en 1879, qui avait accepté de la couronnedevenu neces.aire. Il y a plus de quatre cents ans, avant un emploi lucratif; de Michael Davitt, un félon convaincu en 1881 ; et
l'acte é!ectoral de 1868, une loi avait été pastée, autorisant de M. 8radlaugh qui a été expulEé la môme année.
les juges des assises à s'enquérir des élections des membres Et en mentionnant le nom de M. Davitt, me rappelantdu parlement ; mais cet article particulier n'avait été intro- l'allusion faite A ce cas par l'honorable ministre de la justice,duit dans aucune loi, avant 186e, alors qu'il devint néces- je démontrerai à la Chambre, qu'en tant qu'il s'agit de lasaire, vu que le parlement assumait la juridiction, dans tous proposition que je maintiens, des légistes éminents ont aules cas de doute quant à l'élection de l'un de ses membres ; cour, du débat qui a ou lieu en eette occasion, combattuil arrivait de temps à autres que la conduite de ses comités l'attitude prise par le procureur général d'alors, sir Henrydonnait lin à des scandales, et le fait que les membres du lames. On constate que dans cette diccussion, ces légistesparlement étaient juges dans leurs propres causes fut consi- ont prétendu que même en ce qui concerne la question dedé? 6 comme inconvenant. l'inhabilité ou de l'éligibilité des membres de la ChambreQue nous demande.t.on de. faire aujourd'hui ? On nous des Communes, celles-ci, par cet article sur lequel j'ai attirédemande de décider non seulement la question du comté de l'attention, avait renvoyé toute la question aux tribunauxQueen, mais encore des questions impliquées dans une péti. du pays. Et dans la cause de Tipperary l'avocat se servittion contre l'élotion d'un honorable député dans la Non devant la cour de l'argument que même dans ces causes lavelle-Ecosse. Nous décidons virtuellement, ce qui se trou- Chambre dei Communes s'était par cet article dépouilléevera peut.être un jour être notre propre cause et celle des de son autorité.autres honorables députés. Est-il juste que nous agissions Naturellement, ils admettaient que la Chambre desde propos délibéré, comme juges dans une cause qui nous Communes pouvait passer un autre acte et s'arranger deconcerne ? Assurément il faudrait être hypocrite pour dire façon à ramener la question sous sa juridiction, mais ils
que nous pouvons nous débarrasser complètement de tout pîétendaiont que tant que l'acte me serait pas abrogé, la
esprit de parti at do toute predilection politique, pour exa- hmbre n'avait aucun droit de s'erquêrir d'une causeminer cette cause. S'il en est ainsi, .e serait il pas sage do relative à l'élection des députés; aucun droit de traiter lasuivre la lettre, ou dans tous les cas, l'esprit de la loi, qui question de l'habilité des députés à siéger A la Chambre desrelègue toutes ces questions politiques ou quasi politiques Communes; mais dans la cause de Ti'perary, le tribunal aaux tribunaux judiciaires ? Je crois que c'est là le résultat rendu un jugement qui n'était ni d'un cté ni de l'autre, vuquemchacun de nous devrait s'efforcer, d'obtenir un résultat qu'il a pu prendre une décision sans s'occuper de ce point.qui nous débarrasserait de la responsabilité de traiter une Ceci démontre seulement jusqu'où cette disposition de laquestion dans laquelle nous sommes tous personnellement loi peut nous entrainer.inté-z3sés, ainsi que je l'ai démontré. Afin que la Chambre Or toutes les autorités que les honorables députés peuventpusse mieux comprendre l'importance de cette question, trouver dans la bibliothèque, toutes les principales auto-j'espère que les honorables députés voudront bien me per- rités du jour en ce qui concerne les pétitions d'élection,meure de lire un ou deux extraits empruntés à un membre démontrent que la position prise par lo ministre de la jus.très éminent du barreau. Ceci a été écrit avant que la pré. tice est la bonne, et que cette Chambre n'a rien A faire avecsente loi électorale eut été adoptée on Angleterre, et ces la question de savoir si le rapport d'un officier-rapporteurremarques contiennent des opnions que j'exprimerais peut- concernant l'élection d'un député a été fait régulièrement,être imparfaitement. car dans les cas qui ont été citées les seules causes 'affectantEn 1866, Sergeant Pulling disait: l'éligibilité ou l'inhabilité d'un candidat, dont la Chamnbre

Le droit exclusif réclamé par la Chambre des Communes d'otre puisse s'enquérir, sont celles qui se présentent lorsque le
seule juge de la validité des élections de ses propres membres est un candidat est un félon, ou un mineur, ou un forçat ou uneprincipe très condamnable. C'est de fait, ni pilus ni moins, que la pré.
tention par un corps d'individus, d'agir comme juge dans leur propre fem me.
cause. Un DÉPUTÉ:. Alors pourquoi le renvoi au comité.

Il disait encore en 1869, après l'acte do 1868: M. TUPPER: Mon honorable ami demande pourquoi leIl a enfin été reconnu, dans le cas de la Char.e des Communes, renvoi au comité. J'ai déjà dit que d'apr5 les recherchescomme dans celui des autres corps électifs, que toute quoation affecta nt ue ai faites n cette occasion, je crois que i le ministre
l'élection des membres indivicel s qui les constituent, doit non seule_ u 'aifie ncteocsojeco"lqes emna
ment être réglementée par la loi generali du pays, mais duit être décidée de la justice s'en' tenait strictement à l'a&titude qu'il pour-
par des tribunaux émanant de cette loi et gouvernés absolument par rait prendre, en vertu do ces causés, il ne déférerait pascette loi. Il ne peit y avoir de mouvement rétrograde; rien ne pdut la question au comité, mais demanderait imumédiatement àrenverser la concession faite aussi solennellement à la nation, que tonte
les questions affectant l'élection de ses représentants au p trlement la Chambre d'on disposer sommairement et de la renvoyer
devront à l'avenir tre regle en vertu dl'un 1système établi d'enquête au tribunal créè par lo pays. Mais la position du ministrq
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est très forte et devrait être jugée telle par mes collègues. ger; or, la pétition, qui est maintenant BoUs considération, est, dans ses
Il tient tellement A faire prévaloir l'esprit de justice, ai termes et as portée, une pétition contestant la validité du rapport de

prêtà ametre qe cttequetionmérte outel'atenio l'élection d'un député, et outîrepasse la juridiction de cette Chambre.prêt à admettre que cette question mérite toute l'attentioni
de la Chambre, qu'il veut que tous les cas qui sont venus à Or, la présente résolution propose que cette Chambre peut
la connaissance individuelle de chacun des députés, soient contester la validité d'un rapport d'élection tout aussi bien
examinés avec soin et discutés avec calme en comité, et que peut le faire une pétition devant un tribunal.
que le comité adopte onsuite la ligne de conduite qui lui Par l' &cte 37 Vic, chap. 10 la Chambre des Communes c'est départie
semblera la plus convenable. Je crois que sa position est. d la juridiction qu'elle avait auparavant pour l'instruction de tonte

Lôifot;il ne tient pas à la lettre de la loi, mai je cou contestation d'électiona y comprisi le retrait de tonte pétilIon d'élection,s forte; con à la demande des parties concernées. Ce pouvoir appartientmaintenant
sidère qu'il a fait preuve auj>urd'hui qu'il désire être émi- ser cours de justice, qui Instruisent toutes les causes d'élection contes-
nemment juste. Or Leigh et Marchant dans leur " Law of tèe, eonfaimément aux statuts.

Elecion" cten ce artcle etnote ate et asolmen le Le 3e article de l'acte de 1874, concernant les élections fédérales coût.
Election "citent cet article, et notre acte est absolument le testées, prescrit expressément que toutes les élections tenues après la
même que l'acte anglais. passation du dit acte, reront sujettes aux dispositions de cet acte, et ne

seront pas contestées autrembrt qu'en conformité d'icelui, ce qui montre
Slpartir de et après la prochaine dissolution du parlement, selle clairement que la décision du tribunal, investi de cette juridiction, est

rlsement ne ser mise en doute exceptd dloi finale pour toutes fna que de droit.
les disposinions de cet acte. Or, la pétition en question déclare, en propres termes, que le député

Les mots ne sont pas exactement les mêmes que dans de la cité n'a aucun droit 1 la position qu il occupe,-
notre acte, rais je crois que chacun peut voir qu'il n'y a Je demanderai aux honorables messieurs de substituer le
pas de différence, en substance, entre cet article et l'article mot " résolution " à " pétition ".
de notre acte. L'écrivain ajoute: -et si la demande des pétitionnaires était accordée, le résultat logique

Mise en doute, veut dire mise en doute par voie de pétition d'élection, serait la reprise virtuelle par la Chambre de la juridiction, qu'elle a
par des personnes ayant intérêt à soulever la question et à revendiquer sagement transférée aux cours de justice.
leurs propres droits, et n'enlève pas à la Chambre des Communes son
droit de décider de l'éligibilité d'un candidat, au cas où un félon, un Accorder la demande du pétitionnaire serait violer le principe général,
mineur, ou une femme seraient élus. De sorte que, dans le cas d'0'Dono- qui sert de base à toute la législation adoptée par le parlement anglais
van Rossa, convaincu de trahison-félonie en vertu de l'Acte pour la depuis 1868, et par le parlement canadien depuis 1873. à savoir, que les
sécurité de la Couronne et du gouvernement, 1848, qui a été élu pour le tribunaux doivent, seuls, être saisis des affaires d'élections contestées.
comté de Tipperary, la Chambre des Communes a décidée-presque à Quand il est démontré que la loi est insuffisante pour procurerun remède
l'unanimité, le 10 février 1870. "Que lui, Rossa, ayant été reconnu suffisant, leparlement intervient alors, comme le prouvent les divers
coupable de félonie et condamné à la servitude pénale à perpétuité, et statuts pssés en amendement à l'acte de 1874, et adopte la légiation
étant actuellement emprisonné en vertu de cette sentence, est devenu nécessaire. 0 0 l 0 9 ia1o
et continue à dtre inhabile à siéger comme membre de la Chmbre " En présence du fait que la pétition est en conflit avec la lettre et
Une semblable résolution fut adoptée lors de l'élection de John Mitchel l'esprit de la loi qui gouvernent la Chambre en pareils cas ; en présence
un félon condamné et un aubain, comme député du même comté, et il du fait que la p tition conteste réellement le droit d'un honorable député
est à remarquer aussi que ce pouvoir de déclarer inéligible, par une à son siège en parlement, j'ai à décider que l'objection soulevée par
résolution une personne qui a été élue, n'entraine pas comme consé- l'honorable député de Bagot est bien fondée, et que la pétition ne peut
quence que la résolution de la Chambre des Communes puisse per s. pas être reçue.
créer une inhabilité qui n'eût pas existé auparavant. Si la thiambre des Je crois ue cette décision s'applique au eas qui est main-
Communes n'avait pas c 7%uvoir, l'expulsion d'un député inhabile à
s;éger dépendrait de la pr. itation d'une pétition. Par l'exercice de tenant devant la Chambre. Les honorables députés peuvent
ce pouvoir la Chambre des Communes pourrait défirer à la considéra- dire que ce qui concerne le siège d'un député est du ressort
tion d'un comité le siège d'un député qui serait contesté, à la demande de cette Chambre, que l'officier-rapporteur est aussi sous le
d'un membre de la Chambre; par exemple lorsqu'un député accepte un
ancien emploi lucratif de la couronne et qu'il n'a pas cherché à se faire contrôle de celle-ci, et que si ce dernier a agi contrairement
réélire et lorsqu'un bref n'émane pas pour une nouvelle élection, ou, à ses devoirs, le parlement a le droit de s'enquérir de sa
comme dans le cas de air S. Watertow, ou lorsqu'un député occupant conduite. Je crois que cette manière de voir est aussi fausse
déjà un emploi lucratif, en cumule un autre et ne rèngnce pas son man-q
dat. Dans ces deux derniers cas, il semble qu'il n'existe pa d'autre que la position prise dans la présente affaire, parce que l'acte
manière de soulever la question vu que ces cas ne tombent pas sous les des élcetions contestées prescrit formellement que les actes
dispositions de l'acte des élections parlementaires, 1868. de l'offieier.rapporteur peuvent être rectifiés, et s'il n'a pas

Car, comme vous le voyez, le temps fixé pour la pétition régulièrement rempli ses devoirs, il peut être, et il est
et la procédure, ne s'appliquerait pas du tout à ces cas, qui quelque fois mis en cause dans une contestation d'élection ;
pourraient se présenter longtemps après une élection gér.é or l'acte prescrit formellement comment et quand la con.
rale. Pour citer un exemple plus rapproché de nous, nous duite de cet officier-rapporteur peut être soumise A une
avons une décision dans le cas de Bagot en 1b79, après que enquête devant cette Chambre. Le juge, après avoir fait
l'acte de 1874 fut devenu loi. Nous avons cette décision, l'enquête, doit faire rapport à la Chambre, et l'officier-rap.
M. l'Orateur, donnée par l'un de vos prédécesseurs, qui tout porteur a le droit de se faire défendre par un avocat devant
en n'étant pas exactement semblable à celle.ci,jette un peu de le juge, tandis qu'il ne l'a pas devant le parlement. Quand
lumière sur la question, et avec la permission de la Chambre, le rapport du juge est fait, la conduite de l'ofLoier-rappor.
je lirai un extrait de cette décision, car en cette occasion teur peut être régulièrement examiner ici, comme cela se
l'opinion de la Chambre a été unanime. Comme il a été dit faisait autrefois. On avait coutume de traduire ces officiers
par l'Orateur de la Chambre, la question n'était pas de la devant la Chambre, et les soumettre A des humiliations, qui
jur-diction de la Chambre, depuis l'adoption de la loi dont ne sont plus d'accord avec les idées du jour, et ce sont ces
j'ai parlé. précédente vermoulus que l'honorable monsieur a surtout

L'Orateur, dans le cas de l'élection de Bagot, aprò1 que la mentionnés. A l'appui de la prétention que la conduite de
pétition eut été présentée en cour, décida que la pétition l'officier-rapporteur n'est pas plus régulièrement soumise, au-
n'était pas conforme au règlement, simplement parce que les jourd'hui, devant nous, que la pétitioL ne l'est, je lirai à la
accusations portaient qu'il y avait eu collusion, ou que pour Chambre l'opinion d'un. auteur au sujet de la disposition de
d'autres raisons, l'élection avait été gagnée indùment, ou au nos statute, qui se trouve dans l'acte impérial. Rogers dit:
moyen de pratiques frauduleuses, et il continua ses remar- La juridiction de la Chambre des Communes sur les officlers-rappor-
ques comme suit: tours ne semble pas avoir été abolie par l'Acte concernant les élections

contestées, de 1868, bien que les juges, et non en comité, soient chargés
Or, la seule question que cette Chambre doit considérer, est'de savoir d'entendre et de juger toute plainte portée contre ces officiers. Le juge

si cette pétition n'est pas réellement une pétition contestant la validité doit faire si c'est nécessaire un rapport spécial à la Chambre, en vertu
du rapport de l'élection d'un député, qui, comme cela a été admis par de l'article 11, etia Chambre procède sur ce rapport comme elle le juge
les deux prtis, ne peut être régulièrement reça par la Chambre, vu 1 propos.
qu'elles était départie de son droit d'instruire de telles cau.es, en les
référant à la juridiction d'un tribunal indépendant. Mals en transférant Puis l'on a parlé de la discrétion à exercer par l'officier-
ce pouvoir aux cours de justice, la Chambre se réserve le r rapporteur, et mes savants amis ont mentionné ce qu'ildire connaissance de toute incapacité lé-gle affectant sesmo rsitrpotur tmssvnaai otmninéc ui
d'émettre des brefs pour remplacer les députés jugés incapables de sié aurait dý faire dans le présent cas. Supposons que ce poilt
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soit soumis à la Chambre, et supposons que le juge de la cour
d'élection se place sous un autre point de vue quo celui de
la Chambre. Supposons que le juge arrive à la conclusion
que le rapport d'élection est régulier et que le rapport
d'éleotion,diaus le cas de la Nouvelle-Ecosse, que j'ai men-
tionné, n'est pas conforme à la loi. Dans le dernier cas,
le jugement portera, conformément à la demande faite que
l'officier-rapporteur aurait dû faire dans le cas de la
Nouvelle-Ecosse, exactement ce qu'il a fait dans l'affaire qui
nous est maintenant soumise, parce que, comme tout le
monde le sait, la demande dans le cas de la Nouvelle-EcoBse,
qui est analogue au présent cas, exprime le désir que l'offi
cier-rapporteur aurait dû déclarer élu l'autre candidat, et
cette question de minorité des voix surgirait. Pour ce qui
regarde le pouvoir discrétionnaire des officiers.rapporteurs,
Rodgers dit:

Il semblerait que l'officier-rapporteur n'est aucunement responsable
envers le parlement, s'il déclare élue pae personne qui ne l'est pa, ni,
d'un autre côté, ne peut être censuré, o'il juge, lui-même, de l'éligibilité
d'un candidat, et s'i déclare élue la personne que le jue déclare ulté-
rieurement être celle qui a droit a r siège. One'effet, orsue, le lu
souvent, ue personne inéligible a été déclarée élue, le comité des élec-
tions contestées a décidé que le pétitionnaire aurait dû l'être à la place.

Or, d'après ce que je viens de dire, l'officier-rapporteur,
qui aurait pu opter pour l'une ou l'autre de ces.deux alter-
natives, était parfaitement libre, et ne peut être justement
censuré par cette Chambre pour avoir fait ce qu'il a fait.
Ayant exercé la discrétion que, suivant moi, l'acte concer-
nant les élections, lui donne, il ne saurait être, avec justice,
sujet à la censure de cette Chambre, qu'il ait exercé juste-
ment, ou non, cette discrétion. Si la Chambre veut se
rappeler certains articles de notre loi, et ne pas s'arrêter
exclusivement à l'article qui expose ce que l'ofcier-rappor-
tour doit faire en oc mptant les bulletins de votation, elle
trouvera qu'il est impossible de soutenir qùe l'officier-rap-
porteur n'ait aucune discrétion à exercer. Ses pouvoirs
discrétionnaires sont nombreux et très importants.

D'après le chap. 8, art. 28, il est tenu de faire rapport sur
les infractions aux dispositions do l'acte. J'ai su gérê, pour
ce qui regarde la nomination, de faire faire le dépôt d'une
certaine manière, au lieu de faire faire la nomination seule-
ment par un certain nombre d'électeurs, et de rendre ce
changement obligatoire. L'officier-rapporteur n'a aucune
discrétion à exercer sur ce point. Ses décisions ne sont pas
finàles; mais il est tenu de se conformer à la loi, au meil-
leur de sa connaissance, et il est passible d'une lourde péna-
lité s'il ne s'y conforme pas. Le chap. 8, art. 1, lui donne
aussi des pouvoirs discrétionnaires surla question de déclarer
élue la personne qui doit l'être. Je puis dire qu'il y a de
hautes autorités sur les uelles l'on peut s'appuyer pour
prîtendre que le député daL comté de Queen a été dûment
déclaré élu. Nous avons une autorité dans Ontario, celle du
jue Wilson, qui a déclaré que sous plusieurs rapports, nos
offcîers-rapporteuAs sont investis d'une discrétion judiciaire,
ou de pouvoirs qui ne sont p purement minstériels,,Dans
l'acte concernant le scrutin, il y a, de plus, une définition de
ce qu'un candidat doit être, il n y a pas une telle disposi-
tion dans notre loi électorale, et cela fait une grande diffé.
ronce. Dans l'acte concernant le scrutin, il est dit que "la
personnp qi a été mise on nomination, etc," tandis que dans
notre acte électoral, le candidat ne peut être consider, aux
yeux de la loi, comme ayant droit d'être déclaré élu, à moins
de s'être conformé à l'article 1, déjà mentionné, et le dépôt
fait par la partie intéressée.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir

M. T UIPPER : Avant six heures, je parlais de l'article
68, chap. 9 de l'acte de 1886, qui dit :

Toute les élections seront sujettes aux dispositeons du éré,snt acte'
et n seront pas contetes autrement qu'eu conformt dl, ces dispo.

fit pr apate ntre.e

Je ne me souviens pas d'avoir la cet article avant ce soir.
Je le lis dans l'acte impérial, auquel il est emprunté, et je
vois que les deux versions sont substantiellement les
mêmes. 11 s'ensuit que l'interprétation donnée par les auto.
rités que j'ai mentionnées, est bien fondée, J'aimerais à lire
les deux articles du chap. 8, qui doivent être considérés
ensemble, pour bien faire comprendre le point de droit
d'après lequel là décision de l'officier-rapporteur, dans le pré-
sent cas, a été donnée sur la question du choix du député de
Queen. La Chambre comprendra par la position que j'ai
prise, qu'il importo peu que l'officierýrapporteur ait rempli
jatement ou non son devoir en vertu de cet article, parco
que les cours d'élection sont seules compétentes à juger
ces cas. Ces deux articles se lisent comme suit : l'article
23, chap. 8, après avoir prescrit comment la nomination
doit être faite par écrit, rend obligatoire le dépôt de 8200
entre les mains de l'offier-rapporteur, quand le bulletin de
présentation est produit, et continue comme suit:

Le montant ainsi dér i' sera remboursé selon le cas. L'article 118
dit qu'aucun paiement (sauf les dépense personnelles d'un candidat),
etaucune avance, aucun prêtou dépôt,neser fa it par un candidat à une
élection, ou en son nom, avant, pendant, ou apzé6 cette élection, à
raison de cette élection, autrement que par l'entremise d'un agent, on
d'agents, dont le nom, ou les noms, i'adresse, ou les adreasea, auront été
déclares par écrit à l'officier-rapporteur, le ou avant le jour de la pré-
sentation des candidats, ou par l'entremise d'un agent ou d'agents
nommés à as place, ou à leur place, tel que prescrit.

J'ai mentionné des autorités anglaises, qui démontrent
que les termes de cet article, bien qu'ils ne se rencontrent
pas précihément dans l'acte concernant les élections, puis.
qu'ils ne requièrent pas un dépôt, sont impératifs, et j'ai
aussi montré qu'aucun temps particulier n'était donné à
l'offioier.rapporteur pour prendre la responsabilité de déter-
miner quelle ligne de conduite à prendre au sujet du rejet,
ou de l'acceptation des documents. Pour ce qui regarde la
loi canadienne, l'ofiloicr-rapporteur a le droit jusqu'à la date
fixée pour faire le rapport d'élection, de traiter les docu.
ments relatifs à la nomination comme valides, ou non. Il
est responsable de l'une ou de l'autre de ces deux alterna-
tives. Je dis ceci pour faire ressortir le point soutenable,
et la quotion qu'il comporte, et je prétends que ces raisons
devraient engager cette Chambre à ne pas s'occuper d'une
affaire qui soulève ce point de droit. On a aussi mentionné
la conduite de l'officier-rapporteur, et l'on a représenté la
présente affaire comme un cas extraordinaire et exception-
nellement injuste pour M. King. Naturellement, au prime
abord, chacun est porté à dire que le candidat, ou la per.
sonne qui a reçu la majorité des votes, a droit à la poses.
sion du siège parlementaire, et c'est, sans doute, le cas. Le
candidat, qui a été dûment mis en nomination, en vertu
des dispositions de l'acte concernant les élections, et qui a
obtenu la majorité des voix, a droit au siège, et le candidat
dûment mis en nomination, s'il a obtenu la majorité des
votes en vertu de cet acte, obtiendra son siège, et cette
Chambre ne peut pas, si ce n'est par acte du parlement,
l'empêcher de prendre son siège; mais, avant de prendre ce
siège, il est soumis à plusieurs procéiés réliminaires. Quel
mal y a t-il, supposantâ que X. King a ledroitde siéger dans
sette Chambro, après s'être conformé à la loi, tandis que
d'autres députés réclament le même droit., non glace à une
erreur commise, ou a une fraude de l'officier-rspporteur,
mais gr ce à des pratiques de corruption flagra.nte de la
part do ceux qui ont été déclarés élus, et que l'on espàre
pouvoir dépoâséder de leur siège ? Si nous voulons être
justes, si nous mettons de cô:é les technicaliiés légales pour
considérer la question comme doivent le faire des hommes
équitables, il y a aussi, je crois, quelque chose à dire en
faveur d'un autre point de vue. Jo ne crois pas que toute
la justice, dans le sens ordinaire du mAt soit en faveur de M.

Dans la asition qu'occupent maintenant les parties, si la
Chambre n intervient pas, comme le désirent certains hono.

bles dépu la10o0ordea à M, King toit -ceu'il a
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droit d'obtenir. Personne n'a contesté l'exactitudo de ma Moore, qui était le seul autre candidat, qui était réellement 6ligible et en
prétention, A savoir, que , King peuit défendre, devan t une faveur duquel le nombre de votes mlentionnm dans le rapport du shérifpréeCIon aviti davoir quêtr décar élug pout leonre ditan UD
cour do justice, les droits que ses amis réclament pour lui, d
et il peut obtenir la position qu'il réclame, si sa prétention La réponse, à la page 48, est comme suit:
est bien fondée. Les parties sont donc sur un pied d'égalité - Nous répondrons maintenant dans l'affirmative aux deux questions qui
et les cours de justice leur sont également ouvertes. Mais nous sont soumises par le savant juge.
si la Chambra prend l'attitude que mon honorablo ami pra. Da sorte que dans toutes ces causes, perronne no niora
pose, quel en sera l'effet à l'égard de M. Baird ? J'attire que l'ordre a été que celui qui avait réussi devait être déclaré
l'tttention des honorables messieurs qui parleront après élu. Eh bien, il y a une autre cause dans laquelle cette
moi sur cotte question. Vous privez do cette manière M. question de la minorité a été soulevée, et l'officier-rapporteur
Baird de tous les droits qu'il posseédait, d'après l'officier- n'a pas été réputé avoir agi d'une façon aussi infâme que
rapporteur, et aussi d'après un grand nombre de membres mes honorables amis prétendent que l'offlcier.rapporteur a
de la profession légale, parco que dans le cas dont il s'agit agi dans le cas actuel. Nous trouvons cotte cause à la page
sa cause ne peut être portée devant u'e cour de justice, ou 10, Laiw Rports, Common Pleas Northcote and Pulsford. Je
une cour d'élection, ni la faire examiner comme l'a é:é celle désire faire remarquer aux honorables députés qui sont inté.
de M. King. Nous devriors hésiter à prendro cette position, rossEés dans cette question quels étaient en cette occasion le
parco que, de cette manière, nous forions une injustice des résultat de la votation, l'attitude de l'officier-rapportour et
plus grandes à M. Baird, lorsque ce dernier no peut nous l'attitude du tribunal, car,en Angleterre comme ici, lorsque
empêcher de procéder contre lui devant les tribunaux de ce l'attitude de l'officier-rapporteur est mise en cause, il devient
pays, Môme si notre décision est erronéo quant au point partie au procès, et il est tenu responsable des frais si la
quo j'ai mentionné, et si j'ai tort et si l'officier rapporteur cour considère que sa conduite n'est pas justifiable.
interprète mal la loi, tout cela peut être rectifié, non par dos Or, je crois que la cause à laquelle j'ai fait allusion s'ap.
partisans politiques, ou pour des considérations politiques ; pique au cas qui nous occupe. Il y avait quatre candidats.
mais xégulièrement, et dns lo tribunal que nous croyons Mr. Northcote, M. Har'ris, M. May et M. Pulsford. M,
tous lo plus compétent pour s'occuper d'une question de ce Northcote déposa un bulletin de présentation qui n'était
genre. On a parlé du terrible outrage commis par l'officier. pas régulièrement préparé, il on déposa un autre qui était
rapporteur en déclarant élu un candidat qui a obtenu la dû ment préparé, et il se conforma aux dispositions de l'acte.
minorité des votes. J'ai montionné, il y a un instant, le fait L'officierrapportOur, prenant la même attitude que mon
qu'un candidat qui était tégulièrement mis en nomination, honorable ami de la gaucho, savoir, qu'il était tout simple.
d'après l'acte électoral, et qui obtenait une majorité des ment fonctionnaire ministériol, n'a usé d'aucune discrétion
voix, conformément à la loi, avait le droit d'être déclaré au sujet do ces documents, mais a affiché les deux bulletins
élu ; mais mes honorables amis n'ont pas également raison du candidit Northcoto, ce qui donnait deux séries de bullo.
de prétendre quo toute personne qui obtient une majorité, tins et deux noms pour un seul candidat, et chaque élce.
a droit au siège parlementaire et devrait être déclaré êiu tour a donné doux bulletins distincts pour chacun des noms
par l'officier-rapporteur. du même homme. Commo l'oflicier-rapporteur avait tant

Dans la cause do Tipperary, que j'ai mentionnée; dans la de bulletins devant lui, et qu'il agiesait ainsi machinale.
cause do Mitchel, dont nous a parlé lo ministre de la justice, ment, il no regarda pas chaque bulletin mais continua sa
M. Mitchel, après avoir été dépossédé de son siège, obtint à besogne. Il y out 301 votes sur l'une des séries de bulle.
l'élection suivante-je crois que c'était à l'élection suivanto, tins de M. Northcoto et 71 sur l'autre; 508 pour M. Harris,
mais peu importe ce détail-3,114 votes, contre 746 votes 3U pour M. May et 339 pour Mr. Pulsford. Mais au lieu
donnés à son adversaire. Cette élection fut portée devant de donner le. siège à M. Northcote, qui y avait droit, ayant
les tribunaux, et ceux-ci, au lieu de partager l'opinion émise obtenu 372 votes en tout, il donna lo siège à M. Harris, M.
dans cette Chambre aujourd'hui, décidèrent, chose étrange, May et M. Pulaford, en separant los votes de M. Northcoto
que le candidat qui avait obtenu la minorité des votes était d'après les bulletins sur lesquels ils avaient été donnéi, et
dûment élu, et lui donnòrerit le siège. Pins que cela, la ces votes donnés sur le bulletin irrégulier étaient au nombre
cour déclara que l'officier-rapporteur aurait dû lu déclarer de 71.
élu, c'est-à-diru NI. Moore, qui avait obcni seulement 74tI M. Norticoto piésenta sa pétition à la cour et prétendit
voix, bien que l'autre candidat crn eût obtenu .,l14. La qu'il était élu au lieu do M. Pulrford. La cour déclara que
pétition, comme dans toutes les pétitions de ce g.nre, allé- M Northcoto était dûment élu et aurait dû être déclaré élu,
guait que l'officier.rapportour aurait dû dé:larer élu lo can. et nonobstant la conduite de l'officior-rapporteur en cette
didat mentionné par le pétitionnaire, et la cour décida dans cause, lit cour ne lo condamna pas à payer les frais et no
ce sens. J'ai déjà fait voir la position extraordinaire dans crut pas devoir lo réprimander en aucune manière. De
laquelle nous seiions, s'il était posible qu'une cause de cette sorte que, comme jo l'ai démontré, Id simple fait qu'un
nature pût être jugée ainsi par les cours do justico, on qlue homme obtient un certain nombre de voix n'est pas la ques.
celles ci pussent décider que l'officier. rapporteur doit décla. tion principa!o, forsquo ces questions sont traitées au point
roi' élu le candidat qui a obtenu la minoritédes voix, lorsque de vue purement légal. Comme je l'ai dit aujourd'hui, il y
cette Chambre exprime un avis contraire. Dans des cas do a déjà devant la cour d'élection une cause qui sous un
ce genre, je crois que les tribunaux seraient plus compé. rapport, est absolumeut semblable à colle-ci. J'espère que
lents pour exprimer une opinion que la mnjorité de cette cotte question sora déférée au comité, et lorsque lo comité
Chambre, bien qu'elle soit composée d'hommes de loi, ainsi aura tiit rapport, j'espère que la Chambre considérera que
que de personnes qui ont étudié professionnellement ca cette question no devrait pas nous être soumiso.
questions. Dans la cause do Tipperary, la pétition allé it J'ai dit aujourd'hui que bien que j'euAso été individuelle-
quo l'officier-rapposteur aurait dû déclarer élu M. Moure, ment ptôt à voter directement contre la ré-olution, et bien
le pétitionnairo,dûmont élu, bien qu'il uitobteun laminorité que je ne voie pas pourquoi cetto question doivo être déférée
des voix. Je crois que la question fut soulevée au sujet au comité, je u'is prêt cependant, vu les circonstances, en
d'an cas partirulier, et l'on posa la question de savoir si examinant toutes oca causes, à admettre le fait que plusieurs
l'ofieier rapporteur aurait dû fairo rapport en faveur de ce d'entre elles doivent être examinées, qui mon interprétation
candidat qui avait la minorité des votes. Lt question est: de ces causes est peut être inoxacte, qu'un examen plus
à la page 4 de O'Mal'ey and Elardcastle's Etlection Reports, minutieux pourrait démontrer que l'opinion que je me suis
vol. 3. La question était formée est fausse ; examinant do plus la pratique suivie en

Les votes donnés en faveur du dit John Mitchel à la dite élection, cette Chambre, je crois que pour toutes ces raisons, il vaut
dans les circonstances susdites, ont-ils 6té écart6o, et le dit 8tephen mieux que la question soit déférée au comité, non parce que
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nous admettons que nous avons juridiction dans la matière, certainement admettre que nous avons le droit d'agir en
mais comme une question qu'il devra examiner d'abord sur cette affaire. Pourquoi no pas parler franchement à cetto
la question de savoir si nous avons le droit de nous on occu- Chambre si les honorables députés sont sincères dans leurs
por. convictions ? Pourquoi les honorables députés de la droite

Je remarque dans l'ouvrage de M. Bourinot, sur la Pro- n'ont-ils pas le courage de leurs convictions et ne votent-ila
eéduro Parlementaire, qu'après toutes Bs recherches, il n'a pas contre la motion primitive ? Assurément, ce n'est
pu trouver un seul cas semblable à celui-ci. Cependant, il y pas être juste en faveur du député élu, s'il a droit à son
a un grand nombre de questions affectant les dé utés avant siège, de le tenir jaché dans les galeries.de la Chambre, ou
l'acte de 1874 et l'acte parlementaire de 1868. Je constate flAnant dans les environs de cet édifice, non seulement peu-
qu'à la page 155, apiès avoir traité les divers cas, il dit: dant la durée du débat actuel, mais pendant que l'enquête

Nul doute que le renvoi au comité est la procédure convenable àsnivre aura lieu devant le comité des privilèges et élections. A la
dans tous les cas oit il y a doute raisonnable quant aux faits, ou à la dernière session nous avons vu un peu ce que c'est que les
ligne de conduite qui devrait dtre suiv, surtout lorsqu'il est necessaire enquêtes devant le comité des privilèges et élections. Les
i examiner les précédents. décisions ne sont rendues que très lentement; il leur arrive

Je crois, M. l'Orateur, qu'il serait bien hardi celui qui en de trainer jusque vera la fin de la session, et même à la fin
feuilletant les divers ouvrages auxquels j'ai fait allusion, de la session, alors que le rapport du comité nous est soumis,
relativement à la loi électorale de la mère-patrie, qui sous les chefs de cette Chambre croient qu'il vaut mieux ne paa
un grand nombre de rapports est la même que la nôtre, et en agir en vertu de ce rapport. C'est là une belle position à
se rappelant les changements et en appréciant los difficultés faire au membre élu s'il a droit à son siège 1 Si notre pré-
do l'ofcierrapportour dans le cas actuel, il serait bien hardi, tention, à l'effet que le candidat dela majorité devrait pren-
dis-je, celui qui dirait, quelles que fussent d'ailleurs ses dre son siège est juste, assurément il est Injuste aussi de
opinions personnelles, qu'il n'y a rien pour nous à examiner, priver le comté de sa représentation au parlement, Nous
ou à étudier. On a dit, et jusqu'à un certain point les voulons que cette affaire soit réglée; nous voulons que l,
députés qui ont parlé sur cette question ont prouvé leur Chambre décide si les faits sont ou ne sont pas tels qu'on le%
assertion, que ce n'est pas ici une question de partis poli, représente.
tiques, que nous devons, pour aborder cette question, nous Le ministre de la justice et le député de Pictou (M. Tup.
dépouiller do toutes nos prédilections politiques. Nous per) nous disent que nous allons .aire un tort sérieux au
voyons le mi,iâtro de la justice se prononcer fortement dans député élu si mous adoptons cette ligne de conduite, que la
ce sons, et nous voyons l'honorable député de Bothwell se loi est telle que si M. King obtient maintenant le siège, il
prononcer fortement dans le sens opposé; chacun do ces n'existe aucune disposition ou vertu de laquelle M. Bair4 ou
deux honorables députés prétend qu'il y a des auteurs qui tout autre électeur puisse déposer une pétition contre lui et
prouvent son assertion et qui sont concluante. Dins le cas faire décider la cause au mérite. La résolution présentés
actuel je crois que los avocats de cette Chambre ainsi que par le député do Saint-Jean (M. Skinner) pourvoit à ce que
les honorables députés qui n'appartiennent pas à cette pro- tous les droits de cette nature soient protégés, Mais supp.
fession admettront qu'il y a là matière à investigation. Mes sons que le langage de la résolution ne veuille rien 4ire,
honorables amis de l'opposition prétendent quo lorsque l'on supposons qu'elle me puisse abroger la loi, qui dit que une
aura examiné la question, on verra que la seule chose à tition d'élection doit être produite sous trentejours de 'lai
examiner est la loi électorate, qu'il faudra juger la cause au après la publication du rapport dans la Gazette oficielle, je
mérite, et ou confirmer mon honorable ami de Queen dans voudrais bien savoir si le parlement ne pourrait pas passer
la possession de son mandat, ou amender le rapport et élire une loi qui réglerait cette question. Si X.King est élu, si on
l'autre candidat. Je crois et j'espère qu'une enquête nous lui permet de prendre son siège, et si un électeur désire péti,
conduira à une conclusion tout à fait différente de celle-là. tionner contre lui, le parlement pourrait passer une loi l14
Je n'hésite pas à soumettre la question au comité, convaincu permettant do le faire. Tout le tort qui en est résulté est
que je suis que le comité approuvera l'attitude que j'ai prise dû à la conduite de l'offlcier-rapportour, et non à celle de I«.
aujourd'hui. King et de ses amis, et, en conséquence, cet argument ne

M. EDGAR : Je ne puis m'empêcher de penser que les vaut rien.
deuxavocats éminents qui ont adressé la parole à la Chambre Mais les autres n'ont-ils aucuns droits? Et les droits do
ont dù sentir qu'ils s'adreEsaient à un auditoire très peu M. King, le candidat de la majorité. N'y a-t-il aucune syni.
i-ympathique lorsqu'ils ont plaidé avec tant de zèle là cause pathio pour lui de l'autre côté de la Chambre ? Je croyaia
du candiditt de la minorité. Je ne sache pas qu'ils puissent que nous devions trairer cette question sans esprit de parti.
s'attendre à ce que tous les honorables membres do cotte Assurément M. King et les électeurs qui poaat désirer
Chambre puissent avoir beaucoup de sympathies pour lea que la question fut convenablemoit jugée , devraient avoiT
droits de ceux qui représentent la minorté dans leurs comtés un peu de cette sympathie qui déborde as coura des hono-
respectifs. Les discours faits par ces deux messieurs ne rables membres de la droite. L'honorable député de Pietou
m'ont pas paru très conséquents en eux-mêmes ni on les a dit avec beaucoup de franchise il ya quelques instants,
comparant l'un à l'autre ; leur inconséquence parait surtout qu'à son avis cela fait très peu de diftérence que 1'4gioer,
lorsqu'on les examine à la lumière de l'amendement pro. rapporteur ait ou tort on raison, Je ne oreia pas a la
posé par le ministre de la justice. Presque tous leurs argu. Chambre partage cette opinion, te Ainietre d a) rn
ments ont ou pour but de convaincre la Chambre que nous n'a pu nier qu'il existe une série nn interompue dD k
n'avons absolument rien à faire avec le cas actuel, que nous sions et de précédente dans l'ancien Parlement du Canad
n'avons pas plus le droit de faire quoi que ce soit pour sou. du moins jusqu'à l'adoption de l'acte coinernant les %l@O,
tenir la préptention du candidat d la minorité, ou du candidat tions contestées, l874, qui démontr1nt que is pareme n'a
de la majorité dans le cas actuel, que de traiter n'importe jamais hésité à agir directement dans le seus 9 Q a
quelle autre question que l'on puisse imaginer et qui n'au. jourd'hui, à donner le siège au candidat de la uet ,
rait pas le moindre rapport, même le plus éloigné, à cette laisser le candidat de la minorité réelamor soi nip en
affaire. vertu de la loi.

Assurément s'il ne convient pas que cette Chambre s'oc. Les honorables députés savent que cols s'est ours t
cupo do cette question, il n'y a qu'une manière franche et dans les cas 4'Oxford, de Ke t de Sean 4
honnète pour nous de l'affrmer, et c'est de dcer par dans le cas de Lennox et d'Âddington avant 187, puis g
notre vote que nous ne pouvons intervenir. Si noua nu coli de Muekoka en 1873. Comment le ministrq dla J Js-
pro posons d'occuper beaucoup plus du temps de la Chambre tice oublie-t-il ces précédents ? Il est 4voca4 et anivrait na
et d'un comité important, à traiter cette question, c'est 1 turellement les précédents, à moins de pouvoir donner quel.
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que raison pour qu'ils ne soient pas suivis. Et pour quelle
raison? Tout simplement celle-ci, c'est qu'en 1874 le gou-
vernement a passé un acte pour la décision, devant les tri.
bunaux, dcse élections contestées. Cela est vrai et l'honorable
ministre a prétendu que cela étant, le gouvernement n'a plus
de juridiction même sur une question de cette nature. Les
honorables députés qui sont avocats dans les autres pro-
vinces sont naturellement peu familiers avec l'état de la loi
dans l'ancienne province du Canada avant 1874. Mais
comme l'honorable député de Bothwell l'a démontré, dès
1852 il y avait une cour pour les procès relatifs aux élee-
tions contestées.

M. TUPPER: L'honorable membro.me permettra-t-il de
lui demander si cet acte contenait l'article 68 de l'acte de
1874?

M. EDGAR Je vais indiquer à l'honorable député quel.
ques-unes des dispositions de cet acte. Dans les statuts
refondus du Canada, chapitre 7, il est decrété-c'est un acte
relatif aux élections parlementaires conte5tées- ce qui suit:

Chaque pétition présentée au Conseil législatif ou à l' Assemblée légis-
lative de cette province dans le délai ci-après limité à cette fin, relative-
ment à ces dispositions, et se plaignant d'un rappirt indu d'élection
d'un membre de cette Chambre, on se plaignant de ce qu'aucun rapport
n'aurait été fait, ou se plaignant de quelque question spéciale résultant
du rapport.......

Couvrant ainsi tout le terrain couvert par l'autre acte.
Sera considérée comme une pétition d'élection.

Ensuite, par l'article 58 de cet acte il est décrété que:
Toute pétition d'élection reçue par l'une au l'autre des deux

Chambres sera déférée par la Chambre au comité général des élections
dans le but de choisir des comités spéciaux tel que décrété ci-dessus
pour le procès de telles pétitions,

Nous voyons donc que dans l'ancien Parlement du Canada
il existait un tribunal pourvu de tous ses rouages pour lo
procès des élections contestéec, tout comme aujourd'hui, et
ce fait n'a pas empêché le parlement lorsqu'une cause
était appelée devant lui, comme question de privilège,
d'exercer le droit ivhérent qu'il a de contrôler ses officiers
-et les officiers-rapporteurs sont des officiers du Tarlement
-et de leur faire remplir leur devoir, et nous demandons
que cet officier-rapporteur soit obligé de faire son devoir.
Tous les précédents démontrent que le parlement a fait
cela alors qu'il existait une cour d'élcetion, tout aussi régu.
lièrement constituée, et même plus régulièrement sous
plusieurs rapports, que los tribunaux actuels pour les procès
d'élections contestées. Do sorte que le ministre do la
justice devra reviser toute son argumentation sur ce point,
vu que les piécêdents qu'il a essayé do mettre de côté
devront être annexés et être considérés comme s'appliquant
au cas actuel.

Mais examinons lo cas en lui-même. Qu'est-il arrivé?
Qu'avons.nous devant nous? L'honorable député de Pictou
(M. Tupper) a dit que cela lui importe peu que l'officier-
rapporteur ait eu tort ou raison. Je ne crois pas que la
Chambre partage cette n anière de voir. Tachons d'avoir
un peu de sens commun et de regarder aux simples faits de
la cause qui nous est soumise. Il n'y a pas un seul fait
requis pour la décision de cette cause qui ne soit pas déposé
sur le bureau de la Chambre, et imprimé au procès verbal.
Il n'y a pas un seul point de droit qu'il faille étudier pour
décider ce que nous avons à faire. Même les doux honora.
bles députés qui ont parlé ce soir ne disent pas qu'il y ait un
point de droit qu'il soit nécessaire de décider pour sivoir ce
que nous avons à faire, car ils disent que nous ne devrions
avoir absolument rien à faire avec cette cause. Eh bien I
s'ils sont suffisamment renseignés pour pouvoir en arriver
à cette conclusion, voyons si la Chambre n'a pas assez de
renseignements pour pouvoir prendre une décision en cette
cause.

Les documzuîs démontrent dans le rapport de l'officier-
rapposrteur, à la page 16 de nos procès-verbaux, qu'il y a en

M. En GAR

une nomination. Nous voyons encore dans le même rapport
qu'un poll a été oavert et :ue la votation a ou lieu. Nous
constatons qu'il a tenu une assemblée pour l'addition des
bulletins et qu'il a déclaré élu le candidat de la minorité.
Il n'y a aucun doute à cela. Puis nous allons plus loin et
dans Io rapport subséquent produit lundi dernier, et im-
primé à la page 77, nous constatons le résultat réel de ce
décompte des bulletins. Nous constatons que M. King a
reçu 1,191 voix, que M. Baird a reçu 1,130 voir, et quo M.
King avait une majorité do 6 t voix.

Tout cola est devant nous; ùous n'avons pas besoin
qu'un comité des privilèges eté lections nous dise cela.
Appliquons lo sons commun à l'acte du parlement. L'ar-
ticle 59 de l'acte do 1874, qui a déjà été cité, dit tout situ-
ploment que lors du décompte le candidat ayant la majorité
des votes sera déclaré élu. Comment pouvons-nous refuser
d'accepter cela? Comment le comité des privilègea et
élections, lors même qtt'l siégerait pendant dix ans, pour-
rait-il trouver quelque chose de plus clair que cela ?

Il n'y avait pas d'alternative possible pour l'officier-rap.
porteur; il no pouvait rien faire de plus, après la votation
et le décompte des bulletins, que do déclarer le candidat de
la majorité élu sans violer absolument et complètement le
devoir qui lui était clairement tracé. Et si un employé do
cette Chambre viole un devoir clair et simple, et plus spé-
cialement quand il se rapporte aux privilèges des membres
do cette Chambre, on ne peut certainement pas venir dire
que nous ne devrions pas intervenir. D'après le raisonne-
ment employé par l'honorable préopinant, je pense pouvoir
découvrir comment il so fait que l'officier-rapportour a
commis l'erreur-je me sers d'un terme mitigé-de croire
qu'il devait faire un rapiort au greffier do k couronne on
chancellerie. Il n'aurait pas dû le faire. L'article 59 dit
qu'il aurait dû déclarer [élu, et c'est tout. Mais je crois que
l'article 23 de la loi a trait à un rapport, et il n'y a pas de
doute que ce simple officier-rapporteur a cru qu'il se confor-
merait à la loi en faisant un rapport, ou qu'il a été conseillé
à cet effet. L'article -13 déclare qu'il devra accompagner
son propre rapport nu greffier de la e-uronno en chancellerie
d'un état des procédures ou d'aucune nomination proposée
ou rejetée pour non conformité à la loi. Il a sans douto
fondé sa conduite sr cet article; mais il n'a rapport qu'aux
élections faites d'aculamation. L'article 23 se trouve au
nombre des dispositions de la loi qui ont rapport à l'appel
nominal dos candidats, et jusqu'alors les mots poil ou votation
ne sont pas mentionnés. Ce n'est qie dans l'art icle 24, celui
qui suit immédiatement, qu'il est question, directement ou
indirectement de la votation ; et il s'est appuyé sur cet
article, conformément auquel il aurait dûagir ai, au moment
de l'appel nominal il a déclaré que l'appel nominal donnait
une élection par acclamat on. Dans ce cas seulement il
pouvait être requisdo donner ces détails. C'est comme cela
qu'il nous est arrivé d'avoir ce rapport.

La chose a été d'abord incompréhensible pour moi, mais
il est évident qu'il a fait ce rapport avant celui qu'il a reçu
ordre do piésenter après la votation. L'affaire tient dans
une coquille de noix. Il n'y a ni question de droit ni ques-
tion de fait d'un côté ou de l'autre. L'affaire est infiniment
plus claire que celle de Muskoka, dernier cas du môme
genre qui ait été jugé par ce parlement; et dans ce dernier
cas, lo premier ministre lui-même a reconnu, apparemment
avec quelque hésitation, si on s'en rapporte au compte-
rendu des Débats, que c'était un cas qui relevait pertinem-
ment de cette Chambre, sans avoir à âtre soumis au comité
des privilèges et élections, et c'est de cette façon qu'on en a
décidé. Les rapporta relatifs à cette dernière affaire repré.
sentaiett que des cahiers de votation avaient é'é égarés, que
des gens n'ayant pas prêté serment avaient agi comme
greffiers de votation, et que le rapport, mê me à sa feò,
présentait certaines irréeularités. Et cependant la Chambre
a décidé à l'unanimité d accorder le mandat à M. Cockburn
parce que-et seulement pour cette raison-il étaitmanifeste,

170 .



DÉBATS DES COMMUNES.

d'après les documents déposés sur le bureau de la Chambre,
qu'il avait majorité des voix. On n'a pas demandé alors
que la question fût renvoyée au comitè des privilèges et
élections. Quels sont les devoirs de l'officier-rapporteur le
jar do l'appel nominal ? L'honorable député de Picton (M.
Tupper) a fait de cette question une étude quelque peu
élaborée. Je vais m'en occuper aussi brièvement que
possi'le, et dire de quelle façon je comprends les indications
do la loi, et je crois que tous ceux des membres de la
Chambre qui ont eu occasion pour leur propre compte,
d'examiner les procédures relatives à l'appel nominal et à
l'élection, vont suivre mon raisonnement et me comprendre.

L'officier-rapporteur a à décider tout simplement, je sup-
pose, en sa qualité judiciaire, ai on présente plus de candi-
dats qu'il n'en doit être élu. C'est tout ce qu'il a à déider
le jour de l'appel nominal. Alors, il déclare l'élection faite
d'acclamation, en vertu de l'article 22, ou il accorde la
votation conformément à l'article 24, S'il déclare l'élec-
tion faite par acclamation d'après l'article 22, alors il fait
le rapport que l'officier-rapporteur dont il s'agit ici a jugé à
propos de faire. Mais une fois il a décidé d'agir d'après
i article 24, -il a fait un pas; il accorde la votation, et après
l'avoir fait, il n'y a rien dans la loi qui l'autorise à reve.
nir sur ce pas. Il a adopté une procédure sur laquelle il ne
peut revenir. Il pourrait tout aussi bien faire un autre rap.
port au grefiler de la couronne en chancellerie ; il pourrait
en vérité tout aussi bien se mettre à faire des rapports du.
rant une année. Il est vrai qu'.1 n'y a rien dans la loi qui
lui interdise do faire plus d'un rapport; il n'y a rien qui
déclare qu'après avoir fait procéder à la votation il ne
reviendra pas sur sa décision pour déclarer un homme élu
par acclamation. La chose est tellement absurde que la loi
ne s'occupe pas d'une telle possibilité. Ayant procédé à la
votation, comme il a été fait dans le cas actuel, et ayant de
plus fait l'élection et inscrit les votes, il a rempli tout son
devoir et exercé toutes ses fonctions relativement à l'appel
nominal. Il était absolumentfunctus oicio. Quand la votation
est accordée, c'est à l'officier-rapporteur de décider quels
sont les candidats admis à l'appel nominal, et il inscrit.leurs
noms sur les bulletins de vote. La loi déclare ensuite que
tout vote inscrit à l'élection pour tout autre candidat que
ceux ainsi portés à l'appel nominal sera nul. C'est pour
pourvoir au cas où l'officier-rapporteur trouve des votes sur
les bulletins en faveur de personnes.autres que celles men-
tionnées à l'appel nominal et mises régulièrement sur les
bulletins.

Je crois que cet officier, rapporteur s'est mis dans la te
que cette disposition de la loi lui donne quelque chose comme
un pouvoir discrétionnaire, et qu'il pouvait, en faisant la
somme des votes, revenir sur toutes les procédures de
l'appel nominal et décider judiciairement de la régularité
ou de la non-régularité de cet appel. Pour faire voir qu'il
est laisEé pour intervenir fort peu de discrétion à l'offlcier.
rapporteur, j'appellerai l'attention de la Chambre sur la
cause de Renfrew-Sud, dont a parlé l'honorable député de
Pictou. Il en est fait rapport dans Rodgin's Election Cases,
page 705. Dans cette cause le juge en chef Wilson a décidé
que l'officier-rapporteur, lors de l'appel nominal, a tellement
peu de pouvoir discrétionnaire qu'il ne peut refuser une
requisition qui ne porte que 24 noms d'électeurs au lieu 'de
25. Dans ce cas 1 offleier.rapporteur a agi ainsi et il a dé.
claré élu par acclamation J'autre candidat, M. McDougall,
qui avait une réquisition paraissant irréprochable. Pétition
fut produite par M. Bannorman, le candidat malheureux,
qui avait vu repousser la réquisition à lui faite. Le juge
en chef a dit que l'officier-capportour aurait dû procéder à
faire faire la votation, et il cite l'article 80 de la loi, qui
déclare qu'aucune méprise technique ne peut affecter le
résultat de l'élection. Et le juge un chef do la cour du
banc de la reine'a décidé que même une erreur* aussi im.
portante dans la réquisition ne justifiait pas l'officier-rappor-
tour de troubler le cours ordinaire' de l'élotion. S'il avait

droit d'intervenir, c'était dans le cas de l'élection de Bon-
frew, avant de faire procéder à la votation. Mais dans le
cas soumis aujourd'hui à la Vhambre à cause d'une simple
erreur technique, l'offlcier-rapporteur, après avoir accordé
le vote, prend sur lui d'annuler la décision de toute la'majo-
rité des électeurs du comté. Je ne suis pas pour raisonner
à perte d'haleine sur la valeur de la pauvre erreur technique
à laquelle l'offcier-rapporteur s'accroche pour s'excuser
d'avoir violé le sens que comportent les mots mêmes de la
loi; mais comme l'orateur qui m'a précédé est quelque peu
entré dans l'examen de cette question, je vais le suivre.,
Que valait la décision de l'officier-rapporteur ? Il dit dans le
rapport, qu'il a fait à tort:

T. Medley Wetmore m'a transmis les papiers relatifs à la mise en
nomination de George G. Kin ,de Chipman, comté de Queen, N. B.,
accompagnés de la somme de 1200. Lorsue j'ai appelé l'attention deM. Wetniore sur le fait qu'aucun agent d'lctA nAvi énmé
psr M. King, on me transmit la nomination de John MeLean MLean
comme agent d'élection pour M. King. A deux heures J'accordai le vote
et J'annonçai les noms des candidats ; des avis relatifs au vote et les
noms des candidats ont été ensuite affichéi dans tout le comté.

Ceci se passait le 15 février. L'élection a été faite le 22,
février. Le 5 de mars l'offfcier-rapporteur dit dans son rap.
port:

Je Si le décompte des votes donnés à chaque candidat.
Cela aurait dû mettre fin à l'affaire ; mais non. Eh bien1ý

quelle était l'objection faite ? Voici :
Que le dépôt présenté en manme temps que le papier relatif à la mise

en nomination de M. King, n'étrit pas légalement fait, vu qu'Il ne
l'avait paa été par son agent d'élection.

L'officier-rapporteur a maintenu cette objection, a déclaré
nuls tous les votes inscrits en faveur de M. King, et a dé.
claré M. Baird élu, déclarant dans son rapport qu'aucun
autre candidat n'avait été régulièrement mis en nomination.
Les papiers relatifs à la mise en nomination étaient-c'est
reconnu-corrects. Le consentement du candidat fut ins.
crit l'argent fut payé à l'ofâcièr-rapporteur en même temps
que lui fut remis le document concernant la nomination;
1 officier-rapporteur a accepté ce dépôt, en a reconnu la
régularité le jour même en accordant le vote, et on n'a
soulevé d'objection que le 5 mars, longtemps après. la vota.
tion.

La loi, naturellement, dit que le dépôt devrait être'fait
entre les mains de l'offcier-rapporteur; elle ne dit pas par
qui dans les dispositions portant sur les procédures de'
l'appel nominal. Les mots "agent" ou " agent d'élection"
ne sont mentionnés dans aucun des articles relatifs à l'appel
nominal des candidats. Ces articles vont de 'article 19 à
l'article 22 de la loi de 1874. Il n'est question de l'agent du
candidat que dans l'article 121, à la fin de l'acte. Je soutiens
qu'on s'est conformé pleinement et littéralement à la loi'
lorsque, aux termes de la loi, la somme de 8200 est déposéd
entre les mains de l'officib6rapporteur au moment de la
production des papiers relatifs à l'appel nominal. Comme
question de fait, quand nous en venons à lire dans la loi ce
qui a rapport à 'agent ou à l'agent d'élection, nous trouvons
que la loi ne requiert pas qu'il soit nommé avant l'appel
nominal, et il peut même n'être pas nommé ce jour.là. La
loi déclare que la réquisition et le dépôt qui l'accompagne
peuvent être produits à n'importe quel temps après la pro.
clamation. Est.il raisonnable de la part de l'offcier-
rapporteur de prétendre que l'agent devrait lui faire ce
dépôt alors que l'agent peut n'être nommé que plusieurs.
jours après celui où le dépôt peut être fait? En sus, nous
savons que, aux termes de la loi, la nomination peut être
légale et valide si le candidat est tout à fait hors 'du Domi-
nion. Il n'a pas besoin d'être ici pour l'appel nominal et
n'a pas besoin de donner son' consentement par écrit. Si
l'appel nominal a lieu durant son absence, la chose est men-
tionnée dans les papiers relatifs à la nomination. Aux termes

1 de la loi il serait impossible à un candidat absent-comme,
par exemple, dans le cas de l'adversaire du premier ministre
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à Kingston-d'être mis en nomination, si, au jour de l'ap-
ml nominal, lorsqu'il faut faire le dépôt, il fallait qu'il ft
t par son agent d'élection. Il se peut que cet agent ne

soit pas nommé alors. Aucun candidat absent ne devrait
itre rendu inéligible au moyen d'une interprétation aussi
rigoureuse et aussi forcée de la loi. D'après le raisonne-
ment invoqué par l'honorable député de Picton, je vois ce
que j'ai d'abord supposé, que cet officier-rapporteur s'était
mis en tête que dans des dispositions de la loi relatives aux
frais de l'élection, il pouvait trouver de quoi s'excuser d'a.
voir exigé que ce dépôt fut fait par l'agent. L'article 121
de la loi, sous le titre " dépenses de l'élection," déclare:
Nul paiement (excepté pour les dépenses personnelles du
candidat), nulle avance, nul prêt ou dépôt ne sera fait," par
autre que l'agent d'élection. Tel semble être le point sur
lequel l'officier-rapporteur se fonde pour rendre une décision
qu'il n'a pas le droit de rendre. Mais il est bien certain
que ce dépôt doit être quelque prêt, dépôt ou avance ayant
rapport aux dépenses d'élection. Y a-t-il quelqu'un pour
prétendre que le dépôt de $200 fait en même temps que la
production de la réquisition, le jour de l'appel nominal, peut
être considéré comme partie des frais d'élection auxquels se
rapporte cet article? Mais ce dépôt est remboursé. Tous
les membres de la Chambre et la plupart des candidats qui
sont hors de la Chambre, ont reçu leurs 8200. Comment
donc cette somme peut-elle être comprise dans les dépenses
d'élection? Ensuite on nous dit que ces agents doivent
mentionner tous leurs frais d'élection dans des états détail-
lés produits entre les mains du fonctionnaire public. J'ai-
merais à savoir combien il y a de députés dans cette
Chambre qui ont compris dans la somme de leurs dépenses
d'élection les 8200 déposés entre les mains de l'officier-rap.
porteur. Il n'y en a pas un seul. Cela n'a rien à faire
avec les frais d'élection. Il leur a été utile de le ravoir
pour faire face aux frais de l'élection, mais ce n'était pas
une déponse d'élection. L'idée que les dispositions de cette
loi qui se rapportent aux dépenses d'élection acquittées par
les agents comrennent aussi le dépôt fait le jour de l'appel
nominal, sous 1 opération de l'article qu'on trouve au com-
mencement de l'acte, semble donc être parfaitement frivole
et absurde. Pourquoi les agents d'élection sont-ils nommés?
Ne savons-nous pas pourquoi ils sont nommés en Angle-
terre? C'est pour empêcher les manouvres corruptrices,
autant que la-loi peut y pourvoir. Si l'on vent savoir pour.
quoi les agents d'élection sont nommés, la chose est exposée
dans une cause récemment jugée par un juge anglais.
Parlant de la loi anglaise, celle de 1883, dans laquelle on
'est servi de ces mots-là mêmes au sujet des agents d'élec.

tion, nous trouvons déclaré qu'aucun paiement, aucune
avance ou dépôt ne sera fait par autre que par les agents
d'élection. Le juge Field, dans la cause de Barrow-in-Furness,
4 O'Malley et Hardeastle, page 82, dit:

si je comprends bien la loi, le but en est q'une personne sera nom-
pée sgent d'élection pour dtre responsable de tous les actes faits dans

la condulle de Pélection. Lui seul pourra faire des contrats, parce qu'il
est connu comme l'bomme responsable auquel on peut s'adresser par la

rse fakre expliquer la conduite qu'il a tenue dans la conduite

Peut-on jamais demander au candidat des explications au
sujet des desseins corrupte:rs et illégaux qu'il avait en fai-
sant son dépôt de $200 entre les mains de l'offleier-rappor-
tour? Peut-on demander une telle explication à un agent
d'élection ? C'est absurde. Done, les agents d'élection, ni
aux termes de la loi, ni d'après son ensemble, ne peuvent
avoir quoi que ce soit à faire avec ce dépôt fait entre les
mains de l'officier-rapporteur. Comme il arrive souvent,
ils peuvent le fbire comme affaire de convenance; mais ils
peuvent ne pas le faire, et comme on le sait fort bien, ils ne
l'ont pas fait dans plusieurs cas qui les concernent eux-
mêmes, et une grande partie des membres de cette Chambre
ont ou dans leur cas la même défectuosité que M. King
sous ce rapport.

X. EDGAR

Il avait autre chose à faire que de se mêler. de cette
affaire. Je prétends que l'officier-rapporteur a d'abord violé
la loi en assumant ces fonctions judiciaires. La Chambre
est maintenant en possession de la preuve qu'il a violé son
devoir, et j'espère que cette Chambre-comme les orateurs
qui m'ont précédé l'ont dit-va examiner et juger la chose
dans un esprit judiciaire. Car nous allons créer un précé-
dent important, et je suis sûr que la majorité des membres
de la Chambre et la majorité des électeurs du pays ne
veulent pas que ces questions d'élection soient décidées par
des gens disposés à fendre des cheveux ni soumises à un
comité d'avocats ayant pour tendance-je suis avocat moi-
même-de chercher les points techniques plus que ceux
qui n'appartiennent pas à la profession ; et je crois que cette
Chambre doit se montrer désireuse-quand on lui soumet
une simple affaire que tout le monde peut comprendre aussi
bien que n'importe quel avocat-de s'opposer à ce que les
délais empêchent que justice soit rendue et qu'on augmente
le grief en renvoyant la chose au comité des privilèges et
élections. Car si M. Baird a raison, ce sera accentuer le
tort dont il souffre et dont souffrent les électeurs, que de
retarder le règlement de la question de la façon que pro-
pose le ministre de la justice.

M. LANDRY: En parlant sur ce sujet on ne peut ou-
blier que le côté populaire do la question est peut-être pour
ceux qui se prononcent en faveur du candidat qui a re-
cueilli le plus grand nombre de votes.

Quand je parle du côté populaire, je ne veux pas appliquer
sette expression aux membres de la Chambre; mais je parle
de la population du pays en général. Cependant, bien que cela
puisse être reconnu, sur cette question, les gens même
auprès de qui il pourrait être populaire,-A cause même du
grand principe impliqué dans la question de savoir qui doit
être déclaré élu de celui qui a reçu la majorité ou de celui
qui a reçu la minorité des suffrages-de sympathiser avec
celui qui a eu le plus grand nombre de voix, néanmoins
quand ils seront parvenus ' comprendre la situation telle
qu'elle est, une forte partie do la popularité devra se
détacher de ce côté de la question. Dans les remarques que
je vais faire je ne prétends pas que je suis moi-même arrivé
à une conclusion positive sur lo point de savoir si l'officier-
rapporteur a au raison ou tort dans la décision qu'il a prise,
mais je vais essayer, et j'espère parvenir à démontrer, qu'il
y a pour justifier cette décision des raisons plus fortes que
celles que semblent admettre les membres de l'opposition.
Je vais essayer d'établir que l'officier-rapporteur, en rendant
sa décision et an faisant le rapport qu'il a présenté, a agi de
bonne foi et dans la croyance qu'il remplissait son devoir au
meilleur de sa connaissance sous l'opération de la loi du
pays et confbrmément à la loi relative aux élection@, telle
qu on la trouve. Je le crois sincèrement. Je crois qu'il a
agi de la sorto après avoir bien examiné la question elle.
même, après aêtre muni des avis auxquels il avait confiance,
et qu'ensuite il a décidé, agissant au meilleur de sa connais-
sance, sans être aucunement influencé par l'esprit de parti,
S'il en est ainsi, il me semble qu'il est tout à fait injuste de
faire peser sur l'offiier-rapporteur la condamnation que j'ai
entendu prononcer on dehors de cette enceinte, et je crois
aussi dans la Chambre, le première fois que la question est
venue sur le tapis. Je dois cependant reconnaître que ce
soir le débat a été exempt do pareilles choses.

L'honorable préopinant s'est efforcé do faire voir que le
raisonnement du député de Pictou (M. Tupper) ne reposait
absolument sur rien, lorsjue celui-ci a dit que la loi exigeait
que le dépôt fût fait par l agent que le candidat nomme. Il
a cité la loi à cet effet. Il a paru s'être persuadé à lui-même,
s'il n'a pas convaincu la Chambre, qu'il était dans le vrai
dans ce qu'il disait à propos de la façon de raisonner de
l'honorable représentant de Pictou. Il y a, d'après moi,
beaucoup pour contenancor la prétention que ce dépôt devait
être fait par l'agent du candidat, et que la loi veut que pour
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que l'élection soit valide le dépôt doit être fait de cette façon
par l'agent. Avant d'aller plus loin, je vais présenter
l'interprétation que je donne de la loi; non pas que j'aie
pris une détermination sur sa justesse on son manque de
rectitude, mais afin de montrer qu'il y a de bonnes raisons
à invoquer en faveur de l'opinion de l'officier rapporteur, et
d'après lesquelles il a rendu sadécision. L'honorable député
nous a dit que dans la partie de la loi nui porte directement
sur l'appel nominal ds candidats, il n'est pas du tout
question do la personne qui doit fa re le dépôt; que l'agent
lui-même n'est pas mentionné; qu'il n'est mentionné que
dans des articles subséquents ne se rapportant aucunement
à cela. Il peut avoir raison pour ce qui est des articles de
la loi qui mentionnent l'agent ; mais ben qu'il en puisse
être ainsi, je ne crois pas qu'il puisse perdre de vue l'article
121 du chapitre 9 de la 87e Vic. qui existait, je crois, à
l'époque des élections, car je pense quo c'est avant le temps
de la mise en vigueur des Statuts Refondus ; et je crois que
les articles sont conçus dans les mêmes termes, bien qu'ils
ne portent pas les mêmes numéros. Cet article se lit comme
sait:

Aucun paiement (excepté pour les dépenses personnelles d'un candi-
dat), aucune avance, aucun prit ou dépôt ne seront faits par un candi-
dat quelconque à une élection quelconque, ni en son nom.

Je prie les honorables députés qui veulent examiner cette
question et la foi qui s'y rapporte, de se demander ce qu'on
a voulu dire par le mot " dépôt." A quoi se rapportait-il ?
Je ne pense pas qu'avec toute sa science du droit,
tonte son habileté, mon honorable ami ait essayé de faire
voir ce quo voulait dire le mot " dél.t." Je pense qu'il a
laisse la Chambre dans l'obscurité sur la signification qu'il
attribue à ce mot. On trouve le mot " dépôt " dans la loi
auparavant, et l'on trouve qu'il n'a qu'un seul sons: il s'agit
du dépôt qui doit accompagner les papiers lors de l'appel
nominal da candidat. 'est seulement à cela qu'il se rap
porte. Quand donc nous trouvons le même mot dans la,
même loi, on peut en déduire naturellement qu'il s'agit du
même dépôt, à moins que ce ne soit de quelqu'autre chose
si clairement indiquée qu'il soit im saible de se méprendre.
Je demanderai à l'honorable député et à ceux qui partagent
son opinion de dire à la Chambre pourquoi le mot " dépôt "
est là et pourquoi il est dit que nul autre que l'agent auto-
risé du candidat ne fera ce dépôt. Si l'on peut me con.
vaincre qu'il ne s'agit pas du dépôt requis avec les papiers
se rapportant à la nomination, je reconnaîtrai qu'une des
raisons sur lesquelles l'officier-rapporteur a appuyé sa déci-
sion est disparue. Mais y a-t-il quelque autre chose pour
faire voir que ce qu'on voulait dire était le même dépôt fait
en même temps que la production des papiers? Je réponds
dans l'affirmative, et je pense poavoir les signaler pour
montrer que ces raisons a appliquent à cet article aussi bien
qu'au précédent. L'honorable députe nous a dit que cela se
rapporte particulièrement aux dépenses d'élection, doit
avoir une signification spéciale relativement à ces dépen-
ses, et n'a jamais voulu dire autre chose.

J'appellerai son attention sur la loi de 1871, parce qu'il
nous faut référer à cette loi pour voir le sons du mot
" dépôt.' Je vais lire l'article 19 de la loi, dans lequel l'ho-
norable député trouvera ce langage. Après avoir lait men.
tion du dépôt qui n'était alors que de $50 et a été depuis
porté à $200, il se sert des mots suivants :

La somme ainsi pay6e sera appliquée par l'officier-sapporteur à l'ac.
quittemeat des dépense. d'électon.

Nous voyons donc qu'on se sort du même langage absolu-
ment " dépenses d'élection," comme dans l'article 121 de la
même loi. Si donc on l'employait alors pour les frais d'élec-
tion, il me semble que ce n'est pas en forcer-le sens, quand
nous lisons les deux articles ensemble, que de dire qu'ils ont
ou peuvent avoir la même signification. Il est vrai que
cette partie de l'article a été abrogée en 1882.

• M. EDGAR: Mon honorable ami a-t-il jamais connu quel-
qu'un qui ait compris ces $200 dans les dépenses d'élection
faites sous l'opération de la loi ?

M. L ANDRY : Je ne pense pas avoir jamais entendu dire
que quelqu'un ait fait la chose, mais je pense qu'il se pour-
rait que quelqu'un les comptât, avec raison, dans ses dé-
penses. Sous l'opération de la loi de 1874, avant que cette
partie en f ût abrogée en 1882, ceux qui aujourd'hui ne reçoi
vent pas la moitié des votes inscrits pour leurs adversaires
peuvent, je pense, les comprendre dans leurs dépenses d'élec-
tion. Il est vrai qu'on en est remboursé avec la loi telle
qu'elle existe aujourd'hui. Si un candidat recueille plus de
la moitié des votes de son adversaire heureux, il est rem-
boursé des 8200; dans ce cas ils ne sont pas compris dans les
frais d'élection; mais lorsqu'il ne reçoit pas plus de la moi-
tié des votes, il perd le dépôt, qui entre alors dans les dé.
penses d'élection, tout comme de 1874 à 1882 les $50 étaient
compris dans ces dépenses, quel que fût le nombre de voix
données en faveur du candidat. Quand donc mon honorable
ami a paru considérer comme une futilité le raisonnement
invoqué par l'honorable député de Pictou (M. Tapper), au
sujet de cette question des dépôts, il me semble qu'il n'a pas
saisi l'idée que le député de Picton a exposée si clairement
et si bien.

Parlons maintenant du devoir de l'officier-rapporteur. Mon
honorable ami dit que si l'officier-rapporteur eût voulu pren-
dre une décision quelconque-une décision de quelque
valeur-il aurait dùle faire le jour de l'appel nominal. Je
partage son opinion jusqu'à un certain point. Je pense que
pour tous les intéressés il semblerait plus raisonnable que la
chose se fût faite le jour de l'appel nominal. Elle aurait été
moins sujette aux objections et aux attaques. L'objection
aurait été soulevée, et là et alors-à deux heures-l'offilier-
rapporteur aurait décidé qu'il n'y avait qu'un seul candidat,
que l'autre n'avait pas été régulièrement mis on nomination ;
par suite de cette défectuosité il aurait déclaré élu par accla-
mation le seul candidat mentionné à la nomination. Je pense
que de cette façon on aurait prévenu beaucoup de diMcultés
qni ont surgi depuis. Mais nous n'avon pas à nous occuper
do cola; nous n'avoua pas A débattre la chose maintenant,
car l'officier-rapporteur ayant agi autrement, a laissé faire la
votation. J'aimerais à savoir de l'honorable dé uté si, dans
le cas où la chose aurait pu être faite le jour do la nomina-
tion, s'il aurait été légal et conforme à l'interprétation rai-
sonnable à donner à la loi, de décider que M. King n'était
pas régulièrement mis on nomination devant lui, vu que le
dépôt n'avait pas été fait par l'agent? Est-ce que le fait
d'avoir négligé de faire cela, pour la raison que la question
n'a pas alors été soulevée, aurait fait de M. King le candidat
légalement mis on nomination. Si, à deux heures, le jor de
l'appel nominal, M. ring n'a pas été régulièrement mis en
nomination, n'était as candidat légalement sous l'opération
doe la loi, est-ce qu e ait qu'aucnde question n'aurait été
soulevée, qu'aucune décision n'aurit été demandée, ou rendue
par l'offacier-rapporteur, rendrait valide la mise en candida-
ture de M. King, un jour, deux jours ou une semaine après ?
d'en doute fort. Ily acsansdoutedes irrégularits auxquelles
on pourrait remédier en ne soulevant pas d'objection et en
n'instituant pas de nouvelles procédures. Mais ce pourrai
n'être que des irrégularités ou des objections techniques in
ne seraient pas aussi fortes que celles qui ont vraimen été
faites.

Voici une disposition légale à la lettre de laquelle il faut
se conformer pour rendre valide l'appel nominal, et ai on ne
s'y conformai point; i un détail important est negligé et
que la nomination ne soit pas légale le jour de l'appel no-
minal, l'officier-rapporteur ne peut rien faire ce jour-là, ni
par la suite, pour la légaliser. Le fait que la question n'a
pas é!é soulevée le jour de l'appel nominat tend à prouver
Le caractère de bonne foi dont sa décision est revêtue et de
la sincérité de cette décision. L'irrégularité ne lui a pau.-t
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signale; no l'ayant pas été, il se peut qu'il n'ait pas eu
toute la loi présente à l'esprit, qu'il n'y ait aucunement son.
g, et qu'il ait accordé le vote de la façon ordinaire. Tou.
tefois, Si, au jour de l'appel nominal, la question avait été
soulevée et qu'il eut donné une décision différente de celle
qu'il a donnée le jour de la proclamation do l'élu, ses motifs
auraient pu alors être mis en suspicion ; mais la question
n'a pas été soulevée du tout le jour de l'appel nominal; on
ne lui a pas demandé de décision.

M. AMYOT : Il l'a soulevée lui-même.
M. LANDRY: Pas à propos du dépôt.
M. AMY OT: Il n'y avait pas d'agent de nommé.
M. LANDRY: Si mon honorable ami a raison il faut que

j'aie mal compris les rapports. Il prétend que l'officier.
rapporteur a lui-même soulevé la question. Quel intérêt
l'officier-rapporteur avait-il de soulever ce jour-là l'objection
qu'il n'y avait pas d'agent de nommé autre que son désir de
voir la régularité dans les procédures ? mais il n'a pas sou-
levé d'objection au sujet du dépôt. Il dit qu'il n'y avait pas
d'agent. Je n'ai pas compris que l'officier-rapporteur avait
déclaré avoir dit à M. King que, conEéquemment, le dépôt
n'était pas valide. La question de savoir si le dépôt était
valide n'ayant donc pas été soulevée et n'ayant pas pro-
voqué de décision do sa part-à moins qu'on ne considère
comme une décision son acceptation du dép6t,-je prétends
que cela prouve sa bonne foi.

M. MILLS: Il a donné un reçu.
M. LANDRY: Il est vrai qu'il a donné une reconnais-

sance du dépôt; mais on ne lui a posé aucune question, et il
n'agissait pas là comme juge. S'il constituait lo tribunal
qu'il fallait pour rendre une décision, il n'a pas 6t, comme
juge, appelé à donner cotte décision. Les partis étaient
représentés en cette circonstance. L'un était représenté
par un procureur et l'autre par un agent; ils y étaient et la
question n'a pas été soulevée. On ne lui a pas demandé de
rendre de jugement; on ne lui a pas demandé d'examiner
les points techniques qui pourraient surgir et de donner sur
ces points sa décision. Mais l'affaire est venue devant lui
le jour de la proclamation de l'élu, et pour la première fois.
Cette fois, je pense qu'il agissait comme juge, comme fonc.
tionnaire à qui incombe de rendre une décision. Je crois
que c'était là le temps pour lui de donner une décision, et
il se peut qu'il eût été plus convenable pour lui de lo faire
le jour de l'appel nominal si on lui avait demandé la chose.
Je pense qu'il était préparé à rendre sa décision le jour de
la proclamation de l'élu lorsqu'on lui a demandé si M. King
avait été régulièrement mis en nomination et qu'il a décidé
au meilleur de son jugement, d'après la loi, qu'il considérait
M. King comme n'ayant pas été îégul ètement mis en
nomination; qu'en conséquence il n'y avait qu'un seul can.
didat qu'il déclara élu par acclamation. Eh bien, il me
semble que dans l'état où se trouve la cause, les difficultés
tiennent dans une coquille de noix. Il n'a pas rendu sa
décision le jour de l'appel nominal, parce qu'on ne le lui a
pas demandé, parce que l'objection n'a pas été soulevée,
parce qu'aucun intéressé n'avait examiné le point. L'affaire
a traîné jusqu'au jour de la proclamation de l'élu. Alors il
a rendu sa décision, et il l'a rendue d'après sa manière d'in.
terpréter la loi et d'après l'interprétation que lui donnent
un grand nombre de personnes qui l'ont examinée. Car je
ne dis pas et je ne suis pas prêt à dire, pour ma part, quel
parti j'aurais pris en cette occurrence. Je ne suis pas pi ét
à dire qu'il a eu tort; mais je prétends qu'il y avait beau.
coup de raisons à invoquer pour appuyer la décision qu'il a
rendue. S'il en est ainsi, quel est le tribunal qui peut con-
venablement juger l'affaire dans l'état où elle se trouve
maintenant?

S'il y a un point à régler dans cette cause, s'il y a quel.
que chose qui sollicite le raisonnement, où est le tribunal
pour décider du point aujourd'hui et pour déclarer si l'ofMi-

M. LaNDRY

cier-rapporteur a en tort ou raison ? Je ne pense pas que
nous sommes ce tribunal. L'honorable préopinant a appuyé
fortement sur le fait que nombre de cas presene semb ables
à celui.ci avaient été jugés par le parlement et par les légis-
lateurs. Il a appuyé fortement sur le fait qu'en vertu d'une
loi promulguée-comme il l'a dit, je croi,-non par ce par-
lement-ci, mais par le parlement du Canada avant la Confé-
dération, il y avait un tribunal chargé de connaître de ces,
contestations d'élection, et que la Chambre avait pris con-
naissance de cas semblables à celui-ci, nonobstant l'exis-
tence de ce tribunal. Mais, M. l'Orateur, il me semble que
la mémoire lui a fait défaut, ou je me trompe fort sur la
portée de la loi. Il est sans doute beaucoup plus au fait de
a loi quo moi, vu que je n'ai pas étudié de bien près les
actes du parlement canadien avant la Confédération; mais
je pense qu'il fera de longues recherches avant de trouver
dans cette loi une disposition analogue à celle que nous trou-
vons dans notre statut au sujet des élections contestées, et
que voici:

Toute élection faite après la promulgation du présent acte sera sujette
à ses dispositions et ne pourra Etre contestée que conformément a ces
termes.

Si donc il n'y avait pas de tel article dans la loi, je puis
facilement comprendre-bien que la loi indique et autorise
un tel tribunal pour la connaissance de ces pétitions-que
cela no dépouillait pas le parlement de l'autorité qu'il a de
connaître de ces questions et de les juger. Mais quand on
trouve dans la loi une disposition aussi explicite que celle-ci,
cela devrait au moins nous engager à réfléchir avant de nous
emparer do la cause au lieu de la déférer au tribunal qui
convient, c'est-à-dire le tribunal indiqué par la loi relative
aux élections contestées. Nous avons aujourd'hui cette loi.
L'élection pour le collège électoral du comté de Queen est
contestée. Si cotte loi a un sens quelconque, l'élection
devrait être attaquée et contestée en vertu des dispositions
de cette loi; c'est-à.dire devant le tribunal convenable et
non devant ce parlement. Et comme nous avons un tribunal
compétent pourvu de l'autorité et de la juridiction qu'il faut
pour connattre de ces causes, il me semble que nous avons
de fortes raisons pour appuyer l'opinion qu'on ne devrait
pas les soumettre au parlement pour être décidées par un
vote. Avant la promulgation de cette loi il y a eu de puis-
santcs raisons pour la justifier. C'était le seul tribunal
autorisé à connaître de ces causes, excepté celui dont a parlé
l'honorable pi éopinant; mais ce tribunal était un comité de
la Chambre et n'était pas, par conséquent, aussi compétent
que les tribunaux d'aujourd'hui pour.connaître de ces causes.
Dans tous les cas, c'est ce qu'on a pensé évidemment lorsque
a été promulguée la loi de 1874, en vertu de laquelle ont été
institués les tribunaux chargés de juger les procès en inva-
lidation d'élection.

Nous avons donc un tribunal judiciaire qui porterait un
jugement équitable entre les parties et les personnes qui se
croient lésées-comme M. King ou celui qui a été déclaré
élu membre de cette Chambre-sont libres de s'adresser à
ce tribunal pour faire décider lequel des deux a raison
dans ce litige, et ai l'officier-rapporteur a ou tort ou raison
de faire le rapport qu'il a fait. Le dernier paragraphe de
la motion soumise à la Chambre est propre à lisser croire
que son honorable auteur et les amis qui l'appuient ont du
sentir que leur cause était faible, puisqu'ils..ont inséré les
mots suivants: "Réservant cependant à George T. Baird
le droit d'attaquer cette élection en invalidation, conformé-
ment aux usages du parlement et aux lois du Canada."
Pourquoi ces mots ont-ils été insérés dans la motion de-
l'honorable député? C'est parce qu'on a senti qu'une injus-
tice serait faite à cet homme par l'acte de la Chambre, si
son adversaire recevait le mandat par le fait du vote de la
Chambre; que, de fait, on causerait une injustice à M.
Baird Si ses droits n'étaient pas protégés par la phraséolo-'.
gie même de la proposition. Mais ces mots n'auraient pas
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le moindre effet, car lors même qu'ils seraient adoptés par
la Chambre ils ne pourraient suppléer à la loi. C'est mon
sentiment que ces mots ne pourraient pas avoir le moindre
effet pour améliorer la position do M. Baird, ou pour la
rendre pire, et il eut éê ausa bien de les omettre dans la
motion. Si la Chambre, par un vote, pouvait décider du
droit de M. King, les droits de M. Baird ne seraient pas
affectés par ces mots, et il eut été aussi bien de les omettre.
L'orateur qui m'a procédé est allé plus loin pour faire voir
jusqu'à quel point il était convainou que la décision qu'il
demandait à la Chambre de prendre serait judiciable au
droit de M. Baird, en disant que si. un dommage était causé,
on pourrait y remédier par un acte législatif. N'est-il pas
exorbitant qu'on nous demande de causer un tort grave
auquel on ne peut remédier ue par un acte du parlement?
Et cependant on demande à a Chambre de se mettre dans
cette fausse position.

L'honorable préopinant a détruit sa cause en disant qu'un
dommage pouvait être causé, que des droits pourraient être
violés, et que nous pourrions remédier législativement à la
chose. Mais nous avons un tribunal exprès pour l'instrue-
tion de ces causes, un tribunal muni de la juridiction et des
rouages qu'il faut. L'accès de ce tribunal est laissé libre à
M. King et à M. Baird. Lu question dû savoir si l'officier-
rapporteur a eu tort ou raison dans sa manière d'agir peut
être aisément jugée par ce tribunal, sans frais considérables.
Dans tous les cas, celui dont la cause sera jugée mauvaise
devra supporter la plus grande partie des frais. Tout en
étant prêt à voter on faveur de l'amendement, j'aurais été
disposé à voter directement contre la motion à cause du
sentiment que j'en tretienas, non comme expression de mon
opinion sur le mérite du litige, non pour formuler l'opinion
que M. King n'a pas reçu.la majorité des voix honnêtement
exprimées,-car je no connais pas la preuve qui se rapporte
à ce fait-mais simplement pour manifester ma désapproba.
tion de la ligne de conduite proposée, et d'après laquello-
bien qu'il existe dans le pays des tribunaux chargés de déci.
der de pareilles questions-cette cause devrait être soustraite
à l'examen de ces tribunaux et portée au parlement pour y
être juge. Simplement pour protester contre cette propo-
sition, j'aurais voté contre la motion même s'il n'y avait pas
ou d'amendement de proposé; mais comme il y en a un, je
suis prêt à l'appuyer et à laisser aller l'affaire devant le
comité des privilèges et élections. Pour les raisons données
je vais voter en faveur de l'amendement, parce que l'on de.
vrait soumettre la cause au tribunal judiciaire qu'il convient
au lieu d'essayer à en faire l'instruction ici.

M. ELLIS: Pour un homme étranger à la professioi, la
perplexité n'est pas petite lorsqu'il entend les savants rai-
sonnements invoqués à propos d'une affaire excessivement
c&aire. Quand j'entends des membres des deux partis qui
siègent dans la Chambre-des avocats-débattre cette ques.
tion, je ne puis m'empêche- de nie rappeler les remarques
d'un Anglais fort habile qui voulut un jour étudier le droit,
mais qui par la suite s'est rendu célèbre dans la littérature
anglaise par des écrits qui ont jeté un grand lustre sur notre
langue. Aprèi avoir consacré une année à se familiariser
avec un des savants livres de la profession il le jeta loin de
lui disant que c'était un livre pesant un domi.quintal, dont
chaque.phrase avait été inspirée par la déesse de l'ennui;
que ce n'était qu'une suite de réflexions sur des précédents
qui devraient être voués à l'oubli et d'observations sur des
pratiques et dos coutumes qui devraient être abolies instan.
tanément et pour touj urs. Il me semble que pour ce qui
est de la justice ces remarques pourraient s'appliquer à
nombre de précélents cités par les membres de la droite
Je désire pourtant appeler l'attention sur le fait que l'hono-
rable député de Picton (M. Tupper) a quelquepeu repré.
senté à taux ce qu'a dit le député de Saint-Jean (M. Weldon),
en ce qu'il a laissé croire que cet honorable reprèsentant

avait dit que c'était là une question qui pourrait être
soumise aux tribunaux.

M. TUPPER: L'honorable député s'est trompé s'il a
compris que j'avais dit à la Chambre que le représentant de
Saint-Jean (M. Weldon) avait admis que ce cas spécial était
propre à faire la matière d'un procès. Tout en contestant
la valeur de quelques-unes des raisons invoquées par lui,
j'ai dit qu'il y avait dans son discours une phrase que je
trouvais extrêmement juste. C'est celle où il est dit que
s'il y avait des iriégularités dons le rapport, il y pourrait
être remédié par le tribunal. Je sais que l'honorable député
n'appliquait pas la chose au présent cas, mais moi je l'ai
fait.

M. ELLIS: Je vais lire ce qu'a dit l'honorable député.
On trouve la chose dans les Débats du 15 avril:

Le devoir de l'offieler-rapporteur est e'mplement ministériel, ou, pour
me servir d'une expression employée par un juge éminent d' Angleterre,
dans une cause tié récente, son devoir se borne à une énumération
arithmétique des votes, et rien de plue. il ne peut pas aller au delà, et
s'il y a quelques Irrégularités dans les procédés, la foi des élections con-
testees établit un tribunal au moyen duquel les rapports d'élections
peuvent être rectifiés. Mais sans crainte d'àtre contredit, je prétends
qu'un officier-rapporteur n'a aucun droit de déclarer une élection inva-
lide, ou de refuser de compter les votes, ou de refuser de déclarer élu le
candidat qui a obtenu la majorité des votes.

Quoi qu'ait voulu faire l'honorable député, il a créé une
autre impression par les observations qu'il a soumises à la
Chambre. Je veux dire, qu'exposant l'affaire, le ministre
de la justice l'a fait comme s'il s'agissait d'un procès entre
M. Baird et M. King. Je prétends que cela n'est pas ainsi.
C'est une nause dans laquelle le peuple est le demandeur, et
il s'adresse au tribunal que nous formons, pour obtenir
justice. Ce n'est pas une affaire qui affecte M. King autre-
ment qu'en sa qualité d'habitant de ce pays; mais o'est une
affaire à laquelle la majorité des électeurs do Queen sont
intéressés. Mais il m'a semblé que l'honorable monsieur n'a
pas déployé beaucoup d'ardour dans l'exposé de ses raisons.
Le député de Pietou (. Tupper) a suivi, dans son discourP,
la même façon de raisonner pour ce qui concerne M. Baird.
Il a dit qu'on lui ferait une grande injustice ai la Chambre
adopte la ligne de conduite proposée, vu que M. Baird va se
trouver dans une condition pire que si la Chambre n'eut
rien fait. Je désire appeler son attention sur une chose-
non dans le but de faire du ressentiment politique-pour
faire remarquer que M. Baird se trouve dans cette position
par son propre fait, et que s'illui advient quelque dommage
du fait que.la Chambre fera un acte de justice, il n'a que
lui-même à blâmer. -

Je désire aussi appeler l'attention sur le fait que l'hono-
rable député de Kent (M. Landry) n'a pas du tout touché le
point enlitigo. Ila parlé de la loi qui porte sur la question
du dépôt et qui déclare que si quelqu'un fait un dépôt à tort,
il est sujet à l'amende ou à quelque autre châtiment. Mais
toute l'affaire est couverte par cet article de la loi qui
déclare que l'appel nominal se fera d'une manière déter-
minée et que l'officier-rapporteur donnera un reçu. Et il
est établi que tel reçu a été donné, car les journaux ont
publié un compte-rendu dos procédures démontrant que la
nomination a été faite régulièrement et que l'offlcier-rap-
porteur lui a donné un reçu, déclarant que le dépot. était
fait conformément à la loi. Il y a un autre point dont' je
veux parler. Le jour de la proclamation do l'élu, il y a eu
des discours de prononcés au palais de justice, et M. Baird,
entre autres, en a prononcé un. Voici ce qu'il a dit:

Je sais que l'ilection a été respeatablement conduite, et quand elle a
été terminée il s'est montré disposé à accepter le verdiot populaire. Par
la suite il est allé à Salt.Jeau ; il a rencontré M. King dans la rue et
l'a félicité à l'occasion de ea victoire. Quand on lui a demandé m'il allait
attaquer l'élection en invalidation il a répondu que non. Puis les chefs
du parti l'ont fait venir à dant-Jean. Ils lui avaient demandé de poser
sa candidature dans le comté de Queen et il avait accepté Il accom-
plissait en agissant ainsi son devoir envers le part!. I. King, ce
pauvre garçon, a fait une utte vigoureuse mais iln a pis gagné. Après
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l'élection on découvrit queles papiers relatifs à l'appel nominal étaient elle-même ? Est-ce que cette Chambre, pour me servir de
entachés de cette erreur et le parti s'est pércipité dans son bureau. • 'cxpression d'un rand avocat et d'un rand arlementaire,

Les meneurs du parti qui "nt envahi son bureau lui ont pote ainsi d' g d atr cdeaux par a re,
" Quelle espèce de partisan dtes-vous ? ..... Vous faites parti d'un mé- va 'iirigor un équipage da quatre chevaux à travers ses
canisme politique et nous vous demandons de mettre de côté vos senti- propres lois ? C'est là la vraie question. Nous pourrions
ments et de rouvrir le comté de Queen." Il a consenti à lia chose. Il créer un précédent vraiment bien sérieux. Si cette hambre
n'a pas de gloire particulière à tirer de cette élection, mais il a travaillé
dans l'intérêt du parti. Il a essayé de ls convaincre, mais il n'a pas décide qu'un individu quelconque peut venir sieger ici,
réussi, et le comté a donné la majorité -à M. King. quand la validité de son élection est mise en question, alors

Et il termina son discours en déclarant que le seul espoir qui restait nous pouvons décider que lorsque le parti de la majorité
au parti libéral se trouvait dans la province de Québec, dont la majorité auquel j'appartiens, ou lorsque le parti adverse-si le jour
de la population est rielliste.auuljaprinoloseleatidvs-iluor

Je mentionne ces choses, non dans le but de soulever des vient, comme il peut venir dans la suite des temps-
ressentiments politiques, mais parce que je pense que cc obtient la majorité, nous pourrons trouver que c'est là un
n'est pas là la position que les chefs du parts conservateur précédent en vertu duquel on peut, sans raison, accorder
des astàJa, osdn'itin e que l f ute p rit, sveurnt un mandat à un homme.
de Saint-Jean, ou d g n'importe quel autre endroit, veulent J'appellerai l'attention de la Chambre sur le cas de M.
prendre. Si j'en puis .lager par les expressions données an Wilkes. Il a été élu membre du parlement impérial. Ilsentiment public au sujet de cette question, le parti conser- déplaisait à la majorité de la Chambre. Qu'a fait le parle-
vateur de Saint-Jean et de tout le Nouveau-Brunswick a été m
surpris, étonné -je pourrais presque dire paralysé-de la fa. cent anglais ? Il enleva le mandat à1 M. Wilkes bien que

surpis,étonê-j porras pesqu die pralyé-d lafa.celui-ci out la majorité. Lo fait qu'une personne qui ne siègeçon audacieuse dont l'affaire est faitu, do cette audacieuse ceui-ci a la majorité. Le a pprsn'a rie sire
tentative de priver le peuple deoses droits. Je nepense pas PaS ici a amjrtdarslsrpotnare 1ar
que lae parti conservateur prenne sur lui la responsabilité de avec le principe ou cause. Voici la question. Cette Chambre

r l i r a-t-elle le droit-après s'être dépouillée du pouvoir de s'oc-
soutenir M. Baird dans sa conduite. De plus, M. Currey, cuper de ces sortes de cas-de s'en occuper? Quand fut
l'avocat de M. Baird, est venu à Saint-Jean et a ou un entre- soumis au parlement impérial* un bill pour enlever à cetien avec le reporter de l'un des journaux. Voici un compte- parlement le pouvoir de s'occuper de ces sortes do question,
rendu de l'entrevue: le trè3 honorable M. Bouverie, pendant quelque temps pré-

Quand on lui a demandé ce que Dunn avait fait des bulletins, NJ. Our- sident du comité des élections, une grande autorité parle-
rey a dit que Baird ayant été élu paLr acclamation, il n'y avait pas demetieu
bulletins. Il poursuivit et dit que c'était là le seul moyen d'élire Baird, mentaire, un profond esprit judiciaire, et un homme d'une
attendu que le reviseur avait privé de leurs droits politiques un grand grande puissance de caractère, parla comme suit:
nombre de conservateurs du comté et qu'il était impossible d'élire Baird Ils devraient se rappeler qu'après s'être dépouillés de leur autorité,
sans prendre avantage d'un point technique. quelque raison qu'ils aient d'attaquer les décisions du juge, ils n'au-

Pour ce qui est du reviseur, je dois dire, bien que ce ne raient pas le pouvoir de le révequer.
soit pas un ami politique, que c'est un homme extrêmement Cette Chambre s'est dépouillée du pouvoir de s'occuper
juste et loyal, qui ne se laisserait pas influencer par ses sen. de ces sortes de causes; et même s'il est vrai, comme ja
timents politiques,-ou plutôt ses sentiments personnels, car pense qu'il a été prouvé par le rapport, que l'adversaire do
je ne crois pas qu'il ait de sympathies politiques-jus. M. Baird avait la majorité des voix, même s'il est vrai que
qu'au point de faire une action injuste. Je fais ces déclara. cet officier-rapporteur s'est mal conduit ou a commis une
tions à la Chambre et au pays parce que ja pense que M. erreur, je crois qu'il serait très inconvenant de la part de la
Baird, par son discours, met le parti conservateur dans une Chambre de s'en occuper. Je crois que la chose serait
telle position que ce parti va avoir à dire s'il a eu tort ou inconvenante parce que, surtout, le sentiment politique
raison. C'est la chose la plus facile et la plus simple du peut s'élever très haut ici présentement, et il ne serait ni
monde pour un homme que de décider, d'après sa conscience sage ni désirable que M. King ou M. Baird eussent à souffrir
ce qui est bien et ce qui est mal. C'est une chose facile' du fait des passions politiques. J'examine les noms des
peut.être même dans les cas les plus simples, qte do faire membres de ce comité, et ja vois que le chef de l'opposition
un grand déploiement de science légale; mais on ne peut et d'autres avocats distingués siégeant des deux côtés de la
jeter de la poussière aux yeux des gens ni les empêcher, dans Chambre font partie de ce comité. Y a.t.il un homme pour
une affaire de ce genre, de voir le bien et le mal, douter que devant un pareil tribunal, ayant tous les avan-

Le ministre de la justice, l'honorable député de Pictou et tages que possède une assemblée délibérante, en même
presque tous les orateurs de la droite reconnaissent que le temps que le poidt et la responsabilité d'une organisation
parlement s'est réservé des droits qui lui permettent de judiciaire, une question de ce genre sera mieux étudiée,
s'occuper d'une pareille question. Ces messieurs disent discutée et jugée que devant cotte assemblée ? Il m'est arrivé
que plusieurs de ces questions devraient être soumises aux do porter mon attention sur un cas semblable avant d'avoir
tribunaux. C'est indubitablement vrai; mais le cas qui un siège dans cette Chambre. 11 est arrivé que mon adver-
nous occupe justifierait le parlement, en vertu des pouvoirs saire, M. Ross, n'avait pas résigné comme membre du conseil
qu'il s'est réservés, d'intervenir dans l'intérêt de la liberté du Nord.Ouest avant l'élection.
publique et de la justice, vu l'importance de la chose. La loi prohitant la dualité de représentation n'est entrée

on vigueur au Nor d-Ouest que le 1er mars, de sorte que s'il
M. DAVIN: L'honorable -préopinant pense qu'il est eût résigné la veille du 1er mars il aurait probablament été

facile à ce parlement d'intervenir dans cette affaire. Mais apte à être candidat.
je crois qu'il s'est dépouillé du droit d'intervention dans les Mais n'ayant pas iésigné, le 1er mars, les avocats ont
affaires de ce genre. Pour ce qui est do savoir si l'officier- piétendu qu'il était, dans tous les cas, inéligible dans les
rapporteur a le pouvoir de décider que M. King ou M. Baird Territoires. SuIîposors qu'il eût obtenu une majorité des
est élu, je n'hésite aucunement à dire que l'officier-rapporteur votes, quel aurait été le devoir de l'officier-rapporteur ?
a cedroit. Je conviens que la position de l'officier-rapporteur En ma qualité d'avait, je puis croire que le devoir de
est comme l'a décrite un membre de la gauebo: que tout ce l'officier-rapporteur eût été de le déclarer élu et de me per.
qu'il a à faire, c'est un rapport. Il n'a aucune fonction mett ro de m'adresser aux tribunaux pour établir qu'il n'était
judiciaire à exercer; tout ce qu'il a à faire, c'est un rtpprrt. pas éligiblo, et de réclamer le siège. D'après moi, c'eût été
Mais dans l'espèce il a fait un rapport. Supposons qu'il a la ligno de conduite à suivre. Mais supposons que l'officier.
fait un rapport erroné, qu'il s'est expose aux peines édie- rapporteur eût adopté une autre manière de voir, et qu't
tées par la loi. Qu'et-ce que cette Chambre a à faire ? eût dit: cet homme n'est pas éligible; il était membre du
Va.t.elle adopter une façon d'agir manifestement contraire conseil du Nord-Ouest pendant qu'il était candidat, et il ne
àlaloi? Est-ce que cette Chambre-pour employer un pouvait, par suite, se faireélire. En conséquence, je déclare
barbarisme colonial-va commettre une infidélité envers son adversaire élu, bien qu'il ait reçu la minorité des votes.

M. ELLIS
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Pour ma part, je regretterais beaucoup que la Chambre se
prononçât sur cette question, et je ne me serais jamais
adressé à cette Chambre pour la faire décider. Je serais
allé devant le tribunal compétent, établi par le statut;
j'aurais fait ma preuve et réclamé le siège. Selon moi, ce
serait très peu sage, de notre part, d'essayer de corriger
l'erreur que l'adversaire de M. Baird a commise en n'adop.
tant pas cette ligne de conduite. Si la Chambre me le per-
met, j'attirerai l'attention des honorables députés sur l'acte
électoral, et je serai bref, parce que l'honorable député de
Kent (3. Landry) a traité ce point avec beaucoup de force.
L'article 118 dit en propres termes ce qui suit:

Aucune avance, prêt ou dépôt ne sera fait par un candidat à une
élection, ou en son nom, avant, pndant ou après cette élection, à
raison de cette élection, autrement que par l'entremise d'un agent ou
d'agents dont les noms et les adresses auront été déclarés par écrit à
l'officier-rapporteur. le ou avant le jour de la présentation des candidats,
ou par l'entremise d'un agent ou d'agents qui seront nommés à sa place,
ou leur place, tel que prescrit par le présent acte ; et quiconque fera un
tel paiement, avance, prêt ou dépôt autrement que par l'entremise d'un
agent, ou d'agents, sera coupable de délit (misdemeanor).

Si nous passons à l'article 101, nous lisons ce qui suit:
Siun officier-rapporteur diffère, néglige ou refuse volontairement de

déclarer dûment élu une personne qui devrait être déclarée élue comme
député à la Chambre des Oommunes pour quelque district électoral, la
personne lésée pourra, dans le cas ou il aura été décidé lors de l'ins-
truction d'une pétition d'élection ayant rapport à l'élection de ce
district électoral, qu'elle aurait dû dtre déclarée élue, poursuivre
l'officier.rapporteur, qui aura ainsi volontairement différé, négligé, ou
refusé de faire le rapport de son élection, dans toute cour d'archives
dans la province dans laquelle sera situé ce district électoral, et pourra
recouvrer une somme de cinq cents piastres.

Or, M. l'Orateur, si l'officier-rapporteur n'a pas cru devoir
agir conformément au premier article que je viens de lire,
pouvons-nous croire un instant qu'il ait voulu s'exposer vo-
lontair ement à cette lourde pénalité? Il ne peut y avoir de
doute qu'il ait agi de bonne foi et qu'il a interprété la loi le
mieux qu'il a pu le faire. L'honorable député d'Ontario.
Ouest (.1. Edgar) trouve que la meilleure chose à faire
serait de mettre cette question aux voix. Mais il me semble
que cette Chambre doit p-otéger sa dignité, ainsi que la
cause en litige et les droits de la majorité, comme l'a dit
l'honorable député qui a parlé avant moi. La Chambre ne
peut sauvegarder sa propre dignité, ni protéger les intérêts
de la justice et- les droits de la majorité ; la Chambre ne
peut protéger les droits du peuple, à moins qu'elle pro.
cède strictement en conformité de la loi. L'acte élec-
toral prescrit la procédure qu'un *candidat à une élection
parlementaire, qui se croit lésé, doit suivre. La Cham-
bre, en mettant. de -côté l'acte électoral, foulerait aux
pieds sa dignité, la justice et les droits du peuple. Confier
cette affaire à un comité, serait une chose tout à fait diffé.
rente. Le comité serait en mesure d'étudier à fond les pré.
cédents. Il examinerait la question de principe en adop-
tant le véritable point de vue, et il serait capable de rap-
porter à cette Chambre la conclusion à laquelle il serait
arrivé.

M. MILLS: Pourquoi s'imposer tout ce trouble, si la
Chambre s'est dépouillée de son autorité, et si la question
est du domaine des tribunaux ? L'honorable député a formé
son opinion. Pourquoi référer cette affaire à un comité?

M. DAVIN : L'honorable député croit que j'ai formé mon
opinion. Qu'il soit sûr que mon esprit est encore en sus-
pens, et je suis entièrement prêt à soumettre cette question
à une épreuve judiciaire et rigoureuse, et si je pouvais me
convaincre que la Chambre dût se prononcer sur la ques.
tion, qu'elle en eût le pouvoir et qu'elle ne s'en soit pas
dépouillée, je serais alors probablement enclin à voter.aveo
l'opposition.

M. MIL LS : Vous seriez autrement embarrassé.
M. DAVIN: Mon honorable ami se trompe. Le roi David

a dit que tout homme .est. menteur, et, naturellement, cela
signie.qui'un.autre David peut bien être trompé. Le savant
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ministre de la justice et mon honorable ami de Pictou (M.
Tupper) ont traité à fond la question au point de vue légal;
l'honorable député d'Ontario-Ouest (M. Edgar) s'est aussi
étendu longuement sur le sujet, et je ne fatiguerai pas
davantage cette Chambre. Mais je voterai certainement
pour l'amendement, avec la ferme conviction que la procé.
dure convenable, qui devrait être adoptée par le candidat
léeé dans cette.cause, serait de s'adresser au tribunal com.
pétent, nommé par cette Chambre. S'il établissait devant
ce tribunal que sa réclamation est fondée, il obtiendrait le
siège ; mais si les faits sont tels que rapportés ici ; si le
candidat ne s'est pas conformé à cet article de la loi, qui
prescrit qu'un candidat n'est réellement pa3 candidat, s'il a
fait son dépôt de la manière constatée dans le présent cas,
le tribunal devrait déoider alors que M. Baird a droit à son
siege.

M. BARRON: Je sais bien qu'il n'est pas souvent sage,
de la part d'un jeune député, de s'adresser à la Chambre;
mais les honorables membres de cette Chambre savent que
le temps de la jeunesse est quelquefois le temps de l'en-
thousiasme et que l'âge avancé est celui de la prudence.et
du discernement. Cet enthousiasme étant toujours.prêt
à, applaudir une bonne action, comme à flétrir, l'injustice, je
me crois donc justifiable, ce soir, en prenant part au débat,
parce que je crois qu'une flagrante injustice a été commise
au détriment du public et d'un district, électoral, puisque
nous n'avons pas, ici, pour représenter ce comté, le candi-
dat qui a obtenu la majorité des voix. Plusieurs hono-
rables députés ont prêtendu-et c'est l'opinion générale-
que l'on. a beaucoup trop parlé de loi à propos de cette
question. Je partage l'opinion qu'en appliquant trop rigou-
reusement la loi au présent cas, le public finira par croire
qu'il s'agit exclusivement d'une question de droit et non
d'équité. L'opinion publique veut que le candidat qui a
obtenu le plus grand nombre de votes, ait son siège dans
cette Chambre. Bien que je trouve que l'on nous a beau
coup trop parlé de loi, cette Chambre me pardonnera, si je
lui enlève un peu de son temps pour répondre à quelques-
unes des opinions émises par les honorables membres.de la
droite. L'honorable député de Kent (M. Landry) a essaye,
sciemment on non, je ne suis pas prêt à l'affirmer, de faire
croire que le dépôt de $200, dans certains cas, a été con-
verti en dépenses d'élection. Je repousse cette assertion.
Ces 8200 n'ont jamais été ainsi converties par le candidat.
Le dépôt est destiné aux frais d'élection, non à ceux du
candidat, mais à ceux de l'officier-rap porteur. Voici l'ar-
ticle de la loi, et je crois que l'honorable député de Kent,
s'il avait voulu renseigner la Chambre exactement, se
serait donné la peine de lire tout l'article:

La somme ainsi payée et non remboursée-

Cela arrive dans le cas où un candidat défait, n'a pas
obtenu la moitié des votes donnés. L'article ajoute:

...... ainsi qu'il est prescrit, sera appliquée par l'officier-rapporteur au
paiement des frais d'élection-

L'honorable député de Kent est allê jusque-lià, mais pas
au delà. Il aurait dû faire une citation complète, et lire
jusqu'à la fin. L'article de la loi dit encore:
-et un compte d'iceux sera adressé par lui à l'aüditeur général du
Canada.

Ce qui indique que les $200, dans le cas où un capdidat
n'obtient pas la moitié des votes, ne servent pas à payer, les
dépenses faites par le candidat; mais ce dépôt sert à payer'
les dépenses d'élection encourues par la couronne, et c'est le
public qui en bénéficie.

L'honorable député de Pictoi(ï Tuppey), a mentionné
cetarticle, et il nous a ditqu'il devait, ayoirquelque impor-.
tance, parce qu'il y a déjà, dans les provinces maritimes, une,
cause qui s'instruit etqui compor;tcettejnt9rprétation de
l'article en question.

I y a des causes de cette nature dans, les diverses., pro-.
vinces, causes dans lesquelles les sièges des honorables,
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dépu'és sont en jeu. Le siòge du député qui a maintenant
l'honneur de parler, est é;rilement menacé. Peut-être veut-
on me contester le droit d'être le champion des embrasseurs
d'enfants dans la provineo d'Ontario. JO ne crois pas, parce
qu'il y a une cause qui s'mistruit actuellement et qui corn-
porte cette interprétation de l'article, que nous devions
attacher tant d'importance à cet article. L'article a été lu
deux on trois fois dans ce débat, mais je le lirai encore avec
la permission de la Chambre, parco que j'ai à fairo une ou
deux remarques à son sujet. Le voici:

Aucun paiement (sauf pour les dépenses personnelles d'un erndidat)
et aucune avance, prêt on dépôt ne sera fait par un ctndidat -à une élec-
tion, ou en eon nom, avant, pendant on après cette élection, à raison de
cette élection, autrement que par l'entremise d'un agent, ou d'agents.

Je crois que c'est là la quiitesenco do la pré-ente cause,
on prétend que l'officier rapporteur dans cetto cause avait
le droit de déclarer élt lo candidat qui avait obtenu la
minorité, parce que le dépôt n'avnit pas été fait par un agent
autorisé. JO dis que, d'après le statut, celui qui fait le dépôt
est le témoin du bulletin de présentation. Le statut dit,
dans un article précédent, que le bulletin de présentation
sera transmis, et continue comme suit:

L'officier-rapporteur rcquerra la personne, ou l'une ou plusieurs des
personnes, qui lui remettront ce bulletin deprésentation, de jurer devant
lui qu'elle sait, ou quelles savent lue lea diWorentes personnes qui ont
signé ce bulletin, sont des électeurs ayant droit de vote.

Ainsi, vous voyez que la personne, qui doit transmettre
le bulletin de présentation, sort de témoin au bulletin de
présentation lui-même, et le temps de le transmettre est le
temps de faire le dépôt. Je ne vois nulle part dans le statut,
qui doit donner l'argent déposé. Il me semble quo c'est
donner à la loi un sens forcé et faire violence au district
électoral auquel appai tient M. Baird, si l'on dit que ce
dernier doit siéger ici au lieu de celui qui a obtenu la
majorité des voix, simplement parce que le dépôt n'a pas été
transmis par l'agent. Il y a de plus à ajouter ce qui suit.
L'article 118 des statuts revisés impose une pénalité.

Quiconque fera un tel paiement, avance, prft ou dépôt autirment que
par l'entremise d'un agent ou d'agents, sera coupable de délit (misde-
ntuanor).

Or, vous voyez qu'il y aune pénalité spéciale attachée à la
violation de cet article, et aucune autre pénalité ne peut être
infligée. On a eité pýusieurs causes dans ce débat pour dé.
montrer qiue l'officier-rapporteur n'avait aucun droit, si le
député qui a reçu la maj ,rité des votes était inéligible, de
prendre connaissance du lait, et j3 crois que les causes citées
par les deux partis dans cette ,,ambre comportent ce sens.
Je n'en parlerai pas davamage. Je crois que le pays, on
général, abstraction faite de la question de droit, n'est pas
favorable aux honorables députés qui dé-iront priver de son
siège en parlement un candidat qui a obtenu la majorité des
votes. Je mentionnerai le mil du 7 mars. I discutait
cette cause et en mentic nr.ait une autre affectant le droit
qu'avait un honorable député do siéger, et que je suis heu.
reux de voir ici. Le .Mad dit:

Dans les deux cas la morale, bien gielle ne soit pas trÙ3 favorable pour
aucune des victimes, c'est que l'on ne devrait nonmmer députés que des
hommes doués d'une dose ordinaire de stns commun, et l'on leut (lire en
même temps que l'un ne saurait envier li potition des candidats qui
doivent leur éiection aux erreurs des offieiers.

S'il y a un esprit qui doit animer et qui anime la plupart
des membres de cette Chambre, c'est l'esprit de loyauté, et
3e demanderai aux honora;bles membres de la droite si, en
privant le candidat qui a obtenu la majorité des votes de
son siège en parlement, ils me montrent loyaux envers le
peuple. Je ne le crois pas. La premiòre chose qui est
exigée dans un sentiment de loyauté, c'est d'être loyal non
seulement envers un individumais aussi envers le publie, et
j dis que nous ne sommes pas véritablement loyaux envers
le pl*Ic Si nons permettons à un candidat de siéger dans
cette thambre, bien qu'il n'ait obtenu que la minorité des
votes."

M. BAnoN

Je ne comprends pas, M. l'Orateur, ceux qui disent que
nous ne devrions pas prendre connaissance de ce que com-
porte la motion qui est entre vos mains, mais que cette
motion devrait être référée au comité général de cette
Chambre. Je ne suis pas encore familier avec la procédure
de cette Chambre ; mais je présu. 's que le comité ferait
ensuite rapport à la Chambre, et qu'alors la Chambre en
prendrait connais.ance. Si nous ne pouvons maintenant
prendre connaissance de l'affaire, comment pourrions-nous
alors en prendre connaissance ? Je sais que le pays préfére-
rait nous voir disposer maintenant de l'affaire. Quant à
mon comté, je sais qu'il l'aimerait mieux. Je dirai à mes
adversaires que si pareille chose était arrivéa dans mon
comté, les conservateurs de ce comté n'auraient jamais
permis à l'eflicier-rapporteur de déclarer élu le candidat de
la minorité, comme cela est arrivé dans le présent cas. Je
rends cette justice à mes constituants et aux conservateurs
qui résident dans mon comté, parco que je sais qu'ils sont
pénétrés d'un sentiment d'honneur qui les empêuberait de
faire ce qui a été fait dans le présent cas. J'espère etje
crois que le pays ne nous donnera pas son approbation, t i
nous re votons pas pour la motion de l'honorable député de
Saint-Jean (M. Skinner).

M. LANDR Y : Un mot d'explication personnelle. Je suis
sur que l'honorable député n'a pas voulu travestir mes
paroles ; cependant il les a travesties. C'est, en effet, lancer
contre un membre de cette Chambre une accusation que de
lui dire qu'il a cité une partie d'un article et laissé de côté
ce qui aurait donné une autre signification à cet article. Je
n'ai pas lu l'article dont il nous a fait la lecture. Il doit
donc m'avoir mal compris. J'ai lu cet article de l'aote de
18;4, qui dit :

La somme ainsi payée sera appliquée par l'officier-rapporteur aux
paiements des frais d'élection.

Et c'est tout ce qu'il y a à ce propos. Je sais que l'hono.
rable député n'a pas voulu travestir mes paroles.

M. MILLS: Je demanderai à l'honorable monsieur si
l'officier-rapporteur a quelque chose à faire avec le paiement
des frais d'élection du candidat.

M. LANDRY: J'ai dit que l'acte de 1874 contenait une
disposition obligeant l'otlicier-rapporteur d'appliquer le
dépôt ainsi fait au paiement des frais d'élection.

M. MI LLS: Quels frais d'élection?
M. LINDRY: La somme de $50, qui est déposée, devient

réellement une dépense d'élection du candidat. La loi la lui
impose. L'honorable député peut avoir une autre opinion ;
mais je maintiens que ce dépôt fait partie des frais d'élec.
tion. J'ai prétendu que la loi imposait au candidat l'obli-
gation de faire un dépôt de $50, et que cette somme faisait
partie de ses frais d'élection. Je ne me soucie guère de
savoir où cela va. C'est une partie des frais d'élection, vu
qu'il a payé cette somme pour les fins de l'élection, et qu'elle
ne lui est pas remboursée.

M. EDGAR: Pour ce qui regarde la question de mon
honorable ami, je dirai que je n'ai pu croire qu'il avait cité
cet article, parce qu'il a été révoqué en 1882.

M. LAN DRY : J'ai dit qu'il avait été révoqué en 1882.
M. PATTERSO (Essex): J'ai écouté avec beaucoup

d'intérêt les longs et habiles discours prononcés sur la ques-
tion maintenant soumise.

Nous avons été accablés par une avalanche de discours,
mais je ne crois pas qu'on ait versé, d'un côté ou l'autre de
la Chambre, beaucoup de lumière sur le sujet-dans tous
les cas mes opinions ;n'ont pas été modifiées. Je crois que
la conduite de l'officier-rapporteur du comté de Queens,
constitue la plus grave offense en matière d'élection, qui
soit venue à la connaissance du publie canadien depuis
trente ans; je crois aussi que la Uhambre montrerait un
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juste souci de sa dignité en faisant traduire cet homme à en nomination, et que celui qui est mis on nomitration y a
sa barre pour le forcer à corriger son rapport de manière à consenti, etc.
déclarer élu celui qui a obtenu la majorité des voix. la section 23 ne dit pas que c'est l'agent du candidat qui

Je n'ontrerai dans aucune argumentation légale, mais il déposera le certificat et qui fera le dépôt, mais il suffit, pour
est évident pour tout homme de bon sens-et ce bon sens être mis légalement en nomination, qu'il y ait un certificat
et cet esprit do justice naturelle parlera plus fort chez le signé par 25 électeurs, et qu'une somme de $200 soit remise
peuple que toutes les technicalités légales-que l'officier. à l'officierrapportour, et le reçu qu'il en donne est une
rapperteur en acceptant les $200, en tenant cette élection preuve légale de la mise en nomination et du dépôt.
et en comptant les notes, était tenu de ne pas tenir compte Eh bien 1 M. l'Orateur, dans le cas actuel c'est ce qui a
d'une irrégularité, s'il y en avait une, et son devoir était de été fait; par conséquent, la mise en nomination a été par-
déclarer élu celui qui avait la majorité. L'acte do 1874 faitement légale. Aucune objection n'a été faite lors de la
concernant les élections contestées dit: mise en nomination du candidat King, le poll a'été accordé,

Toutes élections tenues aprèi la mise en vigueur de cet acte seront la proclamation a été affichée, la votation a été régulière-
sujettes aux dispositions qu'il contient et ne seront Contestées qu'en ient faite, et la votatmin ayant ou lieu, quel était lo devoir
conformitô avec ces dispositions. qui incombait al.rs à l'ofilcior-rapportcur ? Nous avons

Le jour qu'il a fait sa déclaration, l'officier-rapporteur encore le statut qui le dit d'uno manière très claire, et il
n'était qu'un fonctionnaire exécutif ; il n'avait pas de pou- mue semble que pour toute personne qui envisage la chose
voirs judiciaires, et lorsque cette technicalité s'est pré- au point de vue de la justice et non au point de vue de
sentée, si c'en était une, il commettait une usurpation de l'esprit de parti, il n'y a pas deux manières devoir sur cette
fonction en s'érigeant en juge, car l'acte des élections con- question. Tout ce que l'officier-rapporteur a à faire lors du
testées donne la manière de régler ce cas. Pour ma part, dépouillement, est de prendre les boîtes, de les ouvrir, de
je ne crois pas que la Chambre doive soumettre cette ques- prendre les retours, de les additionner et de constater quel
tion à un comité, et je voterai contre la motion à cet effet, est le candidat qui a reçu la majorité des votes. Il n'a pas

même le droit d'ouvrir les enveloppes pour voir les bulle-
Quelques DÉPUTES: Ecoutez, écoutez. tins; il n'a pas droitde référer à ce qui a été fait dans le
M. POPE: Je vous félicite des applaudissements que passé: il est un sujet passif, il doit exécuter la lettre de la

vous donnent vos amis grits. loii Il n'a aucun pouvoir judiciaire, mais tout ce que la loi
lui permet de faire, c'est d'additionner les votes, et quand

M. PATTERSON (Essex): Je ne recherche pas les les votes sont additionnés, lo seul et unique devoir qui lui
applaudissements de qui que ce soit, je veux faire ce qui reste à faire c'est de proclamer élu le candidat qui a reçu la
est juste. Je veux donner au gouvernement un appui majorité des voix. La sous-section 2 de la section 60 dit
loyal et honorable, et il n'en recevra pas d'autre de moi. que lors de l'addition des votes le candidat qui aura la
Je crois que c'est une disgi ace si, par des trucs ou des majorité des votes sera déclaré élu, L'officier-rapporteur n'a
arguties des avocats se jouant de la crédulité et de l'igno- donc pas droit do dire qui sera déclaré élu; il n'a pas droit de
rance d'un officier-rapporteur, peuvent donner un siège choisir le candidat; la loi est impérative, et tout ce qu'il a
dans cette Chambre au candidat de la minorité, contre le à faire, lorsque l'addition des votes est faite, c'est de pro-
gré de la majorité des électeurs. C'est en me plaçant sur clamer élu celui qui a la majorité des volit; la loi dit que
ce terrain du bon sens et de la justice que je me place c'est celui-là qui devra être proclamé élu, et nulle autre per-
pour voter, et c'est ainsi que j'expliquerai mon vote à ceux sonne.
qui m'ont envoyé ici. J'ai été élu comme candidat indé. Et pour répondre de suite à l'argument qui a été fýait à
pendant, n'ayant d'ordre à recevoir de personne dans cotte un précédent qui a été cité, je dirai ceci: quand bien même
Chambre, et je saurai relever toute allusion impertinente après l'addition des votes, on viendrait prétendre que le can-
sur ma conduite ou mes actes. C'est parce quo je suis didat qui a la majorité des voix n'est pas en âge, ou est un
d'accord avec les voux de mes commettants en votant félon, on un étranger, je dis que d'après les statuts, l'officier-
contre toute affaire de ce genre, ou contre toute approba- rapporteur n'a pas do discrétion a exercer, et qu'il doit
tien que la Chambre pourrait donner à ces affaires que je déclarer élu, dans ce cas là même, celui qui a la majorité
voterai ce soir des voix, quand mêmo il serait un mineur, ou un étranger,

M. CHOQUETTE: M. l'Orateur, je n'avais pas l'intention ou un félon, parce que la section dit que le candidat qui a la
de prendre part à ce débat, mais vu certaines remarques majorité des voix, lors de l'addition faite par l'officier-
faites par l'honorable député de Kent (A. Landry) et par rapporteur, sera le candidat élu, et nul autre.
l'honorable député qui siège en avant de moi (M. Davfn), 1 Voilà ma manière de voir, et je crois que l'on ne doit pas
je crois de mon devoir de dire quelques mots en réponse à interpréter la loi autrement, car si on laisse à l'officier-rap-
leurs arguments qui sont, jusqu'à un certain point, en con- porteur le pouvoir d'écarter un candidat ou un autre, je dis
tradiction avec ce qu'ont dit l'honorable ministre de la jus- qu'il y aura des cas,-et cela arrivera malheureusement trop
tice et l'honorable député de Pictou (M. Tupper). souvent-, où un officier-rapporteur peu scrupuleux, pour

Il me semble, M. l'Orateur, que la question qui est main- plaire à ses chefs politiques, mettra de côté un homme qui
tenant devant nous est assez simple pour qu'il no soit pas aura été élu et, comme dans le cas actuel, donnera le siège à
nécessaire d'aller chercher des précédents en Angleterre ou une personne qui aura été rejetée par la majorité des élce-
ailleurs afin de se former un jugement sur la conduite qu'a tours du comté.
tenue l'officier-rapporteur et pour se prononcer avec connais- Je dis donc, M. l'Orateur, que lorsqu'une personne a été
sance de cause sur les devoirs qu'avait à remplir cet officier- mise en nomination régulièrement, lorsque les procédures
rapporteur. C'est là la première question que nous avons ont été faites légalement, lorsqu'aucune objection n'a été
à examiner, faite lors de la nomination, que le poll a été accordé, que les

D'abord, comment se fait la nomination des candidats ? votes ont été donnés, il n'y a pas d'autre alternative pour
Nous avons une loi bien positive sur ce point, et il suffit l'officier-rapportenr que de déclarer élu celui qui a la majo.
d'y référer pour voir qu'elle n'offre pas de doute. En réfé- rité des voix lors de l'addition des votes.
rant aux alatuts refondus, chap. 8, sec. 22 et 23, on voit que Maintenant, on dit que le dépôt aurait dû être fait par
la nomination se fait au moyen d'un certificat signé par 25 l'agent, et non pas par le candidat lui-même. Eh bien I je
électeurs, qu'il faut un dépôt en argent et que l'officier-rap. crois que si cela était nécessaire, il y a beaucoup d'honora-
porteur peut exiger de la personne qui remet le certificat un bles députés qui auraient pu être mis de côté par l'officier-
germent qu'elle connaît le candidat et le signataire de la mise rapporteur, et je serais un de ceux-là moj-même, parce que
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ce n'est pas mon agent qui a fait mon dépôt. D'ailleurs, la
loi ne l'exige pas. La loi dit que tout ce qu'il faut, c'est un
bulletin de présentation, signé suivant la loi, et un dépôt.
On a dit aussi que c'était l'agent d'élection qui devait faire
le dépôt vu que c'était une dépense d'élection, et que ces
dépenses doivent être payées par l'agent seulement. Eh
bien 1 je crois que ce n'est pas une dépense d'élection, vu
que le dépôt est remis au candidat qui a reçu un certain
nombre de votes, tandis que, quand même il aurait reçu
assez de votes pour sauver son dépôt, ses dépenses d'élec-
tion ne lui sont pas remises.

Par conséquent, on ne peut pas dire que ça soit une dépense
d'élection. Mais, en admettant que ce soit une dépense
d'élection, c'est une dépense personnelle, et la loi permet au
candidat de payer ses dépenses personnelles sans le concours
d'un agent. Toutefois, je dis, que cet argument ne peut pas
tenir ; car ce n'est pas même une dépense personnelle ; ce
n'est pas une dépense du tout, excepté dans certain cas,
et alors c'est une pénalité lorsque le candidat est assez mal-
heureux pour ne pas obtenir la quantité des votes requis.
Donc, cet argument ne peut pas tenir en face de la loi. Je
dis qu'en supposant quo ce soit une dépense d'élection, il
n'est pas nécessaire que ce soit l'agent qui fasse le dépôt,
parce que à tout évènement ça serait une dépense person-
nelle ou une pénalité et le candidat peut faire ce dépôt lui-
même ou peut le faire faire par un autre.

Maintenant, on dit que cette Chambre n'a aucunement le
droit de s'occuper de cette question, et q u'ele doit être
référée au comité des privilèges et élections ; et l'honorable
député qui siège devant moi (M. Davin) a dit que dans ce
comité nous avions toutes les garanties nécessaires, que nous
avions l'honorable chef de l'opposition, que nous avions des
avocats éminents des deux côtés. La chose est vraie, seu-
lement, je regrette que cet honorable député ne soit pas lui-
même sur le comité des privilèges et élections, car nous
aurions besoin de ses lumières; si la question est laissée à
la Chambre, nous aurons ces lumères.

Mais, M. l'Orateur, est-ce que le comité des privilèges et
élections ne forme pas partie de cette Chambre ? Est-ce que
les honorables messieurs qui discuteront et donneront leur
opinion dans le comité ne reviendront pas devant la Chambre
avec leur rapport pour le faire approuver ou condamner
par la majorité de cette Chambre ? Assurément oui. Alors
pourquoi perdre du temps; pourquoi prendre tous ces détours
qui sont parfaitement inutiles, et aller devant le comité ?

S'il y avait une preuve à faire, s'il y avait des témoins
absolument indispensables à entendre, si l'honorable mon-
sieur qui a été proclamé élu pouvait souffrir quelque injus-
tice parce qu'on n'aurait pas référé la question au comité
des privilèges et élections, je serais le premier à voter pour
l'amendement, parce que je ne voudrais pas qu'aucun hono.
rable député de cette Chambre, pas plus que moi-même, ne
souffrît une injustice. Mais il n'y a qu'une simple question en
jeu, une seule question légale; il n'y a pas besoin de témoins;
nous avons devant nous le témoignage écrit de l'officier-
rapporteur qui dit que la seule raison pour laquelle il n'a
pas proclamé élu le candidat qui avait la majorité, est que
son dépôt n'était pas régulier. Par conséqu, n', nous avons
tout ce qu'il faut devant nous pour pouvoir nous prononcer
en connaissance de cause, et tout ce que nous avons à faire,
c'est de relire les papiers qui sont devant la Chambre.
Pourquoi alors ne pas se prononcer immédiatement ? Nous
n'avons qu'une seule question légale à résoudre, question
qui a été discutée par les deux côtés de la Chambre, de toutes
les manières et à tous les points de vue. Qu'avons-nous
besoin du comité des privilèges et élections pour ceux des
députés siégeant dans cette Chambre, qui ont déjà donné leurs
opinions sur cette question ? Je ne vois pas a'autre raison
que'de gagner du temps, que de tacher de faire passer la
session et de béuiëficier du vote d'un homme qui représente
la minorité d'un éomté et qui aura assez peu de respect do

M. CaoQUETTE

lui-même pour se cramponner à un siège qu'il sait ne pas
lui appartenir.

Eh bien ! je dis que pour toutes ces raisons la Chambre a
droit de juger de suite le mérite de cette question; étant en
possession de tous les faits de la cause, ayant devant elle tous
les documents nécessaires pour discuter en connaissance de
cause l'unique question de droit que nous avons à résoudre,
je dis qu'il est parfaitement inutile de référer la question au
comité des privilèges et élections et que la Chambre peut se
prononcer sur ce point légal parce qu'il n'y a pas d'enquête
à faire. Nous avons devant nous tous les papiers et l'officier-
rapporteur dit dans son rapport que la seule raison pour
laquelle il 2a pas déclaré élu le candidat qui arait la majorité
des voix c'est que son dépôt n'a pas été fitit p ar son agent.
Or, je crois que d'après les clauses de l'ado que j'ai citées le
dépôt est parfaitement légal, et ne le serait-il pas qu'il est
trop tard, pour l'officier-rapporteur, lors de l'addition des
votes, de se prononcer et d'exercer le pouvoir extraordinaire
qu'il a pris sur lui d'exercer, et de priver le comté d'un
homme en qui il avait confiance

Pour toutes ces raisons, je voterai contre l'amendement,
carje considère que ce serait perdre du temps inutilement
et ce serait priver le comté de Queen plus longtemps du re-
présentant qu'il s'est donré par la miaj irité des votes. Je
dis que nous avons le droit de nous prononcer, et de faire
substituer le député régulièrement élu à celui qui siège illé-
galement ici sans avoir la majorité des votes.

M. MITCHELL: Je prends un certain intérêt dans cette
discussion, car l'affaire s'est passée près de mon comté. Au
sujet des remarques faites par l'honorable député d'Essex
(M. Patterson), je dois dire que j'admire de tout cœur celui
qui est capable de mettre de côté les liens de parti dans les
intérêts de la justice. Deux fois déjà, à propos de l'Acte des
franchises, j'ai vu cet honorable député se ranger du côté
de la justice, ainsi que l'honorable député qui est à ma gau-
che, le roi de la Gatineau (M. Wright) et quelques autres,
dont un est en face de moi en ce moment,

Lorsque ce bill inique des franchises fut proposé par le
gouvernement d'alors, ce fut le devoir des honorables députés
de signaler les iniquités qu'il renfermait, et comme j'avais
des soupçons contre certaines dispositions du bill, je n'ai pas
hésité à exprimer mon opinion. Je vois atljcurd'hui, M.
l'Orateur, que ce bill, dans quelques-uns de ses détails, pro-
duit justement les fruits que ceux qui l'ont propo» et fait
adopter en attendaient peut-être alors. Sera-t-il dit que dans
un parlement libre comme celui-ci, que nous, qui sommes
ici par le vote de la majorité des électeurs dans nos différents
comtés, nous allons permettre des iniquités comme cette
fraude d'un officier rapporteur nommé par le gouvernement
du jour, un homme qui était secrétaire de l'association
libérale-conservatrice, un partisan acharné dans le comté de
Queen, N.- B. ? Sera-t-il dit que nous allons permettre à cet
homme de fouler froidement à ses pieds la voix de la majo-
rité et de déclarer é!u le candidat de la minorité ? Si nous
ratifions cet acte aujourd'hui, quelles en seront les consé-
quences ? Allons-nous maintenir pour toujours, au pouvoir
ceux qui siègent en ce moment à la droite de cette Chambre ?
Aux prochaines élections générales-s'ils se maintiennent
juQque-là, ce que je ne crois pas-quelle sera la contéquence
de notre conduite d'aujourd'hui ? Le gouvernement nommera
d'autres officiers rapporteurs de cette trempe-j'espère que
quelques-uns seront trop honnêtes pour y consentir-maie
nous savons qu'il y en a déjà ou par le passé.

Quant à moi, je n'ai pas à me plaindre personnellement,
parce qu'ils ont nommé le shérif du comté, qui a agi honnê-
tement, et pendant que le bill était adopté ici, je me suis
efforcé de faire nommer pour les élections générales de la
Puiszance, les fonctionnaires qui avaient charge des élections
locales dans le comté.

Si ce mode de conduite eut été adopté et si on avait choisi
les shérifs dans les différents comtés du Nouveau-BruniWick,
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nous n'aurions pas vu de fraudes comme celle.ci, dans
laquelle un officier-rapporteur partisan, nommé par le gou.
vernement, déclare élu, de propos délibéré, celui qui était en
minorité, et cola en vertu d'une technicalité qui n'a aucune
valeur, ni en droit, ni en fait.

J'ai étudié cet acte attentivement. La loi exige qu'une
somme de $200 soit payée-pourquoi? comme une garantie
de la bonne foi du candidat, pour empêcher certaines per-
sonnes de se présenter dans le seul but d'éloigner d'autres
candidats qui auraient pu briguer les suffrages dans ce
comté. C'est la seule raison d'être du dépôt; faire voir que
le candidat qui est mis en nomination, se présente de bonne
foi et dans le but d'obtenir les suffrages des électeurs et non
pour empêcher les candidatures sérieuses.

Dans le cas actuel la somme a été payée. On prétend
qu'elle n'a pas été payé par l'agent autorisé ou par le can-
didat lui-même. Mais il été reconnu comme candidat, l'ar-
gent a été accepté par l'officier-rapporteur, un reçu en fut
donné et M. King fut proclamé dans tout le comté comme
un des candidats sollicitant les suffrages des électeurs, et ce
fait seul prouve conclusivement pour moi, que personne
après cela a le droit de venir dire -que M. King ne doit pas
être déclaré élu, à cause de cette prétendue informalité. Le
fait est que l'officier-rapporteur a reconnu M. King comme
candidat dans le comté, et les électeurs l'ont aussi reconnu
comme tel en lui donnant la majorité des voix. J'espète
que par leurs votes, les députés de cette Chambre feront
rendre justice aux électeurs de ce comté et je suis autorisé
à le croire en voyant l'honorable député d'Essez, un chaud
partisan du gouvernement, avoir le courage et l'honnêteté
de déclarer qu'il refuse d'être complice dans cette fraude,
quel!es que soient ses opinions politiques, quelle que soit a
loyauté À son chef, quelle que soit sa partisannerie.

A cette phase du débat, je n'entrerai dans aucun détail
de l'affaire, parce que la Chambre èst déjà fatiguée derin
entendre, mais j'ai voulu faire connaîtré imon opinion sur la
transaction en elle-même. Il y a des pays, non éloignés de
nous, qui possèdent des institutions représentatives, dans
lesquels, ei une transaction comme celle-là avait lieu, ceux
qui l'auraient perpétrée, et ceux qui après le maintiendraient
dans sa position, au mépris de la loi, de la justice et du droit,
seraient enduits de goudron et roulés dans la plume. C'est
à peu près le seul remède pour ces sortes de gens. Je suis
surpris de voir que le gouvernement cherche à couvrir cette
affaire. L'honorable ministre de la justice m'a désappointé
en ne déclarant pas dès le début que cette transaction "e
pouvait être justifiée ni par les principes de l'honneur, ni
ceur de la justice, et je doute même qu'elle soit justifiable
en loi. Il aurait été beaucoup plus honorable pour ceux qui
occupent les banquettes ministérielles, au lieu de chercher
à défendre un acte de corruption commis par un de leurs
partisans, nommé par eux-mêmes, de venir déclarer que M.
King a reçu la majorité des votes dans le comté de Queen;
Nouveau-Brunswick, et a droit au siège, que celui qui l'oc.
cupe n'y a pas droit et que la Chambre devrait régler cette
question immédiatement.

Pourquoi la renvoyer devant un comité ? Manque-t-il une
particule de preuve dans les documents qui sont devant
nous ? Le rapport ne prouve.il pas que M. King a obtenu la
majorité des votes, qu'il a déposé la somme nécessaire, que
son nom a été mis sur la liste des candidats; qu'on a vo'é
pour lui en opposition au candidat qui a été déclàré élù ?
Alors, que veut-on de plus pour mettre la Ciniàbré en état.
de décider, et pourquoi veut-on renvoyer l'affaire devant
un comité? Je vais vous le dire; le gouvérnediet veut
mettre un tampon entre lui et l'opinion publique. Il veut
trouver quelqu'un sur qui rejeter le blame ; et avec une forte
majorilé dans cette Chambre et une forte majirité dans le
comité des privilèges et élections, il pourra s'il est càpable
de trouver assez de députés qui mettent l'esprit de Parti au-
dessus de l'honnêteté et de la justice, obtenir un rapport qui

maintiendra M. Baird dans son siège, et de cette manière le
gouvernement échappera à toute responsabilité.

J'espère que la Cbambre ne voudra pas prendre cette res.
ponsabilité sur elle pour en décharger le gouvernement.
J'espère qu'elle dira que nous sommes en présence d'uns
cause complètement prouvée et que nous avons droit de la
régler ; qu'il ne reste rien à prouver et que partant il n'y a pas
de raison de la soumettre à un comité C'est à la Chambre
qu'il appartient de dire lequel de M. King ou de M. Baird a
obtenu la majorité des voix et lequel a droit au siège. C'est
toute la question. Je n'entrerai pas dans le détail des subtilités
légales et techniques à l'aide desquelles les honorables
députés de la droite cherchent à atteindre leur but, et à
donner le siège à celui qu'ils supportent au détriment de
celui que le peuple veut. Le devoir de la Chambre est de
régler la question directement. Que les députés se
demandent si M. King a obtenu la majorité des votes. Si
oui, donnez-lui le siège, si non, confirmez M. -Baird dans sa
position. Avec ces quelques remarques, j'aurai le plaisir
de voter pour la motion de l'honorable député de Saint.
Jean.

M. SUTHERLA.ND: La.première fois que j'ai vu cette
question sur les ordres du jour il m'a semblé qu'un officier
de la couronne s'était rendu coupable d'une faute grossière
J'ai appris avec intérêt, en ecoutant les discours des éminents
avocats des deux côtés de la Chambre, que ces points de droit
sont si subtiles qu'ils n'ont pu les trouver eux-mêmes. Le
fait est qu'il n'y a pas de question de droit dans cette affaire, et
tous les faits sont dans les documents qui sont devant nous.
Je crois, comme l'orateur qui m'a précédé, que l'officier.
rapporteur a commis un outrage sans précédent, par erreur
ou délibérément, je ne saurais dire; mais j'admets que nous
avons tous les faits en notre possession.

. Bien que. je siège dans cette Chaubre depuis un grand
nombre d'années et que j'aie entendu beaucoup de discussion,
je ne crois pas qu'il y ait jamais un sujet soumis à notre
attention, sans que les savants avocats ne soient jamais par-
venus à jeter quelques doutes sur le sujet, comme nous en
avons eu un exemple ce soir, et réussir à amener les députs
à différer d'opinion.

Mais dans ce cas ci, les faits sont si peu nombreux et si
clairs, que tout député, tout vrai canadien, désireux de
maintenir l'honneur et la dignité de cette Chambre, ne peut
avoir qu'une seule opinion. Au sujet de l'opportunité de
renvoyer l'affaire devant un congtegorrétead que la
Chambre n'a pas le droit de s'en occuper; mais je maintiens
que si elle a le droit de la renvoyer devant un, comité elle
a le droit de la régler. N'étant pas avocat, jone comprends
pas la chose autrement. L'opinion prévaudra, dans les
deux partis et dans tout le pays, que les membres de ce par-
lement ne peuvent pas exprimer une opinion honnête e
sincère,. lorsque se présente devant eux une question si
simple que l'esprit le plus ordinaire peut la comprendr.
C'est donner une piètre opinion de ce parlement que dé
laisser croire que les députés se laissent tellement guidér
par l'esprit de parti qu'ils sont incapables de se prononcei-
franchement et sincèrement lorsqu'une question bien simple
se présente devant eux. Je regrette qu'il en soit ainsi,
mais je vois avec plaisir qu'il y a au moins un avocat dans
cette Chambre qui pense, comme moi, que les -longs discours
sont faits, non pas pour tacher d'en arriver à une décision
franche et juste, mais pour créer de la confusion ; et cet
avocat ayant tous les faits devant lui, a déclaré que l'officièr-
rapporteur s'est rendu coupable de la faute la plas outrA-
geante, et que la Chambre devrait profiter de la premiè.9
occasion qui lui est offerte pour remettre les choses en ordre

M. LISTE R: Si l'offense mentiounée dans la .résolution
avait été commise il y a cent ans,.l'auteur aurait été enferm'é
dans la Tour de Londres, du consentement unanime,,de@
deux côtés du parlement, et aujourd'hui, dans ce siècle de
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progrès, par ce temps de grande honnêteté, on parle très cet officier avait agi d'une manière scandaleuse, impudente

pou de l'officiergrapportctr, et la dhcnsio se borne aux et éhoutée. C'est là le résultat légal, les conséquences lMga.

deux 'omme qui étaient candidats à cette élection. La les de cette législation que vous avez introduit dans cette

conduite de l'officier rapporteur a été un outrage scandaleux Chambre depuis quelques annéeq.
infligé aux électeurs du comté de Queen, et le ministre de Vous av z abrogé lacte de M. Mackenzie décrétant que

la justice et ses collègues dans le cabinet se rendent les officierl.rapporteurs seraient des fonctionnaires publics.

coupables de complicité dans le crime en proposant FamEttn- Pourquoi cela? Poisje dire pourquoi? C'est parce que vous

dement qui a été proposé ce soir. Le secrétaire d'E tat ne.pouviez pas faire agir les fonctionnaires publics à votre

sourit; je ne m'attendais pas à autre chose de sa part. guise, et vous avez nomré officier i-rapporteurs dans tout
Tout gentilhomme a da voir avec plaisir l'honorable le pays vos propres créature-de gen qui feraient toutes

député d'Essex (M. Patterson), un chaud partisan du gou- vos saletés-et ils s'eu sont noblement acquittés a

vernement, se lever pour dénoncer la tentative par laquelle Dans le cas actuel, M. l'Orater, le père des partisans, le

ce gouvernement veut donner un sièze dans cette Chambre secrétaire de l'association conervtrice du comté a été

à celui qui a eu la minorité des voix dans le comté de nommé officier.rapporteurdece mêe ecomté,etiaaccompli

Queen. Il est difficile d'imaginer un acte plus déshonorant sa mision à la lettre. Il déclare plu leandidat de la mi-

que celui par lequel on voudrait s'emparer des droits d'un nolé et vous êtes tenus de le garder parmi vous. Si vous

autre et priver les électeurs du comté de Queen de leur pri- ne l'étiez pas vous ressentiriez l'insulte faite à la dignité de

vilège ; je n'ai jamais rien vu de plus disgracieux depuis la Chambre, cet empiétement sur les droits da peuple, par-

que je siège dans cette Chambre. ou même avant. Les ce que tous les comtés du Canada, depuis l'Atlantique jus
discours de l'honorable député de Picton (M. Tapper) et de qu'au Pacifique, est intéressé dans cette affaire.

l'honorable député de Kent (M. Landry) étaient des plai. Si un homme peut violer la loi dans un c, elle le sera

doyers spéciaux. Le dernier a surtout été particulièrement dans d'autres, et la Chambre e doit à ellemême de con-

futile, car celui qui le prononç-iit ne connaissait ni les damner dans des termes non équivoques la conduite de cet

questions de fait ni les questions de droit. Le discours du homme. Le ministre de la justice se lève et admet que .

député de Pictou valait un peu mieux ; mais c'était un King a u la majorité et il plaide en faveur de celui qui a

plaidoyer spécial et rien de plus. Quant au d.scours du causé des torts à M. King, pour l'homme qui lui a pris sa

ministre de la justice, comment l'appellerai-je ? Que place.
derrions.nous attendre de lui qui nomme les juges, qui Si des torts ont été causés à M. King, pourquoi agraver

jsqu'à un certain point administre la justice dans le pays ? ces torts en soumettant l'affaire au comité des privilèges et

Que dire de lui lorsque nons le voyons se faire le complice eélections ? Pourquoi ne pas la régler de suite comme le

d'un acte ai scandaleux? M. lOrateur, nous savons- demande l'honorable député d'Essex-Nord (M. Patterson),
et la régler ici même, car il ne reste plus d'autres preuves

L'ORA.TEU R: A l'ordre. Je crois que les expressions à faire venir devant le comité que celles que nous possédons

de l'honorable député ne sont pas parlementaires. oéjà, et ces prouves font voir que M King a été élu par une

M. MITCHELL: Qu'est-ce que vous y trouvez? Il n'y a majorité de soixante une voix.
rien à y reprendre. Les électeurs de Queen ont choisi qui ils voulaient pour

Quelques D PUT S: A l'ordre, à l'ordre. leur représentant, et vous, au mépris du veux populaire,
vous dites que ce député sera un autre que celui qui a été élu

M. MLTCHELL: Je suis dans l'ordre. Je me lève pour par le peuple. Si l'affaire va devant le comité des privilèges et

demander ce que l'Orateur trouve de répréhensible dans élections, quand en reviendra-t-elle et quel sera le rapport

ces expressions. de ce comité ? Je crois pouvoir prédire que ai l'affaire est

L'ORATEUR: Je dis qu'il n'est pas parlementaire de envoyée devant ce comité le résultat sera que le candidat de

dire qu'un membre de cette Chambre, un ministre de la la minorité gardera le siège d Nous verrons lorsque l'affaire

couronne, a été complice à un acte scandaleux ou déshon. seia là. Le gouvernement a décidé qu'elle devait y aller et

nete. lj' Le suppose pas qu'il y a de l'autre côté de la Chambre
noe. .L ,e lassez do députés pour voter d'une manière indépendante,

M. MITCHELL: C'est le cas, que cela soit dans l'ordre bien que je sois certain que plusieurs sont convaincus qu'une
ou non. g"&de ilijustice a été commise. Je crains, M. l'Orateur, que

M. LISTER: Je dis que c'est un acte scandaleux de l'esprit de parti dont beaucoup-dont trop d'entre nous-

donner le siège au candidat de la minorité. Nous en avons sommes imbus, ne pousse un grand nombre à faire ce que

assez des comités d'élections. Nous savons ce qu'ils sont, leur conscience réprouve.
Il n'y a que quatre ans que j'ai l'honneur de siéger dans Il n'y a pas un député ici, ce soir, qui puisse dire que les

cette Chambre, et dans ce cours espace de temps j'ai eu occa. électeurs du comté de Queen n'ont pas déclaré que M. King

sion d'être édifié sur les comités d'élections. J'ai vu vos serait leur représentant ; il n'y a personne qui ne sente pas

prétendus comités d'élection enlever son siège à un député en lui-même que nous commettons une injustice en ne lui

qui siégeait derrière moi et qui avait obtenu la majorité don nant pas le siège auquel il a été légalement élu. Je sais

dans un comté de l'Ile du Prince-Edouard, pour donner sa que ce sera faire violence à leur sentiment que de laisser

place à son adversaire qui était en minorité; et ce député siéger dans cette Chambre le candidat de la minorité. Il

a gardé son siège pendant quatre longues sessions. A la est étonnant pour tout homme respectable, de voir qu'un

première occasion les électeurs de l'île du Prince.Edouard député se trouvant dans cette position ne profite pas de la

vous ont fait savoir ce qu'ils pensaient de cette conduite. première occasion pour dire : Non, les électeurs de Queen

Quand on vient nous dire que les membres du cuaiité des ne m'ont pas élu, etje ne m'abaisserai jamais jusqu'à prendre

privilèges et élections vont examiner cette question avec ce siège. De quoi s'agit-il ? D'une misérable subtilité, ni plus

l'impartialité qu'y apporteraient des juges, notre expérience ni moins; on prétend que les deux cents piastres n'ont pas

sous ce rapport nous empêche d'y croire. été payées à l'officier-rapporteur par l'agent du candidat.

Les membres du comité n'ont rien à décider dans cette Maintenant, M. l'Orateur, si l'officier-rapporteur était

affaire. Pour en revenir à l'affaire de l'île du Prince- revêtu de certains pouvoirs judiciaires-ce que je veux bien

Edouard, pendant que le comité faisait rapport à la Cham- admettre-c'était son devoir de décider si le dépôt était

bre que mon honorabfe ami devait être expulsé au profit de valide, à l'époque où il a été lait. Il devait dire à K. King

son adversaire, et que l'officier-rapporteur avait agi avec que son dépôt n'était pas suffisant ou qu'il l'était, et que le

justice, le juge en chef de la province qui nomme lui même bulletin de présentation était conforme à la loi. Etant

le shérif qui agit comme officier-rapporteur, déclarait que revêtu de 1 ouvoirs judiciaires, et ayant décidé cela-car il

M. LisT]M
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ne peut y avoir de doute qu'il ait décidé la chose-ayant
reçu l'argent et donné un reçu, ayant proclamé ces candi-
dats dans un avis public, tenu l'élection et imprimé les bul-
letins de vote, l'officier-rapporteur était functus oficio ; il
n'avait pas le pouvoir de reviser ses actes subséquemment.
Je ne discute pas la question de savoir si la nomination était
légale. Je maintiens que la nomination était parfaitement
régulière et légale; mais même si elle ne l'avait pas été,
l'officier-rapporteur n'avait pas le droit de reviser sa décision
subséquemment.

Dans tous les cas, l'élection a ou lieu et M. King a rcçu
la majorité des votes. La loi étant parfaitemenm clairo; le
devoir de l'officier-rapporteur était donc de déclarer M. K ing
élu. Le langage de J'acte est impératif; il dit que l'officier.
rapporteur fera cela. Au lieu de remplir son devoir, l'officier-
rapporteur dont nous nous occupons a mis de côté les dispo-
sitions de la loi et déclaré élu le candidat de la minorité. M.
l'Orateur, tant que cette Chambre n'aura pas voté, je refu.
serai de croire qu'elle commettra une injustice à l'égard de
M. King et qu'elle participera à l'outrage qu'on a accompli
au détriment du comté de Queen. Je crois que le devoir
de la Chambre est de se laver le plus tôt possible do tout
soupçon qu'on pourrait faite naître contre elle au sujet de
cette iniquité contre un comté et même contre tout le pays.
C'est très bien do rire, mais, demain, ce sera pcut.être le
tour de ceux qui rient; ce sera peut-être le mien; et lorsque
des questions qui se rattachent à la dignité du parlement
viennent devant le parlement, je dis que u'e -t le devoir des
membres des deux partis de s'unir et de dire que la dignité
du parlement doit être maintenue et que nous ne devons
laissor en cette Chambre aucune personne qui n'a pas le
droit d'y être par la volonté de la majorité du pouplo.

candidat qui siège présentement avec nous; ce ne sont pas
les cours civiles; ce sont des personnes qui n'ont pas osé
demander une décision aux tribunaux. Cette discussion nous
est imposée par un parti qui a touj)urs prétendu que des
questions de ce genre devraient être laissés à la décision des
tribunaux judiciaires. La carrière d'un ancien député qui
n'a laisé que des regrets nous fournit à ce sujet un exemple
assez iécent. En 1883 cette Chambre avait à s'occuper de
l'élection du comté de Queen, I. P..E., et nous étions appe.
lés à-décider lequel des deux candidats avait droit au siège.
On verra, je crois, dans les Débats du mois d'avril 1883, que
M. Cameron de Huron soumit une motion à la Chambre
relativement à cette affaire et prononça un discours à l'ap.
pui de sa motion. Il disait par sa motion que, attendu que
cette Chambre n'est pas un corps judiciaire, mais composée
de partisans et qu'elle n'est pas apte à décider des questions
légales, cette question devait être soumise à la cour su.
prê me, qui déterminerait l'interprétation de la loi pour l'in.
tormation de cette Chambre.

M. MILLS: Avez vous consenti à cela ?
M. FOSTER: L'honorable député ferait mieux de se de.

mander si ce que lui et son parti font aujourd'ui s'accorde
bien avec ce qu'ils demandaient en 1883. Il impòrte que
l'honora b:e député s'efforce d'être conséquent avant de nous
demander quelle était notre attitude là-dessus.

M. Cameron disait :
Il peut y avoir du vrai dans l'opinion de nos adversaires; c'est une

question discutable, et c'est le devoir du parlement d'obtenir là-dessus
la plus haute décision légale, afin que la loi soit bien déterminée. On
peut prétendre aussi, avec quelque raison, je crois, que bien que ce par-
lement ait le pouvoir de dé larer qu'un député si geant est inéligible
parce qu'il a un emploi du gouvernement, parce qu'il est mineur ou
aliéné, ou quelque chose comme cela,-on ne peut reconnaître à ce nar-

M FOTER:Je m lèe siplemnt pur airedeuxon1ement la pouvoir de dé,clarer qu'une autre Personne occupera le sie
qui sera trouvé vacant. On n'a jamais invoqué le pouvoir delatrois observations avant que le vote soit pris. Je suis heureux juridiction du parlement pour donner un siège à un député que l'officier.

que le plus à'é des honorables députés de Saint-Jean n'uit rapporteur n'a pas déclaré élu et que le peuple n'a pas choisi au poli.
pas é.é ici ce soir. Je suis heureux pour lui. Je me rappelle Mon honorable contradicteur verra qu'il n'y en pas un ou
que lorsqu'il a appelé l'attention de la Chambre sur cette diur seulement dans son parti, mais un grand nombre qui
question, il a fait appel à l'esprit d'impartialité de to as les ont approuvé M. Cameron et ont demandé avec lui que les
députés et a fait ce qu'il pouvait pour éloigner l'esprit de questions de droit alors soulevées fussent soumises à la
parti du débat. S'il avait été ici ce soir, s'il avait été témoin cour suprême, afin que la Chambre pût avoir le bénéfice de
de cette explosion de sentiments violents, il serait ar.ivé à la décision des juges. Et maintenant les honorables mem-
la conclusion que ses appels n'ont pas ou beaucoup d'effet et bres de la gauche viennent prouver par leurs discours
que cette Chambre n'est pas ce tribunal i mpartial qu'il avait enflammés, comme l'honorable député qui m'a précédé par
rêvé. L'honorable piéopinantà dit qu'il n'avait entendu exemple, qu'ils sont disposés à agir avec l'impartialité d'un
que des arguties de [a part des membres de la droite, bien juge. Ils ont déjà prononcé la sentence, pourtant. Ils seraient
qu'il eût espéré assister à une discussion calme et digne des prêts de couvrir l'officier-rapporteur de goudron et de plu.
tribunaux. mes ; ils seraient prêts à l'enfermer dans une tour, etsij'en

Je demanderai à ceux qui ont entendu la harangue bouil- uge par les applaudissements, ce n'est pas l'honorable
lante de l'honorable député s'il est dans le rôle d'un avocat député de Lambton seulement qui se trouve dans ces belles
ou dans celui d'un juge impartial qui veut agir avec modé- dispositions de calme et d'impartialité. Voilà les hommes
ration. S'il avait fallu quelque chose pour prouver que cette qui voudraient être juge.
Chambre n'est pas le tribunal où doivent s'instruire des Vous avez entendu l'honorable député de Saint-Jean
causes de ce genre, le discours que nous venons d'entendre (H. Ellis), il a rendu témoignage au bon caractère, à l'hon.
et les deux ou trois discours qui l'ont précédé, seraient la nêteté de l'officier-rapporteur. Je n'ai jamais entendu
meilleur preuve que nous aurions pu désirer. L'honorable personne parler en mal de l'officier-rapporteur.
député qai vient de prendre la parole est très opposé au M. ELLIS: Si j'ai nommé l'officier-rapporteur, j'ai faitcomité judiciaire de la Chambre, le comité des privilèges et
élections; il dit que ce n'est pas un corps judiciaire impa erreur. J voulais parler du reviseur.
tial, et cependant, que nous propose-t-il de faire ? Il veut M. FOSTER : Je dirai que d'apiè ce que je connais, je
soumettre la cause à un corps formé d'hommes qui n'or-t dois être aussi bien renseigné que la plupart des honorables
pas toutes les connaissances légales de ce comité. Il demande membres de la gauche. M. Dann, d'après ce que je connais,
la décision d'un corps de 215 hommes dont il fait partie et est un homme instruit et intelligent, un homme de bonne
dont quelques-uns ont autant d'esprit de parti que lui; ja famille et de bonne réputation. Je crois qu'il a agi conscien-
suppose. Tel est le corps judiciaire par lequel il veut faire cieusement et que nous ferions bien mieux de no pas atta-
décider cette question, mais il ne veut pas un comité jadi- quer les motifs de l'officier-rapporteur à moins d'avoir des
ciaire choisi parmi les députés les plus capables des ceux f preuves très fortes pour nous pousser au contraire. Mon
côtés de la Chambre. Mon opinion personnelle a été dès le t honorable ami de Saint Jean (i. Ellis) a cru qu'il ne pou-
commencement en faveur de ceux qui prétendnt que les vait rien faire de mieux dans les intérêts de la justice et de
tribunaux du pays sont parfaitement aptes à protéger les l'équité que de lire un prétendu discours de M. Baird à
droits du peuple dans des causes de. cette nature. Qui- a i 'époque de la déclaration. Pourrais-je demander à l'houo-
amené cettte question devant la Chambre ?- Ce n'est pas le j rable député à quelle source on a puisé ces renseignements ?

1887l. 1Šà
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Garantira-t-il que tel a été en effet Io discours de M. Baird ? l'esprit de justice qui peut caractériser la profession et que
Ne sait-il pas que ce discours a été publié dans un journal nous y gagnerons à avoir leur rapport.
hostile à M. .Baird et à son parti ? Ne sait-il pas que ces Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis convaincu que
paroles ont été niées publiquement ? Se lèvera-t-il en l'honorable ministre a consenti à suivre la tactique recom-
Chambre pcur en garantir l'exactitude. mandée par l'honorable ministre de la justice après avoir

M. ELLIS: Ces paroles ont été rapportées par un des eu la précaution de bien examiner toutes les raisons qui ont
meilleurs reporters de la presse de Saint Jean, et M. Baird été discutées ; et je dois reconnaître que c'est un grand
ne les a jamais niées à ma connaissance. honneur pour l'honorable ministre d'avoir pris tant de

M. FOSTER: Dans quel journal ? temps pour arriver à une conclusion. A tout événement, je
M. ELLIS: Le Daily Telegraph. crois que la conclusion que la Chambre tirera de toute cette

M. FOSTER: Tous ceux qui connaissent ce journal et la affaire, conclusion que le pays en a déjà tirée sans doute,
,' .. s c'est qu'il est très inconvenant pour le gouvernement de

ligne se conduite quil a suivie pendant pos deux dernières faire le choix des officiers rapporteurs à son gré. Si les
années, exigeront un témoignage plus fort pour admettre la honorables membres de la droite désirent que la Chambre
verité de ce quon affirme. Toutefois cela prouve dans ne soit pas accusée de complicité en cette affaire ils feront
quelles dispositions d'esprit se trouvent ceux qui voudraient quelque chose, dès cette session, pour se débarrasser do ce
juger cette cause qui affecte les droits du peuple et dos pouvoir odieux et le remettre à la magistrature comme on
individus. Co ,messieurs prennent un rapport do journal le fait ailleurs ou dans les mains de quelques fonctionnaires
fanatique qui n'a pas une grande réputation de véracité, plus permanents qui peuvent avoir raison de compter sur la
rapport dont l'authenticité a été attaquée, et ils nous citent confiance des deux partis. quel est l fait principal de
cela comme une preuve. Ces choses-là sont pou compati- cette affaire ? On nous a demandé des précédents. Je ne
bles avec les dispositions qu'il faut avoir pour juger une suis pas surpris que l'on n'ait pu trouver de précédents. Je
cause de cette importanca. crois que cet outrage est sans précédent dans lIs annales de

L'honorable nimporte quel corps représentatif, et si l'on na pas cité de
cette cause est la cause du peuple contre M. Baird. S'il en pr te qu n'y enatpas.eMai jo n'as cir
est ainsi pourquoi ne pas donner à M. Baird une chance précédents, c' est quiln'yon a pas. Mais je voudrais savoir

est n tenur u e s on e a v.uBaie n c hance s'il n'est pas vrai, comme je l'ai entendu dire en plusieurs
d'être entendu? Mes honorables amis voudraient décider la circonstances, qu'il y a des deux côtés de cette Chambre,
cause ici à la vapeur. Je ne suis pas avocat et cette affaire un nombre considérable de dêputés dont les dêpôts n'ont
m'embarrasse. Les membres do cette Chambre qui n'appar. pas été faits par des agents autorisés et qui, si la décision
tiennent pas à la profession légale ne sont pas en état de de ét faisr-a r es auorisn'ot aila décition
décider cette question. Lî premire question à poser est cet officier-rapporteur est juste, n'ont aucun droit de
celle-ci: Qui est candidat à une élection ? Ce n'est pas le siéger ici. Je suis informé-on pourra me contredire i je
premier venu qui met son nom devant les électeurs. y suis mal informé-que même l'honorable premier ministre
a certaines formalités à suivre pour devenir candidat, et on repréiente le comté de Careton malgré une irrégularité de
a beau avoir des mérites, on n'est candidat aux yeux de la ce genre.
loi que si l'on suit ces formalités. Le candidat du comté de Sir JOHN A.. MACDONALD: Cela est une erreur com-
Queen's, pour qui l'opposition réclame aujpurd'hui un siège, plète.
est-il devenu candidat dans le sens légal du mot ? A-t.il Sir RICHARD CARTWRIGUT: Eh bien, je suis très
suivi les formalités prescrites par la loi ? Voilà une ques' content d'apprendre cela, parce que c'aurait été une chose
tion que les avocats sont appelés à décider; ceux qui n'ap. extraordinaire et sans précédant de voir un premier minis-
partiennent pas à la profession ne peuvent pas la résoudre tre s éger ici dans des circonstances semblables à celles
en un moment. Une autre question est celle-ci: L'efficier qu'on invoquerait pour priver M. King de son siège; mais
rapporteur a-t-il des pouvoirs judiciaires? Les membres de dans tous les cas, on a dit la même chose de plusieurs dépu-
la gauche ont admis qu'il en a. Il s'agit de savoir la limite tês qui sont ici maintenant. Il me semble que toute cette
de ces pouvoirs et l'époque où il ceso d'en être revêtu, affaire repose sur des arguties qui sont les plus pitoyables
Voilà une question à faire décider par les avocats; c'est et les plus misérables dont j'aie jamais entonsu pirer.
une question pour les juges et non pas une question que les Prenons ces statuts refondus sur lesquels on a appelé l'at-
gens qui n'ont pas d'expérience légale peuvent décider tention de la Chambre et que je vais citer encore. Que
promptement. Il y a aussi la question des précélents, J'en disent ils au sujet des élections ? Voici le texte:
ai entendu citer un grand nombre ce soir. , Le bulletin de présentation ne sera valide à moins que la somme de

Je n'en comprends pas bien la porlée et je crois qu aucun $200 n'ait été versée entre les mains de l'officier-rapporteur lorsque le
député qui n'aurait pas étudié les causes lui-même et qui bulletin de présentation lui sera remis.
n'aurait pas vérifié quelles sont les lois et les circonstances
sur lesquelles ces précédents sont appuyés, ne pourra voir si Et plus loin:
ces précédents s'appliquent parfaitement au cas dont nous Et le reçu de l'officier-rapporteur sera dans chaque cas une preuve
nous occupons. Nous devrions laisser ces causes aux suffisante de la production du bulletin de présentation, du consentement
tribunaux du pays auxquels la sagesse du parlement les a du candidat et du paiement ci-dessus mentionné.

confiées, et les tribunaux verraient à ce que les droits du Si une loi peut avoir une signification bien claire, il me
peuple ne soient pas fou'és aux pieds. semble que cet article a été passé justement pour prévenir

On a soulevé cette question pour donner un siège à un ces sophismes, ces erreurs et ces arguties au moyen desquels
homme qui n'a pas été déclaré élu par l'officier-rapporteur, on peut priver un député de son bibe temporairement
et c'est une raison pour que cette question ne soit déu idée comme dans le cas de mon ami do King.
qu'après avoir été bien examinée par les meilleurs avocats Il me semble que l'on n'a pas besoin de la science de qua-
de la Chambre. Je voterai pour que l'affaire soit renvoy éi rante avocats pour décider cette question. Les faits sont
au comitée des pr;vilòges et élections, qui l'examinera sous clairs comme le jour. Tout le monde en cette Chambie
toutes ses faces, é.udiera les prétédents, et nous donnera le voit qu'une grande injustice a été commise; tout le monde
bénéfice d'un travail judiciaire calme et raisonré. J'ai une a dit la même chose en dehors de cette Chambre, et les jour-
trop haute opinion des honorables députés qui composent naux des deux partis-rendons-leur cette justice-ont admis
le comité tes privilèges et élections pour croire que que l'on a commis un outrage de la plus haute gravité en
lorsqu'ils discuteront cette question ils se montreront par- essayant de donier à M. Baird le siège de M. King. On
tisans. Je pense qu'ils examineront la question avec sait parfaitement bien que l'ofleier-rapporteur s'est mis lui.

M. FosTza
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même dans l'impossibilité d'attaquer la légalité du dépôt. tion au régistrateur, qui refusa pour différentes raisons, la
D'après les documents dépoeés sur la table de cette Cham- principale était qu'on avait ignoré le shérif. 011 nomma le
bre, n'a-t-il pas accordé un poll? N'a-t-il pas donné avis à beau-frère d'un des candidats qui se présentait éIors dans
tous les habitants, à tous les électeurs du comté de Queen les intérêts du gouvernement. Je dois dire que toute
qu'une élection aurait lieu; cette élection n'a-t-elle pas en personne impartiale sera d'avis d'après moi qu'il vaudrait
lieu et n'est-ce pas des semaines après cette irrégularité mieux nommer un partisan à une charge judiciaire que de
comme on l'appelle que l'officier-rapporteur a ceseyé de tire présider une élection par le beau-frère d'un candidat.
revenir sur sa propre déciion ? Je ne ferai que quelques A tout événement on présenta plus tard à la Chambre'
remarques. Je ne crois pas qu'il y ait beaucoup do parti- une pétition dont je tiens une copie. Elle est signée par
sans du gouvernement qui pensent7 autrement que nous sur seize juges de paix libéraux de ce comté, un député ami de
cette question; je crois que nous sommes presque tous l'administration libérale de la NouvelleEcosse dont 'os
d'avis qu'une injustice flagrante a été faite à M. King et que sympathies sont pour le parti libéral à Ottawa., Je vois que
cette Chpmbre devrait la réparer tout de suite. Si les rôles l'on alléguait dani cette pétition que l'officier-rapporteur
étaient changés, si un officier-rapporteur avait fait la folie avait refusé de compter les bullotins de vote d'une martie du
de priver de son siège ou d'essayer à priver de son siège un comté en donnant pour raison qu'il y avait une boîte dans
partisan du premier ministre, pour des raisons si frivoles, laquelle le sou-afficior-rapporteur n'avait pas déposé un
vingt-quatre beures ne se seraient pas écoulées ap- ès votre état indiquant le nombre des votes enregistrés. Le jour de
élection, M. l'Orateur, que déjà l'officier-rapporteur aurait la proclamation cela avait été découver et le sous-officier-
été à la barre de la Chambre pour voir amender ce bref. rapporteur qui était présont avait remis à l'oflicier-
Malgré tout ce qui a en lieu, j'espère que dans ce nouveau rapporteur une déclaration dans laquelle il indiquait le
parlement, en cette circonstance solennelle, où nous sommes nombre de votes enregistrés pour chaque candidat, et il avait
appelés à protéger les droits du peuple et nos propres droits, offert de reconnaître cette déclaration sous serment devant
on trouvera assez de députés, même parmi les membres de l'officier-rapporteur. Cette offre fut rejetée et le candidat
la droite, pour accomplir cet acte sage, prudent et généreux de la minqrité siégea un an dans cette Chambre parce que
qu'on nous demande d'accomplir on renversant la décision les votes de ce district ne furent pas comptés. Jusqu'à
de l'officier-rapporteur, en recevant celui qui d'après la présent je n'ai jamais entendu dire que cet officier ait agi
preuve est l'élu du peuple, et en laissant M. Baird s'adresser ainsi pour favoriser un parti plutôt que l'autre. Mon opinion
aux tribunaux pour faire valoir ses droits. Si comme l'ont est qu'il croyait sincèrement qu'il n'avait pas le droit de
prétendu deux ou trois députés il y a quelque difficulté prendre un état oui n'était pas contenu dans la botte. Cette
légale à l'encontre des droits de M. Baird,je suis certain que pétition que nous avions ici rapportait ces faits que je
les deux partis seront heureux de s'entendre pour la faire mentionne. Elle disait que si l'on comptait tous les bulletins
disparaître. Il faut considérer une autre chose. Qui était de votes, le candidat qui n'était pas proclamé avait une ma-
officier-rapporteur ? jorité de trente-six. Lorsque l'honorable chef de l'opposition

L'honorable ministre qui vient de prendre la parole a qui était alors membre du gouvernement présenta cette
eu la bonté de donner un certificat de bonne conduite à cet pétition, il dit que la Chambre ayant renvoyé les contesta-
officier-rapporteur. Je ne le connais pas personnellement, tions d'élections aux tribunaux, il ne consentirait pas à faire
mais je n'hésite pas à dire que celui qui a commis cette ini- une enquête sur cette affaire en cette Chambre. Il émit la
quité était le dernier homme à qui le gouvernement devait doctrine que lorsqu'on a à se plaimdre d'un acte d'un officier-
donner cette position. Il était l'agent de confiance du gou- rapporteur, c'est aux tribunaux qu'il faut s'adresser, et il dit
vernement; il était le secrétaire de l'association conserva- qu'il ne consentirait jamais à ce que les tribunaux s'oce-
trice de ce comté, et je dois dire que des ministres qui se passent de ces choses. Il ajouta cependant que pour une
respectent n'auraient pas dû faire cette nomination inconve- affaire qui ne serait pas de. la juridiction des tribunaux, il
riante; ils n'auraient pas dû choisir le secrétaire de l'asso- voulait bien de l'intervention de cette Ceambre. J'ai ici ses
ciation conseivatrice, leur partisan le plus actif pour en paroles.
faire le juge de M. King, le malheureux candidat puar qui Après avoir lu la pétition il dit:
nous demandons justice. Mais la plupart des actes dont on pourrait accuser un officer-rappor-

teur serait nécessairement du domaine des tribunaux, et comme les prin-
M. MACDONALD (Victoria) : Les honorables députés cipaux actes dont oa se plaint ici pourraient convenablement être exa-

de la gauche se sont attachés principalement au mérite de minés dans une conteetitkon d'élection, je ne crois pas qu'il snit con-
la qeston endnt qe ls mmbrs dela roie cta-forme à l'esprit de la loi d'inviter la Chbambre à faire une enquête sur la6

la question pendant que les membres de la droite Comn- conduite de ce fonctionnaire à cette phase de la procédure. Je regret-
battent pour un principe- qu'on semble oublier de l'autre, terais que la Chambre se fut privée par la loi des elections contestées de
côté. .Te ne vois pas qu les droits de M. Baird, ou les droits son contrôle sur les officiers-rapporteurs ou de son droit de faire des en-

ucm.té de Q. Bain, oie o quêtes au sujet des accusations portées contre eux et de les punir de
de M. King, ou les droits du comtê de Queen, soient On jeu leur mauvaise conduite, tuais lorsque le parlement a confié l'instruction
dans le moment, mais pour moi il s'agit des droits de la des causes d'élection aux juges et qu'il adit que les officiers-r pporteurs
province du Nouveau-Brunswick et de tout, le Canada. Il pourraient être mis en cause, le parlement a déclaré par là al1 préfère

ny af ce mode d'enquête, on que, à tout évenement, um pétitionmaire peut
n'y a aucune difference entre le fait d'élire un candidat a adopter ce moyen. Dans ces circonstances, je ne crois pas devoir de-
la place de l'autre parce qu'il aurait eu plus de votes, et le mander à la chambre de faire une enquête sur la conduite de cet'officier-
fait de lui donner le siège pour des raisons qui rendent l'ê. rapporteur pendant que le procès d'élection s'instruit. La nomination

lection de son adversaire nulle. L'honorable préopinant dit, de l'officie:-rapporteur est une question diflfrente.

qu'on ne trouve pas de précédent pour le cas d'un candidat Il donna pour raison que le shérif avait d'autres engage-
proclamé élu malgré qu'il ait été en minorité. En 1815,1 monts. Tel n'était pas lo cas, parce que l'on n'offrit jamais
pendant que l'honorable député était au pouvoir, une élec- le bref au shérif. On l'offrit ensuite au régistrateur, qui
tion out lieu dans le comté de Victoria, que j'ai l'honneur de refuea parce que le shérif avait été ignoré et qu'on ne devait
représenter. Le gouvernement laissa de côté le shérif du pas choisir une autre personne que le shérif dans son opinion.
comté, un des deux fonct onnaires qu'il devait choisir, et il Une autre personne fut donc nommée. Il se peut que les
offrit la position d'officier-rapporteur à un autre qui refusa. honorables membres de la gauche voient une différence
On n'offrit jamais la charge au shérif et l'on donna pour entre cette affaire -et celle qui nous oocupe. Quant à moi,
raison qu'il était occupé dans une élection locale. . je n'en vois pas. Si en rejetant un vote on a changé le

Cependant, en 187t en en 1883, les élections locales et, résultat et élu le candidat d'une minorité, je ne vois pas
fédérales ont ou lieu en même temps, et le shérif a agi quelle différence il y aurait ou si on avait rejeté deux cents
comme officier-rapporteur dans les deux cas, sans que per. votes, le résultat étant le même. Je regretterais beaucoup
sonne en ait souffert ou ait protesté. On offrit la nomina- qu'on permit à la Chambre d'élire qui que ce soit. Jurais
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été prêt à voter directement contre la motion, plutôt que de
voter en faveur de l'amendement pour renvoyer la question
à un comité de la Chamltre.

On a signalé un autre point qui se trouve contenu dans
l'article 68 de la loi de 1874:

Toutes les élections qui auront lien après la passation du présent ac'e
seront sujettes à ses dispositions, et leur validité ne sera contestée qu'en
conformité de ses dispositions.

M. Bourinot, dans son travail parlementaire, dit que la
Chambre a souvent refusé de considérer ces pétitions ; et
en effet, depuis 1883, il est bien clair que la Chambre ne
doit pas intervenir dans les affaires qui sont du ressort des
tribunaux. Et la Chambre a refusé invariablement d'inter-
venir chaque fois que le temps accordé pour contester une
élection n'était pas expiré. Je lis à la page 121 du livre de
M. Bourinot :

Dans tous les cas il est toujours régulier de recevoir une pétition qui
expose des griefs et dç-mande un remède, pourvu qu'elle n'attaque pas
l'élection d'un député dans le sens de la loi des élections contestées de
1874.

J'aurais préféré de beaucoup que la Chambre eût repouseé
formellement la motion.

M. PATERSON (Brant): Après les remarques de l'ho-
norable député, il est peut-être nécessaire qu'un membre de
cette Chambre qui n'appartient pas à la profession légale
donne ses raisons avant de voter. J'ai entendu l'honorable
ministre de la marine dire qu'il est étranger à la profession,
et par conséquent incapable de juger cette question. Il
veut se décharger de toute responsabilité en cette affaire.
Il veut soumettre la question au comité des privilèges et
élections et la renvoyer ensuite aux tribunaux. Cependant,
l'opinion de l'honorable ministre qui n'appartient pas au
barreau, n'a aucune valeur d'après sa propre déclaration
sur une question de cette nature. -Il s'est dit incompétent,
et je ne veux pas nier qu'il le soit. Mais je ferai remarquer
que puisqu'il est incompétent, il aurait été beaucoup plufi
convenable pour lui de montrer sa modestie en s'abstenant
de prendre part au débat. Chacun ne devrait parler que
des questions qu'il connaît.

Sir JOHrN A. MACDONALD: Alors asseyez-vous.

M. PATERSON (Brant): J'en connais quelque chose, et
c'est pour cela que je prends la parole, mais parmi les
membres de la droite qui me donnent cet avis, il y en a qui
font bien de rester à leur siège. Toutefois, je doute fort
que ce soit par modestie qu'ils y restent. Il y en a peut-
être qui ont honte de défendre l'acte qu'on veut leur faire
approuver de leur vote. Quant à moi, M. l'Orateur, ja sens
que je puis aborder cette question avec l'esprit d'impartialité
qu'il faut. Nous pouvons dire nous aussi, que nous jouons
ici le rôle d'un jury qui est appelé à prononder un verdict.
Quand nous avons des élections générales, nous disons que
nous faisòns appel au jury de nos compatriotes, et un jury
de nos compatriotes a dit que George G. King devrait siéger
en cette Chambre comme représentant du comté de Queen,
N.-B.; néanmoins nous sommes aujourd'hui en présence
d'un effort pour annuler le verdict du jury et perpétuer
ce que jecrois être un attentat contre les droits et les libertés
de ce parlement. Nous devrions donc aborder cette ques-
tion comme des juges, et j'approuve l'honorable député de
Picton (M. Tupper)-bien que je ne puisse pas aller aussi
loin que lui-quand il dit que nous ne pouvons pas cepen-
dant nous débarrasser complètement de tout sentiment de
parti. Je suppose qu'il est impossible d'oublier à quel parti
nous appartenons. Mais par le vote que je suis pour donner,
je sens que je vais exprimer la sincère conviction de mon
esprit, et ce sera à la Chambre de décider si je suis aveuglé
ou non par l'esprit de parti. Je crois que ma conclusion est
honnête et juste, et je n'hésite pas à voter dans le sens que
m'indique mon intelligence. La question est simple; c'est
une question que tous les membres de cette Chambre sont

M. McDoNALD_(Victoria)

capables de décider comme les avocats. Et je dirai ici que
c'est une opinion répandue dans ma province qu'il y a beau.
coup trop d'avocats en cette Chambre, qu'on s'y livre à
beaucoup trop d'arguties et qu'on y fait trop de lois dans
l'intérêt de cette profession, Je ne sais pas si cette opinion
existe dans les autres provinces, et je dois ajouter que je ne
la partage pas entièrement, car je crois qu'il faut des avocats
pour la direction de h procédure, et que plusieurs d'entre
eux font honneur à cette Chambre.

Quoiqu'il en soit, lorsqu'on aura lu et compris dans le
pays le discours de l'honorable ministre de la justice-le
ministre qui est censé être en parlement piur faire
triompher la justice-lorsqu'on aura lu aussi le discours de
l'honorable député de Pictou (M. Tupper), qui abonde eu
questions de forme, en sophisme et en arguties dont l'objet
est de faire repousser une juste demande, ce iontiment
d'hostilité dans le pays contre la profession deviendra plus
profond et plus intense.

Maintenant je crois que chaque membre de cette Chambre,
même le ministre de la marine et des pêcheries, est capable
de se former une opinion sur la question débattue aujourd'hui,
bien que l'honorable ministre ait dit qu'il n'était pas
capable d'arriver lui-même à une conclusion. Si l'honorable
ministre était conséquent que ferait-il ? Il devrait voter
contre l'amendement, de même que contre la motion princi-
pale, attendu qu'il n'est pas apte à se prononcer sur la
matière parce qu'il n'appartient pas au barreau.

L'honorable ministre prétend que nous devons voter
contre la motion et renvoyer la question aux tribunaux.

D'après l'honorable ministre de la justice et l'honorable
député de Pictou (U. Tupper), cette question doit étre lais-
sEée à la décision des cours et non pas à l'appréciation de la
Chambre ou d'un de ses comités. Rappelons-nous cependant
que nous sommes responsables envers nos commettants du
vote que nous sommes sur le point de donner. Je piétends
être capable de me prononcer en n'importe quelle question
que l'on soumet à ce parlement, et je sais quelle responsabi-
lité j'assume à l'égard du pays en exprimant mon opinion.
Je pourrai dire à mes électeurs : une élection eut lieu un
jour dans le comté de Queen ; l'officier-rapporteur reçut les
bulletins de prêsenta-.ion de deux candidats ; les dépôts
nécessaires furent faits; des reçus furent donn& ; lo nom
de M. King et (le M. Baird furent imprimé sur les avis
affichés dars le conté; les électeurs vinent enregistrer
leurs vote3 ; les bulletins de vote fuient comptés, et l'on
constata que la majorité des électeurs de la division électo-
rale avait choisi M. King. Malgré cela on souleva des
objections légales au sujet du dépôt, bien que le candidat eut
un reçu, et la Chambre enleva au candidat de la majorité le
siège qu'il avait droit d'avoir pour le donner au candidat
de la minorité. Je dirai à mes commettants que lorsque
cette question a été débattue, on a proposé d'amender le bref
en y inérnt le nom du candidat de la majorité. C'est une
proposition qui se recommande à tout honnête homme,
quelque soit son parti politique, et je suis piêt à entre-
prendre de justifier mon vote en faveur de cette proposition
aupiÔs de tous mes éleuteurs, et je suis certain qu'ils ne me
blâmeront pas. Il n'y a pas deux manières d'envisager cette
question. Il ne s'agit pas ici de faire une longue argumen-
tation ; il faut rendre justice à qui justice est due. Donnez
le siège à celui qui est élu, et ensuite si les tribunaux
doivent intervenir, laissez-les intervenir, mais que cela soit
de la manière réguliè•e.

Tout ce qui se passe ici est bien propre à décourager
celui qui aime son pays. Les manouvres des dernières
élections sont suffisantes pour faire rougir un Canadien. On
a vu le gouvernement s'arroger le pouvoir do choisir ses
propres officiers.rapporteurs, et essayer par le bill du cens
électoral, la loi changeant la délimitation des comtés et
d'autres actes, d'étouffer " la libre expression de la volonté
populaire." Tout cela est propre à décourager les Cana-
diens qui désirent que nous reconnaissions en ce pays,
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quelles que soient nos divisions politiques, que nous avens
foi dans le gouvernemont constitutionnel et que nous vou-
lons que la majorité exerce son droit de gouverner. Ce
n'est pas aux membres de la droite de nous taxer do par-
tialité en cette affaire. Quant à moi, à tout événement, je
désire juger cette question avec impartialité, et je crois que
nous sommes tous animés des mêmes dispositions. Il y a
telle chose qu'une honnête indignation, et lorsque nous
sommes en position d'empêcher la perpétration d'une injus-
tice nous ne devons pas hésiter, quelle que soit la majorité
de la Chambre. Est-ce trop demander à ces messieurs de
la droite qui ont commis des irrégularités commes celles du
comté de Queen, de ne pas enlever le mandat du député élu.
et de lui rendre justice, vu surtout qu'il se trouvait dans
des circon-tances parfaitement analogues ? D'après ce
qu'on me dit, les deux députés de la ville et quelques autres
sont dans le même cas, Chacun des membres de la droite
sait quelle est sa position particulière. Tous les faits ne
seront peut-être pas connus avant quelque temps, mais
quand ils le seront, si l'on constate que d'autres députés
ont commis les mêmes irrégularités et que malgré cela ils
auront voté pour le candidat de la minorité, ce sera un joli
sujet de méditation pour le pays. J'ai des opinions bien
arrêtées sur cette question. Ce n'est pas parce qu'il s'agit d'un
député de l'opposition que je tiens ce langage; ce n'est pas
à cause de ma profonde amitié pour le député que l'on
prive de son siège; mais je tiens à ce que justice soit faite,
et je sais que le gouvernement a une majorité et qu'un
changement d'une ou deux voix ne lui fera rien.

Si j'examinais cette question à un point de vue de parti,
je pourrais croire qu'il serait de notre avantage, après avoir
présenté tous ces faits inattaquables que n'ont pu ébranler
les arguties de la droite, de laisser le gouvernement perpé-
trer cet attentat contre les libertés du peuple, et do faire le
pays juge de la situation. L'année dernière l'opinion
pu blique a été surprise de voir le premier ministre se trans-
porter d:ws York-Est pour profiter, d'après le rappoit d'un
journal, do la maladie d'un des plus grands hommes de cette
Chambre qui a ruiné sa santé et perdu au service du pays
cette voix autrefois puissante que n'entend plus le parle-
ment. L'opinion publique a été surprise d'apprendre que
l'honorable premier ministre était allé demander aux élec-
teurs de ce comté de repousser l'honorable M. Mackenzie
pour élire M. Alfred Boultbee. M. l'Orateur, dans la chaleur
des luttes électorales il se passe des choses que nous regret-
tons d'apprendre ensuite, mais il me semble que l'honorable
premier ministre aurait fait un acte généreux, quelque
chose de chevaleresque même s'il s'était abstenu d'aller
combattre un des hommes les plus honorables, les plus
capstzis et les plus honnêtes de la vie publique, de l'aveu
de, conservateurs comme des libéraux, et si au moins il
avait négligé d'invoquer la faiblesse physique de cet adver.
saire comme une raison de voter en faveur de M. Alfred
Boultbee. Ces messieurs de la droite parlent de maintenir
de bons sentiments entre les hommes publics ; mais je leur
demanderai de se mettre à la place des membres de l'oppo-
sition ; ja leur demanderai ce qu'ils auraient fait s'ils avaient
été à notre place lorsqu'on nous a imposé ce bill qui a changé
la carte des comtés et qui nous en a fait perdre plusieurs.
Qu'auraient-ils fait s'ils avaient été à notre place lorequ'on a
chercher à éliminer de la Chambre nos meilleurs hommes
par un acte du parlement, malgié la volonté du peuple ?
Nous ne nous sommes pas laissés abattre; nous avons ac-
cepté la situation, et nous avons fait tous nos efforts pour
faire triompher les principes que nous croyons avanta-
geux au pays. Nous sommes ici pour cela. Nous ne
cherchons pas un triomphe de parti dans le débat actuel,
mais je me réjouis de penser que l'on trouvera -tous les
membres du parti libéral du côté de la justice, du côté du
peuple, du côté des droits constitutionnels, du côté de ceux
qui demandent que le peuple soit représenté en cette
Chambre.

• M. SPROULE: L'honorable préopinant vient de nous
donner la meilleure preuve de la nécessité de renvoyer
cette question devant un autre tribunal que cette Chambre.
Les députés de la gauche auront beau faire preuve de bonne
humeur,ils ont employé dans ce débat des épithètes qui fouhr
nissent la preuve de l'impartialité qu'on aurait à attendre
d'eux s'ils étaient chargés de juger cette affaire. L'honorable
député de Brant, M. Patersonnous a donné un autre exemple
de ce que j'appellerais cette espèce de rage politique dont on
a ou des échantillons lors du débat sur la loi du cens électo-
ral, et chaque fois que l'on parle de cette loi depuis qu'elle a
été adoptée, ces messieurs manifestent une aigreur et un es-
prit de vengeance qui n'est pas compatible avec cette im-
partialité que l'on est en droit d'attendre d'un juge dans des
affaires comme celle-ci. Je demanderai, d'abord, pourquoi
cette Chambre nomme un comité des privilèges et élections
au commencement de chaque session ? 1Suppose-t-on que
ce comité est nommé pour ne rien faire? Si l'on nomme ce
comité pour lui faire faire quelque chose, il me paraît évident
qu'il doit s'occuper d'une cause comme celle-ci. M.
Bourinot, qui est considéré comme une très forte autorité,
dit que ce comité est considéré comme le plus important de
la Chambre des communes, et qu'il aura le pouvoir de faire
des enquêtes sur toutes les questions qui lui seront renvoyées
par la Chambre. Mais il y a d'autres choses à considérer
relativement à cette affaire avant de donner une décision. Je
crois que nous devons supposer au moins qu'il y a quelque
honnêteté dans la nature humaine, et si nous songeons que
ceux qui violent les principes de cette loi sont certains d'être
punis, nous devons penser-dans le cas où nous acceptons
la version des membres de la gauche-que l'officier-rappor-
teur était non seulement dépourvu de sens commun et peu
enclin à faire le bien, mais qu'il ne craignait aucunement la
punition qui attend les offenses de la nature de la sienne.

D'abord l'officier-rapporteur fait serment qu'il remplira
son devoir, qu'il agira fidèlement, sans partialité, ni crainte,
ni faveur, ni affection. S'il viole ce serment, comme le sup-
posent les honorables membres de la gauche, et s'il le viole
délibérément, il se parjure et il prouve qu'il est tombé si bas
dans la malhonnêteté et le vice qu'il ne mérite plus d'être
reconnu dans la société respectable. Personne n'a prétendu
jusqu'à présent que l'officier-rapporteur du oomté de Queen
n'est pas un homme respectable dont les intentions étaient
honnêtes. Si donc nous supposons que cet homme avait des
intentions honnêtes et qu'il a voulu être fidèle à son ser.
ment, tout ce que nous pouvons dire, c'est qu'il n'a pas in-
terprété la loi comme d'autres l'interprètent. L'honorable
député d'Oxfort-Sud (sir Richard Cartwright) a dit que
nous n'avons là qu'une preuve que nous pourrions avoir à
déplorer si les officiers-rapporteurs n'étaient pas les shérifs
ou les régistrateurs, d'après la méthode suivie autrefois.
L'honorable député oublie que pendant le dernier parlement
nous avons eu à nous occuper d'un shérif qui, en qualité
d'officier-rapporteur, avait proclamé deux candidats élus, et
qui fut destitué à cause même de cet acte, qui ne serait pas
arrivé, disent nos contradicteurs, ai cet officier-rapporteur
avait été un shérif ou un régistrateur.

Si mes renseignements sont exacts, l'officier-rapporteur
du comté de Queen n'était pas avocat. Comment a-t-il
interprété cet article de la loi qui dit qu'aucun paiement,
prêt ou dépôt en faveur d'un candidat, avant, pendant ou
après l'élection, à cause de cette élection, ne sera fait autre.
ment que par l'agent d'élection. S'il a cru que, d'après la
loi, ce dépôt qui est fait au nom des candidats, doit être fait
par l'agent d'élection, bien qu'il n'ait pas tenu compte de
la chose d'abord et qu'il ait décidé de revenir sur ce qu'il
avait fait, je crois que nous avons le droit de supposer que
ses intentions étaient honnêtes, en tant que ses connaissan.
ces légales pouvaient le guider. Est-il étonnant que nous
trouvions tant d'opinions sur l'interprétation de la loi dans
un cas de ce genre, quand nous voyons les membres du
barreau en cette Chambre, exprimer des opinions si con.
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tradictoires ? Est-il étonnant quo cet oitieier-rapporteur, aurait fait payer, une compensation de $5,000 ou $6,000,
qui est ni un avocat, ni un juge, n'ait pas été de l'opinion avec une augmentation de salaire.
de quelques-un3des meililurs jurisconsultes du pays? M. SPROULE: Et lo châtiment infligé au parjure ?Je crois qif> l'officier-apportour a agi honnêtoment
d'après l'interprétation qu'il er .yait devoir fairo de la loi. M. AMYOT: Oui, on le traduira peut être devant un
L'honorable député de Northumberlantd (M. Mitchell) a jury suborné d'avance, comme nous en avons eu quelques
cru devoir dire que cette interprétation équivaut à un crime, exemples. Quel spectacle avons-nous sous les yeux ce soir?
et que la Chambre devrait porter remòle à cet abus. L'ho Près d'une moitié dos députés les plus respectables de cette
norable député son. ble oublier que l'officier rapporteur s'est Chambre prendre la défense d'un officier rapporteur qui a
exposé à une punition s'il a c:ommis un crime. Il peut être audacieusement enfreint la loi ; l'officier-rapporteur ne doit-
poursuivi et condamné à une amende de $530, et au paie. il pas s'attendre, fût-il traduit en justice, à trouver dans un
ment de tous les domngnges que lo candidat peut avoir subis jury des hommes disposés à lui accorder la même protec-
par sa faute. Voilà un des châtiments. A part cela, il tion? Quelques-uns des témoins disparaissent, cela est
peut être poursuivi pour paijuro s'il a viole soni sermont de arrivé plus d'une fois, un juré tombe malade, ou bien il se
propos délibéré, et .'importo quel électeur peut le pour- produit quelque autre incident de cette nature, et la loi de-
suivre dans l'espace d'un an pour obtenir la somme de vient lettre morte L'officier-rapporteur a enfreint la loi;
$200. Devons-nous supposer que l'oficier-rapporteur a nous no voulons pas le taxer de mauvaise foi; mais nous
oublié qu'il s'expos.it à tout cela s'il foulait la loi aux pieds ? disona qu'il a été ou un seélérat ou un fou, et dans l'un ou
Il me semble que c' t allcr bien loin que de dire qu'il a mal l'autre cas, il est indigne de la protection de cette Chambre.
interprété la loi délibérément, et qu'il s'est laissé emporter J'ai entendu tout à l'heure lo député d'Aesiniboia-Ouest (LM.
par son zèle politique au point de déclarer élu le candidal Davin) dir qu'il ne faut pas créer un précédent dangereux
que le peuple avait repous-é. L'honorable député d'Oxford- comme celui qui serait créé par l'action de cotte Chambre,
Sud a dit que nous aviors violé la coutume suivie jusqu'ici si elle prenait sur elle de punir l'officier-rapporteur. N'est.
en choisissant pour oflicier-rapportour d'autres personnes ce pas on faisant le contraire qu'elle établira ce précédent
que les shérif:s ou les régistrateurs. Je crois que l'hono- dangereux; n'est-ce pas en décidant qu'aujourd'hui et à
rable député a oablié le comté d'Algoma. Le gouvernement l'avenir l'élection d'un membre de cette Chambre dépendra
provincial d'Ontario sest rscervé le droit d'igno-or les du bon plaisir d'un seul fonctionnaire, choisi non par le
ahérifs ou les régistrateurs pour cause. Pourquoi a-t-il ministre, mais par les amis politiques du ministre, que cette
laissé de côté lo shérif et le régistratour dans Algoma ? Les Chambre aurd créé un dangereux précédent ? Oui, un tel
journaux disaient que c'él ait pa-:e que ces hommes n'étaient précédent serait dangereux et scandaleux. Quel est l'homme
pas assez vénaux pour remplir les vceux du gouvernement, qui a le droit de dire au candidat qui a obtenu la majorité,
qui leur préféra un parti-an plus prononcé, disposé à agir à, des votes qu'il est obligé de faire un dépôt de $1,000, qu'il
leur guise. Si je comprends les fonctions du parlement, il -est obligé de lutter avec un adversaire qui lui, peut-être, n'a
doit faire les lois et les tribunaux, les juges et les avocats pas un sou pour garantir les frais et les lui rembourser ?
Eont chargés de les interpiéter. Quel est eeli qui a le droit de dire que l'homme qui a en

Dans le cas actuel, si l'on peut soumettre la question aux la majorité des votes est obligé de partir en quête de té-
tribunaux, comme je n'en ai aucun doute, on n'a accun droit moins et de s'exposer à l'incertitude d'un procès ? Dans le
de nous demander, à nous qui appartenons à un parti poli- cas qui nous occupe l'esprit et la lettre de la loi sont d'ac.
tique ou à l'autre, do donner notre interprétation do la loi cord que, quand un candidat a obtenu la majorité des votes,
et de jouer le tôle de juges ou de juré. Si nous faisions il ost du devoir de l'officier-rapporteur de le déclarer élu.
cela je crois que nous abdiquerions nos fonctions de législa- Il n'en fait rien, et pour avoir été lui ou un scélérat ou un
tours, nous nous mettrions dans la position de gens dont le fou, il dit à sa victime: Payez les 81,000; payez lestémoins
jugement peut être infiluetncé ïar des préjugés politiques, et les avocats, souffrez toute l'anxiété, et subissez toutes les
par la chaleur des débats, et par toutes ces causes au dessus conséquences de l'acte d'un scélérat ou d'un fou. Au cours de
desquelles les juges devraient o teni-. Pour toutes ces rai- ce débat quelqu'un a. dit qu'il ne fallait pas enviýager cette
mons, je crois que nous forons nou e strict devoir en ren- question au point de vue de l'esprit de parti et de ses faux-
voyant cette affaire au comité des privilèges et élections, fuyants, et j'espère que nous nous garderons en effet de ce
qui doit être chargé spécialement do ces causes; et si ce danger. Qielle raison a-t-on donnée pour envoyer cette cause
comité rie peut pas décide- cette queztion, qu'on la porte au comité ? Nous n'avonspas le droit denous prononcer sur
devant les tribunaux du pays. Le candidat qui croit avoir cette affaire, a-t-on dit-elle appartient aux tribunaux. A
été traité injustement peut s'adre-scr aux coure. Il peut cela je réponds que lors de l'installation de M. Macdonald, la
poursuivre pour parjuie celui qui a violé la loi intention- loi était la même qu'aujourd'hui. Telle elle était, telle elle
nellement, et par ces moyens obtenir la reconnaissance des existe encore aujourd'hui la loi qui déclare que tous les droits,
droits qu'il peut avoir. Mais il ne nous appartient pas do dans les élections contestées, appartiennent aux tribunaux.
prendre cette cause en mains, parea qu'il n'est pas probable Et cependant nous avons vu L'honorable chef de ce gouver-
que la Chambre puisse la dé*ider avec ce calme et cette nement, tous les ministres et la grande majorité du parti
impartialité qu'on trouveraiL chez des juges dont l'intéiêt conservateur, déclarer et de leur voix et de leur vote que ce
ne serait pas de favoriser un candidat -ou l'autro dans un parlement a conservé le droit qu'il a toujours eu de trancher
Uint politique, les questions de privi!èges. La question lut alors référée

au comité, mais pour quel motif? Parce qu'il fallait réunir
M. AMYOT : Je suis surpris qu'on prétende nous sou- des témoignages. Nous devions savoir si l'adversaire de M.

mettre un argument en dwiatnt que l'officier-rapportour Macdonald, à la date de l'élection, avait ou n'avait pas
savait qu'il s'exposait à des amendes et que nous devons résigné son siège à la législature provinciale. Puis nous
présumer qu'il n'a pas liit la fauto intentionnellement. décidâmes, nous appuyant d'autorités, sur le principe que
Cependant quand un meurtrier est amené devant la cour le parlement est souverain, qu'il est lui-même le gardien de
nous disons au jury; Cet homme devait savoir que s'il tuait sa dignité et de ses privilèges, et de la liberté non seulement
son concitoyen il serait pendu. du parlement, mais du peuple. Il fat reconnu en principe

L'officier-rapporteur est exposé à une amende de $500. que le parlement avait le droit d'intervenir. Cette doctrine
Quand on voit dans un comté, un parti, je ne dirai pas ne saurait être renversée ce soir par ceux-là même qui l'ont

lequel, dépenser de 810,000 à 820,000 pour assurer la dé- préconisée.
faite d'un adversaire, il est permis de dire que l'officier- Etant admis par ce parti, que je respecte, que c'était alors
yeporteur peut espérer, en retour d'une amende qu'on lui notre devoir d'intervenir, nous appliquons ici le même
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principe et nous ne faisons qu'un pas de plus dans son
application. Je le demande: pourquoi référer cette cause
au comité des privilèges et élections ? Quels faits voulons-
nous éclaircir ? Une élection a-t-elle eu lieu ? Y avait-il deux
caididats ? Cela n'est pas nié. Le dépôt a-t-il été fait?
Cela n'est pas nié. A t.il été donné un reçu qui fait une
preuve primd facie, plus même, une preuve juris et de jure,
que le dépôt a été fait régulièrement ? La chose n'est pas
niée. Personne ne conteste qu'une élection a été faite,
que les votes ont été enregistrés, que ce candidat, bien qu'il
fût en minorité, a été déclaré élu en dépit de la loi et du
sens commun, par un prétendu tribunal,-car il n'y avait
alors rien qu'on puisse appeler un tribunal, mais les votes
furent comptés par l'officier-rapporteur. Tous ces faits sont
connus. Quels sont donc ceux qui peuvent être éclaircis par
le comité ? Quelques recherches qu'aient pu faire les hono-
rables députés qui ont pris la défense de l'offioier-rapporteur,
aucun d'eux n'a été capable de mentionner un seul fait qui
demande l'action du comité pour être éclairci. Quelle peut
donc être la raison qui nous doive engager à référer cette
cause au comité ? Il n'en peut exister qu'une seule, etje ne
prendrai pas sur moide l'attribuer à ceux qui proposentla me-
sure; mais cette mesure ne saurait avoir qu'un effet, essayer
d'étouffer l'affaire de quelque manière et préparerla spoliation
des droits de la majorité de ce comté en permettant qu'un
homme qui ne représente que la minorité continue à siéger
dans cette Chambre. Il ne serait pas d'une absurdité plus
criante de prétendre que c'est à la minorité de ce côté ci de
gouverner, de prétendre qu'à raison de certaines fautes de
l'officier-rapporteur la majorité n'a pas le droit de gouver-
ner. C'est non seulement une question de justice, mais une
question de dignité pour cette Chambre. G'est avec justesse
qu'on a dit de l'honorable député qui a pris un siège qui lui
est donné par la minorité que s'il avait eu pour ce parle-
ment le respect auquel il a droit, il n'aurait jamais osé
franchir le seuil de cette enceinte, il aurait tout de suite
offert sa démission. Loin de là, il est venu prendre son
siège et la majorité lui dit • Vous êtes un des nôtres, nous
vous protégerons.

Un gouvernement ne peut faire de pareils actes bien
souvent sans perdre sa réputation et saper par la base son
existence même. S. nous demandons des précédents, il ne
s'en trouve aucun. La loi est si claire que pias un officier-
rapporteur n'est al!é aussi loin que celui-ci. Les piécédents
sont souvent la science de ceux qui n'en ont pas d'autre;
s'il n'existe aucun précédent, il faut en établir un et
apprendre aux fonctionnaires, à tout le monde, qu'on n'en-
freint pas les provisions et les règlements de la loi sans
enccrurir d'exemplaires cbâtiments. Il mérite un châtiment,
et c'est à cette honorable Chambre, la gardienne de notre
liberté, de prendre l'affaire en mains, d'infligerau coupable
une punition juste et équitable, et de rendre à ce comté son
véritable représentant. Je n'ai pas la prêtention de jeter de
la lumière sur cette cause, mais je veux enregistrer mon
protêt contre l'idée que parce que cette offense est punissa-
ble, il faut déclarer qu'il n'y a pas d'offense du tout. Une loi
pareille serait la ruine de l'administration de la justice -et
de tous les tribunaux. Ce n'est rien moins que l'antipode
du bon sens et de la droiture. On sait ce que l'esprit de
parti peut faire; on sait quels sont ceux dont relèvent les
officiers-rapporteurs, combien ces derniers sont poeissés par
l'esprit de parti à commettre de graves erreurs. Et quand
nous voyons ceux-là mêmes dont relèvent les fonctionnaires
entraînés par un esprit de parti qui leur fait faire de nom-
breuses fautes, nous devons nous attendre à des choses pires
encore de la part des partisans placés sur les degrés infé-
rieurs de l'échelle. Quant à moi, tout esprit de parti à part,

-si je voyais sur un des sièges de la gauche un homme repré.
sentant d'une minorité, je refuserais de siéger avec lui;
autrement je ne me respecterais pas moi-même.

M. GIROUARD : Malgré l'heure avancée, j'espère qu'on
m'accordera la permission de dire quelques mots. On a;

prétendu qu'il n'existe aucune raison pour renvoyer cette
cause au comité des privilèges et élections, puisqu'il ne
nous reste aucun point à é laircir. Mais en admettant
cela, ne nous reste-il pas une importante question de droit A
étudier, celle de savoir si nous pouvons nous occuper de
cette question on non. Je considère cette question comme
très importante, et c'est la première fois qu'elle se présente.

En 1882, lors du débat au sujet de l'élection du comté de
King, 1. P. B., les mêmes points n'ont pas été soulevés.
M. Cameron, le député de Huron, voulait que la question fut
soumise, comme une cause spéciale, à la cour suprême du
Canada, en vertu d'une décision expresse de la Chambre, et
si je me rappelle bien, on prétendit que nous n'avions pas
ce droit-là. Il n'y a pas en de motion à cet effet. Nous
n'avions pas le droit de nous occuper de l'affaire, en vertu
de l'acte des élections contestées de 1874, qui régit encore
les cas semblables. Si l'attention de la Chambre avait été
attirée sur ce point, nous aurions pu soumettre la cause aux
tribunaux ordinaires. Il y a une différence considérable
entre cette cause et la cause actuelle. L'élection du comté
de King eut lieu six mois avant la convention des Cbambres,
le dé:ai pour produire une pétition d'élection était expiré,
aucune preuve n'avait été produite, et le comté se trouvait
sans représentant dans la Chambre. La question soulevée était
celle-ci: Comme les tribunaux ne pouvaient pas s'occuper
de l'affaire, allons-nous laisser le comté sans représentant?

Dans le cas actuel le délai pour prbduire une pétition
d'élection n'est pas expiré; ceux qui se prétendent lésés
conservent leurs droits intacts; et la question à décider
est de savoir ai cette Chambre est le tribunal compétent
pour juger.

D'après le statut, il est évident que nous n'avons aucune
juridiction. Je maintiens que nous nous sommes départis de
cette juridiction en faveur des tribunaux réguliers, et c'est à
ces derniers qu'il faudrait s'adresser. Il ne s'agit pas d'une
question de jastico ou de fraude, mais simplement d'une
question de légalité. Avons-nous le droit de juger la cause ?
Voilà la question qui devrait être soumise au comité des
privilèges et élections, et qui pourra y être discutée à fond.
Les intéressés auront le droit d'être représentés par des
conseils qui plaideront pour eux, et de plus nous ne serons
pas exposés à juger sans examen suffisant, comme si nous
étions appelés à décider ce soir. Ce sont là autant de rai-
sons suffisantes pour engager la Chambre à renvoyer l'af-
faire devant le comité. La question est très importante;
aujourd'hui elle peut paraître une injustice évidente, et de.
main elle pourra paraître douteuse, et puisque vous avez
les tribunaux que vous avez sagement investis du droit de
dée.der ces causes, n'allez pas lo leur reprendre.

Demain la cause pourrait paraître douteuse et une majo-
rité préjugée aura privé un député de son siège.

Je terminerai en citant le statut pcur démontrer que nous
nous sommes réellement départis de notre juridiction. L'ar-
ticle i de l'acte des élections contestées de 1874, qui régit le
cas actuel, puisque les statuts refondus ne sont devenus en
vigueur que le ler mars, dit:

La pétition se plaignant d'un rapport erroné, ou d'élection Illégale
d'un député, ou de l'absence de rapport, ou d'un double rapport-.

Remarquez ces expressions: " Un rappirt erroné." Cela
veut dire, si l'élection a été tenue iriégulièrement, si tous
les procédés ont été irréguliers jusqu'au jour de l'élection,
s'il y a eu un rapport illégal ou faux, il nous faut alors nous
adresser aux tribunaux. De plus, s'il n'y a pas de rapport,
ou s'il y en a deux comme dans le cas du comté de King,
Ie du Piince-Edouard, en 183, il nous faut aussi nous
adresser aux tribunaux, et malgré cela, le député de Saint-
Jean (M. Skinner) par sa motion demande que nous déci-
dions qui est élu et que nous déclarions que c'est le candidat
do la majorité. Quel droit avons-nous d'agir ainsi ? L'article
29 du même statut dit:

A l'issue du procès le juge déclarera ei le député dont l'élection oui.
rapport est conte.t, ou toute autre personne, est élu.
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C'est le juge qui doit décider ce que vous nous demandez saisir le comité des privilèges et élections de cette question,
de faire. Vous n'avez aucune juridiction dans cotte affaire, car nous sommes en possession de tous les faits. Ce n'est
pas plus que le premier homme qui passe dans la rue. Lisez pas un cas comme celui cité par l'honorable député de
le dernier article, qui est encore plus précis, puisqu'il déclare Victoria, N.E. (M. McDonald). Dans le cas qu'il cito, les
que nous n'avons juridiction dans aucune question se rap- détails de l'affaire étaient inconnus, les faits contestés, et il
portant à une élection. était nécessaire d'assigner des témoins afin d'arriver à une

Toute élection faite postérieurement à l'adoption de cet acte sera décision.
soumise aux dispositions da dit acte et ne pourra être contestée qu'en Dans un pareil cas, il serait peut-être juste de renvoyer
conformité avec les dites dispositions. la question aux tribunaux, où l'on pourrait mieux appro.

Je suis opposée à toute injustice et à toute tyrannie, soit fondir les détails; mais ici, nous avons dans les procès-ver.
de la part d'un fonctionnaire public ou de tout autre. Je baux chaque détail de cette cause. Les honorables députés
suis aussi contre les fraudes électorales Je veux la justice n'ont pas dt s'il y avait des détails additionnels qu'ils se
pour tous, mais je la veux d'une manière constitutionnelle, proposent de soumettre au comité des privilèges et élections,
d'après les règles posées par le parlement du payq, et avant ou aux tribunaur, dans le os oà cette affaire serait porte

venr a seour ducomé d Quon u d coté e Kngdevant les tribunaux; ainsi, nous occupons aujourd'hui unede venir au secours du comtc de Queen ou du comté de King,
je respecterai les lois passées par ce parlement, car je con. omité aasi e penté onurort. le
sidère cela comme mon premier devoir. Pour cette raison
j'aurais été disposé à ce que nous déclarions immédiatement seul avantage que nous obtiendrions serait qu'une légère
que la Chambre n'a pas juridiction dans l'affaire; mais tous partie de la majorité de ce comité exprimerait son opinion.
les députés ne sont peut être pas prêts à se prononcer de Mais nous avons déjà eu l'opinion d'un grand nombre de
le déput ne sonte peu tteCabens vct membres de cette Chambre, d'un nombre tout aussi considé-suiterable, je crois, que celui des membres de ce comité, et je

M. WELSH : Dieu merci. pense que nous sommes tout à fait jQstifiables de donner une
M. GIROUARD: Vous dites " Dieu merci," peut-être décision immédiate. Ce n'est pas tant une question de droit

que si vous connaissiez plus la loi vous feriez un meilleur qu'une question d'équité. On dit que nous ne devrions pas
usage de votre intelligence dans cette affaire. Renvoyons décider la question entre M. et celui qui représente
la cause devant le cbmité des ptivilèges et élections, pour aujourd'hui ce comté. Ce n'etpas seulement ces deux
entendre les avocats des deux parties, et après quelques jours hommes que cette afaire concerne, mais les électeurs de ce
de délibération, nous serons peut-être en état d'arriver à une comte Y sont aussi intéresses, et j crois que ce sont surtout
conclusion plus parfaite. Je n'exprime aucune opinion sur ceux-là qu'il faut considérer. Les électeurs du comté ont,
le mérite de la cause, je parle simplement de la question de je crois, beaucoup plus de droit d'être considérés que tous
juridiction. ceux qui sont choisis par les électeurs.

J'ai été surpris d'entendre le ministre de la marinoc et des
M. FISHER: Si j'en juge par les dornièrcs paroles de pêcheries parler du député actuel du comté de Queen, N. B.

l'orateur qui m'a précédé, je ne crois pas professer pour la J'ai compris que le député de Saint-Jean (9. Skinner) avait
profession à laquelle il appartient, tout le respect qu'il von. fait allusion à quelques énoncés faits par le député actuel, et
drait nous voir lui porter. Il nous dit clairement et distinc- j'ai compris que le ministre de la marine avait dit que ces
tement que lui, comme avocat, a étudié la question et croit énoncés avaient été niés et que le député actuel ne les avait
que nous devons la laisser décider par les tribunaux, mais jamais faits. Ce député, je suppose, pourrait dire "Sauvez.
par sa conduite et son vote, il se déolare en faveur d'une moi de mes amis," Car, ai jamais il a montré qu'il était un
opinion toute contraire. Si les avocats qui sont dans cette homme d'honneur, ça été lorsqu'il a fait ces énoncés, s'il les
Chambre nous donnent un exemple comme celui-là, nous a faits, et ce n'est pas aujourd'hui, alors qu'il prend son
pouvons en conclure que ceux d'entre nous qui ne sont pas siège en cette Chambre contre le gré des électeurs du comté
avocats sont plus dignes de confiance dans leur décision, plus qu'il est cent.é représenter. Si cet honorable monsieur ne
sincères en jugeant une question de justice et d'équité que les 'est pas servi de ces expressions, je regrette do l'entendre
membres de l'honorable profession. dire. Je regrette de penser qu'il n'a jamais senti tonte la

Je ne veux rien dire contre la profession d'avocat, ni responsabilité de ses actes, qu'il n'a jamais été poussé par
prétendre qu'il y a trop d'avocats dans cotte Chambre, mais ce haut sentiment d'honneur qui, je lavais supposé, l'avait
d'après les exemples qui nous ont été donnés aujourd'hui par fait agir.
des avocats de l'autre côté de la Chambre, je crois qu'il est Mais, M. l'Orateur, il y a aussi une question à consdérer
très important que nous ayons parmi nous quelques députés relativement à l'officier-rapporteur, à qui l'honorable ministre
qui n'appartiennent pas à cette profession. de la marine a donné n caractère élevé. Cependant, je

Tous les longs discours des honorables députés de la pense que nous avions assez de raisons à faire valoir sans
droite se ésument a dire que nous n'avons pas juridiction ôtre obligés d'enlever le caractère à qui que ce soit. Cet
dans cette affaire et qu'elle devrait aller devant les tribunaux. officier-rapporteur, lorsqu'il sut qu'il était dans la position
Si telle est leur opinion, pourquoi ne l'ont-ils pas dit; pour- d'un partisan actif, qu'il avait dos relations confidentielles
quoi n'ont-ils pas proposer une motion à cet effet, doman. avec un des deux candidats, cet offieier-rapp'rtour, dis-je, a
dant que l'affaire soit renvoyée devant les tribunaux et accepté délibérément les fonctions de juge entre les deux
déclarant que nous n'avons pas le droit d'on prendre connais- candidats de ce comté. Un homme qui aurait eu une haute
sance ? Ils veulent maintenant que l'affaire soit renvoyée idée des devoirs de cette position, qui aurait eu des senti-
devant le comité des pi ivilèges et élections. Mais qu'est-ce monts d'amour-propre, cet homme-là n'urait pas accepté
que ce comité? En autant que je comprends la constitution une position aussi anormale et aussi odieuse. Si l'officier-
des cimités permanents de cette Chambre, ce sont des rapporteur avait été un homme comme celui dont le mi-
comités auxquels on délègue une partie du travail do cette nistre de la marine a fait le portrait, il aurait refusé d'agir
Chambro, pour qu'ils fassent l'ouvrage et présentent un comme officier rapporteur, puisqu'il occupait la chaige de
rappoit qu'on nous demande ensuite d'adopter. LIrsque le secrétaire de l'association conservatrice dc ce comté. Vu que
comité des privilèges et élections présentera son rapport, la les faits nous sont clairement exposés, nous ne devrions pas,
Chambre aura à se prononcer sur la question, comme on lui M. l'Orateur, les entourer d'arguties légairs propres à porter
demande de se prononcer ce soir. Si cela veut dire quelque le peuple du pays à croire que ces faits ne sont pss clairs
chose, ce n'est qu'un ajournement de la question, un ajour- comme le jour. Je puis seulement croire que cette propo;
nement de la date à laquelle la Chambre aura à se prononcer sition de renvoyer cette question au comité des privilèges
sur la question. Je ne vois pas qu'il soit nécessaire de et élections, est un projet au moyen duo nal le gouvernement
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se propose d'éviter à ses partisans un vote direct en cette
Chambre ; il se propose aussi, par ce moyen, de se soustraire
à la responsabili'é d'un acte comme celui-ci. Il pense que
le fait de s'abriter sous le rapport d'un comité empêchera le
peuple du pays do connaître comme elle do;t l'être la nature
de cet acte ; le gouvernement espère, par là, échapper à la
condamnation de tout esprit bien pensant du pays.

J'ai la confiarce que ce débat a été conduit de façon à
empêcher le gouvernement de réussir. Tout en parlant, je
puis, je pense, défendre les honorables députés qui m'entou.
rent et qui ont peut-être montré un peu de chaleur au cours
de ce débat. Les honorables députés de la droite nous
accusent de nous être montrés partisans. Tous les membres
de la droite reconnaissent que l'honorable député qui a pro-
posé cette motion, l'a fait judicieusement, sans préjugés de
parti; mais, après avoir entendu le discours de l'honoral-le
ministre de la justice et ceux du député de Pictou (X. Tnp-
per), et d'autres, discours qui nous ont enlevé tout espoir de
voir traiter cette question d'après ses mérites, discours qui
nous ont enlevé tout espoir d'obtenir justice du gouvernement
pour notre ami, l'ancien député de Queen, dans le dernier
parlement, après tout cela, je ne m'étonne pas que les mem-
bres de la gauche se permettent de parler fortement; s'ils
ont montré quelque chaleur, c'est seulement parce qu'ils ont
constate que le gouvernement actuel était disposé à excuser
cet outrageet qu'il n'était pas prêt à rendre justice à celui
qui avait e la majorité des suffrages.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Thompson:
PoR:

Messieurs

Audet, Guillet, Putnam,
Bain (Soulanges), Ha gart, Reid,
Bergeron, Ha 1, Riopel,
Bergin, Hesson, Robertson (Hastings),
Bowell, Hickey, Robillard,
Boyle, Jamieson, Roome,
Brown, Joncas, Ros,
Brysou, Kenny, Royal,
Burns, Labelle, Rykert,
cameron, Landry, Scartb,
Campbell (Digby), Langevin (uir Hector), Shakespeare,
Carling, Macdonald (sir John), Sbanly,
Carpenter, Mc0arthy, Smal,
Caron, (sir Adolphe), Mcoulla, Smith (air Donald),
Chapleau, McDonald (Victoria), Smith (Ontario),
Obisbolm, Mc9ougald (ictou), Sproule,
Cockburn, Mc Dougait (0. Breton), Stevenson,Colby, McGreevy, Taylor,
costigan, McKy, Temple,
Coughlin, McKeen, Thérien,
Coulombe, McL.elan Thonpson
Cou ure, McMillan (Vaudreuil), Tiedale,
Curran, MeNeill, 'J upper (air Charles),
Daly, Madili, Tupper (Pictou),Davin, Mara, Tyrwhitt,
Davis, Marsball, Vanasse,
Dawson, Masson, Wallace,
Denison, Mille (Annapolse), Ward,
Dejardins, Moncreiff, White (Cardwell),Perguson(Leeds&Qren),Montaguer White (Renfrew),
Foster, Montplaisir, Wilmot,
Freeman, O'Brien, Wilson (Argenteuil),
Gaudet, Perley (Assinibola), Wilson (Lennox),
Girouard, Perley (Ottawa), Wood (Brockville),
Gordon Pope, Wood (Westmoreland),
Grandbois, Porter, Wright.-109.
Guilbault,

ONrE:

Messieurs
Amyot,
A rmstrong,
Bain (Wentworth),
liarron,
B6ehard,,
k.crnier,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Bawian,
Brien,

Edgar,
Eisenhauer,
Bills,
Fleet,
Fisher,
Flynn,
Gauthier,
Geoffrion,

Godbout,

MeMillan (Buron),
McMullen,
Mallory,
Mille (Bothwell),
Mitchell,
Mulonk, -.
Paterson (Brant,)
Patterson (Eusex,
Perry,
Plait,
Rinfret,

Campbell (Kent), Guay,
Campbell (Renfrew). Notle,
Cartwright (air Ricbd), Holton,
Casey, lunes,
cagsrain, Jones,
obsrhton, Kirk,Choquette, Laderkin,
Cimon, Lang,
0layes, Laurier

Da St Georges,C oessain , 
L i vugsto ,Doyon, Lovitc,

Ducheanay, Macdonald (Huron),
Dupont, McIntyre,

L'amendement est adopté.

AJOURNEMENT-DOCUMENTS
PÈCHERIES.

lobertson in's,lPE),
Rob erton ushelbnrne),
&te. Marie,
scriver,
Semple,
Skinner,
Somervile,
Sutherland,
Trow,
Tarcot,
Wathon,
W1elah,
Wilson (mign),
Yeo.-77.

RELATIFS AUX

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham.
bre s'ajourne.

M BLAKE: L'honorable ministre peut-il dire quand les
documents relatifs aux pêcheries seront déposés sur le bureau
de la Chambre?

M. POSTER: Ils sont presque complétés. Les impri-
meurs font des progrès satisfaisants.

La motion est adoptée; la Chambre s'ajourne à 1.05 a.m.,
vendredi.

CHA.MBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 29 avril 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PREMlÈRES LECTURES;

Bill (n° 35) à l'effet de constituer en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer de Jonction de Berlin et du Paci-
fique Canadien.- (M. Bowman.)

Bill (n° 36) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Méridional de NowMestminster.-(M,
Chisholm.)

Bill (n° 37) concernant la Compagnie du chemin de foi
de Régina à la Montngne-des-Boi.-(M. Davin.)
• Bill (n° 38) modifiant l'Acte constituant en corporation
la compagnie du chemin de fer de Hamilton, Guelph et
Buffalo, et pour changer son nom en celui de Compagnie
du chemin de fer Central de Hamilton.-(M. McKay.)

Bill (n0 32) autorisant la compagnie dite " Grange Trust"
à liquider ses affaires.--(. Masson.)

MINISTÈRES DES DOUANES ET DU REVENU DE
L'INTÊRIEUR.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente un bill (n0 41)
concernant le ministère des douanes et le ministère du
revenu- de l'intérieur. Si la Chambre veut me permettre
de remettre à plus tard l'explication des dispositions de ce
bill, je lui en ser ai reconnaissant, car j'ai tellement le rhume
qu'il m'est réellement impossible de parler. Je désire que
ce bill soit lu pour la deuxième fois avec un autre bill qui a
trait à un ministère projeté du commerce et qui attend la
deuxième lecture. Les deux bills pourraient être réunis et
nous pourrions convenablement les discuter comme partip
de la réorganisation des ministères.
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M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre loi soit faite convenablement dans la Confédération. Il y
nous dira peut-être si c'est l'intention du bill de faire un a quelques amendements d'importance moindre; je les
seul ministère des douanes et du reveru de l'intérieur. expliquerai à une phase subséquente du bill.

Sir JOH N A. MACDONALD : Je dirai, d'abord, que le
bill stipulera qu'il ne sera pas mis en vigueur avant d'être M. MLLLS (Bothwell) : C'est, je crois, une oocasion favo.
proclamé-il sera mis en vigueur par proclamation. Les rable d'appeler l'attention de la Chambre et du pays sur la
deux minietères des douanes et du revenu de l'intérieur sont manière dont le gouvernemenu se soustrait à une partie
des ministères purement administratifs; ils n'impriment très importante de la responsabilité qui pèse sur lui.
aucune direction aux affaires, et ces deux ministères sont S'il est une question sur laquelle le gouvernement doit
destinés à devenir, en temps convenable, des divisions role, avoir une politique, s'il est une question à propos de laquelle
vanrt du ministè o du commerce. Il est aussi stipulé que le gouvernement doit se tracer une ligne de conduite dans
les chefs do ces sous ministères seront sous secrétaires, mais la but de répondre au sentiment public, c'est certainement
ne feront pas partie du cabinet; leurs traitements ne seront la question qui nous est maintenant soumise. Nous nous
pas aussi élevs que ceux des ministres. C'est là le principe rappelons très bien, M. l'Orateur, que, sous un autre gou-
dubill vernement, un député de la province du Manitoba, qui oc.

cupe aujourd'hui un siège au Sénat, a propo.é à cette Cham.
La motion est adoptée et le bill lu pour la première fois. bre une résolution déclarant qu'il était du devoir du gouver-

A HENDEMENT A L'ACTE DE TEMPMRANCE DU nement de s'emparer de la question de la prohinition et de
CANADA. guider la Chambre et le pays sur ce sujet. Cette résolution,

si je me le rappelle bien, a eu l'appui de tous ceux qui sont
M. JAMIESON : Je présente un bill (n° 40) pour modi- aujourd'hui ministres et qui étaient alors membres de cette

fier de nouveau l'acte de tempérance du Canada, de 1878. Chambre. Le gouvernement du jour s'est emparé de la
question, et à la session suivante, il a présenté le bill connu

Quelques DÉPUTÉS : Expliquez-le. sous le nom d'Acte de tempérance du Canada. Cet acte, qui
M. JAMIESON : Je puis dire que le bill que je présente est encore dans le bulletin des lois et que quelques députés

maintenant a quelque analogie avec le bill que j'ai présenté qui ne sont pas membres du gouvernement s'qfforcent de
durant deux sessions du dernier parlement. Plusieurs dis- rendre plus parfait et plus satisfaisant, cet acte, dis.je, a été
positions de ce bill ont eu l'approbation de cette Chambre, adopté comme loi concernant la paix, l'ordre et la bonne
mais elles n'ont pas été approuvées par le Sénat. On a jugé administration du pays, et les tribunaux ont reconnu que
opportun, vu que l'acte de tempérance du Canada est en nous avions juridiction d'adopter un acte semblable, sous
vigueur dans un si grand nombre de comtés et de cités de la le prétexte que c'était une loi de cette nature. En consé.
Confédération, on a jugé opportun, dis je, de rendre l'acte quence, il ne saurait y avoir de doute que le parlement peut
d'une application aussi facile que possible. La première s'occuper de la question; et cepeiidant, ces honorables mes-
disposition de ce bill stipule que lorsqu'il y a plus d'un bu. sieur@, qui étaient disposés à s'occuper de la question des
reau d'enregistrement dans un comté, la remise de la péti. licences, qui n'était pas de leur ressort, ont, durant les huit
tion dans un de ces bureaux est suffisante. Il est aussi pro. années passées, évité de s'occuper de cette question. Or, le
posé de rendre cette loi applicable à la province de la Co- moment est venu, je pense, où nous avons le droit de savoir
lombie.Anglaise. Aujourd'hui, vu qu'il n'y a pas de divi. ce que pensent ces messieurs. Le moment est venu, je
sion municipale organisée dans la Colombie-Anglaise, l'acte pense, où le ministre de la marine et des pêcheries doit se
n'est pas applicable à cette province. Nous proposons, par prononcer sur cette question.
ce bill, de soumettre l'acte dans les districts électoraux de Cet honorable ministre a parcouru le pays en prêchant la
cette province, ainsi ou'il est prévu pour la représentation prohibition. Il a attiré l'attention du pays sur l'opportunité
à la Chambre des Communes. qu'il y avait de n'appuyer aucun candidat à la Chambre des

Nous proposons auski de rendre l'acte applicable aux Communes si ce candidat ne s'engageait pas à voter pour
districts judiciaires provisoires ou temporaires de la Confé- la prohibition. Il y a plus de dix ans, il déclarait que
dération ; il y en a plusieurs dans la province d'Ontario. l'opinion publigne de ce comté était assez mûre pour qu'une
Outre cela, nous proposons d'imposer des amendes aux semblable loi figurât dans le livre des statuts. Eh bien I M.
médecins qui donnent des certificats frauduleux, car nous l'Or.teur, comment se fait il que l'honorable ministre n'a
croyons que cela c-t é.ssaire pour l'opération efficaue de rien dit sur cette question depuis qu'il fait partie du cabinet?
cet acte. Nous stipulons aussi qu'un mé.ecin pourra L'honorable ministre pose encore pour l'apôtre de la prohi.
prescrire la quantité de liqueur qu'il voudra. Aujourd'hui, bition. Il pose encore comme la lumière du pay.,, sinon de
il ne peut pas preacrire mons d'une chopine. Nous propo. l'univers, sur cette question en particulier; et comment se
sons aussi d'appliquer les articles relatifs aux recherches de fait-il que, malgré les circonstances favorables où il se
l'acte de tempérance du Canada à l'acte Dunkin, lorsqu'un trouve, occupant un siège dans le cabinet, ayant la majorité
règlement pessé en vertu de l'acte Dunkin peut être de cette Chambre pour appuyer le gouvernement dont il est
appliqué dans toute partie de la Confédération. Nous membre, comment se fait-il qu'il n'ait pas osé assumer la
croyons, de plus, qu'il est nécessaire d'amender les disposi- responsabilité de proposer à cette Chambre un projet au
tions relatives aux recherches de façon à permettre une sujet d'une question qui, d'après un grand nombre d'habi-
recherche en tout temps Aujourd'hui, les recherches ne tants de ce pays, et d'après plusieurs partisans du gouverne.
sont permises que durant le jour. Nous établissons aussi ment, est une question très importante ? Pourquoi cette
une série de formules que nous croyons nécessaires, car le question importante, qui afecte le revenu public, dans la
fait que plusieurs de ceux qui aident à administrer la loi ne mesure que l'on sait, serait-elle retranchée de la politique
sont pas avocats ou ne sont pas versés dans la science légale, du gouvernement et remise entre les mains d'un simple
ce fait-là, dis-je, a fait naître beaucoup de difficultés. député? Il y a des questions sur lesquelles un gouverne.

Le dernier article du bill-et c'est un des plus importants ment a sans doute le droit de différer d'opinion, des ques-
-stipule que toutes les amendes imposées en vertu de tions qui peuvent rester ouvertes; mais, M. l'Orateur, toute
l'acte, lorsque le poursuivant sera un officier provincial ou question qui afecte le revenu public n'est pas une question
public, seront payables à cet olicier; et lorsque le poursui- de cette espècq; le gouvernement doit avoir une politique
vant sera une autre personne, la moitié de l'amende lui sera sur une telle question. Un gouvernement n'est pas obligé
payée et l'autre moitié sera payée à la municipalité locale où de diriger la législation générale de la Chambre; sur toutes
le délit a été commis. Nous croyons qu'il est nécessaire' les questions ordinaires, les députés et même les membres
que ces amendements soient faits pour que l'épreuve de la. du cabinet peuvent adopter la ligne de conduite qu'ilsjugent

Sir JoHN A. MACDONALD
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à propos d'adopter; mais une question qui, on l'a prétendu,
affecte la paix, l'ordre et le bon gouvernement du pays, une
question qui concerne les mours du peuple, cette question-
là ne doit pas être laissée entre les mains d'un simple député.
Sur une semblable question, il est du devoir du gouverne.
ment d'avoir une politique et d'exposer cette politique à la
Chambre; cependant, ces honorables messieurs n'ont pas
encore parlé sur cette question. Nous aimerions savoir
quelle attitude le gouvernement b l'intention de prendre.
Va-til appuyer un système de libre-échange pour les
liqueurs? Va t-il encourager cette industrie manufactuiière,
ou va-t-il adopter les opinions de l'honorable député qui a
proposé cette motion ? Le gouvernement ne saurait se sous-
traire à sa responsabilité Une grande partie du peuple de
ce pays, M. l'Orateur, Wiest guère contente parce que la
gauche, qui est la minorité, ne cherche pas à diriger le pays
en ce qui touche à cette question. Ces hommes que le public
a honorés de sa confiance et qui sont cenFés diriger les affai-
res du pays sur cette question, ont bien plus de responsa.
bilité que ceux de ce côté-ci de la Chambre. Ils ne sauraient
plus longtemps se soustraire à leur responsabilité, et j'espère
que la Chambre et le pays insisteront pour qu'ils aient le
courage de leurs convictions, quelles que soient ces convic-
tions.

La motion est adoptée et le bill la la première fois.

NOMINATION D'UN SOLLICITEUR GÉNÉRAL.

M. THOMPSON: Je présente un bill (n° 42) contenant
des dispositions pour la nomination d'un solliciteur général.
Ce bill aura l'effet non seulement d'établir cette charge,
mais encore de définir les devoirs de cet officier. Ces devoirs
se rattacheront au ministère de la justice ; il aura aussi à
remplir d'autres devoirs que le gouverneur en conseil
pourra lui prescrire de temps à autre. Il sera membre de
l'une ou l'autre chambre du parlement.

M. LANDERKIN: Est-ce l'intention du gouvernement
de créer deux nouveaux ministères ?

M. 'THOMPSON : Non. Le gouvernement se propose
simplement de nommer ce fonctionnaire, dont les devoirs
se rattacheront principalement aux questions légales du
ministère; c'est-à-dire, qu'il représentera la couronne comme
conseiller dans ses procès devant les principaux tribunaux.
Le gouvernement n a pas l'intention de fonder un nouveau
ministère.

M. L&NDERKLN: Cette nomination est-elle destinée à
obvier à la nécessité d'employer des avocats dans tout le
pays, comme cela s'est pratiqué jusqu'ici?

M. TIIOMPSON: gn tant qu'il sera possible à une
seule personne de remplir ces devoirs. Il remplira ces
fonctions et les autres devoirs pour l'accomplissement des-
quels nous employons aujourd'hui des avocats.

M1. MITCOIE L : Je suppose que la charge sera politique
et que ce fonctionnaire fera partie du gouvernement.

M. THOUPSON: Le bill stipule qu'il occupera un
siògo dans l'une ou l'autre chambre et, partant, la charge
sera politique.

M. MIT1OHELL : Mais il n'aura pas de siège dans le
cabinet ?

M. THOMPSON: Pas nécessairement.
La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

MINISTERE DU COURMEROE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose-
Que la Chambre se forme en comité général, mardi prochain, pour

considérer la résolution suivante
Que le salaire du ministre du commerce soit de sept mille piastres par

au.

La motion est adoptée.
25

SOLLICITEUR GÊNÉRAL.

M. THOMPSON : Je propose-

Qne la Chambre se forme en comité général, mardi prochain, pour
considérer la résolution suivante :-

Que le salaire du solliciteur-général soit de six mille piastres par an.

La motion est adoptée.

LE BUDGET.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire demander à
l'honorable ministre des finances s'il peut donner des rensel.
gnements au sujet de la date probable du discours du
budget et de la piésentation des estimations. Il est inutile,-
pour moi, de lui dire que la réunion du parlement à cette
époque avancée de l'année est la source de grands inconvé-
nients pour tous les honorables députés ; et, naturellement,
plus il différera de prononcer le discours du budget, plus
notre séjour ici se prolongera.

Sir CHARLES TUPPE R : J'espère être en état de faire
connaître la date probable au commencement de la semaine
prochaine.

FONCTIONNAIR ES PUBLICS.

M. McLELLAN: Je propose la deuxième lecture du
bill (n°5) pour modifier l'acte relatif aux fonctionnaires
publics. Le bill a trait seulement aux garanties que le
gouvernement peut accepter des fonctionnaires publics pour
le fidèle accomplissement de leurs devoirs, outre ce que nous
avons déjà reçu, Il permet au gouvernement de predre un
transfert de tout montant que le fonctionnaire peut avoir à
son crédit dans les livres des bureaux de poste ou des
banques d'épargnes du gouvernement. C'est là tout ce que
renferme le bill.

La motion est adoptée.

ACTE DES CHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT.

M. POPE: Je propose la deuxième lecture du bill (n° 6)
pour modifier l'acte des chemins de fer du gouvernement.
L'objet du bill est de faciliter le passage des traverses et de
permettre une plus grande vitesse aux trains sur les lignes
où ils doivent faire tout en leur pouvoir pour arriver à
l'heure régulière. C'est ce que font d'autres gouvernements,
et l'on a constaté que ce système fonctionnait bien. Sur le
chemin de fer Intercolonial, par exemple, les trains ont la
plus grande difficulté du monde à arriver à l'heure régulière,
et les arr4ts qu'ils doivent faire les retardent beaucoup. Je
n'appréhende aucun danger de cette innovation. Néanmoins,
je ne veux pas dire que ce système ne sera pas mis en pé-.
i ation, de sorte que si l'on constate que c'est une source de
danger, l'on pourra y mettre fin. Quant aux barrières, l'on
a demandé quelle espèce de pentures conviendrait le mieux.
Il est stipulé dans ce bill qu'il devra y avoir deux poteaux
droits supportant la barrière à chaque extrémité, si la
barrière est de quinze pouces plus longue que l'ouverture.

M. EDGAR : Il me semble que c'est là introduire ae
pratique très dangereuse, et nous l'avons toujours cornprs
ainsi; car, lorsqu'un train traverse un autre chemin de er,
il doit toujours arrêter; et ce bill stipulera que les traiqs
pourront aller à toute vitesse, Il peut arriver que o ,t
inventé un système pdur rendre cett9 pPatiuo f"ro, ,
assurément, ce système doit être tresço mp , t le miste
nous a seulement dit que la chose s quelqu9 part
dans les Etats de l'Oueât. Si c'est le seul cs o ce systèCàke
a été appliqué, nous devrions, je penie, atiidre un peu plus
longtemps avant de l'adopter sur nos eheiins de fer. J'ai.
merais savoir quelles compagnies qnt deimaridé la chose. La
compsgnie du chemin de fer dâiPacifique Canàdien og la
compagnie du Grand.Tronc ont-elles insisté pour que ge
changement fût fait dans la loi ? Avant que l'op pe demande

199-¿ggS



DÉBATS DES COMMUNES. 29 AVRIL

à la Chambre de lire ce bill pour la deuxième fois, nous
devrions, je crois, savoir quelles représentations ont été
faites au gouvernement sur la question.

M. POPE : La compagnie de chemin de fer qui a surtout
insisté sur cela auprès de nous est la compagnie un " Canada.
Sonthern,"

M. EDGAR : C'est-à-dire, le Micbigan-Central.
M. POPE : Oui, et le Michigan-Central demande la chose

aujourd'bui. Il n'y a aucun danger, car l'autre chemin est
parfaitement libre lorsque le train traverse. J'admets avec
l'honorable député que nous avons toujours stipulé qu'un
train devait s'ari êter une minute à une traverse, mais je suis
parfaitement convaincu que ce systôme est tout aussi sûr et
qu'il rendra plus facile l'expédition des affaires du pays.

M. MULOCK : Dois je comprendre que le ministre des
chemins de fer dit que ce bill est présenté parco que le Mi.
chigan-Central en a fait la demande ?

M. POPE: Non, pas le Michigan Central'
M. MULOCK : Parce qu'il s'applique seulement au che-

min d'une compagnie privée traversant un chemin de fer du
gouvernement. D'après ce que je compronds, ce bill s'ap-
plique à tout autre chemin qu'à un chemin de fer du gouver-
nement traversant un chemin de fer du gouvernement. Je
suppose que c'est du chemin de fer Intercolonial quo l'on
veut parler dans ce bill.

M. POPE : Oui, mais il y aura un autre bill qui s'appli-
quera de la même manière à d'autres chemins de fer.

M. MULOCK: Si c'est là un bon système, je ne vois pas
pourquoi il ne s'appliquerait pas aussi à un chemin de fer
privé traversant un chemin de fer du gouvernement.

M. POPE : Il s'y appliquera.
M. MULOCK: Je ne sache pas que le ministre des

chemins de fer soit, en ce qui regarde l'application de cette
disposition, meilleur juge que l'administrateur d'un chemin
de fer. Si le système est bon, on devrait le rendre général;
s'il est mauvais, on ne devrait pas l'adopter du tout.

Le bill est la la deuxième fois.

MINISTÈRE DU COMMERCE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 7) concernant le ministère du commerce.
Ce bill a simplement pour but de fonder le ministère et d'en
fixer les attributions. Il .e contient que trois articles.
Comme je l'ai dit lors de la première jecture, ily a un autre
bill qui concerne cette question. J'ai présenté ce bill-là, et
celui-ci peut être discuté en même temps que l'autre.

Sir RICHARD CARTWRIGRiT: Naturellement, dans
les circonstancep, nous ne pouvons avoir aucune objection à
ce que les deux bills soient discutés tn même temps, mais
je saisirai cette occasion pour dire à l'honorable ministre et
à la Chambre que, d'après moi, un projet de cette impor-
tance exigera un débat considérable. J'ai toujours compris
que nous avions commis une grande erreur- bien que cette
erreur fût peut-être presque inévitable-en constituant,
comme nous l'avons fait, notre cabinet, avec treize ou quatorze
ministres de première classe. J'ai toujours cru, bien que
je ne fusse jamais en état de réaliser mes opinions, j'ai tou.
jours cru, dis-je, que nous aurions fait beaucoup mieux si
nous avions en beaucoup moins de ministres de première
classe et beaucoup plus de sous-secrétaires d'Etat choisis
parmi les plus jeunes membres de la Chambre, comme cela
se pratique en Angleterre. Si nous devons augmenter le
nombre des ministres et constituer un cabinet de quinze
membres, il peut arriver que la question de savoir ai l'on
ne devrait pas tenter d'adopter un meilleur système, si
difficile que cela soit aujourd'hui, il peut arriver, dis-je, que
cette question soit digne de la considération de la Chambre.

M. EneIuA

Je me contente de faire cette suggestion aujourd'hui, car
toute la question peut être discutée lorsque les deux bills
seront présentés à la Chambre en même temps, comme le
propose l'honorable premier ministre.

M. MILLS: Il me semble que nous augmentons simple-
ment les dépenses pour l'administration du pays et que nous
rendons notre système de gouvernement de plus en plus
difficile. Nous savons très bien qu'en Angleterre, il y a des
sous-chefs dans les différents ministères représentant le
gouvernement dans une chambre, tandis que le chef réel du
ministère siège dans l'autre chambre.

Là, sans doute, ils ont un travail administratif infiniment
plus considérable et extrêmement plus compliqué que nous
pouvons en avoir dans ce pays, et necessairement, il faut
un plus grand nombre d'employés pour administrer les
affaires publiques, pour pouvoir se rendre maître des détails,
et tenir le parlement au courant des moindres affaires de
chacun des départements du gouvernement. La machine
administrative en Angleterre n'est peut-être pas aussi efficace
qu'elle devrait l'être. Nous savons ce qu'est le département
des douanes dans ce pays, comment parfois ils s'adonnent à
laisser aller certaines choses sans autre modification que
celle gui peut résulter des additions.

Sir James Mackintosh disait, il y a longtemps, qu'il y a
une certaine ressemblance avec la maison d'un particulier.
Cette maison a peu de beauté sous le rapport de l'architec-
ture, mais elle a peut-être en revanche peu d'inconvénients,
on y a fait do temps en temps des améliorations qui ren-
draient insensé le fait de la détruire dans le but d'en rendre
la structure plus symétrique, structure que personne au
monde ne prendrait pour modèle. Je crois que l'honorable
député veut établir un système de gouvernement adminis-
tratif sur un modèle qui, daLs un pays nouveau, ne devrait
jamais être imité. Il m'a toujours semblé que le système
italien convenait beaucoup mieux à un pays jeune comme
le Canada que le sydtème de l'Angleterre. L'honorable
député l'a sans doute examiné et étudié. Un ministre de la
couronne chargé d'un département spécial, bien que mem-
bre d'une seule Chambre, doit cependant parler pour le
gouvernement dans chacune; -et comme administrateur
du gouvernement, responsable pour un département impor-
tant, il est libre d'agir comme défenseur de ce département
dans les deux Chambres. Si nous devons avoir un change-
ment, un changement basé sur le système italien, ce m
semble, est beaucoup plus en rapp-rt avec les exigences d'un
pays comparativement nouveau et pauvre, çù il ne faut
pas que le système administratif soit compliqué ma&s
soit le plus simple possible. Il est toujours plus facile
d'exercer un contrôle effectif sur l'administration d'un dé.
partement quand ce département est sous la surveillance
d'un seul homme, que lorsqu'il a deux chefs. Maintenant,-
je ne veux, pas plus que mon honorable ami de Oxford Sud
(air Richard Cartwright), opposer cette mesure à la» phase
où elle est, mais je crois que la Chambre commettrait une
grande foute en laissant passer ce bill sous silence, ou sans
Ie considérer par faitement. Tout changement dans l'orga.
nisation ou l'administration d'un département du gouverne-
ment doit être étudié attentivement, doit recevoir une plus
grande attention que toute mesure ordinaire, car c'est une
partie du gouvernement, et dans ce cas cette question doit
recevoir toute l'attention de la Chnibre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je laisse les honorables
membres de la gauche s'entendre entre eux. L'honorable
député de Bothwell (9. Mills) dit qu'il faut de bonnes
raisons pour changer l'organisation actuelle. Il suggère
lui-même un changement considérable par l'adoption du
système italien, vu que cela nécessiterait l'application au
gouvernement impérial et la modification de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord. Je suivrais de préférence
les conseils de l'honorable député de Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright). Il suggère que le nombre des membres du
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cabinet soit diminué, et que l'on nomme des officiers subor-
donnés membres du gouvernement mais non du cabinet.
Voilà exactement l'idée de ce système qui par la suite sera
mis en vigueur, ayant pour effet de réduire le nombre des
membres du cabinet.

M. MITCHELL: Non seulement je diffère d'opinion avec
mon honorable ami de Bothwell (M. Mills), mais je diffère
aussi entièrement d'opinion avec le très honorable
député sur la nécessité de ce bill. Je ne crois pas que l'idée
de ce bifl. soit de faciliter l'administration des affaires publi-
ques. Je crois que le but de l'administration est d'aug-
menter les dépenses, en même temps que le nombre des
employés du département. Il y a une session ou deux le
très honorable député a divisé son département en quatre,
et a créé quatre chefs. Est-il résulté quelque avantage de
cela? Les dépenses ont-elles diminuées? N'y a-t-il pas eu
autant de plaintes de portées contre la manière dont se fait
la distribution, et comment sont adminietiées les affaires
publiques. M. l'Orateur, que résulterait-il ici? Il résulterait
que nous aurions dans un département une politique tout à
fait différente de celle d'un autre département. Ce nouveau
département du commerce doit exercer la surveillance sur
ces deux autres département des douanes et du revenu de
l'intérieur, dont ils seront les sous-départements. Ont-ils
l'intention de changer la position de mon honorable ami, le
ministre du revenu de l'intérieur (M. Costigan), de membre
du cabinet pour la position de sous-chef dans le département
a étre créé ? Est-ce le but de se débarrasser de mon honorable
ami ? Si tel est le but du bill, pourquoi ne pas le dire de
suite ? Que veut-on faire du ministre des douanes (Ni.
Bowell)? Veut on se débarrasser do lui aussi? Est-ce là
l'objet du bill ? Je trouve que cela en a beaucoup l'air, et
dans ce cas on ferait mieux de le dire de suite. La raison
pour laquelle je m'oppose au bill est qu'il va augmenter les
dépenses.

Ce bila n'est pas dans l'intérêt public, c'est un bill qui, je
crois, va augmenter les dépenses, non seulement en créant
un chef additionnel de département, mais en créant un
nouveau personnel d'employés qui augmentera constam-
ment. Il nous faudra immédiatement de nouveaux édifices
si ce système est adopté. Je crois que nous ferions mieux
d'économiser les deniers du pays, de réduire la dette et di-
minuer les emplois, et s'efforcer de nous débarrasser de la
somme énorme do dix qu onze millions d'intérêts que nous
payons chaque année. Voilà ce que devrait faire le gouver-
noment au lieu d'arriver tous les ans avec des mesures
changeant les lois et créant de nouveaux départements dans
le but d'ajouter aux dépenses du pays, comme le fera le bill
actuel. Voilà quel sera le résultat, et pour ma part, je suis
oppoEé au principe du bill, et lorsqu'il viendra devant la
Chambre pour être discuté, je m'efforcerai de donner mon
opinion plus longuement pour démontrer au pays ce que fait
le gouvernement.

M. LA.NDERKIN : Le premier ministre pourrait-il nous
donner une idée de ce que coûtera ce département, car nous
ne pourrons pas étudier ces détails quand viendra la discus-
sioD.

Sir JOHN A. MACDONALD : On a l'intention, lors de
la deuxième lecture, de discuter les deux bills ensemble ;
j'espère que le principe de ce bill sera approuvé par la
Chambre, et j'espère que le principe de l'autre bill le sera
aussi, mardi. Après cela nous pourrons mettre ces deux
bills dans le comité général et discuter chaque article, y
compris le coût.

M. LANDERKIN : Je ne veux pas discuter la question
aujourd'hui, mais j'approuve les remarques faites par l'ho.
norable idéputé de Northumberland (M. Mitchell), que
jusqu'à un certain point le pays, s'en va à la ruine. Le
nombre des employés a augmenté d'une façon alarmante
depuis quelques années, et il est temps pour le gouverne-

ment d'arrêter là, au lieu d'augmenter les départements,
comme c'est son intention dans ces deux bills.

La motion est adoptée et le bill subit sa deuxième lecture.

LE PARC NATIONAL DE BANFF.

M. WHLTE (Cardwell): Je propose la deuxième lec-
ture du bill (n 16) concernant le parc national de Banff.

Sir RICHARD CARTWRIGHfT: Il n'est que conve-
nable, je crois, que l'honorable ministre nous donne quelques
explications détaillées, il ne suffit pas de nous apprendre
l'o bjet du bill, chose que nous pouvons deviner par le titre,
mais ce que le gouvernement se propose réellement de faire,
et quel sera le coût probable. Le bill, sur lequel j'ai eu à
peine le temps de jeter un eaup d'œil, semble proposer que
l'on prenne plusieurs centaines de milles carrés de terrain
dans le Nord-Ouest, pour en faire un parc national, Main-
tenant, si je suis bien renseigné, sur ces deux on trois milles
carrés il y a un nombre considérable de concessions dont
quelques-unes ont été faites à des hommes qui ont déjà été
membres de cette Chambre, et il est douteux, ce me semble,.
que telles personnes puissent rester en possession de ces pro-
priétés. Si l'on doit avoir un parc national, nous devons, je
crois, posséder tout ce qui est dans les limites de ce terrain.
Si le gouvernement ne peut entrer en possession de ces
concessions sans encourir des dépenses considérables, nous
devrions savoir, avant de se livrer définitivement à l'étude
de la question, quelles sont les intentions du gouvernement
au sujet du coût, et de ces propriétés privéeB qui, parait-il,
sont dans les limites du parc. Je vois que ce parc couvrira
200 milles carrés, plus ou moins, et tout ce terrain est retiré
du terrain à vendre et destiné à la colonisation. Un nombre
de règlements ont été faits au sujet du contrôle des cours
d'eau, les mines, etc. Si je suis bien renseigné, des hôtels
considérables ont déjà été érigés dans ce district, et on a
déjà donné à bail quelques sources d'eau chaude à des per-
sonnes dont plusieurs ont déjà été membres de cette
Chambre. Bref, je pense que ce projet doit être sérieuse-
ment étudié avant d'être mis à exécution.

M. EDGAR: Ce pare couvrira une étendue de terrain
presque aussi considérable qu'un comté ordinaire dans ce
pays ; nous aimerions à savoir des ministres ce qu'ils ont
l'intention de faire pour ce qui concerne l'agriculture sur
cette grande partie de terre. Voilà ane chose sans précé-
dent dans notre pays. Nous avons entendu parler qu'un.
gouvernement prenait certains terrains près des chutes de
Niagara dans un but clairement défini; mais, dans le cas
actuel, on veut s'emparer d'une principauté, presque avec le
pouvoir de promouvoir les intérêts miniers dans ce district,
do louer des terrains, d'encourager le commerce et d'accor-
der des permis pour l'élevage du bétail. De plus, les règle-
ments faits par le ministre de la justice, après leur publica-
tion pendant quatre semaines dans la Gazette du Canada,
seront lois. Ainsi, le ministre de la justice peut, dans son
bureau, d'un coup de plume, faire des lois pour tout ce qui
concerne ce district. De semblables pouvoirs sont sans
précédent, et la Chambre ne devrait pas les accorder sans
avoir toutes les explications nécessaires du gouvernement,
Aucuns pouvoirs de ce genre n'ont été accordés, que je
sache, avant aujourd'hui par un gouvernement ou une cor-
poration, dans l'Amérique anglaise. Sans doute, nous avons
un grand nombre de terres, mais ce terrain de Banff doit
avoir une valeur spéciale puisqu'on veut le mettre de côté.
Les sources chaudes ont. certainement une grande valeur,
mais il paraît qu'elles sont réclamées par plusieurs. Le
gouvernement devrait faire connaître à la Chambre la
nature des demandes et dire, d'une manière générale, com-
ment il se propose d'agir. Toutes ces explications devront
être données avant que le bill ne soit adopté.
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M. WHITE (Cardwell) : La plupart des membres do cette
Chambre, ou un grand nombre dans tous les cas, ont déjà
visité les sources. L'honorable député de Perth-Sud (M.
Trow) a été, un des premiers à attirer mon attention sur
l'importance, pour le gouvernement, de réserver ces sources,
après avoir ou l'occasion de les visiter et d'apprécier leur va-
leur. On dit qu'elles ont des propriétés curatives d'une
valeur exceptionnelle. Le coup d'oeil, pris des sources, est
superbe, et bien que le terrain réservé couvre une grande
étendue, ce n'est pas un terrain propre à l'agriculture dans
le sens propre du mot; il y a aussi une grande étendue
d'eau. Far e;emple, le lac du Diable est une magnifique
nappe d'eau de quelques quinze milles de surface.

Une VOIX : Est ce de l'eau chaude ?
M. WHITE (Cardwell): Elle est assez chaude pour les

honorables membres de la gauche; ils peuvent aller là s'y
baigner. L'objet d'une aussi grande réserve est que l'expé-
rience a démontré qu'il est d'une très haute importance d'a-
voir des règlements sévères. Quant à ce que ces règlements
peuvent être, quant à leur nature, il serait presque impossi-
ble de les renfermer tous dans un acte du parlement. Pour
ce qui est de ce qu'a dit l'honorable député de Oxford-Sud
(Sir Richard Cartwright), que certains particuliers avaient
déjà loué les sources, je dois dire que l'honorable député
est mal renseigné s'il veut dire par là que des personnes ont
la possession exclusive des sources. Il est bien vrai que le
docteur Gregg et de ses amis ont bâti un hôtel là et qne-
l'endroit devient un grand point d'attraction. La Compa-
gnie du Pacifique Canadien est à bâtir un autre hôtel dont ies
fondations sont faites et qui coûtera $100,000 ; et ils ont
l'intention-car nous ne voulons louer le terrain qu'à ceux
qui seront disposés à bâtir des hôtels-ils ont l'intention de
rendre la chose la plus attrayante possible et par là attirer
les touristes aux sources. Personne ne possède exclusive-
ment des propriétés dans ces endroits. De l'autre côté de la
rivière de l'Arc il y a l'emplacement d'un village. Le gou-
vernement a déjà fait faire l'arpentage et vend les lots; et
le secrétaire du département, qui est récemment allé dans
ce pays, dans le but de faire un rapport du progrès et déter-
miner dans quelles conditions les ventes peuvent se faire,
me dit qu'il y a déjà des demandes de lots pour une valeur
de $15,000. L'intention est do fiiro des règlements qui
rendront la chose attrayante sous tous les rapports. Ceux
qui connaissent quelque chose des soni ces d'eau chaude de
l'Arkansas savent que c'est là une des grandes difficultés.
Ce n'est pas un rendez-vous où les touristes iiont s'ils peu-
vent s'en exempter. Ils y vont pour leur santé et pour rien
autre chose. Si nous pouvons faire de cette réserve un
véritable rendez-vous, il en résultera, je crois, un grand
avantage pour le pays en général.

Je suis sous l'impression que le revenu que nous obtien-
drons de la vente do ces terrains et du loyer des sources
couvrira presque le montant dépensé dans cette entreprise
par le gouvernement. Même si le revenu n'est pas aussi
élevé, il vaut la peine, dans l'intérêt du pays, que l'on
réserve ces sources pour les raisons données dans le bill.
Sans doute, l'étendue peut paraître considérable, vingt six
milles de long sur dix de large; mais quand on se rappellera
qu'un lac, à lui seul, a quinze milles de longueur-et tout
sera mis en ouvre pour en faire un endroit d'amusement-
je'suis porté à croire que la Chambre approuvera l'acte du
gouvernement. Je ne sache pas qu'il y ait des réserves à
cet endroit. Sans doute il y a eu des concessions de faites,
là, auparavant; ce sont des propriétés privées qu'il faudra
respecter. Si nous pouvions les remettre entre les mains du
gouvernement sans une dépense sérieuse, je crois qu'il serait
à propos de le faire afin qu'elles nous appartiennent toutes,
excepté en tant que la construction d'une ville du côté opposé
de la rivière de l'Arc pourrait nécessiter la vente d'une par-
i d'entre elles dans ce but. Le but réel est d'en faire un
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endroit attrayant et de favoriser cette partie de la mon-
tagne.

M. MITCHELL : J'approuve du tout au tout la conduite
du gouvernement et ce qui concerne le fait de réserver cette
propriété pour on faire un pare public. Je crois que l'un
des moyens qui ont été employés en premier lieu pour appe-
ler l'attention du député sur cette question a été une lettre
adressée par moi au très honorable premier ministre après
que j'eus visité ces sources et que j'eus vu ce qu'elles étaient.
J'ai acquis quelque expérience en visitant quesques-unes des
sources des Etats-Unis, et j'ai vu quelles difficultés existent
chez nos voisins en ce qui concerne ces lieux de rendez-vous.
L'honorable ministre a dit avec raison qu'ils deviennent le
rendez-vous d'une classe d'individus de mours douteuses, de
sorte qu'en pratique la vie n'est guère sûre dans un grand
nombre de stations balnéaires du sud. Je crois qu'il est
d'une grande importance que ces sources dont les propriétés
médicinales sont réputées être d'une très grande valeur,
soient conservées pour l'usage des valétudinaires, de façon à
ce qu ils puissent y jouir de tout le confort possible et y
être entourés de gens des plus respectables.

Quant à l'étendue du parc, pour ma part, j3 n'y ai aucune
objection. Tous ceux qui ont vu cette partie du pays savent
que c'est un territoire montagneux, et lorsque 1*ou considère
qu'un lac immense se trouve au milieu, je ne crois pas qu'il
soit sage de risquer de limiter l'étendue de la propriété
affectée à cette tin. Quant aux règlements qui devraient
régir cette station balnéaire, je dois dire que je ne partage
pas entièrement l'opinion de l'honorable député d'Ontario-
Ouest (M. Edgar), en ce qui concerne cette partie. Il est
impossible de faire ces règlements et de les incorporer dans
un acte du parlement; l'expérience seule des personnes
chargées de contrôler de pareilles stations, expérience ac-
quise de mois en mois et d'années en années, peut nous
apprendre ce qu'il faut pour établir sur une base convenable
des établissements sanitaires de ce genre. Pour cette raison
je ne crois pas qu'il soit sage d'embarrasser l'honorable mi-
nistre en lui demandant d'incorporer dans le bill les règle-
ments en vertu desquels les scurces devront être gouver-
nées.

Je cro's, cependant, que lorsque le bill sera discuté, on
devra donner une estimation de la dépense projetée, et de
plus, autant qu'on pourra le faire, un exposé de tous les
e.mbarras ou difficultés provenant de propriétés privées,
situées dans les limites de cette lésorve. Jo sais qu'il se
construit dos hôtels sur la propriété, et je crois qu'il est à
désirer qu'il en soit ainsi. Il y a deux ans, lorsque. j'y suis
allé, les gens afiluaient vers cet endroit; ils se tenaient sur
le versant do la montagne et sur les rochers, profitant des
avantageà offerts par les sources sans avoir aucune des coin-
modités ou du confort dont les malades doivent être entourés;
et si la deuxième partie de ce qu'on dit au sujet des pro-
priétés curatives de ces eaux est vraie, je dis qu'aucun mon-
tant raisonnable que le-pays pourrait employer à améliorer
et a embellir une localité offrant de tels -avantages devrait
être-et ne sera pas j'en ai la certitude,-refaseé par le par-
lement du Canada. lEn conséquence, je donnerai à la mesure
proposée ,par l'honorable ministre cet appui loyal que dans
mon opinion, elle a le droit d'attendre de cette Chambre.

M. CASEY: Je crois que tout le monde est d'accord, et
avec raison, pour réserver quelque partie de notre vaste
domaine, près des montagnes Rocheuses, pour en faire un
pare et un lieu d'amusement public. Mais je dois différer
d'opinion avec l'honorable pîéapinant, et partager l'opinion
de mon honorable ami d'Onitario-Ouest (M. Edgar). Je pense
que les dispositions de ce bill diffèrent essentiellement d'une
simple réservation d'un terrain d'amusement public et que
de fait elles sont excessivement singulières de leur nature.-
En pi .,nier lieu, j'appelle l'attention de ceux qui n'ont pas
lu le bill sur le fait qu'en disposant de ces deux cent-soixante
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milles carrés de territoire, le gouvernement est débarrassé
des entraves qu'il rencontre en disposant des terres publi-
ques dans le Nord-Ouest du Dominion, en vertu de la loi des
terres fédérales, et des règlements faits en vertu de cette
loi, ou de toute autre loi, relativement aux mines, aux per-
mis de coupes de bois ou de tout autre sujet. Or, le gouver-
nement s'attend évide nment, il croit et probablement il sait
comme question de fait que cette réserve inclut non seule-
ment des teri es propres à la colonisation, mais encore des
terrains miniers, des terres à bois, ou sur lesquelles on
pourrait donner des permis de coupe de bois.

Le gouvernement, après avoir proposé, nominalement, de
réserver ce district comme terrain d'amusement public,
contredit cette assertion en se réservant le pouvoir d'en
disposer, en accordant des permis de coupe de. b:>is, des
licences de mines, etc. Il présente d'abord un bill, en décla-
rant qu'il est à propos de soustraire ces terres à la coloni-
sation, à l'exploitation des mines, à l'exploitation du bois
pour en faire un terrain d'amusement public, puis, il s'ac-
corde le droit d'octroyer des permis pour couper du bois,
pour extraire des métaux, pour élever des animaur, pour
construire des hôtels, pour y vendre des terres ou les affer-
mer, et pour y faire un commerce et un trafic de tout genre.

De sorte que, après avoir prétendu xéserver ces terres
pour un parc, il dit que ce n'est pas un pare du tout qu'il
veut en faire, mais il se réserve le droit d'en disposer tout
comme si elles étaient encore la propriété du public, en
donnant des licences tout comme dans n'importe quelle
autre partie du domaine publie.

Sous ce rapport, le seul effet de l'acte est de débarrasser le
gouvernement des restrictions qui lui font obstacle lorsqu'il
h'agit de disposer des terres publiques en vertu des lois
concernant les terres publiques, en abrogeant ces lois en
tant qu'elles s'appliquent à ces territoires, et de lui permet-
tre d'en disposer comme bon lui semblera. Or, je crois qu'à
sa face même, cet acte parait, comme l'a dit mon honorable
ami d'Ontario-Ouest (M. Edgar), avoir besoin d'être examiné
de près.

Il est évident que le gouvernement est sur le point d'en-
treprendre une grosse spéculation; d'après la propre décla-
ration de l'honorable ministre il donnera, non la possession
exclusive, mais une possession limitée des terrains avoisi-
nant les sources à certains particuliers. Pourquoi ne pas
donner à tous ceux qui offriraient certaines garanties et
certaines preuves de leur honorabilité et du montant du
capital qu'ils pourraient placer, la liberté d'aller construire
un hôtel près de ces sources et d'avoir une partie des profits
qu'elles pourront rapporter ? Ce n'est pas cela qu'on se
propose de faire, mais bien de laisser au ministre le soin de
dire quels sont ceux qui devront construire des hôtels
privés autour des sources de Banff ; en d'autres termes le
ministre se iéserve le pouvoir de faire la fortune de
quelques uns de ses amis qui désirent ouvrir un hôtel Je
ne sais s'il le fera ou non, mais il se réserve.ce pouvoir.

Il dit que certains particuliers, l'un desquels il a nommé
-le Dr Brett-et un autre étant, je crois, le Dr Orton,
autrefois membre de cette Chambre, ont déjà construit un
hôtel près des sources, et il nous a donné à entendre qu'ils
ne seront pas dérangés. Il ne nous dit pas s'il a l'intention
de leur donner un monopole à eux et à la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, mais en vertu de
l'acte il aurait certainement le pouvoir de donner à la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et aux
docteurs Brett et Orton le monopole de la construction des
Lôtels en cet endroit. Et si vous vous rappelez certaines
transactions relatives à l'exploitation d'un hôtel, qui ont eu
lieu dans la partie maritime du I>ominion-je veux parler
de l'hôtel Inch Arran-nous ne pouvons être convaincus
que le gouvernement considérerait comme au-dosious de sa
dignité de donner des avantages à ses amis de cotte
manière. Le ministre se réserve le pouvoir absolu de
donner des permis de coupe de bois, et des permis d'exploi.

r

tation de mines à n'importe qui sans tenir compte des lois
qui existent à ce sujet.

Comment l'exploitation des mines pourra-t-ello se faire
dans cet endroit et s'accorder avec le fait qu'on le réserve
comme lieu d'amusement ? Vous ne pouvez avoir un pare
public, avec tous les animaux sauvages qui y seraient
gardés, et avoir en même temps l'exploita ion des mines.
Vous ne pouvez y avoir le commerce, le trafic exigeant la
circulation de convois de chemins de fer allant et venant
des mines, et en même temps réserver cet endroit pour les
amusements. Si vous avez l'intention d'en faire un parc, il
vous faut exclure le commerce, le trafic et l'exploitation
des mines. Si vous le gardez pour l'exploitation des mines
ne dites pas que c'est une réserve pour un pare; les deux
choses sont incompatibles.

Puis l'honorable ministre se propose de permettre aux
gens d'y faire paître des animaux, en d'autres termes d'avoir
des privilèges de ranche dans ce prétendu parc publie. Je
voudrais bien savoir comment les privilèges de ranche
peuvent aller de pair avec la conservation d'animaux sau.
vages et du gibier, ou comment une agglomération de bou.
viers dans ce parc le rendra plus attrayant, comme endroit
de réunion on terrain de chasse et d'amusement. De tout
ceci je conclus qu'il y a dans le bill quelque chose que nous
ne comprenons pas, quelque chose que le ministre ne veut
pas nous dire, car il n'a pas répondu à l'interpellation qui
lui a été posée par l'honorable député d'Ontario-Ouest (M.
Edgar). Il ne nous a donné aucune idée du coût du projet,
ni du nombre de réclamations qu'il y a dans le district Il
ne nous a donné aucun renseignement sur la question, à
part ce qui est contenu dans le bill. Dans l'obscurité où
nous nous trouvons en ce qui concerne l'intention du gou-
vernement, je crois que nous devons procéder avec beaucoup
de prudence en ce qui concerne ce bill.

L'honorable ministre s'est opposé à la proposition de
l'honorable député d'Outario-Ouest, lequel voulait qu'on
incorporât des règlements dans le bill. Je ne vois pas pour-
quoi on ne le ferait pas. Je ne suppose pas que le ministre,
ou un autre, puisse les rédiger immédiatement, mais il a
l'intention de les rédiger après l'adoption du bill, et je ne
vois pas pourquoi le bill ne serait pas retardé jusqu'à ce
qu'il puisse les y insérer. Alors nous saurons ce que nous
ferons. Mais nous demander de proclamer que ce district
est sous son contrôle exclusif, c'est nous demander trop,
nonobstant la confiance que nous inspire le ministre de
l'intérieur. Pour ces raisons, bien que je suppose que le bill
doive immédiatement être voté en deuxième delibération, je
crois que lorsqu'il sera examiné en comité, il sera du devoir
de la Chambre de l'examiner avec soin sans aucun égard
pour l'esprit de parti.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre ne nous a
donné aucun renseignement sur une question très impor-
tante et qui se rapporte à cette mesure. Si je me rappelle
bien, cette partie se trouve dans los limites des terres de la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifiqe.

M. WHITE (Cardwell): Non, elle ne s'y trouve pas.
M. MILLS (Bothwell): Elle se trouve sur les confins

immédiats de la zone fertile, à l'est du sommet des montagnes.
Naturellement si la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique a déclaré son intention de ne pas réclamer ces
terres, alors nous saurons que nous n'entreprenons pas
d'inclure ses propriétés dans cette réserve; mais dans-les
règlements tels qu'ils existent actuellement, il n'y a rien
pour empêcher la compagnie de faire une réclamation, si
elle le juge à propos. Or il y a certaines dispositions de ce
bill au sujet desquelles mon honorable ami d'Elgin-Ouest a
parlé et au sujet desquelles je ne troublerai plus la .hambre ;
mais il semble que dans les paragraphes c, b, e, g, h, et
dans le paragraphe 2 de l'article 4, des pouvoirs extra-
ordinaires sont donnés au ministre., De fait sile billpasse

I dans sa forme actuelle, il sera nécessaire que les g4ogr*phes
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décrivent le Canada comme étant composé de sept provinces,
quatre provinces territoriales et un gouvernement du
ministre de l'intérieur. Da fait c'est créer une petite pro.
vince et la placer sous la juridiction du ministre. Je puis
comprendre que lorsqu'un gouvernement marche sur uni
terrain nouveau et là où il n'a pas de sentier pour se guider
dans la voie qu'il doit suivre, pour faire les opérations admi-
nistratives qu'ils ont à faire, le gouverneur en conseil devrait
avoir le pouvoir de faire des règlements; mais il est tout à
fait inusité de donner au chef d'un département le pouvoir
de faire des règlements qui en pratique ont la même force
que les lois du pays. L'honorable ministre verra par exemple
que l'on a pourvu à l'exploitation des mines dans le para-
graphe 8 de l'article 4. Pourquoi l'honorable ministre ne
dirait-il pas quels seront les règlements. S'il y a dans le
territoire des mines précieuses, pourquoi ne leur applique-
rait-on pas les règlements ordinaires concernant les mines?
Pourquoi l'honorable ministre demande-t-il des pouvoirs qui
permettront de conclure des arrangements avec des particu.
liers pour l'exploitation des mines, pourvu que cela lui
rapporte une grande fortune ? C'est là un pouvoir que je ne
demanderais certainement pas pour aucun des membres de
la gauche, si nous occupions la position que le gouvernement
occupe, et c'est un pouvoir, à mon sens, qu'aucun gouverne-
ment ne devrait proposer de mettre entre les mains de
n'importe quel ministre.

Il est vrai qu'il est un peu limité ; mais en cette affaire,
je crois que le pouvoir de faire des règlements devrait être
laissé au gouverneur en conseil, sujet à l'approbation du
parlement. Qu'il me soit permis de plus d'appeler l'atten-
tion de l'honorable ministre sur le paragraphe 2 de l'article
4, où il propose qu'on lui accorde le pouvoir de modifier la
loi criminelle. Il a le pouvoir de légiférer pour le gouver-
nement des personnes sur le territoire en ce qui concerne
la commission d'offenses qui tombent sous la loi criminelle.
Naus avons refusé en 1875 de conférer des pouvoirs de cette
nature aux grandes compagnies de chemin de fer en 1875.
Je n'ai aucun doute que le premier ministre se rappellera
les discussions que nous avons eues en cette Chambre, lors-
qu'il a été proposé de conférer aux grandes compagnies de
chemin de fer certains pouvoirs pour la punition de leurs
propres officiers dans certains cas; et cependant ce bill con.
fère au ministre un pouvoir qui placera réellement entre
ses mains la liberté du sujet dans ce territoire. Je ne crois
pas que la rédaction des règlements pour gouverner le parc
puisse offrir des difficultés telles qu'il soit nécessaire de
conférer au ministre ces pouvoirs extraordinaires. Il me
semble que le gouvernement, lorsqu'il s'adresse à la Chambre
pour lui proposer cette mesure, devrait au moins être prêt
à lui soumettre le plan général et les limites des pouvoirs
qu'il se propose de s'arroger, afin que cela ne devienne pas
une source d'abus, et que la liberté du sujet ne soit pas mise
entre les mains d'un ministre de la couronne.

M. TROW : Le ministre de l'intérieur vient de dire
qu'il croit que j'ai été le premier à appeler l'attention du
gouvernement sur l'opportunité de réserver une partie du
territoire près de Banff pour en faire un parc public. Il y
a deux ans, j'ai ou occasion de visiter ces sources célèbres,
et je crois qu'elles avaient une importance telle, qu'on ne
devait pas permettre aux squatters de s'y établir et de le,§
détruire, car pour leur donner la valeur qu'elles ont aujour-
d'hui, il fallait une dépense très considérable. Je considère
que personne ne devrait avoir la permission de louer cette
propriété, à moins qu'il ne soit capable de dépenser de
$80,000 à $100,000, car dans mon opinion, c'est sans aucun
doute la trouvaille la plus précieuse qui ait été faite dans le
Dominion. Immédiatement après mon départ des sources,
j'ai pris sur moi d'avoir une entrevue avec l'honorable mi-
nistre de l'intérieur, auquel j'ai dit que le gouvernement
devrait sans aucun doute réserver une grande étendue de
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pays, vu qu'il peut y avoir dans la localité plusieurs autres
sources précieuses qui ne sont pas connues.

Je ne croyais pas avoir beaucoup d'influence auprès du
ministre, mais je lui dis la vérité et j'insistai sur l'opportu-
nité de faire de cet endroit un pare semblable à celui de
Yellowstone dans le Montana. J'ai aussi pris sur moi de
voir immédiatement après le ministre actuel des finances,
qui, si je ne me trompe, m'a dit qu'il écrirait au premier
ministre à cet effet. Je ne sache pas qu'il y ait dans lo
Dominion aucune partie du pays qui devienne plus célèbre
dans l'histoire de ce grand paya que le parc. La rivière
de l'Arc qui coule à quelques verges de distance do la
célèbre source a une profondeur de trente pieds et offre
trente milles de surface très propre au canotage. Près du
sommet do la montagne vous voyez la région des neiges
éternelles, et sous vos pieds vous avez les parcs naturels qui
vous environnent sur une distance d'une vingtaine de
milles. Je ne puis, dans ces circonstances, blàm.ur le gou-
vernement de faire une grande réserve, jusqu'à ce qu'il
connaisse la valeur du terrain dans cette localité.

Aucun squatter ne peut avoir de titre à faire valoir en cet
endroit, puisqu'il n'y a pas de bois. J'ignore s'il y a des lots
miniers, mais il n'y a pas de doute qu'on en découvrira, car
de l'autre côté de la rivière, il y a de la houille appartenant
à M. McLeod Stewart, de cette ville. C'est la meilleure
propriété houillère de toute cette section. Il se peut aussi
qu'il y ait du charbon sur cette réserve, mais pour le bois, il
n'y en a pas ayant quelque valeur. L'endroit est très
rugueux, et une grande partie en est couverte par le fameux
lac, J'assume une certaine responsabilité dans l'affaire poir
diverses raisons. Je ne sais pas si j'ai vraiment fait mon
devoir lorsque, dans cette occasion, j'ai parlé au ministre de
la mission que je m'attendais de remplir. Deux jeunes gens
de.mon comté prétendaient avoir des droits aux sources. Ils
m'ont appris qu'ils avaient été les explorateurs et les décou.
vreurs des sources, et que c'était mon devoir-puisque les
amis et les parents qu'ils avaient dans mon comté m'avaient
aidé dans toutes mes luttes-de parler au ministre de leur
titre. J'ai refusé de le faire, parce que je considérais qu'au-
cun homme n'avait de droit à une propriété d'une telle
valeur s'il n'avait pas les moyens de faire les frais d'instal-
lation nécessaires pour la commodité du public.

M. SPROULE: J'aimerais à dire un mot de certaines
personnes qui prétendent avoir été les premières à découvrir
ces sources. Nous avons beaucoup entendu parler de leur
valeur. Elles ont probablement des propriétés médicinales
d'une gr ande importance. Si la chose est vraie ; si ces
sources ont une si grande valeur, ceux qui ont été les pre-
miers à faire la découverte ont droit à quelque considération
de la part du gouvernement. Ily a quelques années, j'accom-
pagnai l'un des jeunes gens-ils étaient deux-qu'on dit
avoir été les premiers découvreurs des sources, et demande
fut faite de leur part au département pour obtenir soit le
contrôle des sources soit une récompense pour les avoir
découvertes. On disait à cette époque que l'endroit où elles
se trouvent n'avait pas 6!6 arpenté; ce qui explique que le
département n'en avait pas connaissance. On demanda au
requérant de suspendre sa demande pendant quelque temps.
On lui donna de plus l'assurance que lorsque le gouverne-
ment serait suffisamment éjhtié sur leur compte pour faire
quelque chose, ai on ne lui accordait pas un permis, on lui
donnerait probablement quelque récompense pour avoir été
un des explorateurs. J'ai appris que depuis des spéculateurs
sans scrupule ont manigancé les choses de façon que les
deux jeunes gens ont été dépouillés de leur droit et qu'au.
jourd'hui ils n'ont pas encore reçu de compensation. Je
crois que le gouvernement pourrait les traiter libéralement
et devrait les récompenser généreusement, puisqu'on no leur
a pas accordé le privilège de tirer avantage de leur décou-
verte.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je comprendre que

le ministre de l'intérieur dit qu'avant que nous procédions au
débat en comité, il va donner une estimation du coût, et
qu'il va produire une liste des personnes qui ont des baux,
un mémoire établissant l'étendue de la propriété affermée
et la nature des contrats qui ont été passés ?

M. WHITE (Cardwell): Certainement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les seuls autres points

sur lesquels je voudrais appeler l'attention sont, première-
ment, celui dont l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
a parlé. Je crois que ces règlements déclarent que, dans
certains cas, une amende très forte, montant à $200, ou à
défaut de paiement, un emprisonnement de six mois serait
infligé. Je crois que lorsque des règlements sont pour être
imposés par le gouverneur en conseil, et que l'infraction à
ces règlements doit faire encourir d'aussi sévères châti-
monts, ces règlements devraient certainement porter l'ap-
probation du parlement. On pourrait les laisser en vigueur
jusqu'à la session prochaine; mais quand il s'agit de la liberté
du sujet, le moins qu'on puisse faire au sujet de règlements
comportant de telles pénalités, c'est que leur mise en vigueur
soit approuvée par le parlement du Canada aussi bien que
parle gouverneur en conseil. L'autre chose que je vou-
drais savoir, et le ministre l'a probablement eue présente à
l'esprit quand il a préparé ce bill-a rapport aux termes et
aux restrictions que le gouvernement des Etats-Unis a mis
dans la loi constitutive de son parc national. Se sont-ils
donné des pouvoirs semblables à ceux que le ministre veut
prendre ? N'est il pas vrai plutôt qu'au pare national des
Etats-Unis la propriété est réservée absolument de la méne
façon que la propriété publique ? Je n'ai pas examiné la
loi réeemment, mais je me souviens que pour les parcs na-
tionaux des Etats-Unis, le gouvernement en garde l'absolu
contrôle.

M. EDGAR: Je viens d'envoyer quérir la loi relative au
parc de Yellow-Stone, et j'en trouve les dispositions beau-
coup plus restreintes que celles proposées ici :

Le secrétaire pourra, à sa discrétion accorder des baux pour des
fine de construction pour des termes n excédant pas dix ans, pour de
petits lots de terrain aux endroits du parc où il sera besoin d'élever des
constructions pour la commedité des visiteurs ; tous les revenus prove-
nant du dit parc devant être dépensés, sous sa direction, pour la gouverne
et la confection de chemins et de sentiers dans le parc.

La restriction pour l'adjudication des baux y semble ri-
goureuse, perdant que les pouvoirs illimités qu'on demande
par le présent bill vont permettre au ministre de l'intérieur
d'adjuger des baux pour 100 ans, ce qui équivaut à une
vente absolue. Il faut considérer si les objets que l'on a en
vue-et qui sont très louables en un sens -ne seraient pas
mieux atteints en faisant contrôler la propriété par le gou-
vernement, comme la chose se fait aux États-Unis.

SÉNATEURS POUR LES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 17) concernant la représentation des
Territoires du Nord.Ouest dans le Sénat du Canada. Ce bill
a simplement pour but de donner au Nord-Ouest deux séna-
teurs, pour lui donner dans le Sénat une représentation qu'il
n'a pas encore, bien qu'à la dernière session nous lui ayons
donné droit de représentation dans cette Chambre. A l'é-
poque de la présentation et de l'adoption du bill à la dernière
session, le gouvernement était d'opinion que la nomination
des membres du Sénat pourrait être retardée jusqu'à ce
que les territoires fussent devenus province, mais l'opinion
est fortement répandue parmi la population du Nord Ouest
qu'elle devrait être mise sur un pied d'égalité avec celle
des autres provinces, bien que ces territoires ne forment pas
encore une province ou des provinces, et qu'elle devrait être
représentée au Sénat aussi bien que dans cette Chambre. Le
projet de loi demande donc que le Nord-Ouest soit repré.

senté (au Sénat par deux membres de la Chambre Haute.
Comme cette Chambre le sait, une loi a été promulguée par
le parlement impérial, autorisant notre parlement de donner
au Nord-Ouest une représentation dans les deux Chambres.
L'honorable chef de l'opposition a demandé, l'autre jour, si
ce décret impér.al était publié par les résolutions et par
l'adresse antécédemment votées par notre parlement. Je
n'étais pas en état de répondre dans le temps, mais en exa-
minant la chose je vois que l'adresse demande au gouverne-
ment impérial de présenter une mesure législative autori-
sant le parlement du Canada à accorder aux Territoires du
Nord Ouest droit de représentation au parlement. Il n'est
pas dit représentation dans cette Chambre-ci, mais repré-
sentation dans le parlement, et le parlement impérial, con-
sidérant le sens manifeste do notre langage, nous a reconnu
le pouvoir de faire représenter le Nord-Ouest au Sénat.

M. MITCHELL: Va-t-on intérer dans ce bill la condi.
tion qui existe pour les autres provinces, que les titulaires
devront être des résidents ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. MILLS (Bothwell) : Le premier ministre a parlé do

la loi impériale. A-t-il la loi sous les yeux pour voir quels
en sont les termes ?

Sir JOHN A. MAODONALD : Non, mais je l'ai exa.
minée.

.M. MILLS : L'honorable premier ministre se rappele-t.il
les termes précis de la loi ?

Sir JOHN A. MAÇDONALD: C'est " représentation
dans le Sénat et dans la Chambre des Communes," je pense.
J'en suis sûr. La représentation dans les deux Chambres,
expressément.

M. MILLS: Sans restriction ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Sans restriction.
M. MILLS: De sorte que le parlement du Canada

pourrait donner au Nord-Ouest vingt représentants dans le
Sénat au lieu de deux, s'il le jugeait à propos ?

Sir JOHN A. MADONALD: Je le crois.
M. MILLS (Bothwell): Je me suis opposé à l'adresse

proposée l'an dernier, par le premier ministre à cet effet, et
je crois que le pouvoir conféré, d'après lui, par le parle-
ment impérIal, démontre que mon opposition était bien
fondée. Quand, dans une précédente occasion, nous avons
proposé d'altérer l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
et de préparer l'admission du Manitoba au système félératif
-ce qui n'a pas été fait avant que le Manitoba eut été reçu
véritablemer.t dans la Confédération,-nous avons austi
empêché le gouvernement de procéder par voie d'adresse,
nous avons indiqué ici dans la Chambre quelles devraient
être les dispositions de l'acte impérial qui devait altérer et
réformer la constitution dans ce sens particulier. L'an
dernier, l'honorable premier ministre a proposé que cette
Chambre adoptât une adresse demandant au parlement
impérial de légiférer, sans faire ce que nous avions déjà
fait, sans indiquer au parlement impérial la nature précise
de la législation requise, mais demandant simplement de
légiférer. Il n'était pas besoin d'examiner la chose bien
sérieusement pour voir que les membres du parlement
anglais, qui n'ont ni disposition ni raison d'étudier la
question bien à fond, feraient invraisemblablement une légis-
lation altérant notre constitution d'une façon très grave.
• L'honorable premier ministre demande, par le présent
bill, que l'on donne à la population des Territoires du Nord-
Ouest le droit d'être représentée -au Sénat par deux mem-
bres. Il sait que la constitution fédérale a fixé le nombre
des sénateurs pour les provinces d'Ontario, de Québec et
maritimes. Ce nombre était restreint. Il ne peut nommer
plus de vingt-quatre sénateurs pour la province d'Ontario;
mais il reconnatt que dans le cas actuel, il n'y a pas de
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pareille restriction. C'est une modification radicale des Je no pense donc pas qu'il soit probable que les terri-
termes de notre constitution; et il est an pouvoir du gou- toires aient à souffrir du fait qu'ils n'auraient pas au Sénat
vernement de présenter un pr'jet au parlement, et au pou. les deux membres que le premier ministre propose de leur
voir de ce dernier de l'adopter, de façln à donner aux Ter- donner. Il ne paraît pas, d'aprò i ce projet de loi, qu'il
ritoires du Nord-Ouest--où il y a aujourd'hui un peu plus soit nécessaires qu'ils viennent de ces territoires.
de vingt mille habitants,-une représontation au Sénat ausei Sir JOHIN A. MACDONALD: L'honorable député verra
considérable que celle de toutes les autres provinces réunies, que toutes les dispositions sont empruntées à la constitu-
Le premier ministre a fait cela, et j'appelle son attention tion fédérale et appliquées.
sur le fait que s'il y avait demain un changement de gou- M. MILLS: Le premier ministre dit que toutes les dis-
vernement, si le nouveau gouvernement avait la mr.jorité sitions sont appliquées. Si elles le sont pour la province
dans cette Chambre et qu'il puût obtenir l'assentiment du de Québec il faut que le sénateur réside dans lp district
Sénat, il n'y aurait rien pour l'empêcher de demander à la particulier u'il re résente.
Chambre de nommer quarante sénateurs, de façon à per- p q p
mettre au parti réformiste de contrebalancer la représenta- Sir JOHN 'A. MACDONALD: L'honorable député de-
tion que le premier ministre et ses amis ont déjà acquise vrait lire le bill avant de le critiquer.
dans la Chambre Haute. Voilà la position dans laquelle M. MILLS: Je l'ai lu.
notre constitution se trouvent placée par cette proposition. Sir JOHN A. MACDONALD : Pas beaucoup.Il n'y a rien pour empêcher la nomination d'un nombre
illimité de sénateurs. Tout ce qui est nécessaire, c'est que . M. MILLS. Eh bien, j'ai une meilleure chance de le
ces sénateurs s'appellent sénateurs des Territoires du Nord- connaître que l'honorable premier ministre.
Ouest. Si la chose se fait, on se sera conformé à la loi, la Sir JOHN A. MACDONALD: Je demande pardon à
constitution i'aura pas été violéo et la flexibilité du système l'honorable député. Il a oublié les termes du bill; voilà
anglais, dont le premier ministre a si souvent fait ['éloge tout.
dans cette Chambre, aura été vraiment introduite dans la
enstituticn de notre seconde Chambre. Je ne sache pas M. MILLS: Je prétends, M. l'Orateur, que la populationo->nstitution~~~~ ~ dentoscnehmr.J es.h a des terr-itoires n'a pas demandé la chose ; elle n'insiste pasquel la population du pays soit particulièrement désireuse auprès de gouvernement pour faire nommer deux sénateurs.de voir augmenter le nombre des sénateurs. Je ne sache aus du ela fire nome ux énateurs.
pas que ce corps se soit montié tellement utile, si nécessaire Qu'este que cela signifie? Questce que l'honorable pre
à l'équilibre qu'il faut à notre constitution, que le peuple mier inistre a fait pour le peuple des territoires? L'année

s'inigneaitcontre le gouvernement s'il s'abstenait de dernière, il insistait pour se réserver les nominations deis'indignerait cnrlegvenmns'lsatnat m8mbres de la législature des territoires. L'honorablemettre à effet cette partie de l'organisation constitutionnelle. nieu d' pa oé se e ep dior -O s e
Je conviers qu'il y a des choses très sérieuses à faire, monsieur n'a pas osé se fier au peuple du lior.l-Ouest. En

qu'il y a plusieurs fonctions importantes à exercer pour ai effet, il y a deux ans, il proposait d'augmenter le nombre des
qu 1 y plsiers fnctonsimprtanes exrce po r lnommbrca de lat législature. Maintenant, parco que le peupleseconde Chambre. Il y a d'importantes fonctions exercées de le l élu qatenantantu le petepar la Chambre des lords, mais que n'exerce pas le Sénat Ches terrtoircs a élu quatre représentants dans cete

de notre pays. Il me semble que la population, dont tout Chambre, l'honorable premier ministre croit qu'il est néces-
l'ensemble compte pour 23,000-population d'un comté aire que le gouvernement nomme deux de ses amis pour
ordinaire-serait tout à fait satisfaisante d'avoir quatre l'autre Chambre.
représentants dans cette Chambre ci sans avoir un certain r, q p
nombre de représentants illusoires dans la seconde Chambre. pays est maintenant dans. une position difficile. Nous
La nécessité n'en est ni pressante ni particulière. Aux savons que les extravagances du gouvernement ont consi-
Etats.Unis, qui sont gouvernés démocratiquement, où les dérablement augmenté la dette publique. Nous savons que
droits de la personne sont jalousement gardés, le Congi ès a l'honorable premier ministre s'est vu obligé de se défaire du
donné au peuple des territoires deux repésaentants pour ministre des finances et de rappeler d'Angleterre un ex-
chacun. Ils ont le privilège d'expliquer leur position dans collèguo pour le remplaer dans le gouvernement. Soug ces
la Chambre des représentants, mais il n'y ont·pas droit de circonstances, l'honorable premier ministra propose encore
voter. Leurs commettants sont censés dépendre trop con- d'augmenter les charges publiques ou faisant sieger dans le

sidérablement de l'exécutif pour qu'il soit de l'intérêt du Sénat deux nouveaux pai tisans de son administration. Je
pays qu'ils exercent une influence quelconque au moyen suis convaincu que l'opinion publique desire une réforme
du vote dans cette Chambre. Mais au Sénat, dans cette do la Chambre Haute ; je suis convainu que l'opinon
seconde Chambre, destinée à protéger les droits d'Etats et à publique désire Oter à la couronne le droit de nommer les
empêcher tout empiétement sur leur autonomie ou leur membres do la seconde Chambre. S'il on est ainsi, je crois
autorité, il n'y a pas du tout de représentation. On ne que l'honorable premier ministre devrait rétrograder; je
suppose pas que la représentation soit nécessaire; on ne crois qu'il devrait renoncer à l'exercice du droit qu'il
sent pas ce besoin. Lagrande majorité des habitants de réclame dans la présente mesure, et qu'il ferait mieux
notre pays s'imaginent qu'ils pourraient continuer à vivre d'attendre un certain temps,jasqu'à ce qu'il voit ce que le
sans être représentés au Sénat tel qu'actuellement constitué. publie désire au sujet de la reconstitution du Sénat.
Dans ce Sénat chaque province est censée être représentée Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a
par un certain nombre de eénateurs. Mais quel est l'intérêt évidemment conçu quelquos mauvais desseins contre le
provincial de quelque importance que ce corps, tel qu'il est Sévat, et je n'ai aucun doute qu'il les exécutera quand il sera
aujourd'hui, a jamais protégé. Quels sont les empiétements ministre Vous voyez comment l'honorable monsieur serait
sur les droits des provinces tentés par cette Chambre ci disposé à fsiro du remaniement arbitraire. On nous accuse
auxquels le Sénat a résisté ? Les honorables ministres de vouloir faire du remaniement de ce genre pour cette
n'ont tenu aucun compté des dispositions de la constitution ; Chambre. Or, il nous donne à entendre que s'il ariivait
ils en ont violenté l'esprit. Ils ont frappé de désaveu des au pouvoir il remanierait la Chambre Haute en y faisant
mesures relevant manifestement de la compétence des entrer comme sénateurs quarante de ses amis. Quand
législatures et entrant dans leur juridiction; mais quand l'honorable dep'uté sera ministre, je le laisserai entièrement
ce corps institué spécialement pour la sauvegarde des libre de nommer quarante nouveaux députés pour le Nord-
intérêts des provinces, est.il venu au secours des provinces Ouest.
et a-t-il protégé leurs droits contre des empiétements fédé. L'honorable député cherche toujours dans les Etats-Unis
raux? Jamais une seule fois. ses modèles, et parce que les territoires des Etats-Unis

M. MILLS (Bothwell)



DÉBATS DES COMMUNES,
n'ont pas de représentation à Washington, il nous dit que
nos territoires du Nord-Ouest ne devraient pas en avoir ici
non plus. Ils n'ont pas de représentation aux Etats-Unis,
mais ils peuvent envoyer deux hommes pour prononcer des
discours, pour siéger sur le parquet de la Chambre des re-
présentante, et défendre, de cet endroit, les intérêts des
territoires. En un mot, au lieu d'envoyer des pétitions et
des documents, les représentants sont là, sur les lieux, et
exposent verbalement les besoins des territoires. Or, si ma
mémoire est fidèle, quelques honorables membres de la
gauche-je ne puis dire de mémoire si l'honorable député
lui-même est du nombre-se sont fortement exprimés, dans
le dernier parlement, en faveur de l'idée de donner dans
cette Chambre, aux territoires, une représentation dans le
sens britannique du mot, et non dans le sens américain. Or,
c'est ce que nous avons fait. Nous avons donné quatre
représentants aux territoires. J'ai compris le vou des
populations, et je crois en connaître aussi long sur ce point
que l'honorable député. Ce voeu, c'est que les territoires ne
veulent pas se trouver, sous aucun rapport, sur un pied
d'infériorité avec les autres provinces, et qu'il leur faut une
représentation dans les deux Chambres. L'honorable mon-
sieur dit que ce pays n'est pas en faveur d'un Sénat nommé
à vie. Or, nous sortons justement d'une éleetion, M. l'Ora-
teur; nous savons ce que veut le peuple, ce qu'il pense de
cette question. J'ai parcouru une très grande partie de la
province d'Ontario, et mes efforts pour inculquer dans le
peuple le conservatisme bien entendu, n'ont pas toujours été
très heureux. Mais je n'ai jamais rencontré un conserva-
teur, ou réformiste, qui ait soulevé aucunement la question
du Sénat. Ce n'est pas une question brûlante; il n'en a été
aucunement question dans le public. Ce sont seulement des
philosophes à théories politiques qui provoquent la discussion
sur ce sujet.

Mais l'honorable député dit que le présent acte détruit la
balance du pouvoir dans le Sénat. Si nous examinons l'Acte
de l'Amérique Britannique Nord, nous voyons que cet acte
s'applique seulement aux anciennes provinces; que les pro.
vinces maritimes ont 12 sénateurs, Québec, 12, Ontario, 12;
mais cela ne nous a pas empêché, par la suite, de donner à
la Colombie-Britannique et au Manitoba une représentation
dans le Sénat. Je ne crois pas que la balance du pouvoir
ait été aucunement modifiée par le fait que ces dernières
provinces sont représentées dans le Sénat; bien qu'il ne fût
aucunement question de ces provinces, surtout du Manitoba,
dans l'Acte de la Confédération; mais je crois qu'il fut ques-
tion de la Colombie-Anglaise, et certainement de l'Ile du
Prince-Edouard. La Colombie-Anglaise, cependant, obtint
sa représentation dans les deux Chambres, comme l'avait
obtenue le Manitoba, et le présent bill a simplement pour
objet de donner une représentation aux territoires dans ces
deux Chambres Si la constitution du Sénat doit être chan.
gée, ce changement s'appliquera, sans doute, aux sénateurs
des Territoires du Nord-Ouest aussi bien qu'à ceux des
autres parties de la Confédération. Si l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) réussit à faire triomphor le système
électif, au lieu d'un Sénat à vie, ou si le Sénat doit être sup.
primé, dans ce cas, évidemment, il n'y aura plus de séna-
teurs du Nord-Ouest. Quant à l'assertion que le revenu du
pays va souffrir beaucoup en payant l'indemnité parlemen-
taire à deux sénateurs du Nord Ouest. in crois que c'est une
objection très faible, lorsque l'on a en vue de placer les pro.
vinces du Noid-Ouest sur un pied de parfaite égalité avec
les anciennes provinces. Je crois que cette dépense addi-
tionnello est trop petite pour mériter une mention. Si l'es.
prit inquisiteur des honorables membres de la gauche leur
inspirait quelque égard pour la question économique, lors.
qu'ils exigent la production de documents, une économie
bien plus importante pourrait être réalisée sur ce point, ce
qui suffirait pour donner aux Territoires du Nord-Ouest une
douzaine de sénateurs au lieu de deux.

.26

Sir R[CHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que l'on
soit aucunement disposé, à gauche, à s'opposer à ce que ces
territoires soient justement représentés en proportion du
nombre de leurs habitants. Si nous avons une objection
quelconque, cette objection ne comprend pas seulement les
territoires du Nord-Ouest, et elle est très bien fondée. Il ne
faut pas qu'une petite fraction de la population ait sur le
parquet de la Chambre une représentation excédant de
beaucoup le nombre de membres auquel elle a droit. L'un
des points fondamentaux du pacte fédéral était que chaque
province serait représentée ici, en proportion du chiffre de
sa population. L'honorable premier ministre a souvent
violé très mal à propos et très imprudemment cette condi-
tion fondamentale. Cette violation est peut-être moins grave
pour ce qui regarde les territoires du Nord-Ouest. En effet,
nous pouvons espérer, en dépit des résultats extrêmement
malheureux qui ont jusqu'ici accompagné les efforts du
gouvernement pour coloniser ces territoires, que de meil-
leurs jours luiront pour eux, et qu'ils posséderont, avant
longtemps, une population, qui leur donnera droit à quatre
représentants dans cette Chambre J'ai été, durant ces
dernières années, témoin de tant de revers de fortune, dans
ces territoires, revers causés par l'extrême ignorance des
ministres responsables à l'égard de cette région, que je suis
heureux de voir ici quelqu'un pouvant parler avec connais-
sance de cause des affaires du Nord-Ouest, comme mon
honorable ami peut le faire, sans doute. Je ne doute aucu-
nement que l'honorable premier ministre soit capable
d'obtenir du Nord-Ouest une couple d'hommes disposés à
recevoir mille piastres et les frais de route; mais l'objection
que j'ai mentionnée, s'applique à la disproportion de la
représentation avec le chiffre de la population, dans la
mesure que l'honorable premier ministre propose.

Il y a environ 23,000 &mes dans les provinces du Nord-
Ouest, ou il n'y avait que ce nombre lorsque le recensement
a été pris. Ce chiffre ne lui donne pas droit à la représen-
tation que l'honorable premier ministre propose de lui
accorder dans le Sénat, au point de vue numérique, du
moins. La province de l'Ile du Prince-Edouard, avec ses
100,000 âmes, n'a que trois ou quatre représentants, je no
me souviens pas bien du nombre.

M. DAVIES: Quatre.
Sir RICRLARD CARTWRIGHT : Notre propre provincò

(Ontario), avec une population d'environ deux millions, a
une representation de vingt-quatre sénateurs seulement.
Bien que l'on puisse avoir de bonnes raisons pour accorder
aux divers groupes de population dans le pays une repré-
sentation disproportionnée au chiffre de la population exis-
,tante, je ne crois pas, cependant, qu'il y ait une pressante
nécessité d'avoir plus qu'un seul représentant pour les terri-
toires du Nord-Ouest, si l'on peut en juger par ce qui se
fait dans le Sénat. Cette Chambre haute est présentement
ajournée pour quinze jours, n'ayant rien à faire. Il y a un
autre point que l'honorable premier ministre a mentionné,
et que je crois devoir relever.

L'honorable premier ministre a parcouru toute la pro-
vince d'Ontario, et il nous dit qu'il n'a pas rencontré un
seul homme, conservateur ou réformiste, qui fût opposé au
Sénat, ou qui crût que le Sénat était composé de. partisans
nommés par le gouvernement du jour. . ai aussi parcouru
toute la province d'Ontario et visité un grand nombre d'en-
droits, et j'ose dire que si les élections, dans les. divers
comtés, eussent été faites sur une honnête liste d'électeurs,
sur une liste faite par le peuple et non par des partisans du
gouvernement, l'honorable premier ministre n'occuperait
pas le siège où il se trouve aujourd'hui. Mais que cela soit
vrai ou non, j'ai ceci à dire: dans aucune assemblée sur les
vingtaines auxquelles j'ai adressé la parole, et qui étaient
composées de conservateurs et de réformistes, je n'ai pas
manqué d'attirer l'attention sur la tache que porte notre
système de gouvernement représentatif, tache qui est for.
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mée rar l'existence d'un Sànat, nommé exclusivement parl
le gouvernomeat du jour. Dans tous ces endroits, j'ai cons-
taté qu'il n'y avait pas de question paraissant plus popu-
laire, captivant plus les audiences, composées comme elles
l'étaient de conservateurs et <le réformistes. Si des hommes
appartenant aux deux partis politiques se sont exprimés,
eux-mêmes, sans réserves, sur cette question plutôt quo sur
une autre, c'est parce que le Sénat, tel que constitué, est
une disgrâce et un scandale, sous tous les rapports, dans
notre système de gouvernement. Ce corps n'est pas sem-
blable à la Chambre des lords en Angleterre. Il n'y a pas
de comparaison à établir entre ces deux institutions. On
ne pourrait en nommer les membres, la même année, ni les
abandonner à leur propre initiative. C'est un corps entiè.
rement sans valeur, inutile, composé de partisans, et le plus
tôt il sera reformé le miLux ce sera pour le pays, bien que
l'honorable premier ministre et ceux qu'il contrôle ne puis-
sent peut être pas en dire autant.

M. CHARLTON: Je désire ajouter un mot à ce qui a
été dit sur le sujet en question. Je crains que le chef du
gouvernement ne fasse cette addition au Sénat que parce
qu'il a peur de ne pas avoir assez d'influence dans ce vêné.
rable corps. Je crois que la force respective des partis est
dans la proportion de 15 contre 63.

Sir JOMN A. àACDONALD : Environ deux contre un.
M. CHARLTON: L'addition n'est donc pas nécessaire,

dans l'intérêt de son parti. Je me lève, cependant, pour
corroborer ce que mon ami (sir Richard Cartwright) a
affirmé. Le premier ministre n'a guère pu juger très
exactement de l'opinion publique dans l'ouest, s'il suppose
que le Sénat du Canada soit populaire dans cette partie du
pays. J'ai, comme l'honorable premier ministre, parcouru
qualque peu le Canada, et les assistances qui se montraient
hostiles sur tous les autres points, accueillaient favorable-
ment toute allusion hostile au dénat. Le Sénat, M. l'Orateur,
est incontestablement impopulaire en Canada. Le peuple
le considère comme un apanage inutile au parlement, une
organisation de partisans-

M. McNEILL : Je demande l'application du règlement.
Je désire savoir s'il est conforme aux règlements de parler
de la seconde Chambre dans de tels termes.

M. MILLS (Bothwell): Je dirai que sur cette question
d'ordre, il n'y a rien d'irrégulier dans lo fait de parler du
Sénat comme d'une organisation de partisans, à moins que
l'honorable monsieur soit d'avis que c'est une honte d'être
considéré comme adepte du parti conservateur. Mais si
l'honorable monsieur est d'avis que le parti conservateur est
bon, qu'il est honnête et iespectable, ce n'est pas manquer
de respect envers le Sénat que de le représenter comme une
organisation d'adeptes du parti tory.

M. MoNEILL: Je demande votre décision, M. l'Orateur.
M. l'ORATEUR : La question est maintenant de savoir

si deux nouveaux sénateurs doivent être ajoutés au Sénat,
et, naturellement, les honorables députés ont le droit de
discuter l'opportunité d'une telle mesure, et même demettre
son utilité en question. Quant aux expressions employées
par l'honorable député de Bothwoll, je les considère comme
très répréhensibles, et je ne crois pas que l'on dût se servir
d'un toi langage à l'adiesse d'un corps législatif qui fait
partie de notre parlement, et qui, comme tel, devrait
mériter le respect de cette Chambre.

M. CHARLTON : J'accepte votre décision, mais je dois
donner une explication. J'ai parlé du sénat comme d'une
organisation de partisans, parce que, M. l'Orateur, il ne
réflète aucunement les sentiments ou les voux du pays. Le
peuple ne participe pas au choix de ses membres. C'est la
couronne qui les nomme, et ils sont invariablement des
hommes de parti. Quand un sénateur réformiste meurt,
sa place est remplie par un membre de l'autre parti, et si
l'honorable premier ministre reste au pouvoir cinq ou six
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années de plus,'il est possible qu'il ne restera pas cinq
sénateurs réformistes. S'il restait au pouvoir dix ans de
plus, le sénat deviendrait, en toute probabilité, une organi-
sation exclusivement tory, une organisation dans laquelle
ne se trouverait pas un seul représentant de l'un des grands
partis politiques de ce pays, et c'est dans ce sens que j'ai
parlé du sénat, c'est-à-dire, comme d'une organisatian de
partisans. J'ai seulement mentionné le système d'après
lequel il est constitué. Lorsque la question d'ordre a été
soulevée, je disais que si l'on veut toucher à quelque chose
d'impopulaire, en traitant les affaires canadiennes; si l'on
veut plaire au public, dans nos discours devant les électeurs,
c'est de dénoncer le système d'après lequel le sénat est
constitué et de dire que ce corps politique n'est pas néces-
saire et qu'il se compose de partisans. Quant à la préten-
tion de l'honorable premier ministre, qu'il est d'accord avec
le sentiment public pour ce qui regarde la constitution du
sénat et toutes les questions publiques, qui ont été soulevées
pendant la campagne électorale, et que par suite, sa poli-
tique au sujet du seénat est approuvée par le peuple, je ré-
pondrai que le peuple n'a pas été appelé à se prononcer
librement, directement, et avec un esprit dégagé de tout
préjugé, sur ce sujet. Si l'honorable premier ministre
n'avait pas en pour lui l'acte de remaniement des comtés,
l'acte concernant le cens électoral, ou les influences corrup-
trices, nous serions arrivés ici avec une majorité ; mais liés
comme nous l'avons été par ces trois influences néfastes,
nous n'avons pas obtenu la libre manifestation du sentiment
public.

L'honorable premier ministre doit sa majorité, non à la
libre manifestation de la volonté populaire, ni aux influen-
ces que je viens de mentionner, mais à des dés chargés, au
remaniement arbitraire des districts électoraux, de façon à
permettre à deux cent cinquante mille 'conservateurs dans
Ontario d'exercer autant d'influence que trois cent cinquante
mille réformistes, à l'application du nouvel acte concernant
le cens électoral, et à la possession de grandes sommes d'ar-
gent dépensées dans les élections, et dont nous voyons le
résultat aujourd'hui.

Il n'y a pas ou de libre expression du sentiment public.
Le très honorable ministre a affirmé, je crois, que j'avais ou
de l'argent du Michigan ; je crois qu'il a affirmé cela lors-
qu'il a visité quelques-uns de ses amis à Toronto, lorsqu'il a
réuni les manufacturiers de cette ville pour le rencontrer.
On dit que le très honorable ministre, recueillant des fonds
d'élection, fit un jour un appel à des fabricants réunis en as.
semblée, et leur dit qu'ils devaient se souvenir de leurs
amis, qu'ils ne devaient pas agir comme le pourceau qui
mange les pommes gisant au pied des arbres sans songer à
la main généreuse qui les fait tomber. Le tiès honorable
ministre a fait un appel aux manufacturiers lans cette occa-
sion, et leur a dit que les réformistes formaient un fondd
électoral, que Charlton avait été dans le Michigan deman-
der de l'aide aux commerçants de bois de cet Etat, et
qu'il en avait remporté beaucoup d'argent. Or, comme
l'honorable ministre a fait cette assortion publiquement,
je dois dire que je n'avais pas mis les pieds dans le
Michigan depuis plusieurs mois, que je n'ai jamais reçu
d'argent du Michigan ni d'aucune autre partie des Etais-
Unis pour des fins politiques. Pour ce qui regarde l'emploi
de l'argent durant les élections, je puis dire que le parti
réformiste a ou les plus grandes difficultés à recueillir une
maigre somme de moins de dix mille piastres pour payer
les dépenses des comités, fournir les brochures électorales et
envoyer des orateurs dans diverses parties du pays. Si
l'on s'est servi quelque part d'influences de ce genre, c'est le
parti conservateur qui s'en est servi. L'honorable ministre
se vante d'être revenu ici avec une majorité, mais je lui
dirai qu'il n'est pas revenu avec le verdict d'électeurs ayant
exprimé librement et sans préjugés leur opinion, mais qu'il
est venu ici grâce au remaniement des divisions électorales,
à l'acte électoral et à la corruption.
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Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député parle rables députés de la gauche avaient été cinq années de

de quelque chose que j'ai dit à Toronto, ·mais je répondrai malheur, de dé3astre et d'incapacité de toute sorte. Malgré
que cette question viendra devant cette Chambre une autre toutes nos fautes, tous nos défauts, toutes nos erreurs, il a
fois, et qu'alors nous en parlerons plus longuement, et cru qu'il vallait mieux nous garder, après huit ans de
verrons d'où sont venus les fonds. Quant à l'assertion que mauvaise administration, suivant ces honorables députés, et
nous ne représentons pas le peuple du Canada, et que nous nous donner un mandat pour mal gouverner le pays
ne sommes pas ici par une expression complète et loyale des pendant encore cinq ans.
sentiments de la majorité de l'électorat, je la nie, et les J'ai dit que je défierais les honorables députés d'affirmer
honorables députés de la gauche ne parlent ainsi que parce qu'ils ne s'attendaient pas au delà de tout douteà triompher
que le résultat des élections les a entièrement désappointés. dans le pays. Cette croyance existait après le 22 février, et
En dépit du bill concernant le remaniement des divisions elle existait surtout dans l'esprit de l'honorable chef de l'op-
électorales, malgré telle et telle objection, les honorables position. Vous vous rappelez peut-être que dans la nuit du
députés de la gauche étaient convaincus qu'ils allaient rom- 23 il itait passablement connu que nous avions une majo-
porter la victoire. Il y a des preuves incontestables qu'ils rité; mais il restait encore à faire les élections du Nord-
avaient fait des arrangements dans la conviction qu'ils Ouest et du Manitoba, et la presse libérale, avec cette éner-
allaient passer des froides ombres de l'opposition à la droite -ie et cette exactitude qui la distinguent, télégraphia dans
de l'Orateur. Il y a devant nous et devant le pays des tout l'ouett que les conservateurs étaient battus, que le
preuves incontestables que les honorables députés en étaient règne de la corruption était fini, et que le parti des purs
tellement persuadés que plusieurs d'entre eux avaient fait avait obtenu dans le pays une majorité de huit voix. Il y a
tous les arrangements préliminaires pour pouvoir prendre dans la ville de Victoria, dans la Colombie-anglaise, un
immédiatement possession du pouvoir et gouverner le pays, parti, ou le noyau d'un parti libéral ; et croyant ces télé-
Ici, à Ottawa, à Toronto, et dans d'autres grands centres, grammes-et il est surprenant que les libéraux, sachant ce
nous savons que l'on avait préparé des listes de proscription qu'étaient leurs journaux, les aient crus-ils télégraphièrent
égales à celles faites par les anciens triumvirs romains, à l'honorable chef de l'opposition leurs cordiales félicitations
pour décapiter les infortunés conservateurs qui avaient des à l'occasion de sa glorieuse victoire. Ce télégramme, d'après
emplois de quelque valeur, et peut-être dans un bon nombre sa date, partit de Victoria à 2.37 heures le lendémain, le 23
de cas, leurs successeurs étaient-ils déjà désignés. Nous février. A cette heure-là, il était, je crois, passablement
savons que plusieurs personnes ont travaillé aux élections connu que cette majorité de huit était plutôt un mythe
avec l'entente que M. Blake était certain d'arriver au pou- qu'autre chose ; mais le 24, deux jours après les élections,
voir, et que les conservateurs étaient enfin arrivés au bout l'honorable chef de l'opposition a télégraphié: " Merci pour
de leur corde. Les conservateurs allaient sortir et les libé- vos félicitations; travaillez de tout cœur et complétez la vic-
raux entrer, et je regrette d'avoir à dire que nous avons vu, toire." De sorte que deux jours après que les honorables
dans un très grand nombre de cas, que les employés pu- députés de la gauche eurent été battus, cavaliers, fantassins
blics, ayant ajouté foi aux déclarations ouvertes et bruyantes et dragons, ils étaient sous une impression telle qu'ils ne
des libéraux, qui se lisaient sûrs de triompher-et on leur voulaient pas croire les faits les plus claire, et qu'ils croyaient
disait en même temps dans l'Ile du Prince-Edouard et ail- encore qu'ils avaient triomphé, et que le règne de la corrup-
leurs qu'ils seraient punis s'ils ne votaient pas avec le parti tion était fini. Voici les mots mêmes du télégramme :
qui allait triompher,-nous avons vu, dis-je, que ces employés M. McMULLEN: Comment vous l'êtes-vous procuré?
publics, que l'on avait toujours représentés comme appuyant
naturellement le gouvernement du jour, votaient en général Sir JOHN A. M'ACDONALD: Mais, il a été publié dans
contre le gouvernement, de crainte d'être destitués. les journaux liberaux de la Colombie-anglaise.

Quelques VOIX : Non, non ; écoutez, écoutez. - . i. o. g0MAGAN. ToRoNTo, 24 février 1887.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, de crainte d'être Merci aux libéraux de Victoria pour leurs félicitations. Puissent-ils
destitués par le futur gouvernement. La devise : malheur faire leur devoir et compléter un triomphe libéral.

aux vaincus, allait être appliqué au plus haut point; et je EDWARD BLAKE.
demanderai aux honorables députés si cela ne prouve pas Ceci fut envoyé deux jours après l'élection.
qu'ils se comptaient sûrs de remporter la victoire, en dépit Maintenant, M. l'Orateur, parlons un instant de la ques-
du remaniement des divisions électorales. Je demanderai tion du sénat. J'ai été entrainé par le discours- éloquent de
aux honorables députés de la gauche si jusqu'au dernier l'honorable député de Norfolk-Nord à le suivre dans ses
moment, ils ne croyaient pas qu'ils allaient triompher. Le pérégrinations. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir
peuple canadien avait devant lui toute la politique du gou- Richard Cartwright) a dit qu'il s opposait à ce qu'il y eût
vernement du jour pendant les huit dernières années ; il une disproportion entre le nombre des personnes représen-
avait devant lui l'exposé d'une politique différente -que tées et le nombre des représentants. Il en est ainsi jusqu'à
suivrait les honorables députés de la gauche, et le peuple un certain point dans ces petites provinces. On a fait la
canadien montra qu'il approuvait la politique du gouverne- même-bbjëction lorsque le Manitoba fut érigé en province.
ment, eous le rapport tant de la législation que de l'admi. La populatian du Manitoba était alors très faible ; mais on
nistration, en élisant une grande majorité des candidats qui représenta à la Chambre-et le parlement vit la justesse de
lui étaient favorables. Il est très remarquable qu'il ait agi de l'argument-qu'il serait inutile, de lui donner un représen-
la sorte à trois reprises consécutives, car nous savons tous tant au sénat sans un ami pour communiquer avec lui -au
que, comme les Athéniens, fatigués d'entendre appeler sujet des affaires de sa province. Ce qu'il fallait c'était de
Aristide " le juste,"de même on pouvait 'supposer que le* donner au Manitoba un certain nombre de représentants et
peuple canadien était fatigué d'entendre dire que la poli- de décrter que ce nombre ne serait pas augmenté avant que
tique nationale était un grand succès, que la construction la population eout atteini un certain chiffre, alors que l'arran-
du chemin de fer du Pacifiquer canadien était une preuve de gem ont de la représentation basée sur la population établi
grande 'habileté et-de -grande hardiesse administratives, et par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord "pour les
avait énormément. augmenté le prestige et le. crédit du autres provinces lui serait appliqué. Je suppose que le
Canada, et en conséquence on pouvait naturellement sup. Manitoba aura bientôt par sa population droit au nombre de
poser que -nous ne pouvions pas toujours durer, et les-hono- sénateurs qu'il a actuellement. Dans tous les cas le nombre
rables députés de la gauche pouvaient raisonnablement n'en sera pas augmenté tant que sa population ne lui en
espirer avoir, leur tour., Mais le peuple canadien' croyait donnera pas le droit conformément 'aux dispositions -de
fermement que lescinq années .d'administration des hono- 1 l'Acte de l'Amérique. Britannique du Nord.
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Je crois, M. l'Orateur, que cet acte rencontrera l'appro-

bation générale du pays. Dans mes remarques, je n'ai pas
dit que tout le pays était en faveur du sénat. Je n'ai pas
parlé de la popularité ni de l'impopularité du sénat. Ce
que j'ai dit, c'est que durant mes voyages politiques à tra-
vers Ontario, l'automne et l'hiver derniers, la question d'un
changement de constitution du sénat ou de l'abolition com-
plète du sénat n'a jamais été mentionnée par aucun orateur
ni par personne de ceux avec qui je me suis entretenu dans
tous mes voyages, de sorte que ça ne pouvait être en aucune
manière une question brûlante. On n'y a pas fait allusion.
Personne ne m'a demandé: allez-vous changer la constitu-
tion du sénat ? Les gens m'ont demandé beaucoup d'infor-
mations au sujet d'affaires les concernant, et j'ai discuté en
public et privément durant mon itinéraire, diverses ques-
tions importantes, mais cette question ne m'a jamais été
posée.

M. DAVIES: Personne, j'en suis sûr, M. l'Orateur, ne
reprochera à l'honorable ministre le temps qu'il a mis à
chanter son petit chant de victoire au sujet des événements
du 22 février dernier. Il a le droit de donner un peu de
courage à ses partisans. Tout en admettant qu'il sait très
bien tout ce qui se passe dans son propre parti, je ne crois
pas qu'il connaisse aussi exactement les actes de ses adver-
saires, et il exagère un peu lorsqu'il dit connaître parfaite-
ment les arrangements que nous avons faits en prévision de
la victoire. Je n'hésite pas à dire que nous espérions rem-
porter la victoire et que nous nous y attendions, comme
c'était notre droit, et si nous n'avons pas remporté cette
victoire, personne ne sait mieux que l'honorable ministre
que notre défaite a été assurée par des moyens illicites et
non par des moyens loyaux. L'honorable ministre sourit,
mais il sait que je dis la vérité. Personne au Canada ne le
sait mieux que lui, car il a présidé aux arrangements et
aux plans de son parti.

Le très honorable ministre dit que durant une tournée
passablement longue dans la province d'Ontario il n'a jamais
entendu les gens discuter la question du sénat, et qu'il n'a
pas cru que les gens s'en occupaient beaucoup. Autant que
j'ai pu voir par les rapports des voyages de l'honorable
ministre à bord du Jamaica, il a en le soin de parler dans
des endroits où il était entouré de membres du gouverne-
ment et où il n'y avait pas d'adversaire politique pour le
contredire. Il n'était pas probable qu'à ces assemblées il
entendit traiter d'autres sujets que ceux qu'il avait intérêt
à amener devant le peuple. Quoiqu'il en soit, ai les rensei-
gnements de l'honorable ministre touchant le sentiment
politique des autres provinces avant les élections sont aussi
inexacts que ses déclarations relativement à l'Ile du Prince-
Edouard, il n'y a pas à s'y fier beaucoup. Il a dit qu'un
facteur important dans la lutte dans l'Ile du Prince-Edouard,
où les libéraux ont fait leur devoir en élisant une phalange
solide d'adversaires du très honoreble ministre, avait été les
menaces employées contre les employés publis du pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES: Je n'hésite pas à profiter de cette première

occasion pour dire à l'honorable ministre qno cette asser-
tion est sans le moindre fondement, et je le défie de donner
a la Chambre le nom de l'auteur de cette assertion, afin que
je puisse y apposer une dénégation particulière. La cam
pagne dans cette province a été conduite de notre côté
loyalement et ouvertement sur les grandes questions politi-
ques, telle que l'attitude du gouvernement au sujet des pê.
cheries, de la réciprocité et des dépenses, et de toutes les au-
tres grandes questions qui doivent être discutées devant le
peuple, et je puis assurer l'honorable ministre que si nous
avons réassi a obtenir l'appui de l'électorat de cette provin-
ce sur ces questions, et sur elles seules, nous n'avons pas été
combattus tout à fait de la même manière par l'honorable
ministre. Personne ne sait mieux que lui que le projet de
e.onstruction d'un tunnel sous le détroit a été revêtu de son
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imprimatur très peu de jours avant les élections, et que sa-
lettre a été mise en circulation dans toute l'îe; Il est vrai
qu'avec sa prudence ordinaire il s'est mis sur ses gardes afin
que lorsque ea lettre sera lue devant le parlement, on voit
qu'il ne s'est pas engagé à dépenser autant d'argent. Ses
partisans l'applaudissent. J'admets qu'il est un modèle
lorsqu'il s'agit d'écrire des lettres politiques de ce genre,
lesquelles peuvent signifier beaucoup pour les électeurs,
mais ne signifient rien pour l'honorable ministre lorsqu'on
lui demande de remplir ses promesses.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas eu de pro-
messe.

M. DAVIES: Les gens ont été amenés à croire qu'il y
avait une promesse, et personne ne le sait mieux que le
très honorable ministre. Mais la promesse supposée, la
lettre que ses partisans disaient contenir une promesse, ou
un engagement, fut répandue d'un bout à l'autre de la pro.
vince, et le dégré de confiance que les gens ont mis dans la
parole du très honorable ministre se voit dans la représen-
tation »qu'ils ont envoyée ici. L'honorable ministre était
dispose à traiter la province avec encore plus de bienveil-
lance. La rumeur veut que les chefs du gouvernement
local, qui l'ont déclaré sur tous les hustings, aient eu en
leur possession une lettre de l'honorable ministre leur
disant qu'il avait placé 8500,000 au crédit des habitants de
l'Ile du Prince-Edouard dans l'espoir qu'ils éliraient six
hommes chargés de l'appuyer ici. Jignore si le très hono-
rable ministre est prêt à nier qu'il ait promis aux membres
du gouvernement local de placer 8500,000 au crédit de la
province.

Sir JOHN A. MACDONAED: Je n'ai rien promis de tel.

M. DAVIES: S'il ne l'a pas promis, ses partisans les
plus influents de l'île resteront convaincus devant le peuple
d'avoir fait un mensonge méchant et des plus délibérés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. LANDERKIN: Oh I cela ne leur nuira pas.
M. DAVIES: Non seulement l'honorable monsieur,

mais si je ne me trompe, le ministre des finances était
intéressé au résultat de l'élection, et bien qu'il lui fût impos
sible de s'y rendre lui-même, il nous avait fait l'honneur
d'une visite dans la première partie de l'été; il avait pré-
paré les voies dans le grand discours politique qu'il avait
prononcé à l'époque où il était haut commissaire. Il parla,
lui aussi, aux habitants d'Amherst, et si je me trompe,
il prêta son influence et sa parole au projet de construction
d'un tunnel qui entraînerait la dépense de tant de millions.
Le très honorable monsieur verra, par la dénégation posi-
tive que je fais, parlant pour moi personnellement, et je puis,
je pense parler pour mon honorable collègue, car il a été
avec moi pendant toute la campagne, le très honorable
monsieur, dis-je, verra qu'aucune menace n'a été faite
contre le service civil. Je regrette que l'honorable
monsieur n'ait pas seulement fait l'énoncé qu'il a fait en
cette Chambre, mais l'on m'a donné à entendre qu'il a déjà
institué des procédures contre ces fonctionnaires civils qui
ont eu la témérité ou l'honnêteté d'exprimer leurs opinions
par leurs votes; l'on m'a donné à entendre aussi, qu'il a
autorisé une commission d'enquête à siéger en secret, et il
est rumeur que ces fonctionnaires seront renvoyés du
service publie. Je connais des hommes amenés devant la
commission sous l'accusation d'avoir employé leur influence
en faveur des candidats de la gauche, et ces hommes, je ne
savais pas s'ils avaient pris une part active à la lutte.

Sir JOHN A. MACDONALD: A votre connaissance.

M. DAVIES: A ma connaissance. Ils n'avaient même
pas fait de propagande. Quand l'honorablq monseur lira
les témoignages, il verra que ceux qui lui* ont donné ces
renseignements l'ont trompé; il verra que ceux que. l'on a
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accusés, n'étaient coupables que d'une chose, d'avoir simple.
ment exprimé leurs opinions par leurs votes, comme ils ont
constitutionnellement le droit de le faire. Il peut arriver
qu'ils soient ou qu'ils ne. soient pas renvoyds. Il peut arri-
ver que l'honorable monsieur mette ou ne mette pas en
vigueur le principe qu'aux vainqueurs appartiennent les
dépouilles; mais si cela arrive, tout ce que je puis dire, c'est
que le jour où les libéraux arriveront au pouvoir n'est pas
très éloigné, et il peut se faire que les honorables députés
de ce côté-ci de la Chambre retirent des bénéfices de cette
politique, si, toutefois, elle doit être inaugurée. Homme
politique d'expérience comme il l'est, le très honorable mon-
sieur devrait avoir assez de dignité pour ne pas agir sur de
simples rumeurs ou sur de simples informations.

Sir JOHN MACDONALD: Pas du tout.
M. DAVIES: S'1 agit équitablement, d'après la preuve,

ces fonctionnaires, qui, dit-on, doivent être renvoyés, con-
serveront sans doute leurs emplois.

M. JONES: Je suis très surpris que le très honorable
monsieur parle de la pression qui dit avoir été exercée sur
les employés civils dans l'Ile du Prince-Edouard ou
ailleurs. S'il avait su quelle pression l'on a exercée dans la
province de la Nouvelle-Ecosse sur un grand nombre de
gens qui occupaient des fonctions publiques, je suis sûr qu'il
aurait évité tout débat sur cette question, ce soir. L'hono-
rable monsieur a commencé à discuter la position qu'il
occupe ici avec une majorité pour l'appuyer en cette Cham-
bre, et jusqu'à un certain point il a amusé ses partisans au
moyen d'espérances que quelques-uns de nos amis nourris
saient avant les élections. Comme l'a dit l'honorable député
qui m'a précédé, nous aurions eu bon droit d'espérer, s'il y
avait eu quelque sentiment de franc jeu ou d'honnêteté dans
ce pays, s'il y avait eu de l'intelligence; en examinant
l'histoire du gouvernement pendant les sept dernières
années, en jetant un coup d'oeil sur l'extravagance et la
corruption qui ont caractérise chaque partie de l'adminis.
tration, nous avions bon droit d'espéêer que notre parti
réussirait le 22 février ; mais nous avons entrepris cette
lutte comme un homme dont le bras droit ett en écharpe,
ayant toutes les influences contre nous, ayant les reviseurs
et les officiers-rapporteurs corrompus et le service civil
contre nou", nous avions tous ces hommes contre nous ;
nous avions contre nous les ministres do la couronne
parcourant la proviLce de la Nouvelle-Ecosso, à laquelle je
fais surtout allusion, promettant des subsides à des chemins
de fer dans chaque partie de cette province, disant que
le gouvernement, ayant maintenant complété le chemin de
fer du Pacifique, mettrait s politique en vigueur et achè-
verait tous les chemins locaux nécessaires dans cette pro-
vince. Le ministre des finances et le directeur général des
postes, dans leurs pérégrinations à travers la Nouvelle-
Ecosse, ont promis des subventions à divers chemins de fer
dans cette province, subventions s'élevant à au moins huit
ou dix millions de dollars. Un arrêté du conseil passé juste
avant les élections a été répandu dans Colchester, Cumber-
land et Pictou, et si les députés actuels de ces comtés sont
ici aujourd'hui, cela est dû à l'influence qu'ils ont exercée
au moyen de ces arrêtés du conseil qu'ils y ont apportés, en
disant que, s'ils étaient élus, le gouvernement allait cons-
truire ces chemins locaux que la population de ces comtés
considérait comme nécessaires dans leurs intérêts.

Dans la cité d'Halifax, il y a environ quatre cents
hommes qui sont employés du chemin de fer Intercolo-
nial, et quelle attitude le gouvernement a-t-il prise à leur
égard ? La réquisition de mon honorable collègue .(Y.
Kenny) et de l'autre candidat a été mise en circulation
dans tous les ateliers, d'une extrémité à l'autre de la cité,
et on a dit à ces hommes, qui étaient au service du gouver.
nement, que s'ils ne signaient pas cette réquisition, l'in-
fluence du gouvernement serait exercée contre eux. La
veille de cette élection, lorsqu'il fut connu qu'un certain

nombre d'employés du chemin de fer, à Halifax, voulaient
exercer leur droit de suffrage-et l'exercice du droit de suffra.
ge signifie liberté, et ces hommes devaient exercer leur droit
de suffrage d'apr è< leur jugement,-un ordre fut envoyé de
Moncton, par Io chef du département des chemins de fer, et
tout homme, à Halifax, qui était censé avoir des sympathies
pour le parti libéral reçut injonction d'allerà Halifax le len-
demain, et tous ceux de Colchester qui étaient censés avoir
des sympathies pour nos amis reçurent injonction d'être à
Moncton le jour suivant, et il en fut ainsi pour Pictou. Ils
fui-ent envoyés de Pictou à Halifax, de Colchester à
Moncton, et de Moncton à Halifax, et ainsi, ces gens
furent privés du privilège d'exercer leur droit de suffrage.
Je dis sans hésiter, que n'eût été .l'influence des fonc-
tionnaires fédéraux, exercée par ordre du comité con-
servateur de Halifax, mon honorable ami ne serait pas ici
auj'pur'hui. Il ne représente pas le peuple d'Halifax sous ce
rapport. Il représente seulement ceux qui ont été contrôlés
par le comité d'élection d'Halifax, et en conséquenee, je
dis que, lorsque le très honorable monsieur ose, en cette
Chambre, réprimander d'honorables députés relativement à
la pression exercée sur les fonctionnaires civils dans ce
pays, il ferait mieux de se rendre tous les faits familiers.

Lorsque ses propres collègues, le ministre des finances et
le directeur général des postes, ont parcouru les comtés et
distribué des arrêtés du conseil qu'ils avaient préparés pour
la circonstance, si l'on ne peut pas, dans un sens légal, dire
que c'était pour faire de l'intimidation ou de la corruption,
en tous cas, ils employaient pour corrompre le peuple de ce
pays les moyens qui semblent le plus infaillibles ; et lorsque
cette question sera discutée, l'on s'apercevra, je pense, que
dans la province de la Nouvelle-Ecosse nous n'avons pas
lieu de craindre l'enquête la plus complète que l'on puisse
faire.

M. WELSH: M. l'Orateur.........
Sir JOHN A. MACDONALD: Si mon honorable ami

veut me permettre de l'interrompre un instant, je lui dirai
que ce bill peut être.lu une deuxième fois maintenant, et que
cette discussion peut être renouvelée mardi, lorsque nous
nous formerons en comité, ou nous pouvons ajourner le
débat, Vu ce qu'il y a à l'ordre du jour, il ne vaut pas la
peine que nous revenions ce soir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne m'y opposerai
pas, à la condition que l'honorable monsieur consente à ce
que les motions qui figui ent en mon nom à l'ordre du jour
pour lundi, soient discutées mardi ou mercredi, selon le cas,
car je serai absent lundi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, certainement.
La motion est adoptée et le bill lu la deuxième fois.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham-

bre s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 615

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 2 mal.1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PaIaxaz.

PREMIERES LECTURES.

Bill (n° 43) constituant en corporation la Compagnie da
Pont de la Rivière Niagara.-(M. Rykert.)
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Bill (n° 44) concernant la Compagnie du chemin de for.de l'intention de la loi. La loi telle qu'elle exister stipule que
l'Atlantique ot du Nord Ouest.-(M. Rykert.) chaque sous-officier-rapporteur et le greffier du bureau-de

Bill (n° 45) à l'effet d'amender davantage l'acte .concer. votation, après avoir compté les suffrages et avant de mettre
nant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien. leur état final dans la botte du scrutin, feront serment que
-(M. Rykert.) leurs procédures sont exactes. Le sous-officier-rapporteur

Bill (ne 47) modifiant l'Acte des chemins de fer.- (M. doit prêter,ce serment soit devant l'officier-rapporteur lui-
Pope.) même ou devant un juge de pair, ce qui. implique qu'il doit

garder. un juge de paix avec lui au bureau de votation, sinon,
AMENDEMENT A L'ACTE DES ÉLECTIONS. il ne saurait se conformer à cette disposition de l'acte. -Je

ne sais pas. comment la chose s'est faite en l'absence d'un
M. EDGAR: Je présente un bill (n° <46) _pour modifier juge de pair. Le greffier du bureau de-votation peut prêter

l'acte des élections félérales. serment devant le sous-officer-rapporteur, de sorte que,
Sir IIECTOR LANGEVIN: L'honorable député voudra. dans son cas, il n'y a aucune difficulté. Je propose de faire

..t-il avoir l'obligeanco de nous donner une idée des disposi- ce simple changement-c'est auj urd'hui la loi dans Ontario
tions do ce bill ? et dans Québec,-que le sous officier-rapporteur pourra prêter

R . . ce serment soit devant l'officier-rapporteur ou devant un
M. EDGA R : Les dispositions de ce bill sont telles que, juge de pair, com me cela s'est fait jusqu'ici, ou devant leje l'espère, elles s'imposeront A tous les députés qui ont ré- greffier de votation, de sorte que l'on ne sera pas excusable

cemment subi une contestation d'élection, car leur expé· de laisser la botte du scrutin ouverte jusqu'à ce que l'on ait
rience a dûb les convaincre que plusieurs dispositions de la trouvé un. magistrat. ,Je pense que -ces -amendements
loi exigeaient des amendements. Une des dispositions du s'imposent à la Chambre.bill est pour assurer un plus grand secret du scrutin. Il est La motion est adoptée, et le bill lu la première fois.inutile que nous ayons le scrutin s'il n'est pas secret, et j'ai
constaté autant par moi-même, en votant, dans plusieurs en. -DEUXIÉ ES LECTURES.
droits, que par ce que d'autres m'ont dit, que les bulletins de
votation employés étaient si minces et si légers que la vota- Bill (n° 22) constituant en corporation la Société Cana-
tion au scrutin n'était pas du tout secrète, car la marque au dienne des Ingénieurs Civil.-(M. Shanly.)
crayon faite sur le bulletin paraissait parfaitement sur l'au- Bill (n° 23) constituant en corporation la Compagnie du
tre côté, et les sous-officiers-rapporteurs, les agents, les gref- chemin de fer d'Emerson au Nord Ouaest.-(hf. Watson.)
fiers et tout autre pouvaient la voir. . Bill (n0 25) modifiant l'acte constituant en corporationUne autre petite défectuosité m'a été mentionnée, et c'est la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo etcelle-ci: dans certains endroits on s'est servi d'une planche Lac Erié.-(M. Sutherland.)non varlopée en guise de pupitre ou de table sur laquelle on -
faisait marquer le bulletir, et quand cela arrive, quelque IMPORTATION -DE BESTIAUX MALADES.
épais que soit le papier, il est facile de voir la marque sur
l'autre côté. Je suggère donc que l'on se procure une table M. MADILL (on l'absence de M. SMmTH, Ontario): Le
ou autre chose à surface.dure et douce, ainsi qu'une certaine gouvernement se propose-t-il de prohiber l'importation en
épaisseur de papier. J'ai fait des recherches au bureau de Canada du bétail de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, de
la papeterie au sujet de la qualité et du poids de différentes crainte que des animaux malades ne soient introduits dans
sortes de papier, etje constate que si nous prenions une qua- le pays ?
lité convenable de papier pour obvier à cet inconvénient, M. CARLING : Le gouvernement'n'a pas encore décidé
cela ferait une différence si légère dans le. prix qu'il ne vau- de prohiber l'importation en Canada du bétail de la Grande-
drait guère la peine de mentionner la chose. Bretagne et de l'Irlande. Cependant toute la question -de

Puis, il est bien reconnu qu'il y a ou des divergences législation restrictive est sous considération.d'opinions entre les avocats au sujet de la question de savoir
bi les sous.officiers-rapporteurs et les greffiers d'élection PUBLICATION DANS LA " GAZETTE OFFICIELLE"
avaient le droit de suffrage aux dernières élections. Je sais DES NOMS DES DÉPUTÉS ]LUS.
que des avocats très éminents ont différé d'opinions sur ce
point, et, partant. je piopose d'insérer une disposition décla. M. MILLS (Bothwell): Y a.t-il eu aucune conversation,
rant que ces officiers auront le droit de suffrage; de -cette correspondance ou communication, médiate ou immédiate,
façon, nous empêcherons.une élection d'être frappée d'inha- de quelque nature que ce soit, entre aucun membre, du
bilité. cabinet et le greffier de la couronne en chancellerie, au

On prétend aussi que des abus ont été commis dans cer- sujet de la publication dans la Gazette Oficielle des députés
tains cas par l'usage de certificats donnés à-des agents par élus à cette Chamabre ? Si oui, quel membre du cabinèt's'est
des officiers rapporteurs. ,On dit qu'un grand nombre de ainsi mis en communication avec cet officier, et quelle est
ces certificats ont été donnés par des sous-officiers-rappor- i la nature de telle correspondance, conversation ou sugges-
teurs à de prétendus agents. Je propose que l'on ne donne tion ?
que deux certificats de ce genre...... 1 Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'honorable député

M. BOWELL: Le sous-officier-rapporteur n'a aucun pou- vent que la correspondance soit produite, elle, le sera., Le
voir de les donner. gouvernement refuse de subir un interrogatoire au sujet4es

conversations que ses membres auraient eues avec ,d'autres.
M. EDGAR: Non, c'est l'offioier-rapporteur qui les donne. ACTE DU CENS ÉLECTORAL
M. BOWELL: Si j'ai interrompu l'honorable député, c'est A

que j'ai cru qu'il avait dit que les sous-officiers-rapporteurs. M. RINFRET (en, l'absence .de:,M. ;DE S-. GEoRGE):
donnaient ces certificats. 1 Est-ce l'intention du gouvernement de rappeler l'acte con-

M. EDGAR: C'est ce que j'ai dit, mais c'était un lapsus -cernant-le. ens électoral ?
linguo. C'est l'officier-rapporteur qui les donnemais le Sir-JOHN A. MACDONALD: Non.
sous-officier-rapporteur reçoit les bulletins, et quelques uns
de oes derniers officiers ont interprété la loi de telle façon STATUTS DU CANADA.
qu'ils ont cru convenable d'accepter un grand, nombre de M. SOMERVILLE : Quels étaient les commissaires nom-certificats dans certains cas, et ce n'était certainement pas là més poula revision.et la. refçntò 4es statxts du Canad7
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La rémunération à être accordée aux dits commissaires pour
ce travail a-t-elle été fixée ? Si oui, quelle est-elle, et les
commissaires ont-ils été payés en-entier ? A-t-il été présenté
quelque iéclamation par 'aucun-desw commissaires pour com-
pensation additionnelle ? Si oui, par qui ? Demande d'un
décret a-t-elle 'été faite au ministre de -la justice -permettant
de présenter une pétition de, droit pour la poursuite
de telle réclamation ? A-til été fait droit à telle demande ?
Si oui, pourquoi ?

M.:-THOM.PSON: Je regrette de dire que la première
partie de l'interpellation doit être suspendue, car j'ai laissé
le mémoire donnant le renseignement demandé. Aucun des
commissaires n'a présenté de réclamations pour compensa.
tion additionnelle, et aucune demande d'un décret 'permet-
tant de présenter une pétition de droit n'a été faite.

CIRCULATION DES BANQUES.

M. MITCHELL: Le gouvernement se -propose-t il de
présenter quelque mesure ayant pour objet de rendre la cir-
culation des banques absolument sûre-en forçant, par
exemple, les banques à déposer des débentures du gouverne.
ment comme garantie de leur circulation, tel qu'on le fait
aux Etats-Unis ?

Le gouvernement a-t-il l'intention de présenter une me-
sure obligeant les banques en tout temps à garder une
réserve suffisante ?

Sir' CHARLES TUPPER: Ce que l'on propose là ne
pourrait pas. se faire sans un amendement à l'acte relatifaux
banques. -Ce n'est pas l'intention du gouvernement de pré-
senter, durant la présente session, d'amendement à l'acte
relatif aux banques.

BARILS DE SEL.

M. CAMPBELL (Kent): Le gouvernement se propose.
t-il de pi éeenter une mesure pour réglementer le poids d'un
baril de sol ?

Sir JOHN A. MACDONALD : La question est sous con-
sidération.

QUAI DE MATANE.

M. FISET : Est-ce l'intention du gouvernement de répa-
rcr le quai de Matane, et surtout les derniers ouvrages
exéculés sous la direction de J. C. Taché, ingénieur ?

Sir IIECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, j'ai reçu une
note de l'ingénieur en chef de mon département qui me dit
qu'il n'y a pas dans le département de renseignements fai-
sant voir que des réparations sont nécessaires à ce quai.

RIVIÈRE 'DE RIMOUSKI.

M. FISET : Quel est le montant dépensé pour les amélio
rations faites à la rivière de Rimouski dans les années de
1885 et 1886,? Est-ce l'intention du gouvernement de con-
tinuer ces améliorations dans le cours de l'été prochain ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La somme qui a été dé-
pensée en 1885 est d'environ 61,200.00 ; en 1886, 81,000.00.
La question de continuer les travaux cette année n'est pas
encore décidée.

QUAI DE LA RIVIÈRE-BL ANORE.

M. FISET: Le gouvernement se propose-t-il de continuer
et de terminer dans le cours de l'été prochain, les travaux
commencés au quai de la Rivière-Blanche ?

Sir HECTOR' LANGEVIN: L'ingénieur on. chef' de
mon département dit que nous n'avons pas de rapport -qui
fasse voir que-desdêpenses additionnelles'soient requises A
cet ouvrage,

IMPORTATION D'OLÉOMARGARINE.

M. FISfLER: Depuis la dernière sessidn, le gouverne.
ment at-il donné des instructions aux officiers:du ministère
des deuanes en vue d'empêcher l'importation de l'oléomar-
garine, de la butyrine ou autres substituts du beurre; ou
a-t-il donné des ordrcs aux officiers-du revenu de l'intérieur
afin d'appliquer strictement les clauses de l'acte 49 Vie.,
chap. 42?

M. BOWELL: Le ministère des douanes a mis les amen -
dements à la loi entre les mains de tous les officiers des
douanes, de la manière ordinaire ; le résultat -de- tout cela
a été que quelques échantillois de ce qui éta;it censé être de
l'o'éomargarine ont été envoyés au ministère, où l'on - a
chargé l'analyste fédéral d'en faire l'épreuve ; il a dit que
c'était du beurre. Quant au ministère du revenu de l'in-
térieur, je suis sous l'impression que l'on a seulement donné
des instructions générales aux officiers. pour appliquer la
loi, et j'ai déjà dit quel en avait été le résultat.

SIFFLÈT DE BRUME ET PHARE AUX RÉCIFS DE
MURR.

M. GILMOUR: Le gouvernement se propose-t-il de pla.
cer un sifflet de brume et un phare sur. quelque point des
récifs Murr, près de la pointe sud de l'le Grand-Manan ; et
un crédit sera-t-il voté à cette fin pendant la présente
session ?

M. FOSTER : On a fait un examen préliminaire l'année
dernière, et le gouvernement a l'intention de placer un
sifflet de brume et un phare sur un des récifs Murr. Le mi-
nistère n'a pas encore décidé si -la construction en sera
commencée durant la présente saison;

ÉLECTION DE QUEEN, N.-B.

M.tTROW, pour M. MuLocK : Le gouvernement se pro.
pose-t-il de payer les frais de contestation d'élection de
Queen, N.-B. (autres que ceux d'une élection par acclama-
tion), dans le cas où il serait décidé que l'officier-rapporteur
avait raison de déclarer G. F. Baird élu par acclamation ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Lorsque la question sera
discutée, il sera temps d'y répondre. Le ministère s'occupe
maintenant de toute cette question.

SUBSIDE A L'ILE DU PRINCE-ÉDOUARD.

M. PERRY; .Une somme d'argent a-t-elle été placée au
crédit du gouvernement de l'ile du Prince-Edouard par les
autorités lédérales, à partir du ler juillet 1886, jusqu'aujour-
d'hui ? Si oui; quel en est le montant ? Si non, les autorités
fédérales ont-elles l'intention d'insère: au. telle somme, et
laquelle, dans le budget qui sera présenté durant -cette
session ?

Sir CHARLES TUPPER:' Aucune somme d'argent, en
Bus dn-subside ordinaire, n'a été placée au crédit de l'ile du
Prince:Edoua-d -par le- gouvernement féJéral, à partir du
ler juillet 1886 jasqu'aujurd'hui. C'est l'intention du gou-
vernement der demander au parlement pendant cette session,
l'autorisation; d'accorder un subside additionnel de $20,000
à la province de l'île du Prine-Edouard.

M. DAVIES,: Ce subside'sera-t-il annuel ?
Sir CHARLES TUPPER : Oui.

LE «" NORTHERN LIGHT."

M;DAVIES : Le gouvernement se propose-t-il de faire
construire,.l'étée'prodhain; un nouveau steamer pour servir,
avec le "Northern ,Light," à assurerIa :communication, en
hiver, entre l'Ile du Prince-Edouard et. la terre- ferme ? Si-
oui, quelles mesures, s'il en est, ont été prisA àette'in ?
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Dans le cas contraire, a-t-il l'intention de se conformer aux
termes de l' Union avec cette province, en maintenant cette
communication l'hiver prochain ?

M. FOSTER: Le ministère s'occupe à l'heure qu'il est de
cette question.

RÉCLAMATION DES SAUVAGES DES SIX NATIONS.

M. PATE RSON (Brant) : Je propose :
Qu'un comité spécial soit nommé afin d'examiner les réclamations des

Sauvages des Six Nations telles qu'exposées dans leur pétition à cette
Chambre en date du 18 avril 1887. et de faire rapport à ce -njet ; le dit
comité devant être composé de MH. Mills (Bothwell), Dawson, Lister,
MeNeill, Armstrong, O'Brien, Casey, Pattersou (Essex), Burdett,
Guillet, et de l'auteur de la motion, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et dossiers.

Je n'ignore pas que le fait de proposer la nomination d'un
comité spécial de la Chambre avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, dossiere, etc., implique quelques dépenses, mais
la question que je -soulève est d'une telle importance, que je
suis justifiable, je pense, de faire cette proposition. La
réclamation d'une grande étendue de terre par les Sauvages
des Six Nations est, je pense, depuis quelques années, sous
la considération du gouvernement; les chefs et les guerriers
de ces nations comprennent qu'il leur a été impossible d'ob.
tenir une explication satisfaisante ou d'avoir ce qu'ils regar-
dent comme une réponse satisfaisante; unfin, ils compren-
nent que la réclamation qu'ils font do ces terres, mention-
nées dans la pétition, est juste et valable. Ils comprennent
qu'ils ne sont pas en état d'exposer leur cause sous un jour
aussi favorable qu'ils le désireraient, vu qu'ils manquent
d'informations complètes sur la question ; et le premier
ministre et la Chambre reconnaîtront qu'en exposant leur
réclamation j'éprouve le même inconvénient, vu que je n'ai
pas accès aux documents, et vu qu'il ne m'est pas donné
d'examiner les dossiers se rattachant à cette question, de
sorte que je puis seulemenh faire les représentations que les
Sauvages m'ont faites. J'espère que le premier ministre
pourra nous donner quelques explications; et s'il constate
qu'il peut renvoyer l'affaire devant un comité, j'espère que
ce comité sera en état d'ordonner que tous les documents
et dossiers concernant cette question importante soient
produits.

Afin de faire connaître à la Chambre la rature de la réela.
mation de ces guerriers, il serait bon de lire la pétition
qu'ils ont présentée à la Chambre et qui n'a pas encore été
lue:
A l'honorable Chambre des Communes de la Confédération du Canada,

si.oeant en parlement:
La pétition des Sauvages des Six Nations expose respectueusement et

humblement *
Que par un certain acte, daté du25ejour d'octobre 178$, sous lesceau

de air Vrederick Haldimand, alors capitaine général et gouverneur en chef
de la province de Qaébec et des territoires qui en dépendaient, la nation
Mohawk et tous autres Sauvages des S,x Nations qui désiraient s'établir
dans cette région ont été autorisés à prendre possession des rives de la
rivière vulgairement appelée Oswego ou Grande Riviere, laquelle se jette
dans le lac Erié, et à s'y établir; oun leur concédait, dans ce but, six
milles de profondeur de chaque côté de la rivière, commençant au lac
Erié et s'étendant dans cette proportion jusqu'à la tête de la dite rivière;
eux et leur postérité devaient jouir pour tuujours de cette concession;

Que les Sauvages des Six Nations, de temps à autre, par actes datés
respectivement du 15 janvier 1798, du 5 févrie-r 1798, du 19 novembre
1809, du 19 avril 1831, du 8 février 1834, du 26 mars 1835 et du 18janvier
1841, ont remis à la couronne cette partie des dites terres qu'ils avaient
ainsi reçues, depuis le lac Erié jusqu'à la frontié.e septentrionale du
township de Nicol, dans le comté de Wellington, à l'exception des terres
du township de Tuscarora, (ineida, Onondaga et Brantford, que vos
humble!! pétitionnaires posièdent et occupent;-

Que la tiie de la Grande Rivière est dans la 4e concession de Melanch-
tou, soit une distance d'environ quarante milles de la frontière septen-
trionace du dit toîvnshj, de Nicoi;

Que les ix Nations n'ont jmais abdiqué leur droit aux terres entre
la dite frontière septentrionale du township de Nicol et la tête de la dite
Grande Rivière; on ne leur a pas, non plus, concédé d'autres terres

four remplac5r celles-là; on ne leur a pas, non plus, payé d'argent pour
la valeur des dites terres, mais les dites terres ont été prises par la cou-ronne et vendues, et le droit et le titre de vos pétitVonaires ces terres
ont été ignorées;

M. »AVIES

Que les dites Six Nations croient qu'ils avaient de justes titres aux
dites terres en question, titres qu'ils réclament en s'appuyant sur le dit
nstrument comme le seul acte qu'ils reconnaissent toujours-l'acte du
dit sir Frederick Haldimand-qu'ils ont toujours en en leur possession et
que le gnuvernerent impérial a aussi reconnu, tel que la chose est
prouvée par leurs actes chaque fois que les Sauvages des Six Nations ont
remis des terres à la couronne, nime après la passation de l'acte de
Simcoe, que votre auguste assemblée semble chercher à mettre à la place
de l'acte antérieur.

Dans le rapport des honorables John Henry Dunn, George Herchmer
Markland et de William Bepbourn, écuier, syndics nommés par Son
Excellence le lieutenant-gouverneur comme représentants des Sauvai:es
des Six Nations pour examiner les réclamations faites par diverses per-
sonnes à des terres appartenant aux Sauvages des Six Nations et situées
sur la Grande Rivière, et pour lui faire rapport de leur enquête, dans ce
rapport, se trouvent les mots suivants : , Les syndics sont convaincus,
d'apiès les copies déposées devant eux de la correspondance échangée
en l'année 1797 entre l'ex-président Russell et le capitaine Joseph Brant,
décédé, ainsi que d'après une procuration datée du 10 octobre 1801 et
exécutée, parait-il, par le sachem et les chefs à un conseil spécialement
convoqué pour cette fin, que le capitaine Joseph Brant était l'agent
accrédité des Six Nations et était revêtu de pleins pouvoirs pour obtenir,
en leur nom, des actes de la couronne transportant les étendues de terre
Yui leur avaient été concédées sur la Grande Rivière parfeu sir Frederick
naldimand en l'année 1784, laquelle concession, d'après la correspon-
dance à laquelle il est fait allusion ci-dessus, a été confirmée par !e gou-
vernement du pays durant l'administration du duc de Portland."

En conséquence, c'est le désir de vos pétitionnaires que votre auguste
assemblée fasse une enquête complète et examine sérieusement les dites
réclamations des Sauvages des Six-Nations qui nous sont aujourd'hui
présentées, et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Signé au nom du conseil et des guerriers des Six-Nations.
WILLIAM SHITH,

Chef des Mohawks.

Voilà ce que contient la pétition qu'ils ont envoyée à la
Chambre. Elle explique brièvement la réclamation faite par
ces Sauvages. Les 8auvages des Six Nations, comme la
Chambre l'apprendra, sont demeurés fidèles à l'Angleterre
durant la rébellion. Ils ont perdu ce qu'ils possédaient lors-
que les Etats-Unis d'Amérique ont déclaré leur indépen-
dance, et le gouvernement anglais, reconnaissant leurs ser-
vices, reconnaissant leur loyauté envers la Couronne, par
l'entremise de sir Frederick Hlaldimand, alors lieutenant-
gouverneur de la province de Quêbec et des territoires qui
en dépendaient, le gouvernement anglais, dis-je, a fait à ces
Sauvages, sous le sceau du gouverneur Haldimand, une con-
cession de six milles de largeur sur chaque côté de la
Grande-Rivière, depuis sa source jusqu'à son embouchure.
C'est là que ces Sauvages se sont transportés; c'est là qu'ils
ont résidé, et c'est encore là que leurs descendants résident
aujourd'hui.

La Chambre L'a pas besoin d'arguments pour éprouver un
sentiment de justice à l'égard de ces Indiens. Je ne veux
pas paraître insinuer que le gouvernement a manqué à ses
devoirs sur ce point, mais il y a, je suppose, cette difficulté,
que le premier ministre étant à la fois le surintendant des
affaires indiennes et le premier ministre du pays, a beau-
coup à faire, et il n'a peut-être pas même étudié cette récla-
mation aussi à fond que nous pourrions le faire si un comité
était nommé à cette fin.

Les Indiens des Six Nations étant dans une position par-
ticulière, se trouvant dans une position particulière comme
pupilles de la nation, il est naturellement entendu que ce
surintendant général devra en prendre un soin particulier,
bien que j'admette que tout en se trouvant dans cette posi-
tion vis à-vis dos Indiens, et tout en étant par là tenu de
protéger tous leurs droits comme chef du gouvernement, il
est obligé d'agir avec justice à l'égard des autres parties de
la population. Je ne crois pas non plus que ces Indiens
désirent quoi que ce Eoit à quoi ils n'aient pleinement droit,
et je ne voudrais pas faire valoir une réclamation que je ne
croirais pas fondée en justice et en équité; ni je ne me
prononce en aucune manière sur ce sujst, car je n'ai pas
accès à tous les documents qui s'y rattachent. Mais ces
Indiens croient leur réclamation fondée, et je crois qu'ils
sont unanimes sur ce point, et la correspondance qui a été
échangée de méme que les réponses qu'ils ont reçues n'ont
pas été de nature à les satisfaire. Mon buit est d'obtenir
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que tous les faits relatifs à cette affaire nous soient soumis,
afin que nous puissions être en position de mander devant
nous des représentants des Six Nations, qui auraient l'occa-
sion d'exposer leur cause devant un comité, lequel aurait,
lui-même, l'occasion d'examiner- tous ces différents docu-
ments. Je n'ai pas de doute que si la validité de la réclama-
tion peut être établie, la Chambre des Communes du
Canada, agissant comme elle le doit, accordera à ces Indiens
ce qui leur appartient; et je suis également sûr que si on
leur démontre clairement que leur réclamation n'est pas
fondée en justice en enéquité, ils seront pleinement satisfaits
après avoir en cette occasion d'étudier à fond l'affaire et de
s'assurer de ce résultat. Mais je dirai au premier ministre
et aux membres de cette Chambre qu'à moins que l'on ne
fasse cela, à moins que l'on n'adopte quelque moyen de leur
donner accès à ces documents et de leur permettre de
comprendre toute la question, il iégnera parmi eux un sen-
timent de malaise, un sentiment qu'ils ont élé trompés, que
le gouvernement et le parlement canadieas ont accueilli
leur demande avec indifférence et ne leur ont pas donné ce
qu'ils croient leur être dû. Je n'ignore pas qu'il eût été
convenable de mettre en tête de ce comité le nom du
premier ministre, en sa qualité de surintendant général des
affaires indiennes, mais j'ai hésité à le 'aire, sachant
combien nombreuses sont déjà ses autres occupations. J'ai
appris que l'honorable député de Simcoe-Nord (M.
McCartby) avait beaucoup d'expérience en cette matière, et
comme l'honorable dépufé de Bothwell ne veut pas faire
partie de ce comité, je substituerai avec le consentement de
laChambre, si le premier ministre refuse d'en faire partie,
le nom de M. McCarthy, de Simcoe-Nord, à celui de l'hono-
rable M. Mills.*

Sir JOHN A. MAODONALD: Je n'ai aucune objection
A ce que l'honorable député soulève cette question ; je crois
même que la pétition lui ayant été confiée, il ne pouvait
faire autrement que d'en saisir le parlement. Je crois
cependant qu'au lieu de demander d'abord la nomination
d'un comité, il aurait dû demander la production sur le
bureau de la Chambre de tous les documents, afin qu'ils pus.
sent être renvoyés devant un comité de la Chambre, qui en
auraitdisposé de la manière ordinaire. Le simple pouvoir
d'un comité d'envoyer quérir les papiers et documents n'st;
pas régulier et ne suffit pas non plus pour donner possession
pour des fins pratiques, des papiers et documents du gouver-
nement, L'honorable député a parfaitement raison de dire
qu'il est du devoir du département des affaires indiennes de
protéger les droits des Indiens. Le département est censé
être le gardien-ou, plutôt, le souverain est censé êire, et
est le gardien des droits des Indiens du Canada; et le
Canada, de même que toutes les administrations, peut se
glorifier d'avoir, en somme, traité les Indiens avec justice
et libéralité. Toutefois la question actuelle est entourée de
difficultés. Enpremier lieu elle date de très loin-de trois
quarts de siècle au moins-et a été portée devant l'ancienne
province du IIant Canada, devant la province du Canada-
Uni, et maintenant elle nous est soumise. C'est une ques-
tion légale, et un comité ne peut facilement régler une ques.
tion de titre de propriété. C'est simplement une question
de titre, et elle est d'une très grande importance à raison
des intérêts pécuniaires qui se rattachent au règlement de
cette réclamation. Les terres que réclament aujourd'hui les
Six Nations n'appartiennent pas à la Couronne.

Elles appartiennent à des particuliers, depuis plusieurs
années, et si les Indiens ont droit à ces terres, et qu'on en
ait.mal disposé, la province d'Ontario devra leur donner une
compensation équivalente. L'honorable député secoue la
tête. Quelqu'un doit donher une compensation; les terres
ont été vendues ou cédées; elles ne peuvent être transférées
à ces Indiens, parce qu'elles appartiennent à d'autres per.
sonnes, et en conséquence si les Indiens ont été injustement
dépossédés de- ces terres, ils doivent naturellement être

indemnisés soit par le parlement fédéral ou la province du
Canada-Uni, ou l'ancienne province du Haut-Canada. C'est
simplement une question de titre, et elle ne peut être
décidée que par les tribunaux. Les Indiens ont envoyé
pétitions sur pétitions, et les divers gouvernements ont
décidé et déclaté que les Indiens n'avaient pas de réclama.
tion légale ni équitable, et je suis d'avis que ai l'on insiste
sur son règlement, elle devra être soumise d'une manière ou
d'une autre à la cour suprême. Les Indiens •es Six Nations,
après avoir, depuis plusieurs années, porté cette question
devant diverses administrations, se sont adressés au gouver-
nement de Sa Majesté, qui l'a renvoyée ici pour être recon-
sidérée. J'en ai été saisi dernièrement, et j'ai examiné
soigneusement tous les papiers. Je ne veux émettre aucune
opinion aujourd'hui, soit favorable ou défavorable à la récla-
mation des Six Nations. Le moyen le plus convenable et le
seul satisfaisant de régler cette question c'est de la porter
de quelque manière devant la cour suprême-soit qu'on la
soumette sous forme de question, soit que le département
des affaires des sauvages demande un f]it contre la Cou-
ronne pour que la question soit soumise à la cour suprême.
J'ai cru, lorsqu'il y a un instant l'honorable député a fait
sa motion, que ses commettants-je ne dirai pas ses clients
-l'avaient peut-être chargé de quelque déclaration ou
argument propre à jetor de la lumière sur ce sujet.

L'honorable député a dit très naturellement qu'il n'avait
pas d'autres informations que celles que lui avait fournies
la pétition; en consEéquence, nous ne sommes pas en posi-
tion d'accorder la nomination de ce comité. Je préférerais
que l'honorable député, au lieu de proposer la nomination
d'un comité, demandât les documents, et je verrais à ce
qu'ils fussent déposés. Ils sont très importants et très
intéressants, car à cette concession faite aux Indiens par le
lieutenant-gouverneur-le lieutenant-gouverneur .Baldi.
mand, je crois-se rattache une question très intéressante;
mais nous ne connaissons pas l'étendue de cette concession,
ni sa valeur, ni ce qui a réellement été concédé, ou pro-
mis, aux Indiens, et je crois qu'avec le consentement de la
Chambre, l'honorable député ferait mieux de modifier sa
motion de manière à demander en même temps les docu.
me»ts. Comme un renvoi d'Angleterre n'est arrivé que
dernièrement, ou il n'y a que très pau de temps, le gouver-
nement verra s'il ne doit pas être soumis immédiatement à
la cour suprême. Lorsque nous aurons les documents,
l'honorable député pourra peut-être se décider sur la ligne
de conduite à suivre. Va sans dire que je comprends toute
la responsabilité de ma position de surintendant général des
affaires indiennes. Je comprends que le peau-rouge doit
être protégé contre les blancs et contre leurs empiétements
sur ses droits. Je crois que le gouvernement sans exception
des partis politiques au Canada, a.toujours tâché de rendre
justice aux Indiens. Le gouvernement actuel désire sincé.
ment rendre justice aux Indiens. Nous n'avons aucun inté-
rêt à ne pas leur rendre justice. Cette question, comme je
l'ai déjà dit, est d'une très grande'importance, et maintenant
que l'honorable député en a saisi le parlement, nous ferions
peut être aussi bien de la faire décider, autant qu'elle peut
être décidée par le parlement, et obtenir l'opinion du parle.
ment sur la manière dont elle devrait être définitivement
réglée. Après avoir pris connaissance des faits, les honora.
bles députés seront d'avis que l'affaire ne peut être convena-
blement décidée que par une cour de justice.

f. MILLS: Le premier ministre expliquera peut-être la
différence qu'il y a entre l'affaire actuelle et celle qu'il a
réglée il y a deux ans, l'affaire des Indiens Mississaguas, de
Trenton. Je crois que dans ce dernier cas, l'honorable
ministre décida qu'une somme considérable, $40,000 ou
660,000,;serait payée à même le trésor publie à ces Indiens
pour les indemniser d'une certaine réclamation remontant
à peu près au même temps que celle qui nous occupe. Je
crois qu'en cette circonstance, l'honorable ministre n'a pas
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invoqué l'aide des tribunaux, n'a pas obtenu une opinion ttendu que les sachems, aux guerriers etens des Mobawko on
judiciaire sur le mérite de la cause avant de la gl n Indiens des S N en cidération d fait ue William Dckson,
peut-être pourra-t-il dire pourquoi il propose aujourd'hui de Niagara écuer, avt donné des avis et conseils et rendu d'autres

r services professionnels aux dites Nations, jugeant ces services dignes de
une autre ligne de conduite que celle suivie par le gouver. é-cmese, étant réunis au complet en conseil, à la tête du lac, le 19
nement dans le cas des Indiens Mississaguas à la veille des dans la quarante-neuvième année du règne de Sa Majesté
lections.actuellement régnante, ont décrété, résolu et décidé que comme récom-élections.pense et cempensation d'iceux lsdites Nafions transporteraient à Sa
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis parler do dite Majesté, ses héritiers et successeurs, uu morceau de terre contenantl'affaire Mississagua, parce que je ne m'en souviens pas dansl'embouchure ou entréel'afair Misisagn, pace ue e n m'n sovies ps dnsde la Grande Rivière. en vertu et sous l'autorité d'uu certain instrument

le moment. L'honorable député a l'esprit hanté par les en écriture sous le seing et le sceau d'armes de sir Frederick Laldinand,
élections. Il dit que cette affaire a été réglée à la veille des ci-devant capitaine général de Sa Majesté et gouverneur en chef de saélections. Je suis parfaitement sûr que le département l'amaintenant seséletios. e sis arfiteentsûrquela épatemnt 'aprovinces du HI'ut et du Bas.Cana'la) fait au châlteau Saint-Louis le
décidée dans le sens de la justice. Dans le cas actuel, il y a viagt-cinquýème jour d'octobre 1784, et dans la vingt-cinquième année
contre la réclamation des Indiens des Six Nations toute une du règne de Sa dite Majesté, dans le but que le dit morceau de terre quisera ainsi transporté soit accordé par Sa dite Majesté, ses héritiers ou.
série d'opinions légales. Je ne fais pas de comparaison, successeurs, au dit William Dickson pour les raisons plus haut men-
mais je dis ce que je crois être le meilleur moyen de régler tionnées.
la question dont nous sommes actuellement saisis. C'est la copie d'un des transports faits par eux, et est un

M. MILLS: Toutes les décisions judiciaires sont matière exemple, m'informe-t-on, du fait que dans tous les transports
à compa*raison. C'est l'acte Haldimand qui est mentionné, et non l'acte

M. PATERSON (Brant): Dans ses remarques le premier Simcoe. Il me semble, à moi qui n'appartient pas à la
ministre a dit que je devais changer ma motion. Je n'y ai profession légale, qu'il y a là un point en faveur des Indiens,
pas beaucoup d'objection. J'avais deux raisons pour pré-
senter ma motion sous cette forme, et l'honorable monsieur quens des tribunaux où la question a été soulevée on
devra me donner crédit pour l'une d'elles. On nous reproche a it l'acte Haldimand était irrégulier; mais cet acte,
souvent, à nous députés de la gauche, de demander la pro- qu'il irrégulier ou non, a été quelques années plus tard
duction de documents volumineux et coûteux. Avant d'agirque l'actej'aio e duetvlmu x dtcûeuxand nct luair Simcoe n'a pas été enregistré. Je me base sur le témoignagej'ai consulté le sous-chef du département, et, de f omi de l'honorabie député de Bothwell (M. Mils) pour faire
qui m'a dit qu'il valait peut être mieux demander la nomi-
nation d'un comité spécial qui pourrait examiner les origi- c a

nau de doumets t éaîgor a lcheconidéab t>d sais rien personnellement. Je mentionne ces faits pournaux des documents et épaigner la tâche considérable 1doe ote aCabeq'lyamtèeàueeqêe t
les copier. L'autre raison qui m'a porté à agir ainsi c'est m e la Cambepu' d ati e à une enque e
que cette lâche étant si coneidérable, nous pourrions nous comme l'nitle député e co t ion l) lo e
trouver dans l'impossibilité d'obtenir ces documents avant la preier ministre a s c conr a ribuaatxo es
fin de la ession. qu'il l'a réglée sans l'autorisation du département, ce dernier

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous les aurez. accordant la compensation, cela les a raffermis dans la con-
M. PATERSON (Brant): Va sans dire que si le premier vition qu'ils pourront réussir ai leur cause est bien exposée.

ministre fait cette premesse et veut bien me donner son aide Je ne sache pas qu'il soit nécessaire d'en dire davantage,
puissante, car il peut faire presque tout ce qu'il lui plaît lorsque le premier ministro a indiqué de quelle manière il
avec une Chambre constituée comme celle-ci--et il peut aimerait que cette enquête eut lieu. Naturellement, commo
certainement le faire avec l'aide de l'opposition--nous pour- les Indiens portent un vif intérêt à cette affaire, je comptu
rons sans doute obtenir les documents. Si l'affaire doit êe sur sa promesse que tous les papiers seront produits
portée devant les tribunaux, il est désirable que tous les ausitôt que possible; et je compte aussi sur son aide pour
documents qui s'y rattachent soient imprimés. Je ferai voir à ce qu'ils soient imprimés afin que nous puissions les
aussi observer, à propos de l'obtention d'une décision légale, examiner.
que la réclamation des Indiens pourrait èchc uer sur quelque La motion est retirée, et remplacée par la suivante:
point de droit. Par exemple, on pourrait prétendre, comme Copie de tous papiers, titres de proDrlété et dossiers concernant la
on l'a fait, je crois, dans quelques cas où la question de réclamation des Six Nations dans leurpétition présentée à cette Chambre
lettres patentes de Haldimand a été incidemment soulevée, le 18 avril 1u87.
que les lettres patentes ont été délivrées sous le sceau propre M. PATERSON (Brant) N'ajouterez-vous pas le mot
du gouverneur et non sous le grand sceau. En conséquence correspondance? A la suite d'une conversat.on que j'ai eue
ce que je voudrais, c'est que la réclamation des Indiens fût avec M. Vankoughnet, je crois que le département prétend
considérée comme question de justice et d'é uité, en dehors avoir l'autorisation de Joseph Brant, agissant comme agent
de points de droit. Il ne peut y avoir de doute que le gou- reconnu des Sauvages, dans la substitution de lacte de Sin-
verneur Haldimand a donné ces lettres patentes, qu'elles cee à l'autre, et, ai cela existe, on devrait produire tous les
soient régulières ou irrégulières. Le gouvernement n'agit documents.
pas d'après ces lettres patentes, néanmoins, car il en recon- Sir JO N A. DO.ALD: Certainement.
naît qui leur sont postérieures, l'acte Simcoe, daté, je crois,
de 1797. Il y avait une ligne tracée au nord-ouest depuis la M. PATERSON (Brant) : La motion, comme je la cem-
tête de la baie de Burlington. Les Indiens ne tiennent pas prends, aura un sens général.
compte de celui-là, mais toujours de l'acte Haldimand de Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
1184. Une chose que je ne puis très bien m'expliquer, c'est La motion est adoptée.
la raison pour laquelle le département des affaires indiennes
reconnait toujours l'acte Simcoe et ignore l'acte Haldimand, ACHÂT DU CHEKIN DE FER DU NORD.
et pourquoi il en a été ainsi dans tous les transports qu'ont
faits les Indiens; de fait tous les transports ont été faits en M. GIGAULT: Vu l'absence de M. Amyot,jedemande
vertu de l'acte Haldimand, que ceux qui administrent les
affaires Indiennes ont mis de côté. Les Indiens m'ont fourni Copie des marchés, conventions ou contrats non encore produits, pas-
une copie d'un des transports, et je vais le lire à la Chambre, s6 entre le gouvernement de Sa Majesté et la Compagnie du Grand-'Tronc, concernant l'achat du chemin de fer du Nord entre Montréal etafin de faire ressortir ce point. Il porte la date du 19 Québec,ouentreSaint.MartinetQuébec;etaussicopieduoudescontrats
novembre de la 49ième année du règne de Sa dite Majesté: entre la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien et la Cmpa-

31. MILLe (Bothwell)a
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gnie du Grand-Tronc pour l'achat on le transfert de la dite partie du
chemin de fer du Nord.

M. POPE : Ces documents ont tous été mis devant la
Chambre l'année dernière, je crois. Cependant, s'il y en a
qui n'ont pas été produits, nous n'avons aucune objection à
les produire.

La motion est amendée en mettant après le mot "copies"
les mots " tous documents qui n'ont pas encore été pro-
duits ".

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

RAPPORTS DES LLECTIONS GÉNÉRALES DE 1874.

M. TUPPER: Je demande:
Un état indiquant, pour chaque district électoral, la date du rapport

fait sur le bref délection par chaque officier-rapporteur après les élections
générales de 1874, la date de réception du dit rapport par le greffier de
la couronne en chancellerie, la cate de l'insertion du rapport dans la
Gazette du Canada; et copie de toute correspondance échangée entre le
dit greffier et les officiers-rapporteurs au sujet des rapports.

J'expliquerai à la Chambre pourquoi je fais cette motion,
qui aura à peu près les résultats que la motion laite il y a
peu de temps au sujet des rapports des dernières élections.
On se rappelle que l'honorable député de Bothwell (M.
Mille) a attaché beaucoup d'importance au fait qu'après les
dernières élections les membres de ce côté-ci de la Chambre
auraient été, prétend-il, gazettés immédiatement après l'é-
lection, et il s'est donné la peine d'expliquer à la Chambre
le résultat des recherches qu'il avait faites dans les rapports.
Voici ce qu'il a dit :

Mais nous savons très bien lorsque nous voyons, dans le premier
cas, les rapports des membres de la droite, exclusivement publiés dans
la Gazette, et ceux des membres de la gauche, exclusivement, mis de
côté, nous voyons que l'on avait un but en agissant de la sorte, et il est
du devoir de la Ohambre de s'enquérir des irrégularités commises dans
ce cas.

J'ai pris la peine de chercher dans les rapports de l'élec-
tion qui out lien sous le gouvernement libéral de ce pays-
la seule élection générale qui ait eu lieu, tant auparavant que
depuis, sous les auspices d'un gouvernement libéral, en Ca-
nada.

M. MILLS (Bothwell) : Et en 1878 ?
M. TUPPER : J'ai dit auparavant et depuis, mais en

1878 le gouvernement libéral avait cessé d'exister lorsque
furent fait les rapports.

Quelques DÉPUTÉS : Non, non.
M. TUPPER : Il avait cessé de vivre virtuellement et

constitutionnellement.
M. PATERSON (Brant): Non, pas constitutionnellement.
M. TUPPER: N'importe, pour expliquer l'objet que j'ai

en vuo il suffit simplement d'attirer l'attention sur ce qui
est arrivé à cette époque, en adoptant le même système que
l'honorable député do Bothwell. Il a trouvé que le.5 de
mars les rapports de cinq conservateurs et un libéral avaient
été publiés. Je vois que le 31 janvier 1874, on publia les
rapports de dix libéraux et d'un conservateur. Puis mon
honorable ami a constaté que le 12 mars 1887, vingt-huit
conservateurs et cinq libéraux ont été gazettés. Je découvre
que le 7 février 1874, vingt-trois libéraux et douze.conser.
vateurs furent gazettés. Puis l'honorable député pousse de
hauts cris parce que le 19 mars 1887, on a publié dans la
Gazette les rapports de quatorze conservateurs et trois libé-
raux; moi, je trouve que le 28 février 1874, on a gazetté 28
libéraux et 11 conservateurs, ainsi si mon honorable ami
examine les rapports il pourra voir que rien n'explique une
semblable coïncidence. Je ne porte aucune accusation contre
le greffier de la couronne en chancellerie, en 1874; mais je
crois que les rapports de cette époque prouveraient que l'on ne
peut nullement accuser de négligence l'officier des dernières
élections. On peut voir qu'à cette époque, en 1874, les
noms des libéraux éminents ont été publiés avant ceux des

conservateurs. Il n'y a pas eu moins de sept fournées de
rapports faits par le greffier et publiés dans la Gazette. La
publication de ces rapports dura depuis le commencement
de février, tout le mois de mars, et finit après huit ou neuf
semaines. Je trouve les noms de presque tous les libéraux
éminents dans les deux premiers numéros de la Gazette--
les noms, par exemple, si on me permet de les citer, du chef
du gouvernement d'alors, M. Mackenzie, de air Richard
Cartwright, M. Ross, M. Paterson, M. Charlton, et autres
chefs du parti.

Je crois que ce fait diminue beaucoup la valeur de cette
partie de l'argumentation de mon honorable ami. Il est bien
vrai qu'en 1874, la loi n'exigeait pas que les élections fussent
faites en même temps ; mais quelque différence que cela
fasse, je ne crois que cela affecte beaucoup ce point. Mais
comme le parti libéral a déjà prétendu qu'en justice et en
droit ces élections devraient avoir lieu en même temps, je
trouve que le Globe de Toronto se vantait que M. Mackenzie
avait mis en pratique l'idée qu'il entretenait lorsqu'il était
dans l'opposition, et qu'il avait, à la première occasion, bien
que n'étant pas obligé par la loi, arrangé les choses de
manière à avoir les élections en même temps. Dans Ontario,
Québec et le Nouveau-Brunswick, le jour de la nomination
fut fixée au 22janvier, et la votation au 29 janvier; et dans
la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard la nomination
et la votation, respectivement, furent deux jours plus tard.
Ainsi donc je crois que la faiblesse des arguments de mon
honorable ami est très bien établie dans ces rapports qu'il
connait si bien.

M. MILLS: Je n'ai pas l'intention de renouveler la dis-
cussion sur la question que j'ai mise devant la Chambre il
y a quelques jours. J'ai, sur l'ordre du jour, une motion
qui viendra demain, etje pourrai démontrer à la Chambre que
ce que l'ai dit l'autre jour blâmant la conduite de cet offiier
est entièrement justifiable d'après les rapports produits.
L'honorable député a demandé un rapport concernant les
élections de 1874. Ce rapport n'appuiera pas du tout la
proposition qu'il a entrepris d'établir. Si l'ancien gouver-
nement est aussi condamnable que l'honorable député veut
le faire croire à la Chambre, je rejette entièrement le principe
que la faute commise par une administration, si faute il y a,
justifie la conduite suivie dans ce cas-ci et qui gêne la liberté
du public.

Si l'ancien gouvernement a mal agi c'était le devoir des
membres de la droite, qui formaient alors l'opposition, de
signaler sa conduite au parlement et de le faire condamner.
Mais l'on aurait tort d'accuser l'ancienne administration.
J'ai devant moi les Gazettes auxquelles l'honorable député a
fait allusion par sa motion, et qu'est-ce que je trouve ?
L'honorable député a lu les noms d'un certain nombre de
députés qui furent proclamés en dernier lieu; et pourquoi lé
furent-ils ? parce que la plupart d'entre eux furent élus pal.
acclamation et par conséquent les rapports d'élection de leurs
comtés furent remis au greffier de la couronne en chancel.
lerie avanàpeux des ministres d'aujourd'hui qui étaient alors
dans l'opposition. J'ai une liste de ces noms, et je vois parmi
les députés qui furent proclamés le 31janvier, et qui n'étaient
pas des réformistes: M. Little, le député de Simcoe-Nord ;
M. Ouimet, de Laval; M. Colby, de Stanstead; M. Masson,
de Terrebonne; M. Dugas, de Montcalm; M, Lanthier, de
Soulanges; et M. Desjardins, d'Hochelaga. Trente-sept
députés furent proclamés ce jour-là, vingt-cinq réformistes
et douze conservateurs, ce qui était à peu près la même pro-
portion des deux partis dans la'Chambre. Ensuite, je vois
que la Gazette du sept février proclamait trente-sept députés,
dont vingt-trois réformistss et douze conservateurs, cest-à-
dire la même proportion ou à peu près. Les conservateurs
formaient environ le tiers de la Chambre. Je vois dans la
Gazette les noms de M. McDougall, de Trois-Rivières; de M.
Ryan, de Montréal-Centre; de M. Pope, de Compton ; de M.
Caron, de Québec-Centre; de E, Baby, de Joliette ; de M,
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Alonzo Wright, du comté d'Ottawa; de M. Mousseau, de M.
McGreevy, de M. Robillard, et de quelques autres.

Le quatorze de février, la Gazette proclama d'autres
adversaires du gouvernement dans la proportion équivalente
à leur nombre en Chambre. Tous les conservateurs ne
furent-ils proclamés que dans la troisième ou la quatrième
édition de la Gazette, et tous les réformistes dans la première
et la deuxième? Pas du tout. Dans ce numéro de la Gazette,
je trouve les noms de MM. Dorion, Cheval, Bernier, Laurier,
Fiset, Geoffrion, Huntington, Tremblay et Holton, de la
province de Québec; ceux do MM. Rosa, Church. Mclsaae
et Coffin, de la Nouvelle-Ecosse; et ceux de MM. Picard,
Charles Burpee, Domville, Anglin et Smith, du Nouveau.
Brunswick. Vous voyez donc que le rapport demandé par
l'honorable député n'établit pas du tout ce qu'il a entrepris
de démontrer. Il fait voir au delà de tout doute que le
gouvernement de l'époque n'a pas entravé le greffier de la
couronne dans l'exercice de ses devoirs.

Sait-on quel état de choses existait alors ? La loi n'exigeait
pas que toutes les élections eussent lieu le même jour, et
cependant le gouvernement avait adopté ce principe. Il
s'était mis sur un pied d'égalité avec ses adversaires et il
s'était conformé au verdict de l'opinion publique obtenu
honnêtement sans l'exercice d'aucune influence indue et
sans aucune faveur administrative. Le gouvernement
avait montré la même loyauté en publiant les rapports
d'élection dans la Gazette officielle. Si l'honorable député
veut un rapport équitable et complet, qu'il amende sa motion
en demandant un état concernant les élections de 1878 et
celles de 1882; qu'il demande que l'on publie cela dans la
forme adoptée pour les rapports de 1886 et alors nous ver-
rons comment deur élections générales ont été conduites
sous une administration réformiste et comment deux autres
élections l'ont été sous une administration conservatrice, et
quand le greffier de la couronne en chancellerie a proclamé
l'élection des députés de manière à favoriser injustement un
parti. Je démontrerai que ce fonctionnaire a violé ouverte-
ment son devoir dans les circonstances que l'on connaît,
qu'il a violé son serment d'office, et que le gouvernement
devrait le renvoyer ' cause des injustices qu'il a commises.

M. TUPPER: Mon honorable ami semble croire que j'ai
présenté cette motion comme une affaire de tu quoque. J'ai
dit qu'après avoir examiné ces faits, que je considérais insi-
gnifiants tant pour 1874 que pour 1887, je ne pouvais tirer
aucune conclusion hostile au greffier do la couronne en
chancellerie tant sous un gouvernement réformitte que sous
un gouvernement conservateur. Le différent entre l'hono-
rable député et moi pourra être réglé facilement par n'im-
porte quel membre de la Chambre qui examinera la ques-
tion quand tous les rapports auront été déposés. Mes
remarques reposaient sur le fait que je croyais que l'hono.
rable député avait été victime d'une mystification.

M. MITCHELL: Je n'étais pas présent au commence-
ment de la discussion, mais si j'ai bien compris l'honorable
député de Bothwell, il a reproché à l'auteur deû motion de
vouloir faire oublier les fautes de l'administration actuelle
en rappelant celles de la précédente, et l'honorable préopi-
nant répudie cette idée qu'on lui prête. Etant indépendant
de l'administration actuelle et n'ayant certainement pas été
favorable à l'ancien gouvernement à l'époque mentionnée
dans cette motion, je crois devoir dire que j'approuve entiè-
rement l'honorable député de Bothwell quand il affirme que
la publication des différents rapports d'élections a été faite
d'une manière si ouvertement injuste que la Chambre de-
vrait demander des explications au greffier de la couronne
en chancellerie, afin que nous sachions s'il a agi d'après des
instructions particulières ou si les retards ont été simple-
ment accidentels. S'il n'y a eu que des accidents, ils sont
évidemment bien remarquables.

M. Mus (Bothwell)

M. MILLS: Il est impossible d'attribuer cela à des
accidents.

La motion est adoptée.

BATEAUX D'HIVER-ILE DU PRINCEEDOUARD

M. PE RRY : Je demande:
Un état montrant les noms de toutes les personnes qui ont soumis.

sionné pour le transport des malles entre les glaces de côte au Cap Tra-
verse, I. P.-E. ; le montant de chaque soumission, et à qui le contrat a
été donné.

C'est mon opinion et celle de tous les habitants de l'Ile
que l'on devrait garder les bateaux d'hiver plus longtemps
en état de service. - Je me rappelle bien que vers le cinq ou
le six d'avril le Northern Light a fait son premier voyage
entre Georgetown et Pictou, et que deux ou trois jours après
le service des bateaux au Cap a cessé, et que le Northern
Lighit a été pris dans les glaces. Pendant huit jours ensuite
aucune malle n'a été déposée sur l'île et les bateaux sont
restés amarrés. Si la direction du service était láissée à
l'agent de la marine et des pêcheries, on garderait les ba-
teaux plus longtemps et le public serait plus satisfait. Le
moins que l'on puisse attendre du gouvernement, vu le grand
nombre de passagers qui font le trajet, c'est qu'il laisse ses
bateaux à la disposition des voyageurs le plus longtemps
possible. Tant que le gouvernement n'aura pas construit
ce chemin sous marin, ce tunnel ou ce pont dont l'on entend
parler, j'espère qu'il nous laissera ces bateaux assez tard
dans le printemps pour transporter les malles et les passa.
gers jusqu'à ce que le Northern Light ou un autre bateau à
vapeur traverse tous les jmurs.

La motion est adoptée.

APPROVISIONNEMENT POUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. JONES : Je demande:
Un relevé des approvisionnements fournis à l'Intercolonial, à Halifax

et à Truro ; les noms des fournisseurs, les quantités et les prix payés.
Aussi un état indiquant, dans chaque cas, ai les articles ont été fournis
en vertu d'une adjudication, on de gré à gré.

Je fais cette motion pour obtenir du gouvernement quel.
ques explicati>ns au sujet de la manière dont l'on obtient
les approvisionnements pour le chemin de fer Intercolonial.
Ces articles représentent une somme considérable pour les
provinces maritimes, et je suis informé que le gouvernement
suit le système qu'il avait adopté il y a quelques années et
qui avait donné lieu à une agitation sérieuse, comme mes
honorables amis de la droite s'en souviennent. Il paraît
que certaines personnes ont les contrats a peu près aux
conditions qu'elles désirent ; au moins c'est ce que disent
certains amis du gouvernement dans cette région et c'est ce
qui explique peut-être pourquoi il y a une aussi grande accu-
mulation de marchandises. Je ne prétends pas être juge
dans cette matière, mais il me semble qu'une valeur de
plus de $750,000 de marchandises est très considérable
quand l'on songe que le gouvernement pourrait avoir tout
ce qu'il lui faut à vingt-quatre heures d'avis. Je propose
cette résolution afin d'avoir quelques renseignements sur ce
que le gouvernement se propose de faire pour obtenir les
approvisionnements nécessaires à cette grande entreprise
publique.

M. POPE: Je crois que mon honorable ami est sous une
fausse impression. Nous obtenons par soumission resque
toutes les marchandises qu'il faut au chemin de fer Interco-
lonial.

M. JONES: Vous demandez des soumissions publiques?
M. POPE: Oui. Nous n'avons pas une grande quantité

de provisions, et si nous achetons quelque chose d'important
sans soumission, c'est que nous en avons besoin immédiaàte
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ment et nous en prenons le moins possible. Jo n'ai aucune
objection à la motion de l'honorab!e député, mais j'aimerais
qu'il se bornât à un temps déterminé. Je ne sais pas s'il
veut avoir la liste de toutes les marchandises depuis que le
chemin de fer a été construit, ou si c'est aitre chose qu'il
veut.

M. JONES: J'ai voulu mentionner la dernière année.
M. POPE: Nous ferons remonter cela jusqu'en 1874.
M. MITCHELL: Pendant qne cette question est sur le

tapis, j'appellerai l'attention de l'honorabie ministre sur la
livraison de quelques articles que l'on obtient à Moncton.
J'ai entendu dire de toutes sortes de manières et partout
dans le comté que j'ai l'honneur de représenter que le bois
de charpente dont on a besoin pour le chemin de fer à
Moncton est livré par un seul individu--je donnerai son nom
si l'honorable ministre le désire--et que ce personnage
mentionne une certaine espèce de bois dans sa soumission
et qu'il livre au gouvernement d'autres espèces de bois au
détriment d'honnêtes concurrents dont plusieurs vivent
dans le comté que je repiésente. J'ai entendu dire cela par
plusieurs commerçants de bois. Que cela soit vrai ou non
e ne le sais pas. Miais je demanderai à l'honorable ministre

de s'assurer s'il n'est pas vrai qu'un certain citoyen de la
ville de Newcastle qui est maintenant un adversaire acharné
pour moi a tous les contrats pour la fourniture de ces
articles.

M. POPE : Donnez son nom.
M. MITCHELL : Son nom est Edouard Sinclair. On

rne dit qu'il a toujours fourni de grandes quantités de bois
d'une qualité différente de celle qu'on lui demande et sur
laquelle les autres basent leurs soumissions. Je prierai
1 honorable ministre de prendre note de ceci. Je ne veux
pas faire une motion à ce sujet, mais j'ai le courage de nom-
mer la perionne. Cot homme a travaillé très activement
contre moi dans la dernière élection, et comme il ne s'était
pas mêlé de politique auparavant, je suppose que ce change.
ment doit s'expliquer par quelque raison.

M. POPE: Je comprends que cet homme ait pu appuyer
l'honorable député autrefois, mais l'honorable député ayant
quitté ce côté-ci de la Chambre pour aller du côté de l'op.
positiori, j'ai lieu de croire qu'il a perdu son ami à cause de
cela. Toutefois, je puis dire que l'on achè e en dehors de ce
pays une grande partie du bois que l'on empluie à Moncton,
parce qu'on ne peut avoir de certaines esièees de bois,
comme le chêne, dans le comté que repi ésunte l'hoiorablo
député, et en général nous ne demandons pas de soumis.
sions pour acheter du bois de construction. Je ne connais
pas la personne mentionnée par l'honorable député, mais je
vais prendre des renseignements sur son compte.

M. MITCHELL : Je me plains de ce que lorsqu'on a
demancé des soumissions pour du bois d'une certaine qua-
lité, disons du bois de première qualité, on accepte ensuite
du bois de troisième ou quatrième qualité. Voilà le point.
Quant au fait de passer d'un côeé à l'autre de la Chambre,
cela n'a aucune signification. J'ai changé de. place pour
avoir un meilleur siège. Je suis aussi indépendant mainte-
nant que lorsque je siégeais de l'autre côté de la Chambre
et que je combattais les motions de l'honorable ministre.
J'ai appuyé toutes celles que je croyais dignes d'approba
tion-il y en avait peu.par exemple-et je continuerai à
appuyer toute mesure de l'honorable ministre que je croirai
bonne.

Sir JOHN A. MAODONALD: Alors je perdrai ces
mesures.

M. MITCHELL: L'honorable ministre ne perdra peut
être pas ces mesures, mais il recevra une leçon.

M. POl : J'adopeÉt ls eOusesde l'hönôrabW'd6uté.

M JONES: L'honorable ministre dit que l'on a demandé
ces soumissions avant d'acheter ces approvisionnements. Je
lis les journaux quotidiens de cette partie de mon pays aussi
régulièrement que n'importe qui, et je n'ai jamais vu d'avis
demandant de ces soumissions. .J est possible que le gou-
vernement ait demandé à ses amis de lui envoyer des soi-
missions, mais ce n'était pas là des soumissions publiques.

M. WEL DON (Saint-Jean): J'allais demander de quelle
manière on a'vait demandé ces soumissions, parce que je
suis d'avis, comme mon honorable ami d'Halifax, que ces
soumisions n'ont pas été demandées dans les journaux.
Je crois que l'on a envoyé des circulaires, et quant à une
certaine bâtisse la première nouvelle que .les charpentiers
de Saint-Jean ont reçue, c'est que le contrat pour la construc-
tion de cette bâtisse avait été donné à un homme qui
s'arrange de manière à avoir presque tous ces contrats sur
le chemin de fer Itercolonial.

Quelques DÉPUTÉS : Nommez-le.
M. WRLDON (Saint-Jean): Je veux parler de MM. Roads,

Curry et Cie, d'Amherst. On a prétendu que des avis
avaient été envoyés. Mais ceux qui furent adressés à Saint-
Jean ne furent pas affiehé, et quelques mois après que la
soumission eut été acceptée on les trouva sous quelques
bottes dans une partie du hangar à fret à Saint Jean.

M. POPE: Dans le cas particulier que l'honorable
député rient de citer, j'admets que les avis ne furent pas affi-
chés comme nous aurions voulu qu'ils l'eussent été. Quand
l'honorable député dit que nous n'avons pas demandé de sod-
missions il parle toujours de ce cas particulier que nous avons
discuté ici mainte et mainte fois. Je ne :me rappelle pas
exactement où se trouve cette bâtisse, mais je sais que nous
avons été obligés de la construire rapidement. Des ýavi8
furent envoyés et affichés parce que nous n'avions pai le
temps d'attendre; mais en général les avis sont donnés de la
manière ordinaire.

IMPORTATION DU BEURRE DES ETATS-UNIS.

M. TAYLOR: Je demande:
Un relevé du nombre de livres de beurre importé des Etats-Uinis en

Canada et entré pour la consommation, pendant ils années 1883, 1884,
1885, 1885, jusqu'au 1er avril 1887, avec indication des provinces oi cet
article a été imparté pour la consomnation.

Je lis dans le Globe de samedi, 23 avril, ce qui suit:
IMPORTATION DE IIEURRE F'RE&Tt. •

Depuis que Fassociation des laitiers américains a déclaré la guerre
à P'oléomargarine, et spécialement depuis que Il Etat et le Congrès out
fait des lois qui défendent la veate ou 1'rxportation de cette p épara-
tion autrement q te sous son vrai nom, on a remarqué un changement
considérable dans la quantité de beurre américain que l'on transporte
au Canada. Les chiffres suivants empruntés au tableaux du commerce
et de la navigation font voir le changement qui a eu lieu.

IMPORTATIONS DU BEUBI DES ETATS-UNIS AU CANADA.

Dans Ontario Importées. la consommation.
et Québec. Lbs. Lbs.

1883.................., 169,403 26,740
1884.............. 262,359 39,750
1885 .>.....................773,085 139,064
1888 ............ 932,857 145,025

Je me suis activement occupé 'de cette question et je suis
pour quelque' chose dans la législation qui a été adoptéel
la dernière session, bien que les honorables messieurs de
la gauche et leurs organes réclament pour eux tout le mérite
d'une lôi que le Globe déclare maintenant ne .pouvoir pro.
duire le résultat désiré.

Je dois dire que la lecture de cet article m'a surpris, et
j'entrepris immédiatement de me renseigner sur l'exacti-
tude des chiffres qu'il donnait, parce que si les chiffres du
Globe sont corrects, ilfaudrait une nouvelle législation pou-
protéger l'industrie laitière, et Je suis certain que le;goa.
vernement augv6derait dé suite cette l,éislation aux oulti.
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vateurs du pays. Mais, j'ai constaté, M. l'Orateur, que les
chiffres cités par le Globe, comme exacts, avaient été fabri-
qués par lui dans le but de tromper les cultivateurs et
leur faire croire qu'ils sont traités injustement, quand tel
n'est pas le cas. Les chiffres«exacts ont été donnés dans les
rapports du commerce et de la navigation. La quantité de
beurre importée dans les provinces d'Ontario et de Québec,
et entrée pour la consommation pendant l'année 1883 a été
de 115,218 lbq, pendant que le Globe donne 26,710 Ibs. En
1884 la quantité entrée pour la consommation a été de
13,068 lbs, pendant que le Globe donne 39,750 Ibo.

M. CASEY: Pour Ontario ou pour la Confédération ?
M. TAYLOR: Pour Ontario et Québec. Le Globe ne

parle que de ces deux provinces. En 1885 le Globe dit qu'il
y a eu 139,064 lbs. d'importées, et la vérité est qu'il n'y en
a eu que 4,468 lbs importées et entrées pour la consomma
tion dans ces deux provinces. Le Globe dit qu'en 1886 il
y a eu 145,925 lbs. importées, pendant qu'il n'y en a eu que
59,007 importées et entrées pour la consommation. J'ai
aussi un état donnant la quantité importée pendant les
derniers six mois de l'année 1865 et les six mois correspon-
dants de 1886, après l'adoption du bill concernant l'oléomar-
garine, à la dernière session. Pendant les six derniers
mois de 1885, il y a ou 148,,51 lbs. entrées dans touto la
Confédératiôn, et pendant les six derniers mois de 1886 il y
en a eu 86,696 lbs. entrées pour la consommation dans toute
la Confédération. Mais de cette quantité 78,439 lbs. sont
allées dans la Colombie anglaise, laissant 6,467 lbs. pour le
reste de la Confédération pendant les derniers six mois de
1886 après l'adoption du bill concernant l'oléomargarine.
Pour Ontario et Québec la quantité a été de 5,237 lbs.
Mais le Globe va encore plus loin sur cette question. Il
dit:

Pourquoi une seule livre de beurre américain viendrait-elle dar. l'est
du Canada en payant une taxe de quatre cents par livre, puisque le
Canada exporte du beurre aux Etats-Unis en grande quantité? La ré.
ponse n'est pas difficile à trouver. Le prétendu beurre américain qui
vient au Canada ne peut pas être du beurre, mais c'est de l'oléomar-
garine, autrement, pourquoi la consommation du "beurre américain"
dans l'est d'Ontario et dans Québec serait-elle augmentée de six fois en
quatre ans. A saurément que la capacité de production de nos cultiva-
teurs n'a pas diminuée peidant cette période. Au contraire n'a-t-elle
pas augmenté d'une manière remarquable I Si ce phénomène peut s'ex-
pliquer autrement que par l'oléomargarine nous aimerions à connaitre
cette explication.

J'admets avec le Globe, M. l'Orateur, que le Canada n'a
pas besoin d'importer du beurre pour la consommation ; j'ad-
mets aussi que notre pays fait des progrès rapides et cons
tsnts, que nos industries laitières avance rapidement; mais
je nie que 145,425 lbs. de beurre aient été entrées pour la
c&nsommation en 1886 dans les provinces d'Ontario et Qué-
bec, car il n'y en a en que 69,007 dans ces deux provinces
pendant cette année, et la plus grande partie de cela est
venue wvant l'adoption du bill concernant l'oléomargarine.
En effet, depuis le 1er juillet 1886 jusqu'au 1er janvier 1887,
il n'y a eu que 5,237 Ibs. entrées. Gela prouve conclusive-
ment que l'adoption de ce bill a ou un effet prohibitif dans la
pratique. Le Globe touche à un autre côté de la question.
11 dit :

Et quant à la grande quantité de beurre américain qui est importée
et re-exportée, a-t-on quelque garantie que cela non plus n'est pas de
l'oléomargarine ? Cela n'est-il pas expédié à l'étranger sous le titre de
beurre canadien, au grand.détriment de la réputation déjà pas trop bonne
de ce produit.

Je ne suis pas prêt à discuter ce point, car je ne suis pas
très versé dans les rè glements de douane et d'entrepôt de ce
pays. Je ne crois pas, cependant, qu'il soit possible d'im.
porter ici du beurre américain et de le réexpédier en Angle
terre comme du beurre canadien. Quoi qu'il en soit je laisserai
au ministre des douanes le soin de discuter cette question,
puisqu'il connaît les règlements concernant l'importation en
entrepôt et l'exportation, et que l'accusation est dirigée
çontre l'administration de son département.

-X, TAYOR

Le point que le Globe soulève ensuite me prouve qu'il est
devenu un protectioniste à tous crins, en ce qui conceorno
les cultivateurs du pays. Je ne sais pas s'il a écrit cela
pendant que le bill concernant l'oléomargarine était devant
la Chambre, mais voilà ce qu'il dit :

Lorsque le bill concernant l'oléomargarine était devnt la Chambre
des communes à la dernière session, nous avons exprimé l'opinion qu'il
était impossible de débarrasser le pays de l'oléomargarine sans défendre
l'importation du biurre. Il n'y a pas un seul douanier dans le
pays qui puisse faire la différence entre le beurre et l'oléomargarine.
Méme les savants les plus éminents dans cette industrie ne sont pas
encore d'accord pour savoir s'il existe un moyen infaillible de faire la
différence. Nous répétons que la seule manière de protéger nos indus-
triels contre la concurrence de l'olémargarine est de défendre l'impor.
tation du beurre.

Je suis heureux de constater que depuis que l'honorable
chef de l'opposition a prononcé son fameux discours de
Malvern, le Globe est rentré dans les rangs et est devenu un
protectionniste à tous crins pour les cultivateurs du pays et
pour assurer cette protection, il va même jusqu'à la prohibi-
tion ; il serait prêt à défendre l'entrée du pays à un article
que nous pouvons produire en assez grande quantité pour
alimenter le marché local.

Cela peut être une manière d'envisager la question, mais
si nous fermions nos marchés au beurre américain on
anglais, cela pourrait pet-être s'appeler un bil de repré.
sailles. Je crois que le meilleur moyen serait pour le gou-
vernement d'élever les droits sur le beurre à huit ou neuf
cents la livre; cela prohiberait efficacement l'oléomargarine
en l'empêchant d'être importée en la passant à la douane
comme du beurre, car j'admets qu'il est presque impossible
de faire la différence entre l'oléomargarine et le beurre.

Mais le Globe voulant créer un antagonisme entre les cul-
tivateurs et les manufacturiers dit :

Le gouvernement n'hésiterait pas à le faire...
C'est à dire à défendre complètement l'importation du

beurre.
s'il s'agiEsait d'une bande de manufacturiers subventionnés et mis à
contribution, au lieu de cultivateurs.

Je m'étonne de voir que le Globe oublie que le chef de
l'opposition, dans son discours de Malvern, a dit que s'il
arrivait au pouvoir, les manufacturiers n'auraient rien à
craindre. Le Globe semble avoir oublié cela, car il insinue
qu'avec le gouvernement actuel les manufacturiers sont une
classe favorisée au détriment des cultivateurs. Il cite une
longue colonne de chiffres qu'il prétend extraits des rap.
ports du commerce et de la navigation, pour prouver son
avancé Mais l'état qu'il donne est erroné en tous points, J'ai
donné ce que je crois être les chiffres exacts, tels que donnés
par les rapports du commerce et de la navigation ; mais
afin de les vérifier, je propose la motion qui est devant la
Chambre.

M. CASEY : Je crois que l'honorable député se trompe
dans ces prétentions lorsqu'il réeclame le mérite d'avoir fait
prohiber l'importation de l'oléomargarine, car il n'y a pas
de doute sur la question de savoir à qui revient le mérite
de cette mesure. L'honorable député a proposé un bill, non
pas pour défendre l'importation de l'oléomargarine, mais
pour protéger sa fabrication au Canada. Il demandait l'im-
position d'un droit sur l'article importé afin de rendre sa
fabrication dans le pays profitable et il a même appris à la
Chambre qu'une compagnie à la tête d'un fort capital devait
se former à Montréal pour la fabrication de l'oléomargarine.
Le ministre du revenu de l'intérieur avait aussi un bill
imposant des droits sur ce produit. Je crois que j'ai été le
premier à faire remarquer que si on permettait la fabrica.
tion de l'oléomargarine dans le pays, il serait impossible de
décréter qu'elle ne soit pas consommée ici, et que dans tous '
les cas, elle ferait concurrence sur les marchés étrangers au
beurre canadien. Cette idée fut combattue par les honora-
bles députés de la droite et quelques-uns de la gauche. Fina.
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lement, sur une motion de l'honorable député de Brant (M.
Paterson), qui a é•é le premier à amener la question d'une
manière pratique devant la Chambre, cette dern'è -e se décla-
ra en faveur de la prohibition de cet article, le bill de l'ho.
norable ministre fut amendé en conséquence et devint un
bill de prohibition. Quant aux chiffres du Globe cités par
l'honorable député, je ne puis dire dans le moment jus-
qu'à quel point ils sont exacts. Mais le Globe dit les avoir
pris des documents publics, et il ne pouvait pas avoir
de motifs pour les dénaturer ainsi, car tous les députés sont
en possession de ces documents, et ils se seraient fait un
plaisir de trouver le Globe en faute.

Auj urd'hui, il est généralement admis que la prohibition
de l'oléomargarine est absolument nécessaire à la protection
du marché de beurre canadien. Quant à savoir Bi la prohi-
bition de l'importation du beurre est nécessaire, cela est
discutable. Mais il ne convient guère aua députés de la
droite de prétendre qu'il y aurait quelque chose d'injuste
dans une telle prohibition. Les classes agricoles ont été
taxées depuis longtemps au profit des classes manufactu-
iières, et ce ne serait que demander que la protection
s'étende à tout le monde, comme on nous le promettait
lorsque la politique nationale a été inaugurée. Ce n'est pas
aujourd'hui le temps d'examiner si cette protection est né-
cessaire, mais l'honorable ministre devrait s'occuper spécia-
lement de la question de prohiber l'entrée de l'oléomarga-
rine dans lo pays. Il n'y a pas de doute qu'il sera très
dîiMile d'empêcher l'entrée de l'oléomargarine, car les deux
p, oduits se ressemblent beaucoup, et il n'y a qu'une- analyse
chimique ou un examen au microscope pour décider la chjse.

M. BOWELL: Certains chimistes prétendent que cela
me.no n'est pas suffisant

M. CASEY t Je crois qu'un examen au microscope est
presque infaillible. Dans tous les cas il ne serait pas difficile
de nommer des experts. Si tous les échantillons de préttn.
due oléomargarine devaient être envoyés ici pour examen,
cela causeraient beaucoup d'embarras, et dans la pratique,
cela ne se ferait pas; les douaniers accorderaient l'entrée
sous leur propre responsabilité; mais si l'échantillon était
s'u mis à un chimiste ou un expert de la ville ou l'on vou-
drait faire l'entrée, on sauverait du temps et du trouble. Il
serait impossib!e, je suppose, de faire ce qu'on a fait pour
c'autres branches de commerce, avoir un expert en beurre,
nommé comme douanier aux endroits ou on importe le
beurre. Ce serait probablement trop dtmander pour les
cultivateurs, mais je crois que ce serait le seul moyen efficace
d'empêcher l'importation de l'oléomargarine. J'espère que
le ministre fera tout son possible pour obtenir le résultat
que nous avons en vue.

La motion est adoptée.

ARPENTAGES GÉOLOGIQUES DANS LE DISTRIOT
DE LA BAIE DU TONNERRE.

M. DAWSON: Je demande:

Un état de tons les rapports d'arpentages et d'explorations fait sous
la direction du bureau d arpentage géologique, pendant les deux der-
nières années, dans le district de la Baie du Tonnerre, à l'ouest de Port-
Albert.

Depuis quelques années on a pratiqué des arpentages à
l'ouent de Port-Arthur sous la direction du bureau géolo-
gique, mais nous n'avons pas encore eu de rapports indi-
quant ce qu'on a découvert dans cet intéressant pays. Il
n'y a pas de doute que le Bureau a envoyé des employés
très capables, des hommes de grande expérience ; mais à
quoi sert tout cela, si nous ne recevons pas de rapports ? Je
demande la production des rapports faits par ceux qui sont
allés explorer ce district.

Le Bureau géologique a découragé les entreprises miniè.
res en disant à ceux qui se proposaient d'aller y exploiter

des mines qu'ils perdraient leur argent, et en leur conseil.
lant de ne pas risquer leurs capitaux.

Cependant, depuis quelques années des explorations ont
été faites en dehors de la direction de l'arpentage géologi.
que et elles ont obtenu un succès signalé. Au sud-ouest de
Port-Arthur et au nord du la3 Supé -leur on a découvert
des mines d'or d'une grande richesse. L'une d'elle est main-
tenant en exploitation par une compagnie puissante et munie
de tout l'outillage nécessaire. Les mêmes remarques s'appli.
quent auxiégions des mines d'argent. Dernièrement on a
découvert dans ces endroits des mines d'argent très riches;
ces découvertes n'ont pas été faites par les arpenteurs du
bureau géologique, mais par des explorateurs et des savants
qui sont allés là pour leur propre compte. Je peux citer un
cas. Un riche capitaliste venu de Duluth fut frappé et
cisarmé par l'apparence du pays. Il choisit un emplacement
qui n'avait rien de particulier pour le recommander de pré-
férence à tout autre endroit si ce n'est qu'il était traverse
par quelques filons. Il employa des experts et ils lui recom-
mandèrent de continuer l'exploitation. Il entreprit donc de
mettre sa mine en exploitation et dépensa 8150,000 sans en
retirer aucun bénéfice. Mais il avait tellement confiance
dans les rapports de ses experts qu'il continua les travaux,
et aujourd'hui il a obtenu sa récompense.

Depuis les trois derniers mois on a extrait pour plus d'un
million de piastres d'argent de cette mine. Je parle de la
mine de la Montagne-au-Castor. L% même chose a eu lieu
à la Montagne-du-lièvre, qui avait été abandonnée par nos
gens après quelques explorations superficielles. Quel.
ques Américains vinrent avec des mineurs d'expérience et
ils se décidèrent à forer. P.u de temps après ils attei.
gnaient une couche de 100 pieds d'épaisseur de par argent
solide et ils ont déjà pour 8400,00() de ce métal à la surface
du sol, ou tout près. Quelques uns de nos experts en mines
et en géologie sont passés par là, mais nous n'avons pas de

-rapports; nous n'avons rien pour faire savoir que cet en.
droit existe. Et ce n'est pas seulement de l'argent qu'on y
trouve, 11 se fait d'immenses exploitations de minerai de
fer dans Minnesota, juste de l'autre co-é de la frontière, et
l'été dernier on a exporté de cette région à un endroit ap.
pelé Tivo-laî bors, sur le lac Supérieur, 350,000 tonnes de
minerai de fer. Ces mine, du Mine-.ota traversent infaillinle.
ment la frontière un peu au nord des mines d'argent. Des
jeunes gens capables ont été envoyéi là par la com mis<ion geo-
logique poury faire desexplorations, et ils ontêté émoiveillés
de la richesse du pays,et cependant, aprè s trois ans, la Cham-
bre ne possède pas encore un seut rapport pour faire connattre
ce pays C'est pour cette raison que je demande ces rapports,
et j'espère qu'ils seront produits.

La motion est adoptée.

LE PORT DE TRiACADIE, ILE DU PRINCE-tDOUARD.
M. WELSH : Je demande :

Copie de toute correspondance, ordre des départements, rapports et au-
tres documents se rapportant au port de Tracadie, Ile du Prince-Edouard.

Je crois que cette affaire est sous la considération du gou-
vernement depuis quelques années déjà, mais j'ignorc s'il a
décidé de faire quelque choie. Il serait très-importan, pour
les résidents de cet endroit que le gouvernement fit quelque
chose. Il fut un temps où c'était un des plus beaux ports sur
le côté nord de l'Ile du t'rince Edouard, c'était une station
pour faire du charbon, et les navires de guerre de Sa Majesté
y entraient fréquemment.

Cet endroit est presque complètement rempli de sable à
cause du manque de soin et d'attention. Les gens de cette
région vivent presque tous du produit des pêcheries, et
cependant le passage des navires se trouve presquenimpossible
dans ce havre. Je vais citer un extrait d'un discours de l'ho.
norable sénateur Haythorne à ce sujet:

L'le du Prince-Edonard possède naturellement un grand nombre de
havres importante sur la côte nord; mais depuis l'6tablisuement du
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ays, l'entrée de ces havres est remplie de sable et d'autres débris, et le
avre de Tracadie au sujet duquel j ai donné cet avis est un de ceux-là

Il y a une grande étendue d'eau bordée de rochers à l'intérieur du havre
et tout autour on trouve une population active et nombreuse de
pîcheurs. Ces gens se livrent presque tous A l'industrie de la pêche en
bateanu, pendant qu'autrefois, et surtout à l'époque de la domination
française, des navires d'un tonnage consiliérable faisaient escale dans ce
port; et non seulement cela mais les ravires qui avaient le malheur

d tre surpris par la tempdte au delà des côtes venaient chercher dans
le havre de Tracadie un refuge contre les vents et les vagues."' Je
crois que l'on causera beaucoup de désappointements si l'on ne fait rien
pour ce havre en particulier. J'aimerais à ajouter que les mesures prises
Par le gouvernement dans ces derniéresannées pour empêcher la forma-
tion de b",ees de sable dans d'autres bayres pareillement situés sur la
côte de l'île du Prince-Edouard, ont été très (fficaces. On a aussi réussi
à creuser Plusieurs havres, et je crois que, règle générale, l's travaux que
l'on a colitruit ont bien résisté aux vents et aux vagues Par conséquent
on peut recommencer cette expérience pour le havre de Tracadie et il
ya lieu d'espérer que l'on céussira aussi bien que dans les havrcs de l'est
et de l'orest.

Je puis faire remarquer au gouvernement que les gens
qui vivent le long de la rive nord depuis Saint-Pierre
jtusqu au havre de New-London gagnent presque tous leur
subeistance au moyen de la peche, et que si l'on draruait ce
havre cela serait d'un grand avantage pour eux. Je crois
que l'on a fait des travaux préliminaires d'exploration et
que la population a été induite à croire que le gouvernement
va lui rendre justice. Je puis ajouter pour la satisfaction du
gouvernement que neuf sur dix de ceux qui résident autour
de ce havre sont conservateurs. Et si en disant cela au gou-
vernement je puis faire examiner cette question j'en serai
bien content.

La motion est adoptée.

CREMIN DE FER CENTRAL DE LA NOUVELLE.
ECOSSE.

M. EISENHAUER : J'ai l'honneur de demander :

occupé de la chose, je ne sais pas ce qui se passe dans ce grand sanhé-
drin du bloc de l'Est. Je ne aris pas ce que disent ou font, ou pensent
les ministres, mais il se peut qu'ils proposent la subvention. Toutefois,
d'apré ê ce qu'a dit l'honorable député de ants (\f. Allison),ces messieurs
n'ont pas besoin de représentations ; quand ils voient qu'une entrepri:e
es t Si récessaire et si importante, ils l'exécutent. Si je gouvernement
refuse cette demande, je crois que les comtés de l'ouest de la Nouvelle-
Ecosse parleront de manière à se faire comprendre. Ils auront quelque
chose à dire au sujet de ce gouvernement aux yeux d'Argus.

Après que M. Woodworth eut fini son discours, plus:euis
autres députés firent valoir les réclamations du chemin. Le
lendemain l'honorable ministre des chemins de fer, qni
n avait pas assisté à cette discussion, fit la remarque sui.
vante :

Comme il m'est difficile de sortir le soir. je n'ai pu me trouver ici hier
au soir lorsque mon honorable ami de Durham-Ouest tM Blake) et mon
honorable ami de Prescott (M. Shauley) ont dit qu'un certain chemin
de fer de la Nouvelle-Ecosse est d'une très grande importance pour cette
partie du pays. Je regrette, M. l'Orateur, de n'avoir pas reçu ce rensei-

nement plus tôt, ce q i m'aurait permis de mettre ce chemin sur la tiste
e ceux que nous vouions sbventionner pir ce bill. Toutefo s je dirai

que le gouvernement sera prdt A la prochaine session à proposer de@
secours pour ce chemin.

Je suis informé que M. Kaulback ne s'arrêta pas là, mais
qu'il continua ses instances auprès du gouvernement pour
obtenir de l'a*de. Vu cette pétition signee par cinquante
membres de la Chambre à la dernière session et la discus-
sion qui avait en lieu dans la Chambre antérieurement, il
semble étrange que l'honorable ministre ait ignoré les droits
de ce chemin jusqu'au 29 de mai. Maintenant nous pouvons
nous demander: Qu'est-ce qu'est devenue cette pétition ?
On l'a peut-être placée dans un des casiers du bureau de
l'honorable ministre, et peut-être qu'il ne l'a jamais vue.
Je dois dire que je ne puis concilier sa déclaration avec les
faits que j'ai exposés. Il me semble que le gouvernement
n'avait aucune intention de favoriser ce chemin avant le
di co rs ro..nnc ,,ar,,, M Woodwortle 289 de miiscur

Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et la '''" y F s
compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, concernant Vigoureux dans lequel il reprcehait énergiquement au gou.
une subvention pour le dit chemin de fer. et copie du rapport dq l'ingé- vernement d'avoir mécornu les droits de ce chemin. Je
nieur du gouvernement qui a été chargé d'examiner les travaux. crois que c'est seulement apuès que M. Woddworth eut fait

M. l'Orateur, je désire appeler l'attention du gou- craindre au gouvernement la vengeance des comtés de
vernement et plus particulièrement celle de l'honorable l'ouest que celui ci fit des promessrs façoiables potr cette
ministre des chemins de fer sur la raison qu'il a donrée de session. Je suis certain que je n'ai pas Lebois d'iusieturbur
son siège en parlement pendant la derrière session, pour l'importance de ce chemin et des droùs qu'il a à l'uide du
expliquer pourquoi il ne venait pas en aide au chemin de gouverntment. M. Murj.hy lait valoir ces droits d'une
fer de l'Atlantique et de Nictaux; je désire en même manière complète, et ji voir pçr les Débats officies que la
temps lui rappeler qu'il a promis de s'occuper de ce chemin question a été amplemoit dîscutée en cette Chambre.
pendant cette session. Ceux qui siégeaient en cette Cham- Quand je vois que le gouvernement a subventionné à la
bre l'année dernière se rappelleront sans doute que lorsque dernière session au delà de trente chemins de fer, dont cinq
le gouvernement a proposé d'accorder des subventions à ou six sont situés au Cap Breton et dans lle du Prince-
au delà de trente chemins de fer, M. Woodworth, alors Edouard-chemins qui, d'après mes informations, ne sont
député de King, appela l'attention sur le chemin de fer de pas encore commencés et pour la construction desquels au-
l'Atlantique et de Nictaux. L'honorable chef de l'op- cune compagnie n'est formée -je ne puis m'empêcher de
position, l'honorable député deGuysboro, l'honorable député dire que les droits de la Nouvelle-Ecosse centrale devraient
de Grenville (M. Shanley), et M. Vail, alors député de êtrerespectéi. C4 chemin de fera été commencé ily adix
Digby, se prononcèrent en faveur d'une subvention pour ce ans, et jusqu'à l'arnée dernière on a construit un grand
chemin. Il paraîtrait toutefois que l'honorable ministre des nombre de ponts et de ponceaux, et les travaux sont bien
chemins de fer n'était pas présent lorsque ce débat a eu lieu avancés. La compagnie a marché lentement à cause du
le 28 de mai. Je vais en citer quelques extraits pour rap- manque de fonds. Je crois qu'il n'est pas nécessaire que
peler ce qui s'est passé en cette Chambre à la dernière ses- j'inite davantage, parce que je crois que le gouvernement
sion relativement à ce chemin. M. Woodworth disait le est obligé de donner ne subvention à ce chemin s'il vent
soir du 28 mai: tenirparole. les citoyens du comté que je représente s'at-

Qu'est-ce qu'a fait le gouvernement, ce gouvernement aux yeux tendent à cela, et je suis certain que le gouvernement ne
d'Argus, lorsque cinquante membres de la Chambre des communes voudra pas répudier la promeFse faite à la dernière session
signaient une pétition lui demandant au nom du ciel de faire quelque par le ministr d cmi e fer.
chose po ir la partie ouest de la province de la Nouvelle-Ecosse, puour
le chemin de fer de Nictaux et de l'Atlantique, qui est dans un état de M. JO'NES: Je crois que les représentations de mou ho-
ruine complète. avec des traverses qui pourrissent? Depuis 1877, on a
essayé de construire ce chemin, et la compagnie a reçu du gouvernement smportunes
local une subvention qui est malheureusement insuffisante. Ce gouver- elles ont pour effet de rappeler à l'honorable ministre des
nement aux yeux d'Argus n'a pas tourné ses regards de ce côté i'bo- chemins de fer qu'il y a dans la province de la Nouvelle.
norable député de Lunenburg (Il Kaulback) s'est presque jeté à ses
genoux dans cette pétition qui fait ressortir vivement la néceseité de ce lcos.e ut endroit qu'on appelle Lunenbnrg, ce qu'il a l'air
chemin et qui donne des extraits du rapportde Martin Murphy, ingénieur d'ignorer. Toutefois le chemin auquel mon honorable ami
provincial de la Nouvelle-Ecosse, extraits qui font voir que a ft allusion est très important pour cette partie du pays,
est d'une nécessité absolue pour les comtés de Shelburne, Queess et
Lunenburg, qui n'ont pas de communications par voies ferrées avec le ment parce qu'il traverse un très beau district,
reste du monde. Je ne veux pas dire que le gouvernement ne s'est pas mats parce qu'il ouvre des communications entre les ohe-
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mins do fer de Windsor et Annapolis et la ville de Lunen-
burg, qui est une des plus grandes et des plus importantes
sur la côte occidentale de la province. Si l'honorable mon-
sieur veut prendre le tableau des exportations de cet en-
droit, il pourra se faire une idée de son importance; et
comme la ville ne peut communiquer avec le monde exté.
rieur que par eau, je crois que l'honorable ministre verra
que les citoyens de Lunenburg ne demandent rien d'exa.
géré en engageant le gouvernement à faciliter l'achève-
ment de ce chemin. Le gouvernement local a fait ce qu'il
pouvait dans les circonstances, et lorsque l'honorable député
de Lunenburg était dans la Chambre locale, il a obtenu une
subvention qui permit de commencer ce chemin; mais la
compagnie n'a pas eu assez de subventions pour le finir.
Si nous tenons compte de ce qu'on a accordé dans d'autres
parties du pays à des chemins qui n'ont pas plus d'impor-
tance que celui-ci, je puis dire sans vouloir blesser personne
que nous avions de bonnes raisons d'espérer que le gouver-
nement aurait subventionné ce chemin avant aujourd'hui.
Cependant mon honorable ami ayant signalé cette question
à l'attention du gouvernement, j'espère que les prochaines
estimations nous apporteront la prouve que son appel au
gouvernement a été heureux.

M. MILLS (Annapolis): La construction de ce chemin
intéresse quelque peu mon comté, attendu qu'il le parcourt,
et il n'y a aucun doute qu'il sera ti ès-avantegeux à cette
partie de la province lorsqu'il sera terminé. Il y a long-
temps qu'il en est question dans la Nouvelle-Ecosse.
Pendant longtemps nous avons eu sur ce chemin deux
hommes, avec deux pioches, deux brouettes et deux pelles, et
j'ai hâte de voir les travaux terminés. Je crois qu'il appar-
tient au gouvernement fédéral de compléter ce chemin, et je
crois qu'il ne le sera que si le gouvernement se charge de
l'entreprise. La lettre qui a été donnée à M. Kaulback,
l'ex-député de Lunenburg, pendant la dernière session,
a é'é exhibée avec une grande liberté dans tout le comté
d'Annapolis. Cette lettre a été écrite par l'honorable
ministre des chemins de fer, et cela doit suffire pour con-
vaincre n'importe qui que la subvention sera accordée. Je
suis resté sans inquiétude à ce sujet. Je me suis reposé
presque exclusivement sur la promesse faite à M. Kaulback
l'année dernière, et je suis certain que lorsque les estimations
seront déposées le gouvernement accordera les fonds néces-
saires pour compléter le chemin de fer Central de la
Nouvelle-Ecosse. Il n'y a que le gouvernement fédéral qui
puisse terminer cette entreprise, et je suis convaincu qu'il la
mènera à bonne fin.

La motion est adoptée.

. NOUVELLE-ECOSSE -" BET'ER TERMS."

M. JONES: J'ai l'honneur de demander:

Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral
et celui de la province de la Nouvelle-Ecosse au sujet de la condition
financière du pays.

Ce n'est pas particulièrement agréable de parler de la
pauvreté de sa province et de la position qu'elle occupe,
maig j'hésite moins à prendre la parole aujourd'hui, parce
que je ne serai pas obligé d'employer mes propres argu.
ments en soumettant à la Chambre aussi brièvement que
possible un état de la position -financière de la Nouvelle.,
Ecosse à l'heure qu'il est. Je vais pouvoir démontrer à la
Chambre par les paroles de l'honorable ministre de la justi--
ce, qui j'en suis certain, seront acceptées par son parti dans
la Chambre, qu'il est impossible pour la Nouvelle-Ecosse de
continuer l'administration des affaires qu'elle a gérées jus-
qu'à présent si 'nous maintenons les arrangements finan-
ciers qui existent dans le moment. A l'époque de l'union,
lorsque la Nouvelle-Ecosse se plaignit à bon droit que les
arrangements financiers faits d'après l'acte de Confédéra-
tionêaient moins favorables eoette;province qu'aurautres,
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il fut convenu que l'on ajouterait 81,186,000 à la dette
avec laquelle il serait permis à la Nouvelle-Ecosse d'entrer
dans la Confédération en 1867. Comme la députation se le
rappelle sans doute, il y avait alors beaucoup de méconten-
tement dans la Nouvelle-Ecosse, non seulement à cause des
conditions de l'union, mais contre tout projet de confédéra.
tion avec le Canada; et le secrétaire colonial d'alors dans
une dépêche à lord Monk en date du 10 juin 1868, exigea
" que le gouvernement et le parlement du Canada modifias-
sent tous les arrangements relatifs à la taxation ou à la ré-
glementation du commerce et des pêcheries, qui pouvaient
être préjudiciables aux intérêts de la Nouvelle-Ecosse." Cet
arrangement s'est perpétué jusqu'à l'époque actuelle. Cepen-
dant lorsqu'il y eut un changement de gouvernement dans
la Nouvelle-Ecosse, et lorsque l'administration dont l'hono-
rable ministre de la justice devint le chef et le procureur
général fut formée, on fit des représentations au cabinet fé.
déral au sujet de la position que la Nouvelle-Ecosse occu.
pait dans l'Union. Dans un mémoire adressé au gouverne.
ment général, le 17 de janvier 1878, le gouvernement de
l'honorable ministre de la justice disait:

L'état dn revenu local est tel et il suffit si peu pour nos besoins,
même si nous pratiquons la plus stricte économie, qu'il a été décidé par
le gouvernement que je devrais vous exposer aussi succinctement que
possible l'histoire fieancière de la province depuis son entrée dans la
Confédération jusqu'au commencement de l'année courante, afin que vous
compreniez bien quelles sont toutes les ressources du revenu local et que
vous voyiez clairement la nécessité d'un changement dont vous ne seriez
pas convaincu par un examen superficiel de la situation.

Le mémoire indique les différentes sommes accordées au
gouvernement depuis la confédération afin de faciliter la
comparaison avec les subventions accordées aux autres pro.
vinces jusqu'alors. La province d'Ontario, qui avait une
population de 1,92 1,000.00 £mes, avait $1.40 par tête; la
province de Québec en 1881 avait-83.10 par tête; et leNou-
veau-Brunswick, avec une population de 321,000 âmes, avait
8 1.9à par tête ; quant à la Nouvelle-Ecosse, avec une popu-
lation de 410,000 âmes, elle ne recevait que $1.18 par tête.
Ontario avait donc pour les fins locales trente et un; contins
de plus par tête que la Nouvelle-Ecosse, Québec avait 91
contins de plus, et le Nouveau-Brunswick 76 contins. Ces
calculs furent faits dans un autre mémoire par le gouverne-
ment qui a suivi, mais de fait c'était les mêmes calculs que
ceux du gouvernement dont l'honorable ministre de la jus-
tice avait fait parties

L'administration locale démontrait au cabinet fédéral qu'il
était absolument impossible à la Nouvelle-Ecosse de faire
face à ses engagements publics dans l'état actuel des affares,
et qu'il lui fallait au moins $150,000 de plus même à la con-
dition qu'elle exerçât la plus stricte économie. Il est vrai que
depuis cette époque les revenus que nous tirons de nos mines
se sont accrus quelque peu, et il faudrait déduire d'autant la.
somme mentionnée par le gouvernement local d'alors pour
l'administration du service public; on a parlé d'une somme
d'environ 8500,000 d'après les nouveaux calculs, et si nos
dépenses ne sont pas plus considérables nous nous endette-
rions encore chaque année d'environ 8150,000.00.

On abordait plus loin la question de l'intérêt qui nous.
fut alloué sur notre dette à l'époque de l'union et- sur -nos
nouveaux emprunts. On soumit spécialement cette partie
du sujet au procureur général dans le mémoire que je tiens
dans ma main, et il disait:

Par cet acte on a ajouté $1,544,270 à la dette de cette province,
mais d'aprèa les conditions de l'acte cité plus haut, cette somme'devrait
être allouée comme celle fixée par PActe de lAmérique Britannique du
Nord, et qui fut augmentée-de $62, 500,000 à $18,006,088.84. -

Alors, on devrait nous accorder l'intéra sur o 1,544;270 depuis 1867
jusqu'en 1873, comme on nous l'a accordé depuis 1573 u 'à ce jour.si cette prétention est bien fondée le gouvernement:derf accorder- à
la province de la Nouvelle-Ecoase la somme de.5463,291'qui:repre-
sente l'intért sur la somme cl-dessus pendant six ans à 6 pour 100
par année. On devrait aussi'noua acorder l'intéret sur la somme
de s$e6s2 de 18a3 à 1879, soit six ans 5 pour 100 ce qui it

a, o9 , on un total de 50oa,2e5.80.
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On demanda un rapport au procureur général du tempg,

l'honorable ministre de la justice, qui présenta le rapport,
suivant le 27 de février 1880 :

Le deuxième article de l'acte appuie pleinement ma prétention que
l'augmentation accordée en 1869 fut obtenue parce que cette province
avait établi son droit de recevoir de meilleures conditions à l'époque de
l'union. aet article est encore plus clair et plus fort relativement à
l'augmentation des subventions.

L'honorable ministre examine ensuite les différents
côtés de la pétition au point de vue légal et les raisons d'ap-
puyer sa manière de voir et il dit:

Le statut s'exprime comme suit:
06tait et c'est l'intention de l'acte en premier lieu mentionné que

l'augmentation de subsides à être accordée à la province de la Nouvelle-
Ecosse, en vertu du dit acte soit passée sur la dite somme de $9,186,706,
ou comme si cette somme avait été mentionnée dans le 114ème article de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, au lien de la dite
somme de $8,000,000.

Il serait impossible de donner effet au statut sans considérer la dette
la plus élevée comme substituée à toutes fins quelconques à la plus
petite, dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, de la
m4me manière et avec le même effet que si elle y avait d'abord été men-
tionnée.

Je ne retiendrai pas la Chambre en examinant tous les
arguments qui furent invoqués par ce gouvernement et qu'a
répétés depuis un gouvernement dirigé par un chef libéral.
Lorsque le cabinet dont l'honorable ministre de la justice
était le procureur général abandonna le pouvoir un gouver-
nement libéral fut formé et il prit la situation telle que
l'avait faite l'ancien ministère. Je regrette de dire que le
gouvernement fédéral n'avait donné aucune réponse satis.
faisante, et les deux partis admettent avec moi que lorsque
le nouveau ministère local ramena la question sur le tapis,
les conservateurs et les libéraux des deux branches de la
législature de la Nouvelle-Ecosse se joignirent pour faire
des représentations au gouvernement du Canada. On répéta
les arguments déjà employés et l'on entra dans des détails plus
minutieux, peut-être pour démontrer au pouvoir fédéral que
la Nouvelle Ecosse était dans l'impossibilité de maintenir
ses entreprises publiques si l'on ne faisait pus de nouveaux
arrangements financiers. On resta longtemps sans avoir de
réponse du gouvernement central, qui, admettons-le, aurait
pu montrer plus de courtoisie envers les administrations pro.
vinciales dont il avait reçu des demandes relativement à une
question importante.

Enfin, lorsque les autorités fédérales eurent répondu au
mémoire des deux gouvernements provinciaux, le gouver.
nement local dont l'honorable ministre de la justice était
membre réfuta d'une manière énergique et concluante les
prétentions émises dans cette réponse. Je considère donc
qu'il est particulièrement heureux, au moment où nous dis-
cutons une affaire si importante que la province de la
Nouvelle-Ecosse soit représentée dans le cabinet fédéral par
un homme de l'énergie et de l'habileté de l'honorable
ministre de la justice, qui connait si bien cette question à
notre point de vue provincial; et lorsque le gouvernement
délibérera sur cette question, l'honorable ministre,je n'en ai
aucun doute, maintiendra la position qu'il a prise lorsqu'il
était dans les sphères moins importantes de la politique pro-
vinciale.

Le gouvernement de l'honorable ministre avait suggéré
un modus vivendi; il avait suggéré de nouveaux arrange.
ments relativement aux mines et aux minéraux de la pro-
vince. On a fait remarquer aussi que sous l'ancienne admi.
nistration, une somme de $150,000 fut donnée à la province
du Nouveau-Brunswick pour remplacer les droits d'exporta-
tion que cette province avait à l'époque de l'union, et qui
s'élevaient, si je me rappelle bien, à la somme d'environ
660,000. A tout événement la province du Nouveau-
Brunswick reçut $150,000 en guise de droits d'exportation,
et cela la plaça dans une position financière plus favorable,
numériquement parlant, que celle de la Nouvelle-Ecosse.
Ce n'est donc pas sans raison que l'on avait engagé le gouver-
Iement fédéral à adopter une politique semblable relative.

M.Jous

ment aux mines de la Nouvelle-Ecosre, qui rapportent
maintenant au trésor local une contribution de dix centins
par tonne. Si l'on faisait un arrangement sur la même base
la province de la Nouvelle-Ecosse recevrait environ 8300,000
par année, et le gouvernement aurait toue les revenus que
l'on peut tirer des mines de la Nouvelle-Ecosse. Cette
source de revenus augmente constamment. Elle n'est que
de $100,000 maintenant, mais comme nos houillères sont
inépu*sables et que la consommation peut augmenter
d'année en année, toutes les dépenses du gouvernement lui
seraient remboursées facilement. J'espère donc que l'admi-
nistration actuelle tiendra compte des recommandations qui
ont été faites il y a quelques années par le gouvernement
local dont mon honorable ami faisait partie. Lorsque cette
question viendra de nouveau devant la Chambre, je la
traiterai peut-être plus longuement, mais je sais que
j'ennuierais la Chambre en lui citant dos chiffres maintenant.

Je n'ai fait qu'indiquer les points saillants de la question,
et j'espère que les ministres admettront que je l'ai exposée
avec franchise, telle qu'elle était envisagée par les gouver-
nements conservateurs et libéraux de la Nouvelle-Ecosse.
J'aime à croire que le cabinet trouvera moyen de satisfaire
la population do la Nouvelle-Ecosse sans s'écarter des prin-
cipes de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et qu'il
pourra adopter une politique comme celle qu'il a Euivie à
l'égard du Nouveau-Brunswick, afin que notre province ait
les deniers idont elle a besoin.

A six heures l'Orateur lève la séauce.

Séance du soir.

M. FLYNN: Je désire faire quelques observations au
sujet de la motion présentée cette après-midi par l'hono-
rable député d'Halifax (M. Joncs). Je dois dire que j'a-
borde cette question sans aucun esprit de parti. C'est une
question qu'il faut aborder de cette manière, parce qu'elle
intesse également les dépués es ux partis qui repr-
senteit la Nouvelle-Ecosse en cette Chambre. Si, M.
l'Orateur, la position financièree la Nouvelle.Ecosse est
telle qu'on l'a représentée dans les mémoires et les adresses
des deux chambres de la législature provinciale, et ai cet
état de choses peut engendrer le mécontentement, je dis que
c'est un devoir impérieux pour le gouvernement d'examiner
avec soin les faits exposég dans ces mémoires et d'adopter
s'il est possible les remèdes qui pourraient faire disparaître
ce mécontentement.

Parmi les raisons qu'on invoquait en 1867-68 pour com.
battre le projet d'union, il n'y en avait pas de plus fortes
que celles qui avaient rapports aux arrangements financiers.
Les adversaiies de l'union considéraient alors que les con.
ditions financières étaient injustes pour la population de
cette province. Je n'ai pas l'intention dans le moment de
m'arrêter sur ce que le gouvernement local a fait ou de
rappeler la correspondance qui a en lieu alors entre l'admi-
nistration locale et le gouvernement fédéral.

Tout ce que je veux dire, c'est que ma prétention du
moment est appuyée par le langage dont s'est servi l'hono-
rable ministre à cette époque, sir John Rose, un des collè-
gues de l'honorable premier ministre. Ce haut personnage
dit que d'après les arrangements financiers de ce projet, il
serait impossible pour la Nouvelle Ecosse d'administrer les
affaires de la province sans recourir à la taxe directe. Vu
l'opposition du parti qui combattait la confédération, le gou.
vernement fédéral soumit à l'approbation du parlement une
mesure connue sous le nom de ".Better ternils." Je ne suis
pas pour rappeler ce qui eut lieu alors ; qu'il me suffise de
dire que le gouvernement considéra qu'il avait le droit de
répondre aux plaintes de la Nouvelle-Ecosse, que ces plain.
tes étaient justes, et que c'était le devoir du gouvernement
d'y remédier.

M. l'Orateur, l'honorable député qui occupe aujourd'hui
la position de ministre fédéral était alors un des mbres

218 2 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.,
du cabinet, si je ne me trompe pas. Cependant en cette cir-
constance il prononça un discours éloquent comme tous
ceux qui tombent de sa bouche, et il dit que le parlement
fédéral avait le droit de discuter cette question et d'amé-
liorer les conditions auxquelles la Nouvelle.Ecosseo était
entrée dans la Confédération. L'honorable ministre disait
en 18;9 en s'adressant à celui qui occupait alors le fauteuil
de la présidence:

On n'a jamais supposé que nous pouvions sortir subitement de l'état
de province isolée et régler d'un seul trait de plume toutes les ques-
tions financières auxquelles devait donner lieu le règlement des arran-
gements financiers de:l'acte d'union. On avait l'intention de nommer
une commission plus tard ; chaque gouvernement local devait nommer
une commission ; ces commissaires devaient faire leure travail conjointe-
ment, ex iminer les affaires financières de toutes les provinces, et régler
toutes les dettes d'après une base satisfaisarte.

Dans le même discours l'honorable ministre disait à pro-
pos de la conférence de Québec :

Si c'était un arrangement qui ne pût aucunement 6tre modifié, la
Nouvelle-Ecosse serait placée dans une position bien différente de celle
ou elle a été.

Je partage entièrement la manière de voir de l'honorable
ministre à cette épolue. Nous savons que les résolutions pro.
posées alors par le ministre des finances furent adoptées par
ce parlement, mais comme il le dit lui-même on détermina les
conditons d'après une analyse soignée des recettes probables
de la Nouvelle Ecosse pour l'année 1868 b9. Nfaintenant,
après ce long intervalle, l'état des affaires est grandement
changé dgns cctte province, parce que les dépenses ont
augmenté dans plusieurs cas pendant que les 'ecettes ont
diminué. Je mentionnerai un item seulement. Dans la
circonstance que j'ai rappelée, lorsque air John Rose appuya
ses calculs sur les estimations de 1868-69, les revenus des
terres de la couronne étaient de 828,000.00, et pendant la
dernière année ils n'ont été que de 87,000.00, soit une dimi-
nution de 821,000.00. Les crédits votés pour l'instruction
publique étaient de 8160,000.00 en 1869, et pendant la
dernière année, ils ont été de $207,000.00, soit une augmen-
tation de 847,000.00. Nous avons donc d'un côté une dimi-
nution de recettes de 821,000.00 dans le dévartement des
terres de la couronne et une augmcntntion de 841,000.00 à
la coknne des ci éJils affectée à l'instruction publique, ce qui
fait une somme de 86 i,00.00 que la province de la Nouvelle.
Ecosse trouve au mauvais côté de sa feuille de balance.
Maintenant, si nous prenons les 882,000 00 qui ont é-é
accordés à la Nouvelle Ecosse comme partie des better terms
pendant dix ans seulement et qui n'ont été payés que jusqu'en
1877, nous arrivons à une différence de 8150,000.00. L'hono.
rable député d'Halifax en présentant sa motion cette après-
midi a dit qu'il y a une augmentation de recettes dans le
département des mines et des travaux publics, et que les
droits sur le charbon représentent une augmentation de
850,000.00. Admettons pour l'argument qu'il y ait une
augmentation de $50,000.00, si nous réduisons cette somme
de celle de 8150,000.00, nous arrivons toujours à une diffé-
rence de $100,000.00 au détriment de la Nouvelle-Ecosse,
étant donnée sa position en 1869 lorsque sir John Rose
soumit ses résolutions pour améliorer les conditions du pacte
fédéral. Je dis cela pour démontrer que notre position est
pire maintenant qu'il y a quelques années, parce que nous
savons que les besoins de la province se développent à
mesure qu'elle progresse et qu'il est impossible qu'elle n'ait
pas des embarras financiers vu ses revenus fixes et limités.
Nous avons la preuve de ces embarras financiers dans le fait
que cet hiver la législature provinciale a été obligée de
limiter les dépenses de plusieurs départements importants.

Je regrette particulièrement que le gouvernement ait
trouvé nécessaire de limiter ses dépenses dans le départe.
ment de l'instruction publique, parce que ce sont des dépen-
ses qui doivent naturellement s'accroître à mesure que la
province progresse. Ce manque de ressources a forcé le
gouvernement à adopter, relativement à l'instruction publi-
que, une politique qu'il sait impopulaire et propre à désap-

pointer le public. Je regrette cela, et je suis certain que
personne en cette Chambre plus que l'honorable ministre
des finances n'a regretté de. voir le gouvernement local
obligé d'entraver le développement de notre système d'ins-
truction publique qu'il eût lui-même l'honneur de proposer
à la législature en 186,-système qui fut accueilli dans le
temps avec une certaine défiance, mais qui a reçu depuis
l'approbation générale, parce qu'il donne l'instruction gratui.
tement à tous les enfants.

Je prétende, si la position financière de la province en
1869 justifiait le gouvernement de présenter une mesure
pour accorder de meilleures conditions à la Nouvelle-Ecosse,
il serait également justifiable de s'attaquer maintenant à la
difficulté et de soumettre au parlement une mesure pour
améliorer la position financière de cette province. Si les
arguments que l'on invoquait alors en cette Chambre justi-
fiaient la politique qui a été suivie, ces mêmes arguments
ont autant de force et de valeur aujourd'hui. Les opinions
émises alors par l'honorable ministre des finances dans le
discours que j'ai cité étaient saines et justes; et si elles
avaient alors ce caractère elles l'ont encore aujourd'hui, et
j'espère que cette motion recevra du gouvernement toute
i'attention qu'elle mérite. En disant cela, je ne manifeste
aucun esprit de parti. Cette question a été soumise à l'at-
tertion du gouvernement féJéral par les gouvernements
locaux de la Nouvelle-Ecosse, de toutes nuances politiques,
et en particulier par un gouvernement dont l'honorable mi-
nistre de la justice a fait partie comme procureur général.
On ne peut donc pas dire que c'est une tactique de parti.
En 1879, ce gouvernement, qui a en pour procureur général
l'honorable ministre-de la justice, a jugé à propos d'envoyer
un mémoire au gouvernement féderal. Les deux Chambres
de la législature avaient adopté une adresse conjointe quel-
que temps auparavant, et dans le mois de décembre suivant,
le secrétaire provincial, M. Holmes, invita le gouvernement
à s'occuper du mémoire et de l'adresse des deux Chambres
envoyées dans le mois de janvier. On n'avait encore reçu
aucune réponse et le gouvernement fédéral resta inactif,
Subséquemment, lorsque le gouvernement de M. Fielding
fut formé en 1884, les deux branches de la législature envoyè-
rent une nouvelle adresse qui resta aussi sans réponse. Au
mois de juillet 1885, le secrétaire provincial revint à la,
charge dans une lettre à laquelle le gouvernement fédéral
répondit. Cette réponse au mémoire du gouvernement de,
la Nouvelle-Ecosse contenait un grand nombre de raisons
pour lesquelles le gouvernement fédéral ne croyait pas.de
son devoir d'accorder la demande du gouvernement local.
Je ne suis pas pour examiner ces raisons, parce qu'on y a
déjà répondu d'une manière complète et habile dans une
adresse conjointe des deux branches de la législature de cette
province, mais il y a une partie de cette réponse qui me
semble injuste et de mauvais goût, je veux parler de cette
partie du document dans laquelle l'administration d'Ottawa
dit au gouvernement local:

Si le gouvernement de la 12ouvelle-Ecosse n'avait pas retiré du crédit
du compte de la dette des sommes considérables qu'on a dépensées à
prolonger des chemins de fer et à exécuter d'autres entreprises publi-
ques, la subvention qu'il aurait reçue l'année dernière de l'administra-
tion fédérale aurait suffi amplement avec les ressources locales pour
toutes les dépenses provinciales.

Je crois que cette partie de la réponse n'aurait jamais dû
être insérée. Si le gouvernement local avait été accusé'
d'avoir gaspillé les deniers publics, le pouvoir fédéral serait
resté dans sa sphère alors en indiquant ces extravagances.
Mais devions-nous rester toujours sans chemins de fer dans
la Nouvelle-Ecosse ? En 1867 notre- système de chemin de
fer s'étendait à peine à New-Glasgow. Il fut complété je
crois dans l'année de la confédération. Si d'après la doc-
trine exposée dans ce mémoire, le gouvernement local ne.
devait pas bâtir de chemin de fer, alors cette partie de~la
province qui n'avait pas l'avantage d'avoir des chemins de
fer devait en rester privée pour toujours. Voilà la seule
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conclusion logique à tirer de la réponse, par ce que vous ne
vouliez pas prolonger nos chemins de fer et que le gouver-
nement local ne le pouvait pas. Le gouvernement fédéral
dit: si vous n'aviez pas employé cet argent à bâtir des
chemins de fer vous auriez eu assez de ressources pour
administrer les affaires de la province. Les citoyens de
l'est de la Nouvelle-Ecosse qu'on avait taxés pour construire
des chemins de fer dans d'autres parties de la province
étaient mécontents, et ils demandaient au gouvernement de
donner des voies ferrées à l'est.

Pendant près de quatorze anq nous avons été sans un
mille de chemin de fer dans l'Est, et maintenant, vingt années
après l'établissement de la Confédération, nous n'avons que
quatre-vingts milles de chemin de fer dans l'est de la
Nouvelle-Ecosse; et l'Ile du Cap-Breton, avec sa grande
variété de ressources, ses richesses minérales et ses inépui-
sables pêcheries, se trouve à cette heure sans un seul mille
de chemin de fer. Cependant, lorsque le gouvernement local
de la Nouvelle-Ecosse a cru qu'il était dans l'intérêt de
cette partie du pays et de la province en général de
dépenser quelques deniers dans cette région, l'administra-
tion fédérale est venue lui faire des reproches et lui dire que
l'argent consacré aux chemins de fer aurait pu suffire à
l'administration des affaires de la Nouvelle-Ecosse. Je dis
que le cabinet provincial ne pouvait mieux dépenser son
argent qu'en construisant ces chemins de fer qui ont ouvert
et fait prospérer un des plus beaux comtés agricoles de la
province; ce comié représenté par mon honorable ami le
ministre de la justice, comté dont la richesse matérielle a
été augmenté immensément. C'est aussi grâce à l'initiatiçe
du gouvernement local qu'on a pu joindre le détroit de
Canso et faire de cet embranchement* de huit milles un
chainon du chemin de fer Intercolonial et de tout notre
réseau de chemins de fer, ce qui a profité au trésor fédéral.
Cette raison que l'on a invoquée pour repousser les justes
demandes de la Nouvelle-Ecosse est un argument en sa
faveur, d'après moi, et je n'en veux de meilleure preuve que
le discours prononcé par mon honorable ami le ministre des
finances en 1882, lorsque, comme ministre des chemins de
fer, il demandait au parlement de subventionner certains
chemins de fer, et entre autres celui de Oxford et New.
Glasgow, dans la province de la Nouvelle Ecosse. Je citerai
un passage de ce discours.

Je crois qu'il est de bonne politique d'aider à la construction de ces
voies ferrées, bien que ce soit des entreprises privées; il est impossible de
bAtir ces chemins de fer en Canada d'une manière convenable dans
n'importe quelle partie du pays au moyen de subsides des gouvernements
locaux ou de compagnies particulières sans enrichir le trésor du Canada.
Qui bénéficie de cette augmentation de commerce qui est le résultat
naturel de la construction de ces chemins ? C'est certainement le trésor
fédéral. Chaque mille de chemin que l'on construit met une cettaine
somme dans le trésor.

Je crois que ces opinions sont saines et raisonnables ; je
crois qu'en construisant ces quatre-vingts milles de chemin
le gouvernement local développait les ressources du pays,
augmentait le commerce du pays, et enrichissait le trésor
fédéral. S'il n'a pas de revenus suffisants aujourd'hui pour
administrer ses affaires locales, pour payer les dépenses de
l'instruction publique et faire face à ses autres obligations,
je dis qu'il a le droit aujourd'hui de demander des better
terms, et que le pouvoir fédéral a tort de lui dire sur un ton
de reproche: " Si vous n'aviez pas dépensé votre argent
à développer le pays, vous ne seriez pas obligé de demander
des better terns aujourd'hui." Je crois que le gouvernement
fédéral aurait bien pu épargner cette partie de sa réponse,
vu surtout qu'il est si bien contredit par l'honorable
ministre. Il y a un fait sur lequel on ne peut pas avoir deux
opinions. Quelles que soient les causes de la situation, il
est hors de doute que la Nouvelle-Escosse est incapable dans
le moment, avea les ressources dont elle dispose, de faire face
à ses obligations et de fournir ces choses quelle est tenue de
fournir d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

M. FLTNN

Mais, M. l'Orateur, telle n'était pas la situation avant
l'union. Alors aucune province n'avait un tarif moins élevé,
aucune province n'était plus prospère que la Nouvelle-
Ecosse, et aujourd'hui c'est elle qui a le moins de revenus
pour les fins locales. Je dis donc que si les assertions con-
tenues dans les adresses des deux branches de la législature
et dans les mémoires des différents gouvernements locaur,
sont vraies, c'est le devoir impérieux du gouvernement de
s'emparer imméiatement de toutes ces choses et d'adopter
tous les moyens dont il peut disposer pour adoucir le mécon-
tentement de la population. On nous dira peut être que, si
nous modifions l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
pour une province, nous devrons le modifier pour les autres.
J'admets cela. Je ne réclame pas des droits exclusifs pour
la Nouvelle-Ecosse. Je dis que si l'arrangement que nous
avons fait il y a vingt ans, et que nous ne considérions pas
comme définitif, ne permet pas à la Nouvelle-Ecosse d'admi-
nistrer ses affaires heureusement, nous avons le droit cette
année, tout aussi bien qu'en 1869, de reconsidérer le contrat
et d'accorder de meilleures conditions. Et si demain la pro-
vince de Québec démontrait qu'elle.a les mêmes raisons de
demander de l'aide, j'élèverais la voix en sa faveur comme
je parle ce soir en faveur de ma propre province, et si On-
tario ou l'Ile du Prince-Edouard, ou n'importe laquelle des
autres provinces, trouve qu'elle n'a pas assez de fonds pour
administrer ses affaires, ou que le pacte fédéral qui a été
consommé si hâtivement est injuste pour elle, alors je serai
en faveur de l'idée de reconsidérer les relations de ces pro.
vinces de la Confédération.

Si ceux qui ont fondé l'Union veulent qu'elle soit durab'e
et avantageuse, je prétends que chaque *fois que nous som-
mes en présence de quelque mécontentement-quelle qu'en
soit la cause-c'est à ceux-là surtout qui s'appellent les pères
de l'Union de chercher quels remèdes pourraient être em-
ployés pour faire disparaître le mécontentement le plus tôt
possible. L'honorable premier ministre disait à l'époque à
laquelle j'ai fait allusion: " Réconcilions-nous avec les habi-
tants de la Nouvelle-Ecosse, parce que cette province est la,
clef de voûte de l'Union."

A tout événement j'espère que cette questior, qui est sou-
mise à la Chambre pour la deuxième ou la troisième fois,
sera considérée soigneusement par le gouvernement, et que
la discussion de tout le projet sera recommencée si la chose
est nécessaire. J'espère que l'on fera disparaître toute
cause de mécontentement et que le gouvernement rendra
à la Nouvelle Ecosse la justice que les habitants de cette
province se croient en droit d'attendre.

La motion est adoptée.

CONFÉRENCE COLONIALE A LONDRES.

M. EDGAR: Je demande:
Copie de toutes communications reçues par le gouvernement canadien

du gouvernement impérial ou d'aucun de ses officiers au sujet de la con-
férence coloniale ouverte à Londres, le 4 avril 1887, et de toute corres-
pondance s'y rattachant, ainsi que des instructions données aux repré-
sentants canadiens à la dite conférence.

Je demande ces papiers dans le but surtout de nous mettre
au courant de ce qui a été fait ou proposé relativement à ce
grand pr:jet de fédération impériale. La question a été
discutée passablement dans ces derniers temps par des
auteurs d'essais littéraires surtout dans les journaux, revues
anglaises, et jusqu'à un certain point par les hommes publics
de l'Angleterre et des colonies. C'est presque une question
pratique et non plus une affaire de théorie depuis qu'une
conférence coloniale a été convoquée pour discuter des ques-
tions qui, si elles ne se rapportent pas toutes absolument à
la fédération impériale, s'y rattachent au moins directement.
Je ne sais pas par exemple s'il serait possible de discuter
dans une telle réunion la grande question de la défense
militaire de l'empire sans aborder la question des relations
plus étroites des différentes parties de l'empire.
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Nous avons en cette Chambre le haut commissaire du Voilà quelques-unes des raisons qui, d'après moi, rendentý

Canada qui pourra nous donner les informations les plus une union commerciale ou politique impossible. Il reste &
exactes et les plus récentes sur l'objet et la portée de cette considérer l'union militaire, une alliance défensive et offen.
grande question. Nous avons aussi en cette Chambre le sive, imposant à ses membres une espèce d'obligation mui
président de la branche canadienne de la ligne de la fédéra- tuelle de se protégeren temps de guerre sur terre ou par
tion impériale, l'honorable député de Simcoe-Nord (M. mer dans les cas de conquête, d'attaqu ou de défense. Parz
McCarthy)-que je regrette de pas voir à son siège ce soir, exemple dans le cas où nous n'aurions pas d'union politique;
-et j'espère qu'il communiquera à la Chambre quelques- le Canada n'aurait pas voix délibérative pour décider des.
uns des arguments puissants qui ont dû le convaincre de mérites d'une querelle qui pourrait s'élever dans une partie,
l'urgence et de l'importance de ce projet. Ce parlement est éloignée de l'empire, et il aurait toujours à supporter sa part
tout nouveau ,M. l'Orateur, mais j'espère qu'il ne sera pas d'obligations réeultant de cette multitude de petites guerres
timide comme d'autres parlements relativement à la disons. dans lesquelles l'empire est toujours engagé contre les
sion des questions qui affectent les relations du Canada et de naturels d'Afrique onde l'Inde.? Le Canada serait même.
l'Empire, ou les relations du Canada avec le reste de l'univers. exposé à participer aux résultats des guerres causées par le -
Naturellement, le but de la fédération impériale est de commerce d'opium avec les Chinois, ou peut-être même aux
rapprocher les différentes parties de l'empire, parce que grandes complications européennes. Il est vrai que main-
presque tous les avocats de ce système en font l'alternative tenant nous ne sommes pas complètement à l'abri des.
de la séparation. On dit que si nous ne nous htons pas dangers que comportent les guerres; nous sommes soumis
d'unir plus étroitement les différentes parties de l'empire, il aux maux de la guerre dans le cas où, par exemple, l'An-
y a lien de craindre une séparation inévitable et imminente gleterre engagerait la lutte avec un des grands· pouvoirs.
des colonies. Dans le moment je ne veux pas discuter du européens dont la marine est si puissante. Pourquoi aug-
tout cette théorie. Je ne veux rien dire sur la question de menterions-nous nos risques sous ce rapport ? J'admets qu'il
savoir si nous devons avoir la séparation ou une union plus y a beaucoup de choqes pires que la guerre. J'admets que le
étroite ; mais je voudrais savoir comment nous pourrions dé,honneur national est pire que la guerre ; mais nons,
avoir une union plus étroite avec l'empire. Je suppose que devons faire tous nos efforts pour n'êtra pas exposés à la
l'on a en vue une union commerciale ou une union politique, guerre. Nous devons utiliser notre podtion avantageuse
o' bien une union militaire défensive. Nous pburrions, je pour assurer une paix permanente au peuple canadien ;
n'en ai aucun doute, avoir une union commerciale des et même si nou< évitons les guerres auxquelles l'empire en
différentes parties de l'empire, sans avoir l'une ou l'antre général peut être mê'é, je suis certain que le peuple anglais
les deux autres; mais nous ne pourrions pas avoir une union sait bien-ut à tout évéeement le peuple du Canada sait

politique sans une union militaire défensive, pas plus que bien-que si jimais l'Angleterre se trouvait enga4ée dans.
nous ne pourrions avoir une union militaire sans une union une guerre terrible qui la mettrait en danger, les Canadleos
politique; parce que nous ne pourrions pas unir les gouver- seraient ses premiers et ses plus fidèles alliés. Cependant
nements des colonies etde la mère-patrie dans un.e législa- la position du Canada n'exige pas qu'il soit tne puissance
ture féJérale sans unir les armées. Nous ne pourrions pas militaire, et -le peuple, j'en suis certain, n'approuvera jamais
non plus avoir des forces militaires et navales communes un système qui nous exposerait à une grande-, activité
sans unir les gouvernements qui les dirigeraient et les con- militaire et à de fortes dépenses pour la défense du pays.
ti ôleraient. Sait on où a commencé cette agitation pour la fédération

Quant à l'union commerciale, si jamais ce projet a été de l'empire ? Elle a origiLé en Angleterre. Ce n'est pas
dé,irable, ceux qui le favorieent doivent bien comprendre cependant dans lesj>urnaux auotidiens ou parmi.les mas es.
qu'il cet tout à fait hors de question maintenant; et s'ils Il y a quelques ho nmei d'État, éminews et patriotes, qui
déplorent ce fait, ils peuvent voir facilement que o'est la s'intéressent vivement à cette que!ntio i, et il est probable.
poliique financièce adoptée par le Canada en 1879 qui a qu'ils peuvent avoir raison à leur point de vue. Il y a aussi.
rendu impossible une union commerciale avg. l'empii e, et d'autres gens qui parlert beaucoup de cette question ; ce,
ils doivent savoir quels sont ceux qui sont à blâmer à cause sont les Anglais des colonies qui résident à Londres. C'est
de cela. Les partisans de la Confédération impériale disent cette classe qui a contribué surtout à convaincre les hommes,
que la Confédération canadienne a é-é le premier pas et le d'Etat anglais que les colonies sont prêtes à la confédération
plui important vers la réalisation de ce grand projet, et ils impériale, et cependant je crois que ces gens sont les guides.
disent et espèrent que la Confédération de l'Australie et les moins sûrs quant à l'étât du sentiment colonial. Il est
celle de l'Afrique méridionale lefaciliteradavantage. Quant impossible pour un Canadien de résider permanemment à
à la Confé 4eration Australienne je crois qu'elle a complète Londres sans perdre ses sympathies distinctives pour le
ment échoué, parce que ni la Nouvelle Zélande, na la Nouvelle- Canada. Nous savons tous cela. Nous savons que ceCana-
Galles da Sud ne veulent l'adopter ; et je crains beaucoup 'dien devient bien'ôt comme un étranger pour le Canada et
que l'idée de la Confédération de l'Afrique méridionale ne qu'il ne voit plus ce qui se passe ici que far les. lunettes
soit ausbi un fiasco, parce qu'il semble généralement compris impériales. Les hommes publics d'Angleterre ont voulu
parmi les membres de la fédération projetée qu'elle aurait recueillir des renseignements de la bouche de quelques
pour effet de concentrer toutes les forces de l'Afrique méri- hommes de cette catégorie. Je n'ai rien à dire contre le choix
dionale dans la colonie du Cap. Une chose dont nous pou. que l'on a fait des deux délégués qui représentent le Canada
vons être certains dans tous les cas, c'est que confédérées ou à la conférence, le gouverneur d'Ontario et M. Sandfoid
iso!écs toutes les colonies hésiteront à abandonni r la moindre Fleming ; mais je ne puis m'empêcher de songer en même,
parcelle de leur pouvoir, et j'aimerais à savoir quel système temps que le gouvernement a fait une omission très extra-
de législature fédérale pourrait être inventé sans que les diffé- ordinaire en laissant de côté le plus pur type de Canadiens,
rents membres de la. fédération abandonnassent leurs pou- les Canadiens de la province de Québec, qui ne sont pas
voirs. Ensuite si nous considérons q utels seraient les pouvoirs rept ésentés dans cette commission. Je ne puis m'expliquer
exécutifs d'une fédération impérial., la difficulté me semble cela qu'en supposant qu'aucun Canadien français ne voulait
aunai grande, sinon plus grande, parue qu'il me semble qu'au- accepter cette missikn, parce que personne parmi cette
eue colonie ne voudrait abandonner ls prérogatives de la classe de nos compatriotes n'a confiance dans un projet dont
couronne dont on lui a donné la jouissance. Par conséquent, l'accomplissement aurait pour résultat de les priver de
je crois qu'il est assez probable qu'aucune colonie ne von-, quelques-uns de ces droits du gouvernement responsable
drait céder assez de ses pouvoirs législatifs ou exécutifs qu'ils apprécient si hautement. Nous n'avons peut-être pas
pour constituer une union fédérale législative ou une union des opinions bien exactes sur les affaires impériales, à la.
politi.ue exécutive, distance o4 nous sommes de Ijondres i mais il me. semble
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étrange de voir des hommes d'Etat distingués demander que Le capitaine d'un navire de Halifax trouva plus tard ce
l'on étende le système fédéral à toutes les parties de filet et offrit de le remettre sur paiement du prix du sauve-
l'empire, quand ils sont si résolument disposés à maintenir tage, savoir, vingt-cinq piastres. Le propriétaire accepta
une union législative entre l'Angleterre et l'Irlande, malgré cette offre, mais le percepteur du port ne voulut pas que le
le peuple irlandais, qui demanie autre chose. Je ne sais filet fut remis et le voyage fut abandonné. Le capitaine de
pas si nous ferions preuve de présomption en demandant la gr ëlette R. N. Crittenden arrêta à Steep-Creek, dans le
que le grand projet de la fédération impériale soit ajourné détroit de Canso, à son voyage de retour, pour prendre de
jusqu'à ce que l'on ait l'expérience d'un pareil système dans l'eau. L'officier des douanes lui fit savoir que s'il prenait
les les Britanniques. . de l'eau son navire serait saisi. Il fut forcé de partir sans

Nous avons eu l'expérience ici de notre Confédération renouveler son approvisionnement, et il dut mettre ses
canadienne pendant vingt ans, et je crois qu'il serait bien hommes à la ration pendant le reste du voyage. La pire
haidi celui qui se lèverait ce soir en cette Chambre pour affaire semble être celle du Mollie Adams. Le capitaine dit
dire que dans son cœur il n'a aucune crainte quant aux que vers le vingt-six de septembre, il rencontra la goëlette
résultats. Je crois que le système peut fonctionner d'une Neskilita de la Nouvelle-Ecosse, qui venait de faire naufrage,
manière heureuse, et je suis porté à penser que notre insuccès prit à bord son équipage composé de dix-sept personnes et
partiel est dû plutôt aux erreurs des opérations qu'aux les nourrit pendant trois jours après avoir sauvé une partie
défauts de la machine même. Après tout, la mission de de la cargaison. Il conduisit son bateau à Malpèque, où il
l'homme d'Etat canadien n'est elle pas d'établir les fonde. fut abordé par le capitaine du croiseur canadien Critis, qui
ments de notre propre Confédération de manière à les n'offrit aucun soin pour l'équipage naufragé ni pour la car.
rendre inébranlables, plutôt que de poursuivre la réalisa- gaison. Le capitaine du Mollie Adams lui demanda la per-
tion d'un projet de fédération impraticable ? Assurément le mission de débarquer la cargaison endommagée. Le capi-
gouvernement ou la participation au gouvernement de la taine le renvoya au percepteur des douanes, qui à son tour
moitié d'un continent doit suffire à l'ambition d'un le renvoya au capitaine du navire naufragé, et lorsqu'il
homme, et comme nous le constatons chaque jour, cela suffit voulut revoir celui ci, il constata que le navire avait pris la
pour mettre à l'épreuve les talents et les forces des hommes mer. Il dit:
qu'une nation active peut fournir. Nous n'avons pas Le capitaine du Cutter me dit que je pouvais mettre la cargaison
d'hommes à envoyer pour gouverner les colonies de l'E m. sauvée du naufrage à bord d'un navire de la Nouvelle-Ecosse, si j'allais
ire, et j'espère que nous pourrons toujours exercer et déve- en dehors de la limite de trois milles pour cela. J'ai essayé à induire

des gens du rivage à se charger de l'équipage naufragé, mais person ne
pper le, avartages du gouvernement responsable qui nonu ne v. utut en prendre soin à moini que je ne me rendisse responsable

ont été accordés, sans recourir anx habitauts des possessions pour leur pension. Finalement, je djnnai $30.00 aux hammes de l'éqni.
éloignées de la couronne britannique. ppge unur leur permett.e de payer leur passag8 sur les chars jusqu'à

leur domicile, et je leur donnai aussi des provis!ons pour le reste du
La motion est adoptée. voyage.

Le capitaine dit aussi qu'il perdit dix jours pour se débar-
LA QUESTION DES PflHERIES. rasser de l'équipage et sortir du havre de Malpèque, que son

voyage fut manqué et qu'il dut s'en retourner chez lui.
M. ELLIS: Je demande: Pour nourrir l'éluipage naufragé il dut prendre une partie
Un relevé du nombre de navires étrangers employé; à la poche de ses piovisions, ce qui le mit à la gêne. Il arrêta à Port.

ou autrement, abordéa, chassé., ave-tii en aucune manié e ou aux- Medw.y, raconta ces choses et demandi la permission
quels la p6che a été interdite pendant l'année civile de 1886 par d'acheter un demi-baril de farine ou de biscuits, mais cela
lei navires chargés de la protection des pôehere., ou par aucun lui fut formellement refu!-é.
officier de douane, et indiquant le nom du navire. celui de son proprié-
taire et de son patron, sa nationalité, son port d'enregistrement (s'il ers Le percepteur menaça de saisir le vaisseau s'il achetait
est), son tonnage et le nc.mbre d'hommes employés à bord. où et quand qnelque chose. Il était à 300 milles de son pays, sur une

cet e bpooyé, a ec l e nrapport ef cial naie ol u port auque aparcnait côte inhospitalière, où toutes les portes lui étaient fermées,
et manquant de provisions. Bien qu'ils eussent fait le

Je désire signaler à l'attention de la Chambre les mouve- voyage en trois jours l'équipage avait été mis à petite ration
ments de la flotte des pêcheries pendant la dernière année. pendant une journée entière. Maintenant, j> crois que le
Je crois que le pays en général ne connaît pas toute pays sait peu jusqu'à quel point la fltte a agi, ni ne connaît
l'étendue du travail qui s'est fait. D'après les rapports les plaintes qui ont été faites, et leur nature grave, car la loi
publiés, il paraît qu'à venir au mois de juillet cent trente a été sévèrement, et on pourrait dire rigoureusement mise
navires ont été abordés, et que pendant l'année du calendrier en vigueur. Certainement si les déclarations faites par ces
on a logé à Wanhington cent vingt plaintes contre le gou- hommes sont vraies, la remarque du secrétaire des Etats-
vernement canadien pour intervention injuste au préjudice Unis que les lois avaient été mises en vigueur, d'une manière
des navires américains. Il paraîtrait que l'on aurait admi- brutale, ne semblerait pas trop forte dans les circonstances.
nistré les lois ou règlements du service des pêcheries avec Je ne veux pas, cependant, me prononcer sur cette question.
une rigueur qui a exposé sérieusement nos relations avec Ce n'est là qu'un côté de la preuve, mais je crois qu'il serait
les Etats-Unis. Je désire appeler l'attention sur une ou sage de nous fournir tous les renseignements. On a déjà
deux plaintes qui me semblent ti ès graves. On s'est plaint, beaucoup retardé à produire la correspondance échangée
par exemple, de ce que l'on fait sortir de certains ports des entre le gouvernement et le gouvernement de la Grande-
navires qui n'y étaient entrés que pour quelques heures. Bretagne ; cela a été promis, mais la promesse n'est pas
Dans certains cas, on a fait payer les frais d'entrée dans les encore remplie, bien que j'aie vu dans l'organe du ministre
havres tout en refusant le privilège ordinaire d'entrer. Le de la marine et des pêcheries, à Saint-Jean, mardi, que cette
capitaine d'un vaisseau s'est plaint à son gouvernement de correspondance avait été mise devant le parlement, plus un
ce qu'on lui a ref usé non seulement la permission d'acheter exposé sommaire de cette correspondance; mais ce n'est pas
des appats, mais aussi de prendre un pilote à Port-Amlerst. tant ce point que la résolution suivante que je veux toucher:
Le capitaine du Sarah E. Lee est allé dans le hav re de Relevé du nombre de navires étrangers employés à la pôche on autre-
Liverpool dans la Nouvelle-Ecosse, et il a reçu l'ordre de se ment, abordés, chas;és,-amrtis en aucune manière, ou auxquels la pêche
mettre en mer immédiatement, malgré que son fils out une a été interdite pendant l'anné3 civile 1888 par les navires chargés de la

.qé l , rotection des pdiheries, ou par aucun- officier de douane, et indiquantattaque sérieuse de diphtérie. Il dit quon ne lui a pas E nom du navire, celui de son propriétaire et de son patron, sa na'.re-
même accordé les courtoisies ordinaires des nations civilisées. lité, son port d'enregistrement (s'il en est) son tonnage, et le nombre
Le Sarah H. Prior perdit sa grande seine en partant do d'hommes employés à bordoùet quand il até abordé, prquel employé,

lp eet uet le navire ou port auquel appartenait cet employa, avec le rapportMalp que unari filet de pêche évalué à • ,000. spécial de tel employé dans chaque cas.
M. EDGn
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M. FOSTER: le regrette de n'avoir pas été à mon siége

pour entendre ce qu'a dit mon honorable ami en faisant sa
motion ; ayant éé obligé de m'absenter 'pour voir à ces
documents, je puis dire qu'ils seront produits demain. Au
sujet de la motion de mon honorable ami, je dois dire qu'il
n'était pas nécessaire de la presser. Tous les renseigne-
ments demandés sont déjà chez l'imprimeur et seront pro-
duits dans un rapport spécial qui sera soumis à la Chambre
dès qu'il sera prêt.

M. THOMPSON: Comme mon collègue n'était pas dans
la Chambre lorsque l'honorable député de Saint-Jean (M.
Ellis) a parlé, il n'est que juste de donner quelques mots
d'explcation sur les sujets traitée par l'honorable dputé.
Je regrette de n'avoir pu tout saisir, mais je l'ai entendu
faire allusion à certains cas au sujet desquels les autorités
des Etats-Unis ont parlé contre les tfficiers do douane et les
officiers du département de la marine et des pêbhries,
l'accusation de manque d'attention et manque d'hospitalité
J'ai aussi entendu dire à l'honorable député, et j'étais con
tent d'entendre cette déclaration, qu'il ne voulait pas juger
la chose par la preuve d'un seul cô:é. L'honorable député
était., cependant, trop flatteur envers ce côté de la question
lorsqu'il a caractérisé de preuve les déclarations dont il a
parlé. Je suppose qu'il a pris ses renseignements dans
quelques documents qui ontété déposés devant une assemblée
législative dans une autre partie du continent. L'honorable
député a choisi parmi des statistiques inexactes faites contre
les autorités britanniques et coloniales par des personnes à
qui on a demandé d'envoyer toutes les plaintes possibles
contre notre gouvernemenî,que l'on supposait être blâmable.
Il a été découvert, non seulement d'après l'examen de ces
plaintes, non seulement d'apr ès les recherches faites par nos
officiers, mais plus tard, de l'aveu de quelques-uns de ceux
qui ont fait ces inexactes déclarations auxquelles l'honorable
député a recours-on a découvert, dis-je, que ces choses sont
tout à fait dénuées de fondement; tel que, par exemple, le
fait que ces vaiB-eaux, bien que n'ayant le droit d'entrer
dans aucun port, étaient obligés de payer les droite de port
et autres de ce genre. Cela n'a jamais existé, et lorsque les
documents seront produits, comme mon collègue a annoncé
qu'il allait les produire de suite, l'honorab!e député pourra
voir que les assertions faites par les autorités de l'autre cô'é
de la question, ne sont pas du tout d'une nature propre à
entretenir cette fausse idée qu'il a de ce cô•é ci de la ques-
tion ; et il trouvera alors que la déclaration faite par un
homme distingué en rapport avec le gouvernement des
Etats-Unis que le traité avait é'é mis en vigueur d'une
manière brutaie, est une exagération ausâi forte que peut le
permet tre la langue anglaise.

M. MITCHELL: Je n'étais pas ici lorsque l'honorable
député de Saint-Jean a parlé, et je ne suis pas pour discuter
la question avant la production des documents. Il ne serait
que juste, je crois, d'avoir les documents avant d'entre.
prendre une discussion qui pourrait créer de fausses impres.
sions et nous porter à des appréciations désavantageuses
pour le pays. Je dirai simplement que je crois que le
gouvernement mérite d'être approuvé pour son refus de
permettre l'achat de boitte comme article de commerce.
Cependant je ne discuterai pas la question maintenant, mais
je veux seulement dire cela afin de justifier l'attitude que je
pourrais prendre plus tard lorsque les documents seront
produits. Une discussion plus longue serait prématurée;
ce serait injuste envers l'administration, et cela nutrait peut-
être à notre cause.

La motion est adoptée.

INSTRUCTIONS AUX COMMANDANTS DES
NAVIRES EMPLOYÉS A LA. PROTECTION

DES P:R0BERliS.

M. ELLIS : En faisant cette motion dont j'ai donné avis,
je aisirai l'occasion de dire que je merali très content si19

ministre de la justice sortait de cette difficulté aussi facile-
ment qu'il le pré3ume. J'ai parcouru une grande partie de
la correspondance et lu un grand nombre des plaintes, et je
suis heureux de savoir que l'honorable minintre est en
position' d'annoncer positivement, et avec assurance, à la
Chambre, que la question sera réglée amicalement. J'ai
remarqué, il n'y a que peu de temps, avant la fin de la
session du sénat des Etats-Unis, qu'un homme qui a déjà été
sénateur pour l'Etat de New-York, qui a occupé une position
dans le cabinet Grant, avait dit délibérément que la position
actuelle était une rupture des relations commerciales, la
revanche ou la guerre. Maintenant, si les choses ont changé
quelque peu, comme le pense le ministre de la justice, nous
sommes tous contents de l'apprendre. Je ne désire pas abso-
lument les documents s'ils sont de la nature dont parle
l'honorable ministre; je ne veux pas que ma motion contre-
carre ses désirs, mais je veux exposer les faits devant le
puys. Voici la motion dont je donne avis:

Copie des instructions données pendant l'année 1887 pour la direction
des commandants de navires employés à la protection des pêcheries.

A propos do cela, il parait que l'année dernière avisa été
donné à tous les navires de pêche, ou autres, de se tenir
hors de nos ports. Je crois que cet avis a été retiré, mais
la chose était sérieuse pour le moment.

M. FOSTER: Je crois qu'un peu de réflexion convaincra
mon honorable ami que cetto motion ne doit pas venir
devant la Chambre maintenant: l'honorable député a fait
allusion à une notification donnée l'an dernier par le dépar.
tement et retirée dans la suite, et qui s'adressait à tous les
vaisseaux étrangers, bateaux de pêche ou non. Cela est vrai
en ce qui concerne une certaine clause de l'avertissement;
mais le contexte en général démontre clairement la signifi-
cation de cet avertissement. C'était une erreur du la part
de l'imprimeur, qui fut découverte un ou deux jours aproî la
publication de la première copie, etces copies turent retirées
et rei.placées par d'autres. Qiant aux instructions données
pour 18oi, la (hambre comprendra qu'il ne conviendrait
pas, tant dans l'intérêt de nos pêcheries pour la prochaine
saison, que de nos négociations actuelles, de produire ces
documents pour les soumettre à la considération de la
Chambre et en faire un sujet de discussion. Ce sont des
instructions tout à fait confidentielles, et je ne crois pas
qu'elles doivent être produites.

La motion est retiréa.

L'ORATEUR SUPPLÉANT ET LE PR91tDENT DES
COUITÉS.

Sur l'ordre du jour-Motion pour rescinder l'ordre per-
manent concernant l'élection de l'Orateur suppléant et le
président des comités au commencement de chaque parlc-
ment.
. Sir JO RN A. MACDONAL: L'honorable député voudra
peut être remettre cette motion à un autre jour.

Sir RICEIARD CART WRIGIIT: Quel jour?
Sir JOEHN A. MACDONALD : Il y aura plusieurs oc.

casions.
M. FISHE R : Aurons-noua une occasion, vu que mer-

credi soir nous avons d'autres affaires, et le lundi il y a
généralement plusieurs membres d'abEents ? Il est opportun
d'en finir avec les motions. Si l'honorable ministre a quel.
que raison particulière pour x etarder la prise en considé-
ration de cette motion, je ne m'opposerai pas à la chose.

Sir JOHN A. MACDONALD : Suspendons-la, s'il vous
platt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il vaudrait mieux s'en.
tendre sur le jour qu'elle sera prise en considération., Il
faut absolument en venir à une entente,
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Sir JOIN A. MACDONALD : Choisissons la journée de

jeudi.
Sir RICUARD CARTWRIGHT: Quand et comment

arrangert z-vous cela?

Sir JOHN A. MACDONALD: La chose sera arrangée,
et je fournirai, jeudi, une occasion à l'honorable député de
proposer cette motion.

La motion est suspendue.

VENTE DES TERRES PAR LA COMPAGNIE DU CHE-
MIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. WATSON: Je demande:

Liste de toutes les terres vendues dans la province du Manitoba par
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien jusqu'au ter avril
1887, avec la date de la vente et le nom de l'acquéreur. *

La raison pour laquelle je demande cela c'est qu'un grand
nombre de terres ont êté vendues par la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, et que les conditions
n'ont pas été enregistrées, mais que l'on a permis à des
spéculateurs de retenir des terres, ce qui a fait tort à la
colonisation - Lorsque l'on a passé un amendement sur
cette question l'anr ée dernière on a mis un article décla-
rant que la compagnie devait faire, quelques jours après
l'ouverture de la session, un rapport des terres vendues depuis
le ler octobre de chaque année, mais cela ne s'appliquait pas
aux ventes faites avant l'adoption du bill. Quelques muni-
cipalités envoient des requêtes à la Chambre demandant
que les terres soient placées de manière à ce que les taxes
puissent être perçues.

Je crois que cette question n'entre pas dans la juridiction
de cette Chambre, mais si un rappoi t de ce genre était fait à
la Chambre, si les dispositions de l'acte de l'année dernière
étaient mises en vigueur, cela permettrait aux municipalités
d'obtenir une liste des terr es vendues pendant l'année, la
date d s vertes, h s roms des acheteurs, et par ce moyen on
pourrait percevoir des taxes. Par exemple, il y a la muni-
cipalité Argyle, dans le comté de Rock.Lake. Les autorités
de cette municipalité ont déclaré que la Compagnie Cana.
dienne des terres du Nord Ouest avait 54,240 acres de terre
pour lesquelles il n'y a pas en de taxes de payées, et qui
étaient sur le rôle d'évaluation jusqu'à la fin de 1886; le
chiffre des taxes non payées l'année dernière s'élevait à
*4,'789,16. Ces municipalités étant sous l'impression que
toutes terres autres que celles de la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique étaient sujettcs aux taxes, en
ont imposé, rnais elles ont constaté qu'il était impossible de
rien percevoir parce que l'on ne pouvait trouver l'individu
de chaque vente. Je suis sûr que si le renseignement
demandé dans ce rapport est donné, ce sera d'un grand
avantage pour les municipalités. J'aimerais à ajouter à la
motion, les mots "le nom de l'acheteur et la date de la
vente."

Sir JOHN A. MACDONALD: Si je me rappelle bien, la
Compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique est
obligée de faire un rapport de toutes les terres qu'elle a
vendues et la date de la vente. J'oublie dans le moment ai
elle est obligée de faire tel rapport de son propre mouve.
ment ou sur demande, mais je suis bien certain qu'elle n'est
pas tenue de donner le nom de l'acheteur, et alors, nous ne
pouvons la forcer, car cela n'est pas dans son acte d'incor-
poration.

M. WATSON: L'acte adopté l'année dernière exige le
nom de l'acheteur, mais la difficulté est que cela ne s'applique
qu'à l'année après l'adoption de l'acte, et comme grand
nombre de terrains ont été vendus après cette date, les
municipalités n'ont aucun moyen d'avoir les renseigne-
btents.

La motion est adoptée.
Sir .RimanED CAsTWRUGT

IRRÉ'ULARITÉ3 COMMISES PAR LA COMPAGN1I
MANUFACT.URIERE DE COTON, DE MON PrÉ.iL.

M. PATERSON (Brant): Je demande:
Copie de tous rapports adrescés au ministère des douanes par aucun de

ses officiers ou agents spéciaux touchant des irrégularités commises 1-ar
la compagnie manufacturière de coton, de Montréal ; aussi, copie de
toute correspondance échangée entre le ministère des douanes et aucun
de ses officiers ou agents spéciaux, et de toute correspondance entre le
dit ministère ou ses officiers ou agents spéciaux et le gérant ou les direc.
teurs de la dite c mpagnie au sujet de ces irrégularités.

M BOWELL: Il serait d'un grand inconvénient, dans le
moment, de produire les documents demandés par l'hono-
rable député, pour la raison que l'on est encore à étudier la
question. Je dois dire, cependant, pour l'information de
l'honorable député. et de la Chambre, qu'un des directeurs de
la compagnie m'a écrit l'autre jour disant qu'il avait décou-
vert de nouvelles irrégularités et qu'il ferait un rapport
complet de tous les faits, et j'ai envoy é le rapport à l'officier
de Montréal, à qui l'honorable député a signalé la chose, afin
qu'il fasse une nouvelle enquête et que le département puisse
en venir à une décision sur cette question. Je dois dire
aussi que plusieurs des rapports faits par des officiers'
spéciaux, renferment des renseignements qu'il ne serait pas
dans l'intérêt du revenu ou du pays, de livrer à la publicité.

Ils peuvent dire, par exemple, comment ils ont obtenu
leurs renseignements, ou ils peuvent donner le nom du
dénonciateur, et la simple mention de ce fait suffit, je crois,
à démontrer que, dans des cas de ce genre, au moins, ces
rapports ne devraient pas être produits en parlement. Dans
plusieurs cas, le ministère lui-même ne fait jamais d'enquêtes
pour savoir quels sont les dénonciateurs, pour la simple
raison que tout ce que nous avons à faire est d'examiner les
faits et d'administrer la loi comme elle doit être administrée
d'après nous. Je ne doute pas qu'avant l'ajournement de la
Chambre, je ne sois en état de faire connaître tous les- faits
relatifs à l'affaire sur laquelle l'honorable monsieur a appelé
l'attention de la Chambre et au sujet de laquelle il a
demandé la décision du ministère. J'espère qu'avec ces
renseignements, l'honorable député retirera sa motion, au
moins pour le moment.

M. PATERSON (Brant): Alors dois.je comprendre que
le ministre dit qu'il produira devant la Chambre, aussitôt
que possible, les renseignements que je demande ?

M. BOWELL : Oui, dès que je pourrai en arriver à une
décision sur les mérites de cette affaire.

M. PATERSON (Brant): Alors, il n'est pas nécessaire
que je fasse ma motion; les renseignements seront produits
sans motion.

M. BOWELL: Il serait préférable que l'honorable député
fit une motion formelle, sans avis. Je lui dirai quand je
serai prêt.

M. PATERSON (Brant): Je connais très peu la question,
mais l'honorable ministre sait que les journaux en ont parlé,
et il me semble opportun, dans l'intérêt de tous les inté.
ressés, que les faits soient produits devant la Chambre.

M. BOWELL: Je partage tout à fait l'opinion de l'hono-
rable député ; le plus ces choses sont rendues publiques, le
mieux.

La motion est retirée.

DOCUMENTS DEMANDÉS.
Etat indiquant le nombre de bateaux-tratneaux possédés par le gou-

vernement pour le service de la traversée aux caps; le nombre d'hommes
employés à ce eervice pendant l'hiver de 1887 ;. combien de voyages out
été faits par les dits bateaur, la date de chaque voyage, et le nombre des
voyageurs traversés au moyen des dits bateaux.-(M. Perry.) .

Etat donnant le nombre d'officiers nommés depuis le 1er janvier 1886
pour prévenir la contrebande sur notre frontière, avec les noms des per-
sonnes ainsi nommées, leur résidence et leur salaire. -(M. McMullen.)

Relevé des recettes et dépenses à la date du 1er mai 1886 et 1887,
respectivement, ainsi que les évaluations budgétaires de-chacune de ces
années. Aussi un état, indiquant l'interdt à solder au 1er mal.- (Sir
Blohard Cartwright.)
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Etat donnant les noms, professions, domiciles et adresses postales des
officiers-rapporteurs aux dernières élections générales pour le parlement
fédéral, et leurs divisions électorales respectives.-(M. Somerville.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 9.35 p.m

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARI, 3 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures p.a.
Pia1IE.

PREMIÈRES LECTURES.
Bill (n0 48) constituant en corporation la Société de

Garantie et de Caisse de Retraite de la Banque Fédérale.-
(M. Sutberland.)

bill (n° 49) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de la Colombie supérieure.-(M. Mara.)

ACTE CONCERNANT LA REPRÉSENTATION.
M. BAKER: Je propose qu'il me soit permis de présenter

un bill (n0 50) modifiant l'Acte concernant la représenta-
tation, relativement à certaines divisions électorales dans
la Colombie anglaise.

Quelques DflPUT.ÉS: Donnez des explications.
M. BAKER: Je demanderai aux honorables députés de

me permettre d'expliquer ce bill lors de la deuxième
lecture, car l'honorable député de Vancouver (M. Gordon),
que ce bill Intéresse principalement, est absent, et j'aimerais
qu'il fût présent lorsque je donnerai mes explications.

M. MITCHELL: Ce bill a.t.il trait à quelque remanie-
ment ?

M. BAKER : Pour la gouverne de l'honorable député, je
pourrais dire que ce bill est semblable à celui que j'ai
présenté l'au dernier et qui, après avoir traîné jusqu'à la fin
de la session, a été massacré avec les innocents. Je présente
celui-ci plus tôt, cette année, afin qu'il puisse passer.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.
SALAJRES AUX OFFICIERS DU PÉNITENCIER.
M. THOMPSON : Je propose que demain la Chambre se

forme en comité pour considérer les résolutions suivantes,
savoir :-

Reasu,-Que le Gouverneur en Conseil pourra fixer les salaires à
payer aux officiers des pénitenciers dans les limites suivantes:

PÉNITENCIER DE KINGSTON.

OFFICIgas

Préfet ......................... .... I.............
Sous.préfet ......... ............
Aumôniers................ .....................
Médecin-chirurgien ..................................
Comptable..............................................
Commis du préfet........................
Garde-magasin ...................
E conome ...................................-...........
Garlien-chef ... ...................................
Gardien de l'infirmerie. ...............
Instituteur.,..................... ................ .....
Mécanicien......... ...................... . ........
Maitres de métiers.................................
Gardiens.......................
Gardes .... ....... . .................. .....
Messager . .................... ..... ... .........
Chauffeur ....... ..................
Charretier,..... .... ........... ,...............,........
Directrice ........................
Aide-directrioe......... .............. ..........

29

s $
2,600 8,000
1,200 1,500
1,000 1,200
1,400 1,80

800 1,200
,,....... .........
......... ......,...
....... ... ......

......... .........
......... .........
....... .........

........ .... ...

......... .........

...l..... .........

500
600
600
700
500
500
800
600
500
400
400
400
300
400
200

800
900
900
900
800
700

1,000
700
600
500
500
500
400
600
400

PÉNITENCIER DE SAINT-VINcENT-DE-PAUL

Préfet............ ....................................
Sous-préfet....... .................
Aumôniers........ . .............................
Médecin-chirurgien............ .........
Comptable.............. ...............
Commis du préfet..... .. ...... ... .
Garde-magasin.......................... .
Econome..... ........................
Gardien-chef ............................ ......
Gardien de l'infirmerie....................
Instituteur..............................
Mécanicien ......... ...............
Maîtres de métiers.................................
Gardiens ..........................................-
Gardes........................ ......
Messager. ............. ............
Charretiers................... ........ ...............

2,400
1,200
1,000
1,000

800

2,800
1,500
1,200'
1400

100

.... 600
600
600

0
500
500

500

400
400
700

900
800
900
750
700
900
700
600
500
500
400

PÉNITENEsR DM DoRcHEsTER.

Préfet ..................................................... 2,000 2,400 ......... .........
Sous-préfet ..................................... ...... 100 ,400 .... .... .........
Sous-préfet et gardien, lorsque ces emplois ......... .........

sont remplis par le même............. 1,200 11500 ...........
Aumôniers.................. ....... ,................... 500 600 ..........
Médecin-chirurgien................ ................. 1,000 1,200 ........ .........
Comptable.......... ............ 800 1,000 ........ .........
Garde-magasin............ . ...... ................ 600 800
Econome ............. ......... ......... ........ ......... 600 800
Garde-magasin et économe, lorsque ces ..........

emplois sont remplis par le même..... ..... ......... 800 1,000
Gardien-chef .................. .. ....... .. 700 800
Gardien de l'infirmerie .......... .......... .. 500 700
Instituteur............................................ ............. ... 600
Mécanicien. .. ..... ......... ............................ .............. 76 90
Aide-mécanicien......................... . . ......... - 600 100
Maîtres de métiers. ............... .......... ......... .. 700
Gardiens..................................... .....- 500 600
Gardes .................... ....................... .......... ......
Messager 400........ ............ 00
Charretier. . ... ...... 800 40

PÉNsITENCIRs nu MANITOBA.

Préfet................ 2,000 2,400 7
Sous-préfet et gardien-chef................. 900 1,2007
Aumôniers...... ............ . 500 600....0.....
Médecin-chirurgien................... 1,000 1,200 .....
Comptable et garde-7magasi.............800 1,100 0
Econome................ ......... 600 800
Garen de l'infirmerie et instituteur ........... ....... 700 900
Mécanicien.. 50 51,00
Maîtres de méir.j600 j700
Gardes ...... 600
Messager............................. ...... ........ 500.j 600

PPINITNIER De LÂ CoLomBi ANLAiss.

Préfet ............................. 2,000 2,400
Sous-préfet et gardien-chef............. 900 1,200 .....
Aumôniers...... ....... .............. 500 600 ........ ........
Médecin-chirurgien.............................. 600 .. ,200 ..............
Comptable, garde-magasin et instituteur.... 800 1,000 ......... ......
Econome .................................... ..... ...... . 600 800
Maîtres de métiers et instituteur..'........ . ...... . 600 700
Uardiene et gardes .. • ......... 500 600
Maiesager m..i............... ....... w 500 600
Charretier .................. . ...... 500 600

Rsaolu,-Q'à tout officier de pénitencier dont la conduite aura 0té
bonne, qui sera forcé de se retirer du service par suite d'infirmité, et
qui n'aura pas droit à une pension de retraite,- pourra être donné
ue gratification o une allocation de retraite calculée sur le pied d'un

demi-mois de salaire pour chaque année de seWvce, iusqu'à cinq ans, et
d'un mois de salaire pour chaque année de service au delà de cinq ans,
et que cette allocation de retrate pourra être accrue de la moitié de la
somme qu'elle représentera .i I.f mit qui oblige cet . .offiier à se reti.
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rer du service a été causée par une b!essure rzçue dans l'accomplisse-
ment de son devoir, sans qu'il y ait en faute ou négligence de sa part.
par les mains d'un détenu, ou en empêchant une evasion ou une déli-
vrance, ou en supprimant ure révolte.

Résolu,-Que si quelque ùfficier meurt au servIce etlaisse une veuve ou
quelque personne qui, pendant sa vie, n'avait que lui pour soutien, il
pourra être payé une gratification à cette veuve, s'il en laisse une, et,
sinon, à toute personne ou toutes personnes dont cet officier, pendant
sa vie, était le soutien, ou à toute personne ou corpâration en fidéi-
commis pour la personne ou les personnes dont il était ainsi le sou-
tien, mais que nulle gratitication de ce genre n'excédera le montant du
salaire de cet officier pour les deux mois précédant immédiatement sa
mort, s'il avait été nommé par le gouverneur en conseil ; ou pour les
trois mois précédant immédiatement ta mort, s'il avait été nommé par le
ministre ou le préfet ; et que cette gratification pourra être accrue de la
moitié de la somme qu'elle représentera si la mort de cet officier est oc-
casionnée par quelque blessure qu'il aura reçue dans l'accomplissement
de son devoir, sans qu'il y ait eu faute ou négligence de sa pait, par les
mains de quelque détenu, ou en empêchant une évasion ou une déli-
vrance, ou en supprimant une révolte.

Résolu,-Que nul rvenant-bon ne sera accordé à aucun officier, si ce
n'est que tout officier pourra, durant le bon plaisir du ministre de la
justice, occuper gratuitem.nit toute maison ou tout logement, avec les
terraint en dépendant, fomnant partie des propiiétés du pénitencier ; que
les terrains ou jirdirs attac hés à la résidence ou au logement du piéfet
ou du sous.préfet pourîrnt être tenus en ordre et cultivé3 par les déte-
nus, mais qu'autrement aucun détenu ne sera employé à tenir en ordre
ou cultiver aucun terrain occupé par un officier ; et qu'il pourra être
alloué à tout officier qui doit porter un uniforme, tel uniforme que pres-
crira le gouverneur'en conseil.

Réolu,-Que rien de contenu dans les présentes n'affectera le salaire
d'ai.oun officier dont le traitement, tel que prescrit dans le budget de la
présente iession, dépasse li maximum a:signé s ta classe, par le tableau
qui précède, mais que le traitement de 'officier ne sera pas augmenté
davantage.

Rts$ol',-Que la Gouverneur en Conseil pourra, sauf les dispositions de
l'ecte des pénitencirs et de tout acte qui l'amende, de temps à autre faire
des réglements an sujet des salaires des officiers ; gratifications et allo-
cations de retraite ; l'accupaiion par les officiers de maisons, logements
ou terrains qui forment partie de la propriété du pénitencier ; l'uniforme
des officiers ; la vente aux otliciers d'effets ou articles fabriqués dans les
ateliers du pénitencier ou récoltés sur la pronriété du pénitencier ; et,
toute chose se rattachant à l'établissement, l'entretien et l'administra-
tion des pénitenciers.

Je dirai, au moyen d'explications préliminaires, que les
résolutions doivent faire la base d'un bill dont l'objet est de
réglementer les casuels établis dans les différents péniten.
ciers du Canada. Ces casuels c ,mprennent principalement
l'occupation de maisons, par les principaux otficiers, le droit
de garder dos chevaux, des vaches, des volailles et d'autres
animaux, et le droit au combustible, à l'éclairage et à di-
verses autres choses. On se propose de garder pour les
officiers les casuels en ce qui regarde les maisons, car le
service exige que les principaux officiers, surtout, aient
leurs résidences sur les lieux ; mais on a l'intention d'abolir
les autres casuels. On demandera probablement à la
Chambre de remplacer ces casuels, et les nominations fu.
tures se feront sans qu'on en tienne compte. On a aussi
l'intention d'établir une échelle de salaires, différente de
celle qui existe aujourd'hui, afin que lorsqu'un officier sera
nommé, il le soit au minimulm du salaire et qu'il en attei-
gne graduellement le maximum, et cela au lieu de laisser
à la discrétion du gouverneur en conseil do nommer un offi-
cier en vertu de l'acte actuel des pénitenciers.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. SHAKESPEMRE: Je désire attirer l'attention du
gouvernement sur un entrefilet publié dai s le Citizen de ce
matin et qui contient ce qui suit:

Il est rumeur, dans les cercles parlementaires conservateurs, que lorsque
la Chambre s'ajournera mercredi, le 18 du courant, elle restera ajouinée
pour une semaine. Jeudi, le 19, est un jour de congé légal et le mardi
suivant se trouve l'anniversaire de la naissance de Sa Majesté. Cela
permettrait à plusieurs députés d'aller visiter leur famille.

Il peut convenir à quelques députés d'aller visiter leur
famille et surveiller leurs affaires privées, mais que feront les
membres de cette Chambre qui viennent de l'extrême ouest ou
de l'extrême est ? J'espère sincèrement que le gouvernement
ne se rendra pas à la proposition d'ajourner la Chambre pen-
dant unesemaine. Je comprends que nous tommes envoyés
ici pour surveiller les affaires du pays, et non pour aug-

M. TBoMPSoN

monter le nombre des congés. Nous avons assez de congés,
et j'aime à croire que ce que dit ce journal n'est pas exact.

Sir JOHN' A. MACDONALD: Je n'ai entendu parler de
la chose qu'hier soir. Quelques députés ont dit qu'ils étaient
en faveur de ce congé. Le Conseil n'a pas du tout é:e saisi
de cette question et nous ne l'avons pas du tout examinée.

DOCUMENTS CONCERNANT LES PÊCHERIES.

M. DAVIES: J'aimerais demander au ministre de la
marine et dos pêcheries quand il espère être on état de dépo-
ser sur le bureau les documents relatifs aux pêcheries.

M. MITCHELL : Ne le pressez pas trop.
M. FOSTER: Comme i l'ai dit hier, ces documents seront

déposés sur le bureau aujourd'hui.

EMPLOYAlS PUBLICS.

La Chambre se forme on comité sur le bill (n° 5) à l'effet
do modifier l'acte concernant les employés publics.-(X.
MeLolan.)

(En comité.)

M. BLAKE: L'honorable ministre devrait nous ex pli-
quer, dans une certaine mesure, les raisons de ces change-
ments.

M. McLELAN: Le seul changement fait consiste en l'ad-
dition à l'article 22 de l'acte des statuts revisés le pouvoir
de prendre comme garantie de tout emplo) é qui occupe un
poste de confiance, des dépôts qu'il pourra avoir à son crédit
à la ciisse d'épargnes. L'article, après avoir récité ce que
renferme l'acte général, ajoute :

Ou une cession condi ionuelle d'un dépôt figurant au nom de cet
employé ptublie dans les livres de la caisse d'épargne du bureau des
postes ou de toute autre caisse d'épargnede l'Etat, pourra étie acceptée
en cautionnement, aux conditions que prescrira le gouverneur en con-
seil; mais dans le cas d'une cession d'un dépôt comme susdit, l'in-érêt
sera payable au déposant tout comme si cette cession n'eut pas été faite.

M. BLAKE : Ce que je voulais, ce n'était pas que l'hono-
rable ministre fit connaître les changements apportés an
bil1, car cela saute aux yeux, mais je voulais qu'il fit con-
naître les raisons du changement.

M. MoLEtLAN: Dans plusieurs cas, l'employé ditqu'il peut
donner tout autant de garantie qu'une compagnie de garan-
tie, car il a de l'argent en dépôt et veut que le gouverne-
ment prenne cet argent au lieu de prendre la compagnie
comme garantie ou une garantie individuelle.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t.il dire si, à
sa connaissance, ce moyen d'obtenir des garanties est adopté
par le gouvernement anglais ou tout autre gouvernement.

M. MoLELAN: Je ne sache pas qu'il soit adopté ailleurs,
mais l'on a souvent insisté pour qu'il le fut ici. Trè s souvent,
les compagnies de garantie, lorsqu'on leur demande de
payer, soulèvent des objections pour la forme et pour obte.
nir du délai ; nous considérons cette garantie meilleure.

M. BLAK E : La loi renferme t-elle des disp'sitions rela.
tives au montant de la garantie exigée ?

M. McLELAN : Cela est régi par les différents actes du
parlement et par les fonctions que l'officier est àprelé à
remplir.

M. BLAKE: Voici comment j'envisage la question. Si
vous obtenez une garantie privée, yous obtenez cette certi-
tude que des gens responsables se sont engagés ù répondre
de la bonne conduite de l'employé. Ainsi, lorsque vous pre-
nez une compagnie de garantie, cette compagnie ne dirige
pas ses affaires d'après la théorie qu'elle garantira tout le
monde ; elle fait, au contraire, des enquêtes sévères sur le
caractère, les habitudes, les règlements des opérations de
tous ceux par qui l'on se propose de faire donner des garan.
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ties. Sachant cela, nous savons que nous possédons cette
espèce de garantie ; mais si vous proposez simplement de
toujours accepter une somme d'argent, il n'y a aucune de
ces garanties. Je n'ai pas attaché autant d'importance au
simple montant des obligations qu'à l'état de ces gens qui
c-nsentiront à courir le risque qu'eltrata1e l'assurance de
particuliers, que ces gens.là soient des particuliers ou des
compagnies privées. Vous savez ce qui arrive quelquefois
lorsque lorsque l'on demande des cautions. Il y a des gens
qui trouvent des cautions simplement en déposant le montant
du cautionnement entre les mains de ceux qui se sont portéi
cautions, Mais cela n'est pas considéré comme la meilleure
espèce de cautionnement, bien qu'il soit certain que la
somme d'argent sera payée. Ce que la loi demande, c'est la
garantie que la personne comparaitra ; ce qui est impliqué
dans le fait qu'une autre personne consent à courir le risque
de sa non.comparntion. La proposition de l'honorable mon-
sieur fait naturellement disparaître toute garantie de ce
genre. Voilà comment j'envisage la question et voilà pour.
quoi je lui ai demandé s il savait que ce mode d'obtenir des
garanties fût adopté.

Pendant que je suis sur cette question, comme je ne désire
pas ennuyer de nouveau le comité, je suggérerais qu'il fût
opportun de changer la dernière partie de l'article de façmn
à stipuler que l'intérêt devrait être payé au déposant seule-
'ment tant qu'il n'y Aura pas de confiscation. Telle qu'elle
est fixée à présent, 'honorable monsieur constatera que la
garantie est très insuffisante, car il y a une disposition
indéfinie que l'intérêt sera payé; il peut se faire que ce soit
pour tout le temps, quelque soit ce qui arrive.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je partage plusieurs
opinions émiscs par l'honorable monsieur, mais je pense que
toute la question a été discutée lorsque l'on a considéré si
nous devions exiger une garantie personnelle ou la garantie
d'une compagnie. Naturellement, une compagnie de garantie
doit faire des enquêtes, mais ces enquêtes ne se font pas
devant le gouvernement. J'admets avec l'honorable monsieur
qu'il est très important que nous ayons des garanties pour la
conduito des employés publics et que le montant n'est pas
anusi important que les enquêtes qui précèdent l'obtention
do la garantie; mais je ne suppose pas qu'il puisse y avoir de
meilleure garantie que celle que propose le bill de mon
honorable ami. Tous ceux d'entre nous qui ont été dans le
sirvico civil pendant quelque temps savent que la majorité
des employés publics, surtout aux quartiers généraux, se
compose de jeunes gens; et nous devrions, je crois, les
encourager autant que possible à devenir des membres
respectables de la société-j'emploie cette expression-à
devenir poseés, éérieux, et à se préparer à l'avenir et à se pré-
venir contre les mauvais jours. 11 est très important que ces
jeunes gens déposent dans les caisses d'épargnes ou ailleurs
ce qu'ils peuvent épargner sur leur salaire, au lieu de faire
de folles dépenses, ce qui est peut-être trop souvent la
coutume des jeunes gens. Lorsqu'un employé public met.
des sommes d'argent dans les caisses d'épargnes du gouver-
nement ou dans les caisses d'épargnes des bureaux de poste,
c'et une garantie suffisante pour le gouvernement, c'est une
preuve évidente que celui qui a amassé ces sommes a été
éecnome, posé et qu'il a travaillé pour l'avenir; aussi, je
pense que c'est le meilleur genre de garantie que l'on puisse
donner.

M. BLAKE: J'admets tout à fait avec l'honorable
monsieur que cette question a été,dans une certaine mesure,
réglée par la dérision de la question de savoir si la garantie,
d'une compagnio devait être acceptée. Comme nous le
savons, ces compagnies font des enquêtes et les cautions
ferontdes enquêtes elles-mêmes. En conséquence, la ques.
tion n'est soum-se au gouvernement ni dans l'un ni dans
l'autre cas. C'est l'affaire du particulier qui fait la chose
par affection, parenté, amitié de la compagnie de garantie,
qui fait la chose par affaire. Si 'ce bill est destiné à récom.

penser l'économie et la prudence des jeunes gens qui entrent
dans le service civil et à les encourager pour l'avenir, je suis
hpureux de savoir qu'à cette phase avancée de son existence
l'honorable monsieur possède autant d'ardeur. Cela me
rappelle, néanmoins, la proposition qu'il a faite jadis, qu'il
encouragerait probablement les pauvres Sauvages à échanger
leurs carabines contre des fusils de chasse.

M. McLELAN: D'après la suggestion de l'honorable
monsieur, je propose d'ajouter à la dernière partie de l'arti-
cle les mots " jusqu'à la confiscation de la garantie."

Sir JOHNA. MACDONALD: En réponseà l'observation
de l'honorable chef de la gauche, qui a dit que mon ardeur
me portait à croire que ce projet serait avantageux aux
jeunes gens du secrice civil et que cela lui rappelait ma
suggestion de persuader aux Sauvages d'échanger leurs cara.
b;nes Wincheater contre des fusils de chasse, je puis dire
que jc ne savais pas alors que c'était une instruction spéciale
du gouvernement dont l'honorable monsieur faisait partie,
ou dont il ne faisait peut-être pas partie, que los Sauvages
devaient être pourvus de carabines Winchester. Néanmoins,
ce bill épargne à l'employé publie ce qu'il doit maintenant
payer à la compagnie de garantie; il a une garantie satis-
faisante et cela ne lui coûte rien.

Il est fait rapport du bill et l'amendement est adopté.

RÉFORME DE LA LOI DES CHEMINS DE FER,

La Chambre se forme en comité pour étudier le bill
(nO 6) réformant l'Acte des chemins .de fer du gouverne-
ment,-(M. Pope.)

(En comité.)

M. POPE: Voici un bill très court et très inoffensif, je
l'espère. Il a pour but de faciliter le passage accéléré des
convois sur les longs chemins ou circulant entre les princi..
pales villes qui requièrent la plus grande vitesse possible,
et qui font le transport des malles et des voyageurs et non
du fret. Sous l'opération de la loi telle qu'elle est aujour-
d'hui, chaque convoi est tenu d'arrêter avant de franchir
une autre voie ferrée. Une loi semblable a été adoptée
dans plusieurs des Etats-Unis. Elle.a été adoptée pour le
Michigan-Central, et l'on en demande la promulgation au
Canada. A la longue nous avons éprouvé les plus grandes
diffieultés possibles pour un certain nombre de chemins de
fer, pour la ponctualité des arrivées; et plus il y a do gares
plus on perd de temps; et l'on ajoute de nouvelles gares
aussitôt que le besoin Wen fait sentir. Par cet arrangement
nous espérons faciliter la circulation des convois de la malle
et de voyageurs entre Halifax, Saint-Jean et Québec. Les
dispositions contenues au deuxième article sont telles qu'il
va être difficile pour moi de les expliquer à la Chambre;
mais il m'a été recommandé par plusieurs compagnies de
chemin de fer qui signalent une divergence d'opinion entre
les magistrats et d'autres personnes sur ce qui constitue
l'attache convenable pour les barrières en fascines. Cette
sorte de barrière est en usage sur tous les chemins de fer
du Bas-Canada et d'ailleurs généralement.

'M. BLAKE: 1/honorable ministre voudra-t-il nous dire
en combien d'endroits du chemin de ferIntercolonial il es-
père mettre cette loi en opération,. et quels sont ces en-
droits ?

M. POPE : Deux ou trois endroits, je crois, et peut.être
plus.

M. BLAKE: Quels sont ces endroits?
M. POPE : Il y a un passage à niveau sur le chemin qui

va d'Halifax à Picton, et il y a d'autres points importants
où il fau.Ira probablement quelque changement.

M. BLAKE: Quels sont-ils?
M. POPE: Le chemin de Saint-Jean à Moncton. Je

mentionne aujourd'hui cet embranchement seulement do
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l'Intercolonial, sur lequel je serais très coûLtnt de faire le
changement.

M. BLAKE : Mes voisins me disent qu'il n'y a pas de
point d'intersection sur cette dernière voie, de sorte que le
présent projet est pour le passage à niveau d'Halifax et Pic-
tou-

M. POPE: On tout autre qui peut se reproduire.
M. BLAKE : Je veux savoir quels sont les autres qu'on

a eus.
M. POPE : Je dis que celui-ici est important ; il y en

aura d'autres; il devra y en avoir d'autres. Il y on a plu-
sieurs autres, mais si petits que je ne saurais les indiquer en
ce moment. a

M. BLAKE: S'ils sont trop petits pour être mentionnés,
ils ne valent guère la peine que le parlement légifère à
leur sujet. Dans le premier article l'honorable ministre
parle d'un " moyen ", a-t-il un moyen ?

M. POPE: Oui.
M. BLAKE : Et il l'a appliqué ?
M. POPE : Pas encore.
M.'BLAKE: Mais il est convaincu que ce moyen est bon.
M. POPE: J'ai puisé ma conviction dans le rapport de

l'ingénieur, après l'avoir examiné.
M. BLAKE: Ce bill est-il particulièrement restreint

aux chemins de fer du gouvernement, ou se propose-t on dc
l'appliquer à d'autres ?

M. POPE: Il sera appliqué à tous les chemins de fer
quand ce sera nécessaire.

M. BLAKE : L'honorable ministre dit qu'il a été déjà
réellement appliqué au chemin du Michigan-Central.

M. POPE : Et à quelques autres aussi, et le chemin de
fer du Sud du Canada demande de l'appliquer au Canada.

M. BLAKE: Propose-t-on de publier les dispositions qui
sont prises ? Je vois que le plan est des plus élastiques de sa
nature. Le ministre devra être nanti du pouvoir de donner
de temps en temps un ordre écrit au sujet de ce qui doit être
fait, puis pour le révoquer ou le modifier, et pour faire des
règlements. Il nous a déjà dit qu'il ne propose pas d'appli-
quer l'acte que dans le cas des convois rapides.

M. POPE: Seulement les convois de voyageurs et de la
malle. Les convois qui circulent entre les grandes villes et
sur les longues voies devront être retardés aussi peu pos-
sible.

Rapport est fait du bill.

PARC NATIONAL DE BANFF.

M. WHITE (Cardwell): Je propose que la Chambre se
constitue en comité pour étudier le bill (n° 16) relatif au
parc national de Banff. L'autre jour, on m'a demandé des
renseignements au sujet des compagnies et des particuliers
qui ont des terrains réservés dans le parc. Je dois dire
qu'avant toute réserve, on a vendu à l'enchère publ.quo cer-
tains terrains dans la partie qui forme actuellement la
grande réserve. On a concédé à la Compagnie de scierie
d'Eau-Claire et de la rivière à l'Arc 2Fý milles carrés ; à
l'honorable J. G. Ross, 43 milles carrés; à la compagnie de
scierie d'Eau-Claire et de la rivière à l'Arc, deux terrains
de 1 mille et 26J milles cariés respectivement.

M. CASEY: Quelle en est la superficie ?
M. WHITE, (Cardwell) : L'un a vingt-huit milles et demi

carrés, un autre quarante trois milles, un autreun mille, et un
autre encore vingt-six milles et demi, en tout environ qua-
tro-vingt-dix milles.

M. MITCHELL : Contenus dans cette limite ?
M. PoPa

M. WHITE (Cardwell): Pas tout à fait, et pas dans la
région des sources.

M. MITCHELL: La concession de ces terres est-elle
absolue ?

M. WHITE (Cardwell): Non, ce sont des baux à ferme
annuels. Pour la partie la plus près des sources, aucune
patente n'a été émise, bien qu'un arrêté en conseil ait été
rendu il y a trois ou quatre ans. Cependant on a accordé un
permis, pour lequel le détenteur a payé $31 par mille carré.
Puis on a concédé certains terrains houillers'qui se trouvent
aussi dans la réserve générale, quoiqu'ils ne se trouvent pas
dans la région des sources proprement dite. Toutes ces con.
cessions ont été faites avant qu'il eut été question de faire
une réserve. Le terrain a 1,155 acres, et la somme payée est
de 814,437 ; les terrains sont tous dans la région où se
trouve le charbon authracite, et le prix moyen payé a éeé
d'environ 812.50 l'acre. Ce n'est cependant pas dans les
limites de la région des sources proprement dite, mais de
l'autre côté de la rivière à l'Arc. Il n'y a que deux colons
que nous connaissions. Ce sont des gens qui ont acheté des
droits de squatters au commencement de 1885 ou à la fin de
1884. On ne s'est pas encore occupé d'eux, et il reste à savoir
comment nous devrions les traiter. Ils sont égalemant de
l'autre côté de la rivière à l'Arc et de l'autre eô:é du chemin
de fer du Pacifique Canadien, à une distance considérable des
sources. Mais il est tout à fait permis au ministère d'indem.
niser ces colons de quelque façon pour les améliorations qu'ils
ont faites, ai l'on croit inopportun de leur permettre de rester
là comme colons permanents. Ils ont pris leurs terres avant
qu'elles fussent réservées comme terrain bouiller. Il n'y a en
d'abord qu'une petite étendue de réservée par arrêté du
conseil; elle comprenait seulement l'endroit même où les
sources se trouvaient,

L'honorable député de Northumberland (M. Mitchell)
et d'autres qui ont visité les lieux vont comprendre aisément
que la partie réservée en premier lien était sur le côté de la
rivière a l'Arc, où se trouvent les sources et juste à l'endroit
où elles sont situées, mais par ce bill nous proposons de
réserver une étendue beaucoup plus considérable dans le but
d'y inclure le lac de la Tête du Diable. On a demandé,
l'autre jour, jusqu'à quel point cela allait affecter les terres
du chemin de fer du Pacifique. L. limite généralo se pro-
longe jusqu'à environ la moitié du chemin en montant ;
mais comme le chemin de fer du Pacifique Canadien n'a
droit à ces terres que lorsqu'elles ont été arpentées, et comme
il n'y a pas en d'arpentage en cet endroit et que la com-
pagnie agit de concert avec le gouvernement dans cette
affaire, il est probable qu'il ne s'élèvera aucune difficulté.

M. CASEY: Comment se trouve l'étendue de quatre-vingt-
dix-huit milles couvert de bois carré par rapport au reste
de la réserve ?

M WHITE (Cardwell) Pour ce qui est des limites .1 bois,
je dois dire qu'il y en a une qui comprend presque toutes
les sourcees. Cependant il n'y a pas eu de permis de donné
au sujet de celle-là, et il faut négocier pour empêcher les
sources ou aucune partie des sources d'être enclavées. Les
permis sont renouvelables chaque année, et il n'y a pas de
doute qu'on prendra des arrangements pour conserver
l'étendue de forêt nécessaire pour le parc.

M MITCHELL: On ne devrait pas accorder de permis
au sujet de terrains forestiers supposés enclavés dans la
partie réservée pour le parc. Pour ma part je suis prêt à
accorder au gouvernement une grande liberté d'action dans
une affaire de ce genre, beaucoup plus que pour n'importe
quelle autre matière d'administration générale. C'est une
de ces questions que fort peu de gens comprennent. D'après
ce que j'ai pu voir de cette partie du pays, je pense qu'il
faut une étude personnelle pour juger et apprécier ce qui
est nécessaire pour la création d'un parc national qui sera,
nous l'espérons, d'un grand avantage pour ceux qui sont
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assaillis par différentes maladies. Je suis donc disposé
à accorder au gouvernement une très grande liberté d'action
pour l'application du projet de loi soumis à la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre se constitue en
comité.

(En comité.)

Sur l'article 1,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: A part la déclara.

tion qu'il a faite, le ministre devait encore soumettre à la
Chambre un plan ou un exposé faisant voir la somme d'ar.
gent que le gouvernement se propose de dépenser pour le
parc; et il devait également dire quels baux avaient été
accordés relativement aux sources ou partie des sources, et
quelles étaient les conditions stipulées. Si le ministre con-
sulte les Débata d'il y a deux on trois jours, il verra que j'ai
particulièrement appelé l'attention sur tous ces points.

M. WHITE (Qardwell). A propos du premier point, je
pense que lorsque les prévisions budgétaires seront soumi-
ses, le moment sera plus convenable-si l'honorable député
veut me permettre de dire la chose-pour traiter la ques.
tion des dépenses. Ces dépenses peuvent être considérables
ou minimes, selon que la Chambre le voudra. Pendant ce
temps, M. Stuart, le surintendant, a construit des chemins
jusqu'aux sources supérieures et à travers le parc même. Il a
jeté un pont sur la rivière à l'Arc, et il va la faire traverser
par un léger pont en fer permanent. Il eut à améliorer ce
qu'on appelle la source souterraine en y faisant un tunnel
d'entrée. Mais les dépenses, à part celles faites sur le che
min du lac de la Tête du Diable, qui eet à se faire, peuvent
être réglées de temps à autre au gré du parlement. Jusqu'à
présent la dépense s'é'ève à $35.000 ou $40,000 conceruant
la confection des chemins, la délimitation du parc et des
autres améliorations. Pour ce qui est des baux, il n'y
en a pas eu à proprement parler, de donnés pour les sources,
vu que la question de savoir comment l'eau serait amerée à
l'hôtel est soumise à l'attention du surintendant. Le prin.
cipe que nous nous proposons d'adopter est celui appliqué
anps l'Arkansas : chaque personne faigant usage des bains
devant payer tant par baignoire, la nature des maisons de
bains étant sujette au contrôle du surintendant. .e crois
que c'est 815 par année par cuvette qui a été fixé par arrêté
du conseil pour l'usage de ces eaux.

M. CA SEY: J'ai sous les yeux un état des dépenses faites
jusqu'à pié-ent pour ce piétendu parc. Je vois qu'en vertu
d'un mandat spécial du gouverneur daté le 7 septembre, on
a payé $10,000 pour arpentage, les chemins, les ponts, itc.
le 17 novembre, 85,000 ; le 14 avril, lendemain de la rentré6
des Chambres, 834,000, soit un total, non de 835,000 ou de
$40,000, mais de 846,000, dépensés pour ces travaux sans
l'autorisation du parlement La plus grande partie-et de
beaucoup-de cette somme a été dépensée depuis la réunion
des Chambres et avant que la gouvernement eût déposé un
bill relatif à la réserve du parc. Je crois que cette façon
d'agir inconstitutionnelle à l'égard des fonds du public.
alors que la Chambre est en session et qu'on pourrait lui
demander la subvention; le fait de dépenser ces deniers préa-
lablement à la décision de la Chambre sur l'opportunité :'e
faire cette réserve aux conditions énoncées par le gouverne.
ment; je prétends, dis-je, qu'une telle façon de Procéder
au sujet de l'emploi des fonds publics n'est pas de nature de
nous porter à accorder au gouvernement un pouvoir consi-
dérable relativement à l'administration de la réserve même.

Maintenant, M. l'Orateur, à propos du premier article,
la carte semble faire voir que la partie forestière est
toute à une des extrémités de la réserve. S'il.en est ainsi,
je ne vois pas du tout pourquoi cette partie boisée, n'étant
pas entourée d'autre terrain requis pour la réserve, y serait
comprise; à moins qu'on ne propose d'y interdire la coupe
du bois. Si l'honorable ministre dit: "Je l'ai comprise

dans la ré.serve dans le but d'arrêter la coupe du bois et de
la conserver pour un pgrc national," c'est fort bien. Mais
ce n'est pas ce que dit le bill, attendu qr'il prend la permis-
sion de couper du bois sur ce terrain-là même. L'effet de
cette disposition sera donc simplement de soustraire à l'opé-
ration de la loi ordinaira portant sur la coupe du bois sur
les terres de la couronne, sur l'émission des permis d'exploi-
tation forestière, et de laisser cette émission des permis, les
conditions auxquelles ils sont accordés, et tout ce qui s'y
rapporte, entièrement entre les mains des ministres. Je
pense que c'est là un pouvoir que la Chamb:e ne lui con.
céderait point si elle comprenait bien de quoi il s'agit.
L'état des sommes payées pour ces terrains boisés démontre
qu'ils doivent avoir une grande valeur. Je crois que l'hono-
rable ministre a parlé de $80, de $100 et plus par mille
carré, pour ce qu'il appelle un permis annuel de coupe de
bois. S'il en est aitisi, ces terrains à bois doivent être
d'une fort grande valeur, et on ne devrait pas les laisser à
l'administration non contiélée de qui que ce soit.

Parlons aussi des terrains houillers dont il nous a dit que
1,155 acres étaient cotcédés par permis. Il dit qu'il s'agit due
gisement d'anthracite. Eh bien, on nous a donné à entendra
que ce gisement d'anthracite situé au pied des montagne
Rocheuses était peut-être le gisement de houille de la plus
haute valeur de tout le Nord-Ouest. La houille y est de
qualité supérieure, et la quantité en est quasi illimitée.
Cependant on fait entrer tout cela dans les limites de cette
réserve, et l'exploitation doit s'en faire en vertu de permis.
Je ne vois pas du tout pourquoi ce district houiller serait
soustrait à l'orération de la loi commune relative aux per-
mis d'exploitation des mines. S'il ne veut pas permettre
l'exploitation, il devrait s'abstenir de prendre le pouvoir de
faire des règlements portant sur l'extraction du charbon.
Bref, nous voici de nouveau à la contradiction des termes
dont j'ai déjà parlé: Le ministre donne à entendre qu'il fait
la réserve pour un pare national, mais en réalité il accapare
le pouvoir de permettre lo pâturage du bétail, la coupe du
bois et l'extraction de la houille,sans souci des lois ordinaires
relatives aux mines, au pâturage et à la coupe du bois.

Je n'hésite aucunement à dire que le but véritable que
l'on a en vue en comprenint les terrains houillers, forestiers
et ceux à pâturage dans la réserve, c'est d'avoir, non pas un
endroit destiné à devenir un parc national, mais des terres
réservées pour les partisans du gouvernement; c'est pour
se réserver des terrains dont le gouverne-nent pourra dispo-
eer sans avoir à subir le contrôle ordinaii e du parlemen t
et sans avoir à rendre compte, selon la coutume, à ce der-
nier. Si cela n'est pas vrai, si le ministre veut se soustraire
à ces soupçons, il faut qu'il fasse déclarer dans le bill que
l'exploitation des houillères, des forêts et des terres à pâtu-
rage ne se fera pas sur la iéserve où l'on se ,propose de la
faire de par les dispositions du présent acte. Il devrait faire
disparaitre complètement ces dispositions, ou, s'il les insère,
il devrait en arrêter l'opération sur la réserve, pour en faire
un parc public, conformément aux intentions déclarées dans
le bill.

M. ELLIS: Je crois que tout ce projet est susceptible de
condamnation. Je ne pense pas que-le pays ait besoin d'un
pareil pain,ni qu'il soit capable d'en payer la façon. Le minis-
tre a déjà fait une dépense de $50,000 sans autorieation lé.
gislative. Les travaux du pare sont à peine commencés, et
il.est à nous engager dans des dépenses illimitées pour l'ave-
nir Je no vois pas que -vu l'état de ses finances et le fait
que nous avons des déficits considérables -le paya soit en
position de prendre une pareille détermination; car il est
impossible de dire quelles vont être les dépenses qu'on nous
demande de faire.

M. HESSON: Je regrette d'avoir entendu l'honorable
préopinant parler contre la proposition du gouvernement

-relativement à ce parc. Je suis convaincu que s'il eut visité
le pays il aurait parlé autrement à propos de la nécessité de
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construire ce parc et de l'opportunité de le réserver pour
l'usage du public. Je ne prétends pas que lo gouvernement
devrait assumer un pouvoir trop considérable pour faire des
règlements à ce sujet; mais je prétends que tous ceux qui
vont dans cette partie du pays peuvent se convaincre de la
nécessité qu'il y a d'en confier le contrôle à quelqu'un ayant
des pouvoirs comme ceux énoncés dans le bill, vu qu'il peut
s'y produire des circonstances au sujet desquelles le parle-
ment pourrait d ficilement légiférer par anticipation. J'ai
eu le plaisir de visiter ces sources au mois d'octobre dernier.
J'y ai paeé un temps vraiment fort agréable, et je suis
heureux de voir le gouvernement tenter un semblable effort
pour donner au Canada un lieu de récupération qui, ja n'en
doute point, offrira assez d'agrément et aura assez de val.:ur
pour les valétudinaires et les chercheurs de plaisir, pour
engager ceux qui vont à la r< cherche de la santé ou de
l'amusement, à dépenser dans leur propre pays l'argent que,
jusqu'à préýeut, ils ont pris l'habitude d'aller dépenser à
l'étranger. J'ai trouvé délicieuses les .promenades que
j'ai faites sur le penchant de la montagne et le bord de la
rivière. J'ai été surpris aussi d'apprendre de l'ingénieur en
fonction combien peu les travaux avaient coûté. jusque-là.
Si depuis, ce coût est devenu très considérable, je ne doute
aucunement, d'après l'avancement des travaux poursuivis
par la personne chargée de les diriger, qu'on obtiendra dos
résultats satisfaisants de cette dépense.

Je comprends bien que pour faire des travaux de cette
nature il faut dépenser beaucoup. Mais le bénéfice que le
pays peut espérer retirer de ces sources ne peut aujour-
d'hui se réaliser. Quand je suis allé en cet endroit j'ai vu
des malades que des mains amies portaient aux sources
dans des chaises, et quand je suis revenu des côtes du Paci-
fique, j'ai vu ces mê:nes malades en état d'y aller eux-
mêmes à pied, et ils se prélassaient au soleil sur le versant
de la montagne. J'ai été heureux d'apprendre que le gou-
vernemen t se propose de rendre gratuit l'usage des souces,
de façon à ce que les malades ou les personnes riches en
quête d'amusement pour l'été, puissent y avoir leur rési
dence; que les bains seraient gratuits pour les pauvres, et
que c'est pour le pauvre et pour l'humble, pour ceux qui
en ont le plus besoin, qu'ont été faits les chemins, et qu'ont
été taillés dans le roc vif les bassins où l'on se baigne main-
tenant. La nature avait établi une caverne souterraine où
ceux qui en avaient le courage pouvaient aller se baigner.
Mon honornb!e ami le député de Perth-Sud (NI Trow) est
allé à ce bain et j'y suis allé moi-même. Je coi saillerais au
député de Bothwell d'y aller aussi se baigner. Il en revien-
dra de banne humeur. charmé du pays, et disposé à recon-
maître que le gouvernt nit rf lait là une belle entreprise. Je
suis Eûr que la population du Canada, après avoir constaté
la veleur de ces eaux, n'aura jamais à regretter que le gou-
nement ait iéservé ccs sources pour l'usage gratuit du
public, et elle comprendra qu'après tout, faite dans ce but,
une dépense minime est une sage dépense.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les bains peuvent avoir
tous les mérites mentionnés ei'éloquemment par notre ami,
et il se peut que le pare devienne une institution de haute
valeur; mais dans la plupart des pays de langue anglaise,
il a toujours été de coutume jusqu'à présent, pour permettre
aux ministres de la couronnede dépenserles deniers publics,
que l'autorisation du parlement soit préalablement obti. ue.
Il y a certaines exceptions sauvegardées eu cenées être
sauvegardées très rigoureusement; mais je ne pense pas que
l'on trquve rien dans la loi qui autoriso t'émission de man-
dats spéc'iaux du gouverneur général, qui justifie la dépense
de-816,000 de l'argent du public pour ce parc national. Il
out bien été temps de dépenser cet argent après açoir été
autorisé par le parlement à créer ce parc. C'est là le point
qui a été soulevé par mon honorable ami qui siège derrière
moi, et dont l'enthousiasme pour les vertus curatives de ces
eaux se.nble être disparu du souvenir de l'honorable préo-
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pinant. Quelle que soit la valeur du pare, je ne pense pas
qu'il se trouve ici quelqu'un pour prétendre quecette dépense
est mentionnée dans la loi en vertu do laquelle les mandats'
spéciaux du gouverneur général sont supipoés être émis. Jo
ne cros pas que cet argent ait été dépensé d'une fiaçn con-
venable, même Fi le parlement trouvait par la suite que le
parc est une institution de création désirable. C'est là un
point au sujet duquel je pençe que le comité ferait. bien de
demander de plus amples informations.

M. CA.SEY : Les flots'de poésie déver sés sur ce sujet par
l'honorable député de Perth-Nord nous ont fait oublier la
promesse faite par le ministre la dérnière fois que nous
avons débattu cette question. Il a promis d'expliquer ces
dépenses, de nous dire ce qui avait été fait et ce qu'on se
proposait de faire. Il a expliqué cri tormes t ès vagues
une ou deux choses qui ont été faites ; il a expliqué qu'on
avait fait un chemin et un pont et qu'on était à construire
un autre pont. Il est bien certain que cela n'a pas coûté
$S0,000. L'honorable député de Perth-Nord nous a exprimé
sa surprise en apprenant quelle dépense minime avaient
coûté les améliorations iaites jusqu'au mois d'octobre, époque
de sa visite. Après la rentrée des Chambres on a trouvé en
sus de ces frais un crédit inconstitutionnel de 831,000, ce
qui n'avait pas pu être appliqué aux améliorations faites
jusqu'à l'automne dernier. Le ministre devrait nous en
donner la raison. Il nous a donné à entendre qu'on dépen-
serait une petite partie de cette somme pour faire parvenir à
l'hôtel l'eaudes bains. L'honorable député de Perth-Nord ous
met sous l'impression que les bains vont être gratuits,
pendant que le ministre nous dit qu'il va vendre le privi-,
lège, à raison de 815 par baignoire, à certains privilégiés
qui vont s'établir près des sources. Nous aimerions à savoir
lequel est dans l'exactitude ; nous aimerions à savoir s'il va
y avoir une institution du gouvernement pour les personnes
allant en cet endroit in formd pauperis pour demander des
bains gratuits, ou si ces privilèges vont être payés par les
clients des hôtels appartenant au gouvernement.

S'il y a des bains gratuits, personne ne se servira do ceux
qui seront dans les hôtels, et celedétruit tout l'objet du bill.
D'un autre côté, si les bains ne sont pas gratuits, au lieu de
garder ces sources pour l'usage du publie, le gouvernemen t
propose de les réserver pour certains spéculateurs auxquels
il lui plair a d'en accorder le contrôle. Voilà ce que nous
pensons de ce bill-c'est un bill pour les spéculateurs qui
permettra ari gouvernement de faire des spéculations avec
certains amis. Nous savons qu'il a déjà permis à un de ses
amis, ex-député do cette Chambre, M. Orton, et au docteur
Brett, d'établir un hôtel à ces sources.

On nous dit que la compagnie du Chemin de fer Canadien
du Pacifique va aussi y construire un hô,el. Mais on ne
nous a pas dit si d'autres ont obtenu la permission de cons-
truire, ni si cette permi-sion leur a été refusée; on ne nous
a Tas dit si ce privilège sera accordé par faveur. Je crains
qu'il en soit ainsi. Los baisers, dit un proverbe, se donnent
par faveur ; je suppose qu'il en sera de môme du droit de
construire pi ô i de ces sources. Nous croyons que le but
de ce'bill n'est pas de garder ces sources pour l'usage du
public, mais d'en exclure le publie au bénéfice des spéeula-
teurs. Voilà l'impression du publie. Ce que je demande
dans le moment, c'est l'explication do cette dépense de
846,000. Qu'at-on-fait jusqu'à piésent avec cet argent, et
qu'a-t-on l'intention de faire?

M. WITE (Cardwoll): J'ai déjà expliqué que,-jusqu'à
présent, les dépenses avaient consisté dans la construction
de ponts et de chemins.

M. OASEY : Combien de milles de chemin ?
M. WHITE (Cardwell): Le hoemin qui part des sources

est de trois milles, tur le versant de la montagne, et ai l'ho.
norable député connaît quelque chose dans la construction
des chemins, il doit savoir que cela ne se-construit pas pour
peu de chose. J'ai l'opinion d'un homme pratique, M. Van
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Horne, qui est une bonne autorité, et il dit que c'est le che-
min le meilleur marché qu'il ait vu de sa vie. Quant aux
$ l,000, c'ést pour des travaux en partie terminés et en
partie en voie de construction.

M. CASEY : Quels sont ces travaux ?
M. WHITE (Cardtvell): La construction d'un pont léger

pour les voitures sur la rivière à l'Arc. Celui qu'il y avait
l'an dernier n'était que temporaire pour permettre aux voi-
tures de passer. Tout est prêt pour ce travail, et le contrat
est fait. L'ouvrage a été fait à la journée, sous la surveil-
lance de M. Stewart, et je crois que tous ceux qui sont
allés là diront que l'ouvrage se fait ainsi plus économique.
ment et mieux que s'il était fait d'apiès le système ordinaire
des contrats. Il y a aussi les travaux pour amener l'eau
des sources aux hôtels. Quant aux inrinuations de l'hono-
rable député, elles sont indignes de lui én ne méritent pas
une réponse.

M. CASEY : Il est très commode de répondre de cette
manière à une accusation appuyée sur des preuves, mais le
public saura ce que veut dire ce refus de parler. L'accusa.
lion que j'ai portée reste sans réponse, parce que l'honorable
ministre ne peut pas y i épondre. Ce bill porte à sa face
même la preuve d'une spéculation, et cetto preuve s'aug-
mtnte du prétendu mépris quo l'honorable ministro affecte
d'avoir pour l'accusation. Il dit que ce n'est que l'argent
donné l'automne dernier qui a été consacré à construire le
chemin qui conduit aux sources; $15,000 pour trois milles
de chemin, et les 831,000 seront consacrés à construire un
pont et d'autres travaux qu'il n'a pas expliqué.

NI. WHITE (Cardwell): Je ferai remarquer à l'honorable
député que nous discutons en ce moment la question de
réserver le-paro. Quand nous en serons aux estimations, je
donnerai des détails complets sur chaque item des dépenses.

M. CASEY: Je paile de dépenses faites inconstitution-
nellement, en dehors des estimations, avant que la Chnmbre
ait consenti à en faire un parc, ou à adopter le bill de l'hono-
rable ministre; j'ai donc le droit de savoir ce qui a été fait
avec cet argent.

L'honorable ministre devrait être en position de nous
fournir les renseignements les plus complets, et il nous les a
p omis la première fois que nous avons discuté ce bill.

Il y a une autre question dont il ne nous a pas parlé. Il
dit-que le gouvernement était à choisir l'emplacement d'une
ville, qu'il y avait déjà des demandes pour 15,OO terrains,
et, il a ajouté que ces terrains n'avaient pas 4té arpentés par
sections.

Sur la carte, je vois que l'emplacement est divisé par
sections; tout le terrain est partagé par carrés. L'hono-
rable ministre prétend que non; alors la carte 'n'est pas
exacte. 11 y a plusieurs townships indiqués et qui couvrent
toutes les terres à bois et à charbon comprises dans le parc
et les- sources elles-mêmes.

M. WHITE (Cardwell): Il n'y apas de sections sur cette
carte.

M. CASEY: L'honorable ministre se flora-t-il à ses yeux,
si je lui mots la carte entre les mains ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a unedifférence entre
carrés et sections.

M. CASEY: Ccci est un township régulier,-townships
25 et 26, raigs 1 et 12.

M. WHITE (Cardwell): Les townships ne sont pas .de
sections.

M. CASEY : Les townships, les rangs, les sections, sont
tous indiqués sur cette carte. Il se peut qu'ils soient sur la
carte saus exister sur le terrain. Le terrain même où se
trouve les mines de charbon est divisé en' sections, mais
l'honorable, ministre nous dit que le chemin de fer Canadien
da Pacifique va faire une spéculation avec le gouvernement

et quo par conséquent il n'aura pas d'objection à abandonner
ces sections. C'est ce que nous croyons. La compagnie va
partager les profits ave ccertains autrcs spéculiteurs, et cette
réserve sera pour le bénéfice et avantage de la compagnie et
des autres particuliers.

Nous avons déjà un amas considérable de renseignements
faux ou contradict"ires sur cette affaire, et il ne vaut peut-
être pas la peine d'en demander d'autres, mais l'honorable
ministre ne nous a pas dit ce qu'il calculait que doit ecûter
toute l'affaire Sans doute que nous ne pouvons pas avoir
les détails avant d'être rendu aux estimations, mais nous
pourrions au roins avoir les détails de ce qui est déjà
dépensé. Je demande un état approximatif de ce que coûtera
de pare lorsqu'il sera terminé; et l'honorable ministre nous
a promis cet état.

M. BLAKE: Quant au terrain lui-même, j'ai compris,
dans un débat antérieur, que les droits du chemin de fer
Canadien du Pacifique, le long de la ligne, aboutissaient à
un endroit à l'est de la réserve. Aujourd'hui, l'honorable
ministre semble contredire cette déc.aration en annonçant
que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
coopère à l'entreprise avec le gouvernement, et que par
conséquent il n'y aura pas de difficultés, mais nous voudrions
savoir si l'assurance du gouvernement repose sur le fait que
le chemin de fer Canadien du Pacifique n'a pas de réclama-
tions, ou sur l'espoir qu'ayant des réclamations, il ne les fera
pas valoir contre l'entreprise.

M. WHITE (Cardwell): La première réserve faite pour
ce pare, par un arrêté du conseil, était tout à l'ouest du che-
min de fer Canadien du Pacifique. La ligne.généralement
adoptée était la limite des terres du chemin de fer Canadien
du Pacifique. La première fois que j'ai parlé, c'est ce que
j'avais dans l'ieée. • Aujourd'hui la réserve plus étendue
proposée par M. Stewart, qui surveille les travaux là-bas,
s'étend à l'est de cette limite; il va sans dire que si le che.
min do fer Canadien du Pacifique a des droits sur ce terrain
et s'il réclame les sections impaires, sur le-quelles il n'y a
pas de sources, nous ne'ferons aucune dépense sur cette
partie.

M. BLAKE: L'honorable ministre est-il entré en négo-
ciation avec la compagnie quant à l'abandon des réclama-
tions qu'elle peut avir sur aucune partie de ce terrain.

M. WRITE (Cardwell): Non.
M. BLAKE: De sorte que dans le moment, une bonne

partie de ce que nous nous proposoLs do réserver est en
réalité sujette au droit de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique de réclamer toutes les sections
impaires?

Mr. WHITE (Cardwell): La seule question est de savoir
ei les terrains sont propres à la colonisation, et comme
ceux-ci sont tous montagneux, ils ne le sont pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le droit de décider
appartient à la compagnie, et si elle considère ces terrains
comme propres à la colonisation, la loi ne donnerait pas
raison à l'honorable ministre en refusant de renonnaitre la
réolamation de la compagnie. Nous devrions savoir si ce
terrain qu'il nous demande de réierver est à nous seuls, ou
s'il est à nous et à la compagnie du chemin de fe Canadien
du Pacifique.

Je signalerai aussi un fait qu'il nous a annoncé cette
aprèi-midi ; c'est que 1,100 acres contenant des dépôts de
charbon. authracite sont situéi tout pi ès des sources. Si ces
mines sont exploitées, cela n'aura t-il pas pour résultat d'at-
tirer à cet endroit une r.lasse de population peu désirable si
on tient compte du but dans lequel cette réserve est faite..

Sans doute que les mineurs, en eux-mêmes, sont des
citoyens industrieux, et utiles; mais l'établissement d'une
ville minière si près des, sources pourrait peut-être nuire au,
but que l'honorable ministre se: propose.
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Outre ce que l'on a l'intention de faire au sujet de la
compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique, j'ai- p
merais aussi à savoir s'il a été fait quoique expérience do d
forage ou autre pour développer ces mines de charbon, et d
si le gouvernement considère qu'il a lo pouvoir de faire il
continuer ces expériences par contrat, ou de les continuer P
lui-même, on on payant la valeur. n

M. WHITE (Cardwell) : Ces mines sont situées sur l'autre P
côté de la rivière à l'Are, à une distance d'environ trois milles
et à strictement parler, elles ne sont pas dans le parc du d
tout. Je crois qu'une compagnie a fait des travaux sur
l'une d'elles; mais je ne puis pas dire jusqu'à quel point
elle a réussi. Je ne puis convenablement parler, car ce que
je sais, j3 l'ai appris comme rumeur.

M. MITCEHELL: Le parc réservé est entièrement situé
sur le côté n'>rd-ouest de la rivière et les mines de char bon,
sur l'autre rive, de sorte que l'un ne nuira pas à l'autre. Il
est vrai que l'exploitation do ces mines peut prendre un
grand développement, et j'espère qu'il en sera ainii; il est
dans l'intérêt du pays qu'elles soient exploitées en grand et
deviennent une des industries importantes de cette région
Si ces dépôts existent comme je le crois, ce n'est pas une
chose très désirable de les avoir dans un voisinage aussi
rapproché d'une place de santé comme le sera ce grand parc
où iront les invalides; mais les mines sont là et il nous faut
les prendre où elles sont. D'après ce que j'ai pu voir, ces
sources sont d'une grande importance, et si elles sont bien
cultivées, entretenues et soignées, elles attireront une popu.
lation considérablo, non seuloment do malades et d'invalides,
mais aussi do voyageurs et de touristes. Ceux qui passe.
ront par là voudront s'y arrêter une journée ou deux, et notre
devoir est de donner au projet tout l'encouragement qu'il
mérité. Il conviendrait do mettre peu de restrictions à
l'étendue qu'on veut mettre en réserve pour ce parc. Si
certaines personnes ont des réeclamations sur ce terrain, il
faut accepter le fait accompli on tacher d'acheter leurs droits.
Dans une question de ce genre, il faut laisser beaucoup de
latitude au gouvernement. D'ordinaire je n'ai pas grande
confiance dans le gouvernement, mais dans cette affaire je
serais disposé à permettre aux génies du ministère de
l'intérieur de montrer ce qu'ils sont capables de faire. Ce
que nous avons connu dans le passé du génie inventif du
ministre de l'intérieur au sujet des entreprises qu'il a menées à
bonne fin dans son propre inté.ê, de l'attention qu'il a portée
aux affaires publiques, j, n'ai aucun doute qu'il se fera un
point d'orgueil de faire de ce parc un lieu d'attraction célèbre,
et qu'il voudra faira du succès do cette entreprise le point
culminant do sa carrière publique, lorsqu'il sortira du
cabinet.

Je n'ai pas hâte de voir un changement do gouvernement.
Je ne crois pas que nous en ayons un cette année; mais je
suis d'opinion que nous l'aurons dans un an ou deux. J'espère
donc, que tant que la chose sera en son pouvoir, l'honorable
ministro en fera un succès.

M. BLAKE : L'honorable ministre a déjà admis qu'une
grande partie du terrain qu'il nous demande de mettre en
réserve pour y construire un parc, est sous la dépendance
de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Maintenant, quant aux sources elles-mêmes, depuis
longtemps déjà nous avons pu voir dans la presse que cer-
taines personnes on réclament la propriété soit à titre de
découvreurs, soit à d'autros titres quo donnent la loi à
certaines choses de valeur qui so trouvent sur les terres de
la couronne. Jo crois qu'un ex-membro du parlement, un
autre que celui meutioni.é patr un honorable député comme
un hôtelier on perspective, a déjà prétendu posséder un droit
de propriété sur ces sources. Je désire savoir si legouver.
nement a reçu quelques réclamations de ce genre, ou si elles
ont été réglées, et si le gouvernement est en état de dire
s'il y en a d'autres de quelque valeur.

Sir RIoAD CRTwBIGRT

M. WHIITE (Cardwell): Il n'y a aucune réclamation
endante au sujet de ces sources. Le gouvernement a refusé
e reconnaître aucun droit de découverte à ce sujet ; mais
'autres avaient fait des découvertes et des améliorations, et
n'était que juste de prendre leurs cas en considération. M..
earce a fait une enquête sur les lieux et recueilli un grand
ombre de preuves. Si quelque député veut demander la
roduction des documents ils seront produits.
M. BLAKE : D'après ce que dit l'honorable ministre,

ois-je comprendre qu'aucune de ces réclamations n'a été
ayée ?
M. WHITE (Cardwell): Un seul a été payé.
M. BLAKE : Qui ?
M WHITE (Cardwoll): M. Woodworth.
M. BLAKIE : Oh I M. Woodworth.
M. MITCRELL : Combien ?
M. WHITE (Cardwell): Mille piastres.
M. BLAKE: L'honorable ministre verra qu'il n'est pas

nutile, au moment où nous nous apprêtons tous à disposer
le cette propriété, de nous enquérir quels sont nos titres sur
cetto même propriété. Quant à ce que dit l'honorable
ministre sur le temps et -le lieu de discuter la question des
dépenses, j'admets avec lui que c'est lorsque viendront les
estimations, et je ne m'oppose pas non plus aux estimations
qu'il nous soumettra, mais il y a déjà ou une dépense consi-
dérable de faite, une dépense de 646,000 pour lesquelles il ne
veut pas donner d'estimations.

M. WHITE (Cardwell) : Cela sera dans les estimations
supplémentaires.

M. BLAKE: Oui, mais l'argent est dépensé et disparu, et
nous connaissons le caractère de la discussion qui est provo-
quée par une question de cette nature. Il me semble raison.
nable de demander le tableau des dépenses qui seront néoe.
sitées pour ce parc, surtout depuis que, sans obtenir l'auto.
risation de faire un pare, d'attribuer un seul dollar à cette
fin, le gouvernement y a déjà consacré une somme de

46,000 ; parce que si, sans être autorisé à dépenser une
piastre, on commence par dépenser $46,000 en quelques
mois, dépense qu'il faut ensuite faire assumer par le parle.
ment, je me demande quelle sera, avec un tel commence-
mont, futon même à la moitié de la besogne, quelle sera,
die.je, la fin. On doit raisonnablement supposer que le
gouvcrnement a fait dès estimés de quelque nature, au moins
des conjectures sur l'étendue de cette dépense qu'il nous
propose de faire. J'en conviens, il est extrêmement difficile
d'estimer, à 85,000 ou 610,000 près, quel sera le montant
d'une dépense de ce genre; mais il faut au moins nous
donner une idée générale de ces dépenses, puisqu'on nous
demande d'endosser la mesure qui les autorise. Sera-t-ce
8100,000, sera-t-ce 6150,000, ou davantage ? Quel est l'éten.
due des engagements que l'on nous demande de prendre ?
On devrait nous donner au moins quelques renseignements,
puisque l'on doit déclarer que le parlement était pratique.
ment en faveur de semblables dépenses, dans une étendue
raisonnable, d'après la théorie qui a servi de guide au gou-
vernement avant de se présenter devant la Chambre pour
lui demander l'autorité dont il a bouoin. i me semble qu'il
nous manque un dei renseignements essentiels, un rensei-
gnement qu'il nous faut do nécessité avant de pouvoir adju.
ger t ur la question.
. Quant au pi ojet en gêneral, j'aurais beaucoup de peine

do voir, comme cela me semble, avec la pauvreté des rensei.
gnements qui nous sont donnés, que même avec le désir de
faire un parc qui soit un objet de permanente attraction, de-
conserver dans toute leur pureté, dans toutes leurs commo-
dités, les sources elles-mêmes, on permettrait que les miné.
raux économiques de cette terre fusent soustraits de
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quelque façon au commerce. En voyant le sort auquel le
bois est déjà abandonné, ja crois qu'il n'y aurait rien de plus
important à faire que de prendre au plus tôt des mesures
pour empêcher qu'un seul arbrisseau ne tombe à l'avenir
sous la hache des spéculateurs. M'est avis que les améliora.
tions que l'honorable monsieur pourrait se proposer de
faire, au coût de centaines de mille piastres, ne seront jamais
une compensation pour les pins et les autres moindres
essences qui peuvent avec le temps donner naissance, sur
cette terre, :à de précieuses forêts. On sait quelle e-t la
lenteur de l'accroissement des essences dans les contrées
rocheuses, et à quel point le reboisement est difficile; il est
même pratiquement impossible; qu'il soit nécessaire ou
simplement désirable, on n'y peut rien faire. A moins
donc qu'une. grande nécessité commerciale n'exige le con-
traire, je crois que toutes les raisons qui peuvent être données
en faveur de la création de ce parc exigent de plus qu'on
mette fin à la destruction des essences qu'il renferme.
Quant aux dépenses auxquelles l'honorable monsieur a lait
allusion, on pense qu'il vaut mieux faire faire ces travaux
par le travail de journée; je ne crois pas me tromper, l'ho-
norable député de York-Est (M. Mackenzia) a dit que l'acte
des travaux publics défend d'employer dans un cas pareil
le travail de journée; et il est clair, du reste, qu'une grande
partie des travaux a dû être faite par contrat. Ainsi je ne
dois pas comprendre- que le pont de fer mentionné par
l'honorable monsieur a été fabriqué par des journaliers, tout
au plus le travail de journée a-t-il pu servir à le monter et
à le mettre en place. En vérité, il est consolant de voir que
l'honorable monsieur a découvert qu'il est plus économique
de faire faire ces travaux par le travail de journée que par
contrat. Je sais qu'à certaines époques et en certaines
saisons, il a été reconnu que le travail de journée eonvenait
mieux, était plus économique pour certains travaux qu'il
fallait faire aux environs de l'édifice qui nous abrite en ce
moment; je prie l'honorable monsieur de réfléchir avant de
conclure que ce qui a été économique dans ce voisinage le
sera de même dans les montagnes Rocheuses.

M. HESSON: Il y a des personnes dont les réclamations
ne sont pas encore réglées, des personnes mêmes qui ont
découvert ces sources. Ce sont des jeunes gens venus du
comté de Pertb, qui sont aujourd'hui, je crois, les électeurs
de mon ami le député de Perth-Sud (M. Trow). Ces jeunes
gens, les frères MeArdle, ont quelque chose comme quatre
ans de possession ; l'un d'eux, je crois, la carabine au poing,
défend cette terre fameuse qu'ils ont découverte, pendant
que l'autie pauvre diable fait la chasse, pour vivre, à tout
ce qu'il "peut rencontrer. Depuis quatre ans ils vivent en
eet endroit au prix do mille peies, et le gouvernement a
cru devoir nommer des commissaires qui ont fait un rapport.
Je crois que la meilleure chose à faire, comme le suggère
le ministre, c'est de demander ce rapport. L'honorable
ministre doit savoir mieux que personne ce qu'il est oppor.
tan de faire; mais je crois qu'il faudrait prendre sans délai
les mesures nécessaires pour assurer une indemnité à ces
pauvres diables, qui se multiplient depuis quatre ans pour
tenir le fort. Ils ont des droits, sans doute, et le gouverne-
ment ne croit pas qu'il soit nécessaire de les évincer complè.
tement. Chacun sent qu'ils ont dioit d'être protégés, et je
ne doute pas que le gouvernement ne fasse quelque chose
pour eux. Ils ne sont pas très riches ; ils se sont enfoncés
dans les montagnes comme des pionniers en quête de décou-*
vertes, et je crois qu'au moment de leur découverte, ils
étaient occupés à faire des traverses pour ie chemin de fer.
Un nommé Woodworth, moins pauvre que ces jeunes gens,
a été indemnisé pour certains droits qu'il avait. Sans doute
il avait droit à cette indemnité; mais ces jeunes gens qui
sont là depuis des années et qui n'ont pas encore reçu une
seule piastre n'ont pas moins de droits; on devrait leur]
faire justice de quelque manière et aussitôt que possible.
J'ai raison de parler en leur faveur i car ils m'ont écrit

plusieurs lettres à ce sujet depuis mon retour des montagnes.
J'ai la confiance que le ministre inclura dans les estimés
une indemnité pour ces deux hommes, car selon moi, ils y
ont droit.

M. CASEY : Si j'ai bien compris l'honorable monsieur, il
nous a dit qu'il a été ultérieurement arrêté de prendre 'une
partie additionnelle de la réserve située le long du chemin
de fer ; je suppose qu'il veut parler de la portion qui ren-
ferme le lac du Diable. Sur la carte qui a été déposée sur la
table, je vois que la limite de la lisière du chemin de fer du
Pacifique Canadien se trouve au nord des deux régions des
mines de charbon et touche aux limites de l'emplacement de
ville. Mais cette lisière renferme-t-elle les sources. Je ne puis
le savoir ; car le site des sources n'est pas indiqué sur cette
carte, et je ne trouve personne qui soit capable d'en déter-
miner exactement )a position. Quoi qu'il en soit, la lisière
du chemin de fer touche aux limites de la ville, et la ville,
selon l'honorable ministre, s'élève sur la rive opposée à
celle des sources qui doivent, par conséquent, se trouver
dans le voisinage immédiat. C'est ce que je vois sur la carte.
L'honorable monsieur branle la tête, sans doute qu'il en sait
plus long que l'arpenteur de son département. Il n'est pas
de discussion nécessaire sur ce point. La limite ouest de la
lisière qui appartient au chemin de fer du Pacifique Canadien
touche aux limites de l'emplacement de ville, faisant le tour
sur deux côtés de la portion attribuée à cet emplacement, et
cette lisière comprend tout le terrain sis au nord de la rivière
à l'Arc, à l'est du point où le chemin de fer décrit une courbe.
Alors le chemin de fer du Pacifique Canadien a des droits jus.
qu'aux confins de l'emplacement de ville. Quant au coût pro.
bablede ce parc, inutile de se draper à ce sujet dans un silence
solennel. Nous avons clairement le droit de demander des
renseignements sur le coût probable, avant de créer la
réserve, et si le ministre persiste à nous refuser ces rensei-
gnements, il faut conclure ou qu'il n'a fait aucun estimé des
dépenses qu'il nous demànde d'assumer des frais dont il n'a
lui-même aucune idée, ou bien qu'il croit ces dépenses si
élevées que la Chambre doive refuser de les autoriser, si on
les lui faisait connattre.

M. KIRK : Voici une question qui intéresse tous les
membres de cette Chambre, et le gouvernement devrait
laisser savoir à la Chambre quel sera le montant probable
des frais de l'entreprise. Les honorables membres de ce
côté-ci de la Chambre ont droit d'exiger une réponse sur ce
point. Je vois que déjà on a dépensé plus de 84i,000 dans
cette entreprise. Or,je suis absolument contre l'entreprise
elle-même. Ma foi, je ne sache pas de raisons qui doivent
engager le gouvernement à construire ces hôtels pour les
touristes. Je ne vois pas de raison pour que le gouvernement
s'engage du tout dans un négoce d'hôtelier. Qu'est-ce qui
pousse le gouvernement à créer un parc publie; pour quels
gens veut-il en faire un lieu de rendez-vous ? Ce n'est
pas pour le peuple du Canada qui paye les taxes, mais pour
les gens riches des villes de la Confédération et des villes
des pays étrangers. Quels sont ceux qui devront supporter
les frais de l'établissement de cet hôtel, de ce parc, et des
bains qui servirnt à ces gens riches ? Mais .c sont les
ouvriers, les pêcheurs, les cultivateurs de ce pays; ce sont
eux qui devront se saigner, eux qui ont souvent peine à ga-
gner ce qui est nécessaire à leur subsistance, ce sont eux
qui devront payer pour le confort et les plaisirs des riches
de ce continent, peut-être aussi de l'autre. Je proteste con-
tre le projet et chacun de ses détails, et j'espère que le gou-
vernement ne s'est pas tellement engagé dans cette entre-
prise qu'il ne soit encore temp3 de l'abandonner à l'initiative
de quelques particuliers. Si le gouvernement possède en
ces lieux des terres qui conviendraient à un parc et un lieu
de rendez vous pour les personnes riches, qu'il laisse à des
particuliers le soin d'une pareille entreprise. 11 y a une
foule d'endroits dans la Confédération, de domaines qu'on
pourrait convertir en pare et lieu de rendez-vous ; il ne-
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manque pas de places où l'on pourrait prénarer des bains
tout aussi salutaires que dans les Montagnes Rocheuses ; est-
ce à dire que le gouvernement doit se charger d'en faire
autant de places d'eau ? S'il s'engage dans ce courant, les
habitants de ces localités aussi bien dotées que les Monta-
gnes Rocheuses ne lui demanderont-ils pas de faire pour eux
ce qu'il aura fait dans le Nord Ouest, et où pourra t-il s'ar-
rêter ? Je proteste contre toute cette affaire, et je dis que
le devoir du gouvernement, c'est d'abandonner cette entre-
prise aux spéculateurs qui voudront en faire une affaire
particulière.

M. T.ROW: J'ai visité des sources renommées sur divers
points du continent, et je ne sache pas qu'aucune d'elles
mérite plus d'attention que celles qui lent le sujet do cette
discussion. Je me rappelle d'une fois que j'eus lu plaisir de
baptiser mon honorable ami le député de Northumberland
(M. Mitchell) dans l'une de ces sources en voie de célébrité.
M'est avis, cependant, que le gouvernement, avant d'assumer
les dépenses dont il est aujourd'hui question, ferait bien de
faire analyser l'eau do ces sources afin de s'assurer de leurs
propriétés curatives. Quant au paysage, en nul autre
endroit du continent pourrait-on en trouver un semblable, et
il y a certainement lieu d'en tirer parti. Quoi qu'il en soit,
le gouvernement ne s'est pas encore rendu coupable de pro-
digalité. Lors-lue j'eus visité le pare, je crus devoir recom-
mander au ministre de l'intérieur d'engager le gouverne.
ment à faire quelque chose dars ce sens. J'ignore si l'ho-
norable monsieur a vu lui-même les sources ; pour moi, j'ai
saisi la première occasion qui s'est rencontrée de lui faire
connaître la beauté du paysage en cet endroit. Ce paysage
est en effet tout ce qu'il y a de plus enchanteur; les Alpes
mêmes sont moins belles. A des milles et des milles le
sommet des montagnes est recouvert de neiges perpétuelles,
et une charmante rivière navigable ajoute aux charmes de la
localité. Elle re renferme aucune terre arable, ce qui-est
une garantie contre toute réclamations de squatter. Les
seules terres arables sont celles qui forment les rives de la
rivière, encore qu'elles se bornent à quelques arpents de
siperficie. L'honorable député d'Elgin (M. Casey), s'il faut
en juger par ses avancés, connaît mal la géographie de son
pays. Les dépôts de charbon sont tout à fait en dehors du
site des sources, ils en sont même éloignés de près de trois
milles, et une distance considérable sépare les sources des
mines de charbon situés au pied de la montagne, au delà du
chemin de ler. Ces mines sont en exploitation partielle sur
plusieurs points. J'approuve la demande du crédit, et je
connais dus capitalistes qui beraient disposés à offrir au
gouvernement 1,000 pour 100 sur ses dépenses, s'il voulait
livrer la possession de ce domaine avec les sources et les
mines de charbon.

M. KIRK: Acceptez-les.
M. CASEY: Si l'honorable député de Peith-Sud (M.

Trow) a compris que j'aie dit que les sont ces et les mines
de charbon sont au même endroit, il s'est trompé. J'ai
simplement mentionné les terrains houillers.

M. JONES: Jusqu'ici il n'y a encore que l'honorable
député de Guysboro (M. Kirk) qui ait étudié le principe de
cette mesure, l'appropriation des deniers publics à une en-
treprise de cette nature. C'est chose connue que nous, dans
ce pays, nous avons donné au Pacifique canadien, dessommts
énormes, '10 ou 80 millions, pour construire son chemin de
fer pour les habitants du Nord Ouest, et le développement
du pays de ce côté. S'il reste des dépenses à faire pour
attirer les colons et les visiteurs vers cette portion de la
Confédération, elles devraient être à la charge de la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, qui doit béné-
ficier en premier lieu de la visite de ceux qui se rendront
dans cette contrée. Encore une fois, je ne vois pas sur quel,
principe d'intérêt public le gouvernement puisse entrepren-
dre de dépenser ainsi les deniers publics dans un coin reculé
"de la Confédération, car c'est un coin reculé, surtout pour

X. Lax

les habitants des provinces do l'est, et nul doute qu'il ne
faille dépenser de grandes sommes d'argent avant de voir
la fin de ces travaux. On ne nous a pas encore donné la
moindre idée du montant qu'il faudra consacrer à la com-
plétion de ces travaux, et je ne sais en vertu de qùel prin-
cipe le gouvernement peut demander à la Chambre de
sanctionner une telle appropriation des deniers publics.
L'honorable député de Guysboro (K. Kirk) a eu raison de
dire que les contribuables de la Confédération verront d'un
mauvais oeil une appropriation do ce genre. Je proteste
dans les termes les plus énergiques contre l'idée de faire, en
ce moment, un pareil usage de l'argent du pays. Les
finances du pays ne sont pas dans un état de prospérité telle
qu'on puisse sacrifier notre argent pour une entreprise
comme celle-là. Nous avons de gros déficits; il y a dépres-
sion sur plusieurs points du pays; dans l'est, dans tous les
cas, il y a ure très grande dépression, et les taxes imposées
aux contribuables leur sont un fardeau très lourd, et en con-
seéquence les habitants du pays verront d'un très mauvais
oil l'inauguration d'une politique comme celle-ci, qui ouvre
la porto à de grandes dépenses. J'ai confiance que le gou-
vernement hésitera à inaugurer une politique comme celle
qui est indiquée par le bill du ministre de l'intérieur.

Les explications données par les honorables messieurs
qui ont porté la parole peuvent avoir beaucoup de poids à
leur point de vue, mais je les mots complètement à part,
parce que je m'oppose à cette dépense à tous les points de
vue. S'il y a en cet endroit des sources qui ont une valeur
si grande, comme l'a dit l'honorable député de Perth-Sud
(M. Trow), s'il est des spéculateurs qui veuillent en donner
de grandes sommes d'argent, je ne vois pas pourquoi le gou-
vernement serait disposé à ne pas accepter leurs offres.
Les sources ne seront pas emportées par ceux-ci, ellcs seront
toujolurs là pour le bien et la commodité des habitants du
pays, de .quelque partie qu'ils viennent, qui iront visiter
cette localité, et ils en auront le bénéfice tout comme si elles
restaient la propriété du gouvernement. Chacun sait très
bien que de telles entreprises sont toujours conduites avec
beaucoup plus d'économie et de méthode par des particuliers
que par le gouvernement. Nous en avons en assez, pour
notre ruine, de ces dépenses faites par le gouvernement du
pays pour des hôtels aussi bien qu'à d'autres fins, et j'espère
que nous n'assumerons pas celles qui nous sont aujourd'hui
proposées. Je proteste le plus énergiquement possible
contre le principe de cette dépense. Assurément, le gou.
vernement semble avoir abusé d'une façon outrageante de
la confiance do cette Chambre et de ce parlement en sub.
stituant à sonlautorité constitutionnelle, l'autorité qu'il pos.
sède en vei tu du mandat du gouverneur général pour l'ap-
propriation de quarante à cinquante millo piastres à une fin
dont l'urgence n'est nullement immédiate ni pressante.
L'autorité conférée au gouvernement par l'acte consiste en
ceci que, dans des circonstances qui n'ont pas été prévues
par le gouvernement et lorsque la néecessité publique
réclame l'action de l'exécutif, le gouvernement peut agir en
vertu du mandat du gouverneur général. Mais si lès ono.
rables membres de la droite peuvent, de leur propre autorité
dépenser de quarante à cinquante mille dollars pour une
affaire de cette nature, ils peuvent dépenser cant mille
dollars dans un autre but également inutile. D me, pour
ces deux raisons, je proteste contre cette dépense et je serai
très peiné Bi la Chambre l'approuve.

Sir JOHN A. MACDON&LD : L'honorable député a dit
qu'il espère que le gouvernement hésitera avant que de se
charger de cette dépense. Le gouvernement n'hésitera pas,
il n'a pas hésité, et avec l'approbation de cette Chambre il
continuera la même politique. L'honorable député dit que
nous avons dépensé beaucoup d'agent-des millions à ce
qu'il dit-pour venir en aide à la Compagnie du chemin de
fer Pacifique Canadien à construire sa voie ferrée, et que vu
que cette compagnie doit en retirer le bénéfice le plus conaiÈ
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dérable, elle devrait être appelée à compléter toute l'entre-
prise. L'honorable député n'a évidemment pas entendu le
discours do l'honorable député qui siège derrière lui, l'hono-
rable, député de Parth-Sud (à(. Trow). Nul doute quo la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ne
demanderait pas mieux que de prendre le terrain et de faire
1,000 pour 100 de profit sur la vente

Un DÉPUTÉ : Vendez-le lui :
Sir JOHN A. MAODONALD : Alors on crirait pour

une autre raison. On dirait: Voilà un autre exemple de
favoritisme de la part du gouvernement envers la
Compagnie dn chemin de fer Canadien du Pacifique qui
reçoit du pays le monopole de ces excellentes eaux cura.
tives. Il n'y a réellement qu'un moyen de faire de cette
partie du pays ce qu'elle devrait être, et c'est la mise A
exécution du projet du gouvernement, entrepris avec la
pleine connaissance de sa responsabilité, et je suis heureux
de voir qu'il est appuyé par les honorables membres de l'op-
position qui ont visité l'endroit et qui comprennent sa
valeur, l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell)
et l'honorable député de Perth-Sud (M. Trow). C'est.un
endroit d'une beauté idéale. L'honorable député de Perth-
Sud n'a pas du tout exagéré la beauté de cet endroit. Je ne
crois pas qu'en aucune partie de l'univers il soit possible de
trouver un endroit qui, à tout prendre, réunisse autant de
conditions propres à la rendre attrayante et qui promette à
un si haut degré, non seulement des avantages pécuniaires
considérables pour le Dominioa mais un grand renom à
tout le pays en attirant la population non seulement do ce
pays mais encore de l'Europe. Il réunit toutes les qualités
requises pour en faire un rendez-vous très fréquenté.

En premier lieu ses eaux chargées de soufre et de ma-
gnésie possèdent sans aucun doute des propriétés curatives
égales à celles des sources de Soufre-Blanc dans la Virginie
ou des sources sulfureuses de l'Arkansas. A part cela, le
site est charmant et le climat y est agréable. Le climat,
grâce aux-vents chinook, y est si doux en hiver, bien que
l'endroit soit assez élevé sur la montagne et assez éloigné
vers le nord, que la Dr Brett m'a dit que pendant l'hiver
précédent, le seul hiver qu'il ait passé dans ces régions,. le
thermomètre n'a baissé qu'une seule fois jusqu'à trois degrés
au-dessous de zéro. L'honorable député a attaqué le Dr
Brett et le Dr Orton. Eh bien, le Dr Orton était un membre
très respecté de cette Chambre lorsqu'il était ici..11 cherche
maintenant à refaire au Nord-Ouest sa fortune, qui a été
sérieusement compromise, comme celles de plusieurs autres
membres du parlement, par le fait qu'il était plus dévoué à
l'intérêt publie qu'à son propre intérêt. Ces messieurs ont
construit un sanitarium, et je crois qu'on disait lorsque j'y
suis allé qu'ils pouvaient recevoir' quarante patients. Le
Dr Brett m'a dit au mois d'août dernier que les qualités du
climat d'hiver étaient si bien comprises qu'il avait déjà loué
chacune de ses quarante chambres pour tout l'hiver à des
gens venant du sud, à cause de la douceur du climat.

Il y a la beauté du site, il y a les propriétés curatives des
eaux, il y a la douceur du climat, il y a de la chasse et de
la pêche tant dans la plaine que sur la montagne, et je n'ai
aucun doute que cet en-droit ne devienne une station balnéaire
très renommée et qu'il ne se construise une ville considérable
sur la rive sud de la rivière à l'Arc, là où le gouvernement
a fixé un emplacement de ville. Je crois que le gouverne.
ment sera pleinement rémunéré pour tîntes les dépenses
qu'il a faites en cet endroit. Or, mon honorable ami, le
ministre de l'intérieur, a, dès qu'il l'a pu, pris des mesures
pour empêche- l'intrusion de spéculateurs et de squatters,
tur ce vaste emplacement situé pour un pare. Une ville ou
des villes y surgiront-car je n'ai aucun doute que la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique y fixera
l'emplacement d'une ville, bien que cet endroit *soit tout à
fait éloigné des vingt mille acres qui se trouvent sur le ver-
sant a'ane montagne et entouré de montagnes dans toutes

les directions. Mon honorable ami a déclaré qu'un nombre
considérable de lots ont déjà été vendus, et je n'ai aucun
doute qu'une ville très considérable devra, ex necessitate
surgir à cet endroit. Puis il y aura l'affermage des eaux;
c'est l une source annuelle de revenu, et si tout cela est
bien administré, les dépenses faites actuellement par le gou.
vernement seront remboursées au centuple.

M. MITCHELL: Et récupérées aussi, je l'espère.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; les patients seront

récupérés et les dépenses du trésor publie seront rembour-
sées. A l'appui de ca qui a été dit par mon honorable ami
qui siège derrière moi, je puis dire que j'ai vu un grand
nombre de patients, pendant le court espace de temps que
j'ai passé à cet endroit, et que ces patients m'ont raconté
les effets merveilleux de ces eaux curatives sur leurs
pronres maladies. Maintenant le gouvernement a mis fin à
l'affluence des spéculateurs dans cette partie du pays.
Chacun sait-l'honorable député de Bothwell (M. Mills) le
sait comme les autres-que lorsqu'un squatter s'établit dans
un endroit, il a immédiatement ou prétend avoir droit à
une réclamation; il réclame une compensation lorsqu'on
veut le faire déguerpir, et il importait, dans le but d'empê-
cher ces gens de venir en cet endroit, d'établir immédiate-
ment une réserve et de pourvoir le mieux possible à la con-
servation des bois dans toute l'étendue générale du parc.

De plus, il importait,-et le gouvernement a cru qu'il
importait beaucoup que toute cette partie du pays fut
immédiatement utilisée, que l'on encourageât les gens à y
venir, que des hôtels y fussent construits, que des salles de
bains y fussent érigées pour des fins sanitaires, et la réserve
a été faite afin d'empêcher les squatters d'y aller. M.
Savage, qui a été employ,-et autant que je puis en juger,
mon honorable ami a fait là un heureux choix, a tracé le
pare de la montagne avec beaucoup de goût. Je ne suis
pas très esthétique dans mon jugement- -du moins je n'ai
guère confiance en mon propre jugement ou ce qui con-
cerne le beau et le sublime, mais j'ai entendu un grand
nombre de voyageurs et autres qui ont visité cette partie
du pays, déclarer que le pare est dispoeé d'une façon char-
mante, que ses allées sont très belles, et que le plan général
on est ce que l'on peut désirer de mieux.

Or il était important que cela fut fait imméliatement.
Les gens y afflaient, et lorsque j'ai visité l'endroit au mois
d'août dernier il y avait des rangées de tentes que les
gens y avaient drestées pour y prendre les eaux.

Le plus tôt la ville sera construite, le mieux ce sera ; le
plus tôt les eaux pourront être utilisées dans le but d'y
attirer les gens, le mieux ce sera, et en conséquence le gou-
vernement, convaincu do sa responsabilité, croyant que le
but qu'il se proposait serait avantageux sous tous les rap-
ports, et ayant la certitude que l'argent qu'il dépenserait
serait amplement remboursé, a commencé l'an dernier à
faire préparer le terrain pour qu'il put être utilisé le plus
tôt possible. Il savait qu'il lui faudrait rendre compte au
parlement de cette dépense. Mais il m'a semblé que cette
dépense était tellement avantageuse à cette partie du
pays, qu'avec la certitude qu'une population considérable,
flottante ou fixe, y-affluerait, la certitude qu'une ville sur-
gira dans le voisinage de ces eaux minérales, que le gouver-
nement a couru le risque de faire désapprouver cette dépense
par le parlement. Je suis tout à fait convaincu que si les
membres de l'opposition visitaient cette partie du pays, ils
déclareraient tous sans exception que le gouvernement a
bien fait de réserver ce parc et que le plus tôt il pourra être
ouvert et utilisé, le mieux ce sera.

M. BLAKE. J'ai été fortement frappé pendaht tout le
cours de ce débat, et peut-être plus encore par le dernier
discours que par aucun autre, des propriétés merveilleuses
de ces eaux. Ces sources sont certainement les sources les
plus extraordinaires dont j'aie jamais entendu parler, Cela
est dà non seulement aux descriptions que les honorables
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députés ont données de leurs propriétés curatives, mais' lire les conditions auxquelles le mandat du gouverneur
encore à l'effet que ces eaux ont produit sur eux. Nous' général est émané:
voyons ces effets. Ils produisent une immense exaltation Si lorsque le parlement ne siège pas, il arrive à une entreprise
de sentimentalisme, un développement merveilleux des fa. publique ou à un édifice publie, un accident qui exige une dépense immé-
cultés poétiques, et l'union et la concorde entre'des gens qui diate pour réparations, ou ai toute autre occaion se présente ou toute

d'orinare ensnt tès iffrementsur resue ouslesdépense imprévue, à laquelle le parlement n'a pas pourvu, se trouved'ordinaire pensent très différemment sur presque tous les immédiatement et forcément requIEe pour le bien pubEc, alors sur le
autres sujets. De fait, le comté de Perth, pour la première rapport du ministre des finances et du receveur général à l'effet que le
fois depuis que je le connais, semble être uni, parlement n'y a pas pourvu, et du ministre chargé du service en

Mon honorable ami de la cicncitio du nord (M. question, à l'effet qu'il y a né5essité urgente, le gouvernenr général enMress et on honorable am i de la circonscripton du o d Conseil peut ordonner qu'un mandat spéciai soit mané, etc.
Hecsson) et mon honorable ami de la circonscription du sud Orjemitnsh beetqusictedpsee
(M. Trow) se donnent une poignée de main par-dss es Or, je maintiens humblement que si cotte dépense de
sourow) de dnnet l'un et l'oute se mirnta pa s les 816,000 pour les sources de Banff tombe sous les termes desources de Bano, et l'un et lautre se ivrent à la poes cet acte, il est absolument inutile pour nous d'imposersur ce sujet. Non seulement ils deviennent potiques, non aucune restriction au pouvoir du gouvernement du Canadaseulement ity a chez eux expansion de l'esprit et !eva- s'il veut prendre de l'argent dans le trésor et le dépensertion des sentiments, nais on y remarque de plus un superbe selon son bon plaisir et sa volonté. Des raisons tout aussidédain pour suleses considérations pécuniaires, qui de valables peuvent être données pour la dépense de 640,000montre, non seulement que les sources peuvent être utiles de 100,000 reste dans n'importe quelle partieà ceux qui sont assez heureux pour pouvoir payer leur Dominion où iljugera a propos de le depenser. Je crois que
passage sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, mais l'on a abus grossièrement de lep ouvoir, ue l'établissement
il ressort de leurs discours que l'on devrait voter un crédit .a P g d
pour amener ces sources à la porte de chaque citoyen. Un du pare soit à désirer ou non.
honorable député qui siège à gauche a dit que si nous vou. M. MILLS (Bothwell) : Je crois que la dépense non
lions les vendre nous pourrions en obtenir mille pour cent autorisée et injustifiable que le gouvernement a fait à propos
de la dépense qu'elles ont entraînée, et l'honorable premier de ce parc mérite la considération la plus sérieuse de la
ministre vient de répéter cette assertion. Or, mille pour Chambre. C'est une question tout à fait en dehors du mérite
cent sur cette dépense nous donnerait $4,600,000. et des de l'entreprise. L'établissement du pare peut être un projet
sources qui peuvent produire dans le parlement du Canada, sage dans l'intérêt du public, et la dépense qu'il nécessitera
une pareille assertion faite sérieusement d'un côté, et pourra être avantageuse à la nation; mais c'est là une
répétée avec emphase de l'autre par le chef du gouverne- question tout à fait étrangère à la question de savoir s'il est
ment, sont certainement des sources que la nation devrait bien convenable que le gouvernement prenne sur lui de
garder pour son propre usage. dépenser de l'argent sans la sanction du parlement. Nous

savons quelle attitude l'honorable chef du gouvernement a
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble qu'entre prise en 1875 au sujet de la dépense propo.é1 par mon hono.

autres effets ces sources ont eu pour résultat d'aveugler le rable ami d'York-Est relative à la ligne télégraphique située
premier ministre et de lui empêcher de voir les termes très le long du chemin de fer du Canadien du Pacifique. Mon
clairs de l'Acte du parlement, le seul en vertu duquel le honorable ami était autorisé par un acte du parlement à
mandat du gouverneur général peut être émané. Ces' construire une ligne télégraphique le long de la voie ferrée.
termes sont clairs et précis. Une seule raison, aux yeux Il fut jagé nécessaire, avant que certaines parties de la ligne
du parlement, peut justifier le gouvernement de toucher fussent définitivement établies, et pour la commodité des
aux deniers publics avant qu'ils soient votés par le parle. partis d'explorateurs, d'établir une ligne télégraphique. Le
ment: c'est lorsqu'il se présente une éventualité tout à fait parlement avait voté les crédits nécessaires, mais parce que
imprévue, et les mots "telle qu'un accident arrivé à un les mots " le long de la ligne du chemin de fer" ava ient,
édifice public, nécessitant des réparations immédiates " sont été employés et parce que la ligne télégraphique ne suiva t
là pour donner un exemple de ce que doivent être ces cas pas toujours la voie ferrée, l'honorable monsieur déclara que
fortuits. la dépense était illégale, non autorisée et inconstitution-

L'argument de l'honorable premier ministre peut être un nelle. J'ai ici ses paroles à ce sujet, et bien qu'elles ne fussent
très bon argument pour voter de l'argent dans le but do pas justifiées par la question que l'on discutait alors, elles le
développer et d'améliorer cette propriété, si nous avions sont par la question qui nous est actuellement soumise.
décidé de construire un parc national ; mais je soutiens L'honorable monsieur disait :
humblement que ce n'était pas un bon argument pour le Oes contrats étaient en conséquence illégaux, et si l'honorable monsieur
justifier lui ou son gouvernement d'avoir pris une somme dépensait un seul denier pour cela, le gouvernement mettiait la main au
d'argent considérable dans le trésor publie et de l'appliquer' trèaor public sans l'autorisation de la loi et serait coupable d'une illé-

galité grave. La Ohambre serait tenue de faire ce qui a été fait dans lea une fin pour laquelle il ne pouvait y avoir d'urgence. ras de l'entreprise churchward, afin de revendiquer les 'droits du parle-
Il peut y avoir eu urgence à réserver l'emplacement; ment, et de dcclarer tous ces contrats nuls et illégaux, sans aucune

mais il n'y avait certainement pas cette urgence mentionnée force ou effet obligatoire.
dans l'acte du parlement à dépenser cet argent dans le mois Telle était l'attitude prise par l'honorable monsieur au
de juillet ou d'août. Assurément le gouvernement devait sujet d'une dépense sur une ligne télégraphique qui était
connaître ces sources assez longtemps avant cela. Deu. di autoriFée, mais cette attitude était basée sur le fait que la
mes honorables amis, quelque temps avant que cette dépense ligne télégraphique ne suivait pas une ligne de chemin de
fut faite, ont attiré l'attention du gouvernement sur l'oppor- fer dûment établie.
tunité de réserver cette propriété pour l'usage du publie. Maintenant, l'honorable ministre se présente devant le
L'an dernier, la Chambre a siégé jusqu'au ler juin et le gou- parlement et nous demande de sanctionner un acte qui est
vernement aurait pu très facilement se faire voter un crédit une violation grossière des droits de cette Chambre. S'il y a
provisoire. Il ne l'a pas fait cependant; mais il a préféré une question qui soit directement du ressort de la Chambre
avoir recours au moyen d'un mandat d'argent signé par le des communes, c'est son contrôle absolu des deniers requis
gouverneur général, et je prétends que rien n'a été dit par le par la couronne pour des fins,publiques. L'honorable minis-
premier ministre qui puisse justifier le moins du monde tre décide d'abord qu'un parc public est nécessaire, Or je
l'usage de ce pouvoir dans un pareil but. J'ai l'intention dis qu'il n'aurait pas dû décider cela avant d'avoir au préa.
d'appeler plus tard l'attention de la Chambre sur l'usage et lable obtenu la sanction du parlement. Le premier pas vers
l'abus de ce pouvoir ; mais pour l'information du premier l'établissemeèt de ce parc ne pouvait être fait légalement
ministre, qui n'est peut-être pas aussi familier qu'il devrait avant que le parlement eût voté les crédits nécessaires. C'est
l'être avec la loi relative à l'apurement des comptes, je vais le fait que la sanction parlementaire est requise pour de
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pareils crédits qui donne au parlement un contrôle efficace M. DAVIN: Au risque d'être irrévérentieux, je dirai que
sur les afaires publiques, et nous convertirions cette Cham- les remarques de l'honorable député de Bothwell (M. Mille)
bre en un corps chargé tout simplement d'enregistrer les et celles de l'honorable député d'Oxford.Sud (sir Richard
désirs du gouvernemont si nour admettions le principe que Cartwright) sont empreintos da pédantisme parlementaire.
le gouvernement appliquera aux fins publiques les sommes M. PATERSON (Brant) : Qu'est-ce que cest que cela ?qu'il jugera à propos d'appliquer, puis lorsque l'argent sera
dépenEé viendra à la Chambre nous demander de décider M. DAVIN: J'ai dit du pédantisme ptrlementaire.
s'il est convenable de sanctionner ces entreprises et de Un DÉPUTÉ : Dites le fort et lentement.
dépenser de fortes sommes d'argent pour leur mise à exécu. M. DAVIN : .e le dirai aussi fort et aussi lentement netion. Il me semble que les membres de cette Chambre ne l'exigeront la tympan et l'en ourdissement de l'honoraleferaient pas leur devoir comme mendataires de ce pays s'ils depet le tya e onorabedet de othwe

laisaint air cete épese ansproestr.Quelle néces- député. Il est pittoyable que l'honorable député de Bothwell
sité y a-t-il de faire cette dépense Si c pare est absolu n'ait pas visité les sources de Banff. S'il les avait visitées et
ment nécessaire l'honorable ministre devait le savoir lors s'il en avait bénéficié, je suis certain que la tenue générale

enous étions ici l'année dernière; et s'il ne le savait os et même le débit oratoire de l'honorable député s'en senti.
que nous t at l e derer ;et a'iln sava as raient. Ce qui serait un grand avantage pour le parti dont ilquelle récessité y avait il de déperser cet argent sans avoiresunm brditnuencteCa r.Mitnnti
obtenu la sanction du parlement ? Lhonorable ministre sait est un membre distingué on cette Chambre. Maintenant ai
que cette nécessité pressante n'existe pas. C'est peut être nous prenons le paragraphe cité par l'honorable député
une bonne chose d'établir un tel parc, mais il vaut mieux d'Oxford-Sud, qu'estco que nous voyons ? L'honorable
obéir à la loi. L'obéissance en cette matière vaut mieux député a luce qui suit:
que cette profondeur politique et cette énergie dont le gou- Si lorsque le parlement n'est pas en eersion Il arrive dans un éti:fie
vernoment a fait preuve. C'était le devoir du gpublic ou das une entreprise publique un accident qui exige dei débour-

vernmen a fit reuv. Ctaitle evoi dugouvernement sés immédiata pour faire des réparations, ou s'il se ptésente une autre
de se conformer à la loi. Nous formons ici un corps délibê. circonstance qui demande immédiatement dans l'intérêt public des dé.
rant, un corps législatif qui adopte des lois pour le gouver. penses non prévues ou votées par le parlement.
vernement du psyr, et ce sont ceux qui occupent la plus L'honorable député s'est arrêté là, mais ai lors de son
haute position qui viennent nous donner cet exemple extra• voyage il y a quelque temps dans le Nord Ouest il était allé
ordinaire de désobéissance à la loi. L'honorable ministre voir ce que l'on peut voir à Banff-j'ai eu le plaisir de le
nous a donné la mesure de son respect pour l'indépendance rencontrer et de faire le voyage avec lui jusqu'à Calgary,
du parlement et pour le parlement; il nous aùnontré quelle mais je ne crois pas qu'il soit descendu à Banff-s'il avait
importance il attache au maintien de l'autorité du parle- vu cette Suisse en miniature que l'on trouve là avec des
ment en dépensant une somme très considérable sans la beautés esthétiques et des avantages hygiéniques que l'on ne
sanction du parlement, et en venant demander ensuite à la peut trouver ailleurs dans le monde, je ne crois pas qu'il
Chambre d'approuver ce que legouvernement a fait. Cepen- se serait levé ici pour dire que le fait d'avoir mis cetendroit
dant il y a des cas où une telle approbation peut être néces. roi beau et si salubre à la disposition du publie en général,
saire. un an ou un an et demi plus vite qu'on aurait pu le faire,

Lorsqu'une grande calamité arrive ou lorsqu'une affaire soit une violation de la loi concernant ces dépenses. Mais si
urgente exige l'intervention de l'Etat, ou lorsque l'existence nous lisons le reste de l'article cité nous trouvons ce qui suit:
d'une des institutions de l'Etat est en danger, je comprends Alors sur le rapport du ministre des finances, du receveur général et
cette manière de procéder. Alors la nécessité suprême du ministre chargé de cette affaire que le parlement n'a pas pourvu à
devient une partie de la loi et une justification de l'action cette affaire et qu'il y a urgence.
du gouvernement ; imais on ne peut invoquer cette nécessité Quelle somme de responsabilité l'honorable député de
suprême dans le cas qui nous occupe. La seule nécessité Bothwell (K. Mille) veut-il laister à un ministre? Il dit
dans ce cas c'est qu'un certain nombre d'amis du gouverne- qu'il vaut mieux obéir à la loi que de faire de la haute poli-
ment ont entrepris de s'approprier une partie du domaine tique. Eh bien I si obéir à la loi, obéir aveuglement à la
public sans dépOnser un dollar; comme l'a dit un-honorable lettre de la loi vaut mieux qu'obéir à l'esprit de la loi et
député, certaines personnes gardaient les sources avec leurs faire de la haute politique, tout ce que ja puis dire, c'est
fusils depuis des années peut-être-comme Rizpah gardait que Den sauve le Canada d'un tel pédantisme politique.
les cadavres de see fils-et elles avaient entrepris de proté- J'avoue que l'honorable député de Bothwell me semble
ger la propriété publique contre quoi ? contre les tendances adopter l'opinion la plus mauvaise, politiquement parlant,
absorbantes de leurs rivaux dans le camp du gouvernement; d'une question, et en disant cela j'entenis naturellement
et l'on a fait ces fortes dépenses pourquoi? pour permettre m'en tenir au sens parlementaire du mot. Un grand po'te
au gouvernement de payer certaines sommes à ces gens, à nous dit que les moulins (mills) des dieux mondent lente.
même le trésor public, et il n'y avait aucune nécessité en ment mais qu'ils moudent le grain très petit," mais s'ils peu.
fait, aucune nécessité en loi de débourser ces deniers. Cette vent produire quelque chose de plus lent et de plus petitnécessité n'existait que daps l'esprit de ceux qui réclament que notre (&iills) à nous, ce doit être le grit infinitésimal, etune récompense pour l'appui qu'ils donnent au gouverne- encore cela serait un miracle de production.
ment. La lumière n'est pas encore faite sur cette transae- Je suis heureux de voir l'effet que cette discussion relative
t:on, mais un de ceux qui siègent sur les banquettes du à une partie importante du Canada a eu sur le chef si dis-
trésor nous en a dit assez pour nous donner une idée de tingué de l'opposition. C'est toujours un plaisir pour moi
toute l'affaire et pour nous laisser voir pourquoi on s'est d'entendre l'honorable député. Mais c'est la première fois -
htté d'agir avant l'ouverture du parlement. Ainsi afin de bien que mon expérience parlementaire date du temps où
satisfaire les demandes de ceux qui rivalisaient' pour avoir j'observais ce qui se passait ici d'un autre endroit, c'est la
une propriété qui ne leur appartenait pas et pour concilier première fais dis-jo que je vois tant de bonne humeur écla-
leurs différends et se débarrasser d'eux, le gouvernement a ter de ce côté, et je vois que cela est dé entièrement aux
dépensé $16,000 contrairement à la loi, sans l'ombre sources de Banff. Comme citoyen du Nord-Ouest, je suis
d'une raison légale et sans autre autorisation que celle qu'il heureux de mettre cela au ni édit des sources de Banff.
attend de sa majorité obéissante en cette Chambre. Le L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard CarCwright),
gouvernement devait compter sur cette majorité, car il su lieu de passer par Banff et d'aller ailleurs dans les mon.
n'avait aucune raison d'espérer logiquement la sanction qu'il' tagnes, aurait dû s'y arrêter -et s'y faire bouillir, comme
demande. Dans mon opinion la Chambre manquerait à son quelques autres députés réformistes. Je ne sais pas s'ils sont
devoir et elle ne remplirait pas le mandat important qu'il dans cette Chambre maintenant, parce que' je sais
lui est confié si elle négligeait de censurer le gouvernement. qu'il y a on clos shangements, mais un jour que je
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revenais de Banff j'ai iencontré deux membres du parti ne coûte pas plus qu'un tracé ordinaire de chemin de
réformiste et je leur ai dis que j'avais en l'honneur et le fer à travers un bois que l'an peut faire nettoyer pour 61,000
privilège de voyager dans l'ouest avec l'honorable député par mille. Je sais quo la partie la plus difficile est celle qui
d'Oxford Sud, et je leur citai quelques-unes de ses opinions s'étend du moulin à l'établissement du Dr Brett. Dans les
bien connues. Il n'y a rien d'une nature privée là-dedans, autres chemins, on a rien eu à coupt r, il a suffi de herser.
parce que ces opinions ont été exprimées souvent relative. J'admets que le bois pousse très épais et qu'il faut beaucoup
ment à la rapide construction du chemin de fer Canadien du de temps et beaucoup de monde pour l'abattre, Cependant
Pacifique. Ces messieuis qui arrivaient des sources de Bantf je ne vois pas où les 846,000 sont alldes. Sans doute il y a
me dirent : nous sommes allés aux sources de Banff, nous un pont, mais c'est un simple pont flottant de bois non
sommes allés à Victoria, et toutes ces vieilles objections de. équarri et qui pourrait être construit en peu de temps. Je
vront disparbître. Je ne sais pas Si ecs messieurs sont encore crois savoir qu'on a réservé une somme sur les 846,000
en cette Chambre, mais s'ils y sont j'espère qu'il. continue. pour construire le pont que 1 on a maintenant l'intention de
ront à exprimer les mêmes opinions et qu'ils se lèveront construire. Je ne sais pas quel est le montant de cette
pour dire qu'ils abandonnent ce misérable article du parti : réserve, mais si l'on n'a rien fait depuis le mois de septembre
réformiste par lequel on dénonçait la construction du chemin dernier, il n'y a rien au monde pour me faite coma prendre
comme trop rapide. C'est justement à cause de cela que où est le reste de ces 846,000. Je suis prêt à approuver le
Banff a été révélé à l'univers. Sans le chemin de fer Cana. gouvernement d'avoir réservé cet endroit pour en faire un
dien du Pacifique les sources seraient là mais le public ne pare, mais je crois que le gouvernement devrait prendre les
pourrait pas les utiliser. plus grandes précautions pour empêcher que l'argent ne soit

Sir JOHN A. MACDONALD: Les sources seraient là gaspillé.
mais les gens n'y seraient pas. Je suis prêt à appuyer en grande partie les remarques de

mon honorable ami des provinces maritimes. Je crois que
M. DAVIN : Comme l'honorable premier ministre le fait nous ne devrions faire dans le Nord-Ouest que les dépenses

remarquer les sources seraient là mais au lieu d'avoir de la qui sont absolument nécessaires. Je ne sache pas qu'il soit
valeur, au lieu de contribuer à la richesse et à la récréation nécessaire de faire d'autres dépenses dans cette partie des
du peuple canadien, elles seraient virtuellement inutiles sans territoires. Il y a un bon chemin pour aller aux sources,le chemin de fer. Je considère qu'au lieu de condamner et je ne vois rien à dépenser, à moins que ce ne soit pour le
l'honorable ministre de l'intérieur ce parlement devrait pont. J'aimertis à savoir combien d'argent on a réservé
l'approuver, comme j'espère qu'il l'approuvera, parce que si pour ce pont. On a épargné une forte partie de ces
nous avons des ministres responsables, ils doivent être 846,000, ou bien on en a gaspillé immensément dans ces
capables d'agir dans des circonstances urgentes de ce genre. chemins. Je sais bien que les gages sont très élevés là-bas,
Il est facile de les traduire devant ce parlement s'ils se les hommes gagnent $2.00 et $2.25 par jour sur le chemin
trompent. L'honorable député de Bothwell (M. Mills) de fer Canadien du Pacifique, et l'ingénieur a été obligé,
parle comme si nous n'avions aucun contrôle. Si quelque- peut-être, de payer une somme considérable aux hommes
injustice a été faite, que l'on présente une motion et que qu'il a employés; mais même en admettant cela, je prétends
l'on condamne le ministère, mais dans mon opinion-et que l'on n'a pu dépenser plus de $1,000 à $5,000 sur les
c'est l'opinion d'un homme qui a été sur les lieux et qui chemins. On a pu débourser quelque chose aussi pour les
connaît les résultats obtenus et qui prévoit les résultats que explorations; je sais que cette région est très difficile à par.
nous pouvons attendre-la meilleure chose à faire c'est courir, parce que les bois sont très épais, et que pour tracer
d'approuver complètement l'honorable ministre de l'intérieur, une ligne il faut se frayer un chemin soi-même. Mais le
ministre actif qui a la confiance du Nord-Ouest et spéciale, coût des explorations et des chemins ne peut avoir englouti
ment la confiance de cette partie du Nord-Ouest. un tiers des 846,000, et je crois que la Chambre devrait

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) est une espèce savoir où le reste est allé. J'aimerais aussi à savoir si le Dr
de Méphistophè'es qui joue dans cette Chambre le rôle de Brett et le Dr Orton peuvent faire venir l'eau des sources à
l'esprit de la dénégation. D'après le grand poëte allemand leur hôtel sans rien payer. L'hôtel est construit à un mille
Méphistopbòles était l'incarnation de l'.sprit qui nie. L'hono- et demi ou deux milles de distance de la principale source,
rable député de Bothwell est un de ceux dont je lis les et j'aimerais à savoir si les propriétaires ont le droit d'ame-
discours avec plus de plaisir que je ne les écoute. Je recon. ner l'eau à leur hôtel gratuitement par les tuyaux que l'on
nais qu'il fait preuvt. ce cience. J'aime à lire ses discoms, a destinés à cet usage. Quant aux antres sources, je les ai
et j'aimerai probablement à les entendre quand il sera allé toutes visitées, et je crois qu'il est désirable qu'on les
aux sources de Banff; mais dans cette Chambre il est la réserve. Mais on devrait agir de manière à ce qu'elles rap.
personnification de l'esprit de la dénégation, et il est le type portent des revenus au pays. Nous avons déjà dépensé des
du parti auquel il appartient Ce parti n'a pas foi dans le sommes considérables dans le Nord.duest; nous avons
Noi d-Ouest et il semble avoir. peu foi dans le Canada en dépensé au delà de 815,000,000 à part ce que nous avons
géneral; l'attitude de ces messieurs de l'opposition et spé- dépensé sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, et nous
exalement celle do 'honorable député de Bothwell c'est l'atti- devrions mettre fin à ces dépenses si on ne nous démontre
tude de la critique, l'attitude du manque de confiance. Si pas que le tiésor fédétal pourra probablemert en être rem-
on les écoutait l'honorable ministre de l'intérieur reotorait boursé. Que le gouvernement mette fin à ces dépenses tant
les bras croisés dans son bureau au lieu d'être énergique et que nous n'aurons pis la preuve que n'ss allons retirer des
actif, au lieu de travailler pour ce grand pays, au lieu de le bénéfices plus considérables de nos placements.
parcourir pour voir à ses besoins et faire en sorte que les
sources de Banff ou tout autre endroit qui peut être c.,loité M. CASEY : L'honorable député du wld west qui nous a
pour le bien du Canada et le peuple du Noid-Ouest reçoivent charmé de sa parole, il y a quelques moments, ne nous a pas
l'impulsion du progres. moins éclairés que charmés, sur un point du moins. Une

M. McMULLl N : J'ai parcouru le Nord-Ouest etje suis foule d'anciens amis à lui, ici dans le wild east, s'étaient ha-
allé aux sources de Banif. J'ai' -parcouru chaque mille de bitués à regarder comme des inspirations du génie les élé-
chemin qu'on a construit là. Depuis le commencement de gantes périodes, les perles piétiques, et les fleurs de rhétori-
cette discuesion j'ai cherché à comprendre ce que l'on a p-i que qui resplendissaent dans les colonnes du Regina Leader.
faire de ces 846,000, maisje n'y parviens pas. On a construit Aujourd'hui, monsieur, nous sommes'désabusés. Il nous a
trois ou quatre milles de chemin, peut-être un peu plus. Je dit lui-même que ces articles que nous attribuions au génie
ne crois pas que l'on ait dépensé plus que 81,000 par mille ne devaient rien au génie et tout à Banff. Il nous a dit de
pour essarter le chemin. Je suis convaincu que cela plus que mon ami de Bothwell avait l'esprit très étroit, qu'il

M. DÀvlr
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était l'incarnation d'un être que, dans son -lition rovisée, il dépensé $16,000 en travail de journéo sur le parc., avant les
appelle Méphistophles. Eh bien, que mon ami de Bothwell élections, mais qu'on ait pu se contenter de 816,000. Les
soi' l'incarnation d'une chose ou d'une autre, quelle que soit honorables députés savent comment l'argent se dépense
l'ampleur de ses vues, nous savons maintenant que mon avant une élection, les trous-de rats dans lesquelles glissent
honorable ami du wild west- il voudra bien me pardonner les écus. C'est surtout sur ce point que j'aimerais entendre
d'avoir oublié le nom de son comté...... le ministre de l'intérieur. S'est-il enquis de la manière dont

M. DAVIN: Je pardon'ne à l'ignorance, si grande qu'elle sont tenus les grands parcs américains, a-t il pris quelque
oi. part une idée, un modèle ? Je crois que le parc Yosemide est

un domaine publie comme celui de Yellowstone Valley.
M. CASE Y : Je rêmercie l'honorable monsieur de vouloir Le ministre s'et il rendu compte de la manière dont on a

bien pardonner à mon ignorance.Je poursuis que nous savons fondé ces établissements, de leur direction actuelle, et de ce
une chose, dans tous les cas, c'est que quelque soit l'être qui que le gouvernement américain a fait pour ces places publi-
s'est incarné dans la personne de mon ami de Bothwell, mon ques. Il s'est procuré tous ces renseignements, je le crois,
honorable ami du wild west s'est incarné à coup sûr dans les jy n'en doute pas; j'espère qu'il nous en fera part au moins
sources de Banff, car il n'est que gaz et que b>uillonnementà. sommairement.
Laissons pour un moment, monsieur, ce bouillant sujet, pour M. COCKBURN : N'ayant jamais en l'avantage de visi-toucher un point mentionné par le chef de la Chambre, qui, ter le Nord-Ouest et les sources Banff, j'avais l'intention deelle, ne l'entend peut-être pas de la même oreille que son m'abstenii dans cette discussion ; je me permettrai, cepen.chef. "Le Pacifique Canadien," a-t-ildit, Ine serait que trop
heureux de mettre la main sur ce domaine; vous voulez dant, une remarque. Noua avons vu l'éloquent leader de
qu'on lui laisse le soin de le mettre en valeur; croyez qu'il l'opposition de Sa Majaesté se dérider un moment pour par.
ne demanderait pas mieux que de s'emparer de cette pro. 1er des remarquables sensations exhilarantes que, l'eau des
pnidondet pas retireu que de groscetteits." qud pos- sources avait produites chez l'honorable ministre qui dirigepriété dont il retirerait de gros profits." dit quand avons.-et hmb..I esmlmniuqel ecitonous demandé au gouvernement d'eli faire cadeau au Pacifi- cette Chambre, Il me semble, monsieur, que la description
que Canadien? Nous n'avons dit qu'une chose, c'est que le des propriétés exhilarantes de l'eau de ces sources faite par
gouvernement devrait faire supporter par le chemin de fer le premier ministre a ou un effet très remarquable sur le
les dépenses nécessaires pour mettre ce domaine en valeur, chef de l'opposition lui-même, puisque cela lui a fait faire
Nous convenons qu'il est bon de tterver ce terrain, mais le calcul que l'intérêt de $46,000 à 1,000 pour 100 donne.
nous croyons que le chemin de for devrait en payer les frais rait une somme de 81,600,000 au lieu de 6460,000, qui en
d'mélioration. Pourquoi ? Parce que, après les spé rula serait le montant véritable. Si jamais, dans la révolution-

d ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~e am-oraion PoruiPac uapè e pe:l tonorable monsieur gagne un sièg de ce côté-citours qui se fixeront sur la réserve même, c'est le chemin des la Chambe monsu gane u'il cesoitépas
de for qui retirera les plus gros bénétices de l'entrepris>; de la Chambre, sur les bancs du trésor, et rue soit pas
c'ebt le mini8tre lui-même qui nous le dit. IlLi fule plus précis alors dans ses calculs, j'espère, en ma qualité de
portera vers ces sources," at-il dit, "la foule non seulement jeune député, qu'il ne se fiera jamais à sa scienced mathéma.
des Canadiens, mais des Européens." Or, par quelle voio tique, et que le Canada ne lui confiera jmais la garde de
ces habitants, ce2 touristes du Canada et de l'Europe se ren son ti ésor.
dront-ils aux sources ? Par le chemin de fer du Pacifique Ci M. MALLORY: Je ne doute pas que le parc qui nous a
nadien. Qui recevra le prix de leur passage ? La compaguis fourni ce soir le sujet d'une aussi longue discussion ne soit
du chemin de fer du PaAifique Canadien ; eh bien, c'est à elle digne de tous les éloges,de tout le bien qu'on en a dit,par les
à supporter les frais d'établissement du parc, propriétés curatives attribuéos à ses eaux par les honorables

Mais, monsieur,. il y a un petit chemin de fer dans députés qui se sont fait entendre à ce sujet. Si nous avions
mon comté, il y a -un chemin de fer d'environ vingt- aujourd'hui sous les yeux un rapport preparé par des hom.
quatre milles en tout, qui a établi à ses frais, un parc mes de science sur ces propriétés curatives ; si le ministre
dans une place d'eau appelé Port-Stanley; c-e parc coûte avait chargé quelque expert de faire l'analyse de ces eaux et
beaucoup plus cher, en proportion de la longueur et de la de faire rapport au gouvernement ; si le gouvernement du
richesse du chemin de fer, que ne coûterait le pare de la jour pouvait nous mettre sous les yeux un plan du parc
réserve Banif en proportion de la longueur et de la richesse qu'il se propose d'ouvrir aux habitants de ce vaste pays ;
du chemin de fer du Pacifique Canadien; et pourtant le petit s'il était capable de nous dire quels on s3ront à peu près les
chemin de fer a fait la meilleure spéculation du monde. Il frais, je crois que nous pourrions étudier le bilI qui nous est
a consacré des milliers de piastres pour construire ce pare actuellement soumis. M is puisqu'il n'a pas cru nécessaire,
et pour y attirer des touristes, ce qui n'empêche qu'il y avant de commencer cette entreprise, de consulter le parle.
trouve son profit, et un beàu profit. Or, je dis que le chemin ment en aucune faç->n ; puisqu'il n'a pas juger nécessaire
de fer du Pacifique Canadien devrait faire de même à l'endroit de p-éparer un estimé du coût probable de l'achat et de
de la réserve Banff. Le devoir du gouvernement devrait se l'établissement de ce parc, de faire préparer un rapport sur
borner à soustraire ce domaine à l'agriculture, d'empêener les propriétés curatives de l'eau des sources, je crois -que
la destruction de ces beautés naturelles, et à demander ai nous ne sommes pas auj urd'hui en état de nous prononcer
chemin de fer du Pacifique Canadien de faire les frais de l'éta- sur l'opportunitéde l'entreprise en question. Nous devons
blissement du pare. Mon honorable ami de Perth-Nord y regarder à deux fois avant d'autoriser le ministère actuel
(51. flesson) a laissé entendre que ce serait un grand bien- ou tout autre ministère, à placer l'argent du pays dans une
lait pour les pauvres gens qui s>nt malades. Le ministre entreprise de ce genre. Je crois que la conduite du minis.
ne nous a pas expliqué comment les sources seront un si tère est fort repréhensiblo, car ce n'était pas un cas d'ur-
grand bienfait piur les pauvres, et son chef ne s'est pas gonce du toit et il a agi comme çt tns les cas urgents.
caché de son intention d'accorder aux spéculateurs la per- Je crois que, en dehors de certaines considérations per-
mission do vendre l'eàu des sources. A moins d'être l'ami sonnelles, aucune urgence ne ré,lamait l'action du gouver-
intime du gouvernement et du chemin de fer, personne ne nement, et l'argent du pays n'aurait dû, en aucune manière,
se- rendra au pare sans payer, et pour s'y faire transporter être déeonsé sans avoir auparavant consulté les Chambres.
et pour l'eau qu'il y boira. Mon honorable ami de Welling- Nous devons être consultés en toute chose dès qu'il est
ton (M. EdUutlen) est en peine de savoir ce qu'on a fait de' question de dépenser les deniers publics, et je crois que le
l'argent. Je crais que le ministre de l'intérieur l'a suffisam- ministre a manqué à son devoir envers le pays, non seule-
ment expliqué quand il nous a 'dit que les travaux faits sur ment dans ce cas-ci, mais, cela est possible, dans d'autres
le pare ont été faits par le travail de journée, avant les, élec- cas, parce qu'il n'a pas consulté la Chambre, bien qu'il sût
tions, Ce qui doit nous surprendre ce n'et pas qu'on ait qu'aucune urgence ne r6olmaiit ces dépenses. Je crois que
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le premier ministre nous a donné le mot de toute cette affaire
quand il a parlé en termes pathétiques d'un de ses amis et
partisans qui n'a pas maintenant do siège dans cette Cham-
bre, et qu'il nous a dit que, pour avoir été très fidèle à son
parti, pour avoir déployé un grani zèle au service de son
pays, cet homme avait perdu son ancienne aisance. Je crois
que l'empressement du gouvernement actuel à construire ce
parc-et qu'il soit bien entendu que je n'objecte pas à ce que
le terrain soit réservé pour un pare-et à appliquer les do-
niers publics à cette fin vient moins du souci qu'on a pour
les intérêts du pays que du désir de servir les intérêts de
certaines personnes qui ont déjà occupé des sièges dans
cette Chambre. Que lo gouvernement réserve ce terrain pour
un parc public, fort bien, je crois qu'il doit être léservé à
cette fin et qu'en le faisant le gouvernement ne fait que
remplir un devoir ; mais avec la dette publique qui pèse sur
nos finances, avec l'accroissement qui se produit chaque an-
née dans nos dépenses, considérant les déticite que nous avons
eus depuis une couple d'années, je crois que le devoir des
représentants du peuple est de considérer avec toin toute
proposition à l'effet de mettre entre les mains du gou-
vernement des pouvoirs semblables à ceux qu'il demande ;
et si ce gouvernement se rend coupable d'un délit public-
et je crois qu'il s'est rendu coupable de cette offense dans
ce cas ci-en dépensant les deniers publics, sans consulter le
parlement et sans qu'il y ait nécessité absolue dans l'intérêt
du pays, j'ai confiance que cette Chambre ne voudra pas se
rendre complice d'un acte de cette nature. J'espère que le
gouvernement iéseivera ce terrain pour les fins publiques,
comme il a dit vouloir lo faire ; mais je maintiens qu'on au-
rait tort de comprendre dans ce parc les terrains houillers
dont l'intérêt du pays peut réclamer bientôt l'exploitation.
S'il existe des mines de charbon dont l'exploitation serait
réellement d'intérêt public, elles ne doivent pas être aban.
données au contiôle absolu d'un ministre de la couronne,
mais rester sous les dispositions de la loi commune à l'en-
droit de ces sortes de terrain.

un peu plus bas, d'une hauteur de 80 pieds, une, énorme
masse d'eau, quiconque a vu les rives de la rivière à l'Are au
pied des montagnes qui dardent leurs pics nuageux vers le
ciel qu'ils semblent percer, quiconque a contemplé cette
nature grandiose sans éprouver un sentiment d'orgueuil et
de fierté à la pensée que cette sublime nature est une partie
des domaines du Canada, celui-là n'est pas un bon Canadien.
Pourquoi l'honorable député de Halifax (M. Jones) et
tous ceux qui ont dos idées pour eux seuls ne se rendent-ils
pas au Nord-Ouest? Nous n'entendrions plus ou guère
parler de sécession ou de désir de rechercher d'autres
alliances que celle de la Confédération. Qu'ils aillent au
delà de Banff jusqu'à l'Océan Pacifique, et ils seront ravis
de trouver dans chaque coin du sol un tableau de grandeur
ou d'élégance comme on n'en voit nulle part ailleurs. Ce
que je dis ne vient pas tant de moi, qui ne suis pas encore
allé jusqu'à l'Océan Pacifique, que de nombreux Américains
qui ont visité ce pays et qui ne peuvent être taxés de par-
tialité en faveur du Canada. Ces Américains ont fait le
trajet le long de la grande route canadienne, après avoir vu
tout ce qu'il y a de grand et de beau sur ce continent, en
Europe, dans les pays du Levant, le Japon, etc., et ils
s'accordent à dire qu'ils n'ont trouvé nulle part ailleurs
autant de beautés réunie% dans un espace relativement res-
treint. J'espère en vérité que ces honorables messieurs qui
n'ont pas visité le Nord-Ouest, la région des montagnes,
feront le voyage à loisir, et, j'en ai la certitude, ils revien.
dront dans cette Chambre pour se réjouir de ce que nous
possédons un pays d'une si grande beauté et un gouverne-
ment disposé à en tirer parti comme il convient. Encore
un mot à propos du parc Banff. Je vois que le bill parle
de louer ou de vendre la propriété. J'espère que le gouver-
nenent se contentera de la louer, afin d'en avoir l'entier
contrôle et de pouvoir imposer des conditions qui prévien-
nent l'introduction en ces lieux de certaines coutumes, de
certains usages qui ne doivent pas y régner.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: L'honorable monsieur
pouirrait peut-ê.tre nous dire~ cen que la compnagnie du chemin

Sir DONALD SMITH: J'espère que la Chambre con- de for Pacifique Canadien fera au sujet des terres en cet en-
sidérera que ce n'est que récemment que les propriétés cura- droit. .l serait bon d'apprendre de si bonne source si la com-
tives des sources Banff ont été découvertes, et qu'elle verra en pagnie a l'intention de se désister de ses droits ou non. Je
cela même un fait qui justifie assez le ministre de l'intérieur crois que l'honorable monsieur était présent quand cette
et le gouvernement d'avoir fait faire certaines dépenses sur question a été agitée.
ce parc sans attendre la sanction du parlement. Cette jus- Sir DONALD A. SHITI: Je n'étais pas présent.
tification vous n'avez qu'à la demander à plusieurs person-
nes qui se sont rendues là très souffrantes, toute perclues et Sir RICIIARD CARTWRIGHT: Non; mais l'honorable
qui en sont déjà revenues jouissant d'une bonne santé. Ce monsieur pourrait peut-être nous apprendre ce que nous
fait seul, selon moi, suffit à justifier le gouvernement. Il est voulons savoir.
évident que l'honorable député de Halifax (M. Joues) et les
autres députés qui ont parlé de dépenses et blâmé celies qui CORRESPONDANCE RELATIVE AUX PÊCHERIES.
ont été faites sur le parc, n'ont pas pris la peine de visiter M. FOSTER: Je demande la permission de déposer surle Nord-Ouest et de voir de leurs yeux le pays enchanteur la table de la Chambre la correspondance relative à la ques.qui s'étend au delà des prairies, dans les montagnes; autre. tion des Pêcheries de 1885 à 1887, et je dédre déclarer en'ment ils auraient, à leur retour, comme les honorables dé. ,, m d
putés de Perth-Sud (M. Trow) et de Wellington.Nord même temps que, bien qu'a ma demande, l'honorable dput
(M. MeMullen), exprimé leur approbation et leur contente- de SaintJoan (M. Ellis), ait retiré hier soir sa motion
nient sur ce qu'ils auraient vu là-bas. On a dit que ces dé- demandant copie dos instructions données aux officiers des
penses devraient être à la charge de la compagnie du Paci- pêcheries pour 1887, cependant, après avoir repassé avec
fique Canadien. Sur ce point on pourrait peut être me re- soin ces instructions, qui sont simplement accessoires à celles
procher d'être intéressé, cela ne m'empêcherait pas de faire de l'année dernière, j'ai décidé de les produire; on les trou.
remarquer que la compagnie du Pacifique Canadien dépen- vera dans le rapport.
se en ce moment, qu'elle aura dépensé le 1er juillet, ou vers Six heures sonnant, l'Orateur quitte le fauteuil.
le mois d'août, au moins S100,000 pour construire un hôtel Séance du soir.
pour la commodité de ceux qui se rendront aux sources;
non pas qu'elle veuille faire une spéculation, car dès, PARC NATIONAL BANFF.
qu'elle aura mené la chose à bien, elle se propose do vendre
cette propriété, aux conditions les plus raisonnables possi- M. MIICIIE LL : Dans le débat qui a eut lieu cette après.
bles, à quiconque sera disposé et capable de l'administrer midi quelques-uns de mes amis de ce côté-ci de la Chambre
comme il faut pour en faire un lieu de rendez-vous sans ri- ont, ce me semble, mêlé deux questions qui, selon moi, sont
val sur ce continent. tout à fait distinctes, la question financière et la question

Quiconque est allé à Banff, et du haut du plateau où doit sanitaire. J'ai visité un grand nombre de sources médicales
s'élever l'hôtel, a jeté un coup d'oeil sur la chute qui lance sur divers points des Etats-Unis ; je note particulièrement

M. MALLOaT
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les sources de l'Arkansas, les plus célèbres des Etats-Unis.
La propriété de ces sources fut réclamée d'abord par trois
personnes différentes ; chacun prétendait avoir des titres
valables, et pendant trente-sept ans on plaida sur la valeur
de ces titres respectifs ; pendant trente-sept ans les préten.
dants firent valoir leurs xéclamations à coups de mousquets,
et les pauvres malades qut se rendaient à ces sources, dans
l'e;poir d'y recouvrer la sané, étaient exploités et rançonnés
au possible. Je crois donc que ces honorables messieurs ont
tort de vouloir abandonner à des particuliers un grand éta-
blissement comme celui-là, un des grands remèdes de la
nature offert à tous ceux qui souffrent. Je puis ajouter que
les sources de l'Arkansas, après ces trente-sept années de
litige, furent adjugées non à l'un des trois prétendants, mais
au gouvernemert ; les tribunaux ayant déc'aré que le gou.
venement avait seul droit de propriété eur ces sources ; et
il arriva alors que le gouvernement américain en fit exacte-
ment ce que le ministre de l'intérieur veut maintenant
faire des sources de Banif. Le gouvernement américain en
prit possession et loua à vingt ou trente capitalistes le pri-
vilège d'y construire des hôtels, des bains et autres dépen-
dances nécessaires pour la commodité du public. Ces per-
sonnes étaient obligées de fournir des quantités d'eau déter.
minées à des prix déterminés, et aujourd'hui si ces sources
pouvaient produire vingt fois plus qu'elles ne produisent,
elles donneraient à ceux qui les exploitent des revenus
énormes. Dans ces dernières années les Etats-Unis, con-
naissant la valeur de ces sources, ont dépensé des centaines
de mille piastres pour con6aire un hôpital sur un magni.
fique site qui domine les sources. /Et cette institution est
considérée comme-la grande institution sanitaire de l'armée
et de la marine des Etats-Unis. Les soldats, les marins qui
ont usé leur santé au service de leur pays, devenus invalides
par une raison quelconque, trouveront en cet endroit, un
home confortable en même temps que le soulagement de
leurs maux.

Ces sources sont ainsi devenues un grand bienfait pour
tout le pays. Cet hôpital, qui coûte de grandes sommesd'ar.
gent au gouvernement, est cependant une institution chère
à tous les hommes d'Etat de ce grand pays. Ce que j'aime.
rais à voir, serait que les sources Banff fussent dans l'avenir
regar dées comme une grande institution sanitaire non seu-
lement pour les soldats et les marins invalides, malades ou
blessé,, mais pour tous les habitants du Canada, qui a dé-
pensé des sommes d'argent très grandes pour construire un
chemin à travers ces régions de l'Ouest; on ne saurait trop
donner au peuple en ce genre de commodités et de confort.
Il ne faut pas abandonner ces sources à des particuliers qui
seraient libres de prélever des sommes fixées à leur gré sur
ceux qui ae rendraient à ces eaux. Aux sources do l'Arkansas,
quand le gouvernement posa des tuyaux pour alimenter
d'ea;u minérale les établissements de bains, il imposa une
condition aux possesseurs de ces bains, c'est qu'ils n'auraient
droit, en aucun cas, d'exiger plus de 20 cents pour un bain,
Les visiteurs les plus pauvres peuvent se procurer des bains
moyennant cette somme. Que voit on en ce moment aux
sources Banff ? Lorsque j'y suis allé, j'ai trouvé là une cou.
ple d'hommes la carabine au poing pour défendre leurs ré.
clamations contre les prétentions d un ancien membre de
cette Chambre. Je dis que si ces sources étaient tombées
entre les mains de quelque particulier-et il s'en est fallu
peu qu'elles ne tombassent ainsi-on y aurait exercé un
vaste monopole ; elles auraient donné lieu a une entreprise
avor tée faute de capitaux à la disposition des personnes qui
en aut aient eu le conti ôle, et ces personnes, pour rentrer
dans leurs frais et tirer profit de leur entreprise, tout en
accommodant mal les visiteurs, les auraient tondus et ran-
çonnes.

M. CAS EY: Le bill ne comporte aucune clause pour dé-
terminer les prix.

31

M. MITCKELL: Mon honorable ami dit que le bill ne
comporte aucune clause -pour régler les prix, mais le gou-
vernement actuel est responsable au peuple, et je sais qu'au
département de l'intérieur on a assez d'intelligence pour
faire à ce sujet des.règlements sages, justes et raisonnables
qui rencontrent l'approbation du public. Je voudrais voir,
comme fruit de cette législation, non seulement une place
d'eau commode et accessible au public on général, mais
encore un immense hôpital établi sur notre propre domaine,
auprès de notre grand chemin de fer, <ù les malades souf-
frant, par une cause ou une autre, pourraient trouver du
soulagement. Je ne suis pas homme de science, je ne sau-
rais analyser les propriétés do cette eau, mais ce que je sais
c'est que j'ai passé là une houro avec mon ami M. Trow, et
que je m'y suis trouvé si bien que j'aurais voulu y rester un
jour entier. Ce que jo puis aussi dire, c'est que les sources
de,l'Arkansas ne sauraient soutenir de comparaison avec
celles de Banif pour la puissance et l'cßliacité avec lesquelles
leprs eaux procurent du soulagement aux personnes malades
ou souffrantes. Mon honorable ami de Guysboro (M. Kirk)
et l'honorable député d'Halifax (M. Jones), ont dit que le
gouvernement n'aurait pas dû dépenser des argents sur des
parcs. Quant à moi, c'est ce principe même que j'approuve
ici. Les terrains de cette région n'ont aucune valeur au
point de vue de l'agriculture; mais ils sont on ne peut p.us
riches et précieux par leurs charmes naturels, la beauté des
paysages, et la solu brité de l'atmosphère qu'on y respire.

Je crois que le gouvernement a fait preuve de sageése
quand il a réservé pour ce parc une immense étendue de
terrain. Il a ou l'heureuse idée d'en faire un lieu plein
de charmes et d'agréments non seulement pour la généra-
tion présento, mais pour les générations à venir, qui ne s'y
trouveront jamais à l'étroit ni dérangés par des particuliers
qui ne sauraient jamais prétendre à aucun droit sur les
territoires adjacents. Ces générations futures rediront la sa-
gesse des hommes qui n'auront pas craint de prendre la res-
ponsabilité de réserver ce domaine, avant qu'il ne fût ccu-
pé par des particuliers, et d'en faire un lieu de rendez vous
aussi attrayant que possible. On a objecté que des parti.
culiers puit déjà des droits sur ce terrain et qu'ils y é'évent
des hôtels; mais je crois qu'on ne peut que féliciter la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique de ce qu'elle veut bien
consacrer des milliers de piastres à la construction d'un hô-
tel en cet endroit. Qui donc lui en fera reproche ? Agit-
elle à l'encontre des droits du gouvernement ? je préiume
qu'on ne lui accordera que des droits raisonnablement res-
treints; et ce doit être un sec.;urs pour le gouvernement que
des hommes de cette valeur assument une partie de l'entre-
prise. Ils ont les capitaux nécessaires pour la mener à bien
et leur concours ne peut que contribuer à faire de l'établis-
sement une place d'eau qui fasse l'orgueil du Canada et
de l'Amérique entière. Je demanderais, par conséquent, à
mes amis de ce côté-ci de la Chambre de ne pas considérer
dans ce bill, la question purement financière dont ils ont
parlé, celles. des nandats du gouverneur général; il sera
temps de revenir sur ce point à une autre période de la
session; pour le moment n'envisageons que le mérite de la
chose elle-même. Considérons cette question comme une
question sanitaire, une question appelée à faire rejaillir
beaucoup d'honneur sur les hommes publics du Canada,
parce qu'elle leur fournit l'occasion de travailler utilemer4t
pour le bien-tre des classes pauvres de la société. Je crois
que nous aurions tort de gêner l'action du ministre en fai-
sant sur le champ des règlerüents pour la direction du pare,
car il nous est impossible, en ce moment, de connattre
quelle devra être la nature de ces règlements, et on aurait
ensuite raison de dire que le gouvernement aurait manqué
de sens politique et de jugement,'s'il lui fallait demander de
nouveau l'autorité du parlement pour faire à ces règlements
les altérations nécessaires. Je demanderais, en conséquence,
à Mton honorable ami de retirer son objection fiscale contre
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ce bill, de le considérer au seul point de vue sanitaire, et de
donner au ministre de l'intérieur toute liberté de faire du
parc Banff une institution florissante qui fasse honneur au
pays.

M. DAVIES: L'honorable monsieur a parlé avec élo.
quence en faveur de la proposition de créer un parc national.
Sr j'ai bien compris, aucun des honorables messieurs de ce
côté-ci de la Chambre qui ont parlé sur cette question no
s'est déclaré hostile au principe de faire de ce domaine une
réserve pour un parc. Je crois que j'ai entendu de la part
de chacun de ces honorables messieurs des paroles d'appro-
bation à ce sujet. Ils n'ont pas non plus restreint leurs
objections au seul point que l'honorable député de Northum.
berland appelle une question fiscale. Un point plus impor-
tant a été soulevé, un point sur lequel je suppose que l'hono-
rable monsieur, avec sa longue expérience de la vie parle-
mentaire, eut été le premier à se prononcer en termes
emphatiques. L'honorable député de Huron, avec l'hono-
rable député de Bothwell, ont accusé le gouvernement d'avoir
en dépit des usages constitutionnels, en contravention avec
l'acte positif du parlement, attribué une grande somme
d'argent à la construction de ce parc. En ce moment,
monsieur, il peut être judicieux ou non judicieux de notre
part, quand on nous aura fourni les informations nécessaires,
de voter cette somme d'argent. Ce que l'on prétend-et
c'est une prétention qui a mon cordial appui-c'est qu'il se.
rait extrêmement dangereux de permettre au gouvernement
de dépenser de grandes sommes des deniers publics sans
avoir préalablement obtenu la sanction du Parlement. Le
Parlement a déjà défini avec sagesse les circonstances dans
lesquelles le gouvernement peut disposer des deniers publics
sans la sanction parlementaire; et la question qui s'impose
aujourd'hui à l'attention de la Chambre est'simplement de
savoir si, dans cette occurrence, le gouvernement est sorti ou
non des bornes qui lui sont assignées par les statuts. J'ai
entendu tout-à-l'heure de la part de mon honorable ami
d'Assiniboïa (M. Davin) faire un discours émaillé de fleurs
sur les propriétés médicales de l'eau des sources, la salubrité
de l'air en ces lieux, la beauté du paysage,.et mille autres
choses de ce genre. Pour ce qui a trait à la valeur niédi-
cinale de cette eau, l'honorable ministre no nous a fourni
aucune analyse qui la puisse établir.

M. WHITE (Caldwell): Cela a déjà été dit deux ou trois
fois. Si l'honorable monsieur veut se donner la peine de lire
mon rapport, il y trouvera une analyse de ces eaux taite par
M. Sudgen Evans.

M. DAVIES : Eh bien, je n'ai pas lu le rapport; mais la
valeur médicinale de l'eau, la sulubrité de l'air et la beauté
du paysage n'ont pas été accrues par la dépense de 816,000 de
l'argent du pays. Elles sont ce qu'elles étaient avant, et les
honorables messieurs ont beau dire;ils ne sauraient détruire
ce fait évident: le sacrifice de cette grande somme d'argent
n'est pas dans l'intérêt du public en général, et il n'a pas été
fait non plus pour le bien des pauvres. Ce sont les riches qui
en retireront tous les avantages. Mon honorable ami de
Northumberland a les moyens de dépenser quelques cen-
taines de piastres pour sa santé, de se rendre à des centai.,
de milles des centres habités, d'aller faire une visite en ces
lieux; mais le moyen pour un pauvre homme de faire ce
voyage, qu'il soit de la province d'Ontario, de la province
de Québec, ou des provinces maritimes ? Je ne veux en au-
cune façon faire une opposition factieuse à ce bill ; mais
cette dépense illégale et inconstitutionnelle est un acte
contre lequel le parlement devrait s'insurger à la première
occasion qui lui est offerte de le condamner. Je crois qu'il
serait déplorable que nous assumions en silence une action
de ce genre. A quoi sett donc l'acte du parlement? Ne
savons-nous pas que la Chambre des communes anglaise ne
garde iien avec un soin plus jaloux que son contrôle sur les
dépenses de deniers publics faites par le gouvernement? Or
cette même jalousie existe ici, elle a existé, et le parlement

. M. MITCrLL

l'a consignée dans un statut. Les honorables messieurs peu-
vent-ils prétendre qu'ils ont agi en cette conjoncture on
accord avec la lettre ou l'esprit de cet acte ? Personne n'a
osé le soutenir, personne ne peut le prétendre. L'argent a
été dépensé illégalement et inconstitutionnelloment, et lors
qu'on était sur le point d'assister à la .réunion d'un nouveau
parlement.

Si l'honorable monsieur avait l'intention de faire cette
dépense, il aurait dû se présenter devant ce parlement, nous
soumettre son projet, avec un estimé des dépenses qu'il
devait exiger; alors nous aurions pu décider si la condition
financière du pays nous permettait de l'autoriser à faire une
telle dépense. L'exemple des Etats Unis a été invoqué par
mon honorable ami de Northumberland. Je vous le de-
mande, monsieur, le Canada et les Etats-Unis peuvent-ils
être mis en parallèle en matière de dépenses publiques?
Personne ne sait mieux que lui que le gouvernement des
Etats-Unis a des surplus si écormes qu'il ne sait de quelle
manière en disposer; il lui est parfaitement loisible de con-
sacrer des sommes considérables aux sources de l'Arkanàa:
dont parle mon honorable ami; il peut le faire. Et je ne douté
pas qu'il ne l'ait fait légalement et constitutionnellencet.
Nous devons, pour notre part, nous prononcer sur deux
questions. D'abord cet argent a-t-il été dépensé inconstitu-
tionnellement? Si oui, je dis que la Chambre doit condam.
ner ceux qui l'ont faite. En second lieu, avant de voter une
piastre du crédit qui nous est demandé, il nous faut appren-
dre du département quelle doit être la somme totale de cette
dépense et décider ensuite si les finances du pays sont telles
que nous puissions voter 'ce crédit sans faillir à notre devoir.
J'aimerais voir l'honorable monsieur qui a sacrifié inutile-
ment et illégalement 846,000 en travaux sur ce parc, mon-
ter sur les hustings et défendre son action auprès du peuplé
déjà accablé sous le fardeau des impôts.

C'est bien beau parler des propriétés médicinales de des
eaux, de la beauté du paysage. Je sais mille et une choses
qu'on serait bien aise d'avoir en ce pays, si on pouvait se les
procurer; mais il faut se contenter e ce qui est à la portée de
nos ressources, etje doute fort que le peuple de cette partie de
la Confédération, ou des provinces maritimes, veuille approù-
ver ce qui me parattêtre rien moins qu'un sacrifice inutilo des
deniers publics Nous traversons en ce moment presque
une crise financière. Le déficit est anormal, plus fort que
jamais, et les renseignements que j'ai pu obtenir me portent
à conclure que bientôt on annoncera un autre déficit, un
moins élevé; est-ce bien le temps pour l'honorable monsieur
de nous engager dans une entreprise dont il ne peut pas
dire à la Chambre quel sera le coût total ? On veut mainte-
nant donner carte blanche à l'honorable monsieur ; nous
glissons sur une pente dangereuse; ai nous approuvons la
conduite de l'honorable monsieur et ratifions son action
inconstitutionnelle, à quels abus n'aurons nous pas ouvert
la porte ? Dans cette partie du pays d'où je viens il nous
faudi ait faire des travaux publics absolument nécessaires,
sans lesquels les gens ne sàuraient vaqiter à leurs affaires,
et il nous est à peu près impossible de tirer un sou du goù-
vernemont envers la constrbòtion de ces travaux. Mais,
nous dira-t on, ntus aurons un parc national Banif a 3,000
milles d'ici. Voilà uÙe réponse qui doit satisûiire les con-
tribuables. Vous pouvez gagner une partie.des honorables
membres de cette Chambre; mais quand on voudra en
appeler au bon sens on dira que votre action est inconstitu-
tionnelle, que cette dépense est inopportùn-e, et que ce serait
un crime politique pour dette Chambre de permettre qu'on
viole ainsi la constitution. Je réserve mon opinion quant à
l'opportunité de'consacrer plus tard des sommes d'argent à
ce parc national. Il peut devenir à propos de le faire ou de,
ne pas le faire; mais notre condition financière actuelle noti
interdit de consacrer une grande somme d'argent à une
entreprise de cette n'ature. C'est pourquoi je m'y oppose,
c'est pourquoi je condamne dans les termes les plus énergi-
ques la conduite inconstitutionnelle, la violation -dela cone-
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titution qui a été l'origine de cette dépense de $46,000, sans quelques renseignements sur ces points? Dès que vous
l'approbation du parlement. aurez accordé à quelqu'un des droits de propriétaires sur

certaines portions de ce domaine, en les louant à longs
M. BURDETT: Je compte parmi les nouveaux députés, et termesou autrement, il n'y aura plus là cequel'on peut-appe-

avant d'entreprendre dejustifier cette dépense non autorisée ler un pare national. Permettez aux mineurs de charbon, aux
de deniers publics, je crois qu'il serait raisonnable qu'on chasseurs, aux commerçants de bois, d'y transporter leurs
nous expliquLt ce qu'on veut faire de cet argent et qu'on chantiers, et vous aurez détruit le parc national; tout disparal.
nous fît connaître le montant approximatif du coût de ces tra, le gibier, le poisson et les paysages mêmes dont on a tant
travaux. Je suis prêt à approuver la conduite de tout gou. vanté.la beauté. J'aipeineà comprendre quelq.gouvernement
vernement qui voudra s'engager dans des dépenses raison- ne puisse trouver de ce côté un domaine dont personne autre
nables et nécessaires pour peupler le pays, soit à l'est soit à que lui ne puisse réclamer la propriété. On nous a dit beau.
l'ouest, qui voudra construire des chemins de fer ou faire coup de bien des propriétés médicinales de ces sources, et
d'autres améliorations dans le but d'attirer la population ; j'aime à croire qu'on n'a rien exagéré; mais il me semble
mais je ne suis pas disposé à voter cartA blanche a aucun gou- qu'on n'a pas montré autant d'empressement pour établir
vernement, libéral ou conservateur; je ne suis pas prêt à des parcs dans les provinces d'Ontario et de Québec. Et
voter pour une entreprise sans savoir au moins approxima- pourtant on nous a toujours dit que ces provinces possé-
tivement quel en sera le coût. Si ces sources doivent être daient les plus beaux paysages de l'univers. Prenons par
une nouvelle fontaine de Siloé, fort bien; nous pouvons exemple, les chutes Niagara; y a-t-il quelque chose de plus
jouir de leurs bienfaits médicinaux sans le pare national, grand et de plus pittoresque? Et, quand a-t-on parlé d'éta-
Je ne suis, cependant, pas hostile au projet de réserver une blir un pare, si ce n'est quand le gouvernement de la pro.
certaine étendue de terrain pour un parc national. Je crois vince d'Ontario en a 'compris la nécessité et a pris sur lui,
même que la même chose aurait dû être faite il y a long- au prix de grands sacrifices d'argent, de créer un parc dans
temps dans les provinces de Québec et d'Ontario. Je crois cette région célèbre et renommée. J'aimerais à apprendre
que dans chaque province on aurait dû préserver de la des. d'une bouche autorieée si c'est l'intention du gouverneinent
truction certaine portion des terres peu propres à l'agri- de fonder là-bas une institution sanitaire pour la guérison
culture, des limites à bois, afin de venir en aide à l'agricul- de l'humanité souffrante ? On nous dit que les invalides y
ture elle même, d'alimenter nos ruisseaux, éviter les étangs recouvreront la santé; matis j'espère qu'il ne s'agit pas des
où l'eau croupit, et pour plusieurs autres raisons qui ont été invalides de la politique, de ceux dont la bourse s'est dé.
discutées à fond et dont la valeur a été pleinement reconnue gonflée au service de leur parti. J'espèro que telle n'est pas
dans l'Etat de New-York, dans le cas des montagnes Adiron- l'espèce d'invalides qui doivent recouvrer la santé en se
dack. Mais avant de voter une somme d'argent à cette fin lavant dans les eaux de cette fontaine de vie, comme on a
j'aimeriis à savoir si le terrain que l'on veut ici réserver appelé les sources. Sur mille personnes, il ne s'en trouve
pour un parc appartient réellement au gouvernement. pas plus d'une seule à qui son état de fortune permette de

Qui a droit à la propriété de ce terrain? Si c'est le gou. visiter ces lieux; il me semble donc qu'on ne saurait nous
vernement seul je serais peutêtre disposé à me ranger de demander un crédit à cette fin, sans nous fournir des motifs
son côté et à lui laisser toute liberté d'en faire un parc na. raisonnables et capables de justifier notre vote. On ne nous
tional; mais en a-t-il la propriété? Il y a ici des honorables en a encoru fourni aucun. M'est avis de plus que le gouver-
messieurs qui se sont faits les avocats de certains particu- nement pourrait estimer à peu de chose près le montant
liers-certains particuliers qu'on pourraient appeler proprié- d'argent requis pour ces travaux. Ce n'est rien de ai extraor-
taires par droit de mousquet-qui réclament des droits pour dinai-e que la construction d'un chemin, d'un pont ou d'un
ces gens-là, et de son côté le chemain 'de fer du ,Pacifique chemin de fer, que l'érection d'un hôtel, ce n'est rien de si
Canadien prétend aussi avoir des droits sur'ce domaine, Ces extraordinaire que le gouvernement ne puisse en calculer
réclamations ont elles été réglées ? Le gouvernement a-t-il le coût avec exactitude avant de nous demander de voter
arrêté la manière dont il entend régler ces réclaiatio'ns ? l'argent nécessaire'à cette fin. Si on démontre que cette
Le gouvernement, les officiers du gouvernement ont-ils dépense est à la portée de nos faibles ressources et que ces
trouvé le moyen d'acquérir tous les droits 'de ces parties ,sources sont réellemlent aussi précieuses qu'on le dit, alors
étrangères, en payant, par exemple, un bon prix pour ces que "la gouvernement réserve ce domaine exclusivèment
terres dont le droit de propriété est en litige ? Le gouver- pour un'parc.natinal, mais non un parc qui soit en même
rement est-il certain qu'il n'y a aucun colon sur ce domaine temps une exploitation de'charbon et de bois. Je ne suis'yas
et que, dans le cas contraire, les colons qùi se sont fixé: là p as non p lu favdra'ble àal'idée de laisser au gouvernemñent
veuillent céder leurs droits à des'prix raisoniables ? Selon le pouvoir. de louer ce pare.
moi, un parc natioral c'est un domainè réservé exc'ieive. Il n'est pas.de"gouvernement si par et si-désintéressé qu'il
ment au public, libre do toute rélamation de la part' de démande à'être investi'd'ui pouvoir sans avoir n grárid
colons, de corporations, etc., libre de tous rilonopoles, quels déiir'd'en tirer pati. On ne demande pas de pouvoir iar
qu'ils soient. Une-question brûlante surgit un jour au Senet simople plaisir, par passe temps ; mais pour s'en seriY; et,
des Etats-Unis à propos d'une charte qu'on voulut octroyer sans doute, si un pouvoir illimité est donné à un ministre,
à une compagnie qui demandait la permission de conatinire éur öed9maine, il fera servir ce pouvoir, dans une certaine
un chemin de fer à travers le parc de Yelowton.-' 11' est mesure, ses propres intérêts ou'aux intérêts de son prti.
défendu à tout le monde d'abàttre un arbre dans le parè do je ne blaume pas le'spartis politiques de ce 4u'ils profit'int
Yellowstone,d'exploror ses mines ou minéraux; on,n.a fait s'privilêgès et des droits attachés à leurs fonctions, p&ur
un gite sûr pour le gibier, tour tous les 'niiiaux sauvages? venir en aide à lours amis, pourvu qu'ils se propoàentâaiant
en y interdisant la chasse on toute saienn de t'ànn4e Je. fötfefficàcité d service publié. Mais j'ai garde d'äppróu.
comprend et j'apprécie la condiite de eux qui font iu paîô ýr ield4ènsEs rina aitrisées des deniers publics, 16â bien
national comme celui-là. Mais leauveernent, K ThgÙr- nceT1es ' Peifs'és dé deniers pubicïs sur un parö, où à
qu'il est, a t-il l'intention de, orivprtir "uoi'e are cri n au e utïé sýfildg, âantf,.eo avoiî appidimativement quel sera
mine de charbon, une exploitation de bois 'ou' une vulgaire l1it de edoénes et si ce doia'ne servira'exclusi.
hôtellerie? Y fera-t-onpi évaloir le principe du Scott Actu vemet su but auquel'dia lé destine et uodaX'tio fir.Si
pour ce qui regarde l'hôtel? Quelle soi-te d'hôtel y tabIira- cél mine àde cabrntaÏeñ¥seules d aùs-l d'Øittsi
1-on ? Nous aimerions'savoir 4dlque chose à ce iujët, ùn 'es20o-êts o taient'soulesi legnveremen à érai't xèhsable
sujet sur lequel les mrhebráfrs du goîgyerpme'ni seraient peut- !e''é é lèedroit' de les 'vendre "'où de l es "elit iW ;
être loin de s'entendre, comminecola se voit, du reste,' dans minaisil 'y a une foulede mineset de forêts.en d'autres lieux,
pusièure autres'stions. ainerais qu'pn me donïât et oggneé peutn dispoeri àisåî'W8."uis
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prêt à prêter mon concours au gouvernement dans l'établis- rer davantage cette propriété. Je ne dis pas que le gouver
semant de ce parc; mais il faut d'abord que je sache si nous noment serait justifiable de dépenser 8200,000 ou$300,000 de
en aurons à la fin pour notre argent. Nous avons vécu, plus, comme mon honorable ami l'a donné à entendre; mais
nous avons grandi on bonne santé sans les sources Banff. Je supposa que son but est d'ouvrir des chemins et de rendre
Ce nom a lui seul serait capable de faire perdre aux sources la localité attrayante. D'après ce que nous fait comprendre
tout leur crédit; je suggère qu'on leur donne au moins un le ministre de l'intérieur, une grande partie de ce montant
nom respectable. Telles sont les raisons pour lesquelles je n'est pas encore déponée, et cette partie est destinée au
m'oppose à cette dépense pour lo moment. pont de la rivière à l'Arc. Ce pont devra être très dispen.

M. CASEY: Je désire simplement lire un paragraphe dieux, parce que la rivière est très large à cet endroit, et
contenant la promesse de l'honorable ministre de nous si ce doit être une construction en fer, naturellement le
donner certaines infbrmations qu'il nous a refusées ce soir, transport des matériaux sera très dispendieux, vu la dis.
Dans le débat préliminaire sur le bill, je trouve le passage tance à partir du lieu de la fabrication.
suivant rapporté dans les Débats : M. IVES: Nous devons en savoir gré, selon moi, à l'ho-

Sir RIOHARD CARTWRIGHr: Dois-je comprendre qo le ministre norable deputé qui vient de reprendre son siège de défen-de l'intérieur, avant de proc&der à la discussion de ce sujet en comité,
nous procurera une estimation du coù, ainsi qu'une liste des personnes, dre laconduite du gouvernement, à l'oxemplede l'honorable
ayant des baus, 'in mémoire indiquant l'étendue du terrain loué, et la député de Northumberland (M. Mitchell), lorsque leurs
nature des taux ? amis de la gauche se sont visiblement entendus pour absor-

M. WRItE (Cardwell): Certainement. ber toute la journée à discuter cette affaire insignifiante.
C'était, comme on le voit, une promesse formelle de Nous voulons bien, noue de la droite, laisser la défense du

donner une est i mation du coût et de faire connaître la nature gouvernemeut à l'honorable député qui vient de s'assooir.
de tous les baux. Or, l'honorable ministre a fait connaître La position qu'il a prise dans ce débat lui fait un grand
la nature de quelques.uns des baux; il nous a fourni des honneur. Quand nous voyons les Etats Unis, que les hono-
informations au sujet des locations de concessions do coupes rables membres de la gauche aiment tant à citer dans toutes
de bois, et des permis miniers; mais, il ne nous a rien dit les occasions, s'imposer les sacrifices que l'oi connaît pour
de la nature des locations accordées au Dr Orton, au Dr construire un parc national dans le Dakota; quand nous
Brett, et à d'autres favoris du gouvernement, qui peuvent voyons aussi la province d'Ontario faire ce qu'elle a fait
avoir obtenu des locations à cet endroit. L'honorable ministre paxir se créer un lieu do récréation à Niagara, je crois que
a formellement refusé de nous donner, malgré les demandes la question abstraite de savoir s'il est désirable, ou non, que
réitérées, une estimation des prix, informations qu'il avait l'on réserve un lieu, pour une fin nationale, près de la ligne
formellement promises, le 29 avril, avant d'aller plus loin du chemin de fer du Pacifique, dans les montagnes Rocheu.
avec le bill. J'adresse de nouveau ma demande à l'hono- sos, est hors de toute contestation. Si je ne me trompe, j'ai
rable monsieur ; je lui demande de nouveau s'il a l'intention entendu plusieurs honorables députés de la gauche, dans des
de nous procurer cette information, ou s'il a l'intention de occasions précédontes, lorsqu'il s'agissait de la présente
se renfermer dans sa fausse dignité, et do ne pas se laisser question, approuver le projet de réserver un terrain dans
interroger sur cette affaire qui a une apparence très extraor- l'ouest pour faire un parc national. Je suis Ehr d'avoir en-
dinaire. tendu cette approbation. Or, ce terrain a été réservé d'une

certaine manière, et les premières mesures ont été adoptées
M. TROW : Le raisonnement de mon honorable ami de pour rendre cette localité attrayante aux touristes et au

Hastings (M. Burdott) ne me semble pas logique. Il dit public en général. Les journaux des deux continents qui
que nous avons vécu dans le voirinage des chutes du Niagara bordent l'Atlantique ont beaucoup parlé de ce projet de
pendant cinquante ans sons y établir un parc public. Si la parc, qui a beaucoup excité l'attention publique.
province d'Ontario ou lo gouvernement fédéral eût acheté ce D'après ce que je comprends maintenant, le gouverne-
terrain des propriétaires il y a cinquante ans, nous aurions ment a résolu de faire ce qu'il a déjà fait, et le publie l'a
pu l'obtenir alors à bien meilleur marché qu'aujourd'hui, approuvé. La nécessité d'un parc à cet endroit est main-
Sur le côté canadien, les propriétaires n'exigent pas moins, tenant admise par tout In monde. Chacun approuve ce
maintenant, que 810,000 l'acre pour leurs terrains, et sur le projet et la question est mairtensnt de svoir si l'on a trop
côté américain, l'Etat de New.York paie probablement au dépensé pour cet object jusqu'à présent? Nous avons le
moins le double do ce montant, dans certains cas, pour les témoignage de l'honorable dépité de Perth (M. Trow), qui
terrains destinés au parc public. Le gouvernement canadien est sûr, et qui déclare que le montant dépen;é n'a pas dépassé
a pris l'initiative, pendant que les terrains sont p3ssédés par la limite raisonnable. Il paraît cruire que cetto dépense était
la couronne, et il peut les utiliser comme il le juge à propos. sage, et l'on trouvera, après l'expérience acquise dans ces
Nous no prétendons pas que l'on ait l'intention de favoriser derniers temps, que cette petite disedsion ne produira aucun
aucun tripotage dans cetto affaire. La présente dépense ne effet sur l'opinion publique. Je ne puis comprendre pnurquoi
me paraît pas extravagante. Pendant que je me trouvais là, l'on prend toute une aprèsmidi, cinq aunéos aprèe une
il y a un an ou à peu près, je ne pus trouver qu'un peu de élection générale, pour discuter une telle question. Je ne
porc et de fèves pour un dîner, qui me coûta un dollar. J'ai puis comprendre qu'un seul député puis-o sa lever une
entendu dire que les propriétés curatives des eaux de ce doulsine de fois pour entretenir la Chamb:.o te cette quos.
parc ne sont pus surpassées, et qu'elles ont déjà rendu de tion, pour tourmenter le gouvornemnt, quani il sait,
grands services. Des centaines de personnes fréquentent ces d'après l'expérience du pasé, que ces pointillagos sur de
lieux et continueront de les f:équentor. La valeur sanitaire petites questions se réduisent à bien peu de chose quand
de leurs eaux s'accroîtra quand ou aura fait los constructions 'ils sont soumis au verdict du peuple. D'honorables mem-
nécessaires. La réalisation de ce projet est très désirable. bres de la gauche ont ainsi gaspillé dos centaines d'après.
Nous ne saurions espérer pouvoir y attirer nos propres con- midi avec l'intention de feire du capital politique ; mais
citoyens lorsqu'il n'y a pas encore d'établissements appro- quand est venu le temps do régler les comptes; quand cin
priés au besoin, et waus ceux qui sont atteints de maladies s'est présenté devant le peuple pour obtenir un vordict, on
ont besoin de ces établissements; mais il n'y a pas de capi. a pu s'apercevoir que toutes ces petites discussions étaient
talistes qui entreprendront do les construire sans avoir des du temps perdu. On essaie trop vite, cinq ans après une
communications par chemins de fer,sans avoir fait l'essai des élection, lorsque l'on n'est appuyé que par une minorité
propriétés sanitaires des sources, et sans avoir fait faire un désespérante dans cette Chambre, de faire du capital poli.

=elevé topographique de la localité. En même temps, c'est tique avec cotte question. Ou ferait mieux de s'essayer sur
au gouvernement de dire ce qu'il entend faire pour amélio. une question dont on pourrait garder le souvnir au moine

M, Buavz
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pendant un an, et que le sens commun du peuple ne repous- référer à sa propre déclaration il trouvera que nous avons
serait pas lorsqu'on se présenterait devant lui. 'entièrement raison en disant qu'il nOus a fbrmellement

donné à entendre qu'il soumettrait une estimation, et c'est
Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: Je ne crois pas que tout ce qu'on lui a demandé d'abord, du moins ce qui lui a

tous ceux d'entre nous qui ont observé la ligne de conduite été demandé par la gauche.
de l'honorable député, et l'ont entendu d:ms les parlemente
précédents, soient surpris de voir qu'il no comprend aucune. M. WHITE (Cardwell) : Je suis surpris de voir que l'on
ment l'importance du principe constitutionnel en jeu, lors- fasse d'une affaire de ce genre une question de parti. L'é.
qu'il s'agit de pratiquer une nouvelle saignée sur le trésor tablissement d'un pare national est certainement une de
public. Il a parlé comme nous pensions qu'il parlerait, et ces questions qùi devraient être discutées pir les députés des
comme nous pensons qu'il parlera encore. Chaque fois deux côtés de la Chambre sans faire la plue légère allusion
qu'il se présentora quelque chose d'insoutenable, d'après les aux partis politiques, sans y trouver surtout des motifs cor.
statuts, nous savons que l'honorable dépu!é sera toujours rompus, comme l'un des honorables membres de la gauche,
prêt à l'appuyer de son vote. Dans le pré sent cas, la ques- au moins, a voulu en trouver. Cette accusation a été lancée
tion se présente sous doux aspects. Le premier est de si vaguement, et d'une manière si insultante, que je m'abs.
savoir s'il est désirable de réserver un terrain pour faire un tiendrai de répondre à d'autres interrogations de cet hono-
pare national. Nous sommes d'accord sur ce point, mais rable monsieur, bien que je lui reconnaisse son droit, comme
avec certaines conditions. Le deuxième aspect, c'est de membre du parlement, de poser toutes les questions qu'il
savoir si le go'vernement avait le droit, d'après lo statut, -jugera à propos. Cependant, la question que le député
de dépenser une somme d'argent obtenue au moyen d'un d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) a posée au sujet des
mandat du gouverneur général. Sur ce dernier point nous dépenses qu'entraînera l'exécution du projet et des données
ne nous accordons aucunement Je puis ajouter que le générales déjà connues, exige une estimation des dépenses
ministre de l'intérieur a certa.nement promis, comme le futures. Les dépenses qui ont été faites jusqu'à présent ont
fait voir les Débats, de soumettre une estimation du coûât à 1 en près suffit, sinon entièrement, pour faire dans le pare
pendant que la Chambre siégeait en comité. L'honorable ce qui a été jugé nécessaire jusqu'à préent; mais en même
ministre n'a encore rien fait à ce sujet, et il n'a pas, non temps, il est absolument nécosaire-js no parle pas de la
plus, contredit le rapport des Débats, que mon honorable question constitutionnelle soulevée par l'honorable mon-
ami vient justement de lire. De plus, l'honorable ministre sieur, et à laquelle je toucherai dans un instant-mais il
a déclaré alors à la Chambre que ce terrain n'éait pas était absolument nécessaire, pour donner quelque utilité à ce
compris dans les réclamations du chemin defordu Pacifique. parc, d'exécuter certains travaux, de construire des chemins
Cette erreur, péut être, était involontaire, mais aujourd'hui et un pont sur la rivière à l'Arc; de préparer un plan con-
l'honorable ministre est obligé de nous dire qu'une grando plet du parc et d'exécuter les travaux réessaires pour con-
partie de ce terrain que l'on veut réserver pou. en faIre un duire l'eau dans les diverses parties du parc.
parenational, quelle qu'en est l'étendue, l'honcrâblo minietre La source souterraine, que tous ceux qui l'ont vue consi-
ne semble pas le savoir, appartient au chemin de fer du dèrent comme une curiosité naturelle, et qui possède d'éton-
Pacifique. nantes propriétés curatives, devrait être arrangée de manière

L'honorable député de Montréal (sir Donald A. Smitb) à ce que l'on put y pénétrer sans qu'il fut nécessaire de des.
aurait pu, il me semble, jeter quelque lumière sur le sujet, cendre par l'échelle, qui a servi, je crois, dans une ou deux
et c'est à lui que j'ai posé la quetion, avant l'ajournement occasions, à mes honorables amis de Perth.Sud (M. Trow) et
de la Chambre; mais il n'est pas à son siège, et il ne peut, de Perth-Nord (M. Hesson). Tous ces travaux sont néces-
par conséquent, me donner cette information. Il semble- saires pour mettre le parc dans l'état requis pour pouvoir
rait que ce pare national doit être compoEé de pièces et de s'en servir. Mais ces travaux terminés, il s'agira de savoir
morceaux, pour me servir d'une phrase favorite du premier quels sont los autres travaux que nous aurons à entreprendre
ministre. Une partie do ce pare iiou's est enlevée et eAt con- et-qui n'ont d'autre objet que le confort. Je suis convaincu
cédée comme terrains houillers. A moins que ces terrainb qu'il ne serait pas sage ni nécessaire' de faire l'année pro.
Louillers n'aient pas d'égaux dans le Nord-Ouest, je doute chaine de grandes dépenses en sus de ce qui est nécessaire
de la sagesse qu il y a de les laisser sous le titre do pro pour terminer les travaux déji commencés. Quand les
priétés privées dans le centre du parc. Nous constatons honorables députés auront vu los estimations pour les tra.
de pîus que des locations ont été faites,,et je n'ai pas remar. vaux de l'année prochaine, ils trouveront que nous n'avons
qué que le miniàtre de l'intérieur nous ait donné aucune infor- pas dépassé cette limite. Je ne puis donner maintenant les
mation détaillée au sujet des baux passés pour cette station détails, bien que je pourrai le faire quand nous discuterons
sanitaire. il nous a dit ; il a admis que quelques unes de les crédits supplémentaires, lesquels contiendront ce qui est
ces pièces de terrain avaient été louées au Dr. Brett-je demandé pour ces travaux ; mais je ne puis donner exacte-
crois que c'est ce nom-mais je ne l'ai pas entendu donner ment, aujourd'hui, les détails, qui motivent chaque article
aucune explication sur ces locations. Il a donné des détails de cette dépense. On a dépensé quelques 8 10,000 pour le
sur les concessions de coupe de bois et sur uneon deux relevé topographique de tout le parc, et les 'premiers
autres affaires; mais il ne nous a pas parlé des conditions chemins construits. Des sommes additionnelles ont été
auxquelles les par ties qui appartiennent à la station sani- obtenues, afin de poursuivre les travaux, de bonne heure, ce
taire, ont été louées, et c'est ce que nous devrions savoir. printemps et de les achever pour cet été, lorsque ce parc
Outre ces terrains houillers et les concessions de coupe de sera-visitéêar les touristes. Tel est le motif de cette
bois qui peuvent êt:e ann.ilées; l'honorable ministre admet dépense additionnelle, couverte par le mandat du gouver.
qu'il y a encoie cette quantité inconnue, qui appartient au neur général, allouant $31,000. Comme je l'ai déjà dit,
chemin de fer du Pacifique. Or, si nous devons avoir un ja crois que cette dépense permettra d'achever presque com-
pare national, je crois avec l'honorable député de Hastings- p!èLtement les travaux nécessaires, si nous voulons avoir un
Est (M. Burdett) que nous devrions l'avoir entièremont;. pare, si notus voulons utiliser ces sources. Mais à part cela,
sous devrions en avoir l'entier contrôle; nous ne devrions cette question des dépenses est purement une question d'op.
pas lo. vendre, et, comme cela a élé suggéré par plusieurs portunité, que le parlement peut décider de temps à autre,
membres de:deux partis, les locations devraient avoir des selon son bon*plaisir. L'honorable député prétend de plus,
termes courts, comme cela se fait dans le pare de Yellow- avoir découvert que la ligne acceptée comme étant la limite
atone; mais nous ne devrions pas nous départir, pour ouest du territoire dans lequel la'compagnie du Pacifique
aucu u temps, du contrôle sur une propriété que l'on pro. canadien. prendra l'octroi de terre, quilui a été voté, penêtre
pose de réserver dans l'intérêt publie. Si le ministre veut le terrain réservé pour le parc. Cet ligne ne s'étend pas
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jusqu'aux sources chaudes. Le lac à la Tète du Diable, par
exemple, est dans la partie du toi ritoire situé à l'est de la
ligne frontière du terrain à même lequel sera pris l'octroi
du Pacifiquo.

Mais, si la compagnie du Pacifique voulait affirmer son
droit à la propriété-il no faut pas oublier qu'aprèi tout,
c'est une question d'entente entre le gouvernement et cette
compagnie pour ce qui regarde le choix des terres octroyées
La compagnie ne peut à volonté faire un choix et le rejeter

0 ensuite. Si elle voulait se conduire ainsi, nous aurions seu
lement à constater jusquî'à quel point l'étendue de notre pare
a été réduite; mais ce détail n'affecte aucunement la ques-
tion des dépenses, parce que, outre une petite partie de
chemin s'étendant quelques trois milles à l'est de la ligne
frontière, jusqu'au lao à laTête du Diable, il n'y a eu aucune
dépense faite pour le parc national proprement dit, sur ce
qui peut être considéré comme un territoire que la compa-
gnie du Pacifique pourrait éventuellement réclamer, bien
que je ne croie pas qu'elle le fasse. L'honorable député
a'Oford-Sud a mentionné les terrains houillers, et je crois
qu'il a un peu raison de prétendre que ces terrains bouillers,
a moins d'être les seuls champs de charbon anthracite dans
ce district, devraient être achetés par nous. Tout ce que je
puis dire à l'honorable député, c'est que les détenteurs
actuels ont payé 814.000 pour 1,100 acres de terrains houil-
lers. Ils ont obtenu ces terrains quand ce n'était qu'un
champ de charbon, avant qu'il fut question d'établir un parc
national, avant que ce projet ait été conçu. Mais je ne
comprends pas bien comment l'honorable député peut se
trouver d'accord avec ses amis, qui repoussent toute dé-
pense en rapport avec le parc national, quand il conseille
d'entamer des négociations avac ceux qui ont acheté ces
terrains houillers à des prix é:evés, et qui, évidemment, les
considéraient comme étant d'un grand prix. Ils ont fait
quelques dépenses-je ne sais jusqu'à quel montant-mais
ils ont extrait une certaine quantité do charbon. L'hono-
rable député est d'avis que nous devr:ons entamer des négo.
ciations pour racheter ces terrains houillers. Le présent
bill peut nous autoriser à réglementer la manière dont ces
mines de charbon pourront être exploitées, à protéger le
voisinage, etc., mais racheter ces terrains serait, assurément,
une affaire sérieuse. Pour ce qui regarde la question de la
coupe du- bois, je puis iépéter ce que j'ai dit cetteaprès.
midi. Nous pourrons, peut-être, nous entendrepour échan
gar ces concessions avec d'autres, ou lIbérer d'una natro
manière le parc de la préseLce do ces locations. C'est ce
qui pourra dve-ir né essaire plus tard.

L'honorable député dit que je n'ai donné aucune expli-
cation au :.njet des conditions imipo>éos à ceux qui ont dos
baux et qui ont érigé des hôtels. Le Dr Brett, en compa.
gnie de quelqucs-uns de ses amis, a construit un hôtel, qui
a coûté, me dit-on, de $30 000 à $40,000. On a donné à'
entendi e qu'un ex député était intéressé dans cetto affaire.
Tout ce que je puis dire est ceci: Je ne crois pas que l'on
puisse, pour cela, avoir raison de reprocher au Dr Orton
de s'êtio associé à un autre monsieur pour dépenser
830,000 on $40,000 sur la construction d'un hôtel dans ce
pare, s'il est démontré, comme je suis sûr que cela le sera,
que le lie. Orton ne reçoit aucune concession, ou aucun
avantage, qui ne sera accordé à quiconque construira un
hôtel dans cette localité. En effet, ce privilège sera accordé
à quiconque voudra construira un hôtel sur cas lieux,
pourvu qu'il n'empiète pas sur le terrain séservé pour des
tins spéciales. Ces conditions n'ont pas été stipulées, parce
que j'ai cru qu'il valait beaucoup mieux attendre un cer-
tain temps, et étudier un peu plus quelle renta il faudrait
exiger. Mais l'on a impoté uina condition au permis accordé
au Dr Brett pour sa construction, c'est qu'il paiera la
rente, quelle qu'elle soit, qui sera fixée ultérieurement, et,
cette rente sura payée depuis le commencement-c'est-à.
dire, sur l'emplacement de l'hôtel et sur deux ou trois acres
environnants, employés comme terrains d'amusements. La

M. WaITE (Cardwell)

même condition sera imposée à l'hôtel de la compagnie du
Pacifique. Cette compagnie devra payer la même rente.
Afin de n'éprouver aucune difficulté au sujet de la posses-
sion des sources et des eaux qui en sortiront, si les hono-
rables députés ouvrent le rapport du département de l'inté-
rieur, ils trouveront que dès le 30 juin de l'année dernière,
un arrêté du conseil fut émané à la suite du rapport-fait
par M. Hall, secrétaire du département, concernant la
question des sources de l'Arkansas. Dans ce rapport nous
avons déterminé les conditions auxquelles l'on pourra se
servir de l'eau provenant des sources .de Banff. Ces condi-
tions existent encore, et toute personne qui conduira un
hôtel, à cet endroit, sera tenu de payer l'eau, conformément
à ces conditions. Il y a une autre question, concernant le
pouvoir que le gouvernement se propose d'obtenir en vertu
du présent bill. Il s'agit de décider quel sera le prix de
chaque bain et d'autres choses du même genre.

Puis il y a l'emplacement de ville sur l'autre rive do la
rivière à l'Arc, qui a été déterminé, et le coût du relevé to.
pographique, qui font partie de la dépense.encourue. Nous
avons reça, en deux jours, des offres pour l'achat, ou la loca-
tions des lots de ville. Les plans sont achevés depuis un
jour ou deux; mais je suis d'avis que nous devons louer ces
lots, afin de retenir l'entier contrôle sur le mode de cons-
tructions à faire, et la tenue générale des affaires dans le
voihinage du parc. L'intention est de faire, si c'est possible,
un parc modèle, et cela peut s'obtenir seulement au moyen
de la location des lots, au lieu de la vente aux personnes,
qui, sans cette condition, pourraient construire des maisons
exclusivement à leur guise. J'ose dire-mais naturelle.
ment je puis me tromper-que d'ici à un an ou deux.,les
honorables députés trouveront que ce parc, au lion d'être
un fardeau pour le pays, proluira un revenu par ses loca-
tions de lots et au moyen de ses sources, et ce revenu sera
pour nous une ample compensation, et constituera un
intéi êt raisonnable sur toutes les dépenses que nous aurons
faites.

Ce n'est donc pas une entreprise que l'on doit considérer
au point de vue des dépenses seulement. J'entrevois que
nous n'aurons pas seulement un parc offrant ces avantages ;
mais que le résultat à attendre, en utilisant ainsi cettei pro-
priété, est un revenu tout à fait suffisant pour défrayer les
dépenses d'inspection et d'administration;- nous retirerons
un intérêt raisonnable sur toutes les dépenses que nous
aurons faites. Quant à l'avenir, on suggère de dépenser
$.00,000 ou $300,000 ;.mais nous n'avons. pas l'interition de
faire une telle dépense. Nous faisons simplement pour le
présent quelques améliorations qui sont nécessaires pour
rendro le parc utile et avantageux. Et ce n'est pas le seul
pare que nous ayons. osé réserver par arrêté du conseil.
Nous en avons réservé d'autres ;. mais nous n'avons fait
aucune dépense sur ces par os, pour l'unique raison que cela
n'était pas nécessaire pour que l'on pût s'en servir. Nous
avons à peu près quatre forêts réservées dans les montagnes,
et je suis d'avis qu'elles seront considérées comme avanta-
geuses np seulement comme le sont les grands bocages
d'arbres forestiers qui se trouvent dans los parcs, dont nous
devons être fiers, mais elles seront avantageuses au pays,
au point de vue de la salubrité et au point do vue des
champs de ptturage. Cas forêts conserveront l'humidité et
elles seront par suite d'une giande utilité.

Un mot sur la question constitutionnelle soulevéeo. J'ac-
cepte entièrement l'opinion des honorables membres do la
gaucho, quand ils déolarent que lo gouvernement no do t
dépenser aucun argent sans le consentement du parlement.
Lu parlement devrait avoir, et il a virtuellement le contrôle
sur toutes les dépenses. Mais il y a ceci,à considérer: je
puis m'être trompé, et il est évident que je me suis trompé
-mais j'ai convorèé avec quelques.uns des.honorables mem-
bres de la gauche, avec des homm3s publics et d'autres hors
de la Chambre, appartenant aux deux partis politiques, et
aucun d'eux, excepté dans,la Chambre, aujouriWhui, n'a pré.
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tendu qu'il ne fùt très opportun de réserver ce parc natio- spéculation, et que môme avec son explication il lui reste
nal, et de l'utiliser le plus tôt possible. Nous vivons entore quelque choie de cette apparence, c'est sa faute et
dans un temps lorsqu'une période de douso mois est même non la nôtre, l'oppogition dont il parle et que ce bill a pro.
une affaire importante. Lo chemin de fer Canadien du voquée est due à la rédaction airngulière de ce projet de loi.
Pacifiquevient d'êtée achevé. L'année dernière quand le Je ne me proposais pas de le combattre moi-même jusqu'à
parlement était en session, j'avoue que je connaissais très ce que j'eusse la le biil lorsqu-il a é!é présenté l'autre y>ur,
peu ce qui se rapportait au pare en question, bien que et alors je me suis aperçu que n<us ne pouvions décemment
j'eusse visité Banff. Notre but était d'obtenir lo rapport du le laisser adopter sans lu discuter et sans obtenir des
monsieur qui avait été chargé des travaux à cet endroit. explecations.
On a choisi cet homme parce qu'il était considéré comme M. PLATT: La dépense des deniers publics lorsqu'elle
éminemment habile à faire des travaux de ce genre. Il était est faite dans l'intérêt général des contribuables du Canada
ingénieur civil et un habile jardinier, et il a démontré par ou pour l'avantage de tous ceux qui fournissent l'argent au
les travaux exécutés, qu'il était à la hauteur de sa réputa- trésor public, ne saurait soulever aucune objection, mais
tion. La dépense, je l'admets, a été plus grande; en effet, lorsqu'on demande l'autorisation de-faire une dépense devant
on croyait d'abord ne dépenser que $5,000, ou 86,000; avoir pour résultat l'avantage du petit nombre tandis que
mais le parlement s'est assemblé plus tard que d'ordinaire. la masse sera obligée--do payer les violons, je crois que l'on
Si le parlement s'était assemblé en janvier, nous aurions pu pont raisonnablement s'y opposer. Je crois, M. l'Orateur,
faire voter le crédit de 831,000, montant du dernier mandat que l'établissement de pares publics est un e bonne chose là
employé à la construction et d'autres travaux du mônie où ils sont nécessaires à la santé publique, ou à l'intérêt
genre, et les travaux eussent été terminés à temps pour les public et là où chaque citoyen, qui donne son obole pour
visiteurs de cette année. former la somme nécessaire à l'établissenenit de ce parc,

J'ai cru qu'il importait beaucoup de mettre cet endroit peus recueillir sa part des avantages qui résultent de cette
attrayant on condition d'acquérir à l'étranger une renom. dépense. Mais dans le projet que nous discutons, je consi-
mée qu'il partagerait avec le chemin de fer Canadien du dère comme admis que pour chaque mille dollars dépensé
Pacifique, et pour cela il fallait qu'il fut ouvert au public sur le parc Banft comme on l'appelle, neuf-cent-quatre-vingt-
peu de temps après l'inauguration du chemin de fer En dix-neuf dollars seront payés par des contribuables qui ne
conséquence le gouvernement a pris sur lui la responsabilité, verront jamais le parc Banff et qui n'en retireront jamais le
-étant loin de suppposer qu'on le soupçonnerait d'agir moindre avantage.par esprit de parti,-vu qu'il n'avait aucune raison de le Pour ces raisons, je m'oppose formellement à toute dépense
supposer-de dépenser cet argent, confiant dans le vote du de deniers public dans ce but. C'est tout simplement une ex-
parlement pour obtenir l'approbation de cette dépense. Je tension du principe' dont l'application augmente tous les
crois qu'il n'est pas nécessaire pour moi d'en dire plus jours dans notre pays, et qui consiste à taxer les -pauvres
long, mais j'ai cru qu'il était à propos de faire cette réponse contribuables du Canada pour payer le luxe du riche. Que
générale à quelques.unes des remarques qui ont été faites l'honorable député do Perth-Nord, l'honorable député de
do l'autre côté do la Chambre. Perth Sud et l'honorable député de Northumberland visitent

ces sources et se baignent dans leurs eaux médicinales, c'est
M. CASEY: L'honorable ministre a jugé à propos de se très bien, mais ce serait encore mieux si ces messieus se

plaindre que j'aurais fait contre lui dem insinuations >qu'il a payaient ce luxe à mêmes leurs propres deniers au lieu d'im-
qualifiées d'insultantes, et il dit que pour ces raisons il refuse poser -cette dépense à ceux qui probablement ne verront
de répondre à toute autre question de ma part. Eh bien 1. jamais ces sources- et qui n'en-entendront jamais parler
M. l'Orateur, j'ai vu souvent pareille conduite chez des mi- excepté par la voie desjournaux .Maintenant,. qu'il y ait là
nistres; je les ai vu prendre un air de dignité offensée- et une spéculation politique ou non, que telle ou telle influence
refuser de répondre à des questions parce qu'on les accusait politique puisse retirer des avantages financiers de cette
de -.pdculations ou autres fautes de ce genre, ou parce 4u'oný dépense d'argent, je considère que c'est une exploitation des
exprimait des soupçons de cette nature. Mais les ministres contribuablus du Canadar une exploitation offrant des avan-
qui ont adopté cette ligne de conduite ont toujours gété de tages à cuux qui sont riches i et capables de dépenser leur
très jeunes ministres, qui n'étaient ministres que depuis un argent pour aller dans cette région reculée; que ce pare
an ou deux, qui étaient tout à fait dépourvus d'expérience et sera entretenu pour l'avantage de cette classe par ceux qui
qui étaient obsédés par le sentiment exagéré de leur propre sont incapables et qui probablement seront toujours inca-
dignité. Le fait d'avoir adopté cette lgne de conduite a pables d'en recevoir le moindre avantage. Pour cette raison,
toujours ou pour résultat de les rendre ridicules comme l'ho: je m'oppose formellement à la dépense de deniers publics
norable ministre l'a été dans la présente oconsion. Il ressort dans un pareil but sans que le peuple canadien ait ou I'occa-
de sa réponse générale que nous aurions évité une - grande. sion d'exprinier son opinion là-dessus. On pourra dire que
perte de temps s'il eut fait ces remarques auparavant, car 'opinion du parlement devrait être l'opinion du pays, imais,c'était pour obtenr quelques-uns des renseignements con- si je comprends bien, l'argent a été dépensé dans ce parc sans
tenus dans cette réponse générale que nous avons discnté le consentement du parlement. Je suis certain, M. l'Orateur,
cette question pendant plusieurs heures, et la iéponse elle- que- quelque soit le vote du parlement sur cette question,
même a dû ètre de nature à le- disculper, tandis que si les l'argent bera-dépensé sans le consentement des contribuables
renseignements nous eussent été fournis plus tt, il lui eut du pays, et en leur nom j'élève ma voix contre une dépense
snffi de donner à son discours la forme d'une explication. de deniers publics qui ne leur rapportera ni avantage ni

Pour le moment je ne toucherai qu'à un soul point de son bénéfice.
expos de la question. Il dit qu'il -a étéeneouragé à dpon- Sur l'article 4
sor cet argent, inconstitutionnellement comme il l'admet,
par le fait que des membres de la gauche avaient presque à Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que l'on de-
4'unanimité exprimé leur approbation du p'rojet~ayant pour vrait fixer un temps pour l'expiration de ces baux.
but d'établir cette réserve. Disons une bonne fois, et tAchons Sir JOLH N A. MACDONALD: Il y a une objection à ce
de nous le rappeler une fois pour toutes,-que la question de qu'un temps soit fixé. Si je comprends bien, une partie du
la réserve et le bill actuol.n'ont aucuu rapport. La question pare offre detrès:beaux èmplacoments de villes, et je crois
est de savoir si l'on doit y dépenser de l'argent, combien .que le plan de l'architecte les- a marqués- pour être -loués à
d'argent sera dépensé, et comment cet argent sera administré.I des personnes- riches- qui y 'construiront do jolies édifices. Il
Si le ministre a rédigé son bill d'une façon telle que, sans 'fandraque le plan de ces constructions soit -soumis au gou-
explication desa-part il- offre toutes les apparencesd'une Vernement,' afin-d'empîoherqu'on ytmette des monstruo-
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sités qui dépareraient la beauté générale du pare. Nous ne
pouvons dire pour combien do temps nous pourrions louer
ces terrains pour engager les gens à construire de jolies rési.
dences. On suggère que vingt et un ans suffiraient, mais les
gens ne construiront pas de jolies maisons sur un terrain
loué pour 21 ans. Si le temps doit être limité en aucune
manière, le droit de renouvellement devrait être compris.
Je crois que l'honorable député et la Chambre peuvent s'en
rapporter au gouvernement, quel qu'il soit, pour le- règle.
ment de la question dans l'intér8t de la propriété.

M MILLS (Blothwell): Je suggérerai un autre amende
ment: c'est que tous les iàglements faits par le gouverneur
en conseil devront être soumis au parlement dans un délai
d'un cei tain nombr-q de jour après l'ouverture de chaque

Sir JOHN A. MACDONA LD: Il n'y a pas d'objection à
cela. Nous le fixerons à quinze jo)urs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'appelle l'attention du
premier ministre sur le fait qu'en outre des résidences ordi-
naires le bill pourvoit à la construci inn de t âtiments pour
des fins commerciales et industrielles. Ces bâtiments se
trouveront en contravention aux principeî qu'il a posés.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je considère qu'il y a des
parties de cette grande étendue de terrain, sur lesquelles on
peut érige, des bâtiments utiles sans nuire à la beauté des
parties principales du pare. Les sites y sont des plus va.
riés. Vallons, coteaux, ondulations de toutes sortes offrent
des accidents de terrains tels qu'il peut se trouver des en-
droits où la propriété pourrait être utilisée pour des fins
manufacturières sans nuire à la beauté du parc en général.

M. PLATT: Le premier ministre nous dit qu'il y a cer-
taines parties de ce parc qui seront louées à des personnes
riches. Jo voudrais bien savoir t,'iln'y a pas quelques coins
qui seront loués à des gens qui ne sont pas riches. Ce pare
doit-il être établi pour les riches seulement? S'il en est
ainsi, dépensons assez d'argent pour faire quelque chose qui
en vaille la peine. J'aime~rais à demander au ministre s'il
n'y aura pas là des -maisons d'atnusement. Y'aurons nous
pas un théâtre? Ne pouvons-nous pas y avoir des maisons
de jeu et toute autre chose nécessaire pour procurer dcs
plaisirs sans cesse renaissants aux riches de ce pays aux
dépens du pauvre. Si le parc doit être de cette nature,qu'on nous on infor me et qu'on nous donne des b îlots de
faveur afin que nous puissions nous y rerdre. Il semble
que cet endroit est destiné à être un rendt z vous très agré.
able aux riches de ce pays. Je plaide en faveur de ceux
qui devraient recevoir des av. t i ages égaux à ceux que re.
çoivent ceux qui ont de l'influence auprèe des pouvoirs éta.
blis et qui pourraient plus tard avoir quelque chose à faire
avec le parc Banff.

Le comité lève la séance et rapporte succès.

SÉNATEURS POUR LES TERRITOIRES DU NORD.
OUEST.

La Chambre se forme en comité au sujet du bill (n° 1)
concernant la représentation des Territoires du Nord.Ouest
dans le Sénat.-(Sir John A. Macdonald.)

(En comité.)

M. KENNY: Je me lève dans le but de dire quelques
mots relativement à certaines remarques faites venaredi par
mon honorable collègue le député senior d'Halifax(M Joncs),
et si mes remarques ne s'appliquent pas au bill soumis à la
Chambre, s'ils n'ont pas plus do rapports aux deux déput 3
des territoires du Nord-Ouest qu'aux deux députés de Vé-
rone, j'espère que les remarques faites l'autre soir par mon
honorable collègue pourront me servir d'excuse. J'ai écouté
avec des sentiments mêlés de surprise et do regret le dis-
cours remarquable, je suis presque tenté de dire, le discours

Sir JoiHN A. MAcDoNALB

violent, prononcé en cette Chambre on cette occasion par
mon honorable collègue. J'ai été surpris de lui entendre
dire que je devais mon siège en cette Chambre au fait que
400 employés civils avaient été forucs par les nenacces à vo.
ter en ma taveur. Je regrette que l'honorable député, avant
que de hasarder une assertion aussi catégorique, ne se soit pas
donre la peine de s'enquérir rersonnellement de la valeur
de cette accusation, car s'il l'eut fait je suis certain' qu'il
n'aurait jamtis fait une déclaration aussi fausse et aussi
propre à tromper le publie.

Mais l'assertion a été si formelle et si positive que je con-
sidère que jo dois à mes commettants, et surtout à mes
concitoyens d'Halifax, que je me dois à moi-même d'y oppo.
ser une dénégation ausi formelle et aussi positive. En écou.
tant le discours quelque peu virulent do mon honorable
collègue en cette occasion, je me suis imaginé qu'il cherchait
quelque excuse à offdir aux honorables députés qui l'entou-
i ont à gauche pour l'affaissement très inattendu de leurs
amis et alliés les sécessionnistes de la province de la Nou-
velle Ecosse. Je me suis imaginé que l'honorable député
essayait d'excuser auprès de ses amis les assertions très
fausses et très trompenses qui ont été envoyées. d'Halifax
au parti grit d'Ontario pendant la dernière campagne élec-
torale, quant aux sentiments du peuple de la Nouvelle-
Ecosse relativement aux questions édérales. Les assertions
les plus trompeuses ont été envoyées do cette province, des
assertions qui, lorsqu'elles ont été reproduites dans les jour.
baux libéraux conservateurs de la Nouvelle-Ecosse, ont pro-
voqué le rire et ont été eonsidérées comme excessivement
ridicules. On me dit que ces assertions ont été répétées par
les honorables membres de la gauche ; innocemment répé-
tées par eux sur un grand nombre de tréteaux publies, dat s
toute la province d'Ontario, et je crois que l'honorable dépu.
té de Durham-Ouest (M. Blake), que je ne vois pas à sou-
siège-c'est la première fois qu'il est de mon devoir de men-
tionner le noa de cet honorable député, et j'ouvre une
parenthèse pour lui payer mon tribut de respect, en ma
qualité de nouveau député, et pour reconnattre l'importance
de la position éminente et honorable qu'il occupe en cette
Chambre-je constate que cet honorable député a été induit
en erreur par ces assertions. J'ai sous la main un extrait
du Globe de Toronto. J'y trouve que l'honorable député de
Dorham-Ouest (M. Blake) à une assemblée tenue dans la
ville de London immédiatement avant les élections a fait la
déclaration suivante

Mon correspondant me dit qu'Hlalifax est sire et que nous sommes cer-
tains d'au moine seize mandats dans la Nouvelle-Ecosse.

Or, ja suis certain que lorsque l'hor.orable député de Dur.
ham-Ouest a fait cette déclaration, il la croyait vraie, mais
celui qui, dans la Nouvelle-Ecosse, la veille de l'élection,
pouvait croire qu'il était possible au parti de rappel, au
parti Eécessionniste, d'enlover seize circonscriptions électo-
rales dans la province, devait être aveuglé par l'esprit de
parti, et l'homme le plus imprudent de ce parti, quoiqu'il
eut pu dire ou télégraphier, n'aurait pas voulu, j'en suis
certain, parier einq cents sur la foi de cette assertion. Je
veux citer à la Chambre un autre exemple-et ja ne la
retiendrai qu'un moment-de l'assertion ridicule qui est
partie d'Halifax vers cette époque. Je trouve dans le Globe
de Toronto une communication de son correspondant, d'ia-

en date du 9 février. Il y est dit que:
Les tories de la Nouvelle-Ecosse sont frappés de douleur et terrassés.
Remarquez quo c'était le 9 février.

De quelque côté-qu'ils puissent se trouver le mme spectacle horrible
d'une délaite inévitable trappe leurs regards, et nul recoin ne leur offre
un refuge pour y -ccher leur dése. poir. Pas un seul comté dans toute
la province ne leur offre le moindre espoir de succès. Il y a à peine dans
chaque circonscription un arrondissement qu'ils puissent se vanter d'en-
lever.

Si mon honorable collègue a senti qu'il lui incombait le
devoir d'expliquer aux honorables députés de son entourage,
des assertions de çette nature, je ne m'étonne plus qu'il ait
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été excité en faisant cet effort. Au cours de ses remarques, journaliers employés sur la voie du chemin de fer Interco-
l'honorable député a dit qu'il avait beaucoup espéré que son lonial étaient allés dire à mes amis qu'ils voulaient voter
parti réussirait à enlever la province de la Nouvelle-Ecosse, pour Stairs et Kenny, mais ils avaient pour de le faire vu
et examinant la chose à ce point de vue, au point de vue du que les envoyés de mon collègue leur avaient dit que le
parti sécessionniste dont il est l'un des ornements les plus gouvernement allait être renversé et qu'ils perdraient leur
frappants, je ne m'étonne pas qu'il ait ou de grandes espé. emploi on votant pour Stairs et Kenny. Voilà la pression
rances. Cependant, l'honorable député a fait une erreur qui dont j'ai entendu parler. Je n'en tiens pas mon collègue
a été commise en dehors de la Nouvelle-Ecosse comme dans responsable. Quel que soit le côté légal de l'affaire, il serait
la Nouvelle-Ecosse. Il n'a pas reconnu la grande différence injuste de ma part de dire que je l'en tiens responsable.
que le peuple fait entre les élections provinciales et les élec. Dans un comté aussi grand que le nôtre, où l'on trouve
tions fédérAles. Il n'a pas tenu compte de ce facteur impor- environ 11,000 électeurs-et plus de 8,000 votes ont été ins-
tant dans ses calculs. crits-je ne prétends pas le moindrement qu'il soit conve.

L'honorable député dit que je dois mon élection au fait nable de tenir mon collègue responsable d'une pareille
que ces malheureux 400 employés civils ont été forcés de affaire. J'en signale seulement l'existence, parce que j'ai
voter pour moi. Je n'ai jamais pris la peine de compter le du fait la prouve la plus positive. Ca serait folie pure que
nombre d'employés publics qui sont électeurs dans la cir. d'essayer à exercer une pression sur des hommes aussi intel.
conscription que je représente, mais je suis bien certain que ligents et aussi honnêtes que ceux employés au chemin de
pas la moitié de ce nombre n'a voté pour moi. En parlant fer à Halifax. Ce sont des gens hautement respectables et
des employés civils, mon honorable collègue a mentionné intelligents, et c'est directement insulter à leur intelligence
spécialement le nombre de gens qui sont employés au dépar- que de leur dire, alors que nous avons le système du scrutin,
tement des chemins de fer. En cela il a peut-être voulu qu'on peut les forcer à voter pour un homme ou pour un
faire allusion au fait que pendant ma lutte électorale, j'ai autre. Ils votent comme il leur plaît. Pour les 400 employés
visité les boutiques et les ateliers du chemin de fer. Des publics qu'on a contraints à voter en ma faveur, il n'y a pas
hommes qui y travaillaient m'ont demandé de le faire, un seul homme dans le comté d'Halifax qui sache mieux que
par ce que les émissaires de mon honorable collègue avaient mon honorable collègue que si 400 employés publics avaient
fait circuler le bruit que j'avais accepté la nomination été forcés de voter pour le candidat du gouvernement, il ne
malgré moi et que peu m'importait qu'ils votassent serait pas ici aujourd'hui. Voilà pour ce qu'il a plu à mon
pour moi ou non. On me disait qù'une visite de ma honorable collègue de dire au sujet des employés publics et
p art pourrait seule détruire cette fausse impression. de la pression à laquelle ils ont été soumis. Mais il lui a
Mais on a donné une autre raison de ma visite à ces ate- aussi plu de signaler le fait que certains membres du gou.
liers. Des hommes qui y travaillaient depuis des années, vernement qui se trouvaient dans la Nouvelle-Ecosse à faire
m'ont dit que jadis, dans ces jours de félice où l'on ne de la propagande avaient parlé de subvention pour des che-
s'occupait pas de la question des better ternis, alors qu'on mins de or. I1 n'a parlé d'aucun chemin en particulier. Je
n'avait aucun motif de demander la sézession, et que mon ne sais naturellement pas de quels chemins il parle, ni de
honorable collègue était ministre de la milice, est allé visi- combien de chemins; mais j'ai eu le plaisir d'assister à une
ter ces ateliers du chemin de fer; et je crois que ces hom. couple d'assemblées très importantes dans l'hôtel de ville de
mes étaient par faitemont en droit de s'attendre à ce que moi, Halifax, au cours de la campagne électorales L'honorable
humble individu, je leur montrasse la même attention qu'un ministre des finances a parlé alors, et les seuls chemins que
ministre de la couronne. Pour ce qui est du fait qu'on au- elme rappelle lui avoir entendu mentionner en ces occasions
rait exercé une pression sur les employés du chemin de fer, sont le chemin de la ligne courte d'Oxford à Glasgow, le
je n'en ai jamais entendu parler; je n'en ai pas eu connais- chemin de for du Cap-Breton et le chemin de la partie eci-
sance et je ne crois pas que la chose ait ou lieu. Quant aux dentale de la Nouvelle-Ecosse, ordinairement appelée le
employés du service civil dont mon honorable collègue a Gap, qui fait communiquer Pictou avec Annapolis.
parlé, ils constituaient l'élément le plus perturbateur que Ce sont là les trois seuls chemins dont je me rappelle
nous eussions dans notre élection. Les émissaires de mon avoir entendu parler dans toute cette lutte. Je ne fais pas
honorable collègue ont accordé à ces gens une attention toute l'assertion positivement; je parle d'après mes souvenirs ; il
spéciale. Ils leur ont lait croire que le gouvernement se- se peut que je me trompe. Quant à ces trois chemins, je
rait renversé, et ils les ont menacés de la porte de leur em- trois que ce parlement a pourvu à leur achèvement. Je
ploi s'ils ne votaient pas pour les libéraux. Pendant qu'une pense et je sais que les habitants de la Nouvelle-Ecosse et
partie des émissaires menaçaient ces gens de la perte de leur du Cap-Breton crient depuis des années après le parachève-
emploi, une autre partie faisait le tour des provinces pro- ment de ces chemins. di je ne me trompe point, les amis
mettant toutes les positions dans le service féJéral, depuis de mon honorable collègue, qui forment le gouvernement
la plus haute jusqu'à la plus humble, aux partisans de la sé-. local de la Nouvelle Rcosse, ont, par acte législatif, exprimé
cession. Ces promesses ont été faites une douzaine de fois. Il'le désir de voir terminer ces chemins. Je suis bien certain
est bien reconnu à Halifax qu'un grand nombre de ces em- que si ces ministres étaieit venus dans la Nouvelle-Eoosse
ployés.n'ont pas voté du tout. Je présume que nousne pouvons et n'avaient pas pris des arrangements pour faire finir ces
savoir comment se donnent les votes. avec le système du voies ferrées, ils auraient été- eux-mêmes les premiers à dire
scrutin, mais on croit généralement qu'un très grand nom. qu'on n(;gligeait les intérêts les plus vitaux de la province.
bre d'employés publics ont voté pour mon honorable collé- Dans la .Nouvelle-Ecosse nous prenons le plus vif intérêt au
gue. Je n'ai rien à redire à cela, s'ils pensaient qu'en agis. développement de notre réseau de chemins de fer, et au lieu
sant ainsi ils servaient leur pays; car je prétends et j'ai tou- de blâmer le gouvernement d'aider à ce développement, je
jours prétendu qu'un employé publie a parfaitement le droit pense que la grande majorité de la population de cette pro-
de voter pour servir son pays au meilleur de sa connais., vinco est profondément reconnaissante envers le gouverne-
sanco, pourvu qu'il fasse la chose d'une façon convenable ; ment actuel pour avoir pris des dispositions afin de faire
mais j'entretiens un tout autre sentiment sur le compte des terminer ces chemins importants auxquels nous, habitants
hommes qui ont fait do la propagande et ont travaillé de la de la Nouvelle-Ecosse, nous sommes si intéressés. Je répète
façon la plus offensante contre le gouvernement qu'ils ser- mon opinion que pour ce qui est des employés du service
vaient. Je crois que ces hommes se créent leur sort politi- civil et de l'effet que ces subventions de chemins de fer ont
que, et qu'ils doivent être prêts à subir les conséquences de pu avoir sur l'esprit des érecteurs de la Nouvelle-Ecosse, ce
leur conduite. Quant à la pression exercée sur les hom- sont des histoires faites après coup; car je vois qu'après
mes du chemin de fer, j'en ai entendu citer un exemple. tout. ces employés publics ont 6té comptés avec soin par
J'ai appris, que dans une partie rurale du comté, quelques mon honorable ami, et que lui et ses amis. ont fait une

32



250 DÉBATS DES COMMUNES. 3 MA

sérieuse propagande parmi eux; et après qu'on eut bien 1,200. Ils comptaient sur une majorité pareille pour les
pesEé et bien jaugé la valeur de ces subventions, mon hono. élections fédérales, et c'est pour cela que ces messieurs,
rable ami n'a plus entretenu le moindre doute sur le résul- n'ayant pas tenu compte-ainsi que je l'ai déjà dit-du fait
tat des élections dans la Nouvelle-Ecosse. Car je vois dans que les habitants du Canada sont aujonrd'hui dispisés à
le MLorning Chronicle, de Halifax, en date du 14 février, le voter pour un parti aux élections provinciales et pour l'antre
compte-rendu d'un discours prononcé quelques jours aupa. parti aux élections fédérales, mon honorable collègue et ses
ravant dans Halifax par mon honorable collègue. Je pense amis n'avaient pas fait de bons calculs; ils n'avaient pas
que ce discours a été prononcé dans la partie nord de la sondé comme il faut le sentiment de la province. Mais
ville, dans College Ball, et que c'est un des discours les plus mon collègue n'est pas le seul dans son parti qui nourrissait
importants faits par mon collègue au cours de la campagne ces espérances. Comme je l'ai dit, elles étaient partagées
électorale. Voici, M. l'Orateur, ce qu'il lui a plu de dire sur par tous les membres du parti en général.
mon compte: Le jour même de l'élection dans la ville d'Halifax de

Ce serait un grand malheur pour notre ville, et je me trouverais moi- grands préparatili se faisaient en vue d'une immense télé.
même dans une position fort désagréable si j'avais-je ne dirai pas le bration en plein air. Le vaste espace situé en face du palais
plaisir-de la compagnie de M. Kenny à Ottawa. Mais, mensieurs, je ne législatif était soigneusement recouvert de cendre; on yredoute pas cette calamité. M. Kenny sait fort bien qu'il n'a aucune .

chance à Halifax. improvisa une tribune en enlevant n porche temporaire;
du haut de cette tribune mon honorable collègue, aux élec-

C'est là l'expression que mon collègue a donnée à son tiens de juin, avait porté la parole à une immense assemblée
opinion sur le sort qui attendait les combattants à Halifax, de ses amis. La chose devait se répéter sur les mêmes tré-
après qu'on eut fait une sérieuse propagande parmi les teaux dans le mois de féricr. La soirée était délicieuse.
employés publies, et après qu'eut été calculé tout l'effet par Je suis sûr que mon honorable collègue s'en souvient par-
les subventions de chemins de fer. Je vois aussi que mon faitement.
honorable collègue était tout aussi positif non seulement au M JONES Oui.
sujet du comté d'Halifax, mais de toute la province de la
Nouvelle.Ecosse, car il poursuit: :.K LR :LsdsiséaetdBpu rpcs eNouvlle.coss, ca il oursit:conditions atmosphériques et climiatériques étaient dos plus

En ce moment où se fait l'élection générale dans le pays, il est de la f
plus haute importance que le comté métropolitain de la province rende
un verdict non équivoque (applaudissements.) Nous avons des nou. tiè:e paraissait se réjouir et somblait heureuse. Cependant
velles de toutes les parties de la province, et elles sont des plus encoura- aupun orateur ne parut à la tribune. Il n'y eut pas d'as.
geantes. Nous voyons que dans tous les endroits du pays où l'étandard
du parti a été levé le peuple se groupe autour. (Applaudissements.) Et
nous voyons que dans les autres provincei le peuple livre une bataille la fanfare ne se fit pas entendre. De fait tous les prépara.
dans laquelle il va être vietorieux, J'ai reçu a semaine dernière une tifs ne servirent à rien, si ce n'est la cendre. Elle a
lettre de M. Blake dans laquelle il me dit que les perspectives du parti j
libéral dans l'ouest n'ont jamais été aussi brillantes. (Applaudissements.)
Et nous savons que dans la province de Québec, où nus amis tiennent le ses amis-si toutefois, dans la circonstance ils avaient besoin
pouvoir, on prévoit que le gouvernement Macdonald ne pourra pas faire qu'on le leur rappeiat-quo le jour de l'abstinence et de
élire plus de dix ou douze des soixante-cinq députés de cette province. mortification était venu.
(Applaudissements.) S'il en est ainsi et si, comme nous le pensons, nous
avons une belle majorité dans Ontario--et nous avons de notre côté le Je irai que durant les vingt années que nous avons
gouvernement provincial d'Ontario-si nous avons une belle majorité employés à nous combattre sur le terrain de la politique, il
dans Québec, et nous avons aussi le gouvernement de Québec de notre
côté; si ious avons une majorité dans k Nouveau-Brunswick, et nous
avons aussi dans cette province la majorité des membres du gouverne- mes revers politiques dans le cours de ces vingt années
ment local, et si, comme je l'espère, la province de la Nouvelle-Ecosse mais je crois que j'ai toujours accepté les rebuffades dont
envoie dix-huit représentants libéraux à la Ohambre des communes-et 'ai été l'objet, comme un homme, ainsi que l'a dit, l'autre
nous avons ici le gouvernement local pour nous -où est celui qui aura
la hardiesse de se lever pour arrêter l'élan du sentiment libéral dans jour, un membre de la gauche. J supporter la défaite
tout le pays? (Applaudissements prolongés.) avec calme. je dois ujouter que je n'ai jamais vu que je

Je signale ces choses pour faire voir que mon honorable puisse gagner quoique ce soit à insulter mes adve-saires
collègue, fort peu de jours avant l'électi n-car les honora- après la lutte, ni à me battre les flancs pour chercher de
bles députés m'approuveront de répéter la date à laquelle vaie rso ns q omme lat arrivé que
cet article a paru, le 14 février, une semaine seulement prietrç on evtsqelate epuiasdrcet rtile apar, l 14 évrer, ne omane suleentde plus que je n'ai jamais trouvé d'excuse à la colère. Monavant les élections-quand il a, parlé de cette façon, no pou.
vant pas se méprendre au sujet de la pression exercée sur véritable du vote populaire dans la Nouvelle-Ecosse, on
les employés publics et de l'effet produit par les subventions
aux chemins de fer, bien qu'il eut eu amplement le temps de frer d e e vus lue de quellè fao jelexcen-
les supputer. Mais la confiance d.e mon collègue ne se ber- prends. L vote vu rlmen de qu'après re réfle
nait pas à sa personne. Elle étaft partagée par tous les la pouai n a vd de a le et ru pelle
membres de son parti dans la ville d'E[alifax. On m'a dit à
maintes reprises, dans des conversations amicales que j'ai loyale envers la Confédérationcroyant que le gouvernemeht
eues avec plusieurs des amis de mon collègue, que la majo- actuel étudierait avec soin la situation financière de la pro-
rite donnée contre moi serait de 700 ou de 1,000. Le fait vince et rectiera tous ha désordres dont elle peut avoir à
est que ces messieurs comptaient souffrir. Le vote voulait dire de la façon la plus claire
avaient obtenue au mois de juin. Au mois de juin précé- d e ue so pproation a gouvenement duordet
dent les élections provinciales ont en lieu. Le gouverne- e poltiqu sl a'é ti a eu eneen du seti-
ment local, le gouvernement sécessionniste, avec l'appui de
mon honorable collègue, avait fait une organisation parfaite ment populaire, de sa confiance, et je pourrais dire de son
dans la province, et l'on a gard ctte organisation deboute grand parti libéral-conservateur d

dan laproinc> e'i'x agaré ctteorgnistio deoutDominion; mais de plus, c'était un engagement que prenait
pour les élections fédérales qui s'annonçaient. Toute la
puissance du gouvernement provincial a été employée contre l pepl de conier
le parti libéral conservateur aux élections fédérales, ainsi l Pa son appui a ce parti tant qu'il restera
qu'on la fait savoir et comprendre aux quatorze députés qui fidèle à ses grandes traditions, qui sont favorables à 1'avan-
siègent de ce côté-ci de la Chambre. L'appel fiit en juin tago du plus grand nombre.
par le parti sécessionniste a o un grand succès, et nulle 1 M. JONES: Mon honorable ami semble s'être inscrit on
part plus considérable que dans le comté d'Halifax. Ils faux contre certaines remarques que j'ai faite dans une
avaient gagné le comté par des majorités de 1,000 et de occasion préoédente, et il parait disposé à me blâmer pour

M,00 Il omtintsr n.maoie aeil ou e



1887. DÉBATS DES COMMUNES. 251
avoir soulevé le débat dont il a parlé. S'il veut se rappeler électeurs dans cea circonstances. Je dis donc à ces employés, sans con
le cours qu'a suivi la discussion de cette après-midî.à il nattre leurs opinons, de.se conduire comme deshommes libres et de voter

pour les hommes, qui, suivant eux, protégeront le plus efficacement les
verra que c'est le chef du gouvernement qui a attaqué les Intérêts du pays.
membres de ia gauche dans cette Chambre en les accirsant
d'avoir voulu intimider les employés publics pendant la Voilà la déclaration que j ai faite aux employés du service
dernière élection. Pendant que le premier ministre amusait civil du pays au commencement de la campagne électorale,
son auditoire au moyen de quelques-unes des plaisanteries et je l'ai faite parce que d'après des informations reçues,
qu'il nous a déjà servies, (il était probablement bonde tenir je connaissais les menaces qui avaient été faites. Je ne dis
ses partisans en belle humeur, vu que la veille au soir il leur pas que l'honorable monsieur a fait ces menaces, mais ses
avait fait avaler une potion bien désagréable dans l'affaire amis les ont faites, et, du reste, il admet, lui-même, avoir eu
du comté de Queen), nous l'avons écouté avec la plus grande des entrevues avec ces employés. Or, je dis, sans l'accuser
patience et nous avons enduré de même les attaques qu'il a d'avoir fait lui-même des menaces, que je ne puis en dire
dirigées contre la gauche. Dans ma réponse j'ai signalé la autant de ses amis, qui se sont adressés comme suit aux
position que nous occupions dans la Nouveile-Ecosse pen- employés : " Vous devez voter pour nous, sinon, vous
dant la dernière élection, et j'ai dit alors, comme je répète en subirez les conséquences si notre gouvernement est sou-
maintenant, que mon honorable ami et collègue-je l'appelle tenu". J'ai connu plusieurs hommes qui, dans des circons-
mon ami-doit son mandat au fait qu'il a ou 400 on 500 tances ordinaires, nous eussedi supportés-des hommes qui
employés du gouvernement qui ont en masse inscrit leurs furent maintenus dans leur position, lorsque nous avons eu
votes en sa faveur à cette élection. le pouvoir-ces hommes, dis-je, eussent été pour nous,

parce que nous ne les avons jamais molestés. Quand M.
M. KENNY : Je le nie. Brydges fut chargé de l'administration du chemin, on ne
M. JONES : Ce soir il a parlé avec beaucoup dée plausi. déplaça pas un seul employé sur l'Intercolonial pendant la

bilité, mais il n'a pas touché à certains énoncés que j'ai durée du régime Mackenzie, et quand on eut besoin d'un
faits alors. On se souviendra que dans l'occasion mentionnée gérant pour la gare de la rue North, dans Halifax, M.
par lui j'ai accusé l'administration du chemin de fer du Brydges s'adressa à moi et me dit : "J'ai besoin d'un maître
gouvernement d'avoir exerce une influence illicite sur les de gara pour la rue North ; connaissez-vous quelqu'un ici
hommes placés à son service ; d'avoir envoyé d'Halifax à qui soit propre à cette charge ?" Je répondis : 'Il y a sans
Moncton des gens supposéz sympathiques à notre parti, de doute un grand nombre de personnes à Halifax, qui se
leur avoir adresEé une injinction formelle accompagnée croient capables de gérer l'Intercolonial; mais je n'en con-
d'un permis de circuler, que j'ai vu, d'aller se présenter à nais pas un seul. En connaissez-vous vous-même ?". Il dit:
Moncton le jour suivant. "Il y a quelau'un à la Rivière-du-Loup, du nom de Macdo-

La même chose s'est faite à Moncton, les hommes ayant nald, mais i est conservateur." Je répliquai : "Peu im-
rcçu instruction de se pésenter à Halifax. De même à porte sa couleur politique, s'il est compétent, prenez.le et
Truro. Les employés avaient ordre de se présenter soit à placez-le comme maître de gare."
Moncton, soit à Halifax. Comme question de fait, tous ceux C'est ce qu'il fît, et cet homme a occupé depuis cette po-
qui étaient au service du gouvernement fédéral à falifax, sition, sans être inquiété par notre gouvernement, pendant
ou sur la ligne de l'Intercolonial, et qui étaient soupçonnés que nous étions au pouvoir. Durant toute la périoe Mac-
de sympathiser avec le parti libéral, ont reçu instruction de kenzie, nous n'avons pas placé sur l'Intercolonial, dans la
sortir de leur comté pendant le jour de la votation, ce qui, cité d'Halifax, cinq de nos partisans politiques. Nous avons
naturellement, leur a fait perdre leur vote. J'ai alors dénoncé placé dans le bureau deux commis; mais dès que le change-
le fait, et je le dénonce encore comme une violation injusti- ment de gouvernement est survenu, leurs salaires ont été
fiable des libertés du peuple, qui a le droit de voter en vertu diminués, uniquement parce qu'ils nous devaient leur posi-
do la loi passée par le parlement. Dès que le peuple a été tion. Ils donnèrent immédiatement leur démission, et l'un
investi d'un droit politique par le parlem<nt, il a le droit de d'eux a été depuis employé par moi, et c'est un des meilleurs
l'exercer selon les dictées de ea e mscience, soit pour on hommes qui aient jamais été employés sur ce chemin. Je
contre le gouvernement. Mes amis~et moi, loin d'avoir essayé mentionne ces faits pour montrer que nous avions sur ce
d'intimider ou d'influencer les électeurs durant la dernière chemin des.employés qui, dans des circonstances ordinaires,
campagne électorale, nous avons fait tout le contraire, et, sympathiseraient avec nous, vu la libéralité avec laquelle ils
avec la permission de la Chambre, je lirai un extrait d'un ont été traités par nous quand nous avions le pouvoir. Nous
discours que j'ai prononcé dans une occasion, dont l'honorable ne les avons jamais molestés, et quand ils méritaient d'être
monsieur a parlé, et s'il a devant lui tout ce discours, il peut promus, ils l'étaient par M. Brydges, et je ne les ai jamais
voir que je me suis exprimé dans les termes suivants: inquiétés, directement ou indirectement. Ces employés sont

Or, on nous a dit que dans la présente élection que l'espoir de MU. encore sur le chemin, et, je le répète, il est naturel de sup-
Daly et Stairs, ou tuus ceu qui se présentent dans l'intérêt tory, est de poser qu'un grand nombre d'anciens serviteurs, dont l'esprit
recevoir les votes des employés de chemins de fer et des autres employés de justice leur rappelle le traitement généreux qu'ils reçu-du gouvernement dans les bureaux publics, à Halifax. Je me suis pro-.etd guq'l
noncé énergiquement sur cette question, l'autre soir. Aucun parti ne de- rent du gouvernement Mackenzie, eussent, dans des circons-
vrait exercer une presLion sur ces employés. Ce sont des serviteurs du tances ordinaires, voté pour moi, ou se fussent divisés par
public et ils sont pyé' à même les revenus du pays. Ils sont aussi bien moitié, selon le cas. Je n'ai sollicité l'appui d'aucun d'eux;nos serviteurs que ceux des tories, et ils seront probablement nos servi-
teurs, dans l'acception donnée par M. Daly, après le 22 du mois prochain. je ne me suis jamais approché d'eux, depuis le commence-
(Vifs applaudissements.) Mais si nous étions au pouvoir, aujourd'hui, je ment jusqu'à la fin; mais je savais qu'il y avait 400 ou 500
dirais à ces messieurs : puirque voue avez le droit de vote, si vous croyez votes dans les divers bureaux publics, et je savais que mes
honnêtement que le par'i tory est celui qui doit diriger les affairesautr' adversaires exerçaient sur eux une pression indue. Un peu
raies, et convient à la cité d'Halifax, votez pour lui. Mais, d'un autre avrarseeçin u u n rsinide npu
ciôÔ, si vous croyt z honnêtement que la politique du parti libéral soit avant l'élection, lorsque l'on ne connaissait pas quand
celle qui favorise le plus les intérêts du pays, exercez alors votre droit auraient lien les éleetions, un certain nombre d'hommes
comme des hommes libre4, et votez pour [e parti que vous croyez être le travaillaient au terminus en eau profonde. Leurs salaires ontmeilleur. On m'annonce que l'on a dit à ces employés que s'ils votaient
pour le condidat tory, et n'en disaient pas un mot, que l'on ne saurait été réduits; mais dès que les brefs d'élection furent émanés,
Jamis pour qui ils auraient voté, et que si un changement de gouverne- le salaire d'un chacun a été augmenté au taux primitif. Au
ment survenait, ils n'auraient qu'à affirmer qu'ils avaient voté pour les nombre d'employés du service civil on ajouta un grandgrils, et qu'ils seraient maintenus dans leurs positions. Vous voyez qu'ilsn
calculent sur l'éventualité du renversement [es tories et sur l'avènement nombre d'hommes qui furent envoyés au pénitencier. On
des grits. Naturellement, ils sauront pour qui ils ont voté. Ils avaient le les employa à blanchir, à repeinturer, à nettoyer l'ancienne
droit de voter pour l'homme de leur choix, et personne ne peut, ou ne bâtisse, qui avait été abandonnée comme pénitencier depuisdevrait, savoir peur qui ild ont voté, parce que c'est un privilège qui
leur est accordé par l'acte électoral, lequel a pour objet de protéger lesl que cette prison avait été ti&ansférée à Dorchester, il y a dix
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ou douze ans. Ces hommes furent ainsi engagés simplemeni
pour les employer à l'occasion de l'élection et pour obtenir
leurs votes. L'honorable monsieur parle d'intervention indue

Durant la dernière élection locale dans la Nouvelle
Ecosse, qu'avons-nous vu ? Le bureau des douanes d'Halifax
reçut du département d'Ottawa un ordre au sujet d'un jeune
homme employé dans ce bureau. Je puis donner au minis-
tre le nom de ce jeune homme, s'il le demande. Les va-
cances d'été de ce jeune homme venaient d'expirer. Il ve-
nait de reprendre ses occupations, après avoir fait la pêche
le long de la côte, où il avait l'habitude de passer ses va-
cances, et l'on supposait qu'il possédait quelqu'influence
dans cette localité. Le département d'Ottawa adressa l'or.
dre suivant: "lDonnez à ce jeune homme quinze jours de
vacance de plus," et ce jeune homme fut envoyé à Halifax
par le comité électoral tory, avec ses goussets remplis
de chèques destinés à l'octroi de primes aux pêcheurs, dis-
séminés sur la côte. Il passa quinze jours dans cette loca-
lité, tandis qu'il aurait dû se trouver dans le bureau des
douanes, et cela fut fait sur l'ordre du gouvernement. Or,
en présence de ces faits, on s'étonne presque de l'innocence
de mon honorable ami. Naturellement, il ne connaît rien
de ces faits. Il est doué de l'heureuse faculté de se souvenir
de certaines choses et d'en oublier d'autres; mais je n'ai
aucun doute, quand je rappelle ces faits au souvenir de
mon honorable ami, qu'il se souviendra très bien des cir-
constances. L'honorable monsieur dit que nous étions sûrs
de seize sièges; que nous nous en vantions beaucoup, et
que nous avons été très désappointés, lors de notre assem-
blée, le jour qui précéda le 22. Tout ce que je puis dire,
c'est que l'honorable monsieur pêche contre l'exactitude
dans la description qu'il fait de nos préparatifs, et je sup-
pose que son inexactitude prévient du fait qu'il n'était pas
présent. Il n'avait pas été invité; mais nous nous reu.
nîmes, ce soir-là, comme d'ordinaire; nous discutâmes
comme d'habitude, et nous avons compté sur la victoire
dans le comté d'Halifax jusqu'à la réception des derniers
rapports, qui indiquèrent que mon honorable ami l'avait
probablement emporté sur mon collègue, M. Fuller. Je re-
grette d'avoir à jeter une ombre sur le tableau qu'il a si
brillamment tracé; mais il se souviendra, peut-être, que
c'était la veille du temps de pénitence, que nous devions
commencer, le jour suivant, nos quarante jours d'abstinence ;
mais je puis dire que notre abstinence n'a pas été affectée
par le resultat des élections, ou par ce qui est arrivé avant,
ou après ce résultat.

L'honorable ministre dit que le résultat à Halifax m'a
désappointe.

Je lui déclare franchement que je l'ai été, bien que je n'aie
pas été aussi surpris que certaines personnes l'ont été. Et
cela parce que j'avais pu constater un fait en par-
courant le comté. Je n'ai pas été deux jours dans la cité.
Je constatai que nous avions un reviseur corrompu. Je
n'emploie pas le mot corrompu dans toute l'acception qu'il
peut avoir, parce que ceux qui connaissent M. Eaton, et je le
connais moi-même, très-bien, ne le blâment pas autant qu'ils
blâment son entourage, et surtout l'homme qui a été nommé
comme son secrétaire. Cet homme est le secrétaire per-
manent du parti tory dans Halifax. Je n'accuse par M.
Eaton de toutes les irrégularités, bien que, naturellement,
il en fût responsable, à raison de sa position. La plupart
des gens sont disposés à jeter le blâme sur le secrétaire et
les autres, qui assistaient le reviseur. Quel est le fait ?
Nous avons établi, M. l'Oraieur, le droit qu'avaient certains
hommes d'être inscrits sur les listes. Leur droit était admis
par M. Eaton; mais quand la liste finale est sortie de ses
mains, je découvris des omissions de cinq, dix et quinze noms
dans chaque arrondissement de votation, et nous avions
soixante-quinze arrondissements dans le comté d'Halifax.
Quand je fis cette constatation, je dis à mes amis: " Messieurs,
ai vous prenez ce fait en considération et si vous estimez que
de 400 à 500 employés fédéraux voteront contre vous, ce

M. JoNEs

que vous n'aviez pas contre vous dans les élections provin-
ciales de juin, vous devez vous attendre à une pluspetite
majorité," et je déclarai à mon collègue que si mous obte.
nions une majorité de 200, c'était autant que nous pussions
espérer. J'obtins 150, tandis que mon collègue n'atteignit

1 pas tout à fait ce chiffre.
Voilà dans quelles conditions se sont faites les élections

d'Halifax. Mon honorable ami dit que les élections locales
furent gagnées en juin par une majorité de 1,000 ou 1,200.
Je l'admets; mais l'honorable monsieur, s'il veut être juste,
devrait dire à la Chambre que j'ai obtenu 200 votes de plus
que M. Fielding, premier ministre de la province, n'obtint
en juin. L'honorable monsieur dit qu'il ne sait pas que des
promesses aient été faites par les différents ministres qui
ont visité la Nouvelle-Ecosse. J'ai dit, l'autre soir, dans un
sens général, que les ministres, qui ont visité la Nouvelle-
Êcosse avant et pendant les élections, avaient promis des
subventions aux ehemins de fer, qu'ils déclaraient faire par-
tie du programme du gouvernement. L'honorable monsieur
désire-t-il que je mentionne quelques uns de ces chemins?
Je mentionnerai la ligne Courte de Pictou à Oxford. J'ai
ici une copie d'un arrêté du Conseil exécutifque le ministre
des finances, le maître général des postes et le député de
Picton ont distribué dans tous ces comtés-on en ramassait
les exemplaires par paquets. Cet arrêté engageait le gou-
vernement do classer ce chemin de fer parmi les travaux
d'intérêt fédéral, et je suis heureux de voir sur l'ordre du
jour que le gouvernement se propose à remplir sa promesse
et d'allouer à ce chemin une somme additionnelle de
8500,000. C'est seulement l'accomplissement de l'une des
promesses faites par les membres du gouvernement durant
la campagne électorale.

M. MILLS (Bothwell): Promesses corrompues.
M JONES: Au point de vue légal, elles ne sont peut-être

pas d'un cai actère corrompu; mais quand des ministres
visitent une province, ou une population, et lui promettent
de dépenser l'argent public en travaux qui intéressent direc-
tement et considérablement le peuple, cette Chambre
admettra avec moi que cette promesse devait être un impor-
tant appoint en faveur de l'élcction des amis du gouverne.
ment. L'honorable député de Hauts (51. Putnam) a
triomphé de cette manière dans son comté. Les ministres
lui avaient promis de l'assistance pour le chemin de fer
Central de Truro à Windsor. J'ai pris part à plusieurs
assemblées dans ce comté, et partout où je me suis présenté,
je me suis heurté contre cette observation que les divers mi-
nistres avaient donné leur parole et que l'honorable monsieur,
qui représente ici, ce soir, le comté de Hante, avait aussi
donné la sienne, que, si le gouvernement était maintenu, ce
chemin serait construit. Il y avait aussi un chemin dans
Colchester, de Brookfield à Stewiacke. Je ne blâme pas ces
dépenses, parce que, si l'on dépense dans l'ouest l'argent
public par sommes aussi considérables, je ne vois pas pour-
quoi nous n'en aurions pas un peu dans les provinces
maritimes. L'ex-député de Yarmouth (M. Kinney) est
retourné chez lui, armé d'un arrêté du conseil, engageant le
gouvernement à tenir une ligne entre Annapolis et Digby,
do manière à assurer le service de la malle entre Halifax et
Yarmouth. Il a cru, par ce moyen, pouvoir assurer la défaite
de M. Vail à Digby. L'honorable monsieur pourrait occuper
la haute position qu'il occupe sans conuattre toutes ces cir-
constances. Pendant les dix dernières années, quel qu'ait
éêé le député d'Halifax, mon honorable ami et collègue a
été le vrai chef reconnu de son parti. C'est lui qui dirigeait
le parti dans les élections, et je crnis que le parti lui doit de
la reconnaissance, parce qu'il a été pour lui un sage et
judicieux aviseur. J'ai souvent rencontié cet honorable
monsieur, et bien que nous no soyons pas d'accord sur
certaines questions publiques, j'espère que nous conserverons
à l'avenir comme par le passé, nos relations d'amitié et de
respect.
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Mais je ne crois pas que l'honorable monsieur ait rien

dit, ce soir, qui soit en désaccord avec ce que j'ai dit, moi
même. J'ai déclaré à l'honorable ministre qu'il avait un
partisan dans cette Chambre, et un judicieux partisan. Je
regrette qu'il soit ici, et je considère comme un malheur
qu'il se trouve un seul député à droite pour appuyer le pré
sent gouvernement; mais s'il doit venir quelqu'un d'Hali-
fax pour supporter le présent gouvernement, il est un de
ceux que je préfère voir ici, ce soir. J'ai dit que l'honorable
ministre devait aux employés du service civil à Halifax le
siège qu'il occupe presentement dans cette Chambre.

M. KENNY: Non.
M. JONES: L'honorable monsieur peut dire que non;

mais avec tout le respect que je lui dois. les employés du
chemin de fer, de la douane, du bureau de poste, de la ma
rine et des pêcheries, au nombre de 400 ou 500, ont voté en
masse pour l'honorable monsieur.

M. KENNY : L'honorable monsieur veut-il dire qu'il y a
dans le service civil, à Halifax, 400 on 500 employés qui
ont droit de vote ?

M. JONES: Oui, je dis que les attachés à ces divers ser-
vices sont au nombre d'au moins 400, et ai vous ajoutez les
hommes qui ont été envoyés au tqrminus à eau profonde,
ainsi que ceux qui ont été envoyés pour blanchir le péniten.
cier, pour creuser des trous dans la terre gelée dans le comté
de Richmond, et qui furent déchargés immédiatement après
l'élection, le chiffre de 400 est une estimation modérée du
nombre d'électeurs qui ont été influenceés de cette manière.
Vous devez aussi vous rappeler que ces hommes ava·ent des
amis. C'était par suite, une double influence en faveur du
gouvernement. Ces employés savaient que leurs positions
étaient en péril, et leurs amis, qui désiraient les voir main-
tenus dans leurs positions, étaient naturellement moins zélés
pour nous qu'ils l'auraient été dans d'autres circonstances.

Voilà l'effet naturel d'un tel état de choses, comme on
peut le comprendre. Pour terminer toute cette histoire, je
répète ce que j'ai dit alors. Je n'ai rien à rétracter. Je vous
ai procuré, ce soir, des preuves additionnelles d'intervention
indue, et je ne crois pas que l'honorable monsieur ait pu
détruire l'impression que j'ai produite sur la Chambre,
l'autre soir. Je suis très heureux de le voir ici comme repré-
sentant d'Halifax, puisque mon propre collègue n'a pu s'y
faire élire; mais quand lui et ses amis, ainsi que le chef de
la Chambre, insultent les honorables membres de la gauche
en leur reprochant les ir.luences dont ils se sont servis p:ur
obtenir leur sièges. j'ai cru qu'il était de mon devoir, comme
l'on des membres de la gauche, de rappeler au très honora.
ble monsieur que son propre parti avait tenu, lui.môme, la
conduite qu'il condamnait si énergiquement.

Si l'honorable minitre est sincère dans ses paroles de
b!tme, j'espère qu'avant l'expiration de ce parlement il pré-
sentera, au nom du gouvernement, un acte à l'effet de priver
de lerr droit de vote les employés fédéraux, non seulement
A Halifax, mais dans toute la Confédération. Je crois que
ces hommes devraient être privé3 de leur droit de vote, et
affranchis du contrôle de l'un ou de l'autre parti. Ils peu-
vent être, ce soir, les serviteurs de l'honorable ministre et
ses amis, mais dans un an, ou dans deux ou trois ans, dans
tous les cas, plus tot que l'honorable ministre ne le pense,
ces employés peuvent devenir les serviteurs de la présente
opposition. Or, supposez-vous que ces hommes désireraient
se voir insultés et outrages en recevant l'ordre de voter con-
formément aux changements survenus dans les partis poli-
tiques. Je sais que nos populations ne voudraient pas se voir
ainsi molester. Je pose en principe, bien que je sois en
minorité dans cette Chambre, que les employés du service
civil, qui sont autant mes serviteurs que ceux de l'hono-
rable ministre, parce qu'ils sont payés à même le revenu
publie, parce qu'ils doivent servir les intérêts publics,
devraient être affranchis de tout contrôle de l'un ou de
l'autre parti, et se sentir indépendants dans leur position.

Si rien de mieux ne ressort de la présente discussion, je me
réjouis d'avoir en l'occasion de poser un principe pour lequel
nous avons combattu pendant longtemps dans la province
de la Nouvelle-Ecosse. Non seulement dans cette province,
nous avons privé du droit de vote les employés fédéraux,
mais aussi les employés du service civil local. Ces deux
catégories d'employés ne peuvent voter dans les élections
locales, et sont heureux de se trouver dans cette position.
J'espère donc que durant le présent parlement, on propo.
sera une mesure qui placera tous les employés publics dans
une position indépendante.

M. TUPPER: Je crois que la Chambre ne désire pas que
chaque députà nous raconte au long tout ce qui a pu l'inté.
resser et se présenter au milieu de l'excitation causée par
les dernières élections; mais comme le p'us ancien député
d'Halifax (M. Jones) a pris beaucoup de temps, depuis l'ou-
verture de la présente session, pour nous conter tous les
commérages de ses salles de comi:é, durant la dernière élec-
tion, et vu qu'il a cru nécessaire d'expliquer à la Chambre
sa présence ici, ou de dire pourquoi il se trouve ici environ-
né de ai peu d'amis, il importe que je réponde à quelques-
uns de ses avancés relatifs au cmté de Pictou. Le plus jeune
des dêputes d'Halifax (M. Kenny) a relevé plusieurs des asser-
tions que l'honorable monsieur a hasardées l'autre soir. Je
crois que le plus jeune deces deux députée a administié à son
collègue une legin, parce que ce dernier, dans sa réponse, a
jugé à propos d'éviter toute allusion aux subsides fantai-
sistes de 810,000,000, ou de 815,000,000, que nous aurions
fait miroiter devant le peuple de la Nouvelle Ecosse, et il
n'est pas resté dans la position prise par lui l'autre soir, un
peu avant six heures, quand il croyait qu'en parlant jus-
qu'à six heures personne n'aurait le temps de contredite
son assertion. L'honorable député a mentionné le comté
de Pictou, et si ses allusions à son propre comté n'ont pas
plus de fondement que ce qu'il se dit du comté de Picton, je
ne vois pas que le plus jeune des deux députés d'Halifax ait
beaucoup besoin de se donner la peine de les réfuter. Il
nous a dit que les mêmes influehces avaient agi dans le
comt4, où mon collègue et moi-même avons été élus par une
majorité de 600 voix.

l accuse le gouvernement d'avoir contraint à voter pour
lui les employés du chemin de fer Intercolonial et du ser-
vice civil.

Il repousse toutes les assertions de l'honorable monsieur,
et, bien plus, je dirai que les candidats que nous avons vain.
cus dans une lutte loyale à Pictou, ont en le courage et
l'honneur de flire une déclaration contraire à celle de l'hô-
norable député d'Balifax. M. McLeod, qui nous a combattus,
et M Bell, sé sont conduits comme des hommes et ont ad-
mis qu'ils avaient été défaits loyalement. Chacun sait que
le pins ancien député d'Halifax n'est pas fler de la part
qu'il a prise dans cette contestation. Depuis le premièr
j'nur de la session jusqu'à présent, il n'a jamais osé avouer à
la Chambre qu'il s'est présenté dans la dernière élection
comme le chef reconnu du parti sécessionniste. Je suis
heureux de voir que l'honorable député soit en état de dis-
cerner ce qui est juste et convenable pour la Chambre dès
communes, et qu'il ait honte de la politique que sa province,
d'une extrémité à l'autre, a répudiéa avec mépris. Pourquoi
les honorables membres de la gauche rient-ils ? Ils ont été
dénoncés autant que nous-mêmes. C'est une question entre
la Nouvelle-Ecosse et le Canada que l'ex-ministre de la cou-
ronne a posée devant les électeurs de la Nouvelle-Ecosse. Ces
cris de clochér ont été appréciés comme ils le néritaient.
L'ex ministre s'est efforcé de convaincre la Nouvelle Ecosse
que c'était elle qui construisait tous les chemins de fer dans
l'ouest, et qu'elle était saignée en faveur des Canadiens, qui
absorbaient toutes les ressources de cette province.

M. JONES: C'est vrai.
M. TUPPER: L'honorable député dit que c'est vrai, et,

cependant, les honorables députés de la gauche l'ont ap.
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plaudi quand il a voulu faire du capital politique à nos monde admettait, et M. McLeod, le candidat libéral, l'ad
dépens en les injuriant tout autant qu'il a injurié la partie mettait lui-même, et de fait a réelamé le mérite de cette
possédant le pouvoir. Ihonorable député ne sait pas pour- admission, que giace à un arrêté du conseil faisant suite à
quoi il a été battu. Plutôt, il prétend ne pas le savoir. Il l'action de ce parlement, et l'honorable monsieur semble
est trop perspicace pour ne pas être capable de comprendre l'avoir oublié, la nécessité de la ligne courte se trouvait
la cause qui a inspiré le peuple dans cette élection. Il pré- reconnue, et l'on reconnaissait aussi par là même la néces-
tend que la défaite de son parti a été causée par les offic ore sité de prolonger l'Intercolonial jusqu'au Cap-Breton. Ce
reviseurs et la pression exercée sur les employés du service tronçon, construit depuis Oxford jusqu'à New-Glasgow,
civil, et il répète les excuses qui ont été exprimées par ses relierait toute la partie orientale de la Nouvelle-Ecosse à un
nouveaux amis d'Ontario. Je dirai à l'honorable député la point situé à quarante milles plus près de ce détestable Ca.
raison pour laquelle il a été battu à plate couture dans la nada. Mon adversaire connaissait sufflaamment les choses
dernière élection. Il a été battu pour la raison que lui a pour voir que cette politique était de nature à faire con-
donnée un homme qui, bien qu'il ne soit pas l'un des chefs naître celui qui servait le mieux les intérêts publics, et il
de son parti dans la Nouvelle-Ecosso, mérite de l'être, si déclara, de plus, que si M. Blake arrivait au pouvoir, il avait
l'habileté et une certaine élévation d'esprit autorisent un obtenu de lui la promesse que cette politique serait suivie à
honorable député à prendre cette position dans les rangs de la lettre. Je voudrais savoir si l'honorable député met en
son parti. Quand ce misérable cri de sécession a été jeté doute l'exactitude de cette explication donnée par un homme
dans la Nouvello-Ecosse et que le plus ancien des députés qui, depuis sa défaite dans ce comté, a é.é élevé à une posi-
d'Halifax a cru devoir l'adopter dans son désespoir, quel tion dans le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, dont les
fut son programme politique? Ce fut le suivant, d'après le membres sont les amis et alliés de mon honorable ami.
rapport qu'en a fait un organe de l'honorable député: L'honorable député sait bien que l'arrêté du conseil n'a

Aucun parti politique du Canada u'a jamais été n'est pas mainte- jamais été et ne pourrait jamais être employé comme un
nant, ou ne sera jamais favorahle aux intérêts de la Nouvelle-Ecosse, moyen de corruption.
parce que la cor fédération a été, est et sera toujnurs ruineuse pour cette L'honorable député de. Bothwell (M. Mills) pourrait don.

'vince, et par conséquent, aucun pari avocAssant le Minten de ner une leçon sur ce point à mon honorable ami. Il pourraitlunion, ne peut être l'ami de la Nouvelle-Ecosse. Aucun libéral, op«1àdrqulafiugovnerééalstnaéepr
posé au rappel de l'union. ou seulement tiède envers la cause, n'est lui die que la foi du gouverneur général est engagée pour
membre de ce qni fut une fais le parti grit de la Nouvelle-Ecosse. Ce l'exécution des prescriptions contenues dans un ar ê'.é du
parti n'existe plus maintenant. Les quelques libéraux anti-scession- conseil. Dans toutes les parties de la Nouvelle Ecose,mastes Pont maintenant ici, et devront y rester, ou céder gracieusement
aux roix du peuple et adhérer au programme sécessionniste. Leslib- aucun homme publie, appartenant au parti libéral-consoi va.
raux de la Nouvelle-Ecosse, en faisant du rappel de l'union leur pro- tour, n'a dit que l'exécution fidèle de cet arrêté du conseil
gramme politiqie, cessent d'être un parti canadien, leur but étant d'a- dépendît ou non da maintien du présent gouvernement. Lemener une séparation d'avec le Canada. Si &f. Fraser a tort de dirée ntouondmatinuprstguvnee. O
que le parti de la Nouvelle-Ecosse doit les c mbattre toua deux (Blake dit arrêté n'a jamais été répudié, et je ne crois pas que l'ho-
et Macdonald), qi'est-ce que ce parti veut dir., aux yeux de tous ceux norable député soit en état de prouver que les ari êtés da
qui sont intelligents, en demandant le rappel? Tous deux nous devons conseil aient déjà servi comme moyens de corruption, oi
les combattre, tous deux nons les ecmbattrons, jusqu'i ce que le p our d er de fausses espérances. L'honorable dpué 'a
soit obtenu. Lt qu'il n'y ait aucun regret sur les vieilles amitiés du pour donnrdfaseepénc. /orbldp' t'
passé. pas été capable de nous donner une liste des subventions, ou

M. JONES: Quel est ce journal? de diviser le montant de dix à quinze millions de piastres,
qui, suivant lui, ont été promises par les ministres fédéi aux

M. TUPPE R : Le Nws, de Pictou, et mon honorable ami à la Nouvelle Ecosse. Nous repoussons cette assertion.
ne prétendra pas que ce soit l'un des plus forts organes de L'honorable député possède un album contenant ses propres
son parti dans la région est de la Nouvelle-Ecosse. discours. Peut-être que cet album contient-il aussi les dis.

M. JONES : Oh! un organe cours des ministres, dont il nous a parlé, et je le défie de
n •montrer qu'aucun ministre ait promis ce subside de dix ou

M. TUPPER: Et c'est à la population, qui a cru à ce dé- quinze millions durant la campagne électorale. Il ne peut
vergondage, que s'estadressé l'honorsble député dans la cité le faire; mais il sait ce que ses amis ont promis à cette pro.
d'Halifax, pour solliciter son vote; et les hommes qui ont vince durant la même campagne. Il nous dit que c'est une
alors attaché de l'importance à ce cri sécessionniste, ont manœuvre frauduleuse. Pormettez-moi de dire ce qui a été
applaudi l'hororable député et ont travaillé pour lui dans fait par M. Fielding. Ce dernier est sous les ordres de mon
l'é cotion. M. Pipes, auquel j'ai fait allusion, dit qu'il no honorable ami de la gauche, qui on est le principal inspira.
devrait l as sa défaite aux officiers-rapporteurs, ou àla pres teur. Quand M. Fielding ebt à Halifax, il reçoit chaque
sion gouvernementale; mais il a ajoutéque si les chacals et les jour les conseils de mon honorable ami, qui lui dit comment
corbeaux pouç aient vivre sur les carcasses en putréfaction, formuler sa politique, et qui le contrôle sur tout. Avant
de même aucun parti politique, ou aucun homme politique l'élection, lorsqu'il déclarait que notre province était ruinée,
ne pourrait téussir au moyen de la carcasse sécessionniste. et n'avait pas une piastre dans son échiquier, M. Fielding
M. Pipes était un des amis de l'honorable monsieur, et je piésentait un bill concernant les chemins de fer, et renfer-
suis heureux de constater que cu dernier juge maintenant à mant un article sur le commerce des homards. Ce bill pro.
propos de reconnaître, comme il semble le faire, ce soir, que mettait à toutes les localités de la Nouvelle.Ecosse un sub.
son ami avait raison, et qu'il avait tort. side do 33,200 et 2,000 acres de terre par mille à toutchemin

L'honorable député a mentionné le com'é de Pictou, et je de fer qui serait construit à l'avenir dans cette province.
n'aurais pas pris la par ole sans cela ; il a insinué que nous Et M. Fielding, dans sa génerosité, est disposé à voter cet
avons essayé de corrompre le comté, bien que les adversaires octroi en sus du subside qui pourrait être accordé par le
que nous avons rencontiés nous aient admis qu'ils avaient parlement fédéral ai ce projet était pris en considération par
été battus honorablement et non au moyen de minots de ce dot nier.
procès-verbaux du conseil relatifs à la ligre courte, dans le Cependant, l'honorable député, l'ami, l'allié et le chef de
comté de Pictou. Je repousse cette insinuation et je dis M. Filding, parait être scandalilé, parce que les ministres
qu'elle est dénuée de fondement. L'honorable député n'est de la cour onne, responsables envers le peuple de la Nou-
pas allé dans le comté, durant la lutte électorale, tandis que velle Ecosie, ont déclaré être en état de remplir les pro.
je l'ai parcouru d'une extrémité à l'autre; mais si je n'ai pas messes faites par le parti litéral.conservateur; parce qu'ils
rencontré un ex-ministre de la couronne, durant cette élec- ont déclaré qu'ils dédaignaient souverainement ce que débi-
tion, je me suis trouvé avec un honorable député qui, appa- taient ces politiciens à esprit étroit, que toutes ces dépenses
remment, en savait plus que le plus ancien des députés faites dans l'ouest ne profiteraient aucunement aux pro.
d Halifax au sujet des procès-verbaux du conseil. Tout le vinces maritimes, que l argent dépenEd dans cette direction
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ne serait jamais remboursé; parce qu'ils ont déclaré qu'ayant ministres de la couronne. Je rappellerai à l'honorable mon-
construit ces grands travaux publics, ces grands chemins de sieur le temps où il avait le pouvoir de menacer et d'exercer
fer, d'une importance nationale, on accorderait désormais une pression. Il lui est bien facile, aujourd'hui, de déclarer
plus d'attention aux provinces maritimes ; parco qu'ils ont aux employés, comme il l'a fait ce soir, avec son album,
déclaré au peuple de la Nouvelle Ecosse que le pays était lié qu'ils sont libres et peuvent exercer leur droit de vote
par divers actes du parlement, lesquels promettent des sub- comme bon leur semble, repoussant, naturellement, toute
sides aux lignes de chemin de fer d'une importance nationale, pression et toute intimidation. Mais lorsqu'il se présenta
construites dans la province de la Nouvelle-Ecosse; parce comme candidat à l'élection fédérale de 1874, devant ces
qu'ils ont déclaré que, quel que fût le parti qui triompherait, mêmes employés, avant que ces employés eussent été privés
que ce fût le parti libéral, ou le parti libéral-conservateur, de leur droit de vote par un gouvernement soi-disant réfor-
la construction de ces lignes était assurée, et s'imposait à miste, l'honorable monsieur s'exprima dans des termes que
tout parti soucieux de ses inté. êts, et de sa réputation dans je vais citer, etje le prie de les concilier avec le langage dont
le pays; qu'aucun parti ne pourrait répudier ces arrêtés du il se sert maintenant. En 1874, dans la cité d'Halifax, en sa
conseil, En présence de ces déclarations, l'honorable député qualité de député appuyant le gouvernement réformiste du
se retranche derrière cette autre politique de chemin de fer Canada, il s'adressa aux employés du service civil dans les
do gouvernement libéral de la Nouvelle-Ecosse et accuse le termes suivants :
gouvernement fédéral de corruption, parce ce dernier se Tant que ces hommes sont nu service de 1'Etat, ils sont protégés dans
serait servi d'arrêtés du-conseil. Mais l'honorable député l'exercice de leurs fonctions, mais s'ils méconnaissent ce principe, et
chante sur un autre ton dans la Nouvelle-Ecosse. Ce qui est prennent une part active contre le gouvernement, dont ils sont les suber-
corruption ici, est chose juste dans cette province. Il a donnés-
déclaré aux électeurs d'Halifax, et ses amis ont fait la Ainsi, ce ne sont plus les serviteurs des deux partis, ni
même déclaration dans la Nouvelle-Ecosse, que ces travaux les serviteurs du peuple, mais les subordonnés, les esclaves
publics auraient dû être exécutés depuis longtemps. du gouvernement I

M. JONES: Ecoutez, écoutez. L'existence de leur position est entre leurs mains.

M. TUPPER: Il dit écoutez, écoutez, et ses amis, dans la Tel est, M. l'Orateur, le langage de l'honorable monsieur,
Nouvelle-Ecosse, affirment que cette justice est beaucoup en qui accuse mon honorable ami et le parti auquel j'appartiens
retard. Mais empruntant, je suppose, son mot d'ordre aux d'avoir exercé une pression indue sur les employés du service
colonnes du Globe, il nous dit maintenant, comme le Globe en civil et les employés du chemin de fer Intercolonial, et de
1869, que les better term, ou conditions plus favorables, et les avoir menacés de destitution. Il nous dit que les em-
tous ces subsides, sont autant d'actes de corruption pratiqués ployês doivent se maintenir, ou tomber avec le parti, que
sur le peuple de la Nouvelle-Ecosse. Vent-il insinuer que c'était la règle et qu'elle serait observée, ici. Pour faire
cette province a été achetée en bloc à la dernière élection, mieux comprendre ce point, l'organe qui, dans la cité d'Ha.
que le peuple de sa province doit être frustré dans son lifax, contrôle l'honorable député, ou est contrôlé par lui,
attente, qu'elle devrait comprendre autrement ce qui lui est disait le 10 janvier :
nécessaire, comme ce qui est nécessaire au pays tout entier ? Les employés ne sont certainement pas libres de voter contre M.
A quoi se réduirait donc le cri des better terms ? La tentative Jones, ou contre &f. Pewer, et si quelqu'un parmi eux vote, cabale, oum' oppose en aucune manière au gouvernement, dont Il est le subordonné,
de corruption a.t-elle été suffisante, dans l'opinion de l'hono- I1e fera à ses risques et périls.
rable monsieur ? Je crois qu'il s'est placé iur un terrain Cette déclaration est assez explicite, et elle est faite pardangereux, quand il a essayé, l'autre soir, d'administrer une l'organe de ce parti des purs que nous avons dans la Non-réprimande au plus jeune député d'Halifax (M. Kenny), velle-Ecosse, lequel a deux poids et deux mesures, l'un pourparce que ce dernier avait dit, ce qui paraissait évident à ici et l'autre pour sa province. L'organe ajoute:tous les membres de cette Chambre, que le cri eécession.
niste était malhonnête, déloyal, et employéuniquement pour Tout avantage qui dérive légitimement du patronage d'un parti poli-
des fins électorales. Je trouve étrange que l'honorable tique, doit protitr à ce parti et non à ses ennemis.

monsieur nous dise que la province de la Nouvelle-Ecosse a Ainsi, M. l'Orateur, pour exposer les contradictions de
été achetée. J'ai montré que cette politique avait été l'honorable monsieur, et diminuer la force des harangues
adoptée, pendant que l'honorable monsieur se trouvait hors qu'il peut prononcer ici, il suffit de lui citer les discours
de ce parlement; j'ai montré que cette politique avait été rapportés par ses propres organes. Ces citations démontre-t
adoptée en dépit de l'opposition de ses nouveaux amis, et aussi que non seulement le parti libéral de sa province ne
qu'elle n'a pas été formulée pour la première fois par l'un lui est pas véritablement sympathique, mais encore qu'il
des ministres fédéraux, durant l'élection dernière. Cette n'a pas travaillé dans les intérêts de ce parti. Nous
politique consiste à accorder 83,200 par mille à tout chemin trouvons que son allié politique, son chef dans la Nouvelle.
de for qui sera considéré par le gouvernement comme une Ecosse, a réaffirmé, il y a un an, devant l'Assemblée législa.
entreprise profitable au pays, et rien de plus n'a été dit et tive, la position que mon honorable ami prenait en 1874. Il
fait. Je suis convaincu que l'honorable monsieur, réflexion tenait le fouet au-dessus du dos des employés du gouverne-
faite, admettra queje suis dans la«vrai. ment local. Puis les chiffres de mon honorable ami sont

Sous l'empire de l'excitation l'honorable monsieur a quelque peu erronés. Il a dit que dans les ateliers de l'In.
poussé la hardiesse jusqu'à dénoncer, l'autre soir, les élee- tercolonial, où il est allé, la grande maj-rité des employés
tours, et j'espère qu'il n'a voulu parler que des électeurs de a subi la pression gouvernementale. Mais s'il n'y a que
Halifax, devant lesquels il devra bientôt, sans doute, s'in. 300 employés quand l'ouvrage abbnde au terminus de l'In.
cliner. Il les a dénoncés comme déloyaux, malhonnêtes et tercolonial, et que les ouvriers sont occupés tout le jour,
ignorants. J'attire l'attention des électeurs sur cette accu- mon honorable ami aura de la peine à trouver les 400 votes
sation, et je la lui renvoie à la figure. Ce langage est indigne mis sur la liste par ce terrible officier reviseur.
de l'honorable député, et on ne saurait l'excuser qu'en re- Mais il y a une chose encore plus sérieuse, sur laquelle je
connaissant qu'il a parlé Eous l'influence de l'excitation. Il désire attirer l'attention. On a tous été surpris d'apprendre,
a déclaré à la Chambre, ce soir, que le droit de vote était la vu que l'honorable monsieur nous parle tant de pureté poli-
propriété. des hommes libres, et qu'un gouvernement qui tique, de justice et de liberté, qu'un monsieur, occupant une
entravait l'exercice de ee droit devait être dénoncé; mais position responsable comme membre de cette Chambre, et
avant de s'asseoir l'honorable monsieur voulait priver non comme employé du service civil, ou de l'Intercolonial,
chaque employé public de son droit de vote; il voulait mais un membre indépendant de cette Chambre, avait,
l'assujétir comme il voulait le faire lorsqu'il était l'un des durant la dernière élection, déolaré avoir reçu de l'hono.
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rable député d'Halifax une lettre, lorsque son parti était au
pouvoir. Ce monsieur a demandé la permission de lever le
sceau du secret attaché à cette lettre. Vu que l'honorable
député d'Halifax injuriait les conservateurs en les accusant
d'exercer une pression gouvernementale et d'user d'intimi-
dation, le monsieur en question accusait lo député d'Halifax
d'avoir eu recours aux mêmes pratiques qu'il reprochait aux
autres. L'honorable député d'Halifax n'a pas jugé à propos
de lever le sceau du secret attaché à la lettre, et tant qu'il
ne l'aura pas fait, ou qu'il ne permet pas la lecture de cette
lettre, il lui sera difficile de prétendre ici que son parti et
lui-même sont sans tache. J'ai un autre exemple, s'il en
est besoin, pour démontrer l'hypocrisie des honorables mes.
sieurs, quand ils disent ici qu'ils n'ont pas été loyalement
battus.

Je demanderai au plus ancien député d'Halifax de remon-
ter jusqu'au mois de décembre, qui a précédé les élections de
juin. Se souvient-il des raisons données alors aux électeurs?
L'honorable monsieur qui donna ces raisons fut, sans doute,
d'accord avec lui en trouvant les électeurs ignorants, cor-
rompus, malhonnêtes, et que l'on pouvait les acheter pour
les faire voter contre cette hallucination du rappel de
l'union. L'honorable monsieur se souvient-il quand M.
Arglin, l'un des grands ai êtres grits d'Ontario, maintenant
exilé politiquement de s province natale, a visité son an-
cien comté ? A-t-il collé dans son album le discours que M.
Anglin a prononcé dans la salle de Tempérance, ou dans l'un
des édifices publics d'Halifax ? M. Anglin est allé là avec
l'autorisation du chef du parti réformibte du Canada, puisque
ni le chef n- aucun organe de son parti n'ont répudié, depuis,
la déclaration faite par ce monsieur, qui occupe une position
élevée dans le parti libéral ? Sa souvient il dans quels ter-
mes ce monsieur a exposeé les questions d'intérêt public de-
vant le peuple d'Halifax ? Quelle position a-t-il prise sur
la question des subsides, sur la corruption semée par minets
parmi les êlecteurs ? Le député d'Halifax (K. Jone%) était
assis sur la plate-forme à côté de M. Anglin, et M. Jones
l'applaudissait. M. Anglin a terminé son discours au milieu
des applaudissements, et l'honorable député d'Halifax ap.
prouva et répéta en substance les paroles de M. Anglin.

Je demanderai à la Chambre la permission de lui lire un
ou deux.extraits pour mortrer les promesses que faisait l'un
des purs du parti. M. Anglin disait:

Nous croyons dans Ontario que le peuple de la Nouvelle-Ecossa a rai-
son de se pi .indre. Nous croyons qu'en dépit de tous les effurts de
l'opposition dans la Chambre, plusieure charges ont été imposées à la
Nouvelle-Ecosse, et, c ,mme je 1 ai dit, nous savons que vous avez raison
de vous plaindre. .. Nous pouvons changer le caractère de la politique
fiscale, de manière à encourager sensiblement le commerce du pays, et de
cette manière rendre un grand service au peuple de la Nouvelle-Ecosse.
Nous pouvons encore faire un peu plus que cela.

Je désire que la Chambre remarque que ce monsieur vou
lait aller plus loin que tous les autres messieurs, qui l'avaient
précédé, ou qui l'ont suivi, et il a indiqué le point à attein-
dre en matière de législation. Il ajoutait:

l y a certaines queitionu pendantes entre le gouvernement fûléral et
le gouvernement local au sujet des subsides et des moyens placés à la
disposition du gouvernement local pour la construction d'importants
chemins de fer. Un gouvernement libéral je crois, s'il était au pouvoir
pendant les cinq années qui vont suivre, serait en état de régler ces
quest.ons à la satisfaction du pîuplede la Nouvelle-Ecosse.

Peut-il se trouver une t'ntative de corruption plus mons
trueuse, d'après les règles poeécs par l'honorable député
d'liali ax ? Je m'étonne que l'honorable monsieur ne rou.
gisse pas en écoutant cette lecture. Il nous a dit ce qu'il
entendait par corruption, quand il applique ce mot au cabl-
net. Mais voici une promesse faite par M. Anglin aux
électeurs que l'honorable monsicu ipüsàente et un i pré-
sence de ce dernier. M. Anglin promet que si le parti
litéral arrive au pouvoir, il sera en état de satisfaire la Non.
velle-Ecotse, ou, en d'autres termes, il sera en état de faire
pour celle-ci une nouvelle saignée sur le trésor du Canada.
ife me sers d'une expression favorite du Globe et dans les

M. TupPE (pioton)

lieux reculés du Canada. Les démagogues s'en servent pour
créer des sentiments d'animosité parmi le peuple de la
Nouvelle Ecosse. M. Anglin disait de plus.

Or, je n'ai aucun doute que si le parti libéral était au pouvoir, demain,
M. Blake serait disposé.à reconsidérer tout le système de la Confédéra-
tion, et à vous accorder non seulement plus pour vos chemins de fer, mais
au-si toutes les autres assistances que vous méritez d'avoir. Il serait
disposé à prendre en considération toute la question, en s'appuyant sur
l'esprit de justice. Il ne se montrerait pas trop exigeant envers les plus
petites provinces, mais il leur accorderait, si c'était possible, un peu
plus même que ce qu'elles ont strictement droit d'avoir.

Des subsides aux chemins de fer ne doivent pas être
promis. On doit les dénoncer dans la Chambre des Com-
munes. à Ottawa; mais dans le Cap Breton, dans Colchester,
dans Cumberland et autres comtés, tous les candidats, parti-
sans du gouvernement, doivent être dénoncés, s'ils n'ont pas
obtenu de l'aide pour ces chemins. Cette prétention est
absurde. Et je puis ajouter que le propre chef de l'honorable
monsieur dans cette Chambre, qui était le chef du gouver-
nement d'Ontario, ne partageait pas les vues de l'honorable
monsieur sur cette question de moralité politique, quand il
renversa l'administration de John Sandfield Macdonald.
Chacun sait que ce chef s'est vanté, durant la dernière
élection, dans un discours prononcé dans un comté d'Ontario,
qu'ayant constaté que l'administration de John Sandfield
Macdonald avait voté quelques millions de dollars pour
aider les chemins de fer de la province, il avait de suite
doublé le crédit et adopté une vigoureuse politique de
chemins de fer. Or, si cette politique est juste pour ces
honorables messieurs, assurément, le parlement doit faire
peu d'attention à l'acte d'accusation porté contre le gouver-
nement, non pour avoir proposé un bill général de chemins
de for, promettant de l'aide à toutes les entreprises de ce
genre, mais pour avoir déclaré aux électeurs que la législa.
tion qu'ils avaient adoptée depuis 1832, serait façonnée de
manière à produire d'heureux résultats, et qu'après avoir
été absorbé par ces grandes questions de l'ouest, ils seraient
capables de s'occuper immédiatement de la question des
chemins de fer do l'est. Les den partisont touj.urs exprimé
leur désir d'aider les entreprises de chemins de fer dans le
Cap-Breton et les comtés de l'est, mais la seule différence,
n'est que le peuple comprend que le parti do l'honorable
monsieur n'a que des promesses, tandis que le parti qui est
présentement au pouvoir, est un parti qui se distingue par
des actes, et c'est là la différence.

M. JONES: Je prévoyais que mon allusion à ces arrê'éi
du conseil fit lever mon honorable ami au lieu de l'hono-
rable député du même nom. mais plus ancien.

M. T U PP ER: Je suis assez vieux pour savoir ce que
signifie un arrêté du conseil.

M. JONES: Je crois que l'excitation de l'honorable
monsieur est excusable sous les circonstances. Je ne
doutais pas qu'en mentionnant les menées qui ont é é
pratiquées dans le comté de Pictou, et les influences
employées pour assurer l'élection du candidat du gouverne-
ment, comme je l'ai dit, et cela, non seulement dans ce
comté, mais aussi dans d'autres comtés, l'honorable monsieur
éprouverait quelques contrarié,és. Mais l'honorable
monsieur ne me fera pas sortir du sujet réel. Je lui ai dit
au cammencement que loin d'être opposé aux subsides pour
chemins de fer dans la Nouvelle-Ecosse, j'étais en faveur
d'une telle politique. J'ai tojours prétendu que le gouverne.
ment fédéral, pendant qu'il dépensait des sommes conaidé-
rables dans l'Ouest, ne reconnaissait pas suffisamment l'im.
portarce de travaux publics dans la province do la Nouvelle-
Ecosse. Quand l'honorable monsieur a fait ces promesses,
loin do le:: combattre, je suis nu de ceux qui les ont
approuvées, comme je les approuve encore ce soir. Mais
j'ai soulevé la question d'opportunité ; j'ai parlé des moyens,
de l'occasion, et cela fait toute la différence.

Le présent gouvernement est au pouvoir depuis huit ans.
Il sait très bien que la ligne- interrompue entre Auiapolis
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et Digby n'avait pas été achevée. Il sait que de grands M. TUPPER: Le gouvernement local a promulgué une
efforts ont été faits par les deux gouvernements pour assu. loi, comme l'honorable député le sait.
rer l'achèvement de cette voie ferrée, et, cependant, elle a M. JONES: L'honorable député dit que le gouvernemen t
été laissée inachevée jusqu'au dernier moment, jusqu'à provincial a fait adopter le bill dit Bill du Homard; mais il
l'heure de l'émanation des brefs d'élection. Elle a été mise n'a pas fait connaître les circonstances qui se rapportent à
de côté, lors de la dernière session, et puis, justement à ce bill. Le gouvernement local a trouvé qu'il était néces-
l'heure de l'émanation des brefs d'élection, un arrêté du saire de mener à terme certaines entreprises de chemins
conseil a été signé, lequel accorde les fonds nécessaires de fer-ei la chose était possible-et il a engagé le crédit
pour exécuter cette entreprise. Or, je dis que c'est une public. Il est allé sur le marché monétaire pour pourvoir
déception; le peuple de la Nouvelle-Ocosse a reconnu que à ces subventions au môyen du crédit public. C'est de cette.
c'était exclusivement pour des fins électorales. Et la même façon, et pas autrement, qu'il a pu se procurer les ressources
observation s'applique à l'arrêté du conseil qui a été signé pour faire exécuter ce travail. Maintenant, M. l'Orateur,
en faveur de la ligne courte. Voici l'arrêté du conseil, daté on a dit que M. Anglin, lorsqu'il est allé à Halifax, a déclaré
du 31 décembre. Après avoir exposé toutes les circons- que la chose serait faite par les libéraux pourvu qu'ils
tances se rapportant au chemin et prescrit qu'il sera classé fussent portés au pouvoir. On n'a pas rendu pleine justice
comme entreprise d'un intérêt national, et le ministre re. à cet homme distingué. Je pense que ai l'honorable mon-
commande de plus qu'un bill soit préparé et soumis au par- sieur eut la tout le discours de M. Anglin-
lement, à la session suivante, conformément à cet arrêté."
Souvenez-vous, maintenant, que cela se faisait seulement Quelques députés : Attention I attention !
une quinzaine de jours avant les élections, et que, par suite, M. JONES: Je dis s'il l'avait lu lui-même; je ne désire
cette dépense, qui serait peut-être justifiable sous toutes pas qu'il le lise à la Chambre.
autres circonstances-était extrêmement suspecte, si vous M. BOWELL : Je l'ai la.prenez en considération le fait que ces arrêtés du conseil
furent émanés quelques jours seulergent avant l'émanation M. JONES: Je parlais à Halifax, où il y avait une grande
des brefs d'élection. agitation sécessionniste.

M. TUPPER: Je présume que l'honorable monsieur n'a M. TUPPER: Conduite par l'honorable député.
pas l'intention de dénaturer les faits. M. JONES : J'étais sur le husting, si l'honorable député

M. JONES: Certainement'non. veut le savoir, et je vais lui donner à l'instant de bonnes
M. T UPPER: Pouvez-vous dire ai vous le savez, and raisons pour y justifier ma présence. M. Anglin était à
ce tte PPER législation futade, pa le p are , quno parler de la position dans laquelle se trouvait la population

cette législation fut adoptée par le parlement? L'hono. de la Nouvelle-Ecosse dans le moment. Il exprimait le
rable monsieur connaît-il les dates, puisque c'est le point.' regret de voir que les habitants de la Nouvelle.Ecose
Je prétends que cette législation a précédé tous ces arrêtés avaient cru nécessaire d'adopter la politique de la sépara-
du conseil. tion. Il dit alors, comme ava t dit l'honorable député de

M. JONES: L'honorable député ne m'échappera pas de Durham.Ouest (M. Blake) chef de l'opposition, qu il espé.
cette manière, comme il l'a dit l'autre soir. rait, si les libéraux étaient mis à la direction des affaires,

M. TUPPER: Je veux que vous respectiez les faite. qu'ils pourraient faire disparaître les objections signalées
M. JONES: Un certain subside, ou une dertaine subven. sans effet par le ministre de la justice. Il ajouta que le

vention a été promise pour la ligne courte, qui devait être gouvernement libéral pourrait rendre justice aux légitimes
construite au moyen de ce subside comme une entreprise aspirations des habitants de la Nouvelle-Ecosse pour ce qui
privée; yconcerne la question financière, et qu'il parviendrait à les

rallier à l'Union. L'honorable préopinant aurait dû tenir
M. TUPPER: Il y avait plus que cela.. compte à M. Anglin de cette déclaration. Il dit que je n'ai
M. JONES: Non, je dis que c'est tout ce qu'il y avait et pas fait connaître ici mn position sur la question de la sé.

api ès que l'argent eut été dépensé, après que la Chambre cession dans la Nouvelle.Ecosse. L'honorable député me
eut voté une certaine somme d'argent pour payer les jour. connatt assez bien, et ceux qui siégeaient dans cette Cham-
naliers, toute l'affaire tomba à l'eau. Elle fut laissée dans bre avant lui me connaissent assez bien pour avoir appris
le statu quo. Il n'y eut pas une seule pelletée de terre; on une chose, c'est que j'ai toujours le courage de mes convic-
ne vit pas un pic, ou un seul homme à l'ouvrage, et alors, le tions, et que je n'ai jamais hésité à les exposer ici ou n'im-
31 janvier, le gouvernement émit un arrêté du conseil, don. porte où. La province de la NouvelleEcsse était mécon-
nant à l'entreprise un tout autre caractère, celui d'une en. tente ; elle était en banqueroute.
treprise d'un intérêt national, et engageant legouvernement M. HESSON: Qui l'a réduite à cet état ?
à assurer son exécution. Cela a été fait immédiatement M. JONES : Le eministé de la justice est un de ceux qui
avant l'élection. L'honorable député dit que j'ai prétendu ont signalé cette situation. Qui 'a réduite à cet état ? me
que des promesses d'un montant considérable avaient été demande-t-on. Ceux qui nous ont fait entrer dans la Confé.
faites. Mais j'ai oublié quelques-uns des chemins de fer. Il dération, ceux qui ont fixé les conditions du pacte. Celuiy avait un chemin de fer au sujet duquel le ministre des qui m'a posé cette question ne peut savoir que, sans lesfinances a été interrogé. C'est celui dHalifax à Pictou, additions faites au revenu de la Nouvelle-Ecosse, à plusieurs
environ quatre-vingt-dix milles de longueur, et un monsieur reprises, cette province serait en banqueroute depuisintéressé dans l'entreprise, m'avait donné à entendre que le longtemps. Mais ses réclamations étaient ai justes, quand
ministre des finances avait promis que le gouvernement elles ont été soumises à la Chambre, et sa position première
accorderait un crédit à cette ligne. dans la Confédération était ai injuste ; elle faisait si peu

Sir CHARLE3 TUPPER: Non; l'honorable député a d'honneur aux hommes qui étaient chargés de ses intérêts
reçu de mauvais renseignements. dans .la Confédération faites en vue de 1 union, qu'on a fait

M. JONES: Eh bien, c'est un homme d'Halifax, partisan un ajouté considérable à son revenu, gràce à l'arrangement
de l'honorable ministre, qui a dit que le ministre des fait par M. Howe et le ministre des postes actuel. Deux
finances. en cette òccasion. avait promis que le gouverne-, fois encore après il a fallu faire de nouveaux, árrangements,
ment accorderait la subvention. C'est une entreprise publi. et dans tous ces arrangements les ministres savent-etï
que très utile; je n'en conteste point l'utilité.. Je dis seule. 'personne mieux que le ministre de la justice lui.même, dont

ament que c'est une de- ces entreprises qui, comme tant j'ai cité hier les paroles à la Chambre-qu'il était tout à fait
d'autres, était pour le mériàent disparue de mon souvenir. impossible pour la Nouvelle-Ecosse de rester dans la posi-
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tion où elle se trouvait et de garder ses travaux publics. Et elle exrrime l'opinion qu'à moins d'un changement sérieux dans les
après quo le ministre de la justice eut fait cette demande au relations financières et commerciales, qui amène une amélioration dans

la situation de la province. le màcontentement de la Nouvelle-Ecosse
gouvernement fédéral sans obtenir de réponse; apres que la va aller en augmentant, et il deviendra nécessaire de soumettre à nou-
question eut été remise à l'étude par le gouvernement veau la question de la sépration du Canada à la population de la pro-
suivant, aiors le gouvernermeit est arrivé résolument à la vince pour qu'elle en décide.
conclusion qu'il fallait teiter un effort pour obtenir des C'est la conclusion dernière de l'adresse. Elle ne fait
subventions ou pour sortir de l'Union. Il a po.é cette qu'appliquer la politique du gouvernement dont l'honorable
question franchement et carrément; il a demandé la coopé- ministre de la justice faisait partie, à part la question de
ration dos habitants de l'Ile du Prince-Edouard et du séaession, car le gouvernement de l'honorable ministre de
Nouveau-Brunswick. Il s'appuyait pour cela sur une grande la justice a déclaré de la façon la plus solennelle qu'à moins
autorité. J'ai ici une lettre écrite il y a quelque temps par de recevoir une augmentation do subvention, il surgirait de
le ministre actuel dos postes. Elle est adressée à un ancien grandes difficultés. On verra donc que cette question n'est
député du comté de Colchester par l'honorable M. Melelan. pas du tout réglée. J0 no saurais dire ce qui va en sortir,
Il dit: mais je suis ici disposé à prendre la responsabilité de chaque

Je suis disposé à prendre ma part de res onsabilité dans l'acceptation parole que j'ai prononcée, soit pendant la campagne électo.
d'une subvention plus considérable pour le service local, et j'attends rale dans la Nouvelle-Ecosse, soit dans cette Chambre. Je
une meilleure occasion de sortir de la difficulté, comme qui dirait quand suis ici pour défendre la province, laquelle, dans les circons-
les autres provinces seront disposées à se joindre à nous, tances, n'a pas de ressources proportionnées à ses dépenses,

Voilà ce que recommandait le ministre actuel des postes. J'ai fait voir que la position prise par le député de Pictou
Que veulent dire les mots "sortir de la difficulté ?" Hors n'est pas tenable, attendu que toutes les promesses faites en
de la Confédération, naturellement, aussitôt que nous aurions vue de l'aide à accorder aux chemins de fer do la Nouvelle.
pu nous assurer la coopération du Nouveau-Brunswick et de Ecosse n'ont pas été faites auparavant, pendant le règne des
l'le du Prince-Edouard. Je dis donc que mon honorable ministres actuels, mais ont toutes été faites à la veille de
ami est une haute autorité, pour qui j'ai beaucoup de défé- l'élection, visiblement dans un but électoral ; et j'espère
rence et dont, sans doute, il va tenir compte. très sincèrement que chacune de ces promesses va être

M. BOWELL: Est.ce en 1869? rachetée.

M. JONES: En 1869. La population de la Nouvelle. M. WELSEI: Depuis que j'ai l'honneur de siéger ici nous
Ecosse a alors vote sur la question de la sécession ; je dis en avons navigué vers le Nord Ouest. J'ai une grande envie
présence des membres de la Chambre, bien que je regrette ce soir de demander au ministre de la marine de changer la
d'avoir à la dire, que la population de la Nouvelle-Hcosse direction, mais je ne sais pas s'il est bien familier uvec le
sent aujourd'hui que ses intérêts sont en souffrance à cause compas. Il y a naturellement beaucoup de choses de la
du fait qu'elle fait partie du Dominion. marine qu'il ignore, comme lorsque le soleil dépasse le mat

--UPPER: Je nie cela. de misaine. Mais je n'aurai pas à m'adresser à lui ce soir,
M. .ONES: Je dis formellement que ai sur cett.question car il y a eu un grain dans la Nouvelle-Ecosse. Je ne suis
populaon do da forelleentue taisute auesten as pour me mêler de la discussion relative à la Nouvelle.

la population de la Nouvelle-Ecosse .taitconsultêe au moyen cosse, mais je suppose que le présent débat se fait au sujet
d'un plébiscite et qu'elle crût que son vote pût décider s' de la repésentation du Nord-Ouest. L'objet est de trouver
elle va rester dans la Confédération on en sortir, je crois un moyen de nommer des sénateurs pour le Nord Ouest. Je
que les trois quarts ou les sept huitièmes do cette population nome proposais pasdutoutdo parler sur cette question.
voteraient aujourd'hui pour revenir à sa position antérieure Mais vendredi soir, le premier ministre s'est lev pour
a 1867. Si regrettable que ce soit, ce nest peutêtre pas chanter son petit chant de triomphe devant la Chambre. Ilentièrement de sa faute; car elle s'est laissée gagner par les a entonné le morceau, et comme " lorsque le vieux coq chante
promesses trompeuses des messieurs de la droite a adopter le jeune apprend ", ainsi les jeunes coqs de la droite se sont
une politique fiscale ruineuse aux intérêts les plus considé. mis à chanter ce soir. Je vais me tourner du côté de l'Ile
rables de son pays. Elle s'est laissée capt:ver par la soi. du Prince-Edouard pour répondre. L'honorable premier
disant politique nationale do la protection. Elle n'a pas été ministre a parlé des réfractaires de l'Ile du Prince Edouard
assez sage pour voir qu'une population située sur le tord de au sujet du vote. Si j'étais en ce moment mie sous serment
la mer, propre aux travaux de pêche et de mine, consom- pour rendre témoignage à propos de quelque employé du
matrice plutôt que manufacturière, doit être naturellement gouvernement qui aurait vote pour moi, je dirais quene j'en
librm chagisto. Mais ell me st laissée gagner par la pro- puis pas citer un seul. On m'a demandé, avant l'élection,messe que tout allait être changé, que tout le monde allait de me rendre au quai du chemin de fer; il y avait 200 ou
devemir rihe, et elle a envoyé dans cette Chambre des 300 hommes employés aux travaux de la voie, qui, aussitôt
représentants pour appuyer la politique que les ministres qu'ils m'ont aperçu se sont mis à me huer, et j'ai songé à
ont préconisée et qu'ils maintiennent. m'en aller. Nosi adversaires, l'honorable Donald Ferguson

Je dis donc comme l'honorable chef de l'opposition, que et l'honorable William Campbell, sont venus ici en dépu.
si la population de la Nouvelle-Ecosse souffre aujourd'hui, tation juste avant l'émission dos brefs. A la vérité, ils sent
la chose est due en grande partie à elle-même, parce qu'elle venus ici on députation bien souvent. Ils demandaient
n'a pas su voir que la politique débattue alors serait con- quelque chose comme 85,000,000 au gouvernement fédéral.
traire aux intérêts d'une'population maritime. L'honorable Les insulaires ne viennent pas ici mondier des favours; ils
préopinant dit que cette question est morte pour toujours ne demandent que justice; mais il paraît que lo gouverne.
11 sepeut que ce oit vrai, et i ' so iet qune ce ne le soit pas, ment provincial-composé d'hommes de votre couleur poli.La legislature provinciale vient d avoir une excellente sas- tique, monsieur-est venu ici à maintes reprises demander
sion. Eile a adopts une tree de résolutions la terminant justice sans pouvoir l'obtenir. Ils se sont retournés vers la
par la suivante, gm semble être la formule de la politique législature locale, et cette législature et le gouvernement
décidée du parti au pouvoir dans cette province. oi,t adopté à l'unanimité l'idée d'envoyer une requête au

M. TUPPER: L'honorable député aurait.il objection à pied du trône, réclamant justice. Ils sont allés un Angle.
les lire toutes ? terre présenter au gouvernement do la métropole la cause

M. JONES : Je n'ai pris que la dernière: deleur gouvernement. Le ministre des finances s'y trou-
Que la Chambre ré;têv vigoureusement la résolution adoptée par vait pour les contrecirrer et les empêcher d'obtenir qu'on

Chambre précédente. déclarant que la Nouvelleeosse subit de grands fit droit à leur requête. Toute l'affaire est publiée dans un
désavantages, par le fait qu'elle est une partie de la Confédération, et livre bleu que tous les députés connaissent parfaitement,

M. JoNEs
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sans doute. Ils revinrent faire rapport que l'affaire allait M. WELSH: Vous le serez, M. l'Orateur, et ferez dispa-
être déférée au gouvernement fédéral par* les autorités raître la maladie. Vous avez ce pouvoir. Il y a neuf ans,
métropolitaines. Puis, ils sont encore venus ici en députa- mon estimable ami, déceédé dernièrement, l'honorable T. I.
tion, en janvier, et ils sont retournés dans l'Ile. Qu'ils aient Pope, me dit: " Venez au patinoir, nous allons avoir une
reçu les brefs d'élection ou non, je l'ignore; mais ils dirent belle as-emblée; lo ministre des finances y sera, et portera
qu'ils avaient un procès-verbal des délibérations du conseil la parole-" Je répondis que j'irais, et nous y allames. Le
des ministres, disant que si sir John était maintenu au ministre des finances entra, entouré d'une garde d'habitants
pouvoir, il présenterait un bill autorisant un prêt de 8500-, de Pictou-tous beaux hommes. Il prit place sur l'estrade
000 à l'Ile à 4 pour 100, ce qui ferait 620,000 par année. et fit un très bon discours à son point de vue, et je m'assis
Plus tard, ils dirent que cette somme n'affectait pas les .près de la porte afin d'être prêt à me sauver. L'honorable
85,000,000, mais qu'elle était seulement accordée en vertu ministre dit-je me rappelle bien ses paroles : " Messieurs
d'un arrangement se rapportant aux frais de construction les habitants de l'Ile du Prince Edouard, donnez-nous la
du chemin de fer Inturcolonial. politique nationale pendant deux ans, et je vous garantis la

Je n'étais pas ici, l'autre jour, quand l'honorable député réciprocité. Si vous n'imposez pas un droit sur les pommes
de Queen (M. Davies) a dit cela, et le premier ministre a de terre et sur l'avoine, les Américains viendront ici et vous
nié la chose. Il faut qu'il y ait erreur quelque part, mais chasseront du pays." Je me levai pour m'enfuir. M. Pope
je suis porté à croire que c'est vrai, car si je ne me trompe, me dit: " Ne partez pas si tôt." Mais je lui répondis que
l'autre soir le ministre des finances, répondant à une inter- je ne pouvais souffrir cela.
pellation, a dit que le gouvernement avait l'intention d'ac. Comme l'honorable ministre des finances vient d'entrer,
corder à l'Ile une subvention supplémentaire annuelle de je répéterai ce que j'ai dit il y a un instant. A la dernière
820,000. Non soulement nous avons eu à lutter contre assemblée qui a en lieu dans mon comté avant les élections,
toutes ces choses, ruais nous avons ou à lutter contre les l'honorable Donald Ferguson lut un télégramme censé venir
employés du chemin de for du gouvernement et les fonction- du ministre des finances, daté d'Amherst, jeudi ou vendredi,
naires publics, ainsi que contre les employés du gouverne- je ne puis préciser le jour, et disant que si les électeurs du
ment local. Cependant la majorité qui nous a été donnée comté de Queen élisaient l'honorable Donald Ferguson, lo
dans un comté conservateur a excédé tout ce qui s'est gouvernement construirait le tunnel.
encore vu dans ce comté. Les habitants de l'Ile ont com- Sir CHARLES TOPPER: L'honorable député me per-pris que c était tout simplement une tentative de corrup- mettra de dire que je n'ai jamais envoyé un semblable télé-tion, et je présume qu'ils ont voté en conséquence. gramme, ni rien de tel. Je n'ai jamas fait de déclarationDurant les débats qui ont eu lieu ici en diverses occasions, de ce genre. Je n'ai jamais fait aucune allusion au cas oùnous avons vu dénoncer les revisewrs et les officiers-rappor- le gouvernement actuel serait maintenu, ni rien promis s'iltours. Chacun a exprimé son opinion sur leur façon d'agir. était maintenu, relativementau tunnel.Mais je dois dire ceci pour i'lie du Prince-Edouard: nous
avons trois shérifs, partisans du gouvernement, et les M. WELSH : C'est parfait. Je n'ai pas dit que vous
officiers-rapporteurs étaient également des partisans; mais aviez agi ainsi. J'ai simplement dit que l'honorable Donald
je suis fier de dire que ces messieurs ont agi honorablement, Perguson avait dit à l'assemblée: "Voici un télégramme
et je crois que leurs subalternes ont agi avec beaucoup de que j'ai reçu de air Charles Tupper, daté d'Amherst, et
justice dans toute l'Ile. Il est grandement à leur honneur disant que si vous élisez l'honorable Donald Ferguson, le
que nous n'ayonc pas vu, ce que plusieurs peut-être auraient gouvernement féderal construira un tunnel."
voulu voir-un double rapport, ou un homme n'ayant pas Sir CHARLES TUPPER: Je connais bien M. Ferguson,
la majorité des votes envoyé ici comme représentant du et je n'hésite pas à déclarer que la mémoire de l'honorable
peuple. Quand nous nous parlons ici, nous nous appelons député lui fait complètement défaut au sujet de ce qu'a dit
mutuellement honorables, et je crois que nous devrions M. Ferguson dans cette circonstance. Je me permettrai
nous conduire d'une façon conforme à cette appellation, de dire que M. Ferguson n'a jamais lu ni prétendu lire un
mais je crains que le titrc ne puisse pas s'appliquer à tous. télégramme comme celui que l'honorable député a cité.

Les élections ont eu lieu le :2 février; je crois que la der- . , d. . .
nière assemblée publique à laquelle j'ai assisté dans mon Mr. WELSH: Vous n'étiez pas la. Je dis que celu qui
comté s'est faite le 19 du même mois. C'est alors que l'ho- peut répondre pour lui.même dans ce monde est un bon
norable M. Ferguson a produit un télégramne censé venir citoyen. Lorsque vous arrivez à répondre des péchés de
du ministre des finances, daté d'Amherst, et disant: Si vos amis, vous avez à répondre de plus que vous ne croyez.
l'élu est un partisan de sir John, le gouvernement sera prêt M. DAVIN: Vous me permettrez de rappeler à l'atten-
à procéd:r tout de suite à la construction du tunnel. Si tion du comité la question dont il est saisi, savoir si nous
cela es@ faux, l'honorable ministre des finances peut nier. allons donner au Nord-Ouest deux représentants du Sénat.
On a beaucoup parlé de la sécession de la Nouvelle-Ecosse. Sir JOHN A. MACDONALD: Comme nous revenons auJe me crois tout aussi loyal que n'importe quel autre sujet sujet soumis au comité et que ce débat durera probablementde la riine. Je suis né sous le drapeau britannique; j'espère encore longtemps, je crois que l'honorable député feraitvivre et mourir à l'ombre de ce drapeau. J'aime la consti- mieux de proposer que le comité lève la séance, rapportetution que nous avons; mais je dirai au premier ministre progrès et demande la permission de siéger de nouveau.que s'il nous envoie à la maison do refuge, il ne doit pas
s'attendre à ce que nous chantions Ride Britannia. Non, Mr. DAVIN: Alors je propose que le comité lève la
nous ne le ferons pas. L'honorable premier ministre est séance, rapporte progrès et demande la permission de
d'une fort bonne nature at très jovial. C'est un de mes amis, siéger de nouveau.
et pendant toute la lutte je l'ai constamment défendu. J'ai M. MtTCSIELL: C'est bien; faites ce que l'on vous dit.
toujours dit qu'il était un bon garçon, et je puis le dire Le comité lève la séance et rapporte progrès.encore. Une fois il est venu dans 'lie avec une grosse
maladie. Il en est reparti beaucoup mieux, presque aussi Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la
bien que s'il eut été aux sources chaudes de àanff; mais Chambre s'ajourne.
malheureusement il a laissé sa maladie derrière lui, et nous La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à I1-45
sommes malades depuis lors. p.m.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je serai obligé de re-
tourner.
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L'Orateur ouvre la séance à trois heures p.m.
PRIÈRx.

HAVRE DE SAINT-JEAN.

M. ELLIS: Le gouvernement se propose-t-il de placer à
l'entrée du havre de Saint-Jean, cette année, une bouée à
cloche au lieu de celle qui y est actuellement et qui est
dans un état à ne pouvoir servir ?

IL FOSTER: Il a déjà été décidé de placer une bouée à
cloche à l'endroit occupé par l'ancienne, ou près de là, et
dos soumissions pour sa construction ont été demandées.

JETÉES PUBLIQUES.

M. ROBRRTSON (King): Le gouvernement a-t il un
employé dans l'Ile du Prince-Edouard chargé de faire
rapport sur l'état des quais ou jetées publiques dans cette
province, et de voir à ce que les réparations nécessaires
soient exécutées.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est le département à
Ottawa qui voit à l'entretien des quais dans l'le du Prince-
Edouard, de même que dans les autres parties du Dominion.
L'agent du département qui demeure dans les provinces
maritimes fait rapport, lorsqu'il en est requis, de la manière
ordinaire, sur l'état des quais dans cette province, et fait
aussi exécuter les réparations qui sont prescrites.

PRIMES AUX PÉCHEURS.

M. FLYNN: L'argent des primes accordées aux pé-
cheurs dans les provinces maritimes a-t-il été distribué ?
Si non, quand le sera-t-il?

M. FOSTER: Une partie de cet argent a été distribuée,
et l'on distribue le reste aussi rapidement que les chèques
peuvent être faits.

BRAN DE SCIE DANS LES COURS D'EAU.

M. LANFRKIN: L'acte obligeant les propriétaires
de soieries à ne pas jeter le bran de scie dans les cours d'eau,
cat-il on vigueur dans chaque comté de l'Ontario ? S'il
n'est pas en vigueur dans chaque comté, quels comtés sont
exempts de son application, et pourquoi on est-il ainsi ?

M. FOSTER : L'acte qui oblige les propriétaires do
scieries à ne pas jeter de bran de scie dans les cours d'eau
est en vigueur dans tous les comtés d'Ontario. Les soieries
établies sur la rivière Ottawa près de la ville d'Ottawa, sont
exceptées, par arrêté du conseil.

M. LANDERKIN ? Pourquoi ?

BATEAUX-PASSEURS ENTRE QUÉBEC ET LÉVIS.

M. G(JAY: Est-ce l'intention du gouvernement d'éta.
blir une ligne régulière de bateaux-passeurs entre les
villes de Québec et de Lévis, pour relier les chemins de fer
de la rive nord du Saint-Laurent avec les réseaux des chemins
de fer de la rive sud dans la province de Québec, avec ceux
des autres provinces et ceux des E tats-Unis ? Si oui, quand ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence de mon collè-
gue, le ministre des chemins de for, je dois informer l'hono-
rable député que c'est l'intention du gouvernement, et de le
faire aussitôt que possible.

INSPECTION DE CUIR ET DE PEAUX VERTES A
LÉVIS, ETC.

M. GUAY: M. Eudore Lomieux, inspecteur de cuir et
de peaux vertes pour les comtés do Lévis, Bellechasse,
Dorchester et Lotbinière, a-t-il donné sa démission ? S'il
l'a donnée, quoi est le nom de son successeur ?

M. ROWELL: M. Lemieux n'a pas donné sa démission.

HUBERT B BERT.

M. DESSAINT (pour M. CuoquirrE): 1° Quelle est la
balance due à Hubert Hébert, officier-rapporteur pour
le district étectoral de Montmagny, pour salaire, dépenses
de voyage, impressions, etc., en rapport avec la confection
des listes électorales pour le comté de Mon tmagny ? 20 Le
dit Hubert Hébert a-t-il filé son compte pour tout ce qu'il
prétendait lui être dù comme officier-roviseur, pour salaire,
dépenses, impressions, etc. ? Et, si oui, quel était le mon-
tant total de son compte ?

M. CHAPLEAU : M. Hébert, l'ofReior-rovisour en ques.
tion,a présonté un compte pour 81,051.00. Il lui a été accor-
dé 81,018.00, trente-deux dollars lui ayant été retenues par
l'auditeur d'après les règlements qui ont été faits. M. Hé.
bort a reçu $250.00, comme les autres offliers roviseurs,
à compte de son salaire; ce qui lui reste dû est une
balance de salaire, lequel salaire n'a pas encore été fixé
définitivement. Le compte de M. Hébert parait être un
compte de toutes ses dépenses concernant la revision.

LE BUDGET.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoi!. de
l'honorable ministre des finances s'il est on mesure de nous
dire quand nous pourrons avoir les prévisions budgétaires
et l'expobé financier leur faisant suite.

Sir CHARLES TUPPER: J'espère pouvoir fixer le jour
à mardi prochain.

M. FOSTER : On trouvera les raisons dans l'arrêté du Sir ICHARD u Lutii: rorir les pievîsions
conseil qui a fait l'exception, et qui a été basé sur le rapport budgétaires?
do la commission nommée par le chef du gouvernement. Sir CHARLES TIUPPER : Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministreQUÉBEC CENTR &L. peut-il fixer la date de l'exposé financier ? Je comprends
M. GUAY: Le gouvernement a-t-il pris on consi. qu'il déposera les prévisions budgétaires mardi, mais a-t-il

dération, depuis la dernière session, la question d'ac. cidé quand il pourra faire l'exposé fnancier?
corder durant la présente session à la compagnie du chemin Sir CHARLES TUPPER: Je ne sais pas exactement
de fer " Québec Central "u ne subvention additionnelle pour quand je ferai l'exposé financier, mais si je le puis mardi,
lui aider à prolongor sa ligne depuis le raccordement de la je déposerai les prévisions budgétaires un jour on deux
Beauco, à travers la vallée de la Chaudière, jusqu'à la ligne auparavant.
frontière, et de là jusqu'au chemin de fer International, à ou Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Comme la Chambre le
près la rivière à l'Orignal, dans l'Etat du Maine? J sait les prévisions budgétaires ont, en général, été déposées

Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence du ministre un jour on deux avant que l'exposé financier fft fait, et il
des chemins de for, je dois dire à l'honorable député que ce 'est três désirable que cette règle soit suivie.
sujet est sous la considération du gouvernement. 1 Sir CHARLES TUPPER: Elle le sera certainement.
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DÉSAVEU DES CHARTES DE OEMINS DE FER DU

MANITOBA
Sur l'appel de l'ordre relatif à la motion de à. Watson à

l'effet que la Chambre se forne en comité général pour
considérer certaines résolutions devant servir de base à une
adresse au gouverneur général, demandant qu'il plaise à
Son Excellence effectuer le changement de politique
annoncé à la Chambre des Communes le 5 février 1884, et
de permettre, en conséquence, la mise à exécution de toutes
lois de la législature locale, non sujettes à objection d'ail.
leurs, passées ou qui pourraient être passées, concernant la
construction de lignes de chemins de fer dans les limites de
la province primitive du Manitoba,

K. WATRON: J'ai reçu une note du président d'une
délégation venue de Winnipeg pour soumettre avec plus de
force cette question au gouvernement. Une entrevue aceu
lien ce matin et j'ai reçu cette note, que je vais lire à la
Chambre:

" Comme le cabinet étudie actuellement la question de désaveu, la
délégation du Manitoba désire que je vous suggère de remettre, si

e, &jeudi, demain en huit, votre motion inscrite pour aujour-

"P. W. ROBERTSON."

Si la Chambre désire que la question soit remise jus.
qu'alors, conformément au désir de la délégation, je lui
demenderai qu'elle y consente. Naturellement, cette délé-
gation comprend que tons les moyens et toute l'influence
possibles doivent être employés auprès de la Chambre, et
si le gouvernement y consent, j'aimerais que cette question
fût remise à une semaine à partir de demain.

Sir HECTO R LANGEVIN: Oui, il n'y a pas d'objection.
L'ordre est ajourné à jeudi le 12 courant pour être alors le

premier ordre.
MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demande:
Un état des montants (en détall) dépensés en vertu de mandats émis

par le gouverneur général durant chacune des années écoulées depuis
1873 jusqu'à t886, y compris ces deux années.

En faisant cette motion je désire appeler l'attention de la
Chambre sur la question générale qui se rattache à l'emploi
do ces mandate du gouverneur général, et cela non seule-
ment parce que le mandat est très élevé, mais aussi parce
qu'une question constitutionnelle et parlementaire dela plus
hante importane me semble se rattacher à cette affaire.
Comme cette Chambre est nouvelle et qu'un grand nombre
des députés présents sont de nouveaux membres,je puis rappe-
ter les circonstances dans lesquelles nous nous sommee
séparés en juin dernier. Nous avions siege pendant une
periode exceptionnellement longue; nos avions siege jusqu'à
la première semaine de juin; l'année parlementaire aicait
expirer le 1er juillet, de sorte que tous les départements
auraient di être exceptionnellement prêts u soumettre leurs
estimations des déenses nécessaires pour l'exercice qui se
terminerait le 1er juillet, dans tous les cas, et plus qu'ordi
rairoment prêts à soumettre leurs estimations des dépenses
pour le présent exercice. Or, je ne crois pus qu'il y ait un
beul membre de cette Chambre, nouveau ou ancien, qui ne
sache pas que le principe cardinal sur lequel reposent teutes
les institutions parlementaires, est que les ministres de la
couronne et la couronne elle-même ne doivent sous aucun
pretexte deépenser des deniers publics avant que ces deniers
aient té votés par le parle ment et avant que les raisons
pour lesquelles la couronne demande l'argent aient été expli-
quées et discutes à fond. Il n'y a qu'une sule exception
à cette règle, et elle est parfaitement définie dans le statut
en vertu duquel ces mandat du gouverneur genral sont

éemis. Dans le cas de nécessité publique, dans le cas dn des
accidenta imprévus arrivent, dans le cas où il se présente
des choses que les divers départements ne pouvaient raison .

nablement prévoir, alors, si le parlement ne siège pas,
comme le dit l'acte, un mandat du gouverneur général peut
émaner avec certaines formalités et certaines préeautions
et garanties.

Je désire appeler l'attention de la Chambre sur cet autre
fait que les crédits votés par nous pour le service de l'année
18w6 et pour le serv.ce de la présente année étaient excep-
tionnellement considérables et libéraux. Nous avons voté
trente-huit millions et demi, en chiffres ronds, pour le
service de 188ti, et environ trente-quatre millions et demi,
en chiffres ronds, pour le service de 1887, et cependant, la
première chose qu'on nous signale après la réunion dos
Chambres, c'est qu'on sus des trente-huit millions et demi
votés pour 1886, en sus des trente-quatre millions et demi
votés pour les dépenses ordinaires de 1887, avec une autre
somme considérable au compte du capital, le gouvernement
du Canada a, par mandats du gouverneur, retiré du
trésor public deux sommes, l'une de 8308,748 pour les
dépenses des quelques dernières semaines de 18ý6, et
l'autre de $2,005,589 pour le service do l'année courante.
Je crois que les députés des deux partis politiques convien-
dront que cette Chambre faillirait entièrement à son devoir
si elle n'instituait pas prochainement une enquête sur les
faits et les causes qui ont porté le gouvernement du Canada
à retirer de la caisse publique des sommes formant près de
deux millions et demi de piastres, sans avoir rrçu aucune
autorisation du parlement, sous prétexte qu'il avait lu droit
d'agir ainsi par mandats'du gouverneur gné-ai. Bien qu'on
ait hier parlé incidemment de cette question, il est désirable,
dans le cas où quelqu'un d'entre nous ne serait pas familier
avec l'article, que je lise à la Chambre les circonstances dans
lesquelles cette prérogative extraordinaire peut être exercéa.
Comme je l'ai dit, il n'y a qu'un cas où, -d'après la loi, le
gouvernement soit autorisé à ordonner l'émission d'un
mandat spécial, et ce cas est défini comme suit:

Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il survient aux travaux
ou édifices publics quelque accident qui exige des dbboursési immédiats
pu les réparer, ou 841 Fe présente aucun Autre cas dans lequel des
épenses auxquelles le parlement n'a pas pourvu sont instamment et

.itmm6diatement requises pour le bien public; alors, sur le rapport'da
ministre des finances exsosant que le parlement n'a pas voté de crédits A
cet égard, et du ministre ayant le contrôle du service spécial en question,
faisant voir l'urgence de la nécessité, le gouverneur en conseil pourra
faire préparer un mandat spécial, lequel sera signé par le gouverneur
lui-même, autorisant l'émission du montant jugé n cessaire.

Je signalerai maintenant à la Chambre seriatim les dépen-
ses que l'on a cru suffisamment urgontos, on vertu de cet
article, pour. autoriser l'émission d'un mandat du gouver-
neur général, et que ron a considérées comme étant de la
classe de celles qui ne pouvaient raisonnablement être pré.
vues,.ou auxquelles le parlement ne pouvait pourvoir.
Comme je l'ai dit, nous nous sommes sdparés dans la pre.
mière sentaine de juin dernier, et je vois que dans le court
intervalle entre le 2 de juin et le ler dé juillet, le gouverne-
ment s'est trouvé obligé de demander $150,000 pour payer
les comptes de la police montée se rapportant à la suppres-
sion de la rébellion. Or, cette rébellion avait été supprimée
environ un an avant la date de l'émission de cet ordre, et je
soumets qu'il est arrivé de deux choses l'une : ou le dépar-
tement qui était tenu de fournir au ministre des finances
l'estimation des sommes requises, a été dirigé prima facie
avec beaucoup de négligence, car autrement ces estimations
n'auraient pu être de $150,000 moindres que le montant
requis; ou bien l'on a trouvé commode de supprimer les
estimatiobs du département et d'adopter ce mode extraor.
dinaire de fournir les fonde requis, plutôt que de les laisser
paraître et discuter devant le parlement.

Je vois ensuite sous le chef de frais d'alminiatration, qu'il
faut un montant additionnel de $100,000. J'avoue, M. l'Ora-
tour, que je ne comprends pas comment il, se fait qu'avec
une circonspection ordinaire de la part du département au.
quel incombait le devoir de s'assurer de ce qu'il fallait pour
ce service, une somme additionnelle de $100,000 soit néces.
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saire. Je crois aussi que le 2 juin, ou vers ce temps-là,
lorsque nous nous sommes quittés, le département des terres
de la couronne aurait dil savoir approximativement ce qu'il
lui faudrait dépenser pour le revenu pour pouvoir en faire
l'estimation pour les quelques semaines qui restaient, au
lieu de demander par mandat du gouverveur général près
de 819,000. Capondant, il est possible que l'on soit en ê.at
de donner des eyplications satisfaisantes au sujet de ces
diverses dépenses.

Mais, M. l'Orateur, lorsque nous arrivons aux mandats
plus considérable formant l'énorme somme de $2,000,000
qui a été ajoutée au service de la présente année, j'avoue
qu'il me semble, que de tiòs graves irgularités, pour ne
pas dire plus, ont eu lieu. Il aurait pu se faire que le 1er
février 1887 nous cassions été obligés de voter 8125,000 pour
payer certains frais légaux résultant d'un litige entre le
chemin de fer do Windsor et Annapolis et nous.

M. MITCH ELL: C'est une des dépenses d'élections.

Sir RICHARIj CARTWRIGIT: Je ne puis le dire.
Quelques-unes de ces dates, comme l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell) semble le comprendre, sont
singulièrement de nature à éveiller des soupçons; mais me
rappelant les noms qui, dans d'autres occasions, ont figuré
dans les paiements d'indemnités, je ne vois pas qu'il fût
nécessaire de tant se hater de payer cette somme de
$125,000 le 1er de février.

Sir CHARLES TUPPER: Qu'était-ce que cela?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'était l'indemnité au
chemin de fer de Windsor et Annapolis. L'indemnité était
légale, en conréquence je ne dis pas qu'il n'a peut être pas
été nécessaire de la payer; mais je me souviens que dans
plusieurs autres cas, on a tardé longtemps à payer des in-
demnités après qu'elles eussent été accordées. Cependant
je n'insisterai pas sur cet item. Il a sans doute besoin d'être
expliqué, mais il est possible que l'on ait, et l'on a probable-
ment, une explication satisfaisante à donner à ce sujet.

Quant à l'item suivant de $46,000 pour les sources d'eau
chaude de Banff, et pour payer les frais d'arpentages, d'ou-
verture de ehemins et de constinction de ponts, il a été pas-
sablement discuté dernièrement, et je dirai simplement qu'à
mon sens s'il est une dépense que les auteurs de cet acte ou
le parlement n'ont jamais en l'intention d'inclure au nombre
de celles qui devaient êîre payées par mandat du gouverneur
général, comme étant d'urgence publique, c'est la dépense
d'argent pour des chemins dans un pare public.

Je vois aussi, M. l'Orateur, qu'une somme considérable,
environ $32,000, aété prise par arrêté du conseil pour payer
le salaire et les dépenses des commissaires chargés d'exa-
miner les portes causées par la rébellion. Cette dépense
peut en ello.mêmd être raisonnable; mais je crois qu'il était
parfaitement possible au gouvernement, au ministre des
finances d'alors, et au département que cela concernait, de
prévoir que cette somme serait requise et de l'insérer dans
les prévisions budgétaires ; on, s'ils le voulaient, de prendre
un plus fort montant sous le chef de dépenses imprévues,
auquel les frais de cette commission pouvaient peut-être
assez convenablement être portés.

La même remarque pourrait s'appliquer à la commission
royale des chemins de foi', pour laquelle une dépense de
820,000 a été faite. Je crois que cette question a aussi été
discutée, et que si le gouvernement croyait opportun de
nommer une commission de ce genre il aurait facilement pu
placer dans les prévisions budgétaires un montant suffisant
pour en couvrir les frais.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne trouve pas autant à redire
à ce que l'on reporte la balance périmée des crédits votés
pour les dépenses de la rébellion, parce que ce sujet avait
déjà été discuté devant le parlement, et c'est peut-être un
des cas où l'on pouvait raisonnablement et légitimement

Sir RiCHARD CARTWRIoXT

demander un mandat du gouverneur général, vu qu'on
n'avait pu finir ces paiements le 30 septembre. Mais lorsque
j'arrive aux octrois de grains de semence aux colons de
l'Assiniboia et de la Saskatchewan, bien que je sache qu'il
régnait une grande détresse dans cette région, je m'abstion-
drai de critiquer et octroi autant queje pourrais le faire
dans d'autres circonstances, je dois dire que lorsque mon
honorable ami de Northumberland et d'autres députés
examinent les dates auxquelles ces ordres ont été donnés,
c'est à-dire, le Il et le 17 de mars, il leur viendra peut-être
à l'esprit que d'autres causes que la détresse des colons ont
présidé à l'octroi de 0115,000 à ces infortunés colons.

De même, M. l'Orateur, bien que l'on ait pu avoir une
raison pour agir ainsi, je doute que l'honorsble ministre eût
accordé aussi libéralement qu'il l'a fait, le 25 janvier 1887, la
somme de $10,000 pour venir an aide aux victimes de l'inon-
dation de Cornwall, si l'on n'avait pas ou des doutes sérieux
sur le résultat du vote dans la ville de Cornwall aux élec-
tions qui allaient avoir lieu bient6t.

Mais, M. l'Orateur, je crois, pour plusieurs raisons, que le
paiement que je vois plus bas, de $4,000 à la Compagnie
Meunière et Forestière de Sainte.Catherine, pour frais dans
la cause de la Reine, représentée par logouvernement d'On-
tario, contre la Compagnie, est une des dernières dépenses
qui auraient dû être faites sans être soumises à la Chambre
et discutées à fond ici.

J'arrive maintenant aux items plus considérables, et je
vois qu'en dépit des crédits élevés votés pour le service du
chemin de fer Intercolonial, d'énormes sommes ont été dé-
pensées pour diverses fins:-885,000 pour matériel roulant;
8150,000 payés le 18 février 1887 pour réclamations faites
par des propriétaires d'immeubles pour dommages, pour
lembranchement de Saint-Charles. Cet item aussi pi ête à
des soupçons. Le 18 février on a payé 8150,000 pour dom-
mages causés à des propriétaires d'immeubles, pour l'em-
branchement de Saint-Chgrles, et un peu plus tard encore
8.2,0(0, soit un total de 8222,000 pour régler ces réclama-
tions. Je ne puis comprendre pourqu>i le parlement, qui
devait se réunir prochainement, n'a pas été consulté à ce
sujet, et pourquoi l'on ne nous a pas demandé ici le montant
requis, Je ne puis non plus comprendre pourquoi il a fallu
dépenser, dans l'espace de trois mois, une somme de 8220,000
pour l'embranchement de la ville do Pictou, et une autre
somme considérable pour d'autres fins sur l'Intercolonial,
formant un total de $264,000. On a dépensé sur l'Interco-
lonial seul, par mandats du gouverneur général, sans l'auto-
risation du gouvernement, environ 8600,000. Je te puis
dire pourquoi, le 10 et le 16 novembre, on a payé à A.
Onderdonk, sous le chef de Chemin de fer du Pacifique Ca-
nadien, 630,000 pour enlever des éboulis, et je serais heu-
roux d'avoir des explications à ce sujet.

J'arive ensuite à un mandat de $100,000, en date du 4
janvier pour l'acte électoral. Je dois dire qu'avec une
prévoyance et une prudence ordinaires, ceux qui sont char-
gés de la mise en vigueur de l'acte auraient pu voir que
cette somme serait nécessaire, et qu'il fallait demander un
crédit à cette fin. Il est probablement facile de voir
pourquoi le crédit n'a pas été demandé. On voulait faire
paraître les dépenses nécessitées par cet acte peu élevées, et
en conséquence on a demandé une somme moindre que celle
que les députés de la gauche ont fait remarquer devoir être
probablement requis, et que les honorables membres
savaient devoir probi.ülement être.roquise.

On se souvient qne l'an dernier, on a essayé de réduire les
dépenses pour les terres fédérales, sur le capital et le revenu;
et comme conséquence, je suppose, on a demandé pour ce
service 8 101,000 additionnelles. Dans ce cas encore, je crois
qu'avec un peu de prudence et de prévoyance, les officiers
du département auraient informé le gouvernement de la
somme qui serait réellement requise, et l'auraient empêché
de recourir à ce moyen extraordinaire pour faire face à cette
dépense.
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Plus tard, le 14 avril, je vois qu'un mandat du gouverneur du gouverneur général ont été émis pour couvrir de très

général a émané pour environ 825,000 pour une station fortes sommes que l'on ne voulait pas voir figurer dans les
agronomique, 8189,113 pour dépenses des Indiens du Mani- prévisions budgétaires de l'an dernier. Je me bornerai à
toba, des Territoires du Nord-Ouest et de la Colombie dire en terminant, que je ne puis comprendre à quoi sort
Anglaise, et environ 853,000 pour d'autres fins. Relative- de soumettre un exposé financier ou de préparer avec soin
ment aux dépenses pour les Indiens, j'ai deux remarques à des prévisions budgétaires Bi, après qu'ellesentéié soumises,
faire. Tout d'abord, je crois qu'il n'est pas à l'honneur du discutées et votées par le parlement, on peut prendre dans
département qu'il soit incapable d'estimer à 8200,000 près la caisse publique des millions,sous un prétexte quelconque,
le moment requis pour une période d'environ neuf mois. pour des raisons que l'honorable ministre aura de la peine à
Mais à ces dépenses se rattache une autre question encore justifier suivant moi, en invoquant soit l'esprit ou la lettre
plus grave suivant moi. Je vois que pas moins de douze de la loi dont j'ai parlé.
paiements, formant un totalde 8422,000, très près d'un demi.
million de piastres, ont été effectués par mandats dugouver. Sir CHARETUPPER: On ne peut certainement pas
neur général, le 14 avril, d'après l'état déposé sur'e bureau s'opposer à la motion faite.par l'honorable député. En effet,
de la Chambre, cette Chambre s'étant réunie le 13 avril. Il je crois que lorsque les renseignements demandés par l'ho-
me semble-le ministre de la justice est à son siège, et il norable député seront donnés, et qu'on aura établi une com.
peut me corriger si je ne lis pas bien l'acte-que ceci est paraison entre ces mandats et ceux émis sous le gouverne.
clairement illégal. L'article en vertu duquel les mandats ment de mon honorable ami de la gauche, une grande partie
du gouverneur général peuvent émaner se lit comme suit: des remarques qu'il a faites devant la Chambre n'auront pas

Si, lorsque*1e parlement n'est pas en session- besoin d'explications. ye dois dire de suite que j'approuve
Je ne puis comprendre comment il était légal, après lem- le principe émis par l'honorable député. Je crois que le

Je n pus cmprndr comen il tai léalaprs lem.mandat émis par le gouverneur qénéral devr.it se restreindre
ploi d'une pareille phrase dans le statut qui donne ce pou- andt e veule attereur autorit s relleilde
voir, et lorsque le parlement s'était réuni le 13 avril, com- émané, c'est àdire pour régler des affaires iaprévuee et
ment il était constitutionnel ou convenable, pendant que le an', est à-dire de régler des avoires apr ee
parlement siégeait ici, que le gouvernement pril, par mandat qu'il est nécessaire de rpgler sans avoir recours au parle-
du gouverneur général, 8433,000 dans la caisse publique ment. ,eOn remarquera que pour cette somme considérable
pour diverses fias. Je serai heureux que le ministre de la -- et c'est une somme extraordinaire-plus de $2,000,000
justice me dise si j'interprète bien cet article, mais il me accordés par ces mandats, l'honorable député n'a fait aucune
semble d'après la seule lecture du statut que l'on a procédé osble ue mon ocratbe cue d a ps l d'td'une manière clairement illégale, abstraction faite de la manièle quemn exacte lalsège n sairce d ce
question d'opportunité. En ce qui concerne un très grand diretes dépent eaite oi dire nucessae p tours
nombre de ces items, je désire faire remarquer à la Chambre, face de fa e lévaluation sur de matièrest ce genrs
sans exception de partis, qu c'est une farce on n epeut plus faile etimé f t éevé,alesatrsonnes intres e fon leurs
inutile de discuter les prévisions budgétaires pendant plu- Si un estimst élev , les personn s interessées font leurs
sieurs nuits, si nous voyons que le gouvernement, après réclamations pour dommages soufferts par suite de la rébel-
avoir soumis ses prévisions bud étaires et dit qu'il lui faut lamaions pour dommaess ouferteparsuin d la rbel-
trente-quatre ou trente-cinq milions, suivant le cas, pour le lion. L'honorable député sait que si avant la production du
service publie, peut, lorsque nous sommes partis, retirer de rapport fait par la commission royale, le parlement o ut
la caisse publique par mandat du gouverneur général, S2,- déterminé à l'avance un certain mont.ant pour couvrir ces
300,000,et les dépenser pour une foule d'objets. Quelques, dommages, il en serait résulté que les personnes intéressées300,000, elosdpneporuefuedojt.Qlqs.eussent fait dca demandes proportionnées au montant dé-
unes de ces dépenses peuvent être justifiables, quelques.unes erssnt fat de demande p
peuvent être assez opportunes, mais il me semble que cela terminé par le parlement.
prouve de deux choses l'une : ou les divers départements Amsi donc, je crois que c'est là une raison suffisante pour
n'ont pas bien compris leur besogne, et ont calulé très que, dans plusieurs de ces cas, on ne détermine pas d'avance
négligemment les sommes qui seraient probablement re- le chiffre probable de l'estimé. L'honorable député a attiré
quises, ou bien le gouvernement, pour certaines raisons à l'attention de la Chambre sur un certain nombre d'articles,
lui, a jugé à propos de ne pas tenir conipte des rapporta des au sujet desquels il n'avaitg aucune raison pour critiquer
départements et a placé dans les prévisions budgétaires des l'action du gouvernement. Prenez le premier article de
sommes moindres que celles qui étaient réellement requises. 8125,631.76. Qu'est cet article ? L'honorable député sait

En outre il y a, je crois, une raison particulière pour que le gouvernement dont il faisait partie a dépossédé la
appeler l'attention sur cette série d'items, les sommes ont compagnie de chemin de fer Wiùnsor et Anpapolis-com-
pour la plupart été retirées de la caisse publique lors des pagnie pour laquelle un de ses collègues a montré beaucoup
élections géLérales, à une époque où les honorables ministres de sympathie, récomment-de l'embranchement do Windsor,
ne pouvaient savoir, a moins de posséder le don de pro- pour le mettre entre les mains d'une autre compagnie. La
phétie, s'ils avaient la confiance du pays et seraient, ou non, compagnie du chemin de fèr Windsor et Annapolis, par une
appuyéq par le prochain parlement. Dans tous les cas, je requête de droit, prit une action-et avec raison-contre
crois que cette pratique est très répréhensible, mais elle le gouvernement du Canada; le gouvernement-les suces-
l'est doublement et triplement lorsqu'elle a lieu avant des seurs des honorables mombres de la gauche-a cru devoir
élections générales; et que ces sommes ont été payées, résister en tout point à la réclamation, et au verdict rendu
comme la démontrent quelques•uns des paiements faite dans contre le gouvernement lUis apréi un dernier appel
certains comtés quelques jours seulement avant le scrutin. devant le comité judiciaire du Conseil privé, la décision ayant
Je puis ne pas bien interpréter la loi, bien qu'elle paraisse été contre le Canada, je pense que l'honorable député
très claire et très précise, et que je me rappelle parfaite- admettra avec moi, dans les circonstances, après la décision
ment dans quelles circonstances on avait jadis coutume du comité judiciaire du Conseil privé accordant une certaine
d'émettre des mandats du gouverneur général. .Mais il me somme à la compagnie, il admettra avec moi que l'on ne
semble que sous un prétexte plausible, et même sans aucun saurait retarder de lui payer une réclamation faite depuis si
prétexte, la loi telle que définie dans les statuts refondus, longtemps, alors que les honorables membres de la gauche
dans tous les cas, a été ouvertement et hardiment violée, et étaient au pouvoir, une réclamation déterminée par l'action
je le répète, il ne parait pas y avoir d'autre alternative que du gouvernement dont l'honorable député était membre.
celle.ci ; ou les divers départements ont estimé à un chiffre Il n est pas nécessaire, je crois, de retenir la Chambre plus
beaucoup trop bas les sommes requises, ou bien leurs cati. longtemps sur cette question. Je passerai aussi sous silence
mations n'ont pas étéprises en considération, et ces mandats la question des sources d'eau chaude da Banff, car j'espère
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que les renseigr ements donnés à la Chambre, hier, sont de 8136,613, et on admettra qu'il était juste d'obtenir un
suffi-ants, et il n'est nullement nécessaire que j'ajoute quel mandat du gouverneur général pour payer cette somme.
que chose. Le fait est que les honorables membres des La commission royale au sujet des baux du canal Lauchin,
deux côtés de la Chambre ont fait entendre au gouverne, voilà une question qu'il faudrait nécessairement régler. La
ment qu'il était très important de régler cette question ; et nécessité d'un pont sur la rivière de l'Arc dans les terri-
après avoir décidé qu'il fallait réserver cette localité pour toires du Nord Ouest s'est fait sentir, et comme le gouver-
un parc public, les principales démarches ont été faites par nement acompris qu'il ne fallait pas retarder la chose sans
le gouvernement pour déterminer d'une manière précise ce inconvénient la dépense a été ordonnée. On à accordé une
qu'il y aura à faire. Le parleme.nt n'étant pas en session, compensation pour lee dommages causés à la barque
le gouvernement a considéré qu'il fallait sans retarder déve- Williams dans le canal Lachine, ayant été démontré que le
lopper ces sources et en faire un lieu de rendez-vous con- gouvernement avait causé des dommages aux propriétaires
venable pour toutes les classes de la société. On a donc pris pour un montant de $2,638.79. Puis une balance due de
les mesures nécessaires, et pour ne pas perdre une année, 810,264 approuvée par le gouvernement, pour un rapport
un montant a été déterminé pour lequel on a obtenu un fait à certaines personnes de l'Ile du Prince-Edouard, du
mandat. montant des droits payés aux douanes des Etats-Unis sur le

Sir RICH ARD CARTWRIGH T: L'honorable ministre poisson et les huiles de poisson. L'article suivant est une
remarquera qu'une bonne partie a été obtenue depuis que légêre somme de banque d'épargne payée à l'exécuteur tes,
a session est commencée. tamentaire de feu George Wilson. Le seul article de cette

longue liste auquel l'honorable député s'est énergiquement
Sir CHARLES TUPPER; C'était le 14 avril, mais l'ar- opposé,était la somme de $4,000 destinée à payer les frais de

rêté a été passé avant. Je dois dire que je suis parfaite- la Compagnie Meunière et Forestière de Sainte-Catherine,ment d'accord avec l'honorable député sur la question de dans la poursuite de la Reine, représentée par le gouverne-
droit, car elle paraît explicite, mais l'arrêté en conseil fut ment d'Ontario, contre la compagnie. Mais l'honorable
signé avant la réunion des Chambres. député apprendra que cette dépense avait été approuvée par

M. MACKENZIE: Combien de temps avant? le parlement, et est au nombre des balances dues, bien que
cela ne soit pas spécifié ici. Puis viennent ensuite un

Sir CRARLES TUPPER: Peu de temps avant, mais nombre d'articles concernant le département des travaux
l'honorable député pourra voir que c'était pour payer des publics et au sujet desquels mon honorable ami le ministre
dépenses déjà encourues, et que à moins d'un mandat du des travaux publics voudra bien, comme il est toujours
gouverneur général, il y aurait ou un retard considérable. disposé à le faire, donner jusqu'aux moindres détails. La
Aucun arrêté en conseil pour des mandats compris sur dépensa de i25,460 faite pour les b 'isses destinées à la
cette liste n'a été émis après l'ouverture du parlement. police à cheval rentre aussi dans la catégorie des balances,L'honorable député n'a pas parlé longuement sur la ques. ayant été approuvée et votée par le parlement. La dépensetion des compensations pour des dommages soufferts peu. de $18,o00 pour le brise.lames de la Pointe du Nègre, àdant la rébellion dans le Nord-Ouest, et avec raison, car il Saint-Jean, a été causée par le fait, je suppose, que ce brise.
comprendrait de suite que le gouvernement eut pu payer lames a été détruit par une tempête, ou quelque chose
des dommages s'il en avait eu. Si quelque chose pouvait de ce genre.

4A * IVUS * OJ . ALI A UAIOt Et )A Jfl eU U *A MSmo veUr Mso una m...an a, ces uM .n a Vuc genro,
alors que l'on constate que des gens* ont souffert-comme
c'est le cas-par suite de cette malheureuse rébellion.
Ainsi donc je pense que vous admettrez avec moi qu'il n'y
a pas de temps à perdre entre la d4cision de la commission
et le paiement les dommages aux intéressés. Puis, les
salaires et les dépenses des commissaires ne pouvaient pas
facilement être déterminés avant que le travail fût terminé,
et que l'on eût constaté quel temps, quel travail et quelle
dépense avait nécessité l'accomplissement de cet important
devoir. L'honorable député n'a fait aucune observation
sur la refonte des statuts, car c'était une balance s'élevant
A 824,772 30. La commission royale des chemins de fer
était aussi autorisée par la Chambre. Je n'approuve pas

M. MITCLIELL: Il y a pour le département des travaux
publics un article que l'honorable ministre a passé-arbitrage
et jugements arbitraux-à l'effet de payer M. Cali, Sadler
et Cie, 88,000 pour la perte du remorqueur Sultan, le 10
janvier 1887. -J'aimerais à savoir s'il y a là cas d'urgence ?

Sir HECTOR L ANGEVIN: C'est en conséquence d'un
jugement. Le jugement fut contesté par le gouvernement,
mais les intéressés voulaient un montant lus élevé. Ils
voulaient aussi l'intérêt, mais finalement, ils ont consenti,
pour régler l'affaire, à accepter SS,000 sans frais ni intérêt,
et nous avons obtenu un mandat du gouverneur général
pour cette somme.

aussi entièrement cet article, peur le tait que lorsque Sir CHARLES TUPPER: L'article suivant de 885,000favais l'honneur d'occuper la position de ministre des che- pour le matériel roulant sur le chemin de fer Intercolonial,
mins de fer je me suis opposé aux efforts faits dans ce sens; on le comprendra facilement, est dû au fait que le gouverne.
mais la Chambre en est venue à la conclusion qu'il fallait ment espérait, pendant la dernière session, qu'il ne seraitsoumettre la question à une commission royale, et ont fait pas obligé d'augmenter le matériel roulant, et n'a pas
une disposition à ce sujet. La somme de 8168,938.83 pour demandé de crédit, mais, dans le cours de l'année, l'augmen.
dépenses pendant la réb. Ilion du Nord Ouest est également tation des affaires, et surtout la demande considérablement
une balance, et mon honorable ami conviendra qu'ayant augmentée de wagons à charbon, a nécessité cotte nouvelle
obtenu la sanction du parlement, avant- dépense. Les demandes de terrains et de dommages, sur

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai dit cela. l'embranchement Saint-Charles, au montant de 8222,091.46,
article auquel s'est fortement opposé mon honorable ami,

Sir CHARLES TUPPER : Oui, je le pense; mais comme sera de suite approuvé, vu le fait que le gouvernement s'est
mon honorable ami pourra le voir, ce montant sort a payer opposé au jugement des arbitres. Le gouvernement a refusé
cette forte somme do 82,000,000, et prouve que pour une de payer, a mis le cas devant la cour de l'échiquier, et cette
partie considérable de ce montant il y a déjà ou des crédits somme était pour payer le jugement de la cour de l'échi.
de votés par le parlement. Ainsi, au sujet des grains de, quier contre le gouvernement, et par conséquent une dépense
semence pour les colons, je crois qu'il n'y a aucun doute que j inévitable. Le chiffre total de 8264,000 pour l'extension
s'il est trouvé nécessaire do payer des ehoses de ce genre, de Halifax, les embranchements de Dartmouth, de Dalhousie,
cela doit entrer dans les dépenses impiévues. Tel est le cas de la Rivière du-Loup, de Pictou, de Indiantown, les freins
pour les'culons malheureux de Prince-Albert et de Batoche. à air comprimé et les wagons.dortoirs, tous ces travaux ont
Ainsi donc je crois que l'on ne peut s'opposer à ce crédit été faits avec l'autorisation du parlement, et on ne pouvait

Sir CuARLEs TuPrra
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en aucune manière éviter ce paiement. La plus grande montant déterminé par l'honorable premier ministre, qui
partie de ce montant a été votée par le parlement. est chargé des affaires de ce département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela n'est pas spécifié. Sir RICHfARD CARTWRIGHT : Et j'ai alors attiré son
Sir C HARL ES TUPPER : Cela a dû l'être, mais je dois attention sur le chiffre probable de ce crédit.

dire que j'ai été tellement occupé, que je n'ai pu attacher Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député ayant
toute l'attention voulue ; mais la plus grande partie de ce attiré l'attention du chef du département sur le chiffre mo-
montant de 8264,000 doit paraître comme une balance omise, déré de ce crédit, devrait être prêt à excuser la nécessité
et en est réellement une. Puis, la somme payée à M. d'un mandat du gouverneur général.
Onderdonk pour des éboulements. dans la Colombie-Anglaise, Sir RICIARD CARTWRIGHT: Bien au contraire. Je
vient du fait, comme le sait l'honorable député, que le ne puis approuver cette logique.
chemin de fer dans cet endroit traverse un -pays excessive-
ment difficile, et on a constaté qu'il était impossible d'éviter Sir CHARLES TUPPER: L'article suivant est au sujet
les éboulements. Il n'est pas rare de voir de Eérieux éboule- de la quarantaine: 839,256 aux propriétaires de bestiaux
ments après que les rails sont placés et la voie terminée. pour prévenir la propagation de la pneumonie. Cela vient
:i'ai vu moi-même, dans un endroit, sur la rivière Fraser, le du fait que la pleuro-pneumonio à la station de quarantaine
oas d'une partie considérable d'une ferme transportée, à Lévis, et aux mesures énergiques qu'il a fallu prendre, et
pendant une nuit, sans être détruite, d'un côté à l'autre qui ont en pour effet de prévenir cette épidémie dans le
de !- rivière. Au sujet de la loi du cens électoral elle pays, et nous ont conservé la tranquillité dont nous jouissons.
comporte une dépense de 8100,000, et comme mon hono- Cette dépense est donc insignifiante 8i l'on considère dans
rable ami le sait, cette dépense a aussi été approuvée par le quel but elle a été faite. La Chambre admettra avec moi,
parlement. Cette dépense a été encourue pour mettre en j'en suis certain, que c'est là une dépense imprévue, et
opération l'acte que le parlement, après une discussion atten. j'espère que la chose ne se représentera plus. Service des
tive, a jugé à propos de faire loi. Viennent les dépenses sur steamers sur les rivières et l'océan, $14,000; la somme
les canaux, améliorations au port Colborne et au port autorisée par le parlement a été excédée. Je partage entiè-
Maitland, aux canaux Chambly et Welland. L'honorable rement l'opinion de l'honorable député, que des mandats ne
député sait qu'il faut faire des réparations de temps en doivent jamais être émis dans des cas où il est possible
temps, et il a fallu faire celles-là, qui ont coûté 823,661. d'attendre la réunion du parlement sans inconvénients pour

M. POPE: Elles ont été occasionnées par une forte tom. le service public, et lorsque les documents qu'il a demandés
te. Ooaseront produits, j'espère trouver bon nombre de moyens de

pête• justification dans la pratique suivie par l'administration dont
Sir CHARLES TUPPER: C'est à la suite d'une tempête l'honorable député avait l'honneur de faire partie comme

exceptionnellement forte qne ces réparations sont devenues ministre des finances.
absolument nécessaires. La Chambre comprendra que c'est M. MITCHELL: Je me lève simplement pour attirer
un cas de dépense imprévue. Les subventions pour la malle l'attention de la Chambre, après les explications données
et les bateaux, Saint-Jean, N. B., et les ports dans le bassin
de Minas, 82,000; cela est dû à l'erreur que l'on a commise uai l'honorable ministre des finances, sur un seul article
d'avoir oublié le montant convenu entre le gouvernement et mais je dois dire d'abord, en réponse à l'honorable ministre,
la gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et cette erreur a dû qu'il serait désirable, pour éviter la répétition do choses de
ol re con igée par un mandat - ce genre qui représentent certainement un montant anormal

L'aecrtile suivan ma,0a s o ppris du trésor sans l'autorisation des représentants du
L'article suivant O, e subvention pour la malle entre peuple, il serait désirable, dis-je, qu'à l'avenir l'honorable

Campbeltonministre eut des statistiques ausi exactes que possible des
par le parlement, mais qui n'avait pas été payée n temps. De différents départements. Ou le gouvernement est blàmable
même au sujet du compte suspendu du chemin de fer du deno pas affecter un montant suffisant pour couvrir les
Pacifique canadien, pour payer les droite du Grand-Tronl dépenses, ou l'officier qui prépare l'exposé budgétaire a
et le chemin de fer du Nord, à l'poque du transport à la baissé les chiffres et a trompé la Chambre en mettant la
compagnie du Pacifique canadien, S35,373. Il n'était pas dépense moins élevée qu'elle l'est en réalité. Sur un article
stipulé dans le contrat quelle somme il faudrait payer lors- j'ai l'intention de critiquer l'action du gouvernement. Le
que la demande serait établie, et la demande ne fut pas faite ministre des travaux publics a donn. une explication.
pendant la session du parlement. La dette de la province L'article en question est au sujet d'un mandat émané le 10
du Manitoba, ceci est le règlement en entier de toutes récla- janvier, sous le titre de travaux publics, arbitrage et juge-
mations concernant le contrat de .. A. Gelley et Oie pour ments arbitranx, pour payer Cali, Saddler et Cie, des
les édifices parlementaires à Winipeg ; i1 fallut dépasser le dommages au sujet de la perte du remorqueur Sultan,
chiffre premier, de $4,767, pour compléter les b9tisses. 88,000. L'honorable ministre dit qu'il y eut un jugement
L'embranchement de Carleton, 83,000, pour payer les effets de rendu par les arbitres du gouvernement, qui accordèrent
en circulation. L'acte concernant les licences, 825,000 pour cette somme à MHl. Call, Sadler et Cie, mais que ces der-
la remise des droits. La dépense de 870,000 pour 'expo- niera demàandèrent plus, et sur contestation de la part du
sition coloniale et des Indes est due au fait que les dépenses gouvernement, ils acceptèrent le premier jugement. Je
ont dépassé considérablement le chiffre prévu d'abord, connais les circonstances dans ce cas; je vais les donner un

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand s'est terminée peu plus en détail. Ce remorqueur Sultan a été employé
cette exposition? par te gouvernement pour faire un certain service, et pen.

Sir CHARLES TUPPER: Vers le 11 novembre, mais dant la saison pour transporter les remorqueurs et les cba-
la clôture de l'exposition, et le fait de se défaire de tous les, lana entre l'Ile du Prince-Edouard et un port dans la Non.
articles exposés sont deux choses bien différentes, et la dis- velle-Ecosse. Un officier du gouvernement était à bord de
position de tous ces articles après l'exposition crée une très ce remorqueur, l'officier du gouvernement était chargé du
forte dépense. La question de la ferme modèle a aussi été remorqueur, et le capitaine a reçu ses instructions de cet
approuvée par le parlement, et le crédit de 825,000 était officier. Les propriétaires de ce remorqueur ont eu recours
destiné à remplir les arrangements sanctionnés par le par- à un officier du gouvernement pour obtenir une assurance
lement. La somme de 8 189,113 pour les Sauvages dans pour un certain voyage, mais, une fois en mer, après avoir
le Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie- procédé au transport de ces vaisseaux d'un port à l'autre,
Anglaise, entre dans les dépenses imprévues, car le montant l'agent du gouvernement changea l'ordre, et le voyage, et
nécessaire pour régler ces affaires a dépassé de beaucoup le par l fait même détruisit la police d'assurance, et le navire
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fut perdu6 Lorsqu'on fila une réclamation à la compagnie
d'assurance, cette compagnie objecta que l'officier du gou.
vernement, à bord et en charge du navire, avait déterminé
un changement dans le voyage, et elle obtint gain de cause
devant la cour de circuit, à Northumberland. Cela est
arrivé, je crois, il y a huit ou neuf ans, je ne suis pas cer-
tain, mais il y a très longtemps, plus que cinq ans dans tons
les cas. La compagnie demanda des dommages qui lui
furent refusés par le gouvernement. L'affaire est venue
entre mes mains. Je fis tout mon possible pour faire entrer
lo gouvernement en arrangement, mais il ne voulut pas. Je
voulus avoir des arbitres mais on refusa la chose pendant
plusieurs années.

Je dois dire, cependant, que l'honorable ministre des
travaux publics fut toujours convaincu de la justice de la
réclamation, et jamais je n'ai reçu plus d'attention de la
part du chef du département que dans cette cause, et je ne
veux nullement lui attribuer quelque injustice en cette
matière. Finalement la question fut mise devant des arbi.
tres, il y a, je crois, quinze ou dix-sept mois. Je crois qu'il
y a ou douze mois en décembre, vers Noël. Les arbitres
accordèrent 68,000 à MHf. Call, Sadler et Cie. Après que
ce jugement eut été rendu j'eus l'occasion d'aller au dépar-
tement pour demander le paiement, ou obtenir qu'il fut mis
dans les estimations l'année dernière. Le ministre me
répondit qu'il lui fallait soumettre la chose au conseil. Je
compris que le conseil avait décidé de contester la chose, et
le montant ne fut pas voté l'année dernière. Voilà où en
était l'affaire. Peter Mitchell n'était pas en faveur auprès
du gouvernement. Il avait eu le courage de ses convictions.
Il avait en le courage, lorsqu'il différa d'opinion avec le
gouvernement, de le dire. Par conséquent, bien que cette
réclamation fut juste et équitable, qu'elle eut été approuvée
par les arbitres fédéraux, je n'ai pu obtenir un crédit dans
les estimations de l'année dernière pour la payer. Les
intéressés dans cette affaire sont des commerçants très
importants dans la ville d'où je viens. Ils étaient et sont
de mes grands amis, et ils ont été pour moi de forts parti-
sans politiques dans lo pasEé.

Quelques DÉPUTÉS: Ecouitez, écoutez.
M. MITCHELL: J'arrive au point important de la ques-

tion. Lorsqu'il devint probable qu'une élection allait avoir
lieu, un homme qui avait été mon ami depuis des années, qui
avait parcouru le comté avec moi au mois de juillet der-
nier, reçut la visite de quelques membres du cabinet qui
s'efforcèrent de le déterminer A se présenter contre M.
Mitchell. Alors il devint nécessaire de faire le tour du
comté pour travailler les influences nécessaires pour battre
M. Mitchell, et cela fut fait par l'un d'eux. On fit com-
prendre à ces deux messieurs, qui sont encore de mes amis
personnels, que s'ils signaient le bulletin de M. Adams, la
convention libérale.conservatrice s'étant prononcée contre
moi, le fait que deux amis influents s'opposaient aussi à
moi aurait dans le comté une grande influence on faveur de
M. Adams. On envoya alors chercher M. Adams. Je nc
sais pas s'il fut demandé par le gouvernement, ou non, mais
il vint à Ottawa, et ces messieurs apprirent que s'ils
signaient le bulletin de M. Adams, ce que M. Mitchell
n'avait pu obtenir, et justice leur serait actordée comme
exigence politique. Lorsqu'on organisa des assemblées
politiques contre moi, bien que je le sache, ils assistèrent à
quelques unes de ces conventions. Alors un arrêté du con-
soeil fut passé, et je crois que l'on hésita quelque temps afin
de voir s'ils étaient formes dans leur opposition contre moi;
et alors ce que Peter Mitchell n'avait pu régler, bien qu'un
an se fût écoulé depuis le jugement, l'approche des élec-
tions le régla, dans le but de concilier ces deux hommes.
Les raisons étaient plus grandes, pour payer cela, en jan.
vier on février dernier, qu'elles n'étaient en janvier ou
février l'année précédente ? Pourquoi ce crédit n'avait-il
pas été mis dans les estimations l'année dernière ? Le juge-

M. MITCHELL

gement avait été rendu en décembre; j'aimerais à avoir
des explications. Le ministre des finances a dit qu'il
approuvait l'auteur de la résolution au sujet des mandats
du gouverneur général, et l'opportunité d'en faire l'usage
qu'on en a faite.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
M. MITCHELL: Je suis content que l'honorable ministre

s'accof-de avec moi sur ce sujet. Je crois que la Chambre,
et tout député, sera contente de savoir que l'on a fait un
sage usage de ces mandats. Certainement, on ne devait pas
s'en servir dans un but d'élection pour défaire des députés
qui ont généralement supporté le gouvernement par le passé,
mais qui ont exprimé leur opinion devant la Chambre et ont
jugé à propos do différer avec le gouvernement, et ont en le
courage de leurs convictions, dans ces occasions, si dans
de telles circonstances un membre doit être blackboulé, et si
l'on peut se servir des deniers publics pour lui faire de
l'opposition, il est temps, dis-je, que l'on soit un peu plus
strict sur l'usage dos mandats du gouverneur général.
C'est tout ce que j'ai à dire sur cette question pour le
moment.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député qui vient
de parler dit que cette affaire a été réglée dans un certain
but, et il parle de ce qui est arrivé dans son comté. C'est
la première fois que j'entends une semblable assertion, pour
ce qui me concerne-

M. MITCHELL: Je vous ai exonéré de tout blame.
Sir BECTOR LANGEVIN: Je remercie l'honorable

député pour la confiance qu'il a en moi, mais il doit savoir
que je partage avec mes collègues la responsabilité dans
cette affaire. Comme membre du gouvernement, je partage
avec mes collègues la responsabilité de leurs actions, de
même qu'ils partagent la responsabilité de ce que je fais.
Pour ce qui est de la question actuellement débattue l'hono-
rable député est exact en disant qu'il est venu me voir plu.
sieurs fois pour la régler. Il savait que la chose ne pouvait
se régler là et alors. J'ai essayé de la régler conformément
aujugement, mais, comme c'est ordinairement le oas, la
question fut soumise au ministre do la justice pour savoir si
l'on devrait payer ou aller en appel, et le ministre de la
justice fut de cette dernière opinion. Cela eut lieu pondant
la dernière session. Plus tard, pendant l'été, les intéressés
ont essayé à obtenir le montant accordé par le jugement,
83,000, plus les intérêts, soit alors environ 83,800, et les
frais, $00, soit n total do 812,300.

M. MITCHELL : M. Adams était-il avec eux ?
Sir HECTOR LANGEVIN: J e e souviens pas. Les

personnes intéressées sont venues pour régler la choeir. M.
Adam est-il avocat ?

M. MITCHELL : Oui.
Sir HECTOR LANGEVIN: Eh bien, je pense que IL

Adams est venu comme avocat, mais je ne me rappelle pas
s'il est venu avec ces messieurs mentionnés ici ; dans tons
les cas les intéressés sont venus à mon département, et après
avoir discuté la chose je leur ai dit que je recommanderais
seulement le paiement de la somme du jugement, 88,000, et
qu'il n'y aurait ni frais ni intérêts. J'ai soumis la chose au
conseil, mais l'honorable député sait que je ne puis dire ce
qui s'est passe là. Le résultat de la décision du conseil a été
ce que l'honorable député voit sur ce document: nous avons
consenti A payer 88,000 au lieu de $12,300, et comme cette
somme était le chiffre du jugement, nous avons obtenu un
mandat du gouverneur général.

M. MITCHELL: Je pense que je puis vous dire ce qui
s'est pasté dans le conseil.

M. BLAKE : C'est beaucoup l'histoire du vieil Adam, je
crois.
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M. PATERSON (Brant): Le ministre des finances pour-

raît-il nous expliquer comment il a fallu un mandat pour
payer 820,000 à une commission royale sur les chemins de
fer, tandis que je vuis qu'il n'a pas fallu de mandat au sujet
de la commission nommée pour s'enquérir sur la direction
des affaires des Sauvages dans le Nord-Ouest ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis pas dire à l'hono-
rable député quelle raison il y a pour nn cas plus que pour
un autre ; mais je crois qu'il admettra avec moi que l'on ne
trouve pas des hommes de la position et de l'habileté néces-
saires pour former une commission de chemins de fer, pour
voyager par tout le pays, et faire de grandes dépenses, sans'
être payés. Cependant, je ne comprends pas que l'hono-
rable député s'oppose au paiement de la somme spécifiée
pour la commission des chemins de fer.

M. PATERSON (Brant) : Le premier ministre, l'année
dernière, a distinctement dit à la Chambre qu'il y aurait
une commission de nommée pour examiner les affaires des
Sauvages. On a porté contre certains députés l'accusation
d'avoir fait des assertions tout à fait fausses, et le gouver-
nement déclara que ces accusations n'étaient pas fondées, et
le premier ministre s'exprima comme suit:

Bien plus, j'accepte le défi de la gauche. Le gouvernement & l'inten-
tion de nommer une commission, et je donne ma parole que ce sera une
commission impartale, chargée de faire une enquOte sur toute 1admints-
tration du Nord-Ouest, de môme que sur les accusations q ui ont été
portées ou qui pourront l'être contre ce département. Je suis parfaite-
ment prôt, au nom du département, à accepter le résultat.

Ça été une queston très brûlante durant la dernière partie
de la session et durant les dernières élections, et le ministre
ayant promis qu'une commission serait nommée, je ne vois
pas pourquoi on ne l'a pas fait, surtout lorsque nous voyons
que des mandata spéciaux ont été émis pour payer des
commissaires nommés pour d'autres fins. Je désire savoir si
la commission des affaires indiennes a été nommée, comme
le premier ministre l'avait promis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Aucune commission n'a
été nommée, et à moins que les circonstances ne le deman-
dent, il n'y en aura pas de nommée. La Chambre se rappelle
les circonstances dans lesquelles j'ai fait cette déclaration.
Pendant que j'étais absent, ayant été retenu chez moi pen.
dant deux mois par la maladie, un membre de la Chambre
attaqua le département, citant un nombre immense de cas
d'inconvenance. d'offenses de toutes sortes, de mauvaiss con.
duite, de négligence et de malfaisance absolue. A mon
retour j'ai dit qu'il serait nommé une commission, vu qu'il
était impossible d'examiner la question sans envoyer quel.
qu'un au Nord Ouest pour étudier ces accusations sur les
lieux mêmes et voir si elles étaient vraies ou fausses. Après
l'enquête que j'ai~fait faire, j'ai constaté que les accusations
étaient, du commencement à la fin, un tissu de faussetés,
sans un seul mérite de franchise ou d'honnêteté, et je crois
que cela a été prouvé dans la réponse publiée par le dépar-
tement. La réponse était si complète que durant toute la
campagne je n'ai jamais entendu, pour ma part, un seul mot
touchant les fautes de commission ou d'omission du gouver-
nement. La réponse était complète. Jamais attaque plus
injuste, plus malhonnête et plus fausse n'avait été faite
depuis le commencement du monde que celle dirigée à cette
époque contre le département. La réponse était complète,
et il n'était pas nécessaire de nommer une commission.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire informer la
Chambre, au nom de M. Cameron, de Huron, le député dont
il est question, qu'il a à maintes reprises invité le premier'
ministre à le rencontrer on publie dans n'importe quel
endroit, et que le premier ministre n'a pas osé acceper.

M. PATERSON (Brant): A propoï. de cette affaire, je
su ose que le premier ministre a voulu parler de l'hono-
ra[e monsieur -dontjle nom vient d'être mentionné?

Sir JOHN A. MA&ODONALD: Oui,

M. PATERSON (Brant): Je crois que l'on devrait ren-
dre justice à tout le monde. Le premier ministre se plaint
de ce qu'il avait porté ses accusations lorsque le premier
ministre était absent de la Chambre. Je suis sûr que cet
honorable député regrettait autant que n'importe lequel de
ses collègues, la cause de l'absence du premier ministre,
mais on ne peut le condamner pour avoir porté ces accusa-
tions devant la Chambre, en présence des collègues du pre-
mier ministre. J'ai aussi porté des accusations contre le
département, je les ai portées lors de la production des
documents que j'avais demandés. J'ai appuyé ces accusa-
tions par des preuves, et j'ai produit des documents officiels
venant du bureau même de l'honorable ministre, et ces docu-
menta ainsi enregistrés et faisant partie de l'histoire du
payse établissaient clairement, par le témoignage des officiers
mêmes du gouvernement, que l'on avait montré une inca-
pacité et une négligence telles, d'après les rapports des
officiers mêmes de l'honorable ministre, qu'il en était résulté
des pertes de vie. J'ai cité des autorités; je n'ai pas fait
de simples assertions. Je ne voulais pas attaquer déloyale.
ment le département; j'ai fait toutes les excuses que Je pou-
vais faire; et le premier ministre ayant omis de faire ce
qu'il avait promis, ce n'est pas une excuse valable do sa part
que d'affirmer maintenant qu'il a découvert la fausseté de
ces déclarations. Nous avions la promesse solennelle du
premier ministre aux membres de cette Chambre qu'il
nommerait une commission, et le pays avait droit do s'at-
tendre qu'elle serait nommée, et de la demander; et l'hono-
rable ministre, ayant ainsi engagé sa parole ne peut, en
l'absence de celui qui avait soulevé la question, dire que ce
dernier avait conté des mensonges à la Chambre. Le très
honorable ministre avait lui-même dit: je nommerai une
commission, et je promets qu'elle sera impartiale, devant
laquelle nous pourrons lui et moi soumettre nos preuves.
Mais le très honorable ministre n'a jamais nommé sa com-
mission impartiale; mais il profite de sa position dans la
Chambre pour dire maintenant que l'accusation portée par
un homme qui faisait alors partie de la Chambre est on ne
peut plus fausse.

Lorsqu'il avait jugé à propos de faire une promesse dis.
tincte comme celle que j'ai lue dans les Débats, il aurait été
plus convenable qu'il eût nommé une commission impartiale,
et fourni au pays l'occasion de juger lequel des deux avait
dit la vérité au sujet de cette affaire. Je dis que les accusa-
tions portées contre le département étaient a uyéeos et
prouvées par des documente officiels et par 'honorable
ministre lui-même, et la tentative faite dans ce livre, préparé
dans-le département des affaires indiennes et imprimé aux
fraie du public, que nous n'avons pas eu occasion de criti-
quer, mais qui a été préparé dans le département même de
l'honorable ministre et est censé être une réponse aux accu-
sations formulées-cette tentative, dis-je, n'est pas une
réponse aux accusations que j'avais portées. Je maintiens
aujourd'hui, comme je l'ai fait en portant les accusations,
que les allégations étaient vraies, et leur vérité a été prcuvée
par le document dos officiers mêmes de l'honorable ministre,
et ces accusations étaient suffisantes pour justifier l'enquête,
surtout lorsqu'on avait promis que cette enquête se ferait
par une commission. Il est inutile de dire aux honorables
députés que les accusations n'étaient pas fondées. Le premier
ministre ne se trouve pas dans une très belle position à ce
sujet. Ses organes et lui ont dénoncé M. Cameron comme
étant un menteur, comme l'honorable ministre l'a virtuelle.
ment fait aujourd'hui, et ils ont préparé le document dans
le département de l'honorable ministre, document qui, ainsi
que-je l'ai dit, n'est pas soumis à la critique; et cependant,
lorsque M. Cameron, en l'absence d'une. commission, invita
le premier ministre à le rencontrer pour discuter-la question
en publie, celui-ci n'accepta pas. Néarthoins le premier
ministre alla dans la division de cet, honorable député, et
porta contre lui des accusations, et en justice, il aurait dû
avoir l'ooasion de monter sur la môme estradd pour soutenir
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ses accusations. Non seulement la commission n'a pas été
nommée, mais le très lonorable ministre dit maintenant
qu'il n'a pas l'intention do la Lommer. Ce rapport du dépar-
tement des affaires indiennes a été préparé par des hommes
non responsables à cotto Chambre-jo suppose que le premier
ministre en est responsab!e, mais je douto beaucoup qu'il
l'ait examiné.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. PATERSON (Brant): Co rapport a été préparé dans

le département et distribué dans le pays comme exonérant
le gouvernement de toutes les accusations de mauvaise
administration et de négligence portées par l'ex-député
de Huron (M. Cameron) et par mi-et je parle pour moi
d'une manière positive-sur la prouve fournie par les docu.
ments officiels produits sur un o:dre de la Chambre, dòcu-
ments qui avaient été préparés pour les officiers médical et
autres de l'honorable ministre; et le pays comprendra que
l'on n'a pas répondu dans ce pamhilet à ces accusations
dirigées contre les honorables momu res, quelle que soit la
raison que puisse donner l'honorable ministre pour avoir
manqué à la promcess solennelle qu'il avait faite à la
Chambre de nommer une commission impartiale à laquelle
tous les faits seraient soumis.

Sir JOHN A. 31ACDONALD: L'honorable député ayant
parlé deux fois, on me permettra peut-être de faire la même
chese, bien qu'il ait agi contrairement au règlement en
parlant deux fois. L'honorable député a également agi con-
trairement au règlement on soulevant cette question qui n'a
aucun rapport avec celle actuellement soumise à la Cham-
bre. Je dirai que lorsque j'ai promis une commission, c'était
en réponse aux accusations portées par celui qui représen-
tait dans le temps Huron (M. Cameron); cette promesse
ne se rapportait pas, je crois, aux déclarations de l'honora-
ble député de la gauche.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable ministre fait
erreur.

Sir JO HN A.MACDONALD: Oh, très bien. Si je me
rappelle bien, l'honorable ministre qui siège en arrière do
moi répondit sur le champ, et d'une manière complate et
satisfaisante à l'honorable député de Brant. Mais que l'ho.
norable député amène cette question séparément, et nous la
discuterons sous toutes ses faces. Quant au vague défi de
M. Camoron, par lequel il m'invitait à le rencontrer sur les
hustings pour discuter 999 accusations précises contre
le gouvernement et donner 999 réponses à ses accu-q.
tions, et à tenir des assemblées pendant des heures, même
pendant des jours, c'était une absurdité. Ça ne signifiait
rien-c'était une simple bravade. Ce n'était qu'au moyen
d'accusations formulées on mots et en chiffres que l'on pou.
vait traiter la question. On a répondu a chaque accusation,
et on y a répondu de la seule manière qu'il était possible do
le faire. Le discours de l'honorable député fut rapporté au
long dans les .Débats. Les accusations étaient formulées
d'une manière précise, et elles se rapportaient à des hommes
du Nord Ouest, des employés publics qui avaient leur répu-.
tation à sauvegarder, et dont la conduite était attaquée ; et
l'on tit une enquête sur le sujet. Je suis parfaitement
convaincu que, dans l'opinion du pays, cette réponse a été
complète et satisfaisante. Mais n'entrons pas duns cette
discussion lorsque nous traitons une question relative à des
mandats. Que l'honorable député de Brant fasse sa motion
et il aura l'occasion de la discuter à fond, et nous aurons
l'occasion d'y répondre.

Sir CHARLES T UPPE R : J'ai été très surpris de l'as.
sertion de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright), que la loi qui est très claire et très précise-
avait été violée par l'émission de mandats après la réunion
du parlement ; et j'ai écrit à ce sujut à M. McGeo, greffier
du Conseil privé; je passerai à la gauche l'état qu il m'a
envoyé, et qui indique que ses dates étaient inexactes. La
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difficulté provient d'une erreur typographique, ou d'une er-
reur dans le manuscrit.

M. MILLS: L'honorable ministre fait-il allusion à la date
du mandat du gouverneur général, ou à la date de l'arrêté
du conseil.

Sir CHARLES TUPPER: Voici les dates des mandats.
M. MILLS: Je crois que l'on verra que ce sont aussi les

dates des arrêtés du conseil.
Sir CHARLES TUPPER: M. McGee écrit:

J'ai corrigé la liste ci-incluse en encre rouge, indiquant les dates des
arrêtés du conseil autorisant l'émission des mandata spéciaux pour ce
qui regarde le 14 avril.

M. MILLS: L'honorable ministre verra que cela ne
touche pas à la question. L'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright) avait parlé des mandats. Le gou-
verneur général n'a pas droit d'après la loi d'émettre un
mandat pour la dépense de deniers publics lorsque le parle.
mient est en session. Peu importe si un arrêté du conseil a
été passé. Dès que le parlement s'assemble, l'arrêté du
conseil devient nul, on ne peut s'en servir; et l'honorable
ministre verra que les nouvelles informations qu'il a four-
nies n'ajoutent rien à celles que nous avions déjà relative-
ment à l'exactitude de la date à laquelle le mandat du gou.
verneur général a été émis; mais c'est simplement une
nouvelle information quant à la date de l'arrêté du conseil
sur lequel a été basé le mandat.

Maintenant pour ce qui regarde la loi, la date de l'arrêté
du conseil n'est d'aucune importance; la loi suppose une
action immédiate. Supposons que l'arrêté ait été passé avant
la réunion du parlement et que le mandat du gouverneur
général ait été émané après la réunion du parlement.
L'absurdité d'une pareille conduite ne serait-elle pas parfai-
tement manifeste pour tout le monde? et ce n'est pas moins
une violation de la loi bien qu'il ait émané quelques jours
apiès l'adoption de l'arrêté du conseil. Après la réunion du

arlement, le gouverneur général n'avait pas le pouvoir ni
o. droit d'agir; il n'a ce pouvoir que dans des cas de suprême

necessite pour lEtat, et lorsque le parlement n'est pas en
session. Lorsque le parlement est réuni et capable d'agir,
le gouverneur général n'a pas le droit d'agir au nom du
parlement, et c'est clairement violer la loi du pays que
d'invoquer son autorité dans un pareil cas.

Le discours de l'honorable ministre des finances m'a
beaucoup surpris. Il a fait plusieurs discours durant les
vingt dernières années, depuis que je fais parti du parle.
ment, mais je ne l'ai jamais entendu faire une réponse aussi
faible que celle qu'il a faite à l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright). Il a pris ce point du l'émis.
sion des mandats du gouverneur général; il a admis que la
conduite du gouvernement avait été une violation de la loi ;
mais l'honorable ministre a-t-il donné quelque raison qui
justifitt la conduite tenue par le gouveinoment dans un
seul do ces cas ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, je n'ai pas admis que
la conduito du gouvernement avait été une violation de la
loi. J'ai dis que j'approuvais le principe posé par l'hono
rable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), qui a
jadis rempli la charge que j'occupe maintenant, savoir, que
le mandat du gouverneur général ne doit émaner que dans
le cas do nécessité, tel que prescrit par le statut.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a admis
que des mandats du gouverneur général avaient été émis
pour des dépenses que le parlement avait autorisées, mais
qui se trouvaient périmées. Or, quelle est la règle au sujet
de ces crédits ? Pourquoi deviennent-ils périmés ? Si la
prétention qu'il a essayé d'établir devant la Chambre était
la bonne, pourquoi faudrait-il un mandat? Pourquoi serait-
il décrété qu'après un temps défini les crédits seront
périmés ? Nous savons qu'en vertu de la loi le gouverne.
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ment peut, par arrêté du conseil, prolonger de trois mois
le temps pour lequel les crédits sont votés, mais il ne
peut prolonger ce délai davantage. Le parlement, dans sa
sagesse, doit avoir quelque raison pour limiter la période
pour laquelle les crédits périmés peuvent être prolongés par
arrêté du conseil. Or, la période pour laquelle le gouverne.
ment avait limité la dépense était expirée. Quelle était
alors la position du gouvernement au sujet de cette dépený'
se? Elle était précisément la mêmo que i le parlement n'a.
vait pas voté les crédits. Le parlement pu trouver une rai'
son suflisante pour accorder les crédits dans le temps. Mais
l'administration, agissant peut être d'après la manière de
voir qu'elle savait que le parlement adopterait, n'a pas fait
la dépense, et a permis que le crédit devint périmé; et
qu'elle était la conséquence? Ce crédit étant devenu ainsi
périmé, le gouvernement se trouvait précisément dans la
même position où il aurait été i le crédit n'avait jamais été
voté. Alors quelle réponse l'honorable ministre a.t-il l'in-
tention de donner par les remarques qu'il a faites ? Com-
ment répond-il à cette objection faite par l'honorable député
d'Oxford-Sud, que ces crédits étaient périmés et que le gon.
vernement n'avait pas le droit de les employer ?

Sir CHARLES TUPPER: Au contraire, l'honorable
député d'Oxford-Sud a passé les balances périmées comme
ayant été approuvées par le parlement, et par conséquent
comme n'entrant pas dang le cadre de ses remarques.

lonce seule, ni Son Excellence avec l'aide de ses treize con-
seillers, n'avait le droit de rien faire. Ils n'avaient pas le
droit de prendre une seule piastre dans la caisse publique, et
chaque piastre qui a ainsi été prise l'a été par une violation
flagrante de la loi.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'étais malheureuse-
ment pas présent lorsque cette discussion a commencé, et
j'ai perdu à mon grand regret le discours do l'honorable
député d'Oxford-Sud. J'aurais beaucoup désiré entendre ce
discours, mais je pourrai peut-être remédier à cette perte en
le lisant dans les Débats. En conséquence, je ne discuterai
que le oint soulevé par l'honorable dépu:é de Bothwell
(&.1Milh), qui dit que le gouvernement a enfreint la loi d'une
manière flagrante, parco que de l'argent a été payé sur des
mandats datés du 14 avril, le parlement s'étant réuni le 13
avril. C'est là, je crois, l'accusation portée par l'honorable
député comme étant une prenve concluante d'illégalité de la
part du gouvernement en émettant des mandats le 14 avril.
Je ne discuterai pas maintenant la question de savoir si
quelques-uns de ces mandats ont été émis d'une manière
imprévoyante ou contrairement à l'esprit de la loi. Je ne
puis discuter ce point, vu que je n'étais pas présent au com.
mencement du débat. Mais l'honorable député admettra,
je crois, que, bien que le gouvernement ait pu agir d'une
manière très répréhensible, un mandat daté du 12 avril
serait légal.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député d'Oxford-Sud M. MILLS (Bothwell) : Il pourrait l'être-pas nécessai.
n'aurait jamais pu émettre une proposition aussi absurde. rement.
C'est une proposition que cet honorable député n'aurait pu Sir JOHN A. MACDONALD: Il serait légal, bien qu'ildéfendre sérieusement. Mon honorable ami d'Oxford-Sud pût être émis d'une manière très imprévoyante et trèsn'est pas assez dans la confiance du gouvernement, et il répréhensible par le gouvernement. Ce ne serait en aucune
n'approuve pas assez la conduite de ce dernier pour essayer manière une violation de la loi. Maintenant je prétends
d'atténuer une infraction de la loi du pays de la part des quo l'honorable député a mal lu l'article, et que la loi ne dithonorables ministres. De sorte que l'honorable minstre pas qu'un mandat ne pourrait point émaner lorsque lo par-
des finances a dû se méprendre sur les remarques faitos à tement siégera. Ce qu'elle dit, c'est que l'arrêté du conseil
la Chambre par l'honorable député d'Oxford Sud. Cet hono- autorisant l'émission du mandat sera passé durant la va-rable député les a passées non parce qu'elles n'étaient pas cance ; le mandat peut émaner plus tard en aucun temps.des infractions A la loi du pays; il a dit que chacune d'elles Je vais lire l'article à la Chambre, et elle verra qu'il en estétait une infraction à la loi du pays, mais il a fait observer ainsi :
qu'il y avait des infractions à la loi beaucoup plus rérieuses si, lorsque le parlement n'est pas en session, Il survient aux travauxet plus manifestes, et c'est de celles-là que mon honorable ou éIiéce publics quelque accident qui exige des déboursés Immédiata
ami a parlé, et c'est sur elles qu'il a appelé spécialement our les réparer, ou s'il se présente aucun autre cas dans lequel des
l'attention de la Chambre penses auxquelles le département n'a s pourvu, sont instamment etl'atenton e l Chmbre iméditemitrequises pour le bien pnulie, alors, sur le rapport duNous voyons ici que plusieurs mandats du gouverneur ministre des finances exposant que le parlement 'a pas voté de crédit
géné al ont été émis pour des sommes énormes le 14 avril, à cet égard, et du ministre ayant le contrôle u service spécial en
après la réunion du parlement. Il n'y a pas d'argument que question faisant voir l'urgence de la necessité, le gouverneur en conseil
l'un pourrait employer en faveur de l'émission des mandats po ura faire préparer un mandat.
du gouvernour,général dans ces circonstances, quine s'appli- De sorte que chaque fois que lo ministro s'adresse au
querait pas vingt jours après la réunion du parlement aussi gouverneur en conseil, lorsque le parlement ne siège pas,bien que le deuxième jour après sa réunion. L'honorable et dit qu'il y a une dépense urgente à faire et qu'il n'y a pas
ministre ne pourrait trouver dans la loi ou dans les usages d'argent dans la caisse, puis que lo ministre des finances dit
du gouvernement parlementaire une seule raison justifiant qu'il n'y a pas de crédit de voté pour faire face à cette
une pareille dépense qui ne s'appliquerait pas à tout l'argent dépense, alors en tout temps pendant que le parlement n'est
requis pour lo service public pour les douze mois de l'année. pas on session, lo gouverneur général peut légalement
Les honorables ministres n'ont qu'à examiner ces dépenses émettre son mandat; et le fait que le mandat, le simple
pour voir qu'elles n'étaient pas de celles viEées par la loi- papier, n'est signé que plus tard n'est d'aucune impoitance.
de celles que la loi devait couvrir. Elles n'étaient pas de O'est comme la nomination d'un homme à un emploi quel-
celles que la loi permet au gouvernement de faire. C'étaient conque sous la couronne. Du moment que l'arrêté du
des dépenses ordinaires pour des fins ordinaires. Si o'étàient conseil dit qu'il est nommé, il est investi de sa charge,
des dépenses extraordinaires pour des fine extraordinaires, bien quo la commission puisse n'émaner que vin gt ans pus
elles étaient pour des fins que le parlement aurait pu ne pas tard. De' même, dans le cas actuel, dès que l'arrêté du
approuver, et, dans ce cas, l'honoi able ministre n'a réelle. conseil est signé, l'argent est accordé ; la procédure est
ment pas présenté de défense. Le gouvernement a violé tout à fait légale et ne tombe pas dans la distinction légale
ouvertement et d'une manière flagrante la loi du pays, et l'a faite par l'honorable député. La prétention de l'honorable
bravée; et l'honorable ministre, en lisant la liste, en donnant député, telle que je la comprends, c'est que, supposeé que le
des informations que nous ations déjà sur le papier imprimé, cas est urgent et qu'il faut l'argent immédiatement, et
ne défend pas l'administration; ce n'est pas défendre la con- supposé que le pays doive subir une gosse perte sile
duite du gouvernement que de dire que ces dépenses ont été mandat n'est pas émané, cependant s'il arrive que le mandat
faites. Nous lo savons. Mais nous voyons ici que plusieurs émane après le 13 avril, lorsque le parlement siège, c'est
de ces dépenses ont été faites après la réunion du parlement, complètement illégal. Je ne crois pas que cela soit conforme
lorsque cette Chambre était en session, lorsque ci Son Excel- à la règle ni au sena commun.
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M. DAVIES: Le premier ministre est entré dans la vra;es, et je suis heureux que ce nouveau parlement, à son

Obambre à une phase de la discussion telle qu'il n'a évi- début, enregstre clairement sa manière de voir sur cette
demment pas compris la position prise par l'auteur de la questi -n. L'honorable ministre dit qu'il reconnaît la vérité
motion. La principale objection que l'on a faite n'est de la proposition émise par l'honorable député d'Oxford-Sud
pas que la signature du mandat ait eu lieu après la réunion (sir Ritchard Cartwright); mais s'il reconnaît nette propo-
du parlement et après l'adoption d'un arrêté du Conseil op. sition en théorie, il l'a méconnue d'une manière flagrante en
portun. C'est là un point simplement secord aire, et qui peut pratique.
être ou ne pas être fondé. Je suis disposé à croire pour ma Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ferai remarquer queart que, si un arieté du conseil opportun eût été passe, s'il y a de la confusion, je n'en suis pas responsable, parcela simple apposition de la signature du gouverneur général que la date, le 14 avril, est donnée dans le document même.pendant que le parlement était en session, pouvait ne pas
l'invalider. Mais l'honorable ministre comprend assuré. M. BLAKE: Le discours du ministre des finances a natu-
ment que ce n'est pas là le point que l'on a soulevé ici. Voi. rellement reposé sur une erreur comp!ète quant à la nature
ci le point qu'a soumis l'honoroble député d'Oxford-Sud: du document au sujet duquel il a fait ce discours. Il a dit
Une somme considérable, s'élevant à 82,000,000, a été payée qu'il y avait une erreur typographique. Il n'y en a pas
par mandats du gouverneur général, et bien qu'une partie dans le rapport, qui est parfaitement exact. C'est un etat
de cette somme-et il a cité quelques uns des items-pût des mandats émis par le gouverneur général, et il donne les
être justifiable, il est clair qu'une grande partie a été préle- numéros et les dates avec exactitude, sans doute, des man-
vée d'une manière injustifiable et illégale. L'honorable dé. dats émis le 14 avril tout comme des mandats émis avant
puté a repasLé la liste, nommé les items, et demandé des ex- cette date.
plications; et s'il y avait moyen de justifier l'arrêté du con- Sir CHARLES TUPPER: Les corrections faites à l'encre
seil dans quelqu'un de ces cas, le ministre des finances rouge par M. McGee no modifient-elles pas les dates ?
aurait certainement offert cette justification. Mais le minis-
tre des finances a-t-il essayé de les justifier? Il a fait des M. BLAKE: Non, M. McGee dit:
déclarations que la Chambre aurait pu accepter ou rejetersi J'ai corrigé en encre rouge la liste ci-jointe, indiquadit les dates de
nous siégions en comité des subsides, et que l'honorable mi. l'émission des arrOté3 du Conseil autorisant des nandats spéciaux en ce
nistre demandât un crédit pour tel ou tel objet. Il a dit qui concerne le 14 avril.

que ceci et cela était nécessaire. La question n'est pas de Mais ce document n'est pas censé donner la date d'un seul
savoir s'il aurait pu être sage pour la Chambre de voter arrêté du conseil. Il n'en fait pas mention, mais il renferme
l'argent. La question est que le gouvernement, ne recon. les dates des mandats émia, dans tous les cas, des mandats
naissant pas les pouvoirs et les restrictions prescrite par le émis le 14 avril de même que des autres. Il n'y a pas d'er-
statut, a voté par arrêtés du conseil des sommes qui n'au- reur typographique ni d'autre erreur à corriger, mais de
raient dû être votées qu'après avoir obtenu la sanction du nouvelles informations nous sont fournies, savoir, les dates
parlement Deux conditions sont nécessaires: premièrement des arrêtés du conseil d'après lesquels les mandats du 14
la dépense doit être impiévue, et ensuite elle doit être re. avril ont été émis. Il n'y a rien d'inexact dens le docu-
quise d'une manière urgente et immédiate. Le ministre des ment. Le premier ministre qit que c'est là un point de
finances a-t-il essayé de dire que la moitié de ces dépenses droit, que ces mandats ont émané après le 14 avril, et
était urgente et requise immédiatement? A-t-il essayé de les arrêtés du conseil dès avant. C'est un point de droit
prouver que l'émission de ces mandats fût comprise parmi que de passer un arrêté du conseil la veille de l'ouver-
les pouvoirs conférés au gouvernement par le parlement ? ture du parlement, afin d'échapper à la juridiction et au con-
Il ne l'a point fait, ni le premier ministre. trôle de ce dernier, pour ce qui regarde l'argent requis.

Je dis aussi que le document montre clairement à sa face C'est prostituer les pouvoirs conférés au gouvernement par
que le gouvernement s'est rendu coupable de l'émission la loi que d'émettre des mandats lorsqu'aucune nécessit9
inconstitutionnelle et illégale de ces mandats. Je connais publique n'exige que l'argent soit payé avant la réunion du
personnellement les faits relatifs à un ou deux de ces items, parlement, afin que le gouvernement puisse terminer la
et je sais que l'on ne peut les justifiés; je sais que l'argent transaction et ensuite nous demander de dire que l'argent
a été dépensé illégalement. Voici une petit item de $3,800 devait être payé. J'approuve la critique faite de la déclara-
pour remplir la cour d'une station, à Charlottetown. Cela tion générale du ministre des finances. Il a dit qu'il parta-
n'était pas imprévu, car il y avait plusieurs années que l'in- geait la manière de voir en général de l'honorable député
génieur en chef avait fait rapport que le gouvernement d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright).
devait se charger de cette entreprise. Il n'y avait rien Nous comprenons tous qu'il n'y a rien de plue populaire
d'urgent non plus dans ces travalux. L'espace qui a été que d'approuver des déclarations d'une haute moralité, ou
rempli était depuis plusieurs années inoccupé, et le sera, je d'un code élevé de vertu publique, et il n'y a rien de plus
suppose, Ipendant encore des anrées. Mais à la veille des impopulaire que l'application à des cas particuliers de cette
élections on a cru qu'il serait avantageux de donner de l'em iègle élevée de moralité et de vertu publiques. " J'approuve
ploi à la classe nombreuse des désouvrés. On reçut instrue. entièrement," dit l'honorable ministre des finances, "le
tion d'Ottawa d'engager les gens sans emploi de Charlotte- principe posé, mais j'objecte à ce qu'il soit appliqué au cas
town, aux frais du public. C'était là l'urgence. Mon hono. actuel." Ce n'est que dans les cas de nécessité urgente,
rable ami croyait sans doute que l'intérêt public bénéficie lorsque l'intérêt public exige réellement qu'une dépense soit
rait de l'élection des députés disposés à soutenir son gouver. faite, que, vu certaines circonstances indépendantes de la
nement, et l'argent fut dépensé à cette fin. Non par tous volonté du gouvernement, et qui n'ont pu être prévues à
les hommes sans emploi, mais tous ceux d'entre eux qui temps pour obtenir l'approbation du parlement, l'on devrait
pouvaient obtenir du candidat de l'honoraale ministre un. se servir de ce pouvoir d'émettre des mandats spéciaux.
cirtificat pouvaient avoir de l'ouvrage et se faire payer à Nous voyons par ce document que l'on s'en est iervi jusqu'à
même les deniers publics votés illégalement par les hono- concurrence de 82,000,000, et l'honorable ministre des
rables ministres pour une fin illégale et immorale-pour finances prétend que l'on s'en est servi à ce point d'une ma-
cesayer de contrôler illégitimement la voix du peuple. J'ose nière légitime. Mais comment justifie-t-il cela. Dans
aflirnier que ceux qui parcoureront cet état, et qui connais- presque chaque cas, il se borne à dire que nous devons voter
sent les faits qu'il contient, pourront dire la même chose l'argent parce que la dépense était opportune. Ce serait là
que moi. Si ce sont là les faits, les remarques de l'honorable une bonne raison, si elle est vraie, que l'honorable ministre
député de Bothwell, à l'effet que ces mandate ont été émis pourrait donner, en soumettant une estimation, pour deman-
illégalement et inconstitutionnellement, sont strictement der au parlement, de.l'adopter; mais ce n'est pas une raison
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pour nous demander de voter cet argent qu'il a dépensé
sans autorisation. Il faut plus qu'une justification de ce
genre pour exercer ce pouvoir particulier. La loi ne donne
pas à l'administration le pouvoir de faire des dépenses
durant la vacance simplement parce que les dépenses peu
vent être opportunes en elles-mêmes; la loi n'autoriso pas
le gouvernement à faire des dépenses qui ne peuvent être
justifiées, aprs la réunion du parlement, que par cette dé-
claration: Il aurait été à propos de voter ce crédit, si vous
eussiez été ici; en conséquence nous étions justifiables de
dépenser l'argent sans votre consentement, La loi impose
certaines restrictions-restrictions qui ne sont pas suffisantes;
mais elle impose certainement des restrictions aux dépenses
faites par l'administration en dehors des sessions du parle
ment, d'argent non voté par le parlement. Quelle est la note
à la marge de cet article de l'acte ? " Accidents durant la va-
cance du parlement." C'est là l'interprétation qui est don-
née. Puis l'article continue:-

Quand le parlement n'est pas en session, s'il arrive quelque accident
à un édifice public ou à une construction nationale quelconque qui exi-
ge une dépense immédiate pour les réparations-ai une écl se du ca-
nal se brise ou s'il Fe produit queique accident qui demande l'exécution
d'un travail aux frais du public)--ou s'il se présente une autre occasion
quelconque de dépense imprévue et à laquelle le parlement n'a pas
porvu, s'il y a urgence et qu'il faille la faire immédiatement dans l in-
térdt du public alors, sur un rapport du ministre des finances et du
receveur général établissant qu'il n'y a pas eu de crédit voté par le par-
lement, et sur un rapport du ministre chargé du service en question que
la nécessité est urgente, le gouverneur général peut ordonner la prépa-
ration d'un mandat spécial.

De sorte que l'on trouve tout d'abord un exemple de la
sorte de cas prévus par le parlement; et alors on a le prin-
cipe général dont l'exemple vient d'être donné. S'il arrive
quelque accident à des travaux publics, exigeant une dé.
pense immédiate pour les réparations-non seulement un
accident, mais un accident d'une nature telle qu'il faille une
dépense à faire immédiatement pour lo réparer-alors le
mandat peut être décerné; ou

S'il se présente aucune autre occasio ou une dépense non prévue

pr le parlement ou à laquelle il n'a pas pourvu doit être faite dans

De sorte qu'on en a un exemple dans le cas particulier,
et l'on voit que l'urgence et la nécessité de satisfaire immé.
diatement un besoin public sont les éléments qui donnent
au gouvernement le pouvoir d'agir. Pour un grand nombre
de cas, il est tout à fait impossible d'appliquer ces vues aux
mandats mentionnés dans ce rapport. Dans nombre de cas
l'usage de ce pouvoir s'est fait si tard que le parlement se
trouvait virtuellement en session quand les mandats ont été
décernés. Il m'importe fort peu qu'il y ait justification lé-
gale dans l'article créant le pouvoir absolu du gouverne-.
ment d'émettre les mandats pour lesquels les arrêtés du
conseil ont été rendus la veille de la rentrée des Chambres
ou le jour d'avant.

Je veux savoir quel est le sens de l'article et quel
en est 'esprit. Cela veut dire que si l'intérêt public
exige impérieusement une dépense d'argent, à propos
do laquelle l'état des choses rend impossible de con.
sulter le parlement et d'obtenir son consentement, le gou-
vernement peut décerner des mandats spéciaux pour cette
dépense dans le cours de la vacance; mais on ne peut dire
cela de certaines dépenses pour lesquelles les mandats spé-
ciaux ontété votés juste avant le 13 avril, de sorte qu'ils n'ont
pu être émis à temps pour précéder l'ouverture du parle.
ment. Prenons la dépense faite le 14 avril : 831,000 pour les
sources de Banff. Je ne parle pas des travaux faits. Je vou.
drais savoir s'il y avait une nécessité teliement urgente qu'il
a été nécessaire, le 12 avril, la veille de la rentrée des
Chambres, de rendre un arrêté du conseil pour l'émission
immédiate d'un mandat spénial, qu'avec toute la diligence
possible on n'a pas-pu avoir que le lendemain de l'ouver-
ture. Si l'intérêt public exigeait cette dépense immédiate-
ment, le devoir des ministres était de demander aussitôt que
possible un vote de crédit, de nous demander de consentir

à ce que cet argent fût dépensé en alléguant l'intérêt publie.
Il ne fallait pas attendre les estimations budgétaires; il fal-
lait dire: Nous ne pouvons attendre les estimations, car l'in-
téi êt public exige que nous nous fassions autorisés à faire
cette dépense et nous vous demandons aujourd'hui, à l'ins.
tnt, de nous accorder la permission de faire cette dépense
dans l'intérêt du public; mais il semble-et je le répète-
que ce pouvoir est prostitué lorsque, juste à la veille de l'ou-
verture du parlement, on émet des mandats pour d'aussi
fortes sommes, des mandats d'argent payé seulement long-
temps après notre réunion, des mandats qui n'ont pas été
émis du tout avant la rentrée. Nous avons un arrêté du Con-
seil rendu le 12 avril, pour payer à la Compagnie Meunière
et Forestière de Sain e-Catherine. SU,000, qui sont les frais
du procès de la Reine, représentée par le gouvernement
d'Ontario, contre cette compagnie. L'intérêt public voulait-il
tellement que les avocats éminents employés dans cette
cause fussent payés avant que le crédit fût accordé, qu'il a
fallu avoir recours A un mandat spécial du gouverneur géné-
ral-ce mandat créé par la loi -pour nous empêcher de dire
s'il devaient être payés ou non ? C'est absurde ; ce serait
ridicule si ce n'était pire, que de discerner des mandats dans
de pareilles circonstances.

il n'y a que dans le cas de nécessité urgente que cos man-
dats doivent être préparés, et ce n'est que lorsque la dé.
pense doit se faire immédiatement. Je vois, à l'aide de
la lumière que le ministre des finances a jetée sur ce sujet,
qu'un arrêté du conseil a été rendu le Il février et que le
mandat spécial n'a été décerné que le 14 avril. Le document
porte à sa face la preuve que 1 arrêté du conseil a été irré-
gulièrement rendu, que l'urgence n'existait point, car bien
que l'arrêté ait été rendu le Il février, il s'est écoulé plus
de deux mois avant qu'on en fît usage. Puisqu'on avait
attendu si longtemps, n'aurait-il pas été facile d'attendre
notre consentement et notre autorisation pour faire ce paie-
ment? L'une des plus importantes fonctions de la Chambre
des communes, la plus importante peut-être, si la Chambre
comprenait bien ses devoirs-se rapporte au contrôle qu'elle
doit exercer sur la dérense des den'ers publics. Comment
peut-on dire que nous remplissons notre devoir de contrô-
leurs des dépenses publiques si nous laissons dépenser deux
millions, sans notre consentement, et si nous acceptons des
excuses et des prétextes aussifittiles qu·ceux qu'on nms
offre aujourd'hui ? Puis vient là dépaïtëment du premier
ministre.lui-même. Le 11 avril, ilappert, d'après le ren-
seignement qui nous a été donné, qu'un arrêté du conseil a
été rendu en vertu duquel un mandat a été émis le 14, rela-
tivement aux terres publiques,-revenu-sélevant à la
somme de 826,000. J'ignore pourquoi c'est; je n'ai pas de
détails à ce sujet, mais on voit que, aprà 4 la rentrée des
Chambres, on se fait autoriser à payer 836,000, à compte du
revenu, dans le département des terres fédérales, auquel le
premier ministre a certainement présidé jusqu'à tout récem-
ment, et au sujet duquel il doit avoir encore beaucoup à
faire. Il y a encore une autre très forte somme pour les
Indiens du Manitoba, des territoires du Nord-Ouest e: de
la Colombie anglaise. Le >3 mard, d'après les prétendues
rectifications que le ministre des finances nous a mises
entre les mains, un mandat a été dêeerné pour les Indiens
du Manitoba, des territoires du Nord-Ouest et de la Colom-
bie anglaise, au montant de $ 189,000, mais ce n'est que le
14 avril, après la rentrée des Chamb. a, que le mandat du
gouverneur général a été décerné pour ce paiement.

Il est donc évident que la nécessité n'était ni urgente ni
immédiate pour l'obtention de cet argent; mais il paraît
clair que pour un grand nombre de ces cas la nécessité était
urgente et immédiate de dépenser l'argent sans, l'autorisa-
tion du parlement, et qu'il n'y avait rien autre chose. Je
ne puis comprendre comment il nous est possible, en restant
fidèles à notre devoir, d'accepter comme satisfaisante les
déclarations du ministre des finances et comment nous
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pouvons les considérer comme une bonne justification de
l'nsage de ce pouvoir extraordinaire. C'est un pouvoir qui
doit être exercé pour le bien de l'Etat afin que dans les cas
inévitables, imprévus, extraordinaires, d'accident ou d'autre
occurrence, l'intérêt général n'ait pas à souffrir du fait que
le gouvernement serait privé du pouvoir de faire la dépense
nécessaire dans le moment. C'est là l'essence de toute la
disposition, et si une disposition comme celle là, faite dans
un tel but, et comme le statut l'indique, doit être admise par
la Chambre des communes du Canada comme justification
d'une dépense de deux millions d'après les principes invo.
qués comme fondement de cette dépense, je ne pense pas
que, quelles qu'aient été les espérances de la population du
Canada au sujet de la conduite de la Chambre des communes
nouvellement élue, ces espérances soient réalisées.

M. TIOMPSON: Dans ce débat il semble être difficile
de définir ce que les messieurs de la gauche veulent repro-
cher au gouvernement à propos de nette affaire. L'hono-
rable auteur de la motion s'est distingué de ceux qui l'ont
suivi par son esprit de justice. Il a dit que ses objections
étaient au nombre de deux: d'abord que nous avions excédé
le droit que nous accorde la loi au sujet de la nature même
de la dépense, que cette dépense n'était pas de la nature
mentionnée dans la loi; et ensuite,il nous a soutenu que pas
moins de douze des mandats émis l'avaient été dans l'exer-
cice d'un pouvoir que ne possédait plus le gouverneur en
conseil, vu que la session du parlement était commencée.
Exhibant l'état des mandats qu'il tenait à la main, il a dit
que pas moins de douze avaient été émis à la date du 14
avril, lendemain de l'ouverture de la session..

L'honorable député de Bntliwell (M. Mills) l'a suivi et a
déclaré en réponse à l'explication donnée par le ministre
des finances (à l'effet que le pouvoir avait été exercé par le
gouverneur général en vertu d'arrêtés du conseil préalable-
ment rendus, et que la date qu'ils portent était celle de ce
qu'on appelle l'acte ministériel de la signature du document),
que le pouvoir du gouverneur général à cet égard expirait
à la rentrée des Chambres. Immédiatement, mon honorable
ami le député de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies) b'est
levé pour dire que ce n'était pas là du tout le point à
soulever; qu'il n'y a aucun doute au sujet du pouvoir du
gouvernenr en conseil d'émettre ces mandats, et qu'il n'y a
pas de question d'impliquée dans la date de l'émission; et
immédiatement après lui, le chef de l'opposition dit que ce
n'est pas là la question, mais qu'il s'agit de l'usago technique
du pouvoir reconnu ain gouverneur en conseil à une date si
rapprochée de l'ouverture de la session. Je pense que, lors-
qu'un aussi grand nombre de ces messieurs, venant l'un
après l'autre, répudient le point soumis avec tant de force à
la Chambre par son prédécesseur, la Chambre doit en arriver
à la conclusion qu'on a assez bien disposé des objections.
Quant aux douze mandats dont il a été question à cause
qu'ils portent la date du 14 avril, le ministre'des finances a
expliqué que l'ordre de les émettre a été d'nnné avant l'ou
verturo de la session. En parlaut de l'erreur typographique
qu'il y a dans le rapport, le ministre des finances a été
induit en méprise par moi. J'ai envoyé quérir le greffier du
Conseil privé pour lui demander l'explication du fait que les
dates paraissent postérieures à l'ouverture du parlemut, et
en disant au ministre des finances que c'était là une erreur
qui avait été corrigée à l'encre rouge sur le papier placé
entre les mains du chef de l'opposition, et dont il a dit que
ce n'était pas du tout une rectification, je donnais simple-
ment l'information que j'ai reçue dulgreffier du Conseil sans
avoir examiné méticuleusement la note placée en tête du
document. Il paraît donc que ce que deux des quatre mes-
sieurs qui ont entrepris de diriger l'opposition dans cette
affaire disent, cette après-midi, être le point principal, est
ré g lé par le fait de l'admission de l'un d'eux que cela ne
valait rien du tout, et par le fait aussi qu'il a appelé l'atten-
tion de la Chambre sur le point que bien que, aux yeux de

M. BLAKE

la loi, nous n'ayons pas fait un usage illicite du pouvoir qui
nous est reconnu, cependant, vu la date à laquelle il a été
exercé, ces sommes n'auraient pas dû être payées.

Si nous portons un instant notre attentna sur ce point, je
me permettrai de parler des énoncés do l'honorable député
de Bothwell (M.. Mills) comme point d'attaque. Il repous&
sait là l'admission faite par l'honorable auteur de la motion.
Celui-ci a fondé sa critique sur ce raisonnement: qu'il était
injuste envers le parlement de faire de fortes dépenses sans
l'approbation préalable du parlement; mais il a eu la sincé.
rité de reconnattre que le %blâme ne portait point sur les
articles mentionnés à cette liste qui avaient été antérieure-
ment votés par le parlement et au sujet desquels on a sim-
plement exercé le pouvoir de faire émettre des mandats
pour couvrir ces crédits devenus caducs. Après avoir fait
cette sincère déclaration à la Chambre, comme l'un des
directeurs de l'opposition, l'honorable député de Bothwell a
dit qu'il ne se pouvait pas qu'il eut fait un semblable énoncé,
vu que cela n'aurait pas le sens commun. Il a fait cette
simple critique : pourquoi les crédits seraient-ils devenus
caducs ? Il a reconnu que le gouverneur en conseil était
nanti de l'autorité de les prolonger jusqu'à trois mois. C'est
ce qu'il a fait. Mais pour quelques-uns de ces crédits se
rapportant immédiatement à mon propre département, je
puis en faire l'illustration dans ma réponse à l'honorable
député. A la dernière session, le parlement a accordé des
crédits pour certaines fins; ces crédits ont été étendus à
trois mois, et même après cela, bien que le service fut fait,
la complète exécution on a été retardée au delà du temvs
fixé, et l'échéance n'était pas arrivée pour le paiement. Con-
formément à l'autorisation du parlement, nous avons ordonné
l'exécution de l'ouvrage et adjugé un contrat. Le contrat a
été d'exécution plus lente qu'on ne s'y attendait, et l'hono.
rable député dit que, bien que nous soyons autoriseés par le
parlement à faire le contrat, après un vote du parlement
autorisant le paiement de la somme et l'extension du crédit
à un temps jugé suffisant pour couvrir celui pendant lequel
le contrat s'exécutait, que nous n'avons pas le pouvoir d'ac-
quitter l'obligation contractée d'après l'ordre du parlement
simplement à cause de l'expiration du terme pendant lequel
on pouvait s'autoriser du vote du parlement, après que-
comme je l'ai dit-lo parlement eut expressément donné
l'autorisau.on, après que le crédit eut été accordé par les
Chambres, et alors que le paiement n'était retardé que parce
que l'échéance n'était pas arrivée.

Teut ce que je puis dire, c'est que 'si l'honorable député
pense que c'est là un raisonnement juste à invoquer en
réponse à la prétention du ministre des finances que plu-
sieurs de ces cré lits étaient devenus caducs, je suis heureux
de voir que son chef l'auteur de la motion n'est pas d'accord
avec lui. Qu'il me soit donc permis de renvoyer le député
de Both well à un état des mandats spéciaux de Son Excel-
lence le gouverneur général émis en conformité du chapitre
cité par lui depuis le ler juillet 1877 jusqu'au 9 février 1878
inclusivement. Il a dit à la Chambre qu'en vertu des
dispositions de ce statut-là même, le principe qui devrait
prévaloir c'est qu'après qu'un crédit est devenu caduc, et
après que le gouvernement a épuisé son pouvoir d'étendre
le crédit, par l'applaudissement même qu'il m'a accordé il y
a un instant, je dois comprendre que sa prétention est que,
même dans le cas de l'adjudication d'un contrat autorisée
par un vote du parlement à la dernière session, nous étions
tout autant dépourvus de pouvoir jusqu'au moment de notre
rencontre avec le parlement, après avoir attendu trois mois,
le crédit couvrant le contrat-nous avions tout aussi peu de
pouvoir que si la loi n'avait jamais été promulguée et si le
cré lit n'avait jamais été accordé par le parlement. Je.crois
qu'il y a une très bonne raison qui explique pourquoi l'au-
teur de cette motion ne s'est pas t'ouvé d'accord avec lui.
L'honorable député de Bothwell verra, s'il consulte l'état
des mandats spéciaux depuis le 1er juillet 1877 jusqu'au 9
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février 1878, alors que-je le reconnais-il ne se trouvait Permettez-moi, cependant, d'attirer l'attention de la
pas en position d'exercer le magnifique pouvoir de critique Chambre sur un autre fait. C'est que, pour ce qui regarde
légal dont il a fait preuve cette a.rès midi,-il verra que le l'article de 81,003, moins de la moitié de cette somme a été
gouvernement d'alors, dont il faisait partie, a exercé le volée, pour cet objet, lors de la dernière session. L'hono-
pouvoir au sujat de crédits périmés, jusqu'au montant de rable monsieur a fait des observations sur le fait que l'ar.
$U34,718. L'honorable député et son gouvernement ont iê.é du conseil pour le paiement de ces 84,000 a été 9gfné en
dépensé, à compte des services suivants, comme balance de février, tandis que le mandat n'a été émané qu'en avril.
crédits antérieurs devenus caducs, savoir: Pénitencier de la M. BLAKE: Non, ce n'est pas cet article. L'article
Colombie anglaise, 819,108.89; travaux publics au Nord- pour la compagnie de Sainte-Catherine est daté du 12 avril,Oaesé, $803.05; résidence du lieutenant gouverneur, a je crois, et c'est la date de l'ariê.é du conseil signé immé.
Battleford, 63,781.83 diatement avant la réunion des Chambres.

M. MILLS: Attention ! attention i M. TROMPSON: Cette réclamation, comme je l'ai dit,
M. T RO.PSON : J'espère que l'honorable député va était au-dessous de la moitié de la somme votée par le parle-

porter son attention sur le premier article de la loi et qu'il ment. Lrs dépenses avaient été réellement faites avec l'au-
se rappellera l'urgence de ces paiements: Déplaement du torisation du parlement, et le montant n'avait pas été payé
phare, dans la Colombie.Britannique, $9,800; bureau de auparavant pour la raison que j'ai donnée au sujet des
douane de Guelph, 86,318.36; havre de Shippegan, 89,630.37; autres balances. En effet, bien que les dépenses aient élé
secours contre les sauterelles, 30. 10; statistiques crimi. faites chaque jour, la cause n'était pas encore arrivée à une
nelles, $4,558.75; exhibition australienne, 86,959.20; Baie. phase qui permit de déterminer le coût et le payer.
des-Vaches, Cap-Breton, $1,313.84; provisions, munitions, M. BLAKE: Sur ce point, je dirai seulement que la dé.
etc., $71,973.34; faisant, comme je l'ai dit auparavant, un pens faite pour la compagnie de Sainte-Catherine n'est pas
total de $134,718.63. Ces mandats furent émanés le. 9 mentionnée dans cet état comme faisant partie d'une balance
février 1878, et le parlement s'est assemblé le jour qui a due.
préeede la date de ce rapnr de

Quelques-uns de ces mandats portent la date du 9 février
1878, et le parlement s'est assemblé le 7e jour du même
mois. L'honorable député verra d'après le titre explicatif
de son rapport, que c'est un état des mandats spéciaux
émanés depuis le ler juillet 1877 jusqu'au 9 février, inclusi-
vement. Or, M. l'Orateur, pour ce qui regarde toutes ces allo-
cations, l'honorable député doit admettre qu'elles n'étaient
pas autorisée, et qu'elles n'étaient pas, non plus, urgentes.
Cependant, ces allocations ayant été votées par le parle-
ment durant la session précédente, l'ouvrage fut entrepris
par le gouvernement; les contrats ont été passés, et le gou-
vernement s'est trouvé obligé à payer l'entrepreneur, après
l'exécution du contrat, bien que le crédit n'eût pas encore
été voté. J'ai fait connaître à la Chambre ce qu'avait é té
la dépense du gouvernement dont faisait partie l'honorable
député, durant les six mois qui précédèrent la réunion du
parlement, en 1878, mais je trouve que j'ai seulement
compté ce qui a été dépomé sous le titre do dépenses du
fonds consolidé. Mais cet honorable monsieur et ses collè-
gues ont trouvé que les dépenses imputables sur le compte
du capital, étaient urgentes et immédiatement requises, et
elles se montaient à $236,587.66.

M. THOMPSON: Elle en fait néanmoins partie.
M. BLAKE: Cela se peut, et, naturellement, il peut aussi

se faire que ce soit une autre erreur d'impression, ou autre-
ment.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir si le
ministre de la justice connait la date de l'arrêté du conseil
signé en 187 1, ou s'il donne simplement la date à laquelle la
!éponse a été déposée sur le bureau de la Chambre. Cette
information sera donnée, naturellement, avec la production
du rapport que j'ai demandé; mais la date que je demande
se rapporte aussi à la présente question. Je suis porté à
croire que l'honorable monsieur constatera que la date don-
née est celle du rapport. C'est mon opinion. Je vois que
les dates n'apparaissent pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vou- vous êtes trompé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si nous nous trouvions
dans la même boîte, nous serions heureux d'être corrigés, et
nous espérons lue vous seroz du même avis. Je ne crois
pas cependant que Fon col!0guo pense comme lui. En effet,
je constate quo les dates sont le 20 et le 30 d'octobre, et la
der-nière daçte~ cd donnée comme êtant le 17 décembre Len

M. LANDERKIN: C'était quand le blé valait $1.00 le dernier article de toute la liste est apparemment un arrêté
demi-minot. en date du 17 décembre 177, pour travaux publics approu-

M. THOMPSON: Je mesure l'honorable monsieur dans vés par le gouverneur général en conseil, le 24 décembre,
son propre demi-minot. L'honorable député de Bothwell longtempS avant la convocation du parlement. Je crois
attirera, peut-être, l'attention sur l'urgenua de quelques-uns que l'honorable monsieur trouvera que la date, 9 février
des articles de la dépense du compte de capital, laquelle 1878, se rapporte simplement à la date de la production du
était requise, et n'avait pas été prévue, et ces articles sont rapport. J'observerai que cette forme de rapport, dont on
comme suit: édifices publies à Ottawa, la tour, $8,930; bâ. se servait dans mon temps, se recommande pour d'autres
tisses départementales--extension du bloc ouest, 8 14Z,325.80; raisons. D'après cette forme, les ordres et les copies de
chars à fret pour le chemin de fer Intercolonial, $76,. rapports des comités étaient imprimés, et c'est justement ce
736.72; frais de justice devant la cour sup1ême; pour le que je vais proposer. D'après moi, cette forme est plus
chemin de fer Intercolonial-réclamation presque aussi pratique au point de vue des affaires, et plus conforme à
inique que celle de la Compagnie Meunière et Forestière de la dignité d'un parlement que celle qui se trouve présente-
Sainte-Catherine-$8,575.14. Et ces niontants ne couvrant ment sous mes yeux.
pas plus qu'une année, mais au-dessus de six mois, se sont M. BLAKE: Mais elle augmenterait le coût de l'imprcs-
élevés à près de 8400,000. Certaines observations ont été Sion.
faites par l'honorable député de Durham-Ouest (f. Blake),
au bujet de l'un des articles de cet état. D'après lui, il est Sir RICHARD CARTWRIGHT: La dépense d'impres.
très clair qu'il n'y avait pas sur cet article, urgence, ou un sien serait, sans doute, augmentée, mais s'il est des sujets
besoin immédiat. Il s'agissait des frais encourus pour la Sur lesquels la lumière doit se faire, c'et sur un sujet comme
Compagnie Meunière et Forestière de Sainte-Catherine, et je Celui-ci L'autre affaire est peu importante, et j'en parle
suppose que l'on a porté une attention spéciale sur cet ar- sous toute réserve. L'acte concernant la vérification
ticle, parce qi'il pourrait créer des animosités politiques à des comptes publies, qui nous régit actuellement, a été
propos du cas particulier pour lequel ces frais ont été faits.. passé en 1878, et je ne me souviens pas bien des termes de
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l'acte qui l'a piécédé. Le premier ministre, qui a bonne
mémoire, pourrait probablement nous renseigner sur ce
point.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne puis le faire.
Sir RICHARDCARTWRIGHT: Il est également à propos

de s'assurer si ces arrêtés sont émis en vertu d'un acte passé en
1878, parce que nous avons nommé l'auditeur général, au
quel se rapporte spécialement l'acte concernant la vérifica-
tion des comptes publics. Je n'attache pas la même impor.
tance aux articles relatifs aux balances ducs qu'aux autres-
articles payés, et cela pour deux ou trois raisons. L'une de
ces raisons, c'est que l'affaire ayan t été discutée en parlement
et l'autorisation parlementaire ayant été obtenue, les points,
signalés par mon honorable ami, bien que contestables, sont
à première vue, plus acceptables. Un autre point, c'est que
relativement aux travaux publics, on a cru, sous le gouver.
nement Mackenzie, comme sous les autres gouvernements,
qu'il était nécessaire de les poursuivre, afin de prévenir les
détériorations qu'ils pourraient subir. Cette question des
travaux publics est certainement difficile. J'en connais les
difficultés, et j'ai proposé plusieuis modifications pour en
écarter quelques unes. Chacun comprendra que quand une
entreprise publique e2t en voie de progrès, il est difficile de
la suspendre sans inconvénient.

M. THOMPSON: L'honorable monsieur m'a posé une
question pour savoir si les dates des mandats apparaissaient.
Elles n'apparaissent pas. Il peut se faire que ces mandats
n'aient pas été émis aussi tard que le 9 février 1878. L'hono-
rable monsieur ne trouvera pas que j'ai commis la moindre
inexactitude, quand j'ai parlé des articles contenus dans ces
mandats.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne contestais pas
les articles.

M. THOMPSON : Pour ce qui regarde les dates, l'hono-
rable monsieur a mentionné décembre 1877, et quelques
autres dates qui ont paru dans les documents. Les dates
des mandats n'apparaissent pas.

action immédiate. Mais l'honorable monsieur ose-t-il dire
qu'il fût absolument nécessaire que le conseil émanât cet ar.'
rêté, avant la convocation de la Chambre, pour payer les frais
dans la cause de la Compagnie Meunière et Forestière de
Sainte-Catherine ? Je vois un autre article, le quai en eau pro.
fonde du chemin de fer intercolonial,à Saint-Jean,85,000. Or,
où @e trouvait l'urgence ou de payer ce montant, ou d'éma.
ner un ordre an conseil, daté du 21 février, justement le jour
précédant les élections ? Je puis dire qu'il y avait là une
grande excavation, qui était restée ouverte pendant des an-
nées, et l'on a souvent engagé des hommes pour la remplir.
Ces hommes ont été payés au moyen de billets, dont des
centaines furent distribués par certaines gens dans la cité de
Saint-Jean, qui exigeaient en retour la promesse de ceux qui
les recevaient, de voter contre les candidats de l'opposition.
Voilà le cas urgent qui a nécessité l'émanation d'un ordre
en conoeil, le jour qui a précédé les élections. Je demande-
rai au ministre des chemins de fer où se trouvait l'urgence
qui a exigé l'émanation de l'arrêté du conso-1 en date du 11
mars, pour améliorer les commodités du commerce à Sain.
Jean. Il est remarquable de voir que le ministre de la jus-
tice se serve d'une telle défense, 1-l plupart des art ê'és du
conseil Ayant été émanés entro la date de l'émistion des
brefs d'élection et le jour de l'élection, un fait tiè suspect,
pour dire rien de plus. Nous constatons que le ministré de
la justice, avec l'assistance du premier ministre et du mi.
nistre des finances, a cru devoir accuser le gouvernement
Mackenzie d'avoir émané des mandats au montant de
8400,000, et ces messieurs al!èguent ce fait pour justifier
leurs propres mandats au montant de $2,500,000.

La plupart de ces mandats portent une date p>stérieure à
ouverture de la session, ou sont basés sur des arrêtés du

conseil émanés quelques jours auparavant. La loi oele-même,
M. l'Orateur, déclare dans quelles circonstances ce pouvoir
discrétionnaire d'émaner ces mandats peut être exercé.
C'est dans les cas urgents et d'une nécessité imméiiate, et
l'on n'a pu montrer un seul cas de ce genre, excepté comme
mon honorable ami derrière moi l'a dit, lorsqu'il s'est agi
d'une élection générale. Ce pouvoir est donné dars un but

M. BLAKE : L'honorable monsieur voudra.t-il mention- spécial; mais c'est une des attributions administratives
ner la dernière date donnée. contre lesquelles nous devons le plus nous protéger. C,' et

M.un pouvoir que l'on n devrait pas, comme on l'a dit, pro.
M. TOMPSN: écemre.tituer en s'en servant pour l'avantage exclusif du gouverne.

M. WELDON (Saint-Jean, N.-B.). L'honorable ministre ment.
de la justice n'a peut-être pas été tout à fait juste, parce que A six heurcs l'Orateur quitte le fauteuil.
la Chambre a été mise sous l'impression que les mandats
avaient été émis presque à la veille de la convocation des Séance du soir.
Chambres, et les dates ont été données comme étant du 9
février 1878. Il paract, cependant, que c'est la date de SECONDE LECTURE DE BILLS.
l'ordre soumis à la Chambre. Bien que l'on n'ait pas donné
la date des mandats, nous trouvons, cependant, que le docu- Bin (' 24) constituant en corporation la Compagnie du
ment même, qui se trouvait dans les mains du ministre de chemin de fer de Jonction de Godricb et du Pacifique
la justice, donne les dates de tous les arrêtés da conseil, et Canadien -(M. Poter.)
le dernier arrêté nut émané le 24 décembre, ou près de ix Bill (n° 24) constituant en corporation la Compagnie du
semaines avant la convocation de la Chambre. Le ministre chemin de for de Kincardine et de Teeswater.-(M. Mo-
de la justice, dis-je, possédait l'information, pendant qu'il Cartby.)
donnait ses explications, et, cependant, il s'est efforcé de Bill (n° 21) concernant la Compagnie du chemin de fer
persuader la Chambre que ces arrêtés du con-c il remontaient d'Ontario et Québec.-(M. Patterson, Essex.)
à la date de la convocation du parlement, et il a donné cette Bil (n° 28) constituant en corporation la Compagnie du
raison comme une justification pour l'émanation des mandats chemin d' fer de Brandon, Souris et Lac à la Roche.-(M.
en question. Voilà pour ce sujet. Cependant, je crois que Small.)
mon honorable ami, le ministre de la justice, n'a pas dû Bill (t,° z9) constituant en corporation la Compagnie
mal interpréter les raisons de mon honorable ami de l'île d'Assurance des Manuf.cturiers sur la vie et contre les acci.
du Prince-Edouard. Il nous a dit que des cas urgents ont dents.-(M. Brown )
pu se présenter, et nécessiter l'émanation d'arrêtés du con- Bill (n° 36) constituant en corporation la Compagnie du
seil, quelque temps avant la convocation des Chambres; chemin de fer Méridional de New-Westminster. -M. Chis.
mais je crois difficilemont que le ministre de la jus-ice osera holm.)
dire que les circountanccs, dans lo présent cs, oit été assez Bll (n° 38) modifiint l'Ac'e cor stituant en corporation
urgentes paur nécessiter une telle ligne de conduite, la Comyagnie du chemin do fer de E[amilton, G ielph et

Je crois que l'honorable député de Bothwell a raison en po. Buffalo, et pour changer le nom de la compagnie en celui
sant le principe que c'estun pouvoir discétionnaire qui ne de- de " Compagnie du chemin de fer Central de lamilton."
vrait pas être employé, excepté dans les cas requérant une -M. McKay.

Sin RICHARD CARTWRIGH T.
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DÉCHARGE DES DÉBITEURS INSOLVABLES.

L'ordre du jour est appelé pour la seconde lecture du
bill (n° 9) à l'effet de pourvoir à la déchnrge des débiteurs
in olvables, dont les biens ont été proportionnellement dis-
tribués entre les créanciers.-(M. Edgar.)

M. THOIIMPSON: Je demanderai à l'honorable monsieur
de bien vouloir permettre la suspension do ce bill, et j'ex-
pliquerai pourquoi. Durant les vingt quatro dernières
heures, on m'a servi des documents au sujet d'une poursuite
maintenant pendante devant la cour d'appel d'Ontario,
pour soumettre à l'épreuve la validité de la loi d'Ontario,
dont il est nécessaire d'établir la validité, afin de rendre le
présent bill efficace. Je verrai à ce que le bill de l'hono-
rable monsieur no souffre pas de ce délai.

M. EDGAR: La session est déjà un peu avancée, et je ne
voudrais pss que ce délai fût la cause de l'insuccès de mon
bill. Je crois réellement que le gouvernement aurait beau-
coup à gagner et rien à perdre s'il permet-ait, après la dis-
cussion, ce soir, de référer ce bill soit au comité des banques
et du commerce, ou à un comité spécial. Dans l'un ou
l'autre cas, nous aurions tout le temps nécessaire pour l'ex.
aminer dans tous ses détails, ainsi que dans ses principes
généraux. Quant à l'opinion exprimée par le ministre do

tère que le bill passé lors de la dernière session par la légis-
lature d'Ontario.

La motion est adoptée, et le bill est la la seconde fois.

CHEMIN DE FER D'OXFORD A NEW-GLASGOW.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
se forme en comité général demain pour considérer la réso-
lution suivante:

Qu'il est expédient que le chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow soit
complété comme chemin de fer d: gouvernement, et qu'en sus de toute
balance non encore dépensée sur la somme de $21,o)1 octroyéa comme
subside ponr la construction du dit chemin de fer par l'Acte 45 Vict.,
chap. 14, une somme de $500,000, payable -à môme tout argent faisant
partie du fonds du revenu consolidé dont l'emploi n'aura pas encore été
déterminé, soit accordée à Sa Majesté pour cet objet.

La motion est adoptée.

MUNITIONS PUBLIQUES.

M. THOMPSON: Je propose la seconde lecture du bill
(n0 20) concernant les munitions publiques.

La motion est adoptée, le bill subi sa seconde lecture, et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

la justice sur la constitutionnalité de l'acte à l'effet d'aider M. BLAKE: L'honorable monsieur donnera, sans doute,
les créanciers d'Ontario, cela n'affecte pas sensiblement le de nouvelles explications sur les circonstances particulières,
présent bill, qui ne doit pas s'appliquer seulement à la pro- qui l'ont porté à proposer ce bill.
vince d'Ontario. Son objet est d'assister les débiteurs qui M. THOMPSON: Je ne puis mieux expliquer les cireons-
méritent d'être aidés dans toute la Confédération, et il s'ap- tances qu'en exposant les faits suivants: Dans la Nouvelle-
pliquera dans Ontario aux cas, qui ne sont pas prévus par c
l'acte à l'effet d'aider les créanciers, c'est-à-dire, à ceux des temps, qu'il était néceEsaire de poursuivra les personnes
débiteurs qui ont fait une cession entière de leurs biens au qui s'étaient rendues cou-.çtbles de larcin on volant des
bénéfice de leurs creancies C'est, à la vêrité, une questionbénfie e eur céacors. C's,àl éié n usineffets appartenant au public, et surtout a, département des
secondaire, et j'espère que le ministre permettra la discus- chemins de fer.
sion sur le bill, ce soir. Je ne vois pas d'inconvénient, La Chambre sait parfaitement que dans ce département
puisque le bill peut être rejeté à chacune de ses phases, et plus que dans tout autre, des biens et effets mobiliers, qui
il y a, de plus, une autre Chambre devant laquelle il devra appartiennent au public, sont répandus sur divers points
passer, et où il sera probablement discuté à fond. 1e long des lignes de ce chemin de fer. Ces biens et effets ne

M. THOMPSON: Il est vrai que nous aurons tout le se composent pas seulement de traverses et de lisses, mais
temps nécessaire d'examiner les détails du bill; mais si nous aussi d'instruments dont on se sert pour la construction et
permettions la deuxième lecture, ce serait accepter son la réparation de chemins de fer, tels que pics, haches, pelles,
principe, qui affecte des intérêts très importants dans Onta- brouettes et autres effets mobiliers de touts espèce. On a
rio et les autres provinces. Je tiens beaucoup à ce que le cru qu'il était pratiquement impossible d'établir le titre de
bill reste en suspens; mais je promets à l'honorable mon- propriété, et ce que le bill propose. c'est que le chef de dia-
sieur que sa mesure n'aura rien à souffrir de ce délai. Je ne que département sera autorimé à faire certaines marques
demande pas que son bill reste en suspens pour plus long- pour les appliquer sur les effets de cette espèce. Les dites
temps qu'une journée. marques constitueront la preuve établissant le titre de pro.

La Chambre accorde cette suspension. riété de la couronne, on ces matières, et des pénalités, sem-
blbles à celles prescrites dans le chapitre 170 des statuts

MRURS iLT TRANQUILLITÉ PUBLIQUES. refondus, serônt infligées centre les personnes ayants ces
effets ainsi marqués on leur possession, et aussi contre les

M. CHARLTON: Je propose la seconde lecture du bill peronnes ayant contrefait ou effacé les marques. ,
(n° 21) modifiant l'acte concernant les crimes et délits En référant au chapitre 170, les honorables députés ver-
contre les mours et la tranquillité publiques. ront que presque toutes les dispositions du présent bill y

J'ai expliqué sommairement le caractère des amende- sont contenues pour ce qui regarde la propriété des bureaux
ments lors de la première lecture. L'acte passé lors de la de la guerre et de l'amirauté. Les autorités impériales ont
dernière session prescrit que la séduction de femmes idiotes jugé nécessaire, pour exactement les mêmes raisons que
ou imbéciles soit considérée comme un délit. L'un des celtes données maintenant, l'adoption d'un tel acte. La
amendements proposés dans le présent bill ajoute à la liste Nouvelle-Ecosse a aussi adopté un bil de cette nature, et
les femmes aliénées. L'autre amendement tend à établir la ce bil devrait être également adopté par le parlemert fé-
disposition primitive au sujet de la séduction avec promesse déral, et nous croyons qu'il serait très désirable, pour sup-
de mariage. Le bill fut modifé l'année deinière, par le primer les causes qui ont permis aux voleurs de dépouil.
sénat, de manière à reslreindre l'âe de la femme qui lpèt ier le public de tant d'effets mobiliers, d'adopter les mêmes
trouver un remèle on vertu 'de l'acte, A dix1dit ans, le dispôsitions en faveur des départements.
séducteur ne devant pas être responsàblo, s'il est âgé«de La principale difficulté qui s'eSt rencontréb a été l'identi-
moins de 21 ans. fleation de la propriété. Cette question a été soumise à

Le présent bill propose que le séductour soit responsable, mon département par rôs agents dans les provinces mari-
s'il est âgé de plus de 18 ans; et les femmes eéduites pour- times, qui ont ou à instituer des'poursuites pùbliques. Dans
ront trouver un rmède dans la loi jusqu'à l'âge de 21 ans. ces poursuites, il n'y avait aucune raison de douter de l'in-
Le p)rincip-du bill a'été accepté par.la Chambre. t'am de. suffisance de liatprouve, si ce nest sur la question d'identifier
demnt eltif uq psrs'étnas rnaldusicoslt esdes objdts, aqur ennt desplyés
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par la- particuliers. Las n-êmes diapositions seront tiès
utiles à mon département, pour Io service du pénitencier,
bien que dans une mesure plus re5treinte. Telles sont les
raisons qui ont motivé le bill, bien plus que tout détourne-
ment que pourrait supposer l'honorable député.

M. JONES: L'article Il du présent bill se lit comme
suit :

Nul ne devra, sans une permission donnée par écrit par l'amirauté ou
quehijue personne à ce autoriske par l'amirauté, pêcher au moyen de
grappins, ou draguer ou recherher de toute autre manièra des muni-
tions dans la mer ou dans les eaux où se fait sentir la marée, ou dans
les eaux intérieures, dans un rayon de cent verges de t;ut vai-seau
appartenaut à Sa Majesté ou à son service, ou de tout mouillage affecté
a ces vaisseaux, ou de tout mouillage appartenant à Sa Majesté, ou des
quais ou bassins, on des chantiers d'app:ovisionnements, ou des manu-
factures à vapeur de Sa Majesté.

L'honorable ministre so souviendra que des vaisseaux
dans le havre d'Halifax purdent quelquefois leurs ancres
dans leurs mouillages, surtout aux environs des quais d'en
haut, et en vertu du p irésit :cte, ils ne seraient pas auto.
risés à employer des poeronnes peur cherc'her ce qui leur
appartient sans avoir un permis do l'amirauté, ou du gou
vernemen t. Plusieurs faits de cette rature sont arrivés à
ma connaissance personncele, des steamers ayant eu à lâcher
leurs ancres, ou à les perdre dans les muillages de l'ani-
rauté, et ces mouillages, au largo du terminus un eau pro-
fonde, cù il se rencontre souvent des obstacles. On doit,
bien entendu, respccter ces lii tix; mais si un steamer, ou
un voilier jetait ses anercs dans ces mouillages, il n'aurait
pas, d'après la présente disposition, le droit de chercher sa
propriété sans avoir obtenu un permis de l'amirauté.

M. THIIOMP.'ON: Je ne crois pas qu'il ait été difficile
d'obtenir un permis, à cause do la disposition des autorités
à s'en tenir stiietement à la loi. Je dirai à l'honorable
monsieur, cependant, que cette disposition est simplement
une transcription de la présente loi. Elle est simplement
incorporée, ici, afin que toutes ces dispositions puissent être
contenues dans le même acte. Cette disposition est. en force
depuis plusieurs années dans la provixet do la Nouvelle.
Ecosse, et je ne crois pas qu'elle ait jamais cauSé aucun
trouble.

M. JONES: Je ne le crois pss non plus; mais j'ignorais
que cette disposition se trouvât dans le piésent acte.

M. BLAKE: Pour ce qui rogarde certaines marques
appliquées aux munitions indiquées dans l'annexe, je suis
d'avis qu'il serait beaucoup plus satisfaisant qu'une marque,
ou difiérentes marques, fussent désigrées par l'acte. Il im-
porte que le commerce encoure le moins de risques possibles.
Si vous devez appos er les initiales de chaque département
sur les munitions, cette pratique exigera une connaissance
plus étendue que celle qui se rencontre généralement dans
tous les départements publics. Il faudrait faire cette dési-
gnation pour être entièrement certain que les lettres ini-
tiales, trouvées sur un ballot, ou sur d'autres objet,, repré.
sentent le signe cabalistique, qui rend criminelle la poeses.
sion des dits objets. Je présume que la préeente disposition
ne s'appliquerait que dans un ou deux cas. L'honorab!o
ministre, par exemple, a mentioni é les pénitOiciers, et il
paraît raisonnable que les etfets mobiliers d'un pénitencier
soient gardés de cette manière, ainsi que les effets d'un
chemin de fer, qui sont les plus exposés sous ce rapport.
Mais pourquoi ne pas adopter une seule marque, telle que
" P. S. C.," pour Public service of Canada, ou " S, P. U,"
service public du Canada, laquelle serait placée sur toutes
les muni iuns 1,ubliques qui ont besoin d'être protégées de
cette manière? Le public saurait alors que cette marqe
indiquerait une propriété publique, qu'elle portât ou non les
armes royales; mais la présente disposition serait presque
l'équivalent d'un piège, puisque vous auriez quelques treize
ou quatorze espèces d'initiales. '

M. TROMPSON: Nous amenderons cette partie.
M. THOurSON,

Sur l'article 2,
M. THOMPSON : Je propose de supprimer les mots " et

auqsi la cour de la cité d'llatifax." Cette juridiction est
exercée réellement par le magistrat stipendiaire d'Halifax,
et la cour do la cité est simplement une cour dans laquelle il
siège. L'article est donc suffisamment explicite sans ces
mots.

Sur l'article 15,
M. TIIOMPSON : Je propose d'amender cet article pour

qu'il se lise comme suit : ' Toute personne condamnée à
l'emprisonnement sous l'autorité du pié&ent acte par le ma-
gistrat stipendiaire dans la cité d'Halifax, à sa discrétion."

M. BLAKE : N'est-il pas possible qu'une personne soit
coradamnée à Hialifax par tout autre juge que le magistrat
stipendiaire ?

M. THOMPSON: Non, c'est le magistrat stipendiaire
seul.

Sur l'annexe,
M. TIOM PSON: Si je comprends bien l'observation de

l'honorable mnonsieur, il faudrait se servir dos lettres " D. C."
avec le nom du département.

M. BLAKE : Non, je mettrais seulement " D. C.", ou
Canada.

M. TIIOMPSON ; Le nom de tout département, ou " Ca.
nada."

M. BLAKE : Si vous mettez tout le nom du département,
ce devrait êtro, je suppose, un avertissement sufflsant ; niais
il serait plus simple de mettre "Canada," accompagné des
armes royales.

M. TIIOMPSON : Il vaudrait mieux, je pen5 o, avoir la
discrétion de se servir de l'un ou de l'autre.

M. BLAKE : Très.bien.

Sur le préambule,
M. BLAKE: Je n'ai pas ou l'occasion d'examiner les

motifs du bill. J'observe que dans certains cas, une partie
des articles seulement a été adoptée. L'honorable ministre
voudrait-il me dire si la législation actuelle est sensiblement
chacgée ?

M. TIHOMPSON : Non, l'unique raison qu'il y a d'adop-
ter seulement une partie de certains articles, c'est que
l'autre partie a été incorporée dans les autres dispositions.

Le comité lève sa séance et fait rapport.

TROJSIEME LECTURE.

Bill (n° 5) modifiant l'Acte concernant les employés
publics.-(M. McLelan.)

OFFICIERS DES PÉNITENCIERS.

La Chambre so forme en comité pour prendre en consi-
dération certaines résolutions concernant le-i balaires à
payer aux officiers des pénitenciers.

(En comité.)

M. THOMPSON : Afin que le comité puisse comprendie
la question, je le référer ai au chapitre 138 des statuts refon-
dus, qui est l'acte concernant les pénitenciers, et surtout à
la page 2222 du second volume. Dans cette pagu le comité
verra un annexe indiquant les salaires des différents officiers
des jénitenciers. Comme je l'ai expliqué à la Chambre, quand
j'ai proposé les résolutions, l'annexe de l'acte concernant les
pénitenciers donne, pour ne qui regarde tous les officiers
de ces inbtitutions, les diverses sommes comprises entre le
minimum et le maximum des salaires devant être fixés par
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le gouverneur en conéeil. On a jugé nécessaire et juste en
pratique de faire une distinction entre tous les pénitenciers,
selon le nombre do détenus.

Naturellement, le pénitencier de Kingston contient le
plus grand nombro do prisonniers. Celui de Saint.

incent-de-Paul vierit ensuite. Celui de Dorchester vient
en troisième lieu. Puis le quatrième est celui de la Colombie
anglaise, et le cinquième celui du Manitoba. Les salaires de
tous ces officiers sont fixés d'apr ès une échelle graduelle,
depuis le salaire du piéfet en descendant, selon le nombre
des prisonniers ; mais l'annexe de l'acte concernant les
jénitenciers ne fait ancuro distinction entre chaque péni-
tencier. Je propose d'établir parla première résolution une
échelle do salaire pour chaun de ces pénitenciers, et d'a-
dopter une disposition à l'effet de pourvoir à ce que les offi-
ciers nouvellement nommés commencent leur temps avec
un salaire fixé au minimum, et avancent d'année' en année
jusqu'à ce qu'ils atteignent un maximum fixé. Je crois que
ce modo sera plus satisfaisant et plus économique que le ays.
tême qui consiste à fixer les salaires do temps à autres, à
mesure qu'il se fait des vacances. Si une vacance arrivait
surtout dans quelques-unes des principales positions, il pour-
rait sembler quelque peu étrange de nommer un nouvel
officier avec un salaire moins élevé que celui de 'son
prédécesseur. Mais cette o1jection disparaît, si l'on consi
dère que le nouvel officier nommé connaîtra qu'on vertu de
la loi son salaire s'accroîtra d'année en année. Le nouvel
officier devra toujours commencer avec le salaire minimum.

Les honorables messieurs verront, en référant au péni-
tencier de Kingston, qu'il est proposé d'accorder au préfet,
en commençatii, le salaire de 82,600, et ce salaire s'accroîtra
annuel!einenit de 850, jusqu'à ce qu'il ait atteint la somme
do $3,000, L'assistant-préfet commencera avec un salaii e
do 81,200, qui montera jusqu'à $1,500. Les chapulains com
mencerort avec un salaire do $1,000 et finiront avec 81,200.
Les thirurgiens commenceront avec $1,400 et finiront avec
$l,800. A Saint-Vincent-de-Paul, le la élet commencera avec
un salaire de 82,400 et montera jusqu'à $3,000. L'assistant
commencera avec $ 1,200 et finira avec $1,50J. Les chape-
laina commenceront avec 81,000 et finiront avec $1,200. On
avait consei'llé d'abord de faire commencer les chapelains
avec un salaire de 8800, mais il y a des inconvénients* éols
à fixer le minimum à moini de $1,000. Le fait est que le
nombre de détenus est considétable. Les deux chapelains,
na- urellement, doivent recevoir un salaire égal et la diffé.
ier.co entre $QO et 81,200 serait par trop grande. Je pro-
,oýe, , n conséqucnce, que le minimum soit de $1,000 et le

maximum de $1,200. Le chirurgien commencera avec un
salaire de 81,000 et finira avec un salaire de $1,400. Au
pénitencier de 'orchester, le préfet a un traitement qui
commence à $2,000 et qui augmente de S5O'par année jus-
qu'à ce qu'il ait atteint 82,400 ; le sous préfet commence à
$1,100 et l'augmentation va jusiu'à 81,400), et dans le cas
où les deux emplois de sous-préfet et de garde principal sont
combinés, lj traitement commence à 61,200 et augmente
jusqu'à 81,500. Le traitement du chapelain commence à
8500 et va jusqu'à $600.

M. LANDRY : Pourquoi y a-t-il une aussi grande diffé
ronce entre le traitement du chapelain du pénitencier de
Dorchester et celui des chapelains des autres pénitenciers ?

M. THOMPSON: Dans tous les cas, la différence des
traitements est fondée sur la différence dans le nombre des
détenus Autant que je m'en souviens, et en chiffres ronds,
le nombre des détenus à Kingston est d'environ 600 ; à Dor-
chester, il 'est que de 200 environ. A Kingston,il faut que
les chapelains consacrent tout leur temps aux prisonniere;
ce n'est pas nécessaire à Dorchester.

M. MILLS: Je voudra:s que le ministre me dit en quoi
consiste le travail des chapelains. Je vois qu'à Saint-Vin.
cent-de-Paul et à Kingston, les traitements sont de 81,000 à
81,200; dans les pénitenciers du Manitoba.et de la Colombie

anglaise le traitement est moindre do moitié. Quel est la
devoir d'un chapelain? .N'a-t-il qu'à faite des sermons et
des prières le dimanche, ou s'occupe t-il généralement des
intérêts religieux et moraux dles détenus ? Combien de
temps consacre-t il à ce travail ? Car il se pourrait qu'un
chapelain eut un ouvrage aussi considérable à faire dans une
institution que dans uno autre, bien que le nombre des déte
nus pût être moindre.

M THOIPSON: Il petit y avoir une grande différence
dans le zòeo des shapelains, mais les devoirs de la charge ne
consistent pas seulement à faire les oflices du dimanche,
mais à pourvoir à tous les besoins spirituels des priEonruiers.
Dans quelques-uns des grands réntor.ciers lo travail des
chapelains e>t très ardu. Par exemple le travail de l'un
des chapelains de Saint-Vincont-de- Paul- le chapelain catho.
lique-quejo mentionne parce que le nomb:e do ses ouailles
est de beaucoup le plus considérable, est si ardu qu'il prond
tout son temps. C'est un emploi très laborieux.

M. BLAKE: Je remarque qu'il n'y a qu'un ingénieur
d'employé à Saint-Vincent de-Paul, un seulement à Kings-
ton, mais qu'il y a à Dorchester un ingénieur et un sous-
ingénieur. Pourquoi ?

M. THOMPêON: L'honorable député doit comprendre
qu'il n'est pas nêcessaire do nommer un pareil personnel.
Nous sommes à fixer les traitements de ceux que l'on paut
être exposé à nommer.

M. BLAKE: Jo comprends que l'honorable ministre ne
propose pas (le demander au comité de fixer dos salaires
pour des employés de pénitenciers qui ne sont pas à nom-
mer.

M. TIIOMPSON: Il est possible qu'on les nomme.

M. BLAKE: Pourquoi la chose est elle possible pour la
petite institution de Durchester et pourqoi nous occuper
do la nomination d'un sous ingénieur- lorsqu'aux institutions
beaucoup plus considérables de Kingston et do Saint-Vin-
cent-do Paul on n'en a pas besoin ?.

M. TIHOMPSON: La raison pour laquelle cet emploi
n'existe pas à Kingston, c'est qu'il y a d'autres employés du
département des travaux publics qui sont capables do faire
l'ouvrage.

M. BLAKE: L'bonorablo ministre voudra peit t'.re nous
indiquer le résultat général probable de cette nouvelle
échelle des salaires, afin que nous sachions si cela va aug-
menter, diminuer ou laisser à son chiffre actuel cette dé-
pense publique.

M. THOMfSON: Ca sera une réduction quand le sys-
tème opérera convenablement. Aujourd'hui le piéfet du
pénitencier de Kingston reçoit 62,600 par année, et il a do
plus un casuel de.$00 au moir s. Il a naturellement droit
au logement et on ne compte pas cela; mais depuis nombre
d'années il a ou dro t au combustible, à l'éclairage et droit
de garder un cheval et une vache, ainsi que de faire servir
le travail des prisonniers à la satisfaction de ses besoins
domestiques. Sous l'opération de la résolution il commence-
ra à 82,600 sans autre casuel que le logement. Il y aura
donc virtuellement une épargne annuelle de S 100 lorsque se
fera la prochaine nomination, bien que le nouveau titulairo
ait droit à une augmentation annuelle do 851. L'ancien pré-
fet de l'nbtitution de Saint-Vincent-do Paul recevait un sa-
laire annuel do $2,600 et un casuel so montant à 8400 et
plus. Lors de sa mise à la retraite, il y a trois ou quatre
mois, le titulaire actuel lut nommé à un salaire de $2.400
sans casuel. Il y a donc pour cette année une épargne de
$600. Le préfet de Dorchester recevra, en vertu de cette
résolution, 82,000. L'ancien titulaire touchait 82,400, avec
un casuel de $400 et plus. Dans tous ces salaires nous
avons fixé le minimum à une somme de beaucoup moindre
que le salaire actuellement reçu par les employés, afin
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qu'ils commencent avec l'entente que leur salaire va aug-
menter. Je ne suis pas prêt à donner d'une façon bien dé-
taillée l'estimation de l'épargne, mais j'ai fait faire des sup.
putations et les employés do mon département me disent
que la coméquence du nouveau système va être une épar-
gne annuello de 85,000 ou 86,000 par an:ée, due surtout à
l'abolition du casuel.

M. BLAKIE: Alors, Pour ce qui est des salaires, ils vont
rester à peu près les mêmes.

M. TBOMPSO.N : Oui.
M. K IRKPAT RICK : Je comprends qie, par ces résolu-

tions, le ministre de la justice désire égaliser les salaires
payés aux fonctionnaires des pénitenciers, et il en fait la
gradation suivant les dimensions (lu pénitencier, la respon.
sabilité et le danger que comporte l'emploi; car nous savons
que les forctionnaires prépoés à la gardo de ces institu-
tionq, non seulement occupent des po.itions responsables,
mais que parfois ils curent de grands danger; ils ont droit
pour cela à la considération de la Chambre lorsque celle-ci
est à fixer leurs traitements. Mais je remarque qu'il y a
une singulière différence dans les traitements de quelques
gardes et gardiens, quand on compare ce@ pénitenciers de
grande importance à ceux d'importance moindre. Ainsi,
les gardes de Kingston reçoivent $400 et 8500; ceux du
Manitoba, do 850 à $600; les gardes des pénitenciers du
Manitoba, de la Colombie anglaise et de Dorchester ont,
do plus, le logement gratuit; pendant que ceux de Kingston
ont une plus forte responsabilité, courent un plus grand
danger, et n'ont cependant pas droit au logement. Il y a
quelque temps les gardes de Kingston ont envoyé une
requête à ce sujet, demandant qu'ont prit leur cas on consi-
dération. Je no vois pas que ces êésolutions améliorent
leur situation ; elles maintiennent plutôt l'inégalité en don
nant aux employés des petits pénitenciers des salaires plus
considérables et plus de casuel. Cela n'est pas conforme au
but que se propose l'honorable ministre dans ses résolutions.

M. THOMPSON: Au pénitencier de Kingston, les em.
ployés inférieurs sont divisés en deux classes: gardes et
gardiens. Au Manitoba les gardes sont vraiment des gar-
diens en même temps. Quant au casuel, l'honorable député
so souviendra qu'on propose de le discontinuer à ces om-
ployés qui tombent sous l'opération de cette loi. Pour ce
qui est du logement, il est vrai qu'on l'a t.ccord.é au Maui-
tuba. La chose ert due surtout au fait de la distance où se
trouve le pénitencier de la ville do Winnipeg et la nécessité
qu'il y avait do fournir des logements aux gardes du péni.
tencier do la Montagne-de-Pierre, où il serait quasi impos
sible de trouver des logements Li on no les fturnissait pas
de cette façon. Jo dois dire que mon collègue, le mini6tre
des travaux publics, a l'intention de demander au parle
ment un ciédit qui nous permettra-d'établir des logements
pour lcs gardiens et les gardes à Kingston, vu que nous trou-
vons que la valeur en ellicacité do l'institution hausse de
beaucoup par ce fait quo los fonctionnaires ont leur loge-
ment au pénitencier et sont en tout temps disponibles pour
tout ce qu'on peut avoir à leur faire faire.

M. BLAKE : Si je comprends bien, la raison de la diffé.
rence entre les salait es dont a parlé l'honorable député de
Frontenac (NI. Kirk patrick) iéside pour beaucoup dans le
fait du coût de l'existence dans ces régions é!oignées, gitâco
à des causes diverses dont il pourra être question dans un
prochain débat. Je vois que les commissionnaires au péni-
tencier du Macitoba rt çivent do S50 à 860O; dans la
Clombie anglaiso la même choso; à Kington, do 8400 à
$500; à Saint-Vincont-de Paul, d& $t0U à 8500. Je vois
qu'à Saint-Vincent-de-Paul, los charretiers gagnent de $300
à $400; dans la Colombie anglaise, $500 à $600; de sorte
que mon honorable ami doit comprendre qu'il leur faut plus
d'argent pour vivre dans ces endroits éloignés.

M. THoMpsoy.

M. KIRIKPATRICK: Autrefois. Aujourd'hui c'est fini,
maintenant que le pays est ouvert.

M. THOMPSON: La seule raison pour laquelle dos
salaires peu élevés sont payés à l'endroit en dernier lieu
mentionné est celle donnée par l'honorable député de
Frontenac (èl. Kirkpatrick), c'est-à-dire qu'ils ont des loge-
ments, mais qu'on ne se propose pas d'en donner à ceux du
Manitoba.

Résolution 2,
M. BLAKE: Est-ce que cela est fondé sur les résolutions

dont l'honorable ministre a trouvé l'application dans aucune
institution analogue ?

M. TIIOMPSON: C'est en substance le règlement actuel
qui accorde à ces employés un mois de salaire pour chaque
année de service commefond deretraite pour ceux qui n'ont
pas droit à une pension. On a cru jatte d'établir une dis-
tinction entre les employés qui ont été longtemps au so'vice
et ceux qui y ont été peu de temps.

Résolution 5,
M. BLAKE : Il comble que l'effet de la dernière partie de

cette résolution est de fournir des uniformes aux frais du
public.

M. TIIOPSON: C'est ce qui se fait actuellement. Tous
les employés ont des uniformes; excepté les chapelains; il n'y
a donc pas do changement à ce sujet.

M. BLAKE: A part du soin à prendre du terrain, les
services personnels rendus par les détenus constituent ils le
revenant-bon de quelqu'un ?

M. fHOMPSON: On a quelquefois employé le travail
des prisonniers pour un service domestique de quelques-uns
des principaux fonctionnaires. On a encore trouvé que des
terrains qui ne tiennent pas au domicile ont été cultivés par
les détenus. De telles pratiques se sont établies dans divers
endroits sans approbation particulière que je connaisse.

M. BLAKE: Ce quo j'ai compris, c'est que les mots om-
ployés, qui impliquent évidemment qu'il est bien clair qu'à
part les exceptions mentionnées les fonctionnaires ne de.
vraient pas se servir du travail des prisonniers, pourraient
comporter que le lravail dos détenus pourrait être employé
pour d'autres fins particulières.

M. TIIOMPSON: A la cinquième résolution je vais ajou-
ter les mots " ou d'une autre façon quelconque pour aucun
fonctionnaire."

M. LANDRY: Je voudrais qu'il y eut quelque autorisa-
tion d'employer le travail des prisonniers. Par exemple
quand les gardes ont des maisons, il est quelquefois désirab!e
de les fiire réparer par les prisonniers. Je ne pense pas que
la chose dût être faite d'après la volonté ou le choix du
garde lui même. Mais s'il était déclaré que la chose gera
faite sur l'ordre du préfet ou de quelque.autre fonctionnaire
responsable, il me semble que ce ne serait d'aucun inconvé.
nient.

M. BLAKE: Naturellement, il faut toujours se garder des
abus qui peuvent surgir. Si l'on veut quo le public four-
nisse des logements aux fonctionnaires et qu'il les tienne on
état de réparation, il est convenable que ce travail soit fait
par les prisonniers. Mais je crains qu'une telle disposition
n'ait pour effet d'encourager la négligence dos logements
chez ceux qui les occupent.

M. TIIOMPSON : Je ne pense pas que les mots ajoutés
p Mrrai empêchent les prisonniers d'être employés de cette
façon. Ils no travailleraient pas pour les fonctionnaires,
mais pour le département des travaux publics.

M. BLAKE : Je suppose que la loi fondée sur ces résolu-
tions va réformer la loi relative aux pénitenciers.

M. THOMPSON: Oui.
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M. BLAKE : Il y a dans la dernière résolution une dispo- CHAMBRE DES COMMUNES.

Fition qui, je crois, exige quelque explication. C'est celle di.
sant que le gouverneur génétal en conseil pourra faire des JEUDI, 5 Mai 1887.
règlements ctoncernant la vente aux fonctionnaires des cho-
ses fabriquées dans le pénitencier ou moissonnées sur la pro. L'Oratur ouvre la séance à trois heures.
priété de l'institution.

M. THOMPSON : L'honorable député sait naturellement
qu'il y a différents ateliers dans les péuimuauiers dans les.
quels on apprend aux détenus à travailler, tel que les atte.
liers de tailleurs, de cordonniers, etc., dans lesquels on con- M. lORATEUR: J'ai reçu avis qu'une vacance s'est
fectionne des articles destinés à l'usage de la prison. Les produite dans le district électoral de Ristigouche par suite
détenus sont fournis d'habits par les ateliers des tailleurs, du décès de M. Robert Moffat; j'ai donné instruction au
et de bottes par ceux des cordonniers. Pour ce qui est des greffier dola couronne en chancellerie de lancer un nouveau
articles de ce genre qui peuvent entrer dans l'usage domes. bref d'élection pour ce district électoral.
tique, au lieu de manquer de i èglements s'y rapportant, - ce
qui pourrait avoir pour effet de porter les préfets et les em. NOUVEAU DÉPUTÉ
ployés aupérieurs, dans l'exercice de leur autorité, à com-
mander le transfert dans leur demeure d'articles confec-
tionnés dans ces ateliers-on croit qu'il est mieux d'avoir un Chambre que le grffier a reçu du greffier de la couronne
règlement précis. Il n'est pas dit qu'ils n'auront pas le droit en chancellerie un certificat attettant que M. Adjani *Hnds-
de se procurer des marchandises sortant de ces lieux de con- peh a été élu représentant du distrit électoral de la divi.
fection. Si l'on établit un règlement, il décrétera que, sous kien sud du comté de Victoria, dans la province d'Ontario.
la surveillance d'un comptable, des entrées seront faites
dans les livres relativement aux fonctionnaires qui recevront INTRODUCTION D'UN DEPUTfi.
ces effets. Cette disposition va virtuellement dans la même
direction que les autres, pour empêcher les abus de se pro- le dpémenti o esgné aante preadaoable
duire.dans la ambre:

M. BLAKE: Je crois que si les employés du pénitencier Adam Eudepeth, éculer, présenté par air John A. facdonald et l'ho-
ont le pouvoir virtuel d'utiliser le travail des prisonniers et norable M. white.
de fixer les prix des articles, cela pourra entraîner des abus
considérables. Naturellement s'il s'agit seulement des chaus. WIFORME DE LA LOI RELATIVE AUX GARANTIES
sures et des vêtements, la somme sera de peu de conséquence, DONNËES A LA COURONNE.
mais la difficulté existe toujours. Puis, pour ce qui est des
produits de la culture des terrains du pénitencier, je ne vois Ms de déposer le bemnd p) man t la pr
pas comment le comptable pourrait exercer une eurveil- sslette paee entachées d'rrer lit dégre nt
lance bien diligente sur la fixation des prix à payer pour s bes donns entgsrenta coure. le butrdueprét
ses supérieurs ou ses égaux. Je crois qu'il vaudrait mieux
que ces personnes se pourvussent au dehors au lieu de se sent bil est de libérer les propriétés foncières constituées
mettre sous l'opération d'un règlement aussi anormal que en garantie envers le gouvernement par les signataires
celui qui existerait au sujet de leurs achats dans l'enceinte d'obligations en vertu d'une ancienne loi virtuellement
du pénitencier. De plus, on gênerait moins le travail libre tombée on désuétude. Avant 1866, le simple fait de con.
si ces employés achetaient leurs marchandises dans les tracter une obligation envers la couronne aliénait les biens
magasins alimentes par les ouvriers dont l'honorable minis- fonciers de ces chargés c2obligation dans quolque endroit
tre s'est constitué le gardien. que fussent ces bieas. Dapuis 1866> il faut que l'obligation

soit eriregirEtrée comme toute autre garar4ip fpppièro. J'ap.
M. THOMPSON: Cela peut être tiès vrai, mais nouL ne prends du eonsanvateur des titres u'il faut beaucoup de

nous sommes pas encore mis à faire de la brique. Dans les frais, lorsqu'on veut établir un titre, peur, savoir si une
divers pénitenciers les comptables tiennent compte de la obligation contractée envers la couronne est périmée ou
quantité de foin, d'avoine, de pommes de terre et des autres non. Le but à atteindre est la libération des terres de toute
produits de la ferme de l'institution, et colle-ci voit mettre obligation envers la couronne quand cette obligation n'a pas
à son crédit les produits estimés aux prix du marché. Les été enregistrée.
comptes sont soumis au parlement dans le rapport relatif La motion est adoptée et le bill passe on première délité-
aux pénitenciers, et chaque fois qu'un fonctionnaire reçoit ration.
une partie des produits, le comptable l'inscrit à son compte.

M. BLAKE: Je n'ai pas dit que le comptable ne tenait
pas de compte. J'ai prétendu qu'il n'est pas précisément Le bill (n0 52) autorisant les employés Îes compagnies
la personne qui devrait décider de ce qui doit être mis au légalement constituées à établir des caisses de retraite passe
compte de ses supérieurs ou à ses égaux comme prix des
effets. e rmèedlbrto.(1.Hl.

M. THCMPSON : C'est pasrfaitemnent vrai, etýce serait un LOI DU CENS ELECTORAL.
bon ra'isoneument s'il n'y avait pas d contrlsaensur le comp-
table; mais il y a le comptable du, département à qui les M. TISDALE: Je demande la permission de déposer le
comptes de chaque pénitencier sont soumnis. Son devoir est' bill (ti 53) r éformant la loi relative u cens électoral. Le
pi écitément de voir à ce que les. prix marués pour Iled pro- bill a pour fin de modifier les paragraphes 4 et 5 de l'article
duits de la ferme soientles mômes que ceux m.s au, crédit 3 et de donner droit aux occupants et aux tenancieri de
de l'institution. I voter, s'ila on ont le droit lors de la confection des listes.

Ordre est donné de faire rapport des résolutions. iSous l'opération de la loi telle qu'elle etit aujourd'hui il faut,
Squ'ils justifient d'une résidence d'un an dans le district.eéleeo

Sir JOHN A. MACDONALM: Je propose l'ajournement toral avant que leurs noms puissent être inscrits sur la Liste.
de la Chambre. 1La motion et adoptée; la bil passe en première délibé-

La motion est adoptée et la Chambre ajourne à 9.25 p.ra. ration,
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IMMIGRATION CHINOISE.

M. CH APLEAU: Je demande la permission de déposer
le bill (n° 54) à l'effet de réformer la loi corcernant l'immi.
gration chinoise. Ce bill contient toutes les d'spositions de
la loi votée dans cette Chambre à la dernière session, mais
qui a été repoussée par la Chambre Haute. D'abord,
l'épouse chinoise d'un blanc sers exempte du droit imposé
sur les Chinois, vu qu'elle est considérée comme appartenant
à la nationalité de son mari. Le dernier article nutorise les
Chinois à traver2er en entrepôt le territoire canadien. Le
troisième artieo permet aux Chinois de se procurer des
pcrms d'abscrce pour trois mois et de rentrer an Canada
sans être sujets au droit, aprèi qu'on aura vérifié qu'il n'y a
pas tu do fraude de commise dans le retour de l'immigrant.
La quatrième disposition rend le quart de la recette notte
produite par les droits d'entrée acquittés par les immigrants
chinois payable à la Clambie Anglaiso.

M. BLAKE: Le bill ne comporte aucun article restrei-
gnant plus rigoureusement l'immigration chinoise?

M. CFIAPLEAU: Non.

La motion est adoptée et le bill passe en première déli-
bération.

CRUE DU FLEUVE SAINT-LAURENT.

M. RESSON : En l'absence do M. CURRAN, je demande si
le rapport des ingénieurs chargés d'étudier les causes des
débordements du fl.uve Saint.Laurent a été reçu et si le
gouvernement se propose de le soumettre à la Chambre.
Dans le cas d'une réponse affirmative, quand sera-t-il déposé?

Sir HECTOR LANGEVIN : Il n'y a eu qu'un seul rap-
port r'çu dc- ingénieuiw. il a été livré à la publicité dans
le temps. Nuus attendons un autre rapport dans quelques
jours, et alors je le soumettrai.

RÉFORhE DE LA LOI DOUANIÉRE.

M. IOLTON: Le gouvernement a-t-il l'intention de
proposer des modifications, durant cette session du parle-
ment, à la loi relative aux douanes ?

M. BOWELL: Oui,

MAITRE DE POSTE DE PICKERING.

M. EDGAR: Quel est le mattre de poste actuel à Picke-
ring, dans le comté d'Ontario, et quand a-t.il été nommé à
cet emploi ? Ewait il assistant maître de poste avant le mois
du décembre 18r3 ?

M. McLELA.N: William Logan est maitre de poste à
Pickering. .11 a été nommé le 22 novembre 1884. Le dépar.
toment n'entretient pas d'assistant dans le bureau, Je crois
que M. Logan était à ['emploi du maîre de poste avant
cette époque.

SERVICE DE LA MALLE DU PACIFIQUE.

M. EDGAR: Le gouvernement a-t-il annoncé son inten.
tion de donner une subvention pour aider au transport des
malle, du Pacifique, comme l'a rapprté lord Onslow dans
la Chambre des lords, le 29 avril ? -Dius ce c , quel sera
le chiffre de la subvention ? Le service projeté sera-t-il tri.
hebdomadaire, hi-mensuel ou mensuel? Quels seront les
termini de la ligne projetée ?

Sir JOIN A. MACDONALD : Si le gouvernement im.
périal accorde une subvention de £60,000 sterling pour une
ligne de paquebots du Pacifique, lu g avornement canadien
a exprimé la disposition où il était de demander au parle-
ment du Canada de fournir une somme annuelle de £15,000
à ce fonds. La question est actuellement soumise à l'atten-
tion du gouvernement de Sa Majesté. Nous espérons avec

cette suamme pouvoir établir un bon service tri.hebdoma-
daire.

M. EDGAR: Entre quels ports ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Entre Vancouver et

Iong-Kong.

OFFICIER DE LA DOUANE A SAINT.GERMAIN DE
RIMOUSKI.

M. FISET: Quel est le nom (d3 baptême et de famille)
de l'officier de douane nommé au port de Saint-Germain de
Rimouski à la place de L. P. Ganvreau, décédé ?

M. BOWELL: Le nom du fonctionnaire est Joseph
Adhémar Martin.

COUMISSION DES ANTILLES.

M. JONES: Avant que nous passions à l'ordre du jour
je voudrais savoir du ministre des finanees quand le rapport
des personnes envoyées aux Antilles pour ouvrir des rela-
tions commerciales avec ce pays, sera déposé sur le bureau
de la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: J'espère pouvoir le déposer
demain.

MORALITÉ PUBLIQUE.

La Chambre se forme en comité pour étudier le bill
(n° 21) à l'effet de réformer la loi relative aux convenances
et à la moralité publique.

(En comité.)
Sur l'article 1.
M. CHARLTON: La loi votée par cette Chambre à la

dernière session déclarait que quiconque aurait des rapports
charnels illicites avec des femmes ou des filles idiotes ou inm-
béciles, sera coupable de délit et passible d'un emprisonne.
ment de deux ans. Dapuis lors on a représenté que les
femmes frappées d'aliénation mentale auraient dû être
aussi placées sous l'opération de cette loi. J'ai reçu des
lettres des surintendants de différents asiles d'aliénés d'On-
tario, à ce sujet; un bill a été déposé. Il a reçu force de
loi et contenait la disposition que le présent bill doit rétjr-
mer en décla' ant que la séduction d'une folle est un délit
a'i bien que la Féduction d'une idiote ou d'une imébéile. Il
s'agit simplement d'aj>uter le mot "aliénée" aux mots
"idiote ou imbécile."

Sur l'article 2.
M. CHARLTON : Le bill présenté à la dernière session,

tel qu'adopté par cette Chambre, déclarait que la séduction
d'une femme de moins de vingt et un ans, obtenue par pro-
messe do mai iage, de la part d'un homme de plus de dix-
huit ans, était un délit. Le bill a été amendé au Sénat, et
tel qu'il est sorti des délibérations de ce corps, il déularait
que la téd'iction d'une femme de moins de dix-huit ans, par
un homme do plus de vingt et un ans, était un délit. Je
propose de rétablir la disposition votée dans cette COambre,
savoir:

Quiconque ayant plus de dix-huit ans, p r promesse de mariage,
séduit une femme non marice, jouissant jusgqialors d'une bonne réputa
tion et ayant moins de vingt et un ais, et a dei rapports illicites avec
elle, est coupable de délit et passible d'un emprisonnement de deux ans.

M. TROUPSON: Je présume que l'honorable député
n'aura pas d'objection à modifier la disposition de façon à
ce qu'elle se lise " un emprisonnement n'excédant pas deux
ans," de façon à laisser une certaine discrétion au tribunal.

M. CHARLTON: C'était la phraséologie du premier
bill, et je suis bien disposé à accepter l'amendement.

Sir RICH ARD CART WR[GHT : Je voudrafs.quo l'âge
de l'homme fut fixé à vingt et un ans, et non pas à dix-huit.
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Il y a d'après moi tout autant à craindre de voir des femmes
de vingt et un ans séduire des garçons de dix-huit à dix.
neuf ans que de voir la tentative contraire. Bien que j'ap.
prouve de tout cour le principe général de cette mesure et
que je pense que l'honorable député a rendu un. grand
service à la société, je voudrais cependant que la limite d'âge
fût changée et qu'elle fût la même pour les personnes.

M. CLRARLTON: Je suis tout à fait disposé à me
soumettre au sentiment du comité pour fixer l'âge à vingt
et un ans. Je ne sais pas quelle force il y a dans ce qu'a dit
l'honorable député au sujet de l'égalité d'âge. Il peut se
présenter des cas où des jeunes hommes de dix-huit et dix-
neuf ans ne soient pas arrivés à l'âge de discrétion ; mais ce
que j'ai observé dans ce pays me porte à croire que les
jeunes gens de dix-huit ans sont assez bien fixés sur les
choses de la vie. Je voudrais que le comité fit connaître son
opinion sur ce point.

M. BERGIN: Je demande que la proposition de l'hono.
rable député d'Oxford.Sud (sir Richard Cartwright) soit
comprise dans le bill, et que, conEéquemment, on insère un
autre article en vertu duquel les jeunes filles de dix-huit ans
qui séduisent des jeunes hommes soient punies.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne vois pas la nécessité
de cet article.

M. CHARLTON: Je ferai remarquer que jusqu'à présent
la loi ne s'appliquait qu'aux hommes ayant moins de dix-
huit ans. Je veux bien qu'on porte à vingt et un ans l'âge
de l'homme avant d'être passible de l'emprisonnement;
mais il est important do donner aux femmes le recours
jusqu'à l'âge de vingt et un ans.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
député ferait mieux de laisser tel qu'il est l'article de la loi
Une femme de dix-huit à vingt et un ans est égale en âge et
en connaissance du monde à un homme de vingt-cinq ans.
Je pense que lorsque les filles ont dépassé dix-huit ans, elles
peuvent se protéger ellos.mêmes, et qu'elles n'ont pas besoin
de législation spéciale. Si l'honorable député insiste sur
l'adoption de cet article, les chances seront de faire rejeter le
bill par l'autre Chambre, et nous perdrons l'avantage d'une
grande améliorat:on dans le premier article.

M. CHARLTON : Ne pas excéder deux ans d'emprison-
nement ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. CHA.RLTON : Très bien; cela rend cet article con-

forme aux autres dispositions du bill quant aux autres
offenses.

Le bill est rapporté.

LES MANDATS SPECIA UX.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
sir Ribhard Cartwright, demandant:

Un état indiquant en détail les sommes dépensées en vertu de mandats
spéciaux du gouverneur général pendant chaque année depuis 1873
jusqu'à 186, niutes deux inclusivement.

M. WELDON: A entendre les discours prononcés l'autre
jour sur cette question par les députés de la droite, on croi-
rait que l'administration de mon honorable ami le député de
York-Est (M. Mackenzie) était si parfaite qu'ils ont essayé
de l'imiter en tout et partout. A cette époque ils préten-
daient que si un changement de gouvernement avait lieu,
tout irait mieux, et aujourd'hui, lorsque la gauche se plaint
de la manière dont les affaires du pays sont gérées, ils
retournent immédiatement en arrière et se justifient en
citant quelques actes du gouvernement précédent. Dans
le cas présent, le ministre de la justice a essayé de démontrer
que les mandats émis en 1877 et 1878 étaient de même
nature et avaient été émis dans des circonstances semblables
que ceux qui ont été produits pendant la présente session.
Mais, comme je l'ai dit, je ne crois pas que l'honorable
ministre ait été de bonne foi lorsqu'il a parlé des mandats
spéciaux émis entre le 1er juillet 1877 et le 9 jïnvier 1878.
Il verra, s'il veut examiner ces mandats, qu'ils sont tout à
fait différents, et qu'ils ont presque tous été émis en octobre
1877, le dernier étant daté du 27 décembre 1877.

Je vois que le rapport est un état des mandats spéciaux de
Son-Excellence le gouverneur général émis en vertu de
l'acte 31 Vict., chap. 5. art. 35, du 1er juillet 1877 au 9
février 1878, inclusivement, et que des copies certifiées des
mandats et des arrêtés du conseil les recommandant sont
annexés à ce rapport. Je trouve aussi dans ce rapport los
raisons speciales pour lesquelles ces ma.idats ont é:ôéemis.

M. CHARLTON: Je crois qu'il est fort douteux que Par exemple, la premier autorise une déponse de $à0 000
l'autre Chambre voudrait, à cause de ce deuxième article, sa- on rapport avec les élifices publics à Saint-Jean, Nouveau-
crifier tout le bill. Cependant, je ne puis m'empêcher d'insis- Brunswick. Je trouve le 21 octobre un mandat sigüé par le
ter sur son adoption à cause d'une pareille perspective. Je gouverneur général en vertu d'un arrêté du conseil on date
ferai remarquer que le sentiment général du pays, qui de. du 19 octobre 1877, et dans lequel il est expliqué que par
mande une législation de ce genre, considère que le caractère suite d'un.grand désastre survenu à Saint-Jean, des moyens
de la loi actuelle, sous ce rapport, n'est pas recommandable, immédiate devaient être pris pour réparer certains édifices
et l'opinion *publique exige que la femme, de tout âge, soit et en reconstruire d'autres. L'incendie avait eu lieu en juin
protégée contre la séduction obtenue au moyen de promesses 1877, et dans l'arrêté du conseil il est dit:
de mariage. Qu'il n'y a pas de crédit du parlement sur lequel peut être prise cette

J'ai vu qu'il était impossible de faire adopter une disposi- dépense, et qu'il y a nécessité urgente et immédiate de faire ces travaux,
tion protégeant les femmes de tout âge, mais j'ai pensé que et il est recommandé qu'un mandst spécial soit émis conformément
ce serait un compromis raisonnable d'adopter .l'âge men- aux dispositions de l'article 35 de l'acte 31 Vict., chap. 5, pour la dite

C somme.
tionné dans le bill. Jo vois peu de différence entre protéger
une fille de dix-huit ans et une fille de vingt-un; et en cela, On trouve ensuite -que le mandat suivant était la
j'agis pour me conformer au sentiment bien connu qui existe balance de certains crédits antérieurs qui étaient expirés
au sujet de ce genre de législation. Bien que je sois toujours pour les travaux suivanisÏ os' édifices d'Ottawa, la tour;
disposé à me randre aux désirs de l'honorable ministre, dans l'édifice de l'ouest, l'aile; wagons à fret pour l'Intercolonial,
la présente circonstance, je ne crois pas pouvoir abandonner et dépenses devant la cour suprême. Le rapport dit :
entièrement la disposition contenue dans l'article 2. Comme En vertu d'un mémoire en, date Fdu 15 octobre 1877, de l'honorable

duministre des travaux publics, du ministre de la milice et du ministrecompromis, j'ai proposé qu'un jeune momin otps e- "itre, lerav"dasquel 1 yneaie dumni
ponsable avant l'âge de vingt-un ans, mais le remède sera a de l'agriculture au sujet du reliquat de certains crédits de 1876.1877, qui
la disposition des femmes jusqu'à vingt-un ans. étaient périmés, et qu'ayant constaté qu'il est nécessaire de continuer

ces dépenses, pour lesquelles il n'est pas autrement pourvu, il concourt
Sir JOHN A. MACDONALD: Puisque l'honorable dé- dans la recommandation qu'il y soit pourvu par un mandat spéeial du

puté nous assure qu'il-existe dans le pays un sentiment gouverneur général.
général en faveur de cette loi-bien que nous n'en ayons Ce rapport est en date du 15 octobre, et, le mandat a été
pas la preuve-je consens à l'aîiiendement proposé, la puni- émis le 20 octobre. Le troisième est pour certains édifices
tion ne devant pas excéder deux ans de prison, publics et autres travaux, étant aussi la balance de crédits
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antérieurs qui étaient espirés. Ccs travaux sont les sui-
vants : Colombie anglaise, -énitencier ; Nord-Ouest, édifices
publics; résidence du gouverneur à Battleford; maison de
douane à Guelph; le port de Shippegan ; secours contre les
sauterelles; statistique criminelle; exposition d'Australie ;
à Cow-Bay, Cap-Breton : magasins militaires et munitions.
Puis, le 12 novembre 1877, un mandat est émis pour ce
qu'on appelle l'emprunt Mennonite, en vertu d'un rapport
en date du 9 novembre 1877. Ce rapport dit:

En vertu d'un rapport du ministre des finances, en date du 30 octobre
1877, disant qu'un mémoire du ministre de l'agriculture établissant
qu'il y a une pressante nécessité de faira une avance aux Mennonites et
qu'il n'y a pas de crédit à cet effet, un arrér du conseil a été passé le
26 octobre, recommandant que $7,600, la balance non dépensée du crédit
voté pour l'emprunt Mennonite en 1875-76, soit versée entre les mains
du receveur général à cette fin; que la dite sonme a éto dépenEée le 14
septembre par le dit re:eveur général, et qu'il n'y a pas autorité pour
émettre un mandat pour cette somme.

Puis le dernier es: un mandat émis le 27 décembre 1877,
sur un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par le
gouverneur général en conseil le 24 décembre 1877:

En vertu d'un mémoire de l'honorable ministre des Travaux Publics
en date du 16 décembre 1877, établissant que le surintendant de la cons-
truction des édifices du gouvernement et autres travaux à Battleford et
Fort-Pelly, dans les teraitoires du Nord.Ouest, fait rapport à la date du
20 septembre dernier, que pour diverses causes non prévues, l'évaluation
originale du ceilt de ces travaux a été dépassée d'environ $30,000, et re-
commandant que conformément aux dispositions de l'acte 31 Vict., chap.
5, paragraphe 2 de l'article 35, un mandat spécial de $30,000 soit émis
pour faire face aux dépenses ré2essairement encourues pour les travaux
en question, et que cette somme s it portée aux estimations supplémen-
taires qui seront soumises au parlement à sa prochai.e session.

rapports du conseil, mandats spéciaux et dépenses encou-
rues ; il remettra ce rapport au ministre des finances, qui
lui, le présentera au parlement pas plus tard que la troisième
jour née de la session suivante.

Sir CHARLES TUPPER : Cela a été fait dans tous les
ces.

M. WELDON: Cela a été fait, mais je prétends que cela
devrait se trouver dans l'état soumis à la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Alors l'honorable député va
être bien surpris lorsque je lui aurai dit que mulgré que la
loi exige que cet état soit produit en Chambre le troisième
jour de la session, dans les années 1874, 1875 et 1876 le
gouvernement n'a déposé aucun tel rapport sur le bureau
de la Chambre, bien qu'il eût dépensé de l'argent de cette
manière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette loi a été passée
en 1878.

Sir CHARLES TUPPER : Non, la loi a été passée avant
cela, En 1874 elle était la même qu'aujourd'hui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels mandats ont été
émis pendant ces années-là ?

Sir CHARLES TUPPER: Plusieurs. L'honorable député
peut voir dans les estimations supplémentaires, un nombre
cousidérable de chapitres, avec une note au bas disant que
$222,000 de ces crédits ont été émis en vertu de mandats du
gouverneur général.

Ici nous n'avons pas seulement un état au sujet des man- Sm RICHARD CARTWRIGHT: Quelle année?
dats spéciaux et des art êtés du conseil, mais on explique Sir CHARLES TUPPER: En 1877, je crois.
aussi les causes qui ont motivé ces dépenses. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces états ont été

Sir CHARLES TUPPER: Cela est dans tous les mandats. dépecés devant la Chambre en temps voulu.

M. WELDON : Pas dans ce qui a été produit ici. Sir CHARLES TUPPR: Non, ils n'ont pas été

Sir CHARLES TUPPER: Non, mais chacun de ces produits.
mandats est basé sur un art êté du conseil rédigé dars les M. WELDON: L'acte concernant l'audition n'a été passé
mêmes termes que ceux que l'honorable député vient de lire qu'en 1867.
à la Chambre.àe sai cea;unmndt e et tréi Sir CHARLES TUPPER : La loi exigeant que ces man-

M. WELDON: Je sais cela; un mandat ne peut être émisgouverneur général soient produits en Chambre a
que sur un arrêté du conseil, mais l'état produit par le été passée en 1867.
ministre des finances devrait donner les raisons pour
lesquelles les mandats ont été émis, montrant qu'il y avait Sir RICHARD CARTWRIGIT: Pusque la discussion
nécessité urgente et immédiate. Cela est exigé par la lui, prend la touro d'une convoisation, je rappellerai à l'ho-
puisque l'acte dit: notable ministre quu les mandats pour ces $222,000 dont il

Il sera du devoir de l'auditeur général, dans tous ces cas, de préparer parle, ont é'é produits dutt.it la Chambre le 9 février.
un état de toutes ces opinions légales, rapports du conseil et mandats Sir CHÂLES TUPPER: Pas ceux do l'anréa précédente.
spéciaux, et de toutes les dépenses encourues en conséquence, lequel état
devra être par lui transmis au ministre des finances, qui le présentera au Sir RICHARD CARTWEIGHT ; Votig n'avez pas
parlement pas plus tard que le troisième jour de la session suivante. produit L'état dos années précédentes.

Le but de la loi en exigeant ce rapport n'est pas seule-
ment do nous mettre un état de surveiller los dépenses S:r CHABLES TUPPER: Parce qu'ils ne sont pas dans
publiques, mais aussi d'obliger le gouvernement de démon- les archives. Il est donc impossible du se rendre à la
trer au parlement la nécessi ô immédiate et urgente qui a demande de l'honorable député.
rendu nécessaire cet-te dépense non autorisée. M. WELDON: Je disais que la loi exigeant ce rapport

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député ne touche n'a éié votée qu'en 1878, et que la charge d'auditeur n'a été
pas au point que j'ai soulevé, savoir, qu'on no peut pas créée que cette anné-là. Lorsque l'honorable ministre,
obtenir un mandat au gouverneur général saris déclarer qu'il pour se justifier, parle des états produits ces anné.s-là, les
y a nécessité urgente, et cola dans les termes n,êmes dos circonstances sont bien différentes. Ces états indiquent
rapports qu'il vient de lire à la Chambre. Ils ne contien- exactement la date à laquelle les arrêtés du coneil ont été
nent pas autre chose que ce qu'il a lu ; car la loi dit qu'un pastés et les mandats émis, et c'est le devoir du gouveî ne-
mandat du gouverneur général ne sera émis en déclarant ment do produire et les arrêtés du conseil et les mandats,
que la nécessité de cette cépense est urgente et imprévue, ainsi que les comptes des dépenses. Qu'avons nous pour
et qu'il n'existe pas de crédit parlementaire pour y faire constater s'il y avait urgence dans ces cas ?. Nous te
face. Le raisonnement-de l'honorable député n'affecte donc: pouvons nous former aucune opinion sur plusieurs de ces
pas la cause du tout. transactions et nous pouvons à peine supposer un cas dans

M. WELDON : Je crois que nous ne nous comprenons pas lequel il y avait urgence.
bien sur cette question. Il n'y a pas de doute que la loi est Le 14 avril, en vertu d'un arrêté du conseil passé le 12
telle que l'explique l'honorable ministre, et que l'urgence est avril, $4,000 sont payés à la Compagnie de Soierie, de
ru condition nécessaire à l'émission d'un arrêté du conseil. Sainte.Catherine, pour frais dans une cause de la Reine
L'acte dit que l'auditeur général préparera un état de tous contre la compagnie.

M. WZLDoN,
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Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas la moitié de la

somme votée par le parlement à cette fin.
M. WELDON: Si c'est un ciédit périmé, cela devrait

être indiqué, et c'est une preuve do plus que nous devrions
avoir les mandats, les arrêtés du conseil ou les rapports du
comité du Conseil privé, pour que la Chambre sache si c'est
un crédit périmé ou non. Dans certains cas, il est dit qu'il
s'agit d'un créditpérimé, et je ne suis pas disposéà chicaner
pour cela; mais lursqu'il n'appert pas que c'est un crédit
périmé ; lorsqu'il appert, au contraire, qu'il s'agit d'un
crédit nouveau, je trouve à redire parce que, à la veille
même de l'ouverture du parlement, le gouvernement a passé
un arr êté du conseil au sujet d'une question dans laquelle,
même en ma qualité d'avocat, je ne vois pas de nécessité
urgente et immédiate.

Nous voyons aussi qu'on a dépensé près de $85,000 en
octobre, décembre et mars, pour du matériel roulant sur
le chemin de fer Intercolonial. Un crédit pour l'année avait
été voté pour cette fin; pendant l'an dernier y at-il eu une
telle destruction du matériel pour motiver la dépense d'une
telle somme pour l'augmentation de ce matériel ?

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député me per-
mettra-t-il d'attirer son attention sur le fait que, parmi les
mandats du gouverneur général de 1878, qu'il tient dans ses
mains, il y a $76,726 pour des wagons à marchandises sur le
chemin de fer Intercolonial.

Sir R10HAIRD CARTWRIGHT : La balance d'un crédit
périmé.

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'est pas dit.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, cela est indiqué.
Sir CHA RLES TUPPER : Oui, la chose y est indiquée,

mais la dépense est de la même nature que celle dont on se
plaint.

M. WELDON : L'arrêté du conseil dit:
En vertu d'un mémoire de l'honorable ministre des finances en date

du 15 octobre 1877, déclarant qu'ayant examiné les rapports du ministre
des travaux publics, du ministre de la milice et du ministre de l'agricul-
tAre, au sujet du reliquat de certains crédits périmés de l'exercice
i 8-767, et ayant constaté qu'il est nécessaire de continuer ces dépenses
pour lesquelles il n'est pas autrement pourvu.

Il y a encore le terminus océanique à IIalifax. Je ne sais
si l'honorable député de Halifax y a vu des dommages si
grands qu'il ait fallu consacrer une pareille somme à ces
réparations. Je suis, cependant, en état do parler avec con-
naissance de cause du quai océanique de Saint-Jean ; je crois
que mes honorables collègues diront avec moi que personne
ne voyait la nécessité immédiate qui a déterminé cette dé-
pense de $5,000, au mois de février 1887, si ce n'est qu'on
était alors à la veille des élections générales. On trouve
aussi une somme de 8600,000, payée au moyen de mandata
spéciaux, pour l'Interoolonial. On devrait nous fournir à
ces sujets tous les renseignements qui nous sont nécessaires
pour juger si l'acte qui autorise l'émission de ces mandats
acte dont les termes sont clairs et spécifiques, a été res.
pecté. Il n'est rien dont nous, représentants du peuple,
nous devions nous montrer plus jaloux que la garde du trésor
qui nous est confiée, rien que nous devions surveiller avec
plus de soin que l'appropriation non autorisée des deniers
publics, et quand nous découvrens de telles appropriations
non autorisées au montant de 82,000,000 à $3,000,000, il est
de notre devoir de demander non seulement des explications
détaillées, mais de faire comme on a fait en 1878, d'exiger
qu'on nous apporte les mandats et les arrêtés du conseil qui
démontrent la nécessité d'une pareille dépense, afin que nous
puissions juger si ces dépenses étaient nécessaires dans le
sens déterminé par l'acte ou non.

M. FOSTER: Mon honorable ami a soulevé un autre
point, à la suite de tous ceux qui ont été soulevés hier. Il
prétend que cos dépenses n'étaient pas de celles qui se peu-

vent faire en vertu do mandats, parce que les arrêtés du
conseil qui les réclamaient no figurent pas dans le rapport
déposeé sur la table. Los arrêtés du conseil, dit-il, sont
nécessaires pour nous faire connaître la cause de l'émission
de ces mandats; le fait qu'ils ont été produits en un certain
nombre de cas démontre la nécessité de les produiredans
tous les cas. Cet argument ne vaut pas grand'chose. Les
arrêtés du conseil sont simplement des ordres qui font la
base de l'émission des mandats; un état des arrêtés du con-
seil est soumis à la Chambre; ce sont ceux de l'an dernier,
et si ceux dant il est question étaient produits, on verrait
qu'il ne diffèrent en rien, quant à la forme, de ceux qui ont
servi à l'émission de mandats les années précédentes. Mon
honorable ami a dit, et je crois qu'un autre l'a dit avant lui,
qu'ils n'y avait aucune loi à cette fin sous la dernière admi-
nistration, que'la loi en question a été faite plus tard. Qu'il
se donne la peine d'ouvrir le statut de 1867, 31 Victoria,
chapitre 5, et il y trouvera un note qui n'est ni moins étendu
ni moins explicite que celui qu'il a cité. Il verra que l'acte
récent qu'il a cité n'est en réalité qu'une nouvelle édition du
premier. On lit ce qui suit à la deuxième clause de la
section 35:

Lorsque en-dehors de la session du parlement un accident quelconque
cause à des travaux on é lifices publics, des dommages qui demnandent
des réparations immédiates, ou a-venant une autre occasion qui ex ge
un> dépense imprévue à laquelle le parlement n'a pas pourvu, s'il y a
urgence immédiate pour le bien public, ators, le ministre des finances
ayant fait rapport qu'il n'y a aucune provision parlementaire à cette fin,
et le ministre ayant charge des travaux en question, que la nécessité
est urgente, le gouverneur en conseil peut donner ordre de préparer na
mandat spécial qui sera signé par le gouverneur lui-même, etc.

La rédaction est exactement la même que celle de la
clause du premier acte. Bien plus, l'acte décrète qu'un rap-
port dos mandats devra être soumis à la Chambre sous un
délai de trois jours après l'ouverture du parlement. Il im-
porte peu qu'il y ait un acte ou qu'il n'y en ait point, si vous
admettez, comme l'a fait hier l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) que parmi les fonctions particulières à la Chambre
des communes, une des plus importantes est celle de déter-
miner et de surveiller avec la plus grande exactitude l'em-
ploi des deniers publics. A coup sûr, l'honorable monsieur
ne prétendra pas qu'il a besoin d'un acte pour connaître son
devoir; il ne prétendra pas que lorsqu'une fonction consti-
tutionnello de la Chambre a été violée on puisse se servir de
l'excuse qu'il n'oisto auoun acte du pai lement prohibant
cette violation ? Mais. par ralheur pour mon h"norable
ami il y avait alors un acto du parlement dont les dispositions
étaient aussi rigoureutsE', aussi valables que celles de l'acte
actuel, et mes honorablos amis de l'autre côté ayant violé
cet acte, ils doivent en porter la responsabilité. Mon hono-
rable ami est d'avis que cebte faute ne doit pas être par-
donnée, seulement parce qu'une autre semblab!e a été c>m-
mise auparavant. C'est vrai, mais le grand point de l'acte
d'accusation lancé hier par le chef de l'opposition, c'est qu'il
est mal, presque criminel de déponser de l'argent en vertu
de mandats spéciaux du gouverneur général, excepté dans
un cas d'accident, ou bien encore de grande et pressante
nécessité.; que si on a déponsé l'argent du publie ed vertu
de mandats spéciaux du gouverneur général, autrement que
dans ces circonstances, cette dépense est une faute et pres-
que un crime. Mes honorables amis de l'autre côté ne peu-
vent sortir de cette impasse; ils ne peuvent échapper au
fouet de leur propre chef. S'il est mal et presque criminel,
dans le cas actuel, d'avoir dépensé de l'argent obtenu en
vertu d'un mandat du gouverneur général, quand il ne s'é.
tait produit aucun accident, présenté aucune nécessité im-
prévue et pressante, cela était ni moins mal ni- moins crimi-
nel autrefois. Si la reprimande est méritée par quelqu'un,
elle l'est à coup sûr par l'honorable député de Bothwell et
ses collègues, qui sous le gouvernement Mckenzie ont fait
exactement ce qu'ils condamment aujourd'hui.,

M. MILLS : Vous n'avez rien prouvé de tel,
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M. FOSTER: Mon honorable ami dit que je n'ai rien I M. FOSTER: J'ai déjà dit que je faisais cette déclaration
prouvé de tel. Les honorables messieurs de l'autre côté' d'après les renseignements fournis par Io ministre des
trouvent à redire contre le compte-rendu des mandats actuel.' finances.
lement produit; mais en 1874-75, le même compte-rendu no M. MITCHELL : Je crois qu'il est temps de mettre fin à
fut pas produit, tel que la loi le veut. Cette omission était cette discussion, et je parle en ce moment comme député
une violation directe de la loi et de l'Acte de 1877 ; elle a indépendant. Je m'oppose à ce qu'on dfende la conduite
été commise par les honorables messieurs de l'autre ct, du gouvernement en disant qu e qu'gouvernement précédentEn 1866, $25,000 furent dépensées sans l'autorité du man dat duguenmnndsn u eguenmn rcdnEn 1866,rneur 2,000 fretpurtnt je sa pas atrdu'maun a fait la même chose. L'argument tu quoque ne modifiera pas
du gouverneur généi al, et pourtant je ne sache pas qu'aucun ,oiinde la Chambre, et e m'oppose à ce qu'on en fasse
accident, aucune nécessité pressante ait alors réclamé cette l'opinion , j pp q
dépense non autoriEée. Ces $25,000 furent souscrits pour usage.
l'exposition de Sydney, N.G.S. Si la préention du chef do McMULLEN: J'ai écouté les arguments dont on s'est
l'opposition et de l'honorable député de Bothwell est juste et servi dans ce débat, et je crois que si la Chambre doit per-
qu'il faille s'en tenir à la lettre de l'acte, elle devrait s'ap. mettre au ministre des finances de faire les estimations sur
pliquer à tous les cas indistinctement. Aucune nécessité les dépenses faites dans l'année, c'est une manière comme
pressante, urgente, ne réclamait alors l'émission de ce une autre de nous départir de nos fonctions. Il est temps
mandat spécial de $25,000, ce qui n'a pas empéché le parle- de mettre une fin à ces dépenses faites sans le consentement
ment de l'approuver. L'honorable chef do l'opposition s'est du Parlement. L'autre soir le ministre des finances a ex-
monti é très sévère hier dans ses remarques à l'adresse de cusé l'honorable ministre qui siège derrière lui de ce qu'il.
l'honorable monsieur de ce côté-ci, auquel il a reproché de s'était trompé dans son estimation pour l'année courante et
ne pas faire des cstimés suffisants de l'argent requis pour qu'il avait fallu combler le déficit en recourant aux mandats
ces travaux, de prendre tant de latitude qu'il faille plus du gouverneur général. Avec ce système le gouvernement
tard combler le déficit au moyen de mandats spéciaux, et il peut retrancher 8500,000 ou 0600,000 des estimations, s'il
a fortement condamné ce système. Que trouvons-nous dans a peur d'effrayer la Çhambre, en se disant qu'il y sup;léera
ce rapport au sujet des mandats émis en 1877 ? Nous voyons par un mandat du gouverneur. Nous ne devons pas per.
qu'ils admettent, dans un rapport au Conseil privé, que pour mettre la continuation de ce système. Et ce n'est pas une
des causes exceptionnelles et inexpliquées, l'estimation ori- raison pour continuer à mal faire, si les gouverne-
ginaire du coût des travaux à Battleford et FortPelly, ments précédents ont fait la même chose. En notre qualité
territoire du Nord-Ouest, a été excédée de $30,000, et que de nouveau parlement, de nouveaux députés, nouvellement
pour combler cette différence dans l'estimation, différence élus par le peuple, nous devrions exprimer notre opinion et
que le chef de l'opposition dénonce si fortement, ils ont faire savoir aux honorables ministres ainsi qu'aux honorables
obtenu un mandat du gouverneur général pour 830,000. Je messieurs de l'opposition, que ce système doit cesser, et qu'à
vois aussi qu'en 1878 on a ém s des mandats spéciaux pour moins de nécessité urgente, les déficits ne doivent pas être
compléter la tour centrale des édifices du parlement, vu comblés par des mandats du gouverneur général, On a ex-
qu'il n'y avait pas de crédit à cet effet, Pourquoi ce crédit pliqué la loi concernant la manière dont doit s'obteuir un
n'avait-il pas été demandé ? Les honorables ministres mandat du gouverneur; mais je demande s'il y avait une
d'alors ignoraient-ils qu'il fallait une certaine somme pour nécessité urgente de payer certaines de ces sommes ? Par
compléter cette tour ? Ils n'ont pas demandé le crédit pen. exemple, y avait-il nécessité urgente de payer un mandat du
dant la session, mais après ils ont obtenu un mandat du gouverneur le 14 avril, pour payer les commissaires nommés
gouverneur général. Il y a aussi un certain nombre de crê pour régler les réclamations provenant de la rébellion ?
dits périmés qu'on a rapportés à l'année suivante. Puis, Etaient-ils tellement dans le besoin qu'ils ne pouvaient
pour venir en aide aux Sauvages, ils ont émis un autre man- attendre l'ouverture du parlement, ou était-il absolument
dat. On peut dire que c'était une nécessité urgente, mais ce nécessaire que le ministre ob-.iit un mandat du gouverneur
crédit se trouve dans les estimations de chaque année, général pour leur paycr ces 812,000 ?

On objectera peut être que le mandat émis pour venir en Prenons un autre exemple. On a nommé une commission
aide aux Sauvages en 1877 ou 1878 n'était pas pour une som- royale pour s'enquérir des questions concernant les taux de
me aussi considérable que celui qui a é é émis cette année, transports par voie ferrée et autres questions affectant l'in-
mais le principe est le même, que la somme"dont il s'agit téi êt publie. Cette commission a éte nommée l'an dernier,
soit de 810,000, de 8-0,000 ou de $100,000 Il y a ou aussi et aucun crédit n'avait été voté pour payer les commissaires;
un mandat émis en 1878 pour des dépenses encourues en mais il semblerait qu'ils se sont trouvés dans de tels embar.
rapport avec la commission des pêcheries et aussi pour ras financiers, dans un tel besoin, que le gouvernement s'est
payer des annuités aux Sauvages et leur fournir des instru- vu dans la nécessité de demander un mandat du gouverneur
ments aratoires. Dans tous ces cas, il n'y avait pas plus général pour leur payer $10,000 le lendemain de la convo.
nécessité urgente par suite d'accidents ou causes imprévues cation des Chambres.
que dans la liste des mandats qui vient d'être produite le ministre de la marine et des pêcheries nous a expliqué
devant la Chambre. Toute la question se résume à ceci, et la manière dont peut s'obtenir un mandat du gouverneur
personne du côté de l'opposion ne peut le nier ; s'il était mal général, et je crois que le gouverneur général s'est montré
d'émettre un mandat du gouverneur pour les <'épenses de très indulgent en acceptant les excuses que lui donnaient les
cette année, pourquoi n'était-ce pas aussi mal en 1875, 1876, ministres pour obtenir ces mandats; car je crois qu'il n'est
1877 et 1878 ? Avant de crier au scandale et do faire les pas un seul cas où il soit démontié que le pays serait allé à
scandalisés à propos de ce qui a été fait cette année, avant la ruine sans cet argent. J'aimerais aussi savoir quelle
de parler des toiles d'araignée qu'ils peuvent apercevoir dans excuse le gouvernement a donnée pour obienir un mandat
lep appartements d'autrui, les députés de la gauche feraient pour payer ces $10 000 à la commission des chemins de fer ?
bien de nettoyer leurs propres appartements. Je crois que la Chambre a raison de critiquer iévèrement

cette dépense, et tous les députés de cette Chambre, quel que
M. DAVIES: L'honorable ministre dit-il savoir que soit le parti au pouvoir, doivent condamner ce système

certaines sommes ont été payées en vertu de mandats du comme une fraude et un abus. J'espère sincèrement que
gouverneur général en 1874 et 1875 pour lesquelles il n'a cette année le ministre des finances nous soumettra des
pas été fait de rapport à la Chambre, ou bien fait-il cette estimations qui mettront fin à cet abus des mandats du
déclaration d'après les renseignements qui lui ont été gouverneur général. Il a fait des excuses pour son collègue
donnés ? et il a défendu ce qui a été fait les années précédentes. 114
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cru, je suppose, que son prédécesseur manquait des qualités
nécessaires pour évaluer avec exactitude les besoins du pays,
mais je suppose qu'il a pris ses pi écautions pour qu'à l'avenir
la mne ch ose ne so répète pas, tant qu'il occupera le poste
de ministre des finances. Pendant l'année dernière on a eu
recours aux mandats du gouverreur général pour une
somme de $2,000,000 afin do c:mpenser les mauvais cal-
culs, le manque de pré7oyance et de capacités de l'ex-mi-
nistre des finances dans l'appréciation des besoins du pays.
Cette année nous avons un autre ministre des finances, qui,
je l'espère, calculera avec plus d'exactitude et fera de son
mieux pour mettre fin à ce système.

Je repète donc qu'il est du devoir de tous les membres de
cette Caambre d'exprimer leur opinion franchement, et je
suis certain qu'à l'avenir nous scruterons rigoureusement les
raisons que l'en donnera pour avoir recours à ces mandats
du gouverneur général.

La motion est adoptée.

DÉBITEURS INSOLVABLES.

M. EDGAR: Je propose que le bill (n0 9) concernant la
décharge des débiteurs insolvables dont l'actif a été partagé
au pro rata parmi les ciéaneiers, soit adopté en deuxième
lecture. En 1885, un comité spécial nombreux et impor.
tant a été nommé par la Chambre pour étudier toute la
question des lois de faillite. Après mûr examen, sous l'ha.
bile présidence de M. Abbo't, ce comité a rapporté un bill
très élaboré sur cette question des faillites. Rien ne fut
fait à propos du bill pendant la session de 1885. En 1886,
j'étais tellement conva;ncu de l'importance d'au moins une
partie de cette législation concernant les faillites, que j'ai pré
senté un bill basé en grande partie sur le bill qui avait été
presenté en 1885. Je voulais régler cette partie de la loi de
faillite qui concerne les débiteurs insolvables. Pen-tant cette
session (de 1886) ce bill a été présenté, imprimé et distribué
aux députés, et ils ont'eu l'occaion, dont je puis dire qu'ils
ont profité, d'en faire connaître les dispositions aux diffé-
rentes classes de la population que la question intéresse. Le
bill dont je propose maintenant l'adoption en deuxième lec.
ture est le même que celui qui a été présenté et imprimé
pendant la dernière session. De cette manière, il est impos.
sible que la Chambre ou le pays soient pris par surprise sur
cette question importante par le fait que le bill est présenté
de nouveau. Or les lois de faillite précédentes se divisaient
en deux grandes branches, l'une pourvoyant à la distribu
tion des biens du failli, l'autre à la décharge des débiteurs
en faillite quand tout leur actif a été remis entre les mains
de leurs créanciers. Le Canada a eu des lois de faillite
complètes de 1864 à 1880. Pendant la mise en vigueur des
actes de 1864, 1869 et 1875,des plaintes furent faites devant
la Chambre contre ces lois de faillite ou de banqueroute,
plaintes qui eurent pour effet, à la fin, en 1880, de les faire
rappeler. La principale objection avait trait aux frais élevés
de la distribution de l'actif; à ce sujet plusieurs des divers
députés de la province de Québec firent remarquer que dans
leur province il existait un système satisfaisant pour la
distribution de l'actif des débiteurs insolvables.

Depuis ce rappel de la loi de faillite, en 1880, la province
d'Ontario a passé un acte pour venir en aide aux créanciers,
mais la loi ne fut mise en vigueur que le 25 mars 18 4 Il
a été en vigueur depuis cette date, on l'a amendé plusieurs
fois, et je crois qu'on s'en est très bien trouvé, qu'il a réussi,
comme on s'y attendait, à faii e disparaître la priorité dont
certains créanciers profitaient au détriment des autres.
Cette partie de l'acte de faillite est très importante; elle a
été adoptée et elle est en vigueur dans la province d'On-
tario. J'ai appris de source certaine que les provinces de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'lle du
Prince-Edouard, du Manitoba et de la Colombie anglaise,
n'ont aucun système de distribution légale, si ce n'est, je
crois, dans un cas, quand les créanciers ontété emprisonnés;

mais dans toutes les provinces, les débiteurs sont libres de
faire cession de leurs biens au profit de tous leurs créanciers
également. Or, ce bill pourvoie à la décharge de tous les
créanciers honnêtes dont tous les biens ont été distribués à
leurs créanciers sans pi éfrence indue, que cette distribution
ait été faite en vertu des lois diverses de chaque province
ou en vertu d'une cession vjlontaire des débiteurs au profit
de leurs créanciers. Il m:: semble, M l'Orateur, qu'il est
peu sage et d'une irjustice criarde de refuser sa décharge à
un homme qui s'est dessaisi de tout ce qu'il possédait au
monde pour payer ses dettes, un homme qui n'est pas mal-
honnête et qui n'a que le tort d'avoir été malheureux. Dans
toutes les provinces, les créanciers ont droit de s'attribuer
tout ce que possèdent leurs débiteurs. Dans certaines pro-
vinces, je le constate avec regret, il y a encore des préfé-
rences en faveur de certains créanciers en vertu de cessions
préférentielles ou cortaino priorité d'exécution. Mais cet
acte ne pourvoie pas à la décharge des débiteurs, et, dureste,
il ne saurait y pourvoir tant qu'il admet des préférenecs quel-
conques dans la distribution des biens du failli. Les deux
grandes provinces de la Confédération ont fait des lais pour
abattre les privilèges et les préférences; à coup sûr on
devrait accorder une décharge au moins aux débiteurs hon.
nêtes et à tous ceux qui, dans une province quelconque, oit
fait une cession volontaire de leurs biens et livré tout ce
qu'ils possédaient pour payer leurs dettes. A ce sujet, je
demande la permission de citer les paroles du distingué juge
en chef Meredith, rapportées par M. Abbott dans son traté
des faillites. Elles se lisent comme suit:

Tant que le débiteur garde ses biens, il ne pent manquer d'espoir ; ses
amis peuvent lui venir en aide et lui aider à sortir de cette impasse; ses
créanciers peuvent accepter un compromis, ou il peut se présenter une
hsureuse spéculation qui le relève et lui permette de contenter ses
créanciers; mais il n'est dans la vie aucune situation si pleine de déaes.

oir, digne d'une pl grande pitié que celle d'un débiteur h3nndte que
la1loi a dépouillé de tout ce qu il possédait au monde et qu'elle a laiszé
au -milieu du monde sans ressourceas aucunes, et, cependant, toujours
exposé aux réclamations de ses impitoyables créanciers.

Mais afin d'empêcher que les débiteurs malhonnêtes n'ob.
tiennent une décharge qu'ils no méritent pas, cet acte pose
une condition à l'octroi de cette décharge, c'est qu'il faille
obtenir auparavant le consentement des créanciers. Le
failli devra faire une déclaration assermentéa que l'état de
ses biens, qu'il doit produire, est un état complet. De plus,
le failli doit être interrogê par un juge de la cour, et il est
tenu de donner sous serment un état complet des biens qu'il
pon-êde; et même après ces formalités, sa décharge ne peut
valoir que si elle a reçu l'approbation d'un juge de la cour.
La troisième section de ce bill, à propos du consentement
des créanciers, est conçue de manière à encourrger le débi-
teur insolvable à faire une cession volontaire avant d'avoir
disposé de tous ses biens. Elle règle en substance c qui
suit: Le nombre des créanciers qui doivent signer la dé-
charge est d'autant moins grand que le percentage sur
l'actif que le débiteur insolvable paye à ses créanciers est
plus élevé. Plus l'actif est élevé, moins il y a de créanciers
qui doivent signer la décha-ge. Il y a là à coup sûr un
grand avantage public, cette disposition devant porter le
débiteur à faire une cession volontaire avant que tous ses
biens n'aient disparu. Actuellement rien ne peut engager
un débiteur à faire cession en faveur de ses créanciers; au
contraire, il est fortement tenté de tenir jusqu'au dernier
moment, pour continuer à tirer de ce qui lui reste la vie do
ta famille, ou de disposer d'une partie de son actif pour en
soustraire le produit aux mains de ses créanciers.

Dans les provinces où les cessions préférentielles sont
permises, cet acte devra rester lettre morte, car il ne sau.
rait pourvoir à l'octroi d'une décharge dans un tel cas. Autre
condition, le failli est tenu de fournir un état complet et as-
Eermenté de la nature de son actif, du montant complet de
son passif, et des causes de sa faillite. Et puis, à l'examen
public du failli, qui doit avoir lieu lorsqu'il demande la con-
firmation de sa décharge, il est obligé de produire tous ses
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livres, sa femme peut être interrogée, et toute facilité est
offerte de s'opposer à une demande de décharge qui ne se-
rait pas raisonnable. Et après tout cela il est encore loisible
au juge de confirmer la décharge, de la refuser et do la si
gner conditionnellement. Je sais qu'on avance quelquefois
que donner aux débiteurs un moyen quelconque d'obtenir
leur décharge c'est détruire leur crédit; qu'un commer çant
qui peut obtenir une décharge en s'adressant aux tribunaux,
ne sani ait avoir de crédit. J'ose même croire que si l'habi-
tude des longs crédits est rcnver&ée, le pays ne s'en trouve-
ra que mieux; ce système est un des maux qui affligent la
Conléération, et si un commerçant honnête, parce qu'il
peut ob cuir une décharge en cas de faillite, ne peut pas ob.
tenir d'aussi longs crédits, cette circonstance fera son bon.
heur et celui du marchand qui lui ver d. Je le demande, la
loi actuelle est-elle tant soit peu capable do nous donner sa-
tisfaction ? Elle donne lieu à des fraudes de toute sorte, en
ce que lorsque le débiteur tont ou difliculté financière, il
D'espère plus de secours et qu'il so laisse gagntr par le dé--
sespair. Il a perdu sa liberté sur une terre de liberté, son
intégrité n'est pas récompeLtée par une décharge; si hon-
nête qu'il a pu être, il ne lui est pas permis de se présenter
devant les tribunaux et de dire: Je désire qu'on m'accorde
ma décharge; car j'ai fait tout ce que j'ai pu faire et j'ai agi
avec honnêteté. La loi actuelle offre une prime à la mal-
honriéeté. Le commeîçant dispose de ses biens à sacri-
fices; quelquefois il se sert du nom de sa femme, et, grAce à
ce petit moyen, il continue son négoce le reste de sa vie.
Un autre laissera le pays pour toujours et s'en ira quelque
part où il pourra recommencer sans avoir au cou comme
une meule de moulin une dette dont il ne peut se délivi or
en Canada. C'est ainsi que nous perdons un grand no-nbre
de nos meilleurs commerçants. L'antre jour un honorable
monsieur de l'autre <ô·é m'a remis une lettre qui traite de
ce bill. J'en lirai quelques lignes à la Chambre afin de lui
faire voir l'effet que produit ce bill sur quelques-unes des
personnes qui s'y intéressent le plus. Voici ce que cette per-
sonne m'écrit:

Je prie Dieu qu'il couronne vos efforts de succès. J'avais amassé une
petite fortune de $4ooo0 au prix d'une vie de labeura presque incessants.
Je la mis toute entière sur une fabrique de lainages. cette industrie
n'eut bientôt plus de marché pour écoul ses produit i e au tnn
abandonner. J'ai perdu jusqu'à la de:nière p!astre, J'ai tout abandonné
avec honnôteté ; et je n'ai cependant pas été dlivré du fardeau de mon

i,'.'heur, qui m'empêche de me relever après m'avoir écrasé. J'espère
et je prie pour que votre mesure soit adoptée.

Sans doute, il est possible, même aujourd'hui, pour un
débiteur, d'obtenir une quittance de ses dettes. Mais com-
ment? Il lui faut obtenir la signature de tous les ciéanciers
au monde, sinon pas do décharge. Et qu'arrive t-il ? Parmi
les créaniere, on en trouve toujours quelqu'un qui exige le
payement en entier de sa réclamation, que la succession du
failli soit capable do payer 100 cents dans la piastre ou
qu'elle ne le soit pas. Il faut alors que le débiteur achète
ce créancier, s'il est capable de le fali e, et si un créancier a
reçu 100 cents dans la piaetre, les autres qui n'ont pas
voulu faire chanter le débiteur, mais qui ont agi honnete-
mont, n'obtenant qu'un percentaige, se trouvent avoir été
traités avec inégalité. Tous les hommes d'affaires, tous les
avocats savent que lorsque l'on veut faire un acte de com-
position, obten Îr une décharge, on ne réussit souvent qu'en
obtenant par quelque préférence injuste la signatui e do quel-
ques créanciers importants; et quand ceux-ci ont sigce les
autres créanciers ne se font pas prier pour signer à leur
tour. De la sorte il y a des créanciers pi ivilégiès qui reçoi-
vent plus que les autres, d'autres qui reçoivent moins qu'ils
ne devraient recevoir. Assurément on ne devrait pas lais.
ser subsister plus longtemps un pareil état de choses. Assu-
rément la moralité de la classe commerciale, où la première
loi est celle qui a trait à la décharge des créanciers, doit en
souffrir. Mais, monsieur, ce bill n'accorde pas la faculté
d'obtenir une décharge aux seuls commerçants. Comme
tout le monde doit payer ses dettes, comme tous les hommes

X. EIG4

peuvent avoir des familles à soutenir et que les hommes de
toutes les classes peuvent devenir insolvables, aussi bien que
les comme1 9nts, ils ont tous le même droit d'être dékhargés,
lorsqu'ils ne se sont pas rendus coupables de lrrude.

Parmi les anciennes lois de faillites, comme parmi les
dernières, -plusieurs ne s'appliquaient qu'aux commercants ;
pas un cultivateur, fut-il accablé de dettes et dût il en porter
lu fardeau toute sa vie sans pouvoir se relever, ne pouvait
réclamer lo bénéfice d'une décharge. Souvent des cultivateurs
doivent leur ruine à des commerçants pour lesquels ils se
sont portés cautions, dont ils ont endossé les billets, ou bien
ce sont les gelées, les pluies excessives, la maladie de leurs
bestiauir, la chaleur, le feu, la maladie qui les ruinent, eux
comme tout le monde. Pourquoi tout le monde n'aurait il
pas le dr oit d'obtenir une décharge ? Je propose qu'on ac-
corde ce droit aux cultivateurs et à tous les auties hommes.
Je serais honteux de parler en faveur d'un bill destiné à
accorder une faveur aux honnêtes hommes, s'il excluait les
cultivateurs, s'il ne devait s'appliquer qu'aux commerçants;
ce serait une législation arbitraire. Et, monsieur, je ne vois

i pas en réalité comment on peut s'opposer à ce que les débi-
teurs honnêtes obtiennent leur décharge. Il faut aussi se
rappeler que si ce bill devient loi à cette session, nous se-
rons libres de la rappeler à une session subséquente, si nous
le voulons. Les débiteurs ont été sept ans sans pouvoir
obtenir de décharge, pourquoi ne pas leur accorder au
moins une année de jubilé en 1887? Je crois que j'ai
entendu le premier ministre parler en faveur d'un jubilé de
ce genre pour les débiteurs honnêtes; dire que de temps à
autres on devrait leur fournir le moyen de se relever au
moyen de la loi; qu'on ne doit pas les laisser perpétuelle-
ment languir sous le poids de leur misère. Or j'attire
maintenant son attention sur le fait qu'il y a sept aus que
les débiteurs ne peuvent plus obtenir de décharge; je crois
que nous devrions, à l'occasion du jubilé de la reine Vic-
toria, passer ce bill, fut-ce pour le rappeler au bout d'an
an. Je propose que ce bill soit déféré au comité des

I Banques et du Commerce, lorsqu'il aura pasé sa deuxième
lecture, ou à un comité spécial pour la formation duquel
je suggérerai des noms au gouvernement. Je propose

1 donc la seconde lecture du bil.
M. JONES: J'ai écouté très attentivament les observa-

tiont de mon honorable ami, et je crois qu'il n'a pas exagéré,
l'importance de ce bill en l'expliquant à la Cuiambre. Je
me rapp(île d'une fois qu'il fût question dans cette Chambre
de faire une loi de faiîite; les opinions étaient alors fort
partagées à ce sujet. Plusieurs députés étaient d'avis
qu'une loi du faillite est une mesure nécessaire, si elle est
temporaire, afin de faire bonne justice des embarras et des
difficultés accumulés pendant les années piécélontes ; mais
qu'une telle mesure ne devait pas entrer dans les etatuts
permanents de la Confédération. quand à moi je pensais
alors, d'après mon expérience personnelle et l'opinion de
personnes de ma connaissance, qu'une lui de faillite de quel-
que nature était nécessaire pour la proteetion des crémnciers
en général. Je crois que dans le temps le bill fut dé'éré à
un comité composé d'un grand nombre de messieurs très
influents, qui devaient l'étudier. Et je me rappelle, M.
l'Orateur, quelle difficulté cette étude a présentée au comité
en question. Ceux qui 'é,aient faits les promoteurs de ce
bill et qui s'intéressaient à ce qu'il devint la loi du pays,
croyaient que cette loi devait être la loi la plus parfaite que
la Chambro ctt,pu faire. La loi fut mise en vigueur, je
puis parler des effets qu'elle a eus dans ma province; car
dans le temps plusieurs messieurs éminents, des grands
commerçants, s'y opposèrent. La loi eut un effet fort
satisfaisant. Je n'entends parler que de ce qui a trait aux
syndics; car bientôt on s'aperçut que les dépenses, les incon-
vénients, les délais occasionnés par cette loi, en avaient
dégoûté les créanciers, qu'ils s'intéressaient moins à la
succession, laquelle du reste leur rapportait moins de ls
sorte que dans lçs conditions ordinaires.
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On s'aperçut aussi que seules les successions de peu de

conséquence étaient confiées aux syndics officiels, et c'était
là assurément ûn des défauts du bill; car chaque fois qu'il
y avait une cession importante les crêanciers s'entendaient
genéralement pour en confier le règlement à un syndic de
leur choix. Si j'en juge donc par mon expérionco person.
nelle, je suis forcé de dire que la loi n'a pa-3 eu, dans ma pro-
vince, l'effet quo nous en attendions Mon honorable ami à
c6 é do moi (M. Mackenzie) dit que les créanciers no
prirent aucun soin de leurs propres intérêts. Cela est par.
laitement vrai. Comme je viens de le dire, les délais et les
formalités étaient si nombreues qu'on peu de temps les
ciéanciers, pris de dégoût, se désintéressaient du règlement
de la succession, et le syndic officiel restait parfaitement
libre de le faire traîner on langueur ausi longtemps qu'il le
voulait. Tout en exprimant de la sorte mon opinion person
nelle, je dois déclarer que pas plus tard que l'an dernier la
Chambre de Commerce de mon propre comté a vo!é une
résolution très énergique en faveur du renouvellement de la
loi des faillites. Mais c'était, je crois, plutôt pour prendre les
intérêts des banques que ceux du public on généralh N'em-
pêche que la résolution fut approuvée par les marchands
d'Halifax et que, dans le temps, on demanda à cette Chambre
de faire une loi de ce genre. On n'en fit rien, et cette loi est
en conséquence à faire dans le sens qui nous est proposé rar
mon honorable ami. La mesure qu'il présente aujourd'hui
est toute différente de ce qu'était l'ancienne loi. Elle a
presque la nature d'un acte facultatif. D'un cô'é le failli est
obligé de se conformer à ses clauses, de l'autre les créanciers
peuvent jusqu'à un certain point contrôler son application,
et elle est débarrassée de tous les rouages de l'ancienne loi.
J'attribue à cette question ur.e très grande importance, et je
crois que la mesure devrait être déférée au comité des
banques et du commerce ou à un comité spécial qui devra
l'étudier dans tous ses détails.

Je n'ai pas ou le temps de parcourir le bill avec autant
d'attention qu'il me serait nécessaire pour donner une opi.
nion définitive à son sujet; mais je suis d'accord avec mon
honorable ami sur un point: je suis en faveur d'un projet
de loi à l'effet d'accorder.une décharge légale à ceux qui,
ayant été forcés do faire cession de leurs biens, l'ont fait
honnêtement, en faisant dietribuer à leurs créanciers tous
leurs biens. J'ai été témoin moi-même, une couple de fois,
que des créanciers ont refuté u'accepter une cession (t de
signer une décharge, cela depuis le rappel de l'ancienne loi,
et qu'ils ont refusé dans -l'espoir, espoir qui s'est parfois
iéalisé, d'obtenir un dividende plus considérable que ceux
qui avaient d'abord a-cepté franchement le dividende que le
débiteur s'était cru capable de payer.

Dans les circonstances actuelles, si nous pouvons élaborer
un projet par lequel nous réaliserions l'objet de ce bill, je
crois qu'il n'y aura aucune objection à cola; mais il y a
lieu de supposer que ce bill renferme un si grand nomb:e
d'articles qui piovoqueront de l'opposition, que la meilleure
chose à faire sera probablement de renvoyer le bill à un
comité -qui recueillera tous les renseignements que l'on
pourra obtenir dans cette Chambre et au dehors; et si le
principe du bill est adopté, on tachera do le rendre aussi
parfait que possible. Voi'à la principale question à consi-
dérer aujourd'hui. Jo n'hésite pas à déclarer que je suis en
faveur d'une mesure comme colle ci, et que je crois qu'un
homme qui a puitagé ses biens équitablement entre ses
créanciers devrait être traité comme le demande mon hono.
rablo ami. On devrait induire celui qui est dans des diffi-
cultés.financières à exposer honLêtement sa. situatiià à ses
créanciers, en lui donnant à entendre que la loi.: lui permet-
tra d'avoir sa décharge s'il a agi honnêtement.

M. Tf1OMPSON : Si j'ai bien compris l'honorable député
qui a présenté ce bill, il a dit hier soir qu'il était parfaite.
ment disposé à soumettre le projet à un comité speéial ou au
comité des banques et du commerce, après la deuxième dé.

libération, afin que la Chambre puisse examiner la question
avec toute l'attention voulue. Dans ces cit constances, je
crois que le bill devrait subir sa deuxième lecture cette
après-midi.

M. PATERSON (Brant) : Je crois que ce bill ressus-
cite la loi de faillite. Ceux qui ont été membres du parle-
ment précélent savent quelles difficultés ont été soulevées
lorsqu'il s'est agi de rappeler la loi de faillite. Ce projet
tend à déranger le commerce, et ai nous l'adoptons, un grand
nombre de gens chercheront à en profiter. Il me semble
que je ne suis pas insensible à ce qui touche aux malheurs
de l'humanité; je ne suis pas de ceux qui voudraient écraser
un homme qui no réussit pas dans les affaires ; mais je puis
diffisilement approuver toutes les prétentions émises par
l'auteur de ce bill. Ce bill tend, en effet, à forcer certaines
personnes à accepter malgré elles une partie de leurs cré-
ances er paiemont final de toutes leurs créances. Il est
évident qu'on ne pourrait justifier cela que par les raisons
les plus fortes, L'honorable député a dit qu'il est très cruel
de tenir un homme qui a ou des malheurs sous le poids
d'obligations qu'il n'est pas capable de remplir. Nous
admettons tous cela. Nous désirons tous que chaque cié.
ancier reçoive le plein montant de sa dette et que chaque
débiteur hornête obtienne sa décharge. Malheureusement,
il arrive que ceux qui s'engagent dans les affaires ont des
revers. Plusieurs hommes d'affaires n'ont pas réussi à cause
de circonstances tout à fait indépendantes de leur volonté,
et se sont.trouvés incapables de payer leurs dettes en entier.
Mais je diffère ici d'opinion avec mon honorable ami ; je ne
crois pas que tout espoir soit refusé à ces gens simp!oment
parco que nous n'avons pas dans les statuts une loi concer-
nant la décharge dts débiteurs insolvables. Dans la grande
majorité de ces cas, un homme peut sartir d'embarras sans
bénéficier d'une loi de ce genre. Celui que le malheur a
rendu insolvable parviendra presque toujours à obtenir une
composition avec ses créanciers, puis un acte de décharge
en leur faisant connaître honnêtement l'état de ses affaires.
J'ai été dans les affaires pendant près d'un quart de siècle,
et je crois que j'aurais pu trouver bien peude maisons coia-
merciales en Canada qui n'auraient pas été disposées à traiter
un débiteur honnête de la manière la plus libérale.

J'ai connu un homme d'affaires, un manufacturier qui a
signé des centaines d'actes de décharge, et qui n'a refu-é
son consentement qu'une fuis ; dans ce cas il croyait avoir
raison d'agir de la sorte, de même que tous les autres cré-
anciers, parce qu'ils étaient en présence d'un cas de détour.
nement de fonds et de fraude apparente qui leur faisaient
un devoir de tenir ce débiteur en dehors des affaires. Si
l'honorable député pouvait démontrer qu'un grand nombre
de gens n'ont pu se libérer avec le consentement de leurs
créanciers, je serai disposé à modifier ma manière de
voir et à lui prêter maic-forte; mais d'après mon expé-
rience, il y a peu d'homm s qui refusent des arrangements.
L'honorable député, il est vrai, nous a cité le cas d'un
homme qui a mis 840,000 dans une fabrique de lainages
et qui s'est trouvé ruiné. Je no connais pas du tout les
détails qui se rattachent à cotte faillite, mais si quelque
circonstance pa-ticulièro n'a p a formé le coeur de ses cré.
anciers à cet homme, je crois qu'il aurait pu se libéer r
avec leur copsniitement. Dans tous los cas, d'après mon
expériene, les marchands en gros, los manufacturiers et
tous les commerçants qui formont la classe des créanciers
en ou pays, ont é;é blâmés non pas pour avoir refusé de
signer des actes de composition et de décharge, mais pour
en avoir accordé trop facilement en général. On a repreché
à ces gens d'avoir favorisé les débiteurs insolvables au dé-
triment de deux qui payent leurs dettes jusqu'au dernier
dollar. ULhonorable ministre de la justice semble disposé
à renvoyer ce bill a un comité spécial.

Si le désir de la Chambre est de soumettre ce bill à un
comité qui en fera une étude spéciale, je ne sais pas si je
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prendrai sur moi de combattre cette proposition, mais il me
semble que nous devons y regarder à deux fois avant de
retablir la loi de faillite qui a été effacée de nos statuts ; je
crois que l'bonorable premier ministre a dit un joiur qu'il
serait bon de passer de temps à autre une loi pour libérer
ceux qui se trouveraient dans la misère par suite do l'absence
d'une telle loi; mais ei j'ai bien compris l'honorable chef du
gouvernement, son opinion n'était pas de laisser permanem-
ment une loi de faillite dans nos statuts. L'auteur du bill
propose que nous adoptions cette loi pendant cotte session
et que nous l'abrogions l'année prochaine. liais nous savons
tous combien il est difficile d'abroger une loi, surtout une
loi comme celle-ci. Nous savons qu'en abrogeant une loi
de ce genre nous jetons le désarroi dan< l commerce, et
qu'un grand nombre de gens qui sauraient qu'elle devrait
être rappelée en profiteraient pour demander un compromas
auquel ils n'auraient pas songé dans d'autres circonstances.

Si un homme fait des pertes dans son commerce et s'ili
constate qu'il vend ses marchandises au prix coûtant comme'
ses voisins-mais n'importe quel homme d'affaire sait que
celui qui vend des marchandises au prix coûtant ne peut
pas payer ses dettes légitimes-le bill de Phonorable député
vient au secourî de ce commerçant en stipulant que s'il
suspend ses affaires au moment où il peut payer 66ï contins
par piastre, la majorité de ses créanciers en valeur et en
nombre forcera la grande minorité de ses créanciers un
nombre et en valeur à accepter ces 66 centins. Cependant
la mxoorité pourra dire: Cet homme n'aurait pas dû vendre
ses marchandises au prix coûtant. Il aurait dû suivre un
systèmo d'affaire prudent. Le bill va plus loin ; il dit que
si le commerçant ne peut faire face à ses obligations et qu'il
demande uno %éduction à ses créanciers quand il ne peut
payer que 33) centins dans la piastre, il pourra avoir sa
décharge ; seulement dans ce cas, il devra avoir les deux
tiers du nombre de ses créanciers représentant les î de la
valeur de ses dettes. Si la position du débiteur est encore
plus lamentable, il peut payer dix ou quinze contins par
piastre, mais alors il lui faut une plus forte majorité-de ses
créanciers, représentant des dettes plus considérables, poorn
obtenir sa décharge.

En affirmant quo l'état de choses actuel n'est ni juste ni
judicieux, et même qu'il est manifestement injuste, l'hono-
rable député a fuit une assertion qui demande des explica.
tions. La sagesse du système peut être attaquée, mais je no
vois pas pourquoi l'honorable député le dénonce si énergi-
quement. Je ne vois pas ce qu'il y aurait d'injuste de la
part de l'honorable député à venir me dire si je lui devais

-une piastre : je veux que vous me payiez; etjs crois que
vous devriez conduire vos aflaires de manière à payer vos
dettes. Auraisje le droit de répondre. Il est trs injuste
que vous ne me parmettiez pas de vivre et d'élever ma
famille d'une certaine manière, et le parlement du Canada
devrait passer une loi pour vous forcer à cela. Que li bill
de l'honorable député soit opportun ou non, je no me pro.
nonce pas entièrement contre lui, mais je dis qu'il est mal
pour nous d'adopter une telle lui avec l'idée qu'il y a danu
le pays un grand nombre de gens qui sont écrasés par l'état
de choses actuel, mais qui sont jetés dans une situation cru-
elle et injuste. Il peuty avoir des cas pénibles de malheur
dans les affaires, et do maladie dans les familles, mais on
trouve un remède légitime à ces épreuves dans les sympa
thies et la générosité cordiales de nos concitoens. Je crois
que dans la grande rmnjorité des cas, celui qui est malheu
reux en affaires et qui veut agir honnêtement, comme le
prétend l'honora b!o député. n'a qu'à piésenter un état de ses
affaires à sesci éanciers pour obtenir un acte de composition
et une décharge volontaire. Si l'honorable député connaît
plusieurs cas particuliers de malheurs, je serai très heureni
de les connaître à mon tour; et si le bill est renvoyé à un
comité j'espère que l'on ne perdra pas de vue pimportance
do la question, qui certainement est des plus graves.

M. Pa zasos (Brant)

M. SPROULE: Si l'on en juge par le nombre de pétitions
et de demandes que la Chambre a reçues depuis plusieurs
années, le monde commercial est en faveur.d'un bill quel-.
conque comme celui-ci. On a évité en ce projet une des
grandes objections que l'on trouvait dans les nnciennes lois.
Les autres lois de faillite ne s'appliquaient qu'aux com-
merçants, et il en résultait que la classe ai nombreuse des
cultivateurs qui n'en pouvait pas profiter leur était très
opposée. Pendant que ces lois forçaient les débiteurs des
commerçants à leur payer cent centins par piastre, le
commerçant insolvable ne payait ses créanciers que d'après
la proportion de la recette que rapportait la vente de son
actif. On a évité cette anomalio dans ce bill, et si les
autres principes du projet sont également en harmonie avec
l'opinion publique, je crois que le pays sera content de le
voir adopter. Ce bill s'applique à toutes les classes de la
société, pendant que les anciennes lois passées en faveur
des commerçants n'étaient pas vues d'un œil favorable par
le peuple. On formulait aussi une autre objection contre
l'ancienne loi en disant que le ièglement des faillites était
toujours trop coûteux. Si un homme tombait en déconfi.
ture, l'on dépensait la plus grande partie de son actif à
administrer la faillite, et les créanciers retiraient bien peu
de chose. En général, la plus grande partie des revenus
allait aux avocats ou aux tribunaux, et les créanciers rece.
vaient très peu de chose lors du règlement définitif. Un
grand nombre de gens était opposé à la loi à cause de cela
Si l'on peut remédier à ces objections dans le bill actuel, je
crois que le pays en approuvera l'adoption. C'est le désir
général que nous ayons une nouvelle loi, mais il ne faut pas
qu'elle renferme ces dispositions dont le public se litai-
gnait. Comme je vois que ce bill s'applique non seulement
aux commerçants, mais à ceux qui ne sont pas dans le com-
merce, je suis disposé à l'appuyer, et si on l'envoie à un
comité on le perfectionnera, j'en suis certain, de manière à
le rendre acceptable au pays.

M. BEAUSOLEIL: En 1864le parlement du Canada passa
une loi concernant le partage des biens des débiteurs insol-
vables et la décharge de ces débiteurs. En 1869 on adopta
des dispostions plus étendues, mais comme le fonctionnement
de la loi n'était pas satisfaisant on passa un autre acte en
1815 qui exista jusqu'en L%80, après avoir subi quelques
amendements. Dans cette loi il y avait deux manières
d'obtenir la décharge d'un débiteur insolvable. D'abord on
y parvenait avez le consentement de la majorité en nombre
et en valeur de tous les créauviers ayant des réclamations
de $100 et au delà. En deuxième lieu, si un débiteur ne
pouvait pas obtenir le consentement de ses créanciers, dans
une telle proportion, il pouvait s'adresser aux tribunaux
après un intervalle d'un an pour obtenir sa déchargo. 1l
devait donner trente jours d'avis, et alors ses créanoiers
pouvaient comparaître et combattre la demande s'ils le
voulaient, mais il n'y avait pas de dispositions satisfaisantes
quant à la proportion du dividende que le débiteur insol-
vable devait payer avant d'obtenir sa décharge. Il est vrai
qu'il y avait un article qui disait que s'il payait moins que
33à Cents par piastre le juge pouvait refuser la décharge ou
la retarder ; mais on constata dane ta pratique qu'il était si
facile d'obtenir une décharge que la loi devint odieuse, et en
1880 le sentiment public était ai prononcé que la loi fat
rappelée, et depuis cette époque nous n'avons ou aucune loi
de faillite. Mais la nécessité d'une telle loi s'est fait sentir
et les chambres de commerce et d'autres corps commerciaux
ont deman lé l'adoption d'une loi de ce genre. Conbéquem-
ment, comme le parlement fédéral no faisait rien dans ce
sens, les législatures provinciales ont adopté des dispositions
pour faira . partager équitablement les biens , des

i débiteurs insolvables. Mais elles n'ont pu établir des
disposition ý pour assurer la décharge de ces .débiteurs.
Les opinions semblent unanimes quant au fait de la
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décharge d'un honnête homme qui a été malheureux dans sante A la classe agricole. Cependant j'aimerais à apporter
les affaires et qui a donré tout ce qu'il possôlait dans ce quelques modifications au bill. Je crois que les avis au.
monde ; mais ce parlement n'est pas intervenu parce que créanciers devraient être enregistrés pour plus de sêreté et
l'on a craint que si le principe était admis la décharge que la décharge ne devrait pas s'appliquer aux créanciers
devint si facile A obtenir qu'il fût virtuellement impossible qui n'auraient pas été notifiés d'après ce bill, de sorte que le
d'empêcher des gons indignes de bénéficier de la loi à l'oc. débiteur insolvable devrait avertir tous ses créanciers à
casion. temps pour obtenir Fa décharge. Je crois que la société va

Le bill qui est p.-ésentement soumis à la Chambre tend- accepter ce bill comme un bienfait, attendu qu'il riper-
et je crois qu'il réussit dans une grande mesure-à nous mettre à des hommes qui resteraient inactifs autroment,'&e
donner la sauvegarde que nous pouvons avoir contre un tel retourner à leurs affaires et de devenir des membres utiles
abus. Le débiteur insolvable ne peut obtenir sa décharge de )a société.
que si une forte proportion de ses creanciers y c mpontent. M. BÉCIIARD : la dois dire que je ne puis approuverSi la faillite a payé tibî cents par cent, ce qui est virtuelle- toutes les opinions exprimées par mon honorale ami,ment le plus haut divi1ende que l'on puiss attendre de l'atutr de ce bill. Nous nous souv ons que nous avon e,n'importe quel actif abandonné à des. créanciers, on exige il'auerecei.Nosnssuvosqenusvnsun ipotn utel irprsenant do i cis, 'on a une loi de faillite en ce pays à verir jusqu'à ces dernières
major po r ereenéargea mi le ene eu années, mais que les conéqnences de l'opération de cettevaleur pour donner cette dcpa oi qu dividende est du loi ont tellement indigné l'opinion publique que le bill a é'émoins que 66 cents et de pas moins que 33 cents, il fat rappelé pendant la session de 1880. Les anciens membresle consentement des deux tiers des cièanciers en nombre de cette Chambre se rappelleront peut-être que j'ai pris une
représentant les trois quarts en valeur. nt si la dividende part active à l'abrogation de cette loi de faillite, et on cem-ne s'élève pas à 39, il faut les trois quarts des creanciers prendra facilement à cause de cela que je vois avec quelqueen nombre, représentant les -quatre cmqmmes en valeur méfiance le bill qui fait l'objet de ce débat. Il est vrai peut-pour obtenir ladécharge: être que nous ne.pouvons pas considérer ce bill comme uneL'auteur du bill a aussi stipulé que les parents du failli ne loi de faillite, mais je le regarde partiellement comme tel si-seront pas comptés parmi ses créanciers; de sorte que le non enfièeme ll c
père, la mère, le frère ou le cousin au premier degi ne
pourront être considérés dans cette proportion numérique Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai à mon hono-
des créanciers qui ont signé ou refusé de signer une telle dé- rable ami que si ce n'est pas une loi de faillite, nous n'avons
charge. Il y a plus que cela. Si un créancier qui désire aucun droit do nous en occuper.
avoir une part plus élevée de dividende refuse de signer et M. BÉCH ARD: Je répète que, jusqu'à un certain point,
vend ensuite sa réclamation à d'autres, il est privé du droit c'est une loi de faillite; qu'elle repose, ce me eemble, sur ce
de prendre part à la décision finale. que l'on considère comme le principe d'une loi de faillite,

Ce n'est pas tout encore. Quand l'acte de décharge a été c'est-à-dire la décharge du débiteur honnête mais malheureux,
signé il doit être déposé on cour avec une déclaration asser- pour employer l'expression consacrée. C'est ainsi que tous
mentée de l'insolvable indiquant toutes les réolamatiens ceux qui parlent en faveur ;d'une loi de faillite appellent le
existant contre lui ainsi que les noms et les adresses de tous débiteur insolvable, et j'ai toujours entendu les membres de
ses créanciers et la nature et l'étendue de ces réclamations. la Chambre se servir de cette expression. Si l'on n'invo-
Le greffier de la cour doit envoyer cette déclaration à chaque quait pas cela l'existence d'une loi do faillite n'aurait aucune
créancier, et de cette manière on donne la plus grande pu- raison d'être dans aucun pays.
blicité possibo aux procédures qui ont été faites. La dêc)a- Je dois dire, I[. l'Orateur, de mémo que mon honorable
ration doit être publiée aussi dans la Gazette Ooicielle et ami de Brant-Sud (M. Paterson), que je ne suis pas inacces-
dans un autrejournal. Le failli est tenu de comparaître sible aux sentiments d'humanité. J'ai-toujours été disposé
devant la cour et de répondre à toutes les questions qui à sympathiser avec ceux qui sont dans le malheur, rais
pourront lui être posées an sujet do l'adminîtration de ses comme mon honorablo ami l'a si bien dit, il y a plusieurs
affaires. Après avoir été examiné il est tenu de produire causes de détresse dans ce monde, et il est certain que ce
un affidavit déclarant qu'il n'a pas obtenu le consentement parlement ne peut sou!ager tous les maux qui afiligont
de ses creanciers en les payant ou en promettant de les l'humanité. L'abjet de ce bill est de venir en aide aux
payer ou de leur donner des avantages, et alors il doit débiteurs honnêtes mais malheureux. Dans mon opinion,
donner à chacun de ses créanciers un avis de son intention c'est ici que se trouve la grande objection à cette loi, la
de demander.sa décharge trente jours d'avance. Après grande difficulté de distinguerle débiteur honnête du débiteur
l'expirationde ces trente jours, le failli et le juge sont tenus malhonnête, l'homme honnête de l'homme malhonnête.
d'être présents et les créanciers ont le droit de comparaître D'après moi, sur cent hommes qui deviennent insolvables, il
et de démontrer que le débiteur insolvable n'a pas été hon- y-en a au moins quatre-vingt sinon quatre-vingt-dix qu'on
nète dans sa déclaration ou qu'il n'a pas agi conformiément ne peut appeler des débiteurs honnêtes. M. l'Orateur, nous
à la loi. Alors si le failli est incapable de prouver, A l'en- viçons ici oous l'influence d'un principe honnête et sain
tière satisfaction du juge, qu'il a administré ses affaires hon. principe ancien, principe très moral, principe. contre lequel
netement, le juge a le pouvoir et de lait .il a le devoir de personne ne peut rien dire, c'est que chaque homme doit
refuser la décharge. Le bill contient aussi une disposition être responsable de ses obligations et payer ses dettes.
en vertu de laquelle toutes réclamations d'une nature per- Chaque homme exerce son propre jugement quand il s'en-
sonnelle et spécialement toutes réclamations de cultivateurs dette, ou au moins il devrait le faire, et je ne crois pus qu'ilrovenant de la ventu do leurs produits sont soustraits à soit juste pour les représentts du peuple dans n'importel'effet de la décharge, et l f dilli -rese tenu de les payer quel parlement au monde d'intervenir pour protéger un
jusqu'au dernier centin. On disait autrefois que la loi de homme contre les conséquences auxquelles il doit s'attendre
fauillite ne protégeait pas suffisamment les inté-êts des culti- s'il ne paie pas les dettes qu'il a contractées. Te crois que
vateurs ; mais le bill actuel fait disparaître cette objection. cela est injuste pour des hommes qui ont des transactions
On protege amplement les cultivateurs, et ai le failli dé les uns avec les autres. L'honorable député qui a présentéchargé de ses dettes commerciales retourne aux affaires et cre bil a dit que sous la loi actuelle, si un homme ne pe
fait quelque argent, le cultivateur aura le droit de réclamer faire face à ses obligations et obtenir une décharge pour ses
sa dette jusqu'au dernier son, dettes il est obligé de quitter le pays. Si c'est là la dernière

Dans ces circonstances, je crois que la Chambre admettra ressource qui reste au débiteur, je crois que dans 90 cas sur
que les dispositions du bil de mon honorable ami sous ce 100 il est bien mijux pour Je pays que ces hommes l'aban-
rapport sont sages, et qu'elles donnent une protection suii- donnent. Nous voulons des citoyens honnêtes dans le pays,
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des gens qui veulent payer leurs dettes, et si nous pouvions
nous débarrasser de tous ceux qui ne veulent pas payer leurs
dettes, pour ma part, je serais bien content d'avoir une loi
qui nous permettrait de les mettre dans la nécessité de
quitter le pays, pirce que ce n'est pas un malheur pour un
pays do perdre les gens qui ne veulent pas rendre justice à
leurs créanciers.

L'hoiorable député a dit qu'un débiteur a le droit d'être
déchargé s'il n'a pas commis de fraudes. Je crois que la
plupart de ceux qui ont fait des atfires parmi nous pour-
ront se rappeler quelques transactions dans lesquelles leurs
meilleurs amis peut-être, ceux en qui ils avaient confiance,
se sont conduits de manière à faire soupçonner qu'ils avaient
commis des fraudes, qu'ils étaient des débiteurs malhonnêtes,
et qu'ils avaient pris tous les moyens de payer leurs créan-
ciers le moins possible et de les priver de tous les biens
qu'ils avaient pu cacher.

L'honorable député a dit que le pays n'a eu aucun moyen
de décharger les débiteurs pendant six ou sept ans et que
conséquemment il est temps d'adopter une loi qui les libé-
rera de leurs obligations légales, et si le peuple n'est pas
content de la loi nous pourrons l'abroger à la prochaine
session. L'honorable député de Brant (U. Paterson) a fait
voir les difficultés qui s'attachent à l'abrogation d'une loi
qui a été en opération quelque temps; et je crois que la loi
de mon honorable ami d'Ontario-Sud (M. Edgar) aurait
pour effet d'obtenir dans une année la décharge de tous les
débiteurs honnêtes et malhonnêtes. Nous abrogerions la
loi au bout d'un an, et après une autre période de sept ans
on viendrait probablement nous demander d'adopter encore
une fois une loi qui libérerait tous les débiteurs. L'hono-
rable député a aussi exprimé l'opinion qu'il serait très con-
venable de passer cette loi cette année, parce que c'est
l'année jubilaire de Sa Majesté, l'année de la célébration du
50o anniversaire de son règne. Quant à moi, je regretterais
beaucoup qu'on adoptât dans cette année jubilaire une telle
loi, qui provoquerait des actes de coquinerie.

L'auteur du bill et l'honorable député de Berthier
(M. Beausoleil) ont parlé longuement des avantages que
cette loi apporterait aux cultivateurs. Eh bien, je suis
cultivateur, et je vis parmi les cultivateurs, et je puis dire à
cette Chambre que les cultivateurs du pays ne veulent pas
d'une telle loi. Si vous allez dire aux cultivateurs: " Nous
allons mettre dans les statuts une loi grâce à laquelle celui
d'entre vous qui deviendra insolvable à cause de sa conduite
ou de son extravagance, sera libéré de ses dettes quand il
aura livré à ses créanciers tout ce qu'il posiède," que vous
répondraient-ils ? Ils s'indigneraient. Un tel état de choses
révolte leur honnêteté naturelle, et répugne à l'idée qu'ils
ont que tout homme doit payer ses dettes. Loin d'être
favorablement accueillie, une telle loi serait grandement
impopulaire parmi la classe agricole. Elle ne veut pas que la
Chambre ressuscite celle que nous avons eue, et si toutefois
nous avions un autre bill de faillite, les cultivateurs ne vou-
draient pas qu'il s'appliquât à eux.

L'honorable député qui a présenté le bill a dit que la
décharge du débiteur ne préjudicierait pas aux réclamations
des cultiuateurs qui seraient ses ciéancier-e, si leur créance
reposait sur la vente de produits agricoles. D'après moi,
cela est trop vague et trop indéfini. Il faudrait du temps et
il faudrait une certaine procédure pour voir si les réclama-
tions des cultivateurs proviendraient de la vente de leurs
produits ou d'une autre source. Je ne suis pas disposé à
présenter un amendement pour empêcher ce bill d'être
renvoyé au comité des banques et du commerce ; mais je
crois que cette Chambre hésitera longtemps avant d'adopter
une telle loi, et que nous aurons besoin de l'étudier plus
longuement que ne l'ont fait certains députés. Nous de-
vrons examiner ce projet avec le plus grand soin, et j'espère
qu'il ne passera pas. Je désapprouve le principe du bill ;
mais, s'il doit être adopté, il faut qu'il soit amendé de ma-

M. BÉoHAaD

nière à ce que plusieurs de ses dispositions soient plus
acceptables.

M. CASEY : Je ne veux pas m'arrêter aux détails du bill,
arce que nous ne devons considérer que le principe général

ors de la deuxième délibération. Ce bill est débarrassé de
plusieurs des dispositions blâmables que renfermaient les
anciennes lois de faillite. On nous demande de mettre à
profit les dispositions existantes dans plusieurs provinces
relativement à la distribution des biens des faillis. Ce bill
ne contient aucun article à ce sujet. La définition du mot
" failli " dans l'article interprétatif démontre cela bien clai-
rement:

L'expression " failli " signifie un débiteur doLt les biens auront été
proportionnellement distribués entre ses créanciers, en vertu des dispo-
sitions de tout statut provincial pourvoyant a cette distribution propor-
tionnelle, ou qui aura fait une cession générale de tous ses biens au profit
de ses créanciers

Cela fait disparaître la difficulté qui existait dans l'an.
cienne loi de faillite. Jusqu'à présent j'ai compris que la
principale objection à l'ancienne loi reposait sur le coût de
la distribution des biens du failli. L'honorable député
d'Iberville (M. Béchard) croit évidemment que les cultiva.
tours s'opposeront à ce qu'on les range parmi les personnes
auxquelles la loi s'appliquera, et l'honorable député de Brant-
Sud (M. Paterson) semble être d'avis que certaines per-
sonnes ne voudraient pas en profiter. Quant à moi, je crois
que la meilleure chose que l'on puisse dire de ce bill, c'est
qu'il s'applique à toutes les classes et qu'il ne tend pas seule-
ment à libérer les commerçants insolvables. Tous ceux qui
croient qu'un failli devrait avoir ea décharge dans certaines
circonstances devraient voter pour la deuxième lecture de
ce bill. Je ne prétends pas l'avoir étudié dans ses détails
et je ne sais pas quelle sera mon opinion quand je serai
mieux renseigné; mais j'approuve fortement la doctrine de
ceux qui prétendent qu'un failli doit obtenir sa décharge
dans certaines circonstances. Je ne vois pas quel avantage
la société en général ou les créanciers peuvent retirer du
fait qu'ils maintiennent leurs réclamations contre un débi.
tour qui a abandonné tous ses biens au bénéfice de ses
créanciers. Je crois qu'il est préférable en général que le
débiteur qui est dans ce cas puisse recommencer les affaires
de nouveau, qu'il soit cultivateur ou commerg tnt.

J'appelle l'attention de la Chambre sur le fait que la
décharge n'est pas compulsoire, d'après le projet qu'on
nous soumet, et qu'elle ne peut être obtenue que du consen-
tement de la majorité des créanciers, laquelle majorité doit
être d'autant plus forte que le dividende de la faillite est plus
faible. On paraît avoir donné toutes les garanties nécessaires
aux créanciers, et comme les honorables députés semblent
unanimement d'opinion qu'un débiteur honnête mais mal-
heureux doit obtenir sa décharge, ils devraient appuyer ce
bill, qui pourvoit à cela tout en entourant la décharge de
sauvegardes suffisantes. Si je croyais que le bill pût per-
mettre à des coquins d'obtenir leur décharge même une fois
dans l'espace de sept ans, j'en combattrais la deuxième
lecture. Cependant, je voterai pour la deuxième lecture,
quelle que soit l'opinion que je doive avoir à exprimer quand
nous examinerons les détails du projet dans le comité.

A six heures l'Orateur lève la séance.

Séance du soir.

X. CURRAN : Le bill que l'honorable député a présenté
est d'une importance considérable, et nous devons l'étudier
bien minutieusement avant d'en faire la loi du pays. Je
crois qu. l'on admettra généralement qu'on ne recourt à des
dispositions législatives de ce genre que dans le cas de
profonde nécessité. -Généralement on les adopte pour un
espace de temps limité et à la suite d'une demande formulée
par le pays en général, par la voix de la presse, ou par loe
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chambres de commerce ou d'autres corps que l'on reconnaît
comme autorisés à exprimer les vues de ceux qui sont
engages dans le commerce. La principale objection que je
vois à l'adoption de cette loi, c'est le fait que rien ne
démontre à cette Chambre que l'on demande une loi de ban-
queroute dans le pays ; une loi comme celle-ci qui diffère
des actes de faillite ordinaires que nous avons été appelés à
passer ou à amender de temps à autre. S'il y avait dans le
pays un grand nombre de gens qui auraient besoin d'une
telle loi, nous l'aurions certainement entendu dire par la
presse. On aurait demandé à cette Chambre de prendre
les moyens de décharger ces personnes. On aurait repré
senté à la députation qu'il y a dans les villes du Canada et
dans les campagnes un grand nombre de gens qui sont en
dehors du commerce et comme dans un état d'oppression, à
cause de l'absence d'une loi de ce genre.

Cependant, on ne nous a pas fait de telles représentations.
Les corps publics, les Chambres de commerce, par exemple,
ne nous ont adressé aucunes représentations à ce sujet.
Nous avons déjà en-et j'ai été chargé do présenter à cette
Chambre-un bill de faillite tendant à assurer à la popula-
tion commerçante une distribution équitable des biens des
débiteurs insolvables. Mon honorable ami, l'auteur de ce
bill, sait quel a été le sort du dernier bill de faillite que
j'ai en l'honneur de soumettre à cette Chambre dans deux
ou trois circonstances consécutives. Apiès avoir été auto.
risés par la Chambre à examiner la question dans un comité
spécial, et à faire un rapport, après plusieurs semaines d'un
travail ardent, nous avons présenté à cette Chambre un
projet de loi qui renfermait un article pourvoyant à la dé.
charge des débiteurs. Nous avons constaté que parmi ceux
qui se sont le plus fortement prononcés en faveur do la
nécessité pour cette Chambre de légiférer au sujet des fail-
lites, il n'y avait pas la moindre unanimité lorsque le bill a
été soumis à la Chambre, et ceux qui ont le plus insisté sur
ce point ont déclaré qu'ils n'accepteraient pas un pareil
bill. Il est viai que quelques-uns d'entre eux auraient
accepté volontiers un projet de loi contenant un article
relatif à la libération des débiteurs, mais il y avait un grand
nombre des principaux marchands du pays qui disaient
qu'ils préféraient que la loi restât 'ce qu'elle était, plutôt
que de voir le pays exposé aux dangers qui résulteraient
d'une loi contenant un article relatif à la libération, comme
celui qui était contenu dans nos anciennes lois de fa Ilito.
Dans ces circonstances, nous avons laissé tomber la mesure,
et là-dessus, comme l'a fait remarquer l'honorable député
do Berthier (hl. Beausoleil), le commerce s'est adressé aux
législatures locales pour en obtenir une loi de nature à
répondre aux besoins dans une certaine mesure. Il n'y a
aucun doute que les lois en vigueur dans certaines pro.
vinces du Dominion, et qui permettent à certaines per-
sonnes de faire des préférences injustes, sont ti ès sujettes à
objection et que dan. les centres populeux, le besoin se fait
sentir d'une loi quelconque qui puisse mettre en vigueur
dans toutes les parties du Dominion, le principe qui se
trouve dans la loi de la province de Québec et aussi, je
crois, dans la province d'Ontario, et en vertu duquel ces
préférences indues ne sont pas tolérées. Mais le bill actuel
ne répondra à aucun des besoins qui ont été exposés devant
cette Chambre par les divers corps mercantiles.

Il y a aussi un autre point sur lequel je veux appeler l'at-
tention de l'honorable député. Le seul principe en vertu
du-uel un parlement comme celui-ci a jamais tenté de
passer une loi (le faillite, accordant la libération aux débi-
tours, et par là même do nuire à des intérêts que l'hono-
rable député d'Iberville (M. Béchard) a ei bien décrits cette
après-midi, est celui-ci : que cela ne s'applique qu'aux com-
merçants, qu'il y a en quelque sorte un privilège spécial
pour les commerçants ou les hommes de commerce, qui
leur donne le droit, vu le genre particulier de leurs affaires,
à leur libération, lorsqu'ils ont fait tout ce qu'ils doivent
faire, et fait cession de leurs biens après avoir été malheua

reux en affaires. Mais je crois que c'est la première fois
qu'on ait jamais tenté de faire adopter une loi e vertu de
laquelle toute espèce de libération générale serait accordée
indistinctement aux personnes de toute classe, en dehors
des marchands et des commerçants, et annulerait leurs
dettes en vertu d'un acte du parlement.

Je ne crois pas que l'honorable député puisse trouver un
précédent pouvant autoriser une loi comme celle qu'il veut
faire passer ici. Il y a une autre objection très grave et
très beriense à cette loi. Nul doute qu'il est consolant
d'entendre les représentants des agriculteurs du pays, dire
que ces derniers comme classe répudieraient une pareille
loi; qu'ils ne désirent pas avoir une loi pour les dispenser
du paiement légitime de leurs dettes et qui aura pour effet
de mettre des tentations dans la voie des honnêtes gens et
d'engager à devenir inolvables des gens qui sans cela, lutte-
raient jusqu'au bout et finiraient par payer leurs dettes.
Dans ces circonstances, je crois qu'il est consolant d'entendre
l'honorable député d'Iberville se prononcer carrément, et
comme représentant de la classe à laquelle il appartient,
déclarer que les cultivateurs ne demandent pas une pareille
loi et qu'ils la répudieraient.

Je crois que lorsque mon honorable ami examinera cettn
question, il découvi ira que ceux qui ont le plus besoin de
cette loi sont précisément ceux qui ne pourraient l'utiliser.
Ce sont précisément les pauvres ouvriers du pays hors de la
portée desquels cette loi serait placée. Comment un pauvre
ouvrier pour.ra-t-il se procurer l'argent nécessaire pour payer
sa libération, s'il est écrasé sous le fardeau des dettes ? J'ai
été moi-même témoin oculaire de cas où un pauvre homme
s'est vu persécuter au moyen de deux on trois miserables
jugements des quelques dollars chacun, et dont, les frais se
sont élevés au double de la dette pour laquelle ses gages ont
été saisis. il ne sera jamais en mesure d'obtenir sa libéra-
tien ou de devenir un homme libre en vertu de cet acte. Il
n'y a rien dans cette loi qui puisse atteindre la classe
ouvrière qui est le plus en besoin, et lui permettre de sur-
monter ses difficultés. J'admets que si l'honorable député
avait pu imaginer quelque moyen pour venir en aide à
cette classe nombreuse de la population, son projet de loi
serait accueilli assez favorablement en cette Chambre; mais
je ne vois dans ce bil rien qui puisse le recommander au
bon sans de la Chambre; et pour mn part, jusqu'à ce que
j'aie entendu l'opinion dus chambres do commerce du pays,
comme représentant le as gns intérêts commerciaux et
industriels du pays, je ne serai pas disposé à voter en faveur
d'aucune mesure propre, selon moi, à nous valoir un autre
règnee dadépression et à ouvrir la porte à des abus très
serieux qui ne pourraient être évités avec cette loi.

Nous savons tous quels étaient ces abus sous l'ancienne
loi. Il est vrai que le bil ne va pas aussi loin que cette loi;
mais même comme simple loi de faillite, il ouvrira la porte
à tonte une série d'abus, et je suis convaincu que s'il devient
loi et s'il est mis en vigueur pendant quelques années, on
criera autant pour le naire abolir qu'on a crié pour faire
abolir l'ancienne loi de faillite. Dans ces circonstances,
n'ayant reçu aucun renseigneient de la part de ceux qui
sont le plus autorisés à parler au nom du commerce, je crois
que cette motion de mon honorable ami est prématurée, po
je dois m'abstenir de lui donner mon appui.

M. KEN NY: Je n'avais pas l'intention d'adresser la
parole à la Chambre sur la question qui nous est soumise.
J'avais supposé que la proposition très raisonnable à l'effet
qu'une mesure de cette importance fut déférée au comité des
banques et du commerce aurait l'approbation de la Chambre.
SDans mon opinion on ne devrait pas disposer sommairement
d'une mesure si importante pour le monde commercial.
L'honorable député de Brant-Sud (M. Paterson) a éloquem-
ment démontré son importance à la Chambre, et il nous a
dit que d'après son expérience dans la grande province,
lorsqu'un dbiteur s'était conduit honnêtement comme il le

1887. 291



DÉBATS DES COMMUNES.

dova:t, il avait invariablement été traité d'une faç·>n bien-
veillanto et généreuse par ses créanciers. Je puis dire quo
si tello a été l'expérience do l'honorable député dans la pius
grande province du Dominion, mon expérience a été la rême
dans la petite province à laquello j'appartiens. Mon hono-
rable ami le député senior d'-lalifax (M. Jones) a fait connaî-
tre à cette Chambre-je crois du moins, mais je n'étais pas
en cette Chambro lorsqu'il a commencé son discours-que.
parmi la population qui habite l'endroit dont nous sommes
venus lui et moi, il existe un certain désir do la part de
quelques.uns do nos concitoyens, qu'une loi de faillito quel-
conque soit paesée. Cette opinion a cours surtout parmi
ceux qui sont en rapport avec nos institutions mo iétaires,
dont l'opinion sur des questions de ce genre mérite toute la
considération possible. Mais je sais aussi que de la part d'un
grand nombre de nos hnines de commerce il y a beaucoup
d'opposition à tout ce qui ressemble à une loi de faillite ou
une loi de banqueroute.

Cette hostilité est due en gra'lo partie au fait que la
dernière loi de faillite a trôs mal fonctionnée Je crois que
la Chambre a por té beaucoup d'attention à la préparation (le
cet anto. Je crois que c'était une bonne loi de faillite. Ello
plaçait cs biens du débiteur entièrement entre les mains de
ses créarciers, et pourvoyait à une distribution égale de son
actif. Je crois qu'il serait impossible d'améliorer un acte
comme celui-là. Et cependant, M. l'Orateur, le fonctionne-
ment de cette loi a é.é si peu satifaibant que les hommes
du commerce de notre localité so sont unis aux hommes de
commerce du Canada pour demander son abrogation et elle
a été abrogée. En conséquence, tout en reconnaissant
l'importance de la mesure que nous sommes à étudier, je
crois que nous ne devrions pas vgir à la ha'o. Cependant,
je ne suis pas prêt à me prononcer en faveur d'une loi de
faillite. Les dépenses nécessitées par l'application de
l'ancienne loi étaient l'une des objections principales contre
elle, et je crois que cette objection pourrait s'appliquer au
bill actuel. L'ancienne loi, ju"qu'à un certain 1.oint, encou-
rageait la fraude, et nous devrions rons montrer très prudent
en adoptant une mesure qui pourrait avoir le même effet
désastreux. Cependant, . l'Orateur, comme je viens d'une
ville commerciale, et comme je reconnais l'importance de la
meeure, je crois que la Chambre ferait bien de la déférer au
comité des banques et du commerce.

M. DUPONT: M. l'Orateur, je remarque que les hono-
rables députés qui ont par lé avant moi ne sont pas tout à
fait d'accord lorsqu'il s'agit des faillites. Les uns prétendent
que nous devrions avoir une loi de faillite; d'autres,-et
spécialement l'auteur do ce bill,-prétendent. que nous
devrions avoir une loi pour décharger les débiteurs honnêtes
et les faire ainsi échapper à la vengeance de leurs créan-
ciers.

Je crois que les honorables députés qui ont tant de sym-
pathie à dépenser pour les débiteurs honnêtes insolvables
devraient aussi réserver quelque peu de leur sympatbie
pour les créanciers et pour les négociants honnêtes qui
ont du capital. Un pareil pi ojet de loi est do nature, ni
plus ni moins, qu'à fabriquer des commet çants en plu.
grande quantité que n'en requiert le commerce de notre
pays.

Si on adoptait ce projet de loi, nous aurions, sans aucun
doute, une multitude de jeures gens sans capital et sans
expérience des affaires qui n'hésiteraient pas à faire des en-
treprises commercialeh considérables, et à nuire, par leur
concurrence à ceux qui soiaient déjà engagés dans les diffé-
rentes branches de commerce. Et, M. l'Orateur, c'est ce
qui est arrivé pendant la période que lu pays a traverséo
sous l'empire de l'Acte de faillite de 1869. Un grand nom-
bre de jeunes gens, sans expérience et sans capital, se sont
lancés dans les affaii es, ont fondé des maisons de commerce
à côté des négociants honnêtes et ayant du capital, à côté de
miaisons parfaitement établice, et par une concurrence ridii

cule ont ruiné ces maisons, les ont mises en faillite, et sont
eux-mêmes tombés en faillite par la suite. Je le répète,
les honorables députés qui ont tant de sympathie pour les
faillis honijêts devraient en avoir surtout pour ceux qui
sont ruinés par les commerçants sans expérience et sans
capital.

Je crois que nous devrions laisser à chaque province le
pouvoir de législater sur cette mîtière et de déterminer do
quelle façon seraient distribués les biens des faillis. Je
crois, de plus, qu'il n'est pas nécessaire do passer une loi ici
pour décbarger les débiteurs insolvables et leur permettre
de se libérer tout on ne payant rien à leurs créanciers.

Il est un axiome qui dit que la crainte est le commence-
ment de la sagesse; et je considère que la Chambre aurait
tort d'ôter aux jeunes gens présomptueux et sans capital
cette crainte salutaire, qui, aujourd'hui les empêche de fairo
des entreprises hasardées. Au reste, M. l'Orateur, lo projct
de loi actuel est absolument injuste dans son principe. JI
comporte qu'un débiteur pour avoir droit à sa déchargo
devra obtenir la permission de la moitié ou des trois quarts
de ses créanciers soit en nombre ou en passif.

Eh bien ! si l'on veut absolument prolégor lo débiteur
honnête, il vaut mieux laisser à la discrétion du juge de
déterminer quand le débiteur devra être décbargé do l'obli-
gation de payer ses dettes ; car, un débiteur honnête peut
avoir parfois dos créanciers impitoyables, et se trouver ainsi
dans l'impossibilité d'obtenir la permission de ses créanciers
de so pré4enter devant le tribunal. Il vaudrait donc mieux
permettre à un débiteur do se présenter devant le juge, d'y
appeler ses créanciers; et le juge lui-même déterminerait si
lo débiteur, vu la manière dont il aurait conduit ses affaires
aurait dr-oit ou non à la clémence et à la sympathio do la
cour. Je crois que le fait de laisser aux créanciers eux-
mêmes le pouvoir de déterminer si le débiteur pourra ou
non se présenter devant le tribunal potr obtenir sa décharge
peut causer du préjudice à ces débiteurs honnêtes que le
présent bill aurait pour but de protéger. Au reste, comme
je le disais il y a un instant, cette loi n'est pas nécessaire
et l'immense majorité du pays, sera certainement hostile à
un tel projet.

Quant à la classe agridole, comme l'a si bien représenté
mon honorable ami, le député d'Iberville (. Béchard), non-
seulement elle ne se réj uirait pas de l'adoption d'un pareil
projet de loi, mais je crois qu'elle y serait totalement oppo-
zée, s'il était adopté p:ri' c':tie Ciia!ubro. Je puis ajouter,
M. l'Orateur, quo ce bill conprtoo tant de formalités pour
obtenir une décbarge que s'il étît m.drté dans sa formo
actuelle, il n'auraitqu'un résultat : celui do donner beaucoup
de clients aux avocats, tandis qu'il serait tiò peu )rofitaDle
à ceux que l'on se propose d'a-der en le faisan t adopter.

M. HESSON: .Je dois exprimer le regret que j'éprouve
en constatant qu'un honorable député puisse conidérer qu'il
est nécessaire de proposer une mesure de ce genre. Ceux
qui depuis un certain nombre d'années ont eu l'avantage
d'être présents en cette Chambre out dû s'apercevoir que
l'opinion publique est opposée à toute mesure de cotto espèeo.
A chaque session précédente on a présenté des bills du ce
genre, bien qu'aucun n'ait été aussi loin dans ses di'.poýi-
tions que le brllactuel, qui s'applique aux agriculteurs comme
aux commeiçants, mais nous n'avons jamais considéré que
l'inté, êt du pays exigeat que nous fissions renaîtro la loi qui
a été abrogée il y a sept ans. Le bill est intitulé: " Acte à
l'effet de pourvoir à la décharge des débiteurs insolvables
dont les biens ont été proportionnellement distribués entre
les créanciers." Si l'honorable auteur du bill eut pu dire
que le bill était pour la libération des débiteurs insolvables
et honnêtes qui n'ont pas été trairés avec justice par leurs
créanciers après avoir livré leurs biens à leurs créanciers, je
l'aurais suivi assez loin dans cette voie. Mais je ne crois pas
que l'honorable député en présentant. cette mesure, ait
démontré-à la Chambre qu'il y a urgence à venir: en. aide 4
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ceux qu'il veut aider. Mon expérience, comme hommo de Il est assez vrai que les débiteurs honnêtes sont générale-
commerce depuis uno vingtaine d'années, m'a confirmé dans mont bien traités par leurs créanciers, cependant il s'en
l'opinion que les créanciers agissent invariablement d'unie trouve toujoura qui croient de leur inlérêt de refuser, dans
façon honorable envers leurs débiteurs lorsque les débiteurs- l'espérance d'être payé en entier, tandis que la majorité est
so sont efforcés d'agir honnêtement et honorablement à leur disiiosée à accepter un dividende de ce qui leur est dû.
égard. Je suis convaincu qu'il n'y a nul besoin d'adopter ce Dans la province d'Ontario et la provinco de-Québec, il
bill; je suis convaincu qui ce serait faire injure aux cultiva- existe des lois locales qui pourvoient au partage de l'actif
tours du Canada. Comme représentant d'une division élec. d'une personne qui a été poursuivie et qui devient insolvable,
torale agricole très étendue, je sens qu'il est de mon devoir mais en autant que j'ai pu m'en rendre compte, dans la
de ,rotester contre l'introduction d'une mesure do ce genre province d'Ontario du moins, cette loi n'a pas eu de résul.
Je la combattrai dans chacune de ses phases. E r comité, tats bien satisfaisants, c'est-à dire que j- ne crois pas que
si Dieu me prête vie, je m'opposerai à son adoption. Si elle dans cotte province, elle a eu p.ur effet de distribuer
atteint cette phase, je m'opposerai à ce que le comité la équitablement entre les créanciers l'actif du débiteur insol-
rapporte à la Uhambre, car jo ne crois pas qu'il'soit'de l'in. vable. Je n'ai pas étudié ce bill assez attentivement pour
térêt des commerçants honnêtes du Canada qu'une paroille dire si j'en approuve toutes les dispositions, mais j'en ap-
loi fasse partie de nos statuts. prouve certainement le principe et je voterai pour que le

Nous connaissons les désastreux effets do l'ancienne bill soit renvoyé devant un comité, soit celui des banques et
loi de faillite, nous savons comment (les commerçants mal- du commerce, soit un comité spécial, afin qu'on en étudie
honnêtes, ont profité du mieux qu'ils ont pu des privilèges toutes les clauses et rapporte un bill dont toutes les ditposi-
qui leur étaient accordés par la loi pour cacher les actes los tions rencontreront l'approbation de la majarité de cotto
plus imprudents, les plus malhonnêtes même, et pour flouer Chambre.
leurs créanciers. Bien que mon honorable ami puisse La motion est adoptée et le bill voté en deuxième lecture.
trouver ici et là un individu ayant la conviction qu'il a été
traité injustement par ses créanciers, il ne nous a pas fourni AK ENDEUENT A L'ACTE DES CO3IPAGNIES.
une pr< uve suffisante de la nécessité do cette mesure. Eut-
elle été nécessaire, nous aurions reçu des requêtes de la part M. McCA.RT HY : Je propose la deuxième lecture du bill
de ceux qui souffrent de ces grands désavantages et qui (n° 30) modifiant l'acte des compagnies.
gémissent sous los lourds fardeaux qui leûr son t imposés par La motion est adoptée, et le bill lu une deuxième fois.
leurs créanciers; nous eussions reçu des plaintes de toutes
les parties (lu pays, et mon honorable ami qlui demeure dans MANDATS DU GOUVERNEUR GteS'ERAL.
une v:llo très commerciale, la ville do Toronto, aurait reçu
un grand nombre de pétitions ponr les présenter à la Sir RICHIARD CARTWRIGHT: La motion que je pro.
'Chambre; mais nous n'en avons pas reçu, et en conséquence pose se lt comme suit:
je considère qu'il est de mon devoir do m'opposer à cotte Que les derniers iten re-tano-téi comràe ayant étù rayés en vertu
mesure. Notre expérience a été défavorable à une mesure de de mandats émis par le gouvera ur général pour les services se ratta-
ce genre, et je le répète, elle n'a pas été demandée. Au int l'exercice 186-87, soitnt renvoyés devant le cmite ces comptes
nom des cultivateurs d'Ontario, du moins au nom e - ropE ai d aou lion pondant un débat précédont, jevateurt3 de la partie du pays que j'ai l'honneur de représ&en. tarse u u iupnatu éa rcdnj
ter, je dois dire qu'ils ne demandent pas cette loi et qu'ils ne proposrai d'ajouter
cr'oient pas qu'elhe soit de nature à leur faire honneur. Si Ainsi que copies des divers rapporta et arrêtés du conseil en vertu
mon honorable ami allait consulter les habitants des districts desquels ces sommes eat été employees.
ruraux, il verrait que la majorité est opposéo au bill qu'il Avant de remettre cette motion entre vos mains, M. l'O-
propose. ra.our, j3 profitorai de l'occasion pour attirer l'attention de

M WHITE (Renfrew) : La question relative à la libéra.
tion les débteurs insolvables a plus d'une fois été discutée
dans 'oiccinte parlementaire, au cours des parlements pré.
(ô lents, depuis que j'ai l'honneur d'occuper un siège en cette
Chambre. Les parlemente qui ont précédé le dernier ont
abrogé par une forte majorité l'acte de faillite qui a été sur
nos statuts depuis 18b9 jusqu'à cette époque.

Pour ma part, j'ai toujours cru qu'il était désirable de
posEéder une loi qui pourvoie à la distribution équitable
dos biens d'un débiteur insolvable ; malgr é qu'il soit vrai
que des abus ont eu lieu en vertu de la loi de faillite de
1869 et ses amendements, qu'il y ait même eu des fraudes,
mon opin.on est et a' toujours été que plusieurs de ces
fraudcs ont été perpétrées gr £ce à la négligence des créan-
ciers eux-mêmes. Cela niétait pas du à la loi, mais aux.
ciéanciers qui étaient négligents dans l'application de la loi.

Il est vrai que des gens malhonLêtes peuvent profiter in-
duement d'ur.e loi camme colle qu'on veut faire adopter
aujourd'hui, mais je crois qu'il y a beaucoup de commet çants
honnêtes, do débiteurs consciencieux, qui, par des circons
tances sur lesquelles ils n'ont aucun contiôte, comme le feu
ou autres causes, peuvent subir des pertes qui les obligent à
chercher à obtenir une décharge de leiirs créanciers. Tant
que ces causes existeront, je crois qu'il serait désirable que
nous possédions une' loi en vertu de laquelle les débiteurs
insolvables ayant donné tous leurs biens à leurs créanciers,
s'étant dépouillés de tout ce qu'ils possèdent au monde,
auraient droit à obtenir une décharge.

12 Chambre sur une ou doux déclarations qui ont e faites,
sur cette question et auxquelles je n'ai pas eu l'occasion de
répondre. D'abord, je dois dire que les honorables membres
de la droite auraient mieux faits de suivre lo sage exemple
du ministre des finances, qui a admis franchement que cette
pratique avait été poussée trop loin, et n'a pas cherché à la
défendre.

On n'a pas essayé do défendre cette coutume en réfutant
mes arguments, en prouvant que les raisons que je. donnais
n'étaient pas bonnes, mais eu prétendant qu'on avait eu
recours aux mandats du g uverneur général les années
précédentes. Cela est vrai ; on a en recours aux mandats
du gouverneur général les années précédentes, mais dans
des circonNtances amplement justifiée& par la loi, ainsi que
je vais le démontrer à la Chambre.

Mais je crois que l'honorable ministre des finances a fait
erreur en disant que, lorque j'étais ministre des finances, j'ai
omis de produire devant la Uhambro un état indiquant les
raisons pour lesquelles ces mandats avaient été émis Je n'ai
pas pu me procurer les proeès.verbaux de 1875, mais je
vois qu'on 1h76, une des années qu'il a mentionnées, le 14
février, j'ai déposé sur le Luroau de la Caambre un état indi-
quant une dépense de $34,000 au sojet du traité n° 4, en
vertu d'un arrêté du conseil du 21 septembre 1875, et pour
lequel un mandat spécial fut émis, et je crois que c'était un
mandat da goaverneur général; il y a aussi un état pour
une dépense¯de 830,000, en vertu d'un arrêté du conseil
pour la police à cheval du Nord-Ouest;. aussi un rapport
poqr:ane d6pense de 860,000 pour secourir les colons da
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Manitoba, sur un mandat du gouverneur général en date du
5 octobre 1875.

Ce sont les circonstances dans lesquelles des mandats ont
été émis en 1875, et je crois que chacune d'elles était j'is.
tifiée par la loi que j'ai citée, et de plus la Chambre remar.
quera que le total ne dépasse pas 8130,000 on 8 140,000, et
dans tous les cas ces rapports règlent la question de savoir
si on 1876, les rapports exigés ont été faits.

De plus, l'honorable ininittre a dit qu'il n'avait pas pa
constater que j'avais fait rapport sur ces mandats spéciaux
en 1877, mais je vois que le 15 février, j'ai produit devant
la Chambre un état des dépenses encourues jusqu'à la date
pour l'exposition de la Nouvelle-Galles du Sud, en vertu d'un
mandat spécial du gouverneur génétal daté le 21 décembre
1876, pour la somme do $25,000 ; cette dépense était néces-
saire et n'avait pu être prévue à la date peu avancée à
laquelle les Chambres ont été prorogées on 1876, de plus
cela dispose de la question quant à ces deux années. Pour
l'année suivante nous avons la preuve devant la Chambre
que le rapport voulu a été fait.

J'attirerai plus particulièrement l'attention sur ce fait.
Pendant l'année 1878, celle où nous avons émis le plus
grand nombre dc ces mandats, le tout était pour l'emploi de
ciédits périmés, à l'exception de deux items, un de 850,000
et l'autre de 830,000. On n'aura, j'espère, aucune objection
au premier, qui a été nécessité par le grand incendie de
Saint.Jean. Quant à l'autre de 30,000, dans les territoires
du Nord-Ouest, je ne crois pas qu'il était possible, sans pré.judice à l'intérêt publie, de retarder la construction de ces
édifices. Dans aucun de ces cas, l'honorable monsieur qui
est aujourd'hui ministre des finances ne s'est opposé à ces
dépenses,.

La Chambre remarquera que pondant les trois années
dont je viens de parler-je n'ai pas pua me procurer les rap.
ports de 18'75, mais je viens de lire ceux de 1878-on a fait
un emploi excessivement judicieux des mandats du gouver
neur général. Trois mandats s'élevant à la somme de
8140,000 ont été émis dans une année, pendant l'autre année
on on a émis qu'un de $35,000, et dans la troisième année,à
l'exception des crédits primés et reportés à l'année sui-
vanto, deux mandats seulement, s'élevant à $80,000 les
deux, ont éé employés.

On voit que presque tous les mandats employés par moi
étaient des crédits périmés que j'ai reporté à l'année sui.
vante, et d'un autre côté, d'aprè le rapport produit devant
la Chambre, et que le ministre des tinances avou n'être pas
complet, on cnstato que sur $3,303,000, 239,000 seule-
ment se rapportent à des crédits périmés; et je no crois pas
qu'on puisse donner des raisons sufisantes pour justitier
l'emploi de deux millions et demi, par voie de mandats spé-
ciaux. Cependant, si ces raisons existent, les honorables
dépuês de la droite ont toute liberté de les faire valoir.

J'ai pris pour soin de fairoe marquer qu'il y a certaines
circonstances dans lesquelles on peut convenablement faire
usage e mandats spéciaux, et je ne blâme pas le gouverne.
ment pour cela.

Je crois, par exemplo, que l'abattage des animaux on qua-
rantaine était une circonstanc légitime pour émettre un
mandat spécial. Cse à qoi je me suis opposé, et m'oppose
encore, c'est à ce systòme condamnable qui permet à un dé-
partement de faire une cstimation insuffisante du crédit mé.-
cessaire et de combler le déficit par des mandats du gou-
verneur général.- Je ne crois pas que pendant les trois an-
nées dont j'ai parlé, on pisse signaler un seul cas où cela a
été fait, et c'est surtout sur ce point que-je me suis opposé
à ces dépenses considérables.

Je crois donc, M. l'Or-ateur, qu'il serait très utile et gran.-
dement dans l'intérêt public que de permettre au comité des
comptes public d'examiner les circonstances danslesquelles
ces mandats spéciaux ont été émis, etje profite de l'occasion
pour répéter ce que j'ai déjà dit au sujet des questions en-
traînant une dépense d'argent sans l'autorisation du parle-

Sir 910AaaD CAATWaraIT

ment qu'il serait utile et à propos, qu'en même temps que
ces mandats on produise des copies des arrêtés du conseil et
des rapports en vertu desquels les mandats ont été obtenus.

Sir CEIARLES TUPPER: Ce n'est pas l'habitude, n'est.
ce pas ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, et je ne blâme pas
l'honore ble ministre des finances pour ne l'avoir pas fait,
mais je crois qu'il serait désirable d'adopter cette pratique.

Je crois qu'il faut prendre toutes les précautions possi-
ble, lorsqu'on fait usage d'un pouvoir extraordinaire, pour
que la Chambre soit mise au plus tôt en possession de tous
les détails de la transaction.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai l'intention de ne retenir
la Chambre que très peu de temps sur cette question, et je
n'aurais pas dit une seule parole si la discussion était restée
dans les limites où l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) l'a laissée en présentant sa première
motion, Non seulement je ne me suis pas opposé à cette
motion, mais j'ai approuvé, comme je le fais encore, comme
une saine maxime constitutionnelle, le principe qu'il a émis
en disant que l'emploi des deniers publics par voie de
mandats du gouverneur général doit être entièrement excep-
tionnel et seulement pour faire face, lorsque le parlement
est prorogé, à des dépenses qui sont indiscutablement ur.
gentes et nécessaires.

Je ne m'offense certainement pas de la critique qu'il a
cru devoir faire et qui lui était sans doute inspirée par la
conscience de son devoir comme homme public, au sujet
des dépenses faites en vertu de mandats du gouverneur
général et expliquées dans les rapports que nous avons
déposés sur le bureau de la Chambre.

Si la discussion en était restée là, je suis certain qu'il n'y
aurait eu qu'une seule opinion dans cette Chambre quant à
l'opportunité d'atteindre par tous les moyens possibles le
but que le proposeur disait avoir en vue en saisissant la
Chambre de cette question, savoir, la nécessité de borner
strictement ces dépenses aux circonstances dans lesquelles
la loi permet l'émission d'un mandat du gouverneur général
pour l'emploi des deniers publics pendant la vacance et lors.
qu'un retard serait préjudiciable au pays.

J'ai déclaré en commençant que je n'avais pas ou le temps
d'étudier la question, et avant qu'il eut fait sa motion, j'igno-
rais quel mode do conduite il adopterait; mais j'ai fait allu-
sion à l'adminitration du gouvernement précédent, lorsque
les honorables députés de la gauche étaient au pouvoir, et
dt s actes de l'honorable député lui-même lorsqu'il était
ministre des finances, pour faire voir que cette pratique à
laquelle il trouve à redire, avait été jugée nécessaire et
employée par eux.

La discussion n'aurait pas pris de développement, si l'hono-
rable député de Bathwell (M. Mills) n'avait pas prétendu
que le ministre des finances qui était alors son collègue, avait
complètement manqué à son devoir, lorsqu'il occupait ce
poste. J'ai parlé des dépenses faites en vertu de mandats spé.
ciaux-non pour prétendre qu'elles n'étaient pasjustifiables-
je ne m'opposais pas à ces dépenses; dans mon opinion, elles
entrent peut-être dans la catégorie des dépenses nécessaires,
Je ne différais donc pas d'opinion avec l'honorable député,
mais je faisais simplement ailusion à la pratique suivie, et
j'ajoutais que lorsque tous les documents seraient produits,
on verrait que le gouvernement était amplement justifiable
et que son mode d'action était conforme à celui de l'hono-
rable député lui-même lorsqu'il était ministre des finances.
iL'honorable député de Northumbarland (1. Mitchell) a
pétendu que le gouvernement se servait de l'argument
tu quoque pour s'excuser d'avoir mal fait en disant: Vous
avez fait la même chose. Ce n'est pas dans ce sens que je
me suis servi de cet argument. Je faisais ce raisonne.
ment pour démontrer que les explications qui avaient été
données au sujet des items contenus dans le rapport soumis
à la Chambre, étaient suffisantes en elle-même, mais que.le
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p lus notre conduite était justiflée par la pratique suivie par
les honorables députés de la gauche, lorsqu'ils étaient au
pouvoir. C'est là un argument légitime, ce n'est pas vou-
loir faire exen-er une faute sous le prétexte qu'un autre a
commis la même faute. Je nie qu'il y ait matière à repro-
che dans le cas actuel. Je prétends que les mandats conte.
nus dans le rapport produit devant la Chambre, en autant
que je puis en juger, ont été émis conforméacnt à la loi et
étaient dans l'intérêt public; de plus l'honorable député de
Northumberland (hl. Mitchell) a fait une rigoureuse et
éloquente défense de celui qui prêtait le plus à la critique,
si je puis me servir de cette expression à l'égard d'un de ces
items-celui concernant le parc de Banff.

Il m'est bien permis d'admettre que, dans mon opinion,
notre cause n'est pas aussi inattaquable, pour avoir fait cette
dépense en vertu d'un mandat du gouverneur général, quoi-
qu'il y ait des raisons suffisantes pour la justifie, comme
dans tous les autres cas. Comme l'honorable député de
Northumberland a éloquemment pris la défense du seul
point faible qu'il y eut dans notre cause, j'ai été surpris de
l'entendre nous accuser d'avoir fait usage de l'argument tu
quoque et d'avoir voulu justifier nos fautes en prétendant que
d'autres avaient commis les mêmes fautes.

M. MITCHELL : Permettez-moi de rectifier.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député voudra
bien me permettre de terminer, car je n'ai plus que quel-
ques mots à ajouter, et je crains, si je permets l'introduction
de son- défi éloquent, de me laisser entraîner dans des
digressions qui me mettraient en dehors de la voie.

M. MITCHELL: C'était simplement parce que vous
nterprétiez mal mes paroles.

Sir CHARLES TUPPER: Lorsque l'honorable député
de Bothwell (51. Mills) prétendit qu'aucune de ses dé-
penses n'était aussi inexcusable, aussi ouvertement en viola-
tion de la loi qu'un mandat du gouverneur général pour
faire revivre un crédit périmé, la discussion a pr is une autre
tournure et l'honorable ministre de la justice a eu raison de
faire remarquerà l'honorable député de Bothwell qu'il n'aurait
pas dû se servir d'un tel argument, puisque le ministre des-
finances du cabinet dont il avait fait parti, avait adopté le
même mode d'action et avait fait revivre au moins une
demi-douzaine de crédits r.éimés.

Je ne veux pas retenir la Chambre et je n'ajouterai qu'une.
chose: Je suis heureux que cette motion ait été laite. J'au-
rais vu avec plais-r l'enquête que l'honorab!o député propose
de faire devant le comité des comptes publics, c'aurait été
une enquête très appropriée et très profitable, et la discus-
sion aurait pu avoir lieu devant la Chambre après cette
enquête et lorsque tous les documents auraient été produits.
L'honorable député, animé d'un bon esprit, a demandé la
production, non seulement des mandats émis depuis que
nous sommes au pouvoir, mais aussi de ceux émis pendant
son terme d'office comme ministre des finances.

Avec tous ces documents devant nous-et je dois dire que
je les produirai avec plaIsir-et après qu'une enquête aurait
été faite, la Chambre serait dans une bien meitleu:e posi-
tion pour discuter la question.

Je crois que l'honorable député d'Oxford-8ud sera bien
surpris d'apprendre que lorsque tous ces papiers seront pro-
duits, on verra que non seulement le gouvernement dont il
faisait parti, mais que lui-même, comme ministre des finances,
ne s'est pas acquitté de ses devoirs dans le sens expressé.
ment indiqué par le statut, en 0éposant devant la Cnambre
un état des mandats signés par le gouverneur général avec
cette multitude de détails que l'honorable député de Saint-
Jean (M. Weldon) admire tant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que l'hono-
rable ministre était absent de la Chambre lorsque j'ai donné
lecture des états contenus dans les procês-verbaui.

Sir CHARLES TUPPER: ,e prétends que cela n'est
pas conforme à la loi. La loi déclare que le ministre des
finances déposera sur le bureau de la Chambre, dans un
délai de tant de j ,urs après l'ouverture de la sesion, un
état, non pas inLOc'Iléd ins les estimations générales et les
comptes publics, mais un état séparé des mandats signés
par le gouverneur général.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
dit qu'en 1875, 76 et 77 on ne s'est pas conform6 à la loi.
Je vois qu'en 1871 j'ai déposé devant la Chambre un état
des déperses encourues jusqu'à cette date, au sujet de l'ex-
position de la Nouvelle-Galles.du-Sud, en vertu d'un man-
dat spécial du gouverneur-général, en date du 21 décembre
1876, pour 825,000, et c'est, je crois, le seul mandat émis
cette année là. En 1876 j'ai produit trois mandats spéciaux
sépa-és pour 834,000, 850,000 et 860,000-des mandats spé.
ciaux du gouverneur général à telle et telle date. Je crois
que cela était absolument conforme à la loi.

Sir CHARLES TUPPER: Tout ce que je puis dire,
c'est que je me suis adressé à cou& qui ont la garde des
archives et les documents n'ont pu être produits, et Je rap.
port qui m'a été fait, ezt qu'il n'y avait pas d'état séparé
des mandats du gouverneur général pour cette année-là.

Je dis plus. L'honorable député sera peut-être surpris
d'apprendre que lorsque les rapports seront produits il sera
démontré qu'une appropriation de 820,000 a été faite sans
aucun mandat du gouverneur-général. J'ai entre les mains
l'original du document, prouvant qu'une appropriation de ce
montant a été faite en faveur des victimes de l'incendie de
Saint-Jean-ce qui était une belle occasion de faire usage d'un
mandat spécial, si on l'avait obtenu. C'est une allocation de
820,000 faite le ?5 juin 1877, pour laquelle il n'y a aucun
rapport du ministre des finances comme le veut la loi,
établissant que c'était un cas d'urgence et qu'il n'y avait pas
do crédit affeef é à cette fin; cette allocation a été mise
comme dépense dans les comptes publics et non comme un
mandat du gouverneur général. Je suis donc heureux de
voir l'honorable député demander la production de ces docu-
ments, car s'ils font voir qu'il y a en un peu de reltchement
dans la pratique, il n'est pas du tout du même côté.

Sir RICHARD CARTWRIGHLT: Sous quel chef cette
somme est-elle portée? -

Sir CHARLES TUPPER: Elle est portée au compte des
dépenies générales qu'on trouvera dans les estimations sup.
plémentaires de 1878, j3 crois. En référant aux archives et
aux arrêtés du conseil j'ai constaté qu'il n'y avait pas de
mandat du gouverneur général, et pas de mémoire du mi-
nistre des finances tel que le veut la loi.

L'honorable député ne peut certainement pas citer quelque
chose d'aussi régulier que cela. Cela a dû être un oubli.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour quelle année cette
dépense est-elle chargée ?

Sir CHARLES TUPPER: Vous la trouverez, je crois,
dans les dépenses de 1818; elle a été faite le 25 juin 1877.

M. MILLS: C'était pour les victimes de l'incendie de
Saint-Jean ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui; comme je l'ai dit, c'était
une belle occasion de faire usage d'un mandat du gouver-
neur général, mais malheureusement cette dépense a été
faite en vertu d'un ordre du comité du Conseil privé, sans
aucune autorité, et contrairement à ce que la loi exige pour
l'émission d'un mandat du gouverneur général. Il se lit
comme suit:

Le comité a sous considération un mémoire en date du 22 juin, de I.
Mackenzie, attirant l'attention sur l'incendie désastreux qui a détruit
une grande partie de la ville de Saint-Jean et sur la nécessué de recom-
mander qu'une somme de $30,000 soit avancée au mire de Saint-Jean
pour venir en aide aux victimes et subvenir aux premiers besoins. Le
comité recommande qu'un mandat du gouverneur général soit émis.
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La dépense fut autorisée par sir Wni Ritehie, qui était

député gouverneur, et la somme a été payée. Jo suis con- 1
vaincu qu'il s'agit d'un simple oubli, et je ne mentionne Ce1)
cas qe pour faire voir qu'il est bon que tous documents soiont
produits.etje serai trop heureux si le résultat de cette enquête
devant le comité des comptes publics est d'empêcher tout
emploi extravagant ou inutile des mandats spéciaux du
gouverneur général, dans ces cas.

M. MITCHELL: J'ai beaucoup d'obligation envers l'bo
norable ministre pour la maniòre élogieuse dont il a parlé
de mon éloqence. Je ne puis dire s'il parlait sériousemont
ou s'il a voulu faire de l'ironie.... .

Sir CHARLES TUPPER: Pas du tout.
M. MITCHELL : Lorsque j'ai parlé hier ou ,vant.hier

de la question à laquelle il fait allu-ion, je l'ai fait, mu par'
le désir sincère de voir protéger, dans l'intérêt public, une'
entreprise dont le gouvernement s'était chargé. Et lorsque>
plus tard, nu cours d'un débat sur une question entièrement
differente.......

Sir CHARLES TU PPE R: L'honorable député fait erreur;
c'était le même jour.

M. MITCHELL: Je vous demande pardon.......
Sir CHARLES TUPPER: Oui. oui.
M. MITCHELL. Mon honorable ami peut aussi bien se

tromper que moi. Je puis l'assurer que lorsque j'ai parlé,
si éloquemment, comme il le dit, au sujet du parc de Banif,
c'était sur le bill présenté par le ministre de l'intérieur, et
cela n'avait rien à faire avec la question des mandats spé-
ciaux.

Sir CHARLES TUPPER: C'était cette question même
qui se discutait

M. MITCHELL: Je rappellerai à l'honorable ministre
que dans ce débat j'ai surtout insisté pour demander à la
Chambre que dans une qucstion comme celle-là, qui concerne
de si près la santé et l'intérêt publics, tant pour l'avenir que
pour le prée.nt, nous ne fassions pas dégénérer la discussion
comme s'il s'agissait d'une simple question politique, cone.
titutionnelle ou financière. Je considérais que cette question
devait être traitée au point de vue sanitaire. J'en appelle
à cette Chambre pour déclarer si ce n'est pas laâla position
que j'ai prise; et l'honorable ministre était complètement
dans l'erreur en m'accusant d'avoir changé d'attitudé.

Lorsque j'ai dit qu'on se servait de l'argument tu quoque,
je ne faisais pas allusion au ministre des finances à ce qui
avait été dit par le ministre de la justice; lorsqueje me suis
levé pour dire que si l'honorable ministre pouvait trouver
quelque satisfaction à répondre : " Vous aussi vous Tavez
fait," si l'honorable député de ce côté de la Chambre pouvait
trouver quelque satisfaction à répondre la même chose, Fi
ce genre de discussion convenait aux deux grands partis en
présence, il n'était pas satisfaisant pour moi qui occupe une
position indépendante, et je ne croyais pas que le pays le
trouverait satisfaisant. De plus je n'ai pas traité la que-tion
des mandats du gouverneur général. J'ai simplement fait
une i éflexion incidente dans le but de maintenir les deux
partis dans la droite ligne.

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez:

M. MITCHELL: Je suis heureux de voir que mes hono.
rables collègues, par leurs applaudissements, approuvent la
position que j'ai prise. Je sais qu'il existe encore assez
d'esprit de justice dans los' deux partis, pour apprécier une
attitude fratche, lorsqu'elle est exprirrée, comme je viens,
d'exprimer la mienne. Pendant que l'honorable ministre
des finahëes parlait je lui ai demander de me permettro de
lui dire qu'il interpiôtait mal mes paroles; mais il était si
emporté par sa propre éloquence et les arguments piissants
avec lesquels il pulvérisait un députéde lagauche, sii pré-'

Sir CAntuBs TUPPEa

décesseur, qu'il ne m'a pas permis de donner une expli.i.
tion; j'ai dà attendre la fin de cette forte et éloquente,
baranauo avant de pouvoir m'expl'quer. Je répète que je n'ai
pas diseuté la question des mandats spéciaux ; je n'en ai
parlé qu'accidentellement, en défend·nt la politique du gou.
vornement au sujet du pare de Baniff; et lorsque j'ai pro.
noncé ce discours dont il a bien voulu faire l'é!oge, je faisais
appel à la Chambre pour lui demander de sAparer la ques-
tion financière suscitée par les dépenses qui ont é'é occa.
sionnées-épenses qu'il dit être plus ouvertes à la critique
que les autres-de la question sanitaire dont la Chambre'
avait à.s'occuper. Jo n'ai pas parlé de la manière dont
l'argent a été employé, ni des sommes qu'on dit avoir été
dépensées.

Mais lorsque j'ai vu devant la Chambro la question de
piéserver un grand remòle naturel et ce qui deviendra plus
tard une place de santé importante, j'ai approuvé le gouver-
nement d'avoir assumé le contrôle de ce territoire pendant
qu'il est encore à lui et avant que la question se complique
des iéclamations des particuliers, comme la'chose est arri-
.vée, à ma connaissance, pour d'autres endroits; dans ce but
j'ai demander à la Chambre de séparer la question financière
de la question sanitaire, pour ne s'occuper que du principe
du bill présenté par l'honorable ministre de l'intérieur et lui
accorder los pouvoirs nécessaires d'accomplir un projet que
j'approuve si entièrement et qui, je sats eur, sera approuvé
par la majorité de cette Chambre. Lorsque j'ai parlé de l'ar-
gument tu quoque, l'honorable ministre a eu tort de pré-
tendre que je mêlais les deux questions. Je voulais justement
les béparr, et la Chambre se rappelle que c'est là l'attitude
quo j'ai prise ; l'honorable ministre a donc eu tort de cher-
cher à m'inputer d'autres motifs.

Sir RICHARD CARTWRIGT : Les 820,000 dont l'ho-
norable ministre parle comme ayant été payées illégalement
et irrégulièrement, quoique dans un bon but-venir en aide
aux victimes de l'incendie de Saint-Jean-onté:é portées, et
avec raison, je crois, aux comp-os publics de 1877, avec les
850,000 pour dépenses imprévues, que nous étions autorisés
à dépenser.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable
député, en étudiant la question plus attentivement, se con-
vaincra qu'il se trompe entièrement. Si la somme a éé
chargée aux 850,000, j'aimerais à lui demander pourquoi on
a cru récessaire, le25 juin 1l,, d'avnir un arrêté du consii
pour autoriser la somme de 820,000 1

Sir RICHARD CARTWR IGI 1: Je n'avais certaine-
ment pas lk droit de mon propre mouvement et sans l'auto-
risation du gouverneur général en conseil, pas plus q.ie l'ho-
norable ministre, de dépenser aucune p4rtie des $50,000.
S'il consulte ses aviseurs, je crois qu'il se convaincra qu'il en
est ainsi.

M. BL AKE: L'honorable ministre croit-il qu'un ministre,
individuellement, a le droit de disposer de«$50 000 de sa
piopre auturité ?

Sir CHARLES TUPPER: Certainement que non.
M BLAKE: Alors la chose doit être faite par un arrêté

du conseil.
Sir CHA RLES TUPP ER: Mais ji crois qu'il s'apercevra

que cette somme était destinée à la cónstruction d'édifices.
M. BLAKE: Non, non.
Sir RICIARD CARTWRIGHT: C'était pour dépenses

imprévuos de toutes sortes.
M. MoMULLEN: Ihonorable ministre est un peu

rouillé.
M. MILLS (Bothwell) : Je désire dire quelques mots au

sujet des remarques fidtes par l'honorable ministre des
finances. Je crois qu'il n'a pas bien saisi l'attitude que j'ai
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prise hier sur cette question. Il prétend que l'honorable
député d'Oxford-Sud et moi différions d'opinion. C'est une
erreur. J'ai accepté entièrement l'opinion exprimée par le
député d'Oxford-Sud, mais parce qu'il n'a pas discuté aussi
à fond qu'il aurait pu le faire certaines dépenses du gouver-
nement, l'honorable ministre prétend qu'il a reconnu l'op-
portunité de ces dépenses. Ensuite les amis de l'honorable
ministre ont pris une autre position sur laquelle j'ai fait
quelques commentaires que l'honorable ministre a mal inter-
prêtés, inintentionnellement put-être,-mais toujours est-il
qu'il n'a pas rapporté fidèlement les remar que j'ai faites.

L honorable minstre et ses amis prétendaient que si un
crédit avait éte voté une fois, il était bien et opportun pour
le gouvernement, bien que ce crédit fut perimé, d'ypourvoir par un mandat du gouverneur géneral., C'est
cette proposition générale que j'ai combattu ; j'ai fait
remarquer que la loi permettait au gouvernement d'éten-
dre le délai auzdelà de l'année, pour laquelle le crédit
était voté ; la loi permet d'étendre le délai do trois mois, et
si le gouvernement a le droit de prolonger le délai indéfini.
ment, alors cette disposition de la loi devient inutile et sans
effet. Il était done impossible d'interpréter la loi dans le
sens que les honorables députés voulaient lui donner.

Or, une allocation qui a été une fois votée par le parle.
ment pour des travaux publics spéciaux pour lesquels des
contrats ont été régulièrement passés, crée certaines obliga-
tions qui diffèrent de celles dérivant d'une allocation ordi-
naire que le parlement aurait votée, mais qui ne serait pas
encore dépensée. Telle était ma position. Que nous montrent
maintenant les faits soumis à la Chambre par l'honorable
monsieur, .et sur lesquels le ministre de la justice attirait,
hier, l'attention ? -11 a lu certains arrêtés du conseil, et fait
voir que certains mandats, signés par le gouverneur général,
avaient été émanés. Mais, dans chaque cas, ces mandats com-
portaient des allocations de cette classe, c'est-à-dire étaient
destinés à faire face à des calamités impi évues. Ces mandats
n'avaient pas pour objet ce que les amis de l'honorable
monsieur ont prétendu.

J'ai attiré l'attention de la Chambre, hier, sur le fait
qu'un certain nombre de ces mandats ont été signés après
l'ouverture de la session. L'honorable monsieur et ses
amis semblent oublier que l'article de l'acte concernant la
vérification des comptes publics, qui a trait à ces mandats,
autorisecette ligne de conduite. Cet article ne resti oint pas
le pouvoir dugouvernement; il lui donne, au contraire, le
pouvoir de faire ce qu'il a fait, et ce pouvoir est défini par
les termes mêmes du statut. Sans cette disposition statutaire
aucun mandat -du gouverneur ne pourrait être émané;
aucune dépense ne pourrait être légalement faite sans avoir
obtenu préalablement la sanction du parlement; mais c'est
parce que le statut confère ce pouvoir dans certains cas que
cela peut Fe faire. Quelle est la prescription du statut? Le
statut veut que -dans les cas urgents, qui surviennent pen-
dant la vacance du parlement, le gouvernement peut pren-
dre une certaine initiative. Mais le parlement était en ses-
sion, et par conéquent, le parlement aurait dû être consulté.

La motion ýest adoptée.

LE PONT DE WELLAND,

. BLAKE : Je propose qu'il soit émis un ordre de la
Chambre pour:

copie de toutes pétitions, méniolres,teorrespondance, ordres et rapportsfaits soit arl'infénieur local ou par M. Page, au sujet du pont traversantle canal ellan , à Welland, récemment enlevé, et de la construction
d'un nouveau pont pour le remplacer.

La-personne qui m'a prié de faire la présente motion,-et
qui réside dans cette localité, m'a informé qu'un pont exis-
tait sur le canal depuis soixante quinze ans. La ville de
Welland luidoit même soa existence. Une. grande partie
des principales constructions se trbuvent sur les rues re-
liées par ce pont. Mais ce pont, il y a quelque temps, fut dé-:, e

moli à cause des travaux du canal, ce qui cause îun grand
dommage aux propriétaires des maisons. Des-demandes ver-
bales ont été faites au département. Des lettres'lui ofitsaussi
été adressées, lui demandant le redressement de ce grief;
mais rien n'a encore été fait. Je désirerais beaucoup que l'ho-
norable ministre donnàt, s'il le pouvait, des explications- sur
ce sujet, afin que la Chambre et les parties intéressées -sus.
sent si le gouvernement a l'intention de rétablir cette voie
de communication entre les deux sections de la ville, ou
ses principales parties.

M. POPE : Je puis informer l'honorable monsieur que le
site de ce pont a été fixé à 600 pieds de l'ancien, parce qu'il
n'y avait aucun avantage à remettre le pont sur l'ancien
site. D'après le rapport de l'ingénieur résidant, lequel a
été accepté par M. Page, replacer le pont sur l'ancien site
eût complètement interrompu l'ancien aqueduc, et il ne
serait plus resté que le nouvel aqueduc. Les plaintes ne
viennent pas du village de cette localité, mais elles sont
portées par un groupe de cultivateurs, disséminés sur un
grand parcours, et qui se plaignent d'avoir à franchir ces
600 pieds. Le gouvernement, quand il a changé le site du
pont, a ouvert un chemin depuis la rue Main jusqu'à la rue
Division, où le site du pont est maintenant fixé. Ces culti-
vateurs se sont plaints de ce que leurspropriétés souffraient
de ce changement de site; mais la raison de ce changement
est celle que je viens de nommer. Je donnerai à l'honorable
monsieur le rapport de. l'ingénieur résident.. C'est tout ce
que je possède en matière d'informations sur ce sujet.

M. FBRGUSON (Welland) : Avant que la présente mo-
tion soit mise aux voix, je désire dire quelques mots. Le
déplacement de ce pont a fait tort à la ville de Welland. Le
.chemin sur lequel se trouvait ce pont existe depuis 15- ou
100 ans. Ce n'est pas une rue ordinaire et ouverte par une
municipalité. C'est une ancienne route de canton, et les
principales maisons d'affaires ont été. construites sur cette
route. De fait, toutes les affaires de la ville, de l'important
et intelligent comté de Welland, se font sur cette voie, et je
nie que ce soit une localité purement rurale. Pour ce qui
regarde l'aqueduc, je suis convaincu que la construction du
pont sur l'ancion site est simplement une question de dé-
penses. Jo ne suis pas prêt à dire si l'on a raison ou non
sur ce point. Lorsque nous avions le gouvernement, dont
faisait partie l'honorable député de Durham-Ouest, en 1817,
M. Page fit un rapport, et ce gouvernement décida d'aban-
donner l'ancien site pour celui qui est maintenant choisi.
Jusqu'à iautormno dernier, je n'ai plus entendu parler de ce
pont. les habitants de Welland n'ont pu apprécier le tort
que causerait l'enlèvement du pont qu'après sa démolition.
.11F ont trouvé que c'était un grand tort. Une députation se
rendit à Ottava, et fen faisais partie. -Mais à mon grand
étonnement, je constatai que le changement de site avait été
décidé dix ans auparavant, et que le contratpour le'nouveau
pont avait été donné dès-l'automne.de -187.

Cependant, vu que la ville de Welland souffre .beaucoup
de l'enièvement de l'ancien pont, et vu que les demmea
sont surtout éprouvés par les particuhlers,qui ont construit
sur cette rue de grandes'et dispendieuses maisonsdon.la
valeur sera considérablement réduite par lenleventu
pont, je crois que ce pont devrait 'être reconstruit.sur.an-
cienne route. Mais si cela n'était pas prad cablej,.se a
d'avis que les propriétaires de Welland,'pquicnt à en so "ir,
reçussent du gouvernement une compensation .Si ce cln-
gement a été décidé pour opérer une epag e en u.
trésor public, cette économie ne doit pastsaair aud a
de quelques particuliers. Si le changement 0o à
tout le -Canada, ce dernier doit dédlnmiager ceuxnquiwn
souffrent.

M. POPE: Voilà une contre-partieale 'tistoiré à4us
les points de vue. La question-est de savoir:sile ponts-per-
rait être construit sur l'ancien site.3 J'afrme'ue:unn
honorable ami, qui était ministre des'cherninside foraons-
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taté, au moyen des rapports de ses ingénieurs, que ce pont I pour longtemps-de se faire remplacer dans le fauteuil de
ne pouvait être placé a cet endroit, et le rapport de mon la présidence. De fait, d'après ce que j'ai vu depuis les deux
propre ingénieur me dit que, si lo pont était placeé sur l'an- années que nous avons un Orateur suppléant, le principal
cien site, il interromperait complòtement le vieil aqueduc. devoir qui lui incombe c'est d'agir comme le president de
Outre cette raison, la plainte n'est pas venue de cette loca- nos comités, et non comme orateur dans le fauteuil. S'il en
lité, dont parle mes honorables amis, mais do l'autre côté, est ainsi, je suis convaincu, M. l'Orateur, que vous ne m'ac-
où la population est disséminée, et non de la ville elle-même. cuserai pas de vouloir vous priver d'une assistance que je
Mon honorable ami n'a donc pas fait une représentation crois nécessaire dans l'exercice d'une fonction onéreuse
tout à fait fidèle des faits; mais ce qu'il a dit du site est par- comme celle que vous avcz à exercer. Je crois qu'en fai-
faitement exact. Le nouveau site a été choisi par mon sant cette motion je puis compter sur l'appui du gouverne-
honorable ami de York-Est, et je crois que son choix était ment. Bien que cette proposition soit faite par un humble
justifiable. membre de l'opposition, je constate qu'elle est appuyée sinon

La motion est adoptée. directement par le ministère actuel, du moins par son mac.
tion, et rencontre une certaine approbation dans cette

LIVRES BLEUS ET RAPPORTS DÉPARTEMENTAUX Chambre. Que dit l'ordre permanent? Je n'entreprendrai
pas de le lire en entier. En voici quelques lignes :

Que cette Chambre éliso un président des comités de cette Chambre
Que la régle actuellement en vigueur exigeant la rétention des livres

bleus et des rapports administratifs jusqu'à l'assemblée du parlement
entrainent la suppression souvent pendant des périodes de plusieurs
mois d'informations concernant les affaires publiques dont la publica-
tion immédiate est requise dans l'intérêt du pays en général;

Que les livres bleus et les rapports adminis:ratifs pour chaque année
fiscale ou civile devraient être publiés à l'avenir aussitôt que possible
après leur préparation, et qu'aucun délai inutile ne devrait être apporté
-à leur publication ;

Que le ministère des finances fasse insérer dans la Gazette du canada
à l'expiration de chaque mois, un relevé des revenus et des dépenses du
mois, et aussi les recettes et dépenses de la période non expirée de l'ex-
ercice financier, faisant la différence entre la dépense imputable sur le
compte dlu capital et celle imputable sur le fonds consolidé, et donnant
un relevé de la dette brute et de la dette nette.

Que le ministère des douanes fasse insérer dans la Gazette du Canada,
à l'expiration de chaque mois, un relevé des exportations, des importa-
tiene, de l'immigration et de la navigation, pour chaque mois, et aussi
pour la partie expirée de l'exercice financier.

Que le ministère des chemins de fer fasse insérer dans la Gazette due
Canada, chaque semaine, un relevé indiquant les recettes brutes et les
recettes nettes de chacun des chemins de fer du gouvernement, pendant
la semaine précédente, et aussi pour la partie expirée de l'exercice
financier.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demanderai que la
considération de cette motion soit suspendue, pour nous don-
ner le temps de voir s'il est nécessaire d'adopter une légis.
lation spéciale à cet effet. En consultant la loi existanto,
je ne crois pas que la chose soit nécessaire, ou que les réso-
Iutions peuvent être adoptées telles qu'elles sont. Je con-
seillerai, cependant, que le mot "règle " soit remplacé par
celui de " pratique," dans la première ligne.

M. CHARLTON: Je n'ai aucune objection contre cette
suggestion, et je demanderai aussi que le mot " non expi-
rée," qui est une erreur do transcription, soit remplacé par
le mot " expirée."

La motion est adoptée.

ORATEUR SUPPLÉANT.

M. FISHER: Je propose:
Que l'ordre permanent concernant l'élection, au commencement de

chaque parlement, d'un orateur suppléant et president des comités, soit
rescinde.

En proposant ce changement, je ne désire pas, M. l'Ora-
teur, vous priver de cette assistance, qui, sans doute, est
nécessaire à tous ceux qui remplissent la position que vous
occupez dans cette Chambre. Mais, M. l'Orateur, je me
permets de croire que vous avez l'intention de suivre l'ex-
emple de votre prédécesseur, non seulement au point de vue
de la loyauté et de l'impartialité avec lesquelles cet hono-
rable monsieur a rempli ses devoirs d'Orateur, mais aussi au
point de vue de l'assiduité et de l'attention soutenue, qui lui
ont mérité le respect et la confiance de tous ceux qui ont eu
l'honneur d'occuper un siège en parlement. Je suis con-
vaincu, M. l'Orateur, que si vous aviez un assistant, vous ne
l'appelleriez pas souvent pour prendre votre place. Durant
la courte expérience que j'ai acquise en parlement, avant et
après qu'un orateur suppléant fût élu par cette Chambre, je
n'ai pas remarqué que l'Orateur ait été souvent oblig-ni
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au commencement de chaque parlement, aussitôt qu'une adresse aura
été votée en réponse au discours du trône.

Or, le parlement est depuis trois semaines en session. Je
crois que l'adresse en réponse au discours du trône est adop-
tée depuis trois semaines. Cependant, je constate que les
honorables messieurs qui dirigent les affaires de la Chambre,
n'ont pas encore jugé à propos de prendre l'initiative qui
leur appartient, et de proposer le nom de quelqu'un pour
occuper la position d'orateur suppléant. Jo ne sais pas
pourquoi cela n'a pas été fait. Mais je suis presque porté à
coire que le gouvernement ne s'est montré aussi inactif que
parce qu'il désirait accepter, sinon l'appuyer, la proposition
que j'ai mise devant la Chambre. Il n'est pas nécessaire,
pour plusieurs raisons, que nous ayons un orateur suppléant.
Le pays, comme nous le savons tous, est assujetti annuelle.
ment à de lourdes obligations, ci éées en grande partie par
l'augmentation du nombre des fonctionnaires, et les salaires
considérables payés aux divers employés du servies civil.
La seule justification donnée pour cette augmentation du
nombre des employés publics, ou pour en continuer les fonc-
tions, est l'impérieuse nécessité. Or, dans le présent cas,
je ne crois pas qu'une telle Eécessité existe.

Pendant longtemps, depuis environ dix-huit ans, je crois,
le parlement fédéral n'a pas considéré cette fonction comme
nécessaire, et les ministres n'ont pas jugé à propos de la
créer. Durant ma courte expérience, j'ai eu l'honneur de
siéger ici pendant deux ans, avant que nous eussions un
orateur suppléant, et j'ai siégé depuis que cette charge est
créée. Ce n'est certainement pas ce que je connais des dé-
libérations de cette Chambre, avant la création de cette
charge et depuis sa création, qui me convaincra de la né-
cessité de cette innovation. Les devoirs de l'orateur, sup-
pléant, comme je l'ai déjà dit, sont principalement ceux de
président des comités. De fait, il est appelé président des
comités sur l'ordre permanent. Depuis que le parlement
du Canada existe, la coutume était d'appeler l'un des mem-
bres de la Chambre pour agir comme président du comité
des voies et moyens, et je crois que cette coutame est con-
sidérée par tous ceux qui ont l'expérience de la procédure
parlementaire, comme la meilleure, parce qu'elle appelait à
présider les comiiés celui qui avait l'habitude de la procé.
dure ; mais il y a aussi d'autres comités que l'on avait l'ha-
bitude de faire présider par des membres expérimentés de
cette Chambre, et je ne crois pas qu'il ait jamais été difficile
du trouver des députés capables de remplir ce devoir.

S'il en est ainsi, il est évident que nos affaires pourraient
s'expédier parfaitement bien sans ce nouvel officier salarié.
Depuis dix-huit ans, nous avons pu très bien nous en passer,
et la présente session dure déjà depuis trois semaines, et
nous avons été capables de procéder sans cet officier. 'On
peut dire que jusqu'à présent, la Chambre n'a presque pas
encore siégé en comité général ; mais s'il est nécessaire que
nous ayons un prêsident de comités, il n'est pas également
nécessaire qu'il soit orateur suppléant, ou que ce président
ait le pouvoir et l'autorité que possède l'orateur suppléant.
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D'après la courte exprience que nous avons eue de cette
charge et de celui qui l'a remplie durant le dernier parle-
ment, il vaudrait mieux, à mon avis du moins, que les
mêmes personnes ne subissent pas l'ennui d'être toujours
appelées à occuper cette position. Nous savons que c'est
une position difficile. Souvent le comité tient do longues
séances, et celui qui est constamment appelé à remplir les
devoirs de cette charge, a une tclie beaucoup plus lourde à
accomplir que si olie était partagée comme ci-devant entre
les membres expérimentés de cette Chambre. Si vous
pouvez, M. l'Orateur, à un moment donné, appeler quel.
qu'un à présider un comité général, et on appeler un autre,
quelques minutes après, ou une heure ou deux après, pour
remplir cette position responsable, il est évident qu'un seul
homme se fatiguerait plus à la remplir que plusieurs.

Sans vouloir rien dire de l'honorable député qui occupait
cette position dans le dernier parlement, qui a certainement
mis beaucoup d'attention à l'accomplissement de ses devoirs,
cependant ceux qui, comme moi étaient ici, pendant les
longs débats de la session à laquelle nous avons créé l'emploi
d'orateur suppléant, doivent se rappeler que, pir suite des
longues séances du comité celui qui était dans l'exercice de
ces fonctions, était et devait nécessairement être épuisEé. i
Sa patience et sa vigueur physique ont certainement été
éprouvées au delà de la limite. Il est évident que si vous
pouviez appeler n'importe quel député à exercer ces fonc
tions, la chose serait différente; mais lorsque l'accomplisse.
ment de ce devoir pèse sur un seul député, je comprends
qu'il est bien délicat pour monsieur l'Orateur d'en appeler
d'autres à cette présidence alors que ce député est payé pour
faire la chose. Si nous n'avons pas un pareil titulaire, et si
vous, monsieur l'Orateur, vous aviez la liberté d'appeler à ce
poste un député quelconque ayant assez d'expérience pour
le remplir, personne d'éprouverait ce sentiment. 1l y a une
autre raison qui devrait, je crois, nous porter à faire dispa-
raître cet emploi. Le gouvernement actuel est à créer de,
nouvelles fonctions dans le service civil. Il y a un nouveau
ministre du commerce à créer devant recevoir un fort trai-
tement; on propose de créer un solliciteur général touchant
également un gros salaire. Dans les comptes publics et dans
la Galette Officielle nous voyons que les dépenses ont pris
des proportions énormes, alarmantes. Nous croyons que
nous devrions nous passer des services de tous ceux dont
nous pouvons nous dispenser, et je n'ai pas encore entendu
démontrer, au moyen d'un raisonnement, qu'il est néces.
saire de continuer l'existence de cet emploi. Je suppose
que le premier ministre et ceux qui sont responsables de la
création et du maintien de cette fonction vont dire que nous
adoptons la méthode anglaise, que nous suivons l'exemple
donné par le parlement dont nous faisons notre modèle, et
que, comme it juge nécessaire d'avoir un orateur suppléant,
il faut que nous l'imitions.

Lorsque le premier ministre a proposé la création de cet
emploi, il a cité le fait que dans plusieurs autres pays il y
avait des orateurs suppléants touchant de forts émoluments.
Je trouve une différence dans les circonstances. Je ne parlerai
pas longuement du fait qu'il y a un orateur suppléant 'en
Angleterre. Nous pouvons prendre notre propre expérience.
Nous pouvons jeter un coup d'oil sur les dix-huit années qui
se sont écoulées avant l'institution de cette position, pour
prouver que nous pouvons très bien marcher sans ce titu-
laire d'emploi ; qu'il n'est pas nécessaire dans notre parle.
mont et que nous n'avons besoin de suivre l'exemple d'au-
cune législature ni d'aucun pays. J'espère que des deux côtés
de la Chambre on va témoigner du désir de diminuer les
dépenses, d'abolir les choses non nécessaires, et de diminuer
le poids des impôts dont les contribuables du pays sont
chargés. Nous espérrns donc qu'on va mettre fin à cette
dépense, si minime qu'elle soit, mais qui se rattache à un
emploi que je crois entièrement et absolument inutile.
Comme le premier ministre n'aproposé aucun député à cette
fonction et comme c'est à lui de le faire, j'espère qu'il aura

changé d'idée et qu'il n'éprouve pas le désir entretenu par
les ministres lorsqu'il a été proposé de remplir cette place.
J'espère que cette motion va être adoptée par les deux côtés
de la Chambre, non seulement par ceux qui ont l'expérience
du passé et qui ont pu voir ici comment procède le parle-
ment, mais par les nouveaux députés qui, sortant de leurs
comtés, verront que c'est se conformer aux vœux d'une forte
partie de la population du pays que de faire voir le désir
d'économiser et de conduire les affaires du parlement à
aussi peu de frais et avec aussi peu de formalités que pos-
sible.

Sir JOHN A. MAODONALD: Je suis bien certain que
la Chambre n'adoptera pas cette proposition rétrograde
faite par l'honorable député. Après mùre délibération, le
dernier parlement, par l'expression du désir de la majorité,
a décidé que l'établissement de cet emploi permanent, avec
tous les pouvoirs et les devoirs qui s'y rattachent, était né-
cessaire à l'accomplissement efficace de nos devoirs comme
membres du parlement. Le but était d'abord d'aider et de
protéger l'Orateur contre les inconvénients de ce manque
de secours, et ensuite, d'avoir, sous votre surveillance, mon-
sieur l'Orateur, un fonctionnaire muni des mêmes pouvoirs
et appelé, par le fait de la permanence de son emploi, à
accorder la même attention que l'Orateur lui-même aux
règles et aux pratiques du parlement. Il est bien vrai,
comme dit l'honorable député, que lorsque nous avons dé.
battu la question de la création de cet emploi, j'ai cité la
coutume du parlement d'Angleterre. On peut bien dire, il
est vrai, qu'il doit y avoir là beaucoup plus d'affaires; que
le parlement siège beaucoup plus longtemps en Angleterre
qu'au Canada, et que par conséquent c'est pousser un peu
loin l'esprit d'imitation que d'adopter l'institution simple-
ment parce qu'elle est anglaise; mais nous avons un grand
respect pour la coutume d'Angleterre, et le parlement an.
glais a trouvé qu'il était absolument nécessaire d'avoir un
pareil emploi. Je pense que tous ceux qui ont suivi ce qui
se passe depuis quelque temps dans le parlement anglais,-
que ce parlement siège trois mois ou six mois-doivent voir
l'importance d'avoir un pareil fonctionnaire, Orateur dans
toute la portée du titre, je pourrais dire, excepté pour le
rang, et censé posséder les mêmes aptitudes, supposé se dé-
vouer à l'étude de la pratique parlementaire, et à se rendre
propre, do fait, non seulement % surveiller les procédures de
la Chambre, mais à le faire quand l'Orateur descend du fau-
teuil de la présidence, dans les occasions innombrables où
la Chambre se constitue en comité général. Je prétends
que ce sont là autant de choses qui démontrent l'absolue né-
cessité d'avoir un orateur suppléant. L'honorable député m'a
rappelé que ce système était adopté dans nos colonies soeurs
situées dans des conditions ressemblant beaucoup aux nôtres,
avec des sessions qui ne sont pas plus longues que les nôtres.

Je crois que dans presque toutes les colonies australiennes
on a jugé nécessaire de nommer un assistant ayant les
mêmes pouvoirs que l'Orateur et ayant en permanence la
position de président des comités. Toutes les colonies aus-
traliennes et celles de la Nouvelle-Zélande aussi, je crois, ont
un pareil fonctionnaire. Vous vous rappellerez M. l'Ora.
teur, combien le premier Orateur a en à souffrir du fait qu'il
n'avait pas cet assistant. Il est de fait que M. Cockburn a
contracté la maladie dont il est mort dans l'obligation de
présider de longues séances pendant un temps aussi considé.
rable. Alors, comme on s'en souviendra, nous avons été
obligés de voter un acte créanit des pouvoirs additionnels
pour avoir un fonctionnaire chargé de présider durant les
absences forcées de l'Orateur dues à la maladie ou à d'autres
causes.

Mais il est bien clair que la nomination accidentelle d'un
député chargé de présider en certaines occasions, de présider
un comité lorsqu'un bill particulier est soumis à la Chambre,
n'est pas satisfaisante. Il n'est pas de nécessité qu'il ait
accordé une attention toute spéciale aux procédures du par.
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lement. Il n'a pas pour devoir de se tenir au courant do la M. FISEIER: Je ne veux aucunement retenir la Chambre
pratique parlementaire, et il serait inconvonant et pou sage bien Ion-tomps, mais après ce qu'a dit le premier ministre,
d'accorder l'autorité de l'Orateur à un président occasionnel je crois être dans mon droit en répliquant quelques mots.
de comités nommé de temps en temps, changeant de temps J'étais à parler de la façon dont le poste d'orateur suppléant a
à autre, et qui ne serait par conséquent aucunement apte à étécréé. Quand le premier ministre a dit que lachosea été
prendre votre position et votre autorité, ou d'êtro revêtu du faite aprè3 mûre délibération, je crois qu'il a quelque peu
contrôle et de l'influence sur la Chambre des communes violenté la vérité. En Angleterre, lorsqu'a ete crée l'emploi
qu'un tel fonctionnaire devrait avoir. La seule mention du d'orateur suppléant, on a pleinement débattu la question; ily
traitement fort modéré accordé à l'orateur suppléant comme a ou mûre délibération, rapport d'un comité qui arecueilli les
raison d'abolir cette charge quand elle est nécessaire, est, je témoignages d'un grand nombre de membres du parlement
crois, trop sordide pour qu'on en tienne compte. Je ne doute faisant autorité dans le pa-s, et nous savons parfaitement
aucunement que la Chambre va soutenir l'opinion si vigou- qu'ici la décision a été prise sans aucun examen de la part
reusement exprimée dans le dernier parlement : qu'il est de la Chambre i d'aucun de ses comités. Le premier
convenable, nécessaire et important d'avoir un pareil fonc- ministre a assumé la responsabilité de la décision pr4se après
tionnaire. avoir, je suppose, consulté ses collègues et probablement sou

L'honorable député dit que l'orateur suppléant aurait dâ propre parti; mais il n'a pas consulté la Chambre.
être nommé auparavant. Eh bien,,il va l'être aussitôt que Je ne pense pas qu'on puisse appeler ce procédé une mûre
nous aurons besoin de lui. Nous n'avions véritablement pas délibération ni un examen approfondi. Ce peut avoir été
besoin de lui avant que cette Chambre fut appelée à se for- une étude de partisans, une délibération exparte; mais je
mer en comité général. Mais je dirai à mon honorable ami ne pense pas qu'on puisse appeler la chose un examen com-
que la nomination se serait faite même avant que nous plet fait par la Chambre des communes ou le parlement.
ayons été appelés à nous former ou comité si je n'avais pas Ainsi qu'il l'a fait lorsque la quoition a été pour la pre-
demandé à l'honorable député de remettre à plus tard sa mière fois soumise à la Chambre, le premier ministre a
motion. parlé du malheur arrivé à un ancien orateur. Je suis heu-

Je voulais dès le jour suivant proposor la nomination de reux de voir que l'orateur du dernier parlement a puse dé-
Porateur suppléant, mais comme je craignais qu'il se mî à rober à des conséquences aussi désastreuses. Je crois que
dire: Mais le leader de la Chambre a demandé à l'honorab!e si nous appliquions la règle adoptée par le premier ministre
député de Brome (M. Fisher) de retarder sa motion afin de à l'ouverture du parlement actuel, qui empêche le même
lui donner la chance de proposer la nomination d'un orateur député d'être orateur deux fois de suite, il n'est guère pro-
suppléant, j'ai remis la proposition jusqu'à présent, mais je bable que nous verrions se renouveler une occurrence aussi
donne maintenant avis à l'honorable député et à la Cham- lamentable. Je crois que monsieur Cockburn, celui dont il
bre que j'ai l'intention de proposer demain la nomination a été questiona été deux fois de suite orateur de la Chambre.
d'un président des comités. Il est évident qu'à la fin du premier parlement, il ne s'est

M. BLAKE: Il faut que vous on donniez avis. pas cru tellement malade qu'il ait cru devoir refuser une
nouvelle nomination. Quand sa sauté a été affectée et qu'on

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, ce n'est pas néces- a eu besoin d'un orateur auppléant, c'eut été le temps de créer
saire. cette fonction additionnelle. Mais on n'a fait la chose que

M. BLAKE: Je pense que oui. dans le dernier parlement. Je ne pense pas que le premier
ministre eut la moindre idée que la session dût être aussi

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que le contraire longue ni que les seances dussent etre aussi fatigantes; a
a été décidé. moins que lui et ses collègues sussent que les dispotitions

M. BLAKE: Le contraire n'aurait pas pu être décidé en- iniques d'un certain bil recevraient une vigoureuse opposi.
core. tien de la part des députés de la gauche et qu'ils se soient

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'il en sera dé. préparés dès le commencement, avant que le projet de loi
cidé ainsi. fût connu de l'opposition,-en vue d'une lutte prolongée.

C'est alors qu'ils auraient cru nécessaire de créer cet em-
M. BLAKE: J'ose le dire. ploi pour parer aux éventualités prévues et qui se sont pro.
Sir JOHN.A. MACDONADD : Je crois que la décision duitus eu effet. Je crois que le raisonnement du premier

sera correcte, et Fi la décision est correcte, il sera décidé ministre ne constitue pas la justification de l'établissement
que cette motion peut être faite sans avis préalable. Jo de cet emploi, et j'espère qu'eu cette occasion-ci, la Chambre
suis tout à fait opposé à la motion de l'honorable député, et se montrera assez indépendante du chef du gouvernement
je demande à la Chambre de la repousser. pour appuyer ma motion.

M. FISHER: Je remercie l'honorable premier ministre Sir IIECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, lorsque le
de ce qu'il n'a pas pris avantage do l'ajournement de cette gouverrement a proposé de nommer un député orateur, la
motion. Je suis content qu'il ne l'ait pas fait. .Parlantdu Chambre ne s'y est pas opposée; au contraire, elle a paru.
fait que le président des comités n'était pas encore nomme, désirer que la nomination eut lien, et je ne crois pas que
j'ai appelé l'attention du premier ministre, et de la Chambre nous ayons cu à nous plaindre de ce qu'il y ait eu un second
sur les mots de l'ordre peimanent qui disaient,-non ce que officier pou présider aux délibérations de la Chambre..
voudrait leur faire dire le premier ministre, que le président Votre prédécesseur, M. l'Orateur, n'aurait certainement pas.
des comités devrait être nommé quand le besoin devient pu remplir ses fonctions s'il n'avait pas eu un députe pour
urgent,-mais qu'il devrait être nommé aussitôt que l'ac- rempli s
quiessement est donné à l'adresse en réponse au discours d uea Chare a plu d'une ocio ne maiten
Son Excellence. Cela démontre que cela n'a pas de rapport que a hbrabécdépd'avo c oie e ne vosrien
avec les devoirs du pr&éident des comités ni avec le délai dans ce qu o e d nous dit qn propsantuse
dont le premier ministre a parlé. * Quant à ce qu'il a dit mi e dan e ' vin

porsoutenir que l'emploi a été créé après mûre délibéra-laCmbeàdptrsmoi.
pour sueiqu giioiaéécéapèmûedlbr- Comme l'a dit tout à l'heure l'honorable premier ministre,
tion et plein débat, je crois qu'il s'est mis un pou à côté de lu
l'exactitude. lrqelOaercossatu ebeodnied atl'exctitde.Chambre pour remplir les fonctions de président des'comitéi

M. l'ORATEUR: Je prie les honorables députés de main- généraux de la Chambre, il prenait indistinctement un
tenir l'ordre. Il m'est inpossible do découvrir qui fait ce membre do la gauche ou de la droite, et aucun de ces préài.
bruit, mais cela ne devrait pas être. dents ne connaissait les règlesde la Chambre comme 'OW-,

Sir.FJOIN A. nciDOvALD
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tear les sait, ou comme le député-orateur les connaissait
lorsqu'il a rempli les fonctions durant les deux dernières
sessions.

Nouswdevons nous rappeler, nous, les anciens membres du
parlement; quelles-étaient les scènes qui souvent se passaient
lorsque l'Orateur appelait pour remplir los fonctions de pré.
sident des comités généraux, un membre ordinaire .de la
Chambre, un membre qui n'était-pas le même pour tous les
comités, puisque c'étaittle privilège de l'Orateur de choisir
soit un. membre de la droite soit un membre de la gauche,
et comme règle il ne choisissait pas toujours le même député
pour remplir ces fonctions. Nous avonsvu dans bien des occa.
sions des honorables 'membres de cette Chambre peu respec.
tueur envers le président des. comités; et des scènes qui
certainement ne faisaient pas 'honneur à la Chambre des.
Communes. Mais d'un autre côté, je dois dire que sous le
nouveau régime inauguré par la nomination d'un président
permanent des comités, nous n'avons, pas vu les mêmes
scènes se produire. Le président de ces comités avait évi-
demment, aux yeux du grand nombre. de la Chambre, les
mêmes pouvoirs et la même autorité que l'Orateur, et était,
parconseéquent, écoute avec beaucoup plus de respect que
'ancien président des comités.

Sous cesýoirconstances, je ne vois as pourquoi nous chan.
gerions- la.règle,,quira été adoptée. L'honorable député qui a-
lait cette motion: n'a pas donné de raisons véritablement
valables pour induire la Chambre à se dédire et à rescinder
la règle, qui forme; maintenant partie desi règles de cette
Chambre.

La question du salaire, qui est un salaire très modique,
vu les fonctions permanentes ,de cet officier, ne peut pas
être une question importante pour cette Chambre, parce
que après tout, deux mille piastres ne sont pas une forte
somme pour un officier qui est obligé .d'être constamment
ici, et de présider tous les comités généraux de la Chambre,
sans compter, comme l'a dit le premier ministre, que cet
officier- est obligé,-pour remplir -ses fonctions, convenable-
ment, d'étudier les règles de la Chambre de la même
manière que vous;,M. l'Orateur, vous les étudicz, pour pou-
voir présider comme'vous le faites aux délibératiôns de
cette Chambre..

Je ne vois donc pas que nous devions changer la pratique de
la Chambre. J'espère, au contraire que la Chambre, désirant
voir régner l'ordre et l'harmonie dans nos délibérations
maintiendra la position qui a été prise dans les deux der-
nières sessions- et ne votera pas pour la motion de l'hono-
rable député de Brome (M: Fisher), mais voudra vous aider
dans. vos fonctions comme Orateur, en vous donnant la
liberté de pouvoir quitter votre fauteuil, étant sûr d'avoir
pour remplir votre' charge; pendant votre absence, un
membre familier ýavec les règles de la Chambre et qui sera
par là même respecté par les députés, M. l'Orateur, je
i'en dirai pas davantage. J'ai cru devoir élever la parole
dans- cette occasion dans -ma langue maternelle; afin que
ceux des honorables députées, qui ne comprennent pas ssi
bien la langue anglaise. que la langue française, puissent
être au fait de la question qui se présente devant la
Chambre.

La Chambre se divise sur la motion de M. Fisher:
POUa:

Messieurs
Armstrong,
Bain (Wentwortb),
Beausoleil,
Béchard,
Bernier,
Blake,-
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Burdett,
Campbell (Kent),

Dessaint,
Edgar,
Edwards,
Eisenhauer,
Ellis,
Fiset,
Fisher,,
Gauthier,
Geoffrion,-
Gilnmor,
G nay,
110lton, .

MeMullen,
Mallory,
Mille (dotbwell)
Mitchell,
Mulack,
aterson (Brant),

Platt,
Préfontaine,
Purcell,
Rinfret,Rabetson ( getIPE),
Robeton (heolburae),.

Campbell (Renfrew), lunes,
Cartwright (Sir Richd) Jones,
Oasey, Kirk,
Casgrain, Landerkinchariton, Lang,
Cimon, Lavergne,
clayes, Livingstoni
Cook, Lovitt,Davies, Macdonald (Huron),
De St. Georges, Mcuillan (Euron),

Ste. Marie,
Sorver,

Somerylle,
Trow,
Turcot,
Wato.,nD;
Weldion (Saint. Jean),
Welsh, et
Wilson (li)-6

oNToli :
Messieurs

Audet, Guilbault, Porter,
Bain (Soulanges), Guillet, Putnami
Bergeron, Hale, Reid
Bergin, Elaigart, RoelBowe, Hall, Rop rteon (Hastings),
Boyle, Hesson, Robillard,
Brown, Hickey, Roome,
Bryson, Hudspeth, Ross,

B àna Jamieson, Rykert,
Cameron, Kenny, Scarth,
Campbell (Digby), Kirkpatrick, Shakespeare,
cargil1, Labelle, Shanly,
Carling, Landry,, Buail,
Carpenter, Langevin (Sir Hector), Smith (Sir Donald),
Caron, (Sir Adolphe), Macdonald (Sir John), Smith (Ontario),
Chapleau, MacDowall, Sproule,
Obisholin, McOarthy, Stevenson,

ockburn, McOnila, Taylor,
Coulombe, McDonald (Victoria), Temple,Coursol, McDongall (O. Breton) Thérien,
Couture, MeKay, Thopson,
Ourran, MeKeen, Tisdale,
Daly, McLelan, Tupper (Sir Charles),
Davin, McMillan (Vaudreuil) Tupper (Pictou),

Davie, Mceill T rhitt,
Dawson, Msc, ,
Denison, Mara,' Wallace,
Desjardins, Marshall, Weldon (Albert),
Duchesnay, Masson, White (Cardwell),
Dapont, Mille (Annapolis), White (Renfrew),
Ferguson(LeedsetGren.). lAoncreiff, Wilmot,
Ferguson (Welland), Montagne, - Wilson (Argentenil),
Poster, Montplaisir, Wilson (tieunoz),
Freeman, O'Brien, Wood <Brockville),
Giroard, Perley (Ottawa), Wood (Wesefand), et
Gordon, Pope, Wright.-109.
Grandbois,

M. GRANDBOIS: M. l'Orateur, l'honorable député de
Laprairie (M. D6yon) a voté, et j'ai entre les mains une note
de l'honorable député de Gaspé (M. Joncas), qui me dit qu'il
a paird avec lui pour ce soir:

Plusieurs DÉPUIE3: Expliquez, expliquez.
M. DOYON: Il est vrai que l'honorable député de Gasp4

m'a demandé en partant si je votais. Je lui ai dit que je
pensais partir moi aussi. J'ai oublié la châse. Je n'ai pas
cru que j'avais paire; si cela cst cousidéié comme tel, je suis
prêt à retirer mon vote. Ce n'était pas en conversation par-
ticulière, c'était tout simplement en passant ici.

M. l'ORATEUR. Est-ce que l'honorable député de
Laprairie (M. 'Doyon) dit qu'il a pair, ou qu'il:n'a pas
paire ?

M. FISET. Il ne dit pas qu'il apair.
M. 0OYON. M. l'Orateur, je ne veux pas qu'il y ait de

malentendu. L'honorable député de Gaspé (M.' Joncas)
passait ici, et il m'a demandé si j'allais voter. Je lui ai dit:
Non ; je crois que je vais partir. Il me dit : Moi aussi, je
crois que je m'en vais partir. Il reprit: Si je restais ici, né.
cessairement, je voterais avec le gouvernement. J'ai dit':
Moi, je voterais contre. Il a dit,: C'est bien; je m'en vais.
Je n'ai pas compris par là que j'avais paire.

M. GRANDBOIS: J'ai à dire ceci: c'est que l'honorable
député de Gaspé (M. Joncas) n'est parti qu'à la condition
expresse que le député de Laprairie ne voterait pas.

M. FISET: Comment se fait-il......?
Plusieurs DtPUTÉS: A l'ordre 1 à l'ordre I
M.. l'ORATEUR: Si l'honorable député de Laprairie dit

qu'il a pairé et désire retirer son vote, je orois que la pratique

18K. soi
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dans ce cas, est de permettre à un député, présent dans la
Chambre, de ne pas voter, ou s'il a voté, de retirer son vote.
Mais, s'il ne dit pas qu'il a pairé, et qu'il ne désire pas retirer
son vote, l'Orateur ne peut pas intervenir.

M. DOT O N :' Afin qu'il n'y ait pas de malentendu, je pré-
fère retirer mon vote.

RAPPORTS D'ULECTIONS ET PROCLAMATION
DES DÉPUTÉS.

On passe à l'ordre du jour concernant le rapport déposé
par le grtffler de la couronne en chancellerie au sujet des
rapports d'élections et de la proclamation des députés dans
la Gazette cficielle, lequel ordre est une motion pour charger
le comité des privilèges et élections de faire une enquète sur
la conduite de certains officiers rapporteurs et du greffier de
la couronne en chancellerie, etc.-(M. Mills Bothwell)

M. BLAKE : Cette question va donner lieu à un débat
considérable. Mon honorable ami aura des remarques à
faire, et plusieurs députés voudront sans doute prendre la
parole. Je crois qu'il est réellement trop tard pour com-
mencer cette discussion.

Quelques DÉPUTÉS: Continuez, continucz; ajournons,
ajournons.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'honorable député dit
qu'il y aura une discussion . . .

M. BLAKE: C'est ce que j'ai dit.
SirJOHN A. MACDONALD: Mais si l'honorable dé-

puté le dit sur ce ton, nous ferions peut-être mieux de con-
tinuer.

M. BLAK. : Je veux bien que l'on continue si cela con-
vient à la Chambre. J'ai dit que mon honorable ami devra
parlex asscz longuement, et que d'autres prendront aussi la
parole. C'est pour cela que j'ai exprimé l'opinion qu'il est
tard pour ouvrir ce débat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je me suis levé pour ac-
quiescer à cela d'aussi bonne grâce que possible, et l'honora-
ble député-selon son habitude-a fait cette remarque d'un
ton très bref.

M. BLAKE : Je regrette cela virement ; niais je n'avais
pas l'intention que nie piête l'honorab'u premier ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est t:ò s bien. Je pro-
pose que cette Chambre s'ajourne maintenant.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à
10.4à p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 6 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PnItRr.

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (n° 55) constituant en corporation la Comragnie
d'Epargne et de Prèts du Canada-Est (à responsabilité
limitée.-(M. Kenny.)

Bill (n° 56) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Jonction d'Alberta et de la Colombie-
Anglais.-(M. Slanly.)

Bill (n° 57) constituant on corporation la Compagnie du
chemin de fer du comté de Prescott.- (M. Seriver.)

Bill (n0 58) à l'effet de terminer le fidéicommis relatif au
chemin de fer du Sud-Est, d'autoriser sa vente et de cons-

M. L'OAzTBU

1 tituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Jonction du Sud.Est.-(M. Hall.)

Bill (n° 59) modifiant l'acte à l'effet de constituer la
Compagnie du chemin de fer d'Alberta et d'Athabasca.-

Bill (n° 60) modifiant de nouveau l'acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurance de l'Ouest et autres
actes qui l'affectent.-(M. Cockburn.)

Bill (n° 61) amendant les actes constituant légalement
ou se rapportant à la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts
et de Placements (himitêe).-(M. Small.)

Bill (n 62) à l'effet de réduire le stock de la Compagnie
des Terres de l'Ontario et de Qu'Appelle (limitée), et pour
autres fins.-(M. Sutherland.)

Bill (n0 63) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa.-(&M.
Kirkpatrick.)

LE BUDGET.

Sir JOHN A. MACDONALD: En l'absence de l'honora-
ble ministre des finances, j'ai l'honneur d'annoncer à la
Chambre que les estimations seront déposées lundi soir, et
que l'honorable député de Marquette (M. Watson) a con-
senti à retarder sa motion, qui est le premier ordre du jour
pour jeudi, et avec la permission do la Chambre, l'honorable
ministre des finances fera son exposé budgétaire ce jour-là,
jeudi.

AJOURNEMENT PROPOSÉ POUR LE 18 COURANT.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je désire annoncer que
j'ai reçu une note d'un membre du parlement, qui m'a trans-
mis les noms de plusieurs, députés des deux côtés de la
Chambre - cinquante huitje crois de la gauche et un grand
nombre de la droite, les deux réunis formant la majorité de
la députation, je crois-qui demandent que lorsque cette
Chambre s'ajournera mercredi, le 18 courant, elle reste
ajournée juequ'au mercredi suivant. Jeudi est un jour de
fête-l'Ascension-et la Chambre ne peut siéger ce jour-là.
Elle pourrait siéger le vendredi. Le samedi et le dimanche
nous n'avons pas de séance. Le lundi nous pourrions siéger.
L'anniversaire de la naissance de Sa Majesté tombe le mardi,
et d'ordinaire nous n'avons pas de séance ce jour-là.

Dans ces circonstances, vu qu'il n'y a que deux jours pen-
dant lesquels la Chambre puisse siéger, le vendredi et le
lundi, on a suggéré que nous ne fassions pas d'excès de zèle
et que la Chambre reste aj>urnée du mercredi au mercredi
suivant. Je soumets cette proposition à l'approbation de
la Chambre. Je crois que la majorité de la députation
approuve cette idée.

ABROGATION DE LA LOI DE TEMËÉRANCE DU
CANADA.

M. CARGILL: Je demande qu'il me soit permis do
présenter le bill (n? 64) pour abroger la loi de tempérance
du Canada.

Quelques DÉPUTÉ S: Expliquez le bill.
M. CARGILL: Comme je suis un nouveau député,j'espère

que la Chambre me pardonnera s'il m'arrive de violer l'éti.
quette parlementaire. Je puis donner quelques-unes des
raisons pour lesquelles je présente ce bill. Ma division
électorale, celle de Bruce-Est, s'est opposée à l'établissement
de la loi Scott, qui a été adoptée par le comté par une majorité
considérable. La division est de Bruce était hostile à la loi;
mais elle dut se soumettre à l'opinion de la majorité. Mais
cette population est mécontente, et mon sentiment personnel
est que les résultats bienfaisants que l'on -attendait de la loi
Scott ne se sont pas réalités, et que, conséquemment, l'abro-
gation de la loi serait favorable aux intérêts généraux du
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pays. Je sais que des municipalités qui tiraient des secours les dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
des hôtels ne rcçoivent plus rien de ce côté. L'adoption de, Nord qui pourraient donner au parlement du Canada le
cette loi a forcé les municipalités à réduire de moitié environ pouvoir d'accorder des représentants aux Territoires du
l'évaluation des propriétés occupées par des hôteliers, et dans Nord-Ouest, et je n'y trouve rien, si ce n'est un article qui
les endroits où les gens sont opposés à la loi de tempérance, autorise le parlement à accorder cette représentation.
ceci est très grave. Je demande donc l'abrogation de la loi D'après les termes de l'Acte de l'Amérique Britannique
Scott. Certaines gens, naturellement, considèrent que cette du Nord de 1867, du moment que la représentation est
loi finira par produire des résultats favorables à la cause de donnée, toutes les dispositions de l'acte s'appliquent aux
la tempérance. Quant à moi, je n'ai pas du tout cette représentants des Territoires dans la Chambre des Comma-
opinion des tendances de la loi ; je crois que la persuasion nes ou dans le Sénat. Il est impossible de restreindre l'effet
vaut bien mieux. Je sais que lorsque je passe à travers les de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord par un acte de
campagnes où l'on consomme beaucoup de bière, je trouve cette Chambre.- Les dispositions de l'Acte de l'Amérique
une population agricole qui est bien mieux au point de vue Britannique du Nord ont un effet absolu. En 1868, lorsque
financier et autrement, que celle des municipalités où la loi nous avons été appelés à décider à quelles conditions nous
est en vigueur; et j'accepte cela' comme une preuve que admettrions ces territoires dans le Canada, j'ai appelé
l'usage de la bière n'est pas un obstacle au progrès des culti. l'attention de l'honorable premier ministre sur la signifi-
vateurs ou des autres membres de la société. Comme j'ai cation des mots du 146e article de l'Acte de l'Amérique
présenté ce bill à la demande de mes commettants et pour Britannique du Nord. J'ai fait remarquer qu'il était néces-
ohéir à mes piopres convictions, je n'ai rien de plus à dire saire de déclarer quelles conditions on exigerait pour ériger
dans le moment, mais j'espère que la Chambre examinera ces territoires en provinces et leur donner des représentants
sérieusement la question, et à une autre phase de la procé. au Sénat et dans la Chambre des Communes. J'ai fait remar-
dure, quand on aura entendu le pour et le contre, je pourrai quer aussi que si ces conditions étaient exprimées et ajoutées
peut-être donner d'autres renseignements à la Chambre à l'Acte de l'Amérique Britanniqué du Nord par un arrê.é
touchant l'objet du bill. du conseil, ces résolutions nous donneraient tout le méca.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour la première nisme récessaire pour accorder la représentation à ces
fois. territoires dans une Chambre ou dans l'autre. On a négligé

de profiter de cet avis. Les territoires ont été inclus dans
DEUXIEME LECTURE. les limites territoriales du Canada sans aucune disposition

(.relativement à leur représentation en cette Chambre ou au
Bill (n° 47) modifiant la loi des chemins de fer.-(M. Sénat. Lorsque l'honorable premier ministre a voulu

Pope.) aecorder la représentation au Manitoba, je crois lui avoir

TROISIÈMES LdCTURES. fait observer que laloi que nous adoptions n'admettcit pas
le Manitoba constitutionnellement dans le parlement du

Bill (n° 16) concernant le parc national de Banff.-(M. Canada,-qu'elle n'établissait pas les relations fédérales, et
White, Cardwell.) que n'importe quelle loi de notre Chambre accordant la

Bill (n0 20) concernant les munitions publiques.-(M. représentation du Manitoba n'en ferait quune municipalité.
Thompson.)Nous pouvions donner à cette province l droit d'êtreThompon.)représentée ici, mais nous ne pouvions pag lui conférer une

SALAIRES DES EMPLOYË3 DES PÉNITENCIERS constitution qui ne pourrait être altérée ou amendée.
PÊ~IENCIRS. L'honorable premier ministre admit la justesse de cette

Les résolutions rapportées du comité général (4 mai) prétention. L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de
concernant les salaires à payer aux employés des péniten- 1811 fut passé d'après un bll préparé par le parlement.
ciers sont lues pour la première et la deuxième fois et Je crois que l'honorable chef du gouvernement était à
adoptées. Washington lorsque cette mesure fut préparée. Je sais queson collègue, sir George Cartier, me consulta relativement

M. THOMPSON: Je demande qu'il me soit permis de à la rédaction du bill. Le projet fut adopté, et une eonstitu-
présenter un.bill (n° 65) pour amender la loi concernant les tion fédérale fut accordée au Manitoba. L'année dernière,
pénitenciers. l'honorable premier ministre a fait une autre démarche que

M. BLAKE: L'honorable ministre nous avait promis un je considère irrégulière-et cela est très malheureux-eu
état détaillé des économies. Je ne le lui demande pas dans invitant le pa- louent impérial à légiférer sans avoir été
le moment, mais je désirerais l'avoir avant la deuxième informé par ce parlement des conditions précises que nous
lecture du bill. voulions; et ainsi nous avons e un troisième Acte de

M. TOMPSON: Je l'ai et je l'enverrai à l'honorabledeM. TOM~SONJe 'ai t j l'nverai l'hnorblec eux de 1867 et de 1871. Dans cette dernière loi, on pour-
député. voit à la représentation des territoires dans la Chambre des

La motion est adoptée et le bill est la pour la première Communes. Cette loi a été adoptée d'avance, et je n'ai pas
fois. besoin de discuter ici la question de savoir'si les territoires

SÉ&ATEURS POUR LES TERRITO1RES DU NORD- devaient avoir ne autre représentation que celle basée sur

OUEST. la population. Ils ont une représentation plus forte que
OUEST.celle à laquelle ils auraient droit d'après leur population, et

La Chambre se forme en comité sur le bill (n0 77) con- cette disposition a été confirmée. Je crains que les disposi.
cernant la représentation des Territoires du Nord Ouest dans tions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, relative.
le Sénat du Canada.-(Sir John A. Macdonald.) ment à cette représentation, ne soient en force, et alors ce

pale"ment n'aaucun droit de modifier cette représentation.
(En comité) Mais quant au Sénat, il n'y a aucune limite au pouvoir de

faire des nominations; il n'y a aucune règle générale qui
M. MLLLS: J'appelle l'attention de l'honorable premier puisse restreindre cette Chambre quant au nombre de séna-

ministre et de l'honorable ministre de la justice sur le texte teurs à nommer. Les dispositions de Vacte impérial qui
de l'article principal de ce bill. Il dit que les Territoires nous donnent le pouvoir de légiférer ne changent pas les
du Nord-Ouest seront représentés dans le Sénat par deux restrictions et les pouvoirs généraux imposés par l'Acte de
membres, et que les dispositions de PActe de l'Amérique lAmérique Britannique du Nord de 1867. Par conséquent,Britannique du Nord s'appliqueront à. eux. J'ai examidé nous n'avons pas le pouvoir de donner effet à certains arti-
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cles de l'acte, et de supprimer en quelque sorte les autres.
le fait que ces articles spéciaux s'appliquent au Sénat ne
dépend pas d'une déclaration de cette Chambre ou du parle-
ment; il dépend seulement de l'opération nécessaire et na-
turelle de l'acte même de l'Amérique Britannique du Nord.
Nous pouvons dire qu'il y aura deux sénateurs; nous som-
mes autorisés à dire cela. Nous pourrions en demander
davantage, et la Couronne pourra faire les nominations;
mais nous ne pourrions pDs dire quel sera le cens d'éligibi.
lité de ces sénateurs. C'est l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord qui dit cela. Nous ne pouvons modifier par aucune
déclaration les pouvoirs de ces sénateurs.

Si les dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord ne peuvent avoir d'effet qu'apiès un acte de ce parle.
ment, il est bien clair que tout ce que nous pouvons faire
c'est de créer des sénateurs, et i ion de plus. S'il est néces.
saire de mentionner ces articles en particulier pour leur
donner eff:t, ces personnes seraient appelées au Sénat sans
avoir aucun pouvoir. Elles n'auraient pas le pouvoir de
voter, elles ne pourraient exeroer aucune des fonctions des
membres du Sénat, parce que ces pouvoirs ne leur sont pas
donnés. Sans doute cela serait absurde, mais l'obscurité da la
chose dépend du fait que l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord opère absolument sans notre intervention.

Ainsi l'honorable premier ministre verra qu'il n'est pas
nécessaire de mentionner un article en pai ticulier; s'il était
nécessaire d'en mentionner un,- il faudrait tous les mention.

ner, le quatre-vingtunième comme les autres. Il me semble
donc que cet article devrait être refait et que nous devrions
nous contenter de la simple dé:laration que nous voulons
donner aux Territoires du Nord-Ouest deux représentants
dans la deuxième chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorabie député de
Bothwell (M, Mills) a en la bonté de me signaler en parti-
culier l'objection qu'il vient de faire. Je crois que cette
objection a de la valeur. Je crois que cette mention spéciale
n'est pas requise, qu'elle peut encombrer l'acte et mener
peut-être aux conclusions que l'honorable député a tirées.
C'est le greffier en loi qui a préparé certains articles du bill;
mais je partage pleinement l'opinion de mon honorable ami.

Le comité se lève et rapporte progrès, et le bill est lu pour
la troisième fois et passé.

CHEMIN DE FER D'OXFORD A NEW-GLASGOW.

M. POPE: Je propose que la Chambre se forme en
comité pour prendre en considération une résolution rela.
tive au chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow, dans la
Nouvelle-Ecosse.

M. BLAKE: L'honorable ministre devrait expliquer
cette résolution.

M. POPE: J'expliquerai l'objet du bill qui sera calqué
sur cette résolution. On se rappelle qu'un contrat fut donn
à la Compagnie de chemin de fer de la Ligne Courte pour
construire un chemin d'Oxford à New-Glasgow. (jette
compagnie fit des travaux pendant une partie de l'année.
Finalement elle les abandonna et sa charte expira. Les
travaux, qui sont considérables, sont restés dans le même
état. Si je ne me trompe pas le remblai est fait sur le
vingt-deux premiers milles; il est fait aux deux tiers su
vingt autre milles, et il y a bien peu de chose sur les ving
autres milles. Les hommes qui ont travaillé sur ce chemin
n'ont pas été payés par la compagnie ; mais il y a environ
deux ans une somme a été votée en cette Chambre pou
payer ces ouvriers, et l'année dernière un second crédit a é:
voté pour compléter les paiements. Ces gens avaient un
espèce d'hypothèque sur le chemin, et lorsqu'il a été trans
porté au gouvernement celui-ci a payé les journaliers. Tell
est la position des affaires relativement à ce chemin
Voyant que les travaux s'en vont en ruine, les ponts et le
autres ouvrages, le gouvernement a cru qu'il devait -fair

M. MILLs (Bothwell)

quelque chose pour compléter l'entreprise. Le bil qui ,sera
basé sur cette résolution autorisera le gouvernement à termi-
ner cette partie du chemin.

M. BLAKE : Comme ce chemin appartient maintenant
au gouvernement, il serait bon que l'honorable ministre nous
fasse connaître la longueur du chemin, le coût probable,
et les recettes qu'on en attend. Nous aimerions aussi à
savoir si le gouvernement administrera ce chemin et depuis
quand cette nouvelle politique a été adoptée.

M. POPE: Il n'y a pas de:nouvelle politiquelà-dedans.
La nouvelle politique nous est imposée si nous voulons
sauver le chemin. C'est l'intention du gouvernement d'ad-
ministrer ce chemin comme chemin de fer du gouverne-
ment. Le coût probable de l'entreprise, d'après les estima-
tions que nous avons, lesquelles ne sont pas encore tout à
fait exactes, sera d'environ un million de piastres en outre
du crédit.

M. BLAKE: C'est-à.dire $1,250,000 en tout?
M. POPE: Oui.
M. BLAKE: Quelle est la longueur duohemin ?
M. POPE: Il y a entre 60 et 70 milles à construire.
M. BLAKE: Le chemin est sans équipement ?
M. POPE: Non, il a un équipement.
M. JONES: Pendant la dernière période intéressante des

affaires de la Nouvelle-Ecosse, j'ai appris que le gouverne-
ment devait acheter d'une compagnie de cheminde fvr un
bout de chemin qui devait faire partie de celu -ci. Cela eét-
il compris dans l'arrêté du conseil ?

M. POPE: Non, cela est à part. Ce chemin a été acheté
.dans un autre but. C'est une partie de l'embranchement de
la ville de Pictou. Il pourra faire partie .de ce chem n-ou
non, mais on l'a acheté dans un autre but.

Sir CHARLES TUPPER: Quand cela?
M. POPE: Il y a deux ans.
Sir CHARLES TUPPER: Il y a deux ans?
M. POPE : Non, on l'a complété il y a un an.
M. BLAKE : Quand a-t-on fait cet arrangement qu'on

nous demande maintenant de sanctionner ?
M. POPE: Depuis que le gouvernement a é'.l-obligé de

payer ces hommes, il a toujours su pposé qu'à la fin il serait
obligé de prendre le chemin et de le terminer.

M. BLAKE: Quand le gouvernement a-t-il décidé cela ?
M POPE : Je crois que c'est dans le cours de l'été .der-

nier, mais je ne puis affirmer cela positivement.
M. JONES: Je ne veux pas combattre cette proposition,

mais il me semble que cette décision a dû être ,prise le 31
janvier, cette année, et qu'elle a été suivie d'un arrêté:. lu
conseil.

M. BLAK E: Allons, ce n'est pas dans l'été cela.
M. JONES: On supposerait naturellement que oelaest.le

résultat de la réunion du conseil le 31 janvier de l'année
s courante; mais pendant le débat l'autre soir, lorsque j'ai
r. appelé l'attention de -la Chambre là dessus, l'honorable
t député de Pictou (M. Tupper) m'a dit quecette politique du
1 gouvernement avait été adoptée antérieurement.

M. TUPPER (Pietou): Ecoutez I écoutez Ir
é M. JONES: J'ai rappelé à l'honorable député que la eule
e loi que l'on trouve dans les statuts à ce sujet est celle..qui
- accorde une subvention à la compagnie de la Ligne Courte,
e et que cette compagnie n'ayant pu continuer les travaux

l'entreprise s'en va en ruine, comme l'a dit l'honorable
s, ministre des chemins de fer. Il semblerait que ce n'est
e' qu'en vue des élections que l'on a adopté un arrêté du con-
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soeil, le 3 L janvier, vingt-deux jours seulementavant les élec-
tions. Je ne m'oppose pas du tcut à cette dépense, mais
je crois qu'il est très-tonnant que ces messieurs aient pris
quatre ou cinq ana pour s'apercevoir qu'ils devaient conti-
nuer cette entreprise et ne se soient rendu compte de la
réalité une quinzaine de jours avant les élections. Je félicite
le gouvernement d'être arrivé bien que tard à une décision
qui est sage malgré les circonstances qui peuvent faire
naVtre des soupçons. Jo regarde l'achèvement de l'entreprise
comme très important, et j'espère que le pays va en tirer
des avantages considérables.

M. POPE: Je remarquais qu'il y avait quelque chose qui
réjouissait très fort mon honorable ami, mais je ne savais
pas ce que c'était. Je comprends maintenant, mais je dois
dire qu'il s'est trompé grandement. Nous avions décidé de
bonne heure l'été dernier que nous terminerions cette entre-
prise. Nous avons supposé, lorsque nous avons fait les
derniers arrangements pour payer ces hommes, qu'il fau-
drait que le chemin fut achevé par nous.

M. TUPPER : Mon honorable ami d'Halifax a fait allu-
sion à la discussion qui a eu lieu l'autre soir au sujet de
cette minute du conseil, et a parlé du débat qui s'est engagé
entre lui et moi sur ce point particulier. Je voudrais expli-
quer, en réponse aux re marques faites par l'honorable député
alors et aujourd'hui, que, d'après ma manière d'envisager la
question, j'ai révoqué en doute une assertion qu'il a faite et
à laquelle il semble croire encore, que cette politique, telle
que maintenant soumise au parlement dans sa forme défini.
tive, a été d'abord considérée comme opportune et néces.
saire, et adoptée quelque temps avant la dernière élection
générale. Or, ce qui a évidemment échappé à l'attention de
l'honorable député, relativement à l'histoire de cette impor-
tante question de chemin de for dans la Nouvelle-Ecosse,
c'est la mesure qui a été prise au sujet, non seulement du
chemin entre Oxford et New-Glasgow, mais au sujet de
toute'la question du prolongement de notre système de voie
ferrée jusqu'au Cap-Breton.

Cette entreprise est surtout l'une des particularités les
plus importantes on rapport avec le prolongement par le
gouvernement, à laquelle le parlement s'était engagé avant
l'expiration du dernier parlement, qui eit pu être imaginee,
vu qu'elle raccourcit d'environ quarante-cinq milles la dis-
tance entre cette partie du Canada et l'île du Cap-Breton,
traversant par la voie la plus courte trois des plus beaux
comtés de la Nouvelle-Fcosse, coupant la ligne du chemin
de fer Intercolonial, et formant un embranchement qui rap-
portera des profits sur tout le parcours du chemin de fer
Inter colonial. -Je voudrais démontrer à l'honorable membre
de l'opposition que la raison pour laquelle j'ai nié l'assertion
que cette politique a d'abord été mentionnée dans les minu-
tes du conseil, c'est que le parlement, s'étant occupé de
cette question, a d'abord entre p ris de la régler en donnant
de fortes subventions; d'abord une subvention en argent,
puis une subvention formée d'abord du chemin de fer
de Prolongement-Est, de New-Glasgow à Canso, pour la
construction, non seulement de cette partie actuellement en
construction dans l'île du Cap-Breton, mais aussi pour la
construction de eette ligne de quarante-cinq milles de lon-
gueur.

Lorsqu'une compagnie s'est montrée incapable d'exécuter
cette grande entreprise publique et de la mener à banne fin,
le'parlement a cru agir prudemment en prenait les mesures
necessaires pour construire, comme entreprise publique, la
partie qui se trouve dans l'île du Cap-Breton, et je crois qu'à
cette époque, la raison pour laquelle le parlement n'a pas
conclu des arrangements pour la construction de ce tronçoi
de quarante-cinq milles entre Oxford et New-Glasgow,
tronçon qui fait partie du réseau général, était que cette
partie de la ligne se trouvait embarrassée par des difficultés
financières. La compagnie dont j'ai parlé et qui avait déjà
commencé à construire le tronçon de quarante-cinq milles

39-

ayant signé un contrat à ce sujet et ayant exécuté, certains
travaux, devint insolvable et laissa les affaires fort.embar-
rassées, en ce qui concerne cette partie de la ligne. Eh bren,
lorsque le parlement prit cette mesure définitive au sujet du
prolongement du chemin de fer du Cap-Breton, ceadiffi.
cultés s'appliquaient à un parcours de soixaute-quinze milles.
Je crois que je me suis trompé en disant quarante-cinq
milles; il rapproche la distance de quarante-einq milles,
mais il a une longueur d'environ soixante-quinze milles. Le
parlement avait déjà sanctionné la construction de cette
partie des soi xante- quinze milles comme entreprise publique.
Je veux parler de cette partie située entre la ville de Pictou
et New.Glasgow, qui, comme je l'ai expliqué dans la discus-
sion- lorsque cette question était devant le parlement, forme

artie du tronçon qui s'étend entre Oxford et New -Glasgow.
,n conséquence, je dis que lorsque le parlement, ayant

d'abord essayé de construire cette partie du chemin de fer,
la partie située dans le Cap-Breton devant ~tre construite
par une compagnie qui n'a pas rempli ses obligations, le
parlement a alors entrepris cette partie même dont on a
parlé on dernier lieu et qui se trouve entre Oxford et Ner-
Glasgow, et ayant construit cette partie qui ne dépendait
pas de la compagnie; depuis lors la compagnie a perdu ses
droits sur cette partie qui lui appartenait autrefois. La
législature do la Nouvelle-Ecosse comprenant la grande
valeur et la grande importarce de ce chemin de fer pour la
Nouvelle-Ecosse, a pris des mesures pour ratifier une hypo.
thèque donnée par cette compagnie aux tacherons, et le chef
du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, M. Fielding, a
présenté lui-même un bill qui a été adopté à l'unanimité par
la Chambre, pourvoyant à la vente de ces droits en'verta de
l'hypothèque qui avait été donnée par la compagnie en vertu
d'un contrat laissant quelque peu à désirer sous le rapport
de la forme.

Mais par un vote du parlement fédéral et en vertu de
l'autori1té à lui conférée par la législature de ce parlement, le
gouvernement du Canada a obtenu les titres qui apparte-
naient aux tacherons en vertu de cette hypothèque, et en
vertu de l'autorisation du parlement, l'argent a été payé
pour l'acquisition do ces droits. Conséquemment, tous les
droits de la compagnie appartiennent aujourd'hui presque
complètement à la couronne. Devant les tribunaux de la
Nouvelle-Ecosse la compagnie a pris des mesures pour
résister à la vente, mais en deux occasions la dédision de la
cour a été en faveur de la couronne et contre la compagnie.
Quoi-qu'il en soit, l'affaire en reste là grAce à l'impossibilit4
pour la compagnie de la Ligne Courte de contiuer les
travaux qu'elle avait commencés, travaux dont l'hono-
rable député d'Halifax a reconnu l'importance. Le parle.
ment du Canada ayant reconnu cela, je suis heureux de voir
que le gouvernement s'adresse' maintenant au parleient,
qui lui donnera les moyens de continuer et de niéner à
bonne fin cette entreprise dans laquelle il a 'déjà été, pacé
tant d'argent appartenant au Canada et dont 'iimportauce
justifie si bien la ligne de conduite que le pa1rent,
adoptera en sanctionnant cette législation, une législationi
que j'ai qualifiée l'autre soir comme étänt le résilta't 4' la
législature déjà adoptée et qui se trouve dans les 'ûcies 'd
deux ou trois sessions de ce parlement,

M. BLAKE: Ceci est un autre exe'mp a a ûn xo"ple
frappant de la nécessité pour ,le parlement il
mander -au gouvernement eécutii jo e rune
ligne de conduite différente relativement aux Qions
financières qu'il soumet au parlement. J.
bien le temps où la première propostgion a fit au sujet
de l'aide dev.ant être accordée pour la ýopstbQtÎbi e ce tron
çon de chemin de fer. Je ne puis, maintena t. morapele
exactement quel on est le titre; c'étai.t un titre très sonor,
-Nul doute que le ministre doe fipnce 1
si c'était la Grande Ligne Courte, ou la Ligne C6Ïte A.94,-
ricaine et Européenne; mais c'était un nom m g
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long et très dispendieux. Lorsque l'honorable ministre qui choses qui existait alors. Je vais dire maintenant à l'hono-
agissait alors comme ministre des chemins de fer proposa rable ministre pourquoi je dis cela : Je me rappelle avoir lu
au parlement d'accorder une subvention de $3,200 par mille, un discours prononcé par le ministre des finances, à Cum-
j'ai demandé quelles raisons on avait de croire que le but berland. Lorsqu'il a voulu briguer de nouveau les suffrages
qu'il se proposait serait atteint, qu'il serait réellement de cette division électorale, quelques jours seulement avant
atteint au moyen de la subvention qu'il proposait d'accorder. le jour de la nomination, et au cours de ses remarques-je
Je craignais que dans ce cas, comme dans un grand nombre ne m'engage pas à me servir de ees propres expressions,
d'autres, l'honorable ministre nous entraînerait dans une car il y a quelque temps que j'ai vu ce discours ; je l'ai la
dépense de plusieurs fois le montant qu'il représentait très peu de temps après qu'il a été prononcé-l'honorable
comme étant le total de la dépense à faire, lorsqu'il nous ministre a fait un nouvel appel à ses anciens commettants
demandait de nous lancer dans cette affaire. et leur a dit qu'à Ottawa, lorsqu'on lui a demandé d'entrer

L'honorable ministre disait avec l'aplomb le plus superbe dans le cabinet, il n'a posé qu'une seule condition, et
qu'il avait reçu des communications, qu'il était en commu- c'était qu'un arrêté du conseil serait passé et mis en vigueur
nication avec des capitalistes, des hommes capables, qui pour l'exécution de ces travaux comme entreprise du gou-
étaient intéressés dans la compagnie que nous devions sub- vernement.
ventionner, et il nous donnait sa parole que le résultat serait Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
satisfaisant. Le résultat a été loin d'être satisfaisant, d'au. M. BLAKE: Si cela a été fait en janvier, si le ministretres propositions ont été faites plus tard, et de graves diffi- des finances en a fait une condition en janvier, et si c'étaitcultés, au fond desquelles il ne nous a jamais été permis de la seule condition de son entrée dans le cabinet, je voudraisregarder, ont été éprouvées au sujet du contrat et des rela. savoir comment il se faitque cela aitêtê complètement rêglétiens du gouvernement avec la compagnie, mais je crois sndant l'été précédent. Mais, il n'y avait plus rien à faire,qu'à la fin il s'est trouvé que quelques travaux avaient été pehnoale pirécéd t Maitê i n'y avaittats il lie
faits. L'honorable ministre s'est vanté à ses commettants qu'il leur

e e.o connais aucune loi en vertu de laquelle la compa- avait obtenu cette aubaine. Il leur a dit lorsqu'il briguait

gnie, constituée légalement dans le but d'exécuter les travaux, leurs précieux suffrages: "On m'a demandé de quitter

et qui manque complètement à remplir ses obligations, mon joli bureau, ma jolie maison, ma position qui m'assu-

puisse avoir un privilège hypothécaire sur l'entreprise en rait l'aisance, la dignité et la considération, et de me lancer

vertu de laquelle elle a fait exécuter quelques travaux de de nouveau dans l'atmosphère turbulant de la politique

terrassement. Ceci soit dit en passant. Puis après un an canadienne, et lorsqu'on m'a fait cette proposition, qu'ai je

ou deux, ou trois, on s'adresse à nous ad nisericordiam. On fait ? Ai-je posé des conditions pour moi-même, ai-je parlé
nous dit qu'il y a certains malheureux, des ouvriers, des d'emplois, d'arrangements d'aucune espèce. Oui, j'ai fait

tâcherons le long de la ligne, qui ont placé leur argent, soit une chose seulement, et c'était relativement à votre affaire.
en travail soit en approvisionnements pour ces gens; qu'ils J'ai dit que je voulais que cette question fut réglée."
n'ont pas été payés, et l'on nous demande de payer ces êtres Mais, M. l'Orateur, elle était toute réglée auparavant; il
souffrants; nous avons consenti à un crédit, qui, grâce au ens n'y avait rien à régler. Le gouvernement avait pris sa déci-

humoristique dont le parlement fait preuve parfois en ces sion là-dessus six mois auparavant, et le ministre des finances,
occasions, a été déclaré devoir être imputable aux $224,00 0. si l'assertion du ministre des chemins de fer est exacte, s'at-
Il était tout simplement imputable à notre subvention. Et tribuait devant ses commettants un mérite qu'il n'avait pas,
il s'est trouvé que quelque temps après on nous demandait pour avoir obtenu un résultat que le gouverment avait en

de répéter l'opération-je crois que c'était à la dernière secret décidé d'atteindre le but six mois auparavant. Main-
session,-et nous avons été obligés de faire une nouvelle tenant, le ministre des chemins de fer vient dire à la

avance sur notre subvention pour payer un grand nombre Chambre qu'il ne sait pas quelle est la longueur de la ligne.
de dettes contractées pour la construction. Maintenant on Il ne se dérange pas pour une bagatelle de douze ou quinze

nous apprend, si l'honorable député a basé son assertion sur milles de voie ferréeu; i dit çn'elle a soixante ou soixante.
un souvenir fidèle des faits, que même lorsqu'il a proposé, quinze milles de longueur. L'honorable député de Pictu
à la dernière session, de faire un second paiement à même (. Tupper) nous a dit d'abord quarante-cinq milles, puis
les 8224,000, le gouvernement en était arrivé à la conclusion soixante-quinze milles.
qu'il lui faudrait s'emparer de l'entreprise et construire le M. TUPPER: J'ai corrigé cela.
chemin lui-même. Mais bien que l'honorable député nous M. BLAKE: Je sais que l'honorable député l'a corrigé;
dise que le gouvernement en était arrivé à cette conclusion, il a dit que c'était pour construire soixante-dix, disons
il ne nous l'a pas dit alors. Il n'a pas déclaré qu'il adoptait quarante-cinq milles, ou quelque chose comme cela. Quelle
un pareil programme, il n'a pas le moins du monde indiqué qu'en soit la longueur le ministre dea chemins de fer a dit
au parlement que ce qui, dans le principe, avait été une qu'il y avait soixante ou soixante dix milles à construire.
subvention de 8224,000, nullement compliquée par la ques- Lorsqu'on lui a demandé combien cela devra cofûter après
tion de l'exploitation du chemin à l'avenir, devait être tant d'années, après que nous aurons payé pendant si long.
transformé en une subvention d'un million et quart de dol- temps, et fait des arrangements avec une compagnie puis
lars, et que plus tard nous aurions l'inappréciable avantage avec une autre, et donné une subvention, et réglé avec une
d'exploiter le chemin après qu'il aurait été construit. On certaine réunion de personnes puis avec une autre, et répété
n'a pas dit un mot, ni chuchoté, ni donné à entendre au par. l'opération après six mois, et lorsque le gouvernement,
lement, lorsqu'on a demandé de faire cette avance addi- d'après l'un des ministres, s'est décidé en janvier à construire
tionnelle sur la subvention, que le gouvernement s'était la ligne, et d'après un autre ministre il est arrivé à cette
aperçu que son projet avait complètement avorté, et qu'il conclusion il y a un an-le ministre des chemins de fer, n'a
lui faudrait exécuter les travaux comme entreprise du gou. fait aucune réponse-on nous dit que le gouvernement ne
vernement. sait pas combien cela coûtera, mais que ce sera probablement

Il y a plus, je suis presque porté à croire que l'honorable un million environ en sus de la subvention. Cela importe
député n'a pas été coupable du fait que le parlement a été peu; ils faut donner un peu de latitude dans ces sortes
pris par surprise; de cette réticence indue à l'égard du d'affaires. -Que nous importe combien cela coûtera ?. C'est
parlement dont nous serions portés à l'accuser, à en juger par dans de pareilles circonstances que l'on nous demande de
sa déclaration d'aujourd'hui, car je prétends que si le gou. procéder. Il me semble, comme je l'ai dit en commençant,
vernement avait alors résolu de modifier son programme, il que le parlement, dans ces derniers temps, a complètement
était de son devoir de le dire alors. Il y a des circonstances négligé le devoir qui lui incombe d'exiger un examen mina-
qui semblent indiquer que ce n'était réellement pas l'état de tieux et des rensengnoments complets de la part de l'exê-

M. BLAKE
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cutif, lorsque ce dernier fait une proposition d'une nature procurer, ou que j'aie pu vouloir faire croire à la Chambre
pécuniaire; ces renseignements qui nous permettraient de autre chose que ce que je croyais sincèrement.
juger avec connaissance de cause si l'entreprise peut approxi- Cette compagnie se proposait de mettre à exécution un
mativement être menée à bonne fin pour le montant grand projet de communication qui aurait relié Terreneuve.
demandé, si le projet est réalisable. Elle avait déjà un contrat pour construire un chemin à tra-

Le ministre nous dit maintenant que l'entreprise, qui vers cette île, et c'était une partie du projet. La Cie a de
devait couvrir une'distance de soixante à soixante-dix milles, fait obtenu un contrat, et en justice pour elle je dois dire que
coûtera environ 20,000 par mille. On nous disait que le la façon dont elle a dépensé de 8200,000 à 8300,000 de son
chemin serait construit moyennant 83,200 par mil'e. Avant argent, prouve qu'elle était de bonne foi et avait l'intention
qu'il soit terminé, il n'y a aucun doute que le coût atteindra de construire le chemin.
$25,000 par mille, six fois plus qu'il n'aurait dû coûter, et Son contrat lui accordait une subvention de $3,200 par
cela devra être mis pn regard des profits que nous rapportera mille, au parachèvement de chaque dix milles, mais elle n'a
son exploitation. jamais retiré un sou de cette subvention, car au lieu de cons-

truire le chemin de manière à avoir droit à ces 83,200 par
Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai jamais entendu l'hono- mille, elle a dépensé de 8200,000 à $300,000 de manière à ne

rable préopinant sans lui envier ses aptitudes pour les pas avoir droit à un seul sou du subside. La compagnie n'a
plaidoyers spéciaux, et sans lui envier la faculté qu'il a de pas réussi à exécuter la grande entreprise dans laquelle elle
donner aux pires raisons l'apparence des meilleures. Si était engagée, elle ne put obtenir les ressources nécessaires
jamaie il a été soumis à cette Chambre une question qui par pour aller jusqu'au bout et elle cessa les travaux, laissant
ses propres mérites se recommandait d'elle-même, comme environ $150,000 dues aux sous-entrepreneurs. Ces derniers
ayant droit à la considération sincère et à l'approbation du devaient cet argent à ceux qui avaient fourni le travail, la
parlement, c'est bien la question qui lui est soumise au. nourriture et les matériaux pour le chemin.
jourd'hui. Il y»a plusieurs années, j'ai proposé au parlement Dans de telles circonstances, le gouvernement du Canada,
de venir en aide à la construction des soixante-quinze convaincu que ce chemin doit se faire un jour, et qu'il est
milles de chemin de fer-disons qu'il s'agit de cette distance. trop important pour ne pas être terminé, crut qu'il était
Je ne l'ai pas mesurée exactement. Je n'ai pas sous la main juste, vu qu'aucune partie du subside n'avait été retirée, de
le résultat du mesurage, mais autant que je me rappelle, c'est demander à la Chambre de lui permettre d'affecter 8150,000
environ soixante-quinze milles. J'ai proposé au parlement du subside au paiement des sous-entrepreneurs et des ou-
d'accorder une subvention de $ ,tf00 par mille, à la compa- vriers.
gnie du chemin de fer de la Ligne Courte, dans le but de Il y a plus, avant de partir je suis venu devant le parle-
construire un chemin de fer depuis la jonction d'Oxford, sur ment de nouveau, et la compagnie ayant failli à sa tâche,
le chemin de fer Intercolonial,jusqu'à New-Glasgow. Je pour- j'obtins un fort subside additionnel pour terminer ce même
rai mieux faire comprendre à la Chambre quelle est la posi- chemin.
tion, si je dis que ce coin de la chambre est New Glasgow, ce La Chambre autorisa le gouvernement non seulement à
coin est la jonction d'Oxford, sur le chemin de fer Intercolo- payer 83,200 par mille, mais de payer $3,200 par mille sur
nial, et cet autre coin est Truro. Aujourd'hui les gens de toute 'un parcours de quatre-vingt milles dans le -Cap-Breton, de
lia partie orientale de la Nouvelle-Ecosse, de tout le grand donner quatre-vingt milles de chemin construit et équipé,
comté de Pictou, le comté de Guysboro, le comté d'Anti- et de plus une somme de $30,000 par année pendant quinze
gonish, et toute l'île du Cap-Breton on sus, sont obligés pour ans pour le parachèvement du chemin depuis Oxford jusqu'à
se rendre à Moncton, dans le Nouveau-Brunswick, de passer Louisbourg et Sydney, dans le Cap-Breton.
par Truro,"et cette intersection prenant l'hypothénuse de Je crois donc que s'il y a jamais eu une entreprise dans
soixante-quinze milles-que la construction du chemin que laquelle le gouvernement croyait de bonne foi mettre à exé-
j'ai proposée au parlement d'assurer raccourcit la distance cution les vues et les désirs de ce parlement en pourvoyant
entre toute cette grande partie de la Nouvelle-Ecosse et le à la construction d'un chemin, c'est bien dans cette oircons-
reste du Canada, de pas moins de quarante ou quarante-cinq tance.
milles, pour chaque livre de marchandise et chaque voyageur L'honorable député sait qu'à sa dernière session le parle-
transporté. ment ;pourvut à la construction de quatre-vingt milles deMais ce n'est pas tout, M. l'Orateur. Ce chemin met les chemin, depuis Sydney, dans le Cap-Breton, en passant par
terrains houillers de Pictou en communication plus rappro- le détroit de Canso, comme entreprise du gouvernement et
chée avec le Canada et leur donne, au point de vue de la devant faire partie de l'Intercolonial. Il sait que le gouver-
distance, un avantage de quarante-cinq milles pour lutter nement a acheté de la compagnie le chemin depuis New-
avec les mines de Springhill, qui a présent ont en grande Glasgow jusqu'au détroit de Canso, et il sait aussi que ces
partie le mononole d'alimenter l'Intercolonial- et les pro- soixante-quinze milles, de New.Glasgow à la jonction d'Ox-
vinces d'en haut. ford, auraient interposé-au cas ou la compagnie aurait ter-

Je dis donc que s'il y a jamais en une question devant le miné les travaux-une compagnie privée sur le parcours
parlement dans laquelle les intérêts, non pas d'une section, d'une ligne du gouvernement allant de Québec à Louisbourg.-
ou d'une faible partie du pays, mais les intérêts de tout ce Je demanderai à l'honorable député ce qu'il penseraitpays sont concernés, c'est bien dans celle-ci, oùý l'on nous d'une compagnie établie sur le parcours du chemin de ferdemande d'aider à la construction de soixante-quinze milles Canadien du Pacifique, entre Ottawa et Pembroke, croit-il

L'honorable député dit que j'étais bien certain que cette que cela serait de nature à avancer les intérêts, soit de la
compagnie avec un grand nom bien retentissant serait capa- compagnie, soit du public? Je lu demande, si l'inter-
ble de faire l'ouvrage. Le fait est que j'étais anxieux de voir position sur le Graknd-Tronc, d'une compagnie indépen-
le chemin se construire. Je suis même allé à New-York avec dante, entre Prescott et un point quelconque, à soixante.'
M. Schreiber, l'ingénieur en chef. J'ai pris tous les moyens quize milles, en allant vers Toronto, serait de nature
à ma disposition pour me cosivaincre que la compagnie, avec à avancer les intérêts- de la compagnie ou du -'publie.
le Dr Gieen, prsident de la grande compagnie de télégraphe Do suite, il me répondrait: non; il me dirait qu'à tout
Union, des Etats-Unis, à sa tête, serait en état d'exécuter les prix la compagme doit s'assurer de sa ligne complète pour
travaux. Je ne prétends pas être infaillible, mais je ne veux ne pas laisser interrompre son circuit.
pas que l'honorable député puisse supposer que lorsque je De même le gouvernement, pour être logique, pour sau-
fais une déclaration de cette nature, je n'ai pas rassembler vegarder ses intérêts et ceux du public, doit prendre sous sa
tous les meilleurs renseignements qu'il était possible de se charge la section du chemin entre New-Glasgow et Oxford,
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L'honorable député veut savoir pourquoi le parlement
n'a pas été informé de cela. Eh bien, il y avait des difficul-
tés à cela. Lorsque l'argent fut payé le gouvernement prit
une hypothèque qui avait été donnée aux sous-entrepre-
neurs, pour la somme de $150,000. Il se trouva que l'hy-
pothèque n'était ni régulière ni légale. La compagnie nia
le droit de son agent de donner cette hypothèque, et com-
me l'a dit l'honorable député de Pictou (M. Tupper), le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse considérait ce che-
min comme si important que de suite la législature de cette
province adopta unanimement une résolution autorisant le
gouvernement du Canada à vendre, en vertu de cette hypo-
thèque, pour prélever une somme suffisante pour payer les
$150,000 de travaux faits.

Je rappelle ces faits pour faire voir à la Chambre que
dans la Nouvelle-Ecosse il n'y a pas deux opinions quant à
l'importance et la valeur de ce chemin.

Lorsque je vois l'honorable député de Bruce-Ouest (M.
Blake) combattre ce projet, il me semble qu'il devrait plutôt
s'en rapporter aux déclarations d'un de ses ex.collègues
qui siège derrière lui et qui dit être très heureux de voir le
gouvernement travailler à faire de cette section du chemin
entre Oxford et New-Glasgow, une partie du chemin de fer
Intercolonial.

Dans cette affaire le gouvernement rencontra une autre
difficulté. La compagnie fit signifier un bref d'injonction,
arrêta la vente et empêcha le gouvernement du Canada de
prendre possession des travaux et d'être en position de de-
mander au parlement les moyens nécessaires pour terminer
l'entreprise. Lorsque je sais venu ici, l'an dernier, n'ayant
pas la moindre intention d'occuper de nouveau un siège
dans cette Chambre, mais portant un profond intérêt à ce
chemin et connaissant son importance pour la Nouvelle-
Ecosse et tout le Canada-car il n'y a pas une partie du
pays qui ne soit pas intéressée à ce chemin qui relie les ri-
ches mines de charbon de Pictou-je suis allé trouver mon
honorable ami le ministre des chemins de fer, et je lui ai
demandé quelles mesures il entendait prendre. Il me répon-
dit: Nous prenons les moyens nécessaires aussi vite que
possible, mais nous sommes retardés par les tribunaux. Je
lui dis: Puisque vous avez décidé de construire le chemin
du Cap-Breton comme chemin du gouvernement il est ab-
solument nécessaire que vous en fassiez une partie du che-
min de fer Intercolonial. L'honorable ministre répondit
qu'il ne connaissait pas encore l'opinion de ses collègues;
mais que lui en était arrivé à cette conclusion et qu'il en
ferait part au cabinet dès que les difficultés légales au-
raient été réglées.

M. JONES: A quelle date était-ce ?
Sir CHARLES TUPPER: Cela a eu lieu pendant le

voyage 4ru j'ai fait ici, l'été dernier, alors que je ne pen-
sais pas du tout à jamais occuper de nouveau un siège dans
cet'te Chambre, et je ne m'occupais de l'affaire que dans l'in-
térêt du pays.

M. KIRK : C'était après les élections de juin.
Sir CHARLES TUPPER : Ce n'est pas de ma faute.

L'honorable député de Guysboro admettra que depuis le
premier jour jusqu'aujourd'hui, tant dans cette Chambre
qu'en dehors, j'ai fait tout mon possible pour assurer la
construction dughemin. Lorsque le projet échoua, je suis
venu ici demander des subsides plus élevés et que je croyais
alors suffisants pour assurer l'exécution'de l'entreprise.
- J'ai donné toutes les preuves possibles de l'intérêt que je

prenais à ce chemin, et je puis assurer l'honorable député
que ce ne sont pas les élections de juin qui m'ont porté à
faire ce que j'ai fait.

Lorsque je suis revenu au Canada, j'ai compris que la
première question qu'on poserait dans les comtés de Cum-
berland, de Colchester, de Pictou, serait : qu'avez-vous l'in-
tention de faire avec ce chemin ? Et cette question était

Sir Cx&aazs Turrza

bien naturelle ; des sommes considérables avaient été dé.
pensées sur cette ligne, et la promesse avait été faite de
terminer les travaux, j'ai dit à mes collègues "Je voudrais
qu'une décision fut prise dans cette affaire; je désirerais
voir cette question réglée, afin que nous puissions dire à la
Nouvelle Ecosse ce que le gouvernement entend faire."

Je vais répondre immédiatement à l'accusation d'avoir
voulu me servir de cette question comme d'un engin électo-
ral. Si j'avais voulu la faire servir à cette fln, j'aurais fait
comme l'honorable député de Bruce-Ouest (f1. Blake).
J'aurais envoyé dans cette province un homme haut placé
dans le parti, qui aurait dit aux électeurs que s'ils faisaient
telle et telle chose, le chemin serait construit, et que l'en-
treprise dépendait du triomphe du gouvernement et du
parti.

L'honorable député paraît surpris. Je lui demanderai de
lire le discours prononcé par l'honorable Timothy Warren
Anglin lorsqu'il fut envoyé pour organiser la province de
la Nouvelle-Ecosse dans les intérêts du parti libéral. Je dis
donc que si j'avais voulu corrompre les électeurs de la Non-
velle-Ecosse, les électeurs de Cumberland, de Pictou et de
Colchester, j'aurais adopté la politique rusée de l'honorable
député de Bruce-Ouest, telle qu'elle a été expliquée à la
population de la NouvelleEcosse par la bouche d'un des
chefs du parti, qui annonça aux électeurs qu'il avait cru de
son devcir de venir au milieu d'eux, à cette heure impor-
tante, et leur parler avec l'autorité d'un homme qui avait
joué un rôle ai éminent dans son parti.

M. JONES : Il n'est pas venu pour cela. Il est venu assis-
ter à l'assemblée d'une compagnie minière dont il est le se-
ciétaire.

Sir CHARLES TUPPER : Je vais le laisser parler lui-
même. Voici ce qu'il dit :

J'ai cru, monsieur, comme vous venez de le dire, que dans les cir-
constances actuelles,.....

C'est-à-dire à la veille des élections générales......
nous avons tous un devoir commun à remplir, et que sije pouvais, par ce
que je puis avoir à dire, rendre service au grand parti libéral dans cette
province, il était de mon devoir, comme libéral convaincu et comme un
homme qui a occupé dans le parti, pendant quelques années, une position
assez énmmente, de m'acquitter de ma tâche le mieux qu'il me, serait pos-
sible.

C'est dans ces termes qu'il annonce sa mission à la popu-
lation d'Halifax et aux électeurs de la Nouvelle-Ecosse. Il
proclame sur le toit des maisons qu'il a occupé une position
éminente dans le parti, et quedans les circonstances il a cru
nécessaire d'aller là et de faire son devoir-en faisant quoi ?'
En exposant la politique de l'honorable député de Bruce-
Ouest,

M. BLAKE : Ecoutez, écoutez.
Sir CHARLES TUPPER: Je vais citer les paroles de

l'orateur, puis l'honorable député verra s'il y a lieu à des
applaudissements ironiques. Je dis, M. l'Orateur, qu'on
chercherait en vain dans les discours publics prononcés au
Canada pour y trouver une tentative plus audacieuse, plus
imprudente pour corrompre des divisions électorales ou des
provinces en bloc, que ce discours prononcé par un membre
influent d'un parti et faisant profession de parler au nom de
ce parti. Nous savons ce que l'honorable député de Briice-
Ouest a fait pour la Nouvelle-Ecosse dans cette Chambre.
Nous savons que sa politique et celle de son parti a été de
faire ce qu'ils essaient de faire aujourd'hui, c'est-à-:ire tout
leur possible pour mettre obstacle à tout ce qui peht être'
proposé à cette Chambre'dans les intérêts du peuple de la
.Nouvelle-Ecosse ou pour faire disparaître le sent mont de
mécontentement que le même parti a réussi à y soulever à
l'époque de l'union. 1 - ,

Que fait-il maintenant? Après avoir fait tout son pos-
sible ici, après avoir mis tous les obstacles possibles, après.
avoir tenu une conduite de nature à augmenter tout mécoU->
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tentement qui aurait pu exister dans cette province, après tions et aux moyens mis à la disposition du gouvernement local pour'

i

ivoir adopté une politique destinée à produire des résultats es
que réprouvent tous les Canadiens patriotes,'à quelque parti Y a-t-il quelqu'un pour supposer que l'honorable chef de
qu'ils appartiennent, savoir, la séparation d'une des plus l'opposition, dont l'un des principaux lieutenants va exposer
mpof tantes provinces de notre grande Confédération; ayant, sa politique aux habitants de la Nouvelle-Ecosse, et leur
dis-je, tenu une ligne de conduite .de nature à amener ce ré- dire que s'ils veulent porter le député do Bruce Ouest au
sultat, qui a entretenu l'hostilité et le mécontentement, à la pouvoir, ils seront traités avecune plus grande libéralité que
veille des élections il envoie dans cette province un homme jamais pour la question des subventions; y a-t-il quelqu'un
qui se donne comme un des chafs du parti et qui est si inti. pour supposer que, placé encore dans les froides ombres de
mement lié à l'honorable député de Bruce-Ouest, qu'il peut l'opposition, il serait le premier à élever la voix pour dé.
exþoser'à la population d'Halifax.et de la Nouvelle-Ecosse noncer la demande que fait le ministre des chemins de fer
la politique que, ce dernier entend suivre prochainement, de remplir les promesses mêmes faites par M. Anglin ?
dès-qu'il aura le contrôle des affaires du pays. "Il devait y avoir plus d'argent 'de mis à la disposition du

C'est ce qu'il fait, en parlant comme un autre n'aurait gouvernement provincial." Celui qui a voté ici contre toute
pas pu le faire, à moins de poseéder la même autorité que augmentation de subvention à la population de la Nouvelle-
lui pour se servir d'un tel language. Je dis donc que con. Ecosse, celui qui dès le principe a denoncé les meilleures
naissant très bien les déclarations et les principes politiques conditions (better terms) obtenues par M. Howe et par mon
qu'on lui. a prêté,'et toujours prêt comme il l'est à rectifier ami siégeant derrière moi (M. McLelan) ; celui qui alors a
la moindre incorrection dans l'explication de sa politique, essayé de fermer la porte sur les habitants de la Nouvelle-
que. cette incorrection soit faite par qui que fco soit et où Ecosse, pour les empêcher de' toucher un autre dollar, en
que ce soit-je.dis qu'il est trop tard maintenant pour désa déposant lui-même une proposition à cet effet; celui qui a
vouer le discours que je vais lire, comme venant de M. An- fait dans la Chambre, par la voix d'un de ses plus habiles
glin et comme exposant au pays la politique de l'honorable lieutenants d'alors, la déclara'ion que nous n'avions pas
député de Bruce-Ouest. Il dit: , besoin de meilleures conditioni et qui a donné en récom.

Je suis convaincu qne nous pourrions faire une nouvelle distribution pense à ce lieutenant le poste de juge en chef pour l'appui
des charges de manière à les empêcher de peser trop lourdement sur la considérable qu'il en avait reçu en cette occasion-car je
populatioq de la Nouvelle-Ecosse et les répartir plus équitablement sur soutiens que M. Wood a déclaré dans cette Chambre que la
toute la 0onuflération. Nous pourrions faire, disparaitre l'impôt sur la Nouvelle Ecosse. n'avait pas be'oin de voir améliorer sa
farine. l ovleEo8-naatpsbond oraéirrs

Etait ce là la politique du député de Bruce-Ouest ? - position, et il a propose une motion contraire à tout ce qui
serait présenté à cet effet, motion qui a rcçu l'appui de l'ho-

M. BLAKE: Oui. norable leader de la gauche-cet homme, après tout ce qui
Sir CHARLES TUPPE R: Oui; jusqu'à une certaine date. a été fait, après tout ce que ce parlement avait fait honnête-

sa politique a été de dénoncer l'impôt sur la farine, comme-la ment, franchement et fidèlement pour donner un appui effi-
taxe la plus odieuse qu'une législature pouvait imposer à cace et loyal aux grands intérêts concernés dans les chemins
une 'population. Mais' un jour arriva où l'honorable député do fer: de la Nouvelle-Ecosse, y envoie son premier lieutenant
se trouva en présence des meuniers d'Ontario, et alors il proclamer qu'elle devra avoir une subvention plus consid&.
cha:ngea de politique. Alors il s'aperçut que la taxe sur la rab!o et de plus amples moyens de favoriser ses entreprises
farine ne devait pas être abolie, mais devait être modifiée. de chemins de fer, si ses habitants veulent le porter à la
Il était prêt à aller jusqu'ân bout au sujet de la farine* de direction des affaires. Il dit:
maïe, mais la farine de blé devait rester comme elle était. Quand la Oonfédération a été formés, on n'entretenait pas l'idée qne

les provinces auraient t subventionner leurs chemins de fer dans des
M. BLKE: Nn. , proportions fort considérables ni qu'elles auraient à entreprendre de

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député ferait cosre P ..°ou d parrclèer o ies ferresemn croyatqunant
Mou ont nous avons besoin aujourd'hui. Mais le changement radical sur-

ce l'impôt sur la farine comme la taxe la plus odiuse qui venu dans les conditions du pays doit anussi rendre un changement néces-

fut jamais imposée à une population. Il verra que dans ce dis- sairedans lrgleme r sitaiao .rani J s au' gou-
vernement~~~~~ liéa q irseata 

o vi uant ue qae s u

cours il a tout retiré ces opinions, qu'il était prêt à accepter vont suivre pourra régler cette quetion peu prés la satiaction dela
des changements, non seulement pour la farine, mais même u a e loa n eee.-Osa.accus à maintes reprises L.
pour le 'charbon. a r hol l

Celui qui durant sept longues années a fait retentir et fait Ainsi donc l'orateur ne s'est pas contenté de faire connaitre
retentir encore les échos de la Chambre do ces dénonciations ses vues, d'exposer le sentiment de son parti : il est entré
de la taxe sur le charbon qu'il proclamait une atroce injus sdans les détails. Il a fait usage de paroles qu'il n'aurait pu
tice imposée. au peuple et surtout à la population d'Ontario, employer sans y être autorisé par l'honorable député de
aussitôt qu'il s'est trouvé en présence des grands intérêts Bruce-Ouest, prêt à exposer les vues auxquelles celui-ci con-
houillers du Cap-Breton et de la Nhuvele-Ecosse, a retiré sentait à se conformer.
tout ce qu'il avait dit pendant sept ou huit ans. C'ae n'éta s ne doute aucunement que ai demain le parti libéral était purté
plus un impôt odieux. L'impôt devait seulement subir une au pouvoir. I. Blake serait disposé à examiner à nouveau tout le plan

Si q s' de la confédération, et non seulement à vous accorder davantage pourmodification'. Quant à lafaire disparaître, celui qui etvo chemins de fer, mnais à vous donner tout ce à quoi vous avez ' oit
présenté, dans la Nouvelle-Ecosse, comme candidat, a dit pour vos besoins. Il serait disposé à examiner toute la question sincere-
qu'il était prêt à voter l'impôt sur le charbon ; et je crois ment en vue de rendre justice, sans se montrer trop exigeant pour les

u'il était autorisé par le chef de la gauche a faire cette petites provinces, mais e n vue de leur donner, si le, un peu plus,
déclaration. Le discours que ce dernier a prononcé à .Te demander ion leurbresien tencot .
Malvern lui don nait certainement, cette autorisation. Je demanderai'à la Chambre Bi, en, tenant. compte.de la

Nous puionni chgerturemet l ce detousatipolitique et des actes de l'honorable chef de la gauche dans
Nous pouvons changer la nature et le caractère de toute Wapoliti-lue cette enceinte, à chaque fois qu'il s'est agi des intérêts defiscale, de façon à encourager et à raviver le commerce du pays, et de cnt,

cette façon à rendre un service important aux habitants de la Nouvelle. la Nouvelle-Ecosse, à chaque fois, qu'il a été proposé
Ecosse. Nous pouvons faire un peu plus que cela. de faire quelque chose en vue de favoriser. les intérêts

C'est là une politique générale qui* ne faisait pas sur da cette province ou de réaliser les espérances de ses habi.
l'esprit des. électeurs une impression aussi forte que celle tants-je demande à ceux des membres, de cette Chambre
qu'il désirait. Il poursuivit donc: qui, savent que, depuis le premier instant de la confédéra-

Nous pouvons faire n peu plus que cela. Il exista entre le gouverne tion jusqu'à cette heure, les amis de la.Nouvelle-Ecosse,
ment fédéral et celui de la province des questions relatives aux mubve n 'nt regu que les preuves d'hstiit4 de l'honoqble mou-
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sieur, je leur demande ce qu'ils pensent du fait que, à la
veille d'une élection générale, alors qu'il est nécessaire
d'avoir-dix-sept, n'est-ce pas, que le député d'Halifax a
promis à l'honorable député de Bruce.Ouest? dix-sept, sinon
vingt-un-et alors, M. l'Oratenr, qu'il était nécessaire, pen-
dant que l'honorable représentant de Bruce-Ouest parcourait
la province d'Ontario donnant les assurances qu'il avait
recues, assurances venant de sources si autorisées et si
hautes qu'on ne pouvait les mettre en doute un seul instant,
alors qu'il promettait l'appui de dix-sept à vingt et un
députés de la Nouvelle-Ecosse au gouvernement dont il
devait être bientôt le chef honoié, il a jugé nécessaire que
l'hostilité jadis manifestée envers cette province, le refus de
faire quoi que ce soit de favorable au progrès et à la pros-
périté de cette partie importante du pays, subissent un chan-
gement, et il comprit que, comme point d'appui pour obte-
nir cet appui considérable, il lui fallait modifier radicale-
ment non seulement son attitude au sujet de la Nouvelle-
Ecosse, mais faire un retour sur les questions, sur les points
mêmes à propos desquels, durant huit longues années, il
avait.dénoncé dans cette Chambre les membres de la drtite.
Il nous avait dénoncés pour avoir frappé d'impôt la farine
et le charbon, et pour l'amour du pouvoir-non, je ne dirai
pas que c'est par amour du pouvoir, car peut-être il n'y
tient guère -il était piât, par amour pour le pouvoir, de
renier son passé et de dire de deux choses l'une: ou qu'il
s'était trompé pendant huit ans, ou, s'il avait au raison, qu'il
était prêt à avoir tort pour obtenir le pouvoir.

-M. MILLS: Je propose l'ajournement du débat.,
M. BLAKE : L'honorable ministre prétend que je suis

un faiseur de ploidoiies spéciales. Lequel de nous deux
l'est ? Qu'étions-nous à débattre ? Quelle est la proposition
que j'ai essayé d'émettre à la Chambre dans un discours de
quelques minutes prononcé il y a un instant. Eh I j'ai
signalé la ligne de conduite adoptée par le gouvernement
actuel à propos de ses projets financiers relativement aux
chemins de fer en général, et à celui-ci en particulier. J'ai
fait remarquer que l'honorable ministre lui-même qui m'ac-
case vraiment de faire des plaidoiries spéciales, nous avait
dit,-avait engagé sa parole de ministre de la couronne en
le disant-que le projet qu'il nous sou mettaitserait exé3uté ;
que le succès de cette entreprise, qui ne comportait qu'une
dépense do 83,200 par mille, serait assuré. I s'agit de ce
projet merveilleux qui faisait partie du grand chemin doler
Européen et Nord-Américain, qui est tombé de ses lèvres
en cette occasion, qu'il a tenu entre ses dents comme un
morceau alléchant, qu'il a fait miroiter à nos yeux et réson-
ner à nos oreilles en même temps que les choses prodigieu-
ses qu'il devait faire pour la somme de $3,200 par mille.
Je lui ai dit que le gouvernement avait fait banqueroute
aux engagements qu'il a demandé au pays de prendre en
ettte occasion, et je lui ai dit que, dans une occasion ulté-
rieure, il avait failli aux promesses faites par lui-même, et
qu'aujourd'hui, à tout événement, il n'avait pas le droit de
nous demander d'augmenter les sommes promises à ces
chemins de fer, mais qu'une fois encore une légilature
trop confiante avait accepté la parole d'un homme qui
l'avait déjà trompée, et qu'elle lui avait accordé ce qu'il
demandait. Je lui ai dit que le manquement a été suivi d'an
autre plus éc!atant et plus ignomineux, et qu'on a prétendu
alors que nous étions obligéï de voter des crédits pour les
pauvres sons-entrepreneurs et les journaliers qui avaient
travaillé sur la voie. C'était pour régler l'affaire pendant
une session ou deux; mais on sait bieu -à quoi ban discu.
ter la chose ?-que les ministres ont eu à se courber sous la
pression exercée sur eux par les honorables députés de Pic-
tou et des autres comtés de cette partie du pays et d'aviser,
aux moyens d'apaiser le mécontentement créé par le lait
que les promesses dos ministres n'avaient pas été tenues-
Ueux qui ont eu confiance en cette compagnie ont fondé
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cette confiance sur le certificat que l'honorable ministra
a donné.

En sa qualité de membre du gouvernement canadien, il a
déclaré ici que cette compagnie était compétente et respon-
sable; qu'elle ferait le chemin, et les gens ont dit: Nous
avons en confiance os vous, nous n'avo-is pas confiance dans
la compagnie, nous avons perdu notre argent, comblez
l'écart, ou nous allons voter contre vous; et sous le coup de
cette menace et de cette terreur, on a demandé au parlement
de fournir les fonds. Nous l'avons fait; mais on est'revenu
encore au système de la déception, car le ministre dit qu'il
fut alors décidé que nous devrions faire beaucoup plus, que
nous ne devrions pas nous limiter à la somme votée pour
compléter ce tronçon, mais qu'il était arrivé à la conclusion,
qu'il a impo-ée à ses collègues et au ministré des finances-
en été, dit-il-que la loi était claire, inévitable, qu'elle devait
arriver si nous faisions autre chose que ce que le parlement
avait voté, que nous ne pouvions pas laisser l'affaire non finie,
que nous ne pouvions pas laisser le tronçon rompu, et que
nous aurions tous dû comprendre cela. J'ai dit que le par-
lement n'était pas supposé agir sans que le gouvernement
out témoigné de quelque franchise et de quelque sincérité,
que le parlement n'était pas censé se laisser gouverner par
les ministres comme i ceux-ci étaient des autocrates et des
commandants, mais que le gouvernement n'est qu'un comité
de la Chambre et qu'il ne peut commander au parlement
sans fournir des renseignements suffisants. Mais là encore
on a voulu nous amener par dégré à construire le chemin de
fer du Cap-Breton. On nous a dit: continuez le chemin de
fer, vous saurez le reste un autre jour.

M. POPE: Quand nous demandons de l'argent.

M. BLAKE : Oui, mais quand l'honorable ministre de-
mande de l'arge nt, il dit qu'il y a une politique qui implique
la dépense d'une autre somme, mais il tait le reste, attendu
qu'il ne veut pas dire aux électeurs du Canada de quoi il
s'agit quand il vient redemander leurs suffrages. J'ai cs-
sayé à tirer une morale du fait que le ministre des chemins
de fer du Canada, dans de pareilles circonstances et en ce
moment, avec son passé de promesses non tenues, de foi vio-
lée, de manque de sincérité et do franchise, incapable de
nous dire, à dix milles près, quelle est la longueur de ce
chemin, s'il a soixante ou soixante-dix milles, ou ce qu'il va
coûte-, s'adresse à nous avec une confiance entière bien
fondée, je le reconnais, sur l'expérience du passé, pour nous
demander d'agir en aveugles, encore une fois, comme il le
dirait.

L'honorable ministre dit que j'ai toujours été admirable-
ment doué pour faire des plaidoieries spéciales, Il a dé.
pasŽé mon savoir. Il a couru le danger une ou deux fois de
toucher le point, mais il s'en est éloigné beaucoup, et il a
eu recours à toutes sortes de stratagènes pour obscurcir ce
qui est clair, pour nous cacher l'histoire du passé et la
question du moment. Il dit que je me suis opposé à ce
crédit comme je me suis opposé à toutes les
choses de même genre. Je considère qu'il est de mon
devoir toujours d'exposer à la Chambre des communes du
Canada ce que je crois qu'elle doit décider au sujet de toute
demande des ministres, de demander tous les renseigne-
ments qui peuvent la mettre on état de juger d'une manière
intelligente de la valeur des propositions ministérielles, et
permettre à ses membres de voter comme des hommes et
non comme des automates. C'est ce que j'ai fait dans le
passé, et au mieux de ma mince capacité, c'est ce que je fe-
rai dans l'avenir pour les opérations auxquelles ji jugerai
nécessaire d'appliquer le procédé; et l'on va me représenter
comme faisant de l'obstruction, parca que je demande les
informations que l'on sait bien être toujours données en pa-
reils cas dans le parlement impérial. J vais continuer ;
je supporterai les fausses représentations et les fausses in-
terprétations; je continuerai à.faire mon devoir.
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L'honorable ministre a dit que le chemin est très impor.

tant. Ai je dit qu'il ne l'était pas ? Point du tout. Il a em-
ployé beaucoup de temps à nous répéter ses anciens discours,
presque dans les mêmes termes. Je me les suis rappeler à
mesure qu'il les déroulait, et lorsqu'il a parlé du " grand
chemin de fer Européon et Nord-Américain." Quelques-unes
des vieilles phrases sont revenues dans sa description du
chemin et de son importance. Puis il a dit que, l'été dernier,
il en a parlé au ministre des chemins de fer. D'après ce qu'il
dit, le ministre des chemins de fer-nous avons maintenant
des témoignages là-dessus-lui a dit qu'il croyait lui-même
que la chose était nécessaire; il était arrivé à peu près à
cette conclusion, mais n'en avait pas parlé à ses collègues.
Il n'est pas tout logouvernement-, bien qu'il en soitun rouage
important, je le pense moi-mème, mais enfin il ne constitue
pas à lui seul tout le gouvernement.

Naturellement il ne pouvait dire plus; de sorte que l'affaire
n'a pas été reglée dans ce sens ailleurs que dans l'esprit du
ministre des chemins de fer. La question n'a pas été réglée
par le témoignage du ministre des finances ; elle n'est pas
même réglée par ce qui est plus que le témoignage du mi-
nistre des finances, par ce qui rend son témoignage abso-
lument sûr - par ses propres actes six mois plus tard; car cela
est arrivé dans l'été. Mais dans l'hiver, quand il est venu, il
dit que cette question pourrait être soulevée ; il deman-
da à ses collègues de donner une décision; il la de
manda, comme il le reconnaît, et voulut qu'ello fût mise sous
une forme convenable.

J'espère que ce qui a été fait en manière d'arrêté du con-
seil, en janvier ou février dernier, sera déposé sur le bureau
avant que nous soyons rendus trop loin dans l'examen de
cette proposition, afin que nous le voyions. Voilà, api ès
tout, ce qu'a fait le ministre des finances. Six mois aupa-
ravant le ministre des chemins de fer a déecidé qu'il propo-
serait la chose, mais faisant preuve de plus de prudence, de
circonspection et de soin qu'il ne l'avait fait dans certains
cas, il ne la proposa que lorsque le min stre des finances est
allé dans les comtés de Cumberland, de Colchester et de
Picton ; "et, dit-il, je vais apporter avec moi l'arrêté du
conseil pour le montrer aux électeurs." Voilà sa demande,
et c'était une demande extraordinaire, car il était en posi.
tion de prendre p-esque tout. Vous rappelez.vous ce que
lord Cline dit, au cours de son procès instruit devant un co-
mité de la Chambre des communes lorsqu'on l'a accusé d'a-
voir pris la bagatelle de deux ou trois cent mille louis aux
populations serviles au milieu desquelles.11 vivait. " Bon
Dieu 1 messieurs, dit-il, quand j'y pense, je suis étonné de
ma propre modération." Je crois que le ministre des
finances, vu Ba position, pourrait répéter la même chose.
Suis-je bien certain que c'est tout? Non, M. l'Orateur,
je ne le suis pas du tout. Si j'étais seulement sûr que'
ça été le seul arrêté du conseil, je ne conseillerais pas seule-
ment au ministre des finances de faire cette exclamation
pour son propre compte, mais je répéterais moi-même,
presque comme l'écho, ma propre surprise. Mais je m'at-
tends A quelque autre surprise moins agréable, je m'attends
à quelque chose de plus. Par exemple, j'ai ici un autre pe.
tit télégramme. Il ne s'agit pas de la Nouvelle-Ecosse cette
fois. C'est au Nouveau Brunswick que ce télégramme est
envoyé. Il est daté de Parraboro', lieu classique du comté
de Cumberland, Nouvelle-Ecosse.

11 février 1887,.
A R. 0. WEI.DoN, lillaboro', N.-B.

Je me propose de saumettre à mes collg es une roposition de réunir
l'embranchement du chemin de fer avec l ligne-m re, grâce à quei on
effectuera une plus grande économie dans l'administration, et on le ren-
dra beaucoup plus unle au pays.

fJHARrLs Tm'PPE.

Dans le comté d'Albert il y a un chemin de fer ou deux,'
il y a le chemin de fer d'Albert, qui ne fait pas ses frais
d'exploitation, mais qui est abondamment pourvu de ballast
-en un mot, d'obligations et d'actions qui sont sur le mar.

ché de Londres, bien qu'elles ne toient guère susceptibles
d'être cotées. Il y a un autte petit chemin de fer appelé le
chemin de fer d'Elgin, etc, et pour un des deux, ou tous les
deux, la population du comté d'Albert, un comté qui n'est
pas très étendu, a donné des subventions municipales, et
elle a intérêt à conserver le chemin et aussi à se faire remet-
tre ses subventions, C'était, je suppose, une intéressante
question, dans le comté d'Albert, vers le 17 février. Nous
sommes familiers avec le chemin, nous le connaissons de la
même manière que le parlement fé !éral connaît un bon
nombre de questions-nous l'avons loué, une petite somme-
Je suis encore étonné de la modération du gouvernement.
Je crois que ce n'était alors que 615,000. une bagatelle qui
ne mérite pas que l'on dépense dix minutes à en parler, mais
nous l'avons loué $15,000. Le chemin et la condition gêné-
raie des facilités étaient une grave question, et par.conEé.
quent il était très important d'apprendre aux gens d'Albert

i que l'on allait faire quelque chose; or, dans ce cas, comme il
ne s'agissait pas de Cumberland, Colchester et Pictou. dont
on avait d s'occuper coûte que ccdte et en arriver à une
décision, comme la chose n'avait pas autant d'importance, il
n'y eut pas d'arrê·é du conseil, mais on proposa de soumet.
tre la chose aux collègues de l'honorable ministre, et l'hono-
rable député d'Albert la, avec cette emphase correcte et
cette ponctuation admirable que l'on Fait, ce télégramme, et
j'ose dire qu'il fut accueilli par des applaudissements d'en-
thousiasme par la population d'Albert pour avoir été l'ins-
trument heureux, gi âce à qui cette affaire était parvenue à
Albert. Maintenant, pour ces raisons et pour d'autres encore,
je crois qu'il n'est pas temps de nous féliciter de la modéra-
tion du ministre dts finances; mais, M. l'O.ateur, l'honorf-
ble député dit que j'ai envoyé M. Anglin à la Nouvellc-
Ecosse, et il débite nombre de ces vieux qualificatifs (t
substantifs au sujet de la mission de M. Anglin, de ce que ce
monsieur a fait, de ce qu'il a dit.

Cela peut paraître étonnant M. l'Orateur, mais c'est un
fait que jusqu'au moment où l'honorable député a cité des
passages du discours de M. Anglin, ,je n'avais entendu ni ne
savais un mot de l'affaire. On pourra s'étonner, mais c'est
un fait que loin d'avoir envoyé M. Anglin à la Nouvelle.
Ecosse, nous n'avions en aucune communication au sujet de
cette visite, ni je ne savais qu'elle devait avoir lieu, je n'ai
appris la chose qu'à un certain, moment-car il paraît que
je dois me débarrasser des accusations des honorables députés
pardes ouvertures qu'ordinairement nul n'est obligé de faire.
Le fils de M. Anglin s'est trouvé à être étudiant dans mon
bureau. ý J'envoyai à M. Anglin une invitation pour dîner,
son garçon vint me trouver et me dit: " Monsieur, voici
l'invitation ; j'allais l'envoyer à mon père, mais il est allé à
la NouvelleYcass e. Il est absent depuis une semaine "
Voilà la premiève nouvelle que j'ai eu du voyage de M.
Anglin à la Nouvelle-Ecosse. Mais les honorabhs députés
sont disposés à faire de M. Anglin mon député. Il disent
qu'il est mon ambassadeur ; je 'ai envoyé là. Eh bien 1 je
vous ai dit la vérité. Maintenant, à part ce que l'honorable
député, a lu, je ne sais rien de ce qu'en a dit M. Anglin.
Tout ce que je puis dire, je le répète, c'est qne je n'ai jamais
eu la moindre conversation avec ce monsieur au sujet de
son intention de.faire un voyage ou de s'occuper de cette
affaire, ou au sujet do toute affaire de ce genre, et ce qu'il a
dit, ce qu'il'a fait, était, je suppose, basé sur ce que j'ai dit en
public, dans le passé, car ce ne servait d'aucune communi-
cation privée ou personnelle entre lui et moi. L'honorable
député déclare, 74. l'Orateur, qu'il a trouvé dans le discours
de M. Anglin, la preuve de corruption. M. l'Orateur, je
connais M. Anglin, c'est :un homme de ja gement, d'esprit,
d'honneur, et j'ai été des plus surpris que l'honorable député
ait fait de semblables dé.tuctions des paroles de M. A.nglin.
.e vais dire à l'hoaorable député ce que je cris-pendant
qu'il lisait, je me trouvais à avoir un livre qui me donne la
clef-je dirai à l'honorable monsieur que je crois que M
Anglin a basé ses assertions sur ses idées. Il les a basé sur
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quelques-uns de mes pauvres discours, je n'en doute pas.
J'ai ici les discours que j'ai fait chaque année, les discours
que moi, le grand ennemi de la Nuvll-cosse, j'ai fait,
non seulement devant mes commettants et en public ailleurs;
mais daris cette Chambre nous avons cu une discussion, en
1884 je crois, sur la question des subventions aux chemins
de fer, comprenant une subvention additionnelle au chemin
de fer Pacifique Canadien à travers la province de Quêboo,
et voici ce que j'ai dit :

Laintenant, M. l'Orateur, je crois que la condition de la proAince de
Québec, comme je l'ai fait remarquer. réclame depuis quelque temps
l'attention de ce parlement ; et pour ma part j'ai toujours été disposé à
traiter avec justice cette province, ou n'importe laquelle des autres pro-
vinces, mais à la condition que l'on rendit également justice à toutes.
Et je ne crois pas que mes honorables amis de la province de Québec,
ou ceux qui siègent à la droite, demandent davartage, bien qu'ils puis-
sent envisager ma proposition autrement que je l'ai fait. Je ne crois
pas qu'ils soient opposés à l'esprIt dans 'lequel je m'adresse présente-
ment à eux, lorsque j4 dis qu'il est juste et raisonnable dans les circons-
tances, au moment où l'on propose une politique de cette nature, de
considérer quelle est la condition des autres provinces, relativement à
cette base et sous d'autres rapports, et de voir si l'on peut appeler juste
la proposition que l'on fait, telle qu'elle est, et sans fournir un remde
convenable pour l'application en général du noureau principe que je
dois prr poser. Je dis, Mf. l'Orateur, que pour mna pirt, je voudris-et
c'est une des choses qu'il nous importe le plus d'étauier après la que s
tion constitutionnelle-je diR que je voudrais qie nous nous occupas-
sions très prochainement et tiès sérieusement de la solution de la
question, en adop'ant quelque plan, lequel, une fois pour toutes, la
question des subventions aux provinces tut placée sur une base perma-
nente et durable. Je crois qu'il est funeste à l'iidépondance et à
l'autonomie des provinces, que ces dernières cherchent des faveurs à
Ottawa, qu'elles se ient au gouvernement central pour obtenir les res-
sources nécessaires à l'administration de leurs affiires. Je crois que
c'est funeste à la Confédération. même que l'on maintienne un système
par lequel on puisse dire :Oh I nous allons continuer, nous allons nous
endetter, et lorsque nous ne pourrons plus faire face à nos affaires, il
faudra que le parlement d'Ottawa vienne à notre secours.

Puis j'ai dit ceci
S'il est vrai que les gouvernements provinciaux, après dix.sept ans

d'expérience, ne peuvent, au point de vue financier, remplir leurs de-
voirs, cette question devrait être prise en considération. Si, à raison de
leur pauvreté, ils ne peuvent remplir leurs fonctions, vous devriez faire
une ou deux huses. voi pouvez dire : Nous proposons de changer la
conditution afin que le gouvernement central prenne telle et telle chose,
et ainsi nous relevons à la fuis votre dignité, vos pouvoirs et votre auto-
nomie, et diminuons vos dépenses en mme temps ; ou bien proposer un
nouveau règlement de la question fliancière qui vous permettrait di
continuer de remplir d'une manière efficace les fonctions que vous rem-
plissez depuis dix-sept ans.

Et je dis encore, au sujet de la Nouvolle-Ecorse:
La province de Québec est dans une condition qui réclame la sérieuse

considération de la Confédération ; mais elle n'est pas seule dans cette
condition. Vous verrez, par exemple, des déclarations faites par la
NouvellP-Ecosse, et ceux qui ont essayé d'analyser avec beaucoup de
difficulté, j le sais, avec beaucoup de danger d'errer, fanti d'inforna-
tions ; ceux qui ont essayé d'analyser les dépenses de cette province,
trouveront, je crois qu'il n'y a pas eu beaucoup à reprocher en fait d'ex-
travegances. C'est du moins le résultat de l'examen rapide que j'ai pu
faire de temps en temps, des dépenses de cette province, et je ne distin-
gue pas un gouvernement d'un autre-il y a eu des changements de gou-
vernemente-je ne trouve pas qu'il y ait en béaucoup d extravagances,
ou que les dépenses aient beaucoup excédé les besoins de cette province,
si toutefois elles les ont excédés. Nous savons cependant que ses res-sources sont gênées, qu'elle est plus ou moins dans un état de détresse
pour ce qui regarde ses affaires locales.

J'ai aussi parlé dans le même sens dans d'autrés occa-
sions, ici et ailleurs, sur le même sujet. Ainsi, je crois que
j'ai démontré que les opinions que j'entretenais au sujet de
la province de la Nouvelle Ecosse, des provinces, ne s'appli-
quent pas seulement à la Nouvelle-Ecosse ; je les'ai exprimées
ici dans la Chambre en présence de mes collègues de toutes
les parties du Canada et comme s'appliquant à la condition
générale des affaires.

Puis, l'honorable député déclare que ma politique a
toujours été une tr ès mauvaise politique à l'égaid do la
Nouvelle-Ecosse. je, ne veux pas engager une discussion
sur des matières qui ont été si chaudement discutées il y
a vingt ou dix-huit ans, et que l'honorable député juge à
propos de faire entrer dans cette discussion. Mais je me suis
prononcé depuis longtemps dans le même sens etde la même
manière sur la constitution fondamentale et les droits des
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provinces. Je n'ai suggéré aucun plan applicable à une seule,
je n'ai émis aucun principe que je ne croyais pas juste pour
toutes. Je crois, comme je l'ai dit, il y longtemps, en 1883
et 1884, que c'est une condition sérieuee à laquelle nous de-
vions donner notre attention. Je crois, sauf une -seule oxcep-
tion que je ne nommerai pas, afin de ne pas compliquer la
discussion, je crois, dis-je, que c'est la plus sérieuse difficulté
que noue ayons à rencontrer depuis la confédération ; mais
je considère absolument injuste a mon égard, l'insinuantion
faite par l'honorable député, que dans une occasion j'avais
é'é injuste par le refus de rendre justice, et dans une utre
circonstance en accordant une faveur indue, soit à la No.u-
velle-Ecosse ou à une autre province. Eh bien I l'honorahle
député, par s manière de se tenir au sujet, et de prouver
qu'il n'est pas un plaideur, a voulu nous dépister. Il a discuté
mon discours de Malvern.

Je ne pua m'empêcher de croire qu'il y ait en une espèce
do livraison prématurée-qu'une partie du discours budgé-
taire do onorable député ait été extrait par une sorte
d opéralton césarienne. Cela me parait ainsi, dans tous les
cas, car oe discours ne m'a paa paru venir naturellement, et
j'ai pens m qu'il avait éé délivré par une opération extraor-
dinaire. Je ne veux pas discuter ce point au long mainte-
nant. L'honorable député m'attribue des paroles que jsen'ai
pas dites. J'ai discuté l'état des affaires au sujet de notre
position fiscale et financière avant de prononcer mon dis.
cours' à Malvern. Je discutai cette question à Toronto, au
patinoire de la rue Adélïlje. A Malvern j'ai dit d'abord
que je n'avais rien de nouveau en fait de principe, mnais
comme j'avais été grossièrement compris par mes adver-
saires politiques je voulais parler avec une plus grando pré.
cision et donner de plus amples explications sur ce qu'avait
été ma politique auparavant et ce qu'elle. est inaintenant.
Dans ce discours j'ai répété etdéveloppé ce dont j'avais pat là
à Toronto, la grave complication que la condition de nos
finances déterminait au sujet des droits dans tout projet de
changer le tarf. J'ai démontré que dans mon discours à
Toronto je m'étais servi d'expressions différentes de co!les
que j'avais employées dans mon disconre à mes électeurs, en
1882, et j'ai donné des raisons, je ne me suis pas servi du
mot I modifier," mais du mot "l réduire, " relativement à la
taxe sur le charbon et la farine. L honorable ministre a
dit que j'avais employé le mot "modifier."

Sir ClARLES TUPPER: Réduire.

M. BLAKE : L'honorable ministre a déclaré que j'ai dit
que la taxe sur la farine allait rester la même, et mainte-
nant il reconnaît que j'ai dit que cette taxe allait être
diminuée. Mais il n'est pas avocat spécialiste et nous devons
l'excuser. J'ai donné la raison. J'ai signalé les déficits
que les honorables membres de la droite avaient imposô#
rir le pays il y a deux ans, et l'année dernière, et j'ai attiré
l'attention sur le fait que les iéductions et abolitions de
droits que, lorsque nous avions un excédent, variant 'de
quatre millions à six millions les deux premières années, et
sept millions la troisième ainée, j'ai signalé, dis-je, que les
réductions et ab)litions que nous avions le droit de proposer,
que nous pouvions facilement proposer, n'ont pu être effec-
tuées par suite de la direction scandaleuse des finances.
Voilà quelles étaient la condition et les circonstaneesi et
tout honorable député qui voudra lire mon discours pro-
noncé à Malvern, pourra voir que je ne me suis nullement
éloigné du principe mentionné, que -je n'ai aucunement
changé d'opinion, et lo changement 'des oirò fiances eoïl
modifie l'application de ces principes.

Maintenant l'honorable député dit que j'ai changé 'de
politique, que j'ai décla? ô que le drdit sur lâ faHn' et Ib
chaíbon devait continuer d'exister parce qu'il n'était plus
injuste. Non, je n'ai jamais dit cela. J'ai déclaré que ces
deux droits étaient odieux, et dans le même discours auquel
l'honorable député fait allusion, ou dans le discours quis j'ai
prononcé immédiatament avant celui-là-j'oublie lequeldea
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deux, mais je crois que c'est celui dont il a parlé, j'ai tenu le' c'était l'intention du gouvernement alors, et que si 83,200
même langage qu'on 1882 relativement aux taxes sur les par mille ne suffisaient pas à la compagnie, cette partie du
articles de première nécessité, tels que la farine et le char- pays resterait sans chemin, Je crois que j'ai exprimé mon
bon. Mais, M. l'Orateur, les gens qui, par la mauvaise ad- opinion l'année dernière lorsque cette question de l'embran-
ministration do leurs employés, sont réduits à une position chement de Pictou est venue devant la Chambre. Nous
où des dépenses augmentées et un trésor diminué les obli- savons que chaque année le gouvernement a reçu des
gent à imposer des taxes injustes, ces gens comprendront demandes de construire cette ligne, et qu'il a toujours refuseé
que les hommes appelés à étudier quelles sont les res- jusqu'à présent. Comme je l'ai dit je ne m'oppose pas à ce
ponsabilités du gouvernement, et qui savent que la consor- que le gouvernement fasse faire ces travaux, mais je dis que
vation du crédit ce leur pays est le premier point à c'était un acte de corruption que d'émettre un ordre en
considérer, ne peuvent, dans de telles circonstances, faire de conseil avant d'aller devant le pays, assurant à la population
chases qu'ils désireraient ardemment faire de la manière et de Pictou, de Colchester et de Cumberland, que ce chemin
dans le temps voulus. serait construit comme une entreprise du gouvernement.

Je ne veux pas faire de cette discussion au sujet du Pourquoi le gouvernement a-t-il refusé de faire la chose
chemin de fer de Oxford et de New Glasgow une discussion l'année dernière ? Comment se fait-il que tout à coup il
générale. Il fallait une réponse à l'honorable député, constate la nécessité de bâtir ce chemin ? Je vais vous dire
parlant comme avocat spécialiste à un homme ordinaire. ce que j'en pense. On sait qu'au mois de juin dernier il y a
Cette réponse, je l'ai faite assez clairement. J'espère que en une élection pour la législature locale. Cette élection
l'honorable député comprendra que je ne mérite pas de sa s'est faite sur la question de sécession, et le ministre des
part une plus longue critique Eur ce sujet. finances a prétendu que le chef de l'opposition étaitla cause de

cette agitation dans la Nouvelle-Ecosse. Je lui dis, M. l'Ora-
M. KIiEK: Il y a un bon nombre d'années que la question tour-et personne ne sait mieux que lui-que telle n'était

de construire ce chemin de fer est devant la Chambre. Je pas la cause. La cause du mécontentement dans la Nouvelle-
crois qu'on en a parlé pour la première fois lors d'une élection Ecosse était la taxe élevée imposée au peuple; cela était dû
partielle dans Pictou, on 1881. Pour gagner cette élection, an fait que le pays est d'abord entré de force dans la Confé-
on avait promis à la population de Pictou de construire le dération, sans l'assentiment populaire; au fait que le
plus tôt possible, un chemin de fer entre Oxford et New- peuple était mécontent des arrangements financiers à cette
Glasgow. A la réuniondu parlement, après cette élection, époque, lesquels arrangements ont depuis été insuffisants
il vint devant la Chambre une proposition à l'effet d'accor- pour les travaux publics de la province.
der une subvention de $3,200 par mille pour construire ce Voilà les causes du mécontentement dans la province de
chemin. Le ministre des finances, qui était alors -ministre la Nouvelle-Ecosse. A maintes repriLs des demandes
des chemins de fer, fit comprendre à la Chambre que ce furent faites au gouvernement fédéral de soulager l'état de
montant serait suffisant, et que nous n'aurions rien de plus détresse dans lequel se trouvait le gouvernement de la
à accorder pour ce chemin de fer. Eh bien, M. l'Orateur, Nouvelle-Ecosse. Dans l'automne de 1879, ou au commen.
nous savons, bien que l'honorable ministre des finances ait cement de 1880, une application fut faite par le gouverne.
déclaré que la compagnie à qui le contrat était donné était ment de la Nouvelle-Ecosse dont l'honorable ministre do la
cap>able de faire l'ouvrage, cette compagnie n'a pas prouvé justice était alors un des principaux membres, sinon le chef.
qu'elle était compétente, et le chemin n'a pas été conttruit. Ce gouvernement envoya un mémoire au gouvernement
Aux élections générales qui suivirent, on promit do complé- fédéral au sujet de la question des better terms ou d'une
ter le chemin en 188 t. Mais 1884 est passé; nous sommes subvention additionnelle pour aider le gouvernement dans
en 1887, et le chemin n'a pas 'encore été construit. Nous l'exécution do ses travaux locaux. Le gouvernement décla-
connaissons tous les difficultés qui sont survenues au sujet rait franchoment qu'il était dans la gêne, qu'une augmenta-
do ce chemin. Nous savons tous que la compagnie n'a pu tien considérable du revenu devenait nécessaire, sans quoi il
bâtir le chemin avec la subvention accordée, et que le parle- se verrait forcé de recourir à la taxation d:recte pour axé.
ment a dû faire du bon aux contracteurs-ou aux ouvriers- enter les travaux publics. Le gouvernement fédéral ne
pour l'argent dépensé, et payer à ces hommes le travail tint aucun compto de cet appel, et la Nouvelle-Ecosse, qui
accompli. avait alors un gouvernement conservateur, ne renouvela pas

Le ministre des finances dit que ce chemin est important. sa demande. Le gouvernement se présenta devant le pays
Il n'y a aucun doute sur ce point,'mais pour qui est-il impor. en 1882 et fut défait. Jn nouveau gouvernement arriva au
tant ? Il est important pour les comtés de Cumberland, pouvoir et renouvela la demande de better terms ; il ne reçut
Colchester et Pictou, pour les districts qu'il traverea, mais aucune attention de la part du gouvernement d'ici. Le
je nie qu'il soit d'une importance telle que le prétend le dernier appel fut fait en 1885 ; on signalait que le mécon-
ministre des finances pour toute autre partie du pays, pour tentement au sujet des termes de l'Union était plus sérieux
Antigonish, Guysboro, l'Ile du Prince-Edouard ou le Cap. qu'il ne l'avait été en 1867 ; mais le gouvernement fédéral,
Breton. L'honorable député dit que l'étendue de ce chemin après avoir considéré la question pendant deux mois, répon.
est de 75 milles. Je n'en sais rien. Il nous a dit que ce dit au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse qu'il était faux
chemin allait rendre la distance entre Oxford et New- que le peuple fut plus mécontent des termes de l'Union
Glasgow ou Pictou 45 milles plus courte. qu'en 1867. Alors la législature locale pendant la session

Je n'en sais rien, mais des hommes dignes de foi m'ont dit de 1886, passa une résolution demandant au peuple de la
que la distance ne serait abrégée que de quinze ou vingt Nouvelle-Ecosse Ede décider, au bureau de votation, s'il
milles. Maintenant, si nous considérons que ce chemin sera voulait oui ou non faire plus longtemps partie de l'Union.
une lignè de concurrence pour celle déjà construite dans Dans ces circonstances, le 15 de juin 1885, le peuple déclara
cette partie du pays, on comprendra de quelle importance par une majorité écrasante qu'il voulait sortir de l'Union.
il est. Les soixante-quinze ou quatre-vingts milles qui Eh bien I M. l'Orateur, je crois que cela a eu quelque chose
seront construits abrégeront la distance de quinze on vingt à faire dans l'action du gouvernement en émettant ces
milles, au plus, d'après les meilleurs renseignements que arrêtés du conseil relatifs aux chemins de fer. Le gouverne-
j'ai pu obtenir sur ce sujet. Je ne m'oppose pas à ce que le ment fédéral n'a pu s'empêcher de compreùdre qu'il fallait
gouvernement bâtisse ce chemin ; au contraire je l'approuve faire quelquochose en vue des élections si elles devaient
on cela. Lorsqu'on présenta un projet relativement à la avoir lieu bientôt. Qu'a-t-il fait ? il envoya d'ici, dans le
construction d'un embranchement entre Stellarton et Pictou, i mois de juin, deux membres du cabinet, le ministre de la
j'ai cru que le gouvernement avait l'intention d'abandonner 'justice et le ministre des finances, qui est aujourd'hui maître-
complètement la construction de cette ligne, J'ai cru que général des postes, afin de battre le gouvernement local si
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la chose était possiblo. Ccs deux messicurs parcoururent
plusieurs comtés, firent leurs dicoturs, et u:èront de toute
l'influence dont ils étaient napables. Ils envoyèrent leurs
employés aux agents des candidats oppoFés au gouverne-
ment avec des chèques pour les pêcheurs ; et ces agonts se
rendirent aux bureaux de votation le j.rnr de l'élection,
donnèrent les chèques aux pêcheurs en leur disant, que ce
soi ait les derniers s'ils supportaient les candidats favorables
au gouvernement do M. Fielding. Mais malgré toutes les
influences de ces ministres et leurs agents, ils furent défaits
à plate couture. Par conséquent il fallait faire quelque
chose, et qu'a-t-on fait? On envoya à Londres chercher le
haut commissaire, qui menait doucement la vie an milieu
des plaisirs, dans les palais, et on l'envoya à la Nouvelle-
Ecosse pour raviver, si possible, los chances mourantes du
gouvernement. Il comprit Ceo qu'il y avait à faire, vint à
Ottawa, et fit passer cet ari ôté du conseil, et d'autres conte.
nant des promesses do construii o des chemins de fer çà et
là dans la province de la Nouvelle-Ecosse, dans lo but de
remporter les électiot,.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député me per-
mettra-t-il de dire que celui-ci est le seul.

M. JONES: Dans ce but ?
Sir CHARLES TUPPER: Non, non ; c'est le seul arrêté

du conseil pasFé après mon arrivée concernant un chemin
de fer dans la Nouvelle Ecosse.

M. KIRK: Quand l'arrêlé du conseil au sujet du chemin
de fer des Comtés de l'Ouest fut-il passé ?

Sir CIIARLES TUPPER: Longtemps avant mon arrivée;
pas après, bien sûr.

M. KIRZK: Ça pu être longtemps avant l'arrivée de
l'honorable ministre, mais ce ne fut livré à la publicité que
lorsque les brefs furent émis, et ce n'était pas l'intention de
rendre la chose publique avant le temps convenable. Ce
n'est pas contre le fait que des arrêtés du conseil ont été
émis pour l'exécution de ces travaux que ja proteste, mais
l'époque à laquelle ils furent pa-sés, et le but que l'on vou-
lait atteindre, c'est-à-dire pour corrompre les électeurs des
trois comtés que ce chemin traverse. Mais l'honorable
ministre des finances n'a pas cru que cela t ait suffizant pour
remporter le comté de Pictou. Dans le cours de l'élection,
il se rendit à New Glasgow, dans ce comté. Peut-être était-
ce par amitié, par affection pour un des jeunes hommes qui
travaillaient dans l'intéîêt du gouvernement, daLs Ce comté,
et je crois que l'honorable ministre fit de larges promesses.
On m'a dit, je ne sais pas jusqu'à quel point c'est vrai, que
le ministre des chemins de ler avait promis de tenir le
bateau traversier dans le havre; et tout honorable député
qui était ici l'année dernière savait que la construction de
l'embranchement de Stellarton à Pictou fut décidée à la
condition que le bateau traversier ne continuerait pas son
service, et que le chemin entre New-Glasgow et Fisher
Grant ne serait pas exploité avec les mêmes dépenses que
maintenant.

Sir CHARLES TUPPER: Je certifie à l'honorable
député que je n'ai jamais dit un mot au sujet d la traverso
dans le port de Pictou, personne même n; m'a parlé de cela
pendant que j'étais dans la Nouvelle-Ecosso.

M. KIRK: Je sais parfaitement que l'honorable ministre
n'a pas dit la ch-so en publie, mais il paraît que dans une
chambre privé,, au milieu do ses principaux amis-

Sir CIA RLES TUPPE R: Je certifie l'honorable député
qu'il aété mal. renceigné En autant que je me rappelle on
n'a pas parlé du port de Pritou pendant que j'étais à la Nou-
velle Ecosse

M. CASEY : Ses souvenirs peuvent le tromper.
M. KIRK : Je sais que dans des cas de ce genre la mé-

moire de l'honorable ministre est très tricheuse. D'autres
M. Max

promesses furent faites, et dans quel but ? Des promesses
corruptrices pmur détorminer un candidat à se retirer de la
lutte. L'honorable ministre niera-t-il que, dans une
chaibr à Now-Glasgow, il a promis que la tête de la ligne
c)urte et de l'embranchement de Stellarton et Pictou serait
à ou près de New.Glasgow et non à Stellarton, bien que l'on
eût déjà commencé des travaux pour cette fin, à ce dernier
endroit ? Il parait que l'honorable ministre aurait fait telle
promesse pour déterminer un candidat à se retirer de la
lutte, mais l'honorable ministre n'a pas réussi. Maintenant,
j'approuve lo gouvernemont de construire cette ligne ; ce
n'est pas que je pense qu'elle doive être pour lo p ýys d'un
avantage aussi grand que lo prétendait l'honorable ministre,
mais parce que ce serait un avantage pour lei trois com!és
qu'elle va traverser. Je ne pense pas qu'elle soit avanta.
geuse pour un autre comté. J0 demeure dans Guysboro. et
je sais quo mes concitoyens considèrent ce chemin d'au.
cune valeur pour eux. L'intelligent député do Pictou,
l'autre jouir, a approuvé l'arrêté du conseil et sa publication
pendant l'élection. Je considère cela comme un acte do
corruption, et je crois, pour me servir (les paroles d'un révé.
rend monsieur qui supporte les honorables membres de la
droite, j) crois que ~vous faitos aussi bien de défendre
Sodome que de défendre cette transaction.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 34) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de la zone Chinook à la Rivière-à la-Pix.-
(M. Davis.)

Bill (n° 35) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer do Jonction de Berlin et du Pacifique Cana-
dien -(M. Bowman.)

Bill (n 37) concernant la Compagnie du chemin de fer
de Régina et de la Montagne de Bois.-(. Davin.)

Bill (n° 39) autorisant la Grange Trust,(limitée) à liqui-
der ses affaires.-(M. Masson.)

CHEMIN DE FER ENTRE OXFORD Er' NEW-
GLASGOW.

La Chambre se forme do nouveau en comité pour prendre
on considération la résolutioa relativo au chemin do for de
Oxford et New-Glasgow, dans la Nouvelle-Ecosse.

(En comité.)

M. BLAKE: Aije entendu dire à l'honorable dépu-
qu'il y a eu une exploration sur cette ligne.

M. POPE : Nous avons ou un arpentage.
M. BLAKE: Est-ce une exploration ou un ar-pentage

local ?
M. POPE: Environ los deux tiers du cLemin.
M. BLAKE: L'estimation dont parle l'honorablo député

est-elle d'environ $20,0U) par mille.
M. POPE: A peu près cela.
M. BLAKE: Quelle est la proportion pour l'équipement ?
M. POPE: La proportion ordinairo, environ $2,000.
M. BLAKE: L'honorable ministre a-t-il une idée du

temps que prendra l'exécution de ces travaux, et quand
on va donner l'entreprise ?

M. POPE: On travaillera cet été, et j'espère que le che-
min sera fini vers l'époque à laquelle ont été terminés les
travaux dans le Cap-Breton.

M. BLAKE: L'honorable ministre déposera-t-il l'arrêté
du conseil devant la Chambre afin qu'on puisse y référer?

314 6 MA



DÉBATS DES COMMUNES.
M, POPE: Certainement.
M. KTRK: Le gouvernoment a-t-il l'intention de payer

le droit de passago pour ce chemin ?
M. POPE: C'est ce que nous avons fait jusqu'à pré,ent

pour le chemin du Cap-.Breton. Je ne sais pas si ce droit a
été payé ou non, mais s'il ne l'a pas été nous devrons le
payer.

M. KIRK: Le gouvernement a-t-il décidé que la tête du
chemin serait à New Glasgow ?

M. POPE: Non.
Le comité fait rapport.

-TROISIÈME LECTURE.

Le bill (n° 21) modifiant l'acte concernant les crimes et
délits contre les moeurs et la tranquillité publiques, est déli-
béré, tel qu'amendé, lu pour la troisième fois, et pass.-
(M. Charlton.)

BILL A L'EFFET DE PUNIR LA SÉDUCTION.

M. CHARLTON: Je demande que l'ordre du jour pour
la seconde lecture du bill (n° 4) pour amender l'acte 49
Vie., chap. 52, à l'effet de punir la séduction et les délits de
même nature, et d'établir de meilleures dispositions pour la
protection des femmes et des filles, soit rescindé, et le bill
retiré.

La motion est adoptée et le bill est retiré.

TRANSMISSION DES NOUVELLES MARITIMES DE
LA POINTE ESCUMINAC.

M. CHARLTON (pour M. MITCHELL): Le gouvernement
a-t-il donné instruction à son officier au port de Miramichi
de faire rapport de l'arrivée des navires à la Pointe Escu.
minac, et de transmettre les nouvelles maritimes générales
au moyen de la ligne télégraphique du gouvernement qui
communique à la dite Pointe Escuminac, comme cela se
faisait l'an dernier ? Si non, se propose-t-il de donner les
ordres nécessaires pour signaler l'arrivée de tels navires et
transmettre telles nouvelles maritimes entre la dite Pointe
Escuminac et les villes de Chatham et Newcastle, au dit
port de Mira*michi ? et s'il ne l'a pas fait, pourqui ?

M. FOSTER : Je réponds à la question dans le sens affir-
matif.

BRISE-LAMES A FIFTEEN POINT, I. P. E.

M. LANDERKIN (pour M. PzEar): Quel est le montant
de l'évaluation faite par M. Perley en ['79, pour le coût
probable de la construction d'un brise-lames à Fifteen Point,
dans le comté de Prince, I. P. E. ?

Sir HECTOR LANGEVIN: $5,500.

l'année, et alors les occupations des juges et des avocats ont
rendu impossible l'audition du procès. Dans l'intervalle, il
a été entendu entre les avocats de la poursuite et ceux de la
défense que la cause serait remise jusqu'à ce qu'un jur
serait fixé pour l'audition de la cause de l'Ella M. Doughty.
La preuve dans cette dernière cause vient d'être complétée,
et l'on m'a informé qu'une demande a été faite pour que les
deux causes soient entendues ensemble.

CANAUX DU SAINT-LAURENT.

M. BROWN : Le gouvernement a t-il l'intention d'agran-
dir les canaux du Saint-Laurent de manière à permettre à
des navires de même capacité que ceux qui navigruent dans
le canal Welland, de passer par les canaux du Saint-Laurent
sans décharger une partie de leur cargaison ?

M. POPE: Il se fait des travaux assez considérab!es
chaque annéeo dans les canaux du Saint-Laurent. Ce r.'est
pas actuellement l'intention du gouvernement de demander
un crédit très considérable, vu les dépenses très fortes que
nous avons faites, mais le gouvernement a tout intérêt à
continuer l'élargissement de ces canaux.

DROITS SUR LE TABAC.

M. BOURASSA, pour M. BEAUsOLEIL : Est-ce l'intention
du gouvernement d'accorder une protection équitable à
l'industrie de la culture du tabac, soit par la suppression
des droits et de la licence actùellement exigé;, et en permet-
tant aux cultivateurs de vendre leurs tabacs aux -manufac-
turiers de tabac et cigares se servant aussi de tabacs
étrangers, sans augmentation de droits, soit en accordant un
bonus pour la culture et la manufacture du tabac canadien,
ou autrement ?

Sir CIIARLES TUPPER: Je ne puis faire aucune
déclaration affectant le tarif avant que le budget soit
déposé.

LE CHAR PULMAN "JAMAICA."

M. SOMERVILLE: Je propose qu'il soit fourni à la
Chambre:

Un état indiquant en détail et avec dates les dépense3 (s'il en est)
encourues par les différents membres du gouvernement et par toute
autre persinne ou personn's les accompagnant, portées au campte des
frais do voyage pandant qa'ils voyage.ient sur le char Pullman
'. Jamaica," avec relxvô de toutes sommes payées par les ministres à
aucune compagnid de ebemin de fer, et à quelles compagnies, pour
l'usage du dit char et l, transport d'icelui, sur leurs lignes, ainsi que de
toutes dépenses inci:lentep, de quelque nature que ce soit, en rapport
avec tels voyages, depuis le 30 juin 1886 jusqu'au ler avril 1887; ·aussi
un état déta.lI6 indiquant tous les autres trais de voyage des divers
membres du gouvernement et de sir Charles Tupper, haut commis-
saire, du 30 juin 1881 au ler avril 1887.

Les gens d'Ontario sont passablement renseignés sur le
nonibre de voyages qui ont étlé faità par l'honorable chef

M. WJtLDON (Saint-Jean): La cause inscrite contre le d
"David J. Adams " à la cour de vice-amirauté, à Halifax, épenaits par le oab s dans le urs
a-t-elle été entendue ? Un jugement a-t-il éré rendu ? Sirgrninaàtvrslpasdslebtecoetrlsatléé? i gens à leurs opinions politiques, car jl ne crois pas qu'il soit
non, quelle aété la caus de ce délai? convenable de demander un examen minutieux de ces

M. THOMPSON: La causepa été entendue. Voici ce qui détails. Je ne tiens pas à savoir par exemple ai l'honorable
a caue le retard. La preuve dont la cause a été entendue ministre de la marine et des pêcheries s'est rafrachi en
au commencement de l'été dernier, et à la demande 'de sablant les vins fins ou s'il s'est contenté de bière de
l'avocat de la couronne, un jour du mois de juin a été fixé, Carling, ou s'il a bu de l'eau pure lorsqu'il a fait ces voyages.
et le procès sera instruit devant un juge de la cour de vice- Je no veux pas avoir les détails des dépenses faites par le
amirauté. Lorsque le procès a été fixé, demande a été faite premier ministre lorsqu'il a visité les réserves des Sauvages
de la part de la défense pour qu'une commission émangt d'ns le but do les engager, en sa qualité de surintendant des
afin de recueillir les dépositions d'un certain nombre de S..avages, à donner leurs votes en faveur de ce qu'il consi-
témoins qui ne devaient pas revenir chez eux, étant dère comme étant le bon gouvernement du pays., Mais je
employés à faire lapêche jusqu'à l'automne. En conséquence, crois que 4i, dans ces voyages à'travers la province d'On-
la commission a été retardée jusqu'à une époque avancée de tarie, les honorables membres du gouvernement ont faitdes
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dépenses dont le but était non seulement d'influencer les
élections fédérales mais encore d'influencer les élections
locales qui ont eu lieu avant les élections fédérales,-je dis
que si de semblables dépenses ont été faites le peuple ne
devrait pas les payer, mais si l'on a fait des dépenses que le
peuple est tenu de payer, je crois que l'on doit à la Chambre
et au peuple de nous faire connaître les montants qui ont
été dépensés par ces messieurs dans leurs périgrinations à
travers le pays dans ce qui a été connu sous le nom de la
fameuse conspiration des marrons (Chestnut combination).
Je crois que c'est là le titre qui a été décerné aux hono-
rables ministres à l'occasion de leur visite dans les districts
ruraux d'Ontario dans le but d'influencer les élections.

Je crois que l'on doit au peuple et que l'on doit aux mem-
bres de la Chambre, de nous donner aussitôt que possible
des détails sur les dépenses des excursions qui ont été faites.
Je crois que l'on devrait allouer aux ministres de la cou-
ronne toutes leurs dépenses raisonnables de voyage lorsqu'ils
remplissent les devoirs de leurs divers départements; je crois
que ni la Chambre ni le peuple ne s'attendent à ce qu'un
ministre de la couronne fasse des dépenses de voyage néces-
sitées par son département, sans que ses frais lui soient
remboursés. Mais si ces honorables ministres s'attendent à
ce que le pays paie leurs dépenses personnelles lorsqu'ils
voyagent pour faire leurs tournées électorales, je ne crois
pas que cette idée soit de nature à être approuvée par le
peuple, qui est obligé de payer ces frais. Puis, en ce qui
concerne les autres dépenses des ministres, je crois que l'on
devrait déposer le rapport aussitôt que possible. A la der-
nière session, j'ai demandé un rappor t relatif à ces dépenses,
et jusqu'à présent, du moins d'après le rapp3rt du secrétaire
d'Etat, ce rapport n'a pas encore été déposé. Je ne crois
pas qu'en agissant ainsi le gouvernement donne toute l'at-
tention convenable aux demandes du parlement, car si nous
adoptons une résolution pour la production d'un rapport, je
crois qu'il devrait être déposé dans un délai convenable.

Puis, en ce qui concerne le haut commissaire, je crois qu'il
serait intéressant pour le peuple du pays d'avoir quelques
renseignements en ce qui concerne ses dépenses de voyage.
Nous savons tous que depuis qu'il a été nommé à cette
haute position en Angleterre, il a fait plusieurs voyages
rapides en ce pays. Nous savons que lors de son dernier
voyage, lorsqu'il est revenu, il a déclaré à un reporter de
New-York, qu'il n'avait aucune idée de l'imminence d'une
élection. Depuis lors nous avons appris qu'il a pris une
part active aux élection-, et je crois que le peuple a le droit
de s'attendre à ce qu'on lui fasse connaître les faits relatifs
à sa visite en ce pays. S'il est venu ici comme fonction-
naire du gouvernement, comme haut commissaire dans l'ex-
ercice des devoirs de sa charge, naturellement nous devrions
payer ses dépenses; mais s'il est venu ici dans le but d'aider
à la campagne électorale, je crois qu'il est juste qu'il paie
ses propres dépenses.

Nous savons tous, M. l'Orateur, que le haut commissaire
jouit d'un très joli salaire dans son bureau à Londres. Il
reçoit 610,000 par année, et je vois par les comptes publics
de cette année qu'il ne reçoit pas moins de 63,609 76 pour
dépenses contingentes. S'il juge à propos de venir en ce
pays pour aider au très honorable chef du gouvernement
dans ba campagne électorale, il devrait payer ses propres
dépenses. En somme, je crois que si ce rapport que je
demande est déposé à temps, ce sera un rapport très inté
ressant et qui fburnira à la Chambre et au pays les rensei-
gnements qu'ils désirent obtenir. J'insiste donc auprès des
membres du gouvernement pour qu'il voie à ce que ce rap.
port ne soit pas retardé, pour que nous l'ayons de bonne
heure pendant cette session et pour que cette motion ne soit
pas traitée comme l'a été celle que j'ai faite à la dernière
session.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que la motion
sera adoptée, car il est tout à fait juste que le louable désir

M. SOmERV1LL

de savoir que possède l'honorable député soit gratifié. Le
rapport sera déposé immédiatement, et je n'ai aucun doute
que l'honorable député éprouvera beaucoup de satisfaction
à le lire. Mes collègues pourront parler pour eux-mêmes,
mais je puis dire qu'entre les dates mentioni ées, le gouver-
nement n'a pas payé et ne paiera pas pour l'usage de ce
char ou de n'importe quel char, ni pour fiais de soyage
d'aucune espèce, ni pour ma nourriture, ni pour mon habil-
lement. J'ai payé mes propres dépenses.

La motion est adoptée.

M. JOHN CRELGHTON, AGENT DES SAUVAGES.

M. SOMERVILLE: Je propose:
Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour un état indiquant la date

'le la nomination de M. John Creighton comme agent des Sauvages -à
Saugeen; la date de sa démission ; la nature des accusations portéts
contre lui; et copie de toute correspondance à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: La date de la nomination
de M. John Creighton est le 20 septembre 1882; la date à
laquelle il a cessé d'être officier public est le 22 avril 1885.
Quant aux accusations qui ont été portées, ai l'honorable
député veut s'expliquer, me dire les raihons pour lesquelles
il demande les accusations, je consentirai pmut.être à les
produire.

M. SOMERVILLE: Je dirai que nous avons entendu
dire bien des choses au sujet des affaires du Nord-Ouest et
de l'inconduite des agents des Sauvages, et j'ai été informé,
-j'ignore si mes renseignements sont exacts-par des per.
sonnes établies sur les lieux que ce monsieur qui a des
parents haut placés dans le pays, s'est rendu coupable
d'offenses semblables à celles dont on accuse les agents des
Sauvages au Nord Ouest. C'est pour cette raison qu'on m'a
prié de demander ce rapport, et je ne vois pas qu'il puisse y
y avoir aucune objection à le produire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si c'eut été une plainte
portée par celui qui a été destituée, une plainte faite à la
Chambre, et un appel au parlement, j'aurais peut-être con-
senti à cette demande, mais ja ne vois pas qu'il y ait aucune
raison pour consentir à cette partie de la motion.

M. BLAKE : Ceci me paraît une doctrine très extraor-
dinaire. Je crois que j'ai le droit de savoir qu'elle a été
la ligne de conduite suivie par les oíficiers que nous avons
autorisés à agir en notre nom. En vertu de cette doctr ine
générale de l'hor.oiable monsicur, nous ne pouvons être ren.
seignés sur l'inconduite d'un emiployé public qui a été
destitué, à moins que l'honorable monsieur lui même ne
juge à propos de décider que nous serons renseignés ou à
moins qu'une demande ne soit faite au nom de l'employé.
Je dis que le public a le droit de savoir comment les affaires
publiques ont été conduites. D'après la déclaration de
l'honorable député, nous devons être laissés (lans la plus
complète ignorance sur ce point, à moins que le coupable
présumé ne deman do lui-même une explication au sujet de
sa destitution.

M. LANDERKIN : Cette Chambre désire savoir si cet
employé a été destitué pour cause ou sans cause. Ce n'est
pas une impertinence de notre part que de chercher à savoir
quelle a été la conduite du gouvernement en ce qui concerne
l'un de bes officiers, et la raison pour laquelle ce dernier a
été destitué. Si un employé compétent remplit tfficacement
-les devoirs de sa charge, nous voulons naturellement savoir
pourquoi le gouvernement l'a destitué. Si sa conduite n'a
pas été mauvaise, nous voulons savoir pourquoi il a été des-
titué, et il est du devoir du gouvernementde faire savoir aux
membres de cette Chambre les raisons pour lesquelles A,
destitue les employés publics. Cette demande n'est pas
déraisonnable ; au contraire, elle est très convenable, et le
gouvernement devrait y faire droit, non seulement'dans
l'intérêt du pays, mais même dans son propre intérêt.
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M. MILLS: Je crois que la doctrine exposée par le pre. C'est là la prétention de l'honorable député, et c'est ausi la

mier ministre est tout à fait insoutenable. On affirme qu'un prétention d'une autorité qui lui est de beaucoup supérieure
certain employé public a été destitué sans cause. L'employé en cette Chambre, celle du chef de l'opposition. Il est évi-
peut avoir commis une injustice; le gouvernement peut dont qu'une injustice Sêrieuse pourrait être commise au
avoir eu raison de le destituer. Mais le gouvernement a détriment d'un employé public si l'on permettait à une
certains devoirs publics à remplir; il est le mandataire du pareille prétention de prévaloir. Un employé public qui
peuple, et il est responsable à cette Chambre et au pays de aurait servi son pays fidèlement pendant un certain nombre
l'exercice convenable de son mandat. C'est une propo.ition d'années p'urrait se randre co)upable d'un> otfanse ou d'une
raisonnable que la Chambre soit mise en possession de cer- erreur, être destitué pour cette raison, avoir embrassé une
tains renseignements au sujet de la destitution de cet autre carrière et avoir réussi à se faire une position dans le
employé. L'attitude prise par le premier ministre est que monde, et cependant pour un motif tout à fait étranger à
si l'ex-employé lui-même so plaint, il donnera volontiers les, son intérêt, car l'honorable auteur de cette motion dit qu'elle
raisons de sa destitution ; dans le cas contraire, ce n'est pas n'a aucun rapport avec M. Creigliton-
notre affaire et nous n'avons aucun droit de le savoir. Je M. SOMERVILLE : Je soulève une question d'ordre.ne crois pas que l'honorable ministre ait exposé cette doc- L'honorable député n'a pas la droit de m'imputer des motifs.trine lorsqu'il siégeait à gauche. Je suis sous l'impression
qu'il insistait alois pour avoir des renseignements sur chaque M. DAVIN : Je ne vous ai imputé aucun motif.
acte public du gouvernement et sur la destitution des M. SOMERVILLE: Je piéten ls qu'aucun membre de
employés publics, ce qui est un acte public que le gouverne- cette Chambre n'a le droit de m'imputer des motifs.
ment peut être appelé à justifier devant la Chambre. M. ,ORATEUR: Je n'ai pas compris que l'honorable

Sir JOIIN A. MACDONALD: On peut constater que député ait imputé des motifs à l'honorable auteur de la réso.
lorsque des personnes exercent un emploi durant bon plaisir, lution. Au contraire, j'ai compris que l'honorable député
la couronne peut exercer sa discrétion et la Chambre des se plaignait de ce que l'honorable auteur de la résolution
Communes ne doit pas être un tribunal d'appel. n'avait donné aucun motif ni aucune raison pour la produc.

M. MILLS: En vertu de cette doctrine la destitution du tion des documents demandés.
juge de la cour de comté ne peut être soumise à la Chambre. M. DAVIN : Je n'ai imputé aucun motif quelconque à

Sir JOHN A. MACDONALD: Je constate que le secré- l'honorable député. S'il se rappelle le langage dont il s'est
taire de l'intérieur, sir James Graham, s'est opposé à une servi lor6qu'il a fait sa motion, c'est celui-ci. Je vais citer
motion de ce genre, donnant cependant une explication sur do mémoire et je crois que je vais citer d'une façon pas-
la question soulevée, tout en protestant contre cette manière sablement exacte. Il a dit que des accusations avaient été
d'agir, et comme résultat, la motion a été retirée. Les portées contre les agents des Sauvages au Nord Ouest; que
honorables députés pour ront constater qu'en cequi concerne ce nommé Creighton, s'était, d'après la rumeur, rendu
les employés nommés durant bon plaisir, la couronne exerce coupable d'offenses du même genre, et qu'il désirait que des
sa disc.étion et la Chambre dcs Communes ne doit pas être renseignements quant aux circonstances qui ont accot-
un tribunal d'appel. Si les honorables députés veulent pagné la destitution de COeighton fussent produits en cette
consulter les autorités, ils constateront qu'il en est ainsi. Si Chambre. Dans quel but? Dans un but qui concerne
un honorable député veut se lever et dire que l'employé Croighton ? Pas du tout. C'est pour juter de la lumière sur
public a commis un crime, et demander la production des uno question tout à fait étrangère à celle là. Je dis que si le
documents, nous les produirons; mais ceci est une affaire principe que comporte la préention de l'honorable ministre
de pure curiosité de la part de l'honorable dépuié. Le lan.. devait être adopté en cette Chambre, de graves injustices
gage dont s'est servi l'honorable député indique pourquoi il seraient commises au détriment de personnes qui occupent
a fait cette motion. une position telle qu'elles pourraient être traînées devant le

M. SO5MERV LLE : L'honorable ministre est sous nne prlement dans l'unique but de frapper quelqu'un en passant,
fausse impression en ce qui concerne le motif qui m'a poité sur tir cdavro mutilé. L'honorable deputé d'Oxford Sud
fasse imreesion. Cce quicoern'sp le toti qacurio-'ai-J (Bir Richard Cartwright) rit de cela. Sur la questio- d-nsà faire cette motion. Ce n'est pas du tout la cu rio4[é. je, l'intérêt de laquelle on a soulevé cette discussion, il est à non

considère que je remplis un devoir public en agissant ainsi, près-j crois que eette expression est parlementaire-I ho-
et les membres de la Chambre, la population qÀi babitoes riu et xrsio s almnue1oet~~~~~~~~~~~ le mebe el hmrlapplto ihbt norable député le plus arriét-é de la gauche. L'honora ble
la division électorale où ce monsieur a exercé cet emploi, chef de lposition prend une position qui, à premie vue,
et le peuple en général, ont droit aux renseignements que para t inexplicable. pe roi que le chef de l'opposieion, en
j'ai demandés. Ce n'est pas, je le répète, tout simplement disant que cette Chambre a certainement le droit de savoir
par curiosité ni pour aucun motif de ce genre, mais pour isntque cetem br a certineent le dit dav
remplir un devoir publiec ne je propose cette motion. pour~qhui un employé a été destitué, qu'elle a le droit indé-

r i niable de savoir tout c3 qui concerne sa conduite, do savoir
Sir JOHN A. MACDONALD: Quel devoir ? Si l'bono. quels sont les motifs qui ont fait agir les ministres, lorsqu'ils

rable député veut dire en cotte Chambre que cet homme a adoptent une certaine ligne de conduite, occupe une position
commis un crime quelconque, nous produirons les docu. inattaquable. Mais lorsqu'il appuie la motion faite par l'ho-
ments ; ou qu'il est informé qu'il a commis un détourne- norablo député qui a soulevó cette question, lorsqu'il ne
ment, on si l'homme lui-même se plaint et déclare qu'il a condamne pas les raisons données par cet honorable député
été traité d'une façon inconvenante, s'il existe une cause à l'appui de cette motion, on doit supposer qu'il a adopté
prnima facie, nous produirons les documents. la manière de voir de l'honorable député, et en conséquence

M. SOMERVILLE : Il est tout à fait évident, à en jager il est dans la même position vulnérable que celle qu'occupe
par la peine que l'honorable premier ministre se donne pour COL honorable député. C'est-à.dire qu'il est juste, convenable
tâcher de cacher les renseignements que je désire obtenir, et équitable de demander une enquête sur un cas particulier
qu'il et opportun que la Chambre puisse les avoir. En con- pour atteindre un but tout à fait étranger à ce cas.
séquence, je crois que la motion devrait être adoptée. Il y a maintenant deux ans que ce nommé Creighton aété

chassé du service. Il est tout à fait évident que l'attitude
M. DAVIN: La prétention de l'honofable auteur de cette prise par le premier ministre est saine, prudente et gêné-

motion est qu'après qu'un employé publie a été destitué, et reuse. Il y a plus; j'ose dire que cette attitude est appuyée
aprèsi qu'il a entièrement cessé d'avoir aucun rapport avec sur des précédents parlementaires. Le très honorable
le gouvernement, si une motion est présentée pour un motif ministre dit que si quelqu'un élève la voix dans l'intérêt de
tout à fait étranger à cet homme, elle doit être adoptée. Creighton, si Creighton se plaint, il sera convenable d'accé-



DÉBATS DES COMMUNES.
der à la demande de l'honorable député qui a soumis la
question à la Chambre, et, bien qu'il n'ail'o pq ussi loin
que cela, il est évident qu'il avait cela présent à l'esprit-
qu'il serait injuste de faire une enquête de cette nature puur
amener un résultat étranger à la question. M. l'Orateur,
j'espère que la Chambre ne consentira pas à la motion de
l'honorsble député. S'il veut avoir à ce sujet les renseigne
monts auxquels il semble tenir si fort, ce qu'il a de mit ux à
faire c'est de faire une motion directe et d'agir ouvertement.
Qu'il me soit permis de dire ceci : Que si les honorables
membres del'opposition veulent soulever cette question, il
y a maintenant en cette Chambre trois ou quatre député
qui In enmprennent parfaitement. Et ja puis voue dire que
rien n'a mieux servi à faire élire Ifs quatre députés qui ont
été envoyés ici par les territoires du Nord-Ouest plus que
les accusations mensongères, sales et ijustes-

Un DÉPUTÉ : Allez y doucement.
M. DAVIN : Je ne puis y aller doucement, parce que

l'offense n'était pas douce.
M. WELSH : Allez-y durement alors.
M. DAVIN: Rien n'a plus aidé à ces députés dans leur

élection que les accuRations portêes contre la politique du
gouvernement gu Nnrd.Oust-et surtout les acrusations
relatives aux affaires des Sauvages-par un honorable député
qui n'est plus en cette Chambre.

M. RYKERT: Ananias.
M. DAVIN: Est-ce ainsi que vous le nommez ici ? Je le

nomme l'honorable député de Huron. Son sort a été jua-
qu'à un certain point profondément tragique; il y a au:si
de l'ironie dans sa destinée, car ces accusations ont été le
cri de guerre des réformistes dans la dernièr e élection. De
tous les lieutenants de l'honorable chef de la gauche, c'est
lui qui a déployé la bannière la plus audacieusement provo
quante, et nnjourd'hu, au lieu de croiser le fer avec l'hono.
rable député de Cumbeilatnd, onu de combattre le surintendant
général des Sauvages, il est mort politiquement.

M. McULLEN: Il ressuscitera.
M. DAVIN: Vous croyez ? Dans le moment il est éendu

dans sa bière pour avoir eu trop de Porter--une fin très peu
héroïque pour un vaillant chevalier politique.

M. MaMULLEN: Qela est dû au gerrymander.
M. DAVIN: Eh bient M. l'Orateur, que les honorables

députés discutent cette question, et je puis leur promettre
qu'avant d'en voir la fin ils en seront écœurés au point d'en
te malades. Mais si l'honorable député veut des rensei.

gnements sur ces points, qu'il propose hardiment une réso-
lution demandant qu'ils soient produits. Je ne m'écarte
pas de la question-et ce point a été soulevé par l'honorable
député qui a fait cette motion-je puis dire A la Chambre
que lorsque ces accusations ont d'abord été portées au sujet
de la conduite de ces e'nployés-accusations relatives à
l'administration des affaires des Sauvqges,-des Sauvages
mourant de faim, etc., j, suis al'é moi-même sur une réserve,
j'ai vu la nourriture qu'ils avaient reçue, j'ai demandé qu'on
m'en fit cuire et j'en ai mangé, et tout ce que je puis vous
dire c'est que ces accusations ont été inventées de toutes
pièces et sont le résultat de la moralité farouche de M. M.
C. Cameron.

Un DÉPUTÉ: L'immoralité farouche.
M. DAVIN: J'ignore si c'est la moralité ou l'immora-

lité. Je ne m'inquiête pas de ces questions. Je n'ai pas
cette curiosité qui excite les roeurs,-les (toirs excessive-
mnent délicats-des honorables députés.

M. l'ORATEUR: Je crois qu'il serait préférable que
l'honorable député se lilmit4t à la question soqmise 4 la
Chambre.

M. DAVIN

M. DAVIN: Je suis bien aise que vous m'ayez rappelé
à l'ordre, car je n'aime pas à m'écarter de la question.
Pour en revenir à la question soumise à la Chambre, je
puis dire que s'il y a un vote sur la motion, ja voterai cer.
tainement contre cette proposition, parce que je crois qu'en
a loptant cette motion nous créerions un précédent qui, s'il
était suivi plus tard, nous entr:î icrait peut être à causer un
t rt sé -jeux et des plus injustifiables à un employé publie
qui pourrait avoir bien servi le gouvernement, mais qui
ayant commis quelque faute et ayant été destitué, pourrait
être en voie de réussir dans une entreprise particulière, et
qui pMurrait ainsi éprouver un tort incalculable par lo fait
que cette question aurait été amerée devant la Chambre de
cette manière.

Sir JOHN A. MACD9NALD: En consultant Todd, je
trouve la doctrine exposée réieuiment, et en agissart con-
formément au texte, je crois que l'honorable député pour-
rait, en présentant son interpellation do la manière conve-
nable, recevoir tous les renseignements qu'il est convenable
de lui donner. Voici ce que dit Todd:

Bien qu'en règle générale toute Intervention directe de la part du
parlement dans l'exercice des prérogatives de la Couronne dans la
nomination, la surveillance ou la destitution des employés publics, serait
insconstitutionnelle, à moins qu'elle n'ait lieu dans les circonstances
particulières déjà indiquées, alors que le devoir pourrait incomber au
parlement d'offrir ses cunseils au sujet de la question, il est néanmoins
conforme à l'usage que des interpellations soient faites aux ministres,
ou que des discussions à bâtons rompus aient lieu, dans l'une on l'autre
Chambre, au eujet de la nomination et de la surveillance des employés,
dans des cas particuliers, alors qu'une motion directe à ce sujet serait
sujette à objection. De cette manière une occasion est offerte au gou-
vernament d'expliquer et de défendre l'opportunité d'une nomination
qui aurait pu donner lieu à de fausses représentations dans la presse ou
le pub-ic en général.

Je suppose que ce qui précède expose clairement la doc-
trine qu'aucune motion de cette nature no devrait être faite
excepté dans un but spécial indiqué-dans le texte. Si l'hono-
rable député veut donner à sa motion la forme d'une inter-
pellation, je puis dire, pour mettre fin à la discussion, que
M. Creighton a été destitué parce que sa conduite était
irrégulière, et parce qu'il faisait la traite avec les Sauvages,
bien qu'il fut agent des Sauvages.

f. BLAKE: Je n'avais aucune idée que l'honorable
ministre était sur le point de renvoyer la motion, de sorte
que je n'ai pas eu l'occasion de me rafraîchir la mémoire
i elativement aux précé lents. Je remarque cependant quo
l'extrait do Todd, lu par l'honorable ministre, s'applique à
un rôlé tout différent de la question, savoir, aux distinctions
quelque pu subtiles, qui, je crois, deviennent un peu plus
surannées, à mesure que les idées démccratiques gagnent
du terrain, relativemont aux cas d'intervention dans le
pouvoir discrétionnaire des nominations et des destitutions.
Mais ceci n'est pas une proposition qui doive, si je comprends
bien, inviter la couronne à nommer ou à destituer un indi-
vidu. C'eat tout simplement une proposition ayant pour but
d'obtenir des renseignements sur les raisons qui ont fait agir
la couronne.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que cela est mal.

M. BLAR E: L'honorable ministre dit qu'il croit que cela
est mal, et il vient do nous donner ses raisons. L'honorable
député d'Assiniboia (M. Davin) semblait supposer qu'il y
eut quelque motif ultérieur dans cette affaire. Tout ce que
je puis dire c'est que j'ai entendu parler de M. Creighton
pour la première fois lorsque j'ai entendu l'honorable député
ire sa motion. Je ne sais rien autre chose à ce sujet que ce

que j'ai entendu dire A la Chambre, et je ne m'occupe que de
ce que je considère comme un principe de droit. Comme
l'honorable chef du gouverneenot a exposé ses vues sur ce
principe, je recommanderai à mon honorable ami de demander
à la Chambre la permission do retirersa motion, ce qui nous
empêchera d'établir un précédont soit d'un côté on de l'autre,
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et ce qui le laissera libre de la présenter de nouveau pro- homards qui sont trop petits, ils sont obligés do les rejeter i
chainement. la mer Bous peine d'amende. Mais ce dont je me plain,

Sir JOEN A. MAODONA.LD : Cela me va. c'est que tandisque le départementfixe une saison de ferme-
La motion est retirée. lure do huit mois, et laisse quatre mois pour la pêche, le

mois d'avril se trouve virtuellement hors du question, car bi
FERMETURE DE LA PÊCHE DU HOMARD A LA ls Pêcheurs tendent leurs rets pendant ce temps, ils courent

NOUVELLKIECOSSE. le risque de les perdre.

KM. DAVIES: Je suis heureux que l'honorable député ait
rea.v àFlNN:che dehmad ce d la ortrespodacet appelé l'attention de la Chambre sur cette question très

relative à la pêch du bomad et à la fermeture de cetteimportante pour les provinces maritimes.
pêche dans la province de la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Je suis heureux de l'entendre dire que les Pêcheries sont
Prince-Edouard. .

En faisant cette motion je désire appeler l'attention du p ores di t d n sa proine. e voud
ministère sur les difficultés et les désavantages contre pouvoiron e aunt d mne a vêce au rd
lesquels la p.êche du homard dans la Nouvolle-Ecosse est dn upoicqietduegad aer 'pavi
obligée de lutter en coméquence dsu lampossibilitépou les de jour on jour, les homards sont plus petits, et quelques-unsoblgéede uttr e cnFéuone d l'mpssiilié pur esdes manufacturiers croient qu'il vaut autant fermer leurs
pêcheurs de profiter do ce qui est considéré comme la saison établissements.
do pêche. En vertu des règlements du département, on leur Je désire attirer l'attention du ministre de la marine et
alloue quatre mois pour la pêche, et la saison de fermeture
dure huit mois. La saison de pêche commence le ler avril dsperiesns le fu lesErugleens q a mon
et se termine à la fin d'août. Sur la côte méridionnale de vigueuse du sujedoarmetudans la Nove
la Nouvolle-Ecosse, il est tout à fait hors de question de pêcse, je sos ae e afeture e la sai
pêcher en avril, car durant ce mois la côte en général est pcon t lo insdne satisactin Je oir
couverte de glace. Il est même rare qu'ils puissent con- qu'en ansétiionnélemnste deande ue modis
mencer à se livrer à la pêche le 1er mai. Il n'y a pas bien ctie t scirlement e jendra aussiequeijeemes
longtemps ils ne rouvaient guère commencer avant le 1er acèp tout spénialeme de prend es en s ignee
de juin. Pendant la saison actuelle, même jusqu'à cette date, industrie, pour connitre quels règlements seraient plus
d'après les nouvelles iéeentes quime sont parvenues, la glace
est sur la côte et les pêcheurs ne peuvent aller à leurs avantau.
1 ôcheQs.M

Eu cnséuenc, sientcenés aoircables à toute la province ne feraient pas l'affaire; la périodeEn cons0quence, bien qu'ils soentcomprise entre deux époques fixes pourrait très bien
mois pour taire la pêcho, en iéalité ils n'ont jimais plus de convenir à la partie sud de l'te, oi, vu le temps calme, on
deux mois et demi dans une année. Une déclaratin do Peut Pêcher presque tous lesjours, pendantquedans le nord,
cette nature ayant été faite au département il y a que!quo o
temps par les pêcheurs de l'île du Prince Edouard, je crois conviendraient pas.
qu'on leur a accordé une extension de délai dans le mois C'est une question qui demande a être étudiée sans délai.
d'acCt. leas mêmes raisons qui existent pour une prolonga-
tien de délai aux pêcheurs de l'île du Prince-Edouard i se livrent à cette industrie attendent
existent aussi pour accorder. la même prolongation auxj'espère qu'avant
pêcheurs qui habitent la côte méridionale de la Nouvelle- que lersains plu s an ce rlmt a didaps
Ecosse. Je sais que lorsque le ministre s'enquerra de la pt ces Changements dans ls rèement exsants,
question, il fera disparaître les mécontentements qui existent t que es nmes que qu'e n sro nt mas qu'i.
et donnera aux pêcheurs au moins quatre mois do saison de trair et lestmême pour to te a p inces q'
pêche.conditions dans lesquelles se trouvent lord et le sud ( la

M. WELSII : Je désire déclarer que. dans mon opinion, prov-nee. Je crois que ceux qui demeurent au sui voudraient
la l èche devrait être complètement arrêtée pendant un cor- une fermetura vers le milieu de l'été; l'honorable ministre a
tain nombre d'années. Je parle d'après des observations à son département des mmses de renseignements sur la
personnelles. J'ai visité un grand nombre de fabriques dans question, et tout ce que je demande, c'est qu'on en vienne à
l'le du Prince.Edouard et quelques-unes dans le Nouveau. une décision le plus tôt possible. Si ces règlement- sont en
Brunswick, et j'y ai remarqué que les homards qu'elles vigueur au Cap-Breton, tout ce que je puis dire c'est que
mettent en conserves sont très petits. Là où autrefois un ou d plication il y a un relàchement, et que l'état de chose
deux homards remplissaient une botte, il en faut maintenant n'est pas le même ailleurs.
six ou sept, et c'est vraiment une honte de voir, lorsqu'on M. IRK: L'industrie de la pêche du homard est très
visite ces fabu iques, les milliers Èe petits poiesons qui sont
enlevés à la mer. Puisque les pêcheurs demandent plus de iponteprle provcsate. 'estdune iu
temps, je n dirai pas s'ils doivent l'obtnir1,750,000 de homards, et c'est
dans mon opinion, le ministre de la marine et des pêcheries
devra porter beaucoup d'attention à cette question, ou tonte
notre industrie de la fabrication des conserves de homard spéciale de la part du ministre de la marine et dei pêcheries.
sera complètement détruite sur nos côtes dans quelques La date de la fermeture, telle qu'elle est fixée à présent, ne
annéesdonne pas satisfaction aux pheurs de la Nouvelle-Ecosse,annéce.ou, au moins a ceux du comté de Guysbo-o. Nous avons là

M. FLYNN : J'ignore quelle espèce de homards se trou- plusieurs établissements pour la mise en conserve du
vent sur les côtes de l'lle du Prince-Edouar,, mais je puis homatd. Nous en avens douze dans le comié de Guysboro,
parler avec quelque counaissauce de cause de ceux de la employant des centaines d'ouvriers et des mil iars de
côte méridionale de la Nouvelle-Ecosse, et les homards qui pêcheurs. J'ai constaté que l'opinion générale parmi les
s'y trouvent aujourd'hui sont aussi gros et aussi nombreux pêcheurs est que la date de la fermeture n'est pas avanta-
qu'ils l'étaient il y a dix ans. Il y a un règlement du dépar- geusement choisie. Les pêcheurs du comté de Guys-
tement.à l'effet qu'aucun homard qui n'a pas atteint une biro, ainsi que l'a dit mon honorable ami, la député de
certaine taille ne doit être pris, et les inspecteurs des pêche. Richmond, n'ont pas l'avantage de commencer de bonne
ries ont bien soin de veiller à ce que ce règlement soit heure au printemps, par suite de la glaceet du mauvais
appliqué. Si les pèheurs trouvent -dan leurs ,reti .det temps, et ils s'enmdent remander que la date de la forme.
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tu're soit reculée. Ils admettent tous qu'il est nécessaire qu'il ceux de la Nouvello-Ecosse, de sorte que nous aurons toute
y ait tuno saison pendant laquelle la pêcho soit défenduo, la question devant nous.
mais, d'après les règlements actuels, cette saison no com- M. FOSTER: Je n'ai aucune obiection à ce que la motion
monce pas en temps opportun. Ils disent quo ce homard, soit molifiée. Je remercie mon "honorable ami, lo député
après le nulieu de juillet, n'ost pas bon a manger et que de Kent (M.. Landry), do son conseil, et j'espère que lorsque
l'interdiction devrait commencer vers le milieu do juillet et je passerai sur ces côtes pour visiter les pêcheries, il me
durer jusqu'à la fin d'août Ils prétendent qu'une saison de verra à l'ouvro et pourra ensuite me défendre contre toute
six somaoins dans l'année est bien suffisante, et qu'après le accusation de festoyer.
mois do juillet on devrait leur permettre de pêcher jusqu'à La motion, telle que modi fiée, est amendee.la fin d'.août.

Ils disont aussi qu'il se détr uit plus de homards pendant COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE
les deux dernières semaines de juillet quo pondant le reste CANADIEN. TERRAINS VEN DUS.
de l'anrée, parce que, dans cùtc saison to homard fraie. Il
vaudrait mieux protéger le homard pendant la saison du M. PERILEY (Assiniboia): Je demande qu'il soit pro.
frai, d'autant plus qu'à cette époque il n'est pus bon à duit devant cette Chambre.

Le gouvernement aoe pour hebitude de défendre Un relevé des terres vendues par la Cie du chemin de fer du Paci-
la pôuhe depuis le premier jusqu'au milieu d'août, je crois, fignecanadien dans les territoires du Nord-Ouest, jusqu'au 1er avril
dans l'est de la Nouvello-cosse et Pl du Prince-Edouard. 18d7: la date de la vente, et le nom des acquâreurs.
Cela n'est pas bien, car on permet ainsi la pèche ju:tement Je présente cette motion avec l'assurance do recevoir
dans un temps oi elle devrait être déferdue, c'est-à dire, l'appui de tous les députés de cetto Chambre. Nous savons
jusqu'à la fin d'août ; mais aprés le mois d'août, disent les tous que c'est dans le district que j'ai l'honneur de repré.
pêcheurs, vous pouvez pêcher tant que vous voudrez sans senter avec mon honorable collègue, que le chemin de for
craindre de détruire lo poisson. Tout ce qu'il faut, c'est de du Pacifique Canadien a choiLi une grande partie des terres
défendre la pêche pendant la saison do la fraie, du milieu de qui leur ont été données comme gratification ; nous ne
juillet à la fin d'août. Quant à la grosseur du homard je ne voulons pas qu'aucuno clause de ce contrat soit violée, pas

uis rien dire ; mais ja sais que les pécheurs de mon comté même celle qui exempte ces terres de taxes pendant un
désireraient vivement que le gouvernement permit la pêche certain nombre d'années; mais il est dit dans le contrat que
dans l'automne, et ils sont unanimes à dire qu'il estsuffisant lorsque ces terres seront vendues elles seront soumises à1 la
d'interdire la pêche depuis le milieu de juillet jusqu'à la fin taxe. Il est bien connu que certaines compagnies ont achoté
d 'août. des terrains de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique

M. FOSTER: Il n'y a aucune objection à ce qno les Canadien et qu'elles cherchent à exempter ces teri nins de
documents soient produits. Je crains cependant que l'hono. taxe, pendant qu'elles les vendent ou on retirent d'autres
rable dépué do Richmond (M. Flynn) no les trouve pas bénefices.
très volumineux. Nous aurons plus tard l'occasion de ais- C'est là un grnd dësavantago pour le colon. Jo nai
cuter cette question du homard, et nous serons alors très pas besoin d'expliquer qu'il est de la plus haute importance
heureux de connaître l'opinion des députés des deux còtés dans l'intérêt de toute communauté qua toutes los terres
de la Chambre qui s'intéressent à cette industrie. Comme soient sujettes à la taxe afin d'aider au soutien des écoles, à
beaucoup de personnes écrivent sur cette question, il existe la construction des chemins, dos ponts et autres travaux.
beaucoup d'opinions différentes quant à la pêche et à la Nous savons que les progrès do ce pays dépendront du
saison de la fraie. C'est une question difficile à régler, et pro- dégré de contentement et de satisfaction qu'y trouvent les
chainement je serai heureux d'avoir le concours de tous ceux colons.
qui ont quelque connaissance sur le sujet. Mais lorsqu'on découvre qu'une grande partie des terrains

a eté vendue à des compagnies qi ont conclu des arrange.
M. LANDRY : Je no doute p.s que los renseignements ments avec lo chemin do ler du Pacifique Canadien, on con.fournis par le, honorables députés ait ministre do la marino prend qu'une grande injutico et un tort considérable sont

et des pêcheries lui teront d'une grande utilité, mais je sug- laits aux colons.
gérerais à l'honorable ministro de se rendrc persornelloment Nous ne demandons pas que le contrat conclu avec la Com-
dans cette province où se pêche le homard, et de se rendre pagnie du chemin de for du Pacifique Canadien soit modifié
compte par lui-même. Je crois qu'il se convaincra qu'il en aucune manière, mais nous sommos d'opinion qu'il
existe parmi les pecheurs autant d'opinions différentes qu'il faudrait exercir une pression quelconque sur la compagniea reçu de lettres sur le sujet. Je crois donc qu'il serait très pour l'amener à fournir des renseignements aux colons,
utile qu'il visitât lui-même ces endroits pendant la prochaine pour qu'ils sachent à qui ces terrains ont été vendus.saison, pour étudier la question sur les lieux, pour prendre Dans le Nord-Ouest nous avons très peu d'argent. Commedes renseignements et se livrer a des observations. les autres parties du Canada, nous n'avons pas l'avantageJe crois que c'est la meilleure manière de se renseigner, d'avoir un gouvernement local pour prélever des taxes, deparce qu'il existe de grandes différences d'opinions, et quel- sorte que notre population ne peut fonder des écoles enquefois les renseignements sont fournis par des personnes aussi'grand nombre qu'elle le voudrait; elle ne peut pas non
intéressées dans la pecho oi la vente du homard, et qu'elles plus se procurer des sommes bien considérables, parce quoparlent moins dans l'intérêèt des pêcheries que dans l'intéêt nous n'avons pas de population dont nous puissious obtenirdes bénéfices qu'elles croient obtenir en faisant prévaloir de l'argent.
leurs idées. Il est tiès important pour le bien être d'un pays qui inté.Je n'accuse pas tous les pecheurs d'être guidés par ce reso profondément tout lo monde et auquel tout lo mondegenre d'intérêt, mais il est naturel que cet intérêt les guide travaille avec espoir et orgueil, que la contentoment. duplus ou moins, ils regardent les pêcheries, plus au point peuple soit assuré, et cela no peut être obtenu qu'en accor-do vue do la protection do ces pêcheries. Pou' toutes ces diit un gouvernement local et les privilèges auxquels il araisons, et croyant que l'honorablo mninistre portu boucoup droit.
d'intérêt à la question, et est piét à faire ce qu'il croira le En conversant l'autre soir avec un homme qui représente
plus avantageux, je lui conseille de visiter ces endroits lui- une des grandes corporations de ce pays, j'ai appris qu'elle
même. possédait pour 8 1,500,000 de terrains dans le Nord-Ouest, et

M. DAVIES: Je demande que la motion soit modifiée comme je lui exprimais ma surpriso, il me répondit que le
de manière à comprendre les documents et la correspon- contrat de vente était si habilement fait que ces terrains
dance concernant l'lle du Prince-Edouard aussi bien que 1étaient exemptés de la taxe.

M. X1ax



DÉB'AS DES OMMUNES.
S'il y a une question qui touche de près les habitants de

ce pays, c'est celle-là. Le pays est divisé sur le plan d'un
échiquier; les habitants sont, au moins, à un mille de
distance les uns des autres, et quand les sections impaires
sont vendues à ces compagnies et à des particuliers de telle
manière qu'on ne puisse pas les taxer, puisqu'on ne sait pas
à qui elles appartiennent, il en résulte un tort considérable.

C'est une des raisons pour lesquelles je demande la pro.
duction de ce rapport; et il devra être complet, pour que
nos municipalites puissent découvrir à qui appartient le
terrain, sans aller devant les tribunaux et payer des frais,
dans le cas où ce terrain n'appartiendrait pas à celui dont
on exigerait les taxes.

Je crois que la Chambre admettra que les colons ont
parfaitement le droit d'avoir ce que je demande ; et je puis
lui dire aussi que parmi toute la législation qu'elle adoptera
à catte session, rien ne sera plus avantageux pour ce pays
que le fait de rendre ces terrains sujets à la taxe, une fois
(ju'ils sont vendus par la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien, et aussi le fait de èontraindre la Compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien de donner le
nom des acquéreurs.

J'insiste pour bien faire comprendre que nous ne deman-
dons pas que le contrat de la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique Canadien soit violé en quoi que ce soit; mais
lorsque ces terrains auront été vendus, nous demandons que
cette grande corporation soit tenue de dire à qui appartient
ce terrain, afin que cet acquéreur puisse avoir une juste part
des bénéfices qui résulteront de l'agrandissement du pays
auquel le colon travaille.

M. l'Orateur, je vous remercie, ainsi que la Chambre, de
la bienveillante attention que vous avez prêtée à mon pre-
mier discours, et je suis heureux de n'avoir pas été rappelé
à l'ordre.

La motion est adoptée.

RAPPORTS DEMA NDÉS.

Copie des comptes de l'ôf cier reviseur du district électoral de Kamou-
raska, comprenant les frais d'impression des listes électorales, le compte
du grefier, du reviseur et celui de son huissier, avec indication du mon
tant payô par le gouvernement à chacun de ces otriiers.-(M. Dessaint.)

Copie du ra port de l'ingénieur en chef touchant la construction d'un
port.de refugeà ou près de Port-Rowan, Ontario; aussi, du mémoire
signe par George Stewart, .D., et autre, à ce sujet; de mme lue de
toute correspondance non encore préientês à cette Chambre échangéî
entre d'autres personnes de Port- owan et le gouvernement au mêm
sujet.-(M. Charlton.)

Sir JOLIN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
du débat'

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 9.30 p.m

CHAMBRE DES COMMUNES.
. LUNIN, 9 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures p.m.

PRIÈRE.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUI
GENÉRAL.

Sir CHARLES TUPPER présente un message do Soi
Excellence le gouverneur général.

L'ORATEUR donne lecture du message comme suit:
L ANBDNEv.

Le gouverneur général transmet à la Chambre dès Communes les esti
mations des sommes requises pour le service du Canada pour l'annê
e:pirant le 30 juin 1888, et conformément aux dispositions de " l'Act
de l'Amérique-Britannique du Nord, 1867," il recommande ce budge
à la Chambre des Communes.
HTIL DU GOUVEBNEMEN,

OTT.W, 9 mal 1887.

COMPAGNIE DE CHEMINS DE FER CONSTITUtES
EN CORPORATIONS.

M. TISDALE: Je demande la permission de présenter
un bill (n° 66) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Norfolk-Sud.

M. MILLS: Quel est l'objet de ce bill.
M. TISDALE: C'est un bill ordinaire, pour constituer

une compagnie de chemin de fer en corporation.
M. BLAKE: L'honorable député nous dira peut.être

entre quels endroits ce chemin doit être construit.
M. TISDALE: Depuis Port-Robinson, dans Norfolk-Sud)

sur le bord du lac Erié, jusqu'à un point quelconque sur le
chemin de fer Canada-Southern, probablement Waterford.

La motion est adoptée et le bill la une première fois.
COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE JONCTION

DE MASSAWIPPI.
M. SMALL: Je demande à présenter un bill (no 67)

constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer
de Jonction de Maseawippi. Ce bill est pour constituer en cor-
poration une compagnie pour la construction d'un chemin
de fer depuis un endroit dans le township de Magog, ou le
township d'Oxford, sur le chemin de fer de la Ligne Directe
venant de Montréal, pour aller aux ports maritimes, où il
pourra se souder au chemin de fer de la Ligne Directe.

La motion est adoptée et le bill est la pour la première
fois.

COMITf DES PRIVILÈGES ET ÉLECTIONS.

M. WELDON: Je ne vois pas le président du comité des
privilèges et. élections à son siège, mais je dois dire que
javais compris que toutes les procédures du comité relative.
ment à l'élection du comté de Queen's seraient rapportées.
Je remarque cependant que le rapport ne contient que les

- résolutions qui ont été adoptées et le rapport du sous-comité.
Je crois que l'on devrait rapporter tout ce qui a été fait-
les motions qui ont été perdues de même que celles qui ont
été adoptées. Je crois que cela est la pratique ordinaire; à
tout événement c'est ce qu'on a fait dans le cas de l'Ile du
Prince-Edouard. Je crois que l'on devrait amender le rap-
port en y ajoutant toutes les procédures.

M. BLAKE: La Chambre remarquera que ce rapport
n'est ni un rapport complet ni un résumé de ce qui s'est
passé. On aurait supposé que le comité n'aurait rapporté
que la résolution qu'il a adoptée, ou bien qu'il aurait rap-
porté toutes les procédures. Mais, à part des résolutions
qui obt été adoptées le rapport contient le procès-verbal du
sous-comité nommé par le comité, mais il ne publie pas les
autres procédures. On ne devrait pas rapporter ces motions
ou bion los publier toutes, et je crois que le rapport devrait
être amendé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le président du comité
sera ici cette après-midi et je lui parlerai de la chose.

M. EDGAR: Je suis un membre du comité et je crois
qu'il avait été biôn compris que toutes les procédures seraient
rapportées. Il y a eu une certaine confusion lorsque le
comité s'est ajourné,- la plupart des députés étaient debout
quand la motion a été soumise, mais je crois qu'il a 4té bien
entendu que toutes les procédures seraient rapportées.

Sir JOHN A. MACDONALD: D'ordinaire, je crois que
l'on rapporte toutes les procédures.

e M. BLAKE: Cela est fait généralement, conformémetite à une motion que, l'on propose. J'ai été informé par un
t membre du comité que toutes les motions seraient publiées,

et maintenant l'honorable député d'Ontario-Ouest dit que
telle était son impression.
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M. McCARTHY: Je crois que la motion demandait
que toutes les résolutions fussent publiées, mais cette motion
a été faite de vive voix et il est probable que le greffier du
comité ne l'aura pas comprise.

M. BLAKE: Il serait bien mieux que nous eussions
toutes les résolutions et tous les votes.

M. McCARTHY: Certainement, et je crois que tout
devrait être rapporté. Je pense que j'ai demandé dans la
motion que les résolutions fussent publiées.

M. MILLS: L'honorable député verra que le rapport
est trop long ou trop incomplet. On ne devait pas publier
le rapport du sous-comité ou bien on devait rapporter toutes
les procédures.

M. MOCARTHY : C'est cela.

AMENDEMENT A LA LOI DE LA TEMPÉ RANCE DU
CANADA.

s'ajourne une semaine le 18 courant. Je crois que ce serait
un avantage pour la Chambre de savoir le plus tôt possible
l'opinion du gouvernement à ce sujet; les députés poi3rraient
faire leurs arrangements en conséquence.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai soumis l'idée à l'ap.
préeiation de la Chambre. Quant aux membres du gouver-
nement, ils sont obligés d'être ici pour faire leur ouvrage;
mais l'écrit qu'on m'a remis fait voir qu'un grand nombre,
et de fait la majorité des membres de cette Chambre, sont
en faveur de l'ajournement; et si c'est en réalité l'opinion
bien arrêtée de la Chambre que nous ayons une vacance,
nous devons nous soumettre. Je puis répéter que jeudi, le
19, étant le jour de l'Ascension, la Chambre ne pourra siéger
ce jour-là. Nous pourrions siéger vendredi, mais non pas le
samedi et le dimanche; cependant, nous pourrions siéger le
lundi, de sorte que la Chambre aurait des séances le vendredi
et le lundi; la fête de la Reine tombe le mardi, et nous n'avons
pas l'habitude de siéger ce jour-là. C'est à cause de cela que

l'o a ro a oseu l Chambre s'ajourne le meredwii soir
M. CARTHY: Je demande qu'il me soit permis de pré- jusqu'au soir du mercredi suivant. Comme on l'a dit nous

senter le bill (n0 68) pour amender la loi de tempérance du ne perdrions que deux jours, à moins de siéger le jour de la
Canada. Je vais me contenter de dire pour expliquer ce fête de la Reine. J'aimerais à connaître l'opinion générale
bill, que l'un de ses objets est de simplifier les procédures de la Chambre à ce sujet; mais d'après ce papier non signé
alors que l'on présente une pétition pour abroger la loi Scott, que l'on m'a transmis, la majorité de la Chambre est en
ou, comme le dit la loi, pour faire révoquer l'arrêté du faveur de l'ajournement.
conseil mettant la loi en opération. D'après la loi telle
qu'elle est actuellement, les procédures et les formules qui M. MACKENZIE: En réalité vous perdez le mercredi
sont données ne s'appliquent qu'à l'établissement de la loi aussi.
Scott dans un comté ou une ville, mais il faut les changer Sir JOHN MACDONALD: L'ajournement pourrait
quand il s'agit de révoquer l'arrêté du conseil. Au moment durer jusqu'à mercredi, et tous les députés pourraient être
du scrutin il peut s'élever des difficultés relativement à ces ici à huit heures le deuxième mercredi. D'après la note que
formules et à ces procédures, et de fait des difficultés se sont l'on m'a passée, trente-trois députés de l'opposition, sans
présentées. Le bulletin dit que ceux qui votent d'une compter tous les députés de la province de Québec apparte-
manière votent pour la pétition, et que ceux qui votoLt d'une nant à l'opposition, et quarante députés ministériels, àpart
autre manière votent contre ; mais il peut s'élever des tous ceux de la province de Québec, sont en faveur de lajour-
doutes et des difficultés-et de fait cela est arrivé plusieurs nement.
fois-quant à la question de savoir si les électeurs votent
pour ou contre la loi quand on leur demande de l'abroger. M. CHARLTON: Comme nous sommes dans l'année

Je propose aussi par ce bill que nous abrogions un article Jubilaire, j'aimerais savoir si l'on se propose de. célébrer la
très important, ou plutôt un article qui est devenu important fête de la Reine dans le cas où la Chambre ne s'ajournerait
tout récemment, et c'est celui qui a pour objet de forcer un pas ? Il est probable que le 21 de juin sera un jour de fête.
homme et sa femme à rendre témoignage. D'après la M. CASGRAIN: Je désirerais faire remarquer au premier
premiere interpretation des tribunaux, un défendeur n'était ministre que quelques-uns de nos amis de ce côté-ci de la
pas tenu de répondre à des questions qui tendaient à l'incri. Chambre n'ont jamais entendu parler de cette proposition
miner, mais une récente décision de la division en chancel- Quant à moi je n'en avais rien su avant d'entendre ce
lerie de la haute cour de justice de la province d'Ontario a qui a été dit dans cette Chambre, bien que je ne sois pas
renversé cette prétention. Par consequent, je crois que opposé à l'ajournement.
cette disposition ne devr2it pas subsister, et je propose de
la- modifier en disant que le mari sera témoin compé Sir JOHN A. MACDONALD: Les députés de l'opposi
tent, mais non pas un témoin qu'on pourra forcer à com- tion figurent en tête de la liste que l'on m'a remise. Le
paraître, Je propose aussi que nous changions les paragra- premier nom est celui de l'honorable.député de Bothwell.

hes de la loi relatifs à la vente de la bière et du cidre dans M. MILLS (Bothwell): On ne. m'a jalnas paré.de cela.
e sens que j'ai eu l'honneur d'indiquer dans la session de
1885, c'est-à-dire de manière à permettre aux brasseurs 'de M. SUTHERLAND: Comme j'ai la responsabilité d'avoir
vendre de la bière aux personnes qui résident dans leurs préparé ce document, on me permettra de l'expliquer. A
comtés. D'après la loi actuelle, les brasseurs peuvent vendre la demande de quelques députés, j'ai entrepris de voir quel
de la bière aux gens qui résident en dehors de leurs comtés, était le sentiment de la Chambre, et j'ai parlé à presque tous
de sorte que les citoyens du comté peuvent acheter de la les députés d'Ontario qui, sans signer aucun papier, ont
bière en dehors et l'apporter en dedans des limites, pendant donné leur consentement pourvu que nous ne perdions pas
que les brasseurs ne peuvent vendre de bière dans les comtés de temps. Cette opinion a été exprimée à peu près unan-
mêmes ou la loi est en vigueur, ce qui me semble une dispo- moment. Les députés de la province de Québec auxquels
sition très absurde. Ces dispositions et. d'autres qui ont j'ai parlé m'ont dit que presque tous serpient en faveur de,
rapport aux pharmaciens-don t ce parlement s'est déjà l'ajournement.
occupé-sont les principales du bill que j'ai l'honneur de
présenter. M. TISDALE: Je dois des explications au nom- de ce'

La motion est adoptée et le bill est lu pour la première ct-ci de la Chambre. J'ai parlé à plus de cinquane
fois ttés, et pas un seul ne s'est opposé à l'ajournement. M

McMillan a parlé aux députés de la province de Québeo,
AJOURNEMENT LE 18 COURANT; et ils ont dit qu'us étaient tous pour cela.

M. BLAKE: On a parlé en cette Chambre, il y a quel. Sir JOHN A. MACDONALD: Il vaut peut-être mieux'
ques jours, d'une proposition demandant que la Chambre demander un vote là-dessus. Je propose 'olorsqug cette

M. BLAKE
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DÉBATS DES COMMUNES.
Chambre s'ajournera mercredi, le 18 courant, elle reste
ajournée jusqu'au mercredi suivant, à trois heures.

La motion est adoptée.

PRÉSIDENTS DES COMITÉS.

M. BLAKE : Avant que l'on passe à l'ordre du jour, je
déBire faire remarquer à l'honorable premier ministre qu'il
a été annoncé jeudi que la motion nommant le président des
comités serait faite vendredi. Elle n'a pas été faite ven.
dredi, et nous avons maintenant passé le temps où elle
aurait pu être faite aujourd'hui. Il serait bon de connattre
quelles sont les intentions de l'honorable premier ministre à
ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ferai la motion de-
main, un jour réservé aux affaires du gouvernement.

CHEMINS DE FER DU HAUT DE LA COLOMBIE.

M. MARA : Je propose la deuxième lecture du bill pour
constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer du
haut de la Colombie.

M. CASGRAIN: Quelques-uns de ces bills n'ont pas été
imprimés en français.

M. PORATEUR: Si l'on signale ce fait à mon attention,
naturellement je ne puis permettre que ces bills soient lus,
Cela ne peut avoir lieu que du consentement unanime do la
Chambre.

M. BLAKE: Je ferai remarquer à mon honorable ami
qu'il y a pr6bablement un peu de relâchement dans la
pratique suivie au sujet de la lecture des bills. On les
laisse lire s'ils sont imprimés dans une langue ou dans l'autre,
et s'ils ne paraissent pas inacceptables, au commencement
de la session, afin qu'ils soient soumis au comité le plus tôt
possible. Si un député s'oppose à un bill, je ne crois pas
que l'on puisse l'empêcher de demander que la règle soit
appliquée avec rigueur. Toutefois je crois qu'il serait de
l'avantage de la Chambre de fermer l'oil sur cette irrégula.
ritd.

La motion est adoptée et le bill est la pour la deuxième
fois.

DEUXIÈMES LECTURES.

Bill (n° 43) constituant en corporation la Compagnie du
Pont de la Rivière Niagara.-(M. McCarthy, pour M.
Rykert),

Bill (n° 45) à l'effet d'amender davantage l'acte concer-
nant la Compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien.-
(M. McCarthy, pour M. Kirkpatrick.)

Bill (nu 59) modifiant l'acte à l'effet de constituer la
Compagnie du chemi de fer d'Alberta et d'Athabaska.-(M.
Shanly, pour M. Colby.)

Bill (n° 48) constituant en corporation la Société de
Garantie et de Caisse de Retraite de la Banque Fédérale.-
(M. Sutherland.)

Bill (n0 55) constituant en corporation la Compagnie
d'Epai.gne et de Prêts du Canada-Est (à resp. limitée).-
(M. Koùn.)

Bill (n° 61) amendant les actes constituant. légalement
ou se rapprtiait à là Compagnie, Anglo-Canadienne de Prêts
et de Placeéiiinta'(li iite).-(M. Small.)

Bill (no 62) l'efet de r'eluirè le stock de la Compagnie
des Terres~de l'Ontario et de Qu'Appelle (limitée), et pouï
autres fins.-(M. Sutherland.)

SORIPS AUX VÉTÉRANS DE 183.

M. PURCELL: Le gouvernement se propose-t-il de
prendre, au cours de cette session, des mesures pour le paie-

1/

ment de pensions on l'octroi de scrips aux vétérans qui on8

servi la couronne en 1837, comme cela a été fait dans le ca
des vétérans de 1812, et dans le cas de ceux q - ont contri
bué à supprimer le dernier soulèvement dans le Nord-Ouest ?

Sir ADOLPHE CARON: Le gouvernement fédéral n'a
pas le pouvoir d'occorder des pensions ou des scrips aux
vétérans de 1837. C'est une question qui est du domaine
des gouvernements provinciaux de Québec et d'Ontario,
comme avant la Confédération.

BUREAU DE POSTE A CORINTH.

M. LANDE RKIN: Le gouvernement se propose-t-il
d'établir un bureau de poste à Corinth, dans le township de
Bentinck ?

M. MoLELAN: L'ancien mattre général des postes a
examiné cette question et sa décision a été d'attendre un
peu.

TAXE SUR LE TABAC.

M. THÉRIEN: Est-ce l'intention du gouvernement d'im-
poser un droit de douane sur le tabac en feuille importé ? Si
oui, quel sera ce droit ?

M. BOWELL: C'est une question à laquelle on ne peut
répondre avant que le budget soit présenté.

TARIFS DU CHEMI 9 DE FER CANADIEN DU PACI-
QUE DANS LA COLOMBIE ANGLAISE.

M. MARA: Les tarifs exigés par la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien dans la province de la Colombie
Anglaise ontils été soumis à l'approbation du gouverneur
en conseil et approuvés par Son Excellence ?

M.'POPE: Ces tarifs ne nous ont.pas été soumis, mais je
suis informé qu'on nous les communiquera prochainement.

QUAI LE LONG DU RICHELIEU.

M. BÊOHARD: Le gouvernement a-t-il jamais autorisé
la compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et
Chambly, on la compagnie du chemin de fer Central du
Vermont qui lui a succédé, à construire un quai le long de
son pont traversant la rivière Richelieu, près des villes de
Saint-Jean et Iberville ?

M. POPE: Nous ne trouvons rien qui indique que cette
permission ait été accordée. Je crois que nous avons fait
d'es recherches à la demande de l'honorable député, en 1883,
mais nous n'avons rien trouvé. Nous avons écrit à la com-
pagnie mais nous n'avons ou aucune réponse.

JOSEPH DIONNE.

M. DESSAINT : Joseph Dionné, de Saint-Denis, comté
de Kamouraska, est-il employé du gouvèroinent? Si oui,
en quelle qualité, dans quel déeartement, depuis qu'and et
quel est son salaire ?

Sir HECTOR LANàGEVINI: Ioeh Dione, de iaint-
Denis, est emplóyé dans le départèiñent de Fnravanu publics.
Pendant trois ou quatre semaines, il a été daÏs le bureau du
comptable de ce département. Son éalire n'est pais encore
fixé, mais il s ra piobablement l'ui piastre et denie par
jour.

PERCEPTEUR DES DOUANES A GUYSBORO.

M. KIR&: A quelle date A. F. Falconer a-t-il étédémis-
sionné comme officier di percepteur des dônaneà-pour le port-
annexe de la rivière Sainte-Márie,,dans le comté de Guys-
boro, N.-E. ? Une autre personne i-t-elle été nommée à sa
place ? Et, dans ce cv.s, quelle est:elle ?
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DÉBATS DES COMMUNES.
, M. BOWELL: On n'a'pas reçu la démission de M. Fal

conor à ce département, et conséquemment personne n'a ét
nommé pour le remplacer.

PERCEPTEUR A SAINT-GERMAIN DE RIMOUSK[

M. FISET: Les règlements du département des douane
ont-ils été changés relativement à l'occupation de la charge
de collecteur d'un port, de manière à permettre qu'elle soi
occupée par un marchand, comme dans le cas de J. A
Martin, collecteur nommé et agissant pour le port de Saint
Germain de Rimouski, depuis quelques années ?

M. BOWELL: Cette question va un peu plus loin que ne
le permettent les règles de la Chambre en affirmant un fait
dont le département n'a pas connaissance. Môme si le dépar-
tement avait les renseignements, la question no serait pas
dans une forme convenable ; toutefois, je puis dire pour
l'information de l'honorable député que les règles du dépar-
tement des douanes n'ont pas été changées sous ce rapport.

FONCTIONNAIRES DE NORTHUMBERLAND, N. B.

M. MITCHELL: Des recommandations ont-elles été
reçues par le gouvernement on aucun de ses départements,
touchant la mise à la retraite ou le renvoi d'office de quelque
fonctionnaire ou fonctionnaires dans le comté de Northum-
berland, N.-B. ? Si oui, qui a fait telles recommandations et
quels sont les fonctionnaires visés; quels sont les motifs
allégués pour leur mise à la retraite ou leur renvoi; quelque
personne ou personnes ont-elles été recommandées pour
succéder à leur emploi, et, dans ce cas, quels sont le nom ou
les noms des personnes ainsi recommandées ? Quelque
rapport a-t-il été adressé au conseil par le chef d'aucun
département touchant le renvoi ou la mise à la retraite
d'aucun tel fonctionnaire, et, dans ce cas, quels sont les
motifs allégués et quel est le nom ou quels sont les noms des
particuliers sur la recommandation desquels, verbale ou
autrement, le chef du département a basé sa décision ? Quels
sont le ou les noms des fonctionnaires ainsi désignés pour
renvoi d'office ou mise à la retraite, et quelque rapport a-t-il
été soumis au conseil pour la nomination de nouveaux titu-
laires ? Et, dans ce cas, quels sont le ou les noms du ou
-des titulaires ainsi recommandés ?

M. POPE : Je parle au nom de mon département, qui a
robablement plus d'employés que n'importe quel autre dans
e pays, et je puis dire que personne n'a demandé la démis.

sion d'un employé quelconque à ma connaissance. Aucun
successeur n'a été recommandé et nous n'avons rien entendu
dire à ce sujet.

M. BOWELL: Il n'y a aucune recommandation de ce
genre dans le département des douanes. L'honorable député
dit qu'il y a une vacance.

Sir JOHN A. MACDONALD: Rien n'est parvenu au
département des Sauvages.

M. FOSTER : Le gouvernement, en tant qu'il s'agit de
mon département, n'a reçu aucune recommandation relati-
vement à la mise à la retraite de n'importe quel fonction-
naire du comté de Northumberland. Conséquemment,
aucune mise à la retraite n'a été recommandée par le
département. Quant à la destitution de certains employés,
je crois qu'il y a eu des conversations à ce sujet. Je vais
prendre des renseignements, et je tâeherai de donner une
réponse plus complète à l'honorable député.

HAVRE DE BRAE, I. P.-E.

- drait atteindre une profondeur de huit pieds pour permettre
é à up dragueur de fonctionner; autrement il serait impossi-

ble d'ouvrir n'importe quel chenal. La longueur de la
tranchée serait de 1,500 pieds, et elle aurait une largeur de
50 pieds. Il faudrait enlever 15,000 verges cubes, et cela

s coûterait environ 85,000. Il n'est pas probable que cette
tranchée resterait ouverte. C'est, du moins, ce que dit

t l'ingénieur en chef, et ainsi le gouvernement n'a pas l'in-
tention de faire cet ouvrage.

- BOUÊES DE LA RIVIÈRE RICHELIEU.

M. CLAYES: A qui ont été donnés les contrats relatifs
aux bouées dans la rivière Richelieu ? Quelle est la durée
des contrats et les prix stipulés ? Les entrepreneurs étaient-
ils les plus bas soumissionnaires ? Quelles sont les cautions ?
Les navigateurs ont-ils fait des plaintes au gouvernement au
sujet de ces bouées ?

M. FOSTER: Je puis dire que, 1° le contrat relatif aux
bouées de la rivière Ricelieu et de la rivière des Prairies a
été accordé à Louis Henry Hébert, mécanicien, de Saint-
Jean, P. Q.; 2° Le contrat est pour un espace de trois ans, et
le prix stipulé est de $400 par année; 30 les entrepreneurs
étaient les plus bas soumissionnaires; 4° les cautions sont
John Black et Henderson Black, banquiers, tous deux de
Saint-Jean, P. Q.; le gouvernement n'a reçu aucune plainte
de la part de navigateurs au sujet du service des bouées sur
la rivière Richelieu.

Ê DIFICES PUBLICS A PICTOU.

M. PLATT: Le gouvernement se propose-t-il d'ouvrir,
au budget de l'exercice prochain, un crédit applicable à la
construction de bureaux de douane et de poste, dans la ville
de Pictou, Ontario ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je no suis pas en état de
répondre avec autorité à cette question, parce que les estima-
timations supplémentaires ne sont pps encore terminées.

CANAL MURRAY.

M. PL&ATT: Une prolongation de délai a-t-elle été
accordée aux entrepreneurs, pour l'achèvement du canal
Murray? Dans ce cas, quand a-t-elle été demandée et
accordée, et quel est le délai stipulé ? Quelle est la date fixée
dans le contrat original pour l'achèvement des travaux ?

M. POPE : La date fixée dans le premier contrat pour
l'achèvement des travaux était le ler juillet 1885. La date
du contrat avec J. B. Silcox et Cie était le 24 août 1882.
Aucnne prolongation de délai n'a été donnée par écrit.

MAITRE DE POSTE A MILFORD.

M. PLATT: Qui est actuellement le maître de poste
de Milford, Ontario ? Quand a-t-il été nommé ?

M. MoLEAN : Cette charge est vacante actuellement.

PERMIS DE PÊCHE DANS LS LACS EST ET OUEST,
DANS LE COMTE DE PRINCE-EDOUARD.

M. PLATT : Des licences pour la pèche aux rets ou à la
seine, dans les lacs Est et Ouest, comtés de Prince-Edouard,
ont-elles été refusées à tous les postulants ou à quelques-uns
d'entre eux? Dans ce cas, sur la représentation de qui, et
pour quels motifs ?

M. YEO: Le gouvernement se propose-t-il de faire curer M. FOSTER : On a refusé des ermis de pêche aux rets
le havre de Brae, dans le comté de Prince, L P.-E., pendant ou la seine dans les lacs Est et Ouest, dans le comté de
la présente saison, comme il en a.été prié par pétition ? Prince-Edouard, à tous ceux qui en ont demandé. On les a

Sir HECTOR LANGEVIN: Au havre de Brae, il y a refusés sur les représentations de l'inspecteur du district,
une prfondeur d'eau do deux pieds à l'eau basse. Il fau- qui a dit que l'on détruisait le poisson.

M.Klax
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DÉBATS DES COMMUNES.
CONDUITE DES OFFICIERS-RAPPORTEURS.

M. MIÈLS: Je propose-
Que le rapport déposé sur le bureau de la Chambre par le greffier de

la couronne en chancellerie concernant l'élection des membres soit
référé au comité des privilèges et élections, afin de faire une enquôte
sur la conduite de certains officiers-rapporteurs et du greffier de la
couronne en chancellerie; le dit comité devant avoir pouvoir d'en.
voyer quérir personnes, papiers et documents, et d'examiner des
témoins sous leur serment on affirmation.

Je regrette d'avoir à signaler la mauvaise conduite de
certains fonctionnaires publics à l'attention de cette Cham-
bre, mais je crois que les devoirs qui leur sont imposés par
la loi sont si importants pour le parlement et le pays qu'il
est absolument nécessaire que cette Chambre surveille leurs
actes de la manière la plus sévère. Les devoirs imposés
aux fonctionnaires auxquels cette motion se rapporte ne
sont pas onéreux ni difficiles à remplir, mais ils sont de la
plus haute importance parce qu'ils se rattachent à la cons.
titution du parlement, et chaque membre de la Chambre
doit examiner la conduite de ces fonctionraires avec un
soin jaloux. S'il est des choses au sujet desquelles la Cham-
bre doive se dépouiller de tout ce qui ressemble à l'esprit
de parti pour ne songer qu'à l'honneur, à la dignité et au
respect de la constitution du parlement, ce sont bien les
questions qui se rapportent à la conduite de ces fonction-
naires, qui sont chargés de mettre en mouvement le méca-
nisme par lequel la Chambre des Communes est créée. La
conduite de ces fonctionnaires qui conduisent les élections
parlementaires et dont les actes doivent donner à cette
Chambre jusqu'à un certain point le caractère d'un corps
représentatif ne peut jamais être indifférente pour ce parle-
ment. Les brefs qui sont lancés par la Couronne sur l'avis
de l'administration du jour pour faire les élections générales,
ne sont pas la feule autoiité qui gouverne les officiers-
rapporteurs ou le greffier de la couronne en chancellerie.
Les officiers-rapporteurs sont autorisés par ces brefs à tenir
une élection, mais la manière de faire cette élection et les
devoirs imposés aux officierE-rapporteurs ne dépendent pas
du bref, mais ils sont définisbien clairement dans la loi.

De fait, la loi qui régit cette matière est si claire et si
précise qu'aucun fonctionnaire doué d'une intelligence ordi-
naire qui veut remplir ses devoirs honnêtement, suivant les
dispositions du statut, ne peut faire d'erreur. L'officier-
rapporteur n'a plus de pouvoir discrétionnaire comme autre-
fois, relativement à la date de l'élection ou au jour de la
présentation des candidats. Il doit recevoir les bulletins de
présentation des candidats d'une certaine manière et à cer-
taines conditions. Le jour où il doit recevoir les bulletins
de présentation est indiqué. L'heure à laquelle il doit cesser
de recevoir ces bulletins est aussi indiquée. Après avoir
reçu les bulletins de présentation, il doit lancer une procla-
mation dans laquelle il indique avec la plus grande précision
les endroits où seront placés les bureaux de votation. Il
nomme le soue-officier.rapporteur et les greffiers des
bureaux de votation, et le statut définit les devoirs de ces
greffier s avec la même précision et la même clarté qu'il
définit les siens, et il ne lui laisse aucune discrétion quant à
la date de son rapport. Le statut indique formellement
l'époque de ce rapport. Il dit que si certains événements
n'arrivent pas, l'officier-rapporteur doit faire son rapport six
jours après la votation. Il ne doit pas le faire après
cela, mais à l'expiration de ce délai déterminé, si un dé
compte est demandé, l'officier-rapporteur doit agir immé-
diatemont après -que le -décompte est terminé. Aucun
pouvoir discrétionnaire n'est accordé à l'officier-rapporteur ;
aucun retard n'est autorisé. Même en Angleterre, où la loi
n'est pas si précise-au moins elle ne l'était pas autrefois-
le parlement est intervenu lorsqu'il y a eu la moindre
preuve de négligence de la part de 'cfficier-rapporteur.
Quand l'officier-rapporteur a fait son rapport, la loi dit que
le greffier de la couronne en chancellerie proclamera élu le
député ayant la majorité des votes d'après.ce rapport, dans

~ne édition ordinaire de la Gazette officielle; de
la prochaine édition ordinaire de la Gazette o§icielle; de
sorte que les devoirs de ce fonctionnaire sont définis avec
la même clarté et la même précision que ceux de l'officier.
rapporteur. Aucun délai ne lui est permis. Ceux qui ont
rédigé la loi savent quels sont les devoirs du greffier de la
couronne en chancellerie. Ils savent qu'ils ne sont ni ardus
ni compliqués. Ils savent qu'il lui est possible d'agir immé-
diatement api ès avoir reçu ces rapports, et ainsi il est en-
tendu qu'il doit gazetter chaque élection qui lui est ainsi an-
noncée dans la prochaine édition ordinaire du journal.

Maintenant, j'ai à me plaindre de co que ce devoir qui
est défini d'une manière si claire et si précise, et au sujet
duquel aucun homme d'une intelligence ordinaire ne peut se
tromper, a été ouvertement violé dans certains cas par le
greffier de la couronne en chancellerie, comme les officiers.
rapporteurs ont violé leurs propi es'devoirs dans d'autres
cas. Je prétends, M. l'Orateur, que tous les membres de cette
Cbambre sont ici sur un pied d é.,alité. Les droits et les
privilèges d'un député ne sont pas supérieurs à ceux d'un
autre député. Si les fonctionnaires chargés de la conduite
des élections, de la présentation des rapports et de la procla-
mation des députés font leur devoir comme l'exige la loi,
aucun député n'a le droit de se plaindre. Autrefois, les
fonctionnaires d'élections étaient nommés par la loi même.
Quelques uns pouvaient sympathiser avec l'opposition et
d'autres avec les députés qui siègent sur les banquettes mi-
nistérielles.

Si des officiers.rapporteurs étaient disposés à faire mal,
s'ils étaient influencés do quelque manière dans un sens,
d'autres officiers pourraient être influencés dans un sens
opposé. Des influences pouvant être exercés de part et
d'autres, il s'ensuit que cet état de choses peut, dans la
plupart des cas, prévenir l'inconduite. A présent, les
ministres désignent les officiers rapporteurs à nommer.
Ces officiers sont des créatures du gouvernement, et il est
d'autant plus nécessaire que les adversaires du gouvernement
surveillent avec attention la conduite de ces officiers. Il est
d'autant plus nécessaire que les membres de l'opposition
exigent avec instance l'application de la loi, telle qu'elle est,
et cela pour leur protection.

Je sais que l'honorable premier ministre, quand j'ai
demandé d'abord la production de ce rapport, était disposé
à contester l'exactitude de mea allégations. Il ne paraissait
pas disposeé à croire que le greffier de la couronne en chan-
cellerie on aucun des officiers-rapporteurs se fussent rendus
coupables de négligence dans l'accomplissement de leurs
devoirs. Or, je mentionnerai simplement que dans ma
propre élection, l'officier-rapporteur a différé, pendant huit
jours, la proclamation de mon élection, et après la réception
du rapport, le gr ffier de la couronne en chancellerie a
différé, à son tour, pendant vingt-trois jours, de gazetter ce
rapport. De cette façon, le délai pour contester mon élection,
a été prolongé de trente et un jours au delà du terme fixé
par la loi, si celle-ci avait été respectée. Or, je dis que
l'intention de la loi n'est pas que les membres de la Chambre
se trouvent sur un pied d'inégalité, que le gouvernement, ou
ses amis, puissent, dans un grand nombre de cas, contester
les élections de leurs adversaires, après l'expiration du
délai, lorsqu'il est devenu trop tard de contester les leurs.
La loi concernant les manouvres corruptrices fixe et limite
le délai requis pour contester une élection, et elle a un but.
La loi ne s'attend pas à rencontrer, dans la conduite d'nn
officier, rien de plus que dans les cas ordinaires, c'est.à-dire
l'idéal de la perfection. Elle tend à prévenir les manouvres
frauduleuses. Elle prétend que si des pratiques corruptries
existent, elles doivent être, jusqu'à un certain point, connues
de tout le monde. -C'est pourquoi elle prescrit que si une
contestation est décidée, l'on procède dans un délai limité.
L'intention de la loi n'est pas de contester par vengeance
l'élection d'un député, parce qu'une irrégularité pourrait
avoir été commise, ici ou' là, certains partisans trop'zélés
ayant- pu enfreindre la.'loi, mais sans affecter le résultat
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général de l'élection. Mais si un officier a le pouvoir de s< ule assemblée après l'émanation des brefs. Il ne pouvait
prolonger indéfiniment le délai requis pour contester une donc redouter une contestation, même si la loi eût été, dans
élection, en s'abstenant de proclamer le candidat élu, ou en ce comté, enfreinte par le greffier de la couronne en chon-
s'abstenant de le gazetter, il s'en suit que le candidat cellerie. Mais, si le greffier de la Pouîronne en chancellerie a
défait a plus de temps à lui pour faire des re herches minu. reçu instruction d'enfreindre la loi à l'égard des honorables
tieuses et découvrir des preuves pouvant amener l'invali- députés de la gauche, le premier ministre avait intér êt-de
dation de l'élection. dire que dans son cas, la publication du rapport de son élec-

Le candidat battu peut ainsi avoir le temps de préparer tion avait été différée d'une semaine. Ainsi, le premier mi-
sa pétition, et ainsi, par suite de la conduite irrégulière des nistre, le seul membre du cabinet qui ait été élu dans un
officiers, qui ne sont pas employés par l'administration, bien second comté comme membre de cette Chambre, peut dire
qu'ils soient nommés par celle-ci, des membres de cette que la publication du rapport de son élection a été différée
Chambre, appartenant aux deux partis, peuvent se trouver d'une semaine. Ce fait confirme l'opinion que je me suis formé
dans des positions entièrement opposées. Or, telle n'est pas et celle des honorables députés, à savoir, que le gouverne-
l'intention de la loi. Le premier ministre a dit: " L'omis. ment n'ignorait pas entièrement ce qui était fait par le gref-
sion de publier votre nom dans la Gazette du Canada, du- fier de la couronne en chancellerie. Je suis porté à croire que
rant une péiiode indéfinie, n'était pas de nature à vous si le secrétaire d'.Etat et les autres chefs de la droite avaient
nuire. Au contraire, pour un homme politique, obtenir un eu la franchise de répondre à la question que je leur ai poEée
délai suffisant pour permettre aux passions, avivées durant il y a quelques jours, le premier aurait été capable de nous
l'effervescence électorale, de s'apaiser, est un grand avantage, dire comment il se faisait que plus de cent membres de la
parce que cet apaisement des passions peut faire abandonner droite ont été gazettés, conformément à la loi, tandis que,
l'idée d'une contestation." Il est très étonnant de voir que la sur quatre-vingt et plus de la gauche, quinze seulement ont
position du gouvernement soit entièrement contraire à une été gazettés régulièrement. Nous saurions, peut-être, pour-
telle motion. Je devrais dire, plutôt, la conduite du gou. quoi la loi a été si grossièrement méconnue, qu'il n'y a qu'une
vernement, car je puis à peine croire que le greffier de la explication à donner sur l'intention manifeste qui a dirigé
couronne en chancellerie ait adopté la ligne de conduite ces publications, c'est que le greffier de la couronne en chan.
qu'il a tenue sans avoir consulté aucun des membres de cellerie s'est abstenuintentionnellement de gazetter les noms
l'administration. La position prise par le premier ministre, des membres de la gauche, après leur élection. La Chambre
du reste, me confirme dans cette opinion. La preuve ne se sait qu'une pression ministérielle n'est pas une excuse pour
trouve pas seulement dans ce qui a été fait, mais aussi dans permettre à un officier public de négliger grossièrement ses
ce qui a été omis ; elle ne se trouve pas seulement dans la devoirs.
promptitude aven laquelle la loi a été appliquée dans un La loi municipale et constitutionnelle, sur ce p->int, dif-
cas, mais aussi, dans le fait qu'elle a été enfreinte dans l'au- fère entièrement de la loi concernant les offenses politiques
tie. Le premier ministre a été déclaré élu pour Kingston contre un pays étranger. Si un citoyen, ou si des sujets d'un
le 4 mars, et il lut gazetté le 5, au moins, d'après le rapport autre pays commettaient un crime contre un autre gouverne-
soumis à la Chambre par le greffier de la couronne en chan- ment, et si la responsabilité de l'acte est assumée par leur
cellerie, si toutefois, il est exact. Le ministre de la milice, propre pays, l'offense cesse d'être celle des sujets, mais de.
d'après le même rapport, a été déclaré élu le 11, et gazetté vient l'acte du gouvernement du pays, auquel ces particu.
le 12. Le ministre des finances a été déclaré élu le 11,- liers appartiennent. Mais une telle loi ne s'applique pas à
ou le rapport de son élection a été reçu par le greffier de la la conduite des officiers publics. La loi leur impose certains
couronne en chancellerie le 11-et il a été gazotté le 12. devoirs. Ils doivent obéir non aux ministres, ou aux par.
Le ministre de l'agriculture a été déclaré élu le 9, et ga- tis, qui lesnomment, mais à la loi. S'ils avaient des com-
zetté le 12. Le ministre de la marine et des pêcheries, le plices en commettant un crime, ou dans leurs infractions,
ministre de la justice et le maître général des postes, ont cette circonstance ne serait pas une justification. Le gref.
été séparément déclarés élus le 8, et gazettés le 12. Le fier de la couronne en chancellerie est tout aussi responsa.
ministre des chemins de fer et le ministre de l'intérieur ont ble, an conduite n'est pas moins repréhensible, ni moins
été déclarés élus lo 9, et gazettés le 12. Le ministre des contraire à la loi, le secrétaire d'Etat l'a avisé, que s'il avait
travaux publics a été déclaré élu le 5, et gazetté le 12. Le agi de son propre mouvement. J'attirerai l'attention de la
ministre des douanes a été déclaré n le 16, et gazotté le Chambre sur cette publication des élections dans la Gazette
19. Le secrêtaire d'Etat a été gazetté la semaine même de Officielle. Examinons la première semaine qui suivit ces
son élection. Ainsi, tous ceux qui siègent sur les bancs du élections. Laissant de côté les députés qui ont été élus par
trésor ont été gazettés dans la semaine même de leur élec- acclamation, je constate que durant cette semaine, jusqu'à
tion, conformément aux dispositions de la loi. Le premier samedi, il y avait, le 5, trois députés déclarés élus-un tory
ministre et ses collègues se sont certainement montrés très et deux réformistes. Un tory et un réformiste ont été ga-
courageux, s'il est vrai que la promptitude avec laquelle zettés la semaine suivante. Lundi, le 7, seize députés furent
ils ont été gazettés exposait davantage leur élection à une déclarés élus, savoir, onze tories et cinq réformistes.' La
contestation. Cette prétention fut-elle fondée, que la loi Gazette ofIcielle du samedi suivant contenait ces onze tories,
n'aurait été qu'appliquée dans leur cas. La loi prescrit que et un seul réformiste sur les cinq que je viens de mention-
le greffier de la couronne en chancellerie, sur la réception du ner. Mardi, quinze tories et onze réformistes ont été décla-
rapport d'une élection, doit publier le nom du député élu. rés élus. Dans la Gazette officielle du samedi suivant, les
Et la loi ajoute "dans le numéro suivant de la Gazette 0f- quinze tories ont été publiés, ainsi que deux réformistes sur
cielle". Or, à part ces dernier mots, la loi exige une action les cinq. Mercredi, seize tories et quatre réformistes ont été
immédiate. déclarés élus, et le samedi suivant quatorze tories et un ré.

Le premier ministre s'est fait élire dans deux comtés. Il formiste ont été gazettés. Lundi, six tories et cinq réformis-
a été déclaré élu, le 4 mqrs, pour ces deux comtés. Mais tes ont été déclarés élus, et dans la Gazette du samedi sùi.
pour une raison ou une autre, l'avis dans la Gazette Offlcielle vant six tories et pas un réformiste ont été gazettés Von-
a été différé jusqu'au 12 mars. C'està-dire, la publication dredi, veille de la publication de la Gazette, huit tories et
ne s'est pas faite dans le numéro suivant de la *azette offi- dix réformistes ont été déclarés élus, et sur ce nombre ocint
cielle, mais dans le numéro de la deuxième semaine qui a tories et pas un réformiste furent gazettés. Durant la se-
suivi l'élection. Chacun connaît les divisions de parti dans le maine, cinquante sept tories et trente-sept réformistes fu-
comté de Carleton, on sait que le parti de l'honorable pre- rent déclarés élus, et sur les cinquante-sept tories, cinquante-
mier ministre, dads ce comté, est très-fort. Je n'en suis pas deux furent gazettés. Prenons maintenant la semaine:s.l-
sûr ; mais je crois que ses amis n'y ont même pas tenu une vante. Le samedi, neuf tories et seize réformistes foreut

M. MILLS (Bo well)
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déclaré élus, et il y eut neuf tories et trois réformistes ga- sible de croire qu'il n'y a que les officiers.rapporteurs
zettés le samedi suivant. employés dans les comtés, qui ont élu des membres de. 1

La semaine suivante, nous remarquons la même omission gauche, qui aient commis des irrégularités, tandis qu'il n'3
intentionnelle des réformistes, dans la Gazette oficielle. aurait eu aucune irrégularité commise par les officiers
Le lundi:seize tories et sept réformistes furent déclarés élus, rapporteurs employés dans les comtés, qui ont élu de
et seize tories furent gazettés le samedi suivant. Le mardi, membres de la droite. Je constate, M. l'Oi ateur, que dans
deux tories et deux réformistes furent déclarésélus, et deux soixante-dix cas on a retardé, contrairement à la loi, de
tories et un réformiste furent gazettés. Le mercredi, deux publier l'élection des députés réformistes.
tories et uri réformiste furent déclarés élus,et deux tories et Sir JOHN A. MACDONALD : Toute cette affaire a étépas de réformistes furent gazettés le samedi suivant. Le ir J A. sur ote ce affaire aon.
jeudi et le vendredi, un tory a été déclaré élu, chaque jour, discutée à fond sur la première motion de l'honorable mon
et tous deux furent gazettés. Pendant cette semaine, sieur,,demandant que e greffier de la couronne en chan.
trente-deux tories et vingt.neuf réformistes furent déclarés cellerie comparaisse devant le barreau de cette Chambre
élus, et trente-deux tories et seulement dix sur les vingt- avec un état des rapports, de sorte qu'il serait superflu
neuf réformistes furent gazettés. d'entrer de nouveau dans le vif de la question. L'honorable

Je n'ai pas examiné, jour par jour, la, semaine suivante; monsieur a seulement développé sa première argumenta-
mais durant cette semaine, cinq tories et sept réformistes tion. Dans sa dernière motion, cependant, il mentionne les
furent déclarées élus, tandis que cinq tories furent gazettés officiers-rapporteurs aussi bien que le greffier de la cou-
et pas un seul réformiste. Les noms de ces réformistes ronne en chancellerie. Mais d'après le discours -de Phono.
n'ont pas été seulement omis dans ce numéro de la Gazette, rable monsieur, il est évident que la plus grande partie de
mais la majorité de ces noms fut omise également-dans le ses allégations s'applique à la conduite du greffier de la
numéro suivant, et ils n'ont été gazettés que trois ou quatre couronne en chancellerie. Il a dit d'abord que le greffier de
semaines après. Or, une telle conduite n'est pas excusable, la couronne en chancellerie devrait être révoqué de ses
et il est facile de l'expliquer. On ne saurait avoir le moin. fonctions. S'il doit l'être il n'est pas du tout nécessaire
dre doute sur les motifs du greffier de la couronne on chan. d'avoir un comité pour examiner sa conduite; cependant
cellerie, ainsi que sur les motifs de ceux qui l'ont conseillé, l'honorable député propose que l'affaire soit déférée au
qui lui ont imposé cette ligne de conduite, contrairement à comité. Eh bien, nous avons cntendu l'accusation portée
la loi et en violation de son serment d'office. Or, M. l'Ora contre le greffier de la couronne en chancellerie. Nous n'a.
teur, je n'ai pas besoin d'entrer dans plus de détails pour vons pas entendu sa réponse, et je crois que nous devrions
justifier ma motion. Je n'attirerai pas l'attention de la l'avoir avant de le condamuer ou de le considérer comme
Chambre sur l'inconduite de certains officiers-rapporteurs. quasi-coindamné par la Chambre, par le fait que la éhose
Par exemple, je trouve qae, si l'état soumis à cette Chambre est soumise au omité des privilèges et élections. Je
par le greffier de la couronne en chancellerie, est exact, le propose donc.
rapport de l'élection de Huron-Est (M. Macdonald) a été Que tous les mots après Que " soient bifes et remplacés par les sui-
différé trente-deux jours par l'offiier-rapporteur. Je trouve vats : ILe greffer e la couronne en chancellerie reçoive ordre d'a-

'ausi ppr 0 dresser au greffier de cette Chamnbre une lettre spécifiant la méthoJeaussi que le rap rt de 1 élection de l'honorable député de qu'il a suivie en inscrivant à la Gazette Opcieue les rapports des der.
Northumberland-Est (M. Mallory) a été différé de trente. nières élections, et les raisons de sa conduite."
six jours; que celui de l'élection de l'honorable député de M. BLAKE: Il me semble que ce n'est pas là un bonPeterboro-Est (I. Lang) a été différé de trente-trois jours; i moyen de régler la question soulevée dans la motion de monque le rapport de l'élection de l'honorable dél uté de Wel. honorable ami. Premièrement, il propose de retrancherlington-Nord (M. MoMullen) a été différé de vingt et un complètement la partie de la motion qui porte sur la con-jours, et que celui de l'élection de l'honorable aeputé de duite des officiers-rapporteurs. L'honorable ministre pro.York Est (M. Mackenzie) a été différé de trente-sept jours. pose que nous n'examinions pas du tout cette affaire auOr, dans ces @as, les officiers-rapporteurs se sont évidemment moyen d'une enquête; et c'est pourtant là une question trèsrendus coupables d'une flagrante contravention à leurs sérieuse.' Mon honorable ami a dit qu'en Angleterre, où ledevoirs. d devoir de l'officier-rapporteur n'était pas, dans le temps,L'honorable député dePrince-Edoumrd (M. Platt) et 1' spécifié dans la loi de la façon précise que nous avons dansnorable député de Huron-Est (M. Macdonald) m'ont donné notre pays, où par cneéquent une diligence raisonnableà entendre que les officiers-rapporteurs leur ont admis que constitue son devoir, le parlement est intervenu-pas de lale greffier de la couronue en chancellerie avait fait dans leur Mnanière doucereuse proposée par mon honorable ami, maiscas un faux rapport. Il est donc d'autant plus nécessaire d'une façon beaucoup plus sommaire. Une publication ré-de faire une enquête sur la conduite de ces officiers-rappor. cente résume ainsi l'action du parlement impérial relative-teurs, ainsi que sur celle du greffier de la couronne en chan- Ment à ce sujet:
cellerie. Le devoir de ces officiers est clairement défini par
la loi, qui les condamne à une certaine pénalité, s'ils se sont La négligence à faire promptement les rapports, et les délais inutiles
rendus coupables d'une fiagranteinfraction. Or, M. l'Orateur, dnle décompte des votes ont aussi été punis sommairement. Avantreds opabed. efnrnenrato.OM Oae les actes 10 et h QGuillaume 111, c. 7, au sujet des brefs de vacance, etsi les faits que je viens de soumettre à votre attention sont George III, c. 84, relatif aux brefs des élections générales, Il n'y avait
fondés, je suis d'avis queale devoir de.l'administration est de s de loi pour fixer le délai accordé aux officiers-rapporteurs pour fairefondés,~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~Ml jesir'vsqelaeordelamnsrto s e~ pport. liais ces actes ne s'appliquent ýpas aux électionsdu Ca-destituer-de sa. position le greffier de la couronne en chancel- nada, attendu que la lai électorale du D ainion fixe un temps précis et
cellerie. Sa conduite, en omettant la publication dans la exige de l'officier-rapporteur "qu'immédiatement après le sixième jour
Gazette oficiellede l'élection d'un certain nombre de députés, qui suit l'addition faite par lui (à moins de décompte accordé) il devracontrairementaux dispositions de la loi; son défi à la loi; transmettre son rapport au greffier de la couronne en chancellerie, at.contairmentauxdisositonsde a lo; sn dfi àla oi;testant que le candi dat ayant le'plus grand nombre. de votes a été dû.la violation de son serment d'office et des obligations qu'il mqnt élu." Rt dans le cas d'un nouveau dncompteil vdoit sur récep-'comporte le rendent entièrement indigne de la position tion du certificat du juge, faire son rapport, esat-à-dire en même temps.qu'il occupe, entièrement indigne de la confiance publique. Ea Iahpnt sa juridiction à cette partie des élections parlementaires,
il n'y a peut-être pas u offcier d'élection, dont l'inconduite
puisse offrir moins d'excuse. Ses devoirs, M. l'Orateur, sont Il s'agit de la Chambre des Communes d'Angleterre-
faciles à remplir, bien qu'ils soient importante. Bien dans a déclaré qu'un retard d'un mois dans le rapport constituait une né-
le monde ne devrait l'empêcher d'être toujours prêt à gligence, et a envoyé quérir l'officier-rapporteur comme délinquant."
gazetter les députe qui ont été régulièrement élus. S'ily -Et ceci se passait quand il n'y avait pas de disposition
a quelque chose d'irrégulier dans le rapport d'élection, ce smeifique, et que l'officier-rapporteur ne devait justifier que
sera lui de lemontrer dansnoenquête, Mais il estimpos- d une diigence raisonnable,
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Un retard d'une semaine, et, dans un autre cas, quinze jours, ont été r

déclarés " négligence." Et un retard de dix-huit jours a porté la Cham- d
bre à faire venir le shérif pour donner dos explicrtions. 1

Ici il est déëlaré dans la loi qu'à moins d'un ordre pour c
décompte, dans les six jours l'officier-rapporteur doit agir,
cependant les délais ont été très longs. Je ne sais comment
on peut les expliquer dans plusieurs cas ; mais dans quel-
ques-uns, ils paraissent complètement inexplicables. Je vois, n
par exemple, que dans la division Est d'Elgin, l'officier-rap.
porteur a retardé de faire son rapport vingt et un jours après u
l'élection, et le greffier de la couronne en chancellerie, dix. d
huit jours apiòs avoir reçu le rapport, soit un délai total de t
quarante-six jours. Dans l'élection de Northrberland Est, 1
si le greffier de la couronne en chancellerie donne exacte-
ment la date de la réception du bref, il a fallu trente six
jours pour que le rapport lui parviut de l'officier-rapporteur,
et le greffier de la couronne en chancellerie a retardé en-
core dix jours de plus, soit un retard accumulé de quarante-
six jours. Dans le cas de l'élection d'York-Est, trente-sept 1
jours se sont écoulés entre la date de l'élection et le jour où
le greffier a reçu le rapport: il a ajouté encore à ce retard
-qu'on aurait pu croire assez considérable pour toutes les
fins légales et même les plus illégales-neuf jours forment
un délai de quarante-six jours en tout. Mon honorable ami
le député d'York-Est a eu la complaisance de me passer le .
cer tificat qui, conformément à la loi, l'officier-rapporteur
était tenu de lui donner, et qui se lit comme suit:

Je certifie par les présentes que le député élu pour le district électoral
d'York-Est, conformément au bref d'élection que j'ai reçu, comme
ayant obtenu la aj>rité des voix légalement exprimées, est t'honorable
Alexander Mackenzie, écuier, de la cité de Toronto.

JAMES ROBINSON
Oficier-rapporteur, Tork-hEsL.

Mais d'après la déclaration du greffier de la couronne en
chancellerie, ce n'est que le 2 t mars qu'il reçut de cet offi-
cier-rapporteur les documents relatifs à cette élection au sn-
jet de laquelle il avait donné à mon honorable ami un cer-
tificat dès lo 3 mars. Maintenant les témoignages rendus
dans cette affaire ne portent pas seulement sur les dates à
nous données par le greffier de la couronne en chancellerie,
mais nous avons la preuve accumulée, dans ce que je viens
d'exposer, qu'il doit y avoir en une négligence grossière et
volontaire, une négligence, dans tous les cas, qui demande
enquête. Dans le cas de la division Sud de Brant, le rapprt
a été retardé de trente-neuf jours. J'ignore s'il a fallu à l'of-
ficier-rapporteur un temps bien long pour faire le compte
de la majorité de mon honorable ami.

M. PATERSON (Brant): J'ai le certificat de l'officier-
rapporteur portant la date du 9 mars.

M. BLAKE: Mon honorable ami a le certificat de l'offi.
cier-rapporteur portant la date du 9 mars, attestant qu'il a
été élu; mais ce n'est que le 2 avril que le rapport est arrivé
au greffier de la couronne en chancellerie, d'après sa décla-
ration, et ce n'est que le 9 que l'élection de mon honorable
ami a été insérée dans la Gazette Officielle. Ces fonction.
naires, nommés"par le gouvernement, sont chargés du devoir
légal de faire ces rapports dans les six semaines. Naturel.
lement ils ont droit à un délai dans les cas de décompte, et
ils l'ont eu. Il peut aussi y avoir des retards d'éprouvés à
la poste. Mais nous trouvons dans ces cas des retards tout
à fait inexplicables, car toutes suppositions s'écartent c>m.
plètement par le fait de la déclaration de non honorable
ami d'York Est (M. Mackenzie) et de celui de Brant (J.
Paterson), déclaration que celui-ci vient de laire, établissant
qu'il n'a pas été question de décompte ni d'aucune difficulté
à avoir les votes. Je pense que le 3 mars, dans un cas, et
le 9 mars dans l'autre cas, l'officier rapporteur a complété
l'accomplissement de son devoir.

Mon honorable ami m'a passé ce rapport.
Je certifie par les présentes que le député élu pour le district électo-

ral de la division sud du- comté de Brant, conformément au bref d'élec-
tion daté le lime jour de janvier A. D. 1887, et à mol adressé pour faire

M. BLAX&

apport de l'élection d'un député devant représenter dans la Chambre
es Communes du Canada, le dit district électoral, comme ayant obtenu
a majorité des votes légalement ex imés, est William Paterson, fabri-
ant, de la ville de Brantford, dans le comté de Brant.

if. MoK. WILSON,

Daté à Brantford ce 9me jour de mars A. D. 1887.
Nous avons donc ces deux cas, et je crois pouvoir dire que

nous allons encore en trouver d'autres.
Cependant il est juste de dire que deux députés, je pense,

un toujours, ont dit l'autre jour-et il pourra y avoir
d'autres déclarations avant la fin du débat-que l'informa-
ion qu'ils avaient reçue de l'officier-rapporteur, c'est que
'expédition des rapports variait selon le compte qu'en ren-
dait le greffier de la couronne en chancellerie, et qu'il faut
qu'il ait reçu le rapport par le service de la malle, bien
avant le temps mentionné par lui. Il est donc probable,
pour certains cas, et possible dans quelques autres, que la
aute de l'officier-rapporteur n'ait pas été aussi grande que
e greffier de la couronne en chancellerie voudrait le faire
croire; car nous voyons énoncé que la faute est sienne et
est beaucoup plus importante, que cette faute est beaucoup
plus considérable que celle qu'on lui attribue au sujet de
l'inscription à la Gazette Officielle, et qui consiste à faire
un faux rapport. Je ne l'accuse pas de la chose plus qu'il
ne le faut dans les circonstances; mais n'est-il pas vrai que
ces officiers-rapporteurs étaient capables, le 9 mars, de faire
leur rapport, et ces rapports n'auraient-ils pas dû arriver
au greffier de la couronne en chancellerie avant le 31 mars ?
Cela ne doit-il pas faire l'objet d'une enquête? Cependant
la motion de l'honorable ministre propose de laisser tout
cela de côté comme n'ayant aucune importance, comme si
c'était une affaire à propos de quoi il n'y a aucun remède
que cette Chambre puisse appliquer pour découvrir les
causes de cette mauvaise conduite apparente.

La recommandation de l'honorable ministre me semble
bien peu satisfaisante. On veut que le greffier de la cou-
ronne en chancellerie écrive une lettre dans laquelle il fera
connaître sa conduite. Mais nous savons quelle a été sa
conduite. Voici la chose. Nous avons les dates auxquelles
il a reçu les divers documents; nous avons les cas uniques
dans lesquels, il a correspondu avec les officiers-rapporteurs,
après avoir reçu les rapports-je crois qu'il n'y en a eu que
dAux-et par conséquent il n'avait rien à faire pour tous les
autres cas, car il n'a rien fait autre choso qu'ouvrir les pa-
piers rcqus par lui ce jour-là, selon sa version. Il est évi-
dent, d'après la correspondance qui a été publiée dans les
journaux et un entretien avec le greffier do la couronne en
chancellerie, que le blâme devait être attribué aux officiers-
rapporteurs. Le greffier de la couronne en chancellerie a
dit que 4ans nombre de cas, les rapports étaient défectueux,
et qu'il serait bon que quelques-uns des officiers-rapporteurs
fussent amenés à la barre de la Chambre pour cause de né-
gligence et le reste. Il semblerait, d'après les déclarations
publiées, rédigées à peu près dans les mêmes termes, dans
deux journaux de couleurs politiques différentes, que ces
délais, dont la faute paraît si flagrante, viennent des offi-
ciers-rapporteurs. Pour cette raison on a demandé que nous
vissions dans quels cas il y avait eu échange de lettres et
quel était le but de cette correspondance. Le greffier de la
couronne on chancellerie a ou l'occasion, dont il a profité,
de parler, pour deux cas, des causes du retard; il laisse
donc toute la question iatacte pour les autres cas.

Prenant pour véridique la déclaration du greffier de la
couronne en chancellerie, en supposant que dans tous les
cas il a reçu les rapports aussi tard qu'il le prétend,- j'ai
pris les quatre semaines qui ont porté tout le poids des
élections, depuis samedi le 5 mars jusqu'à vendredi le Ier
avril, dans lesquelles il y a eu environ cent quatre-vingts
rapports reçus par le greffier do la couronne en chancellerie,
d'après sa version. gur ces rapports il y en avait environ
quatre-vingt-dix-huit pour, les conservateurs, quatre ayant des
positions plus ou moins équivoques, et soixante-dix-huit pour
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les réformistes. Puis, on a inscrit à la Gazette Oficielle quatre.
vingt-treize des quatre-vingt-dix-huit, ne laissant que cinq
conservateurs, au sujet desquels la loi a été violée. Je ne
dirai pas qu'elle a été absolument violée, parce que, naturel-
lement, il y a certaines raisons qui peuvent expliquer la
chose ; par exemple, les rapports peuvent n'avoir été reçus
que très tard le vendredi soir, et il se peut qu'il ait été
impossible d'appliquer la loi. C'est pour cela que j'ai com-
mencé au samedi soir, sans m'occuper dos rapports du ven.
dredi précédent, parce que plusieurs, sans favoritisme appa-
rent, avaient été omis à cette première date. Il se peut
qu'il y ait de tels cas. Mais on verra qu'il était possible au
greffier de la couronne d'inscrire à la Gazette Officielle -et il
l'a fait-quatre-vingt-treize des quatre-vingt-dix-huit con.
servateurs élus dans ces quatre semaines. Il y a eu soixante-
dix-huit réformistes rapportés virtuellement comme élus
dans le cours de ces quatre semaines; cependant le greffier
de la couronne en chancellerie n'a pu en inscrire que quinze
à la Gazette Officielle suivant la loi. Il parait donc que
presque tous les conservateurs ont été portés à la Gazette
Oficielle et presqu'aucun réformiste. Naturellement nous
savons que la doctrine de la chance existe, mais cette doc-
trine appliquée à 180 cas avec de pareils résultats, prouve
qu'il y a plus que de la chance dans l'affaire. Personne
ne peut prétendre sérieusement-

M. BOWEt. L: La chance a tourné contre vous.
M. BLAKE: Oui, en ceci comme en d'autres choses, parce

que les dés étaient pipés.
M. MILLS: Et l'ont été par le premier ministre.
M. BLAKE: Nul ne peut dire qu'il était impossible d'ob

server la loi pour les soixante-dix-huit cas d'un côté et qu'il
ait été possible de l'observer-comme elle a été observée- -
pour quatre-vingt-treize des quatre-vingt-dix-huit cas de
l'autre côté. Mais ce n'est pas tout. Autant que je puis
ar iver à l'exactitude, sur ces soixante-trois rapports con-
cernant des réformistes, environ vingt-sept n'ont pas paru
dans le premier numéro de la Gazette, et sur ces vingt-sept,
pas moins de douze ont eu à attendre quatorze jours; car,
on admettant que les rapports aient été reçus trop tard le
samedi pour être insérés dans la Gazette de cette semaine-
là, le greffier de la couronne en chancellerie avait toute la
semaine suivante à sa disposition; cependant il n'a pas pu
les inscrire pour le samedi suivant. Conséquemment une
autre semaine s'est écoulée, de sorte qu'on a laissé s'écouler
quatorze jours, dans le cas de ces douze députés, avant de se
conformer à la loi. Vingt-cinq réformistes ont été tenus en
suspens pendant deux numéros de la Gazette Officielle. Deux
l'ont été seize jours, quatre dix-sept jours, sept dix-neuf
jours, deux vingt et un jours; ce qui fait réellement trois
numéros de la Gazette, les rapports ayant été reçus le sa-
medi et insérés le samedi de la troisième semaine après. En
tout, il y a ou de retardés soixante-trois réformistes, et ce
nombre considérable de réformistes dont j'ai parlé ont eu à
attendre, non seulement un, deux, trois ou quatre jours;
mais, comme je l'ai dit, pour ceux, à part quinze, qui ont
été le moins retardés, quatorze jours, et beaucoup plus que
cela pour le reste.

Prenons maintenant la province de Québec. Là, autant
que je puis arriver à l'exactitude-je n'ai pu revoir ces
papiers une seconde fois, et il se Peut qu'il y ait une erreur
ou deux-il y a ou vmigt-cinq cas de retardement pour l'in-
sertion dans là Cb2eiie Ocielle. Il y a eu trois cas dans les.
quels on a Pasé pa-dessus la Gazette : l'un pendant dix
jours, l'autre doue, et le troisième qïuatorze jours. [Il y a eu
dix-sept autres cas semblables : un pour seize jours, un pour
dix-sept jnrs, et quinze pour- dix-neuf jours; .et il y en-a
encore eu quinze autres cas: tous pour- vingt-deux jours; et
dans ces cas de retard dans la publication à la Gazette
OîIcielle, vingt-trois rapports étaient favorables à l'opposition
et les deux autres étaient ceux de Nicolet et de Moncalm, à
propos desquels les infortunés délaissés n'appartenaient pas
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à notre parti. Ce qui fait une proportion de vingt-trois
contre deux. Au Nouveau-Brunswick il y a eu sept cas de
délai. Cinq de ceux-là ont été retenus pour un numéro de.
la Gazetti Officielle, trois pendant dix jours, un pendant onze
jours et un pendant douze jours; il y en a un qui a dûL
attendre dix-huit jours; c'est mon honorable ami [e député
de Northumberland (M. Mitchell). Il y en a un autre, mon
ami de Charlotte (M. Gillmor), qui a dû attendre trois
numéros de la Gazette et laisser s'écouler vingt-deuz jours.
De ces sept, six appartenaient à l'opposition- et in seul au
gouvernement. Quelques-uns ont au à subir de bien longs
délais. Dans la Nouvel le-Ecosse il y a eu cinq cas de délai,
de quatorze jours chacun, appartenant tous-grtee à la doc-
trine de la chance-à l'opposition, Dans l'Ile du Prince.
Edouard il y a ou quatre casi de délai, de quatorze jours
chacun. C'étaient tous des réformstes. De sorte que, dans
les provinces maritimes, il y a en seize cas de retard, dont
quinze pour les réformistes et un pour les partisans du gou-
vernement. Dans la province de Québec et les provinces
maritimes il y a ou quarante et un cas de retard ý trente.
huit pour les libéraux et trois pour les conservateurs.

Dans Ontario, autant que je puis me fier au rapport, il y
a en dans le cours de ces quatre semaines, soixante-quatorze
députés dont l'élection a été publiée dans la Gazette officielle:
quarante conservateurs et trente-quatre réformistes. Des
quarante conservateurs, trente-neuf tories ont en leur éloc.
tion publiée dans le premier numé-o de la Gazette et un
dans le numéro suivant. Des trente-quatre réformistes, neuf
ont on le rapport de leur élection inséré dans le premier
numéro de la Gazette, douze dans le deuxième, neuf dans
le troisième et quatre dans le quatrième. On voit donc
qu'un conservateur sur quarante a été retardé et vingt-cinq
réformistes sur trente-quatre ont subi un délai. Voilà lés
faits, tels que nous les trouvons dans la déclaration faite par
le greffier de la couronne en chancellerie lui-même, alors
que la loi exigeait de lui qu'il prit les rapports à lui adres-
sés et les inscrivît de la façon ordinaire dans l'ordre de
leur réception.

Je vous ai exposé environ soixante-dix cas dans lesquels
la loi n'a pas été obéie et je vous ai fait voir que presque
tous cos cas affectaient les réformistes sans qu'il s'en trou-
vent à peine un pour affecter les conservateurs. Il y a donc
une énorme quantité de cas de violation de devoir, et il faut
ajouter à ce fait que cette violation affecte un parti presque
exclusivement et touche à peine à l'autre. L'honora ble
préopinant dit que nous devrions avoir une lettre du greffier
de la couronne en chancellerie. Suppose-t-il que nous
allons nous contenter de cette lettre ou de cette plaidoirie,
quelle qu'elle soit ? Naturellement, si l'affaire est déférëé
au comité des privilèges et élections, la première chose à
faire pour ce comité serait de demander au greffier de la
couronne en chancellerie de venir faire sa déeclaratin, tuaii
il ne se contenterait pas de cela ; il aurait à subir un contre.
interrogatoire; on lui demanderait pourquoi la chose a été
faite, sur l'ordre, avec la connivence ou avec l iècemman-
dation de qui. Voilà pourquoi on présénte cet ,mnnd' mèhtn

M. PLATT: J'espère que l'amendement mis entre vó
mains, M. l'Orateur, par le premier ministre, n'e0t
pas pour indiquer la nature de l'enquetp qui va'sèlfaire Ts

cela comporte une telle indication èp glie que
soit voté par la dhambre, je crois que nous pourrons ùâi
désespérer obtenir du gouvernement actuel quelque chose
qui ressemble à de la justice. Je ne connais pas, -depuis le
peu de temps qu'a: commencé -ma carrière paHené3htÎire,
de cas qui exige aussi impérieusement une enquête et uûg
décision que celui qui se rapporte à cette conduite d'ui
fonctionnaire soumise aujourd hui à notre attention. Déjà
dans cette Chambre, parlant de l'officier-rapporteur qui i
agi dans mon comté, je l'ai lavé de tout reproche daps l'a-
faire, autant que je puisse connaître les faits. Je n'ai rieá

¡ de nouveau à dire sur sa conduite en cette éleetioli. Oepen-

1887. Sy!N



DÉBATS DES COMMUNES.
dant on m'apprend, et les rapports font voir que dans plu.
sieurs autres comtés, la conduite des officiers-rapporteurs a
été tout autant digne de blâme que, dans mon opinion, l'a
été la conduite du greffier de la couronne en chancellerie, et
je crois qu'il faudrait faire une enquête. Nous avons ici cet
homme sous la main, jusqu'à un certain point, et son cas
diffère beaucoup de celui de l'officier.rapporteur. Je saisque
dans mon comté nos amis peuvent prendre soin do l'officier-
rapporteur, et si l'on trouvait qu'il a fait preuve de quelque
partialité palpable, je crois qu'on pourrait trouver un autre
chfitiment à lui infliger plus promptement que sa traduction
à la barre de la Chambre.

Pour ce qui est du greffier de la couronne en chancellerie,
c'est un officier de la Chambre et il est ici. Je suppose qu'il
est au service du gouvernement et que celui-ci peut le des-
tituer ou le maintenir dans son emploi. S'il y a quelque
chose qu'un employé public puisse faire qui mérite l'atten-
tion immédiate du gouvernement, soit qu'il le révoque ou
qu'il le maintienne, c'est bien ceci; et je pense que le
greffier de la couronne en chancellerie a fait voir clairement
qu'il devrait être destitué. Si la motion out comporté ce
sens je l'aurais mieux aimé. On a dit qu'il avait pour
excuse que les officiers rapporteurs étaient en faute, et nous
savons qu'il a informé plusieurs de ceux qui lui ont demandé
des renseignements, qu'il en était ainsi. Puis il a soumis
à la Chambre un rapport établissant que dans deux cas seu-
lement il y a ou faute chez les officiers-rapporteurs. Il a
déclaré dans les journaux que dans plusieurs cas il lui avait
fallu écrire aux officiers-rapporteurs pour avoir les rapports.
11 cite d'autres cas qui, je le crois, tomberont d'eux-mêmes
à la suite d'une enquête. On nous demande de prier le
greffier de la couronne en chancellerie d'adresser une lettre
au greffier de la Chambre, donnant des explications sur
cette affaire. J'ai reçu du gr effier de la couronne en chan-
cellerie une lettre qui ne me donne guère de satisfaction, et
je ne crois pas que les autres lettres qu'il peut av.oir écrites
en donnent davantage. Je vais donner à la Chambre le
bénéfice de celle que j'ai, et je crois que la Chambre pourra
juger par là si nous pouvons espérer obtenir des explications
satisfaisantes du greffier de la couronne en chancellerie.
Après mon élection, j'ai attendu très patiemment jusqu'au
3 avril, et comme mon élection, à cette date, n'était pas
inscrite à la Gazette Officielle, j'ai adressé quelques mots au
greffier de la couronne en chancellerie pour lui demander
les raisons du retard. En réponse il m'a écrit ce qui suit:

BUREAU DU GREFPIER DI LA COUROUNE EN OHANOELLERIE,
OTTAW, 5 avril 1887.

CER iossiEuR,-En réponse à la vôtre d'hier je prends la liberté de
dire que les documents de Prince-Edouard, avec ceux venant d'autres
comtés, ont dû être examinés avant l'insertion à la Gazette; cela prend
naturellement beaucoup de temps, attendu qu'ils sont considérables.
Le rapport de l'élection de Prince-Edouard, avec quelques autres, sera
publié dans la Gazette de samedi prochain.

Greffier de la couronne en chancellerie.
Eh bien, M. l'Orateur, je ne crois pas qu'on puisse trouver

cela bien satisfaisant; je ne sais pas comment il se fait que
ces papiers sont si volumineux. S'il eut ouvert ce paquet
et qu'il en eu enlevé le bref, il aurait trouvé à l'endos ces
mots :

Je certifie par les présentes que le député élu pour le district élec-toral de Prince-Edouard, conformément au bref inclus, comme ayantreçu la majorité des votes légalement exprimés, a été John Milton Platt,
médecin de la ville de Picalou dans le comté de Prince-Edouardn

GEORGE ALOORN,
Officier-rapporteur.

Voilà le document volumineux dont il a dit qu'il fallait
plusieurs semaines pour l'examiner et en faire rapport. J'ai
quelque chose à ajouter au sujet de l'assertion qu'un délai
comme celui iui s'est produit dans mon cas particulier est
le résultat d une violation de son devoir de la part de l'ofli
eier.rapporteur Voici ce que j'ai reçu de l'officier-rappor-
teur :

M. PL,'TT

Je n'ai en aucune correspondance avec le greffier de la canronne en
chancellerie depuis l'accusé de réception du rapport, accusé de réception
que je vous ai montré, etc.

Ceci était écrit le 26 avril. J'arrive maintenant à une
autre partie de l'accusation que j'ai à porter contre le greffier
de la couronne en chancellerie. J'ai dit qu'en retardant la
publication du rapport dans la Gazette Officiele, non seule-
ment il a violé la loi et a essayé de prieor certains mem.
bres de la Chambre de la chance d'être traités aven justice
comparativement à l'autre côté, mais pour s'excuser il dit
que tes rapports sont iri éguliers, et que ces paquets enre-
gistrés n'ont été reçus ici que plusieurs jours après avoir
été mis à la poste. J'ai déjà, dans une occasion précédente,
informé la Chambre que j'avais en ma possession la
preuve du fait qu'un paquet enregistré a été mis à la poste
de la ville où je réside, le 9.

Depuis, M. l'Orateur, j'ai reçu des autorités postales la
preuve que ce paquet a été mis à la malle le 9, qu'il a été
expédié le matin du 10, qu'il a été reçu ici dans la soirée du
10; et cependant, le greffier de la couronne en chancellerie
fait à cette Chambre la déclaration qu'il l'a reçu le 14.

M. BLAKE: Lisez votre preuve.
M. PLATT: La preuve que j'aurai beaucoup de bonheur

à soumettre si j'ai l'avantage de voir le fonctionnaire coma-
paraître devant un comité se résume à ceci, qui est consigné
dans ce que m'écrit l'inspecteur du département des postes:

Le maître de poste à Ottawa fait ra port q'un p'quet enregistré à
l'adresse du greffier de la couronne en e aneerie et venant de Pictou
e.t arrivé à ce bureau dans la soirée du 10 etc.

J'ai une lettre du maître de poste de Picton, qui dit:
M. S. .lcorn a mis à la poste après que toutes les malles ont été ex-

p édiées le 9, un paquet qui est parti le matin du 10 mars par voie de
e oronto, confié au commis de fa malle sur le Grand Tronc allant à

l'Est, etc.

S'il faut quelque chose de plus ja puis vous lire une lettre
de l'officier-rapporteur disant qu'il m'a montré l'accuseé de
réception du rapport, venant du greffier de la couronne. Je
ne l'ai pas en ma posses3ion ; mais ja puis l'avoir pour
l'usage du comité, si c'est nécessaire. Quand il m'a été la
j'en ai pris mémoire. Il n'a lu qu'un petit bout. Je lui ai
dit que c'était satisfaisant et que c'était tout ce que je
voulais savoir. Voici le mémoire que j'ai pris:

OTTAWA, tt mars 1887.
Monsieur,-J'accuse réception de la vôtre du 9 courant, contenant un

rapport, etc.

Je ne crois pas qu'avec une pareille preuve soumise à la
Chambre, nous serions justifiables de ne demander qu'une
lettre de cet employé. Pour ce qui me regarde je crois qu'il
est actuellement sous le coup d'une double accusation d'avoir
à dessein-comme je le pense-retardé les rapports relatifs
à plusieurs députés, et, dans mon cas, d'avoir donné le 14
comme la date de la iéception, alors qu'il l'a reça le 11.
Pourquoi I Parce que cela faisait retarder l'insertion
jusqu'au numéro suivant de la Gazette. S'il l'a reçu dans la
soirée du 10 ou le 11, la Gazette du 12 attrait dû le publier.
Cinq qui ont été reçus le Il ont dû aller à l'imprimerie le I
et ont para le 12 dans la Gazette Officielle. Nous savons
que le rapport qui me concerne a été reçu ici dans la soirée
du 10 et qu'il n'a pas para dans la Gazette du 12, et le 12,
quand je suis parti pour la capitale, je ne savais pas que le
rapport de mon élection eut para dans la Gazette. Je
demande ai cela s'est fait dans un esprit de justice. Si cet
employé est le seul qui soit en défaut, je demíande qu'il soit
puni. Je veux une reconnaissance du fait que nous habitons
un pays où le franc jeu britannique est connu. Il y a
plusieurs autres cas grossiers d'injustice qui peuvent être
établis devant la Chambre i mais comme j l'ai déjà dit, mon
cas paraît être le pire de tous. Je vois qu'à partir du 12
mars, jour où mon élection aurait dû paraître dans la Gazette
on a eu, jusqu'au 9 avril, 25 jous; du 22 février" au
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jour de l'insertion à la Gazette du rapport de mon élection,
il s'est écoulé 47 jours ; et 22 février, date do l'élection,
jusqu'au jour où l'on a attaqué mon élection en invalidation,
il s'est écoulé 75 jours. Je pense qu'il y a beaucoup de
membres de cette Chambre qui, pour ce qui est des demandes
en invalidation-alors que chaque parti désire en soumettre
autant que possible aux tribunaux-se trouveraient aujour-
d'hui avec moi dans la même embarcation. Mais la consé-
quence du fait que ceci est connu sera, je l'espère, de sou-
lever dans le pays un mouvement favorable au franc jeu.
Quant à mon cas personnel et à la conduite paxticulière de
ce fonctionnaire, je ne regrette pas beaucoup la chose ; mais
je crois que, pour l'honneur du pays et du parlement, c'est
fort a regretter.

M. BURDETT : Jo pense qu'on a voulu aussi me distin-
guer comme victime de cette coquinerie politique particu-
lière. Je désire avoir des renseignements au sujet de la
conduite du groffior do la couronne en chancellerie. Il faut
que lui ou le service de la malle soit coupable dans mon cas.
Cette négligence a en pour résultat pour moi d'avoir à subir
les frais d'une contestation devant les tribunaux. Je veux
dire que l'officier-rapporteur dans mon propre district était
et est encore un honnête homme; il a fait son devoir
comme un honnête homme; mais je restreins cette déclara-
tion à la personne de l'officier-rapporteur. J'ai sa lettre
dans laquelle il me dit que le rapport de mon élection a été
envoyé à Ottawa le 8 mars. Au train régulier de la malle,
il aurait dû arriver ici le 9. Je demande une enquête et je
veux avoir la preuve se rattachant à ce fait. Je me crois
en état d'établir, si les reçus de la poste ne sont pas maculés
d'enere do façon à nous empêcher do voir quand ceux qui
ont eu les rapports en ont doriré des r ças, on verra que le
rapport qui me concerne est arrivé ici 1e matin du 9.

Cependant le greffier de la couronne en chancellerie dit
dans le papier qu'il soumet comme rapport et qui probable-
ment est aussi véridique qu'aucune lettreportant sa signature,
qu'ils ne sont parvenus ici que le 12, de sorte que le rapport
de mon élection n'a paru que dans la Gazette OO'cielle du 19.
Je prétends que c'est là un état de choses qu'aucun député
honorable--grit ou tory--no peut tolérer, et si les membres
de la Chambre tolèrent la chose, le peup!e ne la tolérera
point. Voici maintenant ce qui est arrivé : il n'y a en
aucune difficulté à publier dans la Gazette Oficiolle le
rapport de l'élection du député d'Elgin-Ouest (&f. Robertson),
pas la moindre. .Et l'on sait fort bien que si son élection
était attaquée en invalidation, il est tout à fait probable
qu'il courrait un tout aussi grand, sinon un plus grand,
risque que moi de se voir enlever son mandat. Si l'on
pouvait se fier à la preuve à produire, nous serions certains
d'invalider l'élection du député d'Haatings-Ouest. Lui et
ses amis désiraient fort qu'on ne l'attaquât point devant les
tribunaux, mais le délai à lui accordé pour produire une
pétition en contestation a été beaucoup plus court que le
mien; il a expiré bien avant le temps qu'il y aurait eu si
l'inscription à la Gazette Oeciele se fut faite pour lui
comme pour moi. C'est pour cela que lui et ses amis m'ont
dit que ai on n'attaquait pas. son élection, ils feraient tous
leurs efforts pour empêcher qu'on attaquât la mienne.

Je désire déclarer que j'exonère le député d'Elgin-Ouest
(M. Robertson) et ses amis de toute action malhonnête; je
crois qu'ils désiraient sincèrement faire ce qu'ils ont promis,
et si l'honorable député eut pu faire à sa guise, si les chefs
conservateurs de Brockville eussent pu réaliser leurs désirs,
il n'y aurait pas ou d'attaque en invalidation de dirigée
contre moi. Mais voici le point: je crois fermement que si
mon élection eut été publiée dans la Gazette'Olcielle lors.
qu'elle aurait.dû l'être, on n'aurait produit aucune contes-
tation, car la chose a été faite dans l'après-midi du dernier
jour. Si cette semaine de plus n'avait pas été donnée, on
n'aurait pas attaqué en invalidation mon élection; car il est
évident, d'après ce que j'ai pu savoir, qu'on n'a pris cette

décision que le samedi qui a précédé le lundi où la contes-
tation a été inscrite. Non seulement c'est injuste, mais
c'est indigne de la part d'un employé du gouvernement et
d'un fonctionnaire relevant de la Couronne de retarder la
publication des rapports de façan à donner à un parti un
avantage que l'autre n'a pas. Si le parti conservateur peut
nous vaincre en bataille ouverte et loyale, qu'il le fasse,
mais cette manière de frapper plus bas que la ceinture, cette
façon de frapper un homme à terre, est un lâche procédé
d'attaque politique ou personnelle.

M. MACDONALD (Huron-Est): J'ai un petit grief que
je désire formuler au sujet de la question que nous sommes
à débattre. Quand la question a été soulevée, je n'ai rien
dit do -mon cas personnel, parce que je n'étais pas en posses-
sion de tous les renseignements nécessaires. Cependant j'ai
reçu une lettre de l'officier-rapporteur de mon comté, qui
est un homme respectable et honorable, me disant qu'il a
mis le rapport à la malle le 9 mars; mais je vois par le
rapport du greffier de la couronne en chancellerie qu'il n'a
reçu ce rapport que le 26 mars, dix-sept jours après celui
où l'officier-rapporteur a fait enregistrer la lettre le conte-
nant au bureau de poste avoisinant sa résidence.

Comprenant que l'on avait pu commettre une erreur, ou
que l'on avait pu renvoyer- le rapport pour le modifier, j'ai
écrit à l'officier-rapporteur pour m'assurer si le rapport avait
é'é fait convenablement et a l'époque mentionnée dans la
lettre qu'il m'avait éerite. J'ai reçu cette lettre il y a
quelques jours:

A PTER MDOID, M. P.,Ottawa.Goar, 25 avril 1887.

Ottawa.
MosiEUR,-En réponse à votre demande du 23, relativement au rapport

d'élection fait pr moi, je dois dire que j'ai déposé au bureau de poste de.
G °rrie et fait enregistrertel que prescrit par te greffier de la couronne en
chancellerie, le br:f d'élection et tant ce qui se rapporte à cette élection;
je lui ai adressé cela le 9e jour de mars 1887. Copie du rapport de votre
élection comme député au parlement féléral vous a étéenvoyée en mexe
temps. J'espère que voue trouverez cette réponse satisfaisante.

THO MAS K. BODDY,
Oplcier-apporteur pour Huron-Est.

En examinant le rapport soumis à la Chambre- par le
greffier de la couronne en chancellerie, je constate qu'il
donne à entendre qu'il n'a reçu le rapport do mon comté que
le 26, c'est-à dire, dix.sopt jours après qu'il eût été enregis.
tré a bureau de poste de Gorrie, suivant ce que l'on dit; et
s'il avait été enregistré le 9, il serait certainement arrivé ici
le 10 et mon nom aurait été publié dans la Gazette O§îcielle
le 12. Cependant la Gazette de cette date a été publiée et
mon nom n'y figurait pas. La Gazette a été publiée le 19
et le 26 et mon nom ne s'y trouvait pas; ce n est que le 2
avril que mon élection fut publiée, au moins vingt et un
jours après le rapport. L'honorable député de Bothwell a
dit que les officiers-rapporteurs étaient probablement, en
grande partie, la cause de ce retard. * Cependant, la lettre
que j'ai lue fait voir clairement que l'officier-rapporteur de
mon comté a accompli sop devoir d'une fagon efficace et qu'il
a fait son rapport conformément à la loi; partant, s'il y a
quelqu'un en défaut, ce n'est pas l'officier-rapporteur. De
fait, d'après moi, toute la faute ne doit pas être imputée au
greffier de la couronne en chancellerie ; car, d'après une
réponse faite par le premier ministre à une question qui lui
était posée, -on doit inférer que l'on a exercé une certaine
pression sur ce fonctionnaire. Il est impossible de voir pour
quelle raison le greffier de la couronne en chancellerie
publierait les noms dans la Gazette Ooîcielle de façon à favo.
riser les conservateurs et à nuire aux libéraux, à moins qu'il
n'ait reçu quelque instruction de source supérieure, de la
source qui l'a nommé au poste qu'il occupe.

Quand le premier ministre a dit qu'il refusait de répondre
lorsqu'on lui a demandé si le gouvernement avait en une en-
trevue avec le greffier de la couronne en chancellerie, il
voulait dire naturellement que ce fonctionnaire avait reçu
des instructions. Je demande aux honorables deputés de4
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deux côtés de la Chambre s'ils trouvent qu'une semblable
conduite est juste dans l'intérêt de ce pays, et s'il est juste
et convenable d'adopter un amendement pour empêcher une
enquête à la suite de laquelle on pourrait blâmer les porson-
mes qui sont réellement responsables. Si le greffier de la
couronnne en chancellerie etait amené devant le comité des
privilèges et élections il pourrait être interrogé, et pour se
laver de l'accusation d'avoir agi malhonnêtement, il dirait
sans doute, sous serment, s'il a reçu les instructions des
ministres ; alors le pays verrait quels sont ceux qui sont à
blâmer dans cette affaire. J'espère donc quo, pour l'honneur
et la dignité do cette Chambre, les députés s'élèveront au-
dessus des préjugés politiques et voteront pour que l'on fasse
une enquête complète et sérieuse au sujet de ce scandale.

M. MALLORY: D'après les remarques faites par les'
honorables députés qui m'ont précédé, il est évident que des
fautes ont été commises, soit dans les rapports que les offi-
ciers-rapporteurs ont envoyés au greffier de la couronne en
chancellerie, soit dans les actes du greffier do la couronne en
charcellerie lui-même, soit peut-être, en rapport avec les
instructions données par le gouvernement à ses employés
relativement à la façon dont il fallait conduire les élections
qui ont eu lieu récemment.

Cette Chambre doit faire faire une enquête au sujet des
accusations sérieuses qui ont été portées. Si le gouverne.
ment, dont le greffier de la couronne en chancellerie est
particulièrement le serviteur et auquel les officiers.xappor-
teurs doivent leurs nominations, si, dis-je, le gouvernement
a, par ses officiers, conduit les élections convenablement, il
est juste que cette Chambre et le pays le savent, et il est
injuste, pour le gouvernement, que des accusations coient
suspendues sur sa tête sous ce rapport. Si les officiers-
rapporteurs ont rempli convenablement et fidèlement leur
devoir dans l'intérêt public, il n'est que juste, aussi, qu'ils
me soient plus en butte à l'accusation d'avoir mal fait.
Et si le greffier de la couronne en chancellerie a rempli
convenablement son devoir, il n'est que juste qu'il lui soit
donné de se laver de toute accusation portée contre lui.
Ainsi, la seule attitude convenable que peut prendre cette
Chambre, c'est de renvoyer toute la question au comité dcs
privilèges et élections, pour que le comité puisse examiner
soigneusement les parties, sous serment, pour qu'il puisse
constater d'où sont venues les instructions, si des instruc.
tions ont été données au greffier de la couronne en chancel-
lerie, et pour qu'il puisse constater exactement quelles
instructions ont été données aux officiers-rapporteurs, s'il
leur a été donné d'autres instructions que celles prévues par
la loi. Je crois que dans quelques cas, on ne saurait blimer
personne en particulier. Je crois honnêtement qu'il y a eu
un système organisé, pour que les rapports fussent retardés
par les officiers-rapporteurs et par le greffier de la couronne
en chancellerie. En ce qui concerne mon comté, l'élection
a eu lieu le 22 février; les six jours que la loi accorde pour
faire le rapport étaient presque expirés quand, le soir du
sixième jour, mon adversaire a demandé un décompte. La
demande fut accordée et il fallut attendre jusqu'au 1l de
mars pour avoir la décision du juge au sujet du décompte.
Je ne veux pas qu'il soit compris que je blâme le juge du
comté pour la façon dont il a fait le décompte, car je crois
qu'il l'a fait équitablement et honnêtement, bien qu'il y ait
eu un retard inévitable.

Le 17, il donna sa décision au sujet du décompte et la dé-
elaration fut faite. Le 18, je reçus un avis de l'officier-rap-
porteur que mon rapport était fait le 18 de mars, et s'il en a
été ainsi, le rapport aurait dû être envoyé au greffier de la
couronne en chancellerie dans la soirée du 18. Mais il n'en
a pas été ainsi ? Je ne saurais le dire. Je regretterais, vrai-
'ment, de jeter du louche sur la conduite de l'officier-rappor-
teur, parce que, à moins qu'il n'ait eu des instructions de
source étrangère, je crois qu'il a envoyé son rapport, car, le
jour de la déclaration, il m'a informé qu'il avait seulement

M. MAoDONALD (Huron)

six jours pour faire son rapport et que, si un décompte était
demandé-on disait ce jour là qu'on le demanderait-il de.
vait envoyer son rapport au greffler de la couronne en
chancellerie immédiatement après la décision du juge. Mais
que voyons-nous? Bien qu'il m'ait donné avis de mon élec-
tion le 18, son rapport ne partit du bureau de poste que dans
la soirée du 29. Pourquoi ce long délai, s'il n'y avait pas
d'instructions de source extérieure ? L'officier-rapporteur
est avocat; il connaissait la loi et m'a dit ce que voulait, la
loi quand je lui ai demandé. Comme je l'ai dit, j'ai une
lettre de lui; j'ai aussi une lettre des autorités du ministère
des postes à son bureau de poste, lettredisant que le rapport
n'a pas été envoyé avant la soirée du 29. Or, M. l'Orateur,
dans ce cas les postes ne sont pas à blâmer, car, d'après le
rapport du greffier de la couronne en chancellerie je vois
que ce rapport a été reçu le 30. Mais je constate aussi
qu'au lieu d'être publié dans la Gazette suivante, qui parut
le 2 avril, le rapport fut ietardé pour quelque raison secrète.
Je ne saurais dire quelle était cette raison. Il peut arriver
que l'on eût alors beaucoup de besogne au bureau du greffier
de la couronne, bien que je ne puisse voir pourquoi il eût
été si pressé dans ce cas particulier, car la plupart des rap-
ports étaient reçus à cette époque. Je vois que le 2 avril
un numéro de la Gazette fut publié, mais mon nom n'y parut
pas. Je vois que le 5 mon nom ne parut pas, mais le rap-
port de mon élection fut publié le 9 avril.

Or, il me semble, je pense que cette Chambre et le pays
doivent croire la même chose, il me semble que l'on a envoyé
certaines instructions particulières aux officiers qui ont
conduit les élections. Sinon, pourquoi cet officier-rapporteur,
qui connaissait son devoir, qui connaissait la loi et tout ce
qui s'y rattache, pourquoi, dis-je, cet officier-rapporteur
a-t-il différé de faire son rapport depuis le 17 ou le 18-jour
où il m'a donné avis de mon élection-jusqu'au 29? Et
pourquoi la publication d'un rapport, reçu ici le 30 par le
greffier de la couronne en chancellerie, a-t-elle été diffiérée
jusqu'au 9 du mois suivant? On doit, ja pense, non seulement
au ministère lui-même, mais à ces officiers-rapporteurs qui
ont différé de faire leurs rapports, ainsi qu'au greffier de la
couronne on chancellerie, on leur doit, dis-je, de faire une
enquête minutieuse dans cette affaire, afin que les membres
de cette Chambre et le pays en général sachent exactement
qui blâmer, s'il y a quelqu'un à blâmer. La loi est claire*;
évidemment, quelqu'un l'a violée, et, dans mon cas,l'offieiei-
rapporteur et le greffier de la couronne en chancellerie ont
tous les deux violé la loi. S'ils ont une excuse raison-
nable d'avoir agi comme ils l'ont fait, il n'est que juste
que nous sachions quelle est cette excuse et le seul moyen
de la connaître, c'est de faire comparaître ces officiers devant
le comité des privilèges et élections, afin que nous puissions
entendre sous serment ce qu'ils ont à dire pour défendre
leur conduite en cette affaire. Je crois que c'est un cas
entre plusieurs où les autorités se sont servi du pouvoir
qu'elles avaient en mains pour défaire leurs adversaires, et
cela, contrairement à la loi et contrairement à l'honneur.

Je ne puis oublier facilement la remarque faite par le
premier ministre lorsque cette questiona été discutée en
cette Chambre. Il a dit que la chose n'àvait aucune
importance quelconque, que les députés devaient être con-
tents que la publication des rapports de leurs élections, fut
retardée, parce que la chaleur de la lutte était passéeet que,
naturellement, les protêts ne pouvaient pas être aussi fré-
quonts que si la publication dans la Gazette Oficele eût en
lieu conformément à la loi. Mais comment se fait-il, comme
le député de Bothwell (M. Mills) l'a démontré d'une façon
concluante, comment se fait-il que l'élection de chacun des
députés de la droite ait été publiée aussi promptement que
possible dans la Gazette Oficielle ? Quelle influence mysté-
rieuse a-t-on exercée sur le greffier de la couronne en chan-
cellerie et sur le service postal de ce pays, ainsi que sur -les
officiers-rapporteurs nommés pour-»conduire les dernières
élections, quelle influence mystérieuse, dis-je, a4on exeréo
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ur eux pour leur faire publier sitôt les rapports d'élection
de ces députés en particulier ? La seule conclusion à laquelle
on puisse-arriver c'est que tous, comme l'a dit l'autre soir
un honorable député, se sont rendus aussitôt que possible
auprès de l'offleier-rapporteur et ont insisté sur ce que les
rapports fusent publiés -aussi promptement que possible,
afin que le délai pour produire un protêt pût s'écouler. Je
crois que l'on a exercé sur ces officiers quelque mystérieuse
influence de ce genre. Dans mon propre cas, je ne sais pas
si l'on a produit un protot, car c'est aujourd'hui le dernier
jour où l'on puisse présenter une pétition. Cependant quel-
qu'un m'a écrit samedi soir qu'il y aurait probablement un
protêt. Mais, quoi qu'il arrive, je dirai que, bien que le tri.
bunal ait terminé ses travaux le 17 mars, une semaine après
mes adversaires ont tenu leur convention à laquelle ils sont
arrivés à la conclusion qu'il n'y avait aucune preuve contre
moi et qu'ils ne produiraient pas de protêt.

Depuis, ils ont eu le temps pour examiner les choses, et
je crois que mon adversaire était ici il y a quelques jours.
Je ne saurais dire s'il est venu ici de proprio motu ou s'il a
été appelé, mais c'est une coïocidence très curieuse que la
grande majorité des candidats conservateurs défaits aux
dernières élections aient fait dernièrement de courtes visites
en cette ville, et je ne saurais dire Bi mon adversaire a été
appelé afin de produire un protêt. Je dis qu'il est conforme
à la justice, au franc jeu et à cette loyauté envers notre
pays et nos comtés, loyauté que les députés de la droite
aiment tant à demander au peuple de ce pays, il est, dis je,
conforme à la justice qu'une enquête complète sur cette
question ait lieu, afin que nous sachions où se trouve le
blîme, si blame il y a.

M. OAMPBELL (Kent): Cette affaire me semble si
claire et le devoir de la Chambre si bien tracé, que je
pensais qu'il n'y aurait aucune opposition à la motion pré.
sentée par l'honorable député de Bothwell (M. Mills). J'ai
donc été très surpris quand l'honorable chef de la Chambre
a proposé cet amendement. Or, M. l'Orateur, que s'est-il
passé ? On accuse le greffier de la couronne en chancellerie
de n'avoir pas rempli ses devoirs, et l'on fait une motion
pour renvoyer toute la question au comité des piiviiòges et
élections, afin qu'une enquête soit faite au bujot de cette
accusation. Dans mon opinion, c'est une ligne de conduite
qui aurait dû être adoptée sans hésitation. Des témoins
peuvent être interrogés devant ce comité et la question peut
être examinée plus complètement et plus librement que
partout ailleurs.

Qu'avons-nous fait il y a quelques jours ? Un officier-
rapporteur du Nouveau-Brunswick était accusé de n'avoir
pas rempli son devoir. L'affaire fut renvoyée à ce comité
et que fait ce comité ? Il fait rapport à cette Chambre que
vu que des irrégularités semblent avoir été commises, on
devi ait faire venir cet officier du Nouveau-Brunswick pour
qu'il vint expliquer sa conduite devant cette Chambre. Dans
ce cas.là, la résolution dit simplement que les irrégularités
semblent avoir été commises, tandis que dans le ca qui nous
occupe il n'est pas dit du tout que des irrégularités grossières
aient été commises, et cela, sur l'admission de l'officier lui.
même. En conséquence, il est du devoir de cette Chambre
de faire une enquête au sujet de ces accusations; la bonne
réputation et le caractère du greffier de la couronne en
chancellerie exigent que cette enquête se fasse. J'espère
donc que la question sera renvoyée au comité.

M. BOYLE: On dira peut-être que c'est présomptueux,
pour un jeune député, d'exprimer une opinion sur une ques-
tion de ce genre; mais il mesemble que l'on perd le temps
de la Chambre à parler de tous les petits scandales électo-
raux pour expliquerla défaite que nos amis de la, gauche
ont éprouvée aux dernières élections.

Lorsque cette question a été soulevée pour la première fois
en cette Chambre par l'honorable député de Bothwell, il a
établi une comparaison entre la conduite des soi-disants

officiers-rapporteurs partisans nommés par ce gouvernement,
et les officiers rapporteurs inclins à rendre justice nommés
par le gouvernement d'Ontario et d'autres gouvernements
provinciaux à leurs élections. Les honorables membres de
la gauche seront-ils étonnés de savoir que, soit par accident
ou autrement, des choses prerque analogue se sont passées
lorsque l'on a fait les rapports au greffier de la couronne en
chancellerie dans les élections d'Ontario. La loi, iiest vrai,
est quelque peu différente dans Ontario. Là, le délai pour
produire un protêt n'est pas déterminé par le temps où se
lait la publication dans la Gazette Oficielle.

Quelques DEPUTES: Ecoutez I Ecoutez 1 i

M. BOYLE: D'honorables députés disent: " Ecoutez I
écoutez 1 " mais je vais aller directement au but. La loi
d'Ontario dit que l'officier-rapporteur fera son rapport au
greffier de la couronne en chancellerie et que le délai pour
produire un protêt sera de vingt et un jours après. Que
s'est-il pacFé au sujet des rapports d'élection d'Ontario ? La
Gazette d'Ontario montre que le jour même où les élections
ont eu lieu, le 28 décembre, un conservateur et un libéral
ont été rapportés comme élus au greffier de la couronne en
chancellerie ; le 31 du même mois, un conservateur et un
libéral oct été déclarés élus ; de sorte que jusque-là nous
avons eu franc jeu; mais, immédiatement après, les rapports
commencent à changer. Le 1er janvier, un libéral est
déclaré élu et aucun conservateur; le 3 janvier, trois libé.
roux sont déclarés élus et aucun conservateur; le 4 janvier,
un conservateur et cinq libéraux ; le 5 janvier, cirq conser-
vateurs et dix libéraux.

«. LANDERKIN : Cette Gazette était-elle quotidienne ?
M. BOYLE: Si l'honorable député connaissait ce dont il

parle, il saurait que ces rapports ont été faits de jour en
jour au greffier de la couronne en chancellerie et qu'ils ont
été puliés dans la Gazette à la fin de la semaine. NDus
voyons donc que, dans la première semaine, huit conserva-
teurs et vingt et un libéraux ont été déclarés élus au greffier
de la couronne en chancellerie. Dans la deuxième semaine,
ils ont eu justice; mais c'était la semaine des moyennes
et cela ne compte pas. Dans la troisième semaine, les rap-
ports ont été comme suit : le 17, un conservateur et aucun
libéral ; le 18, trois conservateurs et un libéral ; le 19, un
conservateur et aucun libéral ; le 28, aucun conservateur et
un libéral, et le 21, un conservateur et un libéral ; soit, en
tout, pour cette semaine, six conservateurs et trois libé-
raux; de sorte que la lacune que l'on remarque dans les
rapports de la première semaine a été comblée dans la der- -
nière semaine. En d'autres termes, l'injustice dont on a
accusé ce gouvernement, on peut aussi en accuser le gou-
vernement d'Ontario, d'après la Gazette d'Ontario.

M. BLAKO : Prenez les nombres publiis pendant la
deuxième semaine.

M. BOYLE: C'est la semaine des moyennes et, partant,
cela ne veut rien dire.* Ce que je désire établir c'est que,
dans la première semaine les noms de huit conservateurs et
ceux de vingt-un libéraux ontété publiés; dans la deuxième
semaine, les noms de dix-huit conservateurs et ceux de
vingt-neuf libéraux ont été publiée; . c'est la semaine des
moyennes; et dans la troisième semaine, les noms de six
conservateurs et de trois libéraux ont été publiés, ce qui
démontre qu'il y a une proportion déraisonnable de libéraux
dans les premiers rapports et une proportion déraisonnable
de conservateurs dans les derniers.

M. WILSON (Elgin): Le député de Monck aurait mieux
fait, je pense, de ne pas parler de l'espr t de justice du
gouvernement d'Ontario. Nous voyons, par ses propres
énoncés, que dans ce cas là la publication des rapports dans
la: Gazette Officielle a été juste et honnête. Pouvons-nous en
dire autant de la conduite des honorables messieurs de laf droite ? Pouvons-nous dire que leur conduite a été au-dessus
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du soupçon, qu'ils ont traité équitablement les membres de
l'opposition? Le député de Monck aurait dû savoir que dans
la législature locale il y a une très grande majorité de libé-
raux, et m'eût été l'inique remaniement opéré par ce gouver-
ment, nous aurions ou la même majorité à la Chambre des
communes. Je n'ai pas de griefs contre mon officier-
rapporteur. C'est un homme juste et droit; mais ce dont
je me plains, c'est le retard apporté à la publication du
rapport de mon élection, chose dont il n'était aucunement
responsable. Le rapport de mon élection n'a été publié que
le 9 avril, et, de fait, quelques autres députés et moi, qui
étions en route pour nous rendre ici, ne savions pas si l'on
nous permettrait de franchir l'enceinte de ce parlement;
mais après mon départ, j'ai constaté que le rapport do mon
élection était publié dans la Gazette Officielle.

Je suis un.de ceux qui ont été retardés dix-huit jours après
que le greffier de la couronne en chancellerie eût reçu, sui.
vant ce qu'il dit, de l'officier-rapporteur, le certificat me
déclarant élu, lequel était daté du 12 mars. Pourquoi ce
long retard ? Pourquoi cela s'est-il passé ? Mon adversaire
dans le comté d'Elgin a fait un léger signe, il n'y a aucun
doute. Les honorables messieurs de la gauche croyaient
qu'ils allaient remporter cette division sans difficulté. Un
des membres du gouvernement a dit: " Faites perdre
l'élection de ce Wilson ; nous ne voulons pas le voir ici, il
fait trop de bruit." Un adversaire a sans doute exprimé le
désir que la publication de mon élection dans la Gazette
Oficielle fût retardée le plus possible, parce que nous savions
bien que j'étais un de ceux qui croyaient avoir fait une élec-
tion franchement et honnêtement; cet adversaire crmyait
aussi, sans doute, qu'il aurait beaucoup de difficulté à décou.
vrir même qu'un de mes partisar.s avait fait des cheses qu'il
ne devait pas faire et qu'il serait probablement incapable,
dans n'importe quelles circonstances, de rédiger une péti.
tien contre moi. Le premier ministre et les honorables
messieurs de la droite ont dit: "Oh 1 il vaut mieux que
nous retardions; tant que la chaleur et l'excitation de l'élec-
tion seront grandes, vous aurez peut être plus de protêts
que maintenant."

Les honorables messieurs de la droite prêchent-ils et pra.
tiquent-ils la même chose ? Agissent-ils d'après ce qui, sui-
vant eux, est la meilleure ligne de conduite ? Point du tout.
Ils prêchent une doctrine et en pratiquent une autre. Je n'hé-
site pas à dire que si les honorables messieurs do la droite
suivaient la ligne de conduite tracée par mon honorable ami
le député de Bothwell, ils suivraient la bonne. L'honorable
premier ministre a beaucoup à dire du comité des privilèges
et élections. Pourquoi ne saisit-il pas cette occasion pour
dire que le comité est le tribunal compétent pour juger
cette cause et que nous ne devrions pas porter d'accusation
contre un employé de la Chambre sans lui donner l'occasion
de se défendre ? Va-t il permettre simplement à cet employé
d'envoyer la raison qui l'a porté à agir dans cette affaire
sans lui permettre d'aller devant le comité des élections et
d'expliquer tout ce qui a trait à cette affaire ?

Or, peut il se faire que cet employé du gouvernement en
sache plus que ne le désire le chef du gouvernement? Le
premier ministre craint-il qu'un contre-interrogatoire ne
relève des choses qu'il voudrait cacher ? Aurait-il des motifs
secrets ? S'il n'en a pas, l'honorable premier ministre va
permettre immédiatement à cet employé, comme c'est son
devoir de le faire, de prouver que lui, au moins, n'est pas
responsable des torts causés aux membres de l'opposition.
Pourquoi le premier ministre craindrait-il, ai le gouverne-
ment n'a rien fait de mal ? Si c'est par pur hasard et par
accident, comme le premier ministre le dit, que ces reta-·s
apportés à la publication des élections se sont produits, pour-
quoi le gouvernement hésiterait-il un seul instant à permettre
au greffier de la couronne en chancellerie de comparaitre
devant le comité qui est composé de la majorité de ses amis ?

Cette hésitation fera naître l'impression, d'une extrémité
à l'autre de la Confédération, que ce n'est pas du tout par

X. WILSON (Elgin)

hasard que cela a en lieu. Si le gouvernement refuse de
permettre -qu'une enquête équitable ait lieu dans cette
affaire, il va porter le pays à croire qu'il s'est servi de dés
pipés et qu'il a été obligé de se faire appuyer par toutes
sortes de moyens.

Quelle déclaration peut-on attendre du greffier de la cou-
ronne en chancellerie ? Eu supposant qu'il envoie un rap-
port ici, je dois dire que, quant à moi, si j'en juge d'après la
façon dont il a publié le rapport de mon élection, je ne pour-
rais avoir aucune confiance dans les déclarations qu'il ferait.
Je ne pourrais avoir confiance que dans une enquête juste,
sérieuse et honnête. Si le gouvernement persiste à refuser
une enquête, le pays croira que les actes du greffier de la
couronne en chancellerie ne peuvent pas être mis au jour.
Devant le pays, le gouvernement sera coupable de dé-
loyauté envers ses adversaires. Une semblable conduite
n'est pas anglaise; j'allais dire qu'une semblable conduite
était lâche de sa part.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

M. MoMULLEN: L'honorable député qui a soulevé
cette question en cette Chambre a parlé de Wellington-
Nord et de la conduite de l'officier-rapporteur en rapport
avec ce comté que je représente. Personnellement, je n'ai
pas du tout à me plaindre de l'officier-rapporteur. Je crois
qu'il a cherché à remplir fidèlement son devoir. J'ai dans
la main un certificat qu'il m'a donné après l'élection:

HARRIsToN, 7 mars 1887.
Je certifie, par les présentes, que le can-lidat élu dans le district élec-

toral de la division nord du comté de Wellington, conformément au
bref ci-inclus, comme ayant'eu la majorité des si.ffrages légalement
donnés, est James McXullen, de la ville da Mount-Forest, dans le comté
de Wellington.

Le rapport de mon élection est noté comme ayant été
reçu à Ottawa le 15 mars, bien que ce certificatsoit daté du
7 mars. Je suis parfaitement sûr que l'officier-rapporteur,
lorsque le délai requis par la loi pour faire le décompte fut
expiré, a envoyé ces documents à Ottawa. Une lettre de
Harriston no met qu'un jour à se rendre à Ottawa, ainsi, je
pense que l'on a dû recevoir ces documents ici avant le 15.
L'officier-rapporteur m'a dit qu'il devait envoyer ces docu-
ments, du moment que le délai fixé par la loi serait expire.
Je crois qu'il l'a fait. Le greffier de la couronne en chan.
cellorie dit que les documents ont été reçus ici le 15 de mars.
Le rapport de mon élection n'a été publié que le 2 avril
dans la Gaz:tte Officielle. Le greffier de la couronne en
chancellerie a gardé ces documents non seulement pendant
un samedi, mais pendant deux samedis, et ce n'est que le
troisième que l'on a publié dans la Gazette Offcielle que
mon comté m'avait élu pour le représenter.

D'après la discussion qui a eu lieu relativement à cette
questioû et d'après la preuve qui a déjà été présentée en
cette Chambre et que le pays verra, ceux qui ne se laissent
pas conduire par les préjugés en matières politiques ne peu.
vent arriver à aucune autre conclusion qu'à celle-ci: qu'un
arrangement a été fait privément et secrètement pour
retarder la publication dans la Gazette Offcielle des rapports
des élections des députés libéraux, afin de donner aux con-
servateurs tout le temps possible de produire des protêts,
cela, lorsqu'ils auraient eux-mêmes échappés à la contes-
tation.

Le premier ministre, dans sa réponse au député qui a
d'abord saisi la Chambre de cette question, a dit que les
probabilités étaient que, si les rapports avaient été laissés
de eô é pendant quelque temps, jusqu'à ce que la chaleur
des passions politiques fat calméea, il pouvait arriver qu'il
n'y eût pas de protèt, tandis que s'ils avaient é.é publiés
immé-iate'nent et lorsque les gens nourrissaient encore les
sentiments d'aigreur, il est possible qu'il y aurait en con-
testation. En envisageant la question à ce point de vue, le
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premier ministre nous porte à supposer que les membres Gazette du 19. Puis, prenez le cas de Cardwell,le comté de
du gouvernement désiraient tous ardemment voir contester l'honorable ministre de l'intérieur, lequel touche au mien
leurs propres élections. S'il en est ainsi, nous devons en du côté de l'est. Le rapport de cette élection a été reçu ici
conclure qu'ils voulaient tous avoir des protêts, car les le 9 et publ»é le 12 dans la Gazette. Prenez ensuite le cas de
élections de la plupart d'entre eux, ont été publiées en pre. Peel, un comté qui est aussi très près du mien. Le rapport
mier lieu, tandis que celles de presque tous les libéraux ont de Peel a été reçu le 9 et publié le 12. Nous remarquons
été publiées en dernier lieu. Je ne puis nourrir une telle que les rapports de tous les comtés conservateurs, dans le
idée. Je suis convaincu que leur intention était bien diffé voisinage immédiat du mien, ont toujours été publiés aussi-
rente de celle-là. Je suis convaincu qu'ils craignaient un tôt qu'ils ont été reçus. Il n'y a pas un seul cas où l'on a
peu à la clôture des bureaux de votation le 22 ; je suis con- laissé de côté les rapports d'élection des conservateurs,
vaincu qu'ils craignaient que les choses fussent un peu tandis que dans plusieurs cas les rapports d'élections des
plus serrées qu'ils ne s'y étaient attendus, et, ainsi, ils ont libéraux ont été laisseés de côté pendant une, deux et même
retardé la publication du rapport des élections dos libéraux, trois semaines.
et un certain nombre de rapports n'auraient probable. Que signifie tout cela ? En voici la signification : Prenez
ment pas été publiés du tout, si le gouvernement n'a- le cas de Grey-Sud ; le rapport de l'élection de ce comté a
vait pas constaté qu'après tout il allait avoir une légère été reçu au commencement da mars et n'a été publié que le
majorité. Je suis convaincu d'après la preuve faite devant 26. rrès de trois semaines se sont écoulées entre la récep.
la Chambre, d'après les révélations qui ont été faites, je tion et la publication des rapports relatifs à l'élection de
suis convaincu, dis-je, qu'aucun homme possédant une Grey Sud. Or, voici la signification de ceci : S'il y avait en
intelligence raisonnable ne pourrait faire autrement que un protêt dans le cas do l'élection de Grey-Nord, il est cer-
d'arriver à la conclusioff que le gouvernement était disposé, tain qu'il y en aurait eu un dans Grey-Sud, car il y avait
si la chose cût été nécessaire, dans son intérêt, de remettre assez de temps entre le 15 et le 26 pour trouver les témoins
la publication des élections d'un certain nombre de libéraux nécessaires et produire un protêt contre le député de Grey-
après la réunion des Chambres, après l'élection de l'Ora- Sud (K. Landerkin) dans lo cas cù Grey-Nord aurait été
teur, et, peut-être, après la première séance, de sorte que, protesté.
d'une manière ou d'une autre, le gouvernement pouvait Et Cornwall,-s'il y avait eu un protêt dans ce comté, il
aller à l'encontre de l'intention des électeurs : il pouvait aurait dû être produit avant le 12 avril. Il y avait assez de
empêcher des députés de venir ici représenter les comtés temps jusqu'au 2 avril pour produire un protêt dans Wel-
qui les avaient élus. lington-Nord, et ainsi de suite dans tous les comtés environ-

Ce n'est pas honorable pour les messieurs da la droite nants. Cela prouve que le gouvernement voulait avoir tout
d'avoir ou recours à ces moyens. Cela montre un manque l'avantage de produire les protêts, et d'après le nombre qui
de franchise que l'on doit beaucoup déplorer dans un parle- en a été produit et la faç-in dont les députés de la gauche
ment canadien. Bien que nous différons d'opinions sur un ont été traités, il est parfaitement évident que c'était là ce
grand nombre de questions, bien que nous lattions pour que l'on se proposait de faire. Prenez le cas du député du
avoir les suffrages de nos commettants et bien que nous comté de Prince-Edouard (M. Platt): c'est, je crois, le pire
recherchions les suffrages sous le prétexte que nous diffé- de tous. Nous avons la preuve que le rapport a été fait au
rons d'opinions sur les question politiques, il est néces- temps convenable. Il.a pris la peine de demander à son maître
saire que lorsque le verdict est rendu, l'on s'y conforme; de poste quand ces doeuments avaient été envoyés à Ottawa;
et lorsque le peuple décide qu'un certain individu, nourris- il a aussi demandé au ministère des postes, ici, quand ils
saut certaines idées politiques, doit être son représentant en avaient été reçus, et il a constaté que le greffier de la cou-
cette Chaibre, il est juste que l'on ne contrecarre pas.sa ronne en chancellerie avait reçu le rapport quatre jours
décision; il n'est pas juste que l'homme que le peuple a avant la date où il prétend l'avoir reçu.
choisi soit empêché de prendre son siège ou qu'il soit placé Un fait remarquable, c'est que les documents en question
dans une position désavantageuse lorsqu'il le prend. D'aprèi semblent être arrivés ici et avoir été reçus par le greffier de
le nombre des protêts servis, nous savons que si, dans cer- la couronne en chancellerie, ou par quelqu'un en son nom,
tains cas, un conservateur a été protesté, un libéral l'a été à quatre jours avant la date à laquelle il prétend les avoir
son tour, et cela très souvent par haine. reçus. Or, je maintiens que tous ces faits démontrent qu'au

Si nous prenons les comté@ situés dans le voisinage du besoin le gouvernement avait l'intention de profiter de ces
mien, que voyons-nous? Nous voyons que le rapport de délais. Nous nous sommes préeentés devant le peuple avec
l'élection de Grey-Nord a été reçu ici le 15, le même jour le désavantage que nous offrait l'acte concernant le cens
que le rapport de mon élection, le même jour où, d'après électoral. Les honorables chefs de la droite espéraient que
son admission, le greffier de la couronne en chancellerie a cet acte servirait considérablement leurs intérêts, et c'est,
reçu le rapport de l'élection de Wellington-Nord. Le rap- sans doute, ce qui est arrivé. Mais la lutte ayant été très
port de l'élection du député de Grey-Nord a é*é publié le 19 chaude et le résultat paraissant incertain, ils ont eu recours
mars, tandis que, pour des raisons qu'il connaît mieux que à cet expédient pour contrecarrer autant que possible la
d'autres, le greffier de la couronne en chancellerie n'a volonté populaire. Or, l'officier qui est accusé de cette fraude
publié le rapport de mon élection que le 2 avril. Puis, au sujet de la publication officielle des rapports d'élection,
prenez le comté de Grey, le comté qui borne le mien à l'est. devrait ou comparaître devant cette Chambre ou devant un
Le rapport de l'élection de ce comté a été reçu le 14 et comité de cette Chambre, afin que l'on voie s'il est
publié le 19. 'Un bon point pour ce comté là. Il n'était pas coupable ou non. Voyez, M. l'Orateur, l'interpellation
ilécessaire, évidemment, de faire une enquête à propos de la de l'honorable député de Bothwell (M. Mills), faite il y a
division de Grey-Est, parce que le rapport de l'élection de quelques jours, et examinez la réponse qu'elle a reçue du
l'honorable député a été publié le 19; cependant, mes docu- premier ministre. Tout esprit droit arrive immédiatement à
ments ont été rcçu seulement le jour suivant, et le rapport la conclusion qu'il y a eu collusion entre le gouvernement
de mon élection n'a été publié que le 2 avril. Prenez aussi ou certain membre du gouvernement, et cet officier. L'in-
le cas de Wellington Centre. Cette division était autrefois terpellation était comme suit:
représentée par le Dr Orton. Elle est aujourd'hui repr é
sentée par un autre député. Le groflior de la couronne en Y a-t-il en aucune conversation, correspondance ou communication,

é , médiate ou immédiate, & quelque nature que ce soit. entre aucun mem-
chancellerie dit qu'il a reçu les documents relatifs à l'élec- bre du cabinet et le greffier de la cauronne en chancellerie, au sujet de
tion de Wellington-Centre, mais il n'a publié le rapport que la publication dans la Gazette Ojtcieet des député3 élui à cette cham-
le 26; il n'a pu trouver la place pour ce rapport dans la bre ? Si oui, quel membre du cabinet s'est ainsi mis en communication
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avec cet officier et quelle est la nature de telle correspondance, conver- cation de ces rapports n'a pas été suspendue une semaine,sation ou suggestio ? ni subi aucun délai inutile. Ces rapports paraissent avoir été

Cette interpellation fut adressée au premier ministre et adressés directement à la Gazette Officielle, aussitôt après
ce dernier refusa d'y répondi e. Si le gouvernement n'avait leur réception. Mais dans le cas des rapports d'élection
pas été réellement coupable de collusion avec cet officier, d'Ontario un triage a été pratiqué systématiquement.
s'il n'avait eu rien à faire avec cette manSuvre inconve. D'abord, quelques iéformistes ont été gazettés en compa.
nante et ridicule, pourquoi le premier ministre ne s'est-il gnie de quelques conservateurs, afin de donner une appa-
pas levé pour nous le dire ? Quel inconvénient y avait-il de rence d'impartialité à la conduite tenue par le greffier de la
déclarer que le gouvernement n'avait en aucune conversa- couronne en chancellerie. En effet, si cet officier avait omis
tion ou aucune entrevue avec cet officier? Le gouverne- tous les réformistes, l'offense eût été trop éclatante.
ment aurait pu ainsi so jubtifi3r. Mais le premier ministre La Chambre a considéré, il y a quelques jours, la ques-
n'a pu le faire. Il aurait cru, je présume, cimmettre une tion soulevée au sujet du rapport d'élection pour le comté
imprudence s'il avait fait peser sur cet officier toute la res. do Queen. Les honorables membres de le droite désiraient
ponsabilité de ses actes, en déclarant que le gouvernement beaucoup référer cette affaire à un comité, au lieu de la
n'avait ou aucune conversation avec lui. Or, chacun arr- faire débattre par la Chambre. Aujcurd'hui, cependant, ces
vera à la conclusion que le gouvernement est aussi respon- messieurs veulent saisir la Chambre de la présente affaire,
sable que l'officier. C dernier est, sans doute, responsable, et s'opposent à ce qu'elle soit référée à un comité. Le fait
parce que, quelques aient été les ir fluenues qui ont été exor- est qu'ils changent d'opinion, selon le besoin du moment.
cées sur lui, il avait tort de consentir à être l'instrument du S'il leur convenait do référer la question à un comité, ils le
gouvernement. S'il a voulu sgir comme instrument, il ne feraient ; mais sous les circonstanes actuelles, ils croient
mérite pas d'occuper plus longtemps cette position distin- que la Chambre peut mieux les satisfaire. Il est très pos-
guée, mais il mérite, comme l'implique la résolution de sible que si le greffier de la couronne en chancellerie était
l'honorable député do Bothwell, d'être destitué. examiné par le comité des privilèges et élections, il pourrait

Tout homme cccupant ut.e position officielle, qui s'abais- déclarer franchement qu'il a été trompé, que des influences
sera au point de se rendre coupable de l'irrégularité qu'on ont pesé sur lui et qu'il n'a fait qu'obéir aux instructions
lui reprocbe au sujet do la publication des élections dans la reçues. (Interruption).
Gazette Officielle, mérite certainement d'être destitué. Si M. DAVIES: Les honorables membres de la droite ne
cette Chambre représente fidèlement le peuple, elle doit devraient pas recourir aux sifflets.
exiger que la o 6 ectorale soit respectée de manière à nous
faire honneur, et à donner au peuple une influence piépon- M. MILLS: Cette conduite est très inconvenante surtout
dérante dans cotte Chambre. Si nous ne pouvons obtenir à cette phase peu avancée de la session.
cela, si nous devons avoir la continuation, d'année en année, M. l'ORATEUR: Je demanderai aux honorables mes-
do ce sysitmo de tricherie politique, nous le subirons alors sieurs de bien vouloir mettre fin à ce bruit. Si j3 pouvais
jusqu'à ce que le peuple indigné se soulève et y mette fin découvrir un coupable, j'userais certainement de mes pou.
lui-même. J'espère que le pays contient assez d'honnêtes voirs.
gens pour faire cesser ce système, pour le condamner, ainsi M. McMULLErT : Je n'ai pas l'intention de parler plus
qu he nrale deé M. l'Orateur, a mentionné les rap- longuement. Cependant, je m'adresserai à la Chambre cha.

ports d'élection d'Ontario, et il a essayé do justifier lo gou- que fois que je le jugerai a propos et que je croirai servir
vernement fédéral en opposant comme compensation les les intérêts de mes comettants, et auct n de mes adversaires
rapports des élections locales gagnées par le gouvernement ne pourra m'en empêcher. La présente question devrait
d'Ontario. Les deux cas ne sont pas en cause, et voici etre exposée sous tous ses aspects, parce que le pays n'est
pourquoi: dans Ontario, le délai pour préparer une pétition pas disposé à voir répéter ces irrégularités lors d une autre
&élection date du j ur où le rpport d'élection est reçu, t élection générale.

non u jur ù i a éé pbli das l GaztteOffciele. Cette tricherie est à peu près le dernier expédient auquelmon du jour où il a, eté publie dans la Gazelle Officielle. ,on puisse avoir recours. L'expérience des dernières an-Quand le rapport d'élection est reçu par le greffier de la n seoreous hono r ece des drie an-
couronne en chancellerie, le délai pour préparer une péti .ées démonure qe lo enoabendr e la b te dernie
tion commence à courir. Dans le cas d'une élection fédérale, vrent toujours le moyen d'atteindre leur but Le dernier
à partir do la date de la publication dans la Gazette Officielle, expé.ient employé n'est pas honorable, et aucun miembre
le délai commence à courir pour la préparation de la péti de cette Chambre n'oserait défendre publiquement la con-
tion. En conséquence, tout l'avantage est pour ceux qui duite de cet officier. Un déni de justice a été commis, et
ont été gazettés de bonne heure, et tout le désavantage des démarches devraient être faites pour en prévenir la
contre ceux dont la publication de l'élection a été retardée. répétition. J'espère qu'une telle impression sera produite
Or, M l'Orateur, il y a quelque chose d'amusant sur la- sur le publie, que l'on n'osera plus y recourir.
quelle j'attirerai l'attention de la Chambre, et c'est au sujet M. BOWMAN: La présente discussion a révélé un état
des rapports d'élection du Nord-Ouest. Les élections de ce de choses tiès extraordinaire au sujet de la publication des
territoire ont eu lien le 15 mars. Le rapport d'élection rapports d'élection, surtout ceux des honorables membres
d'Alberta a é•é reçu le 4 avril, et publié le 9 dans la Gazette de la gauche. Je ne me propose pas de discuter les rapporta
Officielle. d'élection des autres honorables messieurs. .e désire'sim-

Le premier rapport d'élection de la Saskatchewan a été plement exposer les faits relatifs à ma propre élection. Si
reçu le 9 avril, et gazetté dès le 9. Le rapport d'élection nous examinons la différence des dates de la publication
d'Assiniboïa a été reçu le 8, et gazetté le 9. Le rapport d'é- dans la Gazette Officielle, des rapports d'élection, nous arri-
lection d'Assiniboïa a été reçu le 1er et gazetté le 2. Il n'y, verons à la conclusion que les offiûers-rapporteurs ou le gref-
a pas eu de délai dans aucun de ces cas. On a procédé avec fier de la couronne en chancellerie se sont écartés très con-
célérité, et l'imprimeur do la reine a été saisi des rapports sidérablement de leurs devoirs. Pour ce qui regarde mos)
sans subir aucun retard. Li réponse évasive donnée par le district électoral, j'ai en ma po,session une lettre de l'officier-
greffier de la couronne on chancellerie, que les documents rapporteur, dans laquelle il déclare avoir fait, le mars le

-étaient volumineux, qu'il fallait faire beaucoup de recher- rapport de mon élection, et cette déclaration est corroborée
ches et que c'étaient ces circonstances qui avaient causé des, par le rapport déposé sur le bureau de cette Chambre par
retards dans la publication des rapports d'élection, ne s'ap. le greffier de la couronne en chancellerie. Cet offlâiee
.plique apparemment pas aux élections du Nord-Ouest, parce reconnaît dans ce rapport qu'il a reçu ce document le 8
que ces rapports n'ont nécessité aucune recherche. La publi- mars. Conséquemment, l'officier-rapporteur n'est pas en

M. McMULLEN
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faute, et conséquemment toute la responsabilité pèse sur le
greffier de la couronne en chancellerie. Le rapport de mon
élection a été reçu le 9 mars et le plus prochain numéro de
la Gazette Offcielle a para le 12. il y a doac en trois jours
pour expédier ce rapport du bureau de la couronne en
chancellerie au bureau de l'imprimeur de la reine. Mais
pour une raison ou pour une autre, il n'a pas été publié
dans ce numéro de la Gazette.

Le numéro suivant de la Gazette offlcielle a été publié le
19 mars, mais bien que ce fut une semaine plus tard, le rap-
port fut encore omis, et ce n'est que le 26 que l'on s'est dé.
cidé à le publier. Il a donc fallu dix-huit jours pour trans-
porter le rapport de mon élection du bureau du greffier de
la couronne en chancellerie au bureau de la Gazette du Ca.
nada. Il y a encore une autre chose à noter. Cet officier
dit, pour sa défense, que dans certains cas il a fallu faire de
la correspondance, et que les rapports étaient si défectueux
qu'il a fallu les corriger. Mais dans mon cas il n'y a pas
eu de correspondance et le.rapport d'élection a été accepté
tel qu'envoyé. Il importe donc que nous sachions la cause
du retard. C'est trop exiger de notre crédulité que de nous
demander de croire que tous ces retards ont été le résultat
d'un accident, ou d'un pur oubli. Si nous n'avions qu'un seul,
que deux, ou qu'une demi-douzaine de cas à signaler, on
pourrait les attribuer à quelque inadvertance, mais quand il,
y a eu un'si -grand nombre d'omissions, il faut chercher la
cause ailleurs. il n'y a qu'une explication >plausible. C'est le,
greffier dela couronne en chanéellerie qui a intentionnelle-
ment retenu les rapports d'élection des membres de la gau-
che pour des raisons que certains chefs de la droite connais-
sent, sans doute. Je désirerais exposer sous -son 'vrai jour
le cas de ma propre élection, et démontrer que l'officier-
rapporteur, du moins, n'était pas blâmable.

M. TAYLOR: Je suis heureux que l'honorable monsieur,
qui vient de s'asseoir ait suivi la trace laissée par ceux qui
l'ont précédé à gauche, en s'appuyant sur des généralités,
en accusant les officiers.reviseurs,s les officiers-rapporteurs,
et tous les autres officiers qui ont pris part aux élections,
d'être responsables du fait que ces messieurs sont restés
dans les ombres froides de l'opposition. Mais pas un d'entre
eux, jusqu'à présent, n'a pu désigner par leur nom aucun
officier-rapporteur, ou aucun officier-reviseur, comme s'étant
conduit injustement à son égard. Pas un d'entre eux n'a
pu dire: L'officier-rapporteur dans mon comté était un tory,
et il m'a fait un grand tort. 'De quoi se plaignent-ils ?-
Simplement de ce qu'ils n'ont pas été gazettés dans un
temps qui leur convenait. Il doit y avoir, sans doute, une
arrière-pensée, une crainte au fond de tout cela. Citons
comme exemple Kingston, qui a élu le très honorable chef
du gouvernement. L'officier-rapporteur • était un tory et
l'un des pires. Ses subordonnés étaient sans doute aussi
des tories. Mais étant honnêtes, comme le sont tous les
tories, ils ont compté les bulletins; ils ont donné au candi-
dat de l'opposition, M. Gunn, le bénéfice du doute sur tous
les bulletins d'une validité douteuse, et ils ont déclaré élu
le chef du gouvernement par une majorité de douze voix.
Les amis des honorables chefs de la gauche contestè.rent ce
résultat. Ils prétendirent qu'il y avait err'eur quelque part,
et ils demandèrent un décompte, sachant que le juge était
une de leurs nominations, et n'était pas favorable au chef
du gouvernement, politiquement parlant. Que fit le juge?
Il dit: Ces officiers-rapporteurs tories, corrompus, n'ont
pas accordé au premier ministre tout son compte. J'élève-
rai sa majorité a dix-sept voix, et c'est ce qu'il -fit, lorsque
les officiers tories, corrompus, ne lui avaient trouvé qu'une
majorité de douze voix.

M. MILLS (Bothwell): Qu'est-ce que vous avez à dire de
M. Dunn ?

M. TAYLOR : Qu'est-ce que M. Dann ? Parlez pour
vous-même; nommez votre propre officier-rapporteur ; nom-
mez l'officier-rapporteur de Bothwell, on tout autre offlier-
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rapporteur d'Onta:io. Mais l'on nomme M. Duun, dont nous
n'avons pas examiné la cause. Parlez pour vous-mêmes, et
précis6z vos accusations. L'honorable député de Prince-
Edouard (M. Platt) a dit qu'il regrettait beaucoup que la
motion placée entre vos mains ne demandait pas la destitu-
tion du greffier de la couronne en chancellerie. Poursuivez
devant un juge ou un jury; tranchez la tête d'un ancien
serviteur qui a servi le gouvernement avec fidélité pendant
ces vingt dernières années, qui servait aussi le gouverne-
ment quand mes honorables amis de la gauche étaient au
pouvoir. Il fut, sans doute, aussi fidèle alors qu'il l'a été
dans la présente occasion, parce que l'on ne formula pas de
plaintes contre lui alors. Mais les honorables membres de
la gauche semblent avoir adopté cette politique de dénigre-
ment quand ils sont en présence de l'électorat. ils se sont
conduits de cette manière dans mon propre comté. Pas un
officier public n'a pu échapper à leurs menaces de destitu-
tion, et ces menaces devaient être exécutées aussitôt que le
chef de l'opposition et ses amis seraient arrivés au pouvoir,
comme ils espéraient y arriver, comme ils étaient sûrs d'y
arriver, le 22 février. Les officiers de douane, les gardiens
de phares, les garde-pêches, qui ont pris part aux élections,
devaient être destitués, et leurs places étaient promises en
échange de l'appui des amis des membres de la gauche. Plus
que cela. Les portefeuilles ont été même distribués, et ý je
suis informé qu'un honorable membre de la gauche, occa-
pant une position éminente dans son parti, a reçu une cor-
respondance portant l'adresse: " M. -, MD., ministre
des douanes." Cet honorable monsieur a dit sans doute à
quelques-uins de ses amis qu'après l'ouverture du parlement
il serait ministre des douanes, et il leur a donné Instruction
de lui adresser leurs lettres comme nous venons de voir.

L'honorable monsieur, que je vois rire, sait que je dis la
vérité. Cela prouve d'une manière concluante qu'il s'atten-
dait à recevoir un portefeuille et que les autres portefeuilles
étaient distribués. Mais une majorité de quarante-trois voix
obtenue par les chefs de la droite, ne leur donne pas une
grande chance de succès. J'ai été élu, le 2 s février, par une
majorité de quatre cent seize voix. Cette majorité aurait dû
être pour moi une garantie que mon nom paraîtrait dane le
numéro suivant de la Gazette Oicieue, ou, le plus tard, deux
semaines après, et cependant mon nom n'a paru que le 19
de mars. Mais je ne me plains pas, et je n'ai rien à craindre.
Mais les honorables messieurs de la gauche se trouvaient
dans le purgatoire, et ils voulaient en sortir. Ils auraient
voulu obtenir un délai de dix jours et nous en imposer un de
trente jours. Si les honorables membres de la gauche n'a.
vaient rien à craindre, ils ne se plaindraient pas de ce que
leurs noms n'ont pas été gazettés une ou deux semaines après
leur électionm Je remarque que le rapport d'élection de
Hastings-Nord (M. Burdett) a été gazetté le 19 mars. Le
ministre des douanes, qui a éte élu dans la division nord
avec une plus grande majorité, a été gazetté le même jour.

M. MILLS (Bothwell): Il a été déclaré élu le 16.

M. TAYLOR: Son nom a para à la Gazette le 19.

M. EDGAR: Aussitôt après avoir été déclaré élu4

Un DÉPUTÉ: Peut-être un peu avant.

M. TAYLOR: L'honorable député d'Addington (M. Bell)
a été proclamé dans la Gazette le 19 mars. L'honorable
député de Lennox (M. Wilson), a été proclamé le 19, et moi
le.19 aussi. L'honorable député de Leeds et Grenville (M.
Ferguson) a été proclamé dans la Gazette le 26 avril, et
cependant aucun de ceux-là ne se plaint de la conduite des
officiers-rapporteurs. L'honorable député de Hasting-Est
(M. Burdett) insinue que non seulement les officiers-rap-
porteurs, le greffier de la couronne en chancellerie, et les
autres fonctionnaires sont corrompus, et il insinue aussi que
le maître de poste est capable d'avoir fait de fausses entrées
dans les registres pour aider au greffier en chancellerie à
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prouver que certaines lettres n'ont pas été reçues à telle
ate.

Je suis surpris d'entendre l'honorable député dire qu'il
avait fait un arrangement avec les électeurs de Belleville et
que l'élection de Belleville ne serait pas contestée si la
sienne ne l'était pas; il savait pourtant que si mon hono-
rable ami le député le Hastings-Ouest (M. Robertson), était
coupable de corruption, il était de son divoir comme citoyen
honorable de ne pas intervenir dans un compromis illicite.
S'il savait que le député d'Elastings Ouest avait violé la loi,
son devoir était de dire: " Il sera traduit devant les tribu-
naux; quant à moi je subirai mon sort, car je n'ai rien fait
d'illégale."

Mais il ne pouvait pas dire cela; il fit un compromis par
lequel s'il était proclamé à la Gazette le'même jour que le
député de Hastings-Ouest, cette dernière élection ne soi-ait
pas contestée. Il n'a pas blâme le député d'Hasting-Onest
d'avoir été partie à ce compromis, mais il en a blâmé
d'autres. Je crois que c'est A lui et à ses amis qu'il doit
faire deb reproches si son élection est contestèe. J'aurais pu
lui en donner l'axsurance le lendemain de l'élection, et voici
pourquoi: Une couple de ses commettants travaillaient à
Gananoque et un de ses partisans leur écrivit: " La lutte va
être chaude; Burdett a besoin que vous veniez voter pour
lui le 22; il est possible que vous soyez assermentés; nous
ne pouvons rien vous promettre, mais venez-tout sera
correct." Les deux électeurs reçurent ces lettres, mais il
leur fut conseillé de ne pas faire le voyage sur cette pro-
messe. Ils répondirent qu'ils ne pouvaient pas se rendre à
Hastings-Est à leurs propres frais. Ils reçurent une autre
lettre dans laquelle on leur disait d'aller voir un certain
citoyen de Gananoque, employé chez des marchands de bois,
et qu'il verrait à ce qu'ils soient payes. [la exécutèrent les
instructions, ils reçurent de l'argent et allèrent voter à
rastings-Est.

L'honorable député se plaint parce que la pétition d'élee-
tion ne lui a été signifiée que le dernier jour. Il a peut-être
le droit de se plaindre de ne l'avoir pas reçue le premier
jour, mais je crois que tous les députés de cette Chambre
sont dans le même cas. La loi est la même pour ceux qui
siègent à gauche et pour ceux qui siègent à droite. S'ils
contaissaient quelques actes de corruption de la part de
quelques députés de la droite, leur devoir était de contester
ces élections, comme les députés do la droite l'ont fait pour
celles de leurs adversaires. Sans doute que le parti conser-
vateur a toujours été accusé d'être le parti de la corruption,
mais devait les tribunaux il a toujours été prouvé que c'est
le parti libéral qui commet le plus d'actes de corruption
pendant les élection-.

M. McUULLEN : Et sir John à Kingston.
M. TAYLOR: Qu'avez-vous à dire de sir John à Kingston.
M. McMULLEN: Son élection a é.é annulée.
M. TAYLO.: Quand ?
Sir RITCHARD CARTWRIGHT : Je puis vous le dire;

c'est en 1S74, ponr un acte de corruption commis par lui ou
ses amis.

M. TAYTOR: Quel était cet acte?
Sir RITCHARD CARTWRIIGIT: Le plus corrompu des

actes; il ri'a échappé que grâce à la clémence du juge. Si
l'honorable député tient à se renseigner, le juge en chef
Richards déclare que jamais do sa vie il n'a ou autant d'hé.
sitation pour ne pas déqualifier un homme.

M. TA YLOR : Si l'honorable dépu- veut faire une motion
pour demander un comité spécial chargé de recueillir les
précédents devant les tribunaux et examiner quel partir a
un dossier moins chargé dans les procès d'élection, je l'ap-
puierai. Je suis prêt à engager la réputation des messieurs
qui m'entourent, que des gants blancs ne seront pas présenté

M. TAYLoR

à celui qui vient de faire cette attaque contre sir John à
Kingston.

Tant qu'un député ne se lèvera pas pour déclarer que
l'officier-rapporteur de son comté Vu traité injustement, je
m'opposerai à ce que ces fonctionnaires soient traités devant
un comité d'élections pour faire scruter leur conduite. En
retournant chez moi j'ai su pourquoi mon nom n'avait pas
puru plus tôt dans la Gazette. C'est vers le premier de mars
que j'ai en mon certificat me déclarant élu pour Leed-Sud,
et rendu chez moi, j'ai demandé à l'officier.rapporteur pour-
quoi je n'avais pas été proclamé dans la Gazette plus tôt.
Il me répondit qu'après avoir fait son rapport il reçut une
dépêche lui annonçant que son fils était malade aux Etats-
Unis, où il était allé le voir. Les rapports sont restés chez
lui jusqu'à son retour. Ce n'est que le 12 mata qu'il les
transmit au greffier de la couronne en chancellerie, et mon
élection a été publiée le 19.

M. BLAKE: Les rapports ont été reçus le 14.
M. TAYLOR: Quoiqu'il en soit, l'ùfiuEier-rapporteur au-

rait peut-être dti faire son rapport plus tôt, parce que mon
élection n'a présenté aucune difficulté, et tous les rapports
étaient rendus deux ou trois jours après la votation. Mais
c'est l'excuse qu'il m'a donnée, et elle était bonne, et tant
qu'un député de la gauche ne portera pas une accusation
directe contre quelques-uns de ces officiers.rapporteurs, leur
reprochant de lui avoir fait une injustice flagrante, je m'op-
poserai à ce qu'ils soient traduits devant un comitéde cette
Chambre.

D'ailleurs, je croie qu'ils ont agi avec justice et impartia-
lité, comme font toujours les conservateurs.

M. DAVIES: L'honorable député qui vient de reprendre
son siège est un délicieux exemple de ce merveilleux pro-
duit de notre constitution, le député tory innocent. Il exa-
mine les rapports d'une demi-douzaine de comtés qui ont
élu des conservateurs, et s'apercevant que dans chaque cas,
ces députés ont été gazettés deux ou trois jours après l'élec-
tion, il se demande, tout surpris, de quoi nous nous plai-
gnons.

Il ne lui est jamais venu à l'idée, je suppose, qu'il y a des
députés de ce côté-ici de la Chambre, envers lesquels on
n'a pas adopté la même ligne de conduite. La motion de
l'honorable député de Bothwell est justement basée sur ce
fait, qu'on n'a pas tenu envers les députés de l'opposition la
même ligne de conduite qu'envers les députés de la droite.

L'honorable député de onck (X. Boyle) qui a pris la
parole cette après-midi a paru très mécontent de voir le
temps de la Chambre gaspillé dans de misérables disputes
au sujet des élections.

Quelques DkiPUTÊS : Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES: Ces applaudissements semblent venir de

ceux qui partagent cette opinion; mais je crois qu'un peu
do réflexion leur fera voir qu'un des premiers devoirs de
cette Chambre est de prendre les mesures nécessaires pour
affirmer sa propre dignité et ses privilèges et de condamner
les auteurs des méfaits.

Il est absurde do croire qu'en présence d'outrages que
personne dans cette Chambre n'a osé défendre,-des outra-
ges dans le genre de cette fraude diabolique perpétrée dans
le comté de Queen-je suis peiné de voir que cela fasse
sourire certains députés-il est absurde, dis-je, de prétendre
que la Chambre ne devrait pas consacrer une partie de son
temps à ces questions.

Dans ce cas particulier, il se peut que la conduite du
greffier de la couronne en chancellerie soit susceptible d'être
expliquée. Je ne crois pas que l'honorable député qui a
fait la motion veuille faire condamner les acousés san les,
entendre. Que demande-t-on ? La chose la plus raisonnable
qu'il soit possible de concevoir. Nous demandons que des
faits qui portent à leur face même la preuve d'injustices-
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criantes commises au détriment de plusieurs membres de de nous contenter de demander une lettre au greffier de la
cette Chambre, et qui par une combinaison particulière de couronne en chancellerie, pour expliquer la part qu'il a
circonstances ont tous été au détriment des membres du dans cette affaire. Je ne crois pas que cela puisse se conci-
même parti, nous demandons que ces faits soient portés de- lier avec le respect que nous nous devons à nous-mêmes.
vant un tribunal que les honorables députés de la droite Dans ma province, qui-je suis heureux de le diro-aéla
déclarent impartial, composé des plus grands talents légaux six bons réformistes, je vois que dans les deux comtés de
de cette Chambre--un tribunal d'où-comme ils n'ont cessé King et de Queen, où il n'était pas question de contestation,
de nous le répéter, les pasions de partis sont exclus et où nos rapports n'ont pas été publiés par la Gazette avant le 2
tous agissent avec l'impartialité qu'on peut attendre de avril, tandis que dans le comté de Prinne, où l'officier-rap.
magistrats. porteur ne fit son rapport que longtemps après les deux

Nous demandons de soumettre à ce tribunal des faits qui, autres, ce rapport, par certain hasard inexplicable, arriva
tant qu'ils n'auront pas été réfutés, constituent une forte ici cinq jours avant ceux desdeux autres comtés; il parut à
présomption contre le greffier de la couronne en chancel- la Gazette le 19 mars, et une pétition d'élection fut immé-
lerie; et tant qu'on aura pas réfuté ces accusations, plus diatement signifiée.
d'un député croira que ce fonctionnaire n'a plus qualité Ainsi dans les comtés où ils avaient l'intention de contes-
pour continuer à occuper la charge qu'il a rempli pendant ter l'élection, nos adversaires s'arrangeaient de manière à
tant d'années. 0 faire publier les rapports longtemps avant, jusqu'à quinze

L'honorable député de Monck a essayé de-s'opposer à la jours avant, les rapports des autres comtés.
motion en parlant des rapports des élections dans Ontario. Depuis qne ce débat est engagé, plusieurs députés ont
Il y a dans cette Chambre certains députés qui ne peuvent cité des faits se rapportant à la publication de leurs rap-
pas s'ôter le nez des affaires d'Ontario. Il m'est indifférent ports, à la date à laquelle ces rapports ont été expédiés par
qu'une injustice ait été commise même dans cette merveil- l'officier-rapporteur et déposés au bureau de poste, à la date
lbuse province. Si on a commis une injustice là-bas, ce n'est à laquelle ils auraient dû parvenir au greffier de la cou-
pas une raison pour que je consente à ce qu'on en commette ronne, comparé à la date à laquelle le greffier dit les avoir
une ici. Mais lorsque l'honorable député en arriva aux reçus; on voit qu'il dit les avoir reçus longtemps après
faits il se trouva que justice avait été rendue dans Ontario et qu'il aurait dû les recevoir. Il est donc évident que certains
il en conclut qu'une injustice devait être faite ici. officiers-rapporteurs ont mal agi dans une question qui

Il y a deux propositions devant la Chambre. Par l'une on affecte les privilèges des députés de cette Chambre, et je
demande que dans l'état actuel des choses, qui constitue une proposerai en sous-amendement:
forte preuve primd facie contre le greffier de la couronne On Que tous les mots après "Que ", dans le dit amendement, soient
chancellerie, le comité tienne une enquête et fasse rapport à retranchés et remplacés par les suivants: "les mots suivants soient insé-
cette Chambre. Par l'autre on demande que le greffier de la rés après "Que" dans la motion principale: vu qu'il ressort des dècia-
couronne en chancellerie écrive une lettre expliquant sa rations faites par divers membres, de leur siège en Chambre, que quel-

ques-uns des rapports auraient dit parvenir au greffier de la couronne
conduite. Il n'y a qu'une proposition, qui a été faite ces jours en chancellerie plus tôt qu'il ne les a rapportés; et vu qu'il ressort du
derniers, qui puisse égaler celle-ci en effronterie ; c'est lors- rapport du greffer de la couronne en chancellerie que beaucoup de rap--- ports~ n rei n paeu et qui n'ulsfie ublie d e a 8att
qu'il a été proposé au comité des privilèges et élections que p a 'n laa c rque u C d quas un déa cnsidérable, et vuqe le s rapportdella Chambre fit des excuses à l'officier-rapporteur, M. Dunn. plupart des députés conservateurs ont été publiés bonne eure dans la
Quel rapport le greffier de la couronne en chancellerie nous azete, tandis que la publication des rap p r de la aupartie des
fera-t-il ? Il dira simplement qu'il a reçu les rapports et qu'il députes libéraux a t retarde pendant plusieurs numéros ensuite"
a fait le meilleur emploi possible de notre temps et du sien, M. TUPPER (Picton): J'ignore si, au cours du débat sur
qui était pris, comme il l'a déclaré à un député ces jours der. la motion proposée par un honorable député de la gauche,
niera, par la lecture des documents accompagnant les rap- et les divers amendements, l'attention de cette Chambre a
ports, été attirée sur le fait que dans la Chambre des communes

Nous savons que le greffier de la couronne en chancellerie en Angleterre, cela n'a pas été la coutume depuis bien des
n'a pas le droit de retarder d'une heure la publication du années de se lancer ainsi dans des enquêtes à tâton, contre
rapport fait par l'officier-rapporteur, pour lire ces docu- les fonctionnaires du gouvernement ou les officiers-rappor-
ments. La loi sur ce point est claire et précise. S'il avait tours, pour savoir s'ils ont ou n'ont pas fait leur devoir.
quelque fonction judiciaire A remplir, s'il avait à reviser les En écoutant l'honorable député de Qucen, Ile du Prince-
rapports des officiers-rapporteurs et s'assurer s'ils sont Edouard (M. Davies), il m'a semblé qu'il admettait que ces
exacts, alors, dans l'élection de Queen, il aurait dû changor officiers-rapporteurs, du premier au dernier, peuvent avoir
le rapport fait par M. Dunn et déclarer M. King élu. Mais fait leur devoir pendant la dernière élection; et que ces
il me fait plaisir de dire que nous n'avons pas délégué ces actes qui, pour lui, portent à leur face même des preuves de
pouvoirs à des fonctionnaires comme celui-là. Tout ce que culpabilité, peuvent peut-être expliquer de telle manière,
le greffler de la couronne en chancellerie a à faire, c'est de lorsque ces employés auront répondu à la sommation, qu'il
publier dans le plus prochain numéro de la Gazette le nom ne restera plus de sujet de plaintes. .
du candidat déclaré élu par l'officier-rapporteur. Nous savons D'après la teneur de ses remarques, j'ai compris que
que pendant des semaines, ce n'est pas ce qu'il a fait dans pour le moment il n'exprime pas d'opinion sur la conduite
beaucoup de causes ; nous savons que par sa faute grand de ces fonctionnaires, à l'exception de ce qui ressort de la
nombre de députés de ce côté ci de la Chambre sont dans une preuve primd facie, ou do la preuve qui est devant la Cham-
position beaucoup plus défavorable que ceux de la droite, bre; maie nous prétendons que nous pouvons'adjuger sur
quant à la publication des rapports d'élections, cette preuve de la manière qui a été suggérée par quelques

Je m'oppose aussi à la proposition de l'honorable ministre membres de la droite.
pour une autre raison; parce qu'elle laise de côté, de pro- Puis j'en arrive à la conclusion que cette enquête a pour
pos délibéré, la moitié du sujet de plaintes. La motion de but la pêche au scandale, que la Chambre veut s'efforcer de
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) comprend les découvrir s'il n'a pas été fait quelque chose de mal, et que
plaintes faites contre le greffier de la couronne en chancel- certains honorables députés, bien qu'indécis et ayant des
lerie et aussi contre les différents officiers-rapporteurs. Il doutes à l'esprit sur la question de savoir s'il existe réelle-
demande qu'une enquête ait lieu sur la conduite du greffier ment une raison pour appeler l'attention du parlement sur
et sur la conduite des officiers-rapporteurs dont on a à se la manière dont un. offcier-rapporteur en particulier a rom-
plaindre et qu'un rapport soit fait sur,ý le résultat de l'en- pli ses devoirs, espèrent encore que dans le grand nombre
quête. Mais le premier ministre nous demande de mettre de causes qui vont naturellement être soumises, il se trou-
de côté toutes les plaintes contre ces officiers-rapporteurs et l vera un ou deux cas flagrants dans lesquels l'officier-rappor-
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teur n'aura pas rempli son devoir, et qu'alors ils pourront subornation flagrante et l'intimidation brutale se sontdonnées
le censurer, le punir, faire de la démagogie avec cela, et libre carrière, ou les lois du pays ont été directement
l'employer contre le gouvernement du jour. Je pose en violées, relativement à la représentation en cette Chambre.
principe que cela n'est pas d'accord avec la procédure sage Les honorables députés se proposent-ils sérieusement de se
qui a été suivie en Angleterre pendant un certain temps. livrer à cette enquête?

Si les honorables députés, en examinant les cas nombreux M. MILLS (Bothwell): Si mon honorable ami veut me
dans lesquels il y a eu des enquêtes récentes, ont lu avec permettre de l'interrompre, je lui demanderai s'il a l'inten-
soin les précédents qui se trouvent dans les archives de la tion de démontrer que notre unique recours est devant les
mère-putrie, ils ont dÛ être frappés du grand nombre de cours de justice et en vertu de cette loi pénale; que nous ne
plaintes semblables à celles qui sont portées devant notre couvs e nous enquérir de la conduite de notre propre em-
parlement, plaintes qui ont été proféres à maintes reprises poy , en vuedeéli destituer; que de fait nous ne pou-
contre les fficiers-rapporteurs en Angleterre; et il y a eu empas le destituer;e rai t ue pou-un grand rombre de cas dans lesquels le parlement a adopté Set recours contre lui est de le poursuivre en dommage.
cette manèro de procéder et a sommé les officiers.rapper- s
tours à comparaître, dans lesquels ils ont comparu, ont été M. TUPPER (Pictou): J'espère qu'avant de reprendre
trouvés coupables et ont été punie. Dans un grand nombre mon siège il me sera possible d'atteindre l'intelligence de
de cas leur conduite paraissait si mauvaise que le parlement l'honorable député de Bothwell de façon à lui faire com-
entreprit de se débarrasser de l'obligation de siéger comme prendre l'inutilité pour lui de m'adresser cette question.
tribunal quasi-criminel, ou de se dispenser de l'obligation Jusqu'à présent je dirai aux honorables membres do l'oppo.
de juger ces hommes. Et comment s'y est-il pris ? il a sition que je n'ai pas dit cela, que je n'ai pas employé cet
adopté des dispositions pénales, des règlements sévères, argument. Il peut se faire que je me sois montré un .peu
imposant de fortes pénalités aux officiers-rapporteurs cou. ambigu, mais je me suis efforcé d'expliquer aussi clairement
pables d'avoir négligé leurs devoirs. Ces statuts sont de que possible quelles sont mes opinions. L'argument dont
dates comparativement récentes. Ils ont été adoptés dans j'ai essayé de me servir m'est venu à l'idée il n'y a qll'un
le but de forcer ces officiers à remplir convenablement leurs instant, et il n'est nullement affecté par l'attitude que l'ho-
devoirs, et sous ce rapport cette question a été laissée aux norable député me soupçonne d'avoir prise. Je n'ai pas dit
tribunaux ordinaires du pays. Nous avions nos statuts dans que la Chambre des communes ne peut pas s'enquérir de la
la loi anglaise, et entre autres il y a l'article 101 du cha. manière dont les élections ont été conduites; je n'ai pas
pitre 8 des Statuts Refondus du Canada, et cet article dit: prétendu que, comme dans la cause d'élection que nous

Si un officier-rapporteur retarde volontairement, néglige ou refuse de avons discutée l'autre soir, la Chambre des communes n'a

déclarer élu tout homme qui devrait être déclaré élu peur siéger dans a pas de juridiction, ni que la Chambre des communes s'est
Chambre des communes comme représentant d'un district électoral, cet dépouillée de la juridiction qui lui appartenait. Je me suis
homme peut, s'il a été établi à l'audition d'une requête concernant I'élee- efforcé de démontrer qu'il est inopportun pour nons d'exer-
tien de ce district électoral, (lue cet homme avait droit d'être déclaré
élu, poursuivre l'officier-rapporteur qui a ainsi volontairement retardé, cor ce pouvoir, que nous n'atteindrions aucun but dlésirable
négligé on refusé de faire un rapport le déclarant élu devant toute cour en exerçant ce pouvoir qu'il est clair que nous poEsédons,.je
de justice dans la province où se trouve situé le dit district électoral, et le comprends parfaitement.
recouvrer de lui la somme de cinq cents dollars, en sus de tous dommages Je n'ai pas compris qu'aucun député ait nié à la Chambrequ'il aura souffert en conséquence de cette irrégularité et des frais,
pourvu que cette action soit intentée dans l'espace d'un an après la des Communes le droit de s'enquérir de la conduite du gref.
commission de l'oiTense sur laquelle elle est basée ou dans l'espace de fier de la couronneen chancellerie, ou d'aucun officier-rap.
six mols après la fin du procès de la contestation de l'élection. vorteur, mais je dis qu'il est inopportun pour nous d'insti-

Maintenant si la conduite de l'officier-rapporteur a été de tuer une enquête que l'honorable député de Queen, I. P..E.
nature à causer des torts graves à un honorable membre de (M. Davies), décrit comme occupant maintenant une posi.
cette Chambre, les lois du pays y ont pourvu et offrent tion telle, que d'après les renseignements que nous avons,
maintenant un remède à toute personne lésée. Mais dans on ne peut savoir ce qu'il en résultera. En tant qu'il s'agit
mon humble opinion, il n'est pas convenable que la Chambre de cette position, il n'y a pas de nécessité réelle pour cette
des communes siégeant ici pour régler des questions d'une enquête, car, comme il le dit, la preuve est tout simplement
haute importance, s'occupe de cette enquête à perte de vue prima facie, il ne peut nommer les délinquants; il ne, pout
et s'efforce de punir ces officiers pour satisfaire des h'aines dire si tel on tel officier tombe sous les dispositions de la.loi
particulières, on toute autre chose de ce genre, ou pour per- qui punit les contraventions.
mettre aux gens de faire de la démagogie, ou pour toute Il dit qu'il apport aux rapports déposés sur le bureau par
autre raison qui n'affecte pas un membre de cette Chambre le greffier do la couronne en chancellerie, qu'il s'est com-
dans ses droits particuliers, soit comme représentant, soit mis des irrégularités qui ont affecté les honorables membres
comme candidat à une élection. Je prétends que s'il est de l'opposition plus que ceux de la droite; en conséquence
convenable pour nous d'instituer une enquête comme celle il propose que nous nous résolvions en. commission d'en-
qui est proporée en cette Chambre, il y a certainement des quête, que nous sommions tous les officiers rapporteurs du
centaines, des milliers de cas également importants dont Dominion de comparaître devant nous, afin que nous tî-
nous devrions nous occuper aussi. Je crois que la loi du chions de voir, au moyen d'un contre-interrogatoire, si nous
pays est plus stricte en ce qui concerne la subornation qu'on ne pourrions pas découvrir quelque pauvre malheureux que
ce qui concerne toute'autre offense pendant les élections, nous * pourrions punir, quitte à le faire punir de nouveau
et les députés sont non seulement forcés de subir les consé- ensuite par les tribunaux. Lorsque, mon honorable ami
quences sérieuses de toute corruption qu'ils pourraient m'a interrompu en me. posant une question que,,sans vou-
individuellement faire pendant une élection, mais de simples loir manquer à la politesse, je me permettrai de qualifier
particuliers doivent être punis pour une pareille offense. d'impertinente, vu qu'elle n'avaitaucun rapport aux vues

Nous savons que les statuts pourvoient à la création d'une que j'exprimais, j'étais à dire que je considérais. comme tout
cour d'enquête ou d'une commission chargée de s'enquérir à fait inopportun que nous fassions ,cette enquête, à moins
des menées corruptrices dans les divers collèges électoraux; que nous ne fussions préparés à mettre de côté toute autre
et si nous procédons à cette enquête, il nous faudra consacrer besogne parlementaire, afin.de nous enquérir d'abord de
toute l'année ou plusieurs sessions du parlement à l'organi- cette question, puis de la question de savoir. s'il s'était cou-
sation d'une commission chargée de chercher, de pêcher, et mis dans tel ou tel comté des actes, de corruptioniflagrante.
de chercher et de découvrir si c'est possible, les milliers de Pour-ma part je ne suis.paaprêt à instituer eette enquête.
cas qui peuvent s'être produits, que les honorables membres -Je ne suis pas prêt à déclarerqu'il est opportun que.npus
de la gache signalent comme s'étant produits, cas où la· siégions ici comme tribunal ou comme .comnissio sur, les

M. TUPPER (Picton)
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questions qui nous seront soumises. Je ne crois pas que
cette question intéresse tout le pays en général. Je crois
que les dernières élections ont été conduites d'une façon
aussi convenable, toute aussi morale, tout aussi équitable
qu'aucune élection depuis 1867. Mais le malheur pour mes
honorables amis de la gauche est que le résultat a été si
désavantageux pour eux qu'ils ne peuvent l'envisager avec
autant de calme et de grandeur d'âme qu'ils avaient cou-
tume de le faire. Je ne crois pas que l'opinion publique
nous approuverait de faire cette enquête lorsque tous les
droits des membres de la Chambre et conséquemment de
leurs commettants sont convenablement protégés par les
lois existantes, et lorsque toute personne lésée peut aller
devant les tribunaux si ýelle le désire et faire soumettre à
une enquête la conduite de l'officier-rapporteur.

Ce n'est pas un argument que de dire que cela impose
une responsabilit4 au demandeur qui intente l'action, car
cette diffiulté s'applique à tous ceux qui s'adressent aux
tribunaux pour obtenir le redressement de leurs griefs.
L'offieier-rapporteur est déjà assez responsable en vertu des
lois générales du pays; il est passible de pénalités pour.tout
tort qu'il peut causer, pour toute offense qu'il peut commettre.
Noua avons tous les rouages nécessaires pour nous épargner
beaucoup de temps, si nous laissons les parties lésées
chercher leur remède devant les 'tribunaux. Mon hono-
rable ami a parlé'des rapports de 1874, sur lesquels j'ai ap-
pelé l'attention de la Chambre. Il en a parlé au moins deux
fois, et je crois qu'il est regrettable que nous ne soyons 'pas
en position de dire si son appréciation des opinions politi,
ques de ceux qui ont été élus on 1874 est exacte ou ai c'est
la mienne qui est exacte. Je n'ai en aucune manière répondu
de'l'exactitude des chiffres que j'ai donnés à la Chambre,
car j'ai demandé les 'documents afin que nous puissions les
examiner, et j'espérais que mon honorable ami, après avoir
vu la comparaison, consentirait à remettre sa motion jusqu'à
ce que les documente soient déposés sur le bureau. J'ai dit
que le premier numéro de la Gazette contenait les noms de
quatre grits ; le 21 février dix grits et deux conservateurs ont
été'gazettés, le 28 février, quatre grita et un conservateur. Il
y avait une raison pour que ces publications fussent retar-
dées si longtemps, d'après les idees des honorables mem-
bres de l'opposition. Puis je constate que les homimes mar-
quants des diverses provinces n'ont été gazettés qu'en'der-
nier lieu. Il y'a eu sept fournées en tout. L'honorable
député de Cumberland (si. Charles Tupper), qui était alors
un homme politique éminent, ne figurait pas dans la pre-
mière Gazette, et le >ministre du revenu de l'intérieur ne
figurait que dans la dernière fournée. Mais je ne veux pas
me servir de cela comme "d'un argument tu quoque ; je ne
l'ai cité que pour faire voir que de. pareils accidents arri-
vent,-comme on dit vulgairement-dans les 'meilleures
familles, et je crois que cela a d'autant plus d'importance ce
soir, que o'esttout à fait conforme aux vues exprimées par
le député de Queen, Ile du Piince.Edouard, lorsqu'il dit qu'il
hésiterait longtemps avant que de se prononcer sur lei rap-
porte du greffier, de la couronne en charicellerie.

M. DAVIES: L'honorable député a mal compris ce que
j'ai dit. J'ai dit qu'il y avait une apparence prima facie de
la culpabilité -du greffier de la couronne en chancellerie,
mais que, comme dans tous les cas de ce genre, il était pos-
sible' qu'on lalit disparaître, siý la 'cause était soumise à un
tribunal où l'on pourrait recueillir la preuve.

M. TUPP.ER: Je n'ai dit rien de plus. Je crois que
l'honorablé député a)gaison. 'Il admet virtuellement que'le
résultat de cett commïission à perte de vue;' pourrait être
defaire perdre Ta Chamnbre un temps précieux -pendant
des semaineÏ et:desinoië; Des cas 'd'apparence pnm -facie
plus forte quie celle-ci'se sont produits'et oht été victorieu-
sement combättue età la'connaissance de'l'hoiorabledéputé
dans l'exriecfe sa" îoson,; età'la onssance de
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chaque honorable député, et le résultat pourrait être que
nous ferions perdre au parlement un temps précieux pour
nous lancer dans cette excursion de pêche. En conséquence
je ne suis pas disposé à voter en faveur d'une semblable
proposition. A en juger par l'un des honorables membres de
la gauche qui ont raconté leur expérience, je n'ai aucun
doute que, s'il y'a un cas d'accusation bien fondé, ils seront
pits à traîner l'officier coupable devant les tribunaux. Si
nos tribunaux sont dignes de la confiance du public, les offi-
ciers qui ont néglige de remplir fidèlement leurs devoirs
seront punis, et personne ne serait plus disposé à punir le
greffier de la couronne en chancellerie que certains membres
de l'opposition. Nos juges sont payés pour faire ce travail,
et nous sommes envoyés au parlement dans un but tout à
fait différent.

Le parlement anglais ne s'occupe pas de cas de cette nature,
ces-cas relèvent des statuts que j'ai cités. : Des députés ont
fait des déclarations au sujet des rapports qui les concer-
nent individuellement, et si nous procédons à une enquête,
il est tout à fait injuste que des officiers-rapporteurs qui ont
été accusés de la façon la plus formelle, soient ainsi atta-
qués, et que des accusations sérieuses soient portées contre
eux. Comme je l'ai dit, ces messieurs se trouvent en pré-
sence de ces dispositions pénales, et il est assurément injuste
de" discuter ici la conduite d'officiers qui peuvent être
obligés de comparaître devant une cour de justice. Le rap-
port ur le comté de Pictou est.l'un de ceux qui ont été
retdés le plus longtemps, et si étrange que cela puisse pa-
raître aux honorables membres de- l'opposition, l'officier-
rapportmir appartient au'pariti des honorables membres de
la gauche, et est l'adversaire irréconciliablede mon collègue
et de moi-même. Bien qu'il ait retardé à 'envoyer son rapport,
et je crois qu'il a été gazetté l'un des derniers, je-n'ai cepen-
dant pas le moindre doute qu'il a agi de bonne foi et je ne
me suis jamais plaint.

Les honorables 'membres de l'opposition qui ont été en-
voyés ici par leurs commettants, devraient être les derniers
à se plaindre. Ils sont ici et ils ne devraient pas chicaner
leurs officiers.rapporteuxs pour les avoir envoyés ici même
s'ils les y ont envoyés un peu tard. Pas une seule plainte
bondfde n'a été faite. On a parlé de l'élection de 1Queen,
mais ceci n'a rien à faire à la question actuelle, qui' n'a pas
été' soulevée au sujet d'un rapport longtemps retardé. -On
n'a pas prouvé un seul casepouvant appuyer l'accusation
générale qui a été portée, et j'espère que la Chambre hési-
tera avant que de nous imposer ce devoir très regrettable
qui nous obligerait à siéger ici comme commission d enquête,
et d'assumer les fonctions que les cours de justice possèdent
et qu'elles peuvent exrcer d'une façon convenable.

M. LISTER: Si je comprends bien la question soumise à
la Chambre, nous ne nous enquérons pas de ce que les offi-
ciers-rapporteurs ont fait individuellement, mais la résolu-
tion soumise à la Chambre s'applique aux actes du greffier
de la couronne en chancellerie. C'est là le sujet particulier
de l'enquête que nous faisons ici ce soir. J'écoute tdujours
avec beaucoup de' plaisir l'honorable député de Pictou (M.
Tupper). L'honorable député discute cette question avec
cette vigueur et ce ton ex-cathedra qui nous inspire l'espoir
gu'avec le temps il fera l'un des rincipaux orateurs (deba-
ter) de cette' Chambre.-' Mais l'honorable député semble
tomber'dans la' même erreur qu'un grand -nombre de ses
amis, erreur qui consiste à nous parler sans cesse du résultat
'des dernières élections. Je désire informer l'honorable
'député que nous sommes loin d'en ' éprouver le chagrain
qu'il suppose que nous éprouvons, et lorsque les faits seront
tirés au clair' il n'aurapas lieu de se féliciter autant qu'il
semble'se féliciter aujourd'hui.'

'L'honorable député dé Monck (M. Boyle) a entrepris de
défendie l'action du guùvèrnement% et il a- -cité comme
e epl les électionwde la législature locale. La date de

1887.
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la publication des rapports de ces élections ne faisait abso. de son mettre cette affaire au comité des privilèges et élec-
lumeit aucune différence, car le délai fixé pour la protesta-. tions.
tion ne compte pas à partir de la publication dans la Gazette Comme je l'ai déjà dit, si la conduite de ce fonctionnaire
Officielle. Même s'il on était ainsi, la comparaison ne s'ap- a été sans reproche, s'il ne mérite pas la censure, il n'a rien
pliquerait pas, car il est évident que ces rapports étaient à craindre ; mais le fait que le gouvernement prend une
tout à fait impartiaux et que los conservateurs avaient figuré telle attitude sur cette question est une forte préiomption
dans une proportion raisonnable dans le nombre des députés qu'il a lui.même quelque chose à craindre de cette enquête.
gazettés à une certa.ine date. L'honorable député parle M. TROW : Je 'ne bornerai à parler de ce qui a eu lieuc'excursions do pêche. Los excursions de pêche semblent chez moi. L'affaire en général a été discutée passablement
lui brouiller la cervelle, pour me servir d'une expression à fond, et il est évident qu'une injustice a été commise. Les
vulgaire. discours qui ont été prononcés ne me paraissent pas con-

Il ne s'agit pas de faire une enquête a ttons. Les docu- damner aucun des oticiers-rapporteurs, mais ils s'accordent
ments qui sont devant nous font voir que le greffier de la tous à blâmer la conduite du greffier de la couronne en
couronne en chancellerie n'a pas fait les rapports ainsi que chancellerie. Dans mon cas, je n'ai rien à dire contre l'offi-
le veut la loi; qu'il a retardé la publication de ces rapports -
apres les avoir reçus. Si ce fonctionnaire a agi honnête- cicr-rapporteur; je crois qu'il a agi honnêtement et impar-

aprèsoes re Sce raionnlaibe a r h ter tialement. Le rapport a été reçu ici le 10 mars, et bien quement et s'il peut donner une raison plausible pour excuser la Gazette ait para le 12 et encore le 19, mon élection n'a
ce retard et cette illégalité, à qui l'enquête fera.t.elle tort? été proclamée que le 26.
On ne prendra pas lu temps de la Chambre; il s'agit de D'après la loi, le devoir du greffier était sans contredit
renvoyer l'affaire devant le comité des privilèges et élec- de mettre la rapport de mon élection parmi ceux qui ont
tions, et le soul témoin à examiner est le greffier de la cou- été publiés le 12 on le 19. Je constate que mon voisin,
ronne c' jhancellerie. représentant le même comté et habitant la même ville, leMais cest justement cequraignent les honorables député de Perth-Nord (M. Hesson), a été déclaré élu une
doputes de la droite; ils craignent que s'il est interrog il journée après moi, et il a été gazetté le 19, une semaine
donnera un témoignage qui no leur fora pas honneur. Si la avant moi, bien que mon rapport soit arrivé ici une journée
rumeur dit vrai, le secrétaire d'Etat pourrait parler sur avant le sien.
cotte affaire. Je ne conçois pas pourquoi le gouvernement hésiterait à

Quoi qu'il ' soit, la Chambre se doit à elle-même et doit permettre cette enquête. Il doit, à lui-même, au publie en
au pays de voir à ce qu'une explication soit donnée, qu'on général et à la Chambre de faire faire une enquête sans
sache pourquoi un employé de cette Chambre peut violer retard. Ce comité est composé des meilleurs talents légaux
ainsi la loi. Si la chose a été faite pour donner un avantage de la Chambra, d'hommes habitués aux enquêtes de toutes
politique à nos adver.aires, alors ce fonctionnaire n'a pa la sortes, et je ne doute as qu'ils examineraient la question
droit de garder un poste qu'il occupe depuis tant d'années. sans esprit de parti. I n'y a pas moins de vingt-trois con-

S'il a une excuse plausible et légale, alors tous seront dis- servateurs dans ce icomité contr dix-sept libéraux, de sorte
posés à lui accorder la considération à laquelle il aura droit. sraar asc oiéCnr i.etlbrud ot
Certains députés ministériels sont d'opinion qu'il ne faudrait que sous ce rapport, le gouvernement a assez d'avantage.

pas oulvercol,,o uesion u tut.L'enquête ne peut pas occuper plus qu'une partie de la
pas soulever cett question du tout. . . journée, ou une journée au plus, pour l'examen d'un seul

S'il n'y a pas de nécessité de s'occuper de la question, si témoin. Je crois que le pays et la Chambre ont droit à ce
nous n'avons pas lo droit de forcer ce fonctionnaire à donner que ce fonctionnaire vienne rendre compte de sa conduite.
des explications, pourquoi lu premier ministre propose-t.il
cet amendement ? Pourquoi demande-t-il que le greffier de M. GILLMOR: J'ai une plainte à faire et je suis anxieux
la couronne on chancellerie soit tenu d'envoyer une lettre de savoir comment on va répondre à la question que j'ai à
d'eZplicatica. zi noua n'avons pas le droit de nous enquérir poser. Mon jeune ami de Pictou (à£. Tupper) est allé à la
de sa conduite ? Cependant le premier ministre propose pêche. Or quand on va à la pêche, c'est dans l'intention
qu'il soit demandé à ce fonctiounaire d'envoyer une lettre de prendre quelque chose, mais il est évident qu'il ne vou-
au greffier de cotte Chambre pour expliquer le délai. Si lait rien prendre. C'est extraordinaire comme peu de
nous n'avons pas le droit de nous enquérir de sa conduite, députés ministériels sont disposés à prendre la parole sur
nous n'avons pas plus le droit de lui demander une lettre; cette question. Il me semble qu'ils devraient se lever et
mais l'amendement proposé par le premier ministre est en dire quelque chose,-ils pourraient au moins embrouiller
lui-même une prouve que nous avons le droit d'avoir des l'affaire, à défaut d'autre chose.
renseignements sur cette affaire. Si je prends les rapports du Nouveau-Brunswick, je vois

Si nous avons ce droit, c'est devant le comité des élec. que le rapport de l'élection de Ristigouche, où un conser-
tions et privilèges que l'enquête doit se faire. Sur d'autres vateur a été élu, a été reçu ici le Il mars et publié dans la
questions les honorables députés de la droite sont très Gazette le 12 mars. Pour le comté de Charlotte, mon comté,
anxieux de les revoyer devant ce comité. Ils ont dit et le rapport a été reçu le 11; le 12, il n'y avait pas de place
répété que ce comité remplit des fonctions judiciaires, et pour moi; il n'y avait pas de place dans la Gazette du 19,
que ceux qui le composent agissent avec l'impartialité des ni dans celle du 26, et ce n'est que le 2 avril que le rapport
magistrats. de mon élection a été publié. Je ne vois pas que je sois

S'il en est ainsi, ce fonctionnaire no court aucun danger beaucoup plus mal que si j'avais été gazetté le 12 mars, mais
en étant soumis à une enquête, à moins qu'il ne soit cou- j'aimerais à connaître la raison de ce retard.
pabla de mauvaise conduite, et dans ce cas il doit être puni. J'ignore si quelque ministre pourrait me donner cette
Ceci n'est quo le dornior anneau de toute une série. Nous raison, mais je ne crois pas qu'aucun -de mes honorables
avons eu dos officiers-rapporteurs et des reviseurs partisans; amis, que je vois en face de moi, aurait voulu tremper dans
nous avons ou des gerrynanders; nous avons eu tout ce que une affaire aussi vilaine, aussi mosquine que celle-là.
l'habileté humaine peut imaginer pour maintenir les tories' S'ils connaissent quelque chose de l'affaire, ils devraient
au pouvoir. A la veille dos élections on a dépensé des mil- m'expliquer pourquoi mon nom a été retardé pendant quatre
lions de piastres on vertu de mandats du gouverneur géné- numéros de la Gazette, pendant qu'il aurait pu être publié.
ral; cet argent a été pris dans la Trésor et dépensé, peut- Je vois que le rapport de l'élection d'Albert, où un conser-
être utilement. Enfin, nous avons le greffier de la couronne; vateur a été élu, a été reçu le 14 et a été publié le 19, cinq
en chancellerie, dont on se sert pour donner aux députés jours après. Dans le comté de Carleton, où un libéral a été
conservateurs un avantage sur los libéraux dans le pays. Je élu, le rapport est demeuré douze jours à Ottawa avant d'être
crois qu'il ne peut y avoir deux opinions sur la nécessité publié. Dans mon cas, le rapport est resté vingt-deux jours

M. LIsTER
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sans être publié. Dans le comté de Gloucester, où un con-
servateur a été élu, son rapport a été retardé d'un numéro ;
c'est le seul conservateur du Nouveau-Brunswick qui se
trouve dans ce cas, et son rapport est resté ici dix jours. Le
rapport de l'élection de Kent, où un conservateur a été élu,
a été publié le quatrième jour après son arrivée à Ottawa.
La même chose dans le comté de King, quatre joui s ; dans
le comté de York, deux jours ; Westmoreland, sept jours ;
Victoria, quatre jours ; Saint-Jean, dix jours. Le député de
Northumberland, qui était indépendant, a été retardé dix-
huit jours. Je ne sais pas comment cela s'est fait ; j'ignore
si une injustice a été commise envers moi, mais je ne vois pas
de raisons pour que ces rapports d'élection aient été retenus
si longtemps dans le bureau du greffier de la couronne en
chancellerie, avant d'être publiés. Est-ce qu'il n'y avait pas
assez d'espace dans la Gazette? Une livraison de la Gazette
est-elle limitéi à un certain nombre de pages, de manière à
ce que vouR no puissiez plus rien y mettre lorsque ces pages
sont pleines ? Je crois qu'on peut augmenter le nombi e de
pages. Il doit y avoir eu d'autres raisons, et assurément le
gouvernement n'a pas dû tremper dans une affaire aussi
mesquine. Certainement que ces chevaliers que le peuple
salue au passage, n'ont pas été les complices dans une trane-
action de cette nature. Je crois que cela a été fait par le
greffier de la couronne en chancellerie, et il me semble qu'on
devrait au moins m'expliquer comment il se fait que le
rapport de mon élection, envoyé le 8 mars, reçu ici le 11, n'a
été publié que le 2 avril, vingt-deux jours plus tard.

Je crois que ce fonctionnaire devrait donner une explica-
tion de sa conduite. Je sais que nos adversaires disent :
Nous avons trente jours après la publication du rapport pour
contester une élection, et votre position n'est pas empirée.

Je ne savais pas ce que cela voulait dire. De semaine en
semaine je cherchais dans la Gazette, et je ne pouvais pas
comprendre pourquoi mon nom ne s'y trouvait pas. Je
commençai à croire que je ne serais pas gazetté du tout.

Je crois que cette conduite du greffier exige une explica.
tion, et le tribunal régulier devant lequel la cause devrait
être entendue, c'est le comité des privilèges et élections. Je
crois que cela est aussi dû à ce fonctionnaire; il faut lui
donner l'occasion d'expliquer pourquoi il a traité les députés
des différents partis de cette manière.

M. BURDETT: Je ne me lève pas pour ajouter quoi que
ce suit à cette discussion ; mais puisque l'honorable député
de Leeds-Sud (M. Taylor) a bien voulu m'accorder une
attention toute particulière, jene veux pas laisser passer ses
remarques sans y répondre, ni laisser croire, en n y répon-
dant pas, que je lui garde rancune. Je désire dire, qu'en
autant que je sache, il n'y avait qu'un électeur à l'est de
Kingston qui avait droit de vote dans mon comté. On lui
écrivit de venir, mais je suppose que ne sachant pas lire, il
montra sa lettre à l'honorable député ou à quelqu'autre hon-
note tory qui ossaya de lui tendre un piège ; mais on s'est
trompé, car cet électeur n'a pas voté à mon élection. La
soule manière dont on pourra enlever le siège du député
d'Bastings-Est, c'est par le parjure, et je sais traiter les gens
qui se livrent à ce jeu, car j'ai déjà au à m'en occuper.

Il me fait plaisir d'entendre l'honorable député parler
de moralité politique. C'est la première lueur de cette
sorte de lumière qui nous vient de ce côté de la Chambie.
Je puis dire pour moi et pour l'honorable député d'Hastings-
Ouest (M. Robertson) qu après avoir terminé une campagne
très vive, et que tout le monde savait que notre santé à
tous deux était fort compromise, que nous étions tous deux
incapables, physiquement, de recommencer la lutte, excepté
à la demande expresse de nos amis, les deux partis ont cru
agir généreusement et sagement, en nous laissant à tous
deux nos mandats et en nous évitant les tracas d'une contes-
tation.

Mais j'ai appris depuis que certains personnages, que l'ho-
norable député voudrait faire passer pour de grandes mora-

lités politiques, ont déclaré qu'ils me traqueraient jusqu'à
ce qu'il ne me restât plus qu'à demander un corbillard pour
me conduire au cimetière.

M. ROBERTSON (Hastings): Je crois, M. l'Orateur, que
par une heureuse fortune, mon nom a été le premier à être
transmis au greffier de la couronne en chancellerie, et le
premier à être publié dans la Gazette. L'honorable député
de Bothwell, en parlant de ce rapport, a laissé entendre que
cela était dû à ce que la demande était faite par un sous-
officier-rapporteur partisan, à un greffier de la couronne en
chancellerie, partisan aussi. Lorsque je me suis levé pour
lui dire que l'officier-rapporteur de mon comté était un
réformiste, il y a ou de grands applaudissements du côté de
l'o pposition.

C'est toujours la vieille histoire; tout ce qui est criminel
ou condamnable de la part d'un fonctionnaire conservateur,
devient recommandable et digne d'éloges lorsqu'il s'agit
d'un fonctionnaire libéral.

Maintenant, M. l'Orateur, au sujet du compromis dont a
parlé l'honorable député de Hastings-Est (Il. Burdett), je
suis heureux de voir qu'il prend la peine de se lever pour
exonérer moi et mes amis de toute violation de promesse
ou de parole donnée, au sujet d'nn arrangement qu'il dit
avoir été fait par nos partisans politiques dans les deux
divisions. A deux ou trois reprises, les amis de l'honorable
député d'Hastings-Psst sont venus me trouver et me dire que
si je voulais m'engager à ne pas contester l'élection
d'Hastings-Est, celle d'Hastings.Ouest ne le serait pas. Je
leur répondis qu'il était absurde de vouloir que je m'en-
gageasse au nom de tout l'électorat d'Hastings-Est, mais que
pour ce qui me concernait, comme je sortais d'une campagne
électorale et le tracas et les dépenses d'une contestation, je
ne désirais nullement recommencer et que c'était avec
plaisir que j'userais de toute mon influence auprès de mes
amis d'Hastings-Est pour en arriver à une entente.

Plus tard, les réformistes d'Hastings-Ouest tinrent une as-
semblée, et un ami m'a rapporté que non seulement l'hono-
rable député d'Hastings-Est avait refusé de contester mon
élection, mais avait refusé de souscrire à cette fin. Ren-
contrant plus tard l'honorable député, je lui déclarai que je
croyais de mon devoir, non seulement de ne pas contester
son élection, mais de travailler à persuader mes amis d'Has-
ting-Et de ne pas le faire.

J'ai tenu ma promesse quant à ce qui me concernait. Je
comprenais, comme l'honorable deputé l'a dit, que nous
étions tous deux en assez mauvaise santé, et que nous dési-
rions tous deux éviter une contestation; c'est pour cela que
j'ai travaillé à l'empêcher.

J'avais cru qu'une entente avait en lieu, et ce n'est que
lorsque j'ai vu la chose dans les journaux, que j'ai su que
l'élection d'Hastings-Est était contestée.

Je puis ajouter que le président de mon comité, qui a
beaucoup d'influence dans le comté d'Hastings-Est, de même
que dans Hastings-Ouest, a aussi fait tout ce qu'il a pu pour
empêcher la contestation, et celui qui a demandé la pétition
l'a fait sous sa propre responsabilité. Je crois qu'il a lui-
même signé et fait signifier la pétition, et ceux qui ont le
plaisir de connaître John White, l'ex-député d'Hastings-Est,
et qui savent quelles sont ses habitudes batailleuses et per-
sévérantes, savent qu'il serait aussi facile de faire remonter
le courant aux chutes des Chaudières que de le persuader de
renoncer à quelque chose qu'il s'est mis en tête de faire.

J'ai cru de mon devoir de donner ces-explications.
Maintenant, je ne sais pas à quoi attribuer toute cette

dépense d'éloquence, ce gaspillage de luminaire, cette perte
de temps et d'argent pour le pays, et ces accusations de mal-
versations contre le greffier de la couronne en chancellerie.

Il y a tout lieu de croire que nous n'aurions jamais
entendu parler de ces plaintes dans la Chambre, si nos amis
de l'autre côté n'avaient pas eu le chagrin et le désaproin-
tement de se voir forcés à rester dans les froides régions de
l'opposition.
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Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps sur cette nistre, n'est pas en rapport avec la dignité et l'honneur de
question. Pour ma part, je n'ai à me plaindre ni de l'officier- cette Chambre; car il demande seulement que le greffier de
rapporteur ni du greffier de la couronne en chancellerie. la couronne en chancellerie écrive- une lettre au greffier

M. WE LDON : S'il nous fallait quelque prouve de plus de la Chambre pour expliquer sa conduite. Adressons-nous
de la nécessité de cette motion nous l'avons dans le récit que à notre propre tribunal, le comité des privilèges et élec-
vient de faire l'honorable député d'HIastings-Ouest; parce tion ; que le greffier en chancellerie soit entendu et qu'il
qu'il est évident qu'une entente a ou lieu entre les artis, et donne sa défense, et s'il offre des raisons plausibles le conité

dès qu'il n'y a plus eu de danger pour le député d' astings- l'absoudra. Si au contraire il s'est rendu coupable d'une
Ouest, quelqu'un s'est immédiatement délié de sa parole et a infraction grave, volontairement, en dépit du texte positif
attaqué l'honorable député d'Hastings.Est (M. Burdett). de la loi, il sera du devoir de cette Chambre de le censurer,

et, s'il est nécessaire, de le punir.
M. EOWELL : Co n'est pas ce qu'il a dit. L'honorable député de Pictou a prétendu qu'en Angle.
M. WELDON: Ce récit fait voir que le député d'Hastings- terre on a cessé d en appeler au comité des privilèges et

Ouest avait un grand avantage sur l'autre par le fait que le élections depuis l'abrogation de la loi, et qu'ici nous avons
rapport a été fait de suite par l'oficier-rapporteur et a été adopté la même coutume. Il dit que l'article 101 du statut
publié le 5 mars. s'applique à ce cas. Je diffère d'opinion avec lui sur ce

Après avoir entendu les discours dos honorables députés point. Je prétends que si les parties directement lésées
de la droite j'en suis venu à la conclusion qu'il est à peu près peuvent avoir recours aux tribunaux et faire infliger une
temps d'abolir le comité permanent des privilèges et élec- pénalité à l'officier-rapporteur pour sa conduite, cette
tions. A quoi sert-il ? Il n'a rien à faire avec les élections, Chambre seule a le droit de décider sur la question, lorsque
d'après ce qu'ils prétendent, puisqu'ils nous disent, lorsqu'il le tort est fait à l'électorat, et que les privilèges du parle-
s'agit d'une question de privilèges et d'élection, que ce comité ment sont violés. L'honorable député a argumenté habile.
n'a rien à y voir, que ces questions ont été confiées aux ment pour prouver par l'article 101, que la pénalité imposée
tribunaux. On nous dit, bien que cette affaire concerne les par la loi est la seule punition qui puisse atteindre l'officier-
électeurs et les privilèges de la Chambre, nous ne devrions rapporteur. Cet article dit :
pas perdre notre temps à la discuter. Si on avait accordé la Si na officier-rapporteur diffère, néglige ou refuse volontairement de
motion de mon honorable ami, cette discussion aurait été déclarer dûment élue une personne qui devrait être déclarée élue comme
évitée; l'affaire se serait discutée devant le copiité, et les député à la Cbabre des Jommunes pour quelque district électora, la

travux d laChamre naurientpas té etarés.personne lésée pourra, dtans le cas oh il aura été décidé, lors de l'inis.travaux de la Chambre n'auraient pas été retardes. truction d'une pétition d'élection ayant rapport à l'élection de ce dis-
L'honorable député de Pictou (M. Tupper) dit que ce trict électoral qu'elle aurait due être déclarée élue -poursuivre lVoffi-

n'est pas une question dont la Chambre devrait s'occuper. cier-rapporteur qui aura ainsi volontairement différ d, ngliv o refuséde faire le rapport de son élection, dans toute cour d'arcves dams laIl devrait savoir que la conduite d'un officier-rapporteur, province dans laquelle sera situé ce district électoral.
lorsqu'il fait son rapport, ne doit pas être une question qui
affecte le résultat de l'élection. C'est sa conduite pendant Ce n'est qu'après qu'il aura été adjug sur la pétition
l'élection qui est du ressort des tribunaux ; et quant aux d'élection que la partie lésée pourra s'adresser aux tribu-
devoirs du greffier de la couronne en chancellerie, les tribu. naux pour obtenir le redressement des torts. qui lui ont été
naux n'ont rien à y voir. causés. C'est tout son recours. Quelle est la plainte qui

est devant nous ? C'est que, d'après le rapport produit de.
M. TUPPER : L'honorable député m'a mal compris. Je vant la Chambre :une grossière irrégularité a été commise,n'ai pas dit ce que les tribunaux pourraient avoir à faire et il y a de cela une preuve primd facie corroborée par les

avec le cas du greffier de la couronne en chancellerie. Ce déclarations personnelles de plusieurs députés. Ce ne sont
que j'ai dit, c'est que les plaintes au sujet des officiers- pas là des questions sans importance; elles ont au contraire
rapporteurs pourraient être prouvées ou réfutées dans une une grande importance; elles affectent les privilèges élec-poursuite intentée en vertu de la loi imposant des pénalités. toraux, la pureté des élections, et la manière on la loi doit

M. WELDON : J'ai compris qu'il prétendait qu'on pou. être appliquée. Nous devrions avoir une enquête sérieuse,
vait se plaindre de la conduite de l'officier-rapporteur, non pas une enquête ex parte comme celle que propose le
devant les tribunaux. Il se peut que sa conduite pendant premier ministre, et ne s'appliquant qu'au greffier de la
l'élection et en faisant son r'apport, soit telle que le juge soit couronne en chancellerie; mais si des officiers.rapporteurs
appelé à se prononcer, mais quant au délai dans lequel il ont aussi volontairement retardé l'envoi des rapports, leur
fait son rapport, ce n'est pas une question qui affecte la conduite doit aussi être examimée, même si cela devait
validité d'une élection. prendre un peu de temps au comité.

La conduite d'un officier-rapporteur, en autant qu'elle M. TAYLOR: Je n'ai pas tout compris ce qu'a dit l'ho.affecte la validité d'une élection, peut être jugée par un tri- rable député d'Hastings.Est, mais je vais simplement répéterbunal, mais la manière dont le greffier de la couronne en la déclaration que j'ai faite, et qui est, en substance exacte.chancellerie remplit ses fonctions, n'est pas du ressort des J'ai compris que l'honorable député a dit qu'il n'avaitcours de justice. Le parlement est le seul tribunal auquel qu'un l à Kingston. Moi je dis qu'il y avait deuxla partie lîéée puisse en appeler, et lorsque le parlement lecteurs réesidant à Gatanoque, un d'eux travaillait dans
délègue, ses pouvoirs n comité des pro lèges et élections, une carrosserie et l'autre dans les ateliers de M. Gillies. Jece dernier est tenu de prendre connaissance de l'affaire, puis lui donner les noms s'il le désire. Les amis du députéLe devoir de cette Chambre n'est pas de faire une enquête d'Hastings leur écrivirent et de l'argent leur fut donné ausside cette nature à sa barre, bien que je n'admette pas, comme par les amis de l'honorable dépaté; de plus ils se sont ren-l'honorable député le prétend, que c'est une affaire sans im- danale comté, dola part de honorable député d'Hastings-
portance. Je crois qu'une violation de la loi, une infraction Estaux règlements, n'est pas une affaire sans importance. Lors. 
que je lis dans le statut que le greffier de la couronne : M. BOWELL: Je n'ai pas l'intention de prendre part à
devra, en recevant le rapport de l'élection d'un député à la Chambre ce débat autrement que pour renseigner la Chambre au
des Cornmunes donner avis dans l'édition ordinaire de la Gazette ofi- sujet des remarques faites par. l'honorable député de Saint-
cielle du nom au candidat ainsi élu. Jean (M. Weldon) à propos de la contestation de l'élection

Et lorsque je vois ce qui a ou lieu dans les comtés de d'Hastings-Est. Mon honorable ami le député d'Hastings.
Prince-Edouard et de Charlotte, je ne puis m'empêcher de Ouest (M. Robertson) n'a pas dit qu'un arrangement hono-
croire qu'il y a ou une infraction à la loi dont nous devrions rable, ou tout autre arrangement, avait ou 'lieu entre les
nous enquérir. Suivant moi, la proposition du premier mi- deux partis. Au contraire-

M. RoBERTsON (Rastings)
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M. WEL DON: Je n'ai pas prétendu dire qu'aucune en-

tente avait en lieu entre les deux députés, mais qu'il y a ou
une entente par laquelle si l'élection de l'honorable député
d'Hastings-Ouest n'était pas contestée celle de l'honorable
député d'Hastings-Est ne le serait pas non plus.

M. BOWELL: L'honorable député vient probablement
de dire ce qu'il avait l'intention de dire toute à l'heure;
mais il avait laissé entendre qu'une entente honorable avait
eu lieu entre les deux député- qu'il n'y aurait pas de contes.
tation, et que dès que le délai pour contester l'élection
d'Hastings-Ouest avait été expiré, les amis de M. Robertson
avait profité de cette occasion, abusé de la confiance qu'on
avait eu en eux et contesté l'élection d'Hastings-Est.

L'honorable député d'Hastings-Ouest n'a pas dit ce qu'on
lui reprochait, mais il a déclaré qu'il avait fait tout son posai-
ble pour empêcher l'élection d'être contestée, et il complé.
ta cette déclaration en ajoutant que lorsque les amis du député
d'Hastings-Est sont allés le trouver, il leur a dit qu'il serait
absurde de sa part de s'engager au nom des électeurs d'une
autre division électorale. Aucune des parties n'a manqué à
la parole donnée. Je ne doute pas que tous deux ont fait
leur possible pour empêcher une contestation. L'un d'eux
(M. Robertson) déclare qu'il s'est efforcé d'empêcher une
contestation et l'autre (M. Burdett) dit qu'il a aussi essayé
d'empêcher son élection d'être contestée, ce qui est bien
naturel. Mais si dans cette élection il s'est passé des choses
qui peuvent l'impliquer dans des manoeuvres illicites, ce
n'est pas une raison pour qu'il se serve d'une foule de gros
mots.

M. MILLS: Ecoutez, écoutez.
M. BOWELL: Pourquoi dire: écoutez, écoutez? Du

moment qu'un député de ce côté de la Chambre se lève pour
parler, on entend immédiatement des cris de: "écoutez,
écoutez " partir de l'autre côté de la Chambre.

M. LANDERKIN: Non.
M. BOWELL: Personne n'interrompt aussi souvent que

l'honorable député de Grey.
M. LANDERKIN: Je n'ai jamais de ma vie interrompu

qui que se soit.
M. BOWELL: Il ne peut pas retenir sa langue dix minu.

tes, pas même cinq minutes, lorsqu'il se dit quelque chose
concernant son parti. Tous les députés de la gauche ont été
écoutés avec courtoisie, à l'exception- d'un, et le bruit qui
s'est fait pendant qu'il parlait, a été de suite apaisé par les
efforts des députés de la droite, qui tiennent à avoir des
débats conduits d'une manière digne. Mais l'honorable
député de Bothwell, comme ce qui a été dit pour M. White,
est un peu batailleur et ne peut s'empêcher de crier: écou.
tez, écoutez, chaque fois que quelqu'un parle de ce côté-ci de
la Chambre.

J'en étais à dire que s'il y a rien de condamnable dans
l'élection d'Hastings-Est, l'honorable député qui occupe ce
siège n'a rien à craindre. Mais je dois révoquer en doute la
véracité des rapports qui lui ont été faits. Je ne crois .pas
qu'aucun conservateur de Hastings ait pu dire, non.seule.
ment qu'il le chasserait de la politique, mais le coucherait
dans son cercueil et le transporterait au cimetière.

M. BURDETT: Je prouverai que John White a dit dans
la banque de Montréal, que lorsque j'en aurai fini avec lui,
il ne restera plus qu'à me transporter au cimetière.

M. BOWELL: Pas plus au 'point de vue parlementaire
qu'au point de vue de la courtoisie, je n'ai le droit de contre.
dire l'honorable député, mais s'il n'y a pas plus de vérité
dans ce qu'on lui a rapporté que M. White avait dit à son
égard, qu'il y en avait dans ce qu'on a dit que M. White
avait dit contre moi, l'honorable député n'aura pas de raison
de rLépter ces propos, car les remarques qu'on a attribuées à
M. White, sur mon compte, étaient entièrement fausses.
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Ceci n'a rien à voir avec le débat actuel, mais je le men-
tionne pour faire voir à l'honorable député qu'il ne devrait
pas répéter des propos comme ceux là à inoins de les avoir
entendus lui-même ou d'en avoir la preuve irréfutable.

Tout ce que je voulais dire c'est que le parti conservateur
de Hastings est incapable d'avoir dit les paroles qu'on lui
attribue. Si ce parti avait pris aucun engagement il l'aurait
tenu; niais les électeurs de Belleville, dans un autre comté,
n'avaient pas plus le droit de prendre des engagements au
nom des électeurs d'Hastings, que l'honorable député qui
siège en face de moi n'a le droit de prendre des arrange-
ments entre mes électeurs et les siens dans la Nouvelle-
Ecosse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tout ce que vient de
dire l'honorable ministre peut être assez exact, mais ayant
une assez longue expérience dans ces sortes d'affaires je me
permettrai de lui dire que si l'honorable député d'Hastings-
Ouest (M. Robertson) avait été gazetté le même jour que
l'honorable député d'Hastings-Est (M. Burdett), il est
probable qu'on n'aurait jamais entendu parler de contesta-
tion dans Hastings-Est.

Sans vouloir donner une opinion légale, il me semble que
s'il y a un fait qui ressort plus clairement que les autres,
c'est que les officiers-rapporteurs ont violé la loi dans certains
cas et le greffier de la couronnee l'a violée dans beaucoup de
cas.

J'attire l'attention du premier ministre et des membres
de cette Chambre sur ce fait-ci. L'honorable député de
Prince-Edouard (M Platt), du siège qu'il occupe dans cette
Chambre, a fait des déclarations qui semblent démontrer
que le greffier en chancellerie a, de propos délibéré, fait un
faux rapport à la Chambre.

Cet honorable député a dit, si j'ai bien compris, qu'il a
lui-même vu une lettre de M. Pope, dans laquelle ce dernier
admet qu'il a reçu le rapport de son élection à une certaine
date, le 10 ou le Il du mois, et que M. Pope l'a fait pro-
clamer le 14, trois jours plus tard.

Je dis donc que si M. Pope a fait cela il a envoyé un faux
rapport à la Chambre, et une accusation comme celle-là,

e par un député, à son siège, devrait faire le sujet
d'une enquête, soit devant un comité spécial, soit devant le
comité des privilèges et élections, si la Chambre le préfnre.

Essayons de comprendre pourquoi le gouvernement refuse
d'aller devant le comité des privilèges et élections ; les
ministres ont été directement accusés par plusieurs députés
d'avoir abusé de leur influence et de leur position pour
induire le greffier de la couronne en chancellerie pour re-
tarder la publication des rapports des eélections, tel que le
veut la loi. Refusent-ils de permettre que le greffier soit
examiné sous serment devant un comité de la Chambre,
dans la crainte que cette accusation soit prouvée? S'ils
craignent voir curs agissements mis au grand jour, alors
je compronds le misérable subterfuge qu'ils ont imaginé en
lui demandant une lettre explicative adressée au greffier de
la Chambre; mais s'ils ont les mains nettes, s'ils n'ont rien
à craindre, ai aucun membre du cabinet n'est connu de ses
collègues comme ayant abusé de sa position dans cette
affaire, alors je e comprends pas du toui pourquoi ils ne
veulent pas permettre à ce fonctionnaire d'être examiné
devant ce comité.

S'il y a une chose de plus évidente qu'une autre, c'est que
dans la pratique, comme chacun sait, une grossière injustice
a été faite à des membres de cette Chambre en -les soumet-
tant à une menace de contestation d'élection pendant plu-
sieurs jours de plus que les membres appartenant au parti
opposé. Je n'ai jamais, dans tout le cours de mon existence,
vu mon élection attaquée devant les tribunaux; mais le
premier ministre ava la chose plusieurs fois pour lui-même,
et il n'en est pas toujours sorti parfaitement bien. o Il doit
savoir que cela n'est pas fort agréable; c'est désagréable et
dispendieux, ilsait parfaitement que lorsqu'on reassit 
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dépouiller un député de son mandat, il faut payer une forte
somme en sus de tout ce que le tribunal accorde. Je crois
qu'un ancien membre de cette Chambre, mon ami estimé,
M. Allison, peut rendre témoignage de la chose, et je crois
que l'honorable monsieur pourrait lui-même no-us faire
connaître sa propre expérience. Je réitère d'abord que si
la loi est bien exposée par mon honorable ami le député de
Bothwell-je n'ai vu ni le premier ministre ni aucun de ses
amis se lever pour contester que la loi fut telle-primdfacie,
le greffier de la couronne en chancellerie a délibérément
désobéi à la loi, et l'on devra se rappeler la chose après
la réponse que mon honorable ami a reçue du premier
ministre lui-même. Nous sommes justifiables de présumer
que ce greffier a agi sous le coup d'une pression à laquelle
il a été soumis de la part des membres du gouvernement.
Je prétends que si la Chambre a tant soit peu de respect
pour elle-même, si elle a quelque souci de la justice, de
l'honneur et de la décence, elle insistera sur la nécessité
d'une enquête, qu'elle soit faite par un comité spécial ou
par le comité des privilèges et élections. Je crois que mon
honorable ami est indifférent à ce sujet. Mais j'appelle de
nouveau l'attention sur le fait que le député de Prince-
Edouard (M. Burdett)-si j'ai bien entendu-a exposé ; il
a produit de forts témoignages corroboratifs qui établissent
que cet employé a, dans le cas de l'honorable député, délibé-
rément fait un faux rapport dans un document actuellement
sous nos yeux. Il n'y a certainement personne pour dire que
lorsqu'un membre de cette Chambre porte une pareille
accusation contre un de nos employés, on ne devrait pas
faire une enquête devant un tribunal compétent.

chancellerie soit interrogé sous serment. Eh, M. l'Orateur,
je tiens dans ma main les estimations budgétaires ; elles
démontrent au delà de tout doute pourquoi le premier mi-
nistre et ses collègues ne veulent pas que ce fonctionnaire
soit mis sous serment pour subir un interrogatoire. Quel
est le renseignement que contiennent ces estimations ? Je
trouve à la page 322 qu'il a touché un salaire de 62,250,
inscrit dans les frais de législation. Je vois à la page Il
que cet employé va être soustrait au contrôle de cette
Chambre pour être mis sous celui du Conseil privé, et qu'il
va recevoir un traitement de 82,600. Le premier ministre
voudrait-il bien dire à la Chambre quand cette résolution a
été prise ? Voudra-t-il nous dire quand on a trouvé néces.
saire d'ajouter 8350 au salaire de cet employé qui a si fidè-
lement négligé son devoir? Voudra-t-il nous dire comment
il se fait que quand un employé viole son devoir et son ser-
ment dans soixante cas, on juge à propos de lui donner de
la promotion. Ceux qui siègent de l'autre côté de la
Chambre peuvent comprendre tout aussi bien que ceux qui
siègent de ce côté-ci, et le pays aussi, je puis le leur dire,
comprendra pourquoi il a agi ainsi. Le pays va compren-
dre pourquoi le premier ministre a jugé à propos de donner
de l'avancement à un homme qui est coupable de parjure,
qui, au lieu d'obéir à la loi, l'a violée ; qui, au lieu de faire
ce que la loi lui disait directement de faire, a suivi les
injonctions des ministres-malgré la loi-qui proposent au-
jourd'hui de le récompenser, à nos dépens, de cette outra-
geuse violation de devoir.

Dans la personne de ce fontionnaire nous avons ici un
vil mignon de l'autorité, dépourvu de principe, disposé à
jouer le rôle de janissaire pour le bénéfice de ces messieurs,

M. MILLS: Je désire faire quelques remarques avant et celui d'astassin contre les membres de la gauche. Voilà
que cette motion soit soumise. Un député nous a demandé li position qu'occupe ce fonctionnaire en présence du pays.
de quoi nous avions à nous plaindre. Nous avons ceci, que Lepeuplecomprendralerôlequeluiontassignélesministres,
la loi a été violée outrageusement par un employé de la Il saura que cet employé a été sun5trait au centi ôle de la
Chambre. J'ai appelé l'attention de la Chambre sur un grand Chambre et qu'il va être soumis à celui du Conseil privé.
nombre de cas; j'ai dit que plus de 60 députés élue à cette Je comprends pourquoi on lui donne de l'avancement et
Chambre et appartenant au parti de l'opposition n'avaient pourquoi on augmente son salaire de 8350; c'est parce que
pas eu leur élection mentionnée dans la Gazette Officielle la loi dit qu'l annoncera dans la Gazette Officielle,-premier
conformément à la loi. J'ai fait remarquer que pour un numéro-l'élection des membres de cette Chambre, et qu'il
grand nombre le temps donné pour la publication a été pro- a refusé de le faire. C'est parce que la loi dit que trente
longé non seulement d'une semaine, mais de plusieurs se- jours après la publication du rapport de l'élection dans la
maines, et que des députés élus après ceux-là ont été déclarés Gazette Offcielle, seront accordés pour disputer aux députés
élus avant eux dans la Gazette Oficielle. Après mon élection leurs mandats devant les tribunaux, et qu'il a ajouté trente
le rapport a été reçu par ce fonctionnaire le 10, et je puis autres jours au délai fixé par la loi, contre les membres de
citer une douzaine de mes adversaires élus le même jour qui la gauche. Nous voyons au sujet d'un député siégeant de
ont vu leur élection annoncée dans la Gazette Officielle le 12. l'autre côté, de quelle façon on a ôté son cou du noeu4 cou-
Le 12 je ne l'ai pas été, le 19 non plus, le 26 pas davantage. lant pour y mettre celui d'un député oppositionniste. Nous
L'honorable député de Cardwell (M. White), le ministre des pouvons comprendre la chose, et je dia à ceux qui ont été
finances, qui repréeente le comté de Cumberland, le ministre élus pour appuyer le chef du gouvernement et qui sont dis.
de la justice, dont les rapports d'élection sont tous arrivés le posés à l'approuver dans cette faute, dans cette conspiration
11, ont vu leur élection annoncée dans la Gazette Ogicielle du gouvernement et du greffier de la couronne en chancel-
le 12. Y a-t-il un député pour prétendre que cela était con- brie.je leur dis que le pays comprendra ce que le gon-
forme à la loi ? Quels sont les termes de la loi ? On lit dans vernement a fait on cette affaire. Je suis prêt à voter sur
la loi: cette question, et j'ose dire que tous les mmbres de la

Le greffier de la Couronne en chancellerie, en recevant le rapport de gauche sont aussi prêts à voter, et que nous allons voir le
l'élection d'un membre de la Chambre des Communes, en donnera avis premier ministre présenter la motion au moyen de laquelle
dans le numéro ordinaire suivant de la Gazelle. il veut dérober cet homme à u interrogatoire subi sous

Est-ce que le greffier de la couronne en chancellerie a serment devant un comité dela Chambre. Nousallonsvoir
donné cet avis dans mon cas ? L'a-t.il fait dans le cas de le premier ministre donner à la Chambre et u pays le
mes honorables amis qui siègent à ma droite et à ma gau- speptacle qu'il a donné lors du scandale du Pacifique. ?onr-
che ? L'a-t-il Lait dans le cas de l'honorable député de quoi ne se lève-t-il pas pour prendre le ciel à témoin que
Prince-Edouard ? L'a-t.il fait pour soixante autres membres Ices mains sont pures?" Nous comprenons maintenant
de la Chambre, ainsi que le veut la loi ? Pourquoi donc n'a pas répondu aux questions queje.lui ai posées
n'instituerions-nous pas une enquête sur ces faits ? Est-ce l'Uue r pourquoi il les considérait comme impertinentes,
que le premier ministre on ses collègues prétendent que cela et pourquoi j'aurais dû demander la production d'une corres-
n'est pas une disposition nécessaire de la loi ? Va-L-il pré- pondance qui n'a jamais ou lien.
tendre qu'il n'est pas nécessaire que les membres de cette
Chambre soient mis sur un pied d'égalité dans une affaire de M. PATTERSON (Essex): Je n'ai rien entendu dans ce
ce genre ? Nous savons pourquoi ces messieurs ne jugent débat qui me justifierait de modifier les sentiments que j'ai
pas à propos de laisser adopter ma motion; nous savons exprimés l'autre jour quand la question a été soumise. Je
pourquoi ils ne veulent pas que le greffier de la couronne en regarde toute l'affaire comme de fort peu dimportance, et

Sir .RiciAÂm CARTWBRIORT
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je crois qu'aucun de ceux qui ont parlé n'a formulé de grief
spécial. Il ne paraît pas qu'il se soit présenté un seul cas
de tort qui ait été prouvé, ni qu'aucun député ait été privé
de ses droits ou ait raison sérieusement de se plaindre. Pour
ce qui est du cas de l'honorable préopinant qui a vu la
publication du rapport de son élection retardée de vingt et
un jours, je crois que si la chose eut été faite plus tôt, on
aurait attaqué son élection en invalidation.

M. MILLS: On n'a pas pu prélever les fonds.
M. PATTE RSON (Essex) : Non que je veuille dire que

l'honorable député connaît quoi que ce soit de mal. J'ai lieu
de croire que les faits sont tels que je les ai décrits à ce pro-
pos. Je ne vois pas pourquoi on épuiserait tous les termes
de la vitupération sur un sujet d'une importance vraiment
secondaire. Cela a pour effet de détruire le sens moral des
gens du dehors, que de se servir d'un langage exagéré pour
traiter une pareille question, car le publie ne sait plus,
quand s'élève une question d'importance réelle, s'il doit s'en
occuper ou non. L'honorable député de Durham-Ouest (M.
Blake) s'est emparé de quelques remarques faites par moi
l'autre soir, et il en a conclu que j'avais probablement quel.
que chose à cacher, parce qu'on a dit que je m'étais adressé
à l'officier-rapporteur pour lui demander d'envoyer le rap-
port. Je voulais dire, bien que le compte-rendu n'en fasse
pas mention, que c'était aux députés à voir à ce que le rap.
port de leur élection fût officiellement publié le plus tôt
possible. Pour moi je n'étais pas dans mon comté le jour
où les élus devaient être proclamés tels. L'affaire fut ajour.
née à cause de certaines irrégularités, et il a été incertain
pendant un moment si on ne pourrait pas se servir de ces
irrégularités pour m'empêcher d'être déclaré élu. Je n'ai
pas vu l'officier-rapporteur depuis le commencement jusqu'à
la fin de l'élection, et je ne l'ai pas vu depuis. Mais l'hono-
rable député de Durham-Ouest, avec ce tempérament géné-
reux et spirituel qui augmente si fort son influence magné.
tique sur la Chambre et qui le rend cher à la députation, a
pris avantage d'un lapsus lingue pour m'attaquer, comme si
j'avais dû avoir quelque motif déshonorant en voulant faire
faire mon rapport de bonne heure. Il est tout à fait légi-
time pour les députés'd'essayer à faire faire le plus tôt leurs
rapports d'élection, si la chose est possible; mais j'ai expli-
qué les faits qui me concernent. Je crois que les honorables
députés trouveront que la loi électorale pourvoit à tous les
cas.

M. MILLS: Non.
M. PATTESON (Essex) : Je vais citer à l'honorable

député l'article qui, je crois, couvre le cas:
Tout employé ou commis qui se rendra coupable de quelque méfait

volontaire ou de quelque acte d'omission volontaire en violation du
pr4sent acte, devra payer à telle personne lésée par ce méfait, ou acted'omission, une somme n'excédant pas cinqj cents piastres en sus de
tous les dommages réels occasionnés par ce fait à telle personne.

Tout officier-rapporteur, sous-officier-rapporteur, greffier d'élection
ou greffier de votation qui refuse ou néglige d'accomplir une quelconque
des obligations ou des formalités exigées de lui par le présent acte,
paiera, pour chacun de ces refus ou chacune de ces négligences, la somme
de deux cents piastres à quiconque le poursuivra en justice pour cette
fin.

Je pense que si un officier-rapporteur a mal agi ou a
négligé son devoir, tout député ayant éprouvé un tort de
cette négligence se trouve pourvu amplement de recours par
la loi, et je ne pense pas que cette question ait assez d'im-
portance pour justifier les très fortes expressions dont l'ho.
norable député de Bothwell (M. Mille) s'est servi envers le
fonctionnaire qui est blâmé pour n'avoir pas fait preuve de
toute la célérité désirée pour faire inscrire les noms des dépu-
tés dans la Gazette du Canada. Pour compléter nos renseigne.
ments il nous faudrait les noms des députés qui ont été
poursuivis en invalidation d'élection, afin que le publie fùt
mis en état de juger toute l'affaire avec impartialité. Je me
propose de voter contre la motion demandant de référer la
question à un comité, parce qu'il y a ample recours contre

l'employé, et je ne vois pas pourquoi on prendrait le temps
de la Ch'ambre pour discuter une affaire d'une importance
aussi minime. Il semble vraiment que les membres de
l'opposition, déçus dans leur espérance d'avoir la majorité,
voudraient aujourd'hui passer leur mauvaise humeur sur le
greffier de la couronne en chancellerie.

M. LAURIER : Nous sortons d'une élection qui a donné
au gouvernement une majorité pour l'appuyer; mais on
peut se demander aujourd'hui si nous avons le gouvernment
responsable dans notre pays ou Bi nous avons une autocratie
pure et simple. A en juger par ce qui s'est passé depuis la
rentrée des Chambres, nous ne pouvons faire autrement que
de dire que le gouvernement responsable est une chose du
passé pour le Canada. Il est bien vrai que nous avons con-
servé tout l'attirail, toute la pompe, toutes les cérémonies et
le reste; mais pour les choses solides, ce n'est plus le gou-
vernement qui est responsable envers le parlement, mais
c'est le parlement qui est responsable envers le gouverne-
ment. Tout récemment on a proposé une motion à l'effet
de faire déposer sur le bureau de la Chambre tous les papiers
se rapportant à la révocation d'un employé dugouvernement.
Cette motion a été repoussée. Au bon vieux temps on
prétendait que le gouvernement était responsable de tous
ses actes, même de la destitution d'un fonctionnaire. Au
bon vieux temps, chaque fois que l'on demandait pourquoi
le gouvernement avait renvoyé un employé, on déposait
immédiatement sur le bureau les documents contenant les
explications et les raisons du ministère, afin que la Chambre
fût mise en état de juger si le gouvernement était justifiable
ou non, parce que le gouvernement était responsable des
actes de ses subordonnés. Mais aujourd'hui le gouverne-
ment peut révoquer de ses fonctions un serviteur du public,
et si l'on s'enquiert de la cause de cette révocation, il n'est
pas tenu de répondre. Aujourd'hui que voyons-nous ? Nous
avons un employé de la Chambre, le greffier de la couronne
en chancellerie (pour ne parler que de lui sans faire men-
tion des officiers-rapporteurs), qui est accusé d'avoir falli à
son devoir. Dans la province d'où je viens, nous avons,
d'après le rapport de ce greffier, pas moins de vingt-trois
cas de députés appartenant tous au même parti, dont les
rapports d'élection ont été gardés dans les archives de ce
fonctionnaire une, deux on trois semaines avant d'être
publiés. N'est-ce pas là un grief ?

L'honorable préopinant, qui se montre généralement si
loyal dans l'expression de son sentiment, n'y voit pas le
moindre ief. Je n'ai pas vu, dit-il, un seul cas de grief.
Qu'il me soit permis de lui rappeler, non les vingt-trois cas
dont j'ai parlé il y a un instant, mais ce qu'a dit cette après-
midi l'honorabledéputé de Prince-Edouard (M. Platt), qu'il
doit avoir entendu. Ce dernier a déclaré ici, dans la Chambre,
que le greffier de la couronne en chancellerie a dit que le
rapport de son élection avait été fait un certain jour, alors
que le rapport même mentionnait un jour différent. Et cela
a été contenancé par une preuve corroborative. N'est-ce
pas là un grief? Si un employé de la Chambre est libre de
faire une fausse déclaration, n'est-ce p145 un grief dont la
Chambre peut prendre connaissance? Il parait qu'un employé
de la Chambre peut, volontairement ou non, faire une décla;
tion mensongère, et que cela ne constitue pas un grief pour
la députatiòn ? Si ce n'est pas une cause de grief, j'ignore ce
que veut dire le mot " honneur," ainsi que les mots " franc-
jeu britannique," auxquels on donnait un sens autrefois.
Naturellement la majorité est ici, et ceux qui la composent
peuvent appuyer le gouvernement? Mais vraiment, ainsi
que je l'ai dit, nous en sommes arrivés au point que la
majorité n'est ici que pour faire à la guise du gouvernement
et donner de la solennité aux décrets ministériels. Ce n'est
plus la majorité qui contrôle le gouvernement, mais C'est
réellement le gouvernement qui contrôle la majorité. Noua
ne pouvons pas faire grand'chose dans l'affaire; nous sommes
la minorité; mais, au moins, nous pouvons protester, et nous
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protestons au nom du fair-play et de l'indépendance de
caractère britannique.

M. SPROULE : L'honorable préopinant peut bien parler
en son propre nom, mais je crois qu'il va un peu trop loin
quand il s'arroge le droit de parler de l'honnêteté des inten-
tions des députés ministériels. Il serait aisé de trouver beau-
coup de faits qui démontrent que les députés de la droite sont
aussi indépendants dans leur conduite, aussi honnêtes dans
leurs intentions, et aussi intelligents que les honorables dépu-
tés de la gauche. Il serait aisé de prouver que les membres de
la droite sont aussi attachés que leurs adversaires aux princi-
pes du gouvernement responsable. Il me semble que l'on
condamne le greffier de la couronne en chancellerie avec une
étrange unanimité. Chaque membre de l'opposition a la même
histoire à raconter, et par i ne coïncidence assez drôle tous
ceux qui se plaignent ont l'honneur d'avoir reçu une invita-
tation à comparattre devant les tribunaux pour démontrer
que toutes les transactions qu'ils ont faites pendant les
élections sont légales ou illégales. Ces messieurs condamnent
unanimement le greffier de la couronne en chancellerie; ils
lui reprochent de ne pas avoir publié leurs noms dans la
Gazette Ogicielle assez vite, mais je crois que les juges

- découvriront avant longtemps d'autres sujets de reproche.
Personne n'a démontré ce soir d'une manière satisfaisante
qu'une seule des contestations d'élections produites contre
un membre de l'opposition a été commencée parce qu'un
député a été proclamé quelques jours ou quelques semaines
plus tôt ou plus tard.

Si les députés de l'opposition n'ont rien fait de mal qu'ont.
ils à craindre ? Celui qui a peur de la loi a commis des actes
illégaux; l'honnête homme n'a pas pour de la loi. Quand
on n'a commis aucun acte illégal, peu importent les délais;
celui qui est innocent sait qu'on ne peut rien prouver contre
lui. Au contraire, celui qui a violé la loi est mal à l'aise ;
il me peut attendre; il a hâte que la période d'inquiétude
soit écoulée. Pendant la discussion relative au comté de
Queens, toute l'argumentation de ces messieurs de la gau-
che a consisté que les officiers-rapporteurs ont été partiaux
et injustes et qu'ils n'ont pas fait leur devoir; ce soir toute
la colère de ces messieurs a frappé le greffier de la couronne
en chancellerie. Il me semble que depuis l'ouverture de la
session les discours des honorables membres de l'opposition
n'ont eu qu'un objet; faire voir comment ils ont été battus
aux dernières élections et pourquoi ils sont demeurés dans
les froides régions de l'opposition. Quand ils étaient en pré-
sence du peuple ils se disaient certains de réussir. Ils
croyaient, que le pays allait les appuyer et leurs organes ont
travaillé constamment à ternir la séputation des partisans
du gouvernement. Leur poli ique n'a pas réussi, et mainte-
nant ils sont désolés de n'avoir pu convaincie l'électorat
qu'ils sont ces hommes honnêtes et habiles qu'ils prétendent
être. L'honorable député de kluron a expliqué les causes
de la défaite de ses amis. Je me rappelle parfaitement les
raibonla qu'il donnait en 1878 pour expliquer le fait que le
peuple avait placé son parti dans la minorité; il disait que
le peuple avait été trompé et floué, mais qu'un jour il com-
prendrait la vérité et renverserait la décision qu'il venait
ue rendre. Eh bien i cette décision n'a pas été renversée
en 1882, alors que ces messieurs répétaient que le peuple
s'était trompé et qu'il avait été induit à donner son verdict
au moyen de fausses représentations. Cette année on a
exprimé les mêmes prétentions à l'époque des élections;
on a encore dit que le verdict du peuple allait être renversé.
Mais ce verdict n'a pas été renversé, et maintenant tous les
discours de ces messieurs tendent à expliquer pourquoi ils
sont aujourd'hui sur les banquettes de l'oppositian.

Il faut qu'il trouve une espèce de bouc émissaire, quelque
Jouas, et toutes leurs batteries sont dirigées contre les
officiers-rapporteurs, les reviseurs et les juges de paix. Dans
le cas de l'élection de Queens, ils ont blâmé l'officier-rappor-
tour, mais ce soir ils n'ont cité aucun fait pour établir qu'un

M. LAURIER

officier-rapporteur a manqué à son devoir. Ils ont fait
beaucoup d'efforts pour expliquer leur défaite au pays, et ce
soir, enfin, ils sont parvenus à mettre en cause un 'employé
du service civil, un homme qui ne peut pas se défendre ; ils
ont leur bouc émissaire, leur .Tonas, et toutes leurs dénon-
ciations sont dirigées contre lui.

Si je pouvais me convaincre que tous les membres de
cette Chambre qui sont favorables au gouvernement, ou une,
majorité d'entre eux, ont été proclamés dans le temps pres-
crit, et que tous les membres de la gauche, ou une majorité
d'entre eux, n'ont pas été proclamés dans les délais, alors je
pourrais présumer qu'il est probable que ce fonctionnaire n'a.
pas fait son devoir à l'égard des deux partis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT ; Telle est la vérité.

M. SPROULE : Mais je vois qu'il y a des dépntés des
deux côtés dont l'élection n'a pas été gazettée immédiate-
ment, d'après les papiers soumis à la Chambre, et qu'y a.t-il
de si inexplicable là-dedans? L'honorable député d'Hastings.
Est (M. Burdett) dit qu'il est convaincu que s'il avait été.
proclamé dans un certain temps son élection n'aurait pas
été contestée. Le rapport d'élection a été fait te 12 mars et
a été gazetté le 19. Le rapport a été regu le jour même de
la publication de la Gazette, et il n'est que raisonnable de
supposer que le greffier de la couronne en chancellerie ne
pouvait pas préparer tous les rapports à temps pour les
publier ce jour-là dans la Gazette. L'honorable député a été
proclamé dans la prochaine édition de la Gazette, et cepen-
dant il se plaint de ce que la validité de son élection a été
attaquée. Il dit que les deux partis avaient fait un macché-
par lequel ils s'engageaient à désapprouver tout acte illégal
et à ne pas contester l'élection. Mais, je le demanderai A.
la Chambre, pouvait-on faire cela honorablement ? N'était-
ce pas fermer l'oil sur des actes criminels ou illégaux ?

Je dis que si l'honorable député d'Hastings-Est (M. Bar--
dett) savait que l'on commettait des actes illégaux il était
aussi coupable que ceux qui les ont commis s'il refusait de.
prendre les moyens de les faire punir. Mais, je crois que.
peu de temps après l'élection M. John White déclara dans
une entrevue qu'il connaissait des faits suffisants pour faire-
annuler l'élection de son adversaire et qu'il avait l'inten-
tion de la contester. Maintenant, parce que mon ami donne.
suite à son idée, l'honorable député se plaint et il dit que le
député de l'autre division de ce comté devrait le sauver et-
qu'il avait été entendu qu'il n'y aurait pas de contestation,
parce que les deux candidats étaient dans un pauvre état de
santé. L'honorable député ose prétendre cela, quand nous
avons la preuve que des actes illégaux ont été commis.
Prenons ensuite le cas de l'honorable député de Prince-
Edouard (M. Platt). Est-ce que l'honorable député n'a pas.
parlé de manière à ébranler la confiance que la Chambre
peut reposer dans ses bonnes intentions ? Il a dit: nous
sommes en position de démontrer que non seulement un
paquet scellé a été envoyé au greffier de la couronne en
chancellerie un certain jour, mais qu'il l'a reçu un certain
autre jour. Si le registre des inscriptions du bureau de
poste n'a pas été barbouillé et s'il ne s'y trouve aucune-
rature nous pouvons démontrer que ces papiers ont été
reçus un certain jour.

Je demanderai à la Chambre si ce n'est pas là une asser-
tion gratuite et injuste.

b1. PLAT V: L'honorable député me permettra-t-il de le-
reprendre ? 11 m'attribue des paroles que je n'ai pas pro-
noncées. Je n'ai pas parlé de taches d'encre ou de ratures.
dans les livres des bureaux de poste.

M. BLAKE: C'est un autre membre de cette Chambre,.
l'honorable député de Hastings.Est (M. Burdett).

M. SPROULE : Tout ce que je puis dire c'est que je retire
mon assertion relativement à l'honorable député de Prince-
Edouard. Je croyais que l'honorable député avait prononcé-

348 9 MAr



1887. DEBATS DES COMMUNES 349

ces paroles, mais si elles ne sont pas sorties de sa bouche, belle occasion de se défendre. Il y a lieu de supposer que
elles n'en sont pas moins inexactes. certains membres du gouvernement ont usé de leur influence

M. BLAKE: Ecoutez1 écoutez! ! auprès de ce fonctionnaire, et j'espère que ces messieurs
M. SPROULE: L'honorable député de Durbam-Ouest aussi pourront se discul or pour l'honneur du pays et pour

M. Blake) rit comme s'il y avait quelque chose de ridicule leur propre honneur. es membres de la droite ne veulent
ans ce que j'ai dit mais bien qu'il puisse en être ainsi aux pas perdre de temps, mais si cette motion avait été adoptée

de s grande 'intelligence, le bon sens des esprits ordi- nous n'aurions pas perdu tant de temps. Un auteur émi-
yeux des grandes intelligences dansles question nent dit que celui qui cherche à cacher une preuve en n'im-naires vaut celui ans itvirns ins tou utant porte quel temps est toujours supposé coupable, et ladifficiles, et noua avons droit d'avoir nos opinions tout autant conduite du gouvernement en cette circonstance sembleque lui. Il n'y a rien d'étrange dans le fait qu'un paquet indiquer qu'il a quelque chose à cacher. Pour se justifierscellé ait pu être renvoyé au greffier de la couronne en ehan ces messieurs se reportent vers le passé et ils cherchent àcellerie un certain jour, et que celui-ci ne l'ait pas enregistré acenser le gouvernement Mackenzie ou l'administration
le jour même ou à l'heure même de s réception. Comme acsrl ovreetMcezeo disrto
le grfier de la couronne en chancellerie a reçu des centaines d'Ontario; mais l'honorable député qui s'est spécialementle refie d lacorone n canellri arçudescetaiesattaché à cela a démontré que nos amis ont agi avec
de ces paquets dans l'espace de quelques semaines, on ne juttice en ces atièresr ue noataie le gouvec
pouvait pas s'attendre à ce qu'il les examinât et les enregis- neen cematières. A lieu attaquer le gouver-
ti ât tous le jour même de leur réception. S'il y a quelque nement Mackenzie on l'administration Mowatt, nos contra-
différence entre l'heure marquée dans l registre du bureau dicteurs devraient laisser le greffier de la couronne en chan-

de poste et le moment de la réception de ces rapporte cela cellerie venir se défendre contre ces accusations. Pour
'es pset le omnt etraode arcioe uenos voontso c employer l'expression de l'honorable député d'Assmiboia-nent pus du tout extraordinaire, parce que nons voyons sou« Ouest je dirai que si nos adversaires méritent des coups ilsvent que des lettres adressées aux différents départements devraient les rocevoir comme des gentils hommes. On asont enregittréee dans les livres de lettres bien avant qu'on commis une injustice à mon égard et je voudrais savoir

y réponde. Ces rapports pouvaient se trouver chez le c oi. n ajutce à mongrd ete our so
greffier plusieurs j>urs avant qu'il pût les lire, et comme il pourquoi. On a coutume de défendre les fautes du jour en

e r ava ieuo )u aanit qu'il 'y aes aue, e u e il disant qu'il y en a eu auparavant, et l'honorable député deen avait beaucoup à parcourir je dis qu'il n'y a aucune Preuve Pictou (M. Tupper) a coutume de citer force précédents.qu'il n'a pas agi avec bonne foi, parce que pou de jours se Quant à moi, je crois que le temps est arrivé où nous devonssont écoulése entre la date de la réception des paquets au cesser de nous appuyer sur la mère-patrie et de lui demanderbureau de poste et le jour de la proclamation des députés deis conpeils. Je érois que ce pays est capable de voir lui.
élus. Mon élection a en lieu le 22 février et elle n'a été même ses affaires. Ce parlement n'est pas un parlement
gazettée que le 19 de mars, et bien que je ne puisse expliquer d'imbéciles, incapable de disposer dune smp e afaire
ce retard, je n'ai formulé aucun reproche. Je n'ai pas même comme celleci. Je remercie la Chambre de m'avoir écouté
regardé le Gazettepour voir si mon élection y était rapportée, acmmeelleon.
parce que je croyais que la lutte avait été faite légalement
et loyalement, et je n'avais pas peur d'une contestation. M. BAIN (Wentworth): Je crois que nous avons plus deJe crois que ces messieurs qui ont tant pour des contes- raisons que certains messieurs de la droite ne sont disposéstations devraient crandre quelque revqlation, autrement à l'admettre, de faire une enquête sur les actes du greffierils ne siquéteraient pa'e tant de savoirquand ils sont pro- de la couronne en chancellerie. On comprend que ces mes-clamés. t ce qui a une grande signfication, est que sieurs s'opposent à cette enquête parce que les dés ont étéceux qui se lamentent aujourd'hui sont des gens qui ont le marqués en leur faveur, et personne ne le sait mieux qu'eux;regret de savoir qu'ils devront bientôt comparaître devant mais il me semble qu'il est deraisonnable pour eux de pré-les tribunaux pour rendre compte de leurs actes pendant tendre qu'il n'y a aucune raison de se plaindre du greffierles élections. Je ne vois rien de mal dans la proposition de la couronne en chancellerie. On nous a dit quelques foisfaite par l'honorable chef du gouvernement d'ordonner auq d'arèsgreffier de la couronne en chancellerie de donner à cette qles ffiespous ne e as leprts rappt pcessChambte les explications qu'il peut donner. Si ces expli- le fore oulus, et qu ces rapport scations ne sont pas convenables nous pourrions lui demander Mec to r se org olumineux et qu'il faut les examiner aveccompte de ses actes tout aussi bien que maintenant. Je ne beaucoup desont olum in et que c a demande beuvois aucune raison valide de perdre le temps de la Chambre oup de s; et cenoi, etnque demade beaua discuter les griefs imaginaires des membres de la gauche*. up eper) et c or l'honorable député de Pudotfitode
En d'autres termes, ils cherchent à expliquer lamalheu- d~icoupr etlhoeonobs démote ue les ontciesp
reuse position dans laquelle ils se trouvent aujourd'hui; ils discours éles pour nus éontre r qelen olersd rs,-
se désolent parce qu'ils vont être obligés de nous faire voir potr et quesquevimentrs onel n'alemenot eus deoirs,

u alhonnête Quand la conduite des reviseurs et des offiiers-rapporteurs
sera soumise à l'appréciation de la Cbambre, nous devrons

M. BRIEN: En examinant le rapport transmis au gou- faire la discussion là-dessus; mais dans le moment la motion
versement, je vois.que mon rapport d'élection a été reçu le de mon honorable ami de Bothwell est celle qu'il s'agit de
14 de mars par le greffler de la couronne en chancellerie, considérer. Cette motion a rapport à la conduite du gref-
qui ne l'a gazette que le deux avril. J'aimerais à savoir fier de la couronne en chancellerie, et si l'on ne d emontre pas
pourquoi je vois en même temps que le rapport de l'lection qu'il est le coupable, ensuite on pourra s'occuper de la con-
de l'honorable député d'Essex.Nord, qui appuie générale- duite des ociers.rapporteurs.
ment le gouverfhement, a été reçu le 9 mars et qu'il a éte Comme je n'ai pas e l'honneur de recevoir une petition
gazett le 12. On ne peut s'empêcher de voir une coïncia demandant l'annulation de mon élection, je puis parler de
dence étrange dans le fait qu'il y a tant de retard au préju-. mou comté sans que l'en m'accuse d'être influencé par la
dice des reformistes et 'il y en a ai peu au détriment des date du rapport de mon élection. Mais je désire surtout
conservateurs. Jusgu à présent le blame s'attache au appoler l'attention de la Chambre sur les rapports d'élec.
greffier de la couronne en chancellerie.. Ces messieurs font tions de cette partie de la province d'Ontario d'où fai l'hon-
une pitoyable défense en nous disant que nous nous amusons neur de venir. Il me semble que le greier de la couronne
à trouver les officiera.rapporteurs en faute. Nons avons en-chancellerie a consacré beaucoup plus de temps à lire les
blamh un bien petit nombre d'officiers-rapporteur. gjournaux pour se renseigner sur ls opinions politiques des

Quant au grefer de la couronne en chancellerie, ila nda q o t l q n' n a pris pour lire les
motion de l'honorable député de Bothwell passe, il aura une statuts qui définissent ces devoirs et l'obligent à publier les
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rapports d'éoections dans la Gazette Offcielle, le plus tôt
possible. D'après le rapport officiel do ce fonctionnaire, je
vois qu'il a reçu le cinq de mars les rapports de l'officier
rapporteur de la divisior nord de Wentworth, que j'ai l'hon-
neur de représenter. Pour corroborer cela je puis ajouter
que l'odciier-rapporteur m'a remis le quatre de mars, un
certificat dans lequel il disait qu'il avait envoyé son rapport
au greffier do la couronne en chancellerie. La Gazette du
Canada parut Io cinq mars et je ne m'attendais pas à ce que
mon élection fut gazettée ce jour.là. Si mes souvenirs sont
exacts une soule élection a été gazettée le cinq de mars et
chose curieuse c'est celle d'un député ministériel. Cepen-
dant le greffier de la couronne en chancellerie avait une
semaine pour démêler les relevé< de Wentworth-Nord, mais
il n'y out aucune annonce officielle relativement à ce comté
dans l'édition du douze. Une autre semaine se passa, le
dix-neuf arriva et notre homme était encore incapable de
décider si quelqu'un avait été élu dans Wentworth-Nord ;
mais le vingt-six il put enfin former son opinion sur la vali-
dité des rapports venus du comté et l'obligation où il était
de les publier.

Qu'est-ce que que le greffier de la couronne en chancelle.
rie a fait iolativement à la division sud, où les communica
tions postales sont aussi faciles ? Il dit qu'il a reçu les
rapports de la diviâion sud deux jours après celle de la
divirion nord, et le sept de mars il a pu décider que l'hono-
rable député de Wentworth-Sud avait été dûment élu et il
a gazetté son élection dans la prochaine édition de la
Gazette, celle du 12, immédiatement après l'élection. La
ville de Hamilton, qui se trouve voisine de nos deux comtés,
est très considérable; cependant le greffier de la couronne
on chancellerie ayant reçu les rapports de cette ville le 4
de mars, a pu les gazetter le jour suivant. Prenons du
côté de l'est, le comté de Lincoln et Niagara, et que voyons-
nous ? Nous voyons que le greffier de la couronne en chan-
cellerie reçut ce rapport d'élection le sept de mars -c'est-
à-dire deux jours après celui de Wonthworth-Nord--et le
jour même il put décider que l'élection de Niagara devait
être gazettée. Prenons le comté de Monck, dont le repré-
sentant a fait entendre son éloquence ce soir; nous voyons
que l'officier-rapporteur a fait son rapport le 14 et que ce
rapport a été publié dans la Gazette Odîcielle suivante.
Passons au comté de Raldimand. Nous savons tous que des
circonstances particulières se rattachent à ce comté. Nous
avons le juge Upper, et je crois que les membres de cette
Chambre se rappellent que ce juge avait été chargé de faire
un décompte. Après avoir délibéré pendant une semaine il
envoya son rapport au greffier de la couronne le 18, et celui.
ci put décider tout de suite que le rapport était dans une
foime convenable et l'élection d'Haldimand fut gazettée le
lendemain, le 15.

Le greffier de la couronne en chancellerie prit vingt et un
jours pour faire son décompte dans Wentworth; et il lui en
fallut quinze pour décider si mon honorable ami de Halton
avait été élu régulièrement et s'il devait être proclamé.
Dans Brant-Nord il prit dix jours, bien que la majorité du
candidat élu soit une dce plus fortes. Dans Wellington-Sud
le même greffier exigea douze jours pour préparer sa déci-
sion. Si tout cela est arrivé accidentellement il est bien
extraordinaire que les élections des conservateurs aient été
gazottées dans la première édition de la Gazette, et que tous
les libéraux des comtés voisins n'aient été proclamés que dix
jours ou trois semaines plus tard. Cependant les honorables
membres do la droite disent que nous ne devons pas faire
d'enquête sur la conduite de ce fonctionnaire. Si le senti-
ment de la justice on politique est si émoussé chez ces mes.
sieurs, il est de la plus haute importance que le public le
sache et que toute cette affaire soit amplement discutée en
cette Chambre. Si le greffler de la couronne en chancellerie
est un partisan politique qui publie les rapporte d'élections
dans la Gazette O§îcielte de manière à flatter ses opinions
politiques, il doit être amené devant cette Chambre. Si ce

M. B&ix (Wentworth)

fonctionnaire doit agir à sa guise, s'il doit mettre de côté la
loi et obéir aux ordres du gouvernement du jour, qu'on nous
le dise tout de suite.

Les honorables députés de la droite, en prenant part A ce
débat sur la motion de l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), ont discuté des questions étrangères à celle qui nous
occupe; et bien que dans des occasions antérieures ils aient
paru désireux de soumettre à lun comité spécial les questions
relatives à l'honneur de la Chambre, aujourd'hui ils ont agi
de manière à laisser croire qu'ils veulent cacher des choses
qu'une enquête révélerait. Il est évident qu'une lettre du
fonctionnaire en question ne donnera pas à la Chambre les
renseignements qu'un comité obtiendrait en l'interrogeant
personnellement. J'appuierai la motion de l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) pour avoir une enquête com-
plète sur la conduite de cet employé, et je voterai contre
toute tentative faite par le gouvernement pour cacher les
fautes de cet employé ou celles de n'importe quel employé
de la Chambre ou de n'importe quel fonctionnaire en dehors
de la Chambre.

M. CHIARLTON: J'ai remarqué avec surprise qu'aucun
membre du gouvernement n'a pris la parole sur cette ques-
tion, excepté l'honorable premier ministre qui a proposé un
amendement pour étouffer cette enquête, et l'honorable mi-
nistre des douanes qui a donné certaines erplications per-
sonnelles. Aucun autre ministre n'a entrepris de faire con-
naître les vues du gouvernement ou de défendre sa manière
d'agir en cette affaire. Cela est un fait très remarquable
qui me rappelle une épisode mémorable de l'histoire parle-
mentaire du Canada, je veux parler de la lutte que nous
avons faite il y a deux ans contre cette mesure inique qu'on
appelle l'Acte du cens électoral. Nous avons alors passé des
semaines et des mois à combattre cette mesure, et la majorité
ministérielle resta silencieuse, se contentant de voter pour
essayer de nous maîtriser. Il est vrai que la conduite du
gouvernement est défendue par quelques-uns de ses amis.
L'honorable député d'Essez-Nord dans le cours des quelques.
remarques qu'il nous a adressées a dit que nous nous occu-
pons d'une affaire insignifiante. En vérité c'est une affaire
insignifiante que cette question soulevée par la conduite d'un
fonctionnaire public dont la véracité est en jeu. Il s'agit de
savoir ai cet homme a fait on devoir, s'il a falsifié des rap-
ports, s'il s'est parjuré, s'il a prostitué ses fonctions judi.
ciaires au service d'un parti dans le but de nuire à l'autre,
et l'on viendra dire que cette affaire est insignifiante. Fré.
tendra-t-on aussi qu'il importe peu de savoir ai les officiers
rapporteurs, ces créatures du gouvernement, ont retenu les
rapports injustement et ont conspiré avec le greffier de la
couronne en chancellerie pour frustrer les membres de cette
Chambre de leurs droits ? Le parlement, la plus haute cour
du pays, va-t-il renvoyer à des cours inférieures des ques-
tions qui afféctent ses droits et son honneur comme tout ce
qui se rattache à la conduite de nos fonctionnaires ? Non, ce
tribunal est celui où il convient que ces accusations soient
examinées. Si ces hommes ont violé leurs devoirs et s'ils
ont insulté ce parlement, c'est à ce parlement qu'il appar-
tient de les jager soit par lui-même, ou par l'entremise d'un
comité. On a dit que nous allons perdre notre temps. Pas
du tout La question sera renvoyée au comité des privilèges
et élections, qui a tout le temps nécessaire pour recueillir les
témoignages et découvrir quelle est la vérité.

Il me semble que le gouvernement est un peu inconsé-
quent. L'autre jour on nous soumettait l'affaire du comté
de Queen, qui a été renvoyée au comité des privilèges et
élections. Laffaire était claire et elle nous concernait
évidemment. Noua disions de ce côté-ci de la Ohambre-que
le parlement devait s'empresser de réparer une grande injus-
tice. Le gouvernement n'a pas été de cet avis. I a demandé
que l'affaire fut renvoyée au comité des privilèges et éleot
tions, qui devait s'en occuper d'une manière judiciaire.
Nous voici avec un cas semblable, le cas du greffier de la
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couronne en chancellerie, M. Pope, et des officiers-rappor- que les honnêtes gens n'ont pas peur d'une contestation
tours qu'on accuse d'avoir manqué à leurs devoirs, et le d'élection. Je répondrai, M. l'Orateur, qu'il n'y a personne
gouvernement vient nous dire : Ne renvoyons pas cela au dans cette Chambre qui désire une contestation d'élection.
comité. Qu'allons-nous faire ? Nous allons prendre la décla- Tous ceux qui sont en cette Chambre savent qu'une contes-
ration de ces employés sans avoir l'avantage de les trans- tation d'élection est une affaire très sérieuse; nous savons
questionner, sans être face à face avec'eux. Ils vont pou- tous que le gouvernement, avec l'argent qu'il a à sa disposi-
voir se contenter d'envoyer leurs lettres au greffier de la tion, peut aider les candidats battus-comme ceux que nous
Chambre. Ils prépareront leurs déclarations à leur guise, avons vus se réunir ici pendant ces dernières semaines-et
et les députés qui se croient lésés ne pourront pas contester leur donner des fonda pour contester des élections dans le
l'exactitude de ces assertions. Eh bien, IL l'Orateur, cela but de se venger. Il est donc clair que si les rapports sont
serait une moquerie de la justice, et il faut avoir quelque publiés de manière à laisser les partisans du gouvernement
chose à cacher, il faut craindre l'éclat de la vérité pour sains et saufs, cinquante ou soixante libéraux seront ensuite
recourir à un truc de cette espèce. Jamais cette procé,lue exposés à des contestations, et la plus grande injustice sera
n'est suivie dans un procès. L'accusateur et l'accusé sont commise à leur égard. Je dis, M. l'Orateur, que nous n'a-
face à face. On ne laisse pas l'accusé envoyer une lettre vons pas été traités loyalement. Le greffier de la. couronne
pour priver l'accusateur de l'avantage de rexaminer. Cela a prostitué ses pouvoirs. Il a enfreint ses devoirs, et il
n'est pas conforme aux principes de la justice, mais 'est mérite la condamnation de cette Chambre, M. l'Orateur.
un truc auquel ces messieurs de la droite recourent pour Si nous ne punissons pas des crimes de ce genre, si nous
cacher leur participation aux actes de ce fonctionnaire. laissons le gouvernement usurper tous les pouvoirs, et

On a signalé plusieurs des choses remarquables que nous fouler aux pieds tous le% droits et les libertés du pouple de
ont révélées ces rapports. On pourrait passer des heures à ce pays et de la minorité de la Chambre des communes, il
traiter cette question. Plus on étudie ces rapports, plus l'on n'y aura plus de remède- le jour avance rapidement où il
voit clairement qu'il y a eu collusion et fraude de la part de n'y aura plus qu'un recours aux armes. Le premier ministre
ceux qui les ont retenus. Prenons le cas du comté qui de ce gouvernement a déjà provoqué une rébellion; par sa
m'intéresse le plus, le cas du comte de) Norfolk-Nord. J'ai négligence criminelle, il a poussé quelques pauvres Métis du
reçu mon certificat d'élection le huit mars. D'a prs la décla- NordOuest à prendre les armes; il poussera pent-être les
ration du greffier de la couronne en chancellerie, il est blancs de ce pays à prendre aussi les armes.
arrivé ici le douze mars. Je n'ai auuun doute qu'il ait été Je vous dis que des outrages comme l'acte du remaniement
envoyé le huit et reçu le neuf, mais l'on prétend qu'on l'a des comtés, lequel donne à deux conservateurs le pouvoir de
reçu le douze et j'ai été proclamé le vingt-six. D'après le trois libéraux dans Ontario, des outrages comme l'acte du
rapport du greffier de la couronne en chancellerie, je vois cens électoral, présenté ici dans le but d'enlever ses droits
que ce rapport de l'élection de Norfolk-Sud a été reçu le au peuple'de ce pays, des actes comme celui qui a trait à
quinze, trois jours après celui de mon comté, et l'honorable l'affaiie du comté de Queen, où un candidat élu par la
député qui représente ce comté a été proclamé une semaine majorité des suffrages reste chez lui et restera tout probable-
avant moi. Le -spport de son électiin est arrivé le quinze ment chez lui, de par la décision du parlement, des cas
et on l'a gazetté le dix-neuf. Le rapport de mon élection est comme ceux dont nous nous occupons ce soir, où le greffier
arrivé le douze et on l'a gazetté le vingt-six mars. Le de la couronne en chancellerie a servi d'instrument aux
rapport de l'élection de Simcoe-Nord a été reçu le dix et on honorables messieurs de la droite, où il a systématiquement
l'a gazetté le douze. Le rapport de l'élection de Simcoe- retardé la publication des rapports lorsqu'il s'est agi d'un
Est a été reçu le quinze et on 1 a gazetté le vingt-six. parti et où il a pressé autant que possible la publication

Dans un cas le député est un conservateur, dans l'autre lorsqu'il s'est agi d'un autre parti, ces choses-là, dis-je,
c'est un libéral. Je vois que le rapport de l'élection du doivent attirer l'attention du parlement ; et nous, comme
comté d'Ontario-Nord a été reçu le neuf et gazetté le douze, représentants du peuple, nous ne devons pas permettre de
pendant que le rapport du comté ouest a été reçu le neuf et laisser passer ces choses sans protester, sans chercher à
gazetté le vingt-six. C'est encore parce que le premier redresser les torts, et si la droite possédait autant d'indépen-
député est conservateur, pendant que l'autre est libéral. .o dance que le dit mon honorable ami le député de Grey, cette
pourrais citer un grand nombre de ces exemples, mais je me motion serait adoptée en cette Chambre par une écrasante
contenterai de quelques-uns. Le rapport de l'élection de majorité. .e ne suppose pas qu'elle soit adoptée. Je suis
Cuniberland, N.-E., a été reçu le onze et publié le douze, membre de la Chambre depuis assez longtemps pour savoir
pendant que celui de Shelburne a été reçu le dix-neuf et qu'il ne sert pas à grand'chose de protester contre l'usurpa-
publié le deux avril seulement. Au Nouveau-Brunswick le tion, la tyrannie et les torts. Je sais que nous.sommes
rapport du comté d'Albert a été reçu lo quatorze et publié impuissants; je sais qu'il n'y a d'appel qu'à l'opinion publi-
le dix-neuf, pendant que le rapport du comté de Charlotte, que de ce pays. Nous pouvons en appeler à cette opinon
qui a été reçu le onze de mars, n'a été publié que le deux ici, mais c'est en vain que nous élevons la voix pour
avril. Dans le cas du comté de Northumberland le rapport demander justice aux membres de cette Chumbre, pour leur
a été reçu le huit mars, et le député élu n'a été proclamé demander de conduire les affaires de ce pays conformément
que le vingt-six dans la Gazette. aux prcédentse onstitutionnels que nons fournit notre mère-

Mf. MITCHELL : Et l'on a fait de (grands efforts pur patrie. Il n'y apsas de choses comme celles-ci en Angleterre.
contestei- son élection. P" ly en a ou autrefois. De grandes fautes parlementaires

ét t commises en Angleterre- d y atquelques s oècleu
M. CHARLTON : flans le cas du comté de Queen, N.-B., crise enuest résultée, et la tête d'un roi1fut portée sur le billot;

le rapport a été reçu le 5 avril et le candidat qui a eu la et cet événement et des événements subséquents ont eu pour
minorité des votes a été proclamé le 9. Cet état de chose conséquence de faire respecter les droits populaires on
est outrageant. Aucun membre du gouvernement n'a eu Angleterre. IC peut arriver que nons ayons, en ce pays, une
le courage de se lever pour dire que ces anomalies sont acci- catastrophe qui apprenne .au ministre du jour à respecter
dentelles et que tout ceci ne fait pas partie d'un système convenablement les droits du peuple et les droits de la mninor
arrêté d'avance. La fraude est apparente. Tout ceci ne peut rité on cette Chambre. Mais aujourd'hui, M. l'Orateur, le
s'expliquer que par la fraude.« Et personne ne prétendra gouvernement foule impunément aux pieds les droits du
que cette question soit sans importance. Nous voyons que le peuple, les droits de la minorité des membres de cette
greffier de la couronne en chancellerie a réussi à placer ein- Chambre. C'est ce qu'il a fait dans le cas actuel.
quante ou soixante membres de cette Chambre dans une Le grefiler de la couronne en chancellerie a te accuse
position dangereuse. L'honorable député de Grey nous a dit d'avoir commis certains délits. 'Un membre de cette
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Chambre a porté des accusations catégoriques contre lui. Il
l'a accusé d'avoir volontairement et sciemment falsitié les
dossiers. Or, cette accusation est portée par un membre do
cette Chambre, et il convient qu'elle soit examinée par cette
Chambre; et si le gouvernement du jour était honnête dans
cette matière, il no serait satifait qu'après s'être lavé par
une enquête minutieuse; et ? fait qu'il veut refuser cette
enquête est, à mon sens, une preuve irréfutable qu'il est
coupable de tout ce dont on l'accuse, et de plus que ce dont
on l'accuse. Il ne propose pas qu'il y ait une enquête, il ne
propose pas que des députés qui sont lésés par les actes de
leur propre offlier aient le privilège d'interroger cet officier
au sujet de sa conduite dans un comité de la Chambre. Oh I
non. Cet officier ne sera pas amené à la barre de la Chamrre
siégeant en comité. Il n'y aura pas d'enquête, mais il
adressera une lettre au greffier de la Chambre, expliquant sa
conduite comme il lui plaira, et les députés seront incapables
de le transquestionner. C'est une moquerie de la justice, M.
l'Orateur. En agissant comme il se propose de le faire,
comme il va le faire, ce gouvernement nous donnera simple-
ment un autre exemplo de la facilité avec laquelle il foule
aux pieds la liberté et lajustice et outrage tout p-incipe de
droit et tout principe de décence dans l'administration des
affaires de ce pays.

Comme membre de cette Chambre, M. l'Orateur, je pro-
teste contre la conduite du gouvernement. Je dis qu'il
régnera bientôt ici un état de choses qui ne sera pas meil-
leur que celui qui règne au Mexique, où l'on exerce la jus
tice en vertu de pronunciamientos et de révolutions. Ce
pays s'avance rapidement vers un état de crise, et les abus
commis par le gouvernement au pouvoir-et celui qu'il se
propose de commettre ce soir n'est pas le moindre-ces
abus, dis-je, nous (onnent des raisons très sérieuses de son.
ger avec r >nte à l'avenir de ce pays, si ces hommes no
sont pas .. <... sés du pouvoir par un soulèvement du peuple
et par la répudiation de leurs actes.

M. WOOD (Brockville): J'ai écouté avec beaucoup d'at-
tention, jusqu'à présent, la discussion de cette question, vu
qu'au commencement j'avais dans l'esprit des doutes sur la
question de savoir s'il n'était pas plus avantageux d'être
proclamé élu dans les premiers jours qui suivent l'élection.
Mais le langage dont s'est servi le dernier orateur, langage
d'une extravagance et d'une violence que ne comporte cer.
tainement pas l'importance de la question débattue, m'a
convaincu que si j'avaie des doutes ils devaient disparaître.
Ar cours de ses observations, il nous a dit que le rapport de
son élection aurait dû être publié avant le rapport de l'élec-
tion de l'honorable député de Norfolk Sud (M. Tisdale),
qui se trouve le comté voisin, et cependant l'élection du dé-
puté de NorfolkSud, dont le rapport a été publié plus tôt
que le sien, est contestée aujourd'hui, et celle de l'honorable
préopinant, dont le rapport a été publié plus tard, ne l'est
pas. L'honorable ministre de la marine et des pêcheries a
été l'un des premiers dont les rapporta d'élections ont été
publiés, et son élection est aujourd'hui contestée,

M. WELDON (Saint-Jean): Je vous demande pardon.
Son élection n'est pas contestée.

M. WOOD (Brockville): Le rapport de l'élection de l'ho-
norable directeur général des postes a été publié l'un des
premiers; son élection est aujourd'hui contestée. Le rap-
port de l'élection de l'honorable ministre des finances a été
publié l'un des premiers; son élection est aujourd'hui contes-
tée. Et; je prétends, M. l'Orateur, que tous ceux qui ont
écouté attentivement les remarques des honorables députés
de la gauche et qui ont pénétré à travers cette sincérité et
ce zèle apparents qu'ils ont montrés dans la discussion, dé-
couvriront que, dans plusieurs cas, j'ose dire dans la majo-
rité des cas, les députés dont les élections ont été procla-
mées les dernières au lieu de l'être les premières n'ont au
aucun avantage. Or, en face de tout cela, est-il possible
d'excuser le langage dangereux que vient de tenir un député

M. CHARLTON

qui siège en cette Chsmbre depuis plusieurs années et qui
est au nombre des vieux membres du parlement de ce pays?
Je prétends que dans ce pays, lorsque des députés cherchent
à jeter du blâme sur les actes de -e gouvernement, en se
basant sur l'idée que les libertés du peuple ont été foulées
aux pieds, ils devraient être prud.rnts dans leur langage et
très sûrs des faits qu'ils énoncen. Etaient-ils sûrs de leurs
faits dans le cas actuel, comme ils voudraient nous le faire
croire ? J'ose dire que non. J'ce dire, comme l'a dit l'ho-
norable député.d'Essex-Nord (M. Patterson), que le temps
adoucit au lieu de fortifier l'esprit a rancune qui, naturel-
lement, tend à amener une contestation d'élection. Je crois
que c'est là ce qui arrive à plusieurs députés qui, si la pu.
blication du rapport de leurs élections n'eut pas été retar-
dée, seraient peut-être aujourd'hui honorés d'un protêt.

Quant au cas du député de Hastings-Est (M. Burdett), je
ne vois pas de quoi puisse se plaindre cet honorable mon.
sieur. Le rapport de son élection a été publié très peu de
temps après que le greffier de la couronne l'eût reçu, et que
son rapport ait été ou n'ait pas été publié, cela ne cencerne
en rien les faits qu'il a cités au sujet de l'honorable député
de Hastings.Ouest (M. Robinson). Il ne peut avoir aucun
sujet de plainte contre le greffier de la couronne en chan-
cellerie. Je n'ai jamais su quand avait été publié le rapport
de mon élection; je n'ai jamais fait d'enquête à ce sujet.
Je savais que l'élection avait en lieu le 22 février, et je crois
que j'ai été proclamé le 19 mars.

M. MILLS: Le 12.
M. WOODS (Broekville): Je ne vois pas quel avantage

on peut retirer du lait d'avoir été proclamé élu deux ou trois
semaines plus tôt, comme peut-être j'aurais pu l'être ai j'avais
été trouver l'officier-rapporteur et si j'avais insisté pour
qu'il hattt son rapport. Je prétends que l'on a fait perdre
beaucoup de temps à la Chambre et au pays par cette dis-
cussion. Nous avons ici le greffier de la couronne en chan-
cellerie et les documents présentés contre lui. N'est-il pas
juste qu'il se défende par'écrit contre les documents produits
contre lui. Il est très juste et très équitable, je pense, que
les deux côtés de la question soient mis par écrit et soumis à
cette Chambre et au pays afin que le peuple puisse en juger.

M. PATERSON (Brant): L'honorable préopinant a cru
que le discours prononcé par celui qui l'a précédé le visait

particulièrement. En ce qui concerne les remarques de
i honorable député (M. Wood), je pourrais dire qu'il i ajouté
une raison à celles qui devraient porter le greffier de la
couronne à rendre compte de la manière extraordinaire
dont il a fait publier les rapports d'élections de certains
députés. L'honorable député qui vient de s'asseoir est
avocat; sans doute qu'il aspire à devenir juge plus tard ; il
envisage toute question à un point de vue judiciaire, et nous
dit froidement qu'on retardant de proclamer élus certains
députés l'officier-rapporteur prenait un moyen très sûr de
diminuer les chances de contestation contre l'élection de ces
députés. Il s'agit ici de quarante ou cinquante membres de
la gauche, et le greffier de la couronne en chancellerie sem-
ble avoir été guidé par des préjugès de parti en retardant de
proclamer ces députés élus. S'il les avaient proclamés élus
lorsque les passions politiques étaient encore vivaces, on
nous dit que leur élections auraient certainement été pro-
testées. Mais le greffier de la couronne retarde de les pro-
clamer élus; il laisse écouler des semaines, il laisse passer
l'excitation politique avant de publier le rapport de leurs
élections, et, ainsi, il leur évite une contestation I Où est l'in-
justice pour l'autre côté de la Chambre ? C'est réellement une
question qui devrait être posée et examinée. Bien qu'il y
ait quelque chose de très humiliant dans ce que nous avons
vu aujourd'hui, même dans l'amende'ment fait pour empê-
cher l'enquête, il y a une certaine satisfaction, c'est que
quoiqu'il y ait quelques députés qui désirent vivement
empêcher une enquête, les honorables membres de la droite
qui ont parlé, A une ou deux exceptions près, ont été juste-
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ment ceux qui, nous l'avions espéré, auraient dû défendre que l'on trouvait toujours au premier rang quand il s'agis-
cette idée. sait de défendre les libertés et les droits monacé3 du peu-

Nous n'avons pas entendu l'honorable député do Sirmooe. ple. Il nous faut remonter au cinquième sicile avant Jésus-
Nord (M. McCarthy). C'est une haute autorité légale, et j'ai. Christ pour comprendre le caractère de cet homme. Voici
nmerais avoir son opinion. J'aimerais l'entendre expliquer ce qu'on lit dans sa biogràphie :
pourquoi I'honorabfe député de Brockville (M. Wood), dont Au cinquième siècle avant Jésus Christ, il parut un homme au char
lo rapport d'élection a été reçu le 11 mars, a été proclamé le duquel tout le peuple de la Grèce semblait attaché ; son, éloquence
12, tandis que l'honorable député de Bothwell, dont le rap. insinuante et persuasive l'avait sacré roi du discours, et ses joutes ora-
port d'élection a été reçu le jour précédent, n'a pas été pro- toires, qui n'étaient quune suite de trlompbe, ont donné à ce siècle leclam le12,ni e 19 nile d, ais e 2avrl. 'aincras len-nomde Périclès. Quelle anologie admirable entre cette époque de I'hle-
clamé 0 12, ni )e 19, ni 10 2d, mais le 2 avril. J'aimerais l'en- toire g3cque et l'époque actuelle au Canada! Dans les deux pays, tout
tendre dire pourquoi dans le cas de sa division le rapport, repose sur le discours; les actes du gouvernement sont discutées ouver-
reçu le 10 mars, a été publié le 12, tandis que le député de tement, le peuple prend part aux luttes du gouvernement......
Russell, dont le rapport d'élection, reçu trois jours aupara. Un député : Aux entreprises du gouvernement.
vant, n'a été publié que deux semaines plus tard. Un des M. PATERSON (Brant) : Non, pas aux entreprises, aux
honorables messieurs qui ont cherché à défendre l'amende- luttes,
ment proposé dans lo but d'empêcher l'enquête a été pro- 1ediscoursestsouverain; l'homie d'Etat doit être orateur. Et si
clamé élu le 19, le rapport de son élection ayant été reçu le Périclès défendait à Athènes les droits de ses concitoyens, ici l'honora.
14, tandis que le rapport de l'élection du député de Kent a ble M. Chapleau, par son éloquence persuasive, appuie avec énergie les
été reçu le il et publié seulement le 2 avril. Des choses droits du progrès et du patriotisme, tout ce qui se rapporte à lui rappelle

sembabls s sot pasée das dux ivisonsd'u coté,à l'esprit cette belle éloquence qui a fasciné et conquis l'antiquité et quisemblables se sont passées dans deux dis'un comte, a fait luire sur le monde moderne les plus pure rayons de lart oratoire.
telles que les deux divisions d'Essex, les deux divisions de
Wentworth et de Norfolk, etc. Or, pouvons-nous, un instant, supposer qu'un homme

Non seulement cela s'est passé dans Ontario, mais cela s'est aussi bien doné-Périlès le second-tremperait dans une
aussi passé dans la province de Québec. Et dans la Nouvelle. affaire semblable ? Mais ce n'est pas là ce qui me surprend;
Ecoseo, le rapport de l'élection du député de Sholburno (hi. ce qui me surprend c'est qu'un homme qui a êté regardé
Robertson) a été reçu le 19 et publié seulement le 2 avril, toute sa vie comme le champion des droits populaires et du
tandis que celui de l'élection du député de Cumberland (sir gouvernement constitutionnel, qui a combattu pour les
Charles Tupper) a été reçu le il et publié le 12; et au Non- libertés du peuple, reste muet pendant cette crise suprême
veau-Brunswick, la même chose a ou lieu. En examinant ce de l'histoire de notre pays. Il devrait parler et faire servir
rapport, tout ce que nous avons à faire, c'est de remarquer ea puissante éloquence à dénoncer le tort qui a ée causé,
la différence entre la date de la réception .du rapport et la car il verra, avec la faculté qu'il possède de discerner
date de la publication, et dans tous les cas où la publication promptement le juste de l'injuste, il verra, dis-je, que l'on a
du rapport a été retardée, un libéral a été proclamé élu. Dans porté atteinte aux droits et aux privilèges des membres du
de semblables circonstances, on propose de faire comparattre parlement. Je voudrais l'entendre, car l'on dit que :
cet officier devant le comité des privilèges et élections afin Il appartient à la plus belle classe des grands orateurs, son discours
qu'il, donne une explication. Une autre raison devrait nous en même temps deux et harmonieux, la manière incomparable dont il

potrà agir ainsi. Des honiorables députés ont dit ici qu'ils msaie l'ironie, la largeur de ses vues, et surtout, l'amour ardent qu'il
porter a gr a i. D e le dputes ont dit ici porte à son pays, l'ont élevé au rang de Démosthènes et d'Isocrate.
avaient la preuve écrite que le rapport tel que présenté ici C'est ici que f eprouve un sentiment de surprise ; c'est
en réponse à l'ordre de la Chambre n'était pat bxact. Si la aujourd'hui que l'honorable ministre devrait prendre part à
motion du premier ministre était ado tée, quelle position unou disussionome cee rq it qn e p o
occuperait cet officier ? On a perte ese Ilccusations contre une longue dincussion comme celle-ci, lorsqu'il voit qele
lui et il n'a pas l'occasion de se défendre. On dira peuttre premier ministre cherche évidemment à empoher qu'une

lue imen'arpas docc oderedfent on s r pure enquête ait lieu et ne prend aucune mesure pour protégerque les membres du gouvernement vont se leverypur le os droits et les libertés de ce parlement: je dis que je ne
défendre, qu'ils peuvent le faire, vu qu'il n'est pas ici pour
le faire lui-môme. Mais, M. l'Orateur, ils sont muets ; ils ne puis comprendre pourquoi il ne parle pas.
disent rien. Le premier ministre e dit à peine un mot; le Nous ne savons ce que nous devons le plus admirer an lui, ou son élo-
ministre des douanes s'est levé, mais il l'a fait pour prendi-e quence victorieuse on son patriotisme toujours Invincible.

une tangente quelconque. Nous n'avons pas entendu le mi- Mais, M. l'Orateur, il ne nous a pas été donné, dans la
nistro des travaux publics, ni aucun des autres membres du circonstance présente, de juger de " son éloquence victo-
gouvernement. Et ü y a, de ce côté.oi de la Chambre, quel. rieuse ou de son patriotisme toujours invincible." Il a aimé
ques députés quk pensent que la raison qui a porté les mi. la politique, dit-il, parce que ses propres paroles sont citées :
nistres à ne rien dite quand cette question a été discutée est J'ai alm-là politique avant de connaître l'intérlt, l'ambition ou l'in-
peu t-êtro qu'ils ont donné à cet oficier des instructions âans trigue J'altudlé la politique avant de comprendre l'étroite mesquine-
un sens ou dans l'autre. En tous cas, ils désirent avoir l'o. re on caln qui y touche.
casion de transquestionner cet officier, de lui faire expliquer D'après cet article, je devrais comprendre qu'il est entré
comment il se lait qu'un tel état de choses existe. pur dans la politique et qu'il a conberér la pureté de son

Un orateur de ce côté-ci de la Chambre a risqué l'obser. caractère politique; et j'aimerais, aujourd'hui, qu'il se levat
vation que l'honorable secrétaire d'Etat, si la rumeur était et aldtt du poids de son éloquence, à dénoncer ce qni, dans
fondée, pourrait peut-être vous dire quelque chose à ce sujet. l'opinion d'un grand nombre do membres de cette Chambre,
Il peut arriver qu'il ait cru que cette rumeur était fondée, est un outrage fait a leurs droits et à leurs libe-tés. Il y a
vu que le département du secrétaire d'Etat était celui avec des passages où l'on nous dit:
lequel le greffier de la courogne en chancellerie avaitle plus Quand M. Ohapleau veut cesser de tourmenter ses adversaires en mon-
à faire ; mais je pourrais, je crois, démontrer, lorsque j'aurai trant à leur esprit la preuve de leur propre honte, et lorsqû'il attelan
signalé quelques nonces qui ont été faits, qu'il ne lui était région o la rande question du gouvernement du monde est lm-

signlé uelues nonéesquiont té ait, q'il e li éaitpliqués, et loroqa'lr parle de la force et du patriotisme du peuple cana-
pas possible d'être partie à dos opérations de ce genre, quoi- oen, soa éloquence grave et majestueuse commande le respect même de
que d'autres aient pu faire. Il y a quelques seniaineé, où a ses ennemis, qui se voient obligés de s'incliner devant ses nobles mou-
ou la bonté de mettre dans ma boite, au bureau de poste, un vements.
livre renfermant une biographie de ce monsieur. J'ai par. Me pardonnera-t-il si j'ose lui dire que c'est pour lui
couru ce livre avec beaucoup de plaisir car, dans une crise le temps propice d'atteindre ces régions? Et je lui suggé-
comme celle que notre pays traversait, d'après moi,je croyais rerais de ne pas trop faire attention l la façon dont il mon-
qu'il était bon que le parlement du Canada eût parmi ses tera, soit qu'il monte degré ou par degré, soit qu'il escalade
membres un homme possédant un tel caractère, un hommq, les hauteurs; et quand il aura atteint les hAutes régions, il
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devrait nous dire franchement s'il pense que cette façon de laquelle on voudrait qu'il y eût uno enquête, le devoir du
publier les rapports des élections des députés ne cache pas premier ministre n'exige pas qu'il propose un amendement
"une mesquinerio étroite ou un calcul qui touche à la poli. par lequel il cherche à contrecarrer les fins de la justice. Il
tique." Il est temps que l'honorablo monsieur, ou tout autre n'est pas nécessaire, M. l'Orateur, que l'enquête soit faite.
homme qui aime son pays, tout homme qui cr oit au gouver. Lo peuple de ce pays veut seulement que l'on publie dans
noment constitutionnel et responsable, se range du côté de los journaux le rapport produit on cette Chambro par le
ceux qui cherchent à le défendre. Ils disent que c'est du greffler de la couronne en chancellerie. La connaissance
temps perdu. Temps perdu que celui passé à discuter une que le peuple possède dos différents comtés dont il est ques-
question qui touche à la base même dos libertés du peuple I tion dans ce rapport, lui permettra de voir qu'aucune expli.

L'honorable député de Leeds (M. Wood) nous a dit que cation ou sophismo ne peut jamais faire excuser ce dossier
nous perdions lu temps du pays. J'aimerais demander A cet qui, j'ose le dire, est déshonorant pour tous ceux qui y ont
honorable député de quelle façon il comprend le devoir d'un mis la main.
membre du parlement, ou les principes fondamentaux d'un Je no ferais que vous ennuyer, M. l'Oratenr, si je rappe-
état libre, lorsqu'il a assez d'assurance pour se lever, comme lais les cas où, la chose est visible A tous, des membres do
représentant canadien, et exprimer des opinions commo cette Chambre ont été outragés. Il est regrettable, M.
celles-là ? L'honorablo député do Norfolk (M. Charlton) l'Orateur, que dans ce parlement l'on doive voir des choses
vous a fait remarquer quo tout en dénonçant cet acte, nous comme celle-ci, c'est-A dire, que lorsqu'un officier a négligé
ne faisons que dénoncer une longue suite d'outrages contre de remplir son devoir et que l'on a porté contro lui des
les droits et les libertés du peuple. Cela so passe depuis accusations aussi graves que colles précisées par des mem-
quelque temps. bres do cotte Chambre, l'on doive chercher à empêcher que

Les honorables députés de la droite disent que nous cet officier ne comparaisse devant un tribunal où il lui sera
sommes dans la peine parco que nous no sommes pas au donné d'exposer sa propre cause et de donner des explica.
pouvoir. Eh I bien, je ne pense pas qu'ils soient on état tions sur sa conduite. Le peuple du pays jugera, M. 1 Ora.
d'on juger. Je n'éprouve pas grand chagrin, -mais je sons tour; mais on ne devrait pas laisser au peuple du pays lo
que lorsque nous voyons dans ce parlement des hommes se soin do décider cotte question dans quelques années d'ici,
lever pour sanctionner et approuver ces outrages commis lorsque ce parlement sera dissous et que nous serons ren-
contre le corps dont ils font partie, je sens, dis-je, que nous voyés vers nos électeurs. Les membres de cette Chambre
éprouvons de la peine dans une certaine mesure et que nous devraient avoir dans le coeur assez de principes d'honneur
n'occupons pas la haute position que nous devrions occuper et assez de respect pour la position de cette Chambre et
comme représentants du peuple do ce pays. Il n'importe pour les droits et les libertés de ses membres pour que, lors-
pas, pour ce pays, que ce soit un parti ou l'autre qui gou. que des députés so lèvent et disent qu'ils croient pouvoir
vorne, mais il importe, pour ce pays-il importe au plus prouver qu'un 'rapport inexact a été envoyé ici tons disent
haut degré-que ce soit le peuple qui fasse les lois sous que l'officier inculpé devrait comparattro et expliquer sa
lesquelles le peuple vit; et je vous dis qu'on commettant conduite, et que dans le cas où il serait incapable do l'ex-
tous les outrages qui, d'après moi, ont été commis contre les pliquor, il devrait on subir les conséquences. On a proposé
libertés et les droits du peuple, vous n'avez fait qu'appliquer deux manières do traiter cette question, M. l'Orateur. Quant
les principes torys, ces principes qui ont toujours été son- à moi, je crois qu'il y a ou do tolles révélations dans cette
tenus par lo parti tory, principes qui no s'appliquent peut- affaire que je manquerais à mon devoir, au sentiment que
être pas aujourd'hui aussi ouvertement qu autrefois, mais J'ai de l'honneur et do la dignité, et Amon devoir envers mes
auxquels ces messieurs tentent do donner effet en gênant les électeurs, si j'hésitais à voter on faveur de la motion deman-
droits et les libertés du peuple, en cherchant, par ce que je dant que cet officier comparaisso afin qu'il ait l'occasion
pourrais presque appeler des menées corruptrices, à empê- d'expiiquer sa ligne do conduite.
cher l'opinion publique do s'exprimer d'une façon indépon- Naturellement, l'honorable député de Cornwall (K.
danto, et en cherchant A gêner des comtés et des membres Bergin), qui rit, peut avoir des idées différentes sur son
du parlement élus pour représenter ces comtés. Il a été devoir et sur la dignité. Si l'honorable députe croit que les
commis une longue suite do ces outrages. privilèges do cette Chambre n'ont pas été violés et qu'au.

Aujourd'hui, je crois intimement que le succès de la droite cun tort n'a été causé, il est libre de voter comme il lui
a été obtenu par des moyens qui ne sont ni dans l'intérêt pîlit. Mais je dis encore à la Chambre que la liberté, les
ni pour le bien-être de la Confédération, que nous devrions droits populaires, le gouvernement responsable et constitu-
tous tenir à honneur d'édifier, M. l'Orateur; laissons gou- tionnel, n'ont été obtenus qu'après une longuesuito de luttes
verner le peuple; que la volonté du peuple s'exprime libre- constitutionnelle., et il est bon que nous prenions garde à la
ment; délions les mains du peuple; donnons-lui un scrutin première tontative que l'on fait pour faire disparaltre les
libre et qu'il enregistre ses suffrages, et s'il renvoie le parti libertés dont nous jouissons. Dans mon opinion, ce n'est
libéral sur les bancs do la gauche, très bien 1 Ce que le pas la première, ce n'est pas la deuxième, ce n'ost pas lapuple fait est bien fait. Mais ce que nous disons c'est que troisième, ce n'est pas la quatrième tentative qui ait été
lorsque le gouvernement t-o sert du pouvoir qu'il possède faite; mais l'on a fait une foule de tentatives-nous pouvons

pour lier les mains du peuple et s'assurer ainsi on s faveur, dire que nous sommes aujourd'hui au point culminant-l'en
aux bureaux de votation, un verdict qu'il ne pourrait pas a fait, die-jo, une foule de tentatives pour faire disparattre
obtenir par sos mérites, il ne mérite pas la confiance qu'on a les libertés du peuple et nous réduire de nouveau à l'escla-
mis on lui et fait dommage au pays aux destinées duquel il vage, et donner à ceux qui sont sur les bancs du trésor le
est appelé à présider. ou ns ces accusations contre pouvoir absolu do gouverner ce rtys, de gouverner ceux
les honorables messieurs de la droite, et comme preuve qu'il qui sont élus à cette Chambre pour juger les questions
y a quelque chose de fondé dans ces aciusations, les hono- d'après leurs mérites, en leur faisant mettre de côté leur
rables messieurs gardent le silence et n'osent pas se lever jugement et leur conscience et abdiquer jugement, cons.
pour défendre les iniquités qu'ils commettent par leurs cience et tout entre les mains des quelques hommes qui ont
votes. C'est une scène qui s'est renouvelée plus d'une fois le pouvoir. Je crois à la liberté, M. l'Orateur, je crois au
en cette Chambre. J'ai dit qu'il était à leur honneur qu'ils gouvernement responsable et au gouvernement constitu.
fussent capables de garder le silence on tout cas pondant tionnel, je crois aux droits et aux libertés de cette Chambre,
qu'ils donnaient leurs votes, mais il tre semble qu'un député et que la majorité fasse ce qu'elle voudra, je n'abdiquerai ni
qui est disposé à voter dans un certain sens devrait so lever mon jugement ni ma conscience, ni ma liberté entre les
pour défendre sa ligne de conduite. Dans une question mains d aucun gouvernement en e pays, qu'il soit tory ou
aussi sérieuse et aussi claire que celle-ci, et au sujet do qu'il soit libéral.

M. PATIUoN (Braut)
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M. C(HAPLBAU: Ma modestie aurait dû me porter à
me lever, il y a un instant, et à rappeler l'honorable député
à l'ordre. Mais je dois dire que jai cédé au charme d'en-
tendre, une fois, en ma qualité d'humble membre du parti
conservateur, mon éloge de la bouche d'un libéral. Ça été
une nouveauté pour moi, qui, durant une longue période de
vie publique, ai été habitué à ne jamais entendre de la bou-
che d'un libéral, réformiste ou grit, autre choses que les
colomnies les plus basses et les outrages les plus grossiers ;
ça été une nouveauté pour moi d'entendre 'honorable député
répéter les compliments par trop flatteurs et exagérés qu'il
a lus. Je lui en fais mes complimente; il s'en est bien
acquitté. Un de ces jours, peut-être, il croira ce qu'il a
répété, et j'espère que ce jour n'est pas très éloigné. J'espère
que ce soir, après mes remarques l'honorable député dira
que je mérite au moins la louange de toujours prendre, dans
un débat, la partie noble et générouse.

Je ne désire pas me rendre aux deux ou trois différents
appels que l'on m'a faits en ma qualité d'humble chef du
département qui comprend l'imprimerie de la reine et la
Gazette OffIcielle, raconter la grande conspiration et l'acte
ténébreux dont est accusé un fonctionnaire important de ce
gouvernement. Je n'ai pas d'histoire à raconter, si ce n'est
une histoire qui me concerne personnellement, et ai j'ai été
partie à cette conspiration, ainsi que l'appellent mes hono-
rables amis, j'ai certainement bien ourdi mon complot,
car je suis un de ces malheureux députés qui ont dû attendre
longtemps la publication des rapports de leurs élections. Il
ne devrait certainement pas y avoirde doute au sujet demon
élection. Il est vrai que les prédictions faites sur les hus-
tings et dans-los journaux par les honorables messieurs de la
gaucho auraient dû porter le peuple à croire qu'une défaite
écrasante m'attendait dans le comté que je représento depuis
plus de vingt ans. On a une fois élevé un échafaud dans un
comté et l'on a dit que si je n'y étais pas pendu physique.
ment, mon existence finissait politiquement sur cet échafaud
élevé en janvier 1886, on souvenir du gibot du Régina; mais
lo 23 février, bien que je n'eusse fait que deux courtes
visites à mes électeurs, j'ai été élu par une majorité de 875
à 900. L'officier-rapporteur no devait certainement pas
attendre de décompte dans mon cas, mes advorsaires n'en
désiraient pas; il était assez pénible pour eux d'avoir
compté une fois. Cependant, j'ai attendu jusqu'au 14 de
mars pour le rapport et jusqu'au 19 mars pour la publication
de mon élection dans la Gazette Oficielle. Pourquoi ai-je
attendu patiemment et tranquillement comme je l'ai fait
malgré mon désir légitime de voir mon nom dans la Gazette
du Canada ? C'est que ma conscience n'était pas frappée de
terreur comme celles des honorables messieurs de la gauche.
Je n'ai jamais eu pour d'entendre le peuple dire que c'est
l'argent envoyé de l'autre côté de la frontière, ni aucun
autre argent qui a ét la cause de mon élection. Ma cons-
cience, politiquement personnellement était tranquille et
je ne me suis pis plaint.

En écoutant les déclarations des honorables messieurs,
on serait porté à croire que la constitution et le pays sont
en danger, et j'ai été surpris de trouver dans le suave pi b.
cheur de la moralité et de l'observance du dimanche, dans
ce tranquille conférencier de la Chambre, un soldat romain,
un homme prêt à prendre les armes contre nous. J'ai cru
un instant que l'honorable député de Norfolk-Nord (M.
Charlton) passerait à un autre sièe et emprunterait de
l'honorable député de Québeo-Est (M. Laurier) sa vieille
carabine de la Saskatchewan. Mais non, je suis sûr que
cette démonstration de sentiment belliqueux était seulement,
je ne dirai pas pour la moitié, cela ne serait pas parlemen.
taire, mais la conséquence d'un zèle outré pour les affaires
politiques.

J'ai été surpris d'entendre l'honorable député de Québeo-
Est dire que le gouvernement responsable n'existait plus
ici et que Baldwin et Lafontaine avaient combattus vaine.
ment. Cependant, pour quelle raison faisait-il cet énoncé ?

Parce que dix ou vingt jours s'étaient écoulés avant que la
Gazette Officielle n'annonçat aux électeurs le résultat des
élections.

J'ai entendu dire aussi que les droits populaires avaient
été foulés aux pieds et que l'honorable député qui vient de
s'asseoir m'a demandé de faire servir mon éloquence à dé-
noncer ces hommes pervers qui ont permis que les droits
populaires fussent foulés aux pieds. Quels droits populaires
ont été foulés aux pieds ? Nos droits populaires ont été
exercés durant les élections. Les électeurs ont-ils envoyé
une pétition se plaignant des actes du grefller de la cou-
ronne et de l'imprimeur de la reine ? A-t-on porté atteinte
à la liberté du peuple ou au droit d'un seul électeur ? Non ;
il peut arriver, il est vrai, que le repos de quelques hono-
rablans députés ait été troublé, mais c'est tout, et il n'y a eu
do trouble que le repos de ceux qui avaient raison de crain-
dre une fausse élection et un rapport vrai. Je suis surpris
de cette dénonciation. Il est de tradition au barreau, auquel
j'appartiens, qu'un client a quarante-huit heures pour mau-
dire son juge. Si les honorables messieurs avaient dénoncé
ceux qui ont rendu un verdict contre eux, je comprendrais
la chose ; mais je ne comprends pas que lorsqu'un plaideur
a perdu son procès il doive dire, non que le juge est incom-
pètent ou le jury idiot, mais que le protonotaire qui enre-
gistro lo jugement est une canaille. C'est la première fois
que j'entends un plaideur parler de cette façon. Le juge-
ment n'est pas nié, lo juge n'est pas accusé, le jury n'est
pas dénoncé, mais on dit que le grefflur est malhonnête. Co
débat m'a surpris, et je dois dire que je l'ai regretté. Je
n'avais pas du tout l'intention d'y prendre part.

L'honorable député a dit que, durant ma vie, j'avais défen-
du les droits et les libertés populaires. Il est vrai que je
m'en glorifie, mais il y a aussi une chose que j'ai toujours
respectée; j'ai toujours respecté ce qui est noble et géné-
reux, et j'ai toujours tâché de me montrer généreux envers
lo faible. Manquer de générosité envers les employés qui
servent sous nos ordres, envers ceux qui n'ont pas le droit
de se défendre, est un crime que je n'ai pas à me reprocher.
Je ne condamnerais pas un homme qni n'est pas devant la
Chambre pour se défendre, comme le font les honorables
membres de la gauche, qui lui ont nié le droit do répondre.
Les honorables députés peuvent rire, mais c'est ce qu'ils
font par leur vote. Quello est la proposition do l'honorable
chef du gouvernement? Il propose que le greffier de la
couronne soit appelé à donner une réponse et une explica-
tion du rapport qu'il a déposé devant la Chambre. N'est-il
pas juste qu'il lui soit permis de donner cette réponse ? Les
honorables députés disent: qu'il donne sa réponse devant
le comité des privilèges et élections, mais devant ce comité
ses réponses n'auraient pas la même signification après les
dénonciations des honorables membres de la gauche.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ecoutes, écoutez.

M. CHAPLEAU: L'honorable déput peut dire "éecou-
tez, écoutez," mais il doit admettre que j'ai raison. J'ai tou-
jours été convaincu que l'on doit beaucoup de considération
à la position qu'occupent les serviteurs du parlement et de
la couronne. Ily a sept ans, lorsque j'étais premier ministre
de la province de Quebe,...

M. PR2FONTAINE : Et la honte de la province.
M. l'ORATEUR: L'h-norable député s'est servi d'un

mot qui n'est pas parlementaire, et jelui demanderai de le
retirer.

M. PRUlFONTAINE il Jole retire.

M. CHAPLEAU: Je ne répondrai pas, par respect pour
la dignité de la Chambre et pour ma propre dignité; mais
je dois dire que si l'honorable député qui vient de se lever
pou[ m'insulter, croit qu'il fait la gloire de sou comté et de
sa province, il peut garder oette opinion pour lui-même,
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M. PRÉFONTAINE: Je suppose que cola est parlemen-

taire.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre !
9. PREFONTAINE: Eh bien; j'en appelle à l'Ora"

totr.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre I
I. PRÊFONTAINE : Les honorables députés peuvent

m'interrompre tant qu'ils voudront, mais quand même il
jugeront à propos d'essayer à me mettro lo couteau sur la
gorge, cela no m'empêchera pas de parler. J'ai déjà siégé
dans des assemblées parlementaires, malgré que .e siêge
ici pour la première fois. Je veux savoir ceci, M. l'Ora-
tour. J'ai été rappelé a l'ordre par vous et je m'y suis
soumis. Je n'avais peut-être rien à retirer de ce que j'avais
dit, mais dans tous les cas, je l'ai fait et je ne veux pas
revenir sur ce que j'ai fait. Mais l'honorable secrétaire
d'Etat, il me semble, s'est servi à mon adresse d'expressions
qui n'étaient pas parlementaires, lorsqu'il a dit que je n'étais
pas l'honneur do mon comté. Eh bien I si c'est parlemen.
taire pour lui de se servir de ces expressions-là à mon
égard, je veux le savoir de vous, M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR : Je n'ai pas compris que l'honorable
député de Torrebonne (M. Chapleau) ait dit que l'honorable
monsieur n'était pas l'honneur de son comté. La Chambre
rémarquera qu'on décidant quelles expressions sont ou no
sont pas parlementaires, il y a certaines nuances qu'il est
assez difficile do définir pour le président de cette Chambre.

M. PRtFONTAINE: Je n'ai jamais dit......
Quelques DÉPUTP!S: A l'ordre.
M. PRÉFONTAINE : Je demando une décision.
M. L'ORATEUR: Si l'honorable député veut en appeler

A la Chambre de ma décision il peut le faire, mais il faut
quo cela so fasse sans discussion.

M. PRÉFONTAINE: Quelle est la décision.
M. CHAPLEAU: J'étais sur le point de dire qu'à la suite

d'une provocation violente, bien que j'y sois habitué, je
pourrais être et je crois que je serais tout à fait excusable de
me servir d'expressions don*t jo na me servirais pas en d'au-
tres temps ou en d'autres lieux. Dans le cas actuel, je sais
que les expressions dont je me suis servi sont parlemon-
taires, mais je puis dire que si je n'y eusso pas été provo-
qué je no me serais pas servi do ces expressions. Ceci suffit
je suppose pour convaincre la Chambre que je n'avais pas
l'intention do blesser l'honorable député. Je m'efforce ordi-
nairement do suivre les iôglos de la discussion lorsque je
prends la parole en cette Chambre. Je regrette do dire que
je ne parle pas souvent, parco que la langue que parlent
ceux qui adressent généraloment la parole on cette Chambre
ne m'est pas suffisamment familière pour que je puisse par-
ler avec avantage.

Jo disais donc que mon honorable ami de Chambly (M.
Préfontaine) sait très bien qu'il y a sept ans j'étais premier
ministre de la province do Québoc, que j'ai reçu dos éloges
à ce sujet du premier ministre actuel de la province, dont
le témoignage no paraîtra pas suspect à l'honorablo député
de Chambly.

M. PREFONTAINE: M. l'Orateur.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordro I
M. CHAPLEAU : Mon honorable ami a dit qu'il était

accoutumé aux assemblées parlementaires, mais je crains
qu'il ne prouve que s'il a siégé longtemps dans ces assom-
blées, il n'a guère profité de son expérience. Lorsque j'étais
premier ministre do la province do Québec, il y avait un
omme qui était officier du gouvernement, et qui, avant que

d'être officier dans cette province, était mon adversaire
acharné en politique. Il avait siégé on cette Chambre pen.
dant un certain temps et était connu pour être carrément

M. CuAPLEAU

libéral En une ou deux occasions, des partisans trop zélés
ont tenté d'amener lo nom de cet officier devant la Chambre
au sujet d'un acte que l'on prétendait avoir été dicté par
l'esprit de parti. Je suis heureux de dire que là et alors jo
me suis levé et j'ai déclaré que je ne permettrais jamais, tant
que je pourrais commander la Chambre à moins qu'une
injustice flagrante eût été commise ou qu'un tort considérablo
est été causé, qu'un officier de la Chambre ou un officier du
gouvernement fût traîné devant la Chambre et dénoncé sans
avoir l'occasion de se défendre.

J'ai été surpris dos dénonciations des honorables membres
do la gauche et plus tard de leur refus de faire ce que l'ho.
norabo premier ministre demande de donner à l'otficier en
question l'occasion de donner une explication, ce qui n'em-
pêchera pas plus tard les honorables députés s'ils le jugent A
propos, de faire toute motion qu'ils pourraient désirer faire
après avoir reçu sa réponse. Do cette réponse dépendra tout
le sort de cette discusssion, que je n'aimerais pas A qualifier
do frivolo, mais qui ne méritait pas d'occuper le temps
qu'elle a occupé. Supposons que la réponse du greffier do
la couronne on chancellerie vienne devant la Chambre, et
que la Chambro la trouve satisfaisante et propre à convain-
cre chacun d'entre nouf, ; et les honorables membres de la
gauche no peuvent pas dire qu'ils ne seront pas convaincus,
ils ne savent pas quelle sera la réponse. Supposons qu'ils
s'aperçoivent qu'il n'y a dans la conduite de cet officier,
rien qui doive être réprimandé ou bliné, alors à quoi aura
servi cette discussion ; A quoi aurort servi les dénonoiations
que nous avons entendues, dénonciations qui n'auraient
jamais dû tomber dos lèvres do ces honorables députées ; des
insinuations par exemple comme celle qui a ôté faite par
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) qui, avec le talent
dont il fait toujours preuve et qui lui appartient-et je dis
ceci en tute sincérité-lui qui est rarement mal informé
dans ses déclarations, qui se donne beaucoup de peine à
examiner les faits qu'il présente à la Chambre, a fait une
découverte ou a cru découvrir dans les estimations, le secret
do la conduite néfaste do cet officier, parce que, dit-il, cet
officier a été transféré do cette Chambre au département du
Conseil privé, c'est-à.dire au département du très honorable
chef du gouvernement.

Mon bonorable ami aurait pu savoir, et s'il eût examiné
la liste du service civil pour 1893, 1884, 1885 et 1886, il
aurait vu que cet officier était au secrétariat d'Etat. Je puis
l'informer qu'il a été transféré de mon département à l'autre,
plusieurs mois avant que lo gouvernement eût pensé à faire
les élections générales. Cet officier était Jans mon dépar-
toment. Il s'est élevé des questions de préséance entre
fonctionnaires dans les départoments, et en repassanL la liste
des fonctionnaires, j'ai cru que cet officier, qui relevait en
partie de la Chambre et en partie de tous les départements
on général, devrait être transféré à ce département, qui n'a
aueun travail spécial, excepté la besogne générale affootant
tous les départoments, lo département 4u président du
Conseil privé. Cela a été fait, non à la demande du très
honorable premier ministre, mais à ma propre demande, et
longtemps avant que le gouvernement eût pensé à faire des
élections générales. Voilà pour ce qui concerne l'insinua.
tion de l'honorable député de Bothwell (M. Milla). Jo puis
dire, M. l'Orateur, que je connais le greffier de la couronne
depuis des années. Il était dans le département que j'ai
l'honneur de présider, et ô 'ai jamais rencontré un fono-
tionnaire plus laborieux, 'p'as honnête, plus impartial et
plus empressé à remplir son devoir. Je suis heureux d'avoir
l'occasion de lui rendre ce témoignage après les reproches
quo lui ont prodigués les honorables membres de la gaucho.

Je n'ai pas l'intention do m'étendre plus longuement sur
la discussion de cotte question. Elle me semble très claire,
etje ne puis concevoir qu'on on fasse une question de parti.
Du moins, parlant en mon propre nom, je puis dire quo pour
l'envisager jo me place complètement on dehors des partis
politiques. J'envisage la question telle qu'elle cat, et je dis
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que cet officier a obéi à nos injonctions. Il a mis devant
nous un rapport, et ce rapport a été commenté d'une façon
beaucoup trop acerbe par les honorables membres de la
gauche, qui se sont servi d'expressions et de dénonciations
que je regrette d'avoir entendu employer. On lui demande
maintenant de donner des explications. Si elles sont satis-
faisantes, tant mieux. Aucun dommago n'a été causé à qui
que ce soit, et si ces exlications sont satisfaisantes cela
mettra fin à la questions Mais pour ma part, je ne désire
pas que nous allions devant le comité des privilèges et élec-
tionsq, pour nous enquérir de la conduite de chaque officier.
rapportour, qui a agi comme tel pendant les dernières éle.
tions.

On dit que les députés ont le temps de faire cette enquête,
et je me suis aperçu immédiatement que quelques-uns des
honorables députés qui ont pris la parole sur cette question,
voulaient tout simplement que le greffier de la couronne en
chancellerie fût interrogé, tandis que, devant le comité des
privilèges et élections, chaque honorable député pourra
mettre en cause toute la conduite do l'offiier-rapporteur
dans son comté. Tout homme ayant éprouvé quelque désa-
grément politique dans son comté serait tenté de l'exposer
au comité, et cela ne finirait plus. Je dis, M. l'Orateur, que
cette enquête ne serait pas régulière, et en ce qui concerna
le greflier de la couronne en chancellerie, je suis tout à fait
certain, qu'en ce qui concerne l'espiit de parti politique,
tous les hommes impartiaux de cotte Chambre diront que
cet homme devrait avoir la protection à laquelle chacun de
nos employés a droit, et l'on devrait lui permettre de donner
ses explications comme on lui a demandé de le faire.

M. PREFONTAINE: A cette heure avancée de la
soirée, je n'ai pas l'intention de retenir la Chambre bien
longtemps, mais les insinuations qui viennent d'être faites
par l'honorable secrétaire d'Etat, dans son discours, me
foroont à prendre la parole, sinon pour moi-même au moins
pour l'honneur de mon comté que l'honorable député de
Torrebonne a voulu insulter à cause du choix qu'il a fait do
moi pour son représentant. Il me suffit d'en appeler à
monsieur le secrétaire d'Etat......

Plusera honorables "0 DPUTÉSS: Oh 1 eh 1

M. PREFONTAINE: C'est bel et bon pour les hono-
rables députés de la Chambre qui ne comprennent pas lo
français do se moquer de moi; c'est leur affaire. Je suppose
qu'ils sont payés pour cela. Mais cela ne m'empêchera pas
de parler le temps qu'il faudra.

M. CHAPLEAU: Le langage dont l'honorable député
s'est servi, n'est pas parlementaire. Il a dit que les hono.
rables députée étaient payés pour l'interrompre.

I. l'ORATEUR: L'honorable député n'a pas le droit de
dire quo d'honorables députés sont payds pour l'intorrompre.

M. PREFONTAINE : Je n'ai jamais appliqué à aucun des
membres de cette Chambre le mot ' payé." J'ai dit que s'il
y a quelup'un dans cette Chambre qui veut mn'interrompre,
il faut qu'il soit payé pour le faire parce que je prétends que
personno dans cette Chambre n'a le droit de m interrompre
bans raison.

M. 'ORATEUR: J'ai rendu ma décision et il me semble
que l'honorable député devrait s'y soumettre.

M. PR1FONTAINE: Si j'eusso compris que cela pût
s'appliquer à quelqu'un dos membres de l'autre côté do la
Chambre.-

M. CHAPLEAU : Cela ne peut pas 'appliquer aux ga.
leries.

M. PREFON TAINE : Je ne comprends pas que cela
puisse s'appliquer aux galeries, parco que dans cette Chambre
on doit suivre les usages parlementaires, et le public n'est
pas censé assister à nos délibérations. L'on ne doit pas in-
terrompre un membre lorsqu'il adresse la parole pour

défendre une question où au province et le pays sont inté.
ressés.

Je dis que j'ai parfaitement le droit, sinon en mon nom,
au moins au nom de mon comté, et au nom de la province
de Québec, de prendre la parole en réponse à l'honorable
secrétaire d'Etat. Cet honorable monsieur, après que vous
m'avez eu rappelé à l'ordre, M. l'Orateur, parco que dans
le cours des remarques qu'il a faites il s'est vanté d'avoir été
le premier ministre de la province de Québec,-ja sais qu'il
est très habile sous ce rapport, et il se fait donner des banquets
etilse met des cocardes sur son chapeau pour pas grand'chose,
-et, je me suis pormis de dire que c'était pour la honte do
la province de Québec. Vous m'avez rappelé à l'ordre et
j'ai compris, d'après votre décision, que les expressions dont
je me suis servi n'étaient pas parlementaires.

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne devrait pas re-
venir sur ce point et répéter ces expressions d'une manière
indirecte.

M. PRÉ FONTAINE : J'allais déclarer, M. l'Orateur, que
je m'étais soumis à votre décision. Il me semble qu'il n'y a
rien d'imparlementaire là-dedans. Dans tous les cas, s'il y
a quelque chose d'imparlementaire, je retire tout ce que j'ai
dit sous ce rapport-la.

Pour revenir à mon sujet, je dis qu'au point de vue de la
province de Québec, et au point de vue du comté que j'ai
l'honneur de représenter à la Chambre des Communes du
Canada, je crois que, d'après l'opinion de la majorité des élec-
teurs de mon comté, je les représente aussi honorablement
que n'importe quel membre représente son comté dans cette
Chambre, et même aussi honorablement que l'honorable
secrétaire d'Etat malgré la grande majorité qu'il a eue. Je
comprends parfaitement que l'honorablosecrétaire d'Etat se
vanto de sa grande majorité, et je me l'explique parfaite-
ment. Mais, d'un autre côté, si je n'ai pas au l'avantage,
dans l'élection du mois de juillet 1886, d'avoir une majorité
aussi considérable que celle de l'honorable secrétaire d'Etat,
cela est probablement dû à ses efforts et à son travail dans
le comté de Chambly. Mais, chose étonnante, à l'élection
du 22 février dernier, l'honorable seertairc d' gtat ne s'est
pas montré dans lo comté de Chambly; le succès qu'il a
remporté le 80 juillet 1886 lui avait inspiré le courage pru.
dent de no s'y plus montrer, et le résultat a été,-co n'est
pas a mon avantage, c'est plutôt à l'avantage do l'honorable
secrétaire d'Etat-que ma majorité, qui était, au 30 juillet
1886, de 88, s'est trouvée réduite à 46. Je suppose que c'est
parce que l'honorable tecrétaire d'E tat no s'est pas montré
dans le comté de Chambly. C'est là lo secret du change-
ment qui a au lieu dans le comté. Dans tous les- cas, je ne
m'en plains pas, M. l'Orateur, nous sommes à discuter une
question bien plus importante que celle là. Je n'ai pas envie

d faire l'historique de mon élection. Ce serait trop long.
Au mois de juillet 1886, on a voulu faire un test case dans la
province de Québec, L'honorable secrétaire d'Etat avait
pour ainsi dire jeté son portefeuille à la face du premier mi-
nistre et un défi à la province de Qudbec. lln'a pasrésigné
à cette époque-là. Non, il a fait semblant de résigner, mais
on sait aussi comme il a mis peu de temps à retirer sa rési.
gnation.

Ce n'était pas grave, mais il était parfaitement sûr qu'en
précipitant l'élcction avec lus anciennes listes, il aurait une
majorité et pourrait remporter le comté de Chambly. Or,
M. l'Oratour, remarquez qu'on avait pour ainsi dire marqué
les cartes d'avance,-ce n'était pas un jeu honnête ;-on
s'est dit si l'on pouvait remporter lo comté de Chambly;
c'est un tel qui se présente et ou va commencer à le détruire
deux mois d'avance. Alors, l'organe de l'honorable seoré-
taire d'Etat,-car il avait un organe, et un organe imror.
tant à Montréal; il en a deux maintenant,-'organe de I ho-
norable secrétaire d'Etat a commencé à démolir le futur
député de Chambly. Cela n'a pas eu le.résultat de 'anni.
hiler; au contraire cela a eu le rôiultat de faire reverdir sa
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candidature, car lui qui n'avait pas l'intention de revenir
dans la politique, ni de so présentor do nouveau dans ce
comté qui, on 1881, lui avait dit do retourner chez lui, et de
s'occuper de ses affaires professionnelles, il n'avait pas, dis-je,
l'intention de continuer à se mêler de politiquo ; mais les
attaques dû l'organe do l'honorable secrétaire d'Etat étant
répétées tous les jours sur mon compte, je mo suis dit: IL n'y a
qu'une chose à faire pour moi, c'est de revendiquer mon
honneur qu'on attaque à tort et à travers. Le bruit courait
A cette époqun-là que le député d'alors du comté de Chambly
devait avoir une situation,-je no dirai pas pour quel motif
ni pour quelle raison,-l'honorable député de Chambly qui
m'a précédé dans cette chambre est un do mes amis per-
sonnels malgré qu'il no soit pas un de mes amis politiques,
mais il est un excellent officier qui remplit bien son devoir.
Il n'est pas un officier-rapporteur.

M. BERGIN : J'aimerais à demander ai l'honorable dé.
puté se conforme aux règlements lorsqu'il discute les luttes
dans la province de Québec, ou s'il ne doit pas se borner à
discuter la question soumise à la Chambre.

M. l'ORATEUR: Du moment que l'honorable député est
rappelé à l'ordre, je suis obligé do lui dire que ce qu'il dis.
cute relativement au comté do Chambly n'a rien à faire avec
la question qui est devant la Chambre, et que s'il voulait
retourner à la question devant la Chambre il serait dans
l'ordre.

M. PRÉ FONTAINE: Je me soumets respectueusement
à votre décision, M. l'Orateur. Mais je croyais que vu le
champ vaste sur lequel la discussion a été entranéeo, j'avais
le droit, moi aussi, de répondre aux arguments do l'hono.
rable secrétaire d'Etat.

Mais je veux bien me restreindre A la question qui nous
est soumise. Dans quelle position nous trouvons-nous, M.
l'Orateur, sur la question qui maintenant nous occupe?
Nous prétendons, ou plutôt il est prétendu par la motion
principale, que lo greffier de la couronne en chancellorie n'a
pas rempli son devoir; qu'il ne s'est pas conformé à la loi.
Je regrette d'avoir été interrompu, parce que j'aurais répon.
du à l'honorable secrétaire d'Etat, victorieusement je crois,
sur beaucoup do questions, mais je no veux pas revenir là.
dessue.

Nous nous plaignons que lo greflor do la couronne on
chancellerie n'a pas rempli son devoir suivant la loi. J'ai
admiré l'ingénuité de l'honorab'o secrétaire d'Etat. Ce
n'est pas la première fois. Ceux qui ne le connaissent pas
peuvent y croire, mais moi je n'y crois pas beaucoup, mais
au moins il faut toujours admirer l'expression d'un senti.
ment poussé à son extrême limito lorsqu'on lo rencontre.
Je l'ai admiré lorsqu'il a dit: " Dans mon comté, j'avais un
officier-rappor tour qui était do mon parti. Joe ne me suis pas
plaint de lui; il a tait le rapport de mon élection le 1o de
mars et je ne me suis pas plaint que la publication en ait été
faite quelque temps après.' Mais examinons donc quand lo
rapport do l'élection de l'honorable secrétaire d'Etat a été
fait? Nous lisons au rapport du greffier de la couronne en
chancellerie, tel qu'il est consigné dans les ordres do la Cham-
bre, que lo rapport de l'élection du comté de Terrebonne,
élection remportée par é00 voix do majorité, comme il l'a
dit, a été envoyé au greffier de la couronne en chancellerie
le 12 mars, et il no se plaint pas du délai dans lequel il a
été gazetté. Eh! bien, M. l'Orateur, à l'entendre vous croi-
riez qu'il a été gazetté au moins le 12 ou le 15 avril. Pas du
tout. Il a été gazetté le 19 mars dans la Gazette Olciele
qui a été publiée immédiatement aprôs l'élection. Le gref.
fier de la couronne en chancellerie a suivi la loi des élec-
tions qui se lit comme suit à l'article 66:

Le greffier de la couronne on chancellerie devra, en recevant le rar
port.qu'un candidat a été étu à la Chambre des communes, dans e
nuinro ordinaire suivant de la Gazoege du Canada, donner avis du nom
du candidat ainsi élu.

M. PtFONTAIN.

Or l'honorable secrétaire d'Etat voudrait qu'on s'apitoie
sur son sort lorsque d'après le rapport et d'après ce que
nous avons devant nous, le greffier de la couronne en chan-
cellerie s'est entièrement conformé à la loi.

M. CHAPLEAU: Je n'ai pas dit autre chose. Mon hono-
rable ami s'est mépris; je ne me suis pas plaint de l'officier-
rapporteur, j'ai dit que j'étais très étonné de voir qu'il n'avait
pas fait le rapport de mon élection avant le 14 mars lorsque
j'avais été élu lo 22 février.

M. PRÉFONTAIN15: J'ai compris qu'il s'agissait de
discuter les devoirs du greffier de la couronne on chancelle-
rie, et que lorsqu'on se plaignait de la conduite do cet offt.
cier on ne se plaignait pas do la conduite de l'officier-rap-
porteur-

M. CHAPLEAU : C'est la motion.
M. PREFONTAIN,-et que lorsque le rapport d'une

élection a été fait le 12 on ne pourrait pas se plaindre du
greffier de la couronne en chancellerie qui aurait publié ce
rapport dans le numéro suivant de la Gazette O$eielle con-
formément à la loi.

Maintenant, je pourrais dire à l'honorable secrétaire
d'Etat que cette longue discussion qui nous fait perdre un
temps considérable, lequel n'aurait peut-être pas été mieux
employé qu'il ne l'est, du moins pour l'honorable secrétaire
d'Etat et pour ceux qui ont parlé de son côté, parce qu'il
nous ont fait un cours de droit con titutionnel très instructif
qui pourra apprendre aux générations futures ce que c'est
que le gouvernement constitutionnel mis à la portée de tout
lo monde lorsque tout le parti tory peut y metti o la main.
Mais quant à la question qui nous occupe, je dis que les
députés do cette Chambre ont parfaitement droit de dis-
cuter la conduite tenue par un officier de cette Chambre.

Maintenant, qu'est-ce que l'on nous dit de l'autre côté do
la Chambre? On nous dit: oh I mais ce greffier de la cou-
ronno on chancellerie c'est une espèce de madone; il no
faut pas y toucher; il ne faut pas l'approcher; c'est
un employé du gouvernement, et c'est tellement un bon
employé que tout d'abord, il faut lui voter 8300 d'augmen.
tation de salaire pour avoir bien fait son devoir quant A la
publication des rapports dos élections des députés de ce côté.
ci de la Chambro. Ensuite c'est tellement un homme qu'on
ne peut pas approcher-malgré qu'il soit un employé de
cette Chambr,-qu'il faut lui envoyer une lettre et lui
demander bien gentiment s'il veut bien donner des oxplio.
tions, tout comme dans l'élection de Queen's (N..B.) Voici
un officier-rapporteur qui a manqué à ses devoirs d'une
manière flagrante; c'est admis par tout lo monde; mais c'est
une personne sacrée, c'est une arche sainte, il no faut pas y
porter la main, ce n'est pas un homme comme un autre, il
ne faut pas l'attaquer, quand même cet homme aurait man.
qué à son devoir; il faut le laisser faire, parce qu'il a déclaré
un député de l'autre côté do la Chambre, qui supporte le
gouvornement, élu à la place d'un grit, d'un libéral, d'un
réformiste ou d'un national 1 car un national c'est encore
plus mal noté. Dans tous los cas parce qu'il a fait ce rap.
port-là il no fallait pas le toucher, il fallait le laisser faire,
prendre la chose bien délicatement, et nu pas lui demander
de venir s'expliquer devant la Chambre; car, il parait que
c'est la décision à laquelle en est venu le comité des privi-
lèges et élections.

Quoi qu'il on soit, ce n'est pas la question qui nous occupe
pour le moment, mais, pour ma part, je n'ontends pas dé-
fendre l'officier-rapportour du comté de Queen's, non plus
que le greffier de la couronne en chancellerie. Je comprends
qu'ils n'ont pas suivi la loi; je suis convaincu qu'ils l'ont
même violée d'une façon odieuse. Dans lo cas actuel, je crois
quo le greffier de la couronne en chancellerie n'était pas de
bonne fbi. On nous dit de l'autro côté do la Chambre qu'il a
agi de bonne foi. Eh bien, mon Dieu 1 laissez•nous donc avoir
la preuve qu'il était de bonne foi; c'est ce que nous deman-
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dons. Nous demandons qu'il soit appelé à comparattre de.'
vant le comité des privilèges et élections pour répondre à
certaines questions qui lui seraient posées. Réellement,
d'après la discussion, on serait tenté de croire que les dépu-
tés de l'opposition lui poseront des questions indiscrètes, et
l'on ne veut pas qu'on lui pose ces questions. On va tout
simplement lui demander d'écrire une lettre, et dans cette
lettre il dira ce qu'il voudra, et la chose sera finie.

Mais le gouvernement dit: vous autres de la gauche, vous
faites de l'opposition factieuse, vous perdez du temps inuti-
lement, vous demandez une chose sans nécessité, et vous ne
l'aurez pas. Je suis convaincu, M. l'Orateur, que nous ne
l'aurons pas; aussi, ce n'est pas pour les députés de l'autre
côté de la Chambre que nous discutons. Je suis convaincu
que nous ne l'aurons pas, parce que le greffierdo la couronne
en chancellerie ne peut pas raisonnablement expliquer sa
conduite. Il ne peut le faire autrement qu'en impliquant
les membres du gouvernement. Car on ne fera jamais
croire à un homme sensé, qu'il boit dans cette Chambre ou
dans n'importe quelle partie du pays, on ne fera jamais
croire que le greffier de la couronne en chancellerie n'a pas
suivi la dictée de quelque personne. Et comme je l'ai déjà
dit, il y a certainement quelque chose de singulier dans cette
manière d'agir du greffier do la couronne en chancellerie, Il
a suivi précisément la même ligne de conduite que le gref.
fier de a couronne en chancellerie dans la province de
Québec après les élections du 14 octobre dernier. Dans la
province de Québee, après le 14 octobre, alors que le résultat
était douteux, on a essayé, par des moyens inavouables,
d'enlever à la majorité populaire, à la majorité des représen-
tants que le vote populaire avait élus, pour gouverner la
province de Québec, la direction des affaires. On n'a pas
réussi, on a usé de tous les moyens possibles pour déplacer
cette majorité, on n'y est pas parvenu. Mais, ici, pour le
gouvernement de la Puissance du Canada, s'il ne s'était agi
que de déplacer quatre ou cinq vois, on y serait arrivé par
les moyens qu'on a adoptés.

On aurait intimidé celui ci en publiant son rapport un
mois ou deux mois après le délai fixé par la loi ; on aurait
intimidé celui-là par d'autres moyens, et on serait parvenu
à garder le pouvoir. Le gouvernement n'a pas eu la majo.
rité réelle dans la Puissance du Canada; on le sait parfaite.
ment de l'autre côté de la Chambre, et on l'admet,--on ne
l'admettra pas ici sur le plancher de la Chambre,-mais
o'est parfaitement connu partout, et l'opinion publique le
sait. Maintenant, l'opinion publique peut se manifester de
différentes manières. Je comprends que dans les dernières
élections, elle ne s'est pas exprimée comme il y avait lieu
d'esprer qu'elle s'exprimerait; c'est-A-dire que le résultat
n'a pas tê ce qu'on espérait qu'il serait. Mais ai on envi-
sage les raisons, ai on recherche les causes au moyen des.
quelles le gouvernement est arrivé A ce résultat, il n'y s p
un homme de ce côté-ci de la hambre, j'en suis convaincu,
qui n'est pas fier du résultat parce que, au moins pour ce
côté-ci do la Chambre, le résultat qui a été obtenu a été une
expression franche et honnête des différents comtés de la
t'uissance du Canada. Les honorables membres de l'autre
côté de la Chambre ne peuvent pas au dire autant sous ce
rapport, après avoir employé tous les moyens qui ont été
mis en couvre pour arriver à remporter les élections.

On se moque de nous, et on dit: Vous, de l'autre côté de
la Chambre, vous êtes furieux parce que vous n'êtes pas
arrivés au pouvoir. Eh bien, M. l'Orateur, je dis, pour ma
part, que tant qu'à arriver au pouvoir, et quant à s'y
maintenir par les moyens par lesquels le gouverne.
ment se maintient actuellement, j'aime mieux rester dans
l'opposition. Je suis fier de me compter comme un des
sofVdts dans les rangs de l'opposition, et tie combattre le
gcuverneiaent lorsque le gouvernement no fera pas son
devoir. Je n'ai pas été éa ici comme oppositionniste quand
même. Quand le gouvernement fera uelque chose qui
méritora mon approbation-je l'ai déclar dans mon cornU

-je lui donnerai mon appui. Je ne m'occuperai pas des
luttes qui m'ont d'ô faites par l'honorable secrétaire d'Etat
ni par ses amis. Je ne m'occuperai pas de la contestation
de mon élection pour le dépôt pour laquelle il a fourni $500.
J'ai un devoir à remplir vis-à-vis mes électeurs, et je le rem-
plirai envers et contre tous, et personne ne me fera flancher
en aneune manière. Mais je considère qu'en prenant cette
position-là, je prends une position honorable vis-à-vis de
mes électeurs, je prends une position honorable vis à-vis de
la province de Québec, comme lorsque j'ai relevé le gant
qui a été jeté à la face de ma province le 23 juillet 1886,
dans le comté de Chambly, et que j'ai été élu le 30 juillet
1886.

Je comprends que l'honorable secrétaire d'Etat n'aime
pas que je l'interrompe. Il ne m'aime pas d'aucune façon.
Je ne sais pas pourquoi. Je ne lui ai jamais fait de mal; au
contraire, je no lui ai fait que du bien, et je pourrais lui
dire dans une occasion en particulier, dans le comté de
Chambly, le jour de la nomination, dans le mois de juillet
1886, s'il lui a été permis d'adresser la parole dans le comté
c'est gr fce à mon intervention et pas autrement.

M. BERGIN: L'honorable député s'écarte encore du sujet
débattu.

M. LANDERKIN: On me permettra, je suppose, do sou-
lever une question d'ordre. Je suis étonné qu'un député qui
parle en cette Chambre pour la première fois, soit inter-
rompu de cette manière par d'anciens députés-

Quelques DÉPUTES: A l'ordre, à ordre.
M. l'ORATE UR: Je n'ai pas besoin, je suppose, de rap-

peler l'honorable député à l'ordre. Il sait très bien qu'il
revient à des questions en dehors du débat.

M. PRÉFONTAINE: M. l'Orateur, je reviens à l'élec-
tion du comté de Chambly et au rapport qui a été fait de
cette élection. Voici ce que je trouve dans le rapport qui
est maintenant devant la Chambre: le rapport de l'oficier-
rapporteur a été reçu par le greffier do la couronne en chan-
cellerie le 7 de mars, pas le 12 de mars. Je prie l'honorable
secrétaire d'Etat de remarquer la date. Le rapport a été
reçu le 7 de mars. Eh bien 1 quand ai-je été gazetté? Je
ne m'en plains pas; je sais que je devais être contesté. Le
rapport a été publié dans la Gazette O§Icielle le 26 de mars
etja trouve dans ce rapport deux irrégularités. D'abord, il
n'y a pas en de décompte dans mon comté; on n'a pas osé
demander un décompte ; on croyait que j'avais la majorité
légale, et les sous-officiers-rapporteurs étaient si bien dresses
qu'on n'a pas cru qu'ils avaient compté pour moi des bulle-
tins qui ne m'appartenaient pas. Le décompte devait avoir
lieu dans lei six jours si on l'avait demandé. Voici ce que
dit la loi. Je me base toujours sur la loi:

L'offier.rapporteur, Immédiatement après l'addition flnale faite par
lui, à moins qu'avant ce temps il ne reçoive avis qu'il doit se rendre de-
vant un juge dans le butde faire faire une addition finale on un décompte
par ce jage des votes donnés à l'élection, devra transmettre son rapport
au greor de la couronne en chancellerie que le candidat ayant le plns
grand nombre de voix a été dûment élu; Il devra envoyer à chaque can-
didat un double on une copie de ce rapportlequel sera iaprès la formule
CG dansle premier annexe de cet acte.

Je demande pardon aux honorables membres de la
Chambre, j'aurais voulu lire cela en français, mais on n'a

as encore les Statuts refondus en français. Je suppose que
l'honorable secrétaire d'Etat m'expliquera comment il se

*fait que des statuts qui sont on force depuis le premier mars
1887 n'ont pas encore été publies dans la langue française.
Je supps qu'on a été trop occupé à faire mitonner les rap-
ports delections.

mme je l'ai fait remarquer A l'honorable secrétaire
d'Etat je n'ai été gazotté que le 26 de mars. Lui, son rap-
port a été reçu le 12 et il a été gazetté le 19. Cela veut
dire que je n'avais pas le manche de la poele dans ce dépar-
tement, et il a bien fait en sorte que son rapport fut publié
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avant le mien. C'était probablement pour me faire fâcher,
mais cela ne m'a pas empêché do l'être.

Maintenant, voici ce qui est prouvé pour d'autres comtés
où des élections ont eu lieu A la même date et où dos
décomptes ont en lieu devant le juge. Je prends par exemple
l'élection de Joliette. Je ne b'âmrne pas l'honorable député
qui siège de l'autre côté de la Chambre d'avoir été élu pour
ce comté. Il est vrai qu'il n'a été élu que par la majorité
do l'offliier-rapporteur, nais c'est une majorité aussi respee.
table qu'une autre. Le rapport do son élection a été reçu le
8 do mars, et on s'est hâié de le faire gazetter le 12 de mars.
Dans le comté de Yamaska ça été à peu près la même choso,
sauf que le décompte a pris un pou plus de temps; il y avait
des bulletins qui avaient été attachés avec des ficelles et le
juge n'a jamais pu trouver le nSud, ce qui fait que cela a
pris un pou plus de temps; il y avait un peu trop de corde,
l'honorable juge n'a pas voulu y toucher. Le rapport a été
reçu le 14 et on s'est haté de le gazatter le 19, c'est-à-dire
une semaine avant le mien, moi, pauvre martyr qui appar.
tient à l'opposition et qui avais élé élu deux fois pour le
même siège.

Eh bien I on me dit do l'autre côté de la Chambre que je
n'ai pas lo droit de me plaindre. On dit: il n'y a pas un
député du côté do l'opposition qui peut nous indiquer qu'une
injustice ait été commise envers quelqu'un. Ce n'est pas
une injustice, parce que j'aurais pu être contesté avant,
comme j'aurais bien pu tic pas être élu aussi. Mais, une
chose est certaine, c'est qu'en re gazettant le 26, et on
gazettant le député do Yamaska le 19, on lui donnait l'avan-
tage d'une semaine sur moi ; alors on pouvait dire: si
l'honorable député de Yamaska est onntesté, on pourra
contester le député de Chambly, et, à tort ou à raison quand
on l'aura contesté, on 1tachera de pairer la contestation de
l'élection do lhonorable député de Yamaska avec la sienne
ou avec n'importe quelle autre.

Eh bien I il parait que cela a été fait comme cela dans
mon comté. Mais, malheureusement pour moi, je ne puis
pas pairer, le dépôt du pétitionnaire est saisi à l'heure qu'il
est. Je n'en ai pas assez pour garantir mes frais. Je suis
bien obligé de marcher jusqu'au bout; et je ne puis pas
demander un cautionnement additionnel. Alors, me préva-
lant de cola, voici ce que j'ai fait, J'étais dans une position
bien pénible. On dit que ce n'est pas une injustice, eh bien I
je trouve que ce n'est pas juste pot moi, puisque j'ai été
obligé do produire ma comparution avant les cinq jours,
de plaider au mérite avant les cieq jours, et de deman-
der immédiatement la fixation du procès, lequel a été fixé
pour le premier de juin. Do sorte que le premier de
juin prochain, on saura réellement si je suis membre de
cette Chambre, et si j'ai droit ou non d'y occuper un siège,

Une chose est certaine, c'est que si je n'ai pas lo droit
d'occuper un siège ici, je ne le retiendrai pas de ibrce, je ne
ferai pas comme certains député de l'autre côté de la Cham-
bre. Je re ferai pas comme le gouvernement Rose, de
Québec, qui s'est cramponné au pouvoir après los élections
du 14 octobre. Mais, je comprends que ceci est un pou
étranger à la question qui nous occupe, et je dis ceci indi-
rectement pour démontrer à la Chambre ot à vous-même,
M. l'Orateur, que je n'ai pas été traité avec justice. Encoro
une fois, je sais quo ces contestations no sont faites que peut
la frime, parce que s'il fallait croire qu'elles sont sérieuses, iý
y aurait une conclusion bien grave A tirer de là. Et elle a
été tirée l'automne dernier, après los élections du mois
d'octobre, par lejuge-en-chef de la cour supérieure du districi
de Montréal, l'honorable juge Jobnson, lorsque, sur le banc
il a déclaré ceci: ayant appris par los journaux que sur 65
élections tenues dans la province de Québoe, 43 étaieni
contestées, il a dit: s'il faut croire que ces contestations
sont eérieuses, s'il faut croire que dans 43 comtés on a
corrompu l'électorat, la province de Québec n'est pas digno
d'être gouvernée et d'avoir un gouvernement constitutionnel
Et s'il faut appliquer la cbose ici, d'après le nombre dot

Mr. PAEFONTAINE.

élections actuelles qui sont contestées, on arrivera à la même
conclusion. Car il y a 26 élections contestées dan-4 la pro-
vinceo de Québec seulement. Je ne sais pas le nombro dans
les autres provinces, mais je suis eût tain d'une chose, c'est
que la province de Québec n'est pas plus corrompue que les
autres provinces, et qu'une bonne partie de ces contestations
n'est faite quo pour la farce de la chose. Elles ne sont faites
que pour intimider certains députés dont les jarrots ne sont
p as bien forts; mais quant à moi, je ne crains rien, et je
laiss les autres députés s'en tirer le mieux qu'ils le pour-
ront. Toutefois, la conclusion à tirer est bien celle du juge.
en-chef de la cour supérieure pour le district de Montréal,
et c'est la seule à laquelle tout homme sensé doit arriver.
Parce quo ai, dans un pays comme celui-ci, sur 215 élections,
il y en a au-delà de la moitié de contestée, ce pays n'est pas
digne d'être gouverné par un gouvernement constitutionnel

Parce que dans ce pays, depuis un certain nombre
d'années, on a érigé en système la corruption politiquo, et
les faveurs politiques d'un côté afin d'avoir le vote des dé.
putés de ce côté-là. Je le répète, ce pays-là n'est pas digne
d'un gouvernement constitutionnel.

Eh bien 1 je représente un comté où les faveurs politiques
pî uvent avoir de l'influence. Je sais que le comté de
Chambly, sous le rapport du patronage, peut avoir des
besoins considérables. Je sais que le gouvernement no pout
pas faire autrement que de rendre justice A mon comté;
mais dans tous les cas, s'il juge à propos de ne pas lui ren.
dre justice, il pourra, jusqu'à un certain point me mettre la
main sur la gorge et me dire: M. le député de Cbambly,
vous combattez le gouvernement, votre comté a besoin de
tels ou tels travaux pour le canal, tels on tels subsides pour
les chemins de fer, vous ne les aurez pas à moins que vous
votiez pour le gouvernement ou que vous no combattiez
pas le gouvernement.

Eh bien 1 cette politique-là est une politique immorale;
c'est une politique qui ne peut nous conduire qu'à des déea-
tres politiques et pas à autre chose. On aura beau se moquer
de nous, on aura beau prétendre dans cette bambre que
nous no sommes pas sérieux, l'opinion publique en dehors
de cette Chambre saura bien se rendre compte do la véri-
table position et reconnaître où se trouve la majorité saine
dans la Puissance du Canada et dans les différentes provinces.
Quel est le résultat que nous avons devant nous à l'heure
qu'il est ? Comment va-t-on persuader à qui que ce soit,-
je no dis pas ici, dans la Puissance du Canada, je sais qu'il y
a dos gens qui sont prêts à faire n'importe quoi,-asis va-t-
on persuader à n'importe qui dans un autre pays que le gou-
vernement actuel a la majorité réelle de l'électorat du
Canada ? On sait bien que tout cela, ce n'est que pour la
pose. Les honorables membres du gouvernement le savent
bien ; ils lo savent mieux que n'importe qui; ils savent
qu'ils n'ont pas la majorité réelle de l'électorat, et que si
l'électorat eût été libre le 22 février dernier, il se serait
prononcé autrement, comme il s'est prononcé aux élections
des législatures locales. Il suffit de jeter un coup d'oeil autour
de nous pour voir que les gouvernements dans toutes les
provinces sont d'une politique opposée au gouvernement de
la Puissance. Et c'est tellement le cas, que l'honorable
secrétaire d'Etat, lors de son grand banquet à Montréal, où
il devait être storé chefdu parti conservateur de la rovine

l do Québec n'a pas trouvé autre chose à dire que de faire des
i récriminations contre l'honorable premier ministre de la

province de Québec, au lieu do faire un discours d'homme
t d'Etat. C'est pout-être pour cela que deux des honorables

ministres de l'autre côté de la Chambre, lorsqu'il- adressait
i la parole, faisaient semblant de dormir.
t M. l'Orateur,,j'en ai dit assez long, trop long peut-être,

mais je ne regrette pas ce que j'ai dit, excepté ce qui était
t hors d'ordre, puisque je me suis soumis à votre déecision. Je

regrette que cela soit arrivé.
J'ai dit tout à l'heure en réponse à certaines observations

s qui m'étaient faites que j'avais do l'expérience parlemeh.
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taire. J'ai p part aux débats lorsque l'honorable secré-
taire d'Etat était premier ministre de la province de Québec,
puisqu'il veut que je considère que c'était un honneur pour
la province qu'il fût premier ministre ; et aussi lorsqu'il
était chef de l'opposition, puisqu'il veut que je considère

ue c'étaitun honneur que l'opposition fût gouvernée par lui.
ais je ne com renais pas la question comme je la comprends

maintenant. 'expéronce que j'ai eue aujourd'hui va me
démontrer qu'à l'avenir je ne devrai pas entrer sur. un
terrain glissant, et surtout parler de choses qui sont étran-
gères à la question. le suppose que toutes ces questions.là
seront discutées de nouveau et que nous aurons l'occasion
d'en parler et d'en parler au long et d'en causer entre nous,
comme membre de cette Chambre, et comme député du
comté et de la province que j'ai l'honneur de représenter ici;
parce que je ne suis pas seulement le représentant du comté
de Chambly ; il parait que je suis le représentant d'une
rovince. Je n'avais pas compris que j'avais cet honneur-
à. Je comprends que je l'ai eu le 30 juillet dernier, mais je

ne l'ai pas en aux élections générales.
Je remercie les honorables membres do la Chambre de

m'avoir écouté aussi longtemps, malgré que dans cette
occasion, j'ai cru, pour les explications que j'avais à donner,
devoir me servir do la langue française avec laquelle je suis
plus familier. Dans d'autres circonstances, où les questions
seront peut-être des questions de faits, je me servirai de la
langue anglaise.

La Chambre se divise sur fa sous-amendement. (M. Davies)
POn:

Messieurs
Armstrong, Eis, Mallory,
Bain (Wentworth), Fiset, Mille (Bothwell),
Barron, Flynn Mitchell,
Béchard, GOathier, Mulock,
Bernier, Geoffrion, Paterson (Brant),
Blake, Olgault, Perry,
Borden, Gilimor, Piatt,
Bourassa, Godbout, Préfontaine,
Brien, Guay, Purcell,
Burdett Hale, Rinfret,
Campbell (Kent), Holton, Robertson(ig'o,I.P.B.
Campbell Rentrew), Innes, Robertson (Sheiburne),Cartwright(sir Richard) Jones, Ste. Marie,
casey, Kirk Scriver,
casgrain, Landerkin, Semple,
charlton, Lang, Somerville,
Cimon, LangeUer(ontmoer'ncy)Sutherland,
0 ayes, Laurier, Trow,
Da rs, Lister, Tercot,
De St. Georges, Livin gton, Waldie,
Dessaini, Lovit:, Watson,
Doyen, Macdosald (Huron), Weldon (St.-Jean),
Edgar, McIntyre, Wilson (ilgin),
Edwards, Mcmilan (Huron), Yen.-74.
Eisenhauer, McKulleni

Messieurs
Andet, Gaillet, Perley (Ottawa),

ai (Soulanges), Baggart, Pope,
Daker, Hall, Porter,
Bergeron, lesson, Putnam,
Bergmn, Bickey, iel
Bowel, Bdpeth, Robertson (Bastings),
Boyle, Ives, Robillard,
Brown, Joncas, Roome,
Burns, Kenny, Rosa,
Cameron Kirkpatrick, Ro,
Campbell (Digby), Labo le, Scarth,
Carga, Landy Shakespeare,
Carling, Lan evin (air Hector), Shanly,
Carpenter, Macnald (air John), Small,
Oaron (sir Adolphe), MacDowall, Smith (sir Donald),
Chapeau, McCarthy, Smith Ontario),
ohieholo, MOcnlIa, Sproule,
Cockburn, McDonald (Victoria), Tylor,Coughlia, MoDounila (Pieton), Temple,
coulombe, MoDongali (cap Broton)ThSrlen,
couture, àicBreeay, Thomon,
Ourran, McKay, Tisd,
Dal>, .MoIen, Tuppe- (Pictou),
Davin, Meoian(, Tyrwbta
Davis, -McMflian, <Vaudreul), Wallace,

Denison, MeNeil,
Dejardn Madill,
Ferguson(Leeds & Gren)Mara,
Ferguson (Welland), Marshall,
Poster, Masson,
Freeman, Mille (Annapolis),
Gaudet, Moncreiff.
Gordon, Montplaisir,
Grandbois, O'Brien,
Guilbault, Patterson (Essex),

Wardy
Weldon (Albert),
White (Cardwell),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennom),
Wood, (Brockville),
Wood (Westmoreland),
Wright-104.

Le sous-amendement (M. Davies) est rejeté.
M. DAVIES. Il était entendu que mon collègue (M.Welsh)

avait paire avec l'honorable député de Pictou (M. McDou-
gald), et je remarque que l'honorable député de Pictou a
voté.

M. TUPPER. L'honorable député de Queen's, I. P. E.,
(M. Welsh) m'a dit lorsque je l'ai vu cette après-midi dans
le but d'obtenir un pair pour l'honorable député de Pictou, (M.
McDougald), qu'il voterait en faveur du gouvernement. Sur
toute autre question, lui ai je demandé, vous considérerez.
vous comme ayant pairé avec M. McDougald ? et il m'a ré-
pondu affirmativement. Si d'autres arrangements ont été
conclus avec quelque autre député, je n'en sais rien; mais
j'ai fait l'arrangement pour M. McDougald sur cette ques.
tion, et ils n'ont pas pairé.

M. DAVIES : M. Welsh m'a dit qu'il avait pairé, à la
demande de M. Tupper, avec M. McDougal , pour ce
vote.

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable' député de
Pictou (M. Mc Dougald) ferait mieux de donner sa propre
version.

M. MoDOUGALD: Je ne sais rien de l'arrangement. Je
voulais un pair, et je ne savais pas si un pair avait été con-
venu. S'il a été conclu, je suis prêt à m'y conformer.

M. TAYLOR : L'honorable député d'Assiniboia-Ouest
m'a dit ce soir que lui et M. Welsh ont pair pour ce soir.

M .L'ORATEUR : L'honorable député de Pictou (M. Me-
Dougald) aura la bonté de déclarer s'il a l'intention de
voter ou non, afin que la question soit ré lée. S'il désire re-
tirer son vote, il a le droit de le faire s'il a pairé.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député de Pic-
ton (M. Tupper) est l'un des whips, et lorsque l'arrangement
a été conclu il a été convenu que M. McDougald avait le
droit de voter sur la question.

M. DAVIES: Si l'arrangement a été compris de cette
manière de l'autre cOté de la Chambre, je dois dire que tout
le contraire m'a été raconté par M. Welsh lui-même.

Sir JOHN A. MAODONALD : L'honorable député n'est
pas l'un des whips.

M. MULOOK: Assurément la parole de l'honorable
député lui-même doit l'engager aussi formellement que celle
d'un whip.

M. HICKEY: Si la parole de l'honorable député avait
beaucoup de valeur, il n aurait pas pairé avec deux hono-
rables députés.

M. TROW : La règle eat qu'un pair fait par un whp
n'est pas valide à moins qu'il ne soit ratifié par le whip du
parti opposé. Je n'ai pas entendu parler de cette affaire.

L'honorable député de Waterloo-Nord (M. Bowman) m'a
appris cette aprés-midi qu'il avait pairé avec l'honorable
député de Lon on (M. Carling), et il est sorti de la Chambre
pour rendre service à ce monsieur.

M. CARLING : J'ai rencontré l'honorable d4puté dans le
corridor, à 11 heures, et je lui ai dit que j'allais à la gare
rencontrer un ami qui arrivait par le train de 11:30 heures
de Montréal; je lui demandai s'il aurait l'obligeance de
pairer avec moi jusqu'à mon retour de la gare, et il me dit
que oui. C'est exactement ce qui s'est passé. Je lui ai
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demancé do pairor jusqu'à mon retour et j'ajoutai que je Ferguson(Leedî&Gren)lara, White(Cardwell),
reviendrais dans une heuro, et il me répondit qu'il le ferait. Ferguson (Welland), Mar1bali, Wilrot,Poster, Maison, Wilson (Argenteuil),

M. TROW: L'honorable député do Waterloo-Nord (M. Freeman, Mills (Annapolis), Wilson (Lennox),
Bowman) aurait beaucoup désiré rester on Chambre, mals i ad*' ontpon ir, Wood (estmoreland)avait compris qu'il s'agissait dl pairer pour la nuit. Grandbois, O'Brien,Wrgt.- .

M. CARLING : Je ne l'ai pas compris ainsi. Guilbault, Patterson (Essex),

M. BEAUSOLEL L: Jo désira dire que vendredi dernier, essIur
dans l'après-midi. j'ai pairé aveu l'honarable député de Messieurs
Jaeques-Cartir (M. Girouard). Si j'avais vot, j'aurais voté Armstrong, Eie, Mallo(th,

5 avl aBain (Wentwortb), Fiset, Mila (Ïothwell),en faveur do l'amendement do l'honorable député de King Barron, Flynn, Mitchell,(M. Davies). Béchard, Gauthier, Mnlock,
Bernier, Geoffrion, Paterson (Brant),M. TROW : Mais l'honorable député de Waterloo-Nord Blake, Gigait, Perry,

s'est tenu en dehors de la Chambre exprès. Borden, Glilmor, Platt
Bou rassa, Godbout, Préfontaine,

L'ORATEUR : Après ce que vient do dire l'honorable Brion, Uuay, Purcell,
député do London (M. Carling), je no puis pas intervenir. Burdett, Hale, Rinfret,
Je ne peux pas entreprendre do juger tous les arrangements Campbell (Ke), Holto, Robertson<KIug's,
privés qui se font entre députés. Cartwright (Sir Rich'd),Jones, St. MarIe,

M. BLAKE: Je suis tout à fait de votre opinion, M. casiey, Larderkin. s ler,l'Orateur, mais on me permettra do dire que ces incidents Ca grin, Lang, Ssoele,
désagréables font voir toute l'importance qu'il y a pour les Cimon, Langelier (Montm'ne),Sutherland,
députés lorsqu'ils veulent pairer do toujours lo faire par l'en. layes, Laurier, Trw,
tremise des whips, et comme cola on évite tous ces onnuis. e St. Georges, List, Waldie,
Il est certainement désagréable pour les députés qu'il y ait Dessaint, Lovitt Wataon,
malentendu et ce n'oit qu'on Fuivant la coutumo régulière °dgan' &tcdnald (Huron), Wildon (t. Jhn),
que je viens d'indiquer qu'on pet les empêcher. Edwards, Milan (Huron), Yeo.-7 .

M, CARLING : Je suis peiné qu'un malentendu soit sur. Eisenhauer, McMullen,
venu entre moi et l'honorable député de Waterloo-Nord, La motion principale telle que modifiée est adoptée sur
mais je crois que j'ai notifié l'honorable député do Toronto. la même division.
Est (M. Small) que j'avais pairé avec cet honorable député Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham.jusqu'à mon retour do la gare. bre s'aiourne.

M. BLAKE: Il n'y a pas de doute que c'est ainsi que
l'a compris l'honorable député de London, mais la chose
paraît avoir été comprise autrement de ce côté-ci de la
Chambre.

M. CASEY : Je me rappelle quelle était la coutume
autrefois, et elle n'a pas été changée depuis; quand un do
ceux qui pairaient comprenait que c'était pour un certain
temps et s'abstonait de voter pour cette raison, l'autre avait
pour habitude do retirer son voto. J'ai souvent ou connais.
sance que le whip d'un parti retirait son vote par ce que
celui qui avait pairé ne pouvait pas retirer le sien. Dans le
cas actuel, ce serait un acte do courtoisie de la part de
l'honorable ministre, s'il retirait son vote.

L'amendement do air John A. Macdonald est adopté sur
la division suivante:

Audet
Bain (boulanges),
Baker,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Burns.
Cameron
Cam .bell (Digby),
Carp1,
Car ing,
Carpenter,
Caron (Sir -Adolphe),
Chapleau,
Ohisholm,
Cockburn,
Coag hlin,
Ooulombe,
Couture,
Curran,
Daly,
Davin,
Davis,
Denison
Desjardn

M. '_ARLINo

PoUa:
Messieurs

Guillet,
Hafgart,
Hall,
Hesson,
Hickey,
Hudspeth,
Ives,
Joncas,
Kenny,
Kirkpatrick,
Label le,
Landry,
Langevin (Sir Hector),
Macdonald (Sir John),
McDowall,
àoc0arthy,
McOulla,
McDonald (Victoria),
McDougald (Picton),
MNtcDougall (C. Breton)
McGreevy,
McKay,
McKeen,
MicLelan,
McMillan (Vaudreuil),
McNeill,
Madili,

Perley (Ottawa),
Pope,
Porter,
Putnam,
Riopel,
RobertBon (Hastings),
Robillard,
Roome,
Rose,
Roy 1,
Scarth,
Shakespeare,
Shanly,
Small,
Smith (Sir Donald),
Smith (Ontario),
Sproule,
Taylor,
Temple,
Thérien,
Thompson,
Tiedale,
Tuppor (Picton),
Tyrwhitt,

Wallace,
Ward,
Weldon (Albert),

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.40
a.m. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 10 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures p.m.

PRIÈRE.

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (n° 69) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance dite l'Equit.-(M. Curran.)

Bill (n0 70) constituant en corporation la Compagnio du
chemin de fer d'Alberta.-(M. Shanly.)

Rill (n0 71) à l'effet d'autoriser la Compagnie do Pi éts
immobiliers et d'Epargno à étendre ses opérations, et à
d'autres fins.-(M. Denison.)

Bill (n0 72) constituant on corporation la Compagnie de
steamers d'Hlalifax et des Indes Occidentales (à responsa-
bilité limitéo.)-(M. Kenny.)

Bill (n° 73) à l'effet de constituer en corporation la Com.
pagnie du Pont de la Baie de Quinté.-(81. Robertson,
HJastings.)

Bill (n0 74) concernant la Compagnie du chemin de for
Grand-Tronc, de la Baie Georgionne et du Lao Erié.-(M.
Tisdale.)

Bill (n0 75) concernant le chemin de for Midland du
Canada.-(M. Hudspeth.)

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. WELS Il: Avant que la Chambre prenne les ordres da
jour, je désire donner quelques explications personnelles. Il
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paratrait qu'il y a ou un malattendu lorsque j'ai pairé avec
'honorable dput de Pictou (M. Tupper). Je crois qu'il a

dit que j'avais l'intention de voter avec le gouvernement
sur la question qui était devant la Chambre hier soir. Je
crois qu'il était sous une fausse impression. Il m'a rencontré
dans le vestibule hier soir et m'a dit: " Mon collègue est
occupé à écrire, avez-vous quelque objection A pairer avec moi
ce soir ?" Je répondis: "Non, je ne vois pas quelle objection
j'aurais;" puis j'ajoutai: "Quelle est la question qui se
discute." Il me dit qu'il l'ignorait. Je n'ai pas promis de
voter pour le gouvernement, car je ne l'aurais pas fait sur la
question qui était devant la Chambre. Mais j'ai dit que sur
une autre question j'appuierais le gouvernement.

Pendant la séance du soir, je n'ai pus voté, mais je suppo-
sais que l'honorable député avait fini d'écri-e vers huit
heures, et j'ai paird avec l'honorable député d'J4ssiniboïa (M.
Perley). La question sur laquelle j'ai~promis de voter avec
lo gouvernement, c'est à propos de la nomination d'un
orateur suppléant, pour vous assister, M. l'Orateur, dans
vs fonctions. J'agis ainsi par esprit de camaraderie. J'aime
beaucoup moi-même à changer de siège. Je sais que ai
j'étais retenu à mon siège aussi longtemps quo vous l'avez
été au vôtre, je désirerais un changement. J'espère que ceà
explications seront satisfaisantes et qu'il ne résultera aucun
désagréxpent de ce malentendu entre l'honorable député
de Pictou et moi, car je crois que tout s'est terminé pour le
mieux.

M. TUPPER: Je crois qu'il n'est que juste que je puisse
dire un mot. . Je suis peiné que ce malentendu ait- eu lieu,
mais je me réjouis de voir qu'il n'en est rien résulté de désa-
gréable. Mais pour ma propre justification, j'aimerais à
donner ma version de la conversation que nous avons eue.

Si mon honorable ami veut rappeler ses souvenirs, je crois
qu'il se souviendra que la conversation a d'abord ou lieu
dans la chambre et non dans le corridor, tout près de l'en-
droit où il est maintenant; deuxièmement, je puis affirmer
positivement devant cette Chambre, et je crois qu'elle me
croira, je savais très bien qu'elle était la question qui se
discutait en ce moment, car j'avais porté un intérêt tout
spécial à cette question dès le commencement. Sans doute
que j'accepte les explications de l'honorable député et j'ad-
mets qu'il m'a mal compris, mais jo dois nier positivement
lui avoir dit que j'ignorais quelle question était devant la
Chambre. Jo lui ai demandé s'il voulait pairer sur cette
question. Je n'ai pas dit de quelle question il s'agissait, car
je supposais qu'il le savait aussi bien que moi, puisque cette
discussion avait déjà durée quelque temps; et c'est alors
qu'il me dit très distinctement, comme je m'en rappelle :
j'ai l'intention de voter avec lo gouvernement sur cette
question." Il n'a s été question de l'orateur suppléant.
JO lui répondis : " lors vous ne considérerez pas cela comme
un pair, je ne veux certainement pas voter avec vous sur
cette question, si vous avez l'intention de voter avec le gou.
vernement.

Je regrette ce malentendu et je constate avec plaisir qu'il
n'a fait tort à personne.

ministre de toute intention d'avoir voulu me tromper. Je
no lui ai pas prêté cette idée un seul instant, et je crois
que tout provient d'un malentendu. J'étais certainement
sous l'impression que nous avions pairé pour la nuit. Il me
semble que si j'avais été à la place de I honorable ministre
et lui à la mienne, je n'aurais pas voté ou bien je retirerais
mon vote maintenant.

M. CARLING: J'avais compris que l'honorable député
de Waterloo.Nord et moi avions pairé exactement dans les
conditions que j'ai expliquées à la Chambre hier soir; c'est-
à-dire que nous patrions pour le temps que je serais absent,
pendant la soirée. Je comprenais que ce n'était que pen-
dant mon absence qu'il ne devait pas voter. Quoi qu'il en
soit il a donné ses explications et a dit qu'il croyait avoir
pair pour toute la soirée et était parti sous cette impression.
Avec la permission de la Chambre je demanderai que mon
nom soit rayé de la liste du vote d'hier soir.

L'ORATEUR: Jo crois qu'il ne serait pas prudent d'ac-
céder à la demande de l'honorable député de London (M.
Carling). Comme l'ont judicieusement fait remarquer l'ho-
norable premier ministre et le chef de l'opposition, ce
système de pairer ne peut pas être reconnu, et il ne le sera
pas à l'avenir, à moins qu'il n'ait été fait par l'entremise
des wàips réguliers du parti. Tout arrangement de ce genre
fait en dehors de la connaissance des uoips ne sera pas
reconnu ici, et je me propose aussi à l'avenir, de ne plus
permettre d'explications personnelles à ce sujet.

Du moment que je permets à un député do donner sa
version de l'affaire, je suis tenu en justice de permettre à
l'autre de donner la sienne. Pour prévenir la répétition do
ces incidents et empêcher des pertes de temps considérables,
j'avertis la Chambre qu'à l'avenir, je ne reconnattrai pas ces
compromis lorsqu'ils seront faits en dehors de la connais-
sance des whips des deuxpartis. Quant à la demande de
l'honorable député de London, la Chambre doit voir l'incon-
vénient qu'il y aurait à l'accorder. Il faudrait altérer les
journaux de la Chambre, et ce serait créer un mauvais pré-
cédant.

M. CURRAN: Je me lève à propos d'une question de
privilège. Dans le Free Press d'hier soir, je trouve l'entre-
filet suivant :

M. Curran, dôputé de Montréal-Centre, a montré qu'il étaitun partisan
acharné de la "coercition " en ordonnant le renvoi d'un certain nombre
de pauvres ouvriers du canal parce qu'ils avaient refus6 de voter pour
lui. Quel excellent landlord irlandais M. Ourran aurait fait I

Je désire déclarer qu'il n'y a pas un mot de vrai dans tout
cela. D'abord je no suis pas partisan de la "coercition ;"
ensuite je n'ai jamais ordonné le renvoi d'un ouvrier ou autre.
Il n'y a pas l'ombre d'une preuve pour étayer les accusations
do ce ournal et quelques autres. Je ne suis jamais intervenu
dans le service civil; je no me suis jamais occupé d'un
employé du gouvernement, si ce n'est pour lui faire du bien.
Je vais profiter de la première occasion que j'aurai pour
traduire devant les tribunaux les auteurs de cette calomnie.

M. BOWMAN: Je désire donner des explications au
sujet d'un malentendu survenu entre l'honorable ministre LES MARINS MALADES ET INDIGENTS.
de l'agriculture et moi, lorsque nous avons pairé hier soir.
Pendant la séance du soir, vers onze heures, il me rencontra M. POSTER: Jo demando la permission de présenter
dans le corridor où sont les vestiaires et me demanda si je un bill (n° 76) modifiant l'acte concernant les marins
lui ferais la faveur do pairer aven lui, pour la soirée, d'après malades et indigents.
ce que j'ai compris. Ce bill est très court, et no contient qu'un article unique

Après avoir réfléchi un instant je lui dis quo oui, et comme qui a pour but de faire disparattre une erreur qui s'est
je m'éloignais il me dit: " C'est entendu alors, vous ne glissée dans l'édition ravisée des statuts et par laquelle les
voterez pas sur la question qui se discute ce soir." Jo répon- navires de pêche étrangers n'ont pas droit de participer aux
dis dans l'affirmative et j'étais entièrement sous l'inpres-- avantages créés par l'acte concernant les marins malades.
sion, d'après la manière dont il m'a parlé, que j'avais pairé Nous voulons remettre la loi telle qu'elle était et donner à
avec lui sur cette question, sans égard au temps où le voto ces navires le bénéfice de l'acte.
serait pris. Si j'avais en le moindre soupçon qu'il revenait
je ne serais pas parti. J'exonère entièrement l'honorable La motion et adoptée, et le bill et I. une première fois.
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COMITÉ DES PRIVILÈGES ET ÉLECTIONS. unes sont très dangereuses, et, à mesure qu'on s'établit dans
WELDN: van quenou ~.assons l'rdr dude plus fortes proportions autour dos gares et des traverses

M. niveau, ce qui d'abord aurait pu être do peu d'impor
jour, j'appelle l'attention du premier ministre sur ce que tance, devient très sérieusement important. L'autre jour,
j'ai dit au sujet du rapport du comité des privilèges et élec- avec un citoyen de la république voisine ; je crois
tions. q de la ville de Jersey. 1 me parlait des traverses

Sir JOHN A. MACDONALD : Le président va être ici à niveau qui s'y trouvent et me disait qu'elles formaient
dans quelques instants et donnera le renseignement demandé. presque un arrangmeut systématique de tuerie, 1l dit

M. WELDON : Je voudrais savoir si le bref pour l'élection qu'il ne se 1)aga' guère dese s q
du comté de Ristigouche a été lancé. fût tue. Vu les précautions qui ont été prises conformé-ment à la loi jusqu'à présent, on a donc raison d'essayer à

M. l'ORATEUR: Oui. La Chambre a été informée du fait éviter le danger à ces traverses à niveau, de regarder la
l'autre jour. question comme d'une importance considérable et toujours

M. WELDON: Il s'agissait du bref. Je voudrais croissante pour le public, et de s'informer à ce sujet quand
savoir si le bref a été lancé et si le jour de la votation a été on propose de se relâcher dans l'usage de ces précautions.
fixé. Le but de l'arrêt à une traverse à niveau n'est Pas d'abord

d'éviter le danger pour les personnes qui traversent la rue,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne saurais dire. mais d'éviter le danger de collision avec les convois des
M. WHITE (Cardwell) : L'appel nominal dans Ristigon- voies transversales. C'est là un danger continuel, à part

che aura lieu le 21 du présent mois. celui dont j'ai spécialement parlé. Je pense que l'honorable
ministre verra le caractère raisonnable de la. requête que je

MINISTRE DU COMMERCE. fais et qu'il va nous donner des informations un peu éten-

M. POPE: Je propose que la Chambre se forme en coraisonqui l'ont engagé à présenter ce projetM POr: étder crtaines réutionsChaubr suetd forme n et sur la façon dont ýon va s'y prendre pour sauvegarder lamité pour étudier certaines résolutions au sujet du traitchangement proposé

M. BLAKE: La motion était ajournée jusqu'au moment M. POPE: Je suis d'accord avec mon honorable ami pour
où nous aurions disposé de l'autre bill, vu que toute altéra- ce qui concerne le danger offert dans plusieurs cas par les
tion qui y serait faite s'appliquerait à celui-ci. traverses à niveau. Dans notre pays, toutefois, où le capital

La motion reste ajournée. est rare et où les gens ont de la peine à trouver de l'argent
pour construire des chemins de fer, le système des

CHEMIN DE FER D'OXFORD A NEW-GLASGOW. traverses à niveau a été adopté, puisqu'il est beaucoup moins
M. PPE:Je l rapor du omié * dispendieux que celui des traversies on dessus ou on dessous

M. POPE: Je propose que In rapport du comite général des voies. Pour ma part, je serais heureux que nous puissions
sur la résolution relative au chemin de fer d'Oxford à trouver le moyen-surtout dans les villes et dans leur voisi-
New-Glasgow soit reçu. nage, dans les endroits comme Toronto et son voisinage-

La motion est adoptée, et la résolution passe en deuxième d'avoir des traverses passant au-dessus ou au-dessous des
délibération. rues. Nous ne le pouvons pas, mais nous avons fait le

M. BLAKE : Avant que le bill passe en deuxième possible pour empêcher les collisions à ces traverses. Là où
délibération, je voudrais que l'honorable ministre déposât il a nous été impossible d'en avoir d'autres que des traverses
sur lo bureau tout rapport de ses employés relatif au coût à niveau, nous avons pourvu à l'établissement de barrières
probable de ce chemin, munies de gardiens. Cependant, il y a encore une autre

difficulté au sujet de cette affaire. Peut-être n'y en a-t-il
M. POPE : Oui ; j'ai dit qu'elle était l'estimation de cette point là où les chemins existent depuis longtemps, mais là

dépense, mais je vais faire ce que demande l'honorable chef où les municipalités perçoivent un revenu par l'imposition
de l'opposition. des taxes sur les voies ferrées, elles devraient faire preuve

REFORME DE LA LOI DES CHEMINS DE FER, de quelque soin l y a une couple d'années il a été inséré
dans la loi des chiemins de fer un article à l'effet de permettre

La Chambre se forme on comité pour étudier le bill au comité des chemins de fer du Conseil privé de régler la
(n° 47) à l'effet de réformer la loi des chemins de fer. (M. question au mieux de sa connaissance, après l'avoir exa.
Pope.) minée dans son entier et avoir entendu les témoignages s'y

rapportant. Je serais disposé à aller aussi loin que qui.que
(En comité.) ce soit, et que mon honorable ami même on cette affaire;

mais ni lui ni moi ne pouvons aller aussi loin que nous le
M. BLAKE: Je crois qu'il serait important que la mi- voudrions, en l'état où sont les choses en ce pays, on vue

nistre nous donnât maintenant un peu plus de détails au d'établir la sécurité contre les collisions à ces traverses à
sujet des chemins de fer qui ont adopté, et des circonstances niveau. Le but on vue en contraignant les convois à un
dans lesquelles ils ont adopté le système qu'en vertu de ce arrêt absolu d'une minute à ces traverses, c'est comme l'ho-
bill, il propose d'appliquer en général aux chemins de fer norable député l'a dit avec vérité, d'empêcher ces collisions;
du Canada. Il est bien vrai que nous connaissons que le mais le temps dépensé pour arriver A cet arrêt absolu, pour
système des traverses à niveau est appliqué dans une le maintenir pendant une minute et pour repartir, est très
mesure très considérable et qui, dans mon opinion, devient considérable.
de plus en plus dangereuse sur le continent. Nous avons L'objet de la législation que je propose aujourd'hui, qui
construit nos chemins de fer, de l'autre côté aussi bien que est d'adopter un système qui a été adopté pour le Michigan
de ce côté-ci de la frontière, au meilleur marché possible. Central et l'Illinois Central, et que le chemin de fer du Hud
On a tenu compte des avantages pécuniaires, sans qu'on se du Canada demande la permission d'adopter, c'est, dans
doit, peut-être, soucie suffisamment du danger pour la vie lopinion de notre ingénieur on chef et de ceux qui lui ont
humaine. Il se peut que la condition des choses en Angle. exposé chose, do donner tout autant de sécurité que si les
terre ait été le contraire do ce qu'elle est ici, et qu'on se soit convois étaient contraints de s'arrêter absolument. Il est
montré trop rigoureusement particulier dans les précau- bien possible qu'un chemin demande d'adopter ce système
tions à prendre pour la sécurité générale. Cependant on et que la voie qui le traverse n'en veuille point. Nous dé-
dit qu'i y a beaucoup de traverses à niveau, dont quelques-, crétons par ce bill que le comité des chemins de fer du

M. FOSTPaR
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Conseil privé devra décider quelle relation chacun de ces
chemins aura vis-à-vis l'autre à ce sujet. Si je pensais pen- t
dant un instant qu'il pourrait se produire quelque danger,
je ne proposerais pas la chose; mais je sais qu'il est néces-
saire de laisser autant de rapidité que possible aux convois
qui font le service entre les villes et qui transportent les
malles et les voyageurs.

Si nous pouvons obtenir cette sécurité, comme je crois
que nous ?e pouvons d'après les informations que nous avons,
je crois que ce sera une grande amélioration, et c'est là le
secul objet du bill. Je n'ai pas vu fonctionner ce système
d'aiguillage, mais mon ingénieur a vu la chose, et d'autres
ingénieurs m'en ont parlé. L'ingénieur du chemin de fer
du Sud du Canada l'a vu opérer. La compagnie du chemin
du Sud demande l'autorisation de l'appliquer, et je crois que
nous pouvons en toute sécurité permettre la chose sous l.a
surveillance du comité des chemins de fer du Conseil prive,
qui, j'en suis sûr, nô permettra jamais de changements dan-
gereux pour le public.

M. BLAKE: Je dois donc comprendre que l'honorable
ministre lui-même ne connaît pas la nature de l'affaire.

M. POPE: J'ai la chose sous les yeux.
M. BLAKE: Est-ce que l'honorable ministre a vu des

rapports des employés des chemins de fer sur lesquels ce
système a été en opération, comme l'Illinois Central et le
Michigan Central ?

M. POPE: Non ; je n'ai vu que des représentants de ces
chemins, qui m'ont expliqué la chose.

M. BLAKE: Depuis quand ce système est-il en opération
sur le Michigan Central et l'Illinois Central?

M. POPE: Je pense que c'est depuis un ou deux ans.
M. BLAKE: Ceux qui connaissent tant soit peu le système

des chemins de fer d'Ontario pourront facilement compren-
dre pourquoi on désire particulièrement-et la chose est
assez lourde de la part du chemin de fer lu Sud du Canada
-éviter tous les arrêts qui peuvent être évités. Cette voie
est la meilleure pour la vitesse sur un long parcours, attendu
qu'il n'y a ni rampe ni courbe sur une lort grande distance.
Ce n'est pas tant pour la commodité locale que pour les
affaires d'entier parcours que la chose est demandée. Avec
la grande vitesse, naturellement, des pertes de quatre à cinq
minutes, qui, je suppose, seraient causées par cet arrange-
ment, constituent une affaire très considérable, plus sérieuse
que ce ne serait dans d'autres circonstances. Mais bien qu'il
on puisse être ainsi, il me semble qu'il serait raisonnable
qu'avec l'expérience d'autres chemins, placés dans des
circonstances à peu près analogues, et des données fournies
à l'honorable ministre et dont il s'est pénétré, il fût en état
de nous faire voir que ce résultat a été obtenu. Les choses
dont il est fait mention dans ce bill sont hypothétiques. Il
n'affirme point qu'il existe en ce moment un paroll système;
mais il propose de se faire autoriser à appliquer ce système
quand l'existence en aura été prouvée à la satisfaction du
Uonseil privé. On lui a conseillé de l'adopt r. Nous sommes
donc à légiférer sur une proposition. I1 me semble que
l'application d'un tel système, dans do pareilles circons-
tances, devrait se faire avec beaucoup de circonspection.
Comme, ainsi qu'il nous l'a dit, l'honorable ministre a
l'avantage de savoir qu'il est en opération sur deux chemins
sur lesquels la circulation est fort considérable, je crois que
le premier devoir qu'il a est de s'assurer, au moyen de don-
nées complètes, du fonctionnement pratique de ce système.
Il est bien vrai, comme nous le savons, qu'il y a beaucoup
de choses dont la vérification théorique est parfaite, mais
dont la pratique découvre les difficultés. L'honorable
ministre a ici une occasion de savoir comment la théorie a
été appliquée. Il aurait dû en profiter avant d'adopter ce
système.

M. POPE : Voici un nouveau système qui a été déclaré
constituer une amélioration, et voici un chemin qui demande

à être autorisé à s'en servir au Canada. Le bill ne déclare
pas qu'une compagnie de chemin do fer aura droit d'en
étendre l'application ; il déclare que nous pourrons l'appli-
quer autant que nous trouverons que la chose offre de la
sécurité ; et je crois qu'en fournissant à ce chemin l'occa.
sion d'essayer ce système d'aiguillage, nous on pourrons
observer la mise en opération et en tirer avantage. Je no
peux voir aucune bonne raison qui nous i iterdise de per-
mettre à la compagnie du chemin de fer du Sud de faire
l'expérience.

M. BLAKE: L'honorable ministre nous a dit qu'il y a
deux chemins, ayant de forts longs parcours, sur lesquels
ce système est aujourd'hui en opération. Je lui ai proposé
de se procurer des renseignements complets avant de l'adop-
ter, afin de s'assurer par tous les moyens raisonnables qu il
a bien le caractère mentionné dans le bill. Ce serait tout
autre chose si nous nous proposions d'en faire l'expérience.
Il pourrait y avoir des raisons de tenter l'expérience, mais
il n'y en a aucune d'essayer la chose simplement parce
qu'elle a été essayée ailleurs, alors que l'honorable ministre
n'a pas l'épreuve sous les yeux.

M. MULOCK : Le ministre des chemins de fer a dit qu'il
avait reçu l'opinion de son ingénieur en chef et d'autres
experts. J'ignore s'il se propose de soumettre ces opinions
au comité. S'il ne se le propose pas, je ne vois guère d'utilité
à nous soumettre de pareilles mesures, si on se propose de
nous traiter comme un corps délibérant. S'il nous faut
prendre la responsabilité du consentement à donner en cette
affaire, nous devrions être traités comme des êtres raison.
nables et être mis en état de lire nous-mêmes ces opinions.
Il me semble que ce serait témoigner du- respect à la
Chambre que de laisser la chose en suspens jusqu'à ce que
ces opinions que le ministre dit avoir on sa possession,
soient soumises à la Chambre pour son édification.

Cette affaire, naturellement, n'a pas la moindre impor-
tance comme intérêt de parti. Nous n'avons qu'à considérer
l'intérêt commun. J'aurais infiniment de plaisir à voir
adopter une amélioration quelconque qui faciliterait les
opérations des chemins de fer, mais celle-ci pourrait conduire
aux plus désastreuses conséquences. Il serait malheureux,
je pense, que les membres de cette Chambre fussent tenus
responsables d'accidents qui pourraient être le fruit de cet
acte de législation, alors qu'ils n'auraient pas pu au préa-
lable donner de bonnes raisons pour ou contre la mesure. Il
est bien vrai que si un ministre croit de son devoir de no
pas soumettre ces opinions à la Chambre, il assume toute la
responsabilité qu'il y a à en imposer à la Chambre l'adoption.
Tout en espérant que ce projet de loi ne produira aucun
malheur, cependant s'il on arrive, il devra se rappeler qu'il
en a pris à lui seul toute la responsabilité.

M. CHARLTON : Je suppose que lo.chef du département
des chemins de fer a pris la peine de se renseigner, par
l'entremise do ses employés, de la praticabilité de ce plan
et de la sécurité qu'il offre. Je crois qu'on sa qualité de
chef du département, il devrait être en état de fournir à la
Chambre, lorsqu'on lui demande d'approuver ce projet, des
renseignements précis sur son caractère et sur la manière
dont le système opère ailleurs. D'après moi, il n'est-guère
satisfaisant pour la Chambre de lui apprendre que ce système
a été adopté par deux chemins de fer do ce continent sur les
centaines qui s'y trouvent.

Si le plan est praticable ; s'il offre de la sécurité,
s'il offre des avantages aur chemins de fer qui veulent
l'adopter, il est clair qu'aucun député n'y opposerait
d'objection; mais dans les mesures de législation de ce
genre nous avons à sauvegarder, non seulement les inté.
rêts des compagnies do chemins de fer, mais ceux du pays ;
et si la chose n'est pas praticable, si le système n'a pas bien
fonctionné ailleurs, son introduction ici pourrait produire
des désastres. Le 1ésultat serait, pour les membres de

, cette Chambre qui auraient approuvé ce plan, de regretter
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du l'avoir fait. Je voudrais avoir des informations au sujet
do sa mise en opération et de la mesure dans laquelle le
ministre en a étudié le fonctionnement, afin de savoir s'il en
est complètement satisfait et s'il croit en sa parfaite sécurité.
Je voudrais savoir s'il a eu l'opinion écrite de son ingénieur
en chef et des employés des compagnies de chemins de fer
qui l'ont adopté.

Cette information est facile à obtenir, et l'honorable mon.
sieur aurait pu se la procurer des compagnies de chemins de
fer Illinois Central et Michigan Central qui ont adopté cette
invention. Si l'honorable monsieur s'est donné toute la
peine voulue, et s'il s'est pr ocuré tous les faits obtenables, il
est on état do demander à la Chambre l'adoption de ce sys-
tème d'aiguilles ; mais s'il no l'a pas fait, il se presse trop
d'en demander l'application.

M. POPE: L'honorable monsieur a insinué que j'essayais
d'imposer un nouveau système d'aiguilles à la Chambre et
aux Compagnies de chemins de fer. Je ne veux rien impo.
ser aux compagnies de chemins de fer. Nous n'adopterons
pas ce système à moins que ce soit une amélioration, et au-
cune compagnie de chemin de for ne pourra l'adopter sans
l'approbation du comité des chemins de fer du Conseil privé.
Conséquemment, je ne vois pas le danger que l'honorable
monsieur a signalé. L'honorab!o député a dit que j'aurais
dû obtenir certaines informations dos compagnies de che.
mins de fer.

J'ai reçu des informations de ces compagnies. Des plans
et dessins ont été déposés devant moi et devant l'ingénieur
en chef. La meilleure preuve de l'excellence du nouveau
système, c'est que l'un de ces chemins-un chemin de rac-
cordement-veut l'adopter. Il ne se passe pas de jour, à
bien dire, sans que l'on m'offre l'essai de quelque nouvelle
invention en matière de chemins de fer. Ces essais sont
faits si les frais ne sont pas trop considérables. Si l'inven-
tion n'est pas avantageuse, il n'en est plus question. La
même ligne de conduite sera adoptée au sujet du système
d'aiguilles maintenant proposé. Si je devais montrer aux
honorables messieurs de la gauche tous les plans et dessins
qui me sont soumis, ils n'en connaîtraient pas plus long sur
le sujet. Les honorables messieurs ne peuvent croire que je
connaisse toutes ces inventions; maisje m'appuie, en pareille
matière, sur l'opinion des ingénieurs du département. Si je
communiquais les dessins aux honorables messieurs, ils me
diraient do les garder pour moi-môme.

M. CHARLTON: Communiquez-nous-los.
M. POPE: Cette mesure n'a rien qui nous lie. Nous ne

sommes pas obligés d'adopter le nouveau système, s'il no
fonctionne pas bien. Que ceux qui demandent la permission
de l'essayer soient autorieés à le faire, et si c'est une amé-
lioration, qu'elle soit définitivement adoptée.

M. MULOCKI: Il me semble que lo ministre des chemins
de fer, avant de demander au parlement d'abroger entière-
ment un article de l'acte général des chemins de fer, qui
existe depuis quo nous avons des chemins do for, un article
qui a été, sans doute, adopté pour la meilleure raison-la
securité du publie-il devrait, au moins, pour sa protection
et celle de la Chambre, être en possession de l'avis do spé-
cialistes. J'ai la plus grande confiance dans ses vues pra-
tiques sur le sujet; mais je crois qu'il devrait s'appuyer sur
l'opinion de l'ingénieur en chef.

L'honorable monsieur demande au parlement, aujourd'hui,
d'accepter un nouveau système d'aiguilles qu'il ne peut
expliquer à la Chambre. Jo n'exige pas que l'honorable
ministre explique le fonctionnement d'un appareil. compli-
què, telle que celui qui est actuellement propose ; mais
c'est son devoir commo ministre do se procurer les opinions
de ses propres officiers, et, si c'est I.ossible, les opinions
d'autres spécialistes. Il n'a pas obtenu ces opinions, et,
cependant, il demande au parlement de commettre la farce

- M. CHABL TON

de déclarer qu'il est à propos d'abroger une ancienne dispo
sition de la loi on faveur d'un projet qu'il ne peut expliquer.

M. POP E : Je n'admets pas cela.
M. MULOCK : Je sais très-bien que le prAent acte laisse

au gouverneur général en conseil un pouvoir discrétionnaire.
Mais nous ferions aussi bien d'abolir le parlement, si le
gouverneur en conseil doit être chargé de tout faire. On
semble croire que le gouverneur en conseil est l'incarnation
de toute la sagesse du pays, et que le parlement n'a qu'à
recevoir les opinions des ministres, et qu il doit renoncer a
un pouvoir que le pays attribuait, autrefois, au parlement.
Cette théorie est entièrement en contradiction avec notre
système parlementaire, qui veut que le parlement com-
prenne ce qu'on lui propose avant de donner son approba-
tion.

M. SCRIVER: Pour ma part, je serais très heureux si
l'on pouvait trouver un moyen propre à remédier au système
d'aiguilles de croisement qui existe actuellement, D'après
mon expérience-car je voyage beaucoup sur les chemins
de fer-la loi pour faire arrêter les convois de chemins de
fer aux points de croisement est constamment et systémati-
quement violée. Dans trois ou quatre cas, pour ce qui
regarde les chemins de fer sur lesquels j'ai voyagé, la loi
n'est pas observée. Si l'on peut trouver et adopter un
nouveau système, au moyen duquel l'application de la loi
actuelle ne soit plus requise, et si ce nouveau système peut
offrir toutes le garanties de sécurité, qui n'existent pas
maintenant, je serai, pour ma part, trèà heureux de le voir
adopter.

M. MULOCK: Je demanderai de nouveau au ministre
s'il ne serait pas plus sage de régler -la vitesse de la marche,
au lieu de donner aux compagnies la permission de passer
aux points de croisement avec la plus grande vitesse possible.
Ne serait-il pas désirable d'intercaler cette restriction dans
le bill, au lieu d'autoriser le gouverneur général en conseil
à cet effet, parce que si le gouverneur en conseil est investi
de cette autorisation, il sera forcé d'accorder cette permis-
sion.

M. POPE: Non.
M. MULOCK : Je sais très bien que le gouverneur en

conseil peut la refuser; mais le gouverneur en conseil
n'aura peut-être pas l'énergie suffisante pour le faire, et
pourquoi la Chambre n'adopterait-elle pas de suite, avec le
nouveau système d'aiguilles, une sûreté telle que celle que
l'on trouve dans la loi des chemins de fer, savoir:-Que dans
le cas de chemins de for traversant une localité où la popu-
lation est dense, la vitesse des convois ne dépassera pas six
milles à l'heure.

M. POPE: Cette vitesse est réglée par le comité des
chemins de fer.

M. MULOCK: C'est réglé par le statut. L'acto des
chemins de fer contient un article à cet effet. Le ministre
peut secouer sa tête, mais cela ne supprimera pas l'article
en question.

M. POPE: Le comité des chemins de fer du Conseil privé
règle la vitesse des convois dans les lieux dangereux. Le
présent acte contient une disposition analogue, c'est-à-dire
que la vitesse peut être réglée.

M. MULOCK: Je fais cette suggestion, bien qu'elle suit
entièrement inutile, puisque le ministre la considère comme
telle. En effet, l'honorable ministre croit monopoliser toute
la sagesse. Toutefois, je suggérerai que l'on insère à la fin
de la 19e ligne les mots suivants: Mais pas avec une plus
grande vitesse que tant par heure." De cette manière, le
ministre sera protégé contre les importunités des compagnies
de chemins de fer.

M. POPE: Lisez le paragraphe suivant.
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M. MULOCK: Je l'ai lu. Le ministre peut régler la'
vitesse, mais je veux régler le ministre.

Le bill est rapporté.
M. MULOCK: Je rappellerai au ministre des chemins

de fer, dans le cas où il n'aurait jamais lu l'acte des chemins
de fer, en vertu duquel il se croit autorisé à régler les che-
mins de fer, qu'en vertu de l'article 78 il ne devrait pas
permettre aux convois d'avoir aux endroits dangereux une
vitesse dépassant six milles à l'heure.

M. èOPE: Mais je puis les régler à une vitesse moindre.
M. MULOCK: Mais vous avez dit qu'il n'y avait pas un

tel article. Il prescrit que vous ne pouvez pas autoriser les
chemins de fer à marcher avec une vitesse plus grande que
six milles à l'heure:

Le bill est rapporté, la une troisième fois et passé.

AMENDEMENT A L'ACTE DES CHEMINS DE FER.

Ma POPE: Je propose la troisième lecture du bill (n0 6)
amendant l'acte des chemins de fer du gouvernement.

M. BLAKE: Il conviendrait, d'après moi, que la législa-
tion concernant les chemins de fer du gouvernement eût un
caractère analogue à la législation concernant les autres
chemins de fer. L'honorable ministre propose des disposi-
tions concernant les chemins de fer, qui donnent un pouvoir
discrétionnaire au comité des chemins de fer du Conseil
privé, et le présent bill prescrit que l'opinion du ministre
des chemins de fer constitue ce pouvoir discrétionnaire. Je
ne vois pas pourquoi les vies et la propriété des sujets de
Sa Majesté ne devraient pas recevoir la même protection
sur les chemins de fer du gouvernement, avec leur nouveau
système d'aiguilles de croisement, que sur les autres che-
mins de fer du pays. Vu que le ministre n'a pas voulu
prendre la réglementation des.autres chemins de fer sous sa
propre responsabilité, bien que mon honorable ami de York-
Nord (M. Mulock) nous ait parlé de l'infaillibilité de ce
ministre, je ne vois pas pourquoi il demanderait à se faire
investir d'un pouvoir discrétionnaire sur les chemins de fer
du gouvernement.

M. POPE: La différence se trouve dans le fait que le bill
des chemins de fer du gouvernement n'est aucunement
suborné à l'acte général des chemins de fer, et le présent
bill est conforme à l'acte des chemins de fer du gouverne.
ment. Puis, l'honorable député doit se rappeler que je suis
ministre des chemins de fer.

M. BLAKE: Je sais cela, et 'est pourquoi je désire faire
cet amendemeht.

La motion est adoptée, le bill est la une troisième fois et
passé.

SERVICE POSTAL ENTRE UPHILL ET LE CHEMIN
VICtORIA.

M. BARRON: Le gouvernement a-t-il reçu des pétitions
de personnes.résidant dans le voisinage de Uphill, dans le
comté de Victoria, priant le gouvernement d'établir un
service postal quotidien entre Uphill et le village de Victoria
Road ? Si oui, quand a-t-il reçu la première pétition ou
requête à cette fin ? Quelle réponse a été faite aux pétition.
naires, et qu'est-ce que le gouvernement se propose de faire
à ce sujet?

M. McLELAN : La pétition a été reçue, le 19 octobre
1886, et référée pour plus amples informations. Le sujet est
encore sous considération.

DESTITUTION DE NAPOLÉ0N GIASSON.

M. DOYON: Est-il à la connaissance du gouvernement
que M. Napoléon Giasson, mesureur de pierre à Caughna-

waga, ait été destitué ? Si oui, pour quelle raison a-t-il été
destitué; quel est le nom de son successeur, quand a-t-il été
nommé; et quel est son salaire?

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Napoléon Giasson a
été destitué le 7 avril 18S7. Il était accusé do négligence
dans l'exercice de ses devoirs, c'est à-dire de s'être absenté
de son poste, d'avoir induit les Sauvages à boire des boissons
enivrantes, de s'être enivré lui même, le jour de la présen-
tation des candidats, à Laprairie, d'avoir insulté l'un des
candidats, et de s'être conduit généralement d'une manière
si désordonnée que le connétable fut obligé de l'éconduire de
la salle. Napoléon Giasson a été nommé le 4 juillet 1878.
Il ne reçoit maintenant aucun émolument. Sa rémunération,
pendant qu'il était employé, était de 2J centins par verge
cube. Son successeur n'a pas été nommé.

L'ACTE CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL-
MOTION POUR L'ABROGER.

L'ordre est appelé pour prendre en considération la réso-
lution suivante:

Que dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient de rappeler
l'Acte concernant le Cens Electorai et de revenir au système suivi dans
l'espace écoulé depuis la confédération jusqu'à la passation du dit acte,
où 1'on se servait pour les élections à cette Uhambre du cens électoral et
des listes de voteurs des provinces.

Sir JOHN A. MACDONALD : Te demanderai à mon
honorable ami de permettre que cette motion soit remise à
un autre jour, vu que nous avons sié.gé tard la nuit dernière.

M. LAURIER : L'honorable ministre voudra-t il fixer un
jour ?

Sir JOHN A MACDONALD: Disons lundi.
M. BLAKE : Etant le premier avis de motion, la prise

en considération de cette motion viendra justement après
les bills privés et nous ne devrions pas entraver l'expédition
des bills privés.

La suspension est accordée.

PROPRIËTÉ DE FEU W. B. O'DONOGHUE.

M. BARRON: Je propose une adresse pour :
Copie de toutes lettres adressées au gouvernement ou à aucun des

membres du cabinet par M. P. O'Dfonoghue, ou par aucune autre personne
en son nom, à propos de compensation pour prétendue perte ou confisca-
tion des propriétés de feu W. B. O' Donoghue, engagé dans les troubles
du Nord-Ouest en 1869-70; aussi copie de toutes lettres, ordres en
conseil ou de tous autres documents en la possession du gouvernement,
au sujet d'aucune autre réclamation présentée par le dit H. F. O' Do-
noghue ; ainsi qu'un état Indiquant les sommes payées par le gouverne-
ment A M. F. O'Donouiie ou à aucune autre personne en son nom pour
services rendus ou pour tout autre objet.

J'espère que cette motion sera adoptée. L'un des minis0

tres de la couronne nous a appris que ce" IL F. O'Donoghue
a été employé par le gouvernement. Il était ainsi employé
dans le mois de janvier dernier, pendant lo temps des élec-
tions générales, et il paraît que durant ces élections et les
dernières élections partielles, il a travaillé en faveur des
honorables membres de la droite. Nous me pouvons con-
tester le droit qu'avait ce monsieur de s'occuper des affaires
publiques du pays et en faveur du parti de son choix. Mais
ce monsieur a déclaré publiquement que, pendant qu'il était
l'employé du gouv'ernement et qu'il travaillait avec zèle en
faveur des honorables membres de la droite, il a réclamé la
propriété de son frère, qui avait été confisquée. Or, il me
semble qu'il n'était pas convenable pour lui de travailler
avec tant de zèle en faveur du gouvernement, pendant qu'il
se trouvait dans cette position. Il serait intéressant de
savoir si toute autre personne, ayant pris part à la malheu-
reuse rébellion de 1869 70, dans le Nord-Ouest, a aussi
réclamé cette propriété au nom de W. B. O'Donogbue. Après
la production des documents, il ne sera peut-être pas néces-
saire de poursuivre plus loin l'affaire; mais d'après les infor.
mations que j'ai reçues, le public, surtout dans les lieux
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visités par M. O'Donoghue, pendant les élections, aimerait à
savoir ce que l'on se propose do faire concernant la remise
de la propriété confisquée aux repiécntLnts de fen M.
O'Donoghue.

La motion est adoptée.

SOURCES DE BANFF.

M. CASEY : Je propose qu'il soit émis un ordre pour la
production de:

Copie du rapport de W. Pearce, arpenteur fédéral, sur la réserve des
sources de Banff; de toutes réclamations présentées relativement à la
proprété des dites sources, et de toutes demandes d'indemnité faites
pour n'avoir pu prendre possession des dits terrains ; et de toute corres-
pondance et papiers se rapportant i telles réclamations. Aussi, un relevé
détaillé de toute dépense se rapportant à la rétention de Banfiou à
toutes pretenticns à la propriété des dites sources, Aussi, un état de
toutes licences ou répartitions de terrains pour construction d'habitations,
exploitation minière, ou autres fins, déjà octroyées sur la dite réserve.

Je fais cette motion pour obtenir certaines informations
que la Chambre devrait posséder, et que l'honorable ministre
n'a pas semblé pouvoir nous donner quand nous avons dis-
cuté le bill concernant la réservo des sources de Banff.

Je demanderai au chef du gouvernement, vu que le
ministre que cela concerne le plus 'spécialement est absent,
s'il me permettra d'amender cette résolution en y ajoutant:

Aussi un état ,détaillé de toutes les licences ou permis accordés à des
particuliers qui s'étbliront sur la réserve.

La motion est adoptée.

REQUÊTE bE JOSEPH SWISHER.

M. WILSON: Je demande :
Copie de toutes pétitions et mémoires d'un certain Joseph Swisher, qui

a servi comme volontaire pendant la rébellion de 1837, demandant qu'une
compensation raisonnable lui soit accordée parce que sa santé a gran-
dement souffert par suite de son service comme volontaire pendant la
dite rébellion.

Je désire soumettre à la Chambre les griefs dont ce noble
volontaire de 1837 se plaint depuis un certain nombre
d'années. Je sais très bien que le sentiment général des
membres de cettte Chambre est que nous traitions nos vo-
lontaires d'une façon équitable, libérale et juste. Nous
sommes tous fiers do notre système volontaire, et nous nous
intéressons au bien-être et à la prospérité de nos soldats; et
si nous éprouvons ces sentiments aujourd'hui, nous ne de-
vons pas hésiter un instant à donner pleine et entière justice
a ceux qui ont servi autrefois dans les volontaires. Natu-
rellement, il peut y avoir divergence d'opinion sur la ques.
tion de savoir si ces volontaires avaient le droit pour eux, ou
si ceux qui ont pris les armes contre le gouvernement re-
présentaient la cause de la justice. C'est là une question
débattue, et il ne m'appartient pas de dire si ceux qui ont
pris les armes contre le gouvernement avaient tort ou raison,
mais les volontaires de cette époque ont été appelés pour
maintenir l'ordre et la loi, pour réprimer ce que le gouver-
nement d'alors désirait réprimer, c'est-à-dire la rébellion.
Ils ont rempli leurs devoirs fidèlement et loyalement, comme
de bons citoyens, comme des serviteurs de la couronne.

Je n'ai aucun doute, M. l'Orateur, que vous partagerez
mon opinion et que vous conviendrez avec moi que les
volontaires d'alors ont peut-être enduré des misères diffè-
rentes de celles que nos volontaires d'aujourd'hui endurent,
et en conséquence, mettant de côté toute la question de
savoir s'ils ont réprimé une rébellion qui n'aurait pas dû
être iéprimée, ils ont droit à une considération juste et rai-
sonnable de la part du gouvernement. On pourra dire que
la révolte de 1837 est un événement dont le gouvernement
actuel ne doit pas s'occuper ; on pourra dire qu'à l'époque de
la confédération on n'a nullement pourvu aux justes récla-
mations de ces braves qui ont enduré les souffrances et la
misère de 1837. Tout ce que je puis dire c'est que si c'est
.là l'interprétation de l'Acte do la Confédération, cet acte est
injuste envers une classe très nombreuse et très digne. J'ai

M. BARRON

mes doutes sur la question de savoir si l'Acte de la Confédé-
ration peut être ainsi interprété Je sais que le ministre de
la milice a dit il y a deux jours que ce n'était pas l'inten-
tion du gouvernement d'inclure dans les estimations de cette
année une somme destinée aux volontaires de 1837. Je re-
grette qu'il ait fait cette déclaration. Je crois que ces
volontaires ont tout autant droit à une récompense que
ceux de 1812, que ceux qui ont servi pendant les invasions
féniennes et que ceux qui ont aidé à réprimer la rébellion
du Nord-Ouest. Il n'est ni raisonnable, ni équitable, ni
juste de refuser de connaître les services de ces hommes,
et que le gouvernement du jour déclare maintenant qu'il
i'a aucun droit d'accorder une aide matérielle à ceux qui

ont servi leur pays.
Ces hommes ont défendu le pays, ils ont défendu l'ordre

et la loi, ils ont fait ce que le gouvernement du jour leur a
demandé de fhire, et nul doute que le premier ministre peut
se rappeler cette époque, peut-être convaincu que ces
hommes ont fait leur devoir et qu'ils devraient on être
récompensés. Je crois que c'est l'habitude, non seulement
en ce pays, mais dans tous les pays du monde, de donner
une pension du gouvernement à ceux qui, en servant leur
pays comme volontaires, ont reçu des blessures ou sont
devenus incapables de vaquer à leurs occupations ordinaires
pour le reste de leur vie. L'homme dont je parle, pendant
le temps qu'il servait comme engagé volontaire dans le
7Mième bataillon pendant la révolte, a contracté une maladie,
et depuis cette époque jusqu'à présent, c'est-à-dire depuis
cinquante ans, il a été incapable de remplir les devoirs ordi-
naires qu'il aurait pu remplir s'il n'eût pas contracté cette
maladie. Cela étant, c'est un devoir sacré pour le gouver-
nement de prendre des mesures pour l'indemniser.

C'est maintenant un vieillard très âgé; il a contribué à ré-
primer une rébellion; il était en service actif et il a pris les
fièvres typhoïdes; il fut mis à l'hôpital,et malheureusement,
dit-il, les médecins de cet hôpital, n'étaient pas ce qu'ils
auraient dû être et lui ont donné des remèdes trop violents.
Après avoir obtenu un congé il obtint la permission de
sortir, puis fut ensuite renvoyé à son service; il prit du froid,
ce qui engendra d'autres maladies, et depuis lors il lui a été
impossible de vaquer à ses occupations ordinaires. Ces
cinquante années s'étant écoulées, et cet homme étant inca-
pable de gagner sa vie et la vie de sa famille, a des droits
indéniables à la considération du gouvernement. A l'appui
do ma prétention que ceci n'est pas une affaire provinciale,
je vais lire l'opinion d'un homme qui fait autorité en fait de
droit constitutionnel ; il me suffira de'mentionner son nom à
la Chambre pour qu'elle admette que cette opinion a droit à
sa considération. Je n'offrirai pas ici des autorités de
second ordre sur ce point. Je vais invoquer une autorité
que lo premier ministre lui même respecteraj'en suis certain,
après les diverses occasions qu'il a eues, après les diverses
lettres qu'il a dà soutenir contre l'homme d'Etat en question.
Dans tous les cas, je crois qu'il appréciera l'opinion de cet
honorable monsieur au sujet de cette question. M. Mowat,
parlant de cette question, dit :

Il est très vrai que le gouvernement fédéral a jugé à propos de se
débarrasser de ce fardeau pour un charger la provinca, mais assurément,
d'après l' esprit de l'Acte de l'Amériquie Britannique du Nord, toutes
les questions d'intérêt national doivent ire traitées par le Dominion et
non par les provinces, et s'il y a une question qui est d'intérêt
national et non d'intérêt provincial, c'est certainement une question
comme celle qui fait l'objet de la résolution.

Nous 'constatons donc que l'une des principales autorités
du Canada en fait do droit constitutionnel prétend que le
gouvernement fédéral plutôt que le gouvernement local de-
vrait prendre en considération la question de récompenser
nos volontaires. Il ne serait que juste et équitable d'accor-
der une certaine récompense à ce vieillard à cette période
avancée de sa vie. Si cela peut faire plaisir aux honorables
membres de la droite, je puis dire qu'il est conservateur,
qu'il a été conservateur toute sa vie, bien qu'il ait été mal-
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traité par les conservateurs et que tout ce qu'il demando en question devant la Chambre. A la session de 1884 j'ai
cette occasion c'est qu'on lui rende justice. Il ne désire pas soulevé cette question, et l'honorable député de Simcoe-Sud
recevoir une récompense comme celles qui ont été accordées (M. Tyrwhitt) l'avait déjà présentée à la Chambre. Nous
à certains soldats qui ont servi pendant la dernière rébellion. n'avons eu alors aucune sympathie de la part de l'opposition,
JI ne désire pas être créé chevalier ni recevoir un présent et le chef de l'opposition s'est assis sur mes remarques,
de 820,000. Tout ce qu'il demande c'est qu'on lui fasse une (sat upon my remarks). Il a été sans pitié-pour moi dans sa
position telle que sa vieillesse puisse êtro à l'abri du besoin. réponse. Dans son style élégant, il a tourné en ridicule les
Le gouvernement devrait lui accorder cela afin que durant volontaires de 1837-38, que ses amis voudraient aujourd'hui
la dernière partie de sa vie il ait les moyens de vivre lui et fairo récompenser. Je crois qu'il n'y a dans aucun pays une
sa famille. meilleure classe d'hommes que ceux qui ont porté les armes

Si cela était nécessaire, je pourrais démontrer que des pendant les troubles. Ils avaient un devoir à remplir envers
certificats ont été accordés à cet homme par ceux qui ont le pays et ils l'ont fait courageusement, bien qu'ils n'aient
pris part à la répression de la rébellion, certificats qui éta- jamais rcçu la récompense qu'ils méritaient. Je crois qu'il
blissent que cet homme a contracté sa maladie en s'exposant serait honorable pour le pays do récompenser de quelque
aux intempéries dans l'intérêt du gouvernement. J'espère manière les volontaires, non seulement en 1837, mais aussi
que lo premier ministre n'essaiera pas do dire que c'est une en 1866, pendant les invasions féniennes. Dans l'excitation
affaire provinciale et non une affaire fédérale. Le parle- de la dernière rébellion, les volontaires ont reçu des médailles
ment a déjà fait droit à des réclamations d'une nature à peu qu'ils avaient bien méritées, mais la même récompense
près semblable à celle-ci, et, puisqu'il a accordé une com- devrait être accordée à ceux qui ont servi leur pays en 1837.
pensation aux vétérans de 1812, il est du pouvoir du Demi- La Chambre se rappellera que la décision prise lorsque
nion d'accorder aux braves volontaires de 1837 quelque j'ai soumis cette question au parlement a été suggérée par
recompense pour les services qu'ils ont rendus au pays. le chef du gouvernement, qui a déclaré que ce parlement
Devons-nous conclure de l'attitude du gouvernement qu'il n'avait pas lo pouvoir de traiter cette question mais que cela
n'a aucune sympathie envers ces braves qui ont réprimé la appartenait au gouvernement local. Cette opinion a été
rébellion à cette époque ? En est-il arrivé à admettre le fait pleinement appuyée par le chef de l'opposition, le député
que cette rébellion était justifiable ? Devon-nous conclure actuel de Durham-Ouest (M. Blake), qui a cru que cette
de cette négligence à traiter les volontaires comme ils de- affaire appartenait entièrement au gouvernement local, et
vraient être traités, qu'il dit virtuellement que ces volon- que la réponse qui m'avait été donnée par le chef du gouver-
taires n'auraient pas dû être assez fous pour défendre le nement était parfaitement justifiable. J'espère cependant
pays contre ce qui était virtuellement la conduite du gou- que ses amis ont réussi à amollir son patriotisme sous ce
vernement du jour ? Nous savons très bien quelles sont les rapport, et il prêtera son influence dans ce sens, sinon
misères que le pays a eues à souffrir sous le règne du Pacte maintenant, du moins à l'avenir.
de Famille. On dit que c'est cela qui a causé la rébellion, M. BLAKE : Jo n'ai as exactement compris 'assertion
mais ces hommes là n'en étaient pas responsables; ils ont do l'honorable député de Dundas (M. Hickey), mais je crois
bien fait de venir on avant et d'aider au gouvernement a que la ligne de conduite que j'ai suivio dans l'occasion dont
maintenir l'ordre et la loi et à chasser ceux qui avaient pris il parle n'a pas dû mériter son dëplaisir à c point, car je
los armes contre la gouvernement. Je dis quo rest une Crois qu'on cette occasion j'ai eu le malheur du m'accorder
cause juste, et je fais appel au gouvernement pour qu'il avec l'honorable chef du gouvernement.
accorde à cet homme ce qu'il demande. J'espère donc que
les documents seront produits, et j'espère qu'un sentiment M. HICKEY: Je l'ai dit.
d'humanité pénétrera dans le cœur de nos gouvernants et M. BLAKE : Oui, mais l'honorable député a parlé avec
les engagera à accorder à cet homme ce qu'il demande. mépris de ma manière d'agir, tandis qu'il a parlê avec éloge

M. PURCE LL: Si le gouvernement a l'intention d'accor- et admiration de l'honorable ministre. L'honorable député
der quelque chose aux vétérans de 1812, je lui conseillerais a dit que je m'étais assis sur lui (that 1 aat down upon him).
fortement d'inclure on même temps un certain montant Je puis assurer l'honorable député qu'il faut que cela soit

pour ceux qui ont servi en 1837-38. Les hommes qui n'ont arrivé dans un cas de nécessité, car si j'avais à choisir un

pas pris les armes à cette époque étaient considérés comme siège j'en choisirais un tout à fait différent.
déloyaux ; plusieurs des survivants demeurent dans mon M. BICKEY: J'ai dit que l'honorable député avait tourné
comté, et j'ai constaté au cours de ma tournée électorale que en ridicule les volontaires de 1837.
quelques-uns d'entre eux sont dans la misère. Ils ne sauraient M. CU'RRAN: Naturellement, j'apprécie comme je le
être très nombreux, et je ne vois aucune raison pour que le dois les éloquentes remarques qui ont été faites des deux
gouvernement no prenne pas leur cas en considération, car côtés do la Chambre, et pour ma part, je serais bien aise
la dépense que cela nécessiterait serait très faible. Les braves qu'ue récompense quelconque fat accordée aux volontaires
Ecossais de Glengarry que je connais si bien se sont levés ainsi qu'aux patriotes de 137-38. Les uns et les autres
en masse à cette épogue. En 1874, des pensions ont été devraient être indemnisés. Mais ce que je veux dire dans
payees aux vétérans do 1812, des scrips ont été accordés à l'occasion actuelle se rapporte à un sujet semblable que j'ai
ceux qui ont aidé à réprimer la rébellion du Nord-Ouest, et déjà en l'honneur de soumettre à cette Chambre et à la con-
je ne puis concevoir pour quelle raison les vétérans de 1837- sidération du gouvernement. Je suis convaincu que M.
38 ne devraient pas être traités de la même manière. Joseph Swisher, qui a servi dans la milice volontaire, devit

C'est le gouvernement fédéral qui a réglé la question des recevoir une rqcompense quelconque, et que lairevdMartin
vétérans de 1812, longtemps après la confédération, en devrait aussi être l'objet de quelque attention. J'espère que
1874; pourquoi alors ne réglerait-il pas également la ques- la réclamation qui a té produite il y a quelques années n'a
tion des vétérans de 1837-38 ? Il me semble que puisque le pas ét i perdue de vue complètement, et, comme nous nous
gouvernement a. récompensé les services des survivants occupons actuellement de questions militaires, j'espère que
dans les cas que je viens de mentionner, il a également le cette pauvre vieille dame, dont le fils est mort des suites des
droit, met il est églement de son devoir de recompenser les intempéries qu'il a endurées lorsqu'il était en service mili-
services des survivants de 1837-38. Ltaire en 1866, recevra de la part du ministre de la milice la
n'a pas traité cette question et il n'est guère probable qu'il considération à laquelle elle a droit.
la traite.

M. RECKEY Je sympathise de tout coeur avec l'hono- M. SCRIVER: Je crois que la Chambre et les quelques
rable député d'Elgin-Ouest @L Wilson), qui a amené cette rares survivants de 1837-38 doivent beaucoup de reconnais.

47



.DÉBATS DES COMMUNES.

sance à l'honorable député d'Elgin (M. Wilson) pour avoir
de nouveau soumis cette question à l'attention de la Chambre.
Il ne s'est guère passé de session depuis que j'ai l'honneur
de siéger en cette Chambre sans que l'attention du gouver-
nement et de la Chambre ait été appelée sur les services
rendus par ces vieux vétérans, et sur le droit qu'ils ont à
une récompense pour ces services. Je dois dire que je ne
comprends guère l'attitude du premier ministre ni l'attitude
de son prédécesseur dans le cabinet qui a précédé le cabinet
actuel au sujet de cette question. S'il est de fait que le
gouvernement fédéral n'a pas le droit de traiter cette ques-
tion, c'est certainement un état de choses regrettable. Je
n'ai jamais pu comprendre pourquoi la ligne de conduite
suivie par le gouvernement relativement aux survivants do
1812, ne pourrait pas servir de précédent pour une action
semblable au sujet des volontaires de 1837-38.

Il est vrai, comme l'a dit l'honorable député d'Elgin, qu'il
y a divergence d'opinion quant à la provocation que les
insurgés de ette époque avaient reçue avant que d'agir
comme ils out agi, mais je ne considère pas que cette ques.
tion soit bien importante en ce qui concerne la question de
l'indemnité à ceux qui ont appuyé le gouvernement du jour
en cette occa'sion. Ces hommes ont certainement fait leur
devoir avec courage et fidélité ; tous ont risqué leur vie et
quelques-uns l'ont perdue sur le champ de bataille. Dans
la partie du pays que j'habite, les pertes do vie ont été plus
nombreuses en propoi tion du nombre de ceux qui ont com-
battu que dans la rébellion du Nord-Ouest ; et il me semble
que les services rendus par ces hommes méritent une récom-
pense, tout autant que ceux qui ont été rendus (si grands
qu'ils aient été) par les volontaires qui sont allés au Nord-
Ouest.

En plusieurs occasions le premier ministre nous a dit
qu'il avait lui-même fait usage de sa carabine en cette cir.
constance, et, si c'est le cas, il doit avoir de fortes sympa-
thies pour les camarades dont on rappelle aujourd'hui les
services à son souvenir., Il me semble quo ce serait tout à
fait convenable, et que l'acte du gouvernement, s'il prenait
une décision à cet égard, serait soutenu par une forte
majorité des membres de la Çhambre, dans le cas où l'on
entreprendrait, même à cet époque si reculée, de reco naître
les services rendus par ces gens. Tout récemment j'ai vu
dans les journaux le compte-rendu d'une entrevue qui a ou
lieu entre le ministre de la milice et le chef du gouverne-
ment et quelques personnes venues ici en députation comme
représentants do ceux qui ont pris part à la défense du pays
contre les envahisseurs féniens en 1867 et en 1870. L'ho-
norable ministre a certainement manifesté des sentiments
qui étaient appropriés dans ce qu'il a dit à cette députation.
Mais si ceux qui ont volontairement offert leurs services cn
telle occasion ont bien mérité du pays, il est bien certain
que leurs prédécesseurs au service do la patrie méritent une
semblable reconnaissance de la part de cette Chambre et du
gouvernement.

M. DENISON: Je suis fortement d'opinion qu'on devrait
faire quelquo chose pour récompenser ces hommes. Les
événements dont il est question sont passés depuis long-
temps, et cependant ils n'ont pas perdu l'intérêt qu'ils ont
pour la population du Canada. Les hommes ont fait un bon
service alors, et même aujourd'hui-si tard qu'il soit-on
devrait reconnaître la chose. Il est bien possible qu'on ait
gardé des listes de ceux qui ont servi, et que ces listes pour.
raient faire voir quels sont ceux qui ont droit à cette recon-
naissance. Je ne saurais laisser passer cette occasion sans
dire un mot en faveur de ceux qui ont rendu service au pays
à cette époque.

M. JONES: L'honorable député qui a présenté cette
motion a parlé do ce qu'avait fait le gouvernement de M.
Mackenzie à l'égard des vétérans do 1812. Il en a parlé, je
crois, comme d'un acte du gouvernement conservateur; mais
le crédit demandé pour les vétérans de cette époque, l'a été

M. Soawra

par le ministère de l'honorable député d'Yord-Est. Avec
toute la déférence convenable, je crois que cela ne saurait
guère servir de précédent pour justifier ce que l'honorable
député demande à cette Chambre aujourd'hui. Les vétérans
de 1812 ont servi dans une guerre nationale; ils ont défendu
le pays contre l'invasion étrangère, et ils ont, naturellement,
expose leurs vies et leurs propriétés ; mais les vétérans,
comme on dit, de 1837, tout en méritant, d'après moi, la
reconnai-sance des populations des vieilles provinces
d'Ontario et de Québec, n'ont droit, je crois, à aucune récla-
mation contre lo parlement du Dominion, qui est composé
de diverses provinces, dont quelques-unes ne formaient pas
partie de la Confédration.

Je présume que c'est pour ces raisons que le ministère
précédent et le cabinet actuel ne se sont pas occupés des
vétérans de 1838 de la même façon qu'on l'a fait pour ceux
de 1812. Ils sont naturellement arrivés à la conclusion que
s'il faut récomrenser les vétérans de 1837, il faudrait que
cotte récompense fût supportée par les provinces d'Ontario
et de Québec, et non par le Dominion, dans lequel sont
maintenant comprises d'autres provinces.

M. BECHARD : Je crois que les raisons qui donnent aux
vétérans de 1812 droit à leur récompense sont bien diffé-
rentes de celles qui s'appliquent aux hommes de 1837. Le
député d'Hal fax (M. Jones) a dit avec raison qu'en 1812 la
guerre avait un caractère national et que les troupes dé-
fendaient l'honneur du pays. En 1837, au contraire, les
volontaires étaient engagés dans la guerre civile. Nous
nous rappelons la conduite qu'ont tenue les troupes à
l'égard des citoyens en 1837. Nous avons gardé le souve-
nir dos outrages commis dans les districts ruraux et ailleurs.
Ils ont été d'un caractère tel que le parlement du vieux
Canada a voté un projet do loi accordant une indemnité à
ceux qui avaient ou à souffrir des déprédations de ces
troupes. Il serait très impopulaire d'adopter une mesure
pour reconnaître les services de ces hommes, du moins
auprès des habitants de la province de Québec. L'autre
jour, le ministre de la milice a dit que cette question était
du ressort des différentes provinces de la Confédération
respectivement, notamment des provinces d'Ontario et de
Québec. J'espère que la question sera déférie à ces pro-
vinces et qu'il n'en sera plus parlé dans ce parlement.

M. SOMERVILLE: Je ne vois pas comment cette
question peut être pertinemment soumise à l'attention do
cette Chambre. On ne saurait prétendre que les habitants
de l'Ile du Prince Edouard, de la Nouvelle Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, ou de la Colombio anglaise, soient in-
téressés dans l'affaires. Il n'ont pris aucune part à la révolte,
et, pour ma part, je suis d'opinion que si l'on doit donner
une récompense à ceux qui se sont battus en 1837, on doit
la donner aux rebelles et non aux hommes qui ont com-
battu pour la couronne. Nous savons tous que ceux qui ont
alors pris les armes pour défendre le peuple ont combattu
pour leurs droits et pour l'obtention du gouvernement res-

ponsable ; et c'est grace à la conduite de William Lyon
ackenzie et de ceux qui avaient les mêmes sympathies, que

nous avons été mis en poseession des institutions libérales
dont nous nons vantons aujourd'hui comme sujets britanni.
ques. Je dis donc que s'il faut absolument reconnaître les
services de ceux qui ont combattu à cette époque pour les
libertés des sujets anglais de ce pays, nous devrions recon-
naitre les titres des rebelles. Que voyons-nous sur le terrain
des édifices du parlement ? Nous y voyons la preuve que le
parlement a reconnu le service d'un des rebelles les plus
éminents de la province de Québec à cette époque, car on a
mis une récompense de $2,000 sur la tête de air George E.
Cartier, et nous avons aujourd'hui un monument ici pour
faire voir qu'il était un vrai patriote. Un crédit a été voté
à l'unanimité pour cette fin et pour conserver sa mémoire
dant le coeur du peuple. Je prétends que ce parlement n'a
pas du tout à s'occuper de la question qui lui est actuelle-
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ment soumise. Si les amis de ceux qui ont combattu pour sou-
tenir le vieux pacte de famille et maintenir sa tyrannie sur
la population d'Ontario désirent reconnaître leurs services,
que ces vétérans se fassent récompenser par ceux qui par-
tagent les opinions qu'ils ont défendues, et non par le parle-
ment qui doit le fait même de son existence à la conduite de
ces rebelles qui ont lutté contre la tyrannie dominante et ont
gagné au peuple de ce pays le gouvernement responsable et
des institutions libérales. Car nous savons tous que lord
Durham, envoyé ici pour faire rapport de la rébellion, a fait
rapport qu'elle était vraiment justifiable, et que William
Lyon Mackenzie ainsi que ceu x qui ont défendu les droits et
les libertés du peuple avaient fait justement comme les
sujets anglais devraient faire en toute occasion et dans toutes
les parties de l'empire Britannique.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois que la tournure
qu'a prise le débat démontre qu'il serait bien pour l'avenir
d'éviter ces motions, d'éviter toute motion relative aux
malheureux événements de 1837. Cela provoque, comme
nous lo voyons tous, une chaude acclamation chez les
députés de la province do Québec et chez quelques-uns
de ceux de la province d'Ontario. Une pareille discussion
ne saurait produire rien qui ressemble à une récompense
pour les volontaires de 1837. 1.a véritable ligne de démar-
cation a été tirée par quelques-uns des membres de la gau.
che. La guerre de 1812 était une guerre entre les Etats-
Unis et l'Empire Britannique. Toutes les parties de l'Em-
pire Britannique étaient intéressées à cette guerre, et l'A-
mérique septentrionale anglaise y était intéressée comme
ensemble. Si le Canada était tombé en 1812, s'il avait été
conquis, les provinces maritimes auraient éprouvé les con-
séquences de la conquête. Toute l'Amérique Britannique
du Nord était donc intéressée au conflit. En 1837, il y a ou
une guerre civile; c'était une guerre de co sujets contre co-
sujets, faite dans les circonstances les plus regrettables et
qu'on devrait, autant que possible, oublier. De plus, il
semble avoir été convenu en 1884 et 1835, que les volon-
taires du Haut-Canada en 1837, par exemple, devraient
recevoir leur récompense de la province d'Ontario, où il y
a en un soulèvement contre l'autorité légitime, où, de fait,
la bataille a été livrée. Il n'y avait pas d'ennemi étranger
à repousser, il ne s'agissait pas d'une guerre avec l'étran-
ger. Les sujets se battaient contre leurs co-sujets. Les
habitants du même pays se faisaient la guerre entre eux.
La province d'Ontario a beaucoup de terres et d'autres rs.
sources, je suppose; et si la législature d'Ontario croit qu'il
est juste de récompenser les habitants de cette province qui
ont servi loyalement en 1837, c'est à elle de le faire. De
même pour la province de Québec: si la législature de cette
province juge à propos de s'occuper de ceua qui ont pris les
armes des deux côtés. c'est à elle d'agir; ce n'est certaine.
ment pas au Dominion. J'ai sous les yeux des extraits des
débats au sujet de la discussion soulevée à propos de cette
question en 1884 et en 1885, et s'il m'est permis de me
citer, je vais les lire:

Il me semble et il semble au gouvernement que cette reconnaissance,
si elle a lieu devrait venir des différentes provinces; c'est-à-dire que la
province d'dntario, ci-devant le Haut-Canada, devrait reconnaître les
services de ses volontaires, et que la province de Québec, ci-devant le
Bas-Canada, devrait reconnaître les services des siens. Je ne pense pas
que le parlement fédéral puisse être appelé à récompenser les services
a'hommes qui ont servi, non seulement avant la confédération, mais
avant l'union des Canadas, alors qu'il y avait un Haut et un Bas-Canada
et qu'il n'était aucunement question qu'ils pourraient plus tard former
une seulé proviince. C'est une déception pour moi..

Et j'ai alors mentionné le fait que j'avais été volontaire.
M. Blake dit:

Je conviens parfaitement avec le premier ministre que c'est là une
question d'un caractère tout à fait provincial, c'est une question pour
l'ancien Canada, ou les provinces dont il était composé. Dans la légis-
lature d'Ontario, autrefois, sous le régime du premier gouvernement, il
s'est soulevé une question à ce sujet, et la seule personne dont les ser-
vices ont été reconnus a été un nommé Montgomery.

Puis, en 1885, l'honorable député de Dundas (M. Hickey)
a fait une motion semblable à celle de l'honorable député
d'Elgin (M. Wilson) aujourd'hui. J'ai raisonné do la même
façon. J'ai dit:

Il me semble que ce n'est pas ici le lieu où ces services peuvent être
reconnus. Ils devraient l'être par les différentes provinces où les
troubles ont eu lien et où les volontaires ont fait leur devoir.

En cette occasion M. Blake dit:
Je partage tout à fait les opinions du premier ministre sur ce point.

ainsi que je l'ai fait déjà, et je suis content d'avoir une occasion de
m'accorder avec lui. Quand la qnestion a été soulevée dans un parle-
ment précédent,-et je puis dire ù l'honorable député, qui n'était pas
membre de ce parlement, et qui peut ignorer le fait-j'ai dit que c'est là
le sentiment qui a ét5 exprimé par la législature de la province d'Onta-
rio, dans le premier parlement de cette province, sous la direction de
feu M. Sandfield Macdonald, alors qu'on a compris que c'était ù elle de
s'occuper des questions qui pourraient provenir de la révolte. Elle a agi
en conséquence et a donné une indemnité à M, Montgomery, dont la
grange avait été incendiée par les volontaires.

Dans les deux cas la motion a été retirée; et comme l'ho-
norable député a témoigné de sa sympathie pour lo volon-
taire mentionné dans la motion, comme il a exposé ses sen-
timents, je crois qu'il y aurait avantage pour lui à suivre
les précédents et à retirer sa motion. Il a exprimé ses
vues; elles paraîtront dans les Débats, et, sans aucun doute,
ce sera un beau sujet de lecture pour celui dont il a plaidé
la cause.

M. WILSON (Elgin): Je ne puis comprendre quel dom-
mage pourrait résulter de la production de ce rapport, et je
ne vois pas d'objet valable A proposer une motion pour on-
suite la retirer. Je n'approuve pas beaucoup certaines
remarques faites au cours de ce débat au sujet du traitement
qu'ont reçu ceux qui ont été poussés ou portés à agir comme
volontaires pour servir leur pays, durant la rébellion de
1837-38. On a accusé ces hommes comme s'ils étaient cou-
pables de tous les crimes qu'il est possible de leur imputer.
Je n'approuve aucunement les expressions dont s'est servi
l'honorable député de Brant-Sud; elles méritent la censure
plutôt que l'approbation.

M. SOMERVILLE: Je soulève une question d'ordre. Je
n'ai rien dit de semblable à cela. Je n'ai pas censuré ceux
qui ont été appelés à servir leur pays; mais j'ai louangé
ceux qui ont combattu pour la liberté civile, pour la liberté
religieuse et pour l'obtention du gouvernement responsable.

M. WILSON (Elgin): J'accepte l'explication de l'hono.
rable député; mais je n'hésite point à dire qu'il serait tout
à fait injuste de notre part de ne pas nous occuper de la
position de ceux qui, dans le sens strict du mot, ont fidèle-
ment fait leur devoir envers le pays, à cette époque, préci-
sément à cause de la conduite de ceux qui ont pris part à
ce conflit. Ces hommes ont reçu ordre de faire la campagne
du gouvernement d'alors, des provinces unies d'Ontario et
de Québec. Je prétends qu'il serait injuste, d'ignorer leurs
droits et leurs titres, parce que ces provinces font partie de
la Confédération canadienne comme elle est constituée au-
jourd'hui. C'est fort bien de la part du premier ministre de
dire que cetté question peut amener toutes sortes de com-
plications. Ces hommes ont loyalement servi le Dominion
du Canada d'alors, tout comme ils serviraient le, Dominion
plus considérable, d'aujourd'hui. La osition prise par le
chef du gouvernement ou par le chef de l'opposition ne jus-
tifie pas l'abandon où nous laissons ces hommes, qui ont
subi toutes sortes de misères et ont mis leurs vies en dan-
ger; ne justifie pas le parlement d'ignorer leurs réclama-
tions. Ces hommes se sont exposés au danger, ils ont com.
battu vaillamment pour leur pays, ils ont contracté des ma-
ladies, et cependant on vient nous dire que cette, question
ne devrait pas être soulevée dans la Chambre de crainte de
créer des animosités. Faut-il que ces gens souffrent l'in-
justice, parce qu'il ne faut pas agiter les passions dans la
Chambre ? Est-ce là le genre de justico que nois allons me-
surer à des gens fidèles et loyaux,-commo ils l'ont été,-
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que le gouvernement d'alors ait eu tort ou raison de les
pousser dans la lutte ? Je dis que non et je sens qu'il est de
mon devoir d'élever la voix on favour do ccs hommes qui
ont fidêlement et loyaloment senrvi lenr pays et qui ont bien
montré leur patriotismo on répondant à l'appel de leurs
compatriotes lorsqu'on a, ou besoin do leurs services. 11 rie
saurait y avoir dlo mal !i produire les rapports dos requêtes.
On pourra voir alors an juste quelles sont los réclamations.
Je no demarde pàs de subvention pour ces hommes; je de-
mande seulement des renseignements qui me mettent on
état de eoir quo!s efforts ils ont tentés pour faire recon-
naître leurs prétentions. Naturellement, si lo premier mi-
nistre insiste, je vais retirer ma motion. S'il n'insiste pas,
j'aimerais à la voir adopter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Après les remarques de
l'honorable député. je ne lui demanderai pas do retirer sa
motion, et il va être mis on possession des documents. Je
ne m'y suis opposé que parce qu'il en a fait la base d'un
disotrs on faveur du secours à accorder à celui qui y est
mentionné. C'est pour cela qu'il a prononcé son discours.
La ratison pour laquelle jo voulais la lui fairo retirer, c'est
qu'elle n'aura aucun effet. Elle ne produira rien pour qui
que ce soit, et cela va entraîner quelque dépense pour faire
préparer et imprimer les rapport-. L'honorable député
prendra peut-êtie la responsabilité do la déponso.

M. WILSON : Je n'ai pas demandé que les rapports
fussent imprimée. J'ai seulement demandé qu'ils soicnt
produits.

La motion est adoptée.

JUGE PUISNÉ D'ELGIN.

M. WILSON (Elgin): Je demande :
Tous les mémoires, requtes et correspondance demandant la nomina-

tion d'un juge puisué pour le comté d'Elgin, aussi les noms de tous les
postulants à la dite position depuis le ler janvier 158.

J'ai appris qu'un grand nombre de demandes et un grand
nombre de promesses ont été faites à ce sujet. lies avocats
de ma lo'calité ont déployé une grande acivité à ce propos
quelque temps avant l'élection. J'aimerais à connaître les
noms des suppliants.

M. THOMPSON : Il n'y a pas d'objection à produire les
papiers que l'honorable député demande dans sa motion;
mais en réponse à ce qu'il vient do dire, je tiens à lui
apprendre qu'il n'y a pas ou do postulants.

La motion est adoptée.

AFFERMAGE DES ILES MAIN DUCKS ET WALPOLE.

M. PLATT : Je demande :
Copie de la correspondance échangée depuis le 1er janvier 1878, jus-

qu'à date, entre le département des sauvages et John Walters et autres,
au sujet de l'affermage des îles Main Ducks et Walpole, dans le lac On-
tario, et de toutes demandes d'achat ou d'adermage des dites lies. Aussi:
un état faisant connattre toutes les offres faites au gouvernement par lui
au sujet de vente ou d'achat ; !ës raipporta de toutei personnes nommées

Squel qne date que ce soit pour faire l'éval nation des dites îles ; le loyer
annuel payé par le locataire actuel, et la date de l'expiration de son
bail ; aussi, toutes plaintes foin Jlées depuis le ler jnvier 1878, contre
John Walters, pour violation des conditions de sou bail ou des règle-
nients du département, et les noms des plaignants, ainsi que le rapport
des noms des personnes nommées pour une enqnute à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député ni
veut-il pas parler de l'île Yorkshire, au lieu de l'île Walpole 'i
Yorkshire est une île tout près des Main Ducks.

M. PLATT : Je veux parler de l'île qui est généralemeni
affermée avec les Main Diieks.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est l'île Yorkshire
Walpolo est dans le lac Erié.

M. PLATT: Je demande que la motion soit modifiée dg
manière à mettre Yorkshire à la place de Walpole.

La motion, telle qu'amendée, est adopnée.
M. WILsON (Elgin)

PORT DE REFUGE DE WELLINGTON.

M. PLATT : Je demande :
Copie de toute correspondance, pétitions, rapports de l'ingénieur en

chefet autres, touchant la construction d'un port de refuge, à Wellington,
Ontario.

Sir fICTOR LANGEVIN: Je demanderai it l'honorable
député do mettre ingénieur en chef au lieu d'ingénieur poutr
la raison que j'ai donnée l'autre jour à propos d'une motion
semblable,

La motion est adoptée.

DEUX1ÏE[ES LECTURES.

Bill (n° 44) concernant la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique et du Nord-Ouest.-(. Kirkpatrick.)

Bill (n° 50) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de for de jonction d'Alberta et de la Colombie
anglais.-(Af. Shanly.)

Bill (no 57) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du comté de Prescott.-(U. Scrivor.)

Bill (nQ 60) modifiant de nouveau l'acte constituant en
corporation la Compagnie d'Assuranco de l'Ouest et autres
actes qai l'affectent.-(M. Cockburn.)

Bill (n° 63) constitutuant en corporation la Compagnie du
chemin de for de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa.-(M1
Kirkpatrick.)

CIIE RIN DE FER DU SUD-EST.

M. HALL : Je propose la deuxième lecture du bill (n° 58)
à l'effet de terminer le fidéicommis relatif au chemin de fer
du Sud.Est, d'autoriser sa vente et de constituer en corpora-
tien la compagnie du chemin de fer de jonction du Sud.Est.

M. LAURIER : Ce bill n'est pas imprimé en français.
Dans des circonstances ordinaires, je n'en dirais rien. Mais
ce bill renferme de graves objections,

La motion reste sur les ordres du jour.

DOCUMENTS PRODUITS.

Etat faisant connaître les divers montants payés à William McKay ou
à toute autre perionne, en safaveur, pour peinturage ou autres travaux
dans les é litices du parlement et des départements, à Ottawa, du 1er
janvier 1875 au 31 décembre 1878.-(M. Bryson.)

Copie de toute correspondance échangée entre M. Vankoughnet, ou
aucun autre officier du d.partement des Aflaires des Sauvages, et le Rév.
3f. James Robertson, surintendant des Missions Presbytériennes, relati-
vement à l'administration des affaires des sauvages, et à la conduite des
employés dn gouvernement au Nord-Ouest, et de toute autre correspon-
dance s'y rattachant.-(M. Somerville.)

Relevé indiquant, jusqu'à date, les diverses sommes payées pour la
préparation de la revision des listes des voteurs, pourle comté de Prince-
Edouard, en 1886, savoir:-A l'officier-reviseur, à son greffier, à son
huissier, et pour impressions. Aussi, les sommes réclamées pour cette
revision, et non payées jusqu'à présent.-(M. Platt.)

LECTION DE QUEEN, N,-B.

Sir JOfIN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
do la Chambre.

M. WELDON: Comme le député de Jacques-Cartier est
à son siège, je renouvellerai la qu:s.ion que j'ai posée l'autre
jour au sujet du rapport du comité des privilèges et élec.
tions.

M. GIROUARD: Le rapport soumis à la Chambre a été
préparé par le greffier du comité, d'après ce qu'il croyait

t être la pratique ordinairement-suivie. Je lui ai fait remar-
quer que les amendements n'étaient pas inclus dans le rap-
port, et il me répondit que ce n'était pas la coutume de
mettre les amendements, mais seulement les motions adop-
tées par la majorité. C'est pour cette raison que le rapport
a été fait comme cela. Si c'est le désir du comité que les
deux motions en amendement soient insérées dans le rap-
port, je demar.cirai à la Chambre la permission de retirer
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le rapport et d'en soumettre un autre contenant la motion
principale et les amendements.

M. BLAKE: Je n'ai pas pu être présent au comité au
moment de l'ajournement, mais il était entendu qu'il y avait
eu une motion dans ce sens. A la fin les choses ont été
faites un peu à la hâte, car il se faisait tard. C'est la motion
ordinaire, et je ne connais pas un seul cas dans lequel on
n'ait pas fait une telle motion pour que les délibérations et
les votes du comité soient entrés au rapport.

Y. GIROUARD : Cette motion a été faite d'une manière
générale.

M. BLARE Il vaudrait mieux retirer le rapport.
M. MILLS: Le rapport, tel que produit, n'est pas exac-

temient tel que nous avions l'intention qu'il fat. Ce rapport
contient non seulement la résolution adoptée par le comité,
mais toutes les autorités qui ont été déterrées par le sous-
comité nommé a cet effet, et le rapport fait par ce sous-
comité. Si le greffier no voulait que rapporter la décision
à laquelle le comité est arrivée, il a trop fait; s'il voulait
rapporter les délibérations du comité, il n'a pas fait assez.

M. GIROJARD: Le comité a exprimé le désir que les
autorités citées fissent partie du rapport.

M. BLAKE:- Je crois qu'on a bien fait de les y mettre.
M. WELDON: J'avais compris que, par sa motion, l'ho-

morable député de Simeoo-Nord demandait que toutes les
délibérations fissent partie du rapport.

M. McCARTHY: Il n'y a pas d'objection à cela.
M. GIROUARI-D: Je demande la permission de retirer le

rapport du comité des privilèges et élections.
La motion est adoptée.
M. WATSON: Je désire qu'il soit expressément entendu-

que ma résolution sera le premier ordre du jour après le
discours du ministre des finances sur le budget. C'est à
cette condition que je lui ai permis de prendre la journée de
jeudi et que j'ai retardé ma motion.

Sir JOHN A. MACDONALD: La journée de jeudi et
peut.être celle de vendredi seront consacrées à la discussion
des subsides. Je crois de plus, qu'il est convenu que la mo-
tion de ['honorable député de Québec-Est (M. Laurier) au
sujet de l'acte concernant-le cens électoral, viendra lundi.
Les honorables députés de l'opposition peuvent s'entendre
entre eux pour savoir ai lundi nous discuterons l'acte des
franchises, ou la motion de l'honorable député de Mar-
quette.

M. BLAKE: Je ne erois pas qu'il serait à propos d'in-
terronpre le débat sur le budget en permettant à mon ho.
norable ami de proposer sa motion immédiatement après le
disconrs du ministre des finances. Il faut une réponse à ce
discours. Cependant tout pourra s'arranger demain, lors-
que ces questions snront prises en considération. Ce que
désire l'honorable député de Marquette (M. Watson) c'est
d'avoir une occasion prochaine de présenter sa motion. Il
ne rencontrera pas de direultes pour cela, car c'est pour
éviter des inconvénients à la Chambre qu'il a cédé son tour.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 5.55 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, il mai 1887.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

pnMu

LETTRE DU GREFFIER DE LA COURONNE
EN CHANCELLERIE.

L'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambre que
suivant l'ordre de la Chambre en date de lundi dernier, le
greffier de la couronne en chancellerie a adressé une lettre
au greffier de la Chambre spécifiant la manière dont il a fait
publier dans la Gazette du Canada les rapports électoraux
de la dernière élection générale et les motifs qui ont dicté
sa ligne de conduite.

M. MILLS : Je propose que cette lettre soit déposée sur
le bureau de la Chambre et que lecture en soit donnée.

La motion est adoptée et le greffier donne lecture de la
lettre comme suit:

BURXAU DU oREFFIER DE .A coRONNCs kN 011ANCELL1U.

A 1. G. UoINtOr' Ger CANADA, OTTAWA, 10 mai 1887.

Greffler de la thambre.
MoisrEua,-Conformément à l'ordre de la Ohambre des communes, en

date d'hier, concernant la publication oaicielle, par mon entremise, des
rapports de la dernière élection fédérale, j'ai l'honneur de dire que, dès
le principe, les rapports ne me parvinrent qu'en très petit nombre àl la
fois, etje m'eforçaiautant que possible, de les fire publier d'aprèsl'ordre
de leur réception. Mais ensuite, ils m'arrivèrent en très grand nom-
bre, par ehaqse malle; quelques-uns des courriers apportant p\us de
trente lettres et un nombre équivalant de paquets considérables de docu-
ments mesurant environ deux pieds carrés, outre un grand nombre
d'autres colis qui, au lieu d'dtre expédiés par la malle, cmme la loi
l'exige, m'étaient envoyés par express. Avant de pouvoir publier offi-
ciellement le résultat des élections, il me fallait assortir et classer tous
ces colis, ainsi que les lettres, rapports et minutes de procédure qu'ils
contenaient, examiner et lire toutes ces pièces, dont un grand nombre
étaient écrites presque illisiblement.

Il m'est arrivé fréquemment aussi, après avoir compulsés de volumi-
neux dossiers renfermant lerserments, relevés et certificats dus divers
officiers employés à l'élection, bulletins de préîentation et nombre d'au-
tres document, de constater l'absence du rapport on formuleSquim'est
indispensable, de par l'Acte des Elections Fédérales, pour la publication
officielle du député élu; dans certains cas, cette pièce ne m'estparvenue
qu'après un délai e lusieurs jours, et, dans d'autres, il m'a fallu, pour
ll'obtenr, mander ù 'fce-rýntu de me la transmettre, après
avoir attendu en vain pendant un temps considérable, dans l'espérance

lu'elle me parviendrait un jour on l'autre, comme cela est arrivé à
diverses reprises, sans qu'il rme fut néessaire d'écrire pour l'obtenir.

En outre, il est arrivé aussi que beaucoup d'offiiers-rapporteurs, au lieu
de mettre dans des enveloppes séparées le bref, le rapport et les minutes
de procédure, les ont placés dans les colis ou paquets dontjai parlé,
avec les serments, relevés et certificats de tous les divers officiers d'élec-
tion, minutes de procédure, bulletins de présentation, comptes, bulletins
de votation, listes de volation et de reviseurs, le tout formant un pèle-
môle de documents dont il me fallait classer, examiner et lire soigneuse-
men cbaqnupe aat de pouvoir publier dans la Gazelle du Canada
le nom dau député éln.

Par suite du grand nombre de lettres et de volumineux paquets de
papiers d'élection qui m'arrivaient par chaque courrier, et qu'il M'était
par conséquent impossible d'assortir et d'examiner avant l'arrivée d'un
nouveau courrier, il est nécessairement arrivé, tant par manque de
temps que par défaut d'espace, que les paquets, expédiés en dernier lieu,
ont été empilés par-dessus les autres, et qu'ils ont été, en conséquence,
publiés, en plusieurs cas, avant ceux qui se trouvaient placés en aehfous
et qui étalent arrivés auparair, nt.

Il ne faut pas oublier, non plus, qu'à part le travail ci-dessus, il me
fallait en outre, vaquer aux occupations journalières de ma charge.

J'ai procédé diligemment, et sans retard inutile, à faire publier les
résultats des élections, à mesure que les rapports et les papiers m'ont été
transmis par les officiers-rapporteurs. A ces causes seules doit être
attribuée la différence qui existe, au point de vue du nombre, dans la
publication officielle desmembres appartenant aux deux partis politiques.

J'ai l'honneur d-être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. POPE,
Gr.Per de la couronne n càaneene

PROM2FlRE LECTUBE.

Bill (n 78) pour constituer en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents du Canada.-(M. Mulock.)

ORATEUR SUPPLÉ&NT-PRÉSIDENT DES
COMITtS.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'avais promis aux hono-
rables députés de la gauche de proposer hier la nomination
d'un orateur suppléant ou président des comités. Je ne l'ai
pas fait pour des raisons que je vais expliquer. J'avais de-
mandé à inon honorable ami le député de Lincoln (X.
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Rykert) d'accepter ce poste, et il était disposé à accepter,
mais après être allé chez lui, à Sainte-Catherine, consulter
sa famille et son médecin, il crut préférable de refuser, et il
recommanda, vu sa longue expérience pailementaire, un
homme dont je vais vous donner lo nom. Jo nt'ai pas pu le
voir assez tôt pour obtenir son consontoment et présenter la
motion hier. Comme jo vions do lo dire, l'honorable député
de Lincoln a recommandé que l'honorable député do Stan-
stead (M. Colby), qui connaît intimement les principaux
membres de cette Chambre, soit président des comités. Je
propose donc :

Que M. Charles 0. Colby, le député de Stanstead, soit nommé prési-
dent des comitôs généraux de la Chambre.

M. BLAKE: C'est avec une grande satisfaction que je me
lève pour remplir une tâche beaucoup plus agréable quo
celle que je croyais avoir à remplir. Je ne sais pas si la
manière dont l'honorable ministre a présentée sa motion est
de nature à la recommander aupròi do cette Chambre. On
dirait que M. Colby est le candidat du député de Lincoln
(M. Rykert), mais cela n'ôto en tien les mérites de l'hono-
rable député de Stanstead.

Au commencoment de la session, j'ai énuméré quelques.
unes des qualités que je considère nécessaires pour occuper
le poste honorable auquel vous venez de proposer un candi.
dat. Cette position io le cèle en importance qu'à la vôtre,
M. l'Orateur. Les devoirs de cette charge que la Chambre
a décidé do continuer sont trôé importants, et les qualités
que je donnais comme nécessaires pour bien remplir les
fonctions d'Orateur, il faut en quelques sortes les retrouver
dans celui qui est appelé au poste do président des comités,
ou d'orateur suppléant. J0 suis heureux de dire quo sui-
vant moi, l'honorable député do Stanstead possède ces qua-
lités au plus haut point. Pendant tout le cours d'une longue
carrière parlementaire, il s'est toujours montré très verseé
dans les pratiques do la Chambre; il s'est appliqué à rem'
plir ses devoirs parlementaires d'une manière qui, tout on
indiquant do la persévérence, de la fermeté et de la décision,
est restée à l'abri de tout reproche de la part dû ses adver.
saires. Il a, je suppose, autant d'amis de ce côté-ci de la
Chambre quo de l'autre côté, et je crois qu'il est aussi digne
de cette i;osition que tout honorable député que l'on pourrait
nommer. J'éprouve réellement un grand plaisir à le féliciter
au sujet de la propcsition qui a été faite.

M. MITCIIE LL : Il n'c-t que juste pcur l'honorable dé-
puté dont on a cité le nom comme orateur suppléant, que je
dise quelques mots sur cette proposition. J'ai été longtemps
en relations avec l'honorable député de Stanstead (M.
Colby), et jamais je ne l'ai vu manquer de probité et d'hon-
nêteté dans les questions soumises à la Chambre. Sa posi-
tion comme homme do parti est bien connue, et aucun mcm-
bre de ce côtêci de la Chambre ou de l'autre côté ne serait,
je crois, plus acceptable que mon honorable ami de Stans-
tead. Je me lève pour approuver, à un point de vue indé-
pendant, le sentiment de satisfaction qu'a causé la nouvelle
de la nomination de l'honorable député de Stanstead au poste
d'orateur suppléant.

La motion est adoptée.

BRISE-LAMES DE MIMINIGASH, I. P.-E.

M. PERRY: Le gouvernement so propos-t-il d'allonger
et réparer le brise-lames de Miminigash, dans le comté de
Prince, I.P.E., tel que demandé par pétition ?

Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai donné des instructions
pour qu'on étudie cette question. C'est tout ce que je puis
dire sur ce sujet aujourd'hui.

PRIMES ACCORDÉES POUR LA. FABRICATION DU
FER.

M. CHARLTON: Quel montant a été payé, pendant
l'année 1886, sous forme de primes à la fabrication du for ?

Sir JoHN A. MAcDoNALD

Comment cette somme est-elle entrée dans les comptes
publics ? Quelle somme a été payée, pour le mê-ne objet,
pendant :l'année courante, jusqu'au 1er mai 1887 ?

M. BOWELL : 639,269.56 ont été payés sous forme de
primes, pendant l'exercice finissant le 30 juin 18f6, pour la
fabrication du fer on gueuse; $32,667.65 ont été payés depuis
le 1er juillet 1886 jusqu'au 1er mai 1887. La somme payée
pendant l'année fiscale 1886, est comprise dans le montant
de 8132,815.87 pour droits remboursés, dans les comptes pu-
blics, pages 10 et 11, première partie. Je dois dire que je
crois que l'entrée n'est pas faite correctement; ça ne devrait
pas être sous cet article, et j'ai donné des instructions pour
qu'à l'avenir ce soit mis sous le titre de "primes."

PRIMES POUR L'ENCOURAGEMENT DE LA. PÊCHE,
DANS VICTORIA, N.-E.

M. BARRON: Quels sont les noms des personnes qui ont
demandé, en 1885, des primes à l'encouragement de la
pêche, dans le district de Grand Narrows et Washabuck,
comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse ? Quels sont les noms
des personnes dont les demandes ont été refusées, poar la
même année ? La demande pour cette prime formulée par
Richard McDougall a-t-elle été repoussée, et pourquoi? Le
dit McDougall a-t-il été, par après, nommé gardien de pêche
pour le même district? Quel était son prédécesseur dans
cet emploi? Ce dernier a-t-il été destitué? S'il a été desti-
tué, pour quel motif ?

M. FOSTER: La réponse à cette question serait longue à
lire, et prendrait en conséquence le temps de la Onambre.
Mon honorable ami ferait peut-être mieux de mettre la
chose sous forme d'avis do motion demandant un ordro do
la Chambre, et les renseignements seraient donnés sous
forme de rapport.

SALAIRE DES GREFFIERS DES REVISEURS.

M. CHARLTON: Le salaire des greffiers des reviseurs
a-t-il été fixé; et, dans ce cas, quel est le montant alloué à
chacun ? Les salaires des dits greffiers, pour avoir préparé
les listes de votation do 186, ont-ils été soldés; et quel est
le montant total payé pour ce service ? Si ces salaires n'ont
pas été payés en entier, combien dei dits greffiers ont for-
mulé des demandes ptour soldo d'arrérages, et combien
d'entre eux n'ont reçu jusqu'à date aucun paiement pour ce
service ?

M. CHIAPLEAU: Je crois que je n'ai à répondre qu'à la
première question on disant que le salaire des greffiers des
revisours a été fixé par un arrêté du conseil à 82 par jour,
Les greffiers ont été payés par les différents reviseurs. Un
bon nombre ont é!é payés mais il serait difficile de dire
quelle est la balance qui reste à payer. J'ai déposé devant
la Chambre un compte détaillé des dépenses faites par les
reviseurs dans la préparation des listes électorales, et en ex.
aminant ces détails los honorables députés pourront voir
quelle est la somme payée à chacun. Il y a ou des plaintes
de faites comportant que des reviseurs n'avaient pas com-
plètement payé leurs greffiers. Les réponses ont été en.
voyées à l'auditeur, qui est chargé de cos comptes, qu'avant
de régler les comptes dus aux reviseurs, les sommes dues
aux greffiers devaient être payées. Evidemment le dépar-
tement ne pouvait pas s'occuper de chacun des reviseurs, et
il ne s'en occupa que lorsque des reçus furent envoyés par
les sous-officiers.

M. DAVIES : Dois-je comprendre que les comptes sou-
mis à la Chambre comprennent le paiement aux greffiers
des différents reviseurs ?

M. CHAPLEAU: Oui ; montionnant les comptes qui
ont été approuvés et ceux qui ont été désapprouvées.

M. MILLS: Les comptes donnont-ils les montants de-
mandés ?
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M. CHAPLEAU: Non.
M. MILLS : L'honorable député a ce renseignement ?
M. CHAPLEAU: Sans doute.
M. MILLS: Il serait très désirable qu'il nous fut com-

muniqué.
M. CHAPLEAU: Pas le montant de leur salaire.
M. MILLS : Je demandais quel montant ils avaient de.

mandé pour leur salaire.
Plusieurs DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. CHAPLEAU: Cela ne regarde pas cette question.
M. MILLS: Oui.

INDEMNITÉ AUX VOLONTAIRES.

M. EDGA R: Quand l'indemnité de campagne et d'équi-
pement at-elle été payée aux hommes des bataillons
"Queen's Own" et "Royal Grenadiers," de Toronto; et quel
montant a été alloué à chaque homme? Les bordereaux pour
indemnité d'équipement ont-ils été signés par les membres
du bataillon provincial de York et Simcoe ? Si oui, quand
le département les a-t-il reçus ? Si les montants des borde-
reaux signés par les hommes ne leur ont pas encore été
payés, pourquoi le gouvernement a-t-il agi ainsi ?

Sir ADOLPHE CARON: Les "Royal Grenadiers" ont
reçu une indemnité au lieu de bottes et de vêtements de
dessous, de $8.15 par homme, le 26 décembre 1885, par le
paie.maître du district, Alger. Les " Queen's Own " ont
reçu une indemnité, au lieu de menues monaies, la même
que les " Royal Grenadiers," $8.15, par homme, le 2
mai 1886, en chèques du département, n° 14422. Les bor-
deraux pour indemnité pour les membres du bataillon pro-
vincial de Simcoe ont été reçus, mais aucuno indemnité n'a
été accordée.

LE GARDIEN DES LUMIÈRES A MIMINIGAS11.

M. PERRY: Un gardien des lumières d'alignement à
Miminigash, comté do Prince, I.P.-E., a-t-il été nommé ?
Et, dans ce cas, qui-est-il et quels sont ses gages ?

M. FOSTER: Aucun gardien n'a encore été nommé.

L'SLECTION D'HALDIMAND, 1887.

M. CASEY: Je demande:

Copie : (Il) du rapport (s'il en est) fait par l'officier-rapporteur du
comte de Haldimand, dans l'élection de 1887, après son énumération
finale, ou de sa déclaration dans le cas où toi rapport n'aurait pas été
fait, ainsi que de son rapport à la suite du décompte fait par le juge de
comtéi (2.) de l'avis concernant le décompte ou de tout autre procédé
signifie au dit officier-rapporteur ; (39) du certificat émis par le juge de
comté de Haldimand quant au résultat du dit décompte; (40) de toute
décision rendue par le dit juge de comté pendant ou après tel décompte,
et de tout procès-verbal ou mémoire du dit juge ou de son greffier con-
tenant des entrées «ou notes concernant aucun des bulletins contestés
pendant le dit décompte, indiquant ce qui a été décidé dans le cas de
chacun de ces bulletins, quels bulletins ont été écartés, quelle dùcision a
été prise à l'égard de tels bulletins écartés, et si tel procès-verbal ou
autre document a été lu publiquement ou non par tel juga ou greffier au
cours du dit décompte.

Comme je vois que l'honorable député de Haldimand (i.
Montagne) est revenu à la Chambre, ja ferai ma motion. Je
n'ai pas l'intention d'entrer dans une longue discussion au
sujet des choses alléguées relativement à l'élection de IIl-
dimand. Je ne veux dire que ce qui est suffisant pour me
justifier de demander les documents mentionnés dans cette
motion et qui ont rapport aux procédés suivis dans le
décompte des bulletins fait après l'élection. Je dirai en
peu de mots, et d'une manière générale, que l'allégation est
que le juge du comté devant qui s'est fait le décompte, a
rendu publiquement des décisions pour presque chacun des
bulletins douteux, le 12 mars dernier; que ce jour-là il a mis
de côté plusieurs bulletins afin de les étudier plus attentive-

ment et dans le but de consulter le juge Cameron, qui était
alors q Cayuga; que finalement, après sa décision publique,
en outre des bulletins qu'il avait déjà mis de côté, il en régla
d'autres et changea de décision au sujet d'autres bulletins
sur lesquels il s'était déjà prononcé. Les renseignements
que j'ai ou sur cette question ne sont point personnels; ils
viennent de certaines personnes do Cayuga, qui déclarent
que la conduite du juge pouvait être cause d'une injustice
envers celui qui avait d'abord la majorité des voix, M. Colter.
Je vais essayer de développer un peu plus au long ces décla-
rations. M. Colter, le candidat libéral dans laldimand,
et l'ex-député, fut, dans cette occasion, déclaré élu par
une majorité do 13 voix, par l'officier-rapporteur. Le même
jour, je crois, avis fut donné d'un décompte devant le juge
du comté. Ce décompte commença le 1) mars et dura trois
jours, et le 12 le juge Upper rendit jugement sur tous les
bulletins à liexception de ceux dont j'ai parlé. Deux des
bulletins portaient les chiffres 53 et 55, et le juge Upper les
annula pour M. ColtOr. Or on découvrit On examinant les
bulletins qu'ils n'avaient pas été marqués en faveur de M.
Colter. Ils avaient été marqués-on me permettra je suppose
de mentionner le nom de l'honorable député-pour M. Mon-
tague, et non pour M. Colter, et par conséquent cette décision
comportait une perte do deux voix pour M. Montagne. On
me dit que ce jugement donnait à M. Colter une majorité de
quatre voix en mettant de côté les trois bulletins, mentionnés
plus haut, marqués 57, 58, et 59. Ces trois bulletins étaient
pour M. Colter, la question était de savoir si on les lui don.
nerait ou non. S'ils étaient adjugés à M. Colter cela lui don-
nait une majorité de quatre voix; s'ils étaient retranchés sa
majorité restait à une voix. Voilà comment était les choses
après la décision publique du juge Upper à Cayaga, d'après
ce qu'on me dit. Eh bien 1 M. l'Orateur, M. Colter déclara
publiquement, dans un discours qu'il fit à Cayuga, et défia
toute contradiction, que tel était le résultat, et il s'exprima
très clairement. Je vais citer à la Chambre ses propres
paroles :

Tous les autres bulletins, excepté ces deux classes furent décidément
approuvés ou désapprouvés ce jour-là, en présence des personnes men-
tionnées plus haut, de même qu'en présence du Dr Baxter, qui était
entré pendant le jugement. Je suggérai qu'avant de terminer la chose,
on permit à M. W. Langrill, qui ag seait comme greffier du juge, de lire
le jugement de nouveau, pour qu'on puisse le comparer avec mon dossier
et le dossier de M. Snider.

M. Suider était l'agent de M. Montague.
On accéda à cette demande, et le jugement correspondait exacte-

ment à mes notes et à celles de M. Soider, pour ce qui était du nombre
de bulletins approuvés et rejetés. J'ai ces notes dans leur forme origi-
nale, entières, complètes et sans changement aucun. Maintenant, cet
arrangement, si les bulletins appartenaient à chacun des deux candidats
comme le greffier des juges les avait placés, cet arrangement, dis-je,aurait fait disparaître ma majorité, le reviseur aurait voté contre moi.
Dans cet état de choses, cependant, j'ai déclaré que les bulletins mar-
qués 53 et 55 n'étaient pas du tout pour moi, mais pour M. Montagne.
Le greffior du juge soutint que je devais avoir tort, mais je Persistai dans
ma position. M. Suider avoua que j'avais raison. Les bulletins furent
produits et prouvèrent, en effet, que j'avais raison. Ceci tomba comme
un coup de tonnerre dans mon ciel serein. Cette décision changea l'état
d'égalité en une majorité de quatre voix en ma faveur, sans compter les
bulletins réservés. Je suppose que mes bulletins, excepté ces deux-là,
se chiffrent par 1,750, et ceux de M. Montagne par 1,748; la réduction
de ces deux bulletins du nombre de mes voix donnait 1,748 à chacun des
deux candidats. Si, au contraire, ils avaient été retranchés à M. Monta-
gue, cela me donnait 1,750, et à lui, 1,746, soit une majorité de quatre
voix pour moi. Je dis alors que si les trois bulletins mis de côté étaient
rejetés, j'avais une majarité du une voix; dans le cas contraire, j'avais
une majorité de quatre voix, et en autant que le juge avait fortement
exprimés on opiniun au sujet des trois bulletins endossis par le sous.t
officier-rnpporter, j'avais droit à une décision là et alors, et je la
demandai. Le juge laissa entendre qu'il rendrait jugement en ma fa-
veur, que ma majorité était de quatre, mais il voulait consulter le juge
en chef 0ameron au sujet des bulletins endousés du nom du sous-offi-
cier-rapporteur, et examiner les bulletins, et il remit son jugement à
plus tard sur ces deux poin ts.

Maintenant, il est évident que si cet état des bulletinp,
dont j'ai ici les notes originales prises par M. Colter à cette
époque, lesquelles, dit-il, furent comparées avec les notes du
greffier du juge et trouvées correctes, il est évident que sile
juge ne se fut basé que sur les bulletins mis de côté, M,
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C3lter out été élu par une majorité d'une voix et déclaré tel
par le juge. Deux points surgissent maintenant. Le pre-
mier est de savoir si le juge Upper, après avoir rendu publi-
quement son jugement qui, en réalité, donnait une majorité
d'uno voix à M. Colter-si ses fonctions ne s'arrêtaient pas
là-s'il n'était pas funclus officio, comme disent les avocats,
je crois, et incapable do rendre un jugement sur autre chose
que les bulletins qu'il avait mis de côté. Voilà l'opinion
maintenue par M. Colter et ses amis, et j'avoue qu'elle me
semble renfermer un tròs fort argument. Mais en supposant
même qu'il ne fut pas functus ofticio au sujet des bulletins
sur lesquels il s'était déjà prononcé, en supposant qu'il eutle droit do considérer d'autres bulletins, et de considérer de
nouveau son jugement sur ces bulletins. La conduite qu'il asuivie semble avoi- été injuste envers M. Colter, parcs que,
sans ouvrir de nouveau la cour, sans entendre d'autres argu-
monts, sans donner A M. Coltor une chance do s'opposer
aux changements médités, doucement, dans sa chambro pri-
vée, il renverse le jugement qu'il avait rendu sur quelques-
uns de ces bulletins, et de cette maniòre crée une majorité
d'une voix à M. Montague.

Afin de s'aFsurer si ces assertions étaient correctes, si le
juge avait reconsidéré le jugement rendu auparavant sur
aucun de ces bulletins, il est nécessaire d'avoir une copie du
jugement rendu par lui le 12 mars, en Chambre. C'était un
document écrit par son greffier, dont il devait avoir encore
une copie. Le greffier de la couronne en chancellerie m'a
assuré qu'aucune copie n'avait été envoyée, en conséquence
on aura à demander au juge d'en fournir une. Il est nécessai-
re d'avoir ce papier et de le comparer avec le jugement final
que le juge a transmis à l'officier-rapporteur et qui a été ex.
pédié au greffier de la couronne en chancellerie, pour voir
s'il a agi comme on le prétend par rapport à ces différents
bulletins. C'est pourquoi je fais cette motion pour avoir des
copies du document. Qu'il soit en la possession du greffier
de la couronne en chancellerie, de l'officier-rapporteur ou du
juge, nous avons à tout événement le droit do le demander,
où qu'il puisse le trouver. Tous ces messieurs étaient des of-
ficiers de cette Chambre pour les fins de cette élection, et la
Chambre a le droit de leur demander leurs documents. Je
suis informé aussi qu'on a exercé une influence indue sur le
juge Upper au cours do son décomp4; qu'un certain mon-
sieur auquel, dit-on, il doit sa nomination comme juge, M. Mc-
Callum, ex-député pour Monck, actuellement membre de
l'autre Chambre, était présent avec le juge avant et pendant
le décompte, et qu'il a employé toute.son influence pour opé-
rer une pression sur lui ; que d'autres conservateurs, tireurs
do ficelles et meneurs du parti dans ces environs, étaient
aussi présents durant le décompte, et continuellement en
presenco du juge, et l'on suppose qu'ils ont exercé sur lui
do l'influence. On m'informe aussi qu'ils avaient des moyens
spéciaux d'exercer sur lui une influence indue, attendu qu'il
a certaines habitudes.

M. l'ORATEUR : A l'ordre.
M. CASEY : Je suis parfaitement dans l'ordre en parlant

de la conduite d'aucun cfficier do cotte Chambre. Je parle dela conduite du juge Upper duîant le décompte.
M. l'ORATEUR : J'ai déjà décidé qu'aucun dos honorables

députés n'avait le droit de parler irrespectueusement desjuges du pays, etje.im'en tiendrai à cette décision tant qu'elle
n aura pas été renversée par la Chambre. L'honorable député
verra lui-même combien il estdéloyal de discréditer les juges
du pays, s'il veut bien se rappeler qu'il a commencé son
discours en disant que ses renseignements n'étaient quesecondaires.

M. CASEY: Je me conforme parfaitement, M. l'Orateur,aà votre decision, qu'il ne faut pas attaquer les juges du pays.C'est un des vieux principes admis qu'aucun honorable dé.-
puté n'accuse un juge, à moins d'être préparé à prendre lesmeesures parlementaires ordinaires dans le but de le faire

M. CAsEa

destituer. Cependant, il est complètement impossible do
discuter cette matière, dans laquelle la conduite du juge setrouve impliquée, sans exposer ce qui est allégué contre lui,
et il me faut rapporter ce que j'ai appris des habitudes du
juge, pour expliquer les raisons pour lesquelles ces messieurs
étaient supposés exercer une influence spéciale sur lui. C'est
à cause des habitudes du juge, telles qu'elles sont. Je ne
veux pas les caractériser.

M. l'ORATEUR : Je ne peux permettre à l'honorable
député aucune chose de ce genre contre un juge. Voici
l'autorité sur laquelle je me base et je la citerai à l'honora-
ble député, s'il veut discuter ma décision.

M. CASEY: Je ne discute pas votre décision, M. l'Orateur.
M. l'ORATEUR: Dans les " Décisions de Brand," je

trouvo 14i suivante :
Les accusations contre les juges sont inconvenantes, attendu qu'ilexiste une procédure admise pour les atteindre si leur conduite est re-

préhensible.
Je décide dans le même sensé
M. CASEY: Décidez-vous, M. l'Orateur, que cela s'applique

à un casoù le juge agit comme serviteur de cette Chambre dans
la conduite d'une affaire qui a rapport aux élections ? Je ne
veux pas cependant caractériser les habitudes du juge. Ses
habitudes, quelles qu'elles soient, offraient certainement une
occasion d'exercer sur lui une influence indue, et l'on assure
que le monsieur à qui il devait sa nomination l'a menacé de
le faire destituer s'il ne rendait pas une décision favorable à
ses vues, dans cette cause. C'est ce que l'on allègue. On
lui a dit qu'il y avait d'autres conservateurs aussi bons et
aussi actifs qui prendraient sa place et le supplanteraient, etc'est ainsi qu'il a été amené à agir do cette façon sous l'em-
pire des menaces. Telle est la question, dans cette affaire,
d'après les renseignements que l'on m'a donnés. Je n'ai
pas raison de croire qu'il y ait là-dedans rien d'inexact,-
j'ai raison do croire le contraire, parce que M. Colter,
à Cayuga, le 24 mars, a proféré les mêmes accusations
contre le juge et a défié la contradiction quant à la vérité de
ses allégations. Ni le juge, ni aucune autre des personnes
accusées n'a pris d'action contre M. Colter, ni rien fait pour
se justifier. J'ai donc raison en attendant de croire que ces
allégations sont vraies. C'est pourquoi je demande la pro-duction de papiers énumérés dans ma motion.

M. MONTAGUE: Je sais que la Chambre me pardon.
nora, cet après-midi, do dire quelques mots sur ce sujet, plusparticulièrement parce que je ne l'ai pas troublée durant les
premiers jours do la session en parlant sur aucune des ques-.ions qui lui ont été soumises. Je suis sûr que personne ne
peut nier à l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey) ledroit de demander la production d'aucuns documents rela-
tifs à l'élection de Haldimand, ou à aucune autre élection
qui puisse avoir eu lieu dans le Dominion. Mais je suis cer-
tain que cette Chambre sera comme moi d'opinion que jesuis parfaitement dans l'ordre en demandant s'il est oppor-tun et de bon goût d'introduire dans cette assemblée, dansun but de partisannerie, une question maintenant soumise
regulièrement aux tribunaux de ce pays. Et je pense quel'honorable député a fait preuve d'un bien plus mauvais goûtencore en venant ici faire sous forme d'insinuation une
charge contre aucun juge ou aucune cour du pay. Je suis
certain que les honorables députés de l'opposition ne sont
pas satisfaits du résultat en tant que le comté de Haldimand
est concerné. Je comprends très bien qu'ils sont anxieux
de discréditer devant le peuple de ce pays mes amis et moi
par rapport à cette élection, mais je suis convaincu de plus
que les honorables députés de cette Chambre, aussi bien queles électeurs intelligents de ce pays, exigent une preuve
plus forte que les récriminations d'un candidat désappointé
dont les ambitions et les aspirations ont été soudainement
déues, avant de décider aucune question ayant rapport à
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mon drcit de siéger ici, ou au caractère du juge de comté
qui a présidé à ce décompte.

Comme de raison, M. l'Oratour, je reconnais do suite que
l'honorable député rend un grand service à son parti. Vrai-
mont, je pense être en droit do supposer qu'il aspire à se
faire un nom et une renommée qui lui donnent des titres à
une position de ministre dans le cabinet de l'honorable dé-
puté de Durham-Ouest (M. Blake)-position qu'il a dit à
ses électeura,il y a quelque temps, être sur le point d'occuper
anssitôt que ce gouvernement Ferait formé. Néanmoins, je
félicite l'honorable député de la façon dont il a servi son
parti, et je lui souhaite d'arriver à cotte position quand arri-
vera le temps de la formation de ce gouvernement. Ca- je
suis &ûr qu'alors il aura appris pendant sa vieillesee à user
do plus de discrétion qu'il n'en a montré ici aujourd'hui.
Jo dois dire que personnellement je ne suis pas lâché que
cette question ait été soumise à la Chambre sous sa forme
actuelle. Depuis que le réeultqt de l'élection de laldimand
a été annoncé, mes amis et moi avons été sans cesse accusés
d'un bout à l'autre de ce vaste Dominion, dans la presse et
sur les hustings, d'avoir tenu une conduite indécente ou illé-
gale, dans le décompte des bulletins pour le comté de lal-
dimand. Et j'ajoute qu'aujourd'hui, tant pour moi que pour
le comté que je désire représenter honorablement et honnê-
toment dans cette Chambre, je suis heureux que l'honorable
député ait soumis cette affaire à l'Assemblée, pour avoir
l'occasion de dire quelques mots de défense en faveur de
ceux qui ont été attaqués, ainsi qu'en ma propre faveur.

Les honorables députés de l'opposition sont sans doute
très mécontents du résultat de ce décompte. Il est proba-
blement à la connaissance des honorables députés de cette
Chambre, aussi bien que de la population de ce pays, que le
comté que je représentO ici, comme partisan du Très-hono.
rablo chef do ce gouvernement a, depuis un demi-siècle
constamment élu dos partisans des honorab!es membres qui
siègent à la gauche dans cette Chambre; de sorte que je
m'explique facilement que ces honorables députés trouvent
à redire et qu'ils expriment leurs regrets aussi bien que
leur dégoût, on voyant ces comtés qui leur avaient été
fidèles depuis de si longues années, dans le passé, se sous-
traire soudainement à leur domination, et élire des amis du
Très-bonorable chef do cette Chambre. Je puis aussi dire
qu'une autre raison cause un profond regret dans les esprits
de ces honorables députés. Les honorables membres de
cotte Chambre savent tous qu'une élection a eu lieu, dans le
comté de Haldimand, ou au moisle septembre, l'an dernier.
Il ne m'appartient pas, aujourd'hui, de discuter les raisons
pour lesquelles le comté de Haldimand a été si vigoureuse-
ment emporté par les amis des honorables députés de l'op.
position, parce qu'il y a dans cette Chambre d'autres hono-
rables députés qui pourraient peut-êtie en dire plus que
moi sur cette question. J'aperçois l'honorable député de
Ontario-Ouest (M. Edgar) à sa place aujourd'hui. Cet ho-
norable député avait des salles de comité dans différentes
parties du comté de Haldimand, et je n'ai aucun doute que
s'il voulait se lever de son siège aujourd'hui, il pourrait don-
ner à cette Chambre des renseignements aussi intelligents
qu'agréables au sujet du succès de sa cause dans le comté de
HIaldimand. A tout événement, je puis. dire que son ami,
M. Colter, dont a parlé l'honorable député d'Elgin-Ouest,
(M. Casey) a. déclaré que l'honorable député de Ontario-
Ouest (M. Edgar) lui avait valu cent votes dans le comté de
lialdimand.

Je crois que c'est une bonne preuve de la popularité de
l'honorable député de Ontario-Oaest (- g) dans le
comté de laldimandiou qu'il avait apporté avec: lui un
article qui était encore plus populaire que. lui. Dans tous
les cas, je ne doute nullement que les honorables députés de
l'opposition n'aiment pas le renversement de ce verdict
donné par les électeurs de Haldimand' en septembre der
nier, parce que l'on aviait proclame-d'un bout à 'aûtry du
pays que le résultat'dela;lutte dans Haldimand n'était qu'e

le prélude de cette tempête générale qui devait balayer du
pouvoir le gouvernement; et par tout le Canada on disait
que le verdict donné en septembre était la preuve que le
gouvernement glissait rapidement vers se chute. Je désire
ajouter que j'ai é--outé avec beaucoup de plaisir les honora-
bles députés de la province de la Nouvelle-Ecosse. J'ai
écouté surtout avec un plaisir particulier ces honorables
députés, parce que dans la partie d'où je viens on entendait
dire que la province de la .Nouvol!e-Ecosse supporterait en
bloc le gouvernement à venir de l'honorable député do
Durham-Ouest (M. Blake), de même que, sans aucun doute,
ils avaient entendu dire que notre province appuierait cet
honorable député. Eh bien, M. l'Oratour, je dois dire au-
jourd'hui que les députés de la péninsule de Niagara, dans la
vieille province d'Ontario, se tiennent ici la main dans la
main on rannsa serrés et solides pour supporter le Très.hono-
rable prômier. On nous a même dit que dans cette pénin-
sule de Niagara même l'opposition remporterait tous les
sièges, et l'on offrait ouvertement, je crois, des paris que
nous ne réussirions pas dans une seule circonscription. Oa
nous avait assuré que le député d'alors pour Monck (M.
McCallum), qui se retirait, aurait pour successeur, un parti-
san de l'opposition, et cependant; mon honorable ami de
Monck (M. Boyle) arrive ici avec une majorité quadruple
do celle de son prédécesseur.

On nous avait dit que Welland serait effacé comme cir-
conscription supportant le gouvernement, et cependant il a
augmenté sa majorité de cent pour cent. On nous disait
que Wentworth-Sud était solide pour l'opposition, et cepen.
dant mon honorable mei derrière moi (M; Carpentor)
siège pour ce comté, On prétendait que Lincoln tiendrait
ferme pour l'opposition, et cependant Lincoln a augmenté
sa majorité pour mon honorable ami près do moi (M. Rykort)
au chiffre de cinq'conts pour cent. Et pis que tout cela, le
vieux laldimand, qui n'avait jamais bronché, m'a élu pour
lereprésenter comme partisan du Très-honorable premier.
De sorte que je puis facilement comprendre que les hono-
rables membres do l'opposition ne s'occupent pas particu-
lièrement du résultat des élections dans la péninsule de
Niagara ou dans le comté de Haldimand. Pour en venir
directement à la question soumise à cette Chambre, j3 dois
dire, en autant que le comté de Baldimand est concerné,
que ni moi ni mes amis n'avons rien à cacher, vu quo nous
n'avons rien à regretter, en rappor t avec cotte é!cetion.
C'est vrai que beaucoup de paroles amères ont été pronon-
cées. à mon détriment et au détriment d'autres personnes
impliquées dans ce. décompte. Mais je déclare ceci: que
j ai refusé de répond'e à ces choses-là. J'ai refusé de relever
ces-accusations «soit dans la presse soit sur les hustinga,
parce que la cause devait être soumise aux tribunaux de ce
pays. , Et je voulais laisser ma justification et celle de mes
amis à ces tribunaar plus: é1ev8 auxgael la cause a été
référée.
* Quant à l'accusation portée par l'honorable député contre

le juge de comté,, il me semble qu'elle doit paraître déplacée,
attendu qu'elle est injuste, malicieuse et fausse. Les meil-
leures opinions légales que j'aie pu obtenir m'assurent que
son jugement sera maintenu. Je n'ai auedun dote que' les
honorables membres de cette Chambre, et le peuple de ce
pays, veulent aussi atterdre que le temps propice soit arrivé
et qu'un jugement final ait été prononcé, en rapport aux
matières qui ont tiait.à l'élection danàs le, comté de Hâldi-
mand, Cependant, mon honorable ami est eritré, dans des
détails bien.circonstanciéi dans sa version de ce qui s'est
passé pendant ce décompte. Qu'il mue soit permis de lui
dire, ainsi 'qu'à cottehonorable Chambre, que pas un seul
acte illégal irrégulier ou inconvenant, n'a été'commis n ipar
moini' par'aucun'de, mes amis, en rapport avec ce décompte.

i'onorabledéputd,,il est vrai, a insinué-bien 'plus' il a
avanc&audaietsement-qu'on avait répété publiquement

L qu'un hlomme politique, qui était jadis un des honorables
députés de cette oChambre, et <ui occupe actuellement 'un
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siègre au sénat du Canada, je fais allusion à l'honorable dans cette affaire, de mèmo que je me plais à reconnaltre
Lachlan McCallum, avait indûment influencé un juge de chez eux l'uniquo désir de rester dans le droit. Je n'ai à
comté, dans le décompte. J'ai à dire, seulement, à cet rougir de rien en rapport avec l'élection de Haldimand ou le
égard, que je crois cet honorable sénateur assez connu dans décompte. J'ai le témoignage de l'organisateur réformiste du
cette Chambre et dans ce pays, pour rendre inutile toute comté, du ecrétaire de la convention réformiste, que pas une
défense de son caractère que je pourrais condescendre à élection n'a été faite dans lu comté, plus loyalement, plus
faire devant cette honorable assemblée; et bien que je ne franchement, ni plus purement. En conséquence, j'affirme
dise rien de l'honneur personnel de mou honorable ami de que je n'ai rien à cacher, rien dont je doive rougir. Mon seul
Elgin-Ouest, il serait heureux pour lui, lorsqu'il atteindra désir c'est que toute cette affaire soit complètement mise au
l'âge de ce monsieur, qu'il pût jouir de la même considéra- clair par la cour. Je ne redoute pas les jugements des cours
tion, dans le pays, que celle possédée par l'honorable ex- supérieures dans la matière, pas plus que je ne redouterais
député de Monck. Je mets de la chaleur dans ce débat, le jugement du peuple s'il était appe!é de nouveau à se pro-
parce que je sens qu'il est indigne d'un homme do se lever noncer entre M. Colter et moi sur les questions publiques
dans cette enceinte et d'attaquer un gentilhomme qui est qui nous divisent.
absent, en faisant contre lui de basses insinuations, quand il Je vous remercie, M. l'Orateur, ainsi que les honorables
jouit d'une réputation honorable dans cette Chambre et dans députés, de la gracieuse attention que vous m'avez prêtée,
le pays. Je dois ajouter que je croyais l'honorable député et j'exprime do nouveau mon désir do n'avoir ici rien du plus
de Elgin-Ouest trop digne et trop gentilhomme pour faire que mes droits, bien décidé d'ailleurs à n'accepter rien de
de pareils avancés, et je regrette sincèrement d'avoir été moins.
trompé dans mon attente en cette occasion. M. CAS EY: Avant que la motion soit adoptée, car je n'ai

M. CASEY: Je soulève une question d'ordre. Je suis aucun doute qu'elle le sera, je dois faire une briève allusion
accusé d'avoir fait des choses indignes d'un homme, d'avoir aux remarques de mon jeune ami qui vient de s'asseoir. Il
fait de basses insinuations et de n'étre pas un gentilhomme, dit que j'ai fait preuve de mauvais goût, en provoquant

M. l'ORATEUR: Sans doute les expressions sont un cette affaire, parce qu'elle est maintenant devant les tribu-
peu fortes, et je ne puis pas dire qu'elles sont parlemen. naux. Eh bien, M. l'Orateur, ele est aussi devant cette
taires. Je demanderai à l'honorable député de les retirer. Chambre, attenda que la conduite de certains do nos offi-

ciers s'y trouve impliquée. La conduite lu juge, quant a
M. MONTAGUE: Je retire alors l'expression basses savoir s'il a .gi convenablement dans ce décompte est de.

insinuations." vant nous, et nous avons lo droit do lui enlever sa charge,
Quelques honorables DÉPUTÉS; Non, non. si .ous trouvons qu'il a prévariqué. Nous avons le même

M. MONTAGUE: Alors, avant de me rétracter, je pense droit do nous enquérir de la conduite des officiers-rappor-
l'honorable député devrait retirer ses avancés au sujet teure. Quant au goût dont j'ai fait preuve, je suis réelle-

que mbe dm dvrhambrete snent bien peiné d'avoir déplu à l'honorable député. Mais
d'un membre de la Chambre Haute, je ne crois pas que le mauvais goût quo j'ai montré fasse un

M, l'ORATEUR : L'honorable député doit simplement contraste bien frappant avec son discours .à lui. Da fait,
retirer ce qu'il a dit. L'expression " basse insinuation " l'animnosité personnelle a paru être toute d'un côté, savoir:
n'est pas parlementaire, ni les mots "indigne d'un homme," du sien. Je n'ai aucune intention d'attaquer mon houo-
ni l'avancé qu'un honorable membre de cette Chambre n'est rable ami, ni de le discréditer dans l'opinion de ses amis ou
pas un gentilhomme. du paye-. J'ai une très haute opinion de sa famille. Je

M. MONTAGUE: Si j'ai dit quelque chose qui ne soit pense que son frère, qui demeure dans mon comté, où il est
pas parlementaire, je demande la permission de le retirer. président de l'association de la réforme a fait plus de pro.
Mais j'exprime encore mon regret de voir un gentilhomme grès que lui, dans la science de la politique. De sorte qu'il
absent de cette Chambre attaqué dans son caractère par un L'y a pas d'animosité possible de ma part envers mon hono-
des honorables membres de cette assemblée. Je ne veux rable ami. Mais il nous a dit quelque chose de bien intéres-
que dire que, en rapport avec le décompte dans le comté de saut, il a dit que depuis un demi-siècle, le comté de Haldi-
Iialdimand, les démarches ont été faites légalement. Apiès mand avait toujours élu des députés reformistes. C'est ex-
que le premier résultat eut été connu, savoir, une majorité actement là le point. Il a touj>urs, dans chaque élection
de 13 pour M. Colter, j'ai pris la peine d'aller voir tous les durant le dernier demi-sièele ou à peu près, élu des réfor-
scrutateurs les uns après les autres dans tout le comté, et mistes, et nous pensons qu'il en a élu encore un de nouveau.
'ai obtenu l'histoire de tous les bulletins rejetés, tant pour Nous n'avons pas le plus léger doute qu'un réformiste y a
M. Colter que pour moi-même. J'ai aussi pris la peine de été élu, mais que, par le fait du juge de comté, il a été privé
m'enquérir, du mieux que j'ai pu, des bulletins comptés de son siège. .Il se peut que ce ne soit pas la faute de mon
qu'ils pouvaient croire illégaux ou inacceptables; et ap-ès honorable ami, si cela a été fait, mais nous prétendons que
beaucoup de trouble et des dépenses considérables, j'en suis cela a été fait, et que par là la volonté de la majorité de
venu à la conclusion, avisé par le solliciteur que j'avais em. Haldimand a été méconnue. L'honorable député fait allu-
ployé, qu'il y avait une chance d'obtenir le mandat par un sion à la victoire de M. Colter, dans Haldimand, l'été der-
décompte, en faisant rejeter ceux des bulletins illégalement nier, et il dit que, sans doute, cette victoire est due en
marqués en faveur de mon adversaire, et en faisant compter 1 graude partie, aux efforts de l'honorable député d'Ontario-
pour moi ceux des bulletins qui avaient été illégalement! Ouest (M. Edgar.)
rejetés. M. MON TAGUE: N'est-il pas hors d'ordre de dire qu'un

C'est pourquoi le dépôt voulu fut fait, les procédés néces. homme a été déshonorablement, malhonnêtement et inju3te-
saires furent pris pour avoir ce décompte. Je puis dire' ment privé de son siège.
qu'il y avait des objections techniques qui, d'après l'avis de M..CASEY: Pas du tout.mon solliciteur, suffiLatent à m'assurer le siège, sans recou.
rir au décompte; mais j'ai préféré ne pas me prévaloir de M. l'ORATEUR: Non, à moins que l'honorable député
ces défauts de forme, et j'ai signifié à mon solliciteur ma vo- ait insinué ou avancé que cela avait été fait par un m( mbre
lonté de n'en pas prendre avantage, parce que mon désir de cette Chambre.
était que la personne ayant îa majorité légale des votes fut M. CASEY: J'ai distinctement évité cela. Je disais que
déclarée élue et vint prendre son siège dans cette Chambre; mon honorable ami, en faisant allusion à la victoire de M.
et je suis sûr que led honorables députés de cette Chambre -Colter, dans Haldimand, l'été dernier, avait prétendu qu'elle
reconnaîtront que j'avais le désir d'être honnête et loyal était en grande partie duo aux efforts de l'honornble député

M. Moàouz
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de Ontario-Ouest. Sans doute, cela est vrai. Mon honora.
ble ami a travaillé fort. C'est un orateur très puissant, un
tribun vigoureux, et il a largement contribué à l'élection de
M. Colter; toutefois il ne faut pas lui on donner à lui seul
tout le crédit. Il y avait d'autres messieurs qui travail-
laient dans Ilaldimand.

M. MONTAGUE : Vous étiez là,
M. CASEY : J'y étais moi aussi ; mais je n'en parle pas

pour en réclamer ma part de mérite. J'ai fait mon petit
possible, mais je ne pense pas avoir fait beaucoup. Mais il
y avait là aussi d'autres honorables députés de l'autre côté
de la chambre. Le ti ès honorable premier ministre est
descendu à Hlaldimand, pour visiter les Sauvages nouvelle.
ment créés électeurs, et avoir avec eux des entrevues.
L'honorable ministre de l'intérieur était là, et a fait des
discours dans des assemblées à Cayaga et ailleurs. L'ho.
norable ministre de la justice était là aussi, et a parlé dans
les assemb!ées. Je ne me rappelle pas si aucun autre
ministre a visité le comté, mais un autre monsieur que
nous nous sommes longtemps attendus à voir ministre y est
descendu et a parlé dans les assemblées, je fais allusion à
l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy). C'est à ces
messieurs seuls que l'on doive attribuer la belle majorité
qu'a eue M. Colter l'été dernier. Si le député actuel de
Haldimand, (M. Montagne) a été réellement élu comme le
prétend l'oficier-rapporteur, par une majorité du peuple,
je pense. que cela est dû à l'autre fait qu'il a eu soin de
s'assurer l'absence de ces ministres du comté, dans cette
occasion.

Sir JOHN A. MACDONALD : Très probablement.
M. CASEY : L'honorable député me fait ce que je puis

appeler une semonce pour avoir attaqué mon honorable ami,
le ci-devant député pour Monk (M. McCallum) en son ab-
sence. Il serait tout à fait impossible de discuter la question,
sans préciser quelles sont les accusations, et mon honorable
ami de Haldimand, (M. Montagne) apprendra, quand il
me connaîtra mieux, que j'ai, personnellement, de ce mon-
sieur, une aussi hautu opinion que la plupart des députés;
mais je dois dire quels sont les griefs contre lui, afin d'ob.
tenir les papiers.

C'est pourquoi cette adousation d'avoir attaqué un homme
en son absence est tout à fait absurde. L'honorable député
d'Haldimand semble croire que j'ai accusé l'ex-député de
Monck d'avoir commis quelque méfait, quelque chose que
M. McCallum a considéré comme un méfait. McCallum a :é
accusé de cela publiquement pendant des mois et il n'a
jamais tenté de traduire devant les tribunaux, à ma connais.
sauce, au moins, ceux qui ont porté ces accusations contre
lui. Bien plus, il n'a pas même essayé de se disculper.
D'après cela-connaissant la sensibilité et le grand sens de
l'honneur de ce monicur-je suis porté à croire qu'il ne
pense pas avoir fait mal, ou que le mal dont on l'accuse lui
a fait tort auprès de ses amis. Pour ma part, je ne crois
pas que l'accusation portée contre lui d'avoir mis on jeu des
influences indues soit de nature à le diminuer dans l'estime
de ses amis. Mais je trouve que mon honorable ami ne
nous a pas donné de détails. Il ne nous a rien dit relative.
ment à la conduite du juge Upper, mais il a fait des asser.
tions à la légère, comme c'est d'ailleurs la coutume chez les
jeunes orateurs. Il nous a répété à maintes reprises que
tout ce qui a rapport à cette élection est parfaitement
régulier, mais il ne nous a pas donné de détails ni d'expli-
cations sur les apparences qui, d'après nous, sont loin d'être
régulières. C'est pourquoi après les explications de l'hono-
rable député, je suis dans le même état d'obscurité qu'aupa-
ravant relativement à cette affaire, et j'espère que les papiers
demandés nous apporteront plus de lumière que l'honorable
député n'a été capable de nous en donner. Je regrette que
l'honorable député n'ait pas jugé,à propos-non pas de nous
donner toqs les renseignements qu'il possède relativement

à cette affaire-mais de nous en donner suffisamment pour
nous éclairer, et par là, nous empêcher d'aller plus loin.

C'est tout ce que j'ai à dire en réponse aux remarques de
l'honorable député, et j'espère qu'il apprendra, s'il reste dans
cette Chambre quelques années encore-comme ça peut
malheureusement arriver pour nous-que nous pouvons dis.
cuter ces questions, et même la conduite des individus, tant
au dedans qu'au dehors de cette Chambre, sans soulever au-
cune animosité.

La motion est adoptée.

LE HAUT COMMISSAIRE.

M. MILLS : Je demande:
copie de Ia lettre de air Oarles Tuper donnant sa démissIon de la

charge de haut commissaire, avec la date de telle dmission; aussi no tat
indiquant la date io lnrelle l'hôtel du gouverement où rhefdaiu le haut
commissaire à Londres a t.e quitté par lui; la personne chargôe du soin

dueditse deu o is is l'an 'isté; ance de l cministrel

actuelemet en fnitonetde t o'utes etrnsi peuenl tavoreété
données au commissaire actuel; de mme que de toute correspondance
échangée entre sir Charles Tupper,. alors qu'il était commissaire, et le
gouveement, relativement àsa yisit e ce pas a su d osn de la

de nouveau, et à son acceptation, pour le présent, d'un portefeuille
dans le cabinet.

Je ne me propose pas de discuter cette motion. Je l'ai
remise deux ou trois fois dans l'espérance que le ministre
des finances serait à son siège, miais j'ai pensé que l'hono-
rable premier ministre serait 'peut-être en état de nous
donner quelques renseignements.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les papiers veut être
déposés sur la table immédiatementa

La çaotion est adoptée.

ENQUÊTE CONTRE A. LABERGE.

M. FISET demande:
Copie de tous les paiers et documents se rattachant à l'enquête tenue

en 1985 par J. L. Anceil, député inspecteur des postes, contre A.Laberge,
mattre de poste à Sainte-Luce station,sur une plainte portée par M. Jean-
Baptiste Caron, au sujet, d'une lettre contenant de l'argent at l'adresse
de M. Luc Vaillanceurt, de L'Islet; ainsi que les documenta, lettres, eto.,
remis t M. J. fi. Anetil par 3!. J.-B. Garon, à l'appui de sa demande.

Il dit:
Avant que cette motion soit adoptée, je crois que la Cham-

bra besoin de quelques informations. En 1885, J.-Bte.
'Caron, fils, de la paroisse de Sainto-Luce,envoyait à M.Vail-
lancourt, charron do l'Islet, une lettre d'argent contenant

52.00 dont doux billots de 20.00, un billet de 10.00 et u
billet de $2.00. Voyant que son reçu tardait à venir, M.
Caron se rendit au bureau de poste de Sainte Luce; c'était
peu de jours après l'envoi de sa lettre. M. Laberge lui
répondit qu'il recevrait sou reçu bientôt. En effet, un ou
deux jours après, M. Caron recevait son reçu; mais comme
ce reçu lui paraissait singulier, il ne fut pas satisfait, et sept
ou huit jours après, il envoya un de ses amis trouver M.
Vaillancourt. Il y avait déjà dix-neuf jours que M. Caron
avait envoyé sa lettre, et M Vaillancourt n'avait pas encore
reçu l'argent. On voudra bien remarquer que dans l'inter-
valle M. Caron avait reçu un reçu de M. Vaillancourt, bien
que M. Vaillancourt n'avait pas encore-reçu l'argent. Néces
sairement, c'était un faux. La' lettre d'argent arriva en
môme temps que l'ami de M. Caron chez M. Vaillancourt et
au lieu de contenir deux billets de $20.00, un de 810.00 et
un de 82.00, c'était des billets de 85.00 qu'elle renfermait.

Sur ces faits-là, M. Caron a demandé une enquête à M.
Sheppard, laquelle a été accordée. M. Sheppard a envoyé
M. Anctil sur les lieux pour tenir l'enquête. Lee témoins
ont été appelés et on a fait la preuve de ce que je viens de
dire. De sorte que, ni plus ni moins, la lettre chargée a été
ouverte; elle a été retardée dix-neuf jours, et un reçu forgé a
été adressé à M. Caron, pendant que M. Vaillancourt

1887. 379
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n'avait pas encore reçu d'argent. Cependant cette enquête la Rivière-du-Loup. Ils se sont fait donner le certifcat
n'a abouti à rien ; M. Laberge a continué à être le mi ître d'enrégistrement, et deux mois plus tard, M. Telfer e
de poste de Sainte-Luce station, et je crois qu'il l'est encore. rendait chez eux et leur demandait le paiement des moulins
M. Caron, voyant qu'il n'avait pas obtenu justice, écrivit à qu'il leur avait vendus en disant qu'il n'avait pas reçu 1.r.
M. Sheppard la lettre suivante, en date du 17 décembre gent. On vu au bureau de poste et il est convenu que les
1885: lettres doivent être expédiées le lendemain, aprè deux
W. G. SHEP.RD, 0er., mois do retard. i parait qu'elles ont 44 expédiées. Il n'y

Inspecteur des Postes, a pas ou de vol peut-être dans ce cas ci, mais enfin, pour-
Québec. quoi un retard aussi considérable, lorsqu'il s'agit do lettres

loNIEU,-Les papiers que j'ai remis à M. Anctil, à l'appui d'une d
plainte faite à votre bureau m'étant utiles, veuillez s'il vous plait avoir
la bonté de nie les retourner, car je vois que cette atfaire n'a pas mérité Ce n'est pas encore tout. Pierre Roy se trouve avec un cas
votre attention. semblable. Il a envoyé de l'argent, 8 14,à M. Hébert, ýe Méta.

Et obligerez, pédia, prix d'animaux qu'il avait achetés de ce monsieur.
Votre obéissant serviteur, Après une quinzaine de jours d'attente, ne ecvant pas

JEA-BTE CARON, fils. ses animaux, il écrit à son'homme, et cotte fois il a le soin
Voilà l'accusation portée devant l'inspecteur des postes, d'aller miller 6a lettre ailleurs. L'autre lui répond imé.

M. Sheppard, et, M. l'Orateur, j'aime à vous faire observer diatementet lui dit: Comment pourrais-je vous-envoyer vos
tout de suite que je ne veux nullement attaquer la mémoire animaux? Jo n'ai pas reçu d'argent de vous ?'Dans la pa.
du regretté &f. Sheppard, n'on plus qu'attaquer M. Anctil; roisse de Sainte-Luce on rie mot plus de lettres enregistrées
jveux croire que ces messieurs ont fait leur devoir, mais, au bureau de poste de Sainte-Luce Station.-Alors M. Pierre
dans tous les cas, il y a là une grande lacune qui mérite Roy s'on va trouver le maître de poste, M. Laberge, et ce
quelques explications de la part de l'honorable maitre monsieur lui dit qu'il avait oublié d'envoyer l'argent, mas
géneral des postes. qu'il allait l'envoyer bientôt.

Ce ne sont pas toutes Ics plaintes qui ont été portées Eh bien 1 voili des accusations bien fcrmelles. Ne croyez.
contre M. Laberge. En voici encore un certain nombre pour vous pas maintenant, M. l'Orateur, et cette Chambre ne croit.
lesquelles on n'a pas demandé d'enquête pour la raison bien elle pas comme moi qu'il estgrandement temps que ces abus
simple -,u'on n'avait pas obtenu justice par celle tenue on de confiance cessent? Non seulement des lettres d'argent
1885. 3e vous prie de remarquer, M. l'Orateur, que je ne ont été ouvertes; non seulement d'autres ont traîné bien
dirais pas ce que je vais dire, si je n'avais pas en mains des longtemps, mais encore il y a dos faux qui sont parfaitement
documents écrits qui témoignent de ces faits. établis. Cependant, on a maintenu cet homme-là dans a

Ubalde Bouchard a déposé à Sainte-Luce Station, une position de 1885 à 1887. J'ignore S'il l'est encore.
lettre contenant $45 à l'adresse de M. Rioux, de Saint. Sans vouloir jeter de blâme ni sur les inspecteurs des
Arsène. Cet argent n'est jamais parvenu à destination. postes, ni sur le mnitre général des postes, en décence, on
Comme Bouchard ne savait ni lire ni écrire et qu'il était justice pour le publie de Sainte-Luco, et en justice pour le
convaincu que l'argent était parvenu à son adresse, il ne s'en repr4àentant de ce comté, je crois que l'on devrait au moins
est pas occupé davantage. Ce n'estque plusieurs mois après, instituer une enquête sérieuse, non pas une enquête illusoire
que M. Rioux rencontra M. Bouchard et lui parla de son comme la première qui a été tenue, afin que justice soit
argent, ce dernier resta bien étonné de voir que M. Rioux rendue à tout le monde.
n'avait pas encore reçu les $45 qu'il lui avait envoyées. Motion accordée.
Bouchard va trouver le maître de poste Laberge, et ce
dernier avoue qu'il n'a pas envoyé l'argent. STATION À SAINT-IGNAC.

Mais ce n'est pas tout, M. Bouchard écrit une lettre à M.
Rioux, par laquelle il lui envoie cinq piastres comme intérêt M. CROQUETTE demande:
sur les 845, et comme M. Rioux sait que Bouchard est un Copie des noms des personnes qui ont soumissionné pour la construc.
homme parfaitement responsable, du moment qu'il lui paie tion d'une station sur l'lntercolonial en la paroisse du Cap Saint-
l'intérêt de son argent il s'en trouve satisfait. Eh bien 1 Ignace, cornU de Montmacny, et copie du chiffre de leur skurnissionres-cette lettre que j'ai ici, est une lettre forgée et adressée à pective, avec aussi copie de tos les papiers, plans, dcueits, corres-cett letre ue 'ai ciest ne ettr fogée t aregse àpondance. etc , se rattachttnt aux soumaissioas demandées pour la cons.
dessein à M. Rioux Je ne puis pas dire si elle est envoyée traction de la dite station.
par M. Laberge, et signée du nom de M. Ubalde Bouchard. Sir HECTOR LNGEVIN: M. l'Orateur, cotte motion
Ce n'est que plusieurs mois après, 9 ou 10 mois après, que ne peut pis être accordée pour la raison suivante: Le mi-
cette nouvelle fraude est découverte. M. Laberge a-t-il pris nistre des chemins de fer dit que, on effet, des soumissions
des arrangements avec M. Bouchard ? C'est bien probable, ont été reçues, mais ces soumissions n'ont pas été acceptées,
mais, dans tous les cas, ce fait vous explique, M. 1 Orateur, et comme il doit en demander de nouvelles, s'il ne l'a déjà
que cette lettre chargée a été ouverte et que le maître de fait, il ne serait pas juste pour les personnes qui ont sou-
poste a cependant continué à être employé comme tel. missionné la première fois, do faire connaître leurs soumis-

Ce n'est pas tout. M. Eustache Desrosiers, qui a fait des siens, parce que cela ferait connaître à peu près le prix que
billots pour M. Price se rend à Métis pour réclamer son les nouveaux soumiasionnaires auraient à demander. Par
paiement qu'on avait promis de lui envoyer. On remarquera conséquent, l'honorable député von ra bien retirer sa mo-
que faire douze à quinze lieues pour aller chercher son tien et ne pas insister sur la demande de ces papiers.
argent, c'est déjà beaucoup pour un pauvre travailleur ; il M. CROQUETTE: Est ce que les soumissions ont été
se rend à Métis, il voit M. Blair, l'agent de M. Price, ce demandées ou si elles doivent l'être prochainement?
dernier lui dit que l'argenta été envoyé depuis plusieurs jours
Eh bien I dit-i, je ne l'ai pas reçu. Retournez au bureau de
poste, lui dit M. Blair, et informez-vous de nouveau. Des- être demandées sont des soumissions publiques dans la
rosiers se rend auprès du maître de poste et lui raconte que forme ordinaire.
M. Blair lui a envoyé son argent et qu'il ne l'a pas reçu. notion retirée.
Le maitre de poste lui dit: attendez deux joui s et vous l'au-
rez; et, en effet, deux jours après il recevait son argent.

Ce n'est pas encore tout. Messieurs Paul Cô&é et Ubalde M. DOYON demande
Bouchard, le même plus haut mentionné, déposent au même

bureu depose, l prntems drnie (r88I3 chcun ne Copie de tons les documents du département des Affaires rdes Sauvagesbureau de poste, l printemps dernier (88)la detiatio de M. apolo iasson, comme mereur de
lettre adressée à M. Telfer, agent de moulins à coudre, à pierref1. Oaugbnawaga, dans le comté de Lapraîrie.

Mr. FIsUT.
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M. l'Orateur, en faisant l'interpellation que j'ai faite hier,

commo en présentant cette motion, je n'ai qu'un but, celui'
de m'assurer du dégré de justice avec lequel on traite les
employés publics en temps d'élections.

M. Napoléon Giasson était mesureur de pierre à Caugh-
rawaga. L'honorable premier ministre, en réponse à l'in-
terpellation que j'ai faite hier, demandant la cause de sa
destitution, a ié,ondu, qu'il avait été destitué parce qu'il
s'était enivré, qu'il avait troublé la paix publique dans une
arsemblée du conté, et même qu'il avait insulté un des can-
didats. L'honorable premier ministre ne m'a pas dit que
c'était les électeurs qui s'étaient plaints que M. Giasson
avait troublé la paix publique; il ne m'a pas dit non plus
loquel des deux candidats e'était plaint. J'espère quo cette
honorable Chambre a déjà compris que ce n'est pas moi qui
me suis plaint de la conduite de M. Giasson dans l'assemblée
publique de Lsprairie. Plus que cela, l'honorable premier
ministre a ajouté qu'un constable avait été obligé de le sortir
de l'assembléo. Malheureusement, pour rendre hommage à
la vérité, il faut dire qu'il n'y avait pas là de constable, ou,
dans tous les cas, s'il y on avait, il r'était pas assez sui compos
pour pouvoir en arrêter d'autres, ce qu'on pourra établir en
temps et lieu, et jo pense que cela se fera procha.nement.

M. l'Orateur, je n'ai jamais compris quo les candidats à
une élection se trouvaient par le fait même sous l'égide du
gouvernement, mais je comprendrais qu'un député pût j>uir
du bénéfice de la protection du gouvernement.

Durant mon élection, et depuis, moi aussi j'ai eu à essuyer
des calomnies et des injustices de la part de certains employés
publies, et si j'avais connu alors le bon cœur du gouverne.
ment, je serais venu, moi aussi, déposer un pleur dans les
mouchoirs des honorables ministres. Je n'ai aucun doute,
M. l'Orateur, que le gouvernement me traite avec la même
paternité, et j'espère que si quelque jour je mettais devant
cette honorable Chambre les calomnies que ne cessent de
répondre sur mon compte certains employés du gouverne-
ment, quelquefois étant sobres, et quelquefois étant dans le
même état que l'honorable premier ministre a dit êre M.
Giasson, j'espère que le gouvernement se fera un devoir de
me protéger et de retirer ses faveurs à ces employés.

M. l'Orateur, l'honorable premier ministre n'a pas dit
que M. Gineson ne faisait pas son devoir; il n'a pas dit
qu'il n'était pas compétent à remplir la charge dont il était
investi. Il a dit tout simplement qu'il s'était absenté de
son ouvrage; et il faut savoir que le 15 février dernier,
non-seulement des employés publics, mais tout lé monde
s'est absenté de sun ouvrage ; c'était un devoir puisque la
loi fait un devoir à tout citoyen de voter, et si c'était un
devoir pour les employé publics de voter comme pour lo
reste des mortels, c'était aussi pour eux un dev.,r d'aller à
la nomination entendre discuter la politique du pays afin
de s'instruire et de pouvoir donner un vote judicieux.

Je dois de plus faire remarquer à cette honorable Cham-
bre que d'après le témoignage même des coutracteurs par
qui M. Giasson était employé, il était très compétent, et
même plus que cela, il avait une mémoire heureuse, et; sou-
vent, pour des affaes s passées, ils avaient soin de recourir
a ses lumières pour les mettre sur la bonne piste.

Voilà donc, M. l'Orateni., la per.écution érigée en sys-
tème Il faut adorer le veau d'or du gouvernement ou périr.
C'est triste à dire, mais c'emt vrai Loe honorables mnistres
vont-ils dire que c'est l'intérêt publie qui les a guidés dans
cette affaire? Vont-ils dire qe c'est dans l'intérêt dc la
morale publique ; vont-ils dire que c'est pour montrer aux
Sauvages et aux Métis la franchise élector ale, le nouveau
système ? LNon,c'est afin qu'à l'avenir chaque employé public
comprenne qu'il faut voter pour le gouvernement on perdre
sa situation ; c'est bien simple. Comme si l'argent que reti
rent ces employés comme salaire sortait des portefeuilles
des honorables ministres. Mais non, on comprend que le
salaire que retirent les employés publics sort de la poche

du peuple, du portefeuille du peuple, et qu'on doit traiter
tout le monde avec justice égale.

J'espère, M. l'Orateur, mettre bientôt devant cette Cham.
bre quelques faits trài édifiants au sujet de certains cm.
ployés du gouvernement. Je me borne pour aújourd'hui à
demander humblement au gouvernement do vouloir bien
rendre à M Giusson la position qu'on lui a enlevée, et on
faisant cela, on rendra justice à un homme qui a su -emplir
son devoir., Je n'ai pas d'autre mobile en faisant cette
demande que celui de faire rendre justice à un homme qui a
toujours su remplir son devoir d'une façon satisfaisante.

Avant de terminer, je dois faire remarquer qu'il y a cer-
tains insectes dans la gallerie des rapporteurs qu'il faudrait
traiter avec le lough on Rats, la mort aux rats, parce que
c'est le meilleur exterminateur de la vermine. Certains
rapporteurs re regardent pas à dire la vérité, mais ils regar-
dent à semvir leur pirti, témoin le Daily Citizen du il mai,
et La Minerve du Il mai. MI. l'Orateur et les honorables
membres de cette Chambre, je vous remercie de votre
attention.

M. CHAPLEAU : Mon honorable ami de Laprairie (Mi.
Doyon), a choisi un mauvais temps pour son premier dis.
cours en Chambre et un très-mauvais sujet. Quand je dis Un
très-mauvais sujet, je ne veux pas diffamer celui dont il s'est
occupé et qu'il sait être un peu caractérisé comme étant un
mauvais sujet Mais, faire de l'éloquence parlementaire pour
défendre un homme et le défendre comie l'a défendu l'ho.
norable député de Laprairie (M. Doyen), c'est un peu perdre
son temps ; l'honorable député n'a pas osé dire que les
imputations et les accusations portées contre celui qui a été
renvoyé du service par le gouvernement étaient fausses.
Elles sont vraies ; et le discours do mon honorable se réJuit
à deux prints, dont l'un n'est pas juste et dont l'autre est
faux. Mon honorable ami s'est étendu sur les droits popu-
laires, et il a dit que ces droits populaires s'appliquaient
aussi bien aux employés publics qu'aux autres et que ces
employés publics avaient parfaitement les mêmes droits de
dire et de faire, et de se conduire, dans les élections, comme
les électeurs ordinaires. Mon honorable ami doit savoir quo
c'est une doctrine qui n'est appuyée par aucun des chefs des
deux partis politiques qui divisent le pays. L'honorable
chef du gouvernement qui a précédé celui-ci a posé, il y a
quelque, années, dans cette Chambre, la règle droite etijuste,
je roi., qui doit s'appliquer aux employés publies. Cette
iègele est cglle.ci: aucun gouvernement, pas plus celui-ci
qu celui qui l'a précédé, n'a l'intention ou n'aeu l'intention
de priver les employés publics de leur droit de voter. Voilà
pourquoi mon honorable ami a ou raison lorsqu'il a dit que
c'était un devoir publie d'aller voter.

Mais il a en tort lorsqu'il.a dit oeu c'était un devoir piur
eux d'assister aux a-sombléas publiques le jour de la nomi-
nation. C'est là son point qui est faux. Mon honorable aai
oublie peut être ce que le statut dit sur ce point, oit il ne
sait peut être pas pourquoi le statut qui a mis de. côté les
nominations à la levée des mains a été passé. - D'après l'an-
cienne loi, les nominations publiques étaient une obligation;
c'étit une des phases de l'élection. On les a abolies, et
pourquoi? parce que ces réunions avaient malheureusement
pour effet, trop souvent. eles scènes comme celle à laluelle
s'est mêlé d'unîe manière lisgraicieuse celui qui est l'objet de
la motion que fait mon houor.,le ami dans ce moment. L.
jiur de la nomination politiqué avec appel et levée tes
mains a été aboli comme a été défendu la vente de boissons
et ordonné la fermeture des bar-rooms pour qu'il n'y ait pas
d'assemblées tumultueuses lors de l'exercice du devoir élec-
toral des électeurs. Donc mon honorable ami a tort en
disant que M. Giasson, employé publie, était non seulement
justifiable mais que c'était un devoir pour lui d'aller à l'as-
semblée publique pour s'instruire Son protégé ne paraît pas,
du.reste, avoir été là pour s'instruire, d'après les- actes qui
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lui sont reprocbés et qui ne sont pas niés. Il a pris son éduca
tien ailleurs que dans le livre des statuts, et il ne paraît pas
avoir agi comme électeur ni comme spectateur à cette
assemblée où il n'avait pas besoin d'aller.

Je disais que l'honorable premier ministre du gouverne.
ment qui a précédé celui-ci avait émis devant la Chambre
la proposition qui est la règle qui, je crois, devrait guider les
employéi publics dans les élections. Ils ne sont pas privés
de leur droit de vote, ils ont le droit de donner leur vote; si
on leur demande leur opinion ils ont le droit d'exprimer
letr opinion. Mais il doit être défendu à un employé pu.
blic ou à un employé de cette Chambre de se mêler active.
mont et ouvertement des luttes électorales. C'est là une pro.
pasilion juste et qui doit être admise par tout le monde. Si
l'on veut que lo fonctionnement de nos institutions électo-
rales et parlementaires soit juste, le gouvernement ne peut
pas avoir dans ses bureaux publics deq hommes qu'il peut
avoir rencontrés dans des circonstances ùù la violence d'un
débat doit nécessairement ciéer un défaut de confiance et
un sentiment malveillant entre l'employé et celui qui
l'emploie. Voilà pourquoi les employés de cette Chambre,
sont btdmables et s'exposent à être destitués s'ils s'occupent
activement et ouvertement de politique. Do même je crois
qu'il y a parfaitement raison et justification de la part du
gouvernement de destituer un employé public qui se mêle
activement, et publiquement d'élection contre le gouverne.
ment qui l'emploie.

Mon honorable ami a dit que l'argent qui est donné à des
employés publics ne sort pas de la poche des ministres, mais
sort de la poche du peuple. Ceci est à peine bon à dire sur
un busting, mais n'est pas de mise dans une assemblée
parlementaire. Mais j'excuse parfaitement mon honorable
ami, qui est tout frais sorti des htustings, d'avoir émis cette
proposition. Il n'y a paî de mal à cela, du reste ; mais il
était inutile de lo dire, tout le monde le sait. Cependant, ai
l'argent qu'un employé reçoit, ne sort pas de la poche des
ministres, son devoir et la justice publique doivent l'ompê
cher do se mêler activement, publiquement de cabale élec-
torale contre le gouvernement qui le fait vivre,

Voilà I.ourquoi mon honorable nmi sera satisfait, j'en suis'
stir,-car je connais bon esprit de justico,-lorsque la corres-
pondance qu'il demande sera mise devant la Chambre, et
lorsqu'il verra que l'employé qui a été démis est uu employé
dont la conduite a été telle qu'elle méritait la suspension et
la démission du service, comme la démission a été faite.

M. DOYON: Jo n'ai qu'un mot à répondre. L'hono-
rable secrétaire d'Etot vient de dire que le gouvernement
est parfaitement justiti..ble de destituer n'importe quel em-
ployé public qui se mêle publiquement et ouvertement de
politique ......-

M. CHAPLEAU: Non. De cabale contre le gouverne-
ment qui l'emploie.

IL DOYON: Ah 1 Pourvu qu'il travaille pour le gouver-
nement, c'est bon. Vous avez parfaitement dit cela, n'est.
ce pas ?

M. CHAPLEAU: Parfaitement.

M. DOYON : Chez nous, sur les bustings et. aillenrs, on
connaît la justice, mais il paraît qu'ici il faut l'ignorer;
parce que si réellement vous mettiez tous les employès
publics sur le même pied, vous seriez obligé d'en renouveler
dans le comté de Laprairie et ailleurs un bon nombre qui se
sont mêlés publiquement et ouvertement d'élection; mais
naturellement ils ne l'ont pas fait pour moi, et c'est heureux
pour eux d'après le principe que vous venez d'émettre.
C'est une justice bcîteuse, permçttez-moi de le dire.

Motion accordée.
M. CHAPLEAU

VACCINATION DES SAUVAGES DE LA RÉ(SERVE
DES BUTTES DE Là. LIME.

M. CHARLTON: Je demande-
Un Ordre de la Ohambre pour copie des pi les justificatves papiers et

correspondance concernant la mission assignée au Dr. Dodd, de Régina,
de se rendre sur la réserve des Buttes de la Lime pour y vacciner les
Sauvages; le temps qu'il a consacré à l'exé:ution de sa mission, et les
sommes d'argent qu'il a reçues pour ce service.

D'après mes informations je suis porté à croire que la
service aurait pu être exécuté bien plus &conomiquement
qu'il ne l'a été par le moyen qu'a choibi le lieutenant-gouver-
near Dewdney. On dit qu'il a employé le Dr. Dodd à$30.00
par jour pour vacciner les Sauvges de la iéserve des Buttes
de la Lime. Il demeurait à soixante milles de la réserve, et
on aurait pu avoir, à bien meilleur marché, dos hommes
tout aussi compétents à Qu'Appelle, qui se trouve à une
courte distance de la réserve.

Sir JOHN A. MAODON&LD : Je puis petit-être donner
à l'honorable député des informations qui lui feront retirer
sa motion. Ce médecin (le Dr. Dodd) a vacciné 1,411 des
Sauvages de File Hills, entre le 16 octobre et le 8 décembre
1885, à différentes périodes; il a reçu 8560.00 pour avoir
vaccinê ces 1,417 Sauvages, ce qui fait à peu près 24 contins
par tête, lorsque partout ailleurs le prix ordinaire est de 50
centins par tète.

M. CHARLTON: Je crois que ces informations répondent
pleinement à ma motion, et comme elles seront publiées
dans les Débats, je les considòro suffisantes.

Motion retirée.

ASSISTANT MÈDECTN A Tik OLE INDIENNE DE
QU'APPELLE.

M. CHARLTON: Je demande-
Copie des pièces justificatives, papiers et correspondance concernant

la nomination de James Collings N.D, comme médecin chargé de
traiter les enfanta sauvages de l'école industrielle et ceux de Qu' Appelle,
qui sont sous la direction du Père Haganaard; la durée de san service
et le chiffre de ami traitemzent Aussi, un étet donnant la date de la
nomination de M. M. Seymour, M.D., comme médecin des enfants sau-
vages dans la dite école, la durée de son service, comme tel, ainsi que
la date et le montant des paiements qui lui out été faits pour ce service'?

On ma'ir:firmo que le Dr Collings a reçu à peu près $15
pour quatorze mois de service comme assistant médecin,
tandis que son successeur a reçu quelque chose comme
$45U et plus pour les mois de juillet et septembre 1886. S'il
y a une aussi grande différence il vaut peut-être la peine de
demander pourquoi elle existe, et c'est pour cette raison que
je fais cette motion.

Sir JORN A. MACDONALD: Voici la note que m'a
envoyée le département:

Le Dr Collings nu parait avoir fait que deux visites Ù un malade à
l'école en octobre 1885, pou- lesquelles il a reçu $13. Le Dr Seymour a
été nommé le quinze de juillet 1886 à $0 par mois. Il est encore
employé.

M. CHARLTON: En ce cas, il serait peut être mieux de
déposer les papiers sur le bureau, paroi que si le Dr Collinge
a pu faire le service pour $15 pendant quatorze mois, on ne
me paraît pas justifiable de lui avoir no-amé un successeur
à $50 par mois. Pendant que j'ai la parole je demanderai
si le Dr Dodd a réussi dans sa vaccination des Sauvages de
la réserve des Buttes de la Lime.

Sir JOEHN A. KACDONALD: Oh I je ne sais pas cela.

La motion est adoptée.

FORT ANNAPOLIS.

DI. JONES: J'ai l'honneur de demander-
Copie de la correspondance échangée entre le département de la milice

et toutes personnes <i'annapolis ou autres lieux désirant acheter des
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terrains appartenant au département ; et ausi, le prix. auquel les dits
terrains étaient évalués par les postulants.

Je fais cette motion parce que l'on m'a informé qu'il y a
ou une correspondance entre le département et differentes
personnes do ce voisinago qui désiraient obtenir les vieilles
propriétés du gouvernement à Annapolis. On m'informe
aussi que ces terrains ont été évalués bien au-dessous de leur
valeur réelle. Ce sont là de simples informations. Mettant
de côté cette évaluation, il me semble qu'il serait tout à fait
regrettable si le gouvernement, pour une aussi petite somme
d'argent, vendait ou aliénait d'une manière quelconque une
place d'une valeur historique comme le Fort Annapolis. Ces
terrains se rattachent au commencement de l'histoire de
notre pays, et j'espère que le gouvernement sera disposé à
les conserver, à les améliorer jusqu'à un certain point,
plutôt qu'à s'en déposséder.

Sir ADOLPIE CARON: Nous n'avons pas d'objections
à ce que les papiers soient produits et à ce que toute la
correspondance soit déposée sur le bureau. Je pense comme
l'honorable député qu'il serait tout à fait regrettable qu'un
vieux fort comme le Fort Annapolis, un fort historique, fût
vendu pour un prix ausd minime que celui dont a parlé
l'honorable député.

M. JONES: Ecoutez, écoutez-on à n'importe quel prix.
Sir ADOLPIE CARON: En Canada, nous avons un

grand nombre de ces vieux jalons historiques qui devraient
être conservés autant que possible, je crois, comme faisant
partie do notre histoire; et pour ma part, il me ferait peine
de voir transférer le vieux Fort Annapolis, excepté pour
des raisons qui nous indemniseraient réellement de la perte
que nous subirions en laissant disparaltre ces vieilles bornes.

La motion est adoptée.

PÊCHE SUR LE LAC ÉRIÉ,

M. CASEY: J'ai l'honneur de demander-
Copie de toute correspondance échangée entre le département do la

marine et des pêcheries et les porteurs de permis de péche sur leA rives
du lac Erié, au sujet des demandes formulLes par eux pour une diminu-
tion d'honoraires de permis ou toute autre faveur, en arguant d'avaries
causées à leurs appareils de pèche par les tempêtes de l'automne der-
nier.

Cette motion intéresse grandement un certain nombre de
nies commettants et ceux d'autres honorables députés repré-
sentant les comtés de la rivo nord du lac Erié

Les députés d'Ontario apprendront-je ne tais pas si la
dih so cet générale-que nous avons eu, l'automne dernier,
deux violentes tempêtes, l'une vers le milieu d'octobre, je
perbe, et l'autre au commencement de novembre ; elles
venaient du sud-ouest, de sorte que toute notre rive nord
fut exposée à la violence des vagues. Comme question de
fait, je sais que dans ma division et dans d'autres divisions
aussi, je crois, presque tous les engins de pêche dont on so
sert sur cette rive nord ont éé détruits. Par engins de
pêche, j'entends les rots et les appareils employés par les
pêcheurs. Les bacs dépotés sur le rivage, les voiles. etc, tout
fut détroit. Je connais, dans mon comté, un pêcheur qui
avait placé tout son avoir dans cette industrio et qui fut
complètement ruiné, en ce sens qu'il lui est presque impos-
sible de se livrer à s.n industrie. Il y a, je crois, de trè-
bonnes raisons de demander au gouvernement de fairo
quelque réfaction, ou d'accorder une subvention quelconque
à ces pêcheurs, vu que leurs appareils ont été presque com-
piétement détruits curant ces tempêtes. La politique du
gouvernement a toujours été de favorieer t'industrie de la
pêche dans la partie est de la Confédération, et c'est une
bonne politique ; mais je crois que j'on devrait appliquer la
même politique à nos eaux intérieures. Les pêcheries de
l'intérieur sont une source de richesse considérable pour le
pays et nous font faire un trafic considérable avec les Etats.
Uais; je crois donc que le gouvernement agirait dans
l'intéLêt du pays et traiterait généreusement ces pècheurs,

en leur remottant les droits de pêche ou en leur donnant
d'autres choses qui, d'après lui, répondront à la question.
Plusieurs de ces pêcheurs ont, je crois, demandé des secours
de ce genre, soit directement, soit par l'entremise dos ins-
pecteurs do pêcheries.

Je désire avoir cette correspondance afin que la Chambre
soit mieux renseignée sur cette question que je puis la ron-
reignor dans quelques courtes remarques. Je saisis cette
occasion pour insister aussi fortement que possible sur ces
réclamations auprès du gouvernement.

Je regrette que le ministre do la marine et des pêcheries
ne soit pas à soa sièg i, mais j'espère que quelques-uns do
ses collègues lui diront que la question a été soulevée. Ce
n'est pas une question qui concerne seulement notre voisi-
nage; mais elle concerne une grande étendue do pays. Je
puis mentionner les comtés d'Essex, de Kent, d'Elgin, do
Noîfolk-Nord, de Haldimand, de Monck et de Welland, qui,
tous, sont plus ou moins intéressés à cette question, et je
crois que les députés de ces comtés demanderont au gouver-
nement d'accorder une subvention à ces pêcheurs.

La motion est adoptée.

TRANSPORTS SUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. ELLIS - Je propose qu'il soit produit:
Un état donnant la quantité de minots de céréales de toutes espèces

transportée par l'Intercolonial depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à Hali-
fax pendant la période comprise entre le 1er juillet 1885 et le 31 mars
1887, et le chbiffe des recettes nettes provenant de ce transport porté au
crédit du dit chemin de fer.

On s'est beaucoup plaint dans la partie est de la Canfédé.
ration au sujet des tarifs de chemins de fer pour le transport
des marchandises. On se plaint que le transport des mar-
chandises venant de l'Ouest coûte bien moins cher par minot,
par tonne ou par wagon, que le transport des marchandises
venant do l'E t. Les tarifs de l'Est sont beaucoup pluâ
élevés que ceux de l'Ouest. L'honorable ministre dit dans
son rapport que l'exploitation du chemin do for a fait perdre,
l'an dernier, $104,010. Or, l'on présume que la perte est
due en grande partie au fait que lo transport d'articles
comme le grain coûte beaucoup moins cher qu'il ne devrait
coûter. Tandis que j'y suis, je puis dire, aussi, que l'on so
plaint astz au suj-tt du tarif' de la houillo. 'On se plaint que
le tarif auquel la houille est transportéo n'est pas juste, ern
tant que l'on exige, pour une courte distance, un tarif plus
élevé que celui que l'on exige pour une longue distance.

M. POPE : Il n'y a aucune objection à ce que la motion
soit adop-ée. Je ne sais pas si je puis donner le nombre do
minots, mais, si je le puis, je to donnerai ; je donnerai à
l'honorable député un état indiquant la quantité de grain
transportée, d'une man!è-e quelconque, mais l'argument
employé par mon honorable ami n'est pas très raisonnable.
Si nous devons transporter du grain, nous devons le trans-
porter au prix auquel il nous est possible de le transporter.
Nous luttons avec d'autres lignes, et si nous ne pouvons pas
t-ansporter le giain à dés prix aussi peu élevés que d'autres
lignes, nous ne pouvons pas lutter. Mais si nous avons plus
do marchandises à destination de lEs1, cela ne nuit pas.
Tant que les marchandises à destination do l'Ouest seront
transportées à des prix -aisonnables, si ios les transpor-
tons dans nos wagons vides qui transportent des marchan-
dises à destination de l'Est à un prix très pou élevé, comme
nous devons le faire ai nous les-transportons, je dis que cela
ne nuit pas aux. marchandises allant dans l'autre- direction,
cola n'augmente pas lo tarif. Par exemple, nous avons
transporté de la houille à dos prix qui ne remunèrent pas,
mais en le faisant nous développons les ressources du. pays.
Toutes les provinces de l'Est insistent pour que nous agis-
sions ainsi. Il en est exactement ainsi du blé venant de
Il'Ouest à destination d'.alifax, Or nous faisons le transport
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à (los prix auxquels nous pouvons los faire, ou ils se font J'ai lâché d'équilibrer les taux, croyant qu'une tello politique
par quelque autre route. développerait l'industrie du fer dans los provinces maritimes.

M. ELLIS: Si l'argument de l'honorable ministre ost bon, Néanmoins, on s'y est opposA si fortomont, et, de fait, cotte
il doit valoir dans les deux cas. La même règle dovrait politique a fonctionné do tolle façon que lo for et le sucro à
s'appliquer aux mi chandises venant de J'int à dostination destination de l'ouest, ont été expédiés par un port étrangeri
de l'Ouest, comme aux iarchardiscs allant à l'!Et, et si lo et cette politique a été abandonnée. Ainsi nous sommes

commerce doit être développé, il devrait l'être par une obligés, comme nous lo sommes souvent lorsqu'il s'agit de

application raisonnable et générale des tarifs. chemins de fer, d'accopter des taux très réduits afin d'assurer
r m r ce trafic. On n'expédierait jamais un minet de blé do Halifax

M. JON ES: L'expliention donnée par le ministro des n'était la réduction dos droits. En exploitant le chemin du
chemins de for, bien qu'elle puisse 'appliquer comme il fer Intercolonial nous constatons que nous sommes très
l'applique à une partie de la question, ne couvre pas, je souvent expvés àtrar.sporter des wagonsvides à destination
pense, tout lo m'tif de la plainte. J'étais ('avis, avant de l'est, et si nous pouvons seulement avoir un prix pou
aujourd'hui, que le chemin de fer Inter clonlul était une élevé pour les articles transportés dans cette direction, cela
entreprise publique, et nous r.o devions jamais espérero C vaut mieux que de faire circuler dos wagons vides; de fait,
retirer dos bénéficos; on conséquence, elle devait ètre mise le chemin donne réellement des bénéfices lorsque nous avons
à peu près dans la même position que les canaux qui sont du trafic à destination de l'est. Telle est la position quo jo
destinés à augmenter et fhvorirer le commerce du pays. Les prends sur cette question. Je ne m'attends jamais à ce que
tarifs de l'intérieur sur lo chemin de for Intorcolonial, pour lo chemin de for intercolonial rapporte un contin d'intérêt,
le tiansport di s marchandises venant de l'étranger à desti- mais je crois qu'il devrait rapporter Foq frais d'exploitation
nation du Can- da-Ouest, sont beaucDup moins élevés que et que les droits devraient être équilibrés dans ce but.
pour les industries locales le long de la ligne, ou pour les
industries plus importantes du Nouveau-Brunswick et de la M, JONES: L'honorable ministre a parlé des taux pré.
Nouvelle.Eco-se, telles que nos fabriques de coton et nos lovés sur lo fer. Il se rappellera, je pense, qu'il a propoté
raffinerios do sucre. D'après mon exy érience personnelle, de hausser les droits locaux sur le fer, mais il s'est aperçu
je puis dire que tandis que les marchandises d'Angleterre à quo cela serait injuste pour les fourneaux situes le long do
destination do Montréal sont transportées à des prix très la ligne, que cela serait appliqué sur la ligne, et, enfin, que
peu élevés, un tarif' pro rata sur le fret du steamer, le sucre cela aurait l'effet d'envoyer toutes les marchandisOs par voie

et lo coton, et les articles, surtout le sucre, pour Montréal et do Portland. Je pense que l'honorable ministre et son parti
Toronto, sont transportés à des prix beaucoup plus élevés, reconnaissent ce fait.
proportionnellement, que les articles venant d'Angloterre. M. KENNY: Je ne comprends pas pourquoi le député dlo

En conséquence, .e ciois que l'on pourrait convenable- Halifax (M Jones) blâme lo ministre des chemins do fur au
ment attirer l'attention du ministre sur cette question. sujet des prix peu élevés auxquels le grain est transpcrté.

Relativement à cotte question, jo puis dire que chaque RElativement aux remarques du ministro au sujet du fait
fois que l'on a constaté que les droits des canaux étaient que l'Intercolonial ne rapporte aucun bénéfice, je me per-
trop élevés ou qu'il f'allait les iéduire de façon à mettre mettrai de lui rappeler que nous n'aurions jamais eu d'exis-
Montréal dans une position aussi belle que New-York sous tence nationale sans l'Intercolonial, et la grande mission de
ce rapport, le gouvernement a réduit ces droits ; et je ne ce chemin c'est de favoriser et d'encourager le commerce
m'en plains pas. Il peut arriver qu'il y ait des circons- intercolonial, et nous n'espérons pas que le gouvernement
tances qui obligent le gouvernement à agir et à ne pas per- retire do bénéfices de ce chemin. Quant aux prix auxquels
mettre que le commerce gagne un port étranger, quand, l'Intercolonial est obligé de transporter les articles importés
par une légère réduction des dioits imposés sur nos propres à des endroits comme Montréal, durant l'hiver, et dans l'ouest
travaux publics on peut le détourner au bénéfice do nos d'Ontario, durant l'été, je puis dire que l'Intercolonial est
canaux; et, de la même mntiiéto, je crois aussi que le tarif obligé de trians>porter ces articles à des prix peu élevés, parce
sur le chemin do fer Intcrcolonial devrait, autant que pos- qu'il lutte avec la ligne vid New-York ct Boston ; et il est
siblo, étre léduit sur toutes les industries locales telles que ce l'intéiêt du Canada que l'Intercolonial transporte ces
celles dont j'ai parlé. aiticles même à ces prix peu élevés, parce que la main-

J'espère que le ministre s'occupera do cetto question. Cet d'œuvre employée au maniement de cesarticles et à l'exploi-
honorablo monýieur peut. dire, et cela, t ès convenablement, tation du chemin est canadienne au lieu d'être américaine;
que le tarif sur l'ptercolonial, pour ces article, est aussi et il est dans l'inléiêt public que les droits prélevés sur le
bas ou plus bas que le tarif exigé sur toute autre route grain à destination de l'est soient pouélevés et les droits sur
privée. Mais ce n'est pas là unýo réponse. Si l'honorable les articles en transit devraient nécessairement être peu
miniitIre veut examiner la ques*ion, il verra que le tarif élevés.
exigé pour le grain destiné à l'exportation est beaucoup Mon collègue a parlé du tarif exigé pour le sucre. Si le
moins élevé-j,) ne l'en b:âme pas-quo celui qui serait exigéj ministro voulait considérer que c'est là un tarif qui dure
sur toute route privée, pour la même distance; et, partant, toute l'année, que l'on transporte du sucre sur le chemin
je dis que nos industrics locales, qui sont beaucoup plus non seulement durant les mois d'hivoi, lorsque l'exploitation
imlportauntes pour ce pays que la polite quantité de grain du chemin est plus dispendieuse que durant l'été, je pense
exportée qui passe par voie d'Halifax, devraient être con- qu'il verrait que le tarif prélevé sur le sucre rapporte beau-
sidérées aussi favorablement que l'autre partie do cette ques- coup do bénéfice.
tion. J'espère que l'honorable ministre examinera la ques- J'ai i egrettê de l'entendro trouver à redire au sujet des
tion à ce point de vue. - taux exigés pour le transport de la houille, car c'est encou-

M. POPE: C'est un fait indubitable que lo sucre et le fer r.tger une grande industrie dont toute la Confédération retire
expédiés do Liverpooi à Montién ne seraient pas traisportés du grands avantages, et je pretends:que les taux prélevés sur
sur l'ltecolonial n'étaient' les droits que nous avons fixés, les atticles en transit. sur l'intercoluiial doivent nécessaire-
et c'est pourquoi ccs articles -ont transportés à <tes pris 1: ment être peu élevés et moins élevés que les taux piélovés
moins élevés que ne le sont les articles 'abriqués dans les eur les articles produits par les industries locales dans les

provinces maritimes. q différentes parties de la Confédération.
Relativement à l'énoncé que le chemin ne rapporte pas de M. CAM' 3ELL (Kent) : Je désire signaler au ministre

bénéfices, je puis dire que je me suis efforeé d'augmenter les, des chemins de fer une question importante que le départe-
taux du fret et, si je me le rappelle bien, l'honorable député Ment semble avoir perdu do vue. Nous aimerions tous que
de Halifax (hi. Jones) a protesté contre cette proposition, l'Intercolonial rapportât des bénéfices, mais il y a une chose
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qui peut rapporter de grands avantages, je veux parler du Quel que soit le coupâble,'il est pénible, pour ces Sauvages
transport de la farine. L'arrangement conclu à Halifax et dont les moyens ne sont pas tr.. considérables, dont le
qui a été en vigueur pendant quelque temps, est celui-ci: revenu n vertu du traité JRbinsën n'est pas très coniidé-.
Celui qui importera 2,1000 barils de farine par mois aura rable, il est pénible pour eux, disje, que, par la faute de
droit à une réduction de 10 centins par baril sur le trans- l'ancienne province du Canada'ou de la province d'Ontario,
port; s'il importe 1,500 barils par mois, il aura droit à ou du ministère des'Sauvages, ou par la taute de qLui que ce
une réduction de 7½ centins par baril; s'il importe 1,000 soit, ils soient, d'année en année, privés des arrérages que
barils par mois, il aura droit à une réduction de 5 contins tous les gouvernements ontadmis leur être dus.
par baril ; mais s'il n'importe que deux on trois wagons La réclamation a été reconnue par le gouvernement de
par mois, il n'aura droit qu'à 2J centins par baril Or, l'honorable député de York-Est M. Mackenzie); elle a
a coneéquence de cela, c'est que chaque homme ne saurait toujours été reconnue depuis; de fit, elle n'a jamais été

importer 2,000 barils, et ceux qui importent de petites quan- contestée, cependant jusqu'aujourd'hui les arrérages 'ont
tités ne sauraient vendre à des prix aussi réduits que ceux pas été payés. Le surintendant général des afires'dos'
qui importent de grandes quantités. Il arrive que les plus Sauvages est peut-être en état de nous donner quelques
petits négociants doivent faire venir leur farine par voie de renseignements sur ce pôint; en tous cas, il peut nous die
Boston, et le chemin de for Intercolonial et le gouvernement s'il a été échangé d'autre correspondance. Natellement,
dua Canada perdent les droits de transport prélevés sur cette si rien de nouveau n'a transpiré depuis la dernière demande
farine. Je pense que ce règlement devrait être aboli et qu'il de rapport, ma motion n'aurait passa raison' d'être; mais
devrait y avoir un tarif uniforme de tant par baril sur la je désire attirer l'attention du gouvernement sur la question
farine et autres articles, afin que celui qui importerait une et lui demander s'il est en son pouvoir do la faire régler,
petite quantité eût à payer le même tarif que celui qui afin que ces Sauvages puissent recevoirles arrérages que
importerait une plus grande quantité. Je puis mentionner, chacun admet leur être dus et dont ils sont privés depuis
comme exemple, le fait que l'automne dernier le tarif entre plusieurs années.
Chatham et Halifax était de 50 contins par baril, mais celui
qui importe 2,000 barils a enune réduction de 10 centins par d io ct MotiON v so coe ja l aroi,
baril, de sorte que son droit de transport n'a été réellement
que de 40 contins, tandis que celui qui a importé deux qui a éu re ou
ou trois wagons par mois a dû payer 4 1 contins, de m fé et e go M tceu qi ot eçudeductio de derniers ouet.Cetueqeto etisorte qu'il ne pouvait pas lutter avec ceux qui ont reçu dedifficil Ces it g
plus grandes quantités. Le résultat de tout cela, c'est qu'il st dû en vertu du traité Robinson. 'inconvénent est
y a des milliers de barils allant d'Ontario vid Boston et New-
York, à Halifax et Saint-Jean, qui devraient- passer sur le loigation pèse sur l'ancienne province du Canda, et les
chemin de for du Grand Tronc et sur l'Intercolonial. p

La maison à laquelle j'appartiens envoie chaque année, sont pas encore réglés. La difficulté de la quion a été

Charlottetown seulement, 10,000 ou 12,000 barils, et chacun eux
de ces barils passe vid Boston on New-York, et le trafic qui q n appart1nt exclusivement aux provinces et
devrait passer sur l'Intercolonial est perdu pour ce chemin
do fer. Avec ce chemin qui traverse le pays et avec les et cela avec raison, je crois-à cause de la misère endurée
différentes lignes de steamers qui s'y raccordent, pourquoi par les Sauvages, maisil était compriset l'on esÉérait' que
n'établirait-on pas un tarif qui permettrait d'envoyer ces rais ne itne s u les e ouv nen fé
marchandises à l'Ile du Prince-Edouard et dans toutes les n
parties du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. IL e, pait comnde - ce deu gouve n
est regrettable, vu les facilités que nous avons de transpor- payer,
ter cette farine, il est regrettable, dis-je, qu'il y ait une'ligne
de steamers faisant régulièrement le service tous les samedis de ces. ou vent s ntnns' ue ré soie
entre Boston .et'Halifa* et l'ile du Prince-Edouard, et ces des e p es doen s riu ré gle
steamers sont chargés de farine et d'autres articles qui ment le sa is on e et arvé à a ucu n
devraient passer par le chemin do fer Intercolonial. C'est met o e nes guxrovce doit se rs omte uo
]à, je pense, une question importante, qui intéresse non p oi quge le goux prne à rle leur es , e
seulement la province de la Nouvelle-Ecosse, mais toute la mns ue e ouernem ent ne aret au Pl
Confédération; et maintenant que l'attention du gouverne, me- r e obteniraes n aget q on
ment a été attiree sur cette question, j'espère qu'il prendra pe i s
des moyens propres à développer et augmenter' ce trafic sur en o arries lu rélemn e s a atte
la ligne transcontinentale.

La motion est adoptée.' les documents seront produits.
M. DAWSON: C'est une"- qùestion qui a- été"' souilevéÏ

ARRP]RAGES DUS AUX SAUVAGES CHIPPEWAS. chaque année dans la Chambre;' elle -affectâ'un - grand
nombre de, Sauvages dans mon comté. Le premier ministre

M. O'BRIEN : Je propose qu'il soit produit- a suggéré ce qui, dans mon opinion, est le meilleur moyeu

Un relevé faisant connattre le chiffre des arréragea actuellement dus de régler la question, c'est-à-dire que l'on devrait demander
aux Sauvages Chippewas des lacs Huron et Supérieur .pour le transfert un crédit.au parlement, payer les Sauvages et porter'le
de leurs terres en vertu du traité Robinson, et .copie.de toute correspon- Montant au compte de celui des deux gouvernements, qui
dance échangée à ce sujet entre le département des Sauvages et le gou- on serait responsable. IL estdùunmontant très élevé à ces
vernement de l'Ontario, depuis le 3 mai dernier. Sauvages qui, en attendant, sont dans la misère. Si le

En 1879, l'attention du gouvernement fut attirée sur moyen suggéré parle très honorable monsieur était adopté
cette question 't un rapport fut demandé. Un rapport fut et que l'argent ftt payé au ministère des Sauvages pou le
aussi demandé l'année dernière, et cependant la question bénéfice des intéressés, on pourrait faire beaucup de bien
resto encore dans le statu quo. Il y a une somme considé- on établissant des ces Sauvages, on les aidant
rable d'argent due par quelqu'un à ces Sauvages, qui ont dans leurs travaux de culture et dans une foule d'autres
vendu leurs terres en vertu des dispositions du traité Robin- travaux. Dans plusieurs Parties de là région que je repré-
son, et j'aimerais demander au surintendant général si l'on sente, les Sauvages soufrent'beaucoup non seulement par
a fait quelque progrès daiis le règlement de ces arrérages. le fait quon leur retient le montant qi d'après ce'qua dit
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mon honorable ami de Muskoka (M. O'Brien) leur est juste-
ment dû, mais à causo de l'avancement do la colonisation.

Mais ils souffrent autrement et ce n'est peut-être pas la
faute du gouvernement, mais à cause de l'avancement de la
colonisation. Les Sauvages changent leurs habitudes et
par ce changement ils souffrent. Il y a une chose sur
laquelle je désire particulièrement attirer l'attention. Dans
le traité Robinson il était stipulé que les Sauvages auraient
le droit de faire la chasse et la pêche dans le territoire qu'ils
avaient laissés. La phraséologie du traité est comme suit :

Et le dit William Benjamin Robinson, d'une part, au nom du gouver-
nement de Sa Majesté de cette province, promet et s'engage, par les
présentes, de faire le paiement tel que ci-dessus mentionné et, de plus de
permettre aux dits chefs et à leurs tribus, avec plein et libre privilège de
chasser sur le territoire maintenant cédé par eux et de pêcher dans les
eaux de ce territoire, comme ils ont eu jusqu'ici l'habitude.

Voilà une stipulation qui permet aux Sauvages de pêcher
dans les eaux où ils avaient l'habitude de pêcher, et chacun
sait que lorsque le gibier disparaît la pêche devient le prin-
cipal soutien des Sauvages. Quand les blancs viennent chez
eux, tout ce qu'ils ont pour subsister, c'est le poisson qu'ils
peuvent àendo. Bien que nous fassions cette stipulation
en leur etfr, nous donnons en même temps, aux gens des
permis tendre des rets avec lesquels ils prennent le pois.
son ; de iorte qu'il en reste peu pour les Sauvages. C'est ce
qui se passe dans plusieurs parties d'Algoma. Par exemple,
l'embouchure de la rivière des Jardins est tellement remplie
de rets, que le poisson ne peut pas remonter cette rivière,
et, on conséquence, les Sauvages souffrent souvent de la
faim.

Bien que le poisson disparaisse et que les Sauvages souf-
frent, ils ont d'autres moyens d'améliorer leur sort, par
une meilleure administration des affaires des Sauvages, par
le fait qu'on défend de leur vendre des liqueurs alcooliques
et par les progrès qu'ils font dans l'agriculture, en plusieurs
endroits. Sur l'île Manitouline, il y a 2,000 Sauvages qui
sont aujourd'hui en état d'exporter du blé. S'ils continuent
à faire des progrès sous ce rapport, ils seront bientôt indé-
pendants de la pêche, mais jusqu'à ce que cela arrive, je
pense qu'ils doivent être protégées.

Il serait très opportun que ces montants considérables
qui leur sont dus depuis si longtemps fussent placés quelque
part où ils pourraient en retirer des bénéfices. On devrait
au moins en affecter une certaine partie à l'établissement
d'écoles et à l'achat d'instruments aratoires.

La motion est adoptée.

LA QUESTION DES PÊCHERIES.

M. JONES: Je vois que les journaux disent que le gou
vornement a décidé de ne plus envoyer de croiseurs pou
la protection des pêcheries en attendant les arrangement
projetés. Je me permettrai aussi de demander au premie
ministre si le gouvernement a reçu d'autres renseignement
au sujet d'une réponse à la proposition faite par lord Salis
bury au gouvernement américain, et si ces renseignement
seront communiqués aussitôt qu'ils seront reçus.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député voir
répéter son interpellation demain, je serai peut-être en éta
de lui donner une réponse plus complète. Je ne sais pas d
tout si l'on a décidé de ne pas envoyer de croiseurs; je n
sais pas, non plus, si l'on a reçu une réponse à la proposi
tion de Lord Salisbury. Naturellement, il peut arriver qu
cette réponse ait été reçue par Son Excellence sans qu
nous l'ayons su. Tous les documents qui seront reçus seron
produits, si, comme je le suppose, il est dans l'intérêt publi
de les produire.

AJOURNEMENT.

cuper des bills publics. Sinon, nous pourrions ajourner
maintenant.

M. EDGAR: Il y a des bills publics qui sont prêta. Il y
a celui concernant l'acte des élections fédérales, qui, je le
crains, ne pourra pas être discuté s'il est retardé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Laissons ce bill en sus-
pens. Je puis presque dire qu'il y aura un projet du gou-
vernement sur cette question.

M. MILLS (Bothwell): Dois-je comprendre que l'hono-
rable ministre a dit que le gouvernement se proposait de
présenter un bill pour modifier l'acte des élections?

Sir JOHN A. MAC DONALD: J'ai dit peut-être. La
question est sous considération, pour décider si nous soumet-
trons un bill sur cette question à cette session. Si non, l'ho-
norable député pourra marcher avec le sien. Je ferai en
sorte de lui en fournir l'occasion.

DOCUMENTS PRODUITS.

Etat donnant les noms des candidats aux examens de promotion tenus
à Ottawa, depuis le ler mars; les noms de tous ceux qui ont passé ces
examens; copie de tous papiers d'examens sounas à ces candidats.
Aussi, un état indiquant si quelques-uns des candidats, et dans ce cas,
lesquels ont été soumis à cet examen plus tard que le ler mars; et
quelles questions ont été posées à tel ou tels candidats.-(g. Casey.)

Etat donnant les noms de tontes personnes employées permanemment
dans le service civil, ou autrement, depuis le 1er janvier 1886 jusqu'au
1er mai 1887; le genre de travail exécuté, le montant des gages payés
par année, par mois ou par jour. Aussi, les noms et domiciles de tous
ceux qui ont travaillé pour aucun département, on sous sa dirécticu, et
la rémunération ou salaire payé.--<M. McMullen.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à
6 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 12 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance A trois heures.
PRIÈRE.

PREMIÈRES LECTURES.

Bill (no '19) pour refondre et amender les actes concer-
nant la Compagnie de chemin de fer et de steamers de Win.
nipeg et de la Baie d'Hudson, et po4r changer le nom de la
dite compagnie.-(M. Scarth.)

Bill (n° 80) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du Sud-Ouest.,-(Sir Donald A. Smith.)

Bill (n° 81) pour confirmer et amender l'acte constitutif
s de la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.-(M.

Grandbois.)
tL'ÉLECTION DE QUBEN, N.-B
t

1 M. GIROUARD: Je propose:
Que John R. Doan, l'officier-rapporteur à qui a été & dressé le bref

d'élection pour -le district électoral du comté de Queso, N.-B., soit
a sommé de comparaitre sans délai à la barre de la Chambre pour expli-
0 quer sa conduite en déclarant élu un candidat qui n'a pas reçu la majo-

trité des votes donnés à la dite élection,-conformément à la recomman-
dation du comité des Privilèges et Elections.

c

EXPLORATIONS GÉOLOGIQUES DANS LA
NOUVELLE-ECOSSE.

M. ROBERTSON (Sh elburne): Je demande:
Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas, à l'ordre dujr de bil.s privés dont nouspouvon' beaup a u l'or e Quels comtés ou parties de comtés de la Nouvelle-Ecosse, le bureaujs géologique se propose-t-il d'explorer pendant la prochaine campagne?

per ce soir, et c'est a la Chambre de dire si elle désire s'oc- at-ce l'intention de cette branche de l'administration d'étudier dune
M. DAWSON
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manière spéciale les régions aurifères de la partie ouest de la Nouvelle-
Ecosse ?

M. WHITE (Cardwell): Dans les comtés de Pictou,
Halifax, Guysboro, dans la Nouvelle-Ecosse, le gouverne-
ment ne se propose pas de faire faire des explorations spé-
ciales des districts qui renferment des mines d'or. Je crois
que l'honorable député a déjà reçu du directeur du bureau
une lettre lui expliquant les raisons.

PORT DE BARRINGTON, NOUVELLE-ECOSSE.

M. ROBERTSON (Shelburne): Je demande:
Des soumissions ont-elles été demandées pour la construction d'un

nouveau phare flottant devant ôtre placé dans le port de Barrington,
comté de Sheiburne, N-. - Si oui, combien de soumissions ont é
reçues par le département? Quelque contrat a-t-il été accordé; et dans
Ce cas, quel est l'entrepreneur et le prix stipulé ? Quelle mesure le
apartement se propose-t-il de prendre pour desservir cette station en
attendant l'achèvement du nouveau phare flottant?

M. FOSTER : Dans le mois de février dernier des son.
missions ont été demandées pour un navire convenable pour
un phare à Barrington, N.-E., et il y a eu dix-neuf soumis-
sions de reçues. Aucune soumission n'est encore acceptée
et aucun contrat n'est accordé. Instruction a été donnée à
M. J. R. Kenny, le gardien du phare, de faire faire les répa.-
rations nécessaires à l'ancien navire pour qu'il puisse tenir la
mer pendant les mois d'été, et de le mettre à son poste.

LES BOUILLOIRES DANS LE PARLEBH3T.

Mr. CHARLTON: Depuis combien de temps s bouil-
loires à vapeur dans la chambre des machines contiguë à la
Chambre des Communes ont-elles été examinées ? Dans quel
état les a-t-on trouvées? Quelle est la pression autorisée?
Depuis combien d'années s'en sert-on ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le mécanicien de mon dépar-
tement m'a fait parvenir cette réponse: Les bouilloires ont
été examinées le mois dernier (avril); elles ont été trouvées
en bon ordre; il y avait 50 lbs de vapeur dans celles qui ont
la forme de bouilloires de locomotives, et 35 lbs dans les bouil-
loires cornish. Celles qui sont en forme de bouilloires de
locomotives sont en usage depuis janvier 1875, et les bouil.
loires cornish depuis 1865.

INSPECTEUR DE BUREAU DE POSTE A QUÉBEC.

M. GUAY: Le gouvernement a-t-il nommé un inspecteur
des postes pour le district de Québec ? Si oui, qui ? Si
non, qui a rempli a rempli cette charge depuis la mort de
M. Sheppard, et quel a été son salaire ?

M. MoLELAN : Aucune nomination n'a été faite. Cette
charge a été remplie par l'inspecteur du district des Trois-
Rivières. Son salaire est de 62,000.

CHEMIN DE FER DE LA LIGNE COURTE.-ENTRËE
EN FRANCHISE DE MATERIAUX DANS LES
ETATS-UNIS.
M. WILSON: L'attention du gouvernement a-t-elle été

attirée sur le fait que le gouvernement des Etats-Unis a
refusé de permettre aux entrepreneurs chargés de la cons.
truction du chemin de fer de la Ligne Courte, dans l'Etat du
Maine, d'importer du Canada, en franchise, les matériaux,
machines, etc., nécessaires à l'exécution de leurs travaux ?
Le gouvernement a-t-il pris quelques mesures à ce sujet?
Et, dans ce cas, lesquelles ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En l'absence de mon collè-
gue le ministre des chemins de fer, je puis dire que nous ne
possédons aucune information de cette nature.

DESAVEU DES ACTES DE CHEMIN DE FER DU
MANITOBA.

M. WATSON: Comme, à la demande du gouvernement,
ma résoution a été laissée en suspens, je demanderai qu'elle
soit mise la première sur l'ordre du jour mardi prochain.

Sir JOHN A. MACDONALD: Peut-être que l'honorable
député consentira à ce que ce soit le premier article du rôle
mercredi prochain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela no conviendrait
guère, car mercredi nous mettons fin aux avis de motion à
six heures, et il se peut gue nous ayons un long débat à ce
sujet, de sorte qu'il serait inopportun de le fixer pour ce
jour-là.

Ordonné que la motion de M. Watson soit la première sur
le rôle mardi prochain.

VOIES ET MOYENS.-LE BUDGET.

Sir CHARLES TUPPER: En me levant pour vous de-
mander de laisser le fauteuil, M. l'Orateur, afin que la Cham-
bre se forme en comité des voies et moyens, saisissant cette
occasion de m'exprimer on cette Chambre, je désire dire
hautement que, reconnaissant la grande habileté de l'honora-
ble député d'Oxford-Sud (M. Cartwright), et la manière
dont il a pu remplir ses devoirs de ministre des finances,
durant la période où les honorables membres de l'opposition
étaient au pouvoir, et reconnaissant aussi, comme nous le
faisons, la grande habileté des messieurs qui, de ce côté de
la Chambre, ont occupé la même position sous l'honorable
ministre qui, maintenant, conduit la Chambre, je dois
demander l'indulgence de la Chambre à cette première
occasion où il est devenu de mon devoir d'occuper cette
position. Je ne me propose pas dans la circonstance ac-
tuelle de passer en revue ce que les honorables messieurs
de ce côté de la Chambre qui m'ont précédé ont f4ittavant
moi.

On se rappellera que, sous un tarif comparativement peu
élevé, le pays a joui d'une prospérité marquée pendant les
sept premières années de la Confédération ; mais il ne faut
pas oublier que pendant cette période les industries du pays
ont joui d'une protection qui provenait de la dislocation du
marché ouvrier dans la république voisine, ce qui nous a
placés dans une position toute différente de celle que nous
avons occupée très peu de temps après.

Lorsque ce changement eut lieu et lorsque les industries
languissantes du Canada ont exigé des efforts de la part du
ministre desifinances d'alors' lorsque au lieu de suplus con-
sidérables nous nous sommes trouvés en face de défcits non
moins considérables pendant plusieurs années consécutives,
l'opposition d'alors demanda à cet honorable ministre de re-
considérer la position et de s'efforcer de protéger plus effica-
cement notre industrie nationale pour l'empêcher de languir
et d'être complètement ruinée. Nous n'avons pas réussi, je
ne dis pas à amener l'honorable ministre à cette conclusion,
car j'ai quelque raison de croire qu'il avait des doutes très
forts et très nombreux sur cette question, mais dans tous
les cas nous n'avons pu changer la politique des hommes
qui réglaient alors les destinées du Canada. C'est un fait
bien connu que la question de la protection fut le principal
article du programme conservateur aux élections générales
de 1878. De retour au pouvoir, les conservateurs qui
s'étaientengagés à encourager et à protéger les industries
du Canada, autant qu'il serait en leur pouvoir, exposèrent
leur programme par l'entremise de sir Leonard Tilley, dont
l'absence est profondément regrettée, j'en suis certain, par
les membres des deux côtés de cette Chambre,-et je n'hé-
.site pas à dire que le succès de cette politique exposée à
plusieurs reprises et mûrie avec Io temps a su mériter la
confiance d'une grande partie du publie jusqu'à ce jour.

L'exposeé si complet de nos finances fait par sir Leonard
Tilley et par mon honorable ami qui occtqpzit le noste de
ministre des finances il y a un au m'exempte d'étiblir une
comparaison entre les annéis qui ont précédé cette politique
de protection et celles qui l'ont suivie, mais il me sera
permis d'appeler un instant l'attention de la Chambre sur le
fait qu'il s'est produit un grand changement d'opinion dans
l'esprit des économistes comme question abstraite d'économie
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politique. Personne de ceux qui ont suivi avec soin les considérer que durant toute cette année, lo Canada a souffert
progrès des événements publics et de l'opinion publique, no particulièrement d'autres causes, indépendamment de la
peut ignorer qu'il s'est produit un changement très marqué dépression ordinaire (1a commerce qui s'est fait sentir dans
dans tous les pays sur cette question. Aux Etats-Unis tout le monde. Je remarquerai ici que si les honorables
on tient peut-être avec plus de tenacité que jamais au prin. membres do la gauche ont ou la mauvaise fortune de se
cipe de la protection. En Angleterre, où c'était une hérésie trouver au pouvoir dans un temps do dépression commer.
que de donner à entendre quelque chose dans ce sens il y a ciale très sérieuse, non seulement au Canada, mais dans tons
quelques années, même à l'époque dont j'ai parlé, il s'est les autres pays, il y a eu récemment une dépression com-
produit un grand changement dans l'opinion publique. Le merciale également grande dans la Grande-Bretagne, dans
professeur Sedgewick, membre du collège de la Trinité, de les Etats-Unis et dans la plupart des autres pays du monde.
l'universi té de Cambridge, le même qui à la grande réunion Le Canada a souffert plus ou moins do cette dépression;
de l'Association Britannique en 1886 a lu un essai sur, mais le fait qu'il a pu traverser cette période et se tirer
l'économie politique, a publié un ouvrage contenant des d'affaires comme il l'a fait, est la meilleure preuve de la
opinions qui, il y a quelques années auraient été considérées sagesse de la politique adoptée par le gouvernement et en-
comme une grande hérésie en matière économique. Mais, dossée par le peuple. Or, M. l'Orateur, au commencement
.M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention de retenir la Chambre de l'année les effets do la rébellion dans le Nord-Ouest se
pour passer en revue les preuves innombrables des change- faisaient rigoureusement sentir. Ce fut 'une calamité im-
ments de l'opinion publique à ce sujet. D'autre part, tandis prévue, qui affecta les affaires, paralysa le commerce, ar èta
que le comité nommé par le parlement impérial pour consi- le mouvement de l'immigration et éloigna le capital. De
dérer la dépression commerciale restait attaché au libre- plus, M. l'Orateur, le grand centre commercial de ca pays,
échange, la minorité de ce comité, composée d'hommes la cité de Montréal a été le théâtre d'une calamité inatten.
d'Etat des plus distingués, d'hommes occupant des positions due, la variole, qui a tenu, pour ainsi dire, ce centre comme
éminentes dans les affaires publiques en Angleterre, n'a pas en quarantaine pendant plusieurs mois, ce qui a produit les
hésité à se prononcer en faveur de la protection pour les effets les plus désastreux sur le commerce.
industries nationales. D'un autre c6té, l'ex-ministre des finances avait estimé la

Je ne me crois pas tenu de m'engager plus avant dans dépense à 838,126,287.61, et elle s'est réellement élevée A
cette question d'économie politique abstraite pour une autre $39,011,612.26. La différence peut être attribuée aux frais
raison très importante. Depuis la dernière session de ce encourus pour la suppression de la rébellion dans le Nord-
parlement, c'est un fait bien connu que l'honorable députe Ouest, qui avaient été estimés à 62,300,000, tandis qu'ils se
qui commande avec un talent si distingué la loyale opposi- sont réellement élevés à 83,177,220.50. De plus, la police
tion de sa Majesté en cette Chambre, a, en présence de à cheval a nécessité une dépense de 81,029,869.20, contre
l'électorat canadien, annoncé son entière concession aux une estimation de $832,941.66. Ces dépenses additionnelles
principes économiques partagés par la majorité de cette étaient inévitables, et il fallait y faire face. Il y a eu, mal.
Chambre. La réélection de cet honorable député à la posi- heureusement aussi, le déficit de l'année dernière, consé-
tion de chef de ce grand parti en cette Chambre et dans le quence également de la rébellion. On peut dire que la
pays a causé un sentiment de satisfaction universelle de ce dépense se rapportant à la rébellion du Nord-Ouest, n'étant
côté.ci de la Chambre, et pour deux raisons : premièrement pas d'un caractère ordinaire, devrait être considérée comme
à cause des aptitudes éminentes qu'il possède pour ce poste une dépense du capital, et nous nous proposons d'adopter
distingué ; secondement, parce que nous considérons sa cette distinction pour les sommes payées durant le présent
réélection à cette haute position comme une affirmation, de exercice pour solder ce service, et aussi pour indemniser les
la part des honorables membres de l'opposition, qu'enfin le victimes de la iébellion. Si nous passons maintenant au
temps est arrivé où le pays peut se féliciter du fait que les résultat pour l'année courante, on trouvera que l'ex-ministre
grands capitalistes qui sont intéressés au développement dos des finances, dans son exposé de la dernière session, a estimé
ressources du pays pourront placer leurs capitaux dans ces que le revenu provenant de toutes les sources se monterait
grandes industries canadiennes sans craindre d'être dérangés à 834,500,000. En faisant cette estimation, il a pris, sans
par un changement d'administration . Dans ces circons. doute, en considération la dépression commerciale, qui se
tances, je crois que je,ferais perdre à la Chambre un temps faisait sentir en Canada, comme dans toutes les autres par-
précieux si je ne me bornais à exprimer le plaisir que ties du monde. Cependant, d'après les relevés jusqu'aux
j'éprouve en constatant que le temps est arrivé où nous ne dernières dates, qui ont été soumis à la Chambre, on verra
faisons plus qu'un en ce qui concerne cette grande et impor- que le montant des recettes prévues sera plus élevé, et qu'au
tante question. Sa déclaration a fait cesser les craintes des lieu d'un revenu de $31,500,000, nous aurons, en chiffres
capitalistes au sujet des modifications qui auraient pu ronds, 835,300,000. A ce sujot, il est peut-être à propos
amener dans le tarif un changement d'administration, et je d'emprunter au àtatist, du 5 février dernier, les lignes sui-
crois que le temps est arrivé où la seule question est main- vantes d'une revue que ce journal faisait de l'histoire finan-
tenant de savoir com ment donner le plus d'efficacité possible cière et commerciale de l'Angleterre en 1886. Voici ses
à Ac e tto politique qui, a su donner une satisfaction si entière paroles:
àla grande masse du peuple canadien. I1 y a lieu d'être satisrait de la tournure générale des affaires pendant

Jetons maintenant un rapide coup d'oeil sur la position l'année. Lee hommes d'affaires ont secoué leur torpeur; ils ont trouvé,
finneire quo.le Canada occupe présen'terents enfin, que l'on étaitarrivé au fond de .la criÉe, et ils se s.nt montrés

P r . . e r s pt ls d plus disposés à marcher en avant. Quelques faits, cependant, ne sont
Piour ce qui regr les rec6ttes on t -le dqepenes de exer- pas très rassurants, et certaines branches de commerce n'ont pas parti-

cic epli: 10 30 jin 1886, on ,trouVeratqe u 'ex-ministr e fats ae progrès général; mais en somme, les marchands sont plus satis-
des finances, dans *son exposé budgêtaire'du 30 mari de faits, et le commerce a reçu une impulsion, qi ne peut avoir qu'une

l'année dernière, estimait que 'la recette totale du fonds longue durée, à moins d'une réaction imprévue.

consolidé semonterait A833,550,000. Les comptes publiés, Les honorables membres de la gauche, sans doute, savent
qui ont été dûment distribués aux honorables membres de la que M. Giffin, l'éminent statisticien, est l'auteur de ces
Chambre, constatent que le montant réel de la recette a été' observations. Si nous décomposons l'estimation donnée plus
de 833,177,040.39, ce qui établit que les estimations de l'ex. haut, nous trouvons que les douanes rapporteront 822,000,-
ministre des finances se sont presqu'entièrement vérifiées. 000. L'accise avait été estimé à $7,000,000, mais soit exa-
Comme questioni de fait, son estimation du rendement des gération dans l'estimation de l'année précédente, ou soit
douanes a été de $150,000 au.dessous de ce qu'il avait prévu; une plus grande tempérance dans les habitudes du peuple,
mais la principalo différence s'est fait sentir sur l'accise, les officiers du département du revenu de l'intérieur ne
qui n'a pas produit ce que l'on attendàit. Il faut, toutefois, croient pas que le revenu provenant de cette source dépasse
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$6,000,000. Les divers articles du revenu se monteront à Si nous considérons la dépense imputable sur le capital,
peu près à l'estimation, savoir, à $7,300,000, ce qui fait une durant l'année fiscale, on verra, après- l'examen des estima-
recette totale de $35,300,000. tions, que pour ce qui regarde le rachat dela dette publique,

une somme de 8870,000 sera requise pour assumer des obli-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous parlez présente- gations émises pour la province du Nouveau-Brunswick

ment de l'année courante ? avant la confédération, lesquelles paient un intérêt de 6
pour 100, et dont l'échéance arrive durant la prochaine

Sir CHARLES TUPPER: Oui. Si nous passons à la page année fiscale. On constatera qu'au liea d'avoir à redouter
des dépenses, nous trouvons que la somme totale dépensée cette échéance, elle sera avantageuse au gouvernement,
jusqu'au 30 avril dernier, telle qu'indiquée par les états parco que ce dernier sera en état de réduire l'intérêt sur ces
soumis à la Chambre, s'est élevée à 825,985,548.30, dont il obligations à un taux beaucoup moins élevé que 6 pour 100.
faut déduire, comme nous l'avons dit plus haut, pour la Pour ce qui regarde la dépense à faire pour l'honorable
porter au compte du capital, la somme de $210,085.52, cette ministre des chemins de fer et canaux, on remarquera qu'il
somme se composant de divers déboursés faits en rapport n'est demandé pour le chemin de fer du Pacifique Canadien
avec la rébellion du Nord-Ouest. Les charges pour les que la somme de 8180,000, destinées à rencontrer la dépense
services du fonds consolidé seront probablement comme à faire dans la Colombie Anglaise, contre une dépense
suit: balance des intérêts à payer, 8 1,b00,000; fonds d'amor. autorisée de $922,000 pour l'année c'lurante. Pour le chemin
tissement, 8600,000, et pour divers autres services, $4,'760,- de fer Intercolonial, il y aura une dépense additionnelle de
000. D'après les probabilités, la dépense totale sera d'environ 8260,000. Pour lu compte de construction sur cette ligne,
$35,600,000, ce qui laisse un déficit apparent, à la fin de la Chambre sera appelée à voter une somme moindre que
l'année, de 8300,000, et je n'ai aucun doute que cette esti- celle de l'année dernière ; mais vu l'augmentation .du trafic,
mation se réalise, pourvu que les recettes se moutent au il nous faudra acheter du matériel roulant pour une somme
chiffre prévu. Vu la position dans laquelle nous nous som- de 8318,000. Comme on peut le vor, en examinant les
mes malheureusement trouvés, il y a un an, cette Chambre estimations, on demandera au parlement de voter un ciédit
doit se féliciter et le pays tout entier doit se trouver heu- de 8800,000 pour la construction du chemin de fer du Cap.
reux d'apprendre quà le présent exercice se clora avec un Breton, contre une dépense autorisée de $500,000 pour
déficit n excédant pas $300,000. Pratiquement, il y aura l'année courante. Si nous passons maintenant aux canaux,
équilibre entre les recettes et (les dépenses, parce que ce on a demandé une augmentation de 8330,000. Pendant que
déficit étant si peu élevé, le plus léger changement pourrait les anciens canaux exigent moins d'argent pour terminer
le faire disparaitre. les travaux, qui sont maintenant en voie d'exécution, il

Je ferai maintenant l'estimation du résultat probable faudra un nouveau crédit de 81,000,000 pour la construction
de l'année fiscale 1887-88. Ici, nous devons changer de d'un canal au Sault-Sainte-Marie. Je puis ajouter que cette
point d'appui, n'ayant pas des données certaines comme somme sera tout à fait suffisante pour construire ce canal,du
celles que nous avons eues jusqu'à présent,.mais ne pouvant moins, d'après ce que nous pouvons voir par les informa-
nous étayer que sur dos probabilités. Quant aux probabilités tions, qui sont en notre possession. Les montants impu.
pour l'année commençant le ter juillet prochain, qui ne sont tables sur le capital, sous le contrôle de l'honorable ministre
qu'une pure estimation, le gouvernement croit que le revenu des travaux publics, seront réduits on conséquence de l'achè.
des douanes se montera en chiffres ronds à $22,500,000, ai vement de la cale sèche d'Esquimalt. Le crédit demandé
les conditions du commerce restent dans leur état actuel- pour l'édifice publie de la rue Wellington, est de $200,000,
et il n'y a aucune raison de prévoir une diminution d'après contre $110,000 autorisées pour la présente année. On
les présentes apparences-et si nous tenons compte des demande 890,000 pour frais de construction dans le havre
changements apportés au tarif. Le commissaire du revenu de Port-Arthur et sur la rivière Kaministiquia, contre
de l'intérieur m'informe que le revenu de l'accise, d'après 870,000 durant la présente année, et l'on aura besoin de
une estimation soignée, sera, l'année prochaine, de $6,409, revoter la somme.de 8 100,000 pour le havre du Cap-Tour-
000. Sur ce montant les spiritueux compteront pour $3,500,- mente.
000, en chiffres ronds; le tabac pour 81,600,000; les cigares L'honorable ministre de l'intérieur aura besoin d'une
pour $710,000 ; le malt et les liqueurs de malt pour $400,- somme supplémentaire de $45,000 imputable sur le capital
000, et la balance proviendra des licences et d'autres pour frais -d'arpentage, eto.. sur les terres de la couronne.
sources. Nous pouvons dire avec assurance, en comptant Examinons maintenant les divers articles de dépenses en
les revenus divers, y compris le revenu des postes, des rapport avec le fonds consolidé. D'abord, l'intérêt sur la
chemins de fer,:l'intérêt sur placement et autres revenus, dette publique euca augmenté de $380,000. En chiffres
que le montant réalisable sera 87,500,000, ce qui portera le ronds cette somme sera à peu près ce qui est requis pour
revenu total, durant l'année fiscale 1887-88, à 836,400,000. l'intérêt sur les dépôts reçus et à recevoir des banques
Les honorables 'membres de la Chambre ont devant eux d'épargne. Le fonds d'amortissement exigera une somme
l'estimation de la dépense probable à faire pour les divers additionnelle d'environ -660,00i, ce qui est, de fait, une aug.
services dura'nt 'nnée 1887.88, et à moins que l'honorable mentation due au placement de l'intérêt sur le fonds main-
ministre des Travaux publies ne requièrent des sommes tenant possédé, et qui est compensée par l'addition de ce
additionnelles' pour achever certains travaux sous son montant à l'intérêt sur placements. 1l y aura une légère
contrôle, on pour répondre aux besoins du pays, il n'est pas diminution. dans les frais d'administration, opérée surtout
probable que les estimations supplémentaires qui seront par l'abolition de certaines fonctions, dont le maintien n'est
soumises, ajouteront beaucoup aux sommes maintenant plus requis. Dans le gouvernement civil l'augmentation
pie sentées'au parlement. Sous ces circonstances, an compa-' est de 839,875, dont la plus grande partie est destinée au
rant le revenu, que je viens d'estimer à 836,400,000, avec la- département de l'intérieur et au département des postes.
dépense, nous nous trouverons en présence d'un surplus Ces dépenses seront expliquées pleinement, lorsque les cré-
assez considérable'à la fin de l'année fiscale 1887-88, à moins, dits seront examinés séparément; mais on peut mentionner
comme je l'ai dit, que 'le ministre dus Travaux .publics ne ici que les services sous le contrôle de ces départements se
l'emporte sur nous, et n'obtienne un montant plus considé- développent continuellement en proportion des développe-
rable que celui que nous croyons * devoir dépenser. Il est ments du pays, et les dépenses qu'ils entraînent ne peuvent
d'usage de dopner des explications sur les variations surve- rester stationnaires, comme dans d'autres départements.
nues dans' les divers .services, pour ce qui regarde les Pour l'administration de la justice, l'augmentation totale
dépenses, et je rne conformerai à cet usage pour l'informa. est de 818,100, destinées à de nouveaux services, comme
tion de la Chamibre. suit :-Entretien de la prison de Prince-Albert, .5,000 ;
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nouveau juge cadet de la.cour du comté d'Ontario, 82,000 ;
cinq juges de la cour supérieure dans les territoires du
Nord-Ouest, $20,000, au lieu do $12,000, ci-devant requis, et
les salaires de cina shérifs à $500 chacun.

Dans les pénitoniers, il y aura une économie de $3,356,
grâce à l'inspection rigoureuse du ministre de la justice, et
quand la nouvelle échelle des salaires, dont l'adoption est
demandée à la Chambre, sera mise en force, le service des
pénitenciers sera sur un meilleur pied, et à la fin, une éco-
nomie de plusieurs milliers de piastres sera réalisée. Dans
la législation, il y a une augmentation de $102,375, dont la
plus grande partie est pour faire face aux dépenses en rap.
port avec l'acte concernant le cens électotal. Cette aug-
mentation est estimée, pour l'année prochaine, à $200,000,
contre un crélit de $100,000 demandé l'année dernière. Pour
les arts, l'agriculture et la statistique, l'augmentation de-
mandée est de 882,333.33. Les honorables membres do la
Chambre, en examinant l'estimation pour ce service, trouve-
ront que la somme de $60,000 votée l'année dernière en
rapport avec l'exposition coloniale et des Indes, n'apparaît
plus, et il en sera de même des 815,00J qui ont été requises
pour le recensement du Manitoba. D'un autre côté l'hono-
rable ministre de l'agriculture aura besoin de mettre en
opération et d'entretenir une forme d'expérimentations agri-
coles, qui sera en plein fonctionnement l'année prochaine.
On a besoin pour ce service d'une somme de 890,000, contre
830,000, demandées l'année dernière. On demandera aussi au
parlement de voter un crédit de £20,000 sterling, comme con-
tribution à l'occasion du jubilé commémoratif du règne de
Sa Majesté la reine, à la fondation de l'institut impérial du
royaume-uni, des colonies et des Indes, et je n'ai aucun
doute que cette somme sera votée avec plaisir. Je dirai ici
un mot en passant sur ces deux sujets, la grande exposition
coloniale et des Indes et le projet de l'institut impérial. Il
me serait impossible de trouver des expressions capables de
rendre justice au profond intérêt, à l'assiduité infatigable
et à l'appui incessant donné à l'exposition coloniale et des
Indes par Son Altessee Royale le prince de Galles. On sait
tous que l'initiative de cette exposition, durant l'année
dernière, est due à Son Altesse Royale, et il a apporté
dans cette entreprise toute l'ardeur et toute l'assiduité que le
plus enthousiaste représentant des colonies pouvait apporter
et désirer lui-même. Cette exposition était purement colo-
niale et indienne. Aucun exposant britannique n'a pu y
trouver place. Toute l'exposition se composait exclusive-
ment de produits de l'Inde et des colonies. Si l'on considère
que des nobles, des particuliers et des capitalistes anglais,
n'ont pas souscrit moins do £l50,000 sterling comme garan-
tie des frais d'une exposition dans laquelle ne se trouverait
exposé aucun produit tiré du Royaume-Uni, l'on a la meil-
leure preuve du profond, du vif intérêt que l'Angleterre
porte à ses colonies et à l'Inde.

Je n'ai pas besoin de parler du succès de cette exposition,
parce que le ministre de l'agriculture, sous lequel j'ai en
l'honneur de servir, a déjà déposé sur le bureau de cette
Chambre un rapport que j'ai préparé à ce sujet, et dans
lequel on trouvera exposé clairement et succinctement tout
ce que j'ai considéré comme intéressant pour la Chambre, et
qui se rapporte à cette exposition.

Je puis dire cependant qua le succès de cette grande
exposition a porté Son Altesse Royale le prince de Galles à
proposer l'établissement d'un institut permanent des colo-
nies et des Indes. Mais -il ne faut pas que j'abandonne la
question de l'exposition des colonies et des Indes sans
d'abord offrir mes remerciements cordiaux à mes anciens
collègues qui ont donné à cette entreprise un appui si cha-
leureux et Bi enthousiaste, au parlement du Canada, qui les
a soutenus dans leurs efforts, etje désire aussi présenter mes
remerciements également cordiaux et sincères aux gouverne-
ments d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick, de la
Nouvelle-Ecosso, de l'Ile du Prince-Edouard, du Manitoba et
de la Colombie-Anglaise pour le zèle avec lequel ils m'ont

Sir CHA"LEs TuPPRza

secondé ainsi que le gouvernement central pour assurer à
cette exposition le succès qui l'a couronnée. Et je crois que
l'honorable M. Mowat, l'honorable M. Fielding et l'honorable
M. Blair, en leur qualité de repi ésentants de gouvernements
qui étaient censés n'être pas précisément en harmonie avec
le gouvernement central, ont particulièrement droit à ce
que je dise que j'ai reçu d'eux et de leurs collègues un appui
tout aussi sympathique et aussi enthousiaste que celui qui
m'a été prêté dans n'importe quelle autre partie du pays.

Je désire également offrir mes sincères remerciements aux
habitants du Canada-aux exposants, sans la cordiale co-
opération, le zèle et l'assiduité desquels cette grande expo.
sition n'aurait pu produire pour ;le Canada les résultats
heureux et durables que j'en attends. Dans plusieurs cas
ils avaient un intérêt direct à agir ainsi, parce qu'ils avaient
lieu de croire que l'exposition de leurs articles aurait pour
effet d'étendre leur commerce et do développer les industries
dans lesquelles ils étaient engagés. Mais dans plusieurs
autres cas, lorsqu'ils n'avaient pas cet espoir, ils étaient
animés du désir patriotique, pleinement prouvé et cordiale.
ment mis à exécution, de rendre cette exposition, sans tenir
compte des dépenses que cela entraînait pour les expo.
sants, tout ce que le Canadien le plus enthousiaste pouvait
désirer qu'elle fût. Je crois, dis-je, que le Canada retirera
de cette exposition des avantages durables. On a vu que
nous étions en état de prendre une place élevée non seule-
ment aux yeux de l'Angleterre, mais je puis dire aux yeux
de l'univers ; car cette exposition a été visitée par des
centaines de mille personnes, non seulement du continent
européen, mais aussi des grandes colonies australiennes
et de toutes les parties les plus reculées de l'empire; et il
en est résulté une impression de nature à élever le Canada
aux yeux du monde à un point que notre pays n'avait jamais
atteint jusque-là. La meilleure preuve de ce fait, c'est que
le Times, de Londres, que nous ne regardons pas toujours
comme étant le journal le plus enthousiaste pour ce qui est
des intérêts canadiens, mais que quelques-uns d'entre nous
ont étê portés à considérer comme plus sympathique à
l'Australie qu'au Canada, a publié dans un de ses numéros
un rapport détaillé et admirable du déparement canadien,
couvrant toute une page; et plus tard il a maintes et maintes
fois rempli ses colonnes d'articles montrant les grands
progrès réalisés par le Canada. Je dis que la meilleure
preuve du grand bien que le Canada a retiré de cette expo-
sition nous est fournie par l'attitude de cejournal et d'autres
journaux importants de l'Angleterre. Nous avions, comme
de raison, l'avantage additionnel de la construction du
chemin de fer du Pacifique canadien, quia attiré l'attention
des habitants de l'Angleterre et de tous les autres pays sur
la position que nous occupons à un dégré qui a déjà produit
l'influence la plus grande et la plus précieuse pour nos prin-
cipaux intérêts.

Je puis, M. l'Orateur, demander une réduction de 850,000
par année sur le crédit destiné aux fins de l'immigration.
Mon honorable ami le ministre de l'agriculture et de l'immi-
gration croit que, vu les grands avantages assurés au Canada
par cette exposition et par la construction du chemin de-fer
du Pacifique canadien, et les efforts de cette compagnie
pour faire connaître le Canada dans tout l'univers, comme
naturellement elle y est considérablement intéressée, il
n'est pas nécessaire de demander une somme aussi forte, et
nous avons lieu de croire que le montant ainsi réduit pro-
duira de plus grands résultats, en égard aux influences dont
je viens de parler, que n'en produirait le montant primitif
sanscesinfluonces. Mais, M. l'Orateur, je veux dire un mot au
sujet de l'institut des colonies et des Indes. Comme plusieurs
membres de cette Chambre le savent, j'ai cru qu'il était de
mon devoir de visiter ce pays relativement à ce sujet lorsque
Son Altesse Royale le prince de Galles et les intéressés
poussaient activement ce projet. J'ai visité ce pays pour
obtenir de l'aide, et je dois remercier mes anciens collègues
pour la manière dont ils ont accueilli ma demande, en pro-
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mettant de demander au gouvernement un crédit de £20,000
pour cet institut, comme souvenir du jubilé de la reine. On
a appris que Sa Majesté préférait que le monument commé-
rmoratif de son règne prît la forme d'un institut des colonies
et des Indes plutôt que toute autre forme'; et dans ces cir-
constances on a cru qu'il ne serait pas difficile de pré-
lever une somme suffisante pour doter d'une manière per-
manente cette institution et pour conserver aux Indes et
aux colonies dans l'institut les avantages que leur valait
dans une certaine mesure l'exposition qui avait lieu alors.
Et ici je dois renouveler mes remerciements à tous les
gouvernements provinciaux que j'ai visités pour la manière
cordiale dont ils ont aidé à l'entreprise. ls étaient con-
vaincus que le Canada avait tiré de grands avantages de
l'exposition, et ils étaient prêts à donner l'appui le plus
chaleureux au projet d'établissement d'un institut colonial.
La proposition, telle que soumise par Son Altesse Royale,
était, comme vous le savez, que ce devait être purement un
institut des colonies et des Indes, Cette proposition a été
un peu étendue et agrandie. On a constaté que les classes
commerdales de l'Angleterre, les habitants des villes et
d'ailleurs, sentaient qu'il était nécessaire en fondant un mo-
nument commémoratif de Sa Majesté, sous la forme d'un
institut, que le Royaume-Uni fût compris tout comme les
colonies. Je ne suis pas tout à fait sûr, M. l'Orateur, que
notis ne sommes pas nous-mêmes responsables de ce change.
ment. Je crains que notre exposition n'ait été un psu trop
belle. Je crains que l'effet produit sur un grand nombre
des classes commerciales et manufacturières de l'Angleterre
n'ait été que le Canada devenait un concurrent dangereux,
et qu'il était désirable que le champ ne nous fût pas laissé
tout entier. Mais, dans tous les cas, quelle que fût la cause,
la commission nommée par Son Altesse Royale le prince de
Galles pour reviser le projet tel que soumis en premier lieu,
commission composée des principaux hommes de toutes les
classes et de tous les partis de l'Angleterre, décida qu'il
était nécessaire d'inclure le Royaume-Uni, et que ce devait
être un institut -impérial du Royaume-Uni, des colonies et
des Indes; et ici je veux prendre la Chambre dans mes con-
fidences au sujet d'une question qui a provoqué quelque
intérêt.

Comme je le ferai remarquer plus tard, j'ai communiqué
avec le gouvernement au sujet d'un traité projeté avec l'Es-
pagne; et ayant reçu à cet égard une lettre du ministre
des finances, et une autre de mon très honorable ami le
chef du gouvernement au sujet de l'institut projeté de l'em-
pire et des colonies, j'ai cru qu'il était désirable que nous
eussions des explications verbales sur ces deux sujets. Dans
ces circonstances j'ai envoyé un câblegramme à mon très
honorable ami, lui disant que s'il approuvait mon projet
j'irais au Canada afin de pouvoir discuter ces deux questions
à fond avec lui et ses collègues, avant de procéder davan.
tage. Je reçus promptement une réponse dans laquelle il
approuvait ma visite au Canada; et lorsque je débarquai à
New-York, j'appris pour la première fois qu'il allait y avoir
des élections générales dans ce pays. Non seulement j'a
pris cette nouvelle pour la première fois, mais je dirai à
Chambre en toute franchise que j'en fus surpris. J'avais
déjà appris le résultat des élections locales qui venaient
d'avoir lien dans la province d'Ontario; et bien que jusqu'à
cette époque il ne me parût pas improbable qu'il pût y avoir
un appel au peuple durant cette saison, après ces élections
je crus qu'il n'était pas probable qu'un appel au peuple eût
lieu avant la présente session du parlement. Je mentionne
ceci afin de montrer que cette importante question, était
l'objet de mon attention. Or, malheureusement pour moi,
je dois le dire, je vins dans lé pays; et après mon arrivée
ici mon très honorable ami mit un embargo sur moi, et je
fus obligé d'abandonner toutes ces jouissances et tous ces
plaisirs dont on a tant parlé dans cette Chambre et ailleurs;
je fus obligé de quitter mon agréable résidence de Londres
et d'entrer dans la lutte sans cette santé et cette force dont

j'avais besoin pour un pareil travail. Je puis dire que, mal-
gré le changement que l'on a fait subir au projet, en ce qui
concerne les intérêts coloniaux, je n'ai aucun doute que
tous les membres de cette Chambre seront heureux de
voter la somme de £20,000 sterling, pour notre contribu-
tion à l'Institut Impérial du Royaume-Uni, des Colonies et
des Indes. Non seulement à cause de l'intérêt que nous por-
tons naturellement à une institution de ce genre, institution
qui, je l'espère, recevra l'appui cordial de toutes les classes
de cette colonie et de toutes les autres colonies, mais parce
que nous sentons que s'il est une partie des possessions de
Sa Majesté qui a droit d'être reconnaissante des bienfaits
qui ont marqué son règne durant les cinquante dernières
années, c'est le peuple et le parlement du Canada.

On dira peut-être que toutes les estimations auxquelles
j'ai touchées jusqu'à présent indiquent des augmentations,
mais je répondrai que j'ai naturellement lu, comme je sup-
pose que l'honorable dêputé de la gauche avait coutume de
le faire, les commentaires de la presse, lorsqu'il avait
déposé ses prévisions budgétaires sur le bureau de la
Chambre. Je les ai las avec intérêt, dans l'espoir d'y
trouver non seulement quelque chose d'intéressant, mais
aussi quelque chose d'instructif; mais bien que j'aie souvent
constaté une disposition à critiquer sous prétexte d'extrava-
gance, je n'ai pas vu, dans un seul journal critiquant ces
estimations, que l'on suggérât un moyen quelconque de les
réduire sans nuire aux meilleurs intérêts du pays. Tout
ce que je puis dire, c'est que je serai reconnaissant à celui
de mes honorables amis, soit de la gauche ou de la droite,
qui m'indiquera les cas où nous pourrons réduire judicieuse.
ment et sûrement, ces estimations, sans nuire à ce progrès
et ce développement du pays qui, comme tout le monde le
sait, sont la base même de la prospérité du Canada.

M. MITCHELL: Les réduirez-vous, si je le suggère?
Sir CHARLES TUPPER: Certainement. Un des privi-

lèges que notre constitution donne aux membres de cette
Chambre, c'est qu'ils peuvent proposer des réductions dans
les estimations; mais heureusement pour nous, ils ne leur
est pas permis de proposer des augmentations, sans quoi, si
je me rappelle bien et que je connaisse un peu mon honorable
ami, il proposerait plutôt une augmentation qu'une réduc-
tion.

M. MITCHELL: On n'y consentirait pas, je le crains.

Sir CHARLES TUPPER: En ce qui concerne l'estima.
tion pour l'immigration, on verra qu'il y a une réduction de
850,000, vu que nous croyons pouvoir maintenant effectuer
cette économie sans préjudice pour l'intérêt publie et sans
entraver en rien le grand but que se proposent le départe.
ment de l'immigration et le gouvernement, qui est de limiter
l'immigration attirée dans notre pays aux agriculteurs, aux
garçons de ferme, aux domestiques et aux capitalistes qui
ont les moyens d'acquérir des terres et de les cultiver.

Pour la quarantaine, le crédit demandé est le même que
celui voté l'an dernier.

Le montant requis pour le service des pensions et retraites
est estimé à $13,000 de plus que la somme votée pour le
dernier exercice, et cette augmentation est principalement
due au nouvel item pour pensions à la police montée, aux
volontaires de Prince-Alber.t, et aux éclaireurs de la police
relativement à la rébellion de 1885. Je n'étais pas ici lors-
qu'a en lieu la discussion sur ce sujet, mais je n'ai pas de
doute que la Chambre est arrivée à la sage décision qu'elle
devait reconnaître les services de ces personnes de la même
manière que l'on a reconnu les iervices des militaires qui
ont été envoyés spécialement dans cette contrée pour sup-
primer la rébellion. Une augmentation de 857,000 est
demandée pour la milice, dont 847,000 pour les batteries et
pour les écoles de cavalerie et d'infanterie. Une somme de
610,0(10, nouveau crédit, est.demandée pour des casernes
dans la Colombie-Anglaise. Lorsque la Chambre siégera
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en comité des subsides, l'honorable ministre de la milice
donnera sur ce point des explications complètes.

J'arrive maintenant à une série d'estimations pour des
services au sujet desquels nous proposons d'opérer des
réductions. Et j'espère que les honorablos députés do la
gauche ne s'oppcseront pas à ces réductions. Il y a d'abord
les chemins de for et les canaux imputables au revenu sur
lesquels une réduction de 823,000 est pro posée, ce qui
est plus qu'expliqué par lo parachèvement du réseau des
chemins de fer et des ponts du canal Lachine.

Nous proposons d'effectuer une réduction générale dans
les nombreux services sous le contrôle de l'honorable mi.
nistre des travaux publics, et nous espérons que, vu que les
travaux sous le contrôle de ce département touchent à leur
fin, il sera peut être possible d'effectuer une réduction per-
manente sous ce chef.

Un nouvel item de 880,00 est cependant inséré pour la
construction de bâtiments et do clôtures sur la forme expé-
rimentale. La Chambre a cru que la grande industrie agri-
cole du pays, cette industrie si vitale et si importante, avait
droit à la dépense d'un certain montant pour l'établissement
de fermes expérimentales, et, bien que je n'ai pas ou le
plaisir de prendre part à la discussion, je crois qu'elle a agi
sagement on mettant ce projet à exécution ; aussi, je n'ai
pas de doute que cette dépense, faite sagement et judicieuse.
ment, sera très profitable, non seulement aux anciennes
provinces du Dominion, mais surtout aux nouvelles régions
que l'on est actuellement à coloniser. La réduction sur le
montant demandé pour les subventions postales et les sub-
ventions aux steamers provient de deux items, la disconti.
nuation des crédits pour subventionner les lignes de
steamers entre les ports du détroit do Canso, et entre le
Nouveau -Brunswick, l'Ile du Prince-Edouard et la Grande-
Bretagno. Il n'est que juste de dire que des soumissions ont
été demandées pour uno ligne do steamers entre le Canada
et les Indes Occidentales, et il est possible qu'il faille aussi de.
mander un crédit au gouvernement pour cet objet. Pour ce
qui regarde le service océanique et fluvial, il y a une aug-
mentation de 881,550, dont $19,750 sont requises pour le
maintien et les réparations des steamers du gouvernement,
tandis que les dépenses relatives à l'inscription maritime, y
compris les impressions, exigent la balance do $1,800. Dans
lo service des phares et des côtes, l'augmentation nette est
de $3,500 pour un service exigeant plus de 8'70,000. L'aug-
mentation porte sur les salaires et les allocations des gar-
diens de phares, et couvre tout Io Dominion ; et je suis par.
faitement sûr que personne ne reconnaîtra plus que l'hono-
rable' député do Northumberland (M. Mitchell) l'éton-
nante économie effectuée dans le service, et je ne serai pas
surpris de voir cet honorable député se plaindre de toute
proposition tcndant à réduire cette dépense. Il est juste,
toutefois, de remarquer que le phare du cap Race, transféré
dernièrement au Canada par le gouvernement impérial, est
cause d'une partie de cette augmentation, savoir, de $1,000.
On a trouvé qu'il était possible de réduire de 8 1,500 les
dépenses du service des signaux. Le crédit affecté aux obser-
vatoires météorologiques a été augmenté de 85,000, dont
des détails complots sont donnés dans les prévisions budgé-
taires, l'augmentation du coût de la télégraphio et les
dépenses incidentes de ce service nécessitant l'augmenta-
tien. Nous n'avons pas l'intention de demander do nou-
veaux crédits pour les hôpitaux do marine ni pour l'ins-
pection des bateaux à vapeur.

Le chiffre des estimations sur les pêcheries est diminué
de 823,500, ce qui est dû surtout à une réduction du mon-
tant -affecté au coût, à l'entretien et à la iéparations dos
steamers du gouvernement, comme l'on a cru pouvoir effec.
tuer cette diminution. Après considération, on a vu que
l'on ýpouvait diminuer de 81,700 le crédit affecté aux explo-
rations géologiques. Pour los affaires des Sauvages il est
demandé une augmentation de $2,619, et les officiers du
département pensent que le montant demandé cette année

Sir CEAuEs TUPPER

n'exigera pas de sommes supplémentaires. l1 y a une
diminution de 816,500 pour la police à cheval du Nord-
Ouest, bien que la force ait été réorganisée et placée sur un
meilleur pied. Cette diminution est due à la réduction du
crédit affecté aux réparations, au renouvellement des che-
vaux, etc. Sous le titre divers on verra qu'il y a une
augmentation de 8100,000 causée exclusivement par le coût
du matériel nécessaire au bureau des impressions et au bu.
reau de reliure du gouvernement, et ce crédit naturelle-
ment ne sera pas permanent.

M. MITCHELL: Quel est le chiffre?

Sir CHARLES TUPPER, $100,000, et cela couvrira toutes
les dépenses. Non seulement le service en entier, mais,
comme je l'ai dit plus haut, ce créait est réellement un eré.
dit capital, bien qu'il ne soit pas mis sur la liste des comp-
tes publics. C'est un crédit qu'il ne sera pas nécessaire de
répéter. Arrivant à la perception des revenus des douanes,
on pourra voir que le ministre des douanes demande une
augmentation de 828,300 dont le détail est contenu dans les
estimations, et de plus amples explications seront données
par mon honorable ami lorsque le crédit sera voté en comité.

Je dois dire en passant que s'il est un ministre aux
demandes duquel la Chambre est toujours prête à accéder,
c'est mon ami économe qui administre les affaires du dépar-
tement des douanes, et qui est plus empressé pour obtenir
l'argent de l'étranger que pour dépenser l'argent du pays.
11 suffira de dire, cependant, que plus que la moitié de cette
augmentation est affectée au port de Montréal. Pour l'ac.
cise l'augmentation demandée est environ 814,000, et est
créée par l'augmentation des salaires des fonctionnaires du
dehors de cette division ; l'augmentation pour le service de
surveillanco, et une somme addtionnelle pour permettre au
département d'acheter naphthe de bois et autres articles de
ce genre, pour l'expédition aux fabricants entreposeurs,
dépense qui est plutôt une question de compto que tout
autre chose, car ces fabricants doivent remettre l'argent.
Dans les poids et mesures il y a une augmentation de $3,750
pour des salaires, le loyer et le chauffage, etc. Les chemins
de fer et canaux à charge à la perception du revenu exigent
un montant additionnel de $235,837, sur lequel- 8224,600
pour réparations et dépenses courantes des chemins de for,
dépenses crééas par la somme additionnelle affectée aux
locomotives, aux wagons et à l'entretien du chemin de fer
Intorcolonial Jo dois dire ici, quo la Chambre devrait
toujours accueillir avec contentement une proposition à
l'effct d'ujouter aux comptes publics une somme pour lo
chemin do fer Intorcolonial, pour cette raison que mon
honorable ami le ministre des chemins de for no peut de-
mander un scal dollar pour ce chemin à moins que ce ne
soit pour pourvoir aux dépenses additionnelles que nécessite
le développement des affaires.

Ainsi, toute somme que mon honorable ami peut deman-
der pour ce chemin est la plus grande preuve du progrès
et du développement du pays, car c'est la seule raison qu'il
puisse avoir pour demander de l'argent, Mon honorable
ami me dit, et la Chambre apprendra cela avec plaisir, que
les affaires sur l'Intercolonial ont doublé depuis 1876, et je
ne puis ,donner une meilleure preuve du progrês remar-
quablo quo fait le pays. Ce montant comprend aussi le
crédit destiné à l'entretien du chemin de fer do Prolongo-
ment do l'Est, l'achat des wagons, le chemin de fer de l'ile
du Princo-Edouard. A part l'articlo des chemins de fer, la
faible augmentation qui reste est pour des travaux sur les
canaux. Sur les travaux publics soumis à la perception du
revenu il y aura uno diminution de 826,000 due à la ré-
duction de $28,000 sur le montant affecté aux lignes télé-
graphiques dans la Colombie anglaise. Sur le compte des
bureau de poste il sera demandé lune augmentation do
$95,864, si l'on prend en considération lo développement
considérable qui a lieu constammeit dans led affàres de ce
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département, cotto somme additionnelle demandée au parle- Elle a émis des obligations, à cinq pour 100 pour le paie-
ment paraîtra comparativement peu élevée. ment d'une dette de $20,000,000 sur laquelle elle n'était te-

Ceux qui voudront se donner la peine de lire, dans l'exposé nue de ne payer que quatre pour 100 pendant cinq ans.
budgétaire du ministre des finances de l'année dernière, ce En vertu du contrat, le gouvernement n'avait droit qu'à
qui a rapport au département des postes, et qui remarque- 4 pour 100, mais pour réaliser l'argent nécessaire pourront l'augmentation énorme qui se produit constamment payer cette dette la compagnie du chemi de fer du Paci-
dans l'envoi des lettres et les affaires de ce département, fique canadien a dû faire ses obligations à 5 pour 100, de
comprendront la nécessité de cette augmentation, qui est la sorte que, d'après le meilleur calcul, la compagnie perdit
plus grande preuve du progrès que fait notre pays. Il ne un million de dollars d'intérêts pour vendre ses terrains
reste plus maintenant qu'une augmentation de $16,872 sur pour lesquels elle ne reçut en réalité que $1.35 l'acre. Je
les terres fédérales soumise à la perception durevenu, et cela fais mention de ceci en passant. Mais, M. l'Orateur, je n'aiest dù à une foule de causes qui seront expliquées par le pas tenu compte de cela ici. Je dois dire à la Chambre gqaeministre de l'intérieur quand ce crédit sera discuté on comité, cette augmentation qui forme une grande partie de la detteComme la question de la dette publique a été longuement de l'année dernière est plus que compensée par l'achat pourdiscutée dans cette Chambre, et surtout on dehors de cette $ 1.50 de terrains qui, il n'y a pas longtemps étaieht évalués
Chambre,.je me propose de dire quelques mnots sur cet im- à 83, S4 et 85 l'acre, et je serais excessivement heureux si,portant sujet. Je vais soumettre a la Chambre certains chiffres avant longtemps, ils atteignaient ces chiffres.relatifs à la dette fédérale et à la dépense p ibligue depuis la Eh bien ! M. l'Orateur, lors de la confédération, la detteconfédératon. Le premier de ce mois la dette brute du nette, d'après les comptes publics, s'élevait à S75,728,641,37.Canada s'élevait à 270,072,855.27, et la dette nette à Ce qui fait sur la dette d'aujourd'hui, depuis 1867, une atug-C225,105,961.08, soit une diminution de la dette nette pen- mentation de e149,377,319.71. Voyons maintenant com-dant le davrilte 759,870.01. Je dois dire de suite ment cet argent a été dépené; car je n'ai pas besoin deque je mets de côté $0,0o,0o0, et cela parce que ce chiffre dire à la Chambre que tout dpend de ce que l'on peut mon-est représenté par un très bon actif, sous la forme des terres trer pour la dette. Je suppose qu'elle représente la guerre,obtenues de la Compagnie du Pacifique canadien pour le comme c'est le cas pour l'augmentation de la detteo e An-paiement de 10,000,000 de leur dette.' gleterre, de même que dans la grande république voisine,Quelques à 72PUT.S: Ecoutez e coutez, nous aurions alors de graves raisons de nous alarmer, de

regretter une si forte augmentaton de la dette de notreSir HliARLES TUPPER: Je suis heureux de voir que pays. Mais, M. l'Orateur, si au lieu de représenter lacette déclaration est approuvee par les honorables membres guerre, si au lieu de reprsenter ce qui serait injurieux pourde la gauche. Je savais qu'ils m'approuveraient, parce que, notre pays, cette dette représente des travaux publics delorsque je puis me féliciter, féliciter le gouvernement et le valeur, construits dans le but de développer rapidement le
pays sur le fait que nous avons pu faire un placement de pays, d'activer le progrès, d'assurer la prospéritê et de créer$m d,000,000 en achetan t pour t1.50 l'acre des terrains que les des sources indirectes de revenu, alors voua admettrez avechonorables députés évaluaient, il y a quelques années, à $3, moi, je crois, que nous n'avons pas raison de nous alarmer.$4 et.r5 l'acre, la Chambre comprendra que non seulement Maintenant, examinons la chose. Je vois que depuis laja suis justifiable de retrancher $10,000,000 de notre dette, confédération, ou jusqu'au 1er juillet dernier, les aubven-mas aussi de féliciter le pays d'avoir fait en cela un excel- tiens aux provinces forment une augmentation de 30,743,-dna marche. Il y a aussi ce gr'and avantage qu'une des 392.69. On ne discutera pas ce pont, M. l'Orateur, pour laplus formidables accusations portées contre le contrat entre bonne raison que cette politique a été appuyée par la grandele gouvernement et la compagnie du chemin de fer du Pa majorité des membresges deux côtés de la Chambre, par lescifique, une accusation que jai toujours considérée comme hommes les plus intelligents, les plus éminents do cetteayant beaucoup de force-pet-être l'ai-je crue plus forte Chambre, comme une politiqueosaine et sage. Ainsi donc,que je ne l'ai exprimé à la Chambre-était le fait que ce nul ne contestera ce point; nous pourrions déduire ce mon.contrat cédait vingt-cinq millions d'acres du domaino du tantéderadetto, car ce n'est pas une dépense, mais une trans-Canada-soit un grand domaine-à une compagnie, privée, mission au Canada de la part des provinces. Les terresAinsi, non seulement nous avons ou la chance, par cet ar. federales imputablos sur le capital, pondant le même temps,rangement, d'obtenir ce terrain de la compagnie du chemin 2,566,689.3; et, M. l'Orateur, il n'est personne qui nede fer du Pacifiqe, ceci faisant disparaître la principale ob- trouvera cette dépense sage et judicieuse. Le chemin de ftrjection contr e contrat relativement au monopole accordé de Prlongemen l'Est, i,28 6,581.68; l'Intercolonial,à une compagnie, mais nous avons obtenu ces terrains à c31,2Z6,348.15; les canaux, p32,132,280.73; les divers tra-des conditions qui j'en suis sûr, auront pour résultat de pla- vaux publics parmi lesquels sont compris les bâtisses pu-cor, avant longtemps, tout cet argent et même plus dans le bliques et départementales, à Ottawa, le bassin de radoub àtrésor du Canada. Je puis dire que la compagnie du che. Esquimalt, les lignes télégraphiques et les cbles transocé-min de fer du Pacifique n'a pas reçu 1.50 par acre pour ses aniques et les ports de Cap Tourmentine et de Prince-Aerthur,terrains. Ils coûtent nominalement au gouvernement 81.50, 2,947,723.65; les territoires du NordOuest, coût et organi-mais ilne faut pas oublier qu'une condition de l'arrangement sation, 9,920,000; le chemin de fer canadien du Pacifique,
était le paiement par la compagnie du chemin de fer du Pa- une somme de $60,864,430.61,à laquelle on pourrait ajoutercifique, du montant comptant do d20,000,000, que le gou- le montant de la dette payée par le rendement des terres,
vernement ne pouvait réclamer qu'après cinq ans ; il ne 810,189,521.33, ou, somme totale pour le Pacifique, $7 1,053,-faut pas oublier que cet arrangement ut conclut à l'époqe 951.94; le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, $212,-de cette malheureuse insurrection du Nord-Ouest, et mes 288.27, et le chemin de fr de la Ligne Courte, 8184,801.83.honorables amis de la gauche admettront que nous ne pou- On peut mentionner en outre que divers chemins de fer ontviens pas obtenir sur le marhé anglais un prêt de reçu des subsides en conformite des actes adoptes par le820,000,000 un an seulement après que nous avions fait un parlement fédéral, pour la somme de 4,706,062 46. Lesemprunt sur ce marché, il convenait-peu de retourner sur différentes sommes mentio nées réunies forment, jusqu'auce march dans des circonstances aussi dsavantageuses, 1er mai, 8183,29,,584,76, et la dette nette,-à la même date,avec notre revenu qui tombait> et l'insurrection, circons- offre une augmentation de 8149,377,319.71, depuis la confé-tances dont pouvait se servir toute personne intéiessée à d 1ration, comme je l'ai dit plus haut, sur laquelle somme,nuire au Canada. Ainsi la compagnie du chemin de fer du en outre des dispositions pour toutes les dépenses> la cons-Pacifigue,pour vendre ses terrains ad gouvernement, à 81.50, tretion de maisons de douane, de bureaux de poste etdevait urnir ces s20,000,000 comptant, Qu'a-telle fait ? autres édifices publics dans le Canada, le maintien d'un sys
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tème efficace de phares, en outre de tout cela, le Canada a a
payé depuis la confédération, $33,915,265.05, à part de t
I'augmentation de la dette nette.

Or, si nous envisageons ces chiffres d'une autre manière,
et retranchons de l'augmentation de la dette nette 8149,-
377,319,711, les diverses subventions aux provinces, 830,743,-
392,69, et si nous prenons la balance, $118,633,927,12, pour
les travaux publics seulement, on pourra voir que pour les s
trois grands services mentionnés plus haut, savoir: le che. s
min de fer canadien du Pacifique, 1'intercolonial et les ca-
naux, le coût a été $134,412,58a,92, ou $15,778,653,80 do
plus que la dette entière, à l'exception des subventions aux
provinces. Ainsi, M. l'Orateur, je crois qu'après ce que je
viens de dire, les honorables membres de la gauche, et toute
personne qui a étudié cette question, n'entretiendront plus
l'idée que le gouvernement fédéral endette le pays par des dé-
penses injustifiables, mais comprendront qu'en compensation
de la dette, nous avons un grand nombre de travaux publics
cons*dérables, des travaux d'une telle valeur et d'une telle
importance pour le pays, que mon honorable ami de l'oppo-
sition, j'en suis sûr-s'il se rappelle du discours qu'il a pro-
noncé ici en 1S74, dans lequel il nous a exposé quelles
étaient les responsabilitées au sujet du chemin de for cana-
dien du Pacifique-mon honorable ami, dis je, comprendra
maintenant qu'il peut féliciter la Chambre, qu'il peut nous
féliciter à propos de l'accomplissement .do cette grande
ouvre de la route transcontinentale, non seulement de l'a-
chèvement de l'Intercolonial, mais du prolongement d'une
grande ligne, d'une mer à l'autre, reliant toutes ces piovin-
ces et accomplissant ce qui avant longtemps sera une grande
voie de communication entre l'Europe et l'Est; il nous féli-
citera sur la position si enviable que nous occupons; il faut
bien comprendre ceci, que cette dépense considérable est
toute entière pour des travaux qui, une fois accomplis, ne
se iépéteront pas. Il n'est pas un homme dans le Canada,
il n'est pas un homme dans cette Chambre ou en dehors, qui
dira qu'il n'est pas d'une importance vitale pour le Canada,
d'une absolue nécessité dans le moment, que nous ayons
cette grande voie de fer reliant entre elles les différentes
provinces, et nous fournissant des moyens faciles et rapides
de communiquer d'une partie de notre pays à une autre.

Pour mener à fin cette entreprise gigantesque-que nous
avons exécutée à un coût beaucoup moins considérable pour
le Canada que celui imaginé par les députés de la gauche-
pour la mener à fin même dans un avenir éloigné, les plus

ardis d'entre nous comprirent que, si nécessaire qu'il fût
do le faire, il y avait danger de mettre en péril le ciédit du
pays. Nous avons tous compris que c'était une entreprise
gigantcsque pour le gouvernement canadien, représentant,
comme il le faisait, une population de cinq millions d'habi.
tants seulement, que d'exécuter ce que l'on considère nujour.
d'hui, en tenant compte du chiffre de notre population et
du temps mis à exécuter la chose, comme l'entreprise la
plus merveilleuse et la plus étonnante du siècle. Je répète
que les plus hardis d'entre nous comprirent que cela pour-
rait mettre en péril le crédit du Canada, mais nous avons
aussi compris que nous n'avions pas d'autre alternative,
que si l'on voulait que ce pays restât uni, si l'on voulait
faire de la Confédération un fait accompli, il était nécessaire
de mettre la province la plus éloignée en communica-
tion facile et rapide avec le centre du pays. Nous avons
aussi compris l'importance vitale de développer les rela.
tions commerciales intérieures et extérieures du Canada et
de faire passer par notre pays tout le trafic possible. Mais,
comme je l'ai dit, nous nous demandions si le crédit du pays
n'en serait pas affecté dans une certaine mesure. Qu'est-il
arrivé ? Il est arrivé que cette ouvre gigantesque est en
plein progrès, les recettes annuelles se chiffrent par mil-
lions, dépassant de beaucoup tout ce que le membre le plus
confiant de la Chambre ait jamais espéré de cette entreprise.
Nous nous trouvons dans cette position, que loin d'avoir été

Sir CEaLEz Tuppza

affecté, le crédit du Pays est, à l'heure qu'il est, supérieur à
out ce qu'il a jamais été.

Lorsque nous avons proposé de nous jeter dan3 cette
ntreprise gigantesque, mon honorable ami de la gauche
(sir Richard Cartwright) le sait, notre 3½ pour 100 se
vendait sur Io marché anglais à raison de 90 à peu près.
Aujourd'hui je suis en étatde féliciter la Chambre et le pays
sur le fait que les garanties offertes par le Canada sont en
si grande faveur, que le Canada a pris une position telle-
ment éminente dans l'estime des capitalistes du monde, que
nos obligations portant 3S pour 100 s'échangent au pair.
Avant de laisser le chemin de fer du Pacifique canadien et
de cesser de parler de ce qu'il a fait pour le pays, j'aimerais
à dire un mot du fait que durant les cinq mois de l'année
dernière-j'en parle actuellement comme d'une voie d'entier
parcours-bienque le chemin n'ait été en opération que
pendant cinq mois de l'an dernier, sept cargaisons de thé et
d'autres produits ont été transportées sur la ligne, venant
de la Chine et du Japon et destinées aux principales villes
du Canada, ainsi qu Saint-Paul, Chicago, New-York et
autres endroits des Etats-Unis; et il n'a fallu que sept ou
huit jours pour livrer à Montréal et à New-York des mar-
chandises parties 'de Vancouver. Et non seulement cela,
mais il y a ou une augmentation des plus encourageantes
dans le développement du trafic sur la voie. Comme on le
voit dans le tableau comparatifsuivant des recettes dos trois
deirnières années, l'augmentation du trafic local a aussi été
fort encourageant et il y a lieu de prévoir quo cette progres-
sion va être encore plus rapide à l'avenir.

1884. 1865. 1886.
Voy'ageurs ....................... 1,930,932.30 2,8569,222 98 .3,170,713.69
Fret..................... 3,410,365.39 4,881,865.48 6,112,379 89
Malles ............................ 85,73683 137,151.92 205,024.18
Convois de vitesse............. 95,671.68 172,30 01 206,872.41
Wagons dortoirs et salon@.... 43,482.60 73.523.55 118,658.99
Télographe et divers.. ........ 131,352.47 241,427 08 268,154.43

Total......................... $5,750,521.27 8,368,493.12 10,081,803.59

Je suppose qu'il n'est pas nécessaire d'ajouter un seul mot
pour démontrer à la Chambre et à la population du Canada
le progrès éminent que nous avons fait relativement à cette
entreprise. Je me propose maintenant de dire quelques
mots an sujet de la position à laquelle le Canada est arrivé.
J'ai déjà dit à la Chambre que je ne me propose pas d'éta.
blir de comparaison provocante entre le gouvernement do
nos advursaires et le nôtre. Je veux me mettre à un point
de vue plus élevé. Je veux, en ne prenant que fort peu de
temps pour cela, fournir à cette Chambre la preuve qu'au-
jourd'hui la position du Canada est une position dont nous
pouvons à juste titre nous dire fiers. J'ai parlé de notre
situation relativement à l'exécution de cette grande entre-
prise nationale, et j'ai parlé de la position importante et
vitale de notre crédit sous ce rapport. Mais je suis heureux
de pouvoir dire que je ne m'attends pas à être obligé d'em.
ployer ce crédit, si élevé qu'il soit. Je suis heureux en ce
moment de pouvoir dire à la Chambre que nous n'avons pas
de dette flottante, qu'il n'y a pas un dollar de dette flottante
attribuable au Canada.

Je puis aussi fournir à la Chambre l'assurance satisfai-
sante que le gouvernement ne prévoit pas qu'il sera con-
traint d'avoir recours aux capitalistes anglais poa r négocier
un nouvel emprunt, d'ici à longtemps. J'ai la ioine certi-
tude que c'est là une déclaration qu'aucun ministre des
finances n'a eu la bonne fortune de faire depuis bien long-
temps. Les grands travaux absolument nécessaires au pro-
grès et au développement du Canada sont terminés, et nous
prévoyons que le revenu des banques d'épargne, l'argent
que les déposants aux caisscs d'épargne nous ont confié,
suffira amplement à couvrir l'emprunt du Nouvre·-Bruns.
wick, dont l'échéance est prochaine, et pour fairo face à
toutes les obligations du gouvernement. Nomb. o de gens
m'ont demandé d'étudier la question de la réduction du taux
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de l'intérêt que nous.payons aux déposants de nos caisses
d'épargne. Je no me propose pas de le faire, et voici pour.
quoi: Si satisfaisantes que. puissent être les institutions de I
banque, il y a cependant quelque chose de plus important
dont le gouvernement est tenu de s'occuper: c'est l'encou-
ragement à donner aux gens à gages, aux classesouvrières
du pays. Il faut les inciter le plus fortement qu'il se peut
à épargner plutôt qu'à dépenser leur avoir.

Je dois dire que la réduction du taux de l'intérêt payé par
le gouvernement aurait un résultat qui ne se justifierait pas,
pour la raison que bien que nous puissions nous procurer de
l'argent à un taux un peu moindre que celui de 4 pour 100
que nous payons aux déposants, quand on tient compte de
tout ce qui s'y rattache comme frais d'incidence, le gouver-
nement n'aurait pas raison d'adopter une mesure qui serait
grandement préjudiciable à la grande masse des ouvriers du
pays.

Afin de prendre le moins possible du temps de la Cham-
bre et pour éviter de parcourir les détails quelque peu arides
de ces tableaux comparatifs, établissant notre position, j'ai
fait préparer des diagrammes, non pas des diagrammes qui
expliquent la situation des affaires publiques à cet égard,
sous le régime des deux partis politiques respectivement,
mais partant d'un point de vue plus élevé, allant jusqu'au
commencement de la confédération, alors que les intérêts du
Canada voulaient que la grande mesure de 1' union de ces
provinces fût prise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
me permettra-t.il detlui poser une question ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais savoir si
dans ces tableaux qui, je suppose, comprennent un état des
affaires des caisses d'épargne, on donne la somme détenue,
en sus des $500, et celle en sus de $1,000.

Sir CHARLES TUPPER: Non, je ne suis pas entré dans
ces détails, bien que je me sentirais fort aise de débattre la
question avec l'honorable député, car je suis porté à croire
qu'il y a là quelque chose, et, comme le gouvernement n'est
pas particulièrement désireux de faire argent de tout, je
suis porté à croire que le temps est venu de considérer qu'il
vaut la peine de voir à ce que les caisses d'épargne servent
à l'usage convenable et légitime auxquelles elles sont des-
tinées.

Puis je dois dire que le premier de ces diagrammes donne
les dépôts faits dans les banques muniesde chartes,depuisla
confédération, et comprennent les dix-huit années à partir de
1868 jusqu'à 1886 inclusivement. Ces chiffres que l'on peut
voir d'un coup d'oil sur le diagramme, fournissent un étai
très satisfaisant du progrès constant et rapide du pays
comme la chose est démontrée par les dépôts qu'a faits le
population dans les banques canadiennes munies de chartes

DÉPÔTS FAITS PAR LE PEUPLE DANS LES BANQUES CANADIENNES MUNIES DI
CHARTES.

1868 (30 juin)............32,808,104 1878 (30 juin)............$66,503,75
1869............... 38,823,333 1879.......................... 63,635,95
1870 ............... 50,767,100 1880.......................... 77,891,49
1871......................... 5,783,067 1881..................-... 86,507,57
1872................. 53,v86,818 1882...... ......... 9,100,72
1873 ............... 55,547,607 1883.............. 99,364,75
1874......... 65,991,047 1884......... ..... 92,413,31
1875........5................ 88,367,942 1885...... ......... 99,383,67
1876....... ......... ........ 63,320,858 1886.......................... 103,583,95
1877 ..... .......... ......... 63,241,128

Puis les dépôts dans les cais
même époque :

1868 (30 juin) ...... .... $ 4,360,692
1869 ......... ..... 5,723,567
1870........................ 7,591,978
1871 ............... 9,367,941

7
2
8
1
9
0
3

1878 (30 juin). ... ... $14,222,074
1879 .................. 15,702,715
1880 ......... ... 18,237,496
1881 ...... .................. 24,331,202
1882..... ............ .... 31,098,718

1868 (30 juin)...... ....... $57,567,888
1869........ ....... 60,474,781
1870. ... 73,573,490
1871 ............... 74,173,618
1872..... . ................. 82,639,663
1873....... ..... 89,789,922
1874................ 89,351,928
1875............... 77,886,979
1876 .............. 80,966,435
1877................... 75,875,393

1883............
1883...... ..... ....
1884...... .........1885 .. ... .............
1886 ...... ............ .....

35.189,426
88,003,116
41,990,776
45,072,886

ECOMPTE ACCORDt PAR LES BANQUES CANADIENNES MUNIES DE CHARTES.

1868 (30 juin).........$ 50,500,316
1869 ........ ......... 53,72,307
1870 ........... ......... 62,252,569
1871...... ... ...... 83,989,756
1872 ................ 107,354,115
1873 .............. 117, "6,19
1874............. ...... 133, 7-11,280
1875.............. .. 123,786,038
1876 ... .......... 128,645,238
1877........................ 126,129,577

1878 (30 juin). .... $124,888,552
1879............ .. 122,502,537
1880 ............... .. 11t8,916.970
1881......... ........ ... 144,139,875
1882.......... ............ 177,521,800
188 ....... .......... 177,222,569
188 ............... 10,459,183
1885 .............. 158,209,174
1886 ................. ... 165,014,608

Je donne ensuite l'ensemble des importations du Canada,
dans les années qui se sont écoulées de 1868 à 1886 ; elles
témoignent d'une progression des plus satisfaisantes, mal-
gré la fcrte diminution due à l'état d'activité d'un si grand
nombre d'industries au Canada :

ENSEMBLE DES IMPORTATIONS DU CANADA.

1868 (30 juin)...........$ 73,459,6t4
189................ 70,415,165
1870 . « . ... 74,814,839
1871 » ... ........ 98,092,971
1872............... 111,430,527
1873............... 128,011,281
1874 ...................... 128,213,592
1875.................... 123,070,282
1876-..-................ 93,210,346
1877........................ 99,329,962

1878 (30 juin)..........$ 93,081,787
1879. . ~.. 81,984,427

1880......... 8,489,747
1881 ......... ...... 105,330,840
1882 .. . . . 119,419,500
1883...... . ......... 132,254,022
1884:............ ... 116,397,043
1885... ........... 108,941,486
1886................ 104,424,561

1878 (30 juin)............$79,323,667
1879......................... 71,491,255
1880...... ......... ....... 87,911,458
1881.............. a ........ 98,290,823
1882..............102,137,203
1883................., 98,085.804
1884................ ...... e. 91,406,498
1885......... ......... ..... 89,238,361
1886 ..... ................. 85,251,314

Puis vient le tonnage de la marine du pays, accusant une
augmentation de plus d'un million de tonnes nonobstant le
fait de la crise qu'a subie cette industrie, comme tout le
monde le sait :

NAVIRES EMPLOYÉS, SANS Y COMPRENDRE LE CABOTAGE.

Tonnage enregistré.

1868....... ..................
1869..... ......
1870...................
1871. ....................
1872 ...................
1873..........................
1874...........................
1875...................-
1876.......................
1877......................

12,982,825
10,461,044
11,415,870
13,126,028
12,808,160
11,748,997
11,399,857
9,527,155
9,911,199

11,091,244

Tonnage enregistré.

1878 ....... ......... ...... 12,054,890
1879...... ................ 11,646,812
1880............... .......... 13,577,845
1881.................. ...... 13,802,432
1882......... ................ 13,879,882
1883......... ...... ........ 13,770,735
1884 ..... ......... 14,359,026
1885 ........ ...... 14,084,712
1886.............. ........ 13,969,232

Pour le cabotage je n'ai pas de données pour les années
qui précèdent 1876 :

CABOTAGE-TONNAGE EMPLOYi.

Tonneaux. Tonneaux.

I18768 . .....a..... . 03099 IU........
1877 . -....................... 8,968,862 1883.............. 15,683,566
1878......... -............... 11,047,661 1884................ 15,473,707

ses d'épargne sont pour la 1879....................... 12,068,63s 1885............-... 15,944,421
1880........................ 14,053,014 1886...... .......... ...... 1 368,274
1881............... 15,116,766

1873« .... ....... 12,933,8941
1874........... ..... 5, ,1951 Le nombre de milles de chemins de fer constitue une au-
1875........... 14,125,477 tre preuve-et l'une des preuves les plus fortes que puisse

1877...... .. 91' donner un pays.-du progrès rapide et constant que le Ca-
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mada a fait, et sur ce point, comme la Chambre le sait, nous Puis en ce qui concerne les faillites du commerce je n'ai
progressons encore fermement et rapidement. pas de données qui remontent au delà de 1873.

30 juin.
1868................ ................
1869................. ..............
1870...................
1871......... ..................
1872........... ...... .............
1873.................................
1874......,........ .. .........
1875...................
1876.............................
1877........, ....................

30juin.
1878.............................
1879. .. . . .........
1880...........................
1881....................
1882....................
1883....................
1884 ............................
1885........................ .....
1886,...........................

Milles.
6,143
6,255
6,891
7,260
7,530
8,726
9,575

10,773
11,618

Le tableau suivant donne la quantité de tonnes transpor-
tées, et à ce sujet j'ai des données qui vont jusqu'à 1876;
mais, comme on le remarquera, entre cette année.là et 1886,
le tonnage en fret a fait beaucoup plus que doubler, de sorte
que mon honorable ami le ministre des chemins de fer ne
sera pas le seul à se vanter que la quantité de tonnes trans-
portées sur ses chemins a plus que doublée depuis1876, car
le tonnage de tous les chemins de fer du Canada a fait beau
coup plus que doubler durant ce temps:

CHEMINS DE FER DU CANADA-TONNAGE TRANSPORTÉ.

Tonneaux.

1876............... 6,331,757
1877.............. 6,859,796
1878.......................... 7,883,472
1879...... ......... 8,328,810
1880 .............. 9,938,858
1881....... 12,065,325

Tonneaux.
1882 ........ ...... 13,575,787
1883......... ...... ,........ 13,266,255
1884 ........ ...... 13,712,269
1885 ........ ...... 14,659,271
1886 .... ......... 15,608,128

Puis, M. l'Orateur, il y a une autre indication, et peut.être
une des plus concluantes, concernant la situation de la
grande masse de la population-et je ne parle pas des classes
laborieuses seulement, mais de la grande masse de la popu-
lation qui a besoin de songer à l'avenir. Il s'agit de l'assu.
rance sur la vie. Je ne fais que répéter une observation
devenue fort triviale, et dont l'originalité ne m'appartient
certainement pas, quand je dis qu'il y a peu de choses indi.
quant mieux la condition et la prospérité du peuple que la
proportion de l'assurance sur la vie. On trouve qu'un peuple
est à l'aise et prospère juste dans la proportion de son assu.
rance sur la vie. Il est naturel qu'il fasse un pareil emploi
de son épargne. Sous ce rapport, les chiffres relatifs au
Canada sont réellement très frappants:

ASSURANCE SUR LA VIE AU CANADA--ENSEMBLE DES SOMMES ASSURIES.

1869........ .................. $35,680,082
1870.................. 42,694,712
1871............. 45,825,935
1872........................... 67,234,684.
1873........................... 77,500,96
1874............. 85,716,32Z
1875.......................... 84560,752
1876............. 84,344,916
1877...... ........ 85,687,903

1878......... ......... ..... $94,751,937
1879......... ......... ..... 86,273,702
1880........................ 93,280,293
1881.......................... 103,290,932
1882..............._......... 115,042,048
1883 .......... 124,196,875
1884............. 185,453,726
1885.................. ..... 149,962,146
1836 ............ 171,309,688

L'assurance contre le feu n'est peut.être pas un aussi bon
indice, bien qu'il soit aussi très bon; car, bien que le gens
dussent s'assurer contre le feu en raison de leur pauvreté,
nous voyons qu'en réalité c'est le contraire qui arrive comme
règle, et qu'on s'assure en raison de la capacité où l'on est
de le faire. Sous ce rapport les chiffres sont aussi fort satis-
faisants. Ils indiquent que les Canadiens sont non seule.
ment prospères, mais prudents pour ce qui concerne l'assu-
rance contre le feu:

ASSURANCE CONTRE LU FEU EN OANADA-MONTANTS COUVERTS.

1869 (31 déc.)............$188,359,809 1878 (31 déc.) ......... $409,899,701
1870............ 191,594,586 1879....................... 407,357,986
1871........ 228,453,784 1880........................ 411,63,271
1872............- 251,722,940 1881 .................. 462,210,968
1873......................... 278,754,835 1882 ....................... 526,856,478
1874............. 306,848,219 1883................. 572,264,041
1875................ ....... 364,421,029 1884........,............... 605,507,789
1876............. 454,608,180 1885............ 611,794,479
1877............ 420,342,681

Sir CHAm.Ea TUPPER

FAILLITE DU 00MMERCE EN CANADA.

1873 (31 déc.).............$12,334,000
1874........................... 7,696,000
1875 .......................... 28,843,000
1876 ........................ 25,517,000
1877......... ........ ......... 24,523,000
1878.................. ........ 23,908,000
1879........................... 29,347,000

1880 (31 déc.)............$ 7,988,000
1881 .............. 5,751,000
1883......................... 8,587,000
1883 ....... ...... 15,872,000
1884...................... 18,939,000
1885 ............. 8,743.000
1888.............. 10,387,000

Milles.
2,522
2,580
2,679
2,950
3,018
3,609
4,022
4,826
5,157
5,574
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Je crois, M. l'Orateur, que je n'ai pas besoin de retenir la
Chambre plus longtemps pour démontrer-et je suis tout à
fait convaincu que chaque membre de la Chambre con.
prendra que ces données statistiques offrent les témoignages
les plus dignes de foi pour s'assurer de la condition du pays
-que les perspectives qui s'ouvrent maintenant pour le
Canada sont des plus consolantes. J'ai déjà parlé des causes
qui attirent ici une affluence d'immigrants qui va toujours
croissant. Je puis dire que le nombre total des immigrants
venus entre le 1er janvier et le 30 avril 1886 a été de 22,723,
tandis que pendant la même période en 1887, leur nombre
s'est élevé à 30,864. De ces divers nombres le total de
ceux qui se sont établis en Canada, a été de 12,666 en 1886,
contre 17,609 en 1887, soit une augmentation de plus de
5,000 colons, sur les quatre mois de l'année précédente. Le
nombre total des immigrants qui sont passés par le Canada
pour s'en aller aux Etats-Unis-et je dis ceci parce que,
bien que nous préférions que les immigrants, surtout les
agriculteurs pratiques et ceux qui possèdent des capitaux,
restent dans le pays, nous n'avons aucune objection à ce que
le nombre le plus considérable possible de personnes allant
aux Etats-Unis, se servent dé nos voies de communications
canadiennes pour s'y rendre-le nombre total d'immigrants
qui se rendaient aux Etats-Unis pendant cette période a été
de 10,05' en 1886, et de 13,225 en 1887.

Ensuite, M. l'Orateur, je vais parler un instant d'une
autre preuve que la Chambre considérera probablement
comme plus concluante que toutes les autres preuves dont
j'ai parlé-du fait que nous sommes sortis de la période de
dépression sérieuse dont le Canada a souffert pendant ces
dernières années et que la perspective pour l'avo3nir est
tout ce que nous pourrions désirer de mieux. Je dis
dépression sérieuse et je remarque que certains hono.
rables membres de la gauche ont l'air presque incré-
dules. Et pourquoi? Non parce que les mêmes influences
et les mêmes causes de dépression qui se sont fait sentir en
Angleterre, aux Etats-Unis et dans tous les autres pays
n'ont pas eu le même effet en Çanada, mais parce que, ici la
dépression est passéeepresque inaperçue. Au lieu de souffrir
comme le pays a souffert pendant la crise qui a visité le
Canada précédemment, nous avons traversé une crise pres-
que aussi sérieuse presque sans le savoir. Et pourquoi ? Parce
que, M. l'Orateur, le changement de politique du pays,
l'activité de notre industrie, le travail donné à notre peuple,
le fait que l'argent a été gardé dans le pays, distribué et dé-
pensé parmi notre peuple, et la grande dépense relative à la
compagnie du chemin de fer canadien Pacifique, ont permis
au Canada de traverser une crise qui sans cela eut probable-
ment été aussi sérieuse que celle qui l'avait précédée, pres-
que sans savoir que cette crise existait.

Maintenant, M. l'Orateur, en ce qui concerne le revenu,
je puis déclarer à la Chambre que le revenu de la douane,
le revenu de l'accise et les revenus divers indiquent tous
une augmentation régulière, accentuée et précieuse pendant
les derniers dix mois de l'année ; et en comparant 1885-86
à 1886-87, la seule exception que l'on remarquera dans le
tableau qui suit-et chaque membre de cette Chambre l'exa.
minera avec plaisir-a rapport à cette période eu 1885 86,
où les changements anticipés dans le tarif ont eu pour effet
de faire percevoir un montant de revenu très extraordinaire
pendant un ou deux mois. Cela, cependant, n'affecte pas
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comme je l'ai dit, d'un changement anticipé du tarif, et dans
le mois d'avril nous avons encore en une augmentation de
6929,246; ou, déduction faite des items que j'ai représentés
comme anormaux et comme ne devant pas être pris en con-
sidération, une augmentation totale durant ces dix mois-
une augmentation forme, constante et régulière. depuis la
fin de juillet jusqu'à la fin d'avril-de pas moins de
$853,361.26; et je suis sûr, M. l'Orateur, que je ne puis
donner à la Chambre une preuve plus complète que celle-là
de la position qu'occupe le pays. Je crois, M. l'Orateur,
que je n'aurai pas besoin de retenir davantage la Chambre
pour lui montrer les preuves qui sont visibles partout-
preuves qui sautent aux yeux-et prouves des plus con-
cluantes que le Canada a passé la période de dépression qu'il
a soufferte, et que nous entrons de nouveau dans une ère de
.prospérité considérable.

Il y a cependant un nuage à l'horizon, et il est juste que
je lui consacre un instant d'attention-je veux parler de la
cessation de relations commerciales dont nous sommes me.
nacés par la grande république voisine.

Je n'ai pas besoin do dire, M. l'Orateur, que la question
de la protection de nos pêcheries n'a pas été une question
de parti dans cette Chambre. Les honorables députés de la
gauche et leurs journaux ont insisté sur la protection de
nos pêcheries depuis l'abrogation du traité de Washington
avec probablement plus de vigueur que ne l'ont fait les dé-
putés et les journaux partisans du gouvernement. Tous les
partis étaient unanimes à proclamer qu'il était de notre
devoir-devoir dans lequel aucun gouvernement du Canada
ne pouvait faiblir un instant-de maintenir les droits admis
-je ne dirai pas les droits, mais je dirai les droits admis-
que les p!us hautes autorités américaines avaient, par une
longue prescription et pendant une longue suite d'années,
reconnus appartenir au Canada. Le temps n'est pas encore
arrivé, et j'espère qu'il n'arrivera jamais, où cette Clambre
permettra à un gouvernement de ce pays de cesser un
instant de maintenir modérément et judicieusement d'une
manière juste et ferme les droits reconnus des habitants de
ce pays. Je n'ai pas besoin de dire à la Chambre quo même

ta risque d'exposer le gouvernement au blme et aux
attaques. jusqu'à un certain point, des honorables députés
de la gauche, nous avons fait cette proposition au gouverne.
~ment américain: Nous désirons tant que cette question se
reglo amicalement que si vous voulez vous charger de pro-
poser au Congrès des Etats-Unis la nomination d'une com-
mission internationale pour la régler de la manière dont les
nations éclairées ont coutume de résoudre des dlultés de
ce genre, nous permettrons à vos Lsècheurs de pêchrer dans
nos eaux durant toute la saison sans les gener en quoi que
ce soit. Et ils ont fait cela, bien que nos pêcheurs n'aient
pas obtenu on retour lo privilège d'expédier sur le marché
américain le poisson pris par eux sans payer des droits.
Maisle gouveinemont canadien a compris que, bien que
nous fussions tenus de protéger les droits du Canada, tout
en employant toua les moyens possibles pour obtenir un
arrangement juste et favorable avec les Etats Unis-et je
puis dire qu'avant d'entrer on fonctions en Angleterre, j'ai
en l'honneur d'être envoyé on mission secrète par le gou-
verneur général et que jumi de un longue entrevue avec fou
le secreaie Frelinghuysen A ce sujet; je dois dire que je
considère comme une grande calamité, un grand malheur,
le fait que l'administration dont il faisait partie n'a pas été
maintenue au pouvoir, et qu'il n'a pas vécu pour faire ce
qu'il était, j'en suis sûr, disposé à faire. te résultat a été
qu'un président démocrate a été lu aux Etats-Unis, et
qu'une administration démocrate a été formée, mais, comme
le savent les honorables députes, cette administration n'avait
pas la majorité an Sénat; et, bien que le gouvernement
américain at exécuté de bonne foi la convention faite avec
le gouvernement canadien, et soumis une proposition à l'effet
de rgler cette affaire par l'intermediaire d'une commission
internationale, sa proposition a été rejetée par le'Sénat,

1887. 897
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C'est pour cette raison, et non parce que je désire expri- ment les énormes intérêts qui s'étaient développés pendant

mer quelque préférence pour l'un ou l'autre parti politique ces pacifiques relations entre le Canada et les Btats-«Jnis,dos EtatsUnis, que j'ai dit qu'à mon sens il avait été mal. et qu'il a parfaitement senti la grave respansubilité qui
heureux qu'un sénat republicain eût eu à se prononcer sur pèserait sur ses épaules s'il on faisait usage. Il Pouvait
la recommandation du président et du gouvernement démo. certes comprendre cela, lorsque les statistiques de son pays
crates. Cette proposition fut rejetée, et, comme vous le éablisRent que durant les 50 années dont il a parlé comme
savrz tous, le Canada futforcé, ex necessitate rei, de protéger ayant été employées à créer entre les Etats Unis et le
modérément et julicieusement, mais fermoment,les droits Canada un commerce énorme et des rclutons fortes, les
des 1 êebeurs canadiens dans les eaux canadiennes, et je suis habitants des Etats.Unis ont expélié au Canada pou! pns
heureux de pouvoir dire que durant mon séjour à L-ndres moins de $1,200,000,000 de produits do la ferme, ainsi quo
in na qun!ité de lat commissaire, alors que j'avais des des manufactures et des diverses indutries américaines, et

relation. corst.tes et fréquentes avec les grands hommes qu'en sus do ces $1,200,000,000 u éricains exportés au
d'Etat des deux partis polit ques su sujet de cette question, Oanadg, ils y ont aussi écoulé polr $200,0,000 de produits
que le secrétaire des colories fût lord Granviille, ou sir étrlirerm, tandis que durant ces 50 années le Canada n'a ex.
Michael Hicks Beach ou lord Derby-quellu que fût la per- porté aux Etats Unis que pour $1,050,000,000 de produits de
Ponne, quel que fMt le parti au pouvoir, que lord Iddesleigh toutes aortes; ce qui laisse une balance du commerce, durant
ou lord Roseberry fût au bureau des affaires etrangères, ou ces 50 années, de pas moins de $350,000,000 on faveur des
quel que pût être le représentant du gouvernement-j'ai Etats-Unis. Or, ces chiffres démontrent que ai grand que
constaté que le gouvernement de Sa biajesté désirait ferme. soit l'intérêt du Canada, les ltats-Unis ont un intérêt encore
ment étudier avec soin quels étaient les droits certains du plus grand à maintenir ces relations amicales qui ont permis
Canada et du royaume; et je parle non pas d'un parti, mais à ces deux pays, la grande république voisine et ce jeune
des deux, je parle des gouvernements qui ontreprésentê les Daniirion du Canada, de progreFser constamment, comme
deux grands partis de l'Angleterre lorsque je dis que j'ai des émules on entreprise commerciales et en développant de
rencontré chez eux le désir et la détermination de soutenir le1'r mieux leurs ressources. J'ai ici un état indiquant le
fermement le Canada dans la revendication de ses droits commerce du Canada avec leS Etats-Unis pendant une
justes et légitimes. Je crois que, malgré le vif désir du période de 50 ans, comprenant trois périodes, la première,
gouvernement de Sa Majesté d'éviter le moindre sujet de de trcnte-trois ans, de 1821 à 1853, avant le traité de réci-
dispute avec le gouvernement des Etats-Unis, le jour ne procité, la deuxième, de 1854 à 1866, sous le traité de réei.
viendra pas de longtemps où le gouvernement anglais né- procité, et la troisième de 1867 à 1879, e'est.à-dire depuis la
giigcra le moins du monde de donner une attention légitime Confédération jusqu'à l'adoption de la politique protectrice
et sincere aux réclamations que pourra avoir le Canada au J'ai cette dernière non pour faire une distinction de
sujet de cette question. Dans ces circonstances, je crois que parti, mais pour montrer comment 10 ta-if de revenu et lenous i-omnes on droit d'attendre de la part du congrès amé. tarif protecteur qui a plus tard été adopté ont affecté le
ricain ue ligne de coniduite différente de celle qu'il a suivie. commerce des Etats-Unis. il y a ensuite la quatrième

Lorsquô le président des Etats-Unis envoya au congrès période, comprenant le temps écoulé d( puis l'adoption de lacette domande d'une commission internationale, que diront politique protectrice. Voici cet état:
les personnes intéressées dans les pêcheries ? Elles dirent:
I lous ne vouloi s avoir rien à faire dans les eaux cana- lorc po CA ans, LE21A5UNS
diennes; nous ne voilons pasu de com mission internationale; xrerpario ns, Eta1-U8--N
teut le pnisson a pris la direction du sud, il vient tout dans
nos eaux ; nous n'avons pas du tout besoin d'aller d'ans los Produits indigènes............. 140,152,214
eaux canadiennes ; nous ne voulons pas de commission, Pfodt5 étrangers .................. 27,e61,495
nous ne voulons pas d'arrangement international, mais nous Total des exportations dans l'Amérique
voulons simplement garder ce qui nous appartient et que les Br ttnnique du Nord......... 107,16,709
Canadiens fassent de même." Je crois que cela est très duport de lér Brita-niqu 7
regrettable. Je crois que les intérêts de ce grand pays de
même que ceux du Canada os igent d'étroites relations com- Balance eu faveur des Etats-Unis. $ 99,321,283
merciales, et de grandes relations réciproques. Je n'hésite
pas à dire cola. Ce serait selon moi une grande calamité et delabalane............$ 303
un grand malheur si quelque chose devait empêcher la con-
clusion d'arrangements commerciaux avec les Etats.Unis 2ième période, 1854-
qui seraient, comme ils étaient auparavant lorsqu'ils exis. Exportationsdes Etats-Unis dansl'Amérique Britannique duNord:-
taient, également avantageux aux deux pays. lNous savons Produite étrangers..................
que nous étions contents de la réciprocité, mais nous ne
nous dissimulons pas, parce que la statistique américaine le Total des exportations dans Il&mérique
prouve au delà de tout doute, que si avantageux qu'ait été Britanique du Nord............$ 363,188,088prouveExportations de l'Amérique Britannique
pour le Canada le traité de rèciprocité pendant douze ans à du Nord par les Etats-Unis........267,612,131
partir de 1854, il a été infiniment plus avantageux aux
habitants des Etats-Unis .Nous savons que, tout en étant Balance en faveur des Etats-Unis. $ 95,575,957
satisfaits des arrangements faits par mon très honoraiLle Moyenne de labalanceannuelleen faveur
ami relativement au traité de Washington, si avantageux des Etats-tnis.............$ 7,351,76
que fussent ces arrangements pour les habitants du Canada,
les etatittiques des deux côtés de la frontière prouvent qu'ils Exporptiode, Eat-7a n
étaient infiniment plus avantageux pour la grande iépu- Potatindes .......... au .anadablique voisine. Produits étrangers................ 34,653,810

Mais, comme je l'ai dit, on nous a répondu par la proposi-
tion de donner au président le pouvoir de mettre fin aux Total des exportations au Oanada. 511,818,600
relations des deux pays. Je ne crois pas qu'il exerce ce r
pouvoir, et je suis fortifié dans cette croyance par la lettre Balance su faveur des Etats-Unis. s 112,395,014
que le président des EtatE.Unis a adresEée à ceux qui ont
communiqué avec lui à ce sujet, et qui montre que cet de balnce annell . . f.ve6r
homme, investi: de cettimmense pouvoir, a reconnu pleine.

pir CsuRrl s a agp.Z



1887. DÉBATS DES COMMUNES, 399
4ième période, 1880-86- Andrews, Saint-Joan et Halifax avec une rapidité dont les

Exportations des Et',ts-Unis au Canada habitants do ce pays ne peuvent guère se faire une idée.
Produits indigènes............ ........ ...... $ 297,52,22 Do plus, je dis quo si la politique anti-libre-échangisteProduits étrangers............ ......... ........ 16,32,229 tait adoptée, le gouvernement et le parlement impérial,
Total des exportations aut Canada ... 313,874,511 quelque partisans qu'ils soient du libro.échange, ne seraient
Importations des Etats-Unisau Canada. 274,947,611 pas, cependant, en contradiction avec la politique définie

Balance en faveur des Etats-Unis.......... par lord Slisbury, quand les raffineurs de sucre eurent avec
lui une entrevue. Ceux.ci lui ayant déclare que la prime

Moyenne de la balance annuelle.S.......... 5,561,000 d'encouragement accordée sur le sucre raffiné tuait leur
industrie dans le Royaume-Uni, il leur répondit que, tout

Ces chiffres sont instructifs, car ils montrent que nos voisins partisan qu'il avait été du libre-échange, vu cette prime
les Américains, loin d'avoir raison de se plaindre des rola. d'encouragement, le gouvernemontimpérial serait jastifiablo,
tions commerciales étroites qui ont existé entre nous, en ont sans renoncer à sa politique libre-échangisto, de recourir
considérablement bénéficié sous tous les systèmes qui ont aux représailles en imposant un droit égal à la prime d'en-
été mis en vigueur pendant les cinquante dernières années. couragement accordée sur le sucre raffiné, qui fait concur.

C'est là le Peul nuage qu'il y ait à l'horison, mais il est rence aux rafineurs du Royaume-Uni. Le gouvernement
bordé d'argent. Si cette menace de rupture do relations eût de Sa Majesté n'a qu'à faire un pas de plus dans cette poli-
été exécutée il y a six ans, si un président, armé d'un pareil tique pour arriver à la conclusion qu'il doit au Canada,
pouvoir, eût été amené alors, sous n'importe quelle circons. comme il se doit à lui-même, d'adopter cette politique anti-
tance, à l'exercer, quelle aurait été notre position ? Je le libre.échangiste en traitant différemment les grains des
demande à la Chambre, quelle aurait été notre position dans Etats-Unis et les grains du Canada. Cette différence do
ce cas-là si le gouvernement n'avait pas mis à exécution la traitement animerait les industries du Canada, surtout la
politique qui consistait à terminer le plus lôt possible un grande indu-trie agricole, dans une mesure qui opérerait le
grand chemin do fer depuis le port de Montréal jusqu'à changement le plus merveilleux dans cette Confédération.
L'océan Pacifique ? Non seulement la valeur de cette politi- Mais, M. l'Orateur, je n'espère pas voir jamais l'adoption
que a été démontrée au delà de tout doute durant la dernière de cette politique. Je suis certain, d'après la connaissance
insurrection, non seulement on a constaté dans cette cir. que j'ai de l'opinion publique anglaise, qui se pénètre de
constance que le Canada avait épargné on existences et en plus en plus de l'importance vitale qu'a le Canada pour
argent, par le fait qu'il avait pu utiliser cette route pour l'Empire, qui se pénètre de plus en plus de l'importance
envoyer les braves militaires dos vieilles provinces sur le qu'il y a pour le gouvernement de nougccorder tout l'appui
héâtre des troubles, plus que la valeur des $30,000,000 que que nous méritons do recevoir, que, si une telle politique

j'avais demandé à la Chambre de prêter, même si l'on en étbit adoptée, nous en retirerions un grand bénéfice, et cela
avait fait un don, et que nous n'en eussions jamais retiré sans léser aucun intérêt. La concurrence entre le blé des
une seule partie autrement que par les services que nous a Indes et celui du Canada donnerait une grande impulsion à
rendus l'état avancé de cette grande entreprise nationale; la culture de ce produit, et cette concurrence serait suffi-
et même dans ce cas le Canada y aurait gagné infiniment; sante pour prévenir toute hausse sensible dans le prix:
mais quelle serait notre position aujourd'hui ai, étant mena- qu'aurait à payer le consommateur anglais pour son pain.
cés do cette rupture de relations, nous devions compter avec Ainsi, en considérant la présente question sous tous ses
ks voies de communication américaines pour nous relier à aspects, bien que je n'aio ou la traiter que superficiellement,
la jeune cité de Winnipeg, la capitale du Manitoba, et avec et tout en espérant sincèrement qu'une telle politique de
le grand Nord-Ouest canadien ? Quelle aurait été notre posi- représailles ne soit pas adoptée-et je ne sais pas le moins
tion si le chemin de for du Pacifique canadien n'avait pas du monde si elle le sera-je dis que, si elle est adoptée, si
pénétré dans les Montagnes Rocheuses, que la politique des grande que soit la république américaine, si nombreuse que
honorables députés de la gauche eût été adoptée, et qu'il soit sa population, cette république comprendra que nous
n'y eût eu pas de voie ferrée au nord du lac Supérieur ou à avons à gouverner et à développer un territoire aussi
travers les Montagnecs RLocheuses pour ious relier à la Co- étendu et aussi important que la partie de l'Amérique du
lombie Aiglaise ? Dans ce cas nous aurions été à la merci Nord, qui se trouve au sud de nous. Cette république com-
do nos voisins les Américains, au lieu d'être, comme noue le prenara que les deux partis politiques en Canada se corn-
sommes aujourd'hui, bien qu'avec une population de cinq posent de patriotes, prêts à mettre toute antre considération
millions d'halitants seulement, en état de leur dire que, de côté pour montrer qu'ils n'hésitent pas à maintenir les
tout en déplorant profondément un acte aussi insensé et droits non contestés et admis qui appartiennent au Canada,
aussi injustifiable de la part d'un pays tel que cette grande et cela parce qu'ils le doivent à leur pays, parco qu'ils le
république américaine, que celui d'adopter une politique doivent à eux-mêmes, quel que soit le gouvernement au
bar bare conme la rupture de relations avec un pouvoir ami, pouvoir.
nous savons avec fierté quo si cette politique était adoptée Or, M. l'Orateur, jo reconnais que sous la politique pro.
demain, nous avons perfectionré nos propres voies de con. tectionnisto adoptée par nous, et que tout le pays approuve,
munication, et que nous possédons les communications les comme nous on avons la certitude, les industries du Canada
plus complètes depuis la partle la plus reculée de notre pays ont r<ça une impulsion qui leur permet do faire face ample-
jusqu'à la mer. - ment aux besoins de la consommation locale. Mais nous

Comme je l'ai déjà dit, ce nuage, ce seul nuage est argenté. savons, d'un autre cô:é, que le résultat de cette politique a
Ce ne serait pas un mal sans mélange d'aucun bien. Jo le été celui que nous redoutions tous, savoir, celui de labaisse
déplorerais profondément ; tous les membres de cette des prix; mais nous savons aussi que le peuple de ce pays
Chambre et tous les Canadiens intelligents déploreraient pro. a profité de cette baisse, en se procurant tous les articles
fondément toute i upture des relations commerciales qui dont il avait besoin, à ausei bas prix que si cette politique
existent entre le Canada et les Etats-Unis, mais je ne puis protectionniste n'avait jamais été mise ou opération. Sous
oublier que, ai ces relations étaient interrompues, cela cca circonstances, ce que nous devons faire surtout, ce qu'il
amènei ait le développement de ces voies de communication importe à tout gouvernement do faire, qu'il appartienne à
du pays, et que le commerce du Canada, qui fait aujourd'hui l'un ou à l'autre parti, est d'adopter tous les moyens que
la fortune de New-York-je parle du trafic d'entier parcours nous possédons pour développer le commerce et l'industrie
-qui fait aujourd'hui la fortune de Boston et de Portland, I de notre pays. Les efforts du gouvernement ont été dirigés
viendrait à nos ports canadiens exclusivement par les voies 'dans ce sens. J'ajouterai, à ce. sujet, M.. 'Orateur, qu'en
canadiennes, et développerait Montréal, Québo, eaint. 1 1879, air Alexander Qalt, avant sa nomination comme haut.
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commissaire du Canada à Londres, avait reçu instruction
d'entamer dos négociations avec l'Espagne, et do tâcher do
conclure avec ce pays un traité en vue de dévoloppor nos
relations commerciales avec Cuba et Porto-Rico. Ce traité,
les honorables membres do cetto Chambre le savent, sir
Alexandor Galt no fut pas capable lo l conclure. Quand
j'eus l'honneur de lui succéder comme haut commissaire, il
me laissa un document m'informant que sa simple qualité
d'agent commercial l'avait beaucoup entravé dans l'accom-
plissement de la mission que lui avait confiée le gouverne-
ment du Canada, vu la nécessité de négocier avec le gouver-
neineit de Madrid par l'entremise du ministre de Sa Majesté
britannique. Subséquemment, j'ai reçu in>truction du gou-
vernement du Caiada, alors quo sr Leonard Tilley était
ministre des finances, do reprendre ces négociations et do
m'efforcer d'obteniir des relations commerciales plus étroites.
La chose devenait d'autant plus nécessaire pour nous que
les Etats-Unis avaient réussi à obtenir un modus vivendi
avec l'Espagne, qui plaçait tous lours produits, tous leurs
navires, tout, en un mot, ce qu'ils pouvaient exporter A
Cuba et à Porto-Rico, dans des conditions beaucoup plus
avantagouses que les produits du Canada. Je mo suis
adrossé au gouvernement do Sa Majesté et lui ai soumis
cotto question. Je puis dire que le bureau colonial m'a de
suite mris personnellement on communication avec le bureau
des affaires étrangères, et je fus autoriFé à discuter la ques.
tion avec ces deux bureaux. Le résultat, c'est qu'après une
discussion approfondie do toute la question, le bureau des
affaires étrangères informa le bureau colonial qu'il n'avait
pas seulement décid4 que le représentant du Canada Lût la
permibsion de négocier conjointement avec le ministre
anglais, un tel traité avec des pays étrangers, selon que le
requéraient les intéièts de cette colonie, mais qu'il avait
aussi décidé que le représentant du Canada fût investi des
pouvoirs d'un plénipotentiaire, et placé sur un pied d'égalité
avec ce fonctionnaire.

Bien que je n'aie pas été capable de produire la correspon-
dance qui a été demandée par lo doyen des députés d'Hali-
fax (M. Jones) pour des raisons que j'ai données, savoir, que
ces négociations n'étaient pas terminées, la correspondance
ne pouvait pas, avec avantage, être communiquée au public.
Je lirai à cette Chambre un extrait d'une lettre adressée par
le bureau des affaires étrangères au bureau colonial, à la date
du 25 juillet 1884, et qui m'a été transmise pour l'informa.
tion du gouvernement canadien

b i le gouvernement espagnol est disposé favorablement, plein pouvoir
pour ces ucgociations sera donné à sir Robert Morrier.-

Or, sir Robert Morrier était alors ambassadeur anglais à
Madrid.
et à sir Charles Tupper conjointement. La présente négociation sera
probablement conduite par sir Charles Tuppiuri mais la convention, SI
elle est conclue, doit être signée par les deux plé ni potetiaires, les
parties contiactantes devant êLre Sa mAjeeté et le roi d'Espagne, avec
î'obj-t spécial de mettre le commerce canadien en rapport avec celui des
territoires espagnols désignés dans la convention.

Jo-suis convaincu que la Chambre appréciera la grande
importance do cet arrangement, et qu'elle comprendra le
bon effet produit parles discussions qui ont eu lieu dans son
soin sur cette question. Elle comprendra qu'un autre point
a été gagné dans cette concession du gouvernement de Sa
Majeste au sujet des négociations commerciales, et que le
Canada jouira désormais da la plus libre et de la plus entière
latitude. Et plus que cela. 'out un étant prêt à accorder
des pouvoirs plénipotentiaires au représoptant du Canada,
quel qu'il soit, qui sera chargé par son gouvernement de né-
gocier des traités de commerce, lo gouvernement impérial
nous accorde un autic avantage-et j'attire l'attention de la
Chambre sur ce point, parce qu'il est très important-c'est
de nous procurer toute l'aide, toute la sympathie, tout
l'appui qu'il peut nous accorder par l'intermédiaire du
ministre de Sa Majesté, partout où se tiendront ces négocia-
tions. Mais subséquemment, le gouvernement espagnol

Sir CauLs Turzaa

nousa signifié qu'il auraità nous voir suspendre ces négocia-
tions jusqu'à ce qu'un traité entre l'Espagno et les Etats-
Unis, qui se trouvait sous considération, eût été adopté par
le Sénat américain.

Nous avons été obligé de nous soumettre à cette recom-
mandation, et pour la raison suivante:--Si nos premières
avances faites à l'Espagno eussent été acceptées, l'arrange.
ment qui en serait sorti fût devenu sans valeur, si un traité
plus étendu entre les Etats-Unis, Cuba et Porto-Rico, avait
été adopté. Mais les honorables membres do cette Chambre
savent que le Sénat des Etats-Unis a rejeté ce traité, et que
subséquemment, le gouvernement de Sa Majesté a négocié
un traité avec l'Espagne, et sans y inclure les colonies.
J'attirai do suite l'attention du bureau colonial et du bureau
des affaires étrangères sur le grand tort quo cette exclusion
causerait au Canada. Le gouvernement do Sa Majesté fut
saisi de la question par moi. Je fis voir quelles étaient nos
exigences ? Je me mis on communication avec sir Clare Ford
et je lui dis que lo Canada ne devrait pas être soulement
compris dans la clause, qui le placerait sur le pied de la
nation la plus favorièéo à Cuba et à Porto-Rico, avantage
quo possédaient la Franco et l'Allemagne, mais qu'il devrait
aussi obtenir l'avantage obtonu par les Etats-Unis, qui est
l'abolition du droit spécifique de 10 pour 100. Sir Clare
Ford est entré très cordialement dans ces vues, et je suis
heureux d'être on état de dire que, sans être obligé à aucune
concession - et j'attire sur ce point l'attention des honorables
messieurs, qui ont beaucoup étudié ce sujet, car il importe
beaucoup que, étant une dépendance de la couronne, uno
partie de l'empire britannique, nous ayons pu, sans faire de
concessions, lorsque nous étions prêts à en faire de considé-
rables, obtenir au moyen du traité négocié et au moyen des
concessions faites par le gouvernement de Sa Majesté, con-
cernant les droits sur lo vin, concessions, qui ne nous
nuisent aucunement-la prouve de son désir do rendrejustice
au Canada. Nous avons obtenu tout ce que les Etats-Unis
ont obtonu eux-mêmes dans leur modus vivendi qu'ils ont
négocié avec l'Espagne. Je signalo ce fait comme une
prouve des avantages quo nous possédons. Non seulement
une grande liberté commerciale nous est concédée, mais le
gouvernement de Sa Majesté nous fait obtenir aussi tous les
avantages, tout ce qui favorise nos intérêts dans les traités
négociés entre la Grande-Bretagne et les pays étrangers.

Depuis cette époque, je suis heureux de pouvoir informer
la Chambre que le gouvernement d'Espagne m'a fait des
ouvertures par l'intermédiaire du ministre de Sa Majesté à
Londres, et en a fait aussi à sir Clare Ford par l'intermé.
diaire du ministre des affaires étrangères à Madrid. Dans
ces ouvertures le gouvernement espagnol a déclaré qu'il
é ait maintenant prêt à s'occuper do la question d'établir
dt s relations plus étendues entre le Canada et l'Espagne,
touchant le commerce entre le Canada, Cuba et Porto-Rico.
Je considérais cette question comme si importante que j'ai
dtmandé au très honorable premier ministre (sir John A.
Macdoniald) de me permettre de retourner au Canada pour
discuter avec lui, avant de me rendre à Madrid, tout ce pro-
jet d'arrangement, destiné, d'après moi, à donner une grande
et féconde impulsion au commerce du Canada avec ces im-
prrtantes îles espagnoles. Comme la Chambre le sait, je
r<gus cette permission, mais il paraît que l'honorable pre.
mier ministre avait d'autres devoirs à m'imposer avant que
je pusse tourner mes regards vers Madrid. Cependant,
j'<spère qu'avant longtemps le parlement étant ajourné,
l'honorable premier me permettra de retourner à Londres
et de me rendre à Madrid, où je crois l'occasion favorable de
prcmouvo:r considérablement les intérêts du Canada. C'est,
M. l'Orateur, au moyen de cette politique que nous nous
proposons de développer le commerce. Je ne devrais pas
dire nous, parce que lo gouvernement m'avait devancé, et à
mon retour j'ai trouvé qu'il avait demandé des soumissions
1 our établir des communications à vapeur entre les Indes
ocoidentales et le Canada. Comme on peut le voir par le
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rapport do M. Wylde, qui a été envoyé comme agent com-
mercial pour s'assurer si c'était une occasion favorable de
développer notre commerce dans ces colonies, il y a place
dans ces contrées pour un commerce très étendu, pourvu
que nous pui"sions négocier un traité tel que celui qui peut
être négocié maintenant, du moins, j ai tout lieu de le croire.

Le Canada fait maintenant un commerce très étendu de
poisson avec Cuba et Porto Rico. Notre poisson est juste-
ment l'artiele qui leur convient, et je crois que ces îles
obtiennent des E tats-U nis le poisson canadien, qui passe par
des mains américaines. Plus que cela, nous pouvons établir,
sur un grand pied, avec ces lies un commerce de farine, de
bois do sorvice, do pommes do terre, et sur un grand nombre
d'autres articles requis pour la consommation générale, et
lo commerco pourrait s'établir si un arrangement favorable
pouvait être conclu.

Afin do démontrer que le gouvernement actuel connaît
l'importance qu'il y a de développer nos relations exté-
rieures, ou l'importance qu'il y a de développer le commerce
canadien dans toutes les directions accessibles, j'ajouterai
que des soumissions ont été demandées par le maître général
des postes pour l'établissement d'un service de navigation
rapide à vapeur transatlantique pour utiliser notre grande
route transcontinentale. En effet, nous croyons que le
tnmps est venu, dans l'intérêt du Canada, où un tel service
<lo navigation, aussi rapide et aussi parfait que possible,
devrait être établi entre la France, l'Angleterre et le Canada,
comme celui qui existe déjà entre l'Allemagne, la France,
l'Angleterre et New-York. Si par tous les moyens possibles
nous pouvons établir une telle ligne de steamers rapides sur
l'Atlantique, non seulement nous assurerons l'avenir de
notre grande route transcontinentale, et le développement
rapide de notre commerce sur le Pacifique, mais je crois
aussi que nous serons capables de distribuer les malles à
Boston, à Now.York, à Chicago, et dans les autres cités de
l'ouest, beaucoup plus tôt que si elles étaient transmises par
une autre ligne.

Je puis dire que le Canada sera heureux de rendre ce
service à la république, et nous serons des plus satisfaits, si
notre pays devient une route de communication pour lo
commerce de nos voisins, ou le transport de leurs malles ou
de leurs passagers. Je suis convaincu qu'il y a là un puis.
sant moyen de favoriser le développement de notre pays, et
ce sujet est l'objet de l'attention du gouvernement.

Nous avons actuellement un agent commercial en Austra-
lie, où il y a aussi un vaste marché pour l'écoulement de
nos produits. Les hommes qui sont ohargés de l'adminis-
tration des affaires dans les diverses provinces australiennes,
ont été, à l'Exposition coloniale, très frappés de l'énorme
progrès réalisé dans les diverses branches d'industrie, et ils
m'ont dit et répété: " Pourquoi n'obtenons-nous pas des
provinces britanniques les marchandises que nous obtenons
des pays étrangers, et notamment des EtatsUnis; pourquoi
ne faisons nous pas avec ces provinces le commerce que nous
faisons maintenant avec les autr'es pays ? Le gouverne.
ment du Canada, comme on l'a déjà dit à la Chambre, en
vue d'établir un grand trafic avec l'Orient, et des commu-
nications avec la Chine et le Japon, est convenu d'allouer.
£15,000 annuellement sur les £60,000 requis, pourvu que le
gouvernement de Sa Majesté fournisse la somme addition-
nelle de £45,000 pour assurer l'établissement d'un service
rapide à partir de Vancouver jusqu'à Yokohama et Shang.
hai, et Rong-Kong en Obine. Le gouvernement canadien
a aussi décidé de donner £25,000 par année, pourvu que la'
somme de £160,000 par année, balance requise, soit prélevée
en Angleterre et dans les colonies australiennes, pour éta.
blir une ligne de steamers rapides entre le terminus du che-
min de fer du Pacifique Canadien et toutes les îles de l'Aus-
tralie,- y compris la Nouvelle-Zélande.

A six heures l'orateur quitte le fauteuil.
51

SÉANCE DU SOIR.

Sir CH ARLES TUPPER: Je suis certain, M. l'Orateur,
que la Chambre a écouté avec plaisir l'exposition des preu-
vos que je me suis trouvé en état de lui soumettre sur le
progrès et la prospérité incontestables du Canada. Je suis
sûr, M. l'Orateur, que chacun se réjouira de ces preuves,
puisées dans tout ce qui est de nature à indiquer dans un
pays le progrès et la prospérité. Je suis sûr que chacun de
vous se réjouira de voir que le Canada est actuellement dans
une condition très prospère, et que ses perspectives d'avenir
sont tout ce que nous pouvons désirer.

Mais, M. l'Orateur, je me permettrai de demander à la
Chambre à quoi nous devons ce progrès et cette prospérité
dont nous pouvons nous féliciter on ce moment, et je suis
sûr que l'on me répondra: à la politique nationale. C'est la
politique nationale qui a sorti le Canada de la position qu'il
occupait il y a quelques années, c'est la politique nationale
qui lui a permis de traverser une période qui aurait été,
sans elle, une période de grande dépression, sans s'en res-
sentir sensiblement; c'est la politique nationale qui a
stimulé toutes les industries de ce pays, qui a fourni de
l'emploi aux Canadiens sur le sol canadien, qui a retenu
dans le pays l'argent du pays, et qui a répandu la prospé-
rité d'un bout à l'autre du pays. Mais, M, l'Orateur, j'ai
fait observer que la production avait dans une très grande
mesure excédé la consommation, et que le gouvernement
se trouvait dans la nécessité de travailler à trouver des
débouchés pour les industries canadiennes, en étendant et
en développant notre commerce avec les autres pays. J'ai
parlé des efforts que nous faisions dans ce sens on ce qui
concerne les communications par steamers, mais j'ai omis
d'ajouter que le projet que cette Chambre avait sanctionné,
d'établir une ligne de steamers pour nous mettre en rapport
avec la France, n'a pas jusqu'à présent été couronné de
succès, comme vous le savez, M. 'Orateur. Mais je suis
heureux de pouvoir dire que le crédit que lo parlement a
mis à la disposition du parlement pour cette fin est à la veille
d'être utiliesé, et, qu'une puissante compagnie française se
prépare à établir entre la France et le Canada une ligne
de steamers, qui, je l'espère, couronnera nos efforts sur ce
point d'un succès égal à celui qui a marqué nos autres
entreprises.

Je vais maintenant signaler à la Chambre un nouveau
champ pour le développement de la politique nationale.
Nous l'avons appliquée à la grande industrie cotonnière;
nous l'avons appliquée à l'industrie lainière; nous l'avons
appliquée à d'innombrables industries dans tout le pays, et
avec un succès merveilleux. Mais, M. l'Orateur, il y a un
champ, peut-être le plus important, qui n'a pas encore été
exploité. Il y a un champ encore inoccupé qui présente do
plus grands moyens et de plus grandes facilités qu'aucun
autre pour, développer l'industrie canadienne, et il est la
base et le fondement même de la politique nationale dans
tous les pays où elle a été adoptée. .e veux parler de l'in-
dustrie ferronnière; je dis, M. l'Orateur, que tandis que nous
avons adopté la politique nationale pour d'autres industries,
tandis que nous avons suivi l'exemple de nos influente
voisins-et nous sommes toujours enchantés de profiter de
leur expérience, pour en tirer profit-tandis que nous
avons adopté dans une certaine mesure leur politique en ce
qui concerne d'autres grandes industries, pour ce qui est de
celle-ci, la plus grande industrie du pays, comme de tous
les où le fer et la houille abondent, nous avons négligé
jau présent de lui rendre.

• e gouvernement américain, M. l'Orateur, après l'examen
le plus minutieux et le plus élaboré de cette question, après
avoir nommé une commission chargée de parcourir en tous
sens l'union, pour recueillir des informations, et étudier le
sujet à sa source même et dans toute son étendue, a adopté
une politique parfaitement saine, rationnelle et scientifique,
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Il a adopté le principe cardinal vers lequel nous tondons, L'Angletorre renferme de la houille et du fer en quantité
savoir, la protection quant à la somme do travail nécessité presquo illimitée, mais la Chambro sera peut-être surprise
pour la production do l'article. Jusqu'à présont, M. l'Orateur, d 'apprendro quo même l'Angleterre, avec tout son minerai
on n'a jamais essayé, comme on pourrait le faire, je crois, et toute s houille importé d'Espagne, a à mille milles do là,
d'adopter dans toute son étenduo cette application scienti- plus de minerai qu'il n'en -faut pour fabriquer toute la produc-
fique du principe de protection pour le travail nécessaire à tion d'acier do l'Angleterre. Les Etats-Unis renferment du
la production. minerai do for et de la houille en quantité presque illimitée;

Le but auquel nous avons déjà tendu-lo but que nous mais ils ne possèdent pas los avantages dont jouit le Canada.
avons dans une 'grande moeure atteint,-ça été le développe- Leur Jer et leur houille sont très éloignés l'un do l'autre-
ment des industries du pays, au moyen de la protection des si éloignés que le minerai du Wisconsin et do la région du
industries du pays. Mais, M. l'Orateur, au sujet d cette lac Supérieur est transporté à une distance de mille milles,
industrie, la plus grande du Canada, la plus grande de la à la région houillère de Pittsburg, pour être transformé en
Granid-Brotagno, la plus grando des Etats-Unis, de l'Alle- fer. Dans les Etats du Sud il y a du fer et de la houille à
magne, do la Belgique, une des plus grandes de la Franco, proximité l'un de l'autre, mais il y.a ce désavantage que los
et une des plus grandes et des plus importantes de tous les côtes de la mer sont à plus de cent milles de distance, et
grands pays qui renferment du for et de la houille, nous qu'il faut tiansporter là par chemin de fer l'article manu-
avons jusqu'à présent ignoré ce principe fondamental do facturé. La France, où l'industrie ferronnière est considé-
l'application du système protectionniste en proportion du rablement développée, est obligée d'importer le fer et la
travail employé. Qu'avons-nous fait ? Les Etats-Unis ont houille. Ce pays renferme une certaine quantité do mine.
adopté au sujet do l'industrie ferronnièro le principe do rai et de houille, mais pas moins de 35 pour 100 du minerai
l'application d'un certain taux au for on gueuse. Ils ont fabriqué en Fianco est importé d'une longue distance. La
imposé un droit do $6 par tonne; ils out imposé un droit de Belgique a de la houille en abondance, mais elle importe du
86, $7, $, $9 ou do tout autre nombre nécessaire de piastres minerai de fer do l'Allemagne. Une grande quantité de
par tonne, afin d'établir cette industrie sur leur territoire. minerai de fer fabriqué on Belgique, qui est devenue pour
Maintenant, leur tarif est de $6, cependant, sur chaque tonne l'Angleterre une concurrente si puissante, est importée de
do for en gueuse produite aux Etats-Unis. Et, M. l'Orateur, Luxembourg; mais le minerai employé dans la fabrication
ils ont fait'une échelle de leur tarif non avec une exactitude de l'acier Bessemer vient do l'Espagne. Si ces paya, privés
mathématique, mais, dans une grande mesure, ils ont fait de l'avantage d'avoir du minerai de fer et de la houille à
une échelle do droits sur l'industrie ferronnière du pays, en proximité, peuvent importer l'un ou l'autre de régions
proportion osacte do la bomme de travail, du nombre do situées à mille milles et exploiter la fabrication du fer, que
j>urs de trovail nécessaire pour prcduire une tonne de fer ne peut faire le Canada, qui a le grand avantage de posséder
de n'importe quelle qualité des dépôts inépuisables de houille et des gisements immen-

Qu'avons-nous fait de notre côté ? Nous avons actuelle- ses de minorai de fer à proximité les uns des autres ? L'An-
mont une primo do $1.50 par tonne sur le fer en gueuse, et gloterre et les Etats-Unis nous offrent tous deux un exemple
un dioit do $2 par tonne sur le for on guouse. Et quelle on remarquable do ce que peut la protection pour lo dévolop-
est la conséquence ? Protégeant la production d'un tonne pement d'une grande industrie. Je n'ai pas besoin de dire
de fer en gueuse nous avons un droit qui, au lieu d'être trois à cette Chambre que la protection la plus grande qui ait
fois aussi élevé, comme celui adopté par les Etats-Unis-ou jamais été adoptée dans aucun pays du monde l'a été en
deux à trois fois aussi élevé-sur les barres puddlées, nous Angleterre pour la fabrication du fer.
avons un droit de $1.70 par tonne. De sorte que, tandis on seulement l'Angleterre a imposé des droits élevés sur
que nous protégeons l'article inférieur, la forme la moins le foi importé de l'étranger, mais lorsque l'on out découvert
coûteuse sous laquelle le fer est présenté, nous avons fait comment la houilloe pouvait être employée à la place du fer
notre tarif de tolle manière qu'il est absolument impossible fondu au charbon de bois et que l'on eut commencé la fabri-
d'en tirer un profit en faisant une échelle de droits propor- cation des machines à vapeur, elle défendit aux ouvriers qui
tionnée à la somme de travail employée. Or, M. l'Orateur, connaissaient ces ouvrages de quitter le pays afin do garder
s'il est un pays au monde où l'industrie ferronnière soit im- cette industrie dans ses limites. Les Etats-Unis reconnais-
portante, C'est le Canada, et pourquoi ? Parce que nous pos- sant que la fabrication du fer sur leur territoire était le fon-
sédonE la houille, le minerai de fer et la castine; et en coe- dement même de cette politique protectrice qui a rendu ce
séquence il et nécessaire de développer la grande industrie grand pays aussiflorissant qu'il est aujourd'hui, lfondement
ferronnière dans notre pays, et cependant jusqu'à présent même de cette politique qui leur a permis d'entreprendre lo
nous n'avons presque touché à ce champ énorme, à ce champ paiement d'une dette gigantesque résultant de la guerre, et
presque illimité pour le développement de notre politique de la faire disparaître par centaines de millions, au point
nationale. L'importance nationale de l'industrie ferronnière qu'aujourd'hui leur seul embarras est do savoir comment
se voit tout de suite, lorsque nous prenons en considération disposer des revenus fournis par cette politique-reconnais-
le fait qu'elle fournit ce qu'il faut pour l'agriculture, pour le sant, dis-je, que cetto question de l'industrie ferronniôre était
commerce, pour les manufactures ; pour l'attaque et la le fondement même do leur politique nationale, los Etats-
défense, et pour toutes les autres manufactures, presque Unis adoptèrent un tarif protecteur élevé, et après l'examen
sans exception. Elle devient, pour ces raisons, la plus im- le plus minutieux, le plus Ecientifique et le plus élaboré, ils
portantes de toutes les industries du pays. Elle est consi- établirent une échella de droits on rapport avec les dif.
dérée comme si précieuse que toutes les nations qui ont les férentes branches de commerce de for afin de donner juste la
moyens de la développer se sont efforcés immédiatement de protection que comportait la somme de travail entrant dans
le 'aire à raison de son importance majeure. Les moyens la création d'un article quelconque do cette industrie.
de développer l'industrie ferronnière d'un pays dépendent Et ainsi, M. l'Orateur, reconnaissant le grand principe qui
d'abord de la posseesion du minerai ; deuxièmement de la consiste à protéger d'abord et par dessus tout le travail du
possession de la houille ou autre combustible nécessaire' pays, ils ont établi une industrie ferronnière qui a étonné la
pour l'utiliser; troisièmement de la possession de la castice, monde civilisé. L'Allemagne a importê 100,000 tonnes de
et quatrièmement de la proximité do ces articles los uns' fer en gueuse en 1860, et en 1881 ello en a exporté 1,000,-
avec les autres, et des facilités pour transporter les produits 000. Et comment en est elle arrivée là ? En adoptant la
des poirts où ils sont fabriqués aux grands centres du pays, politique qui a existé au Canada, c'est-à-dire en protégeant
où ils doivent entrer dans to commerce. Or, M. l'Orateur, faiblement la production du fer sous sa forme la plussimple,
le Canada occupe sous ce rapport une position supérieure à laissant toutes les autres sans protection pour lui faire la
celle de presque tous les autres pays du monde, concurrence ? Non, mais en adoptant le vrai principe qui
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consiste à protéger le travail qui est entré dans la produc-
tion du for Fous toutes ses formes, et, de cette manière, au
lieu do dépendre des autres pays pour son fer, comme aupa-
ravant, el'o est arrivée, comme rous le voyez, à exporter
des quantités considérables de cet article. La production du
far en gueuse dans le monde, en 1869, a été de 9,250,000
tonnes; ci 1883, olle s'élevait à 21,000,000 de tonnes, ce qui
démontra que tout ce qu'il faut pour étendre à un degré
illimité l'emploi (lu fer c'est de pouvoir le produire, et ce
qui démontre aussi que cotte industrio offre à l'application
dos vrais principes de la politique nationale un champ plus
vaste qu'aucune antre industrie du pays. On peut montrer
brièvement les résultats de cette politique, en disant que
pendant les vingt-une dernières années, de 1865 à 1883,
l'augmentation de la production du fer en gueuse dans la
Grando-Eretague a été de 76 pour cent; aux Etats-Unis
456 pour cent ; en Allemagne, 237 pour cent ; en France,
6 i pour cent ; on Belgique, 64 pour cent; en Autriche et on
Hongrie, 152 pour cent.

C'est ainsi que l'industrie ferronnière, sous une politique
nationale adoptée pour le développement et la protection, a
fleuri dans tous ces pays. Lorsque l'Angleterre, sous le
système protecteur le plus rigoureux et le plus accentué qui
ait jamais été établi dans aucun pays du monde, eût pro.
gressE au point de distancer tous les autres pays qu'elle crut
pouvoir adopter les principes du libre-échange, va sans dire
qu'elle les adopta; et elle les adopta sous l'impression,
répandue par M. Cobden et sincèrement crue par cet homme
distingué,.mais dont le résultat démontra la fausseté com.
plète, que ai l'Angleterre, avec sa position avancée de mai.
trosse des arts industriels do l'univers, adoptait la politique
du libre-échange, tous los autres pays seraient obligés de
suivre son exemple. Et quo.1 a été le résultat? Au lieu de
marcher sur ses traces, la Franco, l'Allemagne, et tous ces
pays ont continué à protéger leurs industries, et la consé.
quence est qu'ils sont aujourd'hui en mesure de paralyser
dans une grande mesure les industries de l'Angleterre,
malgré tous les avantages que celle-ci a à raison de la proxi-
mité de son fer et de sa houille. Par la protezction, ils déve-
loppent leurs industries à tel point que l'Angleterre ne peut
les suivre, et comme résultat la Belgique et l'Allemagne font,
une grande concurrence aux grandes industries anglaises,
en Angleterre même,

Il n'y a pas longtemps que le fer fondu au charbon de
bois était une des industi ics les plus importantes d'Ontario
et de Québec, et je n'hé-ite pas à dire que %i nous appli-
quions demain à l'industrie ferronnière la protection que
nous avons donnée aux industries cotonnières, lainières et
à toutes les industries du pays, on verrait te que l'on a vu
jadis au Canada, cette industrie du fer fonda au cbarbon de
bois redeviendrait florissante, et elle serait dans Ontario et
Québec l'une des plus importantes, comme elle l'a été par le
passé. Tout le monde sait que le fer fondu au charbon de
bois est le produit le plus précieux du fer; tout le monde
connaît l'augmentation de la valeur du fer fondu au char-
boan de bois ; tout le monde sait que la grande difficulté
c'est le coût de la production; mais il n'y a pas au monde
un seul pays qui ait pour la production du fer fondu au
charbon de bois un champ comme celui qu'offrent les pro-
vinces do Québec et d'Ontario.

Qu'avons-nous, M. l'Oratour, dans ces provinces ? Nous
avons le minerai en quantité infinie, nous avons un champ
illimité pour la production du minerai, et nous avons, dans
les mêmes régions de magnifiques forêts propres à fournir
le fer fondu au charbon de bois. Que·sont obligés de faire
nos gens aujou:d'hui? Ceux qui s'enfoncent dans la forêt
pour ouvrir une terre sont obligés de passer un temps pré-
cieux à abattre 103 arbres et à les consumer, sans en retirer
aucun profit. Vivifiez, protégez l'industrie ferronnière,
comme vous avez protégé les industries cotonnière, lainière,
et autres, et quel sera le résultat ? Lorsqu'un colon ira dans
la forêt, pour ouvrir une terre; dans Qntario ou dans québee,

le produit le plus précieux qu'il aura sous la main sera celui
à la destruction duquel il consacro aujourd'hui tout son
travail et tout son argent. La colonisation prendra dans
Ontario et dans Québec un essor que rien autre chose ne
pourrait lui donner. Les expériences faites récemment aux
Etats-Unis par quelques compagnies puissantes de chemins
de fer, ont démontré, comme résultat d'analyses scientifiques,
que le moyen d'augmenter infinimont la durée des rails
c'est d'introduire dans le rail une grande quantité de fer
fondu au charbon de bois, et cette découverte récente a
ouvert à l'exploitation du fer fondu au charbon do bois un
champ qui en fera dans une grande mesure une des princi-
pales industries canadiennes. Comme vous lo savez, il y a
actuellement dans Ontario un dépôt très précieux de minerai
de fer qui traverse un grand nombre de comtés et de town-
ships. On a construit jusqu'à l'Ontario Central, un chemin
do fer de plus de 100 milles de long pour transporter ce
minerai à Weller's Bay, et l'expédier do là par eau de l'autre
côté du lac, à Charlotte, Oswego et autres ports américains.
D'Oswego et de Charlotte, sur la côte américaine, aux gise.
ments do charbon anthracite, il n'y a que 150 milles, et je
dis qu'avec une politique protégeant le fer comme on pro-
tège tout le reste au Canada, avec la politique nationale, les
bateaux qui transportent le minerai de Kingaton, Cobourg
et Weller's Bay à Oswego, Charlotte ou n'importe lequel do
ces endroits, remporteront lo charbon anthracite, et qu'il
s'établira à Cobourg, Kingston et Wellor's Bay des hauts-
fourneaux qui rendront à l'industrie ferronnière d'Ontario
la position qu'elle occupait jadis.

Jo me permettrai, M. l'Orateur, d'appeler un instant votre
attention sur l'importance relative de ces industries. Nous
avons donné aux industries sucrière, cotonnière et lainière
une protection élevée, avec les résultats que nous ou atten-
dions, lesquels ont - - "tablir ces industries et de los
rendre florissantes. e s nous avons, de 1868 à 1884,
admis au Canada franc de droits pour $2,950,000 de machines
afin d'augmenter la protection et le développement de ces
industries. Or, M. l'Orateur, on peut voir l'importance
relative de ces industries par les chiffres suivarts on ce qui
concerne les Etats-Unis. Il y a aux Etats-Unis quarante-
neuf raffineries de sucre et de mélasse. Le capital placé
dans ces établissements est de $27,432,500; le nombre
d'hommes au-dessus de 16 ans qu'on y emploie est do 5,832;
le nombie d'enfants et de jeunes gens, 25; le total des
salaires payés durant l'année, 82,875,032; la valeur de la
matière première $144,698,499 ; et la valeur des produits,
8155,484,915. Voilà pour le sucre. Quant à l'industrie
cotonnière, elle est représentée par 1,005 établissements
dans lesquels le capital placé s'élève à $219,000,000; le
nombre d'hommes qui y sont employés est de 64,000; le
nombre de femmes 91,000, et celui des enfants, de 30,000.
Le total des salaires est de 845,614,419; la valeur de la
matière première, est de 8113,765,000, et celle des produits,
1210,000,000.

Le nombre de fabriques de lainages est de 1,990; le capital
placé, de $96,000,000 ; le nombre des ouvriers est de 46,000
hommes, 29,000 femmes et 10,000 enfants ; les salaires
payés s'élèvent à 825,836,000 ; la valeur de la matière pre-
mière est de $ 100,000,000, et celle des produits, $ 160,000,000
Maintenant, en ce qui concerne les industries du fer et de
l'acier, un coup-d'oeil suffit pour constater combien elles
dépassent toutes les autres industries de ce grand pays,
quant au chiffre du capital placé, au nombré de personnes
employées, et quant au résultat. Il y a 1,005 usines de fer
et d'acier, représentant un capital de $230,000,000 et qui
emploient 130,000 hommes âgés de plus de seize ans, 45
femmes et 7,730 enfants, dont les salaires réunis s'élèvent à
$55,476,875 ; la valeur de la matière première est de
$101,000,000, et celle des p'roduits, de $296,000,000. On
voit donc que, si grandes que soient les industries cotonnière
et lainière des Etats-Unis, au point do vue du grand nombre
de personnes qu'elles emploient et de l'immense population
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à laquelle elles donnent la subsistance, l'industrie ferronnière
les devanco de beaucoup. Maintenant Io for fondu au
charbon de bois provenant du minerai de fer hépathique
constituait autrefois dans Ontario et dans Québec une iLdus-
trio importante, et le for fondu au charbon de buis se fabri.
quait aussi à Carleton, Nouveau.Brunswick, et si aujour-
d'hui, nous protégions cotte industrie comme nous arons
protégé les industries cotonnière, lainière et autres, ce haut-
fourneau do Carleton serait rallumé (t serait la base d'une
nouvelle et importante industrie dans lo Nouveau-Brunswivck,
Le tableau suivant, que j'ai envoyé à tous les députés, afin
de mieux exposer la question, montre le commerce du for
au Canada :
IMPORTATIONS DU FER ET DE L'ACIER ET DE LEURS PRODUITS DANS LE DOMINION

POUR LA CONSOMMATION INDIGèNE PENDANT LES ANNÉ 8S

1868.................
1869.............
1870.............
1871 .........
1872.................
1873..................
1874 ......... ..
1875....... .........
1876......... .........
1877..... ...........
1878...........

6,885,365
7,385,780
7,750,867

10,8PS,645
15,913,179
25,435,020
20,700,387
18,199,198
12,965,117
11,082331
9,3983c6

1879
1880
1881
1882
1883
1884
1885
1886

...... ............ 7,962,295

........ ....... 10,128,660
................. 12,955,855
. .......... ... 17,498,488
................ 20,080,274
.... ...- 14,790,727

.................. 11,415,713
................. 11,053,365

Total.......$253,210,512

Le peuple canadien a payé en bel argent $253,000,000
pour soutenir les industries ferronnières des autres paya,
tandis que le Canada renfermait plus qu'aucun autre pays
du monde tous les matériaux nécessaires pour fabriquer le
fer, soit le charbon, le minerai, la castine, tout ce qu'il faut;
que la main-d'ouvre do notre pays était privée de ce tra.
vail. Sur ce montant, les importations franches de droits
ont été de $94,879,630, et colles frappées de droits de
$158 330,ý82. Il y a aussi un tableau indiquant la balance
du commerce, et le montant représenté par l'importation du
for et (le l'acier ainsi que de leurs produits. Il suffit de
l'examiner pour voir que la balance du commerce contre le
Canada s'explique on grande partie et sans peine. Si l'on
soustrait le montant payé par le Canada pour les importa-
tions de for pour soutenir les industries ferronnières dos
autres pays, on voit qu'il égale bien piès le surplus de nos
importations sur nos exportations; et si l'on veut balancer
le commerce du pays, si l'on veut que les sommes que nous
payons on importations ne dépassent pas celles que nous
recevons pour nos exportations, tranchons le noud gordien,
mettons cette industrie ferronnière sur le même pied que
nous avons placé toutes les autres industries du Canada, et
nons ferons disparaître dans une grande mesure la balance
du commerce qui, jusqu'à piésent, a été contre nous. Les
importations annuelles ont varié de quatorze à quinze mil-
lions depuis la confédération, et comme je vais vous le
montrer à l'instant même, il n'y a pas de pays au monde
qui consomme le fer en auFsi grande quantité que le Canada.
La consommation du fer dans l'univers est de 33*lbs. par
tête. La consommation au Canada est do 260 Ibo. par tête.
En 1883, les importations du Canada ont été au taux de
84.55 par tête. Supposant une moyenne de 635 par tonne,
cela représenterait 260 lbs. par tête, ce qui met le Canada.
au rang de troisième pays du monde pour la consommation
du fer. La Grande-Bretagne est le premier, les Etats-Unis
le deuxième, et le Canada le troisième pays detout l'univers
en ce qui regarde la consommation du fcr. Le tableau sui-
vant indique la consommation do fer, d'acier, et de leurs
produits importés au Canada et aux Etats-Unis depuis
1868 :--

CONSOMMATION PAR ThTU DU SER, DE L'ACIEE ET DU LEURS PRODUITS
IMPORTÉS.

Etats- Etats-
Année. Canada. Unis. Année. Canada. Unis.

$cts. ets $ets. $ et'.
1869................... 2 04 0 60 1872............ 4 55 1 30
1869 .............. . 217 0 74 1873 ....... 701 1 39
1870 ............... 225 0 84 1874 ............ 5ô77 0 81
1871......... .... 301 1 09 1875........... 5 15 046

Sir CHARLEs TUppEE

1876.............
1877.....'.......
1878..................
187 .•.........
1880........
1881.............

O 28 1882.......
0 22 1883.......
0 18 188 ........
0 20 1885 ...
0 91 1886.............
i 00

On voit par ce qui précède que les Etats-Unis produisent
la plupart de leur fer, tandis que nous importons le nôtre.
J'appellerai maintenant l'attention de la Chambre sur une
question qui touche de près à l'industrie ferronnièro, je veux
parlor du commorce do chai bon du pays. Le tableau sui-
vant indique la quantité do charbon consommée dans lo
Dominion depuis 1868:-

CONSOMMATION TOTALE DU CHARBON DANS LE DOMINION.

Années.

1868.................
1869...... .......... .......
1870........................ .
1871........••.•.••••••••..
1872...........................
1873..................
1874......... .............
1875......... ...........
1876....................
1877............... ... .

Tonnes
nettes de
2,000 Ibs.

714,893
636,701
859,630
852,217

1,227,653
1,398,403
1,454,636
1,362,363
1,466,531
1,751,031

Tonnes
Années nettes de

2,000 Ibs.
1878................ 1,665,814
1879.................. ........ 1.748,164
1880.........,...... 2,094,844
1881................ 2,260,680
1882 ........ ................. 2,108,654
1883....................... ?,085,689
1884.................. ........ 3,556,673
1885............... 3,439,745
1886......................... 3,515,769

La production totale du charbon pour lo Dominion est
donnée dans un-autre tableau:

PRODUCTION TOTALE DE LA HOUILLE DANS LA CONF!DÎRATION.

Tonnes nettes deAnnées. 2,000 Ibo.

18 ... ..................
1869 .......... .....
1870-....-. •-'...........
1871........::......."
1872......... .. ».......-
1873 ..................
1874...................
1875........... ...............

1877"........: ::............

623,392
687,527
734,285
804,431

1,038,349
1,228,852
1,068,166

998,104
950,483

1,020.875

Années. Tonnes nettes da
2,000 Ibs.

1878..................... 1,109,595
1879 ... ............... l..152,783
1880 ....... ............ 1,456,795
1881.................. ........ 1,514,542
18:2........ . :.......... 1,845,548
1883 ............... ... 1,831,819
1884................., ........ 1,997,368
1885.......................... 1,973,987
1886 ...... "...... ..... 2,104,170

Jo dirai qu'une augmentation illimitée, si je puis m'ex.
primer ainsi, fait partie des possibilités de la législation de
cette Chambre. Je n'ai pas besoin de dire à la Chambre
que, malgré cette augmentation considérable dans la pro.
duction de la houille au Canada, un grand nombre de mines
de houille dans ce pays- pîotons, par exemple, celles de
Pictou, celles du Cap-Breton-qui comptent sur la mer pour
écouler leurs produits, sont formées pendant environ six
mois de l'anée ; et, d'après un calcul eûr, l'on peut dire
qu'une quantité énorme de travail se trouve perduo par le
fait que les ouvriers peuvent travailler seulement la moitié
du temps, à cause du défaut de demande pour l'article même.
Or, la protection du fer en ce pays donnera à l'industrio do
la houille un tel développenent, que la demande de la main-
d'œuvre augmentera énormément en raison de l'exploitation
des mines de houille et de minerai. J'ai déjà par'é de la
production du charbon dans la région boisée et de l'énorme
quantité d'ouvriers qu'îl faudra employer pour cette pro.
duction. J'ai déjà expliqué le principe du tarif américain.
On a créé cette grande industrie du fer aux Etats-Unis en
donnant aux ouvriers employés une protection justement
proportionnée à la quantité de jours passée à produire cet
article, soit qu'il reprêsentAt une tonne de fer en saumon,
une tonne de fer on baire, ou soit qu'il eût subi la dernière
transformation. Comme je l'ai démontré, notre politique
est diamétralement opposée, et tandis que l'on a créé cette
magnifique industrie du fer aux Etats-Unis, tandis que l'on
a, en même temps, réduit fermement et énor.ément le
coût du fer en ce dernier pays, il est arrivé que nous, malgré
tout ce que la nature a fait'pour nous, bien que nous ayons
toute la matière première qu'il nous faut pour rendre notre
pays grand et prospère, il cet arrivé, dis-je, que nous avons
laissé passer cette occasion si favorable de. recueillir des
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richesses en créant de grandes industries nationales, en
donnant plus de travail au peuple, et, de cette façon, nous
aurions fondé de grands centres et donné de l'emploi avan-
tageux à dos milliers et à des dizaines de milliers do nou-
veaux ouvriers. Nous laissons d'autres pays recueillir le
bénéfice, des pays qui n'ont pas la moitié des avantages que
nous avons pour la production du fer, recueillent cette
moisson dorée que nous n'apercevons pas à nos pieds.

Or, M. l'Orateur, c'est ce qu'on a fait aux Etats-Unis en
suivant une politique tout à lait opposêée à la nôtre.

Avant d'abandonner la question de la houille, industrie
que nous avons développée avec tant de succès, je puis dire
qu'au lieu d'augmenter le coût de la houille en ce pays, j'ai
dans la main un tableau montrant que le prix payé dans la
cité de Montréal pour la houille bituminouse, en 1b77, était
de 84.50 par tonne, tandis qu'en 1886 la même houille se
vendait 83 à 83.50 la tonne. Or, les Etats-Unis, basant
leur tarif sur la quantité d'ouvriers employés à la produc.
tion de l'article, ont mis $G par tonne sur le fer en saumon ;
notre droit est de 82. Ils ont imposé un droit de 86 par
tonne sur la limaille de fer et la vieille fonte ; au Canada,
ces articles sont admis en franchise. Ils ont imposé $16 par
tonne sur le fer en barre, etc.; notre droit est de 10 pour
cent ou 81.70 par tonne. Ils ont imposé $6 par tonne sur
le fer façonné; en vertu du tarif canadien, cet article est
admis en franchise. Ils ont imposé 816 et $22, selon les
dimensions, sur le fer en barre, le pics, les baguettes,
etc.; notre droit est de 17l pour cent, ce qui équivaut à peu
près à 85 par tonne. Ils ont imposé $20 par tonne sur les
cercles en fer et en feuillard ; notre droit est de 17J pour
cent. Ils ont imposé $28 par tonne sur lo feuillard; notre
droit est de $12J pour cent. Sur les briques ils ont imposé
$25 par tonne; notre droit équivaut à 813.45.

Maintenant, il est impossible de lire ces deux tarifs, celui
des Etats Unis et celui du Canada, sans voir immédiatement
comment il sE fait que, tandis qu'ils ont fait de l'industrie
du fer leur industrie la plus importante et celle qui réussit
lo mieux, nous restons au point de départ, regardant d'un
oil indifférent ces richesses qui sont à nus pieds et que nous
ne voulons pas développer; nous attendons seulement l'adop-
tion d'une politique saine et rationnelle, de cette politique
nationale qui a placé le Canada dans la magnifique position
qu'il occupe aujourd'hui par l'application qu'on en a faite à
d'autres industries; nous attendons, dis-je, que la même poli.
tique soit appliquée à l'industrie du fer de ce pays afin d'en
augmenter le développement, ce qui, je ci ois, rendra cette
industrie supérieure à toutes les autres industries du Canada,
tout comme les chiffres que j'ai cités au sujet des fabriques
de laine et de coton aux Etats-Unis prouvent qu'elles ont
été surpassées de beaucoup par l'industrie du fer. Imaginez.
voue, M. l'Orateur, la position désespérée où se trouverait le
Canada daus le cas d'une guerre : Que ferait le paye sans le
fer ? Je ne crois pas que la génération actuelle soit témoin
d'une guerre au Canada. Je considère la position que nous
occupons comme donnant la meilleure assurance possible
que nous ferons des progrès dans la paix dans notre pays.
Cependant, bien que cela soit fortement probable, la. ques-
tion ne mérite-t e le pas que nous considérions ce que ferait
un pays, qui consomme 250 livres de fer par tête de sa po.
pulation, s'il arrivait qu'il n'eut aucune fabrique de fer dans
le pays pour répondre aux exigences et nous fournir ce qui
est absolument nécessaire pour le progrès et l'avancement
de toutes autres industries que nous avons abandonnées.

Cependant, M. l'Orateur, notre position est aujourd'hui
désespérée. La Belgique, l'Allemagne •et l'Angleterre se
sont entendies pour augmenter le prix des lisses d'acier au
Canada de 85 la tonne, et vous avez dû payer cette augmen-
tation vu que vous n'aviez aucune industrie du genre dans
votre pays, et, aujourd'hui, il peut arriver que vçus payiez
les tuyaux en fer énormément plus cher que le coût de cet
anticle, parce que à l'heure qu'il est ces industries ont con.
venu de hausser le prix pour ceux qui, dans ce pays,

emploient de ce fer. Or, ce n'egt que récemment, dis-je,
que l'Angleterre, la Belgique et l'Allemagne ont fait cette
convention, et le Canada a dû payer et a payé pour chaque
tonne de lisses d'acier importée dans le pays 85 par tonne
de plus que ce que nous aurions dû payer, parce que, vu
notre condition actuelle, vu que notre pays est rempli de fer,
de houille, de pierre calcaire, et toutes ces choses sont à
proximité les unes des autres, nous n'avons pas eu l'intel-
ligence, nous n'avons pas ou le courage d'adopter, au sujet
de cette industrie la même politique rationnelle que nous
avons adoptée au sujet d'autres industries,

Cependant, M. l'Orateur, même dans le comté d'Ottawa,
il y a une énorme quantité de minerai de fer aussi riche que
n'importe quel minerai au monde. Dans toute cette région,
il y a d'immenses forêts prêtes à fournir le charbon ; et tout
cela est nécessaire, tout cela s(.raiit de la protection juste et
légitime pour encourager et dévo!opper l'industrie et donner
du travail au peuple; en même temps, on aiderait à la colo-
nisation de cos riches régions on fournissant aux pauvres
hommes qui s'enfoncent dans les forêts le moyen d'obtenir un
prix raisonnable pour le bois qu'ils sont aujourd'hui obligés
do gaspiller afin de pouvoir culLiver leurs terres. Comment
croyez-vous que fut brisée la combinaison qui existait entre
l'Angleterre, l'Allemagne et la Belgique et en vertu de
laquelle nous payons nos lisses d'acier $Ô de plus par tonne?
Quelque étrange que cela puisse paraître, elle fut brisée par
les Etats-Unis. La compagnio du chemin de for du Paci-
fique Canadien brise cette combinaison en donnant une com-
mande de lisses d'acier aux Etats-Unis au lieu de la donner
à cette combinaison, montrant par là aux habitants d'An-
gleterre, d'Allemagne et do Belgique que nous n'étions pas
aussi dépourvus qu'ils le supposaient, que nous n'étions pas
aussi déses:érés qu'ils le supposaient; cela a servi à briser
la combinaison, car ceux qui en faisaient partie se sont
alarmés du fait qu'aux Etats-Unis, où les lisses se vendaient
seulement 8159 par tonne peu d'années auparavant, le prix
en avait été réduit à 826, ce qui démontrait l'influenca de
cette politique rationnelle.

Sir RICHARD CARTWRLGHT: C'est du nouveau.
Sir C HARLES TUPPE R: Ce n'est pas seulement une

politique nationale, mais c'est une politique rationnelle.
C'est une politique nationale, en ce qu'elle fait promptement
une nation du Canada; c'est une politique rationnelle, en
ce que la simple raison veut qu'un gouvernement, un parle-
ment, un pays fournissent de l'emploi à la masse de ceux
qui se livrent à l'industrie. Il y a vingt ans, M. l'Orateur,
on fabriquait dos lisses de fer à Toronto et à Hamilton et
dans le cours des vingt années à venir nous fabriquerons
toutes nos lisses Je n'ai pas l'intention do demander à
cette Chambre d'adopter cetto politique; le gouvernement
n'a pas l'intention, en ce moment, considérant le développe-
ment des chemins de for du pays comme l'un dos principaux
éléments de progrès et de prospérité, de comprendre dans
cet arrangement ce que les Etats-Unis ont fait, et fait avec
si grand succès, c'est-à-dire, d'appliquer cette politique aux
lisses d'acier. Nous proposons que les lisses d'acier soient
admises en franchise comme par le passé, parce que nous
considérons que cela devrait être excepté. Je n'hésite pas à
dire que, d'après moi, l'adoption de cette politique mettra
le Canada en état de fabriquer ses propres lisses, et cela, dans
un avenir qui n'est pas éloigcé, à un prix aussi raisonnable
que n'importe quel pays au monde. Pourquoi ne le ferions-
nous pas ? Montrez-moi un pays possédant autant de milles
de chemin de fer que le Canada en possède et qui ne fabri-
que pas ses lisses: cela ne peut pas se faire. Il n'y a pas
de pays au monde qui a 12,000 milles de chemin de fer en
exploitation, qui ne fabrique pas les lisses qu'il emploie.
Pourquoi ne serions-nous pas, dans un avenir prochain, en
état de fabriquer nos lisses avec succès par l'application -de
cette politique dont l'objet est de protéger l'industrie du fer
au Canada?

1887. 405



DÉBATS DES COMMUNES.

Parlons maintenant des essieux des wagons. Ils sont
aujourd'hui fabriqués dans plusieurs endroits du Canada.
Pour prouver qu'on ne manqun pas d'habileté au Canada, que
les Canadiens peuvent épiement, ans secours du dehors,
s'occuper do ruesthe mnacur òros, je puis signaler une
fontlei i (o d Montral% il l'on i rempo de l'eo:celhont acier.
Allcz à Ncw. tl:aLow et vous verrez une fahriqno d'acier
fondéo par des capitalitcs de la Nouvelle-Ecosso ou du
Canada, on tout ca,, qui ont placé dans cette industrie entre
$300,000 et $400,000. D cette fabrique sortent les meil-
leurs articles qui peuvent être produits. Tout ce qu'il faut,
c'est de favoriser la protection, afin de rendre la quantité
aussi considérablo que la qualité est bonne. Dans ces fabri-
ques, il n'y a pas un ouvrier qui ne soit Canadien. La
prompte intelligence que les Canadiens possèdent leur por-
mot d'appliquer en peu do temps les procédés los plus corn.
pliqués qui se rattachent à n'importe quelle industrie.

Dans le comté de Pietou, on trouve très facilement le fer,
la houille et la pierre calcaire; dans les limites d'un rayon
de dix milles, se trouve tout ce qui est nécessaire pour fonder
une industrie grande et prospèro; et cette richesse miné-
ralo, on la trouve au bord de la mer, do sorte que les pro-
duits de l'industrie peuvent ê;re transportés à bon marché
par eau jusqu'à la tête du lac Supérieur, si la chose est néces-
saire. On trouve, dans ce comté, du minerai de fer de toute
espèce, <le sorte que quand des hommes qui s'occupent de
l'industrie du fer nous disent qu'ils ont besoin d'autre fer
pour mêler au fer de Londonderry parce qu'il est trop bon,
qu'il leur faut importer du fer en saumon éccsssais, la
réponse est que nous possédons dans notre pays toutes les
variétés de minerais de fo-, de sorte que nous pouvors faire
tous les mélanges voulus. Nous avons le minerai de fer
spéculairo avec une proportion pour cent de 68.33, le for
métallique, lo limonite compact 5.771, le limonite fibreux,
59.50, l'hématito rouge, ainsi que l'hématite fossilifère 54,36,
et le minerai spathique avec 43.56. Au Nouveau-Brunswick.
il y a du minerai de fer hématite ; dans le comté de Carloton,
on trouve le minerai et la houille; on en trouve aussi dans
différentes régions do cette province. On trouve du minerai
dans les comtés de Queen, Sunbury, York, Charlotto, Risti-
gouche et Northumberland, à proximité du chemin de fer
Intercolonial. On l'applique surtout à la fabrication du for
préparé au charbon de bois.

Il y a du minerai de fer dans la province do Québec. On
trouve du minerai do for magnétique on quantité plus ou
moins grande, dans la cbaîne des Lqurontides, le long de la
rivière Ottawa. Aux mines de Hull ou de Baldwin, à
l'ouest de la rivière Gatinoau, le minerai, d'après l'analyse,
contient 67 pour cent. La quantité est estimée à 100,000,000
de tonnes. Le minorai de la mine do Haycock contient de
54 à 68 pour cent de métal. La mine de Britol contient
5' pour cent de for. Aux Trois-R'vières et à Dru mmond.
ville, il y a du minerai de fer en abondance et des forêts
immenses pour faire du charbon de bDis. Dans la partie ost
d'Ontario, en arrière do Kingston, Belleville, Trenton et
Cobourg, entre le lac Onta io et la rivière Ottawa; dans les
townships de Marmora, Hastings, Tudor, Bedford, Madoc,
Wollaston, Palmerston, Bagot, .Belmont, Darling, Barrie,
Galway, Snowdon et dans plusieurs autres, il y a du fer
magnétique en abondance. Dans cette région passent los
chomins de fer Ontario et Québec, Kingston et Pembroke,
l'Ontario Central, le Cobourg et Peterboro, le Grand-Tronc
et par les canaux Rideau et Trent. Il y a du bois en acon-
dance dans toute cette région.

J'ai conversé avec un arpenteur qui avait parcouru dos
centaines de milles de cetto-région et qui avait été jusqu'à
130 milles plus loin, jusqu'à l'intersection du chemin de for
du Pacifique Canadien ; il m'a assuré qu'il y avait non seu-
lement une quantité illimitée de for dans cette partie du
pays, mais que, sur cotte ligne de communication, les forêts
ne pouvaient pas être surpasséos dans aucune contrée du
monde pour la production du charbon. Jo vous ai démontré

Sir CuantLs TUPPER

que le minerai du lac Supérieur, du côté des Etats-Unis,
était transporté à mille millos de distance, où l'on trouve
le charbon, dans le but de fabriquer l fer on saumon. S'il
en est ainsi,qui empêche le vaisseau qui transporte lo minerai
de la Baie Weller, do Kingston et de Cobourg, on passant
par las ports des Etats Unis, de rapporter une cargaison do
eharbon anthracite que l'on trouve à moins de cent milles
du point d'expédition ? Il n'y a qu'une chose qui puisse
empêcher cela: c'est le droit imposé sur le charbon anthra-
cite: et ce que je me propose de demander à cette Chambre
do faire, c'est adopter la politique d'encourager cette grande
industrie du Canada, c'est de faire disparaître lù droit
ilpos sur le charbon anthracite et d'admettre cet article
en franchise. Dès que cela se fera, nous aurons des hauts-
fourneaux autant que à 'Cobourg, à la Baie Weller et à
Kingston, chauffés par le charbon anthracite, fabricant cette
espèce de fer si hautement apprécié par ceux qui possèdent
dos fonderies. La distance entre la Baie W'oller et Charlotte,
aux Etats-Unie, est d'environ soixante milles, et entre R>-
chester et les mines de charbon anthracite, de 150 milles ; et
en faisant connaître ces distances et en donnant ce qui so
fait chaque jour aux Etats-Unis, où la houille et le fer sont
à 1,000 milles de distance l'un de l'autre, je résous, je crois,
le problème que rien n'est plus facile que d'établir dans la
province do Québec et dans celle d'Ontario, des hauts-four-
neaux au moyen desquels vous pouvez, non seulement pro-
duire dos quantités illimitées de fer fabriqué avec du char-
bon de bois, mais encore du fer fabriqué avec du charbon an-
thracite.

Maintenant, M. l'Orateur, il peut arriver que vous me
parliez du Nord-Ouest. Eh bien! il est bien connu que
nous avons au Nord-Ouest les gisements do charbon les plus
étendus que nous ayons dans toute autre partie de la Con-
fédération. Un des grands avantages que nous avons sur
le pays situé au sud de nos prairies, c'est la quantité illimi.
téo de combustible fourni par la naturesons forme de lignite
et de houille bitumineuse. Et vous n'avez pas soulemont
50,000 milles carrés de cette houille bituminouse dans le
grand Nord-Ouest, pouvant fournir d'énormes quantités de
combustible pour les générations futures, mais vous avez,
sur la Grosse lIe, dans le lac Winnipeg, un dépôt précieux
de minerai de fer, et une assez grande étendue de bois avec
lequel vous pouvez fabriquer le charbon pour convertir ce
minerai en fer. Tout ce qu'il faut, c'est d'adoptercette poli-
tique afin de créer prochainement des industries pour la
fabrication du for au Nord-Ouest et dans les autres parties
du pays. Et que dirais-je oncore? Da l'autre côté des mon-
tagnes R>cheusos, dans la Colombie Anglaise, ai-je besoin
de vous dire que vous avez un des plus beaux dépôts de
minerai do for-sur l'île Texada (30 milles de long et 5
milles de large)-que l'on puisse trouver dans aucune antre
partie du monde; c'est un dépôt des plus riches; aije
besoin de vous dire que vous avez les gisements de houille
do Nanaïmo, permettant de fournir le combustible pour
mettre prochainement les hauts-fourneaux en opération ;
ces gisements sont à moins de trente milles de l'lie Texada.
Dans l'espoir de nouer des relations commerciales avec
l'Australie, avec la Chine et le Japon, bien que je ne sois ni
prophète ni fils d'un prophète, je dias que dans moa opinion,
vous aurez bientôt dans la province de la Colombie Anglaise
une industrie du for qui soutiendra avantageusement la
comparaison avec n'importe quelle autre industrie de ce
pays.

Vous allez me demander, M. l'Orateur, de vous dire d'une
façon un peu plus détaillée que je l'ai fait, quel serait le
résultat si le Canada adoptait cette politique nationale de
fabriquer son propre fer; je vais vous donner brièvement
mes calculs sur cette question. Et, tout en faisant mes
citimations sur la consommation de fer que nous avons faite
dans le passé, en donnant à cette industrie la même protec-
tion que nous donnons aus- autres, je dis qu'il n'est pas .é
cessaire que nous basions ces estimations sur la consomma
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tien passée, car, avec le développement des autres iudustries, Je puis brièvement faire connaître à la Chambre l'effet
nous pouvons voir, après un instant de réflexion, quels des résolutions que je me propose de déposer sur le bureau
seraient les résultats de l'adoption d'une telle politique. etje puis dire que le gouvernement a examiné on ne peut

Nous progressons rapidement,et sivous prenez ces donnéces, lus attentivement les propositions qui nous eut été faites
ccs exemples que je vous ai cités et que vous examiniez c relativement aux changements à faire au tarif. Nous avons
que nous avons fait dans les dix-huit dernières années, dites. constaté que pour pousser à ses conséquences logiques la
moi, si vous le pouvez, quel progrès le Canada aura fait principe que nous .vons appliqué aux uîN-erso3 industries
dans les dix ou vingt années à venir. Nous ne faisons que établies dans le pays, il estopportun defaire des changements
de commencer à développer les industries de notre pays, et au tarif, lesquels comporteront, en chiffres ronds, une aug.
je n'hésite pas à dire que nous ne pourrions pas faire un mentation de $500,00U par année. En ce qui concerne le
calcul plus modéré que celui que je vais faire à la Chambre fer, l'augmentation de revenu que nous espérons retirer
en me basant sur la consommation actuelle du fer. Notre cette année ne dépassera pas un demi-million d'aprè3 les
consommation actuelle est de 250,000 tonnes de fer en changements proposés dans ces résolutions. Et, bien que
saumon, ne nous occupant pas du tout des lisses d'acier. nous n'ayons aucune raison de douter du succès complet de
Pour fabriquer cette quantité de fer on saumon, il vous faut ces changements, qui réussiront à amener dans ce pays tous
750,000 tonnes de minerai de fer, Il vous faut 120,000 les capitaux qui sont nécessaires pour encourager cette
tonnes de pierre calcaire et 750,000 tonnes de houille pour grande industrie et la mettre dans un état florissant, toute
lui faire subir lia première phase de fabrication, pour en l'augmentation de taxes que cela imposera à tout le Canada,
faire du fer en saumon ; et le fret nécessaire pour réunir ces d'une mer à l'autre, sera d'environ un demi-million de
matériaux équivaut au moins à 1,625,000 tonnes. Pour dollars par année. Cependant, une augmentatiou de taxes
convertir le fer en barres et lui faire .prendre les diverses sera enlevée et il y aura une compensation par le fait qu'une
formes et dimensions requises, il faudrait une quantité addi- résolution admet en franchise le charbon anthracite; et les
tionnelle do 750,000 tonnes de houille, soit une consomma. provinces d'Ontario et de Québec, qui paient en grande
tion totale de 1,500 000 tonnes. C'est dans l'hypothèse que partie ce droit, seront grandement favorisées au lieu d'être
le développement de l'industrie du fer, au Canada, grèvera grevées par l'adoption de la politique que l'n propose main-
'ant qu'elle pourra l'être l'industrie de la houille, en ce paye,
afin do fournir le revenu additionnel qui sera nécessaire et
avec tous les avantages découlant de ce développement, retenir la Chambre plus longtemps par ces explications, et
c'est dans cette hypothèse que je puis dire à la Chambre je désire terminer mes remarques assez tôt polir permettre
que bien que le fait d'admettre en franchise le charbon aux membres de la gauche do critiquer mes énoncés de la
anthracite, ôte su gouvernement $497,000 do revenu qu'il façon la plus complète possible. En faisant ce projet de
retire aujourd'hui, nous serions parfaitement justifiables tarif nous n'avons Pas suivi exactement le système améri-
d'enlever ces droits, car le développement de cette industrie e N an ppliqué les deux tiers du tarif américain
du fer donnerait à l'industrie de la houille de plus grands c'est 'Ie principe sur lequel nous avons bapé notre projet.
avantages que ceux dont nous serions fondés en faisant Aujourd'hui la loi stipule une prime de $150 par tonne
disparaître le droit. jusqu'au 30 juin 1889, sur chaque toLne do fer on saumon

fabriqué dans le pays ; et, après, cette prime sera de 5 1.00
Or, M. l'Orateur, qu'est-ce que cola comporte ? Prenez la par tonne jusqu'à ce qu'elle esse, en juin 1E92. Naturelle-

place de sir Lowthian Bell, la plus haute autorité au ment, nous ne touchons pas à cette dispoEition. Et, en atten-
monde, celui que l'on regarde en Angleterre comme le chef dant, au lieu d'adopter le tarif américain de $6 par tonne
do toutes les autorités sur ces questions. En prenant son sur le fer eu saumon, nous proposons d'adopter deux tiers de
plan, que j'ai envoyé à tous les membres de la Chambre, ce tarif en augmentant le droit de $2 par tonne, tel qu'il est
Vous verrez le prix du fer en saumon écossais et los gages à l'heure qu'il, à $4, et cela, outre la prime. Et puis,
(les mineurs en Ecosse comparés aux gages des mineurs de comme principe général, modifié dans certains cas, selon que
Westphalie, et il s'ensuit que la production do la houille nous l'avons jugé à propjs dans l'intérêt du pays, un pou pins
augmente ou diminue selon que la production du fer aug- ou un peu moins, comme pîincipe général, dis-je, nous avons
menute ou diminue. Le résultat sera quo, par l'adoption de appliqué les deux tiers du tarif américain à toutes les
cette politique, vous donnerez do l'emploi permanent A au bi anches de l'industrie du fer dans le pays.
moins 20,000 hommes, ce qui augmentera votre population Nous ne proposons pas d'augmenter le tarif sur la tôle,
do 80,000 à 100,000 âmes, et nous procurera les moyens de les cercles ou les plus petites espèces de fer rond, lesquels
leur donner le bien-être et la prospérité. J'affirme, M. restent soumis à l'ancien tarif car je n'espère pas que cea
l'Orateur, que si la politique nationale contient quelque espèces de fer soient prochainement ab-iquéas dans le pays.
chose de bon, ai nous ne sommes pas trompés tout à fait dès Le droit sur l'acier valant 4 contins la livre et au delà, est
le commencement, si l'histoire du Canada démontre que fixé à 30 pour 100, c'est le même droit que celui imposé
cotte politique nationale a fait pour le Canada ce que nous sur le for. Sur l'acier valant plus de 4 centins la livre
disions qu'elle ferait-et j'ai donné sur ce point les preuves nous laissons le droit de revenu de l2ý pour 100, car nous
les plus abondantes et les plus irréfutables-s'il est une n',séros pas que cette espèce d'acier supérieure soit
question sur laquelle il no devrait pas exister de doute dans fabrée prochainement dans le pays; de sorte que les
l'oeprit des députés, cotte question, c'est que l'application mineurs et autres qui emploient ne espèe d'acier supé-
do la même bonne politique que nous avons trouvée si admi- rieur n'auront pas à se plaindre du jugement. Sur les
rable et si heureuse relativement à toutes les autres indus- baguettes, les câbles eu fil de for pour clôtures, nous ne
tries, aura le même résultat en ce qui concerne la grande roposerons pas d'augmenter le droit. Les droit sur les
industrio du fer en ce pays. -Or, cette estimation d'une laques de bouilloires et sur les tubes de locomotive n'est
augmentation de population de 100,000 âmes ne comprend pas changé, pour des raisons évidentes, car nous désirons
pas les ouvriers employés comme fondeurs et forgerons ni ai-e tout en ùotre pouvoir pour encourager la fabrication
los ouvriers employéi à la fabrication des couteaux et desrInaouvier emloys àla abrcaton es outauxet esdes locomotives dans notre- pays et donner aux chemins de
instruments tranchants, de la quincaillerie, des machines ou fer toute l'aide possible. En connéquence, le droit a-1 val2rem
des lisses d'acier. Si nous fabriquons ces articles que nous le plus élevé imposé sur cet article, an vertu, du tarif pro-
importons aujourd'hui, et il n'y a aucune raison qui s'oppose jeté, serait d'environ 35 pour 100.
a ce c-e nous progressions fermement dans ce genre d'in, Les articles non énumérés, comprenant effets de quincail-
dustrie, l'augmentation de 100,000 âmes dont j'ai parlé serait lrie, instruments tranchants, coutellerie, etc., seront frap.
au moins triplée. pée d'un droit de 30 pour 100.
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Et maintenant, M. l'Orateur, on remerciant beaucoup Sir ClARLES TUPPER: Elle n'est pas do 30 pour 100.

la Chambre pour l'indulgence avec laquelle elle a écouté Poterie et iaïence, brune ou colorée, faïence de Rockinghan,
mon long exposé et mes explications, et en regrettant que etc, 35 pour 100 ad valorem, augmentation de 5 pour 100.
ma voix ne m'ait pas permis de traiter la question comme Dalles sciées ou autrement préparées, un droit spécifique de
elle le mérite, je vais m'occuper des résolutions que l'on $2 par tonne, soit une augmentation de 50 contins par tonne.
proposo de soumettre à l'examen do la Chambre. Bouteilles, fioles de quatre onces et plus, isolateura de

Cirage,souliers et entre do cordonniers, un droitde 30 pour télégrapho et de paratonnerre, un droit spécifique do 10 cen-
100 ad valorem. Harnais et cuir, 25 pour 100 ad valorem. tins par douzaine et 30 pour 100 ad valorem; c'est une

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est cette aug- augmentation de 10 centins par douzaine, ajoutée aux 30
mentation ? pour 100 prélevés auparavant. Fouillo d'or et d'argent, 30

pour 100 adl valorem, soit une augmentation do 5 pour 100.
Sir CHARLES TUPPER : Si je cherche à donner ls Machines à coudre, ou dessus ou parties de dessus de ma-

augmentations, cela prendra beaucoup de temps et je crains chines à coudre, un droit spécifique de $3 chaque et 20 pourque nous n'ayons pas 10 plaisir d'entendre l'honorable raon. 100 ad valorem, lo droit actuel étant de 20 pour 100 ad
sieur. Je préférerais lire les résolutions puis les exami- valorem et de $2 dedroit spécifique. Cuir, à semelles, undroit
ner specialement quand nous nous formerons on comité. spécifique de 3 contins par livre. Le tarif actuel est de 15

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les avc z vous fait im. pour 100 et nous ne considérons pas que ce soit une aug.
primer pour la distribution ? mentation. C'est un changement ; nous changeons le droit

Sir CHARLES TUPPER : Non, je ne les ai pas fait im. ad valorem en droit spécifique sans augmenter l'impôt. Cuir
primer. à ceinture et tout cuir à recouvrir, y compris le chevreau,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Tout ce que je de- l'agneau, le mouton et le veau, tanné ou préparé, mais non
mande à l'honorable ministre, c'est qu'il déclare dans colorié, ciré ou verni, 15 pour 100 ad valorem; il n'y a aucun
chaque cas, on quoi consiste l'augmentation. Je ne veux changement dans le droit, mais uae simple modification
pas lui demander les raisons do l'augmentation, dans I arrangement ; cuir verni, 25 pour 100 ad valoren ;

Se aujourd'hui ce droit est de 26 pour 100. Pate d'extrait do
Sir CHARLES TUPPER : J pense pouvoir faire cela. racine de réglisse, un droit de 2 contins par livre, le droit

en lisant les résolutions sur un autre document. On a ajouté actuel est de 15 pour 100, et 2 contins équivaudraient à 25
5 pour 100 au droit imposé sur locirage. Bleu, bleu a laver pour 100. Toile cirée, un droit spécifique de 5 contins par
de toute espèce, 30 pour 100 ad valoremn, addition de 5 pour verge carrée et 20 pour 100 ad valorem. On introduit ici
100. Naturellement, nous pourrons donner des renseigne' un droit spécifique, mais nous ne croyons pas qu'il augmente
monts plus complots à l'honorable monsieur quand nous l'impôt. L'honorable -monsieur comprendra que dans
examinerons ces questions en comité. Il faudrait trop do plusieurs do ces cas, l'on agit ainsi pour faire disparaître un
temps pour cela aujourd'hui. Chomos d'antnoncest, cartos des grands inconvénients du ministére des douanes, l'incon-

, e.prix vénient de l'évaluation au-dessous de la valeur, dont notre
illustrées, calendriers d'annonces, almanachs d'annonces, revenu a tant souffert. En ce qui concerne la toile cirée au
dessins de modes pour tailleurs, un droit spécifique de 6 morceau, coupée ou taillée, oetc., il y a une augmentation do
contins par livre et 20 pour 100 ad valoren. Le change- 5 pour 100 ad valorum, le droit spécifique restant tel qu'il
ment no fait aucune différence dans le droit; il ajoute sim' était. Pour le papier à tenture, ou papier en rouleaux, les
plemont certains mots: "listes de prix illustrées, calendriers nouvelles propositions remplacent le droit actuel de 30 pour
et almanachs à la résolution tolle qu'elle était auparavant 100.
et telle qu'elle sera dans l'acte des douanes. Brochures
d'annonces non illustrées, un droit spécifique de 1 contin M. MITCIIELL : Est-ce là une augmentation?
chaque. Les mots "non illustrées " sont ajoutés pour ren. Sir CHARLES TUPPER: Non, excepté sur le premier
dre l'article plus pécis; le droit n'est pas changé. Bretelles, article des papiers bruns. Sur les papiers de toutes sortes,
35 pour 100 ad valorem, une addition do 5 pour 100. Bou. non spéecifiés ailleurs, nous proposons d'imposer un droit de
tons d'ivoire, do iorne ou composition, un droit spécifique 25 pour 100 ad valorem, Le droit actuel est de 22J pour
de 10 contins par grosse, 25 pour 100 ad valorem. Boutons 100 sur le papier aéglé et de 20 pour 100 sur le papier non
do toute autre sorto non spécifiés ailleurs, 25 pour 100 ad réglé. Nous fixons tous ces droits à .25 pour 100. Sur le
valorem. Voitures légères do toutes sortes, wagons de papier-tissu, lo droit reste le même, le seul changement
ferme, cabriolets et voitures semblables, coûtant moins de consiste en ce que l'on a retranchés les mots " de fleurs arti-
$50, un droit spécifique de $10 chacun; coûtant $50 et moins ficielles."
do $100, un droit spécifique de $15 chacun, et, en outre, En ce qui concerne les marinades, les sauces, etc.,
dans chaque cas, une addition do 20 pour 100 ad valorem. le droit actuel est de 25 pour 100 ; nous y substituons
Les voitures coûtant $100 chacun et plus, -5 pour 100 ad; un droit spécifique basé sur 30 p.ur 100 sur les meilleures
valorem. Le droit est basé sur des prix légitimes et destiné qualités de marinades. Cela n'augmentera sensiblement
à mettre un frein à l'évaluation au-dossous do la valeur. Fil l'impôt que sur les qualités inférieures. En ce qui concerne
de coton à coudre en bobines, 25 pour ICO ad valorem, une la coutellerie plaquée, le dioit actuel est de 30 pour 100
addition de 5 pour 100. Jeannettes, coutils, quand ils sont ad valorem. C'est une augmentation sur les qualités los
importés par les fabricants do corsets pour être employés| moins dispendieuses do couteaux plaqués, mais cela n'aug-
dans leurs fabriques, 25 pour 100 ad valorem, une augmen- montera pas sensiblement le droit sur la meilleure qualité.
tation de 5 pour 100 en faveur dos fabriques de coton. La seule différence relative à la plombagine a trait aux
Auparavant cet article était de 20 pour 100 lorsqu'il était articles fabriqués en plombagine, sur lesquels lo droit spéci.
importé par les fabricants de corsets peut être employé dans fique est augmenté de 20 à 25 pour 100. Sur lo gros sel
leurs fabriques. Cotons imprimés ou teints non spé- nous proposons d'imposer 10 contins par 100 livres; no
cifiés ailleurs, 32J pour 100 ad valoren. C'est une protec- comprenant pas le sel importé du Royaume-Uni ou des
tion additionnelle do 5 pour 100 accordée aux fabriques de possessions anglaises. Sur le sel fin en cargaison, ou sur io
cotons et d'indiennes. Poterie, faïence, savoir, dames. sel en sac ou autres paquets, nous proposons d'imposer un
joannoe, ou cruches, barattes et pots de terre, un droit spé. droit spécifique de l contins par 100 livres, les sacs devant
cifique de 3 contins par gallon, soit une augmentation d'un être frappés du même droit que s'ils étaient importés vides.
centin par gallon. C'est une augmentation de 3 contins -par 100 livres sur les

Sir RICHARD CARTWRIGH : Quelle est cette pro- sacs, barils ou autres paquets.
portion pour 100, d'après votre calcul ? M. MITCHELL : Cela exempte-t-il le sel de mer ?

Sir CHARLEs TupprR
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Sir CHAuRLES TqPPER: .Oui, tout sel''importé pour

l'usage des pêcheries de la mer ou du golfe est admis en
franchise. Le droit sur le papier sablé, le verre et l'émeri
doit être de 30 pour 100 au lieu de 25. Sur los ardoises il
y aura un droit spécifique d'un centin chaquo, et de 20 pour
100 ad valoremn. Aujourd'hui, Io droit est de 25 pôur cent,
sans le droit spécifique.

J'arrive maintenant à un changement considérable et très
important, relativement au droit concernant les cigares et
les cigarettes, sur lesquels nous proposons d'imposer un
droit spécicique de $2 par livre et 25 pour 100 ad valorem,
le poids des cigarettes devant comprendre le poids du papier
qui les recouvre.

Durant la dernière année fiscale, le nombre des cigares
manufacturés avec la feuille brute importée, est de
90,408,b25. Etant donnée une production additionnello de
50 pour 100, le total de la production se monterait a
135,612,037 cigares. Le droit de douane sur 90,408,025
cigares à $6 par mille, se monterait à. $542,448, tandis que
le droit sur 135,612,037 cigares, à 86 par mille, s'élèverait à
8813,672. L'augmentation du revenu sur les cigares sera
do si50,000. Le droit sur les malles n'est pas changé ; mais
nous voulons imposer un droit do 10 contins sur chacune et
30 pour 100 ad valorem sur les valises, sacoches, sacs do
tapis, portefeuille de poche et porto-monnaie. Dans ce cas
le droit spécifique de 10 contins est ajouté. Le changemont
relatif aux vernis, etc., consiste en un droit spécifique do 20
contins par gallon, et do 20 à 25 pour 100, et 20 contins
par gallon. Le droit sur les pommes do terre est augmenté
de 10 contins rar minot à 15 contins. La droit sur les
tomates est augmenté de 30 centins par minot à 30 contins
par minet et 10 pour cent ad valorern. Lo' droit sur les
légumes, noit autrement spécifiés, est augmenté de 20 à 25
pour 100 (id valorem. Le droit sur les mouvements de
montres est réduit de 20 pour 100 à 10 pour 100, afin de
prévenir la contrebande et d'encourager dans ce pays la
confection des caisses. Le droit sur des fabrications compo-
sées entièrement, ou partiellement de laine, etc., doit être
fixé à 7 contins par livre, 20 pour 100 sur une partie, et
22J pour 100 sur l'autre partie ad valorern. Sur les collets
de coton, ou de toile, sur lesquels le droit actuel est de 30
pour 100, nous avons ajouté un droit spécifique de 21 contins,
comme protection accordée aux couturières du pays. Sur
les journaux partiellement imprimés et destinés à être com-«
plétés et publiés au Canada, le droit est do 25 pour 100
ad valoremn. Cette imposition est pour régler une question
contestée dans le département des douanes, et nous accor-
dons une plus grande protection à nos propres imprimeurs,
qui nous fournissent beaucoup plus de bonne matière à lire
que les étrangers qui nous en exportent. Sur les chemises
de coton ou do toile, le droit est augmenté de $1 par doun.
zaine. La résolution relative aux articles importés pour le
gouvernement, pour le parlement, et pour l'image de
l'armée et de la marine, n'apporte aucun changement dans
les droits, mais elle explique seulement les -articles 532 et
533, La résolution relative au charbon anthracite, révoque
l'article 101, qui établit un droit de 50 contins par tonneau,
et occasionne une perte de revenu d'environ un demi-
million, lo montant perçu l'année dernière ayant été de
8497,000.

M. MITCHELL: Que faites-vous sur le charbon bitumi-
neux?

Sir CHARLES TUPPERI: Le droit reste ce qu'il était.
L'effet qu'aura la suppression du droit sur le charbon
anthracite ne soulagera pas seulement le public, qui se sert
de ce charbon, mais aussi les manufactures de ferronneries,
qui auront, il est vrai, à payer pour leur matière brute un
prix plus élevé qu'auparavant, mais qui seront remboursées
d'une grande partie sous forme de remiseide droiti le mon.
tant de cette remise étant égal à tout ce qui sera reçu
l'année suivante au moyen de l'augmentationd droit sur

le fer. Naturellement l'anthracite occupe une position diffé.
rente de celle du charbon bitumineux, vu que le pays n'en
produit pas. Dans la résolution relative au vieux fer et an
vieil acier, nous faisons une distinction entre ces articles
importés et los ferrailles provenant de naufrage sur la côte.
Sur les premiers le droit de $2 par tonne est rétabli, et je
crains que ce soit le principal point noir sur la politique
maintenant soumise. En effet, pour se conformer au prin-
cipe protectionniste, ce droit devrait être do $4 par tonne,
comme sur le fer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
voudrait-il nous dire combien il y a de changements un
tout ?

Sir OHARLES TUPPER: Il y on a, je crois, environ
cent vingt. Jo propose maintenant, M. l'Orateur, que vous
quittiez le fauteuil, et que la Chambre se forme en comité
sur les résolutions suivantes:

1. REsolu,-Qu'il est expédient d'abroger les items suivants dans
l'annexe A de l'acte 49 Vic., chap. 33, intitulé: " Acte concernant les
droits de douane," Statuts Reviss, 1886,-savoir: No' 7, 8, 10, 14, 31,
34, 46, 54, b6, 109, 117,120j'121, 122, 129, 143, 145, 171,172, 173, 174,175,
176, 177, 178, 179, 180, 183, 184, 186, 189, 191, 19-, 196, 197, 200, 202, 203,
204, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 213, 246, 261, 268, 270, 277, 278, 280, 286,
291, 292, 396, 318, 331, 335, 336, 337, 339, 31I, 345, 362, 372, 377, 378, 379,
380, 391, 392, 393, 396, 409, 410, 443, 456, 460,463, 480 et 530, etde pres-
crire comme suit:-

1. Cirage pour souliers et encre de cordonnier, 30 p. c. ad valorem.
Vernis pour harnais et cuir, 25 p. c. adf valorem

2. Bleu de toutes sortes pour la buanderie, 30 p. c. ad valorem.
3. Annonces illustrées ou pancartes enluminées, publications pério-

diques d'annonces illustrées, prospectus, calendriers et almanachs
d'annonces illustrés, et estampes de modes pour tailleurs et mu-
distes, un droit spécifique de 6 centins par livre, et 20 p. c. ad
valo,-em.

4. Livres d'annonces non illustrés, un droit spécifique de i centin
chaque.

5Bretelles, 35 p. c. advaorem.
6. Boutons en ivoire végétal, corne ou composition, un droit spécifique

de 10 contins par grosse et 25 p. c. ad valorem.
7. Bogheis de toute espèce, grosses voitures de ferme camions de

ferme, de chemin de fer ou de roulage, charrettsà ressorti ou
chaises (gigs) et véhicules du mrme genre, d'un prix moindre
que cinquante piastres, un droit spécifique de $10 chacun : au-
dessus de cent piastres et au-dessous de cent piastres, un droit
spécifique de $15 chacun, et en addition à cela, dans chaque cas,
20 p. c. adl valorem.

7a. Toutes voitures du même genre, du prix de cent piastres chacune,
et au-dessus, 35 p. c. ad valorem. .

8., Fil,de coton à coudre, sur bobines, 25 p. c. ad valorem.
9. Jeannettes et coutils, lorsqu'ils sont importés par des corsetiers

pour être employées dans leurs fabriques, 25 p. c. ad valorem.
10. Cotons imprimés ou teints, non spécifiés ailleurs, 32J p. c. ad valo-

r-em.
Il. Poterie et faïences, savoir :-Dames-jeannes ou cruches, barattes

et j arres, un droit spécifique de 3 centins par gallon de .capacité.
12. Poterie et faïence, brune ou colorée, :et poterie de Rockingham;

poterie et faïence blanche faience en granit ou fer, et poterie
couleur crame, 0.0.1 d9corée, imprimée ou épongée, et toute
poterie non spécifiée ailleurs, 35 p. c. adl valorem>.

13. Pierre sciée ou autrement ouvrée, un droit spécifique de $2 par
tonne.

14. Bonbones et dames-jeannes, bouteilles et carafes, fLicons et fioles,
en verre,d'une capacité moindre que quatre onces, s0 p. c. ad
calorem.

14a. Flacons et fioles contenant quatre onces et plus, isoloirs de télé-
graphes et de paratonnerre, jarres et boules de verre, et articles
pour la table, taillés, pressé3 on moulés, un droit spécifique de 10
contins par dousaine, et 30 p. c. ad valorem.

15. Or et argent en feuilles, 30 p. c. ad volorem.
16. Machines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur, ou

parties de ce mécanisme, un droit spécifique le. $3.chacun et 20
p. o. adf valorom*.

17. Cuir 9 semelle, un droit spécifique de 3 centins par livre.
17a. Ouir à courroie-et tout cuir à empeigne, y compris le chevreau,

l'agneau, mouton et veau, tanné ou préparé, mais non coloré,
ciré ou verni, 16 p. c. ail alor.

,8. Cuirs préparés, vernis ou cirée, 25 p.:c. ad malorem.
19. Réglisse, racine de, extrait en pâte de, un droit spécifique de 2

centinu par livre.
20. .Prélats.pour parquets, un droit spécifique de 5 contins par verge

carrée, et 20 p. c. ad valorem.
21. Prélarts et toiles cirées, en pièces, taillées on façonnés: hilés,

vernis, étampés, peints ou imprimés, veloutés on enduitsi de
caoutchouc onautre subtance, et non autrement spécifiés, un
droit 'specifique de 5 centins par verge carrée, et 20 p. o. ad
valorem.
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22. Papiers peints ou à tentures, en rouleaux, les droits spécifiques

suivants sur chaque huit verges des espèces qui suivent, savoir:
a. Bruns unis, 2 centins.
6. Blancs, mats et satinés, 3 centins.
c. Bronzés unis, 7 centins.
d. Bronzés et coloriés, 9 centins.
c. Bronzés et en relief, 11 centins.
f. Bordures coloriées, étroites, 8 centins.
g. do do larges, 10 centins.
d. do bronzées, étroites, 15 centins.
i. do do larges, 18 centins.
j. do en relief, 20 centins.

23. Papier de toute sorte, non spécifié ailleurs, 2la p. c. ad valorem.
24. Papier de soie, blanc et de couleur, lorsqu'il est importé par des

fabricants pour être employé dans leurs fabriques, 10 p. c. ad valo-
rem

25. Marinades et sauces en bouteilles, un droit spécifique de 40 centins
par gallon. 16 bouteilles contenant un demiard, 8 bouteilles de
une chopine et 4 bouteilles d'une pinte seront censées contenir un
gallon-; En jarres, bouteilles ou récipients autres, la quantité
devra être constatée, et le taux proportionnel de droits devra être
imposé, et les droits devront comprendre les bouteilles et autres
emballages.

25a. Marinades en tinettes ou autrement, faites avec du vinaigre, ou
avec du vinaigre et de la moutarde, 35 centins par gallon, et avec
de la saumure, 25 centins par gallon.

26. Sauces et catsups, en bouteilles, un droit spécifique de 40 centins
par gallon, et 20 p. c. ad valorem-16 bouteilles contenant un
demiard, 8 bouteilles de chopine, et 4 bouteilles de pinte seront
censées contenir un gallon.

27. Coutellerie plaquée, savoir :-Couteaux plaqués en tout bu en par-
tie, d'un prix moindre que $3.50 par douzaine, un droit spécifque
de 50 centins par douzaine et 20 p. c. ad valorem.

27a. Tous autres articles plaqués, électro-plaqués ou dorés, en tout ou
en partie, de toute espèce, 30 p. c. ad vatorem.

28. Plombagine, 10 p. c. ad valorem.
28a. do et tous articles faits de, non spécifiés ailleurs, 25 p. c.

ad valorem.
29. Sel commun, 10 centins par cent livres (excepté le sel importé du

Royaume-Uni ou de possessions britanniques, ou importé pour
l'usage des pêcheries maritimes ou du golfe, qui sera franc de
droits).

29a. Sel fin, en grenier, un droit spécifique de 10 centins par cent livres.
30. Sel en sacs, barils et autres emballages, un droit spécifique de 15

centins par cent livres,-les sacs, barils ou autres emballages de-
vant payer les mêmes droitb que s'ils étaient importés vides.

31. Papier sablé, verré, dc silex et d'émeri, 30 p. c. ad valorem.
32. Ardoises d'écoliers et à écrire, un droit spécifique de 1 centin cha-

cune, et 20 p. c. ad valorem.
33. Cigares et cigarettes un droit spécifque de $2 par livre, et 25p. c.

ad valorem-îe poids des cigarettes devant inclure le poids de
l'enveloppe.

34. Valises de tontes sortes, 30 p. c. ad valorem.
34a. Valises, sacs de cuirs, sacs de nuit, portefeuilles et bourses, un

droit spécifique de 10 centins chacun, et 30 p. c. ad ealorem.
35. Vernis, laques, laque du Japon, siccatif en poudre, siccatif liquide,

collodion et huilée pour polir, non autrement spécifiés, un droit
spécifique de 20 contins par allon, et 25 p. c. ad valorem

30. Pommes de terre, un droit spécifique de 15 centins par minot.
37. Tomates fraîches, un droit spécifique de 30 centins par minot, et

10 p. c. ad valorem.
38. Légumes non spécifiés ailleurs, y compris les patates douces, 25 p.c.

ad valorem.
39. Mouvements et rouages de montres, 10 p. c. ad valorem.
40. Tous produits composés en tout ou en partie de laine cardée, pei-

gnée et filée, dé poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux de
même espèce, savoir: Couvertures de laine, flanelles, draps, dose.
kins, casimires, tweeds, étoffes à habits, pardessus et manteaux,
dra feutrés, étoffes pour colliers de chevaux, alpacas, étoffes
d'Italie, cobourge, mérinos et autres tissus similaires, non autre-
ment spécifiés ; Laussi, les produits faits de mêmes matériaux, sa-
voir : laine filée et à tricoter, fil de laine à broder, fil de laine pei-
gnée, et effets tricotés, savoir : Gilets, calecons et bonneterie, non
spécifiés ailleurs, un droit specifique de 7J certins par livre, et
20 p. c. ad valorern.

41. Barils contenant du lard ou autres salaisons, un droit spécifique de
25 centins chacun.

42. Gomme anglaise, et colles pour peintres, un droit spécifique de 1
centin par.livre.

43. Faux-cols ou collets de coton ou toile, un droit spécifique de 24 cen-
tins par douzaine, et 30 p. c. ad valores.

44. Manchettes de coton ou toile, un droit spécifique de 4 centins par
paire, et 30 p. c. ad valorem.

45. Compteurs de gaz, 30 p. c. ad valorem.
46. Colle forte, en feuille, morceaux et en poudre, un droit -spécifique

de 3 centins par livre.
47. Mucilage, 30 p. c. ad valorem.
48. Journaux, imprimés en partie, et devant être complétés et publiés

en Canada, 25 p. c. ad valorem.
49. Plaques photo raphiques sèches, un droit spécifique de 15 centins

par pied carré.
50. Chemises de coton ou toile, un droit spécifique de $1 par douzaine,

et 30 p. c. ad valorem.
51. Placages de bols, sciés seulement, 10 p. c. ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER

52. Tissus de couleurs, faits en fil de coton toint ou coloré, ou partie en
fil de jute et partie en fil de coton, ou autres matériaux, excepté la
soie, non spécifiés ailleurs, 25 p. c, ad valorem

53. Engrais artificiels, de toutes sortes, un droit spécifique de $6 par
tonne.

54. Macaroni et vermicelle, nu droit spécifique de 2 centins par livre.
55. Oranges et citrons, en bottes n'excédant pas une capacité de 2J

pieds cubes, 25 centins par boite; en demi-boites n'excédant pas
une capacité de l½ pied cube, 13 centins par demi-bottes; en
caisses ou autres emballages, 10 centins par pied cube de capacité ;
en grenier, $1.60 par mille; oranges ou citrons en barils nexcé-
dant pas la capacité d'un baril à farine de 196 livres, 55 centins
par baril.

56. Papier goudronné, un droit spécifique de j centin parlivre.
57. Lunettes et verres, 30 p. c. ad valorem.
57a. Parties de lunettes et verres non finis, 25 p. c. ad valorem.
58. Mousses d'Islande et autres, 15 p. c. ad valorem.
59. Haches de bûcherons, un droit spécifique de $2 par douzaine, et 10

P. c. ad valorem.
60. Haches de charpentiers, herminettes et marteaux pesant dix livres

et au-dessus, un droit spécifique de $3 par douzaine, et 20 p. c.
ad valorem.

61. Toutes autres haches, hachettes, marteaux, couteaux pourmoisson-
neuses et fourches à 4 et 5 dents, de toutes sortes, un droit spéci-
fique de $2 par douzaine et 20 p. c. ad valorem.

62. Houes, râteaux de jardiniers, fourches de toutes sortes à 1 ou 2
dents, pics et pioches, un droit spécifique de $1 par douzaine, et
20 p. c. ad valorem.

63. Pelles et bêches, un droit spécifique de $1 par douzaine, et 20 p. o.
ad valorem.

64. Faucheuses, moissonneuses-engerbeuses, moissonneuses sans appa-
reils pour engerber, appareils pour engerber, moissonneuses sim-
pîes, charrues avec si ge, charrues simples, et tous autres instru-
ments aratoires non autrement spécifiés, 35 p. c. ad valorem.

65. Plants de vignes du prix de vingt centins et au-dessous, 5 centins
chacun.

66. Groseillers, 2 centins chacun.
67. Framboisiers et mûriers, 1 centin chacun.
68. Pêchers, 4 centins chacun.
69. Rosiers, 5 centins chacun.
70. Scions ou oils pour greffe, savoir:-Pruniers, poiriers, pêchers, et

autres arbres à fruit, 10 p c. ad valorem.
71. Fer et acier ouvrés, savoir :-Rebuts de fer ouvré ou d'acier, étant

les rebute et déchets de fer ou d'acier ouvrés qui ont déjà servi et
qui ne sont bons qu'à être refaçonnés, deux piastres par tonne.

72. Ferro-mauganése, ferro-silicium, fonte blanche cristalline, extrémi-
tés de loupes d'acier et bouts de rails d'acier coupés, deux piastres
par tonne.

73. Fer en gueuses, en saumons et rebuts de fonte de fer, quatre piastres
par tonne.

74. Fer en maquettes, massets, loupes, barres puddlées, ou sous
d'autres formes moins finies que le fer en barres et plus avancées
que le fer su gueuses, à l'exception des objets en fonte, neuf
piastres par tonne.

75. a. Fer en barres martelées ou laminées, comprenant les barres
plates de pas moins d'un pouce de largeur ni de moins de trois hui-
tièmes de pouce d'épaisseur, onze piastres par tonne.

76 b. Comprenant le fer rond de pas moins de trois quarts de pouce
de diamètre, et le fer carré de pas moins de trois quarts de pouce
carré, treize piastres par tonne.

77 (c). Comprenant le fer plat de moins d'un rouce de largeur on de
moins de trois huitièmes de pouce d'épaisseur ; le for rond de
moins trois quarts de pouce, et de pas moins de sept seizièmes de
pouce carré, quinze piastres par tonne.

78. Fer rond laminé, eu rouleaux ou baguettes, de moins de sept sei-
zièmes de pouce de diamètre, et barres et formes de fer laminé, non
spécifiées ailleurs, vingt.cinq pour cent ad valorem.

79. Baguettes rondes en fer ou acier laminé, pour fil de fer, de moins
d'un demi-pouce de diamètre, lorsqu'elles sont importées par les
fabricants de fil de fer pour être employées dans leurs manufac-
tures, cinq our cent ad valorem.

80. Fil de fer et d'acier, galvanisé ou non, plus petit que le numéro cinq
et pas plus petit que le numéro quinze, vingt pour cent ad valorem.

81. Fil d'acier à ressorts, cuivré ou étamé, du numéro neuf ou plus fin,
douze et demi pour cent ad valorem.

83 a. Tôle de fer à chaudière ou autre, corroyée ou non corroyée,
lames à canons d'armes à feu, corroyées ou laminées en rainures,
et fer en feuilles, commun ou noir, pas plus mince que le numéro
vingt, non spécifiées ailleurs, dix piastres par tonne.

83. a Fer en feui les, commun ou noir, douci ou poli, et enduit ou
galvanisé, plus mince que la tôle du Canada, numéro vingt, et
tôle à chaudière en fer on acier de pas moins de trente pouces de
largeur et évalué à pas moins d'un centin et demi par livre, douze
centins et demi ad valorem.

84 a. Feuillard ou fer en lames on bandelettes ou autre, de huit pouces
ou moins de largeur et pas plus mince que le numéro vingt, treize
piastres par tonne.

85 b. Feulilard en fer ou lames ou bandelettes et autre, de huit
p onces ou moins de largeur et plus mince que le numéro vingt,

ouze et demi pour cent adualorem.
86. Barres de fer pour chemins de fer, rails d'acier en T, ne pesant pas

plus de vingt-cinq livres par pied linéaire, rails plats en fer on
acier percés, et éclisses en fer ou acier pour chemins de fer, neuf
piastres par tonne.
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87. Fer à côte et fer angnlaire et en T, laminé, et ébauches d'oeillets de

barres laminées faites d'après le procédé Kloman, lorsqu'ils sont
importés par des fabricants de ponts pour être exclusivement
employés dans leurs propres ateliers, douze et demi pour cent ad
valoren

88. Ponts en fer et fer pour les constructions en fer, vingt-cinq piastres
par tonne, pourvu que le droit ne soit pas de moins de trente pour
cent ad valorem.

89. Fer et acier forgés, ou fer forgé sous quelque forme on à quelque
phase de fabrication que ce soit, non ailleurs spécifiés, trente
piastres par tonne, pourvu que le droit ne soit pas de moins de
trente-cinq pour cent ad valorem.

90. Lingots d'acier, lingots dentelés, maquettes et massets, ar quel-
ques procédés qn'ils soient faits, billettes et barres, bandes, euil-
lards, cercles, isières et feuilles de tous calibres et largeurs, ton-

tea les espèces d'acier ci-dessus, non énumérées ailleurs, éva-
luées à quatre centins ou moins par livre, trente pour cent ad
valorem, mais pas moins de dix piastres par tonne.

91. Lorsqu'elles seront d'une valeur plus forte que quatre centins par
livre, douze et demi pour cent ad palorem.

92. Acier non spécialement énuméré ou spécifié, trente pour cent aa va-
lorem.

93. Pourvu que sur toutes barres, baguettes on bandes de fer on
d'acier, oun feuilles d'acier, de quelque forme que ce soit, et sur
toutes barres de fer et d acier de formes ou de sections irrégu-
lières, laminées à froid, martelées ù froid ou polies d'aucune ma-
nière en sus du procédé ordinaire du laminage ou martelage à
chaud, il soit payé un sixième de centin par livre en sus des
droits imposés sur les dits matériaux.

94. Pourvu, de plus, que tout métal dérivé de fer ou de ses minerais
qui est fondu et malléable, quelle qu'en soit la forme, sans égard
a la proportion de carbone qu'il contient, qu'il soit produit par
cimentation, ou converti, fondu ou fait avec du fer ou ses mine-
rais au creuset ou par le procédé Bessemer, pneumatique, Thomas
Gilchrist, basique, Seimens-Martin ou à fourneau découvert, ou
par l'équivalent da quelqu'un de ces procédés, ou par la combi-
naison de deux de ces procédés ou plus, ou leurs équivalents, ou
par quelque fusion ou autre procédé qui produit, au moyen du
fer on de se minerais, un métal de structure grenue ou fibreuse,
qui est en fonte et malléable, à l'exception de ce que l'on appelle
la fonte de fer malléable, sera clas é et considéré comme acier.

Et pourvu aussi que tous les articles portés au tarif comme
fer ou ouvrages en fer, soient frappés des mêmes droits s'ils sont
faits en acier, ou en acier et fer combinés, à moins de dispositions
contraires formelles.

95. Fontes de fer malléables, et fontes d'acier non spécifiées ailleurs,
vingt-cinq piastres par tonne, pourv" que le droit ne soit pas infé-
rieur à trente pour cent ad valurem.

98. Vaisseaux et plaques en fonte de fer, plaques et ferrures de podles,
fers à repasser, lers de chapeliers et de tailleurs, et articles en
fonte de fer non spécifiés ailleurs, seize piastres par tonne, pour-
vu que le droit ne soit pas inférieur à trente pour cent ad valorem,

97. Tuyaux en fonte de fer, de toute espèce, douze piastres par tonne.
98. Essieux et parties d'essieux, barres à essieux, ébauches d'essieux

ou fer forgé pour essieux, sans égard.à la phase de leur fabrication,
trente piastres par tonne, mais pas moins de trente-cinq pour cent
ad valorem.

99. Machines à vapeur, chaudières et mécanisme, savoir
(a). Pompes à incendie, trente-cinq pour cent ad valorem.

100. 16). Locomotives et autres machines & vapeur, chaudières et mé-
canismes composés en tout ou en partie en fer ou en acier, non
spécifiés ailleurs, trente pour cent ad valorem.

101. Machines portatives, machines à vapeur portatives, machines à
battre et à séparer, manèges, scieries portatives et machines à
planer le boiset leurs parties, à toute phase de fabrication, trente-
cinq pour cent ad valorem.

102. Bandages de roues de locomotives en acier Bessemer, à l'état brut,
dix pour cent ad valorom.

103. a. Tubes à chaudières, carneaux ou supports de chaud;ères, en
fer forgé on acier quinze pour cent ad valorem.

104. b. Tubes en fer forgé. unis, non filetés, accouplés ou autrement
ouvrés, de plus de eux pouces de diamètre, quinze pour cent ad
valorem.

105. c. Autres tubes ou tuyaux en fer ou acier forgée, trente pour cent
ad catorem.

108. Coffres de sûreté, portes pour coffres et voûtes de sûreté, balances
et romaines en fer-ou en acier, trente-cinq pour cent ad valorem.

107. Patins, vingt centins par paire et trente pour cent ad valorem.
108. Câble en fil de fer ou d'acier, non autrement spécifié, vingt-cinq

pour cent ad valorent.
109. Masses, outils de voie, coins et pinces ou leviers en fer on acier, un

centin et un quart par livre et trente pour cent ad vaWorem.
110. Quincaillerie, savoir:-Ferrures à l'usage des constructeurs ébé-

nistes et carrossiers, et serrures, trente-cinq pour cent ad valoren.
111. Mousquets, carabines et autres armes à feu, et instruments de chi-

rurgie, vingt pour cent ad ealores.
112. Clous et carvelles, forgés et pressés,galvanisés on non, et écrous et

rondelles en fer ou en acier, et fers à cheval, mule ou boeuf, un
centin et un tiers par livre.

1*3. Clous à fer à cheval, clous de maréchal et clous de fil et tous autres
clous en fer ou acier ouvrés, non ailleurs spécifiés, deux centins
et demi par livre.

114. Broquettes coupées, pointes et petits clouar sans tête, n'excédant
pas seize onces au mille, deux centins par mille.

Excédant seize onces au mille, deux centins par livre.
115. Rivets, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous ou boulons et

couplets finis ou en ébauches, en fer ou acier, un centin et deux
tiers par livre.

116. Clous et carvelles coupés en fer ou acier, un centin par livre.
117. Barres ou rails de chemins de fer, en acier, ne pesant pas noins de

vingt-cinq livres par verge linéaire, pour des fins autres que des
voies de chemins de fer, six piastres par tonne.

118. Effets, articles ou produits fabriqués, non spécialement énumérés
ou spécifiés, composés en tout ou en partie de fer ou d'acier, et
partiellément ou complètement ouvrés, trente pour cent ad valorem.

119. Etiquettes pour boites de frnits, légumes, viande, poisson, confise-
ries et autres denrées, et aussi billets, affiches, placards et feuilles
d'annonces pliées, quinze centins par livre et vingt-cinq pour cent
ad valorem.

120. Presses d'imprimerie de toute espèce, machines à plier et couper le
papier, dix pour cent ad odiorem.

2. Rétolu,-Qu'il est aussi à propos d'abroger les items suivants de
l'annexe C du dit acte, savoir:-539, 540, 612, 649, 625, 698, 711, 510, 507,
636, et 638, et de décréter ce qui suit, savoir :-Les articles suivants
seront libres de droits :-

1. Articles importés par etpour le gouvernement fédéral ou quelqu'un
de ses départements, ou par et pour le Sonat et la Chambre des
Communes, ainsi que les articles suivants lorsqu'ils seront importés
pour l'usage de l'armée et de la marine, savoir :-Armes, uniformes
militaires ou de marine, instruments pour les corps de musiqu3
militaire, munitions et matériel de guerre.

2. Brique réfractaire.
3. Charbon anthracite.
4. Fils de coton plus fin que le na 40, écrus, blanchis on teints, pour

sirvir à la fabrication des étoffes italiennes, du coton, et des effets
en laine ou soie.

5. Composition réfractaire appelée Gannister.
6. Gomme d'ambre, arabique, d'Australie, copale, damar, mastic,

sandarac, laque et adragante.
7. Plumes d'oie à l'état naturel ou non taillées.
8. Rails d'acier, ne pesant pas moins de vingt-cinq livres par verge

linéaire, pour servir aux voies de chemins de fer.
9. Acier évalué à deux centins et demi par livre et plus, pour servir à

la fabrication des patins.
10. Rebute de fer et d'acier, vibux et bons seulement à refaçonner, fai-

sant partie ou sauvés de tout navire naufragé dans des eaux sou-
mises à la juridiction du Canada.

11. Bols d'acier pour les séparateurs de crême. Acier pour la fabrica-
tion des limes lorsqu'il est importé par des fabricants de limes
pour être employé dans leurs usines.

12. Placage d'ivoire, scié seulement.
3. Résolu,-Qu'il est à propos d'abroger le paragraphe n 816 dans

l'annexe E du tarif des douanes, et d'y substituer ce qui suit:
1. Billots à bardeaux en pin ou en cèdre, et billots de cèdre capables

d'être fabriqués en billots à bardeaux, une piastre et einquante
centins ar corde de cent vingt-huit pieds cubes.

4. R6solu, u'il est à propos d'abroger l'article 81 du chapitre 33, 49
Victora, des tatuts Revisés et d'y substituer ce qui suit:

Excepté dans les cas particulièrement spécifiés dans les annexes à
l'acte concernant les droits da douane, les emballages en verre, ferblanc,
fer, on autres métaux, les colis à claire-voie, barils ou autres emballages
contenant de la poterie, de la porcelaine de chine, de la porcelaine ordi-
naire, de la faience, de la verrerie, du verre ou autres effets fragiles, les
caisses contanant des spiritueux, vins, liqueurs de malt ou autres mar-
chandises embouteillées, ainsi que tous emballages étant le premier con-
tenant ou la première couverture d'effets de toute .sorte dans lesquels
ces effets sont empaquetés pour vente et non as seulement pour l'expor-
tation, excepté comme il est ci-après spécif, seront frappés du même
droit que les effets quils contiennent, si ce droit est aid vstorem; mais ai
ce droitest spéci , ou ad valorem et spécifique, ou dans le cas où,
étant ad satre seulemen il serait;noius;que celui dont seraient frappés
ces emballages ou cl d'rés le tarif en vigueur, à la date de l'impor-
tation s'ils étalent imports vidIes, ou si les effets y contenues étaient
admis en franchise, alors le droit sera celui dont ils seraient frappés si
ces emballages ou colis étaient importés vides- mals tous les autres
emballages ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont emballés
pour exportation seulement selon l'habitude générale et l'usage du com-
merce, seront exempts de droits.

5. Rexéoms,-Qu'il està propos de spécifier que les résolutions qui pré-
cèdent et les modifications qu'elles apportent dans les droits de douane
sur les effets y mentionnés, auront effet le 13 mai courant et à compter
de cette date?
' Sir R eCHA RD ARTWRIGHT : J'ai dcouté attentive-

ment et avec beaucoup d'intérêt le discours de l'honorable
ministre. Bien qu'il y ait deux on trois pointa que je'doive
discuter dans le moment, je suis prêt à admettre queae dis-
cours, dans sa première partie surtout, est un discours très
jpudicieu, et j'admire l'habileté avec laquelle l'honorable
ministre a eu tonoher quelques points excessivement dange-
reux. Cependant je dois dire que jai q prouv un grand
desappointement dans cette occasion. Je sais que l'honorable
ministre.est un homme résol et de gr.andes capacitées, et
j'avais esp re qu'après plusieurs années d'absence, après
avoir respire un atmosphère politique plus pur que dans
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cotte Chambre, j'avais espéré, dis-je, que lorsqu'il reviendrait nous démontrèrent dans tous les détails, détails auxquels js
prendre possession de la position responsable qu'il occupe puis avoir recours s'il est réccesaire, que nous étions certains
dans le moment, il reconnaîtrait plus clairement qu'il n'a de réaliser, eoit on argent ou on hypothèques, 870,000,00!)
paru lo faire, la situation dangereuse où sont les finances du de la vonte des terres, on 1891. Je me rappelle plus tard,
Canada. Sans douto je sais qu'il incombe au ministro dos lorsqu'il jugea à prop-s de modifier cette déclaration, qu'il
finances uno certaine somme d'optimismo officiel qu'il est déposa devant la Chambre un rapport fait par un fonction-
obligé d'observer ; mais je crois que ceux qui ont étudié naire responsable du département et qui démontrait claire-
avec attention la situation financière du Canadan,.admettront ment, que vers 1h90 on réaliserait $58,U00,009\de la même
avec moi que si on vont lire entre los lignes du discours de vente. Je tre souviens-et cela a certainement de l'à-propos
l'honorable ministre on voit qu'il comprend que cette situa- dans le moment-que l'honorable ministre, il y a trois ou
tion peut éveiller do FérieuFes appréhensions même chez les quatreoans,nous démontra que nous étions certains d'avoir une
plus indifférents d'entre nous. Dans le moment l'honorable exportation de 640,000,000 de boisseaux de blé du Manitoba-
ministre semble, comme on pouvait peut-être s'y attendre, et des territoires du Nord-Ouest. Je me rappelle comment
vôir la situation ectuollo sons des teintes rosées. Un instant il nous expliqua que la politique nationale allait développer
il déclare non seulement que le Canada est dans une position notre commerce avec l'Angleterre et diminuer celui avec
excessivement prospère, mais que les perspectives sont tout les Etats-Unis; et je crois qu'il a dit quelque choso do ce
ce que l'on peut désirer. Il voit bien, il est vrai, un petit genre ce soir.
nuage à l'horizon, mais cela est si habilement dissimulé, que M. l'Oratour je crois qu'il serait intérossan t de faire l'éva-
j'ai presque pensé un moment que l'honorable ministre allait luation des promesses que nous venons d'entendra pour
proposer que l'on décrétât la cessation de commerce avec les prouver jusqu'à quel point ces déclarations, faites d'une
Etats-Unis pour que les villes do Montréal, Halifax, Saint. manière si savante par l'honorable ministre, correspondent
Jean et Saint-André-jo no suis pas aussi bien renseigne avec ses faits. J'ai ici un document, auquel je dois un pro.
que je pourrais l'être au sujet de la dernière-puissent nous fond respect, car ce sont les comptes publics du Canada
étonner par le progrès rapide qu'elles feraient si l'on pouvait déposés devant la Chambre par l'honorable ministre
se défaire de la nécessité do faire le commerce avec nos lui-même; et je vois que lo chemin de fer qui no devait pas
voisins américains. Eh bien I M. l'Orateur, je no puis coûter un centin aux pays a ici un compto d'un peu plus que
partager l'opinion de l'honorable ministre; ni puis-jo croire 871,000,000, pour laquelle komme nous n'avons encore rien
avec lui qu'une dette apparente d'environ $270,000,000, ou reçu, eue je sache. Je n'ai pas dans le moment, le temps
une dette réelle de $225,000,000, soit une bagatelle; ou que d'étudier l'admirable calcul par lequel l'honorable ministre
des déficits successifs, un de $2,250,000, et un second de veut réduire ce montant de 810,000,000, alléguant que l'on
85,835,000, soient des choses aussi insignifiantes que l'hono- a rcçu dos terrains que nous, les membres de ce coté-ci de la
rable député semble le croire. M. l'Orateur, j'ai été doué Chambre, avons évalués à 82, $3 ou $4 l'acre. M. l'Ora-
d'une excellente mémoire, et je puis me souvenir comment tour, c'est chose possible que sous une sage politique des
l'honorable ministre avait l'habitude, autrefois, d'envisager chemins de fe-, un système efficace de coloniation, et une
les déficits, non de $5,800,000, mais de $1,400,000, et môme prudente administration du Nord Ouest, la valeur do ces
de 81,100,000. terrains se fût élevée à $2, $3 et Si acre; mais je regrette de

Je ne veux pas retourner à ces discours que prononça dire )uo la politiquo et l'administration des honorables
l'honorable ministre alors qu'il était do ce côté-ci de la memb'res de la droite a tellement retardé'le progrès du pays
Chambre, mais sa propre conscience lui dira qu'à cotte que je crains que six ou sept millions d'acres quo nous
époque il ne considérait pas un déficit do 85;800,00 on avons rcçus, non par suite do la dépression de la valeur
même de $2,225,000, comme une bagatelle. Au contraire, intrinsèque dos terrains, mnala par suite de la manipulation
je me rappelle ti ès bien l'avoir entendu dire à la Chambre de ces honorables députés, no soient plus d'aucune valeur
do ce siègo.ci même, que de semblables déficits étaient une pour nous, Je me rappelle que ces messieurs nous ont dit en
preuve irréfutablede l'incompétence du ministèro et surtout 1881 que le marché avec le chemin de fer du Pacifique Cana-
du ministre des finances. Nous savons trop bien do ce côté- dien était absolument final; qu'en 1882 le même honorable
ci de la Chambre quels efforts d'imagination avait coutume ministre présenta dos modifications importantes en dëela-
de faire l'honorable ministre autrefois. Il a été un ministre rant qu'elles étaient absolument et définitivement finales,
de grandes capacités ; et si nous ne pouvons pas accarder comme dirait mon honorable ami de Durham-Ouest (M.
toute l'attention aux brillants tableaux qu'il a tirés dos pro- Blake). Je n.e rappelle qu'en 1883, il y eut un arrange-
fondours de sa conscienc,-il nous pardonnera si nous rap- ment absolument et définitivement, définitivement final, et
pelons des faits qui ont laissé quelques doutes dans notre en 1884, et en 1885 et 1886; et je serais heureux do savoir
esprit. Son zèle pour le bien-être du pays lui a fait exagérer si 1887 passera sans son arrangement final. Mais je ne veux
quelque peu des résultats probables de la mesure qu'il pro. pas exiger trop de l'honorable ministre. Je sais que dans
pose. La Chambre se rappellera que non seulement le ces affaires du chemin de fer du Pacifique C.tadien ils ne
ministre des finances, mais le premier ministre ont déclaré sont pas de libres agents. Je sais que leur position à l'égard
maintes et maintes fois, sur un ton beaucoup plus élevé que de cette compagnie ressemble beaucoup à la position de la
celui dont s'est servi l'honorable ministre on nous dépei- brigade "English light," à Balaklava
gnant la grande richesse qui doit résulter des nouvelles Theie'a net te reasen wh
taxes qu'il propose, qu'ils ont décliaé, non pas une fois, Their' but te do or dia."
mais cent fois, je pourrais dire mille fois, que s'il était une
chose dont le peuple du Canada devait être certain, c'était Je crois qu'il y a un honorable député dans cette Chambre,
que le chemin de fer Pacifique Canadien ne coûterait pas qui pourrait nous dire si l'arrangemuet de 1886 était défini.
un cent au pays. Je me rappello lorsque l'honorable député tivement final-un honorable député qui sait, et a prouvé
soumis, comme ministre des chemins de fer, son projet qu'il savait beaucoup de choses au sujet du ministre dos
d'accorder des subventions et des privilèges sans précédents finances et du premier ministre. S'il voulait seulement
à la compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien, que confirmer l'exposé de l'honorable ministre des finances et
son principal argument était qu'il valait beaucoup mieux nous dire si l'arrangement de 1886 est définitivement final,
être généreux de suite, parce que dans ce cas le marché un grand nombre de contribuables du Canada, et moi, nous
serait final, et il ne serait jamais plus rien demandé pour le apprendrions la chose avec beaucoup de satisfaction. Voici
chemin de fer Pacifique Canaliou. Je me rappelle parfai- dans les Débats, des déclarations par lesquelles, d'abord le
toment bien lorsque l'honorable ministre mis ce projet I premier ministre, puis le ministre des finances nous ont
devant la Chambre, lui et ses e ,Ilègues nous assurèrent, prouvé que nous allions recevoir $58,000,000, au moins, vers
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le mois de janvier 1891, comme produit de la vente des Des Etats-Unis nous avons nominalememt importé pour
terres dans le Nord Ouest. $47,'150,000 en 1873, mais pas moins de $6,000,000 ou

Je reviens à ce précieux volume des comptes publics, et $7,000,000 de ces marchandises passaient ici on transit, et
je vois que jusqu'à présent, les dépenses déduites, la recette nos importations réelles des Etats-Unis, il y a treize ans, à
de la vente des terres dans le Nord-Ouest se chiffre par part des marchandises en transit, ne dépassaient certaine-
$1,200,000, pis que rien. L'honorable ministre des finances ment pas 840,000,000. En 1886 nos importations des Etats-
et le très honorable premier ministre remarqueront qu'il Unis ont ité de $44,858,000 ; de sorte que, pendar t que nos
y a 44 mois entre le 1er mai 1887 et Io ler janvier 1881, importations d'Angleterre diminuaient, dans ces treize
date à laquelle doivent se réaliser leurs promesses ; et par années, de $28,000,000, nos importations des Etats Unis-si
conséqnent, bien qu'il puisse y avoir une erreur dans mon l'estimation en est juste et qu'on en déduise les produits
calcul, si nous devons ajouter aux $58,000,000 qui sont à passés en transit-ont augmenté de $4,800,000. Cela peut
gagner, $1,200,000 que nous avors dépensés, il nous faudra prouver de quelle façon la politique nationale a augmenté
obtenir de la vente des terrains dans le Nord-Ouest, $1,345,- le chiffre de notre commerce avec l'Angleterre et diminué
454, pour chacun de ces 44 mois, où autrement les hono- celui de notre commerce avec les Etats-Unis, mais c'est une
rables députés seront responsables d'avoir fait adopter des prouve bien singulière. De même, nous voyons que pen.
mesures importantes à la Chambre par des promesses qu'ilo dant que nous avons exporté en Angleterre pour $38,750,000
sont tout à fait incapables de remplir. en 1873, nous y exportons aujourd'hui pour 841,542,000,

Il est bon de rappeler à la Chambre que l'honorable mi- soit une augmentation de 83,000,000. Fn 1873 nous avons
nistre des finances, non content de promettre que le produit exporté aux Etats-Unis pour 842,000,000, en 1886, pour
de la venle des terres du Nord-Ouest serait de $58,000,000, 836,500,000. Do sor te que nous avons amélioré nos rola-
nous a aussi promis un rendement de blé provenant do cotte tions de commerce avec l'Angleterre en lui vendant pour
région, quisechiffreraitpar 640,000,000de boisseaux, équiva- $3,000,000 ou $4,000,000 de plus, et celles que nous avons
lont, en chiffres ronds, à 20,000,000 de tonnes. Ce devrait être avec les Etats-Unis, on leur vendant environ pour 86,000,000
suffisant pour charger à peu près 2,000,000 de wagons de de moins, en même temps que nous achetons pour $28,000,000
capacité commune, soit les charges de 100,000 convois ; de moins de l'Angleterre et pour $5,000,000 de plus des
suflisant pour garder le chemin de fer du Pacifique canadien Etats-Unis.
a faire circuler des trains chargés de blé se succédant de Ce sont là des chiffres empruntés aux rapports officiels
cinq minutes en cinq minutes durant les 365 jours de mêmes de l'honorable ministre. Nous no voulons pas en
l'année. Je n'objecte pas à quelques légères erreurs de contester l'exactitude, et il no me paraissent pas beaucoup
chiffres ; je reconnais qu'on peut regarder ces calculs contenancer la déclaration faite par lui, qu'un des résultats
comme faits à la grosse; et si l'erreur du ministre des de sa politique a été l'augmentation do notre commerce
finances était de 1,000 pour 100, disons, et si au lieu de avec les Etats-Unis. Les membres du gouvernement et la
640,000,000 de boisseaux de blé nous en obtenons, disons presse qui les appuie se sont plaints, avec raison peut-être,
69,000,000 du Nord-Ouest, je dirais que c'est assez approx- du fait que je n'ai pas toujours montré cette croyance impli-
imatif pour les fins pratiques de l'affaire. Mais je crains cite dans leurs déclarations.
énormément-bien que le vou de mon coeur serait qu'il en Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député me per-
fÛt autrement-que dans tout le Manitoba et le Nord-Ouest, mettra-t-il de lui demander dans quelle partie de mon
le rendement en blé n'arrive pas à 5,000,000 de boisseaux. Je discours j'ai parlé de cela ?prétends que ce chiffre est de beaucoup trop éloigné de Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai entendu l'hono-
celui de 640,000,000. Ajoutons à cela qu'il est douteux- rable ministre parler de l'augmentation qui a ou lieu. J'ai
vu que les mandats spéciaux du gouverneur général déposés prisra e de searoles, et plusieurs i je l'ai entendu
lautre jour sur le bureau, et dans lesquels, à mon grand encore parler de la chose, et plus encorje remarque qu'il
gret, j'ai trou ne ur le $140,000 affectes a liachat do en a par!é dans un discours prononcé-à Saint-Jean, l'autre

gramms de semenco pour les habitants de c terntoire-lé jour. Il est bien vrai que c'était une harangue électoralememe-que l'honorable ministre ait pleino mnt consider et qu'il serait peut-êtro mieux'de ne pas l'invoquer ici. Illes difficultés inhrentes a la production de 640,000,000 de est vrai qu'aujourd'hui l'honorable ministro n'en a pasboisseaux de blé au Manitoba et au Nord-Ouest. Puis, oe beaucoup parlé, vu qu'il en a déjà été question. L'honc-norable mnstro pense et dësire sans doute, que notre rable ministre n'est pas novice à la chose ; pendant douze
politique nationalesde protection devrait augmenter nos ans il s'est mê*é aux débats sur le budget, et il s'est peut-relations commerciales avec la mère-patri et dimmuer -tre fait arracher la chose, mais, malgré cela, il on a parlénotre commerce avec les Etats-Umis. Qu'il me soit permis cqsor
de dire ici que dans les supputations qui nous sont soumises ce soir.
-et que j'ai sous les yeux, l'honorable ministre semble n'avoir Sir CHAR LES TUPPER: Non, je ne l'ai pas fait.
tenu aucun compte du fait important-parlant de notre Sir RICHARD CARTWRIGHT : Eh bien, ai l'honorable
commerce avec les Etats-U nis avant 1879-qu'une immense ministre dit qu'il ne l'a pas fait, et s'il prétend que sa poli-
partie de ce qui est.donné comme entré pour la consomma- tique n'a pss eu pour résultat d'augmenter notre commerce
lion, ne se compose que de marchandises en transit, d'après avoc l'Angleterre, mais plutôt avec les Etats-Unis-
l'ancien système de comptabilité. Sir OUA R LES TUPPER : Je soutiens que je n'ai asIl suffit de jeter un coup d'oeil sur nos tableaux du con d tou rlS TueRo qe jens qu je fai pa
maerce et de la navigation pour voir que la compztraison du tout parlé de la question, que je n'y ai pas fait la
fmite n'est pas jnaviaion tir que d ceaeain moindre allusion dans mon discours de ce soir.faie nestpasjuse.Mais si on tient compte de cela et si
on fait ensuite la comparaison en s'appuyant sur la base Sir RICHARD CARTWRIGHT : Naturellement je ne
adoptée par l'honorable ministre, entre le commerce que, saurais m'attendre à ce que l'honorable ministre se rappelle
nous avons fait avec la Grande-Bretagne et celui que nous tout ce qu'il a dit dans un discours qui a duré cinq heures.
avons fait avec les Etats-Unis durant les treize ou quatorze Cependant nous allons laisser de c8té la question du con-
dernières années, on verra jusqu'à quelle point cette poli- merce avec l'Angleterre. Les faits sont tels que je les ai
tique, bonne ou mauvaise, a augmenté notre commerce avec énoncés, et il ne peut les contester. J'appelle son attention
l'Angleterre et diminué notre commerce avec les Etats- et celle de la Chambre sur le fait que l'honorable ministre
Unis. En 1873 nos importations d'Angleterre ont été de s'oppose à ce qu'on parle de cette question. Nous allons
668,500,000; en 1886, treize ans plus tard, elles ont été de lui tenir compte de l'objection. Nous ne parlerons plus de
840,601,000. De sorte que, en treize ans, nos importations la façon que la politique nationale a favorisé le commerce
d'&ngleterre ont diminué de pas moins do $28,000,000.1 anglais. Mais pour les quatre prédiotions siennes dont j'ai



DÉBATS DES COMMUNES.
parlé, il ne s'est pas risqué à me contredire. Je crois donc
que, dans do telles circonstances, l'honorable ministre no
inurait avoir droit do se plaindre de co que j'avertis la

Chambre que dans la ferveur de son zèle, dans son désir
ardent de tirer le meilleur parti de tout, dans l'intétt du
pays, il s'est pa:rfi lai.ssé entraîner à fairo de faux calculs,
et il y a darger que ces supputations inexactes serépôtont
on lu piéseno ocesion. Pour ce qui est du budget que
l'honorable ministro nous a donné, dos estimations qu'il a
mises entre nas mains, qu'il me soit permis de lui rappeler
le fait légèrement significatif, quo depuis 1873, durant tout
le temps que lui et ses amis ont été aux affaires, Cn 1873,
en 1879, en 1880 et depuis lors jusqu'à ce jour, ils n'ont
jamais une seul fois déposé un budget sur le bureau de la
Chambre, ils n'ont jamais une seulto fois soumis au comité
de la Chambre des estimations de dépenses qui n'aient pas
été considérablement dépassées par les dépenses réelles.
L'honorable ministre, ou plutôt son prédécesseur, comme
je m'on souviens parfaitement, en 1873, a fixé l'estimation
de la dépense à S20,900,000, et quand j'ai pris cette admi.
nistration, j'ai vu que do façon ou d'autre, il s'était fait
autoriser à dépensor $23,685,000, et la dépense réelle a été
de 823,316,00>.

En 1879, ces messieurs ont présenté d'abord des estima-
tions do dépenses de $23,427,000, la dépense réelle a été do
824,850,000, soit prés d'un million et demi de plus que le
chiffre de leur estimation première. En 1881 lo gouver.
nement nous a oxposé un premier budget des dépenses de
825,007,000; les dépenses réelles ont été de 825,502,000.
En 1882, le ministre des finances a estimé les dépens-s à
$26,189,000 ; les dépenses réelles ont été de $27,067.000.
En 1883, lo premier budgot des dépenses a été de 827,305,.
000; les déponses véritables ont é-é do 828,730,000, soit
un million et demi de plus que les prévisions premières.
En 1884, le budjet original a été de 829,961,000 pour les
dépenses, lesquelles ont été dans la réalité, de 831,107,000,
pré.i d'un million et quart do plus que l'estimation pre-
mière. En 1885, le premier budget fixait la dépense à
$29,811,Û00, la déponse réelle a été do 835,037,00, ce qui,en déduisant un million pour les frais de la guerre, laisse à
trois millions et quart la somme dont l'estimation a été
dépassée. En 1886, on nous a donné un budget des dé.
penses de trente et un millions et trois quarts, et les dé.
penses réolles ont été de 83,011,00û, ce qui laisse, on
déduirant trois millions et quart pour les frais de la guerre,
la somme de quatre millions et quart dont les prévisions
ont, été t'épassées. Pour' cette anré,ci de 187, Io premier
budget des dépenses paraît avoir é:é d'environ trento-trois
millions et un quart, et l'honorable ministie des finances
lui-même a reconnu, dans l'état que j'ai sous les yeux, qu'il
s'attendait à voir les dépenses s'élever juqu'à $35,600,000,
et cela, après avoir déduit, comme frais do guerre, 8200,000
ou $300,000 qu'il impute sur lu capital. Dans ces circons-
tances je ne penfe point que l'honorable ministre ou ses
amis puissent se plaindre de moi,-alors que durant tout le
temps qu'ils ont été au pouvoir, depuis 1873 jusqu'aujour-
d'hui, leurs prévisions budgétaires premières ont toujours
été de beaucoup moindres que les sommes réellement dé.
pýenées-si j'exprime l'idée que les dépenses que l'hono-
rable ministre 'a ttend à faire peur l'année qui va s'ouvrir
vont probablement dépasser do beaucoup sea prévisions.
Il y a une couple do points à ce sujet sur lesquels je veux
appeler l'attention de la Chambre.

L'honorable ministre des finances dépose un budget des
dépenses de $35,011,000 imputablo sur le revenu, mais si
j'examine ses dépenses imputées sur le capital, j'y trouve
$330,500 imputées sur le capital pour du matériel de roule-
ment ou des lions du traverse, n'importe. Jo prétends que
nous avons abusé do la façon la plus grossièro de la pratique
d'imputer sur lo capital une forte proportion des dépensos,
dont celles-ci font partie, qui devraient certainement être
comprises dans les dépenses ordinaires, et je dis qu'il faudrait

Sir RIOURaD CUaTwrour

ici tirer une ligne do démarcation, qu'on ne devrait sous
aucun prétexte imputer le coût d'articlos périssables comme
du matériel du roulement-sur la capital, plusieurs années
après que le chemin est parachevé. 11 oqt déjà assez mal
de mettre lo coût do chaque hangar à charbon et toutes les
dépenses de bagatellos faites sur la ligne de l'Iutercolonial,
au compte du capital ; mais le fait d'imputer le coût de ce
matériel de roulement et d'antres affaires du même genre
sur le capital, est, je le soutiens, un abus qualifié et sur
lequel très souvent déjà j'ai appelé l'attention de la Chambre.
Jo serai très heureux do voir l'honorable ministre réussir à
maintenir les dépenses relatives à la police à cheval et aux
Sauvages, aux chiffres qu'il nous a donnés, mais quand
j'examine les comptes publies et que ja vois que durant
nombre d'annécs, 1881, 1882, 1833, 1884, 1885 et 1886, les
dépenses pour les Sauvages n'ont jamais été en deçà de
81,100,000, et quand joevois par les mandats spéciaux du
gouvernour déposés sur lo bureau de la Chambre il y a
quelques jours, que le gouvernement a cru, la Chambre
siégeant, devoir employer ce moyen d'obtonir 8 189,000 en
aus de tout le crédit de l'an dernier pour les Sauvages,
pour ma part, je me demande très sérieusement, si,
dans le cas où nous viverions assez longtemps pour nous
reneontrer une autre année, nous ne trouverons pas que, de
manière ou d'autre, nous sommes arrivés au même résultat,
et si nous ne trouvons pas d'autres crédits d'une couplo de
cent mille dollars pour cette fin.

L'honorable ministre lui-même a virtuellement admis
qu'il s'attendait à une forte augmentation pour les travaux
publies, non, ainsi que je l'ai compris, qu'il eut à redouter
son collègue autant que les honorables députés qui appuient
le gouvernement et qui, je le soupçonne, ne se montreront
guèro disposés à se contenter de la très maigre allocation à
laquelle il se propose de les restreindre dans les piévisions
budgétaires actuelles. Je doute, pour ma part, avec l'expé-
rienco du passé, que l'honorable ministre, s il faut en juger
par le détails qu'il nous a fournis, puise trouver que $200,000
vont suffire pour la mise en vigueur de la loi du suffrage; et
comme il demande des avis au sujet de la réduction dei
dépenses et dans l'intérêt publie, voici 8200,000 dépensées
absolument pour rien, si ce n'est pour faire du mal, et que
l'on pourrait épargner avec le plus grand avantage possible,
L'honorable ministre a reconnu qu'en sus de ces estimations
environ $200,000, si je l'ai bien compris, seraient requises
pour subventionner les paquebots dont le service se rattache
à la route du Pacifique à l'Atlantique, et peut-être un peu
d'avantage pour une autre route allant aux Antilles et au
sujet du laquelle il ne nou; a donné aucun détail. Nous
avons sur le bureau de la Chambre des propositions compor-
tant une autre dépense de 830,000 au moins, de façon ou
d'autre, pour la création de cortains services nouveaux; et
pour la nomination de nouveaux ministres. Nous savons
que le gouvernement est obligé d'accorder une subvention
de $20,000 à l'Ile du Prince-Edouard. Je pense donc que
si le ministre des finances étudie avec soin les dépenses en-
couruns dans les années précédentes et s'il reforme quelque
peu ses estimations, il.devra porter la dépense à $36,000,OU ;
ja pense même que c'est beaucoup moins probablement que
ce qu'il va dépenser pour l'exercice annuel qui va s'ouvrir
bientôt. Avant que nous nous mettiors sérieusement à
étudier le budget, j'aimerais à savoir de l'honorable minis-
tro s'il va risquer à s'engager à no pas déposer de budget
supplémentaire avant que nous nous séparions cette fois.0i,
jusqu'à concurrence d'un demi-million ou plus, si on n'impu-
tera pas de fortes dépenses sur le capital à la in d la session
comme la obose est arrivée maintes lois déjà., ou i, par
chance, malgré ses protestations au contraire-bien que je
ne doute aucunement qu'il a compris que c'était un abus de
pouvoir auquel on ne devrait pas avoir recours pour de telles
fins -tous ces découverts ne eoront pas encore comblés par
une couple do millions de plus payés par des mandats spé-
ciaux. Je dois appeler l'attention de la Chambre sur le fait

414 13 MAI



1887. DÉBATS DES COMMUNES. 415

que d'après les déclarations faites dans les journaux et sur le prédécesseur lui a laissé sous ce rapport un excellent
parquet de cette Chambre, il y a une quantité considérable exemplo on inputant honnêtement les dépenses de la guerre
d'obligations sur lesquelles, on cette occasion-ci, l'honorable aux déboursés ordinaires du fonda consolidé, j'espère que
ministre n'a pas appelé notre attention, mais auxquelles il l'honorable ministre reviendra sur sa décision et imputera
faudia que lui et ses collègues pourvoient avant la proro- cet item aux dépenses ordinaires ainsi que cela devrait être
gation, soit sous forme de subventions aux chemins de fer fait.
entrepris dans divers endroits de la Nouvelle-Ecosse, de • Sir CHARILES TUPPER : Est ee quo toutes les dépenses
Québec et d'autres parties de la Confédération, où, dans uno de la guerre n'ont pas été imputées au compte du capital?
récente et critique occasion, on a cru qu'une dépense judi- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non, pas d'après lescieuse d'argent pourrait faire du bien.

Toutefois, je vais appeler l'attention de la Chambre sur comptes publics.
un avancé fait récemment par des chefs responsables de Sir CHARLES TUPPER Les déficits ne vont-ils pas
départements. J'ai appris du ministre des chemins de fer au compte du capital ? Je demanderai à l'honorable député
que des contrats avaient été adjugés jusqu'à concurrence de où sont tous ses déficits. Ils sont tous portés au compte du
83,268,000 encore à imputer sur le capital. J'ignore si tous capital. 11 se trouvent tous dans laugmentation de la dette
sont pour cette année, mais ils vont certainement être une du pays.
occasion d'augmentation future pour nos obligations. Il Sir RICHARD CARTWRIGT : Certainement, mais
nous a aussi informés qu'il faudrait $2,000,0u0 pour nos vous n'avez pas le droit de les 'porter au compte du capital
canaux et environ $600,000 pour d'àutres travaux publics. comme actif du Dominion.
Nous voyons que nous sommes pour dépenser environ un
million de plus sur le canal du Sault Sainte-Marie ; nous Sir CHARLES TUPPER : Si vous n avez pas unsurplus,
avons sur le bureau de la Chambre des résolutions compor- vous avez un déficit, et où le mettezvous ? Il n'y a pas de
tant une dépense d'un million et quart comme premier ver. revenu pour le couvrir ot il va an compte du capital.
sement aux subventions que la ministre des finances lui-même Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il se peut que vous soyez
a promises aux chemins de fer do la Nouvelle-Ecosse il y a obligé d'emprunter de l'argent pour le couvrir, pour couvrir
quelques mois. Nous avons !des obligations annuelles qui se votre déficit de deux millions et un quart d'il y a deux ans,
chiffrent à la grosse par $1,000,000 de capital. Nous avons pour couvrir votre déficit de six millions de l'année dernière,
done ici, pour ainsi dire, en sus de la dette apparente et votre déficit probable d'un million cette annéo. Mais cela
actuelle, près de $12,250,000 d'obligations additionnelles ne vous donne pas le droit de le considérer comme actif, et
reconnues imputables sur le capital, sans parler d'une vaste c'est là ce que vous faitos cle portantau compte du capital,
multitude d'autres que les honorables ministres vont se voir Voici les déclarations do l'honorable ministre, voici les états
forcés de contracter si cclles.ci sont traitées comme ils se comparés des dépenses imputables au fonds consolidé, toutes
proposent do le faire. ces dépenses do la guerre. Voici ses propres comptes

M. l'Orateur, l'honorable ministre a préparé avec beau- publics qu'il a déposés lui-même sur le bureau de la Chambre.
coup de peine et avec beaucoup do soin une série très inté. S'il conteste leur autbenticité, je n'ai plus rien à dire,
ressante do tableaux dans lesquels il fait ressortir un certain excepté que ces comptes ont eté tenus d'une façon très cou-
nombre de faits importants et intéressants qui affectent la venDblo par son prédécesseur, et que le montant en question
condition actuelle du Canada, lesquels tableaux sont actuel- devrait lui aussi être imputé au fonda consolidé, tout comme
lement, du moins je le crois, entra les mains de tous les les cinq on- six millions l'eut été précédemment. Mais,
honorables membres de cette Chambre. Mais il ma semble comme je l'ai déjà dit, je ne discuterai pas avec lui quant à
que d'autres tableaux seraient nécessaires pour les rendre ses prévisions relatives aux recettes, je crois qu'il est assez
aussi complets qu'ils devraient l'être et pour servir comme probable que los montants mentionnés seront perçus. J'es-
annexes utiles au discours do l'honorable ministre dos père, du moins, qu'il en sera ainsi, et que l'honorable mi-
finances. Jo l'ai parcouru avec autant de soin que lo peu nistre pourra percevoir une somme égale en 1888 ; à cola,
do temps à ma disposition me l'a permis, mais je ne vois ici je ne fais aucune objection. Je remarque cependant quo
aucun tableau de l'augmentation do la dette depuis vingt l'honorable ministre s'est félicité do la réduction du crédit
ans. Je constate l'absence do presque tous los tableaux de relatif à Pimmigration, et il a exprimé l'espoir qu'il produi-
l'augmentation des prix des produits du la ferme, augmen- rait un résultat plus avantageux au moyen du crédit ainsi
tation qui devait être l'un des résultats les plus permanents diminué que par une dépense plus considérable. Je me
do cette politique nationale bénie et bienfaisante préconisée permettrai de lui donner un conseil : s'il faisait disparaître
il y a une demi-douzaine d'années par les honorables députés. complôtement tout le montant, à mon avis, cela produirait
Je constate l'absence do ce tableau des plus intéressants, un i esultat plus avantageux que celui qui a été produit
qui à mon avis ne devrait pas être omis, et qui aurait dû depuis de longues années au moyen des dépenses relatives
indiquer la rapidité avec laquelle le Nord-Ouest et le Mani- à l'immigration, car ce dernier résultat a été des plus désas-
toba se colonisent depuis une demi-douzaine d'années et treux pour le pays. Je ne connais pas d'abus plus criant
comparer lee progrès de la colonisation de ces deux régions que la manière dont l'argent du peuple a été gaspillé pour
avec les progrès de la colonisation dans l'Etat adjacent du amener dans le paya des gens qui, s'ils ont gagné leur
Dakota, et avec les déclarations du premier ministre et de vie, ne Pont fait qu'on chassant des Canadiens honnêtes,
l'honorable ministre, tableau qui devrait'aussi être comparé qui êtaient ici depuis beaucoup plus longtemps et qui ont
aux déclarations officielles de notre département d'immigra-, été obligés d'aller chercher fortune à l'étranger.
tien. Ajoutez-y ces cinq tableaux et je crois pouvoir affir- En conséquence, je donnerai à Phonorable ministre, s'il le
mer que la série de l'honorable ministre sera assez complète. permet, un second conseil qui le mettrait en mesure d'éco.

Maintenant, je ne suis guère disposé à révoquer en doute nomiser un demi-mi(lion on faisant disparaître le crédit
l'exposê que L'honorable ministre nous a. soumis relativement atroce relatif à la loi concernant le cons électoral, et le cré-
au revenu estimé de l'exercice actuel. Il est possible qu'on dit presque également atroce pour les dépenses de l'immi-
arrive au résultat qu'il prévoit quant au revenu ; je crains gration, étant donné la, manière dont ce service est actuelle-
cependant que la dépense réelle dépasse ses prévisions, ment administré. J'ai remarqué que l'honorable ministre
comme cela est déjà arrivé. Mais je m'oppose à ce que l'on en nous expliquant le grand avantage qui résulto pour nous
imputo au compto du capital même une petite somme de de la Tduction de notre réclamation contre la compagnie
deux ou trois cent mille dollars, représentant une partie des du chemin de fer Canadien du Pacifique, de trente millions
dépenses de la guerte. Je crois que c'est là une erreur très à vingt millions, a ou la bonté de nous dire que cette con-
sérieuse de la part de lhonorable ministre, et. comme son pagnie a encore contre nous une autre réclamation vu qu'elle



DÉBATS DES COMMÙtNES.

a été obligée d'emprunter de l'argent à cinq pour cent, pour
nous payer do l'argent sur lequel elle n'était obligé do nous
payer que quatre pour cent.

Sir CHARLES TUPPER : Peut-être que l'honorable dé-
puté me permettra de 1o corriger. Je n'ai pas du tout donné
à entendre qu'ello avait une réclamation; c'était expressé.
ment convonu entre la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et le gouvernement. Je reconnais le fait
que bien qu'elle eut payé un dollar et cinquante cents par
acre, elle no l'avait pas reçu et j'ai expliqué pourquoi. Elle
n'avait aucune réclamation et je nie qu'elle ait le droit de
réclamer un seul dollar.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'espère que l'honora.'
ble ministre n'oubliera pas cela. L'honorable ministre a dit,
cependant, qu'il no fallait pas oublier le fait qu'elle ait été
obligée de négocier ses emprunts à cinq pour cent, tandis que
nous n'avons exigé que quatre pour cent. Ceux qui se rap.
pollent la tiansaction primitive, so souviendront que Plhono-
rable ministre et son prédécesseur ont insisté sur l'exoellence
du marché conclu avec la compagnie du chemin de for Ca-
nadien du Pacifique vu que la contrat primitif stipulait le
paiement de cinq pour cent que le gouvernement a réduit
plus tard à quatre pour cent. Jo partage l'opinion do l'ho-
norable ministro sur un point : je crois que nous avons été
bien heureux d'avoir les vingt millions.

Sir CHARLES TUPPER: Je le crois aussi.
Sir IRICIARD CARTIWRIGT: Mais je ne crois pas que

l'honorable ministre se soit montré très sage cn s'étendant
si longuement sur ce point, car je remarque que l'honorable
ministre lorsqu'il a joué le premier rôle dans la négociation
de l'emprunt de trcnto millions a é'.é assez boat pour dire:

Je dis que pas un homme intelligent ne dira, d'abord, qu'il existe
l'ombre d'un doute pour supposer que chaque dollar du capital et de
l'iantérê ae sera pas remboursé et ne retournera pas au cofre public du
canada.,

Sir CHARLES TUPPER : L'argent a été remboursé et
plus que remboursé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je puis dire que ai l'ho.
norable membre reste ministre des finances bien longtemps
et s'il no retourne pas à cette somptueuse résidence de Lon-
dres, vers laquelle il lance un regard d'espoir, il sera très
heureux d'échanger les 6 millions d'acrcs pour dix millions
do dollars ci espèces sonnantes et trébuchantes. L'honora-
ble membre nous a dit aussi, et c'est là un point sur lequel
je sciai obligé d'insister plus tard, qu'il était toujours heu-
reux do voir le ministre des chemins do fer faire une entrée
additionnelle an débit du compte du capital du chemin de
fer Iuntercolonial, et comme à eux deux, son collègue et lui,
ils ont ajouté dix millions au compte du capital du chemin
do fer Intercolonial depuis que mon ami M. Mlaelronzio pré-
sidait à l'administration do cette voie ferrée, ils doivent avoir
un fort sujet do contentement. Et lorsque l'honorable mon-
bre se réjouit do ce que les opérations du chemin ont doublé
depuis 1876, je dois dire que je serais heureux do l'appren-
dre ei je no savais que la porte annuelle a triplé depuis
1876, si l'on tient compte de l'intérêt sur l'argent que nous
avons dépenFé depuis lors et si nous l'ajoutons au déficit
actuel sur l'exploitation de co chemin. Ceci est une preuve
très remarquable do progrès, et Je fait que, à mesure que les
opérations augmentent, les déficits sur l'exploitation du
chemin augmentent dans une proportion encore plus rapide
ne fait pas honneur à l'administration do cette voie ferrée.
Si c'est là une preuve de progrès, tout ce que je puis dire
c'est que, dans l'intérêt du reste du Dominion, j'aurais été
bien aise qu'il fût resté slationnairo.

Maintenant, quant à l'importante question soulevée par
l'honorable membre, quant à la preuve que l'honorable
membre a déposée sur le bureau relativement au progrès
matériel du peuple canadien, je ne suis pas disposé et je n'ai
jamais été disposé à dire ni à croire que quatre millions et

Sir Ricaan CAiTwaroa3T

demi de Canadiens intelligents, habitant ua pays qui pos-
sède des ressources très considérables qui ne sont encore
développées que dans une proportion très restreinte, conti-
nueraient à travailler sans amasser des richesses du moins
entre los mains do quelques-uns d'entre eux. Mais je dirai
ceci à l'honorable membre, que si l'on examine avec soin
ce qui est démontré par ces tableaux on constate qu'il
représentent plutôt un déplacement qu'une augmentation
do la richesse au point de vue de la population on général.

L'honorable ministre a fait sonner bien haut l'augmen-
tation des fonds accumulés dans les caisses d'épargne. hios
l'honorable ministre a oublié de dire à la Chambre qu'il s'est
produit une baisse énorme dans lo taux de l'intérêt ; que le
gouvernement paie aujourd'hui au moins 33 pour cent pour
les dépôts qu'il reçoit dans ses caisses d'épargne, do plus que
les déposants ne pourraient obtenir dans aucune banquo
cotée un peu décemment dans le Dominion. Si, ci 1876-77,
j'eusse donné une augmentation d'intérêt proportionnelle;
si, lorsque les banques canadiennes payaient 4 et 5 pour cent
sur les dépôts j'eusse surenchéri d'un pour cent et offert 6
pour cent, j'aurais pu avoir autant de millions que je pou.
vais cri désirer.

L'honorable ministre sait que les banques n'offrent que
3 pour cent et qu'en offrant 4 pour cent, c'est-à-dire au
moins 33 pour cent do plus que le taux du marché, il faut
obtenir des dépôts s'élevant à un montant considérable. Je
n'ai pas d'objection, et je me suis mis en garde contre toute
assertion alléguant que je m'oppose à ce qu'un encourage-
mort raisonnable soit accordé à la elasse la plus pauvre de
ces déposants. Mais l'honorable ministre et les collègues de
l'honorable ministre savent très bien que la proportion la
plus considérable do ces dépôts, quant aux forts montants,
n'appartiennent pas i des gens en faveur desquels le public
doit être taxé, mais que la majeure partie do ces fortes sommes
appartiennent à des gens tout aussi capables que l'honorable
ministre ou qu'aucun membre de cette Chambre de se passer
d'un intérêt plus que raisonnable sur leur argent. Tous cos
comptea nous ont été soumis il y a quelques années et mous
avons constaté que dans un des départements-j'oublie
si c'était la caisse d'épargne des Postes ou celle du
gouvernement, plus de la moitié du montant des dépôts
était représentée par des sommes qui, je crois dépassaient
83,000.

Sir C11ARLiES TUPPER : Cela est mal.
Sir RICHARD CARTWRIGr : Je crois que l'hono.

rable ministre pourra constater que cela est exact.
Sir CHARLES TUPP ER : Je dis que je sais opposé à

CU système.
Sir ICHIIARD CARTWRIGRT: Ce à quoi nous nous

opposons c'est à l'abus du système dans ce sens. Nous
sommes tout aussi disposés que l'honorable membre à con-
sentir à ce que des montants d'argent peu élevés, que l'on
peut raisonnablement considérer comme représentant les
économies du pauvre puissent rapporter un intérêt un peu
plus élevé; et j'y consens pour cette raison que je prétends
que la répartition actuelle de l'impôt pèse excessivement
sur les épaules de ces gens et que pour cette raison, je veux
bien que l'on fasse quelque chose pour les indemniser un
peu. Mais ce à quoi je m'opposais alors, ce à quoi je m'op-
pose maintenant,-et je suis heureux de constater que l'ho-
norable membre s'y oppose comme moi.-c'est à l'abus
Criant qui découle du fait que de fortes sommes d'argent
sont mises entre les mains du gouvernement à des taux
excédant de beaucoup la taux courant de l'intérêt. J'ai
été heureux d'entendre dire-je l'avais déjà remarqué moi-
même-que la prime sur nos obligations à trois et demi
pour cent s'est élevée jusqu'au pair. C'est très heureux
pour nous, vu surtout l'énormité actuelle de notre dette,
Mais je ferai remarquer à la Chambre, sans vouloir en
aucune manière déprécier aucune des transactions qui ont
été effectuées récemment à Londres, que tout ce que cela
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prouve c'est tout simplement le fait bien connu, que durant
les quelques dernières années il s'est produit une baisse
très considérable sur l'intéx et de l'argent dans toutes les
parties de l'univers. Je me rappelle parfaitement-et je
crois que l'honorable membre peut vérifier le fait s'il veut
s'en donner la peine-qu'à l'occasion du dernier emprunt
que j'ai effectué moi-même à Londr-e en 1876, j'ai pu obte-
ir un prix aussi élevé pour nos 4 o 100 Anadiens que
les Americains ont pu obtenir pour leurs 4J pour 100, le
même jour et à la même heure, sur le marché de Londres,
etje ne crois pas que le crédit du Canada en ce qui con-
cerne ces obligations se soit amélioré de beaucoup depuis.

Sir CHARLES T OPPER : L'honorable député, s'il a l'ha-
bitude de consulter l'Economist ou aucun des autres journaux
qui donnent les prix des stocks à Londres, ne sait-il pas
qu'il y a quelques années la Nouvelle-Galles du Sud, avait le
pas sur nos quatre et demi pour cent, tandis qu'aujourd'hui
nous avons le pas sur eux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je sais cela maisje crois
que les Etats Unis sont pour nous un meilleur point de
comparaison que la Nouvelle-Galles du Sud. Je dis que si
vous voulez comparer la valeur des obligations de l'Amé-
rique du Nord, il vaut mieux prendre comme terme de
comparaison les Rtats de l'Amérique du Nord et ne pas aller
jusqu'aux antipodes pour cela. M. l'Orateur, j'ai été quelque
peu étonné d'entendre l'honorable ministre parlant de
l'énorme valeur du chemin de fer du Pacifique Canadien,
nous dire jusqu'à quel point cette voie ferrée avait été pré.
cieuse pour nous pendant la dernière insurrection et pré.
tendre qu'il nous a rendu des services tels lorsqu'il s'est agi
do réprimer cette insurrection que nous aurions bien pu lui
faire un cadeau de trente millions de dollars. M, l'Orateur,
je dirai à Phonorable ministre et à ses collègues qu'il eut
mieux valu n'avoir jamais administré le Nord-Ouest de façon
à provoquer une insurrection, et que je ne puis admettre
comme une preuve do la sagesse de leur politique qu'ils aient
d'abord par leur inconduite, provoqué ces malheureux Métis
à se révolter, puis qu'ils viennent ensuite nous offrir comme
une preuve de leur prévoyance, le fait qu'ayant prévu la ré-
bellion et ayant prévu leur inconduite-et il leur était facile
de prévoir qu'elle produirait une rébellion-ils ont construit
le chemin de fer à temps pour aider à réprimer une rébellion
qu'ils avaient provoquée eux-mêmes.

M. MILLS: Ne serait-il pas à propos d'ajourner le débat,
vu qu'il n'est guère probable que nous le terminions ce soir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député (sir
Richard Cartwright) le désire, il sera ajourné.

Sir RICKARD CARTWRIGHT: Je crois que cela van.
drait mieux, vu que ce serait manquer de courtoisie envers
le ministre des chemins de fer que de répondre à un discours
do cinq heures en une heure et demie, et que ce serait être
cruel envers les membres de la Chambre que de leur imposer
trois discours financiers le même jour.

Sir CHARLES TUPPER : Nous ajournerons alors le
débat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et le reprendront de-
main?

Sir CHARLES TUPPER : Je propose que la Chambre
se forme en comité et adopte les résolutions, avec l'entente
que la discussion se fasse précisément comme si l'Orateur
était au fauteuil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Très bien, et que ce
soit alors la première chose demain.

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'accepte volontiers la

proposition. .Je suppose qu'ils vaut mieux différer l'exa.

men des résolutions. Nous pouvons les adopter en bloc
maintenant, et réserver la discussion sur les détails.

Sir CHARLES TUPPERi: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIG HT : Seront-elles imprimées

dans les votes et délibérations ?
Sir CHARLES TUPPER : Je l'espère.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Aucun être humain

ne saurait les comprendre seulement en les entendant
lire.

La Chambre se forme7 en comité sur les résolutions.
(En comité.)

Sir CHARLES TUPPER: Je propose-
Qu'il est à propos de spécifier que les résolutions qui précèdent et les

modifications quelles apportent dans les droite de douane sur les effets
mentionnés, auront effet le 13 mai courant et & compter de cette

date.
La motion est adoptée, et les résolutions rapportées.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à

11.25 p. m.

CIAMBRE DES COMMUNES.
VENDBEDI, 13 mai 1881.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PadÈas

RECEPTION DES BILLS PRIVËS.

M. WOOD, (Broekville): Je propose-
Que le délai pour recevoir des pétitions pour bille privé3 soit prorogé

au lundi, 30 mai courant, et que le délai peu présenter des bille privés,
au lundi, 6juin procbain, conformément la recommandation du comi-
té des Ordres Permanents.

La motion est adoptée.

AMENDEUIENT A L'ACTE 'CONCERNANT LE SER.
VICE CIVIL.

M. McNEILL: Je demande la permission de proposer
un bill amendant l'acte concernant le service civil.

M. l'ORATEUR: L'honorable député devra en donner
avis, v or-la c'est un bill public.

M. MeNELIL : Je donne avis maintenant que je deman-
derai la permission do proposer ce bill.

-PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 82) constituant en corporation la dom pagnie de
chemin de fer et de navigation d'Oshawa.-(M, Smith,
Ontario.)

Bill (n° 83) constituant en corporation la Compagnie des
Forges de Londonderry.-(M. Kenny.)

Bill (n° 84) concernant la Cormpagnie des terres d'Edmon.
ton et de la Saskatchewan (à responsabilité limitée).-(M.
Scarth.)

Bill (n° 85) pour autoriser à' pourvoir à la liquidation
des affaires de la banque de Pictou.-(M. Tupper.)

Bill (n° 86) modifiant davantage l'acte constituant en
corporation la Compagnie de chemin de fer-de la Vallée de
la SaskatchewanS.-(M. Brown.)
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Bill (n° 87) pour faire revivre et amender la charte de la 1 le leur. Mais je ne suis pas prêt à partager l'avis de l'hono-
Compagnie de chemin de fer de Québec à la Baie de James rable monsieur, qui nous a dit que la crise dans les Etats-
et pour étendre le délai pour commencer et compléter le Unis (j'ai noté ses paroles, et si je me trompe, je serais
chemin de fer de la dite compagnie.-(M. Grandbois.) heureux, si l'on me corrigeait) s'est fait aussi fortement

Bill (n° 88) constituant en corporation la Compagnie sentir en 1886 et 1885 que durant la période de 1873 à 1818.
canadienne d'assurance sur les chevaux.-(M. Small.) Pour ce qui regarde ses autres prétentions, à savoir, que le

résultat de la protection est d'amener -la baisse des prix
VOIES ET MOYENS.-LE TARIF. qu'elle nous fera obtenir nos marchandises à aussi bon

marché que si ces marchandises n'étaient frappées d'aucune
Les résolutions adoptées en comité des voies et moyens taxe; qu'il n'a connu l'approche des élections qu'en débar-

(12 mai) sont rapportées et lues la première fois. quant à New-York, je dois dire que ces prétentions me
surprennent quelque peu. Il est naturel que le ministre des

Sir HEOTOR LANGEVIN: Je propose la seconde lec- finances veuille nous persuader qu'il ne savait pas que des
ture des résolutions. élections générales étaient sur le point d'avoir lieu. Cet

. honorable monsieur, qui a toujours joui de la plus haute
Sir RICHARD CART WRIGHIT : Avant que cette motion cofiance du gouvernement et du premier ministre, connais-

soit adoptée, je désire faire quelques remarques sur le sujet. confacl uguenmn tdupeirmnsrcnasQsondilaChmbres'est adoptejojudsrare hieresrus srle uet, sait parfaitement les efforts extraordinaires qui ont été faits
Quand la Chambre s'est ajourne, hier soir, f'tais à dire que, par le premier ministre et ses collègues pour vaincre M.
tout en admirant le ministre des finances, vu ses prédictions Mowat. Sachant, comme il le savait, que ces efforts avaient
antérieures et aussi les faits, qui nous sont maintenant sou. échoué entièrement, que M. Mowat était sorti de la lutte
mis, et qui nous font connaitre la valeur de ces prédictions, avec une énorme majorité, il était naturel qu'un politicien
la Chambre ferait bien de ne recevoir qu'avec une certaine aussi roué que l'est le ministre des finances, conclût que le
réserve les énoncés de l'honorable monsieur. J'ai aussi fait succès du premier ministre était devenu des plus probléma-
remarquer que, pour ce qui regarde les estimations, récem. t s. Mais, quelque roué que fût le ministre des finances,nietdpse u eb rearde hmrnu aqe tique.M isueqftlemnsrdefnac,
ment déposées sur le bureau de la Chambre, nous manque- il a oublié un point, savoir, l'officier-reviseur, et aussi le fait
rions de prudence si nous nous attendions à ce que le gou- que la liste éleetorale sur laquelle M. Mowat a été élue,
vernement pût se renfermer rigoureusement dans les imites différait de celle à laquelle l'honorable ministre a dû son
fixées par les estimations primitives. Il faut aussi prendre élection, et aussi que la liste, dans le premier cas, était
en considération le fait sur lequel j'ai aussi attiré l'attention beaucoup plusquitable, beaucoup plus honnête.
dû la Chambre, que durant les huit on neuf dermièresannées, J'ai aussi eu, M. l'Orateur, l'occasion de dire au ministre
le gouvernement a toujours dépassé les estimations primi- des finances qu'il exagérait trop les avantages devant
tives. Plusieurs fois l'excédant a été de plusieurs millions découler des diverses taxes proposées; je lui ai dit que je
dJ piastres. craignais, sur ce point, comme sur plusieurs autres, si nous

J'ai aussi parl des diagrammes soumis par l'honorable nous en rapportions trop A ses calculs, que nous suivissions
ministre. Quant à ce mode d'argumentation, tout intéres- une route qui nous conduirait au piécipice. Enfin, je lui
sant qu'il soit, je crains qu'après l'avoir examiné, l'on ai dit que je ne pouvais pas partager sa manière de voir sur
découvre plusieurs omissions importantes, et que si ces la situation du pays. Comme je l'ai déjà dit, je ne suis pas
omissions n'étaient pas remplies, il serait très difficile pour disposé à contester le fait qu'avec un peuple intelligent de
nous d'accepter les conséquences que l'honorable monsieur quatre millions et demi d'dmes, possédant un territoire, qui
en a déduites. Je croyais aussi, M. l'Orateur, que certaines renferme des ressource considerabses, nous pouvions nous
déclarations faites par l'honorable monsieur étaient passa- attendre à pouvoir constater d'une année à l'autre, et d'ici
blement téméraires. Je croyais que, vu son absence du pays, à plusieurs années, un progrès considerable dans toutes les
cette circonstance avait pu la faire tomber dans quelque directions. Je suis prêt à admettre avec le ministre des

xagrationnances qu'il y a u un grand progrès d'accompli, bien
général comme très prospère, et en nous disant que les pers ' qu'une grand progrès 'oi, n
pectives d'avenir étaient tout ce que noua puissions désirer. qu e partie de e progrès, h moi, n'simpét
'honorable monsieur n'a aperçu qu'un seul nuage à l'hori-qepril tpuô,cmejela ihe or nsmlL mooasble nousiu a aprç que dans e l nuage à ahori- déplacement de richesse qu'une richesse générale acquise.

zon, maisJ'ai aussi montr que les indications sur lesquelles il se
des nuances argentées telles qu'api ès tout, il était plutôt basait étaient trompeuses et insuffisantes, qu'il avait omis
disposé à croire que ce serait encore à l'avantage du Canada des faits d'une importance capitale; qu'il n'avait pas montré
si le gouvernement américain exécntait ses menaces de que le chiffre de la population augmentAt aussi rapidement
rompre toute relation entre nous et notre plus grand client qu'il le désirait; que la condition des grands producteurs
comme notre plus puissant voisin. De p us, M. l'Orateur, fût aussi prospère que l'on pouvait le désirer, que les prix
bien que je reconnaisse le sentiment patriotique qui a inspire de nos principaux produits fussent en hausse, ou même
l'honorable monsieur, je crois qu'il est peut-être prématuré, qu'ils se maintissent au même niveau; qu'il n'avait pas,
de la part du ministre des finances, d'affirmer avec tant non plus mentionné, si ce n'est de la manière la plus légère
d'assurance qute notre moitié du continent est aussi bonne ossible, nos succès de colonisation dins les Territoires du
que celle possédée par les Américains. L'honorable mon- Xord-Onest, qui nous ont coûté si cher. Permettez-moi, ici,
sieur nous a demandé des conseils. Il est clair, pourtant, de mentionner un sujet sur lequel l'honorable ministre s'est
qu'il a été heureux dans toutes ses négociations, si nous on étendu très longuement dans la dernière partie de la soirée.
croyons ce qu'il nous a dit de ses opérations comme haut- Je veux parler du projet de donner à l'industrie du fer un
commissaire en Angleterre. Je conseillerais, pour ma part, grand développement dans la Confédération. L'honorable
aux honorables membres de la droite et surtout au premier monsieur a été assez bon de nous dire que l'industrie du fer
ministre, s'il partage les vues du ministre des finances, d'en- était nécessaire au progrès de toutes les industries. Or, M.
voyer ce dernier à Washington en qualité de haut-commis- l'Orateur, je crois que cette opinion est passablement
saire, investi du pouvoir requis pour négocier un marché' exacte, bien que ce fait, d'après moi, ait une autre signifi-
Le Canada y trouverait, peut-être, son avantage. cation. En effet, le fei' est la matière première d'un grand

Si le ministre des finances a dit la vérité en exprimant nombre d'industries. Il ne serait donc pas sage de le rendre
l'opinion que notre moitié de continent valait celle habitée dispendieux. L'honorable ministre, au milieu de son enthon-
par nos voisis, je crois que ce serait une bonne occasion de siasme, a commis plusieurs omissions importantes. En
régler quelques-unes de nos difficultés avec ces derniers, s'il effet, il ne propose pas de taxer les plus grands consomma-
est vrai que notre territoire est plus jeune et plus vierge que tours de fer, les riches et puissantes compagnies, qui mono-

Sir RIOHARD CARTWRIGHT
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polisent les chemins de fer du pays. Elles vont demeurer
libres.

J'aurais désiré, Bi la chose eût pu se concilier avec sa poli-
tique, que les petites industries, les pauvres qui couvrent le
pays, la population rurale, sur lesquelles la présente taxe
pè e lourdement, eussent été également l'objet de sa protec-
tion. Cependant, je crois avec le ministre des finances qu'il
vaudrait mieux discuter le présent sujet en comité, de la
manière ordinaire. Nous serions, peut-être alors, gUpables
d'obtenir de plus amples informations de l'honorabTe mon-
sieur sur les diverses questions de détail, et surtout nous
pourrions apprendre de lui comment il espère, si je l'ai bien
compris, encourager une grande exportation de fer fondu au
charbon de bois. D'après moi, si nous pouvons produire du
fer de cette qualité pour l'exportation, nous pouvions le
faire aussi bien dans le passé qu'à présent au moyen de la
politique de l'honorable ministre. Je crois, maintenant,
qu'il est temps-d'examiner l'avenir de notre position finan-
cière. Comme la présente Chambre est nouvelle, vu que
notre Confédération est arrivée à sa vingt-unième année, vu
que plusieurs choses, qui, lors des sessions précédentes,
n'étaient qu'à l'état do projet, sont devenues depuis des réa-
lités, il serait opportun d'examiner avec calme et réflexion
oà nous en sommes rendus, et quelle est la véritable pers-
pective financière que nous possédons actuellement. J'atti-
rerai d'abord l'attention sur le montant de la dette tel que
donné par le ministre des finances et sur le montant du dé-
ficit qu'il a admis. J'attirerai aussi l'attention sur la
proportion des dépenses permanentes, et aussi sur les obli-
gations nouvelles admises et les conséquences qui en dé-
coulent. Je parlerai d'abord de notre population, de nos
exportations, de la baisse des prix sur un grand nombre de
nos produits, du succès ou de l'insuccès de nos efforts pour
coloniser le Nord-Ouest, et, enfin, des nouvelles demandes
qui sont faites au trésor fédéral par les diverses provinces,
d'une extrémité à l'autre de la Confédération. Je trouverai
l'occasion de faire voir si les résultats s'accordent avec
certaines observations antérieures de l'honorable ministre
sur l'importance qu'il y avait do maintenir la balance du
commerce, aussi sur l'importance qu'il y avait de diminuer
l'écoulement de l'or, que l'honorable ministre considérait,
autrefois, comme une source de grands embarras.

Je trouverai aussi l'occasion de faire voir comment il a
réussi à développer lo courant do l'immigration, qui s'est'
fixée dans le pays, et comment lui et ses collègues ont
réussi à réaliser ces promesses d'économie, dont ils étaient
si prodigues, quand ils siégeaient à gauche dans cette
Chambre.

D'abord, j'appelle l'attention sur le montant actuel de
notre dette et sur ce pourquoi nous l'avons contractée. C'est
une question sur laquelle l'honorable ministre a aussi attiré,
l'attention hier soir et c'est une question sur laquelle je
crains qu'il n'y ait des divergences d'opinions considérables'
entre lui et moi.

En premier lieu, M. l'Orateur, j'appelle l'attention sur
l'énoncé fait dans los comptes publics, à la date du ler juiliot
1886, à propos de la dette nette exacte de la Confédérâti6à,
loquello est évalue à un peu plus dé $223,000,000. ' Or, M.
l'Oraïeur, s'il est une chose qui puisse démontrer la ònées:
sité impérieuse qu'il'y a de se conformer à la recommanda-,
tion de mon honorable ami le député de N'orfolklNord (IL.
Charlton) .et de publier' ces' états hebdomadairement ou
mensuellement, nous la trouverons, je .crois, dans le fait,
que le ministre des"finances et son ministère 'aient diûg
savoir parfaitement bien ds le 1er juillut' 1886 que la'dette:
nette du Canada était' de' 8223,000,000. C'est, cependant,'
un:fait dos plus singuliers-ur lequel j'attire l'attentixi de.
la Chambre, que, quoique 'ela fût connu le ier juillet der-
nier, durant-les huit mois, du à peu près, qui se sont écoulés
entre le 1er juillet et le 22 février, plusieurs membres du
cabinet'n'ait pas'semblé savoir quela dette nette excédait
8196,000,000. j respecte l'étiquette officielle; je saisqu'un

ministro ne doit pas se mêler du département d'un autre
ministre; mais je ne fais que considérer la position dans la.
quelle, d'après ce que démontre Pétat de l'honorable mon-
sieur, ces ministres ont été placés par la malheureuse réti-
cence de son département relativement au montant de la
dette. Ils ont déclaré, par tout le pays, ainsi qu'il apport
des comptes-rendus que l'on a publiés de leurs discours, que
la dette publique était de $196,000,000, quand, de fait, elle
était de 8223,000,000 le 1er juillet, soit une différence d'en-
viron 828,000,000. Il est très regrettable que l'on n'ait
pas repris à temps ces honorables messiers, afin de leur em-
pêcher de montrer, sur l'état réel des finances du pays, une
ignorance aussi grossière que celle qu'ils ont montrée en
allant, la veille des élections générales, déclarer que la dette
publique était d'environ $30,000,000 de moins qu'elle n'était
réellement. Or, M. l'Orateur, nous avons vu à quel chiffre
se monte cette dette et ce pourquoi nous l'avons contractée.
Il n'y a aucune contestation en ce qui concerne le montant.
Mais, M. l'Orateur, quand nous venons à considérer quelle
espèce de biens nous possédons et de quelle valeur ces biens
sont pour nous aujourd'hui, alors je crains que les conclu-
sions que je suis sur le point de tirer ne soient guère con-
formes à celles auxquelles est arrivé l'honorable ministre.

Il a dit hier soir, si je l'ai bien compris, que le coût total
de nos canaux et de notre chemin de fer Intercolonial, avec
la somme que nous avons dépensée pour le chemin de fer
du Pacifique Canadien, et pour ces édifices.ci, était d'environ
$163,000,000; de fait, je ne suis pas sûr si je mets ce mon-
tant au-dessous de la réalité. Cependant, M. l'Orateur,
nous nous accordons en disant qu'après avoir déduit le che-
min de fer du Pacifique Canadien, le coût des travaux
publics que le peuple du Canada possède aujourd'hui est
d'environ 8103,000,000. Je n'ai pas besoin de dire à la
Chambre qu'à l'heure qu'il est, nous ne recevons pas un seul
centin d'intérêt sur le montant que ces travaux nous ont
coûté,

Mais il peut arriver que la Chambre ait intérêt à savoir
ce que coûte annuellement l'administration de ces travan,
d'année en année, suivant les chiffres empruntés aux comptes
publics. Je prends l'année dernière, M. l'Orateur, et je
trouve ce qui suit: Pour travaux publics sous le chef de
chemins de fer et canaux, imputés sur le revenu, umus avons
dépensé 887,450; sous le chef perception de revenus,

191,000 ; exploitation des chemins de fer et canaux,
$83,339,000; et les deux départements des chemins de fer et
des travaux publics et canaux nous ont coûté, avec le traite-
du ministre, $110,000. De sorte que nos travaux'publics
nous ont coûté, d'après cet état, $3,728,000, et nos recettes
totales se sont élevées à $3,082,000, soit un déficit annuel de
$646,000i Maintenant, M. l'Orateur,je suis obligé d'admettre
que, dans mon opinion, ces résultats proviennent en partie
de caeses inévitables. Jene veux pas condamner l'hono-
rable ministre parce que nos canaux, par exemple, ont rap-
porter moins de bénéfice que nöùs en attendions, parce qu'il
est maintenant nécessaire de les exploiter avec porte, tandis
que sous l'administration de mon honorable ami .Macken-
Aie) leur'ex'ploitation rapportait peu, cependant es bénéfices
étaient fermes. Néanmoins,'j'attire l'attention sur ce fait-ci:
'&'est gq'il y a non seulement un déficit annuel de 8646,000,
tel que vérifié par les comptes publics, mais je constate
qu'outre cela l'on a 'imputé sur -le compte du capital, on
1886, des articles comme ceux-ci: Matériel de roulage,
$58,000; freins à air, 83'8; wagons dortoirs, 6161,000 ;
wagons à houille, $4,460, soit, e tout, .8223,000, ce qui,
d'après le princiie*' que j'ai posé .l'autre soir, doit, je pense,
en tout cas, en ce qui concerne les travaux du gouverne-
ment, être ajouté àu déficit annuel imputable sur le revenu;
et ce qui représenterait, Bi cette addition était' faite, un
déficit annuel d'environ 8870,000.

Mais ce n'est pas tout, M. l'Orateur, Depuis que mon
lhonorable ami.(M Mackenzie) a abandonné le pouvoir, nous
voyons que sur le chemin de fer Intercoloial seul,
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810,000,000 ont été ajoutés au compte du capital. Nous
voyons quo pour les travaux publics de tout genre depuis
1878 jusqu'aujourd'hui, il a été ajouté 818,000,000, sans tenir
compte du chemin do for du Pacifique Canadien. Or, M.
l'Orateur, pour l'intérêt, et le fonds d'amortissement sur ce
montant, il y a une autre dépense annuelle de S10,000,
telle que comparée à notre dépense pour lo coût de ces
travaux en 1878. Ainsi, aujourd'hui, si vous réunissez ces
deux sommes, vous verrez un déficit annuel do $870,000 et
une nouvelle dépense annuelle pour l'intérêt et le fonds
d'amortissement do 8810,000, soit 81,680,000 de perte
annuelle encourue pour l'exploitation de nos travaux publics,
ou environ $1,200,000 do plus qu'en 1878. Il est vrai, M.
l'Orateur, que sous l'administration de mon honorable ami,
(M. Mackenzie) il y a ou un déficit. Le chemin venait
d'être complété ; c'était une entreprise nouvelle ; nous
n'avions pas ou l'occasion d'en développer lo trafic; en
outre, c'était la coutume de mon honorable ami d'imputer
sur le revenu un nombre considérable d'articles qui sont
aujourd'hui imputés sur le capital. En tout cas, nous avons
obtenu ce beau résultat qu'en tenant compte de la dépense
additionnelle faite pour le fonds d'amortissement, nous cons-
tatons que tandis qu'il y avait dans ces circonstances sin-
gulières, un déficit de $500,000 sous le chef de l'exploitation
de nos travaux publics sous l'administration de mon hono-
rable ami, il y a aujourd'hui un déficit de près de $1,700,000.
Comme je l'ai dit, c'est, je crois, en partie notre malheur, et
non tout à fait la faute des honorables messieurs ; mais je
ne vois pas, je dois le dire, en vertu de quel raisonnablement
l'honorable ministre se convainc que ces propriétés qui,
non seulement ne rapportent pas un seul centin d'intèrêt
sur la somme qu'elles ont coûté, mais qui entraînent une
perte considérable et annuelle, je ne vois pas, dis-je, que ces
propriétés puissent être traitées comme un actif valant on
rapportant quelque chose, ni comment il se fait qu'il puisse
nous dire que nous n'avons pas besoin de nous occuper de
notre dette, vu que nous avons, pour la représenter, des
propriétés d'une si grande valeur. Et je puis ajouter que si
je comprends bien les effets de la politique que les honora.
bles messieurs inaugurent, la réalisation de deux on trois
de leursprojets de chemin de fer aura vraisemblablement
l'effet d augmenter considérablement les déficits du chemin
de fer Intercolonial. Vu que les apparences sont mauvaises,
je crains qu'il n'y ait rien qui nous fasse espérer de changer
cet état de choses à l'expiration do quelques années. Or,
M. l'Orateur, en ce qui regarde los déficits qui ont été créés,
il n'y a aucune contestation. L'honorable monsieur admet
franchement et sincèrement que même après toutes les
dépenses portées au compte de la guerre en 1886, il y a un
déficit d'environ 82,750,000. Comme je l'ai fait observer
hier soir, M. l'Orateur, je puis m'imaginer comment l'hono-
rable monsieur, lorsqu'il siégeait de ce côté-ci de la Chambre,
aurait considéré un semblable déficit s'il eût été créé sous
l'administration de mon honorable ami (M. Mackenzie).

Or, je suppose qu'un semblable déficit est une simple ma-
tière de comptabilité, et suivant l'excellente doctrine expo-
sée hier soir par l'honorable ministre, vous pouvez seule-
ment porter cela comme actif au crédit du compte du
capital et justifier la chose en même temps. Mais il y a
cette différence très sensible sur laquelle j'attire l'attention
de la Chambre, c'est qu'il y a eu, il est vrai, des déficits sous
l'administration de mon honorable ami, mais ces déficits ont
été créés à cause de la répugnanco que nous avions, lui, nos
collègues et moi, d'augmenter les impôts du peuple à une
époque de mis'ère, et parce que tous désirions éloigner
autant que rossiblo ces impôts du public. Les déficits qui
sont aujourd'hui créés, et qui sont beaucoup plus considéra-
bles que ceux qui existaient do notre temps, ont été créés
après une augmentation énorme des impôts publics, après
que l'on eût réellement doublé ces impôts.

Comme l'honorable ministre a admis assez franchement
qu'un déficit plus ou moins considérable était inévitable cette
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année, jP ne prolongerai pas mes observations sur cetto
question ; je dirai seulement que, quant à moi, je serai on no
peut plus heureux s'il arrive que lo déficit attendu par l'ho.
norable ministre ne roit pas sensiblement dépasse

En même temps, je dois fairo observer que l'état des
recettes et des dépenses qu'il a déposé sur le bureau de la
Chambre semblo indiquer que le déficit dépassera de beau-
coup ses prévisions actuelles. Mais, M. l'Orateur, une
question qui mérite bien notre considération, c'est la pro-
portion énorme qui existe entre nos dépenses totales et nos
impôts fixes. Je ne crois pas que l'on ait, les annés dorniè-
res, portéassez d'attention à cette question. Or, je vais
faire connaître à la Chambre les impôts réels qui ont été
payés en 1886, et les comparer avec le revenu réel. Alors,
la Chambre pourra juger par elle-même si j'ai exagéré l'état
de choses. Je vois que les sommes réellement payées en
1886 ontété: pour l'ntérêt et les frais d'administration,
810,483,000; pour le fonds d'amortissemànt, $1,606,000 ;
pour ce qui est connu sous le nom de "perception du
revenu" que nous ne pouvons pas réellement diminuer,
$7,807,000 ; pour subsides, $ 1,102,000, de sorte qu'à même
un revenu réel d'un peu plus de $33,000,000 en 1886, les
impôts fixes s'élèvent à $24,081,000, très près de 75 pour
cent des recettes totales pour cette année-là.

Et si à cela, vous ajoutez les paiements faits pour pen-
sions et les paiements faits en vertu des traités des-Sauvages,
lesquels, réunis, s'élèvent à environ 81,200,000, vous verrez
que nous avons laissé nous-mêmes en 1886 environ $<,000,000
pour l'administration de toutes les affaires de ce pays. Or,
je no vois pas qu'il y ait amélioration dans les circonstances
actuelles, bien que je ne blâme pas l'honorable ministre lui-
même de la chose. Je constate que la proportion dos dé-
penses fixes continue d'augmenter. Je vois que la propor-
tion des dépenses fixes et, sous certains rapports, plus
grande dans les estimations actuelles que dans les estiva-
tions antérieures; et, comme je l'ai déjà dit, il est très évi-
dent qu'un très grand nombre de ces dépenses qui figurent
sous le chef des dépenses contrôlables ont cessé de l'être.
Ce sont des dépenses obligatoires qu'il n'est plus en notre
pouvoir de réduire.

Cette augumentation a eu lieu en dépit de deux choses:
d'abord, malgré la baisse du taux de l'intérêt dans tout
l'univers, ce qui a dù diminuer considérablement les impôts
du peuple, et, ensuite, malgré le fait qu'une proportion con-
sidérable de nos dépenses est cachée par la pratique-ce qui
aujourd'hui devient apparemment habituel-d'imputer un
certain nombre d'articles au compte du capital, lesquels
devraient, raisonnablement, figurer parmi les dépenses ordi-
naires.

Je vais maintenant examiner la question de nos obliga-
tions futures. J'ai fait observer, hier soir, que d'après les
rapports préparés par le ministre des chemins do fer et lo
ministre des travaux publics et'd'après les estimations et
les résolutions déposées sur le bureau de la Chambre, outre
notre dette nette actuelle de 8225,000,000, nous avons en-
couru des obligations s'élevant à environ $12,250,000, d'après
ce que nous savons. J'ai aussi attiré l'attention sur la possi-
bilité que, comme dans les sessions précédentes, quelques
heures avant la prorogation de cette.Chambre, nous soyons
appelés à* considérer des actions de plusieurs millions de
piastres pour diverses fins, au sujet desquelles le ministre des
finances et ses collègues n'ont pas ecuore daigné dire un
mot. Mais je désire faire remarquer-ce qui est encore
plus important-que si ces obligations, qui tiennent de la
nature des dons et des subventions, disparaissent vous
pouvez laisser à votre compte un nombre considérable
d'autres obligations s'élevant à plus de millions que je ne
voudrais oser en mentionner à l'heure qu'il est.

Ainsi, il n'y a que très peu de jours, M. l'Orateur, que
l'on nous a dit-ct les journaux ont publié la .chose, et de
fait, le document a été del uis déposé devant la Chambre-
il n'y a, dis-je, que très peu dejours que 1on nous a dit qu'un
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nouveau subside de $20,000 par année devait être donné à bureau chargé de recueillir des données statistiques. Je
l'Ile du Prince-Edouard, ce qui, réellement, représente une crois que dans une période de cinq ans, en remontantà 1881,subvention de 8500,000 à cotte île. Je dirai que si l'Ile du la population totale de la province d'Ontario, d'après ses
Prmnee-Edouard, avec sa population de 110,100 ou à peu données statistiques municipales, a augmenté de 128,000
près, a droit à un demi-million pour les raisons exposées âmes.
dans cet arrêté du conseil, l'honorable ministre peut être Or, je sais que quelques députés de la droite ont contesté
assuré que les 4,400,000 habitants qui vivent dans le reste l'exautitude de ces chiffres, et j'attirerai leur attention et
de la Confédération font produire leurs réclamations, avant l'attention de la Chambre sur ce fait important: il peut
qu'il ne vieillisse, pour 44 demi-millions de plus; et l'hono. arriver que ces dernières statistiques ne soient pas absolu.
rable ministre verra que, dans cette subvention de $20,000 ment exactes, mais très certainement, elles sont relativement
par année à l'Ile du Prince-Edouard, il s'est lié les mains et exactes en ce qui concerne l'augmentation de la population,les mains de ses collègues de telle façon qu'il peut aussi en tout cas en tant que nous pouvons en croire les rapports
admettre immédiatement qu'il lui faudra environ 822,000,000 de nos dénombrements. Si les honorables députés veulent
do plus pour répondre aux demandes que les autres provin. examiner les données statistiques d'Ontario, ils verront que,ces vont certainement lui faire. Tout ce système de sub. comme question de fait, les données statistiques d'Ontario
ventions spéciales et de subsides spéciaux à ce chemin de accusent une augmentation plus considérable, pendant les
fer ou à ce petit chemin- do fer, ici ou là, est une violation années écoulées entre 1872 et 198l, que ne le fait notre
directe de l'essence même du pacte fédéral, et les honora- recensement. En conséquence, s'il y a des erreurs dans les
bles messieurs, ayant fait ce qu'ils ont fait, ayant commencé rapports d'Ontario, elles consistent plutôt dans l'exagération
ce système, ayant fait ces subventions à telle on telle pro- 1 que dans la diminution du nombre. Plus que cela, nos
vince-pour quelles raisons, politiques ou autres, je ne' répartiteurs des années dernières ont pris beaucoup plus
m'arrêterai pas à le discuter-ont imposé comme devoir aux de soin que d'habitude pour obtenir des rapports exacts, et
membres du parlement des autres provinces et do chaque 'je parlerai aussi d'un fait très important, c'est que les rap.
partie de ces provinces, l'honorable ministre doit l'admettre ports du nombre des élèves qui ont fréquenté les écoles
bien que je regrette la conclusion, d'insister sur ce que des d'Ontario durant les cinq on six dernières années, accusent
privilèges égaux soient accordés à leurs comtés. Nous une diminution réelle. Je ne veux pas croire que ces rap-
sommes membres d'une société à responsabilité limitée et si ports, bien qu'ils soient précieux dans leur genre, soient
nous permettons à un membre de tirer des fonds de la considérés comme montrant une diminution réelle de la
société générale pour son avantage personnel, vous ne! population d'Ontario, mais c'est un fait très remarquable et
pouvez pas, en raison on en justice, hésiter à accorder des , l'on a éndheé un grand nombre de théories pour expli-quer
sommes proportionnelles à toutes les autres parties de la' cet état de choses extraordinaire. On nous a dit, de l'autre
Confédération. L'honorable ministre aurait dû songer à' côté de la Chambre, je pense, qu'une raison qui expliquait
cela avant que lui et ses collègues eussent inauguré ce la diminution du nombre d'élèves, était qu'un plus grand
système auquel nous nous sommes opposés dans le temps nombie d'onfants gagnaient leur vie et, partant, ne pou-
parce que nous en prévoyions le réisultat. Jo puis dire à vaient pas assister à l'école. On nous a dit, ailleurs, que
l'honorable ministre qu'en estimant nos dettes futures, lui notre population était plus pauvre et que les parents étaient
ou son successeur-s'il n'est pas pour être ici longtemps- incapables d'envoyer leurs enfants à l'école, et certaines
fera bien de se rappeler que, toat aussi shrement que vous personnes ont insinué qu'aujourd'hui l'augmentation des
ferez des subventions spéciales, soit à une localité ou à une familles a été arrêtée par des moyens artificiels, ce qui, je
province en particulier, tôt ou tard, probablement plus têt l'espère sincèrement, n'est pas le cas. Quoi qu'il en soit, les
que plus tard, vous serez obligés de faire des subventions données statistiques d'Ontario démontrent très clairement
analogues à chacuno des autres provinces, on raison de sa que l'augmentation de notre population, durantles cinq ou
population et de ses ressources. six dernières années, n'a pas excédé 128,000 &mes, et ce qui,Ily a une autre question très importante que l'honorable d'après moi, est plus important, c'est que ces mêmes don-
ministre et ses collègues et moi avons déjà discutée, Je nées statistiques démontrent que la population rurale
regrette de dire que tous les renseignements que j'ai pu d'Ontario est devenue presque absolument stationnaire.
obtenir m'amènent à la conclusion que tandis que nous aug- Je vois, M. l'Orazeur, que dans une période de sept ans,
montons notre dette, nos dépenses et nos taxes d'une façnn de 1879 à 1886, la population rurale d'Ontario a augmenté
disproportionnée à nos ressources, la population du Canada, à peine do 15,000 £mes; et je recommande à la considéra.
en général, devient presque, sinon complètement station- tion attentive du ministre des finances ce fait, que ces
naire, en tout cas sur une grande étendue. Je regrette mêmes données btatistiques montrent que pendant la p-
qu'il en soit ainsi, M. l'Orateur, mais je ne saurais fermer riode entre 1872 et 1879, la population rurale a augmenté
les yeux sur les faits qui deviennent apparents chaque jour de 87,000, contre 15,000 de 1879 à 1686. En d'autres
et chaque heure à tout homme qui- veut examiner cette termes, ces données démontrent qu'avant 1879, la popula-
question avec un peu d'attention. Dans la circonstance tion rurale avait augmenté d'environ six fois autant qu'elle
actuelle, je ne dirai rien do la condition des provinces mari- a augmenté depuis. Je ne veux pas donner à la Chambre
times ou de la province de Quében. Il y a,ici, des hommes un état détaillé de l'augmentation de la population rurale
qui peuvent parler sur cette question avec plus de compé- dans chaque comté, mais je donne les résultats généraux et
tence que moi, et ils me disent que leurs renseignements ces résultats sont très remarquables. Dans Ontario, nous
personnels les portent à croire que la population des pro- constatons que les comtés qui excèdent 1 pour 100 par année
vinces maritimes et de Québec augmente dans une plus sont au nombre de cinq; nous voyons. que les comtés qui
grande proportion que celle- d'Ontario, tout ce que je puis augmentent dans la proportion de moins de 1 pour 100 par
dire c'est que je m'en ijouirai sincèrement; mais je ne année sont au nombre de dix, et qu'il y a vingt-neuf
crois pas que l'on trouve en cette Chambre, à quelque parti comtés dans Ontario où la population rurale est station-
qu'il appartienne, un homme venant des provinces mari- naire ou rétrograde. Je ne crois guère que des députés, en
times ou de Québec, qui se lève et dise que, dans son vue de ces faits, soient disposés à prétendre que j'ai tort
opinion, la population do ceos provinces donne des signes lorsque j'affirme que je ne puis pas donner plus de 50,000
d'augmentation rapide. En ce qui concerne Ontario, nous d'augmentation annuelle dans la population de la Confédé-
avons des moyens de nous renseigner -qui n'existent pas ration ; et je no crois pas qu'en déduisant les Sauvages la
ailleurs, et je vois que dans Ontario l'on constate certains population blanche de la confédération puisse être portée
résultats très remarquables, qu'indiquent clairement les aujourd'hui à plus de 4,500,000. Je voudrais attirer l'atten.
rapports déposeés devant la législature d'Ontario par son tion de la Chambre sous ce rapport sur certains faits signi-
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ficatifs auxquels l'honorable ministre a fait allusion hier
soir. Comme je l'ai démontré, nos données statistiques
municipales accusent seulement une augmentation totale
dans Ontario de 128,000 durant los cinq dernière années.
Tout membre de cette Chambre, je crois, sait parfaitement
bien qu'il n'y a pas d'immigration considérable dans les
provinces maritimes, ni dans la province de Québec; et
nous savons parfaitement bien, d'après les propres chiffres
de l'honorable ministre, quel est le nombre total d'immi-
grants qui se sont rendus au Manitoba et au Nord-Ouest ;
nous savons aussi quel est le nombre d'immigrants qui se
sont rendus à la Colombie-Anglaise. Partant, il est évident
que ai l'on doit se fier aux données du gouvernement
actuel sur l'immigration, un nombre considérable du nombre
total des immigrants ont dû se rendre dans Ontario. Nous
sommes informés, sur l'autorité dos rapports publics qu'en
1881, 48,000 immigrants se sont établis au Canada; on
1882, 112,000 immigrants se sont établis au Canada; on
1883, 138,000 immigrants se sont établis au Canada; on
1884, 103,000; en 1885, 79,000; soit, pendant ces cinq
années, un nombre total do 477,000 immigrants qui sont
censés s'être fixés au Canada.

Nous savons que le Manitoba et le Nord-Ouest, d'après los
rapports du dénombrement de ces messieurs, n'ont pas eu
plus de 44,000; nous savons que la Colombie Anglaise n'a
pas en plus de 33,000; nous savons qu'un très petit nombre
se sent rendus dans les provinces maritimes ou dans Québec;
on conséquence si les rapports do l'honorable ministre sont
exacts, nous sommes forcés d'arriver à cette conclusion, que,
tandis que la population totale d'Ontario a seulement aug-
monté de 129,000, cependant 300,000 immigrants au moins,
en en omettant 100,000 do crainte d'accidents, d'après
ces honorables messieurs, ont dû s'établir dans Ontario. Si
cet état est exact, ces immigrants ont dû chasser au moins
le même nombre d'habitants d'Ontario qui sont allés cher-
cher fortune ailleurs. Quant à moi, je dois dire que je
prends ces données statistiques avec la plus grande réserve
possible, que je ne crois pas qu'un aussi grand nombre d'im-
.migrants se soint jamais établis au Canada, que c'étaient ou
des oiseaux do passago ou qu'ils étaient venus ici pour peu
de temps, puis qu'ils étaient partis pour d'autres pays; mais
il y a l'énoncé des colglèges de l'honorable monsieur, et par
cet énoncé, nous apprenons que 477,000 immigrants se sont
fixés au Canada dans cinq ans; nous avons le témoignago de
nos données statistiques, do nos rapports des écoles, que
dans la province qui, ii ces émigrants y sont venus et s'y
sont fixés, a dû on avoir le plus grand nombre, l'augmen-
tat:on n'est pas plus que la moitié de l'augmentation an.
nuelle naturelle, sans compter les immigrants.

o sera assez, je crois, pour convaincro tout esprit franc
et impartial qu'il y a quelque chose de très erroné dans les
rapports qui sont chaque année déposés sur lo bureau de la
Chambre et qui sont censés avoir été faits par le département
de l'immigration; et si ce sont Jà tous les résultats que nous
devons vraisemblement obtenir des $300,000 ou 8400,000 que
le département de l'immigration nous coûte annuellement,
je renouvelle ma recommandation à l'honorable ministre
d'épargner l'ai-gent public en faisant disparaître tout à fait
ce département. Or, il est non seulement évident que notre
population est réellement réduite à un état stationnaire,
surtout la population rurale d'Ontario, et ce qui est viai
d'Ontario »est vrai, je le piétends, peut-être à un plus haut
degré, de la population rurale des autres provinces, mais
c'est aussi un fait très remarquable qu'en même temps, non
seulement le chiffre de notre commerce diminue, mais les
exportations iéellcs de ce pays diminuent dans une propor-
tion très considérable, c'est-à-dire, on proportion do notre
population. Je ne prends pas le chiffre des exportations,
que l'honorable ministre nous a donné hier soir, exporta-'
tions qui, dans une grande mesure, se composent do mar-
chandises in transitu, mais je prends seulement le chiffre des
exportations des produits canadiens. Je prends doux années,

Sir RICHARD CAARTWRIGT

1873 et 1886. Je vois qu'en 1873, le Canada, avec une popu.
lation do 8,750,000 a exporté pour $80,384,000 de nos pro.
duits, soit pour $21.70 par tête. Je voie qu'en 1886, nous
avons exporté pour $17,813,01fl de nos produits, ce qui, si
l'on prend mon calcul de 4,500,000 habitants, forme 817.50
par tête, contre 821.70 on 1873; et si vous prenez le calcul
de l'honorable ministro, soit, une population de 5,000,000,
chiffre qu'il a donné hier soir,lil est évident que la réduction
sera beaucoup plus considérable. Il en est ainsi au sujet du
chiffre total du commerce. Je vois que le chiffre total du
commerce a été de $217,000,000 en 1873, ce qui, pour une
population de 3,750,000 forme 867.50 par tête. Je vois qu'en
1886, avec une population de 4,500,000, le chiffre du com-
merce a été de 8189,000,000, soit $42 par tête; et si vous
prenez le calcul de l'honorable ministre, c'est-à-dire, une
population de 5,000,000, la réduction serait encore plus
grande. Et, ici se présente un fait curieux et intéressant.
En 1873, nos exportations d'articles fabriqués se sont élevées
à 82,921,000; en 1878, elles se sont élevées à $4,127,000;'en
1886, on prétend qu'elles se sont élevées à $2,824,000.

Eu treize ans non seulement nous n'avons pas augmenté
les exportations do nos articles manufacturés, mais nous les
avons diminués d'environ 8100,000, après avoir atteint le
montant de 84,127,000 en 1878. Je sais parfaitement bien
que cette réduction est due, en très grande partie, non pas
tant à une diminutIon réelle de la quantité de nos exporta-
tions, qu'à une baisse survenue dans les prix; mais la con-
clusion que je tire de cela est très ;différente de celle tirée
par l'honorable ministre. Il me semble qu'une époque où
les prix baissent, une époque où une partie considérable de
notre population est moins capable d'acheter qu'auparavant,
n'est pas le temps d'augmenter énormément les taxes et les
fardeaux de ce pays.

J'aborde maintenant une question qui, je l'espère, sera
d'un très grand intérêt à quelques députés de cette Chambre,
en tout cas, et cette question concerne indubitablement, et
elle concerne à un très haut degré la sagesss de.la politique
dont l'honorable monsieur se vante tant. Chaque me-mbre
de cette Chambre, qui représente une population rurale, sait
parfaitement bien, à quelque parti qu'il appartienne, que,
pendant plusieurs des années dernières il y a ou une baisse
considérable et constante dans les prix de tous les produits
agricoles, mais je doute si le public en général apprécie
comme elle mérite de l'êtro.la diminution qu'ont subie, en
conséquence, les revenus et las bénéfices de nos cultivateurs.
Or, M. l'Orateur, bin que je ne sois pas sûr que les hono.
rables messieurs de la droite admettent que le Mail soit aussi
infaillible qu'ils avaient coutume de le faire, cependant, ils
admettront, je crois, qu'à la date dont je veux parler, il oc-
et pait une banne position et était accepté comme journal de
la ligne conservatrice.

J'emprunte au Mail de Toronto la liste des prix que je
vais lire. Je vois que le premier jour d'octobre 1873, le prix
du blé d'automne sur le marché de Toronto variait de 81.25
à $1.30; le prix du b!é du printemps, de $L17 à 81.19. Je
vois qu'à la même date, en 1878, le prix du blé avait baissé
de 81.25 et 81.30 à 90 contins et 8 1.02 pourle blé d'automne,
et, pour le blé duprintemps, à 80 et 97 centins. Je vois
que le 1er octobre dernier, il a baissé à 76 contins pour le
blé d'automne, et 76 ou 77 contins pour le blé du printemps.
Je vois qu'une baisse analogue s'est produite pour la céréale
suivante, l'orge. Je constate que tandis que l'orge, en 1873,
se vendait 81.05 à 81.11, on 187d, le prix en était disoendu
à 60 centins et 81.00 ; au premier octobre dernier, le prix
en était de 48 à 63 contins. Je sais personnellement que
dans les grandes régions à orge du Canada, la lacune était
plus grande; je sais qu'en 1878, l'orge, dans ces endroits,
s'est vendue do 81.15 à 81.25; et aujourd'hui, dans ces loca-
lités, et en octobre dernier, il était difficile d'obtenir de 45 à
50 contins. Je constate qu'en 1873, les bestiaux mlevendient
$6.00 le, cent livres; en- 1878, $4.60 ; et en 1E86,,84.00. Ici,
M. l'Orateur, on peut constater le fait, clair et évident, que
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les prix payés aux cultivateurs du Canada pour leurs prin- cultivateurs d'Ontario en particulier ont été énormément
cipaux produits sont de beauconp moins élevés qu'il y a huit réduits pendant les quelques années dernières et, vu qu'il
ans, de beaucoup moins élevés qu'il y a treize ans. Mais la en était ainsi, que c'est une question do politique des plus
Chambre ferait bien de se rappeler ce fait des plus impor- douteuses, que c'est une chose très imprudente, dans mon
tants que d'après les meilleurs renseignements que j'ai pu opinion, de continuer à imposer de nouvelles taxes à ces
obtenir, il n'y a pas eu de réduction considérable dans le cultivateurs, bien que vous sachiez, d'après les faits que je
coût de production d'un minot de blé ou d'un minot d'orge, vous ai communiqués, que dans la grande majorité des
depuis ces dates jusqu'aujourd'hui. Au contraire, je suis comtés d'Ontario, en tout cas, la population rurale est abso-
porté à croire qu'en règle générale et n'oubliant pas que le lument stationnaire ou rétrograde. Rappelez-vous que j'ai
sol était beaucoup moins épuisé il y a treize ans qu'il l'est demontré clairement une réduction énorme dans les profits
aujourd'hui, je crois qu'il était moins épuisé, quoique je que peut réaliser le cultivateur par une honnête industrie
n'insiste pas sur ce point, je suis porté à croire, dis.je, qu'il dans Ontario; nous avons la preuve que pendant sept
coûtait moins cher qu'aujourd'hui, il y a treize ans, de pro. longues années la population rurale d'Ontario a à peine
duire un minet de blé ou d'orge dans plusieurs parties de ce augmenté de 1 pour 100 dans cet intervalle.
pays. J'ai consulté des autorités, sur ce point, M. l'Orateur Je ne ferai pas d'autres commentaires, mais j'espère que
-celle dont je parle aujourd'hui, j'en parle en faisant des les honorables membres de la droite examineront ces faits
réserves-et je vois que le coût de production d'un minot de avec le plus grand soin.
blé, aujourd'hui, est de 60 à 65 contins. J'arrive maintenant à une autre question que je regrette

Un 'DÉPUTÉ: Oh ! Non ! beaucoup d'avoir à traiter. Je veux parler des résultats de
la politique que le gouvernement a suivie relativement à ce

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je fais simplement vaste territoire que nous avons dans le Nord-Ouest, J'ai
connaître les renseignements que j'ai eus; ils varient consi- toujours admis et j'admets en toute franchise maintenant
dérablement. Mais aucune de ces estimations qui m'ont que le gouvernement aurait quelque chose pour justifier
été fournies ne porte le coût à moins de 50 contins par minot l'emploi des sommes énormes qu'il a dépensées, s'il pouvait
pour la production. du blé; naturellement je parle d'une nous montrer aujourd'hui dans le Manitoba ou le Nord-Ouest
récolte ordinaire, disons environ vingt minots à l'acre,- une population compacte de 6 ou 700,000 âmes. Mais M.
lorsque la production est plus considérable, il y aune rédue- l'Orateur quels sont les faits lamentables que nous avons
tion proportionnée. En résumé, je vois, d'après toutes les devant nous ? Lan dernier nous avons fait le recensement
autorités que je puis obtenir-bien qu'ily ait ici des hommes de ce vaste territoire qui s'étend de la frontière ouest du
qui puissent parler avec une plus grande connaissance per- Manitoba aux limites de la Colombie-.Britannique et qu'avons.
sonnelle que moi-jo vois, dis-je, que le coût de production nous vu? Nous avons vu que dans l'espace de cinq ans nous
d'on minot de-blé n'a pas été sensiblement réduit pendant avons ajouté 15,000 âmes, ou environ 3,000 familles à la
les douze dernières années et que le coût minimum de la population de cette vaste région. Pendant cette session
production du blé est de 50 contins par minuot. Si vous nous avons pu connaître pour la première fois les résultats
voulez faire cette épreuve, la chose arrivera, je crois, à quel. de la politique de l'honorable premier ministre dans la pro.
ques résultats remarquables. Ils verront, d'abord, en sup- vince du Manitoba. La Chambre se rappellera que le
posant que les prix du Mail soient exacts, que les bénéfices ministre de l'agriculture répondant à une de mes interpel-
d'un cultivateur ont dû s'élever en 1873 à environ 60 ou 75 lations a dit qu'il y a aujourd'hui 95,495 blancs au Manitoba.
contins par minot pour la production du blé, ce qui, je crois, Je veux appeler l'attention de la Chambre sur quelquo
est un étalon convenable. En 1878, ces bénéfices ont varié statistiques qui se rapportent a cette province. En 1881
entre 40 à 50 contins par minot; et aujourd'hui, selon que d'après notre propre recensement il y avait 66,000 blancs
vous fixiez à 50, 55 ou 60 contins le coût de production, les dans le Manitoba et le Nord-Ouest reunis. Dans l'espace de
bénéfices nets son réduits à 20 ou 25 contins par minot. cinq ans l'augmentation naturelle doit être d'environ 8,400
Lorsque cette question sera discutée et examinée, je crains &mes. Il y a aujourd'hui d'après le rapport même de l'hono-
que nous ne trouvions ces chiffres exacts en substance, et rable premier ministre dans tout le Manitoba et le Nord.
que les bénéfices des cultivateurs d'Ontario et, je le suppose, Ouest, 118,495 âmes. De sorte que, après avoir fait la part
du Canada en général, n'aient été énormément réduits dans de l'augmentation naturelle nous avons ajouté 44,095 âmes
les treize ou les huit ans auxquels j'ai fait allusion. à la population du Manitoba et des territoires du Nord.

J'attire l'attention du ministre des finances sur cette Ouest, c'est-à-dire 9,000 familles dans cinq ans. Si je prends
question-là. Si, comme j'en suis informé, les bénifices des les rapports concernant l'immigration, je vois que 22,001
cultivateurs du Canada ont été réduits dans cette proportion, personnes se seraient fixées au Manitoba ou au llord-Ouest
ou à peu près, dans les treize ou les huit dernières années, pendant l'année 1881. En 1882 il y en aurait eu 58,751; en
alors, je dis qu'il fera bien d'examiner ce fait important que, 1883,-42,772; en 1884,ý-24,249 ; en 1885,-7,240; soit
dans presque tous les nouveaux impôts qu'il propose, il d'après les rapports les plus fidèles 155,204 pour tout le
imposera encore d'autres fardeaux aux cultivateurs du Manitoba et le Nord-Ouest pendant cinq ans, Maintenant
Canada, et diminuera encore davantage leurs légers bénéfices, nos rapports inexacts du recensement-cette expression
tout légers qu'ils soient aujourd'hui ? Il ne serait guère doit être parlementaire-à tout événement nos rapports du
possible, M. l'Orateur, sans une recherche attentive et recensement établissent que avec cette population de 66,000
minutieuse, d'évaluer la perte du revenu que les cultivateurs âmes à laquelle nous avons ajouté 155,050 personneà par
ont éprouvée, et si j'ose faire des calculs, je les fais sous l'immigration et 8,400 par l'augmentation naturelle, nous
i serve, je le répète. Cependant, après avoir examiné la sommes arrivés à avoir aujourd'hui 118,000 âmes.
question, après avoir considéré le chiffre des exportations Ainsi, M. l'Orateur, d'après les propres statistiques de
de produits agricoles que nous avons recueillis chaque année, l'honorable premier ministre, si nous ajoutons la dernière
apris avoir considéré les prix que les cultivateurs obtiennent année pendant laquelle nous avons eu 11,599 âmes-et je
de leurs pratiques locales, lorsqu'ils en ont gardé assez pour vois par une note que cette estimation est très modérée-
so nourrir, je suis porté à croire que pendant les dix ou nous avons établi dans le Manitoba et les territoires du
douze dernières années, le revenu net des cultivateurs du Nord-Ouest, à un prix excessivement coûteux, 166,303
Canada est d'environ $25,000,000 ou $30,000,000 de moins personnes dont 44,095 nous restent, et au delà de 120,00
à cause de la baisse énorme dans les prix, baisse dont j'ai sont maintenant rêphndues dans les Etats&Unis, l'Angleterre,
parlé. Néanmoins, quoi qu'il en soit, il n'est malheureuse la province Ontario et le Canada en général et sont autant
mont pas possible de nier, ni de contredire les principaux d'agents qui. travaillent énergiquement à empêcher l'éta-
faits auxquels j'ai fait allusion, savoir: que les bénéfices des blissement du Manitoba et du Nord-Ouest. J'aimerais à
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savoir ce que nous devons dire des rapports du département'
do l'immigration. Voici des rapports qu'on nous soumet
d'année en année de la part des ministres responsables
malgré nos protestations pour prouver que 150,000
personnes, comme l'a dit le collègue principal de l'hono-
rable ministre, se sont établies au Manitoba et au Nord.
Ouest dans l'espace de deux ou trois ans ; et cependant
quand nous prenons les rapports du recensement nous
voyons que tout au plus ce nombre est j 44,000 et non pas
de 166,000. Je dis que ces rapports sont non seulement
propres à induire en erreur mais qu'ils sont frauduleux et
qu'ils méritent d'être rayés des archives de ce pays. Il est
peut-être intéressant pour nous de savoir combien le peuple
du Canada a payé pour arriver à ce brillant résultat. En
1881 nous avons payé 8250,812; en 1882,8253,000; 6437,000
en 1883; 8575,000 on 1884; $506,000 en 1885 ; $347,000
en 1886, et dans les six années 8400,000 pour le bureau
principal à Ottawa. Le département de l'immigration et le
bureau principal à Ottawa ont dépensé 82,770,916 pour éta-
blir 44,000 personnes au Manitoba et dans les territoires du
Nord-Ouest et en envoyer. 120,000 qui empêchent les -autres
d'aller là.

Il y a un autre côté de cette question qui intéressera pro-
bablement le peuple du Canada et qui intêressera certaine-
ment les citoyens des anciennes provinces, c'est le fait de
savoir combien le Manitoba et le Nord-Ouest nous ont
coûtés et quelles charges annuelles ils nous imposent. Pen.
dant les cinq ou six dernières années nous avons payé tout
près de $100,000,000 pour établir ce pays si nous comptons
les sommes dépensées sur le chemin de fer canadien du Pa.
cifique, l'intérêt que nous payons là-dessus et les obligations
innombrables qui se rattachent à cette région. Quant au
total des londs dépensés par des particuliers, il est difficile
de l'indiquer d'une manière exacte. JI y a quelques années,
je croyais que ce montant n'étàit pas aussi considérable que
j'ai raison de le supposer maintenant ; mais après avoir
voyagé d'un bout à l'autre de la province d'Ontario et après
avoir interrogé les personnes qui sont chargées de faire des
placements à Winnipeg et au Manitoba par des citoyens des
vieilles provinces, j'ai été forcé d'arriver à la conclusion
qu'il nous faut ajouter un grand nombre de millions de
piastres aux fonds publics si nous voulons avoir le total de
nos débour sés. Pour le moment je laisserai cette partie de
la question de côté, J'appellerai seulement l'attention de
la Chambre sur le fait que pendant les cinq ou six dernières
années nous avons dépensé tout pròs de 8100,000,000 des
deniers publics. Il importe aussi de remarquer quelles
sont nos obligations annuelles à part la somme de 84,500,000
ou environ que nous payons pour l'intérêt et le fonde
d'amortissement de cette somme. D'après les comptes
publics, nos dépenses annuelles sont comme suit: subven-
tion au Manitoba, 6443,000 ; dépenses des bureaux de
poste au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest,
8266,000 ; dépenses du conseil des territoires du Nord.
Ouest, et le reste 8100,000 ; dépenses des terres du Canada
imputables au revenu, $161,000 ; coût du maintien du dé-
partement de l'intérieur et de la police à cheval pour pr·-
server la paix dans ces territoires, 6182,000. Et il faut que
la Chambre se rappelle que ce sont là des dépenses réelles.
Ensuite, les dépenses des travaux publics imputables au
revenu sont de $30,000 ; les dépenses annuelles pour l'en-
tretien des Sauvages du Manitoba et du Nord-Ouest sont
d'environ 81,000,000 ; les dépenses aùnuelles de la police
à cheval du Nord-Ouest sont d'environ 87e0,000. En tout,
nous dépensons donc par année (à part l'intérêt et lo fonds
d'amortissement) $2,962,000, ou environ 87,500,000 pour
développer. et maintenir la colonisation du Nord-Ouest.
Nous avons certains revenus. Nous avons reçu 6500,000
ou 8600,000 de l'accise et de la douane ; et pour qu'on
ne m'accuse pas d'avoir omis ces revenus, je dois dire
à la Chambre qu'ils sont absorbés par d'autres dépenses.

Sir RwVHABD CAmTWBIUT

Au Manitoba et au Nord-Ouest les douanes nous coûtent
840,000 par année, les pénitenciers, 852,000 ; la milice,
$75,000 ; les travaux publics, 890,000 ; les lignes télé-
graphiques, $20,L00; les hpitaux, $16,000. Je suppose
que les honorables membres de la droite admettront que la
plus grande partie de nos dépenses d'immigration doit être
mise au compte du Manitoba et du Nord Ouest, de sorte que
l'on peut en toute justice porter la somme de 8200,000 de
ces dépenses au compte du Nord-Ouest. Je vois que les
dépenses législatives et les salaires des gouverneurs dans
ces provinces absorbent $30,000, et la magistrature $45,000.

Ainsi donc, M. l'Orateur, bien quo je ne blâme aucunement
la population du Manitoba à cause de cela, je vois que à
part les 83,000,000 par année dont j'ai parlé, et les 84,500,-
000 d'intérêt et du fonds d'amortissement, nous dépensons
virtuellement chaque sou que nous recevons dans certaines
entreprises locales dont plusieurs sont nécessaires pour le
bénéfice direct du Manitoba. Je dis que ce sont des résul.
tata qu'aucun membre intelligent de cette Chambre, qu'au-
cun électeur intelligent ne peut négliger de considérer. Je
dis que loisque nous voyons que 8100,000,000 de l'argent
du peuple du Canada ont été consacrées au développement
du Manitoba et du Nord-Ouest; lorsque nous voyons que
nous avons des obligations annuelles de 67,500,000 et que
nous avons ajouté environ 9,000 familles à la population de
cette vaste région avec toutes ces dépenses, nous ne pouvons
nous empêcher de penser qu'il y a quelqu'un qui mérite
d'être blâmé sérieusement. Cela me justifie de présenter
au gouvernement et au ministre dés finances le dilemme
suivant : Ou bien ce pays n'est pas propre à la colonisation,
soit à cause du climat ou de quelque autrô désavantage, et
alors le gouvernement n'est pas justifiable do s'être lance
témérairement dans ces dépenses extravagantes et d'avoir
attaché des meules de moulin au cou des vieilles provinces;
ou bien ce pays est propre à la colonisation, comme je le
crois, il est capable de faire vivre une forte population et il
ne demande qu'un bon gouvernement pour être prospère et
contribuer à la richesse du Canada. C'est là l'autre alter-
native. Mais si ce pays est avantageux, s'il est capable de
soutenir des centaines de mille colons prospères-quand bien
même il ne produirait pas les 640,000,000 do boisseaux de
blé que mon honorable ami a vu dans un rêve-alors si
tel est le cas, il n'y a pas de langage assez fort pour con-
damner l'impuissance, la perversité, la maladministration
et la corruption éhontée auxquelles nous devons de tels
résultats après avoir fait des dépenses si considérables.

Je crois, bi. l'Orateur, que ces faits n'exigent pas d'autres
commentaires; mais quand l'honorable ministre des finances
vient nous dire que le Canada est dans un état de prospé.-
rité extraordinaire; quand il vient nous dire que l'avenir
nous réserve tout ce que nous pouvons désirer, je crois de-
voir exprimer mes opinions, si sombres qu'elles soient au
dire de ces messieurs, et je puis affirmer que le Canada et le
Nord-Ouest auraient pu dépasser tout ce que ces messieurs
ont jamais rêvé. Examinons la situation telle qu'elle est.
Nous avons hypothéqué tcut notre avenir. Tous les mem-
bres de cette Chambre savent que l'existence du Canada
dépend en grande partie de notre succès dans l'êtablisso-
ment du Manitoba et du Nord-Ouest, et cependant ces
résultats lamentables, ces résultats humiliants, ces résultats
que j'appellerais ridicules si la situation n'était pas si grave,
sont tout ce que le gouvernement a pu nous donner après
avoir dépensé librement les deniers publics, en alléguant
qu'il était nécessaire d'établir et d'améliorer sans délai les
.vastes territoires que nous avons acquis.

J'ai fait allusion, il y a quelques instants, à une-autre
question importante. Nous sommes condamnés à des dé-
penses annueller, d'environ 836,000,000, et je crois que
favenir démontrera avant longtemps que le gouvernement,
a mal calculé les dépenses annuelles du pays. Nous avons
ici une population de quatre millions et demi de blancs avec
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des dépenses aunuelles de trente-six millions, et des taxes las germes de toutes ces idées auxquelles il a fait allusion,
que l'honorab o ministro lui-même a estimées à vingt neuf Mais les économistes d'une certaine écalo dont los vues ont
millions. Cependant, M. l'Orateur, malgré ces obligations beaucoup d'influence sur l'opinion publique et que je suis
énormes qui nous sont imposée, nous voyons qu'il nous moi même quelque peu dis posé à accepter, prétendent, appa.
arrive de partout des i éclamations de toutes sortes, réclama- remment avec raison, que le dernier résultat de toutes les
tions souvent injustes, je dois le dire, mais qu'il nous faut taxes repose sur la terre cultivée de n'importe quel pays.
regarder comme une conséquence de li politique quo ce gou- Je ne suis pas pour émettre aucune proposition particulière
vernement a suivie. ou pour dire qu'il en est touj3urs ainsi d'une manière

Lorsque l'honorable ministre a accordé un demi-million à absolue; mais dans la province d'Ontario, je crois qu'il est
l'Ile du Prince Edouard, dont la population est de cent dix vrai au fond que c'est la classe agricole, qui, enfin de
mille mes, il s'est condamné dans mon humble opinion à compte, suppo te le fardeau des taxes.
voter des sommes équivalentes aux 4,400,000 &mes qui Je désire signaler à la Chambre l'étendue des taxes qui
forment le reste de la population, c'est à-dire au moins d'après cette prétention, reposent sur la population rurale,
822,000,000. Et quel est l'état des autres provinces, M. d'Ontario Je crois que l'honorable ministre lui-même
l'Orateur? L'honorable ministre ne sait-il pas parfaitement admettra que ie ne me trompe pas beaucoup en disant que
bien, aujourd'hui, depuis les déclarations que le tiworior de la province d'Ontario pio environ les trois cinquièmes de
la province de Queboe a faites devantla législature que la si- toutes les taxes de ce pays Le total des taxes était de
tuation financièrede cette province est compromise à l'excès? 827,500,000 ou à peu pré i avant ce soir; et i vous adiettez
Et qu'on me permette de rappeler ici que, il y a à peine cette proportion vous voyez que la somme de 817,000,000
quelques mois, lorsque je discutais cette question, on m'a représente la part de taxes nominales d'Ontario. Il est
affirmé que la province de Québec était dans une position également admis de tous ceux qui ont étudié ces questions
florissante et qu'il n'y avait pas lieu de craindre un déficit. que l'effet de notre système, qu'il soit bon ou mauvais, est
Depuis cette époque des faits de la plus haute gravité ont d'arracher au peuple des sommes considérables qui ne vont
été révélés dans la province de Québec, et je vois qu'il y a pas dans le trésor publie, de sorte que La taxation réelle est
au un déficit de pi ès de un quart de million dans les tran- beaucoup plus élevée que la taxation nominale. Cette diffé-
sactions de la dernière année, si ma mémoire me sort fidèle- rence doit représenter au moins 50 pour 100. Je crois moi-
ment. L'honorable ministre sait bien que pendant ces même qu'elle est plus forte que cela et que le montant de
derniers jours ou ces dernières semaines, nous avons ou ici taxes payées par la population d'Ontario est d'au moins
des députations de sa province, ou de la province du Non 625,000,000, quel que soit le total perçu par le trésor publie.
veau-Brunswick-des députations de presque toutes les pro. Et, je fais ces calculs d'après une échelle do taxation moins
vince- ,si j'excepte celle d'Ontario-qui sont venues demander élevée que celle que l'honorable ministre a adoptée. Nos
de nouvelles concessions, de nouvelles subventions, de non. rapports démontrent que nous avions dans la province
veaux secours au gouvernement fédéral. Je dis, M. l'Ora- d'Ontario, 10,9 12,000 acres de terres défrichées an 1886,
tour, que cet état de choses qui est de mauvais augure pour mais cette terre, j'en ai bien peur, n'est pas toute parfaite-
le pays est le résultat direct de la politique du gouverne- ment bonne; et i nous admettons que le fardeau des taxes
ment. C'est la conséquence directe de la folie qu'il a faite retombe sur la population agricole, ces $25,000,000 repré-
en encourageant chaque province à veuir demander des sentent une taxe réelle de 82.40 par arpent, bien que la
faveurs. Il ne peut y avoir de doute que cette politique taxation nominale soit de 81.60 par arpent. Capitalisez
puisse entraîner les résultats les plus graves, cette somme à 5 pour 100 et vous avez une hypothèque de

On no saurait trop réprouver cette idée de charger le 850.00 sur chaque arpent de terre défrichée d'un bout à
gouvernement fédéral de percevoir les deniers publics sous l'autre de la province d'Ontario, depuis lu Portage-du-Rat
forme de taxes et de les faire dépenser par les provinces. jusqu'à la frontière de la province. Tout le monde sait que
Rien n'est plus propre à encourager l'extravagance ; et les cultivateurs d'Ontario ont d'autres obligations que celles-
nous devrions être heureux d'amender notre constitution là à supporter, qu'ils ont beaucoup de taxes locales et que
lédérale si nous pouvions empêcher cela en l'amendant. leurs terres sont hypothéquées pour des montants que je ne
J'ai toujours été d'opinion depuis l'établissement de la con. puis déterminer. Je sais que les compagnies de prêt d'On-
fédération, comme l'honorable ministre lui-même probable- tarie ont environ 617.000,000 de placées en grande partie
ment, que le fait d'accorder des subventions. aux provinces sur des terres hypothéquées. On me dit que les hypothèques
était une faiblesse et un danger; mais l'honorable ministre sur les terres d'Ontario aujourd'hui s'élèvent à 8120,000 ou
et ceux qui ont été chargés avec lui d'établir la conlédéra- 8150,000, et que les intérête payables sur cas sommes sont
tion, tout en voyant le danger ont prétendu et probable- dues on partie à l'étranger.
ment avec iaison, que la confédération serait impossible Par conséquent si vous admettez qu'en définitive la
avec d'autres conditions. Cependant lavue du danger aurait taxation repose sur le sol vous avez la preuve qu'à part les
dû rendre ces messieurs prudents ; ils auraient dû éviter obligations locales et les hypothèques ordinaires il y a sur
cette politique malheureuse qui a ajouté des millions à nos chaque arpent de terre défriché dans Ontario une hypo-
obligations, sans nous donner aucun règlement efficace de thèque do 650.00 qui équivaut à un revenu net de 82.40 ab.
ces réclamations innombrablus. sorbé par nos taxes fédérales. Je dis donc que le cultiva-

L'honorable ministre des finances diffère grandement tour d Ontario, soumis à'ces taxes onéreuses et à une rude
avec moi sur une autre question. Il semble considérer le compétition étrangère a de grandes difficultés à vaincre.
fardeau des taxes qui 1èsent sur le peuple de ce pays Pendant ces dernières années, les profits dos cultivateura
comme une affairo-do peu d'importance. Là-dessus encore d'Ontario ont bien diminué. Ils sont maintenant obligés
j'aimerais bien à entendre mes am!s dos provinces maritimes, do vendre 75 ou 7I contine le blé pour lequel ils avaient
ceux de Québec et ceux du Manitoba et de la Colombie 81 00 ou $1.25 il y a huit ou dix ans, ce qui représente une
anglaise; j'aimerais bien à connaître comment notre sys- réduction d'un tiers de leur profit sur cetarticle, et les
tème de taxation opère sur leurs commettants. En atten. deux tiers dans cortains cas. Vous voyez par cela, si nousne
dant, je vais parler de ma propre province, la piovince sommes pas en p:é.ienco d'un grand déplacement de
d'Ontario, pour citer un exemple, et nous allons examiner richesse et une grudo accumulation de richesses, si la classe
comment notre système de taxation l'affecte et surtout la des consommateurs, la classe dos cultivateurs d'Ontario en
fraction rurale de la population. L'honorable ministre a ou particulier n'est pas dans une position bien pire que celle
l'amabilité de mous dire hier soir que l'économie politique a qu'elle occupait il y a quelques années. Il y a treize ans
subi de grandes modifications; cependant s'il veut seule- les profita qu'un cultivateur faisait avec un boisseau de blé
ment lire les ouvrages des vieux économistes, il y trouvera payaient presque tottes les taxes imposées sur le reste de li
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ferme. Aujourd'hui si toutes les terres défrichées d'Ontario
rapportaient vingt boisseaux de blé par arpent il faudrait les
profits de la moitié de toute cette quantité de blé pour payer
les taxes fédérales imposées à la population d'Ontario. Est-il
étonnant après cela, M. l'Orateur, que la population rurale
d'Ontario reste stationnaire ? Est-il étonnant que les rap-
ports municipaux n'établisEent qu'une augmentation de
quinze mille âmes dans l'espaca de sept ans, parmi une po-
pulation rurale de plus d'un million ? Est-il étonnant que
dans vingt neuf comtés sur quarante-quatre la population
rurale n'augmente pas pour ne pas dire qu'elle diminue ?
Quand l'honorable rbinistre nous parle de la prospérité ex.
cessive du Canada quand il nous dit qu'il n'y a rien dans
l'avenir pour nous effrayer, je crains beaucoup qu'il ne parle
au point de vue d'un homme politique bien nourri et bien
payé, et non pas au point de vue d'un cultivateur de la pro-
vince d'Ontario soumis aux rudes travaux dos champs.

M. l'Orateur, si l'état de choses actuel était le résultat de
nécessités réellement urgentes; Fi nous avions assumé ces
obligations énormes pour des fins qui se rattacheraient à la
vie de la nation ; si en regard des fardeaux si lourds nous
pouvions montrer une population équivalant aux trois quarts
d'un million au Noi d-Ouest, je dirais que nous avons quelque
chose pour nous indemniser de nos sacrifices ; mais non seu-
lement nous n'avons pas cette population, non seulement
nous n'avons pas réussi à peupler cette vaste région, mais
cet état de choses scandaleux se trouve agravé par les gas-
pillages les plus intolérables. Que voyons-nous dans les
comptes publies d'une seule année ? Je vois que le peuple
du Canada et les cultivateurs d'Ontario en particulier-je
pourrais dire les cultivateurs des autres provinces, parce
que tout à l'heure je n'ai pas parlé de la province
d'Ontario que dans le but de citer un exemple, et
mes houorab!cs voisins pourraient corroborer ce que
j'ai dit en parlant des diverses autres provinces - je
vois, dis.je, que le peuple du Canada a été obligé do payer
8352,000 par suite de la mise en vigueur de la loi du cens
électoral. Je vois dans les comptes des fonds de pension
une somme de 8200,000 par année, bien qu'un grand nombre
de ceux qui vivent à même ce fonds soient encore capables
de travailler. Je trouve aussi cette somme de 8347,000
payée pour l'immigration avec les résultats que vous con-
naissez. Je constate que la législation expérimentalo nous
a coûté $152,000 lors de la mise en vigueur de la loi des
licences; mais je ne saurais dire si nous devons attribuer
les frais de cette expérience à l'honorable député de Simcoo
(M. McCarthy) ou à l'honorable premier ministre. Je vois
que le déficit annuel des bureaux de poste est de 81,000,000.
Je veux bien admettre que l'on dépense une somme raison.
nable de plus que les recettes dans le département des pos-
tes et je comprends un certain déficit; mais je dis que
ces dépenses extravagantes, cette accumulation de déficits
par milliers de piastres ne constituent pas une politique
sage, une politique justifiée par l'état actuel du pays. Je
trouve une dépense annuelle de 81,195,000 pour les Sauva-
ges. Eh bien I si cette somme était dépenée au bénéfice
des Sauvages, il y aurait quelque chose à dire en faveur de
cette dépense, mais si mon honorable ami de Bant veut
prendre la parole, il peut nous expliquer comment l'on
emploie une grande partie de cet argent.

Prenons le cas de la province de la Colombie-Anglaise
-je cite les chiffres de mémoire, mais je ne me trompe
pas-sur une somme de $0,000 on a donné 83,000 aux
Sauvages et $47,000 aux blancs qui en ont soit', et à des
blancs qui, j'en ai bien peur, sont quelques fois beaucoup
plus Sauvages que les Sauvages eux-mêmes. Je trouve
ensuite une dépense au sujet de laquelle j'espère que mes
honorables ami, au moins ceux des provinces mai ihirnes,
m'appuieront dans mes demandes de réluctions. Je vois
que les réparations dos nouveaux meubles, le chauffage et
l'éclairage des édifices publics et l'entretien des terrains qui
les avoisinent nous ont coûté l'année dernière. $U7,000,

- Sir RIoHARD CABTWaIoHT

'est à-dire pi esque autant que la subvention annuelle de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick. Nos meubles
et les réparations, y compris celles de Rideau Hall, dont les
dépenses n'ont pas été élevées cette année, nous ont coûté
8191,800 ; le chauffage, 863,000 ; le gaz, 834800 ; l'eau,
815,000 ; los téléphones, 84,000 ; les terrains, 815,000, en
tout les 8327,000 que je viens de mentionner. Eh bien I je
dis que dans les circonstances actuelles, au moment où notre
population est obérée de taxes et pendant que nous sommes
obligés de refuser des secours raisonnables à différentes
entreprises utiles, do, dépenses comme celles-ci sont absolu.
ment intolérables. J'ai remarqué que nos contradioteurs
sont opposés à toute compataison entre l'administration
de notre confédération et celle de la confédération des
Etats Unis; mais si désireux que je dois de faire plaisir à
ces messieurs, je ne puis laisser de cô'é cette occasion de
signaler à la Chambre et au pays la différence qu'il y a
entre nos dépenses et celles du grand peuple qui vit à cô'é
de nous et qui nous piésente le meilleur exemple possible
de l'heureux fonctionnement du système fédéral.

M. l'Orateur, les honorables membres de la droite sont
toujours pi êts cependant à suivre ou à citer les exemples
américains lorsque cela fait leur affaire. C'est ce que l'hono.
rable ministre des finances a, fait l'autre soir; il a fait miroi-
ter devant nos yeux une chose qui mérite d'être imitée, et
par conséquent ce n'est pas lui à tout événement qui peut
s'opposer à ce que je cite les faits sur lesquels j'ai l'intention
d'appeler votre attention. Pendant la première époque de
l'histoire des Etats-Unis, la population de ce pays était à
peu près égale à la nôtre. En 1792, lorsque les Américains
commencèrent à former une grande nation sur ce continent,
leur population était d'environ 3,900,000 âmes. Leur dette
était de 875,000,000; c'est une drôle de coïncidence, attendu
que c'était presque le chiffre do'la nôtre en 1867. Pendant
cette époque leurs dépenses annuelles étaient de 88,250,000.
Vingt années s'écoulèrent et la population américaine s'éleva
de 3,900,000 à 7,250,000 sans le secours de l'immigration ;
c'est à-dire que pendant ces vingt années l'augmentation
naturelle de la population avait été de 3,300,000 âmes.
La dette avait été réduite de $75,000,000 à 853,000,000, et
les dépenses annuelles qui étaient de 88,250,000 s'étaient
élevées à 88,500,000.

L'honorable ministre des finances nous a donné une série
de chiffres, hier soi-, mais il a omis de nous indiquer l'aug-
mentation de notre dotte et de rios dépenses. Comparons
cependant les résultats do ces vingt années d'administration
dans les deux pays. Notre confédération a commencé il y
a vingt ans avec une population de 3,375,000 âmes et une
dette de 875,000,000; nos dépenses, y compris les subven-
tions aux provinces, étaient de 813,500,000. Aujourd'hui
notre dette est de 8225,000,U00; nos dépenses ont été de
839,000,000 l'an ée dernière ou do 836,000,000, si vous
voulez déduire les dépenses de la guerre. Notre population,
Pomme je l'ai démonti é, n'excède pas 4,500,000 âmes, bien
que nous ayons eu une immigration énorme, ce qui avait
manqué dans le cas des Etats-Unis. Cette comparaison est
digne de remarque. Les Américains avaient eu des difficultés
à vaincre; ils avaient ou à acbeter de vastes territoires, ils
avaient soutenu contre les Sauvages des guerres très coû-
teuses, mais malgré cela au bout de vingt années, leur popu-
lation était presque double de ce qu'elle avait été, leur dette
était diminuée d'un tiers et ils avaient à peine augmenté
leurs dépenses d'un simple quart de million.

Quelques députés, M. l'Orateur, s'opposent à n'importe
quelle comparaison, parce que, disent ils, nous avons des
depenses auxquelles les Américains ne sont pas soumis.
Cela est vrai et le ciel sait qu'ils ont des dépenses que nous
ne sommes pas du tout obligés de faire dans la môme pro.
portion. Mais puisque nous sommes sur le sujet, pour
obliger ces messieurs et pour les empêcher de remonter
jusqu'en 1810, ji remonterai jusqu'au milieu de ce siècle,
jusqu'en 1845. Je retrancherai nos subventions, nos dé.
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penses du chemins do fer, colles de la milice, de la police à
cheval et des bureaux de poste-toutes celles en un mot au
sujet desquelles on peut soulever quelques difficultés-et
je comparerai les dépenses des Etats Unis, en 1845, avec les
nôtres, moins tous ces items. Du côté des Etats-lUnisje retran-
cherai la coût de l'armée et de la marine et les pensions mili-
t5ires; en même temps je donnerai à l'honorable ministre le
bénéfice des déeonses de notre armée et de notre marine avec
la meilleure volonté possible. En 1845 les Etats-Unis avaient
une population de 20,000,000 d'âmes et des dépenses bru-
tes de $22,900,000, dont 815,000,000 étaient pour l'armée, la
marine et les pensions. En 1845, les Américains faisaient
toutes leurs dépenses sous leur système fédéral avec une
population de 20,000,000 d'âmes pour une somme de
88,000,000. Nous en Canada, après avoir déduit les subven-
tions aux provinces, les dépenses de chemins de fer et de
bureaux de poste, après avoir retranché en un mot tout ce
que le ministre des finances peut nous demander de retran-
cher, nous exigeons abýolumeit 824,000,000 avec une popu-
lation de 4,500,000 pour remplir des fonctions parfaitement
identiques à celles que les Americains exerçaient en 1845
avec une somme totale de 88,000,000. Et que l'on remar-
que bien que nouS avons commencé notre existence dans les
circonstances bien . plus avantageuses que celle des Etats-
Unis. Et que l'on se rappelle aussi que nous avons détruit
délibéremment ces avantages et que nous avons grandement
compromis nos chances de succès. Si la Chambre veut
connaitre la raison de cette différence monstrueuse, elle la
trouvera, je pense dans ceci: C'est que les Américains peu-
danit qu'ils ont jetés les bases de leur grandeur nationale
ont eu l'extrême bonne fortuno d'être gouvernés par des
hommes d'Etat sages, prévoyants et patriotes, pendant que
le Canada durant une grando partie du temps que j'ai men-
tionné n'a pas en les mêmes avantages pour no rien dire de
plus fort.

Eh maintenant, y a-t-il quelque espérance, y a-t-il dans
les propositions que l'honorable ministre nous a soumises
hier soir quelque chose qui puisse nous'porter à espérer-
comme je l'avais fait, je le dis en toute vérité-quo mettant
à profit ses talents et son intelligence il ait décidé de mettre
fin à ces dépenses et d'entrer dans la période des réformes,
vu que la situation est pleine de dangers ? Je crois :quo le
ministre des finances désire honnêtement et sincèrement
réduiro les dépenses. Je suis convaincu que dans le fond de
son cour il croit comme moi que les meiileurs intérêts du
pays sont en danger, mais comme bien d'autres hommes, il
so trouve maintenant incapablo de comprimer les forces
qu'il a mises en mouvement il y a déjà longtemps; il so sent
entraîné par un courant iriézisIble; il ne peut faire aucune
réduction efficace des dépenses. Il pourra essayer du. taire
quelques réductions dans les travaux publics ici ou dans une
ou deux petites entreprises ailleurs (et il peut être certain
que je l'appuierai de mon mieux pour mettre à effet les éco-
nomies qu'il a en vue), mais il vient devant cette Chambre
malgré lui peut.être, au momont où il fait ces petites écono-
mies, soumettre des propositions qui auront pour résultat
d'augmenter énormément les taxes et les obligations du
peuple pendant qu'elles conduiront à des embarras sérieux
et à de nouvelles violations du pacte fédéral que-nous devons
respecter scrupuleusement si nous voulons former une
grande nation sur ce continent.

Quant.aux amendements que lhonorable ministro veut
apporter au tarif, comme je l'ai déjà dit, je ne puis pas les
discuter maintenant en détail, mais je dois dire, après avoir
examiné les.cent vingt . changements suggérés par l'hono-
rablo ministre, qu'il y a un fait qui me frappopparticulière-
ment, et je crois devoir le signaler à l'attention de la
Chambre.

J'ignore s'ils vont, en définitive, rapporter bdaucopp de
revenu bien que, dans.mon opinion, cela ait pour résultat
de produire beaucoup-plus que ce que l'honorable monsieur
espérait avoir; -mais je vois que presque chacun de ces chan.

gements signifie un impôt additionnel sur la population
rurale et sur la masse des contribuables de la Confédération ;
je vois qu'un grand nombre de ces changements-par l'im-
position de droits spécifiques, qui peuvent être opportuns,
qui peuvent servir les fins des douanes-je vois, dis-ja, qu'un
grand nombre de ces changements impliquent en réalité ce
que l'honorable ministre et son prédécesseur avaient cou-
tume de dénoncer si fortement en cette Chambre, comme
une taxe injuste imposée sur le consommateur pauvre on
faveur du riche ; je vois, et cela est très intéressant, que
tandis que nous 4tions censés commencer avec un tarif mo-
dérément parfait, les changements introduits de temps à
autres par les honorables messieurs sont presque innombra-
bles.

J'ai pris la peine d'examiner le nombre do changements
apportés au tarif pendant les sept ou huit dernières années,
et, d'après moi, en tout cas, ces changements sent quelquo
chose de très étonnant. Après la grande révolution qui a
en lieu en 1819 dans notre système fiscal, je vois que nous
avons fait au mois 73 chaugements au tarif en 1880, 59 on
1881, 79 on 1882, 64 en 1813, 42 en 1884, 73 en 1885, 74 on
1886, et, aujourd'hui, en 1887, on en a fait au moins 129,
soit, en tout, depuis 1879, 584 changements au tarif connus,
pour ne rien dire des innombrables règlements arbitraires,
introduits par le ministère des douanes.

M. BOWELL: Pas un seul.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce que je puis

juger, bien qu'il soit impossible, d'après moi, de faire une
appréciation minutieuse de l'effet des propositions qui nous
ont été soumises hier soir, le résultat pratique de tout cola
sera; en fin de compte, de n'ajruter qu'une somme très
modérée su revenu, mais de fait, d'augmenter considérable-
ment les. impôts des consommateurs, et cola, pour un grand
nombre des consommateurs du Canada; car, c'est un fait in-
dubitable, comme je l'ai fait remarquer, que les circonstances
où se trouvent la population rurale, les cultivateurs de ce
pays et ceux qui en dépendent, sont loin d'être aussi bonnes
qu'elles étaient; ces gens-là réalisent beaucoup moins de
bénéfices qu'ils en réalisaient il y a quelques années, et, je
l'assure au ministre des finances, ne sont pas du tout prêts à
supporter le fardeau additionnel qu'il propose de leur
impoEer.

Bien que l'honorab!o ministre n'ait pas fait allusion à la
chose, j'ai remarqué qu'un do ses collègues avait présenté
une rétolution stipulant que certains subsides fussent payés
à la province do la Nouvello-Ecosse. Eh bien, ja no serais
pas étonné que l'honorable ministre se fut permis un petit
triomphe, et, jadois dire, un petit triomphe personnel, pour
la victoire qu'il a remportée à la Nouvelle-Ecosso, lors de la
dernière élection. Pour parler franchement, je dois dire
que, dans mon opinion, cette victoire serait encore entière-
ment due à l'honorable ministre, quand bien même il ne se
serait rendu à New-York que pour avoir les élections géné-
rales sous la main. Néanmoins, il est peut-être préférable
que l'honorable ministre ait gardé un silence prudent sur
cette question et sur les moyens employés pour la pacifica-
tion de la Nouvelle-Ecosse. Il y a des choses qui, je le sup-
pose, doivent être faites,..mais dont il -n'est pas.très bon de
parler, et, lorsque je considère toute la situation, il me
semble que l'on peut-dire tque l'honorable ministre a rom-
porté1 dans cette circonstanca, une véritable victoire byzan-
tine. Nous savons que dans les. derniers temps du Bas
Empire, les armées greocques ont remporté plusieurs victoires
sur les barbares, et leur manière de combattreétait celle-ci:

Sir CRERLES T UPPE R L'honorable monsieur veut il
me permettre do lui domander s'il veut dire qu6'j'ai rom.
porté unevictoire 'sur les barbares?

Sir RICHARD CARTWRIGËT: Je vais ým'expliqer, si
l'honorable ministre ve't me le petmèttre.. -Je :n'aipas dit
qu'ilivait remporté - une victoiro sur les barbares. J'ai
comparé sa victoire, quant aux moyens qu'il avait employés,
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à celles que les armées grecques remportaient autrefois sur
les barbares. Loin de moi l'idée d'insinuer que les habitants
de'la Nouvelle.Ecosse sont do barbares. Au contraire, je
crois que les habitants do la Nouvelle-Ecosse sont dos
hommes très civilisés.

Néanmoins, avant quo l'on no m'ait interrompu, j'allais
dire que le mode que l'on a adopté est celui ci: Los armées
marchaient avec grande pompe et avec accompagnement
de clameurs et de cymbales retentissantes, mais quelques
mules marchaient d vant elles fortement chargées d'or et
se dirigeaient vers le champ des barbares, et c'est la manière
que l'on trouvait la plus facile et la moins dispendieuse de
remporter une victoire. Les barbares ont permis nux grecs
d'occuper leur camp et Fe sont retirés juEqu'à la prochaine
élection générale. Uhonorable ministre aurait l.in pu citer
les fameuses paroles de César, avec une légère variante,
veni, vidi, vici; il est venu, il a saisi la situation d'un coup
d'Sil, et il a achoté les électeurs sans coup férir. Presque au
moment où l'honorable ministre remportait sa victoire à la
Nouvello.Ecosse, on nous a informé de ce qu'il avait fait.
J'aimerais attirer l'attertion do la Chambre sur une certaine
lettre écrite par un membro éminent de cette Chambre, en
réponse à certaines propositions qui lui avaient été faites
vers l'époque où cet honorable ministre accomplissait-
comment dirai-je ?-la pacification, la subjugation, ou peut-
être, l'achat des Néo Ecossais récalcitrants. Comme je l'ai
dit, nous avons été informés de la manière dont on a fait
disparaître ce sérieux mécontentement à la Nouvelle-Ecosse;
on nous a demandé si nous voulons voir l'honorable mon-
sieur "r.elancer d'un ", ei la Chambre vent excuser l'expres
sien. Voici la réponio que l'un a faite à la proposition:

MoN CHER MoNsiEUR,- J'ai rf çu votre lettre du 8. Vous m'apprenez
que bir Charles Tupper et M. MeLelan promettent aux habitants de
Uolchester, de Cumberland et de Pictou que s'ils appuyaient le gouver-
nement, une nouvelle politique, qui n'est pas encore connue par le par-
lement, sera adoptée au sujet du chemin de fer que vous mentionnez, et
cette route sera construite comme entreprise du gouvernement. Vous
ajoutez que le peuple, bien qu'il ne consente pas à avoir confiance en
IM. Tupper et McLelan, desire que je lui donne l'assurance que je ferai
autant que lui offrent ces messit ur<; vous me dites qu'une telle assurance
nous aidera beaucoup dans ces trois comtâa.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur veut-il
me donner la date de cette lettre ?

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Cotte lettro a e:é appa-
remnent écrite vers le 15 février. Elle a été é.;rite en
réponse à une lettre du 8 février.

11 est évident que si le projet suggéré devait dtre adopté, il serait sou-
mis au parlement discuté et décide d'aprèn ies mérites. Au lieu de cela,
il a été tenu secret jusqu'aux élections, et on le présente auj ,urd'hli
comme un appat-on veut tous les prendre-à trois com'és. Je ne sau-
lais prendre part à un encan les suft'ages de Colchester, de Cumberland
et de P'ictou. Je ne fais jamais de promesses, à moins que je ne sois
convaincu qu'elles Font justes et que je puis les remplir. Il est possible
que la ligne de conduite que l'on se propose d'adopter au sujet de ce
chemin rie fer soit justifiable et si cela est démontré, j'appuierai ce projet,
quel que soit le côté de la Chambre où je siège et quelle que soit la
manière dont votent les comtés. Mais je n'ai pas anjourd'hui assez de
renseignemente sur l'état du chemin, sur le coût de son achèvement et
sur d'autres points importants qui se rattachent à cette question pour
me foimer une opinion sur la chose; en» conréqueiace, je ne saurais,
conscieriesement, prendre l'engagement qui, vous me le dites, est si
important dans les intérdts de la cause libérale.

Que Dieu secoure le pauvre Canada.
Tout à vous,

EDWARD BLAKE.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur veut-il
me dire quand cette lettre a été publiée.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Plusieurs jours avant
les élections.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur aurait-
il la bonté d'en dire la date ?

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: La date n'est pas donnée
ici. Elle t. été publiée, au meilleur de ma connaissance, le
l ou le 18 février.

Sir RIeHARD OArTWaUT 

Sir CHARLES TUPPER: Trop tard pour arriver dans
la province de la Nouvelle-Ecosse avant les élections.

Sir RICHARD CAR f WRIGHT: Trop tard ? Je regrette
de dire quo la réponse était très bien connue dans los comtés
do Cumberland, Colchester et Pictou, comme était aussi
connu l'art ké du conseil pasFé par le gouvernement, je le
crains, dans je but d'influencer les électeurs dans les comtés
do Colchester, Cumberland et Pictou. Or, M. l'Orateur, je
dis que ces subventions sont données on réalité au dépens
de l'avenir de cette Confédération. C'est peut-être une juste
vengeance. Je me rappelle très bien combien j'ai éprouvé
de regret lorsque la Nouvelle-Ecosse a été amenée sots la
Confédération malgré la volonté reconnue du peuplo; je
craignais qu'ilnous faudrait payer plus tard cette folie qui
faisait entrer la Nouvolle.Ecosse malgré elle dans la Confé-
dération.

Mais il y a une chose plus sérieuse encore. Je crains que
lIs efforts que l'honorable ministre peut se croiro justifiable
de faire dans le but de satisfaire la Nouvelle-Ecosso, n'aient
le résultat, avant quo tout ne soit terminé, de diviser cette
Confédération.

Sir CHARLES TUPPE R: Puis-je demander à l'honorable
monsieur quand il en est arrivé à la conclusion qu'il était
très malheureux que la Nouvel]e-Ecosse fût amenée à faire
partie de la Confédération, et puis-je lui demander pendant
combien do temps il a appuyé les hommos qui ont fait cette
ouvre et pendant combien do temps il les a suivie en cette
Chambre ?

Sir R[CIT A R ) CRITWRIGH £: J'en suis arrivé à cette
conclusion très peu de semaines après qu'il m'oût été donné
de rencontrer en parlement du Canada feu l'honorable Joseph
Ilowe et mon honorable ami qui siège en arrière de moi
(Ql. Jones).

Sir CHA RLES TUPPER: Quand l'honorable monsieur
a-t-il exprimé cette opinion ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je l'ai exprimée, je
pense, vers l'année 1869, ou il y a environ dix-huit ans.

Sir CHARLÉS TUPPER: Deux ans après.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, mais l'honorable

monsieur se rappellera que je n'étais pas alors responsable
autrement que comme simple membre du parlement, do ce
que l'on avait fait dans le cas do la Nouvelle-Ecosse, que je
n'avais aucune influenco ni contrôle quelconque sur lui et
que je ne pouvais pas m'opposer aut moyens qu'il a cru
convenable d'adopter pour faire entrer la Nouvelle-Ecosse
dans la Confédération. Dès qu'il m'a été permis d'exprimer
mon opinion sur la question, je l'ai fait; et je dis, de plus, à
l'honorable ministre que je n'ai pas très souvent agi contrai-
rement à mes convictions toutes les fois que j'ai voté en
cette Chambre; cependant, je l'ai fait une fois, et ça été
lorsque j'ai consenti, avec une très grande répugnance, à
voter pour accorder de meilleu'res conditions à la Nouvelle.
EcOsse, car je croyais que c'était la seule iéparation quo
nous pouvions lui faire, voyant que le peuple de la Nouvelle-
Ecosse avait été maltraité par la façon dont on l'avait fait
entrer dans la Confédération. Or, M, l'Orateur, je dis que
ce n'est pas là agir d'après les vrais principes économiques.
Je dis que c'est, de fait, un simple jeu politique désespéré.
Les dés ont été bien piqués par l'acte du remaniemont des
comtés, l'acte du cens électoral, les officiers-rapporteurs et
les reviseurs; tout cela a été on faveur du gouvernement
actuelet contre le Canada, et je puis cire à l'honorable mon-
sieur que, d'après moi, s'il reste ici pendant quelque temps
comme ministre des finances, il verra que 'avertis.erncnt
que je lui donne aujourd'hui n'est pas trop motivé-si, ,tou.
tefois, il n'est pas trop tard-qu'il sera très malheureux, de
fait, si lui on ses successeurs ne s'arrêtent pas bientôt;
même en mettant les choses sous le meilleur jour possible,
en prévoyant qu'il nous arrivera le plus de choses heureuses
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possible, je crains que l'honorable monsieur ne sois al!é trop qu'outre cela, lui et ses collègues n'avaient pis pu montrer
loin, je crains que lui ot ses amis n'aient ouvert la porte à de valeur pour nos dépenses; que cos travaux publics dont
de telles innovations dans notre pacto fédéral, à de teller parle l'honorable ministre et qui, il y a longtemps, avaient
violations des premiers principes do notre Confédération, sans doute quelque valeur considérable indirecte, sont
que nous doutons sEérieusement, de fait, si nous pourrons, devenus tiès peu utiles, que de fait, ile contribuent chaque
an tout cas dans les conditions actuelles, resterunie pendant année, à augmenter considérablement les taxes qui pè;ent
do longues annêes. sur le pays.

Quelques DÉPUTÈS: Oh ! oh 1J'ai démontré aussi que la tentative des honorables mes.Queluessieurs de coloniser le Nord-Ouest a été, jusqu'ici, un insuccès
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Eh bien! M. l'Orateur, dei plus désastreux, noa par la faute du pays ou du peuple,

je serai heureux d'entendre les honorables députés, s'ils mais a cause de la mauvaise administration continue dus
peuvent le faire plus tard, démontrer que les énoncés que honorables messieurs de la droite. L'honorable ministre.
j'ai fa ta sont inexacts , mais si les faits que j'ai rapportés M. l'Orateur, sait, ou, 8'il ne lu sait pas, il peut facilement
sont fondés, alors je dis que moi et tout homme qui se soucie se convaincre lui-même, qu'aujourd'hui le Canada est un
un peu de l'avenir da Canada avons de grandes raisons de pays où la vie est excessivement chère. J'ai pris la peine-
signaler les dangers auxquels nous sommes exposés. et l'honorable monsieur a pu le faire lorsqu'il était on Angle.

M. l'Orateur, je regrette de dire que ce que j'ai dit, n'est terre-d'examinercettequestionetje pense que clsgens qui
qu'un tableau trop fidèle du résultat de la mauvaise admiris- ont des revenus fixes modérés peuvent vivre aujourd'hui à
tration qui a déshonoré le Canada pendant la plus grande meilleur marché en Angleterre qu'en Canada. Je ve pense pas
partie des vingt dernières années. Je dis que ces honorables que la chose existe au même degré chez les classes ouvrièras,
messieurs sont convaincus de n'avoir pas réussi à créer, dans ou chez les artisans, car la nourriture est encore beaucoup
ce pays, un sentiment national honorable auquel un patriote moins chère ici qu'en Angleterre, et, pour cos-classes-là, la
ou un homme d'Etat puisse appeler. Cependant, M. l'Ora- nourriture constitue une très grande proportion du coût de
tour, ils n'en comprennent pas même la nécessité. N'avons- la vie. Mais je me permets de dire qu'on faisant une coin-
nous pas entendu le premier ministre, qui devrait mieux con- paraisonjuste, l'honorable monsieur constatera qu'un homme
naître, qui a assez d'habileté pour mieux connaître, ne l'avons. qui a un revenu fixe modéré peut vivre mieux en Angle.
nous pas entendu dire et répéter ici, que lui et son parti on terre qu'au Cn'ida, et ja puis lui dire que ce n'est pas une
cette Chambre, préfèrent l'annexion à l'indépendance? chose très honorable pour nou. Je regratte beaucoup de
Sommes-nous pour toujours marcher ainsi, M. l'Oratour? dire que dans la cours de mes récentes pérégrinations à
L'honorable monsieur ne sait-il pas qu'un tel énoncé, fait travers le pays, j'ai constalé que la question qui préoccupe
p1r un homme qui occupe une semblable position, est à peu lesespritsdepusieuraavaitchanéconsidérablement. Autre.
piòs aussi dégradant, aussi avilissant que peut l'être tout foim, on avait coutumeda î>oser la question ainsi Pouvon;-
énoncé ? Il est de l'essence même du servilismo le plus bas nous, en face des dificultés que nous avons à combattre,
qu'un premier ministre canadien prononce de semblables conserver la Confédération?" Je regrette excessivement,
paroles, bien que,jusqu'ici, il soit bien avéré que la politique M. l'Orateur, d'avoir à dire aux honorables messieurs de la
du premier ministre a été telle depuis un grand nombre droite et A cette Chambre que dans leoprit de plusieurs
d'années, qu'elle a beaucoup contribué à assurer l'annexion. hommeî du j>ur, il ne s'agit païde la possibilité de conserver
Comme question do fait, M. l'Orateur, je dis que la politique la Cunféiérationi mais de ceci: ILa Confédération est-elle
de l'honorable monsieur a été telle que nos différentes une ai gronde bénédiction qu'elle mérite que nous lattions
provinces sont aujourd'hui plus séparéos qu'elles ne l'étaient pour la maintenir?" Je dis, M. l'Orateur, que dans l'état
en 1867, malgré le lien de fer qui les unit. .Je dis que depuis de choses actuel la condition devient de plus ou plus mau-
le commencement jus-qu'à la fin, les honorable messieurs ont vaise, moralement, financièrement et politiquement; que si
toujours montré qu'ils ne s'occupaient pas du tout de l'esprit nous considérons le pays on général, nous devenons de plus
du pacte fédéral. Je dis que leur politique consiste en on plus pauvres, de plus on pins malhonnêtes, nous noa9
grande partie à empiéter bur les droitslouaux. avilissons du pin on plui et nous cantinuerons ainsi à

Quelle ligne de conduite les honorables messieurs de la moins qu'un changement nait lieu dans la ligne do cou-
dit!ito ont-ils adoptée? Comment ont-ils propoeé de conso- duite de notre gouvernement.
1i Jer la Confédération ? Eu cherchant à s'assurer du contrôle Notre peuple et même des membres de cette Chambre
des droits provinciaux, par la conduite indigne qu'ils ont perdent les plus simples instincts do la liberté et permettent
tenue sur la question du désaveu en mécontentant tout à qu'on les foule aux pie sur des formalités légales, et cela,à
fait la province du Manitoba, en enlevant aux provinces des tel point, que nous avens vu ici l'étonnant spetacle d'hommes
droits parfaitement reconnus lorsqu'il s'est agi de l'acte des siégeant on cette Chambre comme députés et qui n'ont pas
licences, en refusant d'appliquer la décision qui donnait à la été ouvertement élus par la majozité de leurs étec!eure, mais
province d'Ontario ce territoire additionnel qu'elle a aujour- par le caprice d'un officier.ripporteur. Il peut se faire
d'hui, en recourant à toutes sortes do petits trucs pour têcher qu'il ou soit autrement; il a dû en être autrement: Je dis
de diminuer l'importance des législatures provinciales, et, que noua avions un bon piys et que nous étions dans de
d'un autre côté, en accordan- à la.NouvelleEcosse, en 1868, bonnes conditions, et noui aurions dû nous montrer dignes
des meilleures conditions, et, dans la suite, on étant obligés du pays et faire un meilleur usage des avantages qui nous
de faire, sous une forme quelconque, des concessions innom- ont été donné. Mais il est de tait que, dans l'état dei
brables aux petites provinces, et par leur politique aveugle choses actuel, ni le ministre des finances ni ses collègues ne
de chemin do fer, laquelle consistait à subventionner de font progresser le pays; au cutrairo, ils opprimmt le
petites entreprises qui n'avaient aucune raison do 'adîo'sor peuple, et, n réalité, le chadrent de sa Csrfé lératian. Il
au trésor fédéral, les membres de la droite ont complète. peut arriver que l'eu trouve des remêJes à cet état de
ment ruiné l'esprit d'indépendance dans les législatures choses. J'espère qu'ou peut on trouver. Mais même lors-
locales, esprit que tout homme d'Etat devrait savoir qu'il que le peuple désiie s'émanciper, je sais qu'il est sujet à
est de la plus haute importance d'encourager comme la constater, dans l'avenir comme dans le passé qu'il est la
meilleur garantie de conserver etde perpétuer notre système victime de sa propre folie et qu'il lui est dangereux et diffi-
fédéral. cile de retracer ce qu'il a fait, même lorsqu'il con nuit le

J'ai fait voir à la Chambre, M. l'Orateur, et le ministre danger. J'ai déjà fait remarquer que trois grands devoirs
des finances ne peut pas nier les faits, avec ses comptes s'imposaient aux hommes dEtat canadiens, à l'époque de
publics en mains, j'ai fait voir à la Chambre, dis-je, la dette la Confédération. Si l'honorable monsieur et ses collègues
et les taxes énormes qui pèsent sur nou; j'ai prouvé aussi, rélament réellemot le titre d'hommes dBtaut on doitol
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juger d'après la manière dont ils ont réussi à accomplir ces
devoirs. Nous avons ou le singulier borheur, en 1867, do
commencer notre existenco nationale sous des circonstances
qui nous ont donné un grand avantage sur les Etats- Unis.
Voyons comment ces honorables messieurs ont coneorvé cet
avantage. Il était do leur devoir, il était surtout du devoir
du ministre des finances et de son chef actuel d'enseigner
au peuple de ce pays à comprendre parfaitomont les rela-
tions qui doivent exister entre les provinces et la Confédé-
ration ; et, comme ils l'ont souvent admis, c'était surtout
leur devoir do pousser de l'avant la colonisation du grand
pays que nous avons acquis dans les territoiros du Nord-
Ouest. Je dis que la prétention des honorables messieurs
de la droite au titre d'hommes d'Etat dépend entièrement
de la réponse à la question de savoir comment ils ont
accompli leurs devoirs.

Quels sont les faits ? Il y a vingt at s, les taxes du peuple
du Canada étaient exa3temaent lu tiers dus taxes dos Etats.
Unis. Il y a vingt ans, la dette du peuple du Canada, par
tête, était exactement le tiers de la dette par tête du peuple
des Etats-Unis. Il y a vingt ans, les dépenses du peuple du
Canada étaient à peu près dans la même proportion que lesI
dépenses du peuple des Etats-Unis. Que voyons-nous aujour-
d'hui ? Si le ministre des finances veut prendre le rapport
du secrétaire du trésor, il constatera que la position est
presque exactement le contraire de ce qu'elle était, à notre
grand détriment. Notre dette, il y a vingt ans, était le
tiers de la dette par tête des Etats-Unis; aujurd'hui la
dette nette du'peuple du Canada est de très pré-i de deux
fois et demie aussi considérable quo celle du peuple des
Etats-Unis. Nous devons8 225,000,000, et notro population
blaucho et de 4,500,000. Lu peuple américain, déduction
faite des obligations du Pacifique, doit 81,290,>00,000, et
leur population est de 60,000,0o0, de sorte que notre dette
par tète est presquo deux fois et demie celle des Etats-Unis.
Quelle est la taxation ? Il y a vingt ans, notre taxation
nette par tête était lo tiers de la taxation du peuple des
Etats-Unis; aujourd'hui, si vous prenez les taxes nécessaires
du peuple américain, déduction faite des taxes qu'ils s'im-
posent dans le but de payer cent millions de dollars par
année de dette nationale, vous constaterez que nos impôts
nécessaires, en prenant l'énoncé fait hier soir par l'hono-
rable monsieur, s'élèvent par tète à près du double des taxes
par tête des Etats-Unis. Comment les honorables messieurs
ont-ils enseigné au peuple de ce pays à comprendre pa-fi-
tement les relations entre les provinces de la Confédération ?
Demandez-le au grand nombre de députations qui se sont
rendues récemment auprèi du ministre des finances, songez
aux concessions innombrables faites durant ces vingt auîs
aux différentes provinces, et vous nur<z une réponse Tout
ce que je puis dire à l'honoi able montieur, c'est qu'il n'est
pas possible, si l'on a quelque égard à la Couédération, de
continuer beaucoup plus longternps ce système. En ce qui
a trait à la façon dont l'honorable monsieur et ses amis ont
lait la tolonisation du Nord Ouest, cette Chambre se rappel-
lera qu'après avoir dépené cent millions d'argent publie et
plusieurs milliors do fonds particulicrs, après avoir créé un
ordre d'impôt annuel de $7,500,000 dans lo but de payer
l'intérêt sur nos dépenses et de conserver on ordre et de
maintenir notre territoire du Nord-Ouest, nous avons, on
cinq ans, ajouté 9,000 familles à la population totale de
cette région.

Bien qu'il y ait plusieurs autres questions, M. l'Orateur,
auxquelles je pouri ais faire allusýion, je no me propose pas
de retenir la Chambre plus longtemps ; mais je dis ceci:
c'est que si jamais il y est des bomines qui se sont con-
damnés, ce sont ceux qui viennent aujourd'hui nous montrer
qu'après vingt ans do ce qu'il leur plait d'appeler une admi-
nistration attentivo et prudente, la dette nationale du
Canada a été triplée, la taxation a été triplée, les dépenses
ont été trip'ées, et pendant tout ce temps, la population
totale du Canada a augmenté d'environ 30 pour 100. Nos

Sir RICHARD CARwaGHT

taxes ont augmenté de 200 pour 100, nos dépenses de 200
pour 100, notre dette de 200 pour 100 et notre population
d'environ 30 p>ur 100. En un mot, nous avons augmenté
six fois aussi promptement on taxes, on dette et on dépenses,
que nous avons augmenté sous lo rapport de la population;
otà tous les honorables députés qui pensent que cela peut
se continuer ou que, pendant las vingt prochaines années,
nous pouvons oser nous permettre des folies comme celles
qui ont marqué notre ligne de conduite pendant les vingt
dernières années, à ceux-là je dis que bien moins de vingt
ans suffiront pour mettre fin à la monstruouse extravagance
qui a amené ce résultat.

La Chambre voudra bien m'excuser si j'ai pris beaucoup
de temps; je la remercie baaucoup de sa courbisie et de
l'attention avec laquelle elle a écouté la longue suite de
chiffres, peut-étro très ennuyeux, que je lui ai donnée. Je
c>nseille à mes honorables amis de ce côté-ci de la Chambre
et je conseille aux honorables membres de la droite, s'il
veulent suivre cet avis, de faire un peu plus qu'é3outer les
discours de l'honorable ministre et les miens. Je leur con-
sille de prendre les comptes publics et do juger et
d'apprendre par eux-mêmes si l'ont peut vérifier les énoncés
quej'ai faits; et s'ils veulentlefaire,js pense qu'ils admettront
avec moi quo, quels que soient ceux qui sont en faute, il y a
de graves raisons pour qu'un homme réfléchi soit très
alarmé-comme j'avoue que je le suis moi-même-de ce qui
arrivera au peuple du Canada, à moins que l'on ne mette fin
aux extravagances sans mesure qui ont pendant si long-
temps déshonoré l'administration de nos atfaires.

Sir CIIA&RIES TUPPE R: Je no me lève pas dans le but
de continuer le débat, ou do répliquer à la Chambre, mari
je me lève dans le but do suggérer quo, si la chose est
agréable aux deux partis, nous fassions la seconde lecture
de la résolution et que nous continuions lo débat autant que
pourront le désirer les honorables députés, lorsque les réso-
lutions seront discutée3 séparément. Je ne sais pas si cela
conviendra aux honorables messieurs.

Sir RICHARD CAR'WRIGHT : J'ai toujours cru que
c'était une grande erreur de rotai der le débat sur lo bu:got;
je pense qu'on devrait le discuter au jour le jour. Je suggé
rerais que nous continuions lo débat ce soir, et, s'il est néces.
sairo, lundi, jusqu'à ce que nous ayons fini. S'il on et ainsi,
je suppose que l'on pourrait accepter la suggestion de l'ho-
norablo monsieur. Mon honorable ami qui siège on arrière
de moi (M. Mills), fait cependant remarquer, ce qui, natu-
rellement, est vrai, que la journée de lundi est spécialement
consacréi aux affaires privées. Il serait cependant très
opportun que lo débat continuât,'et je suppaso qu'il n'y
aurait aucun ilrconvénient à changer les jours.

Sir CLIARLES TUPPER: Je ne voisaucun inconvénient.
Sir RICUARD CARTWRIGHT: Dans ce cas, ce serait

un grand avantage.
Sir CHARLES TUPPER : Je comprends que l'honorable

monsieur consent à ce que nous fassions maintenant la
seconde lecture des résolutions.

Sir RGHIARD CARTWRI.GHT : Avec l'entente qu'il y
aura la discussion la plus complète posible, sans que l'on
se borne à un article particulier.

Sir CHARLES TUPPE[R : Certainement.

Les résolutions sont lues la seconde fois et adoptées.

A six heures, l'Oratour quitte-lo fauteuil.

Séance du soir.
TROISIÈ IE LECTURE.

Bill (n 10) concernant la Compagnio du chemin de for
du Sault Sainte-Marie d'Ontario.-(M. Bergin.)
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Bill (n° 11) concernant la Compagnie du chemin de fer

Centrai do Sainte-Catherine à Niagara.- (M. Rykert.)
Bill (,° 13) concernant la Compagnie du Grand.Tronc de

chemin de fer du Canada.- (M. Curran.)

VOIES ET MOYENS.-LE TARIF.

La Chambre reprend l'examen des résolutions rapportées
du comité des voies et moyens.

Cirage pour souliers et encre le cordonnier, 30 p. c. ad palorem.
Vernis pour harnais et cuir, 25 p. c. ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: On a ajoul 5 pour 100 au
droit sur le cirage. Il n'y a aucun changemeot au droit
sur le vernis pour hanais et cuir. C'est pourquoi lev
articles sont divisés ici.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce changement est il
fait pour des fins de protection, on l'honorable ministre
espère-t-il en retirer un revenu et, s'il l'espère, quel sera ce
revenu ?

Sir CHARLES TUPPER: Ce changement est fait dans
lo double but de donrer une protection un peu plus geinde
et de retiror un revenu. Nous espérons retirer une augmen-
talion de revenu d'environ $1,000 sur cet article.

Bleu de toutes sortes pour la buanderie, 30 pour 100 ad valorem.
Sir CHARIES TUPPER: Il y a une augmentation de 5

pour 100 sur cet article. Ce n'est pas un article important,
et cette légère .augmentation est destinée à donner plus de
protection à cette industrie en ce pays. Nous croyons
pouvoir retirer environ $ 0O de revenu de cet article.
L'entrée pour la consommation a été de 88,350 l'année der-
nière.

Sir RICHARD CARTWRIGT: Je me permettrai d'ob-
server que c'est un impôt qui ) asera indubitableient 'sur
une classe qui se livre à des travaux pénibles, les blanchiE-
seuses, et c'est auebi, dans ur.oe certaine mesure, une taxe
sur la propreté. Sur ces deux points, l'impôt est donc
ré1 réhensible. C'est un impôt léger, mais' réollement, il me
semble que nous frappons cet article le plus que nous pou.
vons. Ces malheureuses blanchisseuses devront payer un,
petit supplément et la propreté et l'économie domestique
en souffriront.

Sir CIlARLES TUPPER: J'espère que non. On ne
s'attend pas à ce que cela augmente bensiblement le prix.

montant, cette annéa, car le tarif n'est pas cbangé. L'horno.
rable mansieur pourrait; lui mêrmn, je m'imagine, faire le
calcul plus promptement ýque je ne le pourrais en ce qui
concerne les dirous.

Sir RICHARD CA RTWRIGH I': Je n'ai pas, pour faire
ce calcul, les avantages que possèle l'honoiable monsieur.
Je me permetträl de lii'demander d'on' "prendre note et do
nous avertir 4ana ,un temps plts convenable.

Sir CHARLES TUPPER : Je le ferai. Vous voulez le
-taux ad valorim aussi juste que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je veux savoir ce que
ces 6 contins représenteront. Dans tôõà cee cas-là, je sug-
gérerais que l'honorable ministre f ît'fire'des enquêtes, car
l'on m'a fitit de nombreuses plaintes, et' l'on en fait sans
doute à l'honorable monsieur, dans plusieurs cas, au sujet
d'un droit, spécifique que l'on impose de façon à cn faire un
droit absolument prohibitif, quand, peut êtra, le gouverne.
ment ne songo pas à la chose et quand cela lui fait certai.
nement perdre des revenus.

Livres d'annonces non illustrs, un droit sp6éifiqu2e de 1 centin chaque.

Sir CHARLES.TUPPER : Il n'y a pas de changement
dans cette clause du tarif; les mots "non illustis " sont
ajoutés pour rendre l'article plus explicite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'appelez-vous une
brochure ? Le nombre de pages est-il limité ?

Sir CHARLES TUPPER: Non ; il suffit qu'il n'y ait
pas d'illustrations ; au cas conti aire, l'objet tombe sous le
coup de la clause précédente.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: L'honorable ministre
peut-il me dire quel revenu il espère retit er sous ce chef ?

Sir CHA RLES TUPPER,: Lcs importations de l'an der-
nier ont .été de $8,000, et le tarif est le même cette année.
Les im-ôts ont produit 83,039, et nous espérons qu'ils pro-
duiront le même montant cette année.

Bretelles, 35 pour 100 advalorem.

Sir CHARLES TUPPER : Sur cet article le droit est
élevé de 5 pour 100. L'an dernier, les importations se sont
élevées à $92,360, et les droits à 30 pour 100 ont produit
82 7,705. Nous calculons que les droits cette année rappor-
teront 832,306.

Boutons en ivoire végétal, corne ou composition, un droit spée:fique
d tu cnt àat gre.bO tt ourfHJU a v ore-Annonces illustrées ou pancartes enluminées, publications périodiques eBoutons, dautre sorte ou non spéz a Eài ailleurs, 25 pour cent ad valo-d'annonces illustrées, prospectus, calendriers et almanachs d'annouceslreillustrés, et estampes de modes pour tailleurs et modistes, un droit sp-

cifique de 6 centins par livre, et 20 pour 100 ad vatorm. Sir CHARLES TUPPER: Le but de ce changement
Sir CHARLES TUPPER: il n'y a aucune augmentation est de donner un peu plus de protection, mais nous ta'espé.

de droit sur cet article. Le paragraphe e-t iimbéré de nou. rons aucune augnmentation dans le revenu. En 1886, les im-
veau'dans le but d'y ajouter les mots " prospectus, calen. portations ont été de 8305,863. Le droit actuel sur les bou-
driers et almanachs d'annonces illustrés," aux .a tiles déjà tons de toute sorte ebt de 25 pour 100 ut le changement ap-
mentionnées dans le paragrapho. rorté ajoute 10 cents par grosse pour les boutons d'ivoire vé-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien, d'après l'ho. gétal, de corne ou de composition.
nonorable ministre, colaforat-il pour l'atticlo de dernière Sir RICHARD CART'WRIGRT : A quoi l'honorable mi-
qualité ? D.ns ces taux do droits tspécifiques,' c'est uie ques- nistre évalue-t-il l'échelle de la valeur' et 'le 'maximum du
tien de gi ande difficulté do cotatater en quoi consiste le droit ad valorem?
droit, car quelques-uns do ces articles peuvent valoir trois
ou quatre fois autant que les autres, ýet ce droitpept;être, Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'échelle est très
Selativemont à certains articles, absolumc i ròhib.tif et étendue et qu'il est difficile d'évaluer le droit.
relativement léger on ce qui concerne la qualité supérieure. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble que ce
Quel droit maximum et minimum cela donnerait-il? droit de 10 pour 100 par grosse s'applique àde fortes quan-

Sir CHARlLES TUPP ER: Cela n'a pas été examiL tités de boutons et que le droit sera très onéreux sur les
spécialement, car l'article recte péecisément tel qu'il était, boutons de qualités inférieures.
à l'exception que l'on a ajouté à la première liste eos trois TUPPER.
ou-quatre articles que j'ai mentionnés, et je pense que l'on Sir CHARLES Nous calculons que le change-
ne fera aucuneobjection à la chose. Les impoî tations de ment augmentera le droit de 876,466à '878,000, $8,000 en
l'année çerniêre Ont été do 21,405, et les droits per çus 'se tout; il augmentera la fabriention et diminuera .Timporta-
sont'élevés -à S9,508. "No4s estimons le nri e au mime tion,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que

cela ait été fait par les prédécesseurs de l'honorablo ministre.
Mais je demanderai s'il a songé A faire prendre noto et tenir
compte de ces changement. Dans nos rapports du com-
merce et de la navigation, un grand nombre de ces artiel s
sont groupés ensemble de telle façon qu'il est ti ès di0icile,
A moins d'une motion spéciale, do trouver le renseignement
qu'on désire. Je conseillerais donc qu'un registre soit tenu,
au ministère des finances on des douanes, quant à l'opération
des droits sur une foule do ces petits objets.

Sir CII .\RI.ES 'l UPPER: Je remercie cordialement
l'honorable député du son conseil. Je crois qu'il est pré-
c-eux et j'en prends note.

Toutes voitures cûtant 8100 et au-dessnp, 35 pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Le but de ce changement est
en réalité do résoudre la question de sous-évalnation, et il
aura surtout pour effet d'empêcher l'introduction dans le
pays d'articles de qualiléç très inférieures et presque de
nulle valeur. Le di oit actuel sur tontes ces voitures est de
35 pour 100, et la proposition actuelle apporte très peu de
changement. En effet nous calculons sur une très minime
augmentation, s'il y en a une, dans ce revenu, mais nous
croyons que cela empêchera la sous-évaluation, et partant,
sera plus équitable qu'un droit ad valorem sans droit spéci-
fique. Pour les voitures coûtant plus de $100, le droit reste
le même.

Sir RICHARD CARTWRIGUT: Quel est le revenu
actuel ?

Sir CHARLES TUPPER: L'an dernier le revenu a pro.
dust 81A,294, et nous n'attendons pas plus que 814,300 avec
le cliaingement proposé; ce n'est donc pas pour augmenter
le revenn mais 1v ur metue un à la soue-vaination et empê.
cher l'introduction dans le pays d'articles de qualités infé-
rieures,
, Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Cela est assez vrai,

mais je me rappelle que cette doctrine a soulevé beaucoup
d'objections autrefois.

M. BOWELL: On s'est opposé à l'augmentation à 35
pour 100.

Sir RICIARD CARTWRIGHT: Je parle de la doctrine
qui prétend que l'augmentation empêchera l'entrée des
articles de qualité irifériture, et cependant elle a du vrai.

M. BOWELL: C'cet la uientrino libre-échangiste.
Sir RICHARD CA RnTWIRIGHT: Le ministre des finances

ou des douanes peut-il nous dire approximativement, quelle
quantité a été importée de voitures valant moins de 850 ?

M. BOWELL: Il n'y a pas d'entrées spéciales dans nos
livres, mais le nombre total importé l'an dernier est de 467.

Sir CHARLES TUPPER: Et la valeur *41,475.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comprenant toutes les

qualités énumérées ici ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ferai remarquer
encore une fois, à propos de ce fil A coudre, qu'on p eut
regarder, dans un sens, comme un petit article, est, dans
bien des cas, fourti par les couturières ou les personnes em.
ployées A la confection des vêtement, et ce droit pèse lour.
dement sur une classe déjà très mal rémunérée. Je crains
qu'il n'en soit ici. comme en Angleterre et beaucoup d'au-
tres pays, ohi f"s couturières, les modistes, les tailleurs, ou
quel que soit le nom qu'on leur donne, sont la classe la plus
mal payée de la société, et celle qui se rapproche le plus de
la condition d'eqclaves blancs ; de sorte que, comme elles
fournissent elles-mêmes leur fil, cbaquA cent que vous ainttez
au droit retombe sur une clisse méritante et déjà mal
rétribuée.

Sir tRTARLES TUPPER: Je compatis à tout ce que
vient du dire l'honorable député au sujet des couturières.
Comme il le verra à propos, des manchettes, faux cols et
chemises, nous avons tout pris cela en considération, mais
dans ce cas-ci, nous avons cru que l'augmentation du droit
n'augmenterait pas matériellement le prix du fil.

M. McMULLEN: Espère-t-on que le fil peut être fabrique
dans le pays?

Sir CHARLES T U PPE R: 11 est apporté en écheveaux
et il est mis en fuseaux ici. Cela encouragera la fabrication
des fuseaux dans le pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais l'honorable mi-
nistre do t comprendre que s'il s'attend à une augmentation
de 821,000 dans le revenu, le prix du fil devra être aug-
menté d'autant. Vous nobtiendrez pas cette augmentation
sans que le prix de l'article soit élevé on proportion.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne dis pas que nous retire.
rons 8104,000, mais que la même quantité à 25 pour 100
donnerait cette somme. Nous ne croyons pas que l'impor-
tation atteindra ce chiffre. Je vois par les estimations que
l'augmentation prévue est de 88,000, vu qu'une plus grande
quantité sera mise en fuseaux au Canada, parce qu'on aura
importé le fil en écheveaux et non en fuseaux.

Jeannes et coutils Importés par les fabricante de corsets, pour 6tre
employés dans leurs manufactures.

Sir C HARTiES TUPPRR: foi il y a une augmentation
de 5 pour !00 en faveur des fabricants de coton, mais nous
n'attendons aucune augmentation du revenu sous ce chef.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le revenu
actuel.

Sir CH ARLES TUPPER: 88,363.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je puis considérer cela

comme une taxe entièrement de protection.
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ne croyez vous pas que

ce revenu diminuera quelque peu ?
Sir CHARLES TUPPER: Cela est possible, mais dans

tous les cas nous. n'attendons aucune augmentation par suite
de ce changement.

Fil de coton sur fuseau, 20 pour 100. Tissus de coton, imprimés ou teints, et non ailleurs sp6ciflés, 32J pour
100.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a ici une augmentation de SUau
20 ài 25 pour 100. Sir CHA RLES TUPPER: Il s'agit encore ici d'une aug-

mentation de 5 pour 100 en faveur des filatures de coton et
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle augmentation des manufactures d'indionnes. Eu 1886 les droite ont été

dans le revenu espère-t-on obtenir par ce changement ? de 8524,854. L'augmentation nous rapporterait $95,000,
Sir CHARLES TUPPER : L'an dernier, le revenu a été sur la même quantité d'importation, mais ces importations

de 883,670. Avec le nouveau tarif il serait do 8101,587. vont probablement diminuer, et nous ne pouvons pascompter
Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Espérez vous obtenir sur plus que 875,000 de surplus.

une augmentation de 821,000 ? 1 M. MoMULLEN: Suivant moi, cette augmentation est
Sir CHARLES TUPPER : Oui, si les importations ne très malheureuse; depuis quelques années, les classe les

diminuent pas. plus pauvres do notre population ont ou à payer 'une aug
SirCuant.S Turria
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mentation de droit de 25 à 27J pour 100 sur les indiennes,
et aujourd'hui l'honorable ministre propose d'élever ce droit
à 32à pour 100.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je dois attirer l'atten-

tion de la Chambre sur le désordre qui règne ici, et je suis
certain que l'honorable ministre des finances sera de mon
avis-

Sir CHABLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
Sir RICIIARD CARTWRIGHT-qu'il n'y a rien de plus

malséant que d'interrompre une discussiovn de cette nature.
Notre seul désir est d'obtenir certains renseignements sur
la question, et il est regrettable que certains députés retar-
dent le débat. Ils devraient savoir que leur conduite em-
pêchera tout travail.

Sir CHARLES TUPPER: J'espère qu'il ne se prodùira
plus la moindre interruption quand un député d'un côté ou
l'autre de la Chambre adressera la parole. Je crois qu'il
n'y a rien qui soit plus de nature à retarder les travaux du
gouvernement et de la Chambre.

M. McMULLEN: J'en étais à dire que cette augmenta-
tions est très regrettable. Parmi tout ne qui s'importe
dans le pays, l'honorable ministre ne pouvait rien trouver
qui soit en plus grand usage parmi les classes pauvres, que
ces indiennes. Elles ne peuvent pas s'en passer et avant
de nous demander d'augmenter les droits qui sont déjà très
élevés pour protéger une manufacture établie dans le pays,
il y a quelques années, je crois que nous devrions hésiter et
augmenter plutôt le droit sur autre chose. Je suis prêt à
admettre que lorsque des objets de luxe sont importés et
qu'un revenu est nécessaire, il faut imposer ces articles ;
mais sur les objets de première nécessité pour les colons,
riches et pauvres, mais surtout les pauvres, je crois que
c'ot une augmentation très regrettable.

Nous savons tous que les indiennes communes se fabri-
quent en très petite quantité dans le pays. Lorsqu'on
modifia la loi pour encourager cette industrie, on donna
comme iaison que c'était pour permettre à une compagnie de
produire ces étoffes au Canada. On nous assura que si nous
consentions à un droit de 27k paur 100, la compagnie
pourrait opérer et réauir sans qu'il soit nécessaire d'aug-
monter encore les droits.

Aujourd'hui au lieu do tenir cet ongagement pris entre
la Chambre et la compagnie, cette dernière se présente
devant un nouveau parlement et demande une augmen-
tation de 5 pour 100, qui est un véritable impôt prélevé sur
les classes les plus pauvres. Je crois que c'est la plus
mauvaise chose que le gouvernement pouvait faire. S'il
était nécessaire de maintenir cette compagnie en existence,
il aurait mieux valu dans l'intérêt des pauvres que le gou-
vernement lui eût répondu qu'il ne pouvait pas lai
accorder une nouvelle augmentation de droit.

Sir CHABLES TUPPER: J'apprécie l'argument de
l'honorable député et j'en saisis toute la portée, mais qu'il
me permette de lui rappeler que lorsqu'il fut question d'in-
troduire dans le pays l'industrie de la fabrication do coton
on se servait absolument du même argument, savoir, que
l'effet d'un tarif protecteur pour la fabrication du coton du
Canada, serait nu lourd fardeau pour la masse de la popu-
lation qui est obligée d'employer ce même coton.

Maintenant l'honorable député sait que cea craintes ne se
sont pas réalisées. Le tarif a ou pour résultat d'attirer une
telle quantité de capitaux dans le pays, que le coton a été à
meilleur marché peut être qu'il n'avait jamais été aupara-
vant, et aussi de meilleure qualité; les seules personnes
qui avaient droit de demander les sympathies de cette
Chambre étaient les infortunés fabricants qui avaient placé
leurs capitaux dans cette industrie.

55

Maintenant cette industrie n'est plus sur le même pied
qu'auparavant. Il est parfaitement connu que les grandes
populations comme celles de l'Angleterre et des Etats-Unis
ont d'énormes avantages pour la fabrication des indiennes.
Les acheteurs exigent une grande variété et cela entraîne
de fortes dépenses, et j'avoue que j'avais quelques doutes sur
la question de savoir si nous avions une population assez
considérable pour entreprendre la fabrication des indiennes
avec quelques chances de succès.

Quoi qu'il en soit, le parlement adopta cette politique, et
il se trouve que, par suite de la rude concurrence que nous
font les pays possédant une grande p pulation à desservir,
et qui peuvent fabriquer de très grandes quantits du mêe
patron,i est très diffiile pour le Canada de lutter avec eux.

Dans ces conditions,,chacun se demandait s'il fallait ou
non continuer de soutenr cette ndustrie, on lui accordant
une certaine mesure de protection. J'ajouterai qu'à la der-
nière Exposition coloniale et des Indes, on .ngleterre, une
quaité extraordinaire de ces idies fut expose. Je fis
en sorte de savoir l'état des prix auxquels étaient marquées
ces indiennes, et auxquels les exposants consentaient à les
vendre, et je fis comparer ces prix à ceux des mêmes mar-
chandises o Angleterre et on Amérique. Ma surprise fut
grande de constater que ces indiennes, d'une très bonne
qualité, ne se vendaient pas plus cher qu'à Londres. .e
prise à sa valeur l'argument do l'honorable monsieur; mais
je crains qu'on ne découvre la nacessité d'accorder à cette
industrieun peu plus de protection, afin que les capitaux

leves quon y a mnvestis puissent rapporter. Pourique ces
capitaux rapportent à leurs propriétaires, je crois, j'en suis
sûr, qu'il ne sera pas ncessaire d'augmenter les prix; car
la compétition est assez grande pour empêcher que les prix
augmentent.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Combien de ces fabri-
ques avons-nous au pays ?

Sir CHARLES TUPPER: Une seule. La compétition
vient des fabriques étrangères qui exportent on ce paysa

M. MILLS: Jre cris que cette affaire ne saurait être ex-
pliquée, même avec la théorie de la protection. Il est au
su de tout le monde qu'en Angleterre, dans les fabriques
d'indiennes, dca centaines de pièces sont imprimées du
même modèle et avec les mêmes rouleaux. Quand les rou-
leaux sont use, à forc de travail, ils sont repolis, gravés de
nouveau, et ils recommencent leur travail comme au pre-
mier jour. On leur fait subir le meme procédé jusqu'à ce
qu'ils soient complètement usés. Or, dans ce pays-ci, il ne
se vend pas une centième partie de l'indienne qu'il faudrait
vendre pour supporter les dépenses nécessaires pour faire

bn qu'unre mahine employée ici pour mmr un modèl
quelconque pourrait faire un service de vingt ans, et ne pas
avoir alors plus d'usure qu'elle on aurait ai elle eût servi une
saibon seulement en Angleterre. Les dépenses nécessaires
pour faire varier les modèles et satisfaire les besoins et les
goûts du peuple sont trop grandes pour les ressources de
ceux qui s'occupent de cette industrie en ce pays ; ils ne
peuvent faire ici des affaires comme on en fait en Angleterre
et en France.

L'honorable monsieur propose d'accorder à quelques
personnes une protection énorme qui leur permette .d'ex-
ploiter une industrie que le chiffre de la population du pays
cour interdit. Cette industrie ne peut réussir, à moins que

ces fabricants ne fassent ce qui me semble être leur inten-
tion, qu'ils n'aillent en Angleterre acheter à vil prix les
rouleaux qui à force d'avoir été repolis et gravés sont rejetés
par les fabriques de là-bas et qu'ils ne se servent pour nous
de ces rebuts. En conséquence on veut augmenter le fardeau
des taxes pour forcer les habitants de ce pays à ne porter
Sque des indiemes d'un seul modèle, pendant des années.
S'il en est aisi ei les personnes qui exploitent en ce , pays
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l'industrie des indiennes ont l'intention d'acheter ces rou- faire monter le prix de l'indienne; en voici la raison. On
leaux de rebut, il n'et pas nécessairo de les protéger davga- a prouvé a l'évidence que ceux qui fabriquent l'indienne, n
tage. Si au contraire elles entreprennent de faire graver Angleterre, en quantité aussi prodigieuse que l'a dit l'hono-
dos rouleaux neufs, d'acheter des machines neuves, cette rable député do Bothwell, sont disposés à écouler leurs
entreprise n'est pas à la portée des ressources que leur offre indiennes à porte sur le marchéde ce pays pour écraser cette
le pays. Autant vaudrait pour l'honorable monsieur essaye, industrie au Canada, quittes à se rattrapper dès qu'ils
de créer ici l'industrie des orangep, au moyen d'une pro- auront aé.-sbi à accaparer la monopole. Il m'a été donné de
tection exorbitante, que de vouloir établir un tarif qui four- comparer la qualité et le prix des indiennes canadiennes et
nisse à des industi iels les moyens de fonder en ce pays une do celles qu'on peut acheter à Laudres, et j j sais convaincu
industrie qui requière, pour prospérer, une population de que nous n'aurons guère à souffrir matétjellement d'une
cinquante millions,lorsque nous n'en avons que cinq millions. augmontation de prix; nous souffrirons moins do ce côté
Cette industrie est une de celles qui, même avec la théorie que si ncus permettions i l'industrie étrangère d'écraser
de l'honorable monsieur et de ceux qui ont eu le contrôle du notre industrie pour nous exploiter ensuite tout à son aise.
tarif depuis dix ans, ne peut s'établir ici sur aucun principe. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où se trouve cette
Essayer de l'implanter dans ce pays, c'est vouloir ajouter
des millions de piastres aux dépenses sans qu'il en ré:nîte
des avantiges é,uivalents pour ceux qui seraient engagés Sir CHARLES 1UPPER: A Magog.
dans cette industrie. Que l'honorable monsieur considôre M. COLBY: Jedois dire à l'honorable député de Bothwell
quelle quantité d'indiennes est importée et usée dans ce (M. Milîs) qu'il a été mal renseigné, nu sujat de cette indus.
pays. Qu'il considòro les prix de cette marchandise, qu'il trio, sur la nature des machines qu'elle requiert et sur la
vjoute le montant des taxes qu'il veut imposer, et qu'il juge méthode en usage dans cet é'ablissement. Un capital de
lui-même du poids de ce fardeau pour le peuple ? Et pour- 8 150f) a été investi à Magog dans cette industrie. Les
quoi ce fardeau aura-t il été imposeé au peuple ? Pour machines sont les plus modernes, les meilleures qu'on a pu
permettre à une demi douzaine d'hommes qui formont une se procurer on Angleterre. On n'a pas regardé au prix. La
compagnie, d'aller acheter les machines usées des fabriques compagnie fait elle même la gravure dont elle a besoin.
d'indiennes anglaises, d'importer des patrons démodés et do Elle a des modèles d'une grande variété qui donne satisfac-
forcer les femmes du Canada d'acheter les indiennes fait de tien au commerce canadien. De plus elle vend des marchan-
ce modèle. C'est une proposition monstrueuse. Les noble:' dises exotiques. Elle est obligée de lutter contre une dUR.
antiques qui construisaient leur caste! à l'encoignure des cuIé qui a entravé les débuts de toutes nos industries, la
grandes routes publiques paur dévaliser les passants et qui diapoýiîi pruroncée dca marchands et des importateurs à
vivaient de ce bi igandage, ne tenaient pas une conduite plus faire lu uuninerce do marchandises importées de préférence,
irjuste ou plus conda-nnable que celle du gouvernement qui qui méconnaissent la valeur des produits de notroinduetrie.
propose cette mesure. Quel avantage pour le peuple peut Les fubricants do lainages ont ou A lutter contre cette funesti
la justifier ou lui servir de prétexte pour faire ce qu'il fait. disposition, contre ce penchant, et ils y ont trouvé le plus
Rien ne saurait l'excuser. Si vingt personnes reç ,ivent de grand obstacle au succès de leur industrie. Il n'a pas été
l'emploi dans un établissement rempli do machines nMées un moindre obstacle pour les fabriques de coton. Les imper-
destinées à faire des indiennes pour les marchés canadiens, tatour., les marchands on gros et les marchands de détail
ceux-là seuls profiteront de cette exploitation qui seront peuvent faire plus dargent sur les marchandises importées;
intéressés à la chose. Le public ne peut connaitro le prix des importation, peu.

M. BOWELL: Do quelles machines parlez-vous? dant qu'il finit un jour ou l'autre par découvrir celui des
M. MILLS: Les rouleaux employés pour imprimer les objets qui sont fabriqués au pays. Or ce prix est un secret

indiennes. Je dis que les fabricants canadieni ne pourront du commerce, un secret qu'on peut pénétrer, mais qui ne
pas faire les frais de machines neuves ; mais qu'ils achète- lait pas moins la base dune ruse commerciale. Les mar-
ront pour les fabriques canadiennes les machines utées des e.hands aiment mieux spéculer sur les marchandises dones-
fabriques angl.ises. Et le gouveinement veut imposer cette tiques, La fabrique de Magog produit un quart de l'in-
taxe énorme afin de fournir à ces personnes le moyen de dieune qui est employée en Canada.
mettre de largfnt dans leurs poches. Sir RCA ARTWRIGieT: Combien produit elle?

M. WALLACE : L'honorable député de Blthwell sr M. C [BY: Je crois que c'est 6,000,000 de verges; je
trompe un peu quand il prétend quo cette mesure augmen- non suis pas très sûr, mais je crois qu'elle a fabriqué
tora les taxes de quelques millions. La valeur des indiennes 6,000,000 de verges d'indienne l'année dernière. Les labri-
importées est de c 1,907,000 et les droits additionnels qu'on cants canadiens sont obligés de luttie contre une feule
piopose d'établir formeraient une somme de 895,000 ; Ce ne d'obstacles qui entravent toujours les débuts des nouvolles
sont pas des millions de taxes additionnelles, Comme il l'a ind tricl. Ceux ci ne calculent pas que l'augmentation
dit. L'honorable monsieur prétend de plus que la quantité des droits projetée doive être suivie d'une augmentation de
d'indienne employée est si petite que les fabriques ne pour g prix pour les consommateurs du Canada. mis 'attendent
raient psen vendre assez pour opérer avec profit. O qu'il leur faudra encore vendre des marchandises serm
28,83l9,00 verges d'indienne sont employées dans Ce PaYS, blabes aux leurs, mais produites, à l'étranger, afin de s'oem.
16,000 milles de longueur à couvrir, ce qui fournirait de parer du marché. C'est une nécessité; il n'cnestpas
l'action à plusieurs fabriques. Cette augmentation de cinq moins admis par les marchands de Montréal, et, je crois,
pour cent doit promouvoir cette industrie au profit du aussi par les mareands d'Ottawa, de Toronto etdeis Pro.
peuple; car l'expérience nous a démontré que les cotons vinces maritimes, que le coton fabriqué au pys et le meil-
fabriqués ici sont bien meilleurs que ceux des fabriques leur, et que l'impression qui le tranforme en indienne cana
anglaises, et ainsi des indiennes; les nôtres sont les mneil 0 dienne, vaut l'impresioa d as indiennes étrangères. Mon

utres. L'augmentation deis droits sur les meilleures honorable ami brie la tète, peutêtre a-til été informé de
qualités d'indiennes fera une augmentation de 3 cents par la sorte alors que cette exploitation n'était p s encore
huit verges, ce qu'il faut pour faire une robe. Cette taxe sortie de l'enfance. C'uet encora une institution fn t jeune;
peu élevée permettra aux fabricants canadiens de nous elle a, cependant, fait de grands progrès depuis ua an ou
fournir eux-mêmes les 20,000,000 de verges d'indiennes que dixhuit mois. On comprend que pour fonder une idud-
nous importons chanque année, trie qui requiert un travail expert, il devient nécestaire de

Sir CHABLE S TLUPPE : Jea dois d ire que je suis venu trouver des ouvriers très habiles et experimentés. Il n'est
Sla conclusion que cotte proposition n'aura pas leffet de pu de compagnie qui soit assurée de trouver tout de suite

M. .MILLS NBth woll)
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do tels ouvriers; il lui faut quelques mois d'essai pour tout
asseoir convenablement et pour produire des articles de la
meilleuro qualité. Il y a des difficuls à surmonter, des
pertes à subir, de l'expérience à acquérir.

Je puis assurer ls honorables députés que les hommes
qui sont à la tête de catto industrie sont tous des messieurs
placés au premier rang parmi les hommes de finance do ce
pays, des hommes d'affaires, qui cherchent à assurer le suc-
cès d'une entreprise d'affaires sur dos principes d'affaires,
qui font tout ce qui est possible de faire pour donner au
commerce du Canada un article qui réponde aux besoins de
notre population, un article dont nous avons besoin et que
nous pouvons fabriquer nou-mêmes. S'il est nécessaire de
demander au gouvernement de porter les droits de 27% pour
100 A 32J pour 100, ce n'est pas pour que nos -fabricants
puissent ajouter 5 pour 100 sur la prix de leurs marchan-
dises, c'est pour les aider à détruire la funesto disposition
qui fait que les marchands en gros donnent la préffrence
aux produits étrangers et n'encouragent pas les fabriques
canadiennes. C'est cette disposition qui fait que nos fabri-
cants sont obligés de revendre des produits exotiques; ils
s'attendent qu'il leur faudra revendre ainsi pendant quelque
temps encore. C'est un fait reconnu aujourd'hui, les mar-
chands le reconnaissent, les indiennes de la manufacture
sont les meilleures, mais tel est le préjugé en faveur des
produits étrangers, que les fabricants de cet article supérieur
ne peuvent le marquer de leur marque de commerce. Le
marchand insiste pour le marquer de sa propre marque de
commerce et aujourd'hui un grand nombre d'échantillons
de la manufacture, meilleurs que les produits importés, sont
vendus pour dos objats d'importation. Cas circonstances
accomptgnont toujours les débuts d'une entreprise; il faut
dompter le préj'gé. Je crois que le gouvernemeot a bien
fait de pi êter du l'encouragement et do la vigueur à une
entreprise qui est bien conçue, et qui, je n'en doute pas, si
on lui accorde la protection dont elle a besoin, sera couron.
née de bucces. Le pays aura gagné une industrie de plus.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais qu'on me dise si tous
les cotons sont tissés sur les lieux.

Sir CHARLES TUPPER : Non, mais on se prépare pour
faire tout le tissage ici.

M COLBY : Je ferai observer que la fabrique d'indienne
a été ouverte vers le commencement de la dépression dans
le commerce du coton Des bâtiments furent construits
pour le tissage ; mais il fut impossible en ce temps de
dépression-et cela a été impossible depuis lors jusqu'à
anjourd'hui-de receuillir le capital. Du reste on ne fit
aucune démarche pour appeler ce capital, c'eût été du temps
perdu-nécessaire pour acheter et placer les machines desti-
mées au filage et au tissage. Mais pendant que le marché
au coton souffrait do pléthore, la fabrique lui a pris pour
8300,000 de coton qu'vlle a imprimé et vendu et qui, sans
elle, out continué à engorger le marché. Jo puis faire obser-
ver à l'honorable monsieur qu'on s'occupe en ce moment de
recueillir le capital requis pour le filage et le tissage. L%
fabrique a tous les bâtimenmts nécessaires et elle n'attend
plus que la machinerie. 11 faut j. crois 8200,000 environ
jour acheter et installer les machines nécessaires pour la
fabrique des tissus Il importe beaucoup que ces machines
soient porées; car il n'existe aujourd'hui en Canada aucune
machinerie apte à la fabrique des tissus les plus fins par les
meilleurs et [es plus économiquci procédés. il est très pro-
bable que dans quelques mois, lorsque l'honorable monsieur
ira visiter cet établissement, il ne pourra s'empêcher de
reconnaître que c'est un de ceux qui font l'orgueuil du
Canada.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que l'honorable député
de Stanstead (M. Colby) reconnait que le coton qu'on in-
prime, dans cette manufacture n'est pas fabriqué dans la
manufacture elle-même Or un honorable monsieur a parlé
tout à l'heure de la snpériorité du coton çangdien,

M. COLBY : Le coton est fabriqué eu Canada,
M. MILLS (Bothwell) : [l peut être fabriqué en Canada,

mais il n'est pas fabriqué expressément pour ce genre d'in.
dnqtrie. Tous les honorables messieurs savent que le coton
fabriqué pour être ensuite converti on indienne diffère, un
peu de celui qui doit rester du coton blanc. Je ne sais pas
comment les cotons canadiens, qui sont de largeur différente
de celle des cotons dont on fait l'in-ienne. peuvent servir en
ce moment même à faire de l'indienne. Un honorable mon.
sieur a dit que les indiennes anglaises sont de qualité moins
bmnnes que celle-ci. Les cotons jaunes anglais~ et certains
cotons blancs anglais sont absolument inférieurs en qualité à
ceux du Canada, et, en général, à une partie de ceux dos
Etats- Unis.

On explique cela par le fait qu'en séparant la fibre de
qualité hupérieure des matière, de rebut, les fabriquants
manufacturent des marchandises de différentesquali , et ce
sont les meilleures fibres qui servent à tisser les meilleures
calicots. Ainsi l'honorable député qui a affirmé que les mar.
chandises de cette espèce fabriquées en Canada sont supé.
rieures à celles qui viennent d'Angleterre a dit une chose
tout à fait contraire aux faits. Ici les fibres de rebut ne
sont pas mises de côté autant qu'en Angleterre.

L'honorable député de Stanstoad (M. Colby) a affirmé
aussi que les calicots fabriqués dans cette manufacture sont
imprimés sur des cylindres gravés dans cet établissement.

M. COLBT: On les grave maintenant.
M. MILLS: Il n'en était pas ainsi lorsque l'établisse-

ment a été créé. Je crois avoir appris de la bouche de
l'honorable député lui-même et de diverses autres personnes
que les propriétaires de ces moulinb's devaient se procurer à
bon marché les cylindres mis de côté on Angleterre et fabri-
quer des cotons et des indiennes à des prix équivalant à
ceux d'Angleterre. L'honorable député nous dit mainte-
nant que ses amis ont abandonné cette idée. D'après les
i easeignements que j'ai, il faut environ 82,000 pour graver
un jeu de cylindre. L'honorable député branle ta tête,
mais j'affirme que l'on m'a dit qu'un jeu de bons cylindres
d'acier contera au moins $2,00>. Il est parfaitement clair
que dans une fabrique de coton où l'on imprime huit cents
ou mille millions de verges, il est aisé de manufacturer ces
maruhandiees à meilleur marché que dans une fabrique où
l'on imprime cinq ou six millions de verges. L'honorable
député dit que ses amis impriment six millions de verges
et qu'ils ont une grande variété do modèles. Qu'est ce que
cela signifie? Cela veut diru que l'on so soumet à dos dépenses
considérables pour avoir les appareils nécessaires pour im-
primer six millions de verges quand ces appareils pourraient
permettre d'imprimer six cents millions de verges. C'est
ce qu'on appelle appliquer un capital avantageux à des
placements qui ne lo sont pas. Il est bien curieux que dans
ce pays où nous avons des ressources immenses que nous
pourrions exploiter avec des capitaux, on nous demande
d'imposer une taxe énorme au peuple dans un but comme
celui-ci. Il me semble que lo gouvernement fait nu faux
pas.

L'honorable député veut que nous augmentions considé-
rablement les taxes du paye, et malgré cela il me semble
ti ès douteux que le gouvernement puisse faire face à ses
obligations. Il est extrêmement douteux que nous n'ayons
pas un nouveau déficit à la fin do cette année. Et cepen.
dant qu'est-ce que propose l'honorable- député? Il nous
demat.de de fermer toutes les sources de revenu que le pays
peut avoir. Les cotons imprimés que nous importons dans
le pays produisent un revenu considérable, et l'honorable
député veut que nous imposions une taxo-énorme pour en-
courager la fabrication des cotons imprimés dans le pays.
je crois qu'il est très regrettable que des ministres de la
couronne aient formé un pacte de ce genre avec des capita-
listes dans le but de taxer le peuple de ce pays. Les reve-
nus de la population agricole sont de trente ou trenteoinq
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pour cent moins élevés qu'il y a dix ans. Je sais moi-même
que la valeur des immeubles a diminué de 25 ou 30 pour 100
dans une grande partie de la province d'Ontario; et cepen-
dant l'honorable député, bien qu'il connaisse ces faits veut
imposer un tribut à une partie de la population au bénéfice
de gens qui sont parfaitement on état de prendre soin d'eux-
mêmes. Je veux bien que le gouvernement demande au
peuple de payer tout ce qui est nécessaire pour le service
public ; mais je ne veux pas qu'il enlève le modeste revenu
do ceux qui gagnent leur pain à la sueur de leur front pour
le donner aux classes qui vivent dans l'aisance. Je suppose
que le gouvernement agit d'après la théorie do l'écriture, qui
dit: " On donnera à celui qui a, et celui qui n'a pas perdra
mme ce qu'il a eu."

M. WALDIE: Je ne suis pas de l'opinion de mes hono-
rables collègues, qui disent que les cotons imprimés que l'on
importe d'Angleterre sont meilleurs que ceux de la fabrique
de Magog. Mon impression est que l'on se sort d'un tissu
excellent à Magog, et que ce tissu est fabriqué dans ce pays.
Nous avons assez de machines dans le Canada à l'heure
qu'il est pour fabriquer toutes les marchandises dont nous
avons besoin, et je regretterais que l'on augmentât les droits
pour permettre l'emploi d'un plus grand nombre de fuseaux.
Je ne vois pas pourquoi les propriétaires de la fabrique de
Magog n'achèteraient pas les tissus dont ils ont besoin dans
les manufactures qui sont sans ouvrage. Je crois qu'il
serait dans l'intérêt du pays qu'il en fût ainsi.

Comme nous n'avons qu'une fabrique de marchandises
imprimées et beaucoup de fabriques de coton, je ne vois pas
qu'il soit nécessaire d'accorder cette augmentation de pro-
tection à l'établissement dont il est question. Je crois que
les propriétaires de cette manufacture font des bénéfices
raisonnables. Ils ont l'approvisionnement général du mar-
ché, et je pense que la protection dont ils jouissent leur
permettra de payer bientôt un dividende plus considérable
que celui de n'importe quelle fabrique canadienne de coton
Je sais que le commerce de gros ne veut pas livrer les
manufactures à la merci des marchands de détail, parce que
les commerçants en gros veulent garder les profite pour
eux-mêmes; et comme la qualité de ces marchandises est
connue des consommateurs, les marchands en détail ne
peuvent pas réaliser sur les produits domestiques les profits
que leur rapportent les marchandises importées, et c'est ce
qui explique l'opposition qu'il faut vaincre, comme l'a dit
l'honorable député de Stanstead (M. Colby). Mais je crois
que le mérite de nos produits s'impose et que la compagnie
de Magog fera des profits raisonnables sans cette augmen-
tation de droits. Quant à la qualité des marchandises qui
nous arrivent d'Angleterre, il faut remarquer que souvent
ce sont ceux de la deuième année que l'on envoie en ce
pays et qui se vendent meilleur marché en Angleterre que
ceux de la deuxième année. Les commerçants en détail de
premier ordre, domiciliés dans les grandes villes, reçoivent
généralement une certaine quantité des marchandises
manufacturées la première année; mais en général, les
marchands en détail n'ont que les produits de la deuxième
année. On me dit que les produits de la troisième mnnée
sont expéiés dans l'Inde et dans d'autres pays, où on les'
vend à meilleur marché encore que ceux de la deuxième
année en ce pays. Je dé.'ire vivement que les industries du
Canada aient une protection raisonnable et qu'elles pros-
pèrent; mais je crois que comme les personnes dont il est
question ont la seule manufacture de ce genre que nous
soyons probablement pour avoir, le gouvernement ne devrait
pas leur accorder tout ce qu'elles demandent, attendu que
l'on est généralement porté à demander trop de faveurs. Je
suis certain que les propriétaires de cette manufacture sont
des gens très respectables, mais des gens d'affaires qui vou-,
lent avoir le plus fort dividende possible. Ils ont soumis
leur cause au gouvernement, mais je crois que le gouverne-

M. MILLS (Bothwell)

ment a cédé un peu trop ou qu'il jugera à propos de modifier
sa proposition.

M. COLBY : J'espère que mon honorable ami de Both-
well sera satisfait de la déclaration de son honorable ami
qui siège derrière lui plus qa'il ne l'aurait été si ces paroles
venaient d'un membre de la droite. Comme l'honorable
préopinant l'a dit, les produits de la fabrique de Magog sont
réellement d'une qualité supérieure à celle des marchandises
importées, et les tissus que l'on emploie dans cette fabrique
l'emportent sur les produits étrangers et les théories si bien
agencées de l'honorable député de Bothwell.

Je dois dire en réponse à l'honorable député qui vient de
prendre son siège que nous ne demandons aucune augmen-
tation de droit sur le tissus qui sert à la fabrication des
cotons imprimés. Conséquemmentle tarif restera le même
relativement à cela. Il est vrai que les moulins ont pu
fournir à la fabrique de Magog une bonne qualité de tissus,
mais ils ne l'ont pas fait avec avantage parce que leurs
métiers ne sont pas spécialement adaptés à cela. Ils ne
fonctionnent pas avec ce degré de rapidité qu'il faut attein.
dre dans la fabrication d'une espèce spéciale de marchan-
dises ; et conséquemment on pourra effectuer une économie
considérable si l'on peut adopter toutes los machines à tisser
et à filer à la fabrication de cette espèce particulière de
tissus, et c'est pour cela qu'il est devenu nécessaire de mettre
de ces machines dans la manufacture.

L'honorable député de Bothwell a mentionné un autre
fait au sujet duquel je désire dire quelque chose. Il est
parfaitement vrai que j'ai dit, lorsqu'il a d'abord été proposé
d'augmenter les droits sur les indiennes et les cotons impri-
més, que l'intention de la compagnie était d'acheter des
cylindres on Angleterre et que la compagnie a do fait acheté
des cylindres en Angleterre; et je vais démontrer à l'hono-
rable député qu'elle n'a pas en tort d'agir ainsi. On me dit
qu'il y a-cortaines espèces de cotons imprimés qui ne va-
rient pas beaucoup d'une année à l'autre. Je suis certain
que l'honorable préopinaàt confirmera mon assertion, parce
qu'il me semble bien au fait de ce commerce et il doit savoir
qu'il y a cetains modèles et certaines couleurs que l'on
retrouve dans la consommation générale du Canada qui ne
changent pas beaucoup d'année eon année. La compagnie
devait acheter des cylindros de cuivre capables d'imprimer
cetteespèce particulière de marchandises, mais elle a cru
devoir faire preuve de hardiesse et aller un peu plus loin. La
compagnie a essayé de fabriquer des marchandises d'un goût
plus recherché que ces cotons ordinaires, et maintenant elle
obtient les meilleurs patrons d'Angleterre et de Paris avant
même qu'ils soient reproduits sur les cylindres, et elle les
fait graver par ses propres artistes dans sa manufacture en
Canada. Elle a obtenu un succès très marqué dans cette
entreprise, et l'année dernière les marchands se sont décla-
rés satisfaits de la qualité supérieure et du choix recherché
des marchandises p oduites par cette manufacture. Je men-
tionne ce fait simplement dans le but de faire disparaître
l'impression erronée qui semble exister quelque part.

M. WALDIE : Je désire ajouter ceci, c'est qu'en Angle-
terre les compagnies de ce genre font tout leur ouvrage,
mais qu'elles achètent leurs tissus ; je ne vois pas pourquoi
la compagnie de Magog ne continuerait pas à acheter ses
tissus des fabriques de coton comme à présent ; c'est aussi
ce qui se fait aux Etats-Unis. En donnant ce surert de
protection, vous allez ciéer un monopole, et la compagnie
manufacturière n'achètera plus ses tissus dans les fabriques
do coton.

Sir RICIIARD CARTWRIGHT: Cette compagnie fait
des affaires considérables; les trois quarts de nos revenus
dans la fabrication des cotons semblent venir de cette source.
Je suppose que l'honor able ministre a remarqué cela,

436 13 Mu



DÉBATS DES COMMUNES.
Sir CHIARLES TUPPER: Les exportations totales, dans]

cotte branche de commerce, ont été d'un peu moins de
82,000,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela veut dire que
c'est cet article qui p.roduit le tiers des revenus des cotons.
Si l'honorable ministre tient compte de cela, il fera bien
probablement de corsidérer si le revenu ne sera pas diminué
plus qu'il ne le pense, d'après l'opinion de l'honorable député
de Stanstead (M. Colby). Nous fabriquons maintenant un
quart de ce que nous con8ommons, et un quart de plus ferait
une bi èche sérieuse dans les calculs de l'honorable ministre.

M. COLBY:. Nous ne ferons pas ce changement cotte
année.

Sir RICRARD CARTWRIGHT : Mais Bi vous avanecz
dans la voie du monopole, vous le ferez.

Poteries et faïences, savoir: Dames-Ieannes ou cruches, barattes et
jarres, un droit spécifique de trois centins par gallon de capacité.

M. BOWELL: Oui, il y en a une A Brantford et une
autre à Belleville.

Sir CHARLES TUPP ER: Il y a un grand nombre de
ees établissements, et ce changement de tarif va en faire
créer un plus grand nombre; les travaux seront plus consi.
dérables, on y engagera un capital plus élevé, et on y em-
ploiera plus de monde.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si les exportations
totales ne dépassent pas le chiffre que l'honorable ministre a
indiqué, je ne crois pas que l'on puisse employer beaucoup
plus de monde.

Sir CHARLES TUPPER : Ceia n'est qu'un item. Il y a
d'autres items à considérer relativement à cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'est.oe que l'on
entend par ecs trois contins par gallon traduits par les mots
ad volorem ?

Sir CHARLES TUPPER: Environ 80 pour 100.
Sir CEARLES TUPPER : Je dois dire que ceci epié- Sir RICHARD CARTWRIGUT: Ccla no frappera-t.il

sente une augmentation d'un centin par gallon. Le droit. pas davantage les articles de qualité inférieure ?
était de deux centins auparavant. L'augmentation du rove- M. BOW ELL : Non, pas en moyenne.nu sera peu de chose, 8500 probablement. P

Sir RIICKARD CARTWRIG RT : Alors, pour réaliser mSir RICtA RD CA RTWRGHT: Non, mais en général la
$500.00 vous ajoutez 50 pour 100 à la taxe sur un article moyenne est propre à induire on erreur. Une taxe de 30
qui est indubitablement d'un usage domestique général. Jo Por 00 on moen etSr e6"o 0pu 0 u e
puis dire à l'honorable ministre que j'ai reçu de certaines articles do qualité inférieure et de moins que 30 pour 100
-personnes que e connais pas, mais qui sont dans co; sur les articles de bonne qualité. -Je crois que 1 bonorable
ommerce, des telegramme par lEquels elles piotestent ministre des finances ferait bien de constater quel est le

fortement contre l'augmentation des dro.its sur cette espèce maximum en même temps quo le minimum. Nous aimerions

particulière de fLïeneo, attendu que cette augmentation c2t à avoir des renseignemets sur ces points.
propre à nuire beaucoup a ce commerce. La nouvelle taxe Sir CHARLES TUPPER: Oui, je vais prendre 'note de
devra se faire sentir vivement parce que cette marchandise cela.
a comparativement pcu de valeur. L'hoiorable ministre M. McMULLE N: Je crois que l'on aurait dû fiaire une
espere-t.il augmenter la fabrication ? distinction entre la poterie et la faïence. Les cultivateurs

Sir Off ARLES TUPPER : Considérablement. L'année font un graid usage de poterie pour conserver leur lait. Ils
dernière les droits ne se sont éleérs qu'à 81.6 10.00. Ëe servent do terrines dont le coût sera augmenté considé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Lhonorable ministre rablement par ce changement, pendant que le prix de la
a-t-il une idée de la consommation générale dans le pays. fLïence ne sera pas élevé dans une telle proportion. Je crois

qu'il est regrettable que l'on n'ait pas fait cette distinction.
Sir CH ARLES TUPPER: Pendant un mois en 1886, on J'ai un ami qui est en soc.été depuis deux ans avec le pro.

a dépensé 7,839 gallons. L'impôt était alors de deux contins priétaire d'un établissement de ce genre. Je tiens de lui
par gawlon. La différence sera peu considérable en tant qu'il personnellement qu'ils ont fait des profits satisfaisants
s'agit du revenu. f'année dernière et qu'il n'a rien trouvé de plus payant en

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Je suppose que l'hono. Cancda avart que les trois centins par gallon fussent
rable ministre n'a aucune objection particulière à déclarer Imposés. Je crois qua cela prouve clairement que pour
que cette taxe est une de celles que les manufacturiers lui juger des droits du consommateur et du manufacturier, le
ont demandé d'imposer. ministre dos finances doit être parfaitement reeig. sur

Sir CHARLES TUPPER: Oui. le coût de ces cioses. Uhonorable ministre semble ignorer
complètement quels sont les profits que rapportent les in-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre dustries. Il en résulte que les manufacturiers forment des
connaît-il la quantité de ces marchandises que l'on fabrique combinaisons, qu'ils viennent s'adresser à lui, et qu'il cède
dans lo pays, et sait-if le nombre des établissements et des à leurs appels et qu'il augmente le f.irdenu des tuxes qui
personnes qui y sont employées ? pè-ent sur les consommateurs etpacticulièrement les classes

Sir CHARLES TUPPER: Les manufactures sont dans le pauvres. Dans le cas actuel cela me parait bien clair et je
Nouveau-lrunswick et A Loudon, et à Saint-Jean, dans la crois que la poterie ne devrait pas être mise dans la même
province do Québec. On ponsoque ce remaniement du tai if. catégorie que la faïence. D'après moi si nous avions un
donn era une lorte impulsion à l'ndw..trie sans -changer beau- i impôt d'un contiu et demi par gallon. sur la poterie et do
cou p le revenu. Jo ne esis pas su juste combien defabriques trois contins sur la faïence, cela paurrait être raisonnable.
il y a. Il y a la fabrique de porceulaine anglaiie à Saint Jean, 1 Sir CHARLES TUPPER: L'augmentation est d'un centin
Pl. Q., qui est une des principales. Il y a la fabrique de po- et non pas do trois,
torie de ).aviosvillo, dans Ontario. Sir RICHARD C0 RTWRIGHT: L'augmentation est de

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Où cela? '0 pour 100.
M. BOWELL: Dans York-Est. Sir CHARLES,TUPPER: C'est une augmentation de
Sir CHARLES TUPPER: Il y a aussi une manufacture deux contins a trois contins.

à Petersburg, dans Ontario. Je crois que cela se trouve dans M WALLACE: Je crois que les droits sur la poterie et la
Middlesor. Il y a aussi la COmpagnie, manufacturière de, ftiîjco devraient être mis ensemble, pai ceque la fiïence im-
faïence de London. portée des Etats- Unis entre en concurrence directe avec la

M. MILLS: Il y en a une aussi à Brantford. poterie manufacturée dans ce pays Le prix do détail de la

1887.
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poterie est d'environ vingt centins par gallon; de sorte sont envoyés d'Allemagne, où la main-d'oeuvre coûte bien
qu'un droit de trois centins par gallon n'est pas très élevé. meilleur marché qu'ici. année dernière nons avons

Fns le pays, il y a des centaines de ces manufactures et importé de ces articles pour une somme de 8371,840 et
surtcut des manufactures de poterie; mais les fabriquants nous pouvons nons attendra à une augmentation de revenus
de faïence leur font concurrence, et l'on fabrique aux Etats- de 810000 peut-tre. L'effet de ce changement tendra
*Unis, à bon marché, une espèce de faïence commune que beaucoup aussi à favoriser la fabrioation de ces articles en
l'on importe ici au détriment de nos potiers. Canada.

Poterie et faïence non spécifiées ailleurs, 35 pour 100. M. MALLORY: Pourquoi y aurait-il une ai grande diffé-
Sir CHARLES TUPPER: Les droits sur ces articles ronce entre les bouteilles de moins de 4 onces et celles qui

étaient de 50 pnur 100. Nous proposons une augmenta- ont plus que cela?
tion de 5 pout 100. Cela couvre les items 145, 116 et 147 Sir CHARLES TUPPER: C'est parce que ce droit est
de notre tarif actuel, qui sont groupés ensemble. un droit spécifique par donzaine; et vous l'é!èveriez consi-

En 1686, les importations se sont élevées à 8454,893. dérablement i vous en fiiez un droit spécifique sur les
La somme de 822,744 représenterait l'augmentation du bouteilles d'une once. Conséquemment nous mentionnns
revenu ; mais nous pensons que cette augmentation ne dé. la quantité de quatre onces pour empêcher que ce droit pé.
pçissera pas 815,000, parco que la fabrication locale devra cifique ne s'applique particulièrement aux petites fioles.
augmenter beaucoup. M. MALLORY: Les petites fioles de quatre, six et huit

Pierre sciée ou autrement ouvrée, Si par tonne. onces servent surtout à remplir les prescriptions. On em-
ploie surtout les bouteilles de six et de huit onces plus sou-M. WELDON (SaintJean) : Qu'est-ce que cela couvre? vent que les autres. J'ai toujours cru que la fabrication de

Sir CIIARLES TUPPER : Cela couvre l'item 181 du ta- ces bouteilles a été avantageuse en ce pays, et Jine vois pas
rif actuel. Le tarif actuel est d - 81.50 et l'on propose d'y pourquoi on faitcette distinction outreles bouteilles de doux
ajouter 50 centins par tonne, afin que la pierre soit sciée onces et celles de quatre, six et huit onces. Ce sont les
dans le pays et non pas au dehors. grandeurs qui servent généralement pour les prescriptions,

M. MILLS: Cela cUmprend-il le marbre? et on ne les emploie pas à d'au!re chose.
Sir CRARLES TUPPER: Pas nécessairement le mar.

bre, mais n'importe quelle espèce de pierre scide.
M. ELLIS : Cette taxe sera trèi odieuse dans les provin-

ces maritimes. Si je suis bien informé la pierre brute est
apportée à Toronto ou à Montréal, où elle ent sciée, et le
coût du transport sur l'Intercolonial est si élevé que les
manufacturiers des provinces maritimes trouvent plus profi-
table de l'importer des Etats-Unis. Dans les provinces ma-
ritimes on n'emploie pas assez de cette pierre pour qu'il
vaille la peine de la scier là. Vous forcez donc nos com-
mettants à payer le surplus du coût du transport sur le che-
min de fer Intercolonial.

Sir CHARLES TUPPER: On n'a importé que 1,602'
tonnes, et s'il y a une chose que l'on n'a pas besoin d'im-
porter dans les provinces maritimes, c'est bien la pierre.
La province du Nouveau.fBrunswick, au nom de laquelle
i'honorable député peut parler si pertinemment, est remplie
do pierro do la meilleure qualité, et la province de la Non-
velle-EcosFe, au nom de laquelle je puis parler jusqu'à un
certain point, abonde en rierre des espèces les plus variées
et les plus préeieuses. Je te vois pas pourquoi nous impor-
terions de la pierre sciée ou à l'état naturel.

M. ELLIS: J'ai demandé si cet item se rapporte au
marbre.

Sir CHARLES TUPPER: Non. Il s'agit ici de la pierre
sciée. La taxe de 82 par tonne équivaut à 33J pour 100
d'après les meilleurs calculs. L'année dernière la valeur
des importations a été de 89,443.

Bonbonnes et dames-jeannes, bouteilles et carafes, flacons et fioles en
verre, d'une capacité moindre que quatre onces, 80 pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'est pas un changement.
Nous ne faisons que Féparer les articles. Il se rattachait à
l'item suivant. Nous avons dû fbire deux résolutions dis.
tinctos.

Flacons et fioles contenant quatre onces et plus, Isoloirs de télégra-
phes et de paratonnerres, jrres et boules de verre, et articles pour la
table, taillée, pressés ou moulés, un droit spécifique de dix centine pardouzaine et 30 pour 100 ad vaiorem.

Sir CHARLES TUPPER: La taxe est actuellement de
30 pour 100, et l'augmentation de 10 centins par douzaine
favorisera beaucoup les verriers contre la compétition à
laquelle ils sont soumis par les articles de bas prix qui nous

M. WAtraça

Or et argent en feuille, 30 pour 100 advalorem.

Sir CHARLES TUPPE R: Il y a ici une augmentation
de vingt à vingt-cinq pour 100.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Est-ce dans un but de
revenu ou de protection ? Vous n'aurez pas les deux.

Sir CHA RLES TUPPER: D'après les importations de
l'année dernière cela augmenterait le revenu d'environ
815,000; mais nous ne pensons pas que le changement
donne plus que 81,000, parce que l'importation ne sera pas
si considérable.

Sir RICHARD C&RTWRIGHT: Est-ce parce que la taxe
additionnelle diminuera la consommation ?

Sir CHAR ÜES TUPPER: Je suppose que l'on en fabri-
quera ici.

Machines à enudre complètes, ou le mécanisme supérieur, ou parties
de ce mécanisme, un droit spécifique de $3.00 chacun et 20 pour 100 ad
valorem.

Sir CHARLES TUPPER: La taxe est de 20 pour 100
maintenant, et il y a un droit spécifique de 82. Nous vou-
lons porter cela à $1. En 188î on a payé 86 801 de droits.
Cette augmentation d'un dollar donnerait #;,801, mais il est
probable que les importations no seront pas aussi considé.
rables. Par conséquent, nous évaluons l'augmentation à la
moitié de cette somme seulement.

Sir RIC HARD CARTWR[GHT : Je vois que vous mettez
un droit de 83 sur chaque machine à coudre. Est-ce que
cela s'applique à chaque partie d'une machine à coudre?

Sir CHARLES TUPPER: Non.
Sir RICHARD CA.RTWRTG HT: Supposons que l'on im-

porte quelque petite partie d'une machine à coudre, serait-
elle taxée à 83 i dans le cas do réparation par exemple?

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que le droit s'applique
à ce que l'on appelle la tête d'une machine à coundr.

Sir RICHARD CA2RTWRIGHT: Est-ce que la tête d'une
machine à coudre comprend la mr chine même ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, et cela a pour but d'em-
pêcher les commerçants d'importer les machines par parties.

Ouir à courroie et tout cuir à empigne, y compris le chereau,
l'agneau, mouton et veau, tanné ou p paré, mais non cqloré, ciré oq
verni, 15 pour 100 advalorem,
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Sir CHARLES TUJPPER: Le tarif actuel cet de 15 pour

100 et la valeur moyenno de 20 centins par livre, ce qui
équivaut à 3 pour 100. Nous avons pour but de képarer
cette partie de l'article qui suit.

Cuir préparé, verni ou ciré, 25 pour 100 ad valorem.

Sir CHABLES TUPPER: Il y a une augmentation do
5 pour 100. La valeur des cuire préparés, vernis ou cirés, a

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député observera
quo le changement fera une bien petite différence, parce
que bien que les importations de l'année dernière aient été
de 6,510 verges, représentant une valeur de $138,669, tout
ce que nous anticipons c'est une augmentation de 82,500.
Ainsi le changement sera à peine perceptible.

Papiers et tentures.
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êté de 815,000. Le vernissage des cuire et, les autres bran- Sir CHARLES TUPPER: Le droit actuel est de 30 pour
ches de cette industrie prendront de l'accroissement et nous 100. Nous avons fait ce changement dans lo but d'imposer
ne pourrons avoir une augmentation de revenus. des droits spécifiques que nous avons fixés d'après la valeur

Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Y a-t-il quelque part des différents articles autant que possible, afin que le droit

une fabrique où l'on vernit le cuir ? reste virtuellement ce qu'il est à présent. Il y aura une
petite augmentation sur les papiers bruns; mais quant aux

Sir CHARLES TUPPER: Oui, cela se fait en grande autres, l'impôt restera le même.
partie dans le pays, à Montréal. 1 Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Vous n'espérez pas une

Réglisse, racine de, extrait en pate de, un droit spécifié de deux con- augmentation de revenu ?
tins par . Sir vrCHABLES TUPPER: Non.

Sir CEIARLE3 TUPPER: Le droit actuel est de 15 pour Sir RICHARD CARTWR[GHT: Bien que l'honorable100. Une valeur moyenne de huit contins par livre sera .i . IHR AT J[H:Be u 'ooal
obtenue par un droit de deux c entins par livre, ce qui équi- ministre veuille laisser l'impôt tel qu'il a été, on m'informe
vaudra à 25 pour 100. qu'il se fera beaucoup plus sentir sur quelques-unes des

qualités inférieures, et comme certaines espèces se vendent
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel revenu espérez- en gros A des prix très minimes, le droit s'élèvera jusqu'à

vous ? 50, 60 ou 70 pour 100.
Sir CIARLESTUPPER: Cela donnerait environ 810,000 Sir CHARLES TUPPER: Ceci a pour but d'éviter toute

do plus. Les importations ont été de 1,072,625 livres. disoubsion quant à la valeur. Ce changement en droit spé-
Prâlarta pour parquets, un droit spécifique de 5 centins par verge cifique n'augmentera que le premier article, pas les autres.

carrée et 20 pour 100 ad palorem. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mes renseignements
Sir CH ARLEi TUPPER : Je propose que nous rédui. m'apprennent tout le contraire. Quel revenu l'honorable

sions ce droit à 15,pour 100 ad valorem et à cinq contins par ministre s'attend-il a retirer de la tapisserie ?
verge. Sir CHARLES TUPPER: L'au dernier les importations

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le revenu total ont été de S226,I16 et le revenu de 885,579.
que vous attendez de ces deux espèces de droits ? Papier de toute sorte, non spécifié ailleurs, 22J pour 100.

Sir CHARLES TUPPER: Le droit actuel est de 20.por Sir CHARLES TUPPER: Le droit actuel sur le papier
10t), soit nne valeur moyenne de 5' contins. L'impo doSi glacé est de 22T pour 100, et sur le papier non glacé, 20
cinq contins et de 20 pour 100 équivaudra à 80 pour 100. g s our 100, e t sur le papier

oes ne visons pas à une augmentation ici. pour 100 l eapropoué d'élever le droit sur le laier
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors vous n'attendez cet article en suspens.

pas un revenu plus considérable qu'ici' Marinades en bouteille, 40 cents par gallon.
Sir CHARLES TUPPE R : Non. La taxe actuelle est de

cicqcentinsetde 10 pour 100. La modification consiste dans Sir CI&RLES TUPPER: Ceci est un changemonteonsi.
l'imposition d'un diuit ad valorem de 5 pour 100 qui nous dérable. Il est babé sur un tarif de 30 pour 100 commo
donnera une augmentation de revenu de 82,500 et favorisera celui qui existe maintenant sur les marinades de Crosse et
nos manufactures canadiennes. Blackwell, mais le droit est plus élevé pour lés marinades

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce qu'il n'y a pas qui ne sont pas d'aussi bonne qualite.

un grand nombre de qualités de prélarts ? Sir R[CHARD CARTWRIGHT: Quel revenu attendez-
Sir CH JLES TUPPER : C'est pourquoi nous impo- vous à en retirer ?

sons un droit spécifique. . Sir CHARLES TOPPER: Sur les marinades nous calou.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'impôt devient très. Ions retirer 85,000 de plus.

lourd sur les espèces communes qui sont tuitout employées Coutellerie plaquée, 50 cents la douzaine et 20 pour 100.
par un grand nombre de classes de la société.

M. MoMULLEN: Ce droit s'élèveral'importation et quelle augmentation attendezvous par
100 sur certaines espèces de prélarts. Cela s'applique aux suite de l'élévation du tarif?
qualités communes qu'on peut acheter en gros à 20 con-
tins par verge et sur iesquelles un droit spécifique do cinq Sir CHARLES TUPPER: Le droit actuel est de 30
contins par verge et de 20 pour 100 élèveront le prix comme pour 100. C'est une forte augmentation sur les qualités
je l'ai dit. Les articles de hautes qualités achets a eommune, mais sur les bonnes qualités le droit n'est pas
gens à l'aire subiront moins l'effet du tarif. L'effet d'unnous attendons pas à une aug.
droit spécifique de ce genre est d'augmenter beaucoup le mentation du revenu sur et article, et le droit n'a d'autre
coût des marchandises consommées par labut que de frmer le marché aux qualités inférieures et sans
Cola s'appliquo aussi aux toiles cirées servant aux tables.
Il y en a qu'on peut acheter pour 10 ou 20 contins par
verge dans Je os, et un droit spécifique de oing contins etlen apcfls t5 pe Ur0.
un droit l vaouem de 20 pour 100 en rendront le coht.très
élevé. Sur les qualités inférieures le droitpourra s'élever
ju 'à 45 pour 100 pendant que sur les qualits supérieures oue re de po u
Il n excédera pas a0 pour 100. manufactures. Noue nespérons ps retirer plu de revu
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Gros sel (ne devant pas comprendrele selirportdu Royauna e-Uni ou rebut, À bon marché, dont on se sort pour les terres, et je

des ans riu nniqu ou e ra51nebîs pour ceana rs iohe etois qu'il faut l'admettreà aussi bas prix que possible pourries=dn la mer ou le golfe, qui entre en francilise), 10 c u l'dmttr àausi bs rixqu'le fineaque 10 00 dben paquet 10 cents par 100 Ibs. 8el en sac, en baril au autre l'avantage dos cultivateurs. J'admets bien qu il n'en vion.
récipient 16 cents par 100 Ibs. drait pus, mais cela forcerait nos productions 'à vendre ce

Sir CHARLES TUPPER: L'effot de ce changoment sel commun à plus bas prix. L'effet du changement sera,
sera une augmentation de deux cents par 100 lbs. sur les non seulement de donner plus de protection aux qualites
deux premiers articles, et trois cents par 100 lbs. sur le sol supérieures, mais aussi d'accorder une protection hors de
en sac ou baril. On croit que cela produira une légère Proportion A ce sel dont se sert le cultivateur. C'est là uce

mettion du revenu, environ 63,000 seulement, car le des raisons.
aug Un autre point, c'est qu'il ne faudrait pas oublier ceux

changeet. aura pour effet d'augmenter la fabrication qui importent du sel pour le beurre et e fromago. L'in-
dustrio laitière est une des plus importantes du Canada, et

M. McMULLEN: Je crois qu'il serait hon de mettre un en ce moment elle donne des signes do développement. le
proviso, pour que le sel de rebut impoi té à l'état libre comme fromage et le beurre vont devenir une marchandise
engrais agricolo, puisse êtro admis à tri bas prix. d'étape, et le sel est un facteur important dans cette fabrica.

J'admets qu'il n'en vient pas, mais il s'emploie beaucoup tion. Une grande quantité de ce sol vient de l'Angleterre,
do sol pour l'agriculture, et s'il y avait un proviso dans ce mais il s'en produit de tr ès belles qualités aux Etats-Unis,
sons, cela diminuerait le prix du sol indigène et en popula- et je crois que le sel ervant à l'industrie laitière devrait
riserait l'emploi. recevoir la même considération que le sel dont on se sert

Sir CH ARLES TUPPE R: L'honornble député peut pour empaqueter le poisson. L'industrie laitière est aussi
voir que tout le sol venant du Royaume-Uni ou des posses. importante que celle des pèchories, et les cultivateurs aux-
sions britanniques est admis e franchise. quels on a si longtemps demandé d'aider aux manufactu.

M. MclULLEN: Pourquoi ne pas l'admettre on fran. riors devraient recevoir quelques considérations à leur
M. MItULEN Porqui n pasl'ametre n lan-tour.chise, qu'il vionne do n'importe quel pays, lorsque c'est pour t .

étre employé à des fins agricoles ? M. CHARLTON: Le gouvernement poursuit une poli-
tique de protection, et cet impôt est sans doute dirigé dans

Sir CHARLES TUPPER: Parce que nous avons une ce sens. Il est certainement vrai que le sel peut être pro-
grande abondance de sol dans les mines d'Ontario, et tout duit à meilleur marché dans les régions à sel des Etats.
ce qu'il faut est un développement do cotte industrie pour Unis. Dans le Michigan, par exemple, les mines do sol
lui permettre de fournir à un prix raisonnable tout le sel sont exploitées conjointement avec les scieries à bois; lanécessaire pour quelque usage que ce soit. saumure est extraite des mines par les machines des mou.

M. MeMUL LEN : J'admets la valeur de l'argument de lins. Les rebuts des scieries sont employés comme com-
l'honorable ministre, mais je persiste à dire que si le sel bustiblo pour l'évaporation du sel; on se procure aussi les
américain était admis en franchise-- barils aux moulins, et pour toutes ces raisons le prix de

Sir CHARLES TUPPER: Cola ruinerait complètement production est diminué. Bien nue notre svl dans les envi-
notre industrie. rons de Goderich soit d'une qualité supérieure, le fait qu'il

faut acheter du combustible pour l'évaporation du sel, qu'il
M. McMULLEN: J0 demande pardon à l'honorable faut acheter des barils, empêche do produire à aussi bon

ministre. Cela aurait pour effet de faire baisser le prix du marché que dans le Michigan. Pour cette raison, si nous
sel canadien et de permettre à ceux qui veulent l'acheter au voulons permettre à nos manufacturiers de fournir du sel
voyage, de le payer moins cher qu'à présent. aux Canadiens, il faut leur accorder une certaine proveo.

Un DEPUTÉ: Taisez-vous. tion. Je no connais pas la question d'une manière pra-
M. McMt ULLEN: C'est une question importante qui tique. Je suppose que les intéressés ont fait au ministre

mérite l'atiention de la Chambre, et aucune moquerie de la des représentations qui l'ont porté à faire ces changements;
droite ne m'eml êehera de faire mon devoir, puisque nous devons avoir la protection, j3 ne vois pas

pourquoi on ne l'étendrait pas aux producteurs du sol.
Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement doit beau. M. CASEY: Je n'ai pas demandé qu'il n'y ait pas de

coup de reconnaissance à l'opposition pour l'aide qu'elle lui production du tout. J'ai seulement dit comme un fait, que
piete dans l'adoption de ces mesures, et j'cspère que ceux sous le tarif actuel, le sel américain ne vient pas au Canada
qui prennent part au débat ne seront pas interrompus; je no en quantité appréciable, et puisque le tarif existant exclu
crois pus d'ailleurs que quelqu'un ait cette intention, le sol américain, c'est une protection suffIsante.

M. McMULLEN: Si l'article était modifié do maniòro i M. PORTER: Comme j'ai l'honneur de représenter un
per mettire l'impoi tation dcs Etats.Unis, cela ferait baisser comté dans lequel l'industrie du sol est très importante, onle prix du sel non empaqueté aux mines, pour la raison qu'il me permettra de dire quelques mots au sujet du change-
faudrait compter avec la concurrence-non parce que je ment qu'on propose. Il n'y a pas de doute que la 'produo.
ciois que cela aurait pour effet d'on faire venir, mais cela tion du sel est une question importante pour le pays, bienferait diminuer le prix. qu'elle soit limitée à un district restreint. Ceux qui ont suivi

bir CLIARLES TUPPER: Je suis informé que laconcur. les progrès de catte entreprise, savent que ceux qui s'y sont
rence est maintenant si vive qu'il est presque imposqible de livrés ont perdu de l'argent, ces dernières années, mais
produire aux prix actuols; en admettant le sel étranger en d'un autre côté ils ont fourni de l'ouvrage à un grand nom.
tranchise, on ruinerait cette industrio, sans rien gagner. bre de gens. Puisque cette Chambre s'est engagée à suivre

n m r une politique de protection envers les industries canadiennes,M. CASE Y: J crois que l'honorable m nistre a ite mal elle no doit pas s'opposer aux moyens que nousoffre l'hono-
renisigné au sujet de la concurreno quo nouse fait do sel rable ministre des finances de.protéger les producteurs deamericauin. J' Îte piesà du diotr ict qui produit 1e sel, et d. Sl. Les droits qu'on proposo en ce moment seront cortai-
glandes quantités en sont employées dans les environsmais nement à l'avantage de l'industrie du sol, et je crois queje n'ai jamais on connaissance qu'on ait fait venir du se tous ceux qui ont à ceur l bien-être du pays, doivent déi.américain pour les terres. Je suis de l'opinion de rehono- ror la prospérité de toutes les industries, pourvu qu'elles
rable député do Wellington (M. McMullen), que l'augmen- n'imposent pas de fardeaux trop lourds à la population; et
tation du tarif donnera trop de protection a cette industrie je crois que l'augmentation insignifiante que propose l'ho.
pour ce qui regarde cette qualité de sel. C'est un sol de norable ministre ne sera certainement pas une charge trop
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lourde pour le peuple, tandis qu'elle sera d'un grand avan-]
tage et un grand secours pour ceux qui ont ou le courage de
s'engager dans cette industrie, tout en y perdant de l'argent
pendant plusieurs années. J'espère que cette motion sera
généreusement adoptée, et que l'honorable ministre des
finances ne rencontrera pas d'opposition dans la mise en
pratique de la politique de protection qu'il a défendue dans
cette Chambre,

M. MALLORY: Puisque la politique protectionniste a
été adoptée par le pays, je n'ai pas d'objection à ce qu'une
protection raisonnable soit accordée, pourvu qu'elle soit
proportionnée à la qualité des produits et à la position de
ceux qui font usage des produits ainsi protégés; mais pour
ce ui concerne l'article actuel, je puis vous assurer que
l'élevation du tarif sera très mal vue par la classe agricole
d'Ontario, qui emploie de grandes quantités de sel comme
engrais. J'ai l'honneur de représenter un comité agricole,
et je sais que mei électeurs font un grand usage de sel. Je
sais aussi que les profits que retirent les cultivateurs- de
leurs travaux sont très modérés ; je sais qu'ils ont une foule
d'obstacles à surmonter, et que presque tous les droits qui
sont haussés par ce tarif;pèsent plus lourdement sur les
cultivateurs et les classes pauvres que sur les classes riches
du pays. Et cette élévation des droits sur le sel n'est
qu'un autre fardeau imposé à ces cultivateurs déjà lourde-
ment taxés.

Je parle de ces choses parce que ces remarques m'ont été
faites, etje sais que je ne fais qu'exprimer leurs sentiments
lorsque je dis qu'ils verront cette augmentation d'un mau-
vais oeil.

Leurs profits sont déjà si minimes, que toute augmenta-
tion, si légère qu'elle soit, sera une source de soucis et de
malaise pour eux. J'espère sincèrement que si le ministre des
finances juge nécessaire d'élever les droits, il le fera sur les
qualités supérieures de sel et permettra que les qualités in-
lérieures dont se servent les cultivateurs, restent aux taux
actuels,

M. O'BRIEN: Le droit sur le sel n'a certainement pas
élevé les prix jusqu'a présent, car les cultivateurs n'ont ja-
mais acheté le sel à aussi bon marché qu'aujourd'hui. Mais
ce qui fait du sel un article dispendieux, ce sont les prix
énormes qu'il faut payer aux chemins de fer pour le trans-
port; et c'est contre ces taux de fret qu'il faudrait protéger
les cultivateurs, et non contre l'imposition de ce droit ou
tout autre. Il y a une couple d'années j'ai voulu avoir du sel
pour servir d'engrais, et bien que le prix aux mines fut no-
minal, le fret sur le Grand Tronc et le Northern était inac-
ceptable, et j'ai dù y renoncer. Il n'y a pas de concurrence,
et ces chemins de fer chargent ce qu'ils veulent.

Quant au sel fin, celui dont on se sert pour préparer les
viandes et pour l'industrie laitière, il vient d'Angleterre. Si
on imposait des droits sur le sel fin seulement, le cultivateur
fait autant usage de celui-ci que du sel -grossier, de sorte
qu'il n'y a pas de raison pour faire de différence quant aux
droits à imposer, pour ce qui concerne le cultivateur. De
plus une augmentation d'un cent ou deux par cent livres
ne peut pas faire hausser .les prix. Ce contre quoi nous
devons être protégées, ce sont les chemins de fer, qui char-
gent des taux exorbitants chaque fois qu'ils en ont la chance.

M. MILLS (Bothwell) : Si l'honorable ministre nous
avait donné quelques détails sur la quantité de sel importée,
nous serions mieux renseignés sur la nécessité du change.
ment. Mon opinion est que nous n'en importons pas du
tout.

Sir CHARLES TPPER : Nous avons importé 1,4713,054
livres de sol.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre peut voir
que cette importation est toute entière pour les provinces,
maritimes, et cette élévation de tarif est inutile, puisque le
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droit actuel exclu entièrement le sel américain du marché
canadien.

L'honorable ministre n'a pas non plus proposé ce change-
ment dans un but de revenu, puisque avec le tarif actuel nous
ne percevons aucun revenu de cette source.

Parmi tous ces changements apportés au tarif, aucun
n'est fait dans l'intérêt des cultivateurs. Dans son discours
sur le budget, l'honorable ministre a parlé de l'importance
de maintenir le principe de la protection, et ses partisans
l'ont acclamé ; mais nous voyons que cette protection no
s'étend pas à tout le monde en général, mais à de petites
minorités, à des particuliers, à dos gens engagés dans une
industrie spéciale qui s'adressent au gouvernement pour
avoir de l'aide aux dépens du reste de la population.

L'honorable ministre propose 120 changements dans le
tarif, et dans cette longue liste il ne peut pas en montrer
un qui soit dans les intérêts des cultivateurs. L'honorable
ministre et ses amis occupent les banquottes ministériolles
depuis bientôt dix ans, et les terres dans Ontario qui avaient
augmenté en valeur pendant les cinq années précédentes
d'au moins 20 pour 100, sont diminuées do valeur d'au
moins 30 pour 100 depuis qu'ils sont au pouvoir.

M. RESSON: Oh I
M MILLS: L'honorable député dit: "Oh !" mais je

répète que c'est la cas. Il n'y a pas un cultivateur, pas un
propriétaire dont les terrains ne sont pas situés dans le voi-
sinage immédiat de quelque ville grandissante, qui puisse
aujourd'hui obtenir on argent comptant, ce qu'il aurait pu
avoir pour an terre pendant les années de plus forte dépres-
sion entre 1874 et 1879.

Pour peu que l'honorable monsieur connaisse la valeur do
la propriété, il doit savoir que cela est vrai. Le premier
ministre branle la tête; mais je puis lui citer des compa.
gnies de prêt dans le pays qui ont fait des prêts égaux au
chiffre qui était censé représenter les deux tiers de la valeur
de la propriété et qui aujourd'hui ne peuvent pas disposer à
ce prix des mêmes propriétés. Il y a au sénat un ami de
l'honorable monsieur qui est intéressé dans une des sociétés
qui ont fait des prêts sur ce principe et qui n'ont pu se
soutenir, qui ont fait faillite en réalité à cause de la diminu-
tion dans la valeur des propriétés immobilières. Ce qui a
produit cette dépréciation, ce sont surtout les lois que les
honorables messieurs ont faites de tout temps dans l'intérêt
de la minorité contre les intérêts de la majorité. Quels sont
les intérêts des cultivateurs que les honorables messieurs
aient jamais voulu protéger ~? Ils ont -augmenté le poids du
fardeau qui pèse sur lepeuple au point que ce qui était au-
paravant facultatif est evenu nécessaire aujourd'hui. Les
honorables messieurs le savent, l'administration la plus soi-
gneuse et la plus économe ne pourrait plus se passer des
revenus d'un tarif élevé. - Comment le gouvernement
améliore-t-il le tarif? Parlons de l'agriculture. Le gouver-
nement n'a rien fait pour protéger les cultivateurs on ce qui
a trait à la vente de la laine. S'il est une clause ui rotège
les cultivateurs, on la laisse de côté; ai un article d'Lmpor-
tation leur fait une concurrence délovale, on ne prend aucun
soin de légifer r ce point. Le mltivateur a besoin de
sel pour fertiliser sa terre. C'est une des choses qui lui sont
nécessaires pour que sa culture réussisse et le récompense.d
ses labeurs. Le so à force deproduire s'appauvrit et il faut
lui rendre sa force au moyen de fertilisants. Une terre .qui
rend 15 minots de blé par arpent vaut moins qu'une autre
quni rend 25 minets; mais l'honorable monsieur, lui, veut
faire des lois pour forcer le cultivateur à se contenter d'une
moyenne de 15 minets. Il vent taxer tout qui est.néces.
saire au cultivateur pour faire produire a udamment sa
terre. Est.ce qu'on traite de la sorte le fabricant de coton ?
Non, le fabricant de coton a la permission d'importer du
pays voisin le coton dont il a besoin, sans payer deroits.
L'honorable monsieur n'a pas la prvtention de faire croire
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au manufacturier que l'impôt ne modiliera pas le prix de la
marchandise; mais dès qu'il est question de quelque chose
qui doive profiter aux cultivateurs, une toute autre méthode
est suivie, on fait des lois pour lui imposer des fardeaux.
Tout ce que fait la législature tend à faire du cultivateur
l'esclave des autres classes do la société.

M. PORTER: Je désire dire quelques mots sur l'effet que
devra avoir l'impôt qui nous est propoEé sur l'agriculture.
Je dis que l'agriculture ne saurait -souffrir le moins des
effets de cet imiôt; car nous avons chez nous du sel à ne
savoir qu'en faire, plus que les cultivateurs on pourront
jamais demander. De plus ce sel n'est pas soumis au mono-
pole d'une seule personne, mais il est l'objet d'une concur-
rence salutaire. Dans mon comté seulement il n'y a pas
moins de vingt exploitations de eel. Les honorables mes-
sieurs de l'autre côté se donnent beaucoup do mal pour les
cultivateurs. Qu'il me soit permis de leur dire que les
cultivateurs du Canada ne demandent que le fair play; nous
demandons qu'on nous fasse participer à la prospérité géné-
rale; nous demandons qu'on nous accorde les avantages qui
sont accordés à tout le monde. Si on accorde protection aux
industries nationales les personnes qui sont engagées dans
l'industrie du sol, ont droit de demander qu'on étende cette
protection jusqu'à eux. Tout homme qui a véritablement
à cœur l'intérêt du pays et qui jette un coup d'oil sur nos
immenses mines de sol, no peut avoir un moment l'idée
que cet impôt fera montor le prix du sol même d'un son par
tonne, à moins qu'il 'no veuille, par des débits factieux,
tenter do se faire de la popularité auprès des cultivateurs.
Ils parlent des cultivateurs comme leurs amis particuliers,
Je suis cultivateur moi-même; qu'on me permette do citer
les paroles d'un poste antique : " Timteo Danaos et dona
ferentes." " Je me défie des grits quand ils se disent nos
amis."

M. }IESSON: Je regrette que l'honorable député de
Bothwell, ait saisi, comme toujours, cette occasion, en dis-
cutant le mérite de la question, pour tacher de faire croire
que l'action du gouvernement tournera au préjudice des
cultivateurs. Ce monsieur qui habite un district agricole,
devrait pouvoir parler avec science des terres de ce district.
Il s'est levé pour nous dire que les terres ont diminué en
valeur dans l'ouest d'Ontario. Ce qu'il a dit ne s'applique
certainement à aucune portion des terres que je connais
moi-même. Il y a quarante ans que j'habite l'ouest de la
province d'Ontario, jo erois bior connaître cette région, et
je crois que le monsieur n'est pas capable de citer une seule
terre dont la valeur ait diminué. Si j'avais en main les
rapports des départements du gouvernement d'Ontario
démontrant l'augmentation dans la valeur des terres et des
bàtiments, je pourrais fournir à l'honorable monsieur des
chiffres qui le ferait rêver. La valeur des terres de ce
district s'est accrue de plusieurs millions. Il y a dans mon
district des terrains qui se vendent $70 à 880 et jusqu'à $100
l'acre, et rien n'indique qu'ils tendent à diminuer de valeur
Après cela qu'on admette, avec mon honorable ami, que
les cultivateurs ne retirent plus de leurs terres, de leurs
grains et de leurs bestiaux des profits aussi grands que ceux
qu'ils ont retirés autrefois. Cela était inévitable du reste.
Il est inipoesible d'empêcher cela, car la cause existe dans
la concurrence qui vient du monde entier et sBurtout des
Indes, de la Russie, de la France et des Etats-Unis, qui
recherchent tous le grand marché où nous écoulons nous-
mêmes nos produits. Si nous exportons du grain à bon
marche, il faut cependant remercier la politique nationale
qui nous sauve de la nécessité de l'exporter à meilleur marché
encore en nous donnant au moins le contrôle de notre propre
marché. J'ai ici quelques preuves à l'appui de ma réponse
aux avancés de l'honorable député de Bothwell (M. Mills).

le prends les rapports du gouvernement d'Ontario et je
vois que la valeur des fermes en 1884 était de 6654,000,000,
et en 1883, de $624,000,000. Y a.t-il eu diminution? Ces

M. MILLs (Bothwell)

chiffres démontrent une augmentation d'environ 830,000,000.
La valeur des bâtiments était de $173,000,000 en 1884 et de
8163,000,000 on 1883, et il y a ici apparemment une aug-
mentation de 810,000,000. Il y a diminution dans la valeur
du bétail; mais dans la valeur seulement, car le nombre a
beaucoup augmenté. Il n'est pas un homme renseigne sur
les fermes de l'ouest d'Ontario qui voudrait assumer la res-
ponsabilité des efforts que l'honorable monsieur a faits pour
démontrer que nos terres ont perdu une partie de leur valeur.
Quant au sel, on sait que le gros sol dont les cultivateurs ont
besoin peut s'acheter dans le voisinage des mines pour 81.50
à 82 le voyage. Ce gros sol qui renferme beaucoup de chaux
n'est bon que p our' l'agriculture; mais l'honorable député
de Muskoka (M. O'Brien) a ou raison de dire que les culti-
vateurs ne trouveraient leur profit à faire venir ce sel par
chemin de for qu'à la condition do se réunir pour on faire
venir un train à la fois. Je sais, cependant, que le sel ne
s'est jamais vendu pour si pou do chose que ces années
dernières et que si les cultivateurs s'entendaient, ils pour.
raient le faire venir à $1.50 ou 81.75 le voyage. Mon honoe
rable ami lo député d'Oxford (sir Richard Cartwright), qui
a représenté autrefois le comté de Huron, pourrait nous dire
un mot de l'industrie du sel en cet endroit.

Je ne sais ai cette industrie a benéficié beaucoup du tarif,
et si une augmentation de droits lui sera très utile, mais si
les producteurs pensent qu'un impôt additionnel leur sera
utile, nous devons leur accorder cette protection. Je vois,
par les rapports du commerce.et de la navigation, que les
droits perçus sur le sol en 1884 se montent à très peu de
chose, et je ne crois pas que l'augmentation do tarif contem.
plée doive guère augmenter ce montant.

M. BROWN: Je puis parler avec autorité sur cette
question, car j'ai commercé beaucoup sur cet article. Je
sais que jamais les cultivateurs ou autres consommateurs
n'ont ou le sel aussi bas prix qu'aujourd'hui. Le résultat
do la politique que l'on propose sera le même pour cette
industrie que pour toutes ies autres industries ; loin de
taxer le cultivateur on élevant le prix do l'article, il le son-
lagera en le réduisant, grAce au soin qu'on aura pris de
garder notre marché pour nos producteurs. Prenons le
savon pour exemplo. Mon honorable ami, le député de
North, Wellington, sait fort bien qu'aujourd'hui, on dépit du
tarif prohibitif, le cultivateur achète lo savon à 20 et 30
pour cent meilleur marché qu'auparavant, en aucun temps,
et que la qualité de ce savou est chaque jour meilleure que
la veille. En dépit d'un tarif prohibitif, ai 'e dit, j'aurais pu
ajouter en dépit des prédictions des honora les messieurs de
l'autre côté. C'est malheureux qu'on veuille recourir dans
une discussion do cette nature à de vaines et fallacieuses
déclamations.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. BROWN: Les honorables messieurs s'écrient:

"écoutez, écoutez," mais le cultivateur jugera aussi bien que
moi ces trompe-nigauds qui s'adressent à lui. Il sait qu'il
paye moins que jamais pour le sel qu'il achète, et que la
compétition entre les producteurs du pays peut encore en
faire baisser lo prix. Il est malheureux qu'on cherche à
vilipender le pays on discutant une question comme celle-là,
qu'on déprécie la valeur de nos terres; mais le peuple est
plus savant sur ce point que les honorables messieurs qui
veulent lui en montrer, le cultivateur qui paye moins que
jamais auparavant pour le sel dont il a besoin comprendra
la valeur des paroles des honorables messieurs de l'autre
côté.

M. SMITH (Ontario): Je regrette que l'honorable député
de Bothwell (hi. Mills) nous ait dit en 1878 et en 1882 qu'il
n'y avait rien à faire pour proté er les cultivateurs. Je
comprends que les cultivateurs n ont jamais rien demandé,
particulièrement si ce n'est qu'on les laisst libres de profi-
ter des avantages que le temps leur offrirait. Je crois que
le gouvernement fait sagement en admettant en franchise
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le sel dit sel de Liverpool. Il est généralement admis que
le sel est plus efficace pour l'agriculture que le sel cana-
dien. Quant au gros sel produit en Canada, je ne crois pas
qu'il soit mal de frapper de droits celui qui vient des Etats-
Unis. Nous avons nos mines de sol et nous désirons qu'on
les exploite; je ne crois pas qu'il se trouve un seul cultiva-
teur qui désire les voir inexploitées à seule fin d'augmenter
l'importation du gros sol américain. La concurrence est
vivo, nous le savons, lc prix du sel aux mines est tout à fait
nominal; ce qui l'élève pour les cultivateurs établis au delà
de Toronto, ce sont les frais de transport. Je crois que le
léger impôt qui est proposé en ce moment est nécessaire. Il
est certain que ceux qui exploitent cette industrie se sont
vus l'an dernier presque dans la nécessité de fermer leurs
mines. Le sel n'a jamais un moins de valeur. Nous devons
désirer que ces mines soient exploitées, que cette industrie
prospère, et je crois que lo gouvernement est à louer de la
démarche qu'il fait en ce sens.

M. CAMPBELL (Kent) : Je ne vois qu'un seul argument
contre l'impôt dont le ministre dos finances se propose de
frapper le sel étranger. Cet impôt fût-il cinq fois plus
grand que celui que propose le ministre des finances n'aurait
aucun effet sur le prix du sel; car n'ous n'importons pas de
sel des Etats-Unis pour l'agriculture. Comme on l'a dit de
l'autre côté le prix du sol est plus bas que jamais, le cultiva-
teur ne pourrait acheter le sel américain au même prix,
même si l'impôt n'existait aucunement. Mais il a quelques
années le prix du sol n'était pas moins bas' qu aujourd'hui.
Il était trop bas. Les producteurs no pouvaient pas vivre
dos revenus de leur industrie. Ils prirent en conséquence
la détermination. de s'associer ousemb!e et formèrent ce
qu'on a appelé la " Canada Sait Association." Tous les ma-
nufacturiers de sel du Canada entrèrent dans cette combi-
naison qui eut bientôt pour effet de faire monter le prix du
sol de 75 cents le baril à 81.40, du moins dans la ville de
Chatham. Nous faisions alors comme aujourd'hui un grand
commerce do sel ; nous avions vendu des milliers de baril
do sol à 75 cents et 80 cents, et au lendemain de cette com-
binaison force nous fat d'élever le prix à 81.40. le baril.
Cette augmentation de prix assura de grands profits aux ma-
nufacturiers ; mais bientôt elle eit attiré tant de monde
dans cette industrie et la compétition fut si vive que les
efforts de l'association furent frustrés ; le prix du sel rede-
vint ce qu'il était avant la combinaison et ce qu'il est
aujourd'hui. Or, je ne crains qu'une chose de l'impôt élevé
qu'on veut établir, c'est qu'il no donne naissance à une com-
binaison comme la première. Les manufacturiers con-
templent depuis quelque tempe la formation d'une combi-
naison qui élève le prix du sel.

Sir CHARLES T UPPER: Dans ce cas il arrivera ce qui
est arrivé la dernière fois, et les prix ne tarderont guère à
retomber.

M. CAMPBE LL (Kent): Mais considérez ce que le peu-
ple aura perdu à ce jeu. Un impôt élevé n'est pas néces-
saire puisqu'il ne s'importe pas de sel et qu'il ne s'en im-
portera pas à moins que les manufacturiers n'élèvent le prix
du sol canadien. Wils forment une combinaison pour
vendre leur sel à des prix déraisonnables, il nous sera loisi-
ble de les mettre à la raison en important des Etats-Unis le
sol dont nous aurons besoin. C'est à mon point de vue la
seule raison pour ne pas élever les droits autant qu'on 'le
propose. Tant que le prix du sel restera ce qu'il est
aujourd'hui, l'impôt est inutile, car personne ne pourrait
importer du sol et le vendre à ce prix avec profit. Mais il
est une autre question, celle du se employé pour saler les
conserves de viande de toute sorte. Les fabricants de con-
serves me disent que le sol canadien n'est pas propre à leurs
salaisons et qu'ils ne peuvent employer que le sel de Liver-
pool. L'industrie des conserves est' importante, et dans
l'ouest et dans l'est. A Montréal et à amiltn il y a de
grands établissements où l'on fait des salaisons de pdro et

de viandes de toutes sortes. Je crois que le ministre des
finances ferait bien de proposer, comme il l'a fait pour les
pêcheries, que le sel importé des possessions britanniques
pour servir aux fabriques de conserves soit admis en fran.
chise.

Sir CHARLES TUPPER: Le sel importé de la Grande.
Bretagne et des autres possessions britanniques pour les-
pêcheries est.actuellement admis en franchise.

M. CAMPBELL (Kent): Je crois qu'il est dit que le sel
admis librement est celui qui doit servir aux pêcheries du
golfe et des côtes maritimes.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur verra
qu'il est dit: " Le gros sel, non compris celui qui est importé
du Royaume-Uni ou de toute autre possession britannique,
pour quelque usage qe ce soit, ou le sel importé pour servir ~
aux pêcheries du go e ou des côtes maritimes "; qu'il entre
toujours en franchise d'après le tarif actuel.

M. CAMPBELL (Kent): Je n'avais pas remarqué ce
détail. C'est la seule chose à laquelle il convienne de songer,
afin de donner un secours matériel qui fasse de grandes
fabriques de conserves de celles qui existent aujourd'hui,
mais qui sont encore dans un état d'enfance.' Comme je l'ai
dit tout à l'heure, je ne vois pas d'autre objection à l'établis.
sernnt d'un impôt plus élevé. D'autres messieurs ont parlé
de l'élévation des frais de transport; quant à nous, les prix
de fret que nous a chargés le Grand rone n'ont toujours
été que très raisonnables. Nous importons le sel de Clnton
à Goderich à raison de $12 par char livré dans la Ville de
Chatham, et j'étais sous l'impression que les fabricants de sel
avaient conclu des arrangements en vertu desquels on
expédie du sel presque partout moyennant un t prix de
transport très réduit. Naturellement, comme l'a dit l'hono-
rable député de Muskoka (hl. O'Brien) lorsque le sel venait
par deux ou trois chemins, il est probable que cela avait
pour effet de faire augmenter de beaucoup le prix du trans-
port, mais cela ne saurait être évité.

M. MoMULLEN: Je yeux dire un mot seulement au
sujet de la vieleur des fermes. Dans la partie du pays qne
j'habite le prix des terres a considérablement diminué. J'ai
moi-même été employé comme agent pour la vente de plu-
sieurs terres et je puis certifier que dans l'un des cas, une
ferme pour laquelle on avait offert 86,500 au propriétaire a
été vendue trois ans après, c'estAdire il yau n an'éotdemi,
pour 84,900. Je sais que le prix des terres est sérieísimnent
diminué dans la région que j'habit. La ais'nii or:aquelle
la valeur estimée des terres dans la province d Ontario sem-
ble être à peu près la même; un peu plus éleve probable-
ment qu'autrefois, est due aux amelforations ont été
faites sur les terres. Naturellement4 il y a plus de eterrdn
défriché, et conséquemment cela a augmenté la valeuà de la
propriété. Mais il est inutile de se dissimuler-lo fiit queles
terres d'Ontario ne-rapportent pas autant aujourd'hui qu'au.
trefois. On peut acheter des terres' aujourd'hui pour un
prix beaucoup moins élevé qu'il y a quatre ou clihq;ans.

L'honorable député de Perth-Nord . Heson);4it que
dans la région qu'il habite, la valeur des terresaug n
Tout ce que je puis dire à 'honorble d ' quedns
le township de Wallace, qui appartenait auà Dis au comté
qu'il représente-je regrette qu'il n'appartienne l o
comté-il est certain que le prix des terres adi u 'Pen-
dant ma dernière tournée électoràle oW m'a indhtMiiûe terre

di s'est vendue il y a sixanpou 4,500, 't là r* eur l'a
revendue récemment pour '83860 afn d'allibi détablir dans
une autre partie' du pays.

Pour ce qui'est de la question du sol'e voudrais que ln
offrit toua les avautages possibles aux " lé'seut
un bon fertilisant qu il -faut se procureï. J sMeinãe
dans le but d'encourager l'importation du sel desatatUnis,
mais dans le but.de procurer an. oultivateur au plusjas prix
possible un article dont il a besoin. Je crois: quo.lilegou.
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vernement avait pu lui donner le choix d'importer ou d'ache-
ter le sel brut des fabricants, il ne s'importerait pas de sol,
mais le prix en serait tenu à sa portée, de façon à lui per-
mettre de l'acheter en dépit de toutes les combinaisons pos-
sibles. Je n'ai aucun doute que si l'on augmente les droits,
nous aurons un autre monopole, et pendant trois ou quatre
ans la grande majorité du peuple et surtout les cultivateurs,
qui en consomment le plus, seront obligés de payer le sel
plus cher.

Un DEPUT2: Non, non.
M. McMULLEN: Il est très facile à mon honorable ami

de dire "non, non," mais il n'est pas aussi bien renseigné
que moi sur cette question. J'ai été propriétaire de fermes
que j'ai cultivées, et j'ose dire que l'honorable député n'est
pas proprietairo d'une ferme. J'en ai dix et j'en cultive
cinq, et je crois que dans les circonstances, je puis en dire
plus long à ce sujet que mon honorable ami. Je soutiens
que lo sel est un fertilisant nécessaire pour les terres, et je
dis qu'il est tròs désirable que chaque cultivateur ait toutes
les fiteilités requises pour importer cet article si cela est
nécessaire, parce que lo cultivateur pouvant importer,
forcera le producteur à vendre à un prix raisonnable, au prix
de sa valeur.

Papier sablé, verré, de silex et d'émeri, 30 pour cent ad valorem.
Sir CHARLES TUPPER: L'augmentation est de 5 pour

100, le droit est actuellement de 25, et l'on se propose de le
porter à 30 pour 100. Cela n'aura qu'un effet très léger
sur le revenu, une augmentation de $1,00Q probablement.
Les importations ont été de $21,995 l'année dernière.

M. JONES : Je suggérerai au ministre des finances que
le sel en sac, mentionné dans l'article 30, devrait aussi être
admis en franchise pour les pêcheries,

Sir CHAIES TUPPER : Il est toujours admis en
franchise pour les pêcheries quel que soit l'endroit d'où il
vient.

Ardoises d'écoliers et à écrire, 1 cent sur chacune et 20 pour 100
ad valorem.

Sir CHARL ES TUPPER: Le droit actuel est de 25 pour
100. Les droits perçus se sont élevés à 64,560. Le chan-
goment proposé donnera probablement au revenu une aug-
mentation de $500. Il n'est pas effectué cependant pour
des fins de revenu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne le suppose pas,
mais c'est virtuellement une taxe sur la science, et il y a à
ceci une objection qui ne s'applique pas à quelques-uns des
autres articles. Je ne crois pas qu'il soit bien opportun
d'augmenter les droits sur un article tel que les ardoises
pour écoles, et l'honorable ministre doit savoir que le coût
de l'achat des livres et des fournitures d'écoles pèse lourde-
ment sur un grand nombre de gens appartenant aux classes
pauvres et qui envoient leurs enfants à l'école. Je regrette
qu'on ait l'intention d'augmenter les droits sur cet article.

Sir CHARLES TUPPER : L'imposition d'un droit spé-
cifique a pour but d'empêcher la sous-estimation, et par là,
la concurrence injuste de la part. des Américains. On ne
s'attend pas à ce que cela produise une augmentation du
prix.

M. MALLORY : Les ardoises dont se servent les enfants
des classes pauvres sont très petites et se vendent à très
bas prix. Un grand nombre peuvent être achetées à trois
ou quatre cents, et naturellement les plus grandes se vendent
beaucoup plus cher. L'imposition d'un droit sur chaque
ardoise retombe surtout sur les petites. Le droit devrait
être imposé d'après la valeur et la dimension.

Cigares, cigarettes, $2 par lb. et 25 pour cent ad valorem.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le montant de

la différence ?
M. MOMULLEN

Sir CHARLES TUPPER : La différence est très consi.
dérable. La valeur de l'importation est de 8331,730.
157,305 lbs. ont été importées et les droits se sont élevés à
8255,113. Nous supposons qu'environ la moitié de cette
quantité sera importée, qu'environ le même montant de
droits sera perçu, et qu'en sus 50 pour 100 seront ajoutés au
montant perçu pour l'accise, formant une augmentation de
revenu d'environ 8150,000 tant sur la douane que sur
l'accise.

M. LANDERKIN : Quel est le droit, à présent ?
Sir CHARLES TUPPER : $ 1.20 par lb. et 20 pour 100.
M. LANDERKIN: Est-ce que l'on croit que cela va

améliorer la qualité des cigares ?
Sir CHARLES TUPPER : Non; je crois que cela per.

mettra à ceux qui préfèrent l'article fabriqué à l'étranger à
tout ce qui est fabriqué en ce pays de le consommer, mais
cela aura pour effet de faire produire un article tout aussi
bon par le travail de nos propres ouvriers.

M. LANDERKIN : Avant la dernière modification des
droits, un cigare de cinq cents était un meilleur cigare que
le cigare que l'on peut obtenir depuis pour dix cents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que je dois
comprendre que l'honorable député dit que 90,000,000 de
cigares sont consommées dans le pays ?

Sir CHARLES TUPPER: J'ai envoyé ce mémoire au
département de l'accise pour obtenir de plus amples rensei.
gnements que je donnerai à l'honorable député; je crois que
le nombre était tel que l'honorable député vient de le dire.

Vernis, 20 cents par gallon et 25 pour 100 ad valorem.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ceci semble être une

modification considérable.
Sir CHARLES TUPPER : Ceci n'est pas seulement une

augmentation, c'est l'addition de quelques articles qui
n'étaient pas inclus auparavant, laque du Japon, siccatif en
poudre, siccatif liquide, huile à polir. Le droit, au lieu d'être
de 20 pour 100 et de 20 contins par gallon, sera de 20 contins
et de 25 pour cent; soit une augmentation de 5 pour 100,
ad valorem; on espère que cela produira une augmentation
de 81,000 sur le revenu, parce que nous supposons que cela
aura pour résultat d'en faire fabriquer plus dans le pays.

Pommes de terre, 15 cents par minot.

Sir CHARLES TUPPER: Le droit actuel est do 10 conta
par minot.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Où sont-elles importées
principalement ? Dans la Colombie-Anglaise ?

Sir CHARLES TUPPER : Elles viennent des Etats-Unis.
Elles sont importées dans toutes les provinces.

M. CASEY: Quelle quantité a été importée ?
Sir CHARLES TUPPER: 58,170 minots, de la valeur

de $26,620, sur lesquels un droit de 65,817 a été payé.
Tomates, 50 cents par minet et 10 pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER : Le droit actuel est de 30 cents
par minot, et il est proposé d'ajouter un droit spécifique de
10 pour 100. Cela donnera peut-être 82,000 do revenu.
L'an dernier, il a été importé 10,660 minots de la valeur de
810,716.

Légumes, 25 pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES T UPPER : Le droit actuel est de 20 pour
100. On a perçu 816,851 de droits. On suppose que cela
donnera peut-être une augmentation de 83,000.

Mouvements ou rouages de montre, 10 pour 100 ad valorem.
Le droit actuel est de 20 pour 100, et l'on suppose que ce

changement ne fera pas une grande différence dans le
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revenu. On croit qu'il aura pour effet d'augmenter les
opérations des fabricants des ouvettes de montre et d'em-
pècher la contrebande en offrant beaucoup moins de profit
aux contrebandiers.

Tous produits composés en tout ou en partie delainecardée, peignée et
filée, de poils d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux de môme espèce,
7J cents par livre et 20 pour 100.

M. CHARLTON: Ceci est une réduction.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non ; je crois que

c'est plutôt une augmentation.
Sir CHARLES TUPPER : Oui ; c'est une augmentation.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: De combien ?
Sir CHARLES TUPPER: D'environ $100,000. Les

importations l'année dernière ont été de 9,681,706 livres, et
la valeur, de S7,404,360.

Sir RICfAR D CARTWRIGHT: De fait, vous considérez
que toutes les importations de laine sont comprises dans cet
article ?

M. ELLIS: J'appelle l'attention sur le fait que les draps
italiens que l'on emploie presque exclusivement dans la
chapellerie se trouvent compris dans cet article. Il est
quelque peu contraire au principe de la protection d'aug-
menter l'impôt sur ces produits.

M. WALLACE: Ils servent à un grand nombre d'autres
usages que celui de la chapellerie.

M. ELLIS: Ils servent surtout à cela.
M. CASEY: Naturellement, je n'ai pas l'intention de dis-

cuter au long cet article ce soir, mais je ne puis le laisser
adopter sans protester de nouveau, comme je l'ai fait chaque
année, sans beaucoup de succès jusqu'à présent. On accorde
actuellement une protection élevée à tous les articles en
laine manufacturée, et 1en se propose d'élever encore le
droit, et cependant le producteur de laine canadien n'est
pas protégé. Je crois que puisqu'on se propose d'augmenter
la protection sur les articles en laine dont se sert le culti-
vateur, je dois, en peu de mots, protester de nouveau contre
l'injustice que l'on commet à l'égard du cultivateur en refu-
saut de le protéger. Il y a quelque temps on a fait semblant
de protéger le cultivateur en imposant un droit sur la laine
longue, mais comme c'était une espèce de laine que nous
exportons au lieu de l'importer, l'effet a été nul. J'ai insisté
alors comme j'insiste aujourd'hui pour faire comprendre au
gouvernement qu'un droit sur la laine courte et moyenne
augmenterait le prix, au profit du producteur canadien, de
tout le montant du droit imposé. Ce serait une taxe de
revenu, et cela augmenterait le produit indigène du mon.
tant imposé. Or si la prétention que le gouvernement doit
protéger tout le monde veut dire quelque chose, voici une
occasion de faire preuve de sa sincérité en protégeant le
cultivateur. Qu'il suive ce conseil et ou'il montre sa sincé-
rité en imposant un droit sur les laines courtes de bonne
qualité. Lorsque j'ai parlé en premier lieu sur cette ques-
tion, le pays ne produisait que très peu de laine de ce genre;
maintenant il en produit beaucoup, vu que le prix de la laine
longue a tellement diminué que sa production ne rapporte
aucun profit. Voici une occasion de rendre service peut-
être à la moitié des cultivateurs, en imposant un droit sur
la laine courte de bonne qualité.

M. BOWELL: Quelle espèce de laine nommez-vous
laine courte de bonne qualité?

M. CASEY: La laine longue est taxée maintenant.
M. BOWELL: Mais quelle espèce de moutons produisent

cette laine ?
M. CASEY: Tous les Downs et les mérinos.
M. BOW LL : La laine des Southdowns est déjà taxée.
M. CASEY : Non.

M. BOWELL: Si l'honorable député veut consulter
l'article 480 du *tarif actuel, il verra qu'il se lit comme
suit : -

Laines à peigne Leicester, Ootswold, Lincolnehire, Southdowns, ou
laines connues sousle nom de laines lustrées, et autres laines légères
à peigne telles qa'il s'en prodait en Canada, 3 cents par livre.

Je sais que les mérinos ne sont pas compris dans cette
liste, parce qu'ils n'ont pu être élevés bien avantageusement
en ce pays. Autrefois, dans la partie du pays que j'habite,
un certain nombre de nos cultivateurs élevaient cette
espèce de moutons, mais ils ont constaté que cela ne pouvait
rapporter des profits, et en conseéquence on n'en a plus
élevé depuis quelques années. Je crois que l'argument
dont se sert l'honorable député ressemble beaucoup à l'ar-
gument employé par l'honorable député de Bothwell (M.
Mills)-que ce serait à peu près comme si l'on imposait des
droits sur les oranges pour forcer les gens à les cultiver en
plein air. Si, depuis quelques années, on a introduit dans
la partie occidentale du pays les plus belles espèces de mou.
tons productives de laine, on n'a pas produit les laines fines
qui sont admises en franchise; et les laines des Southdowns
sont déjà taxées.

M. CASEY: L'honorable député me permettra-t-il do
faire une remarque au sujet des Southdowns. Les South-
downs sont une espèce de moutons très petits, si petits qu'il
n'est guère profitable de les élever, à cause de l'exiguité do
la toison, bien que leur laine soit très fine. Les Downm
plus gros, tels que les Shropshire, les Oxford et les autres
Downs sont les espèces qu'on élève surtout ; mais le mot
Southdowns ne s'applique pas à ces espèces ; et la majeure
partie des moutons a laine courte élevés dans l'ouest d'On.
tario sont le produit d'un croisement entre les Downs et les
moutons à longue laine, ce qui produit une laine moyenne.
La seule classification qui protégerait le cultivateur eerait
celle qui classerait la laine d'après sa longueur, ou bien de
la classer d'après la race de moutons qui la produit.

Je n'ai aucun doute que l'honorable ministre est sincère
lorsqu'il dit que la raison pour laquelle la protection n'a
pas été accordée plus tôt est que les moutons n'étaient pas
dans le pays; mais c'était là une bonne raison, d'après la
politique de l'honorable ministre, pour imposer une taxe
afin de les attirer dans le pays. La raison principale don.
née par les honorables ministres pour imposer de nouvelles
taxes, c'est que cela attire de nouvelles industries dans le
pays. Il y'a plusieurs années, j'ai dit, au sujet des moutons,
que si des droite étaient imposés sur cette espèce particu-
lière do laine, nous aurions bientôt l'espèce de mouton qui
la produit. Nous nous sommes procuré les moutons sans
que le droit ait été imposé, mais je crois que le produit de-
vrait être protégé. Le gouvernement se rendrait certaine.
ment beaucoup plus populaire dans le pays s'il imposait un
droit de la manière que je viens de suggérer, en classant la
laine d'après sa longueur, et, à part cela, il ferait beaucoup
de bien aux cultivateurs.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député peut me
convaincre de cola, j'examinerai la question avec tout le
soin possible.

M. CASEY: Je crois que je puis convaincre l'honorable
député de cela en allant avec lui faire une course de dix
milles on voiture dans n'importe quelle partie du pays. Je
ne dis pas qu'il gagnerait mon appui s'il acceptait ma re-
commandation; mais je suis bien certain qu'il augmenterait
la popularité du gouvernement, et je consentirais volontiers
à courir ce risque dans l'intérêt des cultivateurs,

M. BOWELL: Jo veux démontrer que ce que demande
l'honorable député est- réellement prévu dans cet item. Il
ne fait en somme que répéter ce qui a été dit si souvent sur
les tréteaux publics, et rien ne fait mieux comprendre cet
argumentquo ce qui a été dit par l'honorable député de
Bothwell au sujet de la protection des oranges en ce pays.
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C'est précisément la laine produite dans le pays qui a été
protégée, à l'exception des laines de qualité supérieure qui
ont été introduites ici à titre d'essai.

M. CASEY: Pas du tout.
M. BOWELL: Jo ne suis pas cultivateur, mais j'ai

apporté beaucoup d'attention aux questions agricoles, et
j'ai travaillé sur une forme peut-êtie autant que mon hono-
rable ami. J'ai lait partie d'associations agricolod, depuis
les sociétés de township jusqu'à l'association provinciale, et
je me flatte d'on savoir aussi long que l'honorable député
en ce qui concerne les moutons. Cet article s'applique à
toutes les laines connues sous le nom de laines lustrées et
autres laines à peigne. Ces laines sont précisément le pro.
duit des croisements dont parle mon honorable ami. Si
l'honorable député démontre au gouvernement que ce qu'il
propose est avantageux, mon honorable ami le ministre dos
finances, non seulement prendra la chose en considération,
mais mettra toutes ces laines sur la liste des articles frappés
de droits. Je n'ai aucun doute que le gouvernement dont
la politique est de protéger toutes ces industries, les indus-
tries agricoles aussi bien que les autres, mettra ces laines
sur la liste, si l'honorable député démontre qu'elles entrent
en concurrence avec les meilleures qualités de laines impor-
tées du Cap et d'ailleurs et employées dans la fabrication
des meilleurs draps manufacturés dans le pays.

M. CASE Y: Les remarques de l'honorable ministre des
douanes démontrent, dans tous les cas, que les élections ont
produit quelque effet sur le gouvernement. Si elles n'ont
pas fait disparaître sa majorité, elles l'ont néanmoins compa-
rativement adonci, car dans toutes les occasions précédentes
lorsque j'ai soulevé cette quest.on do la laine, lorsque le
ministre des ficances, sir Leonard Tilloy m'a répondu, il
m'a dit que cetlA laine devait être admise en franchise, vu
qu'en la frapp :. d'un droit nous imposerions une taxe sur
la matière pronu.. re dont se servent los manufacturiers. Mon
honorable ami, le ministre des douanes, se trompe du tout
au tout s'il croit que l'expression " laines à peigne " com.
prend les Southdowns, les Oxforddowns, les Shropshiredowns
et leurs divers croisements. C'est précisément le contraire
qui est vrai. Ce que je veux faire protéger ce sont les laines
courtes qui entrent en concurrence avec les laines du Cap.
Les races choibies do moutons dont l'honorable ministre a
parlé, existent dans son imagination et non dans le pays.
La laine que je veux faire protéger est la laine de qualité
ordinaire provenant dos moutons à face blanche et noire
qui deviennent si commun dans l'ouest d'Ontario. Si la laine
du Cap était frappée d'un droit, lo prix do cette laine de
production indigène augmenterait jusqu'à concurrence du
prix de la laine du Cap, droits payés. Sans doute cela aug.
mentera un pe, lo prix do la matière première pour les
manufacturiers, mais maintenant qu'on augmente la pro-
tection sur leurs produits ils peuvent supporter cela et ils
doivent le faire.

M. O'BRIEN: Je crois qu'il y a des améliorations A faire
dans la classification des laines. Je crois que les expressions
qu'on emploie ici sont un peu de nature à créer de la con.
fusion. Cependant, une expression qui comprend la même
classe que celle des Southdowns, comprendra certainement
aussi toutes les belles laines produites dans le pays et aux-
quelles l'honorable député fait allusion. Néanmoins, la
classification pourrait être meilleure. Il y a encore cette
difficulté que vous rencontrerez à peine deux manufacturiers
qui s'accordent sur les expressions ou sur la classification,
vu que des expressions différentes sont employés par les
manufacturiers dans les diverses parties du pays. Naturel.
lement, il impoite peu que les lainea Cotswold, ou les laines
de cette espèce soient taxées ou non, vu que nous en produi.
sons en qantité plus que suffisante pour les besoins du pays.
L'honorable député a raison de dire que les laines qui font
concurrence à nos laines fines sont la laine fine du Cap, la
mérinos et les laines australiennes. Je voudrais demander

M. BOWZLL

au ministre des douanes de prendre cette affaire en considé-
ration, et s'il veut consulter ceux qui sont engagés dans
l'industrie lainière et ceux qui se livrent à l'agriculture, je
crois qu'il pourra faire une meilleure classification de laine
que colle qu'il a faite jusqu'à présent, *ýt qu'il pourra aug.
menter les droits sur les meilleures qualités de laine de
manière à protéger nos laines fines, qui comme le dit l'hono-
rablo député d'Elgin-Ouest, entrent or. compétition avec les
meilleures qualités importées.

Le comité lève la séance et rapporte irogrès.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement de
la Chambre.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 11.20 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Luani, 16 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PatÈu,

COMPAGNIE DE CHEBIN DE FER DE NIAGARA E'
WOODSTOCK.

M. SUTHERLAND: Je demande la permission do pré-
senter un bill (n° 89) pour constituer légalement la Compa-
gnie du chemin de fer de Niagara et Woodstock.

La motion est adoptée, et lo bill est lu la première fois.

M. SUTHERLAND : Comme il y a un grand nombre
de bills devant le comité et qu'il est opportun que ce bill soit
déféré, je demanderai à la Chambre do passer à la douzième
lecture de ce bill et do le déférer au comité. Je crois qu'il
n'y aura pas d'objection.

Sir JOHN A. MACDONALD: Très-bien.
La motion est adoptée, et le bill est lu la deuxième fois.

PRERIERES LECTURES.

Bil (n° 90) à l'effet de remettro en vigueur la charte de
la Compagnie du pont de chemin de fer de Québec, et de
l'amender on prolongeant le délai fixé pour lo commence-
ment et l'achèvement de ses travaux et à d'autres fins.-(M.
Grandbois.)

AMENDEMENT A L'ACTE DE TEMP.ÊRANCE DU
CANADA.

M. TYRWHITT : Je demande la permission de présenter
un bill (n° 91) à l'effet d'amender l'Acte de Tempérance du
Canada.

Quelques DÉPUTÉS : Expliquez le bill.
i. TYRWHITT: Je serai prêt à expliquer le bill au

long lorsqu'il sera soumis pour sa deuxième lecture.
Quelques DPuPUrTIS: Expliquez-lo.
M. TYRWHITT: Le but du bill est de permettre la

vente de la bière, des vins, do l'ale et du cidre dans les
comtés où la loi Scott est actuellement on vigueur.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que sur une question de
cette importance il est à souhaiter que la Chambre connaisse
les vues du gouvernement. L'honorable chef du gouver-
nement dans une occasion préalable a déclaré en appuyant
une résolution dans le même sons, qu'il était du devoir du
gouvernement sur une question de cette importance, de fait
sur cette question môme, de prendre la direction de la
Chambre et de déclarer quelle sera la politiquedu parle.
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ment. Or, je crois que nous avons le droit de connattre les
vues du gouvernement sur cette question. Il y a dans le
pays un grand nombre d'hommes qui sont d'opinion que
nous devrions avoir une loi prohibitive, que nous devrions
dépasser le principe posé dans l'Acte de tempérance du
Canada que l'honorable deputé veut abroger en partie. il
y a en outre ceux qui sont satisfaits de cette loi et veulent
qu'on lui donne un essai loyal. Puis nous avons les détail.
lants licenciés et autres qui appuient les vues exposées par le
bill que l'honorable député vient de présenter. Sur ce sujet
nous avons le droit de savoir quelles sont les vues du gou-
vernement, et le premier ministre est tenu, vu l'attitude
qu'il a prise dans une occasion pricédonte, de dirigor la
Chambre sur cette question.

De faitje me rappelle que lorsque l'Acte do tempérance
du Canada était devant le parlement le premier ministre a
donné pour.raison de ne pas s'opposer à cette mesure, qu'il
n'était pas assez fort en cette Chambre pour s'y opposer effi-
cacement, qu'il n'était pas en son pouvoir d'empêcher l'adop-
tion du bill, et qu'en conséquence il ne diviserait pas la
Chambre sur cette question. Si je me rappelle bien, je crois
que durant la dernière élection, l'honorable ministre a
déclaré qu'il était en faveur de cette mesure ; dans tous les
cas on a prétendu qu'il l'avait dit.

Tolle n'était pas cependant l'impression faite sur le gou-
vornement du jour, lorsque, l'honorable ministre a déeclaré
que la raison pour laquelle il no divisait pas la Chambre sur
la question, était qu'il ne pouvait le faire efficacement.
Cependant, je suppose, vu que l'honorable ministre n'a pas
divisé la Chambre en cette occasion, et comme la mesure
n'est pas passée à sa troisième lecture sans division, il pourra
donner la même raison qu'il a donnée dans une occasion
récente. Dans cette première occasion, l'honorable ministre
a déclaré que les membres du gouvernement devraient avoir
le courage do leurs convictions, et il a insisté pour que le
gouvernement de l'honorable député d'York-Est (M. Mac-
kenzie) suivit cette règle, alors que le Dr Schults, qui était
membre de cette Chambre, proposa une motion qui reçut
l'appui du premier ministre et de ceux de ses collègues qui
étaient alors membres de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ceci est à propos du bill
présenté par l'honorable député de Simcoe. Lorsque l'hono-
rable député se leva pour proposer ce bill, les honorables
députés crièrent: " Expliquez ,et je crois que j'ai moi même
crié, et nous avons ou une courte explication do la part de
l'honorable député, et ayant-entendu son explication nous
allons prendre en considération la question de savoir si le
gouvernement appuiera ce bill.

La motion est adoptée et le bill est la la première fois.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

M. POSTER: Je dernande la permission de présenter un
bill (n° 92) pur amen der les actes relatifb aux commissaires
du havre de Montréal. Ce bill a pour but de permettre aux
commissaires du havre de Montréal, qui ne peuvent actuel-
lement emprunter de l'argent autrement qu'au pair, d'em-
prunter à toutes conditions qu'ils jugeront avantageuses.

La motion est adoptée et le bill est la la première fois.

D:&PARTEMENT DES FINANCES ET BUREAU
DU TRËSOR.

Sir JOHN A. MAC DONAND : Je demande la permission
de présenter un bill (n° 93) pour amender l'acte concernant
le département des finances et le bureau du trésor. Cette
mesur .kqt la conséquence des autres mesures actuellement
soumises à la Chambre. Si les bille actuellement devant la
Chambre sont adoptés, il faudra modifier le bureau astuel
du trésor, comme les honorables députés le savent, et ce bill
pourvoit tout simplement à ce que le bareau du trésor soit
composé de six membres comme il l'est actuellement, mals

au lieu d'avoir une règle invariable, a .leffetque certains
députés composent ce bureau, les membres du bureau seront
nommés de temps A autres par ordre du gouverneur en
conseil. Naturellement le ministre des finances fera partie
de ce bureau.

M. MILLS (Bothwell): Si l'honorable ministre se propose
de mettre à exéecution ce projet de ecconstruction des divers
départements et de créer un ministero du commerce, cela
néecessiter& dos modifications considérables dans les fonctions
du ministre des finances, du ministre des douanes et du
ministre du revenu de l'intérieur, et je suppose que les bills
que l'honorable membre se propose de faire adopter règle.
ront cette question. Je crois que la Chambre devrait être
informée en termes généraux de la nature des fonctions de
ces divers ministres. Je suppose quo ce bill a pour but de
définir les devoirs du ministre des finances ainsi que ceux
du bureau du trésor, et qu'il trace la ligne do démarcation
entre les fonctions de ce ministre et ceux du ministre des
douanes. Il serait intéressant pour nous d'apprendre de la
part do l'honorable ministre où cette ligne de démarcation
doit être tracée, et quels sont les devoirs incombant au
ministre des finances qui devront appartenir su ministre du
commerce.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois qu'il serait beau-
coup plus avantageux de discuter devant la Chambre toute
la question couverte par les quatre bills que d'avoir une
conversation à bâtons rompus, d'un côté à l'autre do la
Chambre.

M. MITCHELL: L'honorable ministre pourrait nous en
faire une esquisse maintenant.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre se propose.
t-il de traiter cette queation avant la vacance ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non ; nous espérons la
traiter aussitôt que possible. e M

M. MITORELL : Si la question ne doit pas être traitée
avant la vacance, les honorables députés auraient l'occasion
de l'étudier si l'honorable député donnait à la Chambre un
court exposé des devoirs qui devront être remplis par les
divers ministres.

M. MACKENZIE: Naturellement; le bill est imprimé?
Sir JOHN A. MACDONALD : Finissons-en avec le tarif.

Le bill est imprimé.
M. CASEY : Sere-t-il distribué avant notre départ ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Oui; il sera distribué

demain.

AMENDEIENT A L'ACTE DU SERVICE CIVIL.

M. MoNEILL • Je demande la permission de présenter
un bill (n° 94) pour amender l'acte du service civi.

Je dois dire ici que lo bill a pour but de favoriser les
employés publies qui sont entrés au service avant l'adoption
de la loi de 1882, laquelle loi a entièrement révolutionné les
conditions du service quant à la promotion. Avant la pro.
mulgation de cette loi, M. l'Orateur, la diligence, l'intelli-
gence, la connaissance de la besogne à faire, l'obéissance
prompte et marquée de bonne humeur, la capacité de faire
l'ouvrage, en un mot la capacité approuvée et pratique dans
le service civil, suffisaient pour donner à un employé droit
à la p2motion.

La loi de 1882 a changé tout cela. Les dispositions rela-
tives aux examens qui, je crois, étaient de toute convenance
pour ceux qui voulaient être admis au service, ont été
étendues à ceux qui cherchaient la promotion. De cette
façon la théeorie quant au fait a détruit le fait même. La
théorie voulait, et vent, qu'un employé du service civil qui
est incapable de répondre à certaines questions prses par
le bureau des examinateurs, ne soit pas un employé faisant
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un service efficace et digne d'être promu. Il peut arriver que
l'employé en question soit connu du chef du département et
do tous ceux qui ont des rapports avec le département
comme notoirement capable, parfaitement pourvu des apti.
tides requises, et mérite d'être promu. Mais comme la
théorie veut qu'il no puisse être promu s'il n'est pas
capable de répondre à ces questions, cette théorie détruit le
fait ainsi établi, et on le considère comme inhabile à être
promu. Ce bill n'a pas pour but de faire disparaitre le
système de la éloction extra-naturelle, système qui peut
être considéré par quelques-uns comme particulièrement
anti.darwinion, car ce n'est certainement pas celui de la
sélection naturelle; il déclare seulement que tout employé
au service avant la loi de 1882, sans qu'il put entrer dans
son esprit que jamais il pourrait tomber sous le coup des
dispositions législatives do ce système extraordinaire de
sélection, no sera pas soumis à l'opération de ces disposi
tiens et ne verra pas ainsi fermer sur lui les portes de
l'avancement et no verra pas détruire pour la vie ses pers.
pectives. En d'autres termes, il déclare simplement que les
dispositions de la loi do 1882, portant sur la promotion,
n'auront pas d'effet rétroactif.

[lo ministre du département la responsabilité des promo.
tiens d'après le mérite et l'aptitude établis. Je n'en dirai
pas davantage à ce sujet tant que je n'aurai pas vu le bill
de l'honorable préopinant, mais j'ai cru à propos de faire
maintenant ces observations.

La motion est adoptée et le bill passe on première délibd.
ration.

RÉFORME DE LA LOI RELATIVE A L'INTËRÉT.

M. LANDRY : Je demande la permission de déposer le
bill (n° 95) à l'effet de réformer le chapitre 127 dos Statuts
Refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant l'intérêt."

Quelques honorables DÉPUTuS: Donnez dos explie.
tions.

M. LANDRY : L'objet du bill est assez simple, c'est de
rendre illégal tout taux d'intérêt dépassant 7 pour 100
par année sur les sommes prêtées. Lorsque nous serons à
délibérer pour la deuxième fois sur le bill, j'essaierai de
donner les raisons pour lesquelles je crois que ce bill devrait
recevoir force de loi.

La motion est adoptée et le bill passe en première délibé.
M. CASEY : Je crois que l'honorable préopinant nous a ration.

peint couleur do rose l'état des affaires avant la loi de 1882, COMPAGN[E DE PRÉTS SUR IM.MEUBLES ETquand il a dit qu'à cette époque le mérite seul donnait un DtPARGNEtitre à la promotion. Je crois que cet état de chose arca-
dieu ou utopique n'a jamais existé dans le service civil du M. SMALL : En l'absence de M. Denison, je propose que
Canada. Mais je suis, dans une forte mesure, favorable à la le bill (n° 71) à l'effet do permettre à la Compagnie de prêta
proposition qu'il vient de faire. Je crois qu'aucun examen- sur immeubles et d'épargne d'étendre ses opérations, età part celui portant sur les affaires du département, quand visant d'autres fins.
cet examen est, possible, là où il faut justifierde certaines
connaissances techniques avant d'avoir droit à être promu- M. MULOCK : On a appelé mon attention sur los diapo.
qu'aucun autre examen quo celui-là no peut établir qu'un sitions de ce bill; ceux qui l'on fait sont des gens qui ont
homme est digne d'être promu. Je crois parfaitement bien des intérêts dans d'autres compagnies de la ville de Toronto.
qu'il y a des départenents où l'on peut faire un examen Avant donc que, selon la coutume, il soit déféré au comité
pour étsblir qu'un homme mérite d'être promu; par exem. des banques et du commerce, je prends la liberté d'appeler
ple au revenu de l'intérieur, pour l'arpentage, et probable- plus particulièrement l'attention du ministre des finances
ment pour d'autres emplois ; mais nul autre qu'un expert sur la question soulevée par ce bill. Les lettres qu'on m'a
dans les matieres dos départements ne peut dire ex abrupto adressées disent que cette compagnie, qui a été constituée
dans quels départements un tel examen conviendrait on légalement sous l'opération de la loi concernant les compa-
ne conviendrait pas. Je suis donc disposé à aller loin dans guios de prêt, comme toutes les autres compagnies de prêt,
le sens indiqué par l'honorable préopinant lorsqu'il demande dont un si grand nombre font des affaires au Canada, a
l'abolition do l'examen de promotion, d'autant plus que je emprunté de l'argent sur son crédit en Angleterre et dans
trouve qu'il n'a aucunement servi d'empêchement, en pra. notre pays. Par le présent bill cette compagnie demande
tique, à la promotion de ceux que le ministre chargé d'un pour emprunter de% pouvoirs spéciaux qui excè lent de
département a désiré faire avancer, et qu'on s'en out servi beaucoup tous ceux accordés jusqu'à présent aux compa.
très effectivement contre ceux-quelque méritants qu'ils gaies du même genre; et une de ces compagnies, la plus
fussent-auxquels le ministre désirait ne pas donner de forte du Canada, ainsi qu'on m'en a informé, a adressé un
promotion. Je connais des personnes-bien que, naturelle. exemplaire de ce bill à ses agents d'Angleterre, leur deman-
ment, je ne puisse mentionner leurs noms, attendu que cela dant s'ils y voyaient quelque objection de principe. Bile dit
serait fort à leur détriment-qui ont droit, par l'ancienneté qu'en réponse on lui a dit que ce bill, altérant commo il le
et le mérite reconnu, à la promotion, mais qu'on a tenues à fait, tout le contrat intervenu entre la compagnie et les prê.
l'arrière-plan en leur refusant tout simplement de leur faire teurs, aura, s'il est adopté, un mauvais effet sur le crédit de
subir l'examen de promoticn. A. ma connaissance, une do toutes les compagnies semblables qui cherchent à emprunter
ces personnes a demandé, durant plus d'un an, à subir l'exa en Angleterre, et ces compagnies disent qu'elles ont un
mon de promotion pour étie élevée un poste de commis locus standi, qui leur donne droit de venir ici demander au
d'une classe supérieure, mais on a refusé de l'examiner, et le gouvernement de ne laisser passer aucun acte de législation
ministre peut dire: " Je n'ai pas donné d'avancement à cet relatif à une compagnie quelconque, ce qui, demain, pourra
homme parce qu'il n'a pas subi l'examen do promotion," constituer un précédent à suivre pour les autres compagnies.
alors qu on ne lui a pas permis de subir cet examen. Le fi est bien vrai que la Chambre n'est pas à décider de la
ministre peut donc se servir de ce prétexte pour lui refuser question ; mais si le bill devait passer par toutes les déli.
tout avancement. berations du comité sans aucune objection du tout, on pour-

Pour ces raisons je suis fort porté à favoriser l'abolition' rait prétendre que la Chambre en a reconnu le principe et
de cet examen. Je crois que si nous l'abolissons pour une que, par conséquent, le comité ne pourrait guère avoir la
classe quelconque de commis, nous devrions l'abolir pour liberté de le rejeter. Le présent bill demande que la capacité
tous. Je pense qu'il ne serait ni plaisant ni praticable' d'emprunter de cette compagnie soit égale à la somme
d'avoir des employés qui seraient entrés au service à une de son passif, égale à la somme de ses placements sur
certaine époque, sujets à cet examen, alors que leurs prédé. biens-fonds. Je crois que le temps est venu do n'accorder
cesseurs n'y auraient pas été soumis. Je crois en somme aucun pouvoir spécial à des compagnies do ce genre. Les
qu'il serait plus pratique, on même temps que plus logique, compagnies de prêt du Canada sont assez nombreues pour
'abolir simplement tous les examens et faire reposer sur être mises sous le coup d'une loi commune, et je crois qu'i1

M. MONEILL
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vaudrait mieux pour le pays qu'elles fussent toutes traitées
de la même façon que os banques. Nous avons une loi
générale relative aux banques; elle s'applique à toutes les
inatitutions constituées légalement comme des banques. Je
crois que le gouvernement ferait bien de prendre la respon-
sabilité-dans le cas de réforme urgente pour la loi-de lui
donner une portée générale. Les intérêts du pays sont si
considérables que je crois qu'il est du devoir du gouverne-
ment de contrôler toute législation de cette nature par une
loi d'un caractère général.

Sir JOHN A. MAODONALD: Je pense que l'honorable
député a parfaitement raison d'appeler l'attention du gou-
vornement sur ce projet de loi. Si ce bill est approuvé, il n'y
a point de raison de refuser des priilèges aussi considérs-
bIcs à toutes les autres compagnies de même nature. Il est
doou de l'intérêt du publie de savoir si, on règle générale,
des pouvoirs aussi étendus doivent être accordés a toutes ces
compagnies situées dans les différentes parties du Canada et
qui,dans mon opinion,'ont fait tant de bien au pays. Il est bien
certain que sous tous rapports, toutes ces compagnies de prêt
devraient avoir les mêmes pouvoirs et les mêmes responsabi-
lités. Je crois que ce serait une profonde erreur que d'ac-
corder des privilèges spéciaux à aucune de ces compagnies,
sous quelque forme que ce soit. Puis vient l'autre point fort
Férieux soulevé par l'honorable député et qui doit attirer
tout d'abord l'attentiòn du comité des banques et du com-
morce, et ensuite de la Chambre quand elle recevra le rap.
port du comité. Il s'agit des droits et de la position des pro.
tours, de ceux qui font des prêts à ces compagnies nanties
de certains privilèges et qui sont sous le coup do certaines
restrictions. Les gens prêtent de l'argent à ces compagnies
dans certaines conditions établies de pouvoir, de contrôle et
de responsabilité.

On peut prétendre que ces capitalistes ne prêteraient pas
leur argent à ces compagnies si ellos avaient quelque pri

tuer on corporation la Compagnie du chemiu de fer de
jonction du Sud-Estw-(U~. Hall)

Bill (n° 66) constituant en oorporation la Compagnie du
chemin de fer de Norfolk-SAd.-. Tisdale.)

Bill (n° 67) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de jonctioh de Massawippi.-(M. Colby.)

Bill (n0 69) à l'effet de donner l'exitence légale à la
Compagnie d assurance Equité.-(M. Curran.)

Bill (n° 10) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d'Alberta.-(M. Shanly.)

Bill (n0 12) à l'effet de donner l'existence lé le à la com-
pagnie de paquebots d'Halifax et des Antilles, à responsabi-
lité limitée.-(M. Kenny.)

Bill (n° 13) à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du pont de la Baie de Qninté.-(M. Eobertson,
Hastings.)

Bill (no 18) constituant en corporation la compagnie
d'assurance contre les accidents, et d'indemnité du Canada.
-(M. Muloek.)

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU GRAND.
TRONO, DE LA BAIE GEORGIENNE ET

M. HESSON: Eu l'absence de M. TianAL, je propose
que le bill (n° 74) relatif à la Compagnie de chemin de fer
du Grand-Trono, de la Baie Georgienne et du lac Erié passe
en deuxième délibération.

M. MITCHELL: Il me semble que ce bill demande un
délai bien long, il s'agit de cinq ans.

La motion est adoptée et le bill passe en deuxième délibé-
ration.

CHEMIN DE FER MIDLAND DU CANADA.

ilège extraordinairo qui les soustrairait au contrle de la
o. Si je l'ai bien compris, l'honorable député prétend avoir M. DALY : En l'absence de Md HUDr'aT, je propose

té informé que les prêteurs qui sont en Angleterre tien- que le bill relatif au chemin de fer Midland du Cana" passe
ient on suspicion les privilèges exceptionnels mentionnés en deuxième délibération.

ans le présent bill. Il est vrai que nous no pouvons parler M. CASEY : Donnez des explications.
pour ou contre le bill avant de savoir si c'est un bill que M. DALY: Je fais seulement la proposition n l'absence
nous pouvons adopter ou non. Je crois que l'honorable d. ' aLe depfti de.Victoria (M. Kuden).
député a parfaitement raison d'appeler notre attention ur de l'honorable député de Victoria -udpeth).
ce sujet, et je suis bien er que le comité dos banques et du M. CASBY: Quelques-uns de ces bills sont Importants, et
commerce, surtout après ce débat, verra qu'au sujet de cet la coutume de faire proposer par un député on rabsence

acto il faut étudier toute la question relative aux compa- d'un autre qu'un bill passe on deuxième délibération devient

gnios de prêt. trop commune.

M. CASEY: Plusieurs personnes qui ont des intérêts M. MITCHELL: C'est tout à fait inconvenant. Par le
dans d'autres compagnies ont appelé mon attention sur fait qu'un bill passe en deuxième délibération, on admet le
cette question. J'approuve pleinement ce qu'a dit mon principe sur leqael il est fondé.
honorable ami d'York-Nord (i. Mulock). Je crois que la Sir JORN A. MAODONALD: Je crois que l'honorable
concession de pareils privilèges exceptionnels à une com- député est dans l'erreur. Le principe sur lequel est fondé
pagnio quelconque gênerait beaucoup d'autres compagnies un bilq d'interet publie est reconnu dans la deuxième déli-

auxquelles de parois privilèges no sont pas roconnus i et bération, mais il n'en est pas du tout aind pour les bille
j corains meo que si de semblables pouvoirs étaient d'intérêt particulier. La coutume, qui est très commode,
accordés A toutes les compagnies, l'effet que cela aurait sur stddfrrtoslsbl,àm oq'lsietm ift-

le i copg g e era <> est de déférer tous les bills, à moins ý u'ls soient manifeste-
le crédit de ces compagnies en Angleterre leur serait tout ment sujets à objection, aux comités permanents, qui en
aussi préjudiciable que s'ils étaient accordés à une seule font rapport, et est lors de -l'adoption d rapport que le
compagnie. principe est reconnu.

Sir JOHN A. MAODONALD : Cela dépendrait des dis- p. ITc HELsrTou.
positions du bill.. X. MITCH1ELL: Tout ce que je pusdîro à mon hono-

position duE bilos povorable ami, 'est que j'assiste assezrégulièrement aux séances
i. CASEY: eu pouvoirs paraissent très dangereux, du comité des chemins de fer et .canaux, et à maintea

qu'ils soient ncordés partiellement ou totalement, reprises j'ai entendu soulever l'objection que le principe
La motion est adoptée et le bill passe en deuxième déli- avait été reconnu par la Chambre. Il nous faut toujours

bération. régler cette question. Dans tons les cas, il serait plus

DEUXIÈME LZRUR. régulier d'expliquer le principe sur lequel repose le bill
lors de la deuxième délibération.

Les bills suivante passent on deuxième délibération. M. KIRKPATRICK. Devant le omité permanent la pro

Bill (n° 58) à l'effet do terminer le fidéicommis relatif au mière question qui se pose est elle-ci ,'Lo préambule se.
chemin de fer du Sud-Est, d'autoriser sa vente et de consti- ra-t-il considéré comme établi? Les auteurs du bil ont à
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le erouver, et s'ils ne le font pas, on ne s'occupe point du

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.
Sir CHARLES TUPPER: Je propose que nous nous

occupious d'abord de l'article 34, qut a été ajourné. Je pro.
pose de changer la chose en ajoutant aux mots " malles de
toutes descriptions, 20 pour 100 ad valorem," les mots " por-
tefeuillos et bourses,"

. MACCENZIE: Après avoir pris tout notre argent,
voil! qu'il propose de prendre nos bourses.

Sir CHA RLES TUPPER: Je vais soulager les bourses.
Puis je propose dans la dernière partie de la résolution, do
bitfor les mots " portefeuilles et bourses," et d'ajouter les
mots " boîtes à bijoux et à montros et autres articles de
même description de n'importe quelle matière." Il s'agit
simplement do porter les portefeuilles et les bourses à la
première partie de l'article, de façon à les laisser au taux
actuel de 30 pour 100 de droit, et do mettre les autres arti-
cles que j'ai mentionnés comme frappés de ce droit spécifi-
que de 10 cents chaque, et 30 pour 100 ad valorem.

M. MILLS: Dans quel but fait-on une distinction entre
les malles et los valises ? Elles sont confectionnées exacte.
ment avec les mèmes matières, fabriquées dans les mêmes
établissements; elles emploient le même travail. Je ne
comprends pas pourquoi une malle serait frappée d'un droit
de 30 pour 100 et une valise le 10 cents en sus.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est pour empêcher l'im.
portation des éléphants.

M. MITOELL : C'est pour obtenir un plus fort revenu,
M. MILLS: Si c'est là le but, l'honorable ministre obtien-

drait plus de revenu en mettant les malles dans la classe des
valises.

Sir CHABLES TUPPER: C'est pour laisser les malles
au taux actuel de 30 pour 100 et augmenter le droit sur
les valises de 10 cents chaque,

M. MILLS : Je le vois, mais j'en demande la raison.
Sir CHARLES TUPPER: On a trouvé que la difficulté

où l'on était d'évaluer comme il faut ces valises, sacoches et
sacs de tapis, a rendu nécessaire l'addition d'un léger droit
spécifique afin de prévenir l'evilissement de la valeur.

M. CHARLTON: Je suppose qu'un droit spécifique de 10
cents sur une malle serait fort peu de chose, pendant que
sur une valise, une sacoche, un eac de tapis, dont la valeur
est considérablement moindre, l'augmentation serait beau.
coup plus forte. Cela fait plus de protection. Voilà tout
le secret.

M. CASEY: Pour une grande valise, je ne yense pas que
le droit de 10 cents empêche beaucoup l'avilissement de la
valeur. Nous savons tous ce qu'on peut apeoler une malle,et ce qu'on pout appeler une valise, mais jaimerais à savoir
où les douaniers mettent la ligne de'démarcation entre elles.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable
député n'est guère en état de répondre à la question, vu qu'il
a promis la chose en disant que tout le monde comprenait
la différence.

M. CASEY: Je pourrais appeler valise ce que mon hono-
rable ami de Bothwell (M. is) pourrait appeler malle:
Une grande valise runnie de courroies s'appelle, pour les
uns, une valise, et, pour d'autres, une malle. Je ne sais
comment mon honorable ami de Bothwell appelle la chose,
mais je voudrais savoir la désignation que -les douaniers
donnent à ces articles.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ils les appelleraient
comme vous et comme l'honorable député de Bothwell.

M. Kzaxpuiuoer

M. MACKENZIE: J'espère que l'honorable ministre va
mettre une bonne taxe sur les portefeuilles.

Sir JOHN A. MACDON ALD: Je crois que c'est l'opposi.
tion qui frappe les portefeuilles d'une taxe.

M. MILLS : Non; l'opposition met la taxe sur ceur qui
les détiennent.

Barils contenant du lard et d'autres viandes salés, 25 cents chaque.
Sir CHARLES TUPPER: Je voudrais réformer cet

article en biffant les " lard ou autres " et le mot "c inq, " de'
façon à ce que l'article se lise comme suit: " Barils conte.
nant des viandes salées, droit spécifique de 20 cents chaque."

M. CRARLTON: Pourquoi ce changement de cinq cents
dans le droit sur les barils ?

Sir CHABLES TUPPER: C'est pour laisser l'impôt tel
qu'il est maintenant. Quand il entre vide, un baril à viande
est frappé d'un droit de 20 cents, et c'est pour mettre le
droit sur les barils contenant de la viande.

Gomme anglaise, dresine, matière à blanchir et à émailler, un cent
1% livra.

M. MILLS: Combien cela fait-il ad valorem ?
Sir CHARLES TUPPER: Un cent la livre équivaut à

environ 25 cents sur une valeur de quatre cents la livre.
M. CfKARLTON: Oui, c'est clair, mais quelle est la va-

leur moyenne de ces articles ?
Sir CaARLES TUPPER: C'est là la valeur moyenne.
M. JONES: Le droit ad valorern de 20 pour 100 est

changé en un droit specifique d'environ 25 pour 100. La
gomme anglaise entrait an franchise auparavant.

Faux cols de coton ou de toile, 24 cents la douzaine et 30 pour 100
ad VaLore".

Sir CHARLES TUPPER: Le droit est aujourd'hui de 30
pour 100, et ceci y ajoute un droit spécifique de 24 cents
par douzaine.

M. MILLS: Cela fait sur les faux-cols de coton 55 pour
100.

Sir CRARLES TUPPER: Non, au prix moyen de 81-50
la douzaine, le droit équivaudrait à 35 pour 100..

M. CHARLTON: La valeur moyenne des faux cols, de
coton n'est pas de 81.50, elle est beaucoup moindre.

Sir CHARLES TUPPER: Il faut que je prenne une
moyenne quelconque.

M. BOWELL: Cela est fondé sur la qualité des articles
importés, et les douaniers ont supputé que la valeur
moyenne est égale à cette somme.

M. CASIY: Sur les faux-cols et manchettes de coton à
bon marché dont les travailleurs doivent se contenter, cela
ferait même plus que ce que dit mon honorable ami de
Bothwell; ce serait 15 pour 100. C'est là un des cas
dans lesquels le droit spécifique devient une véritable dureté,
parce que la taxe est plus lourde sur l'artiold porté par le
pauvre ouvrier que sur celui porté par ceux qui sont plus
riches. Il se peut que $1.50 la dousaine soit la moyenne
du prix de toutes les marchanileas importées, mais cela-ne
donne aucune idée de ce qu'est i prix des faux-oola de coton
ordinaire, et quelle va être l'élevation 'de droit dont il va
être frappé.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable dé.
puté n'était pas dans la Chambre quand mon prédécesseur a
fait un appel touchant en fáveur des couturières en linge, au-
trement il saurait que c'est là une protection à cette classe
si importante.
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.'O4SEY; Je crois que les deux cents supplémentaires

n'iront pas aux couturières, mais aux capitalistes qui les
emploient.

M. MACKENZIE: Cela eomprend-il le collier do C. C•
M. G.?

M. CASEY: Quelle serait le droit sur cet article ?
Sir CHARLES TUPPER: Je suis heureux de pouvoir

dire A mon honorable ami d'York-Est (Af. Mackenzie) que
s'il avait accepté la décoration que Sa Majesté lui offrait, il
aurait apris qu'il n'y a pas de droit sur le collier d'un
C. C. ..

K. MILLS: Cela prouve que le gouvernement se favo.
rise. La déclaration de l'honorable ministre établit que
c'est là une taxe qui n'a pas le revenu pour fin, mais qui
comporte la prohibition.

L'intention est d'exclure du Canada une certaine classe
de marchandises afin d'en assurer ici la fabrication. Il n'y
a aucun doute qu'une taxe de 75 pour 100, et une taxe de
100 pour 100, comme va être celle ci, va, dans une grande
mesure, exclure l'article étranger, mais ces 100 pour 100
ajoutés au prix que la population va avoir à payer, le gou.
vernement ne les touchera pas.

Sir CHARLES TUPPER: Nous espérons prohiber les
articles confectionnés par les prisonniers, et l'intention du
gouvernement a été appelée sur la nécessité de faire, dans
ce but, un changement à ce sujet.

M. ROBERTSON (Hastings): Je désire à ce sujet appe-
ler l'attention du ministre sur un télégramme que j'ai reçu
d'une grosse maison de Montréal, qui a aussi une fabrique
dans mon comté:

Comme vous le savez, nous sommes considérablement engagés dans la
fabrication des faux-cols et des manchettes de papier. On est à prépa-
rer des rapports pour soustraire à l'effet du tarif proposé par le ministre
des finances, les faur-cale, les manchettes de celluloide, pour la raison
que ces produits ne nuisent à aucune industrie de notre pays. Ils ont un
effet désastreux pour la nôtre. Veuilles représenter avec autant de force
que'possible notre cas au ministre, et lui demander que les articles en
celluloide soient compris dans le tarif proposé pour l'avantage du
commerce de chemises et de faux-cols.

M. MITCHEIL : Est-ce que le ministre ne pourrait pas
arriver à exclure lëà articles fabriqués par les prisonniers
autrement 'n aatant au prix payé par les pauvres ou-
vriers ? Je crois q il pourrait insérer un article qui prohi.
berait complètient iaè produits du travail des prisonniers

Manohettes de.coton on de toile, droit spéclfique de quatre cents la
paire et 80 pour 100 ad ealorem.

M. CHARLTON: Quelle est la valeur moyenne sup-
posée des manchettes importées ? A' combien va se monter
un droit spécifique do quatre cents ad valorem.

Sir CHABLES ']T PPR La ualeur moyenne s1 -
viron 2' cents la pire, et le droit s éifllue de quate cents
en sus du droit ad'valorem de 30 pour !00, le porte à envi-
ron 35 pour 100.

Gazomètres, 30 pour 100 ad .slorem.

M. MÂCKENZIÈ: onålnt ce dr6it va-til être r peru?
SirCHA.LES TUPPER: Comme tous les autres, par le

département des douanes.
M. MACKENZIE ! Est-cé que le douanier va visiter ton-

tes les maisons?
Sir ti'TdÉâ P t CéOisÌl but d' cop g r

dans ep s foationd'e fabriqùe àe gomr.
droit act est d 2 ,1 ous le portons à 80 dans
le but d'en faire fibriquer au pays.

M. HESSN : Quelle prsëpective avons-nous qu'il va, s'en
fabriqnèr dans le pays ? J'ai moi.môme n intérêt dans cette
industrie?

Sir CHARLES TUPPER: La difficulté est qu'aujour-
d'hui ils entrent comme machines. Nous n'avons padde
données statistiques qui établissent quelle quantité en a été
importée, mais avec le présent arrangement nous espérons
les faire fabriquer ici dans une grande mesure. Nous n'espé.
rons donc pas que ce soit une source de revenu.

M. RESSON: Aujourd'hui nous dépendons absolument de
la fabrication étrangère.

Colle, en feuille, concassée et moulue, droit spécifique de trois cents
la livre.

M. CHARLTON: N'est-ce pas là une taxe qui va poser
quelque peu lourdement sur certaines industries du pays?
Il n'y a aucun doute que la colle s'emploie comme matière
première pour diverses manufactures.

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons en abondance
dans notre pays, comme mon honorable ami le sait, ce qu'il
faut pour fabriquer la colle, et nous croyons que ce change.
ment va favoriser considérablement la fabrication de la colle
au Canada. Il en a été importé l'an dernier pour 893,039.
Le droit est actuellement de 20 pour 100, vu qu'actuelle-
ment la colle se trouve parmi les articles non énumérés. Le
nouveau droit équivaut seulement à 30 pour 100.

M. CASEY: Combien vaut la livre de colle?
Sir CHARLES TUPPER: C'est calculé d'après la quan

tité importée.
M. OASEY: La colle commune peut s'acheter pour moins

de 10 cents la livre, même en détail, je ne connais pas le
prix du gros. Un de mes voisins me dit que la colle com-
mune se paie sept cents la livre en gros. Le ministre nous
a dit que nous avions en abondance au Canada ce qu'il faut
pour fabriquer la colle. C'est vrai. Non seulement nous
avons en abondance la matière qui sert à la fabrication de
la colle, mais sous l'opération du tarif actuel, le fabricant
de colle peut importer en franchise une plus grande quan.
tité do cette matière. C'est encore une des taxes sur les-
quelles j'appelle l'attention, parce que le cultivateur n'est
pas traité avec justice.

Sir CHARLES TUPPER: L'objet principal est de favo
riser le cultivateur.

M. CASEY: Cela ne favorisera point le cultivateur, prce
que la matière remière de la celle entre en franchise.
Quelle quò soit l'augmentation de l'impôt sur la colle ma.
nufacturée, cela n'augmentera pas le prix des déchets à
colle provenant des tanugrie. qela n'augmentera donc pas
le prix des peaux, puisque toutes ces choses entrent eu-fran-
chise. En d'autres terme, le ministre donne aux manufao.
turiers une protection de 45 pour. 100 et plus-35 d'après
ses propres calculs-tout en laissant, entrer en franchise la;
matièr4 première de la colle. C'estunautre.exemple de ce
qu'est la farpe donnée par ceux qui prétendent -que la poli-
tique nationale est une politique nationale pour tout le
monde. - - »,D'un autre cOté, comme la chose est évidente d'aprèales
expliäations données cet apiês.midi, d'après la demapde
fi t à'i.•l'honorable député de Peth ,pur obtenir qu'une
fabrique établie pros de chou lui reçoive une attention par.
ticulière, cen'est pas autre chose qu'une politique de rapi.
cetage, faite pour, p sp4oal emetce, fabriati,
We.l.4A 'et oit: autre,. npasendéesr un prinipe génôral,
ne tenant aucun compte de la classe la plus considérable de
lá socidtd. . ,,

Journaux, imprimée en partie pourfitre complétée etpublls auCanada,
25 pour 100 ad Waiorus.

. T , A T ÉË à :.4uel est.à le droit actel sur le.p ier
blanc non partiellement imprimé ?

Sir CHABLES.TUPPER: Le droit actuel sur le papier
est de 20, 22* et 25 pour 100,. selon la qualité.

1887.



452 DÉBATS DES COMMUNES. 16 MAI

M. CHARLTON: Je ne vois rien dans les résolutions du 90 Que la différence dans le coût du transport égalerait toute pro.
tari au sujet dos planches stréotypes. exist un tecon accordée à ceux qui voudraient s'engager dans cette affaire uns

un endroit central du Canada, et que mmeinuaadnétlist
grande agitation d'esprit parmi les journalistes au sujet du une fabrique ici, il nous faudrait encore les clichés américains, car le
droit dont les planches sont frappées, qui est de cinq cents produit d'un seul établissement serait à peine suffisant pour un journal.
la livre; on prétend que c'est de beaucoup trop fort. Les Le monsieur qui m'a envoyé cotte circulaire m'a aussi
éditeurs ont pour habitude de se procurer dos stéréotypées adressé uno lettre explicative, et me dit très clairement que
qui sont fixées à des blocs do bois, et, quand on s'eu est la fabrique canadienne no produit pas l'article requis, et que
servi, on les renvoie à ceux de qui on les a obtenues, qui la gouvernement devrait réduire ce droit. Ce que produit la
les brisent pour en faire du métal à caractère. On dit que fabrique canadienne, c'est surtout les clichés sur ordre spé-
cet impôt est très lourd pour les journaux de la campagne. cial, mais elle ne fait pas ces articles en général, parce que
J'appelle l'attention du ministre sur le sujet, attendu qu'on la chose ne payerait dans le pays.
peut avoir justement à se plaindre et que lo gouvernement M. O'BRIEN: J'ai reçu une lettre de l'éditeur d'unpourrait peut-être trouver un moyen de réduire la taxe, excellent journal do la campagne qui envisage la question

Sir CHARLES TUPPER: Je vais prendre note de la d'une manière tout à fait différente de la manière énoncée
chose, mais autant qu'il m'a été permis d'étudier l'affaire, par l'honorable député d'Elgin.Ouest (M. CasOey). Il pro.
j'ai vu qu'il 'y avait dans le pays une fabrique de planches teste contre l'usage de l'article américain et désire qu'on
stéréotypées. impose un droit très élevé, ou du moins on n'accorde pas de

M. MILLS (Bothwell) : Cela ne pourra pas du tout suffire plus grande facilités. Je vois que la presse diffère d'opi-
aux besoins des journalistes, comme le ministre des douanes nion, car une classe d'éditeurs impriment leur propre ma-
le sait bien. Il est tout à fait impossible pour les éditeurs tière taudis que d'autres, ceux do qui vient la circulaire, et
do journaux de se procurer aux établissements qu'il y a dans qui publient de petits journaux, importent presque toute
le pays ce qu'il leur faut. De fait, ces planches stéréotypées leur matière dos Etats.Unis, et par conséquent les premiers
sont préparées pour un certain nombre do journaux, elles qui font leurs journaux eux-mêmes sont excessivement ja-
sont envoyées à un journal, mais non à un autre dans le loux des autres éditeurs qui peuvent publier leurs journaux
même district, et celles employées par quelques journaux du à de plus grands avantages. Ainsi, au sujet de cette question
pays servent subséquemment à différents journaux d'endroits on se rappellera qu'il existe une divergence d'opinion basé
éloignés des Etats-iUnis dont la circulation ne gène aucune. sur ce que je viens do dire. Pendant que nous on sommes
ment celle des journaux canadiens. La vraie difficulté n'est sur la politique nationale, un droit de 25 pour 100 sur
pas chez les fabricants canad:ens mais chez les imprimeurs. le papier et la matière imprimée est un droit bien peu con-
Parfois ils objectent à ce que la matière soit importée de sidérable, et le ministre des finances aurait dû proposer une
cette manière pour remplir des journaux qui sans cela leur augmentation beaucoup plus forte. Les éditeurs de journaux
fourniraient de l'ouvrage; mais dans la plupart des établis. n'ont aucun avantage à se fier au goût des litérateurs de
sements il existe une entente entre l'éditeur et les impri. l'autre côté de la frontière, qui ne sont pas aussi particuliers
meurs, au sujet dû cette matière, et une partie seulement est qu'ils pourraient l'être dans la préparation dos nouvelles
imprimée. Le droit imposé par le gouvernement a pour pour la population rurale.
effet d'enlever aux éditeurs canadiens l'occasion de fournir M. CHARLTON: La Chambre est sous une mauvaise
un journal aussi bon que ceux publiés dans la république impression en croyant que ce droit est de 25 our 100. Onvoisine, dans les mêmes circonstances, et cette politique à dit qu'il est de 70 pour 100. La presse loca a beaucoupaussi pour effet d'aider jusqu'à un certain point l'éditeur de difculties à rivaliser avec la presse de villes, cependant
américain. ielle occupe une importante position dans le Canada, et ce

M. CASEY: Le meilleur moyen de présenter la question devrait être le but du gouvernement de la soutenir le plus
clairement serait peut-être de lire quelques extraits d'une possible. Les éditeurs de la campagne ne demande que ce
circulaire envoyée aux membres de cette Chambre par les qui est juste. S'il est nécessaire quo ces journaux de cam-
éditeurs de journaux de la campagne intéresses à cette ques- pagno se procurent des clichés américains, s'ils reçoivent
tion. Ils commencent par déclarer: une classe de matière convenable qui donne des renseigne-

10 Que la politique du gouvernement actuel a été d'encourager la pro- ments sur divers sujets, il faut autant importer cette ma-
pagation des nouvelles parmi les muses. tière sous forme de clichés que do la préparer; mais pour

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez, écoutez. ces journaux de campagne qui meurent de faim, le droit de 70
M. CAS&Y: Voilà un point que l'honorable ministre ne pour 100 est certainement une mauvaise affaire. il est pos-

contestera pas. La circulaire continue: sible que les journaux qui publient leur propre matière
e dlichés américains par les journaux canadiens a veuillent adopter une pitique pour faire disparaître leurs

conQe'usfage dau"enessmaÎeafir onnoncn aaconcurrents nouvellement établis, mais tel n'est pas l'inté-considérablement augmenté la matière à lire dans ces journaux, et quecouretnuvlmntéaismisel'stpsPté
cela a été la cause de l'établissement de plusieurs journaux qui, sans ces rêt du gouvernement; il est de l'intérêt du gouvernement
clichés, ne pourraient pas subsister. d'aider autant que possible au développement de l'intolli.

30 Qu'il est impossible à l'union des journaux en Canada de soutenir genco et do fournir à ces éditeurs toutes les chances rai-une institution capable de fournir la matière fournie par les Américains g e
sans un encouragement de plusieurs milliers de journaux, tandis que le sonnables qui peuvent en assurer leur succès. Je crois que
Canada n'en a que quatre cents environ publiés en langue anglaise. la proposition d'imposer un droit de 70 pour 100 sur ces

4c Que le droit actuel de 5 cents par livre est presque un droit de clichés dont on se sort puis que l'on renvoie ensuite pourprohibit'on et est un fardeau pour les éditeurs qui font usage de ces cli-
chés. Si ce droit était aboli, un bon nombre de petits journaux seraient être casseés et faits do nouveau, et qui par conséquent ne sont
amt-liorés et de nouveaux seraient établis. qu'empruntés, ce droit, dis-je, est désavantageux pour la

6° Que la matière clichée venant des fabricants américains n'est pas presse de campagne. Bien que cette question ne soit pasdu tout vendue, mais l'usage en est payé, le métal étant renvoyé à la devant la Chambre, l'attention du ministre des finances a étéfabrique.
60 Que sur un cliché de la valeur de $1.20, nous sommes forcés do attirée par tes éditeurs des journaux de la campagne et par

payer un droit de 70 cents, puis renvoyer le métal, soit une taxe plus ceux qui.trouveraient l'occasion bonne ur réduire Io ooûtélevée que les droits protecteurs sur les autres branches d'industrie. .
70 Que les fabricants américains ont ifait de grandes dépenses pour de leurs.journaux. Ce sont là les gens intéressés, et le gou•

procurer aux journaux canadiens un service strictement Indépendant, vernement ne doit pas les laisser do côté.
sans politique, embrassant toutessortes de matières, y com ris plusieurs
articles descriptifs des ressources du Canada qui sont distribuns en abon- M. BOWELL: Il y a deux côtés à cette question. Un
daneu par tout le pays et lei litais-Unis, côté qui est très important, que si vous adoptez le principor80 Que les cliebés faits de cellulolde n'ont un droit que de 20 pour ps a 'ooal éuéqivetd alr osfie
100 ad valorem sur le coût de leur usage, tandis que le droit sur le cli- posé par honorable déput qui vient d parler, vous faites

hé est de 40 à 70 pour 100 ad valorem. disparaître jusqu'à un certain point l'utilité de l'ouvrier
Sir CUARLts TUPPER
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imprimeur. La matière n'est p as imprimée de la même
manière qu'auparavant. Les clich.s tels qu'ils sont faits
maintenant sont à peine plus épais que le papier. Ils ar.
rivent ici montés sur des planches, ce qui exempte beau-
coup de travail et beaucoup de dépenses à l'éditeur. Mais
Bi vous diminuez le droit sur cette matière à un chiffre no.
minal, cela fera disparaître une somme considérable de tra-
vail qui est maintenant nécessaire, surtout dans les cam-
pagnes, car je ne sache pas que les presses dans les villes
où les principaux journaux fassent un grand usage de ces
articles, comme ces journaux se composent de matière ori-
ginale qui se fait dans les bureaux de publication. Il peut
se faire qu'une partie de la matière, celle d'un caractère
littéraire plutôt que les nouvelles générales, serve dans les
journaux quotidiens, mais je ne sache pas que les journaux
de première classe se servent de clichés. On a adopté le
taux de cinq cents par livre après beaucoup de recherches
faites l'année dernière et après avoir consulté les fabricants
américains. J'admets qu'ils trouvaient le taux de cinq cents
trop élevé, mais après beaucoup de considération, on en vint
à la conclusion que, dans l'intérêt des imprimeurs, des ou.
vriers qui ont appris ce métier au moyen duquel ils gagnent
leur vie, que ce droit était suffisant pour protéger cet ou-
vrier, tout en permettant aux éditeurs d'importer tel ar.
ticle, s'ils le jugeaient à propos.

Le ministre des finances et moi avons reçu un grand
nombre de lettres des éditeurs de journaux qui considèrent
la chose autrement; mais j'ai raison de croire que ces
choses étaient toutes prêtes, et que les dépenses avaient été
encourues par les fabriquants américains do clichés, et de
sorte qu'on ne peut regarder cela comme l'expression
exclusive des éditeurs de journaux de campagne du Canada.
Il n'y a aucun doute qu'ils auraient aimé, comme je l'eusse
aimé lorsque j'étais éditeur moi.même, d'avoir cette matière
à aussi bon marché que possible, mais je ne crois pas qu'il
soit dans l'intérêt de ce pays et de la protection que l'on
désire donner à l'ouvrier canadien que ce principe soit
adopté. Il est une autre objection à l'introduction générale
de cet article. .e ne sais pas ai plusieurs députés ont étudié
ce sujet, mais j'ai remarqué que le genre de littérature, les
nouvelles idées qui germent dans les esprits, sont d'une
nature que l'éditeur canadien, soucieux du succès do-son
journal, ou de l'éducation qu'il désire répandre parmi la
jeune génération, ne voudrait jamais adopter. Les hono-
rables députés peuvent comprendre facilement que l'éditeur
qui a l'habitude de se servir de cet article ne cesse pas de
lire la matière contenue dans chacun de ceux qui peuvent
lui être renvoyés. Ils sont simplement envoyés à son
bureau et alors placés sur la base et mit dans les colonnes
sans être lus. Cette matière ne subit pas la correction
d'épreuves, et je répète qu'une grande partie de la matière
qui parait dans ces journaux est d'une nature que peu
d'éditeurs canadiens voudraient choisir. Voilà une forte
raison, ce me semble, pour que le système d'importer cet
article des Etats-Unis soit prohibé, si possible, plutôt que
de voir une litérature de ce genre s'introduire dans le pays
à un prix si bas. Un autre fait est qu'il y a des établisse.
monts de stéréotypie dans la province d'Ontario, qui font ce
travail sur une grande échelle; ils ont représenté au gouver-
nement qu'ils étaient capables de fournir, et ils sont prêts à
fournir toute la matière requise par la presse de campagne
du Canada, et cela à un prix aussi bas que la peuvent fournir
les Etats-Unis.

M. CASEY : Pourquoi alors veulent-ils la protection ?
M. BOWELL: Nous ne voulons leur accorder apacne

protection ; nous n'avons pas l'intention de nous oceuper
d'eux. Cette discussion arrive par accident au sujet dtddroit'
extra qui a été imposé sur le papier à moitié imprimé et
importé dans le pays. Si le fabricant de clichés du pays
du Canada peut produire une certaine classe de matière à
lire et çela a aussi bon marché, il n'y a aucune raison pour

ne pas établir ce genre de manufacture dans le pays. J'irai
plus loin et je dirai que cela ne peut être produit à aussi
bon marché; c'est une protection pour le typographe aussi
bien que pour les gens qui ont à lire ce genre de littérature.
Je dois ajouter au sujet de l'article qui est devant le fau-
teuil que les honorables députés comprendront facilement
la nécessité du changement qui a été fait. Sous l'ancien
tarif, le droit sur les journaux était de 20 pour 100, do 22J
sur le papier calandré, et de 25 sur lo papier réglé. L'article
que l'on considère actuellement avait l'habitude d'être im-
porté à 20 pour cent ad valorem; étant un article non-dénom
mé, on ne pouvait pas imposer un droit plus élevé, bien
qu'il soit à moitié fabriqué, un côté entier de chaque feuille
étant imprimé aux Etats-Unis. Il était importé dans le pays
au même taux que le papier ordinaire, et nous avons jugé
qu'il convenait d'élever ce taux à celui payé sur le papier
partiellement fabriqué. Je crois que la Chambre admettra
avec moi que pour les raisons que j'ai données, d'abord, dans
l'intérêt du typographe et ensuite dans l'intérêt de la classe
instruite, moins nous aurons de ce genre de littérature,
mieux c'est.

M. CASEY: L'honorable ministre des douanes, en disant
que l'importation des clichés aurait pour effet de nuire à
l'ouvrier ordinaire, employait le % ieil argument usé dont
on s'est servi contre l'introduction des machines en gêné.
ral, et je crois que cet argument a ausi peu de valeur
qu'il n'en avait alors. On a constaté que la machine avait
ou pour effet d'augmenter la main-d'ouvre, et je crois qu'il
est prouvé dans les circulaires envoyées au ministre par les
éditeurs do journaux de campagnes que l'usage de clichés
augmentera l'emploi fourni aux ouvriers au lieu de le
diminuer. Il est démontré je crois d'une manière évidente
dans ces circulaires que plusieurs journaux seront établis à
la campagne, et qu'un bon nombre de ceux existant déjà se
développeront si le droit sur cet article est aboli ou diminué
considérablement. Certainement la fondation d'un plus
grand nombre de journaux créerait de l'ouvrage pour les
journaliers. Dans d'autres cas, cela pourrait permettre au
propriétaire d'un journal hebdomadaire de publier un jour-
nal quotidien, et par ce fait même créer de l'emploi aux
jaurnaliers. Cela permettrait à l'éditeur de donner de meil-
leurs gages, car ses dépenses générales seraient réduites.
Je ciois qu'un tel changement serait tout à l'avantage de
l'ouvrier imprimeur, et non à son désavantage. Quant à la
nature de la matière employée, je suis peiné que le ministre
en ait une si mauvaise opinion; je crois qu'en général cette
matière est très bonne. Le bureau américain a un choix
spécial pour les journaux canadiens-de la matière extraite
de ces journaux ut des articles sur le Canada, ces bâtisses
publiques, ces gouvernements, et ainsi de suite. J'ai, il est
vrai, un échantillon que je n'ai pas beaucoup aimé, mais je
suis sûr que l'honorable ministre n'en parlera pas dans les
termes dont il s'est servi, car cet échantillon contient un
tableau dea bàtisses parlemcntaires d'ici en même temps
qu'un portrait très flatteur de l'honorable premier.

M. DAVIN Je n'hésite nullement à accorder ce
droit de cinq cont par livre. Je, crois que nous
discutons un article qni n'est pas devant le fauteuil;
mais comme il a été discuté et comme je connais quel.
que chose de la question, je dirai que dans mon opi-
nion il ne résulte de ce droit aucun inconvénient pour
le public. Nons avons à présent à Toronto une fabri-
que de oea articles non seulement à meilicur marche qu'aux
EtatUnit, mais d'une meilleure qualité. Mon honorable
ami d'Elgin-Ouest (. Casey) s'est montrétrès habile dans
son choix. On ne put s'opposer aux tableaux de mon
honorable ami, ou du chef de l'opposition, ou du chef du
gouvernement; mais ce dont l'honorable déput a parle
comme étant dans cosatéréotypages sont des jeux de mots
d'un caractère qui n'est pas à la hauteur de la presse cana
dienne.
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M. DAVIES: Donnez-nous un exemple pour que nous

puissions juger.
M. DAVIM: Lorsque mon honorable ami, que je rencon-

trais, il y a quelquo vingt tins, dans un cercle de discussion,
dans le Temple, à Londres, me rencontrera a la salle à fu-
mer je lui dirai quelques-unes de ces farces ; mais nous dis-
cutons dans lo moment dans un parlement respectable. Re.
venant à la question actuellement devant la Chambre, je
crois qu'il est très important que l'on impose un droit pro-
tecteur sur ces articles, car nous avons dans Toronto et dans
Hamilton des établissements qui peuvent les fournir, et ce
qu'ils fournissent est meilleur, tant sous le rapport de l'im-
pression que pour la qualité du papier, que ce qui est importé
des Etats-Unms.

M. CASEY: Mais l'honorable député parle de la presse
des villes, et non de la presse des campagnes.

M. DAVIN. C'est vrai. Il n'y a aucun doute que je re-
présente une capitale et non la presse provinciale. Mais, M.
l'Orateur, dans cette capitale il est publié un journal de l'op-
position qui se base sur la matière imprimée fournie par
Toronto. Jo n'objecte pas à cela, mais je dirai ceci, étant con-
nue mon expérience comme journaliste, que je crois qu'il est
malheureux que ce système de dedans et dehors ait été adopté
par nos éditeurs. Je sais qu'un petit journal, comme le " Bul-
letin " d'Edmonton, qui est imprimé là, donne les nou-
velles de l'endroit, vaut une douzaine de ces trompeuses-
car elles sont trompeuses--publications qui ont été une fois
imprimées et publiées à un nertain endroit au bas d'une
colonne, tandis que nous savons que le travail est fait loin
de l'endroit où le journal e-t publié. C'est, cependant ce qui
existe. J'ai entendu l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) parler, l'autre soir, d'établir une natio-
nalité, et il a reproché aux membres de la, droite de ne pas
approuver l'encouragement à un esprit national. Est-il quel-
que chose de plus propre à détruire l'esprit national que
cette littérature étrangère introduite dans le pays, et s'insi
nuant neu à peu dans l'esprit qui puise son éducation en
partie dans les journaux ? Je me rappelle avoir pris un jour.
nal canadien de ce genre, il y a quelque temps, sur lequel
j'ai lu une colonne où étaient discutées les affaires des Etats.
Unis, comme s'ils étaient les plus grands hommes de "notre"
pays; et voilà un journal qui est soutenu par des citoyens
du Canada ? Le budget de l'honorable ministre n'offre aucun
développement de la politique nationale qui rencontrera
plus d'approbation de ceux qui ont étudié la question, que la
proposition actuellement devant la Chambre.

M. WATSON: Je dois dire quelques mots en réponse à
l'honorable député. J'ai reçu des circulaires du Nord-Ouest
parmi lesquelles une d'un éditeur de Régina, qui a été men.
tionné par l'honorable député comme recevant ses clichés
de Toronto, et il se pl:tint amèrement du droit trop élevé
sur ces articles. Ainsi donc, je crois de mon devoir de me
lever pour protester contre ce droit. Les éditeurs repré.
sentent qu'ils peuvent publier un bien meilleur journal
lorsque le droit sur ces articles n'est pas trop élevé. Le
métal est renvoyé aux fabriques où il est produit. Ils pou-
vent publier un bien meilleur 'ournal, pour le prix qu'ils en
obtiennent, qu'autrement En d'autres termes, un petit
journal de campagne, un journal hebdomadaire, ne recevant
qu'un dollar ou un dollar et demi par an, ne peut acheter
un fort matériel pour cet argent. Je ne sais pas s'il y a une
différence dans le cobt du papier, mais les gens reçoivent
pour la valeur de leur argent, car ils ont en outre de la
matière ordinaire toute la matière reçue des Etats-Unis. M.
Atkinson, l'éditeur d'un journal à Régina,et plusieurs autres
éditeurs dans les villages, ont déclaré qu'ils pourraient don-
ner plus grande satisfaction si le droit sur ces articles était
moins élevé. Le puissant éditeur du Leader de Régina
n'est pas l'interprète de tous les journalistes des territoires
du Nord-Ouest.

M.jDAM

M. LISTER : Je crois que tous les éditeurs de joi- »Lcn
dehors des cités du Canada ont écrit au minisfå. des
finances ou au ministre des douanes pour obtenir pablti n
de ce droit. Je regrette de n'avoir entendu que quelques
mots du discours de l'honorable député d'Assiniboia (X.
Davin). Je suis certain que si feusse entendu son diagours
en entier-bien que j'aie quelques doutes-je serais t-
être venu à sa manière de penser. sur cette quesioîi,a
vous pouvez à peine trouver un journal, dans st,
publié à la campagne-je ne sais pas ai le ede gna
fait usage des clichés-qui n'importe pas cette matière pour
remplir une page du journal. Ces articles ne sont pas
fabriqués dans le pays maintenant.

M. DAVIN: Ils sont fabriqués à Toronto, je m'en suis
servi moi-même.

M. LISTER: Dans tous les cas, pour ce qui concerne les
journalistes, ils ont tous demandé l'abolition de ce droit. Le
gouvernement qui accède aux demandes des autres classes
da la société, devrait prêter quelque attention à la classe qui
l'a supporté dans le passé et qui est disposée à justifier le
droit extra proposé, sur les bourses, lès portefeuilles, le fer
et autres articles. L'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin) attaque la qualité de littérature qui paraît dans ces
journaux. Je diffère tout à fait d'opinion avec lui. La litté-
rature n'est pas du tout calculée pour nous offenser,

M. DAVIN : Chacun d son godt.
M. LISTER: Mon goût peut ne pas être aussi délicat que

celui de l'honorable député. Les articles qui paraissent dans
les clichés ont de l'intérêt pour la classe égricolo, va'qu'ils
touchent toujours à quelques points d'agriculture. Ifs sodt
intéressants pour les dames, dans tout le pays; ils oât adssi
une nature biographique, et sont gdnéàfeoent très intérés-
sants, et je crois que le ministre dos finances ne fera qué se
rendre au désir, non seulement des journalistes, mais des
lecteurs en général, en permettant l'admiFssion 'n fidnchise
de ces clichés, ou à tout évéhement en n'augmentant pas le
droit.

Plaques photographiques sèches, un droit op 6éeique de 15 centV 'pa
pied carré.

M. CHARLTON: Quel est le droit ad valrem 
Sir CHARLES TUPPER: Le droit actuel ôat de 50

pour 100. On considère que c'est une augmentation de 5
pour 100.

M. CASEY : Ce doit être une ahgnièntstoin de du pour
100.

Sir CHARLES TUPPER: Le coùt moyen est 40
contins par pied.

M. CASEY : Je pAis les acheter à meilleur. marce 'que
cela en détail. J'AChète de ces articles souvent, et je cosinais
los prix. Je puis les avoir pour environ 80 on 85 contins
par pied carré, de la meilleure qualité. Cela ferait un droit
de 50 pour 100 sur la meilleure qualité.

Sir CEARLES TUPPER : Voulez-vous direpir p'ied
carré ?

M.CASEY: Oui.
M. DAVIES: Si celà doit avoir J8Ür eM de ddWudlier

mon honorable ami de l'intéressante scieiice d la ýào'to.
eraphi, je vais m'y opposer fortemont. J'ai suivi non sans
intérêt les tentatives faites de temps en temps par mon
honorable ami, vers le progrès, et j'e croia u'il fait remar-
quablement bien.

M. CASE : Je ne m'oppose pas à un droit raisonnable
dans l'intérêt du fabricant ; mais je crois que o'et un fort
percentage sur ce qui est presque une nécessité aujourdhui.

Cheiise où coto et en täile, si pai. d&hiile ét så pon 10.
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SiirCHAXLES'TUPPER: Ce droit est égal à 35 pour Protéger une classe importante de la société, les femmes qui

100i une augmentation d'environ 5 pour -100 sur un coût travaillent comme couturières, et je suis certain que cela
estimé à 89 la douzaine. sera approuvé par la Chambre. Le pauvre pécheur achètera

M. JONES : Quelle augmentation cela fait-il pour le du coton et se fera faire ue chemise à sa maison, et de
revenu? môme pour l'autre classe mtrtnde par l'honorable député.le ne crois pas que nous percevions un revenu considérable

Sir CHARLES TUPPER: Environ 85,000. de cette source, mais le droit s'appliquera à ceux qui achètent
M. JONES : Je crois que l'honorable député se trompe. des articles de valeur, qui ont les moyens d'acheter ne

Vous pouvez acheter des chémises "pour' environ 86 la chemise d'un prix élevé. Voilà le principal effet de ce droit.
douzaine, et ce droit s'applique surtodit à la qualité infé- Je partag l'opinion de mon honorable ami de ucen .
rieure. L'honorable ministre comprendra que c'est une W e je sais que la suggestion que j'ai faite au sujet.de
augmentation de 80 à 100 pour 100. ' la clasàé de personnes dans l'intérêt de qui sera ce.droit,

M. MoMULLEN: Elles peuvent être achetées pour 50 recevra lapprobation générale de la Chambre.
cents et vendues pour '15 cents. M. CHARLTON: Je ne crois pas que l'honorable ministre

SirCARLS TTPPE: Ls cemiss o tole? ait réussi on aucune manière à réfuter l'assertion de monSir CHARLES TUPPER : Les chemises en toile ? honorable ami de Elgin-Ouest (M. Casey), que ce droit spéci.
M. McMULL EN: En coton. fique ajouté au droit advaloem sera surtout préjudiciable à la
M. WELSR.: En autant qu'il est question des chemises, classe pauvre. Sur les chemises de 824 la douzaine, le droit

je crois que lédroit sera plus élevé pour le riche, et par s'élèvera à 4 pour 100; sur celle de 812, à 8 pour 100; et
conséquent je ne m'y oppose pas. Mon ami à côté de moi sur celles de $6, à 16 pour 100, ou un droit quatre fois plus
dit que c'est tout'le contraire. Je ne pense pas, je sais que élevé-
ai je paie 9 chelins pour urie chemisé, 30 pour 100 font trois M. BOW.LL: Parlez-vous du droit en général?
cholins, le droit spécifique 'est 8 cents ; de sorte que le
riche paie un droit de 70 cents, et le pauvre beaucoup fois aussi élevé dans le cas d'un pauvre homme portant une
moins.

M. MITCHELL: Mon honorable ami oublie d'ajouter lcas d'un riche portant une
M. MTCHLL:Monhonoabl am oulie 'ajute lachemiie de $2.' Si vous prenez ce droit spécifique comme

droit spécifique aux 30 pour 100.,S'il tient compte '.que la égal à un droit ad valorem de 16 pour 100, et on outre un
chemise du pauvre ne coûtera pas plus qu'un tiers que celle droit ad valorem de 30 pour 100, vous voyez qu'il y a un
du riche, le coût pour le pauvre, à part le droit, sera beau- montant de 46 pour 100 dans un cas, et de 34 dans un autre
coup plus élevé que pour le riche. Je paie $2.50 ou 83 pour -une injustice atroce au Pauvre homme. On pourra allé.
une chemise, tandis que le pauvre peut l'acheter pour 50 guer que cela aura pour effet d'encourager la production des
cents. - chemises dans le pays, et sera par le fait môme dans l'intérêt

M. CASEY : Cette question ne doit pas être passée à la des couturières;mais je crois, que s'il y a un bénéfice à faire,
h&te. Je crois que mon honorable ami de l'lle du Prince- il n'ira pas aux couturières, mais au capitaliste qui les
Edouard a vu l'erreur qu'il avait commise en passant le mot emploie. C'est un des plus injustes articles du droit spéci.
"coton ", et par consequent je ne' retournerai pas à cet fiqu-et cela n'a jamais été aussi évident qu'aujourd'hui-
artie. il est évident que le droit spécifique de 81 cents qu'il s'applique injustement aux choses à bon marche et
joint au droit'ad valorem de 30 pour 100 sur une chemise pèse sur le pauvre, et je iépète que sur la chemise du
qui coûte 50 cents dans le gros est un percentage exorbi- pauvre, dans ce cas-ci, le droit spécifique est quatre fois
tant et très désavantageux pour la classe ouvrière. Je parle plus élevé que sur la chemise du riche, et je crois que cela
suitout de la classe agricole; nos cultivateurs font un grand est sufliEant pour convaincre qui que ce soit de la non.effica.
usage de ces chemises de coton. Un bon nombre cependant cité du droit spécifique.
porterit des chemises faites à la maison, mais plusieurs font M. MILLS (Bothwell) : Je crois que si l'honorable minis.
usage de ces chemises bon marché pour un travail dur dans
le 'temps de la r•écolte, etc., et -cola serait un droit trèsteimoatldrtspcfqclaeatcranmntrélà ems e' à eéoleet-,. t ceamsei cetdote partisc férable pour le commerce, et la Chambre et le pays seraient
injusfte.Je laisserai mes honorables amislus satisfaits de la chose. Il y a peut-être d articles sur
du Ca'àdá parlei'lu nom des travailleurs,et mes honorables
amis-deaprovincé8s de l'Eét parler au nom des pêcheurs, lesquels ils nessaie d o s u roit po auean
mais je 'doism ëlèVer pour prendre Iapart du cultivateur et pêcheq'lesent susé
de l'ouvrier agricole, et~dire quùe ce-droit est la taxe la plus
oppressive pour l'e pauvre h~omme,ou plutôt non simplement Sir CHABLES TUPPER: Celui-ci on est un.
pour le pauvie&lioinme, car plusieurs d'entre eux ne sont
pas pauvres, ais pou'ihomine qui porte une chemise de M. MILLa (Bothwell): Je n'admets pas cela, et si c'était
coton bon mahièé 'dans l'accomplissement de ses devoirs admis, c s
journaers.alore. Mais l'honorable ministre na pas agi dprèscette supposition; il a imptý.é n droit adi vàiorem de 30,pour

Sir CHARLES TUPPFlR.: Je partage entièrement l'opi 100; ila supposéqu'il n'y avait pas de dangrque des
nion de mon honiorable ami de Quen, L, P. E. (MN.Welsh.) fraudesfussent'commises au détriment durevenu; autre.
Cet honorable députéaâ distinctement démontré que l'appli. ment, sS droit très élevé ad valorem n'et pas justifiable.
cation de ce droit àpécifig4e et advalorems'appliquerait sur- Mais,outre cela, il impose un droit'spécifique do Si par
tout à l'homme riche, car ce ra un droit élevé sur un article douzaine. Comme résulat plus l'article sera commun, plus
dispendieux. Le droit afvatrem sur un artiòle de 50 cents la taxe sera élevée, ainsi que l'a montré mon honorable ami
s'élève à peu de >chse, mais sur un article plus cher, tel de Norfolk (M. Charlton).
qu'on achète imon lionorable, ami, le droit sera plus élevé, de
sorte que ce droit sera pay' par eux qui sont les plus ncela et corrigé par
état de le payer. 'Mon honorable armi qui vient , de parler droit ad valorem.
semble s'intéresser beauco u x pêcheurs e' aux travail- M. RULE: Certainement non. Si quelqu'un achète une
leurs. Je nO pense pasqu'iljpisse s'inquiéter d'eux. 'Je chemise à raison de 824 la douzaine, le droit est de 4 pour
créis que je peux trouver un système par lequel les che-'100, mais ai le prix est de 86 la douzine, le montant du
mises en usage chez cette òlasse ne paieront pas beaucoup de 1 droit est do 46à pour 100, de sorte que l'honorable ministre
droite. Ce.,serait de donner de l'emploi ý,aux coutrières verra qu'omtre article ,de prix et 'article commun il y a
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une différence de 12à pour 100. Voilà ce que l'honorable
ministre a proposé. Le fait est que l'honorable ministre
n'a pas le courage de déclarer au public en général le mon-
tant de taxes qu'il veut lui imposer. Il propose d'imposer
sur cette classe d'articles une taxe s'élevant à près de 50
pour 100 dans le cas de l'article inférieur, et il essaie de
cacher ce fait en rendant une partie du droit spécifique.
S'il y a quelque justification pour l'imposition d'un droit ad
valorem aussi élevé que celui dont il propose de frapper cet
item, il devrait n'y avoir qu'un droit ad valorem sans aucun
droit spécifique. Cela simplifierait la perception du revenu,
et répartirait également la charge, parce que ça imposerait
sur chacun une taxe proportionnée à ce qu'il peut payer.
La plupart des gens dépensent leurs revenus, ou à peu près.
Dans tous les cas ils règlent leurs dépenses sur leurs revenus,
et, Bi l'impôt est équitable et égal, ceux qui ont les plus
gros revenus paieront le plus. Mais l'honorable ministre
propose d'imposer sur les classes pauvres un fardeau pro.
portionnellement pli a lourd que sur les classes riches.

M. WELSI: Je ne puis pas encore voir cela. Le fait
est que je suis un libre-échangiste à tous crins, et que j'ai-
merais qu'il n'y eût aucun droit sur les chemises. Mais je
vois quo mon honorable ami le ministre dos finances s'occupe
des couturières. J'en suis très boureux. J'espère qu'il en
a toujours été ainsi. C'est parfait. J'aime moi-même à
m'occuper d'elles, et si je pouvais leur faire du bien, je le
ferais. Cependant je ne partage pas l'opinion de mon hono-
rable ami do Bothwell (M. Mills), ni de mon honorable ami
do Northumberland (M. Mitchell). C'est sans doute très
bien do parlcr de ce droit comme ei ce n'était qu'un droit
ad valorem de 30 pour 100. Mon ami n'a parlé que du droit
de 81 par douzaine. Or cela n'est pas juste. Voyous la
chose telle qu'elle est. J'objecte au droit tout entier, mais
si vous le fixez à 30 pour 100 al valorem en sus du droit
spécifique, cela forme près du tiers du coût. Si ces chemi-
ses coûtent 108 chelins la douzaine, et que vous y ajoutiez
les deux droits, vous avez à payer environ 15 pour 100. Le
pauvre paie plus en ce qui concerne le droit spécifique, mais
si vous mettez ensemble les deux droits, vous verrez que le
riche paie plus que le pauvre, sur cette base.

M. BROWN: Les honorables députés de la gauche sem-
blent poser à chaque occasion on amis du cultivateur. Je
piétends que s'il est quelque chose que l'on puisse justifier
comme étant ce qu'il faut tant au cultivateur qu'au pauvre,
c'est cet item. Un des effets de l'adoption de cet item sera
colui-ci : toutes ces mauvaises marchandises empesées <ue
les honorablés députés do la gauche voudraient pouvoir im-
porter pour couvrir le pauvre resteront en dehors du pays,
et nous ferons au Canada même des tissus avec la matière
brute qui est admise en franchise, puis nous donnerons do
l'emploi à nos compatriotes, en leur faisant confectionner
ces tissus, au pauvre, l'ami des honorables députés de la
gauche, qui posent continuellement comme ses champions.
Le pauvre aura une bonne chemiso, confectionnée avec
l'étoffo fabrquéeo dans le pays, et à bas prix. Cela donnera
de l'ouvrage aux couturières canadiennes, et c'est ce que
nous voulons; et ce qu'oxige lo peuple canadien, c'est que
le travail se fasse dans le pays et que des articles comme ce-
lui-ci soient confectionnés au Canada. L'application de ce ta-
rif aura pour résultat d'éloigner du pays ces méchants tissus
que l'on importe et qui ne valent pas la moitié do ce qu'ils
coûtent; et les importateurs do chemises ayant à payer le
droit spécifique et le droit ad valorem, on peut être sûr qu'ils
importeront des chemises do bonne qualité.

M. BOWELL : Je n'ai pas bien saisi le calcul do mon
honorable ami de Norfolk lorsqu'il a parlé de 38 et 60 pour
100.

Mr. CfARLTON : J'ai dit qu'un droit spécifique de 81
par douzaine réduit on un droit ad valorem s'élèverait à
environ 4 pour cent par chemise ; sur celles coûtant $24 la

M. MLL (Bothwell)

douzaine, 8 pour cent par chemise ; et sur celles coûtant
$20 la douzaine, à 16 pour 100.

M. BOWE LL: Un homme qui achète des chemises, en
supposant que ce soit lui qui paie le droit, ce que je n'ad-
mets pas, coûtant S1 chacune, paie 38i4 cents- de droits ;
s'il les paie 82, le droit sera do 68A cents-je parle d'une
seule chemise. Si vous payez 82.50 pour une chemise-
comme celle que porte mon honorable ami de la gaucho,
il vous faudra alors payer 83i cents. Sur une chemise
coûtant $3, il paierait 98 cents. C'est comme cela que
fonctionne le tarif.

M. CASEY: Le ministro nous a donné le nombre de
cents que l'acheteur paiera sur une chemise, mais les hono.
rables députés de Norfolk et do Bothwell ont expliqué la
chose d'une manière beaucoup plus compréhensible en
disant à combien cela s'élèverait comme droit ad valorem.
Ils ont fait remarquer très exactement que sur dos chemises
coûtant 824 la douzaine le droit no serait que de 34 pour
100, tandis que sur des chemises coûtant 86 la douzaine, le
droit dépasserait 46 pour 100. Il y aura une différence de
plus de 12 pour 100 contre les chemises communes. Je
n'objecto paa au badinage de mon honorable ami de Queen,
I.P.E. (3. Walsh) à ce sujet, et à son opinion que ceci
favorise le pauvre ; mais je ne m'attendais pas a voir rho.
norable ministre des finances, ni aucun ministre des finances,
prendre ce badinage au sérieux, et dire dans cette Chambre
que ceci favorisait le pauvre; que bien que le pauvre payât
un pou plus en droit spécifique, l droit ad valorem corri.
geait cela. Il a dit que cela était corrigé par le droit ad
valoren. Je n'objecte pas non plus à ce que le ministre des
finances badine, mais la prochaine fois qu'il badinera, il ne
devrait pas prendre un air aussi sérieux, si non, quelqu'un
pourra croire qu'il est réellement sérieux. Et ce serait un
malheur pour ce parlement, pour le pays-co serait un
malheur pour l'honorable ministre lui-même ai lo public
orayait pendant cinq minutes que le ministre dos finances a
voulu dire que l'effet du droit.spécifique serait corrigé par
le droit ad valorem. Le droit ad valorern reste le même,
quelle que soit la valeur de la chemise, mais le droit ipéci-
fique est indubitablement très élevé sur l'article à bon
marché, et en conséquence lo droit sur l'article à bas prix
n'est pas proportionné à celui dont est frappé l'article plus
cher.

L'honorable député de Bothwell avait raison de dire que
le droit spécifique n'avait été introduit que pour cacher la
proportion de la taxe, imposée pratiquement par les deux
droits réunis. Mais il est dur pour nous d'entendre dire
sans protester que la pauvre couturière sera protégée. Le
ministre a dit que ce tarif aurait pour effet de protéger les
couturières, bien qu'il ait admis, do même que son partisan
d'Hamilton,(M. Brown), que ce serait un droit prohibitif
sur les chemises communes, dans tous les cas, et qu'il aug-
menterait très pou le revenu. Comment cela va-t il protéger
les couturières? Voyez New-York, où il y a un droit sur les
chemises importées et les cotonnades importées, et où les
couturières obtiennent do très faibles salaires. Le droit de
l'honorable ministre produira ici lo même état do choses qui
existe à New-York, et vous verrez qu'avec un tarif protec-
teur élevé, les femmes employées dans les fabriques n'auront
pas d'aussi bons salaires qu'auparavant, il n y a pas de
protection pour les couturières. Le fabricant do chemises
peut faire venir de New-York des couturières sans payer
de droits sur elles, et les mettre à l'ouvrage ici, et enlever
l'ouvrage aux couturières canadiennes. Parler do protection
aux couturières, c'est. .j ne puis trouver un mot
parlementaire pour rendre mon idée, mais c'est reollement
au-dessous de la dignité d'un ministre que do parler de pro-
téger les couturières comme il se propose de le faire.

M. GILLMOR: J'aimerais à savoir pour quelle raison
on impose ce droit spécifique. Je n'ai pas entendu le mi.
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nistre des finances dire pourquoi il était nécessaire d'ajouter
un droit spécifique à cet article. Le droit ad valorem pèsera
également, cela va sans dire, sur tous les acheteurs, pauvres
et riches, que la chemise lût de qualité supérieure ou infé.
rieure. Je ne vois pas pourquoi le gouvernement imposerait
un droit de 30 pour cent ai valorem et ajouterait un droit
spécifique, ce dernier frappant directement l'ouvrier qui
achète l'article à bas prix.

Sir CHARLES TUPPER : Il y a deux objets en vue. Le
premier est d'empêcher la sons-évaluation, et l'autre d'em-
pêcher que le marché ne soit encombré par le travail des
prisons, dont les produits sont importés des Etats.Unis.

M. MITCHELL: Je crois que les raiaons données par le
ministre des finances ne sont pas satisfaisantes. Une des
raisons données pour justifier le changement, c'est que l'on
veut prévenir la sous-évaluation. Si l'honorable ministre
veut me dire comment cela préviendra la sous-évaluation,
j'en rerai content. Si l'honorable ministre taxe la chemise
du pauvre autaent que cl!c du riche pour empêcher la sous-
évaluation, il suit une ligne de conduite directement préju.
diciable aux classes ouvrières. Sa deuxième raison, c'est
qu'il veut empêcher l'importation d'articles confectionnés
dans les prisons. Il y a un autre moyen d'obtenir ce résul-
tat. L'importation des produits du travail des prisons est
complètement prohibé, et l'honorable ministre pourrait
permettre à quelques-uns des officiers de la douane, qui sont
si actifs et si éévères, lorsqu'il s'agit des affaires des grandes
maisons, d'exercer un peu d'ingéniosité pour découvrir les
importationa d'articles fabriqués dans les prisons, et de cette
manière d'atteindre la fin désirée sans taxer le pauvre
autant qu'on propose de le faire ici.

M. MULOCK : J'ai fait un calcul de ce que sera, suivant
moi, le taux de la taxation sur les deux classes d'articles, si
la proposition du gouvernement est adoptée. Prenez une
chemise de 50 cents et une autre de $2.50, la chemise de 50
cents paiera 21,, savoir, un droit spécifique do &, et un
droit ad valorem de 15 cents, total 23 cents, ce qui équivaut
à 4FJ pour cent sur la valeur de l'article. La chemise qui
coùtora 82.50 paiera Fà de droit spécifique, la même chose
que la chemise de 50 cents, et 75 cents de droit ad valorem,
soit en tout 83j, équivalant à une taxe de 33J cents, c'est-à-
dire que le pauvre qui achète une chemipe de 50 cents est
obli depayer un droit de 46à pour 100 sur cet article,
tan is que le riche qui achète une chemise de $2.50 ne paie
que 33à pour 100. n d'autres termes, le pauvre est obligé
de payer 13 pour cent de plus que le riche sur un article
semblable.

M. BOYLE : Le fait est, qu'avec une exception dont je
parlerai, on n'importe que les meilleures chemises. L'ex.
ception se trouve dans les restes des fabriques anglaises qui
sont confectionnées en grande quantité et vendues dans les
salles d'encan de Montréal et de Toronto à bas prix pour
en imposer au pauvre. Il n'est pas du tout nécessaire d'im-
porter ces marchandises. Elles sont une imposition, et si
elles étaient complètement exclues du pays, la classe
ouvrière en bénéficierait. Nous fabriquons dans nos manu-
factures canadiennes des tissus à chemises qui sont en tous
points égaux aux tissus anglais et américains, et on les
fabrique et les vend à très bon marché ; et je maintiens que
ces tissus sont les meilleurs que puisse acheter nos ouvriers,
et ils peuvent se les procurer aux plus bas prix, je conclus
donc que l'on a grandement tort de prétendre que ce droit
est imposé pour rendre justice aux classes pauvres de ce
pays.

Placages de bois, 10 pour 100.
M. MILLS (Bothwell): Quel est le droit à présent ?
Sir CHARLES TUPPER: Les placages de bois sont

actuellement admis en franchise. Mais nous avons
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maintenant dans le pays des établissements pour les scier, et
c'est pour cela que l'imposition de ce droit est proposé.

Tissus de couleurs, 25 pour 100.
M. MILLS (Bothwell) : Quel est le droit actuel ?
Sir CHARLES TUPPER: 30 pour 100. Ils sont au

nombre des articles non énumérés.
M. CHARLTON : Quelle est l'estimation de l'augmenta.

tion du revenu ?
SirCHARLES TUPPER: $10,000.
Engrais artificiels, $6 par tonne.

M• WELSH : Quel était le droit auparavant ?
Sir CHARLES TUPPER: 20 pour 100. Ils faisaient.

partie des articles non énumérés.
M. WELSK : Et quelle augmentation du revenu espère.

t-on retirer par là?,
Sir CHARLES TUPPER: Aucune. Nous considérons

que cela est à peu près égal, en moyenne, au taux actuel ?
M. WELSH: Je désire dire que l'imposition d'un droit

sur cet article nuira considérablement aux intérêts de mes
commettants. Je vois que le ministre des finances a dit au
gouvernement impérial que l'île du Prince-Edouard a une
population- de 51 au mille carré, tandis qu'aucune des autres
provinces ne dépasse 4'q2; que le rendement de la ferme sur
l'île est égal à 108 boisseaux, et que dans aucune autre pro.
vince il n'excède pas 61 boisseaux: que le produit des pêche.
ries de l'île est de $17.08 par tête, tandis que dans.les autres
provinces il est de $3.55. Je dis que ce changement pèsera
lourdement sur les habitante de l'IIe. Il est vrai que l'autre
jour l'honorable ministre des finances a déposé ses prévisions
budgétaires, qui contiennent un item de 820,000 par an
comme subvention additionnelle donnée à l'île.

M. MITCHALL : N'êtes-vous pas satisfait?
M. WELSH: Je le suis quant à cela. C'est comme si

l'on jetait un os à un chien. la réclamation de l'île est de
cinq millions. ilusieurs délégations sont venues demander
un règlement. Par un vote unanime des deux législatures,
un mémoire a été envoyé à la Reine demandant que justice
fût rendue, et une délégation composée de l'honorable M.
O'Sullivan et de l'honorable M. Ferguson a été envoyée en
Angleterre pour faire valoir la réclamation de l'Ile. Je vois
que dans une communication lord Granville a dit:

.e puis ajouter que J'ai eu confiance dan l'esprit de bienveillance
avec lequel la question qui nous occupe serait traitée par les deux partis,
et cela m'a donn6 'espoir que l'on pourrait arriver à un arrangement
acceptable.

Je n'ai encore rien entendu dire au sujet de l'arrangement
auquel on est arrivé à ce sujet. Je suis très fier de voir cet
item de 820,000 par année dans les prévisions budgétaires,
et je voudrais qu'il fût quatre fois cette somme, parce qu'il
faut que cette affaire se règle. Je me suis engagé auprès
de mes commettants à n'appuyer aucun gouvernement qui
ne règlerait pas les dettes en souffrance, qui sont une source
de désaccord7entre les gouvernement local et central, et ces
questions devront troubler la paix des provinces envers le
gouvernement central tant qu'elles ne seront pas réglées.
Il est du devoir du gouvernement, quel que soit le parti au
pouvoir, de faire régler ces questions par le parlement, par
des arbitres ou de quelque autre manière.

Mais on n'a rien fait ni donné aucune explication sur la
manière dont nous allons obtenir lestinq millions, qui sont
la réclamation de rIle. On nou donne clairement à en-
tendre que cette subvention annuelle de $20,000 ne nous
est accordée que parce que l'île n'a pas retiré de 'Interco-
lonial et de quelques autres chemins de fer autant d'avan-
tages que les autres provinces. Cela n'affecte pas la récla-
mation de cinq millions, qui continue à subsister. J'espère
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qu'avant la fin de la session le gouvernement dira comment mauvaise habitude, et, bien que le trésor regorge d'argent,
il se propose de régler la question, de manière à rétablir la ils ne veulent pas l'abandonner. L'honorable ministre a
paix et la tranquillité. Je puis assurer au gouvernement parlé l'autre jour, ot ti ès bien parlé, et j'étais coplètement
que cette question reviendra souvent sur le tapis jusqu'à ce de son avis; mais je pensais qu'il irait plus loin, et il ne l'a
qu'elle soit définitivement réglée. Il est très bien de donner pas fait. Il s'agissait de la question des pêcheries-non il
des présents à l'Ile du Prince-Edouard, de même qu'à la ne s'agissait pas de cela. J'en parlerai dans un instant. Le
Nouvelle-Ecosse et à la Colombie Anglaise, mais ces ques- récproci-ê et le traité de Washington étaient deux choses,
tions reviendront sur le tapis et devront être réglées. Si je le sais. Il a parlé magnifiquement de la réciprocité, et
nous voulons avoir un pays uni, il nous faut faire disparaître je le félicite de sa manière de voir, et je voudrais qu'avec
toutes ces di0icultés, et un venir à une entente équitable e les pouvoirs que lui avait donnés le gouvernement de Sa
claire. Prenons le cas de l'lie du Prince-Edouard. Nous Majesté d' '1er à Xadrid conclure un traité, comme la
sommes entrés dans la Confédération avec un tarif de 15 charité commence par soi-même, il allât aux Etats-Uni,
pour 100, et vous nous avez donné 80 cents par tête; conclure un traité avec un pays plus près de nous, ce qui
aujourd'hui le tarif est de 30 pour 100, pourquoi alors no nous serait très avantageux. Dans l'Ile du Prince-Edenard,
nous donnez vous pas, 81.60 par tête ? Oui, pendant que nous aimmes dans une position très dé4vantageusù. Vous
d'une main vous nous donnez $20,000, de l'autre vous pre- avez des mai chés ici, vous lionvez expédier vos effets aux
nez dans nos goussets $30,000. L'autre soir, lorsque nous Etats-Unis durant toute l'année, mais nous ne pouvons le
avons discuté les droits sur le fer, le fer m'a percé le cSur faire que penuant un certain temps. Les Etats-Unis sont
en songeant que ce droit allait m'enlever $30,000 par année. notre marché naturel; nous n'avons pas l'avantage de venir
Vous nous avez donné $20,000 et vous avez cru nous duper sur vos marchés avec notre poisson et nos autres produits.
avec cela, mais il n'en est rien ; les habitants de l'Ile du Le cultivateur do l'lie du PrineEdouard ne sera pas satis-
Prince-Edouad ne sont pas aussi nuïfs que cela. Mi hono- fait tant que cette affaire ne sera pas réglée.
rabló ami nous a fait l'autre jour une longue tirade au sujet Une VOIX Les engrais.
de l'Angleterre et de la manière dont elle avait encouragé
ses industries par la protection. Il est vrai qu'elle a fait M. WELSII Non, pas encore. Il y a une autre chose
cela ; tous les pays le font d'abord; dans ces temps anciens- dont je veux parler. L'honorable ministre a psrlé de la
pas aussi anciens que je le suis, ni que ne l'est le ministre des politique frarçaimo, et si je l'ai bien compris-je l'ignore-
finances-toutes les nations se jetèrent à la protection, mais il adit quelque chose do l'Angleterre etda ses îafflneriesde
elles l'abandonnèrent-toutes moins une-et devinrent sucre. Or, si j'ai bien compris-et si je me trompe, on peut
libreséchangistes. Comment l'Angleterre a-t elle acquis sa me corrigr-la politique française consiste à donner une
prospérité ? Par le libre-échange. Il est vrai qu'elle était prime aux fabricants de sucres, et lorsqu'ils fabriquent du
une grande nation sous l'opération du tarif protecteur ; sucre, celui-ci est frappé d'un droit pour les Français mêmes,
mais quels progtòôs elle a accomplis sous le libre échange. puis leà fabricants de sucre de la France expédient cet
Voyez sU fi tte. article en Angleterre, ou ils vendent des sucres de première

Lorsque les antres pays établirent la protection ils se claese environ deux centins la livre, Loes raffineurs anglais
vantèrent de la chasser des mers, mais avec son libre- ont beaucoup souffert de ce système de primes; et ils se sont
échange c'est elle qui les balaya des mers. Les Etats Unis plaints au gouvernement anglais, mais le chef du gouverne.
sont tout l'oppoé. Loreque leurs navires sortirent du port ment anglais a dit: "Oui, il est vrai que vous souffrez, et
de Boston ils portaient sur le pavillon placé à la 'ête de leur nous regardons le système do primo comme étant une
mât les mots : " Libre-échange et droits des marins." Mais grande injustice, mais si nous intervenoLs et que nous VOUS
que sont-ils devenus ? Les Etats-Unis se sont abaissés ; ils protégions contre le sytème français, quel sera la consé-
ont abandonné leurs premiers principes, les principes à quence? Environ neuf cent quatre-vingt-dix neuf Anglais
l'aide desquels ils s'étaient constitués en une nation indé- sur mille consomment du sucre, et ai nous vous protégeons
pendante. Ils ont établi des droits à cause d'une guerre nous taxerons neuf cent quat-e-vingt-dix-neuf personnes sur
civile et parco qu'ils avaient une dette considér able; ils mille pour le bénéfice d'une Feule," et il refusà. Lorsque
nous en voulaient, et ayant cette énorme dette ils ont établi mes honorables amis pa-lent de la protection des industries
la protection uniquement pour payer leur dette. à1uis indigènes, quelle protection ont-ils donnée à notre marine?
comme beaucoup d'autres qui commencent à pécher, ils ont Nous avons beaucoup entendu parler de subventions, mais
péché et péché encore, et onA continué à pécher, et ils ont je suis opposé à toute sorte de subvention, à l'exception de
continué depuis lors à avoir une politique de protection. celles nécessaires au maintien des communications avec les
Aujourd'hui ils ont tant d'argent qu'ils ne savent qu'en chemins da fer du gouvernement, et le transport des malles.
faire. L'un dit: ' Abolissez le droit sur le whisky," un En France, on donne une prime pour chaque mille que fait le
autre dit : " Donnez-nous assez pour faire les canaux; " ils navire, nais on n'en donne pas aux nètres. On parle de la
ont plus d'argent qu'il ne leur en faut. Notre position est protection accordée à nos steamers, mais n'est-ce pas là
l'opposé. Nous avons contracté une dette qu'il nous faut donner d'une main et me vo'er de l'autre? J'ai des voiliers,
payer, et c'est la protection qui en est la cause. J'ai écouté et si le gouvernement subventionne les steamers, comment
avec beaucoup d'intérêt le discours qu'a prononcé l'hono. vais.je vivre? Que va devenir notre grande marine? Quest
rable ministre l'autre jour, et j'étais heureux de le voir devenue la marine américaine, depuis que les Etats-Unis ont
envisager sous un jour aussi agréable la prospérité du pays, établi la protection ? Qu'es; devenue notre marine depuis
mais je crois qu'il y a beaucoup de la chimère dans su l'établissement de la poitique nationale? Elle disparaît des
manière de voir. Mais je sais qu'il est une chose qui n'est mers passablement vite. Qe tous soient sur le même pied,
pas chimérique, et c'est notre dette ; et notre taxation n'est et ai les steamers doivent 'emjortor, que les chances soient
pas chimérique. Elles sont toutes deux réelles. égales. On parle ici n'une ligüe -ma foi, oui, d'une ligne

M. MTCHLL:Arrvez ux ngris.allant à Hong Kong et à Singapour, mais si cela continue,M. MITCH ELL: Arrivez aux engrais. ýnous allons devenir si pauvres que nous irons a Sing Simg
M. WELSH: Nous y arriverons bientôt. En voulez- ou dans d'autres endroits de ce genre. Ma foi, nous allons

vous? La protection a d'abord été établie comme une chose devenir Fi pauvres que nous volerons, et alors il nous faudra
temporaire; elle l'a été très perfidement; au commence- aller à Sing Sing. Qu'allons-nous devenir si une ligne
ment, lorsqu'elle a été établie, ce n'était pas du tout la pro- mercantile est subventionnée à même notre argent contre
tection. C'était un remaniement du tarif. Mais elle a con- notr- intérêt ? Je veux la justice. L'an dernier on a donné
tinué à exister, et, comme je l'ai dit déjà, les Etats Unis $7,500 à un steamer pour l'engager à arrêter à Charlottetown.
n'ont lus besoin de protection, mais ils ont contracté une Ce steamer n'est arèté que cinq fois durant l'année. Et
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qu'a t-il emporté de l'Ile ? Des passagers ? Non; il trans-
portait des madriers de pin, M. l'Orateur, et les transportait
à prix réduits, parce qu'il avait une subvention du gouver-
nement.

Sir CIARLES TUPPER: L'honorable député admettra
alors que nous avons bien fait de retrancher cela.

M. W E LSI : Oui.
M. WILSON (Argenteuil) : Je soulève une question

d'ordre. Je désire savoir quelle est la pratique suivie par
la Chambre dans ce débat. Je ne vois pas que le discours
que fait l'honorable député soit de nature à renseigner beau.
coup la Chambre sur les engrais, et je ne tiens pas beaucoup
à écouter une question qui pourrait avoir lieu plus tard, et
quelques-uns de mes collègues n'y tiennent pas non plus.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député me per-
mettra peut-être de dire que nous avons commencé la deux-
ième lecture de ces résolutions avec l'entente que lo débat
primitifserait continué, et l'honorable député discute actuel.
lement des points soulevés dans l'exposé financier, et est
par conséquent d'accord avec la règle établie pour cette
discussion.

M. WELSH : L'honorable député d'Argenteuil n'avait pas
besoin de se leverpour m'interrompre, car s'il aime à parler
une demi-douzaine de fois je ne l'interromprai pas. Lorsque
l'honorable ministre des tinances a parlé, je lui ai posé la
question de l'honorable député d'Oxford-Sud, savoir, si ja
pourrais parler plus tard. et il a rép-ndu que je pourrais
parler en aucun temps. J'espère en conséquence que mon
honorable ami d'Argenteuit s'inclinera et reconnaîtra son
erreur. Je ne parle pas souvent, et j'ai cru devoir tout dire
en une fois. Je ne sache pas qu'il me reste beaucoup à dire.
Je m'oppose complètement à cette politique de protection.
J'aimerais beaucoup à voir ce droit sur les engrais retranché.
Le gouvernement retirera un avantage s'il le retranche, car
nous faisons un usage considérable d'engrais dans l'Ile du
Prince-Edouard, et nous exportons beaucoup de produits, et
plus nous emploi: rons d'engrais, plus nous exporterons, et
ce sera un avantage pour le pays. Et si le ministre des
finances veut bien se servir de son influence pour obtenir un
traité de réciprocité ave3 les Etats-Unis, j'en serai enchanté,
de même que tous les habitants de l'ile du Prince-Edouard.
Je dirai aussi, avant de m'asseoir, que j'espère que l'on ne
renouvellera jamais un traité de Washington dans ee pays.
Je considère que les pêcheries des provinces maritimes
appartiennent plus à ces derniers qu'à la Colombie-Britan.
nique. Quelqu'un niera-t-il cela? Et si le million et quart
accordé par la commission d'Halifax est versEé dans la caisse
fédérale, et dépensé dans les Montagnes-Rocheuses, croyez-
vous que nous aimions que cela se renouvelle ? Je dis non.

Nous voulons que les provinces maritimes aient le béné-
fice de ncs pêcheries. Nous n'avons rien autre chose, et
j'espère que le gouvernement défendra ces pêcheries
J'approuve tout ce que le gouvernement a fait pour les
défendre. Je l'appuie sur ce point, et je désire qu'il les
protège de toutes les manières, jusqu'à ce que le gouverne.
ment américain nous donne la réciprocité. Et s'il aime à
user de représailles à notre égard, qu'on le laisse faire. Je
désire que nous maintenions nos droits, et j'aimerais que le
ministre des finances cût le, pouvoirs qu'il dit avoir pour
ailer à Madrid négocier un traité. J'espère qu'il se servira
de ces pouvoirs et qu'il ira à Washington, où il obtiendra un
traité de réciprocité pour l'Ile du Prince-Edouard. Mon
programme est la conclusion d'un traité de réciprocité
Quelques-uns des membres de cette Chambre ont blâmé
l'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) parce qu'il
aurait abandonné ses principes. Je n'ai encore jamais vu
un seul de ses principes-je n'ai pas d'objection à ce que la
plupart des hommes de la droite rient ; mais il y en a un
parmi eux qui rie et qui n'en a pas le droit, c'est l'honorable
député de Montréal-Centre (M. Curran), car il est Irlandais.

Nous savons que les Irlandais peuvent parler deux fois. Si
vous eussiez attendu, vous auriez entendu ce que je voulais
dire. Je disais que je n'avais encore jamais vu un de ses
principes abandonné par lui. L'honorable député deman-
dait la réduction du tarif, mais je donnerai au gouverne-
ment ce crédit qu'il augmente la dette du pays à tel point
que la possibilité de réduire les droits est très faible, et
durant ma campagne électorale, j'ai dit: Lorsque nous
sommes entres dans la Confêlération, notre dette n'était
que de 870,00 ,,000, mais aujourd'hui elle est de $S70,000,000,
et comme pays honnête, il nous faut payer l'intérêt de
cette dette ; en conséquence vous ne pouvez espérer une
réduction du tarif aussi grande que si notre dette n'était
que de 8 0,000,000. Quand même nous le pourrions, je ne
serais pas en faveur de l'abolition complète du tarif, parce
que je veux autant qu'aucun autre membre de cette Chambre
l'établissement d'industries indigènes. Mais il y a une
différence entre regarder fixême- t et être complètement fou.
Il y a une différence entre 17 pour 100 et 30 ou 40 pour 100,
on un tarif prohibitif. Je veux que le gouvernement songe
à cela maintenant ; et si nous pouvions obtenir un traité
de réciprocité, avec, disons 20 pour 100, ou à peu près, ce
serait très avantageux au pays, et le pays prospérerait.

L'honorable ministre des finances a dit l'autre jour que
ces droits étaient imposés pour permettre aux capitalistes de
développer les ressources du pays. Je prétends que les res-
sources du pays sont actuellement développées non par les
capitalistes, mais avec les recettes des habitants de tout le
pays. Si les capitalistes désirent développer les ressources
du pays, rien ne les en empêche, et si nous imposons un
droit de 20 pour 100 sur les choses qu'ils veulent dévelop-
per, je ne m'y opposerai pas.

Je ne veux pas retenir la Chambre, mais je propose cer-
tainement que ce droit sur les engrais soit biffé.

M. MULOCK: J'appuie la motion de l'honorable député
à l'effet que ce droit soit biffé. Je crois qu'il est regrettable
que le gouvernement croie nécessaire de taxer cet article.

Sir CHARLES TUPPER: Nous ne proposons aucune-
ment d'élever le droit ; nous le laissons tel qu'il est.

M. MULOCK : Ce n'est pas tout à fait, je crois, comme
le dit le ministre des finances. Comme me l'a expliqué le
ministre des douanes, le droit est actuellement de 20 pour
100 ad valorem, et l'objet que l'on a en vue en rendant le
droit spécifique c'est de faire une distinction contre les qua-
lités inférieures.

M. BOWELL: C'est une des raisons.
M. MULOCK: Bien, quelle que puisse être la raison, je

crois qu'il serait beaucoup mieux d'admettre les engrais en
franchise. Le seul objet que l'on puisse avoir en vue en
taxant les engrais c'est naturellement de développer nos
propres industries, et nous avons des gisements de phos-
phates, de gypse et autres matières propres à la fabrication
d'engrais. S'il est nécessaire alors de développer nos richesses
minérales, on devrait les développer aux frais de tout le
pays, au moyen d'une prime, s'il le faut, et non par l'impo.
sition d'une taxe qui pèsera sur une classe particulière, une
classe qui est aujourd'hui accablée. Au risque d'offenser le
député aîné d'Hamilton, je dirai que nous avons, je crois, le
droit de parler parfois pour le pauvre, et que nous pouvons
même nous donner comme les amis du cultivateur. Pendant
les élections les honorables députés de la droite sont extrê-
mement anxieux de poser en amis du cultivateur, mais lors-
qu'il s'agit de prélever des taxes, ils l'oublient complète-
ment. Je ne prétendrai pas aujourd'hui que les honorables
députés de la droite ont oublié un intérêt quelconque.

Au contraire, je prétends, comme c'est mon devoir, qu'ils
désirent faire ce qui leur paraît être le mieux ; mais dans
ce cas particulier les intérêts agricoles ont assez souffert
sans qu'ils soient lésés davantage C'est pourquoi, si je
puis, conformément au règlement, appuyer la motion de
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l'honorable député de Queen, I. P. E. (M Welsh), je le ferai.
L'année dernière, nous avons adopté une mesure, qui était,
d'après moi, bien inspirée. C'était une loi établissant un
système approprié à l'examen des fertilisants. L'honorable
ministre dit que cet acte ne pouvait s'appliquer ax fertili-
sants importés, et qu'il est nécessaire d'imposer un droit
pour écarter les qualités inférieures. Je crois qu'il est pos.
sible d'amender l'acte de manière à ce qu'il s'applique aux
importations. Sous les circonstances, vu la nature de cette
industrie, vu cette partie de la population, qui aurait à
souffrir d'une telle imposition, je ci-ois que le gouvernement
agirait dans les meilleurs intérêts du pays en admettant en
franchise tous les fertilisants. Ce serait une fausse économie
d'exclure du pays tout ce qui est de nature à accroître la
fortilité du sol.

M. MITCHELL : Je demanderai au ministre de la ma-
rine et des pêcheries, s'il doit faire imprimer les volumi-
neux documents relatifs au détroit de Behring ?

M. FOSTER : Ils seront confiés au comité des impres-
sions.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

la tonne. Il y a une couple d'années, quand je proposais un
bill à ce sujet, mon intention n'était pas seulement de sou.
mettre à une analyse rigoureuse les fertilisants fabriqués
au Canada et de faire mettre une étiquette appropriée sur
tous les colis mis sur le marché, mais aussi de prescrire que
tous les fertilisants im >rtés fussent soigneusement analysés
avant de quitter le lieu de leur provenance, ou à l'endroit
même où il pénètre en Canada. Ces précautions causeraient
un long retard contre le fermier-probablement deux, trois
ou quatre semaines-et quelquefois le temps de se servir du
fertilisant expirerait avant de pouvoir tirer profit de la
marchandise.

L'intention, d'après moi, est de nous protéger contre les
fertilisants de qualité inférieure. De fait, si l'on pouvait en
prohiber entièrement l'importation, le mieux ce serait pour
le cultiva eur; mais, da moins, il faut autant que possible
les distinguer des bons fertilisants. L'achat par le cultiva-
teur d'un fertilisant d'une qualité inférieure n'a pas seule-
ment pour effet la perte de son argent, mais pratiquement
aussi la perte, pendant une saison, de la terre sur laquelle il
a déposé ce fertilisant. S'il comptait sur ce fertilisant pour
enrichir sa terre et pour avoir une bonne récolte, son argent
est perdu, son travail est perdu et sa terre est pratiquement
perdue pour une saison. Je crois que le parlement ne sau-
rait trop faire pour prévenir et prohiber, si c'est possible,

M. MITCHELL : Puisqu'enfin un ministre est mainte. non seulement l'importation d'un article falsifié, mais aussi
nant à son siège, je lui demanderai, au sujet des documents la fabrication en Canada d'un tel article. Le cultivateur,
relatifs à l'outrage commis sur la mer de Behring, s'il doit ou tout autre pai ticulier, est incapable de distinguer l'article
faire imprimer ces documents sous forme de brochure et falsifié de celui qui ne l'est pa3, par la senteur ou autrement.
le faire distribuer aux membres. Ces pièces sont réellement Le gouvernement doit donc protéger le cultivateur. J'ajou.
trop volumineuses pour être lues sous forme de manuscrit. terai seulement que l'imposition d'un droit spécifique sur cet

M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur devrait article est très opportune, et vous observerez que le droit
s'adresser au président du comité des impressions, qui don- sur les fertilisants de qualité supérieure se trouve réduit.
nera, sans doute, l'ordre de les faire imprimer. Cependant, Ce droit était de 20 pour 100 auparavant. La valeur du
comme je m'aperçois qu'il n'est pas ici, je vais essayer de bon fertilisant est de $35, 840 et $45 la tonne, et 20 pour
voir à ce sujet un autre membre du comité. 100 sur ce prix ajouteraient $7, $8 et 89 la tonne. Ge droit

sur le bon fertilisant se trouve donc réduit-de $7, 88 ou 89
M. MITCHELL : Je sais très bien que c'est la manière la tonne à $6 la tonne, et ce changement tend au moins

de les avoir imprimés. Mais je ferai remarquer, au sujet de jusqu'à un certain point à prévenir l'importation de fertili-
la correspondance relative aux pècheries, que toute la sants falsifiés. Les honorables membres de cette Chambre
partie qui se rapporte à ce côté-ci de l'Atlantique, a été ne doivent pas perdre de vue, en discutant cette question,
imprimée et produite par le gouvernement. Il n'appar- que le cultivateur a simplement besoin d'être protégé contre
tient pas à un membre de l'opposition de s'occuper de ces l'importation et la fabrication dans ce pays d'un fertilisant
détails. Mon honorable ami devrait y voir. Il nous fau- falsifié, et la présente proposition me paraît être un pas dans
drait deux ans pour lire tout le manuscrit. la bonne direction.

M. WHITE (Cardwell): S'il y a en du retard, si des do-
cuments ont été imprimés avant les autres et soumis à la M. AMSTRONG: Si je comprends bien la question, il
Cnambre, c'est parce que, tous les jours, on se plaignait du n'y a rien dans la résolution qui protège le cultivateur
retard au ministre de la marine. contre un fertilisant falsifié. Elle ne fait aucune distinctiou

M. MITCRELL: Il a niontré, dans ce cas, qu'il n'avait entre le bon, le mauvais fertilisant et celui dont la qualité
pas l'intention de rien cacher, mais l'impression aurait n'est que médiocre. C'est simplement un droit de 86 par
dû itre ordonnée. tonne sur tous les fertilisants. Or, d'après le député de

Welland (M. Ferguson) l'intention est de protéger les cul-
M. PERGUSON (Welland): Je me préparais, avant six tivateurs contre les fertilisants falsifiés, mais c'est une très

heures, à dire quelques mots sur les fertilisants. La pré- vieille histoire. On la réé lite maintenant sans même lui
sente résolution protège les agriculteurs. donner un nouveau vêtement. C'est encore l'ancien truc.

La protection que l'on désire avoir, en matière de fertili- Je me souviens bien de ce que l'on disait quand les étoffes
sants, c'est de protéger les cultivateurs contre cette exploi- importées furent frappées d'un droit élevé. On disait alors
tation pratiquée à leur détriment, depuis un grand nombre que le but était de protéger les consommateurs contre les
d'années, par la vente de fertilisants de qualité inférieure, marchandises de mauvaise qualité. On a dit la même
importés des Etats-Unîs. La résolution, cependant, ne pro- chose au sujet du sucre. Le droit imposé avait pour objet
tège pas suffisamment contre les qualités inférioures. Dans de protéger le pauvre peuple contre l'importation de sucre
un grand nombre d'Etats de l'Union Américaine, ces ferti- d'une qualité inférieure. On a chanté sur la même gamme
lisants, avant d'être admis sur le marché, sont soumis à une pour tout le reste. On nous dit maintenant que le présent
analyse rigoureuse, et l'analyse de chaque fertilisant doit droit a pour objet de protéger les cultivateurs contre les fer-
être inscrite sur le colis ; mais le fertilisant destiné à l'expor- tilisants falsifiés. Je désire attirer l'attention de la Chambre
tation n'est pas analysé. La conséquence est que des qualités sur le fait que les sept huitièmes des droits imposés sont
inférieures, composées seulement de chaux éteinte et de payés par la classe des cultivateurs, et à ce lourd fardeau,
quelques autres ingrédients d'une qualité inférieure, et l'on propose encore, aujourd'hui, d'ajouter une taxe sur les
imprégnées d'une substance propre à satisfaire l'odorat du) fertilisants. On nous a dit que c'était une protection. Je
cultivateur, sont exportées au Canada et vendues de $30 à crois que la Chambre fera bien de ne pas trop entreprendre
$10 la tonne, tandis qu'elles ne valent pas plus de $7 ou $8 1 dans ce sens. La Chambre ne doit pas assumer cet air pa-

M. MULOCK
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crnel à l'égard du cultivateur, et.s'appuyer sur la pensée que M. BOWELL : C'est une autre question.
es cultivateurs ne seront qu'un lot d'imbéciles; ignorant hi. MITCHELL : C'est là la question.

ce qui leur est utile, ou ce qui est bon pour leur terre.
Je dirai aux honorables messieurs que les cultivateurs M. BOWELL : Je ne discute pas ce point.

sont aussi éclairés qu'aucune autre classe de la société, et M. MITCHELL : C'est ce que je vous demande de faire.
qu'ils peuvent dire quand un article est falsifié et quand il M. BOWELL : L'honorable monsieur ne devrait pasest de bonne qualité. Si on leur offre un article de qualité s'écarter du sujet discuté, quand il se trouve embarrassénférieure, ou de bonne qualité, ils n'ont pas besoin de payer Si l'on me demande que les fertilisants soient affranchis de86 la tonne pour avoir le privilège de l'essayer. J'espère tout droit, et que, par suite, les manufactures de ce produit
que le ministre des finances trouvera le moyen de supprimer en Canada soient formées, c'est une autre question, et ellecette imposition, et de donner aux cultivateurs une pleine mérite d'être discutée. Ce que je m'efforce présentement de
liberte sur ce sujet. . faire ressortir, c'est que, comparativement au prix moyen

K. FERGUSON (Welland): Je ne veux que le paya soit payé pour les fertilisants importés des -Etats-Unis, un droit
mis sous l'impression, ou que l'honorable monsieur me fasse de 86 par tonne est moindre que celui qui est maintenant
dire que les cultivateurs ne sont qu'un tas d'imbéciles. Je payé, c'est à-dire 20 pour 100, et conséguemment c'est un
suis, moi-même, un cultivateur; j'ai été élevé sur une terre, avantage pour les cultivateurs. Si vous supprimiez ce droit
et je crois en savoir tout autant et peut-être beaucoup plus de 86 la tonne, et que vous laissiez subsister relui du 20
que l'honorable monsieur en matière d'agriculture. Mais pour cent, vous ne gagneriez rien pour les agriculteurs.
quand il me dit que le premier venu, qu'il soit chimiste, ou Un honorable .DÉPUTÉ : Mettez.le sur la liste exemptecultivateur, peut distinguer un fertilisant falsifié d'avec un
frtilisant de bonne qualité sans le soumettre à l'analyse, il de droit.
hasarde une chose qui n'est pas exacte. M. BOWELL : Pour faire cela, il faudrait recommener

M. ARMSTRONG: Je prétends qu'il n'y a rien dans cette de nouveau Or, d'après l'expérience acquise, en exécutant
résolution qla présente loi, je sais que les prix s eleveront jusqu'à 860-
d'avec le fertilisant d'une mauvaise qualité. Or dans un le plus bas prix dtant de $23.00. Si l'honorable monsieur
cas comme dans l'autre, le cultivateur sera tenu de payer l est cultivateur, lui-même, comme il nous l'a dit, l'autre soir,
droitm s'il achète le fertilisant de 823 et s'en serve, il s'apercevra

qu'il aurait mieux fait de garder son argent. C'est par
M. BOWELL: C'est sur ce point, je crois, que l'honora- l'épreuve que lui fait subir le chimiste du gouvernement que

ble député de Middlesex (M. Armstrong) se trompe. La nons connaissons que cet article est sans valeur. Il possède
difficulté a été jusqu'à présent de distinguer le bon d'avec le peu d'ammoniaque, et il est à peu près inutile. Il s'est vendu
mauvais fertilisant. Si les cultivateurs sont obligés de de 623 à 860 la tonne; or, 20 pour 100 sur $60 forment la
payer 66 la tonne sur un article qu'ils auront importé à somme de $12. Si vous choisissez la meilleure qualité, soit
$25 et même à $22 et $23 la tonne, lequel sera un article celui de $35 ou de $45 la tonne, le droit que nous proposons
falsifié, ils ne seront pas disposés à l'importer; mais ils im- maintenant est réellement moins élevé que celui payé par
porteront un fertilisant d'une meilleure qualité, et ainsi ils les cultivateurs sur le prix de 830 la tonne.
ne seront plus fraudés. M. MITCHELL : Mon honorable ami aime à poser un

M. CASEY: Ecoutez, écoutez, chiffre, puis à l'effacer. Je n'entends pas qu'il me dise
comment je dois ordonner mon argumentation, et je ne lui

M. BOWELL: L'honorable monsieur rit Il comprend' permettrai pas davantage deme placer dans une fausse posi-
sans doute, le sujet bien mieux que qui que ce soit. La tion aux yeux de la Chambre.
grande difficulté que nous avons rencontrée a été de pré- J'ai dit ceci : L'honorable député de Welland a prétendu
venir l'importation d'un fertilisant d'une qualité très infé- que la présente résolution était une bonne aubaine pour les
rieure, ne valant presque rien pour la terre, d'un article cultivateurs, que c'était réellement une assistance à leur
que nous étions constamment obligés de soumettre aux accorder en leur faisant payer un droit de 86 par tonne sur
chimistes fédéraux pour en vérifier les qualités réelles. Les les fertilisants. J'ai dit que je ne pauvais pas voir cela. Le
agents qui représentent les fabricants de ce produit dans ministre des douanes a lépliqué que ce n'était pas de sa
les Etats Unis, livrent une marchandise qui, je le répète, faute, mais je n'ai pu le saisir trèa-bien dans le moment ;
n a presque aucune valeur, et ils exigent pour cette marchan- j'ai ajouté que, si le gouvernement voulait favoriser les
dise un prix plus élevé que celui qu'ils devraient exiger; intérêts agricoles, s'il était sincère, il devrait supprimer
mais si l'importateur doit payer $6 la tonne sur l'article, il tout à fait ce droit. En effet, je ne pouvais comprendre
choisira la meilleure qualite. C'est donc réellement une comment le cultivateur se trouvait protégé, si on l'obligeait
protection accordée au cultivateur de payer un droit de 86 sur les fertilisants qu'il se procu-

M. MITCRELL: C'est une protection sur le ton de 86 rerait. L'honorable ministre dit que ces fertilisants se
la tonne. vendent de $25 à $60 la tonne, et que le droit sur ces arti-

M. BOWELL: Ce n'est pas sur le ton de 86 la tonne. Oles est maintenant de 20 pour cent. Mais je p:étends que
L'honorable monsieur oublie que la meilleure espèce de ces l'on ne devrait jamais imposer un tel droit. C'est uno
fertilisants, sur laquelle un droit de 20 pour 100 est main. augmentation des charges qui pèsent déjà sur la classe agri-
tenant paye, vaut 836, $40, $45 et jusqu'à 850 la tonne. Or, cole, et si le gouvernement veut en faire une taxe do
si un droit spécifique de 86 est imposé sur cet article, c'est revenu-parce que c'en est une, ni plus, ni moins-pour-
beaucoup moins que 820 pour 100. quoi veut-il nous mettre sous l'impression que c'est pour

protéger les intérêts agricoles I Ce n'est pas une protection,
M. MO ELL: Je ne puis comprendre celai M. l'Orateur. Si le gouvernement vent détourner du pays
M. BOWELL : Je ne puis vous le faire comprendre, si tout fertilisant falsifié, il peut le faire. Que ses officiers du

vous ne le voulez pas. Si vous estimez la valeur à $50 et revenu exercent la surveillance rigoureuse qu'ils exercent
20 pour 100 sur ce prix, vous trouverez, sans doute, que dans la cité de Montréal, où ses intérêts sont concernés,
c'est plus que $6. Si vous estimez la valeur à 840, vous quand il s'agit de partager les dépouilles et de pillage; mais
trouverez également que 20 pour 100 sont plus que $6. que les fertilisants soient exempts de droit et le cultivateur

M. MITCHELL: Si c'est une protection, pourquoi cette se sentira alors délivré du grand poids qui pèse sur l'agri-
imposition? Pourquoi ne pas la supprimer de suite? culture par suite de l'abaissement des prix sur les produits

m agricoles. Loin d'être une protection pour les cultivateurs,
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je crois, M. l'Orateur, que c'est plutôt une taxe réelle. Il
n'y a peut-être pas une plus grande taxe sur la classe agri-.
cole, si nous la considérons dans ses effets généraux. Elle
ressemble à cette protection que le gouvernement a accordée
aux populations de mon comté, au sujet de la farine de blé-
d'inde ; mais je ne désirepas toucher maintenant à ce point.
Je prends ce tarif, M. l'Orateur, et dans chaque item ja
trouve une augmentation moyenne d'environ 5 pour cent,
et il y a à peine un article qui ne pèse pas sur la population
de mon comté, et je défie les honorables députés do la droite
de me citer un seul cas où les habitants de mon comté béné-
ficient le moins du monde de cette politique nationale que
l'on exploite outre mesure.

Je n'abandonne pas mes principes. Je suis un partisan
de la politique nationale. Je l'ai été dès le commencement,
et j'ai aidé à combattre les combats de la politique nationale,
et j'ai succombé en grande partie à cause de cela; niais je
ne pensais pas, lorsque je préconisais la politique nationale,
telle qu'on la considérait alors, qu'on allait frapper la farine
de blé d'un droit de 5) cents par baril, et la farine de maïs
d'un droit de 40 cents par baril. Lorsque je vois que tout
ce que le cultivateur est obligé d'acheter, tout ce que le
commerçant de bois est obligé d'acheter pour l'exercice de
son état, tout ce dont le pêcheur a besoin pour l'exploitation
de son industrie, à l'exception du sel, et peut-être un ou deux
articles peu coûteux, tels que les lignes et la ficelle-je dis
que tout est taxé; et on élève ces droits chaque année. Il
ne s'est pas passé une seule année depuis l'inauguration de
la politique nationale sans qu'on ait augmenté les taxes.
Maintenant ils les remanient, selon leur expression-ils les
augmentent virtuellement pour les fins du revenu. J'ai
accepté franchement la politique nationale, M. l'Orateur, la
croyant une mesure de nécessité lorsque nous pouvions
échanger nos produits avec ceux des Etats-Unis; lorsque
nous ne pouvions amener nos amis de l'autre côté de la fron-
tière à conclure un traité de réciprocité, j'ai résolu d'adopter
la meilleure chose qu'il y eût après la réciprocité, mais je
ne l'ai adoptée que comme une nécessité dans les circons.
tances, et je l'ai appuyée sincèrement, mais je n'appuierai
pas son exploitation outre mesure, comme on le fait main-
tenant. J'aimerais à demander à mon honorable ami pour-
quoi, lorsqu'il a aboli le droit sur le charbon anthracite afin
ae soulager les habitants des provinces d'en haut, il ne l'a
pas aboli sur la farine de mis et la farine de blé afin de
soulager les habitants des provinces maritimes. Pourquoi
n'a-t-il pas aboli le droit sur la farine et sur le charbon mou,
afin de soulager les habitants des provinces maritimes, qui
achètent une quantité énorme du premier article-les trois
quarts de ce qu'ils consomment ordinairement ? Pourquoi
taxer ces gens qui ne bénéficient en aucune manière de la
politique nationale? Si, M. l'Orateur, le gouvernement veut
favoriser les populations des provinces maritimes et empê-
cher les jeunes gens et les jeunes filles d'émigrer aux Etats-
Unis, qu'il étudie et remanie ce tarif avec le désir sincère
d'atteindre la fin qu'il dit se proposer, au lieu d'augmenter
à chaque session les taxes sous prétexte qu'il remanie sim-
plement le tarif. Qu'il abolisse les droits qui pèsent sur
quelques-uns des articles de première nécessité, afin de son-
lager ceux qui souffrent de la dépression commerciale à un
tel point qu'ils peuvent à peine subvenir à leurs besoins.

M. CLAYES: Les honorables députés qui appuient le
gouvernement prétendent que ce droit de 86 par tonne est
imposé pour la protection des cultivateurs, afin d'éviter au
cultivateur le danger d'acheter un article inférieur. Si l'on
pe ut prouver que le cultivateur est exposé à tomber entre
les mains du Chinois païen, et à souffrir sous ce rapport, il
y a un autre moyen, et un moyen efficace de le soulager et
de le protéger, Qu'on exige de l'importateur d'engrais que
la quantité exacte d'ammoniaque, d'acide phosphorique ou
autres ingrédients que renferment les engrais, soit marquée
sur chaque sac on paquet. Quelques-uns des engrais fabri-

M. MITCHELL

qués ici et aux Etats-Unis valent $10 la tonne. Ils renfer-
ment assez d'ammoniaque et d'acide phosphorique pour être
travaillés. D'autres peuvent valoir $15 la tonne, mais il ne
s'en suit pas que l'article à bas prix no vaille pas autant
l'argent que l'article d'un prix élevé. Une taxe de 86 sur
le cultivateur ne le protégera aucunement contre le danger,
mais une analyse chimique faite avec soin lo soulagera et
le protégera d'une manière absolue.

11 me semble que l'on veut blâmer les honorables député-
de la gauche parco qu'ils s'occupent des intérêts du cultiva-
teur, et cependant j'eýpàre que quelques-uns do ces messieurs
ont des parents engagés dans l'industrie agricole, car cette
dernière est la véritable source et la vraie base de la pros-
périté du pays. Autrefois les quatre cinquièmes des gens
étaient toujours regardés comme engagés dans la culture du
sol et la production de la nourriture. Aujourd'hui, il ne
faut pas la même somme de travail pour nous fournir le
vêtement, nos maisons pour nous protéger contro les intom.
péries des saisons, et tous les articles que fabriquent l'artisan
et l'industrial, et en conséquence la classe agricole est rela-
tivement beaucoup plus nombreuse qu'elle n'était autrefois.
Représentant un pays comme le Canada, il me semble
naturel que nous nous occupions du b en être do cette classe
nombreuse de personnes qui produisent notre nourriture,
qui produisent la matière brute qui est la sourco <le notre
industrie. Je remarque dans cette politique Io protection
que chaque fois c'est le cultivateur qui doit être taxé ; le
cultivateur est l'homme que vous oubliez. Le parlement
semble reconnaître l'homme qui construit un bftiment, dont
la cheminée lance des flammes et de la fumée; ces bâtiments
frappent la vue; vous reconnaissez l'importan.ce du bâti-
mont, mais, comme ja l'ai déjà dit, ceux qui sont engagés
dans d'autres industries que l'agriculture et vivent dans les
villes ne forment pas plus d'un cinquième de la population.
Quatre sur cinq habitent à la campagne, et lo bien être des
fabricants dépend de la protection du travail de ce pays, et
la grande majorité des ouvriers de ce pays sont des cultiva-
tours. Le cultivateur canadien n'est pas ce qu'est le culti-
vateur dans l'ancien monde. Là-bas c'est un capitaliste, un
homme qui a des loisirs, qui emploie des hommes et leur
paie des salaires modiques pour les faire travailler sur sa
terre; mais dans notre pays, les cultivateurs sint des
travailleurs en même temps que des cultivateurs. Ils pos-
sèdent peu de terrain, et travaillent eux-mêmes ainsi que
leurs femmes et leurs enfants. A moins que nous ne proté-
gions les travailleurs, les manufacturiers n'auront pas
l'ombre d'une chance de prospérer.

Le discours de l'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Welsh) m'a extrêmement intéressé. Il nous
a tous amusés et intéressés, et ce discours était non seule-
ment excessivement intéressant, mais encore il était propre
à instruire. L'honorable député a parlé de l'époque où les
habitants des Etats-Unis se séparèrent de la vieille Angle-
terre et commencèrent leur existence avec le libre éuhange
et les droits du marin dans l'esprit. Cela continua d'être
l'idée qui contrôla et détermina la politique dei peuple amé-
ricain jusqu'au temps de la grande rébellion. Jusqu'à 1861
la moyenne des taxes des Etats-Unis n'était que de 20 pour
100 ; c'était une taxe de revenu ; ce fut la période de leur
prospérité, et le temps où les masses du peuple jouissaient
de l'aisance, où elles avaient dei loisirs qui leur permettaient
de cultiver leur esprit, où elles formaient sans aucun doute
un peuple infiniment supérieur au peuple américain d'au-
jourd'hui. La richesse était répartie en général. Je me
souviens du temps où nous avions coutume de parler du
millionnaire ; il n'y en avait qu'un seul, et c'était John
Jacob Aster. La richesse était répartie entre les grandes
masses du peuple, et, comme conséquence, la prospérité
était générale, le peuple avait des loisirs, il n'y avait pas
de grèves dans ce temps-là, il n'y avait point de place pour
les dangereux démagogues qui cherchent aujourd'hui à sou-
lever le peuple et à lui faire prendre une attitude révolu-
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tionnaire, dangereuse et menaçante pour l'Etat. Mais lors-
que arriva la guerre, une dette énorme fut contractée ; la
propriété subit un changement considérable en conséquence
de la dépréciation de l'argent. Elle passa des mains du
peuple dans celles de quelques spéculateurs, et un nouvel
ordre de choses s'établit dans le pays, ordre de choses qui a
eu pour résultat, sans aucun doute, de ramener le peuple
américain à la condition à laquelle les peuples de l'Europe
ont travaillé à échapper. C'est une grande erreur de la
part du ministre des finances de ce pays et de ses collègues
que d'établir ici une politique dont l'effet est d'enrichir le
riche et d'appauvrir le pauvre.

Il n'y a pas longtemps qu'un de mes voisins m'envoyait
un livre, me priant de le lire et de lui dire ce que j'en pen-
sais. C'était un ouvrage de A. Russell Wallace. J'avais
entendu parler de lui comme d'un des grands penseurs de
l'Angleterre, d'un homme occupant le rang d'Herbert
Spencer, de feu Charles Darwin,tet d'autres hommes éminents
de là. Ce travail traitait des " Temps mauvais." L'auteur
s'était efforcé d'étudier la causes des temps mauvais, et,
comme résultat de son raisonnement abstrait, comme appli.
cation de sa logique, il trouva que les temps mauvais en
Europe et dans ce pays étaient dans une très grande mesure
la contéquence de la proportion énorme du peuple qui ne
travaillait pas. Il considérait que les millionnaires, qui se
bont tant multipliés en Europe, étaient en très grande partie
la cause des temps durs. Il les plaçait au rang des grand-s
masses de gene qui portent le mousquet, consomment et
detruisent. Il y a incontestablement beaucoup de force
dans ce raisonnement. Il y a dans chaque pays une cer-
taine somme de travail qui produit la richesse, dont la
distribution assure l'abondance, le confort et le bien-être
de la société. Si cette richesse n'est employée qu'à la pro-
duction d'articles de luxe tels que les yachts d'un millionnaire
c'est virtuellement autant de rttranché de la somme et de la
substance de ce qui produit l'abondance et le confort parmi
le peuple. Autant aurait valu que cette richesse eût été
jetée dans les chutes ici, pour ce qui concerne tout le peuple
d'un pays. Chaque fois qu'un homme est engagé dans la
production de ce qui tend au confort du peuple, et que sous
l'opération d'un système équitable d'échange vous mettez à
la portée de chacun un marché pour son propre travail, car
c'est réellement ce qu'il lui faut, car il lui faut une journée
de travail pour une journée de travail, et vous lui permettez
d'échanger,-chaque homme aura tous les jours une demi-
journée do loisir à lui. Non seulement ils seraient mieux
nourris et mieux vêtus, mais ils auraient de nombreux loi-
sirs pour cultiver leur intelligence sur tout ce qui repré.
sente l'homme civilisé. Et tout homme ayant du pouvoir
devrait travailler à diriger ce qui détermine le caractère de
la société.

J'aimerais à traiter un autre aspect de cette question du
commerce. L'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard,
(M. 'W elth), a dit qu'il était libre-échangiste. Ce n'est pas

.étonnant. Ce qui me surprend, c'est que le ministre des
finances, venant de la Nouvelle.Ecosse, venant d'une des
provinces maritimes, soit autre chose qu'un libre-échangiste.
Mais on peut parler tant qu'on voudra de l'industrie manu.
facturière, et j'admets que c'est une industrie essentielle ;
mais lorsque ça devient une cause de démoralisation géné-
rale, comme c'est le cas sous la protection, c'est un malheur
pour un pays, et nullement un bienfait. Le commerce, de-
puis le commencement du monde, a été l'instrument de la
civilisation, de la science, de toutes les choses dont nous nous
réjouissons. Jetez un regard sur les temps anciens-sur les
temps de la Phénicie, de Carthage et de la Grèce. Voyez
la Grèce, dont nous enseignons aujourd'hui la langue dans
tous nos collèges; dans nos maisons d'éducation l'étude du
grec est une chose essentielle. Son influnnce est due au fait
que les Grecs étaient un peuple .commercial.

Par sa position sur la Méditerranée et l'activité de son
commerce, son esprit démocratique, chaque petite ville fai-

sant la concurrence aux autres, elle acquit la connaissance
qu'il y avait dans le monde, et c'est là la source de la supe.
riorité des Grecs, non seulement dans l'ancienne Grèce,
mais de ses connaissances et de son ilflaence même jusqu'à
ce jour. L'autre jour, un ami me dit : " Il y a quelque chose
dans l'atmosphère de l'Angleterre qui permet à ce pays
d'élever de meilleurs chevaux, de meilleurs bestiaux, de
meilleurs hommes qu'aucun autre pays de l'univeri." Or, M.
l'Orateur, cela est une folie. L'Angleterre est grande sim-
plement à cause de son commerce. C'est le secret de sa
position supérieure. Je vous dis que le commerce est ce
qu'il faut protéger; mais cette espèce de protection dont le
ministre des finances a félicité le pays comme étant la source
de la prospérité, est une source de mort pour le commerce. Il
y out un jour où les Etats-Unis luttaient avec la vieille
Angleterre dans toutes les parties de l'univers; partout où
il y avait du commerce à faire on voyait le drapeau étoilé
luttant avec le pavillon anglais pour ce commerce.

Que se passe-t-il aujourd'hui? On cherche en vain, M.
l'Orateur, des preuves de l'activité commerciale parmi ce
peuple. Prenons notre propre pays. Le commerce des
provinces d'en bas a fait du Canada la troisième puissance
commerciale du monde, et notre système de protection a
failli le détruire. L'avenir des provinces d'en bas devrait
être magnifique, pourvu que vous mettiez à leur portée ces
avantages pour le commerce que la nature leur réservait.
Leurs pêcheries sont une pépinière de marins; elles ont
des ports magnifiques; elles ont tout ce qu'il faut pour les
mettre au premier rang des pays commerciaux de ce conti-
nent. Mais tout cela a été détruit. Un patriotiqu.o ministre
des finances propose de substituer une industrie ferronnière
à l'industrie légitime que nous aurions pu avoir dans les
provinces d'en bas. Eh bien, s'il est quelque chose qui
doive probablement lui causer, s'il vit assez longtemps, le
chagrin et le malaise d'une triste réflexion, ce sera le
résultat de son industrie ferronnière. Si les habitants des
Etats-Unis avaient amaseé l'argent et fourni à tous ces rois
do l'industrie ferronnière tout l'argent qu'ils ont gagné; s'ils
avaient établi des maisons pour le confort de tous les
ouvriers engagés dans cette industrie, et ne leur avaient
rien donné à faire, mais avaient été libres d'acheter leur fer
en quelque lieu qu'ils eussent pu l'acheter, pour ce qu'il
valait, ils seraient plus riches qu'ils ne le sont aujourd'hui.
La Pensylvanie, plus que tout autre état de l'Union, a été
entre les mains de ces fabricants de fer qui circonviennent
la législature à Harrisburg et la contrôlent réellement. Je ne
connais pas d'industrie aux Etats-Unis, ni dans aucun autre
pays, qui, considérée au point de vue de son influence sur
un pays, ou sur la richesse d'un pays, puisse être comparée
à l'industrie ferronnière des Etats-Unis. Cette idée que vous
rendrez un peuple riche en l'empêchant de faire librement
le commerce avec un autre peuple, est une absurdité. Ce
qu'il nous faut, c'est échanger le produit de notre travail
contre le profit de travail des autres pays. Ce que nous
devons faire c'est prendre le produit d'une journée de travail
et chercher à trouver un marché où nous puissions obtenir
en échange le produit de deux ou trois, ou douze jours de
travail. C'est par ce moyen que l'Angleterre a prospéré.
Ses commerçants sont allés dans les Indes emportant le
produit d'une journée do travail d'un des ouvriers anglais,
et l'ont échangé dans les Indes contre le produit de quinze
ou vingt jours de travail qu'ils ont remporté. Or, ce qui a
été importé des Indes est autant la production du travail
de l'Angleterre que s'il avait été produit en Angleterre
même. C'est un échange du produit du. travail des ouvrieis
anglais, dont l'industrie était parfaitement employée contre
le produit du travail d'autres hommes

La grande objuction à cette politique de protection, c'est
qu'elle tend à multiplier le nombre des gens riches, à faire
accumuler d'énormes fortunes, tandis qu'elle appauvrit
davantage la grande masse du peuple. C'est une politique
qui impose sur le travail du pays un énorme fardeau. Nous
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. vons étudié ces résolutions, et dans chaque cas nous avons tour. C'est vrai dans un certain sens. Les cultivateurs de
pris dans le gousset de l'ouvrier du paysunn montant énorme ce pays sont réellement les travailleurs du pays. Les quatro
d'argent. Pour quel objet? Non pas pour payer les dépen- cinquièmes du travail du pays sont faits par les cultivateurs.
ses du gouvernement. Non, M. l'Orateur, dans neuf cas Imposez un droit sur le marchand, et que fora-tii? 1l
sur dix nous avons proposé de taxer le pays au profit des l'ajoute simplement au prix de ses marchandises, qui passent
manufacturiers. L'argent ne va réellement pas à la caisse aux mains des consommateurs, et ceux-ci ont à payer les
publique, mais il va dans les goussets d'hommes que nous taxes au marchand. Il en est de même des hommes de pro-
enrichissons et qui ne donent rien au pays en retour. f ession. Le médecin, en vendant ses pilules, ajoute la taxe

Le ministre des finances a été facétieux en parlant de au compte que les cultivateurs des environs lui paient. On
cette question. Il dit que sur ce sujet le chef de l'opposition peut dire la même chose de toutes les classes de la société.
avait reconnu le mérite de la protection, que tous les partis En fin de compte, toutes les taxes pèsent sur les travailleurs,
la regardaient comme la politique établie du pays, et qu'en et dans ce pays les travailleurs sont les cultivateurs.
consequence il n'était pas nécessaire de la discuter davan-
tage. Cela est indubitablement vrai. Nous avons tant M. PORTER : Sans essayer de suivre l'honorable préopi-
compliqué les affaires du pays que nous ne pouvons aban- nant dans son essai sur le commerce et son accessoire, l'éco-
donner la politique protectionniste. Bon gré mal gré, nous nomie politique, permettez-moi de dire, pour ce qui regarde
sommes obligés de la maintenir jusqu'à ce que nous la chan- la doctrine de la protection qu'il a essayé d'énoncer et d'at-
gions, et que nous la changions sans nuire aux nouvelles taquer, que son essai est tombé à plat dans cette Chambre,
industries du pays. Mais il ne s'en suit pas que nous ayons et je ne puis avoir pour lui que de la compassion au sujet de
abandonré les principes de la vérité. Je demanderai aux l'accouchement prématuré de son misérable poupon. Même
ministres de songer que l'on assure le bien.être d'un peuple en ses amis de la gauche ne sont pas avec lui. Cette doctrine
ne violant pas la vérité en économie politique. Ils doivent du libre-échange était certainement décidée longtemps avant
savoir que la protection est une folie, que c'est un mensonge, que l'honorable député eût déclamé son essai devant cett½
que la protection n'est appnyée par aucun homme digne Chambre Cependant, je dirai que la question des engrais,
d'être regardé comme représentant l'application de l'esprit dont on fait usage dans la carrière que je suis, semble n'avoir
humain à l'examen de cette question. Parmi les professeurs pas beaucoup d'attrait pour les députés de la gauche qui en
d'économie politique de tous les collèges des Etats-Unis, et ont parlé.
ils spnt au nombre de 300 à 400, il n'y en a pas un seul qui L'honorable député de Northumberland a-posé en ami du
ne soit un partisan du libre-échange. Dans toute l'Europe, pauvre cultivateur, et le préopinant a aussi pleuré son sort.
tous les hommes qui pensent et qui sont considérés comme Il m'a fait beaucoup plaisir d'apprendre qu'ils avaient autant
ayant consacré à l'étude de cette question les meilleures de sympathie pour nous. J'en ai été ému; les larmes qu'il
p nes et les meilleurs esprits, préconitent, sans une seule avait dans la voix, et ses lamentations sur la condition des
exception, le libre-échange. Il n'y a pas d'exception. Je pauvres cultivateurs étaient certainement très touchantes
défie qui que ce soit de nommer quelqu'un dont on ait pour ceux d'entre nous qui sont cultivateurs. Cette question
entendu parler qui ne soit libie.échangiste. Je ne doute des engrais est une de celles auxquelles je m'intéresse, et ses
pas que les honorables ministres nommeront quelqu'un efforts pour enlever le fardeau qui pèse sur mes épaules et
qu'eux seuls connaissent. Je tuis allé ce matin à la biblio- sur celles des autres cultivateurs m'ont certainement procuré
thèque et j'ai vu quelque chose d'écrit par quelqu'un dont un grand plaisir et une vive satisfaction. Mais mes sympa-
je n'ai jamais entendu parler, un livre sur l'économie politi- thics ont été quelque peu gâtées lorsque j'ai appris qu'après
que américaine. Eh bien, M. l'Orateur, celui qui écrit sur touties¯iiltivateurs d'Ontario n'importent point d'engrais.
l'économie politique américaine est un démagogue et un Cependant, quoi qu'il en soit, les députés qui portent un si
blagueur. L'économie politique est la même dans tous les vif intérêt au cultivateur, à part du fait de lui demander son
pays de l'univers. La vérité n'est pas différente aux Etats- vote aux élections, ou son argent sur hypothèque, doivent
Unis de ce qu'elle est au Canada, ou dans n'importe quelle savoir que chaque pauvre cultivateur est obligé de compter
partie de l'Europe. En économie politique, ce qui est vrai sur les engrais qu'il peut amasser sur sa terre pour engraisser
dans un endroit l'est partout. le sol. Pour ce qui concerne ma division, pas un seul culti.

En ce qui regarde la prospérité du pays, l'honorable mi- vateur n'y emploie des engrais artificiels. J'aimerais que
nistre des finances a cité, comme preuve, le fait que les les honorables députés de la gauche, qui s'intéressent tant à
assurances sur la vie avaient énormément augmenté. Est-ce cette question, me nommassent une seule division ou un seul
là une preuve de prospérité? Mais, M. l'Orateur, si un comté d'Ontario où l'on fAsse un usage considérable d'engrais
homme envoie son navire sur une mer dangereuse, et qu'il artificiels. Je ne parle pas des gens qui ont un petit morceau
craigne un désastre, il le fera assurer contre les accidents. de terre de cinq à dix acres d'étendue, et qui emploient pro-
Si cela prouve quelque chose, ça prouve la crainte que des bablement ces engrais artificiels; mais je dis que tout culti-
difficultés ne menacent d'éclater. De même lorsqu'un vateur qui mérite ce nom, c'est-à-dire qui possède 50, 100 on
homme fait assurer sa vie, c'est parce qu'il n'est pas certain 150 acres de terre, est obligé de ne compter que sur ses
de la petite richesse qu'il a amassée, et c'est loin d'être une propres ressources pour les engrais nécessaires à la fertiliga-
preuve de prospérité. Voyez les grèves. Si elles prouvent tion du sol.
quelque chose pour ce qui regarde la condition du travail Ces honorables députés deviennent très pathétiques au
du pays, elles sont le symptôme d'un état de chose réelle- sujet du sort du cultivateur. Les cultivateurs savent par-
ment dangereux pour le bien être publie. Lorsque la faitement que les temps sont peut-être passablement durs,
richesse de la société sera répartie justement et équitable- mais il n'est pas un seul d'entre eux qui, comprenant ses
ment entre ceux qui la font et la produisent, nous n'aurons affaires et le commerce du pays, fera peser sur le gouver-
pas de gi èves. Vous n'aurez jamais la prospérité tant que nement la responsabilité de la dépression dont il souffre. Ce
vous laisserez souffrir les masses, et que le petit nombre n'est pas, comme on le prétend, parce que les cultivateurs
seulement, les millionnaires et leurs associes, pourra se paient plus cher ce qu'ils achètent, qu'il y a parmi eux de
réjouir. la gêne. Tous les efforts du gouvernement ont été dirigés

Je dirai maintenant un mot sur les taxes. Tous ceux qui vers l'amélioration de la condition du cultivateur, et ces
écrivent sur l'économie politique admettent généralement droits, qui sont imposés sur les grains et le bétail, le sont
que tôt on tard toutes les taxes tombent sur le travail du dans l'intérêt du cultivateur et tendent à rendre autant que
pays. Quelques-uns de ceux qui ont critiqué l'exposé finan- ! possible sa condition meilleure qu'elle ne l'est sans ces
cier de l'honorable ministre des finances, ont dit que plu- 'droits. Je dis que les sympathies de ces messieurs pour les
sieuis personnes croient que les taxes pèsent sur le cultiva- cultivateurs sont dépensées en pure perte. Nous ne dési-
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rons pas nous jeter dans les bras d'un individu en particulier
ou d'un parti quelconque du pays; tout ce que nous voulons,
c'est la justice, et nous ne voulons pas, lorsque nous formons
des cercles agricoles, être connus sous le nom de grits ou
de cultivateurs. Nous voulons maintenir nos intérêts agri-
coles tout à fait en dehors des partis politiques; et discuter
toutes les questions qui nous concernent indépendamment
des préjugés politiques. Ces messieurs feront plus de bien
au z cultivateurs en séparant complètement leurs sympathies
de la question, et en discutant nos intérêts uniquement
comme questions d'affaires et non comme questions poli.
tiques.

M. CASEY: L'honorable préopinant a accusé l'honorable
député de Missisquoi d'avoir fait une conférence et déclamé
un essai devant la Chambre. Je suis sûr que nous ne pou.
vons féliciter l'honorable préopinant d'avoir déclamé un
essai systématique; mais pour ce qui est des conférences, ces
remarques n'ont été qu'une conférence composée de vagues
généralités. L'honorable député a terminé en disant que
nous devrions discuter les intérêts des cultivateurs sans
faire de politique, cependant il n'y a pas un seul mot de
son discours qui ne soit saturé de politique. Il dit que la
politique nationale dans tous ses détails favorise le cultiva.
teur. Il fait cette assertion hardie sans l'appuyer de l'ombre
d'une preuve, et il la fait en présence d'une proposition
tendant à empêcher le cultivateur d'acheter des engrais
artificiels là ou ils sont le moins cher.

L'honorable député de Missisquoi a clairement démontré
que les cultivateurs sont la classe ouvrière de ce pays. Ce,
ne sont pas les quelques industries que nous avons dans les
villes qui peuvent être appelées les ittérêts ouvriers du
pays. Ce ne sont pas les industriels, avec leurs quelques
cheminées et leur fabrication d'engrais patentés, ces hommes
qui demandent au gouvernement des faveurs, en exécution
sans doute de promesses faites pendant les élections, qui
représentent les intérêts de la classe ouvrière. Mais c'est
cette classe de la société qui paie toutes les dettes du pays,
qui fournit en premier lieu presque toute la richesse du
pays, qui produit la richesse, et qui rend le pays prospère,
bi toutefois quelqu'un fait sa prospérité. Je regrette d'avoir
à avouer qu'à présent nous ne pouvons pas accroître beau
coup sa prospérité. Tout le monde sait que le cultivateur
ne vend pas ses produits aussi cher qu'il avait coutume, et
qu'il paie plus qu'il n'aurait à le faire sans le tarif actuel.

Quelques VOIX : .Non.
M. CASEY: Je ne dirai pas tout le monde, parce qu'il

y a des tories si ignorants qu'ils ne savent même pas cela.
Tous les cultivateurs doivent savoir, par expérience, qu'ils
ne réalisent pas aujourd'hui autant de bénéfices qu'il y a
dix ans. La prétention de mes honorables amis et la
mienne c'est que, lorsque le gouvernement s'occupe
d'autres classes qui ne font pas pour la richesse du Canada
la dixiéme, la douzième, ou la quinzième partie de ce que
font les cultivateurs, il leur donne des avantages particu-
liers et extraordinaires, comme le ministre des finances
propose de le faire par cet amendement au tarif. Cepen-
dant, lorsque le gouvernement vient à s'occuper des culti-
vateurs, de ceux qui achètent les produits des manufactu.
riers et paient aux ministres leurs salaires en consommant
les articles frappés de droits, il n'a pour eux aucune consi.
dération.

Sir CHARLES TUPPER : Je laisserai de côté l'article
relatif aux engrais, si les honorables députés veulent nous
laisser continuer.

M. HESSON: Je veux faire une remarque que je crois
très opportune sur cette question, qui a provoqué beaucoup
de vivacité de la part de plusieurs députés qui n'ont jamais
abattu un seul arbre, ni défriché un seul acre de terre, ni
mis la main à la charrue.

Quelques VOIX : A l'ordre.
59

M. HESSON : Je désire donner à la Chambre quelques
informations, et si les honorables députés de la gauche ne
veulent pas qu'elles .soient consignés dans les registres
la faute en est à eux. Mais je vais les faire insérer dans
les Débats. Après toute la sympathie que les honorables
députés de la gauche ont déployée pour le cultivateur sur
cette question, il parait que pas une seule tonne de phos.
phate ou autres engrais n'est importée dans Ontario, la
petite quantité qui a été importée l'ayant été par la Nou-
velle-Ecosse. Il n'en a été importé que cinquante-trois
tonnes dans tous le Dominion, représentant une valeur de
81,819 et $369 de droits. Maintenant, j'ai cette bonne nou.
velle à annoncer aux amis des cultivateurs, c'est que nous
avons un surplus de phosphate de la meilleure qualité, et
que l'an dernier nous en avons exporté pas moins de
25,974 tonnes, évaluées à 8431,954. Lorsque nous avons à
exporter un article aussi précieux que celui-là, où est votre
sympathie pour le cultivateur ? Ne peut-il se procurer ces
engrais ici même ?

J'appellerai l'attention des honorables députés sur un
autre point qui a été débattu ici vendredi dernier, c'est que
le sel, qui est un des meilleurs engrais, .peut être produit
dans ce pays à raison de 81.50 la tonne-c'est-à-dire la
qualité grossière qui convient aux usages qu'en font les culti-
vateurs. On fabrique aussi au Canada le plâtre de Paris, sur
lequel il n'y a pas un sou de droit. Il s'en fabrique dans le
pays d'immenses quantités que les cultivateurs de l'ouest
emploient sur leurs champs de trèfle et de grains; et mon
honorable ami d'Elgin (M. Casey) le sait comme moi, et
si mon honorable ami de Brant (M. Paterson) était ici il
pourrait dire la même chose. En conséquence je crois que
la sympathie de ces honorables messieurs est dépensée en
pure perte, puisque le gouvernement n'a pas prélevé un seul
sou de droits sur les cultivateurs pour les engrais, excepté
dans la Nouvelle-Ecosse, où il a perçu l'énorme somme de
$369. Ces faits méritent d'être connus, et je crois que les
honorables députés de la gauche devraient avoir de la
patience, du patriotisme, de l'amour our leur pays, et
du respect pour eux-mêmes et pour nous orsque nous expor-
tons d'aussi grandes quantités de phosphates précieux, et
que ces phosphates sont francs de droits pour iis cultiva-
teurs. Leffet de la proposition du mminstre, c'est que, si
aucun changement n'était apporte .au tarif actuel, les culti-
vateurs de la Nouvelle-Ecosse seraient obligés de payer
environ $7 de droit par tonne au lieu de 86 qu'il propose
par- cette résolution. Au lieu de venir en aide au cultiva-
teur vous lui faites tort en demandant au ministre de
changer sa proposition afin, ai possible, de tirer un petit
avantage politique, ou de dire que vous êtes les seuls amis
du cultivateur dans cette Chambre. Nous avons entendu
beaucoup de thoses de la bouche de l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell), ainsi que de l'honorable
député d'Elgin ( 3. Casey) et de l'honorable député de Mis-
sisquoi (K. Clayes), qui n'a peut-être jamais labouré pendant
une journée entière dans toute sa vie.

M. CASEY: J'ai cessé la discussion de ce sujet parce que
je croyais qu'on t'abondonnerait des deux côtés.

Sir CHARLES TUPPER: Je le croyais aussi.
M. CASEY: Mais l'honorable député de Perth (M.

Hesson) a fait quelques assertions qui demandent un mot ou
deux de réponse. Le fait que nous n'avons pas importé de
phosphates démontre que le droit actuel est un droit prohi-
bitif. L'objection de mon honorable ami au tarif était qu'il est
également prohibitif relativement à certaines qualités, et ne
serait pas juste ; mais je ne discuterai pas le changement
projeté, vu qu'il l'a abandonné. Le député de Perth a dit
que nous exportons de grandes quantités de phosphates;
c'est là une raison pour ne pas protéger du tout l'industrie
des phosphates, carl'article est si abondant, si peu cher, qu'il
n'a pas besoin de protection. Il dit que cet article abonde
et est exporté en immenses quantités ; pourquoi alors impo-
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ser un droit dans le but d'en empêcher l'importation. Après M. EOWELL: C'est d'éviter les dificultés qui se présen-
ce qu'a dit l'honorable député de Perth, j'ai raison de tent au sujet des consignations, surtout de la Méditérannée.
demander une autre chose au ministre des finances, et je la Il s'est ouvert un commerce considérable de ces fruits, entre
lui demande, c'est d'abolir complètement le droit sur les Montréal et les ports de la Méditerranée. La semaine der-
engrais, et je dis que l'on ne réglera pas le cas des cultiva- nière deux cargaisons ont été vendues par encan à Montréal,
teurs tant que l'on maintiendra un droit absolument inutile et on m'informe qu'à cette vente il y avait des personnes
pour protéger même les intérêts des fabricants de phos- des Etats de l'ouest et d'un bon nombre des Etats du centre
phates. qui achetèrent la plus grande partie de ces fruits. Ils sont

Macaroni et vermicelle, 2 cents par livre. consignés à des particuliers de Montréal, à 83 et 84 la boite,
et les citrons, de ce qu'ils appellent la récoltede novembre,

M. MILLS (Bothwoll): Quelle taxe l'honorable ministre achetés peut-être dans le même navire, sont envoyés pour 89.
des finances espère-t-il retirer de ceci sous la forme ad valo- Il s'élève alors la question de savoir quelle est la valeur
rem ? Deux cents par livre ne représentent-ils pas presque réelle sur laquelle on basera la perception de 20 pour 100.
100 pour 100? Si vous vous basez sur l'envoi vous avez le pus haut prix

Sir HABES TPPE: Cs aricls snt atuele-auquel ils ont été vendus à la personne qui les a achetés, etSir CHARPLES TUPPER: Ces articles sont actuelle-1
ment au nombre des articles non énumérés qui paient 20 1 et il résulte de cela des envois coati-
pour 100. L'augmentation sera très faible. Le nouveau i por les importateurs. Le droit proposé est basé sur
droit sera d'environ 40 pour 100, et nous donnera peut-être ceen se êr p e prix moye aisée driqe
uneComme le dit le ministre des finances nous ne pouvons pas
moyenne de cinq cents la livre. abandonner ce revenu, étant un revenu de la tae, et qui

Oranges et citrons, en boetes n'excédant pas une capacité de 2n pieds rapportera environ a80,000, je n'ai aucun doute l'année
cubes, 25 cntins par boite; en demi-botes n'excédant pasune capacité o me si e c r nt
de I pied cube, 13 cntins par demi-bote; en caisses ou autres e ie e e d
ballages 10 centins par pied cube de caiacités en grenier, vd6s par parlé augmente.
mille; oranges ou citrons eni barils n'excdant pas la capacitéd'unbael M. DAVIES La Chambre remarquera que le ministre

de Etatse dee 1'oes etves d'u bon nombr desEttsdicetr

des douanes n'a pas répondu à la question posée par mon

M. MILLS (Bothwell) : Je demanderai au ministre des honorable ami le député de Bothwell (M. Mills>, mais qu'il
finances ci l'on ne pourrait pas abolir ces droits sur les a défendu avec plus ou moins de succès le changement fait
oranges et sur les citrons. is ne protègent réellement dans le tarif. Auparavant, c'était un droit ad valoremde 20
aucune industrie de ceh pays. Ils ne peuvent être imposés pour 100, maintenant c'est un droit spécifique. Je suppose
dans ce but. Ils ne sont d'aucune conséquence Comme qu'il est seul en état de juger si le changement est avanta-
matière de revenu, mais ils sont d'une importance considé- geux ou non. Je n'ai rien à dire contre ce changement ; je
rable pour contribuer à la santé et au bien-être de la popu- ne comprends pas assez bien la question pour me prononcer.
lation. Ils viennent de plus en plus en usage, et de plus en je veux croire que le changement est correct. La question
plus nécessaires à la vie, et il me semble que c'est un article que je pose à l'honorable ministre est celle-ci: maintenant
sur lequel nous devrions, le ministre dns finances pourrait que c'est un fait établi que ces fruits ne sont plus des
sans nuire au revenu, sans aucun inconvénient pour la poli- articles de luxe, mais sont devenus des articles nécessaires à
tique qu'il a adoptée, enlever le droit. L'honorable député la vie, n'est-ce pas une mauvaise politique de les soumettre
est lui-même un médecin, et il sait jusqu'à quel Point la cOn- une forte taxe. Personne plus que l'honorable ministre
sommation générale de ces fruits contribue à la santé de la sait quelle consommation considérable il est fait de cas
population, et il pourrait rendre au peuple un immense fruits, par les invalides dans les hôpitaux, et par le pauvre
service sans faire aucun tort ou violence envers la poli- peuple, et je ne connais rien de pire qu'une taxe sur un
tiques qet citn len gouern'e nt sune article de ce genre qui est maintenant consommé dans

Sir CALE S TUPPER: Je reconnais la force de ce toutes les familles. le crois qu'il serait d'un grand avantage

que vient de dire mon honorable ami deBothwell (M. Mîlîs, pour le public de faire baisser le prix de cet article; les

mais je crains de ne pouvoir abandonner le revenu sur ce a de revenu pourraient être perçus sur d'autres

qui n'est après tout quo-des articles de luxe. Nous ne vou- articles. Le ministre pourrait prendre en considération

ons pas augmenter le droit. Notre but est de simplifier le cette suggestion, qui sera approuvée, je crois, par les deux

tarif et de rendre l'administration des douanes plus facile et côtés de la Chambre. Ce droit ne protège aucune industrie

plus efficace que sous le tarif actuel. Le changement n'a dans le pays. ces fraits ne sont pas des articles de luxe dane

pas pour but d'augmenter le revenu, mais le revenu dérivé le sens général d mot, et je pende que ce serait un pas dans

de cette source l'année dernisre était de 870388. En men la bonne voie que de faire dispar uitre en entier cette taxe.,
tionnant cela à mon honorable ami, je crois qu'il comprendra
qu'il y a d'autres articles sur lebqnels il conviendrait mieux
de retrancher les droits. Sans doute il y a beaucoup de
force dans ses paroles, mais d'un autre côté, ces fruits sont
en général achetés par des personnes qui ont le moyen de
payer pour. Je crains d'être obligé d'approuver cette pro-
position.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que le ministre des
finances se trompe légèrement. La consommation des
oranges devient, je pense, de plus en plus générale, et ce qui
dimiminuerait le prix de ces articles serait avantageux pour
la société, et pour ce qui est des citrons, l'honorable ministre
sait comme ils sont précieux pour la santé du peuple en
général.

M. BOWELL: La raison du changement du droit de 20
pour 100 au droit maintenant proposé-

M. MILLS : Je n'objecte pas à la forme,
M. CASEY

Papier goudronné, un droit spécifique de f centin par livre.

Sir CHARLES TUPPER: Ce droit n'est pas destiné à
créer un revenu. Le droit actuel est 25 pour 100, celui-ci
est environ le même.

M. WATSON: Voilà un autre article qui n'est pas de
luxe, mais qui est nécessaire. Je viens d'une province où
l'on se sert de cet article dans la construction des maisons.
Presque chaque bâtisse dans le Nord-Ouest est couverte de
ce papier, et j'espérais que le gouvernement allait enlever
ce droit. Si le droit était enlevé de cet article, ainsi que
d'autres matériaux qui rentrent dans la construction des
bâtisses, cela encouragerait les gens à aller au Nord-Ouest
et à bâtir des maisons confortables à meilleur marché qu'ils
paient maintenant.

Sir CHARLES TUPPER: Le droit n'est pas augmenté.

M. WATSON: Je sais, mais on devrait le baisser. Si le
gouvernement désire encourager les fabricants de papier
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goudronné, je suggérerai que l'on raye le droit sur le gou-
dron, laissant ainsi aux fabricants les avantages dont ils
jouissent, mais ne forçons pas le peuple du Nord-Ouest de
payer le premier droit.

flaches de bûcherons, un droit spécifique de $2 par douzaine, et 10
pour 100 ad valorem.

M. CHARLTON: Qu'est le droit maintenant?
M. BOWELL: 30 pour 100.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai l'intention de changer

cet article comme suit: haches de toute sorte, herminettes,
hachettes et marteaux, non spécifiés ailleurs, 35 pour 100
ad valorem. C'est une augmentation de 5 pour 100. Il n'y
a pas de droit spécifique.

M. CASEY: Je crois que l'absence du droit spécifique
enlève beaucoup d'objections, mais c'est une taxe directe
sur l'industrie. *

Sir CHARLES TUPPER: J'ai augmenté le coût du fer.
M. CASEY: L'honorable ministre croit-il pouvoir obte-

nir ce 5 pour 100, ou autre chose ?
M. DAVIES: En vertu de quel acte les haches entrent-

elles dans l'acte des douanes ?
Sir CEIARLES TUPPER: C'est l'article 406 dans l'an-

cien tarif. Haches de toutes sortes.
M. MILLS: Le ministre des finances se base sur le fait

qu'il a augmenté le droit sur la matière première, c'est-à-
dire, sur le fer et l'acier ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est cela.
M. MILLS: Alors nous devons croire que l'honorable

ministre maintient ce droit sur le fer et l'acier ?
Sir CHARLES TUPPER: J'ai l'intention de faire

adopter les résolutions actuellement devant la Chambre, si
je peux.

Haches Ide charpentiers, herminettes et marteaux pesant dix livres
et au-dessus, un droit spécifique de $3 par douzaine, et 20 pour 100 ad
valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Je me propose de changer
cet article de la manière suivante :

Pics, pioches, marteaux de forgerons, masses, outils de voies, coins
et pinces en fer ou acier, $1 par douzaine et 25 pour 100 ad valorem.

M. MILLS. Pourquoi l'honorable ministre ne met-il pas
le droit ad valorem seul ? Pour quelle raison met-il un droit
spécifique en même temps qu'un droit ad valorem ?

Sir CHARLES TUPPER: Cela fera environ 35 pour 100
sur les outils valant 10 cents la livre.

M. MILLS: Pourquoi ne pas mettre le droit à 35 pour
100, cela simplifierait beaucoup la chose.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai en beaucoup de difficultés
à faire cette classification dans une forme pouvant rencontrer
tous les cas, et c'est le mieux que je puisse faire.

M. MILLS. Bien que l'honorable ministre comprenne,
nous sommes encore dans l'ignorance. Il conviendrait
qu'il nous fit part des renseignements qui l'ont convaincu
que ce mode était le meilleur pour taxer ces articles. De
prime abord cela paraitra un très bon moyen d'imposer
un droit spécifique en même temps qu'un droit ad valorem
là où il peut être évité.

Sir CHA RLES TUPPER: La tendance est toute dans
l'autre sens, cela empêche une sous-évaluation et accorde
une meilleure protection à l'ouvrier.

M. lALLORY: Je ne vois pas comment cela va affecter
la sous-évaluation. L'évaluation doit avoir lieu pour per.
cevoir le droit, et l'addition d'un droit extra de tant par
livre ne peut affecter la valeur de l'article. Si l'honorable

ministre peut nous expliquer cela, j'aimerais à l'entendre.
L'évaluation est faite sur un article, pour la perception du
droit.

Essieux et ressorts, 1 cent par livre, et 3 pour 100 at valorem.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai l'intention de faire les
changements suivants à la résolution 61:

Essieux et ressorts de fer ou d'acier, parties d'iceux, barres à
essieux, énauches d'essieux ou fer forgé pour voitures autres que des
voitures pour themins de fer et tramways, sans égard à la phase de
leur fabrication, 1 centia par livre et 30 pour 100 ad vatorem.

L'ancien droit était de 25 pour 100, le nouveau égale 35
pour 100 sur la valeur, à 14 cents par livre. J'ai fait entrer
dans cet amendement une partie de l'article 98.

M. CHARLTON: Le droit spécifique de un cent par
livre s'élèvera à plus qu'un droit ad valorem de 5 cents. Le
coût de l'article ne sera pas 14 cents, mais environ 10 cents,
soit un droit de 40 pour 100.

Roues, rateaux de jardiniers, 5 cents chacun et 25 pour 100 ad valo-
rem.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai l'intention de changer
l'article 62 comme suit:

Boues, râteaux de jardiniers, fourches de toutes sortes, à deux ou trois
dents, 5 cents chacun, et 25 pour 100 ad valorem.

L'ancien droit était de 35 pour 100, le nouveau équivaut
à 35 pour 100 sur une valeur de $6 par douzaine.

M. CHARLTON: Voilà un autre exemple de la manière
dont fonctionne le droit spécifique. Celui-ci de 5 cents peut
s'élever à 100 pour 100 sur des râteaux communs ; ils sont
importés à environ 60 cents par douzaine en outre du droit
ad valorem.

M. CASEY: Le droit proposé équivaudra à 75 pour 100
en moyenne, d'après ce que me dit un commerçant en gros
de London. Je vois, d'après mon expérience personnelle, et
le témoignage de tous les commerçants de fer en gros ven-
dant des marchandises canadiennes et américaines, que le
droit élevé a en pour effet non pas d'élever le prix, mais de
diminuer la qualité. Nos fabricants se sont vus forcés de
vendre aux mêmes prix, environ, qu'auparavant, mais ils
ont réduit la qualité, de sorte que maintenant les pelles, les
rateaux, houes, et autres articles de ce genre, de fabrication
canadienne, ne sont pas maintenant d'aussi bonne qualité
que les mêmes articles faits aux Etats-Unis. Tout commer-
çant en gros exprimera la même opinion, excepté avant les
élections. La substitution du droit ad valorem en spécifique
aura ce résultat, et comme il faut aux fabricants un profit,
et qu'ils ne veulent pas augmenter les prix ils sont forcés
de vendre des articlis de qualité inférieure ; et tandis qu'il
y a dix ou quinze ans, les articles fabriqués au Canada
étaient aussi bons que ceux fabriqués aux Etats-Unis, et
dans quelques cas meilleurs, maintenant ils sont d'une qua.
lité remarquablement inférieure.

M. BOWELL: Non.
M. CASEY: Je dis que ces articles sont de plus mauvai.

ses qualités que ceux fabriqués aux Et.ts-Unis. Le change.
ment effectué par l'honorable ministre va agraver la chose
davantage.

Je proteste-bien que ce ne soit d'aucune utilité-au
nom de la classe à laquelle j'appartiens, au nom de ceux qui
font usage de ces articles, c'est-à-dire la clase agricole, je
proteste en leur nom contre un tel état de choses. lis ne
peuvent plus acheter aux mêmes prix qu'auparavant, de
bns instruments aratoires. Ils sont forcés dans l'intérêt de
quelques establissements-trois où quatre tout au plus, je
crois-de se servir d'instruments de qualité inférieure à des
prix un peu plus élevés qu'auparavant; pas beaucoup plus
élevés, car comme je l'ai dit le changement est dans la qua-
lité plutôt que dans le prix.
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Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable
député se trompe. La concurrence tiendra les prix bas;
l'honorable député l'a déjà dit.

M. CASEY: Elle fait aussi baisser la qualité.
Sir CHARLES TUPPER: Je dis que cette concurrence

aura pour résultat d'améliorer la qualité. Le seul fait qu'il
existe une forte concurrence fera baisser les prix et amélio-
rera la qualité, car le fabricant sait que s'il fait l'article
d'une meilleure qualité que tout autre fabricant, pour le
même prix, il obtiendra la vente. En outre, c'est un des
articles qui a à soutenir la concurrence, et pour cette raison
il ne faut pas le mettre à un trop bas prix. Je suis certain
que l'on ne soulevera pas de difficuités en ce qui concerne
ces articles.

M. CASEY: L'honorable ministre parle théorie, mais moi
je parle des faits. Je sais comme matière de fait que la
concurrence, tout en faisant baisser les prix d'une manière
considérable, a déprécié la qualité, justement parce que ce
n'est pas une concurrence ouverte mais forcée et restreinte.
Les fabricants ne peuvent pas faire un article aussi bon
qu'avant l'adoption de la politique nationale, par ce que le
prix de la matière première a augmenté. Il va augmenter
davantage, et par conséquent diminuer la qualité de la ma-
tière première. Quant à l'argument relatif aux articles faits
dans les prisons, il est hors d'à propos, car la loi défend l'im-
portation de ces articles.

M. TAYLOR: Comment allez-vous empêcher l'importa-
tion de ces articles ?

M. CASEY: Il ne m'appartient pas de l'expliquer. C'est
le devoir du gouvernement. Il a adopté une loi, c'est à lui
de la mettre en vigueur. Je crois que le ministre des
douanes est capable, et comprendra l'importance de faire
observer cette loi. Le seul fait que nous avons été obligés
d'augmenter le droit sur la matière première, doit montrer
à tout le monde comment dans tous les cas le droit pèse sur
le consommateur de l'article fabriqué. Vous ne sauriez
protéger la fabrique de fer en gueuse, sans augmenter le
coût de la matière première sur les houes, les râteaux et les
pelles faits dans le pays, et sans augmenter le coût de ces
articles ou en altérer la qualité. Vous ne sauriez taxer un
article de matière première importé sans taxer le consom-
mateur.

M. WE LSH : Je désire demander au ministre des finances
quel droit il a l'intention de mettre sur les fourches. J'ai
lait un calcul approximatif, et je crois que le droit sur une
fourche ou une pelle s'élevera à 34 où 40 cents.

M. MITCHELL: Combien de dents.
M. WELSH: Deux ou trois, comme vous voudrez, et un

ratelier. J'ai besoin d'explication sur ce point.
M. CLAYES : Je pense que mon honorable ami se trompe

en prétendant qu'il résulte de ce droit que nous avons des
articles de qualité inférieure, c'est le contraire qui a lieu, la
qualité s'améliore considérablement. Bien qu'il y ait nomi-
nalement trois manufactures il n'y en a en réalité que deux,
et elles ont été unies et dirigées par les mêmes hommes.
Elles sont protégées par un droit de 85 pour 100, et malgré
cela les Américains exportent dans ce pays. Ils font leurs
profits de l'autre côté de la frontière, puis des marchands
en gros font le leur et soutiennent la concurrence avec
nous. Voilà une idée du résultat obtenu en forçant la
production, dans le pays, d'un article que nous ne pouvons
pas produire avec profit. Voici pour quelle raison: prenez
les fourches, par exemple; il faut une habileté spéciale pour
faire des fourches à deux, trois, ou six dents. Vous trou-
verez un homme qui ne fera que des fourches à deux dents.
Après quelque temps il devient de plus en plus habite, et
finalement ce travail devient pour lui une routine. De là
la production de ces articles à des prix réduits.

M. CABnEY

Sir CHARLES TUPPER: Ainsi l'honorable député nous
conseillerait-il d'abandonner la fabrication des houes, des
fourches et autre article de ce genre, et dépendre entière-
ment des pays étrangers ?

M. CLAYES: La réponse à ceci est, qu'après avoir en-
couragé les hommes à placer de l'argent dans ce genre d'in-
dustrie, il serait injuste de les ruiner. Ce n'est que gra-
duellement que l'on peut se défaire de ce système, et cela
justifie l'attitude prise par M. Blake sur cette question. Il
reconnaît la nécessité d'accepter ce que nous ne pouvons
pas éviter; mais en même temps il eut été infiniment
mieux, si, sous an système de libre-échange, nous avions pu
permettre à nos cultivateurs d'acheter ces articles où ils se
vendent à meilleur marché. Nous devons admettre qu'en
achetant de cette manière, en échangeant nos produits avec
les produits étrangers, ces articles proviendraient autant du
travail de ce pays que s'ils étaient itellement produits ici,
et que c'est la meilleure chose à faire surtout si nous espé-
rons obtenir quelque chose par ce changement. Et nous
nous proposons de bénéficier par ce changement. C'est un
fait que le libre-échange a rendn prospères tous les peuples
qui l'ont adopté.

Pelles et bêches, un droit spécifique de $1 par douzaine, et 20 pour 100
ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose de substituer ce
qui suit, à cet article:

Pelles et boches, et ébauches de pelles et bâches, $1 par douzaine et
20 pour 100 ad valorem.

Les ébauches de pelles sont importées ici et complétées
dans le pays.

M. MILLS (Bothwell): Ces ébauches de pelles se
trouvent-elles ailleurs dans le tarif, ou est-ce une addition ?

Sir CHARLES TUPPER : C'est une addition.
M. MILLS (Bothwell) : Alors, l'honorable ministre re-

prend ici un droit spécifique qu'il a abandonné ailleurs. Il
taxe sur la pesanteur ailleurs, tandis que c'est sur la quan-
tité dans ce cas-ci.

Sir CEARLES TUPPER: Vous ne pouvez pas facile-
ment taxer les pelles par la pesanteur.

M. MILLS: De même que les marteaux et les haches.
Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. CHARLTON : A quoi s'élève le droit spécifique de

$1 par douzaine sur ébauches de pelles et-bèches ?
Sir CHARLES TUPPER: Le droit est.maintenant de 35

pour 100, ce sera une légère augmentation.
M. CHARLTON: Je suppose que les pelles d'ac*er et les

ébauches de bèches, ne coûteront pas plus que S2.50 ou 83
par douzaine, de sorte que le droit ce trouvera, probable-
ment, de 70 pour 100 sur cette classe d'articles. Le prix de
l'acier est très bas, de sorte que l'acier préparé pour les
pelles ne coûtera pas plus qu'un tiers de l'article fini.

Sir CHARLES TUPPER: Ce droit s'élève à environ 35
pour 100, sur la valeur de $6.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre peut-il nous
donner la pesanteur, nous pourrions peut-être juger du mon-
tant du droit.

Sir CHARLES TUPPER: De quatre à huit livres. Le
poids varie

M. CHARLTON: Je dois dire que dans la plupart des
cas, le poids ne dépasse pas trois livres.

M. MI-TCHELL: Le fait est que pour ce qui concerne
ce droit nous sommes dans l'ignorance complètement. Nous
ne savons réellement pas ce que nous faisons. Ce système
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d'un double droit spEcifique, et d'un droit ad valorem en
outre, met la Chambre à la merci du gouvernement, qui
peut imposer les droits qu'il voudra. Je proteste contre cela.

Sir CHARLES TUPPER : Je dois dire que mon honora-
ble ami n'est pas très juste. Nous avons fait le calcul avec
le plus grand soin et nous le soumettons à la Chambre, et je
dois dire que grâce à ce calcul, basé sur les meilleurs rensei
gnements, je ne crois pas que tous ces articles ajoutent con-
sidérablement au tarif. Nous avons donné toutes les explica-
tions possibles; je suis peiné que l'on ne sache pas apprécier
cela.

M. MITCHELL : L'honorable ministre dit qu'il a donné
tous les renseignements possibles. Chaque fois il a été con-
tredit par quelque honorable député Pour ma part, si le
gouvernement est disposé A faire adopter les droits qu'il
jugera à propos d'imposer, je crois que le meilleur système
était de présenter un état comparé du nouveau et de l'ancien
tarif.

Sir CHARLES TUPPER : C'est ce que nous avons fait
dans tous les cas.

M. MITCHELL : Je ne crois pas. Vous nous avez donné
des explications verbales, et nous devons adopter ces articles
en aveugles. Nous augmentons les taxes sur le peuple à qui
nous sommes responsables, et nous ne pouvons donner d'ex-
plications.

M. JONES: L'augmentation est-elle plus élevée que celle
sur le fer ?

Sir CHARLES TUPPER : Non. Elle est sur la même
base, excepté pour les instruments aratoires, sur lesquels
nous n'augmentons pas le droit.

M. JONES: Comme matière de faits, l'augmentation sur
le fer est une augmentation dans la même proportion que
sur les articles faits de fer.

M. CHARLTON : Je désire signaler à l'honorable minis-
tre un défaut de ce droit. On impose un droit spécifique de
$1 par douzaine sur les pelles et les bêches, et le même
droit sur les ébauches de ces articles, qui sont pour ainsi
dire la matière première, et qui seront importees dans le
pays pour être finies par les fabricants. Une ébauche de pelle
ou de bêche ne vaut pas la moitié de l'article fini, et cepen-
dant le droit spécifinque est le même sur les deux.

Sir CHARLES TUPPER: Ce droit sera remplacé par un
droit ad valorem.

M. TAYLOR: Je dois dire que les pelles et les bêches
sont, en grande partie, fabriquées dans la ville où je demeure,
de même que dans d'autres villes du Canada, et j'ai ici deux
échantillons .d'ébauches de pelles importées. Tout ce qu'il
faut pour compléter ces ébauches c'est la poignée. Je dois
dire que le prix de ces articles est baissé de 5 .pour 100
depuis huit ans.

M. JONES: Le fer est meilleur marché; cela n'est pas
un argument.

M. TAYLOR: Ces articles ne sont pas en fer, ils sont en
acier. Cependant, c'est un fait, les cultivateurs obtiennent
ces article à meilleur marché aujourd'hui, grâce à la politi-
que nationale.

Quelques DÉPUT2S : Oh I oh !
M. TAYLOR: J'ai entendu avec surprise, l'honorable

député d'Elgin-Ouest, dire que les articles canadiens
n'étaient pas aussi bons que ceux fabriqués aux Etats-Unis.
La grande difficulté pour les fabricants canadiens est l'im-
portation des articles faits dans les prisons. Ces articles
fabriqués dans les prisons des Etats-Unis, sont vendus aux
marchands de gros des Etats-Unis, qui eux trouvent moyen
d'avoir un certificat que ces articles ne sont pas faits dans les
prisons, et les agents de douanes sont obligés d'accepter ces

certificats. On m'informe que malgré cette déclaration, ces
articles sont faits dans les prisons des Etats-Unis. Il n'y a
pas de marques sur les marchandises, de sorte que vous ne
sauriez les retracer.

M. MITCHELL: Mieux vaut cela qu'un droit.
M. TAYLOR: Les cultivateurs ne souffrent pas, et il

s'agit de savoir si nous allons permettre aux fabricants
canadiens de faire ces articles ou si nous allons les importer
des prisons des Etats-Unis. Nous pouvons empêcher cet te
importation en imposant un droit.

M. JONES: L'honorable député nous dit que nous pou.
vons obtenir ces articles à meilleur marché aujourd'hui qu'il
y a dix ou douze ans. C'est simplement une insulte à la
Chambre, car il rejette l'importante déclaration que la ma-
tière qui entre dans la composition de ces articles n'a jamais
été à meilleur marché qu'aujourd'hui. Pourquoi élever le
droit si le prix doit rester le même ? Le ministre des finances
admettra que si le droit de 35 pour 100 était enlevé, le prix
des marchandises sera diminué d'autant. Je ne vois aucune
utilité de discuter sur chaque article, car nous devons accep-
ter comme étant le principe du tarif, l'intention d'augmenter
les prix pour l'acheteur.

Quelques DÉPUT.lS: Non.
M. JONES: On dit "non," les honorables députés doivent

avoir une haute idée des effets du tarif, s'ils soutiennent que
les prix ne sont pas augmentés par les droits imposés. Si
cela est le cas, alors enlevez les droits. Je dis donc qu'au
lieu de discuter chaque article, nous devons considéi er le
principe général que, ce que vent le gouvernement, c'est
d'avoir $500,000 de plus à dépenser, vu qu'il a dépensé les
revenus de l'année dernière. Le gouvernement a obtenu
l'année dernière $500,000 par un changement dans les
droits sur le sucre, et il veut aujourd'hui obtenir la même
somme par des changements dont le résultat sera d'augmen.
ter le prix des articles affectés. Les honorables députés
doivent comprendre que c'est là le but du gouvernement,
qui veut élever le prix de ces articles pour les cultivateurs
qui sont obigés de les acheter. .

M. BOWELL: L'honorable député a-t-il calculé si ces
priz sont plus élevés aujourd'hui, vu le prix de l'acier en 18'79,
lors de l'imposition du tarif? A moins qu'il puisse prouver
cela ses arguments ne sont d'aucune valeur. Il a aussi
parlé des droits sur le sucre, et il a dit que nous avons perçu
un revenu plus élevé cette année que l'année dernière, grâce
au système actuel. Je crois que ce que l'honorable député
a dit au sujet du sucre est très juste, mais il doit se rappeler
que le tarif a été fait dans l'intérêt de la ville qu'il repré-
sente, et non seulement à la demande des intéressés dans
cette industrie et dans le commercedes Indes occidentales.
Si vous voulez invoquer cela comme un argument, je n'ai
pas fait de calculs spéciaux, et par conséquent je ne puis
parler positivement sur ce point; mais prenant la valeur du'
sucre ený1869 sous l'ancien tarif, et prenant la valeur actuelle
et les prix auquel cet article se vend, je dis que le consom-
mateur paie relativement meilleur marché aujourd'hui. J'ai
fait ce dernier calcul, et je suis positif de ce que je dis.

M. JONES : Le gouvernement, je crois, doit prouver que
ces articles se vendent à meilleur marché, comparativement
à la matière première, qu'à l'époque mentionnée par l'hono-
rable ministre des finances. Voilà ce que le ministre des
finances devrait démontrer à la Chambre avant de nous de-
mander d'adopter ce changement important, qui sert un
impôt pour les cultivateurEr en général. Au sujet du tarif
sur le sucre l'honorable déeuté a dit que cela était dans l'in-
térêt du commerce d'Halifax et des Indes occidentales.
J'admets franchement que nous approuvons ce changement,
mais non sur les bases adoptées par le gouvernement.
Nous approuvons le principe, et naturellement nous avons
recommandé sur quel e base il devrait être fait.
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Nous avons dit que le mode de perception des droits sur

le sucre ne donnait pas satisfaction, nous savions qu'il se
commettait des irrégularités dans certains ports du Canada,
et j'étais au nombre de ceux qui ont insisté sur l'importance
de modifier le principe d'après lequel les droits étaient pré.
levées ; mais l'honorable ministre devra reconnaître que le
principe adopté pour fixer le minimum auquel l'épreuve
polariscopique devait d'être appliquée, a mis le droit sur le
sucre à 30 cents par 100 livres de plus que sous l'opération
de l'ancien tarif. Ce droit de 30 cents sur notre consom-
mation de l'année dernière, qui a été de 200,000,OOJ de
livres, a donné $600,000 que le gouvernement a pris aux
consommateurs, l'an dernier, de plus que ce qu'il aurait
perçu sans le changement. Si le gouvernement réduisait le
tarit sur le sucre aujourd'hui, le sucre serait moins cher
d'autant. Voyons l'Angleterre, où il n'y a pas de droit et
où on achète au détail un fort bon article pour un penny ou
un penny et demi la livre. Le même principe qui s'ap-
p lique au sucre s'applique aux autres choses; plus on hausse
le droit plus on augmente le prix. C'est là le principe que
nous devrions reconnaltre quand nous discutons le tarif, au
lieu de nous jeter dans les détails. Je suis disposé à laisser
le gouvernement s'emparer de tout le tarif pour en faire ce
qu'il voudra; je proteste seulement contre le principe que
ces messieurs veulent nous faire adopter. Je proteste dans
l'intérêt des consommateurs. Le but est de favoriser et de
protéger toutes les petites industries du pays. Je sais que
dans les provinces maritimes, chaque fois qu'on trouvait
qu'un article importé génait quelque petite industrie d'On-
tario ou de l'Ouest, on haussait le droit. La chose se faisait
fort souvent par arrêté du conseil des ministres.

M. BOWELL: Non, non.
M. JONES: L'honorable ministre dit que non. Je puis

lui établir que le papier goudronné est entré pendant quel-
que temps à 5 pour 100 ad valorem, mais on a trouvé
qu'il génait quelques fabricants de papier d'Ontario, et au
moyen d'un arrêté du conseil le droit a été haussé à 25 pour
100.

M. BOWELL: Non.
M. JONES: Eh bien, cela se montait à la même chose;

il se peut que ce soit au moyen d'une classification diffé
rente. Les habitants d'Halifax ont voulu savoir quel était
le droit sur les billets imprimés pour les bateaux à vapeur
et les chemins de fer. On en a fait venir d'Angleterre. On
leur a dit que le droit était de 30 pour 100, mais quand les
billets sont arrivés le droit était de 110 pour 100. Et
pourquoi ? Parce qu'avant ce temps on en avait imprimé à
la Gazette de Montréal et qu'il fallait protéger cette indus-
trie. Il en est ainsi pour chacun de ces articles ; du moment
qu'on trouve qu'ils gènent certains droits acquis ou ce que
l'on suppose être des droits acquis dans Ontario ou dans
quelque autre partie de l'Ouest, survient un règlement du
département des douanes, sous forme d'arrêté du conseil ou
de classification nouvelle, je ne sais plus lequel, et tout le
principe des droits cet changé. Je prétends avoir raison de
soutenir, que ces messieurs, en changeant le tarif aujourd'hui,
appliquent un principe qui va soutirir plus d'argent aux
consommateurs du pays afin d'avantager les manufacturiers,
plus ils rendent le droit élevé, en prévenant la contrebande,
plus le peuple a à payer et plus l'argent va dans les poches
des manufacturiers.

M. ELLIS: A propos du droit sur le sucre, je dois dire
que dans la dernière semaine d'avril le prix auquel le blé se
vendait à Montréal était de 93 à 94 cents le boisseau. A la
même date, le prix à Londres était de 7e. 6d. par 100 livres,
soit $1.03 par boisseau de 60 livres. La valeur réelle à
Montréal et à Londres était à peu près la même. On peut
allouer 10 cents pour le transport. Supposons que le culti-
vateur voudrait changer son blé pour du sucre granulé.
Cet article était coté en Angleterre à 15s. ou 16a. par 100

M. JoNES

livres, ou 3J cents la livre, alors que le prix du gros sur le
marché de Montréal, à la même date, était, d'après le
Montreal Review, de 6â à 6# cents, mais je veux bien le
mettre à 6 cents. Le vendeur pourrait donc échanger à
Londres pour 260 livres de sucre granu!é, pendant qu'à
Montréal il ne pouvait avoir que 155 livres. Les membres
de la droite prétendent que les choses sont aujourd'hui aussi
bon marché ou meilleur marché qu'elles étaient. Je crois que
la véritable explication de la chose réside dans le fait que
l'or est plus cher. Le prix de l'or a haussé dans tout le
monde, et là où il affecte l'ouvrier et le manoeuvre c'est
quand il faut que celui-ci donne plus de temps qu'aupara-
vant pour le gagner. La charge, en fin de compte, retombe
donc sur l'ouvrier. Il n'est pas mieux qu'il n'était, et l'ad-
dition des impôts le met dans une pire condition. Je n'ai
rien dit du droit sur les haches et autres articles de même
nature, mais il est certain que le ministre a augmenté les
taxes sur presque tous les outils dont on se sert dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick pour effectuer notre produc-
tion d'articles de commerce.

M. PATERSON (Brant) : Je crois qu'il est à peu près
temps que ce soit la dernière fois que nous entendions
parler de l'importation des articles fabriqués dans les pri-
sons des Etats-Unis comme étant les raisons de toutes ces
augmentations. Le ministre des douanes s'est attribué la
gloire, saluée par les applaudissements de ses amis que nous
pouvons presque entendre encore; il s'est accordé ou on lui
a reconnu le mérite d'avoir, au moyen d'un acte du parle.
mens, exclu les produits de ce travail. Il faut ou qu'il aban-
donne l'idée d'invoquer la chose comme raisonnement ou
qu'il confesse sincèrement qu'il a inséré dans la loi un arti-
cle dont il n'a pu faire l'application et pour lequel il s'est
attribué le plus grand mérite, bien que ç'ait été complète-
ment une lettre morte.

Le gouvernement s'attribue le mérite, le grand mérite aux
yeux des ouvriers du pays, d'avoir mis cet article dans la
loi. Aujourd'hui un grand nombre de députés viennent nous
dire que c'est une lettre morte; que cet article n'a rien fait
de ce qu'on en attendait; mais qu'il a considérablement
haussé la taxe sur les importations. Un mot ou deux au
sujet du prix du sucre. J'ai compris, d'après ce que disait
l'honorable ministre, que le prix du sucre était moins élevé
que sous l'opération du tarif Cartwright. S'il n'a dit que
cela, il n'est pas allé aussi loin que ses collègues. Avant la
dernière élection générale, l'honorable ministre de la justic
a dit qu'ils avaient sauvé aux cultivateurs du pays trois mil-
lions et demi sur la taxe dont sont frappées le thé, le café et
le sucre, et l'on rapporte qu'à Hamilton le ministre de l'in-
térieur a dit que nous obtenons notre sucre à un cent la li-
vre meilleur marché que sous l'opération du tarif Cart-
Wright.

Ces déclarations sont faites par des hommes occupant des
positions de confiance et d'honneur, des hommes qui par
courent le pays dans le but avoué d'éclairer les électeurs et
de leur exposer les faits. On se demande quelque fois
comment il se fait que beaucoup de gens croient ce que ces
messieurs leur disent. Je dis qu'il est de leur devoir, comme
gens honnêtes et honorables, lorsqu'ils ont devant eux un
auditoire disposé à croire implicitement tout ce qu'ils disent,
il est de leur devoir de dire la vérité lorsqu'ils traitent de
cette question. Voyons maintenant quels sont les faits au
sujet du droit sur le sucre. Ce n'est pas une question de
véracité entre le ministre des douanes et moi. C'est une ex-
périence que chaque député peut faire. Consultez les cotes
du Herald de New-York pour le sucre granulé, puis con-
sultez les cotes du Journal off'ommerce de Montréal. Ne de-
mandez pas au ministre des douanes de faire la chose, ne le
demandez pas à l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright), assurez vous de la chose par vous-
même. Qu'allez-vous trouver? Vous allez trouver qu'au
moment même où ces messieurs disaient cette histoire, les
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journaux affirmaient que le prix du sucre granulé était, à
Montréal, de $16 par 100 livres. Il y a un escompte de 2J
pour 100 pour de l'argent comptant, soit un prix net a
Montréal, de 85.85 par 100 livres, et, dans le même temps,
le prix à New-York était de 85.75 par 100 livres. Enlevez
la remise de droit de $2.82 et vous avez le prix réel de $2.93
pour 100 livres. Quelle était la situation sous l'opération
du tarif Cartwright? C'était 25 pour 100, et un cent par
livre, ou 81.73 pour le revenu ; ajoutez cela au prix réel du
sucre granulé à New-York, et, sous l'opération du tarif
Cartwright, il va vous coûter 84.66, soit $ 1.19 de moins par
100 livres que le sucre de Montréal.

Puis, je prétends que le fait que le peuple croit ces mes-
sieurs lorsqu'ils le haranguent du haut des tréteaux,
devrait les engager à tenter un effort quelconque pour
exposer quelque chose qui puisse à peu près être justifié par
les faits. C'est la chose la plus simple du monde que de se
procurer le prix que coûte le sucre granulé à New-York;
il est tout à fait facile de constater qu'il y a un drawback de
$2.82 et de le déduire du prix des 100 livres à New. York ; et
quand on a trouvé le prix réel de New-York, il est tout sim-
ple d'ajouter le centin par livre de droit spécifique et le droit
de 25 pour 100 ad valorem. N'importe qui peut faire la
chose. Je vous ai dit que non seulement dans ce cas, mais
dans une foule d'autres que j'ai signalés, ces messieurs ont
parcouru le pays, exposé leur politique pour obtenir un
renouvellement de confiance de la part des habitants, et ils
ont obtenu cette expression de confiance au moyen d'énoncés
qui ne peuvent pas un seul instant soutenir l'examen. Je
prétends que c'est là une position dont ils ne doivent pas se
dire fiers. Voilà un des résultats des affaires en sucre. Que
trouvons-nous par rapport à plusieurs autres impôts ? Comme
l'a dit l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell),
on impose de nouveaux changements au tarifqui vont déran-
ger presque toute la tournure des affaires dans le pays. On
fait la chose sans se munir des renseignements nécessaires.

Le ministre des douanes lui-même, avec la connaissance
qu'il devrait avoir de la matière, ne peut nous fournir que
les renseignements les plus pauvres, et quelques-uns d'entre
nous ont même découvert que ces informations étaient
inexactes. On continue donc à augmenter le volume des
taxes. C'est là la difficulté que je vois dans l'affaire. Je
pense qu'avant d'en finir avee l'industrie métallurgique, le
ministre des finances devrait nous donner des renseigne-
ments complets sur le sujet. Il a gonflé un ballon et l'a
lancé à des hauteurs illimitées; puis il a exploré les puits
dc houille, les hauts-fourneaux et les gisements de fer de
tout le pays. Il était très agréable de l'entendre, mais
quand il descendra sur le terrain des réalités, je veux qu'il
nous dise s'il s'attendait qu'avec la hausse des droits dont
il a changé la matière première, il va pouvoir alimenter les
centaines, pour ne pas aire les milliers d'industries du Ca-
nada; et quand aurons-nous un rendement de fer assez con-
sidérable pour suffire aux besoins de ces différentes manu-
factures ? Je voudrais aussi qu'il nous renseignât au sujet
des frais additionnels imposés aux différents industriels qui
fabriquent le fer dans le pays, et ils sont fort nombreux.
Je crois qu'il nous doit ces renseignements; nous devrions
les avoir avant d'entrer dans l'examen de ces articles por-
tant sur le fer et leur donner l'attention qu'il faut. Je
crois que cette proposition est simplement raisonnable.
Ceux qui prétendent connaître m'ont dit qu'avec l'impôt
excessif que le ministre met sur le fer, la ruine de quelques.
uns est assurée, comme tout changement violent et sou.
dain du tarit le veut.

Le défaut de permanence dans le tarif est une des choses
les plus désastreuses qui puissent arriver à un pays. Quel-
ques-uns de ces messieurs m'ont dit qu'ils doutent que, avec
cette protection excessive, il va pouvoir produire la matière
première nécessaire aux besoins du pays. Quels bénéfices
allons.nous retirer de la chose, et quand allons-nous les reti-
rer? Quelles sont les charges que l'on impose au peuple ?

Combien de temps vont-elles [être maintenues ? Combien
va-t-il falloir de temps pour que nous recevions de la concur-
rence intérieure le secours promis par lui ? Aujourd'hui, si
je suis bien informé, il n'y a qu'une seule industrie en exis-
tence dans le pays, et je ne sais pas si elle est en oçération
ou non. Mais en sus de cela se trouve le fait, qui m'est ex-
pliqué par des gens du métier, que le minerai extrait jusqu'à
présent au Canada ne peut s'employer seul, mais qu'il faut
le mêler avec du fer importé d'autres pays. La question
passe ensuite par une autre phase; nous arrivons aux ins-
truments aratoires, qu'il laisse à 35 pour 100. C'est une
nouvelle taxe que les ministres déclarent nécessaires pour la
protection de ceux qui sont engagés dans cette industrie.
Eh bien, si la chose était nécessaire auparavant, je suppose
qu'elle l'est aujourd'hui; mais du moment qu'on augmente
les droits sur leur matière première, l'effet, pour ce qui con-
cerne la fabrication, est d'enlever au fabricant l'avantage
qu'il avait auparavant; le fabricant ne fait pas plus de pro-
fit qu'alors. Il faut ou qu'il réduise le prix du travail, ou
qu'il réduise ses bénéfices de quelque façon; et s'il ne le fait
pas, s'il ne parvient qu'à exister maintenant et recueillir ce
qui est légitime, comme le ministre des finances et d'autres
sont tenus de le croire, il suit que le gouvernement commet
une injustice en venant lui enlever le seul avantage qu'il
possède. La conséquence de toute l'affaire, c'est que le con-
sommateur doit payer les produits plus cher. Plusieurs
croient qu'un droit de 35 pour 100 sur les instruments ara-
toires constitue une taxe très .lourde sur la classe agricole
en ce moment. C'est une question fort compliquée, et je
pense que les modifications radicales opérées par le ministre,
au sujet de l'industrie métallurgique, vont faire revivre toute
la question du tarif et engager des gens à l'examiner sous
toutes ses faces, qui n'y ont peut-être pas prêté jusqu'ici
toute l'attention voulue. Je crois que pour discuter d'une
façon intelligente ces différents articles relatifs à t'industrie
métallurgique, il nous faudrait les informations que j'ai
demandées quant aux questions soulevées par moi.

9. BOWELL: Je prés ume que l'honorable député sait
que tous les minerais sont admis en franchise.

M. BROWN: Qu'on me permette de retenir la Chambre
quelques minutes pour répondre à ce qu'a dit l'honorable
député sur la question du sucre. J'ai sous les yeux une
prédiction faite par l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), quand le pays a adopté la protection en 1879. Je
vais la lire:

Vous avez exclu les meilleurs sucres de toutes qualités, qu'ils fumsent
bruts on raffinés. Vous avez créé des dispositions spéciales relatives au
raffinage ici des sucres jaunes de qnalité inférieure. Vous avez spécia-
lement décrété que les habitante auront un article inférieur qu'ils paie-
ront un haut prix, et vous avez décrété qu'il y aurait un dividende
mensuel de 10 pour 100 sur les capitaux placés dans l'entreprise. La
raffinerie de Redpath, à Montréal, va-si elle entre en opération-raigner
6000,00 de livres de sucre par année. On en peut aisément doubler la
capacité. Avec votre marché restreint vous créez un monopole.

L'honorable député a alors prédit, d'abord et surtout, que
le tarif ouvrait la voie à la fabrication du sucre de qualité
inférieure ; que c'était là le résultat du tarif proposé et
adopté par le parlement. De plus il a dit que cela aurait
pour conséquence de créer un monopole, de nous mettre tous
à la merci de cette unique raffinerie qui nous fournirait un
article inférieur payé à un. prix élevé. Je suis prêt à sou-
tenir ici la contestation du fait que j'affirme, que non seule-
ment cette prédiction n'a pas été accomplie, mais que l'exact
opposé est arrivé, que nous avons aujourd'hui le sucre le
meilleur et le plus pur du monde offert à la population du
Canada; et plus que cela, il n'y a pas de monopole. Le
tarif a.opté par le parlement en 1879 a eu le résultat prévu
par nous protectionnistes: la création de la concurrence.
Au lieu d'une seule raffinerie, nous en avons maintenant
cinq dans le pays, et, en tenant compte du droit payé sur
la matière première, en déduisant la valeur de ce droit du
prix que le consommateur donne pour le sacre qu'il obtient,
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j'affirme qu'il n'y pas un seul pays au monde qui ait du
sucre à aussi bon que le Canada. Si les membres de la gauche
avaient le courage de leurs convictions, ils reconnaîtraient
la chose, et s'ils l'ignorent, leurs épouses la connaissent;
ceux qui prennent soin des affaires domestiques savent qu'ils
peuvent acheter le tucre à meilleur marché que jamais au-
paravant.

Puisque le député de Bothwell a fait l'étonnante prédic-
tion que le pays allait être submergé par le sucre de qualité
inférieure et que cela viendrait du tarif, je puis bien deman-
der ce soir aux honorables député-, alors qu'ils prophétisent
toutes sortes de calamités, s'il faut les mettre dans la même
balance que les prédictions de 1879. On a dit la même chose
au sujet du coton. On a alors dit que le peuple paierait la
taxe de 28 pour 100 imposée sur lo coton. Quel est aujour-
d'hui 1'état des choses ? N'est-il pas vrai que par suite de la
concurrence que le tarif a créée, on peut avoir le coton à
beaicoup plus bas prix que jamais auparavant, et cepen-
dant on a dit que le peuple aurait à payer une taxe de 28
pour 100. Quand ceci a été dit je n'étais pas membre de la
Chambre. Je lis ce qui s'y est lait. Lorsque les membres
de la gauche ont signalé la folie du gouvernement qui adop-
tait cette mesure à propos du sucre, on a aussi dit que non
seulement le consommateur aurait à payer un prix élevé,
mais que le gouvernement n'en percevrait aucun revenu.
Je crois pouvoir dire avec assurance qu'aujourd'hui non sea-
lement les habitants du pays peuvent se procurer un bon
sucre sain à bon marché, mais, en tenant compte du droit
perçu sur le su(re, malgré les prédictions des membres de
la gauche à l'effet que le gouvernement n'en tirerait aucun
revenu, et que tout tournerait en désastre, nous percevons
un revenu plus considérable que lorsque le tarif a été adopté,
et nous faisons travailler nos nationaux. Nous donnons du
travail au peuple. Si par-dessus toutes choses il en existe une
pour laquelle le gouvernement mérite la reconnaissance du
peuple, c'est la mesure qu'il a prise par rapport au sucre.

Les députés de la gauche savent aussi bien que moi que
ceux qui sont les meilleurs juges de cette question, parce
qu'ils sont les consommateurs, et qu'ils connaissent la diffé.
rence entre le prix payé jadis et le prix d'aujourd'hui, entre-
tiennent cette opinion; etje crois que la meilleure preuve
que nous ayons de la chose, c'est que les prédictions aux-
quelles les membres de la gauche se sont livrés en 1819
n'ont pas été réalisées. Si j'avais le temps de lire ces pré-
dictions ont verrait qu'elles déclaraient que le parti conser-
vateur actuel recevrait sa récompense. Les votes ont été
exprimée.

Le peuple l'a récompensé en le renvoyant ici. Les mam-
brei de la gauche ont encore déclaré que ce lourd tarif de
taxes scellait la condamnation des conservateurs, que leur
arrêt de mort était signé. S'il eut fallu croire un membre
du l'opposition, les conservateurs, comme Nabuchodonosor,
allaient paitre comme des Loufs à cause de leurs crimes et
do leurs iniquités. Mais les mêmes ministres sont revenus
ici, et ils ne mangent pas d'herbe comme des boufs. Sui.
vant toutes les apparences, ils ont tellement pris racine dans
le cSur de la population, qu'ils vont rester aux affaires pen-
dant longtemps encore.

M. JONES: L'honorable député dit que le parti qui
appuie le gouvernement, après avoir appliqué la politique
nationale aux industries cotonnière et sucrière, s'est adressé
au pays et qu'il a été triomphalement soutenu. C'est indu.
bitable; mais c'est giâce à des fausses représentations
comme celles faites ce soir par l'honorable député. Quand
le ministre de la marine et des pêcheries est venu à Hali-
fax pour y haranguer une assemblée, parlant avec toute
l'autorité d'un ministre de la couronne, il a dit que la dette
publique réelle du Canada, le jour qu'il parlait, était de
8196,000,000. Pas plus tard que la semaine dernière ou la
semaine précédente, répondant à une interpellation de l'ho.
norable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), le
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gouvernement a été obligé de reconnître qu'à cette date là
dette réelle était de $235,000,000, juste 829,000,000 de
plus que le chiffre donné par le ministre de la marine à la
population d'Halifax, pendant l'élection. L'honorable préo.
pinant a parlé du sucre. Jamais on n'a fait plus de fausses
représentations qu'à propos de cette question sucrière. Per-
sonne ne nie que le sucre est aujourd'hui à meilleur marché.

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez.
M. JONES : Eh oui. Personne ne nie que le coton est à

meilleur marché aujourd'hui. Personne ne nie que malheu-
reusement le blé et l'orge sont aujourd'hui à meilleur mar-
ché. Je n'entends pas les honorables députés applaudir à
cette déclaration.

Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.
M. JONES: Oui. Mais quand l'honorable député dit que

le sucre est moins cher aujourd'hui, il oublie de mentionner
à la Chambre ce qu'il aurait dû mentionner s'il eut voulu
être véridique et sincère avec elle, qu'aujourd'hui le prix
du sucre brut, comparé à ce qu'il était au temps dont il a
parlé, est juste de 50 pour 100 moins élevé. Il coûtait £20 la
tonne à cette époque; aujourd'hui il coûte £10 ; il y en a
beaucoup qui coûte moins encore, le prix de la tonne étant
de £S à £9. Il ne serait donc que naturel de voir, dans de
telles circonstances, le sucre à meilleur marché. Il aurait
été encore bien moins cher si le tarif Cartwright était resté
en vigueur; et il l'aurait été encore bien moins s'il n'y avait
pas ou de droits du tout. Les membres de la droite devront
reconnaître que si on réduisait le droit sur le sucre, le prix
en baisserait dans la proportion de la réduction, et cela est
vrai non seulement pour le sucre et pour le coton, mais
pour chaque article du tarif qui est naturellement affecté
par les droits dont il est frappé. L'honorable député (M.
Brown) a dit que mon honorable ami était dans l'erreur dans
ce qu'il a dit au sujet du prix du sucre à New-York et à
Montréal. Mon honorable ami était dans la parfaite exactitu-
de. D'après ce que je connais-et j'ai des intérêts dans l'indus-
trie sucrière autant et probablement plus que n'importe quel
membre de cette Chambre, et je suis tenu en ma qualité de
représentant do faire connaître les véritables faits de l'at-
faire-voici les faits : Pendant tout le temps mentionné par
mon honorable ami, le sucre granulé pouvait être importé de
New-York à raison de 84.75 par cent livres, pendant qu'il se
vendait à Halifax et à Montréal, depuis 5¾ cents juaqu'à 6J
la livre. L'honorable député n'a qu'à consulter le Journal of
Commerce de New-York, ou le Herald de New-York pour
trouver comment est coté le sucre granulé en entrepôt, dé-
duction faite du droit, et il n'a qu'à y ajouter le droit imposé
par le tarif Mackenzie pour établir les faits. Voilà la position
dans laquelle se trouve aujourd'hui la question sucrière. Si
les membres de la droite veulent seulement agir avec fran-
chise et reconnaître, comme ils devraient le faire en parlant
devant la Chambre, que la matière première coûte aujour-
d'hui juste la moitié moins qu'au temps indiqué par l'hono-
rable député, toute la puissance de leur raisonnement s'éva-
nouit.

Quant au droit sur le fer que le ministre des finances pro-
pose de hausser, j'aimerais à lui poser cette question-ci:
Sait-il que dans tout ce tarif il pose sur les pêcheurs et les
marins des provinces maritimes un fardeau plus lourd ? Se
souvient-il que chaque navire, chaque bateau de pêcheur
gréé pour l'explàitation de la pêche, absorbe une grande
quantité de fer dans sa construction ? L'honorable ministre
estime que la proportion du fer employé dans tout le Ca-
nada est de 264 livres. Il doit se rappeler que le coût de
l'emploi du for pour la construction des navires tombent en
grande partie -et pour la totalité réellement-sur tous ceux
qui sont engagés dans cette industrie.

Sir CHARLES TUPPER: Pour ce qui se rattache à
cette question, le gouvernement a adopté pour politique
d'accorder une remise de droite sur chaque tonne de fer
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entrant dans la confection d'un navire. Le même principe
va être appliqué ici. Quelle que soit l'augmentation de
l'impôt sur le fer qui entre dans la construction des navires,
le droit sera estimé de la même façon que le sont les droits
imposés par le présent tarif.

M. JONES: Le ministre des finances ne doit pas oublier
que l'arrangement dont il parle ne s'applique qu'aux gros
navires; jamais il n'a été appliqué aux petits vaisseaux des-
tinés à la pêche ou au commerce avec les Antilles. Il n'y
a jamais eu une remise de droits d'un sou sur le fer entré
dans la construction d'aucun petit navire dans la Nouvelle-
Ecosse. Si le ministre des postes construit un grand navire
il obtient sa remise de droits sur le fer employé à la cons-
truction ; mais si moi ou quelque intéressé au commerce
des Antilles ou à la navigation, nous construisons un navire
destiné à cette exploitation, nous n'avons pas un sou de
drawback.

Sir CARLES TUPPER : Cela s'applique à tous les
navires inscrits.

M. JONES: Je demande pardon à l'honorable ministre•
Il verra, en examinant la chose, qu'il est sous une fausse
impression. Je ne suis pas surpris de voir l'impôt sur le
fer augmenté. Je me rappelle que, pendant les dernières
élections, dans sa campagne électorale, le ministre des
postes, en particulier au petit village de Londonderry, où
sont situées ces usines, a dit à la population-près de la
moitié des maisons de l'endroit étant closes-: si le gouver-
nement est défait toutes les maisons ici vont ê.re fermées
et les mines aussi; mais si le gouvernement et soutenu, je
connais une compsgnie qui va réorganiser immédiatement
les travaux de l'Acadie et leur donner plus d'extension
qu'auparavant. Au moment que le ministre des finances a
déposé son tarif, chargé d'une hausse de droit sur le fer,
mon collègue dans la représentation d'Halifax, conformé-
ment à un arrangement pris naturellement d'avance, a pré-
senté un bill pour réorganiser les travaux métallurgiques
de Londonderry.

Puis il y a une compagnie qui a commencé des opéra-
tions avant la confédération, compagnie qui tant que le
gouvernement Mackenzie a été aux affaires, a fait des opé-
rations heureuses, compagnie qui n'a subi des difficultés
que depuis que la politique nationale est en vigueur, com-
pagnie favorisée par le transport du charbon à London-
derry, distance de soixante milles, à raison de 25 cents la
tonne, compagnie qui touche une gratification de 6 1.50 sur
sa production, et qui aujourd'hui vient demander encore
une protection de 82 par tonne. Mais avec tout cola, je
crains fort que les mines de Londonderry n'aient pas plus
de réussite dans l'avenir que dans le passé. Je le regrette
beaucoup ; ce n'est pas pour moi une cause de rejouissance ;
au contraire je voudrais voir une entreprise aussi considé-
rable, dans laquelle tant d'argent a été enfoui, je voudrais
la voir réussir. Je n'espère point qu'avec les arrangements
actuels elle puisse réussir. L'honorable ministre verra com-
bien va être injuste pour les petits armateurs et les intérêts
de pêche de la Nouvelle-Ecosse l'augmentation de cet im-
pôt. De plus, par son tarif, il va augmenter le prix de tout
ce qui entre dans la consommation quotidienne de ces gens.
Je pense que l'honorable ministre n'a pas suffisamment son-
gé à la chose, car il doit se rappeler que ces pêcheurs ne
peuvent se livrer à l'exploitation de leur industrie qu'en
construisant eux-mêmes leurs navires. Ces navires exigent
beaucoup de fur pour leur construction, ce qui les rend d'au-
tant plus dispendieux, et ils vont le devenir encore davan.
tage par le lait du tarif que l'honorable ministre propose
ce soir. En sus de tout cela, tout ce dont ils ont besoin tous
les jours est vendu proportionnellement plus cher. Je crois
que le ministre commet une grande injustice envers sa pro-
vince natale et qu'il ne réalise pas pleinement la nature des
changements proposés par lui.

.60

M. McKEEN: La question de l'industrie métallurgique
a été si habilement et si complètement exposée par l'hono
rable ministre des finances, dans son grand discours sur le
budget, que peut-être toute remarque que je pourrais faire,
aussi bien que d'autres, peuvent paraître oiseuses. Mais,
M. l'Orateur, comme je représente un comté dans
lequel nous avons de forts gisements de houille et de fer, je
manquerais à mon devoir,-alors qu'une pareille mesure est
soumise à la Chambre-je manqueraia à mon devoir envers
mes commettants si je n'élevais pas la voix pour défendre
un projet qui concerne leurs intérêts. Je dois dire que je
représente un comté qui a appuyé la politique nationale
depuis qu'elle a été conçue; c'est un comté qui a et foi dans
cette politique. L'électorat de cet endroit a touj>urs cru
que le principe sur lequel repose la politique nationale a
pour fin le développement de toutes les industries qui con-
courent au progrès de n'importe quel pays, comme les
industries bouillère et métallurgique, par exemple. Et,
muni de cette croyance, il a toujours soutenu cette politi-
que. A en juger par le résultat de la lutte inégale dans
laquelle nous avons;été récemment engagés, alors que cinq
conservateurs se présentaient en opposition à deux libéraux,
et que deux ministériels ont été élus triomphalement, vous
pouvez voir que les conservateurs de ce comté n'ont pas
perdu leur foi dans la politique nationale. Je dois dire de
plus que nous pouvons avec justice prétendre pour le comté
l'honneur d'être le porte étendard de la politique nationale
dans le Dominion.

On a appelé, l'autre soir, notre attention sur les pays qui
ont adopté le système protectionniste et sur les progrès
rapides qui ont été faits dans les industries métallurgiques
de ces pays, comme la France, la Belgique et l'Allemagne,
ainsi que les Etats-Unis. On nous a montré plus complète-
ment que je n'ai le temps ni la capacité de le faire ce soir,
l'immense progr ès qui a été fait aux Etats-Unis dans le dé-
veloppement de cette industrie; mais, sans qu'il entre dans
mon intention de fatiguer la Chambre, je vais me risquer à
appeler son attention sur ce qui a été fait dans ce pays-là
depuis l'edoption de ce droit sur le fer en 1861. Quand ce
tarif a été imposé, une immense impulsion a été donnée à
cette industrie. La production totale du fer en gueuses,
cette année-là, a été de 731,444 tonnes. Mais, dans le court
espace de trois années, c'est-à-dire en 1864, la production
s'est élevée à 1,135,996 tonnes. Dans les quatre années sui-
vantes, ju-qu'à 1863, la production a' atteint 1,603,000 ton.
nes; et en 1872, elle était arrivée au chiffre énorme de
2,8z4,558 tonnes. Dans les quatre années suivantes, jusqu'à
1873, et depuis lors jusqu'à 1876 inclusivement, la produc-
tion moyenne annuelle a été de 2,500,000 tonnes. Sans
vouloir fatiguer la Chambre par un trop grand déploiement
de chiffres, je lui demanderai cependant de venir tout de
suite à L 85 et 1886, et nous voyons se continuer la même
augmentation merveilleuse dans la production. En 1881, la
production a été de 4,295,414. En 1885, la production de
fer en gueuse des Etats-Unis a atteint 4,529,869 tonnes; et
en 1886, la production est parvenue au chiffre énorme de
5,581,246 tonnes. Ces chiffres accusent en une année une
augmentation de 38 pour 100, de 1835 à 1886. La valeur
du fer et de l'acier exportes des Etats-Unis en 1881 a été de

15,000,000, sans compter les locomotives et les engins à
vapeur, à mettre en regard de la minime somme de
85,366,279 en 1875, six ans auparavant. En 1874, le nombre
de hauts fourneaux en operation dans ce pays était de 735,
avec une capacité productive de 4,500,0 0 par année. En
1875, nous voyons que la quantité de ces hauts fourneaux
avait considérablement augmenté. La division se faisait
comme suit, d'après le combustible consommé : consommant
l'anthracite, 2 9 fourneaux; charbon de bois, 322; charbon
bitumeux et coke, 184; ensemble, 735. Parlant de cette
question dans son histoire des " Industries des Etats-Unis,"
Bowles dit :
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Un nouveau développement a été donné à l'industrie des hauts four-

neanx par la guerre, et le tarif de 1861.

En examinant ces données sur l'énorme développement
de l'indastrie métallurgique aux Etats-Unis, je suppose que
personne ne songerait à dire que la chose n'est pas due en
grande partie, et de fait en quasi totalité, au tarif protecteur
adopté par le gouvernement de ce pays. Nous avons gardé
le souvenir des prophéties et des critiques qu'a fait naitre
alors cette politique. Nombre de libre-échangistes et autres
ont prétendu que le gouvernement des Etats-Unis adoptait
une politique qui serait dommageable et peut-être ruineuse
pour le commerce et l'industrie de ce paye. Mais après une
expérience de 25 années, nous voyons les hommes d'Etat
américains tout aussi attachés à la politique protectionniste
qu'au commencement de cette période. Nous les voyons,
aujourd'hui, défendre cette politique avec jalousie.

Le sort du bill Morrison sur le tarif, l'année dernière, est
encore dans la mémoire de tous. M. Morrison présenta un
bill dans le Congrès pour l'admission en franchise du char-
bon et de quelques autres articles principaux. Nous savons
tous comment ce bill fut rejeté, et nous savons tous aussi
que M. Morrison fut défait lorsqu'il se présenta de nouveau
devant le peuple pour se faire réélire. Et l'un des princi-
paux hommes d'Etat des Etats-Unis, qui fut interrogé sur
la cause de sa défaite, répondit que M. Morrison était tombé
sur le bill du tarif, parce que le pays n'était pas prêt à au-
cun changement dans le tarif et parce que le pays tenait à
la politique protectionniste comme par le passé. Sous ces
circonstaLces, ja ne vois pas comment le peuple des Etats-
Unis puisse être pris en pitié, à cause de sa politique pro-
tectionniste, comme il l'a été par les honorables membres de
la gauche, ou comment l'on puisse dire qu'il veut se débar-
rasser de cette politique. La politique protectionniste est
un des éléments qui ont cimenté l'union américaine, et qui
l'affe-missent encore. Il n'y a pas dans le monde un pays
aussi prospère que les Etats-Unis. L'honorable député d'Ox-
ford-Sud (sir Richard Cartwright) a cité, l'autre jour, les
Etats-Unis comme un exemple de grande prospérité. Il
nous a dit avec quelle rapidité ils payaient leur dette. Ce
pendant, certains membres de la gauche voudraient aujour-
d'hui les plaindre comme s'ils étaient des victimes de la
protection. Or, j'attirerai l'attention de la Chambre sur le
progrès qui a été accompli dans le développement de
l'industrie des laminoirs.

Avant 1861, le fer laminé de toutes sortes provenait
presque entièrement de l'importation. Il en était de même
exclusivement du fer en barre pour chemins de fer; mais
depuis l'adoption du tarif de 1861, les laminoirs se sont mul-
tipliés aux Etats-Unis. En 1873, douze années après l'adop.
tion du tarif protecteur, les laminoirs de ce pays étaient au
nombre de 310, avec un pouvoir producteur de 2,833 tonnes.
En 1876, le nombre des laminoirs était de 330, avec un pou-
voir producteur de 3,000,000 de tonnes. La production
actuelle, en chiffres ronds, est de 2.000,000 de tonnes, éva.
luées à $190,000,000. Ces produits se composent de fer en
feuille, de plaques pour bouilloires et pour vaisseaux, de
feuillards, de lisses, d'articles pour ponts, etc. L'un de ces
laminoirs mérite une mention spéciale, parce qu'il montre le
développement extraordinaire de cette branche d'industrie,
qui a suivi l'adoption du tarif protecteur de 1861 et des tarifs
subséquents: ce sont les usines de fer Cambrien, de Johnston-
town (Canibrian iron works) en Pensylvanie, qui, en 1879,
employaient 7,000 hommes et dépensaient $10,000,000 par
année en salaires et en matériaux. Sur les 310 laminoirs
qui étaient en ,opération aux Etats-Unis en 1873, la Pen-
sylvanie en possédait 118. Venaient ensuite les Etats de
l'Ohio et de New-York, pour ce qui regarde le nombre.
Dans ces Etats, surtout dans le premier nommé, les mines
de charbon et de fer se trouvent à proximité les unes dts
autres, ce qui constitue l'avantage particulier des mines de
l'Ile du Cap-Breton, où le charbon, le fer, le cuivre et la pierre
à chaux se trouvent côte à côte. Si j'en avais le temps, je
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pourrais donner des statistiques montrant que l'industrie du
fer dans les Etats-Unis est tellement développée qu'ils sont
devenus aujourd'hui le pays qui produit le plus de fer, et
cela, grâce à leur politique protectionniste.

L'honorable ministre des finances nous a dit-et j'ai été
heureux de l'entendre-que l'Amérique est, aujourd'hui, à
la tête des autres pays pour produire le fer. C'est elle qui
contrôle les prix du fer non seulement sur le continent amé-
ricain, mais aussi en Europe et ailleurs. Or, c'est un fait
qui devrait encourager le gouvernement du Canada à suivre
la politique protectionniste qu'il propose. Considérons
maintenant le progrès accompli par les manufactures
d'acier dans les Etats.Unis. Ce no fut qu'en 1872, quelques
dix années après l'adoption du tarif américain, que. la fabri-
cation de rails d'acier fut inaugurée dans les Etats-Unis.
Jusou'à cette époque, tous les rails d'acier dont on se ser-
vait é&aient importés. En 1872, on fabriqua 94,000 tonnes
de rails d'acier, d'après le procédé Besemer, et, depuis,
cette branche d'industrie a progressé avec une rapidité éon-
nante. Ainsi, comme je viens de le dire, la première année
des opérations, l'année 1872, la production de l'acier fut de
94,000 tonnes; en 1873, de 129,000 tonnes; en 1874, de
145,000 tonnes; en 1875, de 300,000 tonnes; en 1876, de
400,000 tonnes; en 1877, de 4.0,000 tonnes, et en 1878
cette industrie s'était développée si rapidement que la pro-
duction atteignit l'énorme chitfre de 500,000 tonnes. Jus-
qu'à cette dernière date, les Etats-Unis avaient fabriqué
leurs rails d'acier, pendant huit années, seulement, tandis-
que l'Angleterre, qui avait été engagée, plusieurs années
auparavant, dans cette fabrication, avec tout son outillage,
qui avait en des siècles pour se parfectionner dans les plus
grandes usines lu monde, n'a produit, en 1878, que 200,000
tonnesde lisses d'acier, d'après le procédé Bessemer, de plus
que les Etats-Unis. C'est à-dire que la Grande Bretagne en
a produit, durant cette année, 70,000 tonnes en tout, ce qui
est à peu près la production actuelle.

Mais ce qui est le plus digne de remarque est le dévelop-
ment de cette industrie dans les Etats-Unis. Ceux-ci n'ont
pas seulement procuré à leur population une plus grande
somme de travail; ils n'ont pas seulement consacré les capi-
taux énormes placés dans cette industrie, à une fin utile,
mais ils ont aussi augmenté la richesse nationale en rédui-
sant les prix qu'ils auraient été obligés de payer aux fabri-
cants étrangers. En 1672, au début de cette industrie, les
Etats.Unis payaient pour leurs rails d'acier, qui étaient
alors tous importés, la somme de $115 la tonne. Mais en
1878, grâce à l'augmentation de la production et à de plus
grandes facilités, accompagnées d'une énorme demande, les
rails d'acier Bessemer se sont vendus $43 la tonne. Ce fait
réfute victorieusement la prétention que la protection ruine
l'industrie et hausse les prix payés par les consommateurs.
Je cite seulement ces faite, que j'ai extraits à la hate des
tableaux du commerce des Etats-Unis, pour montrer qu'avec
une protection judicieuse, nous avons tout lieu de croire que
notre industrie du fer peut s'élever à d'aus>i grandes pro-
portions qu'aux Etats-Unis, proportion gardée avec la popu-
lation. Rien ne s'y oppose. Toutes les conditions de
succès se trouvent ici comme aux Etats Unis.

Si vous voulez me le permettre, M. l'Orateur, je mention-
nerai le comté que j'ai l'honneur de représenter. Dans ce
comté nous avons, d'après des spécialistes comme Howe,
Dawson, Gilpin et autres, nous avons des gisements de for
d'une très grande valeur, et qui sont exploitables. Nous
savons, d'après ces spécialistes, qu'il y a six ou sept dis-
tricts, dans mon comté-de fait, depuis le centre jusqu'à ses
confins-qui sont entrecoupés de filons. Ces filons ne con-
tiennent pas la même quantité, ni la même qualité de fer.
Nous avons la pierre ferrugineuse et argileuse ; nous avons
le fer hydrate limoneux, le fer magnélice et l'hématite
(sanguine), tous d'une bonne qualité, surtout l'hématite,
qui, d'après des spécialistes, n'a pas de supérieur dans le
monde. Ces différents minerais contiennent entre 30 et 70
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pour 100 de métal pur. Les veines ont une épaisseur va-
riant de cinq à quinze pieds, et peuvent être exploitées éco,
nomiquement et avec profit.

Dans le voisinage immédiat de ces mines de fer, dans le
district de Sydney, se trouvent des mines de charbon, sur
lesquelles des spécialistes renommés ont écrit. Je pourrais
citer des ouvrages de feu M. R. Brown ; l'étude géologique
sur l'Acadie, par M. Dawson ; le traité sur les minéraux de
la Nouvelle-Ecosse, par M. Gilpin ; ainsi que les rapports
sur les explorations géologiques du Canada. Tous ces docu-
ments démontrent que les couches de charbon de Sydney
n'ont pas de rivales en étendue, en qualité, et aussi sous le
rapport des facilités qu'elles offrent pour leur exploitation.
Nous voyons que le terrain huiller s'étend à l'est, le long
de la côte orientale du Cap-Breton, dans un district de trente
milles de longueur, sur six milles de large, et qu'il
contient six filons différents, dont l'épaisseur en charbon
pur est en moyenne de 45 pieds environ. Ce terrain houiller
forme une superficie de 200 milles carrés, et la quantité de
charbon qu'il contient est estimée non pas à un million,
mais à des millions de tonnes. Ce terrain houiller se trauve
comme je l'aidit, à proximité des importantes mines de fer,
que j'ai essayé de vous décrire, et la principale partie de
toutes ces mines est située sur un rayon de quelques dix
milles, à partir d'un point donné dans le havre incompa-
rab!e de Sydney, havre qui a été représenté par l'amiral
Bayfield comme n'ayant pas de supérieur dans le monde,
et comme pouvant recevoir la marine marchande de tous
les pays. A quelle conclusion tout homme intelligent peut-
il arriver? C'est que nous possédons tout ce qui est néces-
saire pour créer et développer l'une des plus prospères
industries de ce continent. Vu le degré d'inclinaison de ces
mines de charbon, qui n'excède jamais cinq degrés, elles
peuvent être exploitées économiquement, et le charbon
peut être livré au port de Sydney, quand les eaux sont
hautes, pour un prix pouvant se comparer favorablement
avec celui d'aucun charbon d'autres pays. Nulle part
ailleurs, les mines de charbon ne peuvent être exploitées
plus économiquement ou plus profitablement qu'à Sydney.
Je suis fier de dire que nous avons sur notre territoire des
ressources suffisantes pourfaire un grand pays. Tout ce dont
nous avons besoin, c'est d'être protégés, je suis heureux de
le dire, comme le fait présentement le gouvernement. Pour
vous montrer la confiance qu'inspirent nos dépôts de char-
bon et de fer, je vous signalerai le fait que le conseil muni-
cipal du comté auquel j'appartiens a voté, il y a quelques
anrées, pour encourager l'eiploitation des mines de fer,
une prime de $5,000 par année, durant vingt années, à
toute compagnie qui entreprendrait cette exploitation.

Ce fait démontre que les habitants de mon comté ont
confiance dans les ressources qu'ils possèdent. Nous avons
aussi offert une exemption de taxe à cette compagnie, mais
vu le manque de communications avec le dehors, dont nous
souffrions alors, et vu le tarif élevé des Etats-Unis et le tarif
peu élevé que nous avions ici, il nous était difficile de per.
suader aux capitalistes de se lancer dans cette entreprise.
Une autre difficulté contre laquelle nous avons eu à lutter,
a été celle que nous offrent les trois ou quatre mois de l'année
durant lesquels notre côte se trouve obstruée par la glace,
ce qui nous prive de toute communication avec l'extérieur.
Or, en développant cette industrie du fer, nous allons offrir
un avantage incomparable à la classe ouvrière, en lui procu-
rant de l'emploi durant ce que nous appelons la morte saison,
c'est-à-dire, lorsque la navigation est impossible. Si nous
pouvons l'empêcher d'émigrer, je dis que le gouvernement
aura procuré un avantage inestimable a la classe ouvrière,
et qu'en ce faisant il accroîtra les ressources du pays. Nous
augmenterons notre population. Je ne dis pas que nous
l'augmenterons par l'immigration étrangère, car jo ne crois
pas que nous ayons besoin de cette immigration. Depuis
un grand nombre d'années nous avons fourni des mineurs
aux Etats-Unis, à la Çolombie anglaise, et de fait à tout le

continent, et je suis heureux de constater que les enfants de
la Nouvelle-Ecosse ont pu se faire respecter partout où ils
se sont montrés. Ils occupent des positions de confiance
dans toutes les colonies-et je puis tjouter avec assurance
dans tous les exploitations de fer et de charbon, où ils ont
cherché de l'emploi. C'est une des raisons qui me fait dire
que la protection présentement accordée à notre industrie
houillère, sera des plus avantageuses à nos mineurs. Elle
les retiendra chez nous; elle leur procurera de l'ouvrage
pendant l'hiver et elle va développer nos industries.

Nous avons un riche héritage. Si nous savons seulement
l'apprécier, le développer, et s'en servir, il n'y a aucune
raison de douter que nous ne puissions o.ccuper une aussi
belle position, au point de vue de l'industrie du fer, que nos
voisins par delà la frontière. J'ai été quelque peu étonné
des remarques qui ont été faites par quelques-uns de mes
honorables amis de la gauche au sujet de la politique du
gouvernement sur cette question. Ils devraient reconnaître
l'immense avantage que la Nouvelle-Ecosse a lieu d'attendre
de cette politique. Mais leur opposition n'est peut-être pas
aussi sérieuse qu'on serait porté à le croire. Lorsque la
politique natiunale fut d'abord inaugurée, nous connaissons
l'opposition énergique qu'elle rencontra de la part des
honorables membres de la gauche, et je crois qu'il n'est que
juste de croire à leur sincérité dans cette opposition. Ils
croyaient, sans doute, que cette politique allait ruiner le
pays. Quoiqu'il en soit, ils étaient de cet avis. Ils s'expri-
mèrent durant les élections de 1882 et subséquemment ;
mais j'ai été heureux de voir que durant la dernière lutte
électorale, dans mon comté, le candidat libéral a modifié
son opinion considérablement au sujet des effets ruineux de
la politique nationale. Il a été jusqu'à dire aux électeurs
que l'honorable chef de l'opposition avait pratiquement
adopté la politique nationale. Il a donné pour raison, il
est vrai, que le pays était si endetté, qu'il était nécessaire
de continuer la politique nationale.

Les candidats de l'opposition sont allés plus loin. Ils ont
même ajouté qu'ils voulaient maintenir le droit sur le char-
bon. Il y a un an environ, s'il s'agissait de proposer à la
Chambre l'abolition du droit sur le charbon et sur la farine,
cette proposition était faite par le chef de l'opposition. Ces
honorables membres do la gauche qualifiaient ce droit de
barbare; ils le représentaient comme la plus grande ini-
quité, comme un droit qui devrait être immédiatement aboli,
ou qui ne devrait pas être maintenu pendant une seule
heure. Cependant, durant la dernière lutte électorale, nous
avons vu l'interprète du parti libéral dans la Nouvelle-
Ecosse, déclarer publiquement, s'adressant à de nombreuses
assemblées de mineurs de mon comté, que le chef de l'oppo-
sition avait exprimé publiquement l'intention de maintenir,
s'il arrivait au pouvoir, le droit sur le charbon. Je ne suis
pas prêt à vérifier l'exactitude de cette assertion, pour ce
qui regarde le chef de l'opposition; mais le parti libéral,
dans mon comté, a prétendu être en possession de lettres
écrites, non seulement par le chef de l'opposition, mais aussi
par le plus âgé des députés d'Halifax (hi. Jones), l'inter-
prète reconnu du parti libéral dans la Nouvelle-Ecosse,
lettres dans lesquelles ces deux chefs déclaraient que, vu
certaines nécessités, ils étaient obligés de modifier leur opi-
nion au sujet du droit sur le charbon, et qu'il ne serait pro-
bablement pas aboli. On fit la lecture de télégrammes sur
les hustings, et ils n'étaient pas, je présume, dénués de fon-
dement. Je les ai entendu lire, et je dois dire, à l'honneur
du député doyen d'Halifax, qu'ils étaient très ambigus.
biais ils nous laissaient sous l'impression que si les libéraux
étaient ramenés au pouvoir cette imposition inique et bar-
bare sur le charbon, ne serait pas abolie. En présence de
ces faits, quelle que soit l'énergie avec laquelle ces messieurs
ont dénoncé le droit sur le fer, la protection que le gouver-
nement a cru devoir accorder à cette industrie, il nous sera,
peut-être, donné de les voir, dans moins de cinq ans, modi-
fier leurs opinions, comme ils l'ont fait au sujet du droit sur
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le charbon et sur d'autres points importants de la politique cette industrie on donnantuneprimoà chaque navire inscrit
nationale. et à chaque bateau, inscrit ou non, afin de permettre aux

Je remercie la Chambre d'avoir écouté mes remarques. propriétaires do fairo an profit plus considérable. L'hono-
Je n'étais pas préparé à faire un discours sur ce sujet; mais, rable député a parlé des usines do fer de Londonderryet il a
représentant un comté qui est considérablement intéressé dit que sous le régime actuel de la politique nationale, elles
au succès des industries dont je viens de parler, j'ai cru qu'il se sont trouvées dans des embarras tels qu'elles ont éte sur
était de mon devoir d'exprimer non seulement ma propre le point de fermer leurs portes. Je veux informer l'hono.
opinion, mais aussi celle des intelligents électeurs de mon rable député que les difficultés que cette compagnie éprouve
comté. ont éte créés et existaient avant l'inauguration de lapoliti-

M. McLELAN: Je ne me propose pas de retenir la que nationale; que cette compagnie a contracté des dettes
-Chambre longtemps sur cette question, mais je dois expri- considérables pour ces usines on 1976-77. Il se plaint aussi
mer la surprise que m'ont fait éprouver les observations de de ce que le gouvernement a transporté des marchandises
l'honorable député. d'Halifax (M. Joues). Il a déclaré que pour cette compagnie à un prix trop réduit. Je dirai à
les gros navires seuls recevront la remise du droit qui aura
été payé sur leur construction, et il a voulu laisser la nationale en 1880, cette compagnie a payé au gouvernement
Chambre et le pays sous l'impression que le présent arrêté Pour fret sur l'ntorcolonial, $745,259; qu'elle a payé on
du conseil, ou le présent arrangement relatif à la remise du salaires 81,9ý9,000, et que le total de ces déboursés pour
droit, a été adopté dans l'intérêt exclusif des grands cons. l'exraction du minerai, pour charbon, pierre à chaux et
tructeurs. Il a parlé de moi spécialement comme d'un autres dépenses a été de $4,873,000. Je donne ces chiffres
constructeur de navires, et il a dit que les plus petits navires afin do donner une i lée du montant des gages que nons pou-
étaient obligés de payer le droit et de supporter le fardeau y s attendre à voi ce à olitique qui
de l'impôt. Je ne dirai pas que l'honorable député, en sa vient d'être exposée par le ministre des finances, et de l'essor
qualité do constructeur de navires et de marchand à Hali- que cela donnera à l'industrie du fer dans le pays.
fax, est mieux renseigné que cela, mais je dis qu'il devrait Mon honorable ami de Sydney a parlé de l'accroissement
l'être. Il devrait savoir que chaque navire construit et ins- enorme de cette industrie aux Etats-Unis et des facilités
crit-et le plus petit navire peut être inscrit-a droit à une que nous avons pour fabriquer le fer on Canada, et j'ai
remise en vertu de l'arrêté du conseil de 1880. Je vais lire donné ces chiffres comme un indice de c 1que nous pouvons
cet arrêté: espérer non seulement dans la Nouvelle-Ecosse, mais danstout le Dominion. L'autre jour le ministre des finances a

Par arrêté du conseil du 15 mai 1880 il a été ordonné qu'une remise parlé dos facilités offertes la fabrication du fer fondu
sur les matériaux réellement employés à la construction de tout navire auchar chaque province du Dominion.
ou vaisseau construit et inscrit en Canada, ou de tout navire construit bs
en Canada et exporté en vertu d'un permis du gouvernement pour être Eu consultant les rapports des Etats-Unis, je constate que
vendu en pays étranger. dans vingt-trois Etats on se livre activement à la fabrication

M. JONES: Ecoutez, écoutez, du fer on gueuse fondu au charbon de bois, que partout oùl'hoorabe déutédit écouezil y a des forêts et du bois on abondance, il y a de grandesM. McLELAN: Oui, l'hon'orableusines pour la fabricationdu fer fondu au charbon de bois,
écoutez." Nous avons pourvu à ce que, non seulement ceux et cela dans vingt-trois Etats. Je prends ceci comme un
qui ont été construits et inscrits en ce pays, qui sont la pro- indice propre à nous faire croire que cette industrie se déve-
priété d'habitants du pays, ou qui ont été vendus à des loppera, non seulement dans la Nouvelle-Ecosso, où le fer et
hommes appartenant au pays, mais à ce que tout navire le charbon se trouvent à proximité l'un de l'autre, mais en-
construit et exporté en vertu d'un permis du gouvernement core dans toutes les autres provinces du Dominion ou il y
pour être vendu en pays étranger, ait droit à une remise, a du ainerai et du bois.
quelque peu considérable qu'on soit le tonnage, pourvu qu'il L'honorable député d'Halifax a parlé un pou de l'industrie
ait été construit et enregistré dans la Confédération cana. sucrire; il a parlé de la position que cette industrie occu-
dienne, et tous les navire-, même ceux de cinq et dix ton- pait sous le tarif Cartwright et de la position qu'elle occupe
neaux peuvent être inscrits; il n'y a pas de limite de dimen- actuellement. Je me rappelle avoir entendu un discours
sions pour l'enregistrement. L'honorable député devrait --enoncé par cet honorable député on cette Chambre, en
savoir aussi que lorsqu'on a prétendu que les droits avaient 8le
été quelque peu augmentés sur les matériaux pour les na- et c'était l'année qui a précédé son entrée dans ce gouver-
vires en 1883, le montant de la remise par tonneau a aussi nement-à moins que le gouvernement ne modifiât a poli.
été augmenté, afin que l'industrie de la construction des tique relativement aux droits sur le sucre, il détruirait le
navires put avoir tout le bénéfice d'une remise pour tous les commerce de la ville d'Halifax avec les Antilles, lequel com-
droits payés. Je suis surpris d'entendre ce soir l'honorable merce valait de trois à quatre millions par année. Il décla-
député se lamenter parce que l'industrie de la construction rit que dos navires partaient d'Halifax avec des cargaisons
des navires semble être frappée d'un certain droit. Je me do poisson, qu'ils échangeaient dans les Antilles contre des
rappelle que lorsqu'il a été élu en 1874; lorsqu'il est venu cargaisons de sucre qu'ils portaient aux Etats-Unis, où il
en cette Chambre et lorsque le gouvernement qu'il appuyait était raffiné; vingt-quatre heures après ce sucre était apporté
alors a soumis un tarif imposant des droits plus élevés, au Canada, et notre population payait aux Américains le
doublant les droits sur la construction des navires et sur la prix du raffinage. Il allait plus loin; il avertissait le gou-
matière première de cette industrie, l'honorable député a vernement et l Chambre que le jour où les Américains, on
parlé eu faveur de ce tarif et a déclaré que l'industrie de la donnant une prime et on permettant à leura sucres de venir
construction des navires était tenue autant que toute autre ici, auraient réussi à détruire la raffinerie du sucre dans la
industrie de payer une partie de la taxe imposée au pays, et Confédération canadionnenous serions à leur merci, et nonsce soir il voudrait faire accroire à la Chambre et au pays leur paierions le prix qu'il leur plairait d'exiger. Il aver-que nous n'avons protégé que les gros navires et que les tissait le gouvernement d'alors, présidé par l'honorable dé-
petits navires doivent payer la taxe. puté d'York-Est (M. Mackenzie), qu'à moins qu'il ne modi-

L'honorable député a parlé spécialement des navires qui fiat a politique, il détruirait le Commerce de la ville d'la-1o it faire la pêche sur les bancs. Eh bien, comme mur- lifax avec les Antilles, lequel commerce valait trois ou quatre
cnand, demeurant dans la ville d'Halifax, et appartenant au millions, il détruirait l'industrie de la raffinerie et nous
commerce des navires et des pêcheries, il devrait savoir que ettrait à la merci dearaffineurs américains, qui exigeraientchacun des navires qui vont faire la pêche sur ces bancs al
droit à cette remise, et il sait que nous avons encouragé discours on exprimant sa confiance pleine et entière envers
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ce gouvernement, nonobstant le fait que ce gouvernement lition de la taxe sur le charbon. Il se trouve que j'ai sur
ruinait la division électorale que l'honorable député repré- moi une copie du télégramme que j'ai adressé à M. Murray,
sentait, nonobstant le fait qu'il ruinait l'industrie de la raffi- le candidat qui représentait notre parti à cette époque, et
nerie dans le pays, et nonobstant le fait qu'il nous mettait à avec la permission de la Chambre je vais le lire:
la merci des raffineurs américains, et l'année suivante, lors-
qu'il y eut une vacance dans le cabinet, l'honorable député Les tons disent que Blake a accepté le tarif de la politique nationalequi Impose un dotsur la farine. eÏ'il en est ainsi et si le droit sur la
entra dans le ministère et ne parla plus de la politique qui farine est maintenu, j'irai jusqu'à dire que le droit sur le charbon sera
était si désastreuse pour les intéiôts de la ville d'Halifax et maintenu aussi.
pour l'industrie de la raffinerie dans tout le Dominion. Je fais à l'honorable député un cideau de tout ce qu'il

Mais, M. l'Orateur, l'honorable député se plaint ce soir de pourra tirer de cola. Il a été assez bon pour dire que cela
ce que l'année dernière nous avons changé le mode de per. est ambigu. Je savais qu'il était politicien très rusé et qu'il
ception des droits de telle façon que nous recevons plus de
revenu maintenant que nous n'en recevrions ai 'anc en lecire nrab En c ui cnene les sres
système de perception des droits était en vigueur. L'hono-
rable dput ne remonte pas assez loin en arrière pour voirj'ai été occupé

quel effet produisait sur le pauvre ce système qu'il admire
tantaujurdhui n n reont pa use lon pur oirexploiter, je n'ai jamais reçu un son de remise, Je n'aitant aujourd'hui, Il ne remonte pas assez loin pour voir

que plus le prix du sucre était élevé et plus le pauvre était jamais su que la remise s'appliquait aux petits navires, Je
taxé; qu'avec un droit ad valorem plus le prix du sucre était ne sache pas qu'elle s'y appliqne, car la loi dit: INavires
élevé et plus le pauvre payait de droits. L'honorable député construits et inscrits au Canada, ou navires construits et
dit que certains membres du cabinet sont allés dans la Non- exportés pour la vente et l'inscription dans un autre pays."
volle-Ecos, où ils ont déclaré-et il donne à entendre que L'intention était qu'elle ne s'appliquât qu'aux gros navires,vell-Ecsso où ls nt éclré-e ildone àet on pratique, les petits navires n'en retiraient aucun béné.
cette déclaration était fausse-que nous ne percevons pas un fice. Quelle qu'ait été l'intention, tel est le résultat pratique.
droit aussi élevé sur le sucre en général qu'on en percevait Si, à l'avenir, les petits navires et les bateaux-pêcheurs
en 1877-78 tous le tarif Cartwright. Cela a été dit et cela doivent bénéficier de la remise, j'ai obtenu quelque chose en
est exact. L'honorable dépu ., s'il a examiné le rapport de leur faveur ce soir en obtenant ce renseignement.
1877-18, alors que clé tarif était en vigueur, sait que le mon-
tant des droits payés sur le nombre de livres de sucre im- L'nra puté nous u e le ati aqel jp i
porté a donne une moyenne d'environ $2-27 par 100 livres. tient a osun d es naires premièesq
Il sait de plus qu'en 1885 ce montant n'était que la moitié erven N aconstion d i n e en 1. C et
de cette somme par 100 livres et par livre. Les déclarations vr ai. o n imos un dode po 0 c
de mes collègues de la province de la Nouvelle Ecosse P
n'étaient pas de fausses représentations, mais étaient des dé- Sir CHARLES TUPPER: Qu'ont-ils proposé?
clarations à l'effet suivant: que si vius prenez l'importation M. JONES: Ils ont proposé 5 pour 100.
de 1885 ou 1886, et si vous calculez sur cette importation la Sir CHARLES TUPPER: Je vous demande pardon. Ils
môme proportion par livre qui a été payée en 1878, elle
s'élèvera à une forte somme, plus que nous n'avons réelle- ont proposé un tarif très lourd, mais on leur a empêché de
ment payé au trésor en 1885 et 1886. limposer.

M. MILLS: Vraiment? M. JONES: Nous avons proposé 5 pour 100. L maître
M.général des postes était alors dans l'autre édifice, mais le
M.r qu'eLN En bie6n aos l'huoinbl dputé evraite ministre des finances, qui était alors dans l'opposition, l'a

dire dénoncé comme une taxe qui pèserait injustement sur une
qu'en 1877-78, et que durant l'année dernière nous avons industrie de la Nouvelle-Ecosse, qui n'avait pas les moyens
obtenu, gi ce à l'épreuve du polariscope, un peu plus que de la ayer. De sorte que l'honorable député a mauvaise
l'année précédente, mais une moyenne des deux ou trois an- gr &ce de venir ici proposer, comme il l'a fait dans une ocea-
nées précédentes. Ce système fonctionne d'une façon satis- sion précédente, d'élever de 1 à 15 pour 100 les droits sur
faisante, et donne un revenu assez considérable; je crois qu'il ces articles. Nous avons tout simplement impoé un droit
donnera pleine et entière satisfaction au peuple. Mais les ho- de 5 pour 100, et les cordages qui entrent dans la construe-
norables membres de l'opposition ne doivent pas se lever en tiens de ces navires ont été depuis frappéi d'un droit de 20
cette Chambre et déclarer que les membres du gouvernement pour 100. L'honorable député a dit qu'en 1877, j'ai pro-
sont allés à la Nouvelle-Ecosse, où ils ont remporté les élec- noncé un discours au sujet du sucre. Il a oublié toutes les
tions et où ils ont convaincu le peuple au moyen de fausses circonstances de cette affaire. A cette époque il y avait
représentations, L'honorable député d'Halifax (M. Jones) aux Etats-Unis une remise de " par 100 livres sur la
a entendu ici des discours qui ont dû le fixer sur l'état de sucre, et gîfce à cette remise, ou a ce système de prime, les
l'opinion publique dans toutes les provinces du Dominion Américains écrasaient notre raffinerie de Montréal, et j'ai
pendant les élections. Je ne fatiguerai pas la Chambre ce prétendu et je prétends encore aujourd'hui qi e, tant que les
soir pour rapporter ce qui a été dit par les honorables mem- Américains, au moyen d'une forte remise ou d'une prime,
bres de l'opposition dans la Nouvelle-Ecosse et dans d'autres
parties du Dominion, mais je répète que je n'ai ou connais. répondre pîr un droit équivalent. Tout cela était changé.
sance d'aucune déclaration faite par mes collègues dans le Nous sommes allés ai loin dans cette direction que nous
gouvernement pendant leur visite à la Nouvelle-Ecosse, avons immédiatement réduit le droit sur le sucre brut de 25
aucune déclaration faite par moi-même, ou par aucun cents par 100 livres, on vertu d'un arrêté du conseil, et la
membre du parti, qui n'était pas appuyée sur des faits et raffinerie de Montréal a reconnu que c'était là un fort avan-
qui ne pourrait être prouvée par les archives publiques. tage, et cela, joint au changement opéré dans le système des

M. JONES: Je n'ai qu'un mot à dire au sujet de l'hono. remises aux Etats.Unis, changement qui a suivi presque
rable député du Cap-Breton. Il a parlé d'une communica- immédiatement cette réduction, a fait beisser le sucre pas
tion qu'il prétend que j'ai envoyé à un monsieur qui se tout à fait aussi bas qu'il l'est maintenant, mais à environ
présentait dans les intérêts du parti libéral pendant les $3, et il a été réduit depuis à 82.75 on 82.82 ou à peu près
dernières éleutions, et il a cherché à mettre la Chambre sous ce chiffre, plaçant toute la question du sucre dans des con.
l'impression que moi, parlant en mon nom et au nom du ditions toutes différentes. De sorte que l'honorable député
parti dans la Nouvelle-Ecosse, je m'étais efforcé de faire peut voir que s'il tient compte de toutes les circonstances
accroire à ce monsieur que nous serions on faveur de l'abo qui se rapportent à cette question, toute son argumentation
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tombe à plat, car les conditions ont été entièrement affectées
par la forte primo.

M. BOWELL: Combien de temps l'arrêté du conseil ré.
duisant le droit est-il resté en vigueur ?

M. JONES: Jusqu'à ce que le gouvernement des hono.
rables ministres out été arrivé au pouvoir et l'eut augmenté.

M. BOWELL; Jusqu'à ce qu'il eut été démontré qu'on
n'avait pas le droit, d'après la loi, de le réduire par arrêté
du conseil, et alors vous l'avez abrogé.

M. JONES: Je demarde pardon à l'honorable ministre.
Cela a été fait à la dernière session, et toute l'affaire est
restée dans les mêmes conditions.

M. EOWELL: Vous n'aviez pas le droit de le faire.
M. JONES: L'honorable député a parlé de mes remar.

ques au sujet des fausses représentations. J'ai déjà dit et je
répète, que toute leur tournée électorale était un système
de fausses représentations. C'étaient de fausses représen-
tutions, parce que l'honorable député en ma présence et en
présence d'autres personnes a dit, du moins c'est ainsi que
ses paroles ont été comprises, que le bas prix actuel du su.
cre, et des cotonnades et autres articles, était entièrement
dû à la politique nationale, et je dis ici que c'était là une
fausse représentation des faits. Cela n'est nullement dû à
la politique nationale. En ce qui concerne le sucre, cela
est dû à l'abondance do la production dans les autres pays et
a la baisse considérab!o de £20 à £10 par tonneau, de sorte
que, dans n'importe quelles circonstances le sucre aurait
bais-é d'autant. Nous avons toujour s ou à répondre de l'ar
gument que les cotonnades et le sucre sont à bon marchés

Nous avons admis qu'ils sont à meilleur marché qu'aupa-
ravant. mais nous avons dit : voyez l'Angleterre, voyez les
Etats-Unis et les autres pays; ces produits s'y vendent
bien moins cher qu'ici et ils sera:ent bien moins chers ici
sans la politique nationale qui fait hausser leur prix. Tels
étaient les arguments employés par les honorables minis-
tres, et je répète encore une fois que c'étaient de fausses re-
présentations et non des faits, de sorte que l'honorable dé.
puté peut voir que cette question occupe précisément la po-
sition que je lui ai attribuée. J'ai été bien aise d'entendre
mon honorable ami de Cap-Breton, etje me réjouirai sin cè.
rement si l'industrie du fer peut se développer dans cette
île, bien que je ne sois pas aussi confiant dans le résultat
que l'honorable ministre des finance&.

Le maître général des postes n'a pas répondu aux décla.
iations que j'ai faites relativement aux promesses qu'il a
faites à ces gens en leur disant que si le gouvernement n'é-
tait pas maintenu au pouvoir, les usines iseraient fermées,
mais que si le gouvernement était maintenu une compagnie
serait organisée et les usines seraient florissantes. L'hono-
rable ministre s'est servi !e cet argument, et je dis que c'é.
tait une fausse représentation, bien que les faits puissent
justitier la position qu'il a prise. Comme je l'ai déjà dit,
j'espère que cette industrie prospérera et qu'elle réussira
mieux à l'avenir qu'elle n'a réussi par le passé, bien qu'à
cet égard je ne sois pas aussi optimiste que certaines gens.

M. KENNY : Le député sénior d'Hlalifax, dans le cours
des remarques qu'il a faites ce soir, a prétendu que lorsque
j'ai piésenté un bill pour constituer légalement la compagnie
de fer de Londonderry, c'était une affaire convenue. J'ignore
ce que l'honorable député a voulu dire ; mais il a eu l'in-
tention de mettre la Chambre sous l'impression qu'il était
convenu que ce bill serait présenté le jour qui a suivi celui
où l'honorable ministre des finances a soumis son tarif im.
posant un droit sur le fer; il a certainement, pour me servir
d'une expression qu'il a employé souvent cette après-midi,
fait une fausse représentation des faits.

M. JONES : C'est une singulière coïncidence.
M. KENNY : Peu importe. Le bill a été remis entre

mes mains pour être présenté, et il est arrivé que la secon-
M. JoNEs

de lecture du bill-car la première lecture avait au lieu
quelques jours auparavant-a en lieu le jour qui a suivi ce-
lui où le ministre des finances a déposé son tarif contenant
des changements relatifs aux droits sur le fer. Je suis vrai-
ment peiné que mon honorable ami n'ait pas de meilleur
argument que celui-là à faire valoir auprès de la Chambre.
Je regrette aussi d'entendre mon honorable ami, dans le
but de déprécier le mérite du gouvernement du jour, parler
on termes peu flatteurs de sa province natale, et déprécier
les grandes industries ferronnières de cette province. Le
fait est que les visites de mon honorable ami à Londonderry
ont toujours été des visites politiques, et qu'elles ont toujours
été couronnées d'un insuccès remarquable.

M. JONES: Pas toujours.
M. K ENNY . Et je crois qu'il s'imaginait que le minerai

était aussi rare que les votes en faveur de son candidat. La
Chambre voudra bien m'accorder quelques minutes pour lui
lire quelques remarques qui ont été faites récemment dans
la législature de la Nouvelle-Ecosse par un homme qui s'en-
tend parfaitement en politique avec mon honorable ami.
Voyons ce qu'a dit cet homme relativement à l'industrie du
fer dans la Nouvelle;Ecosse.

Le procureur général de la Nouvelle-Ecosse a dit:
Je me lève dans le but d'exprimer l'opinion que le développement de

l'industrie du fer de la province de la Nouvelle-Ecsse est une question de
la plus haute importance, et la législature devrait encourager cette in-
dustrie dans l'intérêt du peuple néo-écossais. C'est un fait que nous
mentionnons souvent avec orgueil, lorsque nous discutons les mérites et
les avantages que cette province a sur les autres, qu'elle possède de
vastes gisements miniers.

Aucun doute n'est exprimé ici, M. l'Orateur, quant à la
valcur de l'industrie du for dans la Nouvelle-Ecosse.

Nous avons du charbon et du fer en abondance; mais avectoutes ces
ressources, nous avons à peine commencé à donner un développement
respectable à nos industries minières. Le rapport du commissaire des
usines et des mines, nous apprend que l'an dernier on a extrait un million
et demi de tonneaux de bouille. O est làun fait dont certaines personnes
ne la province de la Nouvelle-Ecosse ont lien de se réjouir et de se féli-
citer, et je vois qu'on a parlé de ce fait comme étant d'une haut, impor-
tance. Mais, M. l'Orateur, dans mon opinion, la production ne devrait
pas être seulement d'un million et demi mais de dix à vingt millions de
tonneaux par année. Nous avons dans cette province des gisements de
fer d'une étendue telle qu'on prétend que nos dépôts de houille, si vastes
qu'ils soient ne suffiraient pas à l'exploitation de notre minerai de fer.
Et cependant, à l'exception d'une tentat ive qui a été faite aux mines d'A-
cadie, il n'y a virtuellement aucun développement de notre industrie du
fer. Or je soutiens que les vastes ressources minières de la provine de la
Nouvelle-Ecosse devraient être développées d'une façon ou d'une autre.
Je crois, M. l'Orateur, que nous ne profitons pas des avantages qui de-
vraient découler des re3sources minières de la province de la Nouvelle-
Ecosse.

Voilà l'opinion du procureur général de la province, et je
lis cela dans le Morning Chronicle d'Halifax du 19 avril 1887.
J'oppose sa déclaration à celle qui a été faite par mon hono.
rable ami quant à la valeur des grands dépôts miniers de la
Nouvelle-Ecosse. Je crois, M. l'Orateur, qu'on n'a pas
besoin de craindre en ce qui concerne l'exploitation de nos
vastes gisements de fer, et je crois que le gouvernement a
agi sagement en inaugurant la politique qui devra protéger
cette industrie. Nous savons tous-et l'histoire des autres
nations le démontre-qu'aucune industrie du fer ne s'est
développée sans protection, et nous devrions nous montrer
reconnaissants envers le gouvernement au lien de le blâmer
pour avoir inauguré cette politique dans notre pays.

M. MILLS (Bothwell) ý Il y a quelque temps le ministre
des finances a fait une déclaration au sujet de laquelle je
crois qu'il est désirable que nous ayons de plus amples ren-
seignements. Il a dit qu'une remise égale au droit imposé
sur le fer employé daus la construction des navires, serait
accordée. Je n'ai pas compris si cette remise s'appliquera au
fer indigène ainsi qu'au fer importé. L'honorable ministre
voudra-t-il le dire ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, je ne l'ai pas dit. J'ai
dit toute augmentation du droit payé.
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M. MILLS (Bothwell): Ce sur quoi je veux appeler
l'attention, c'est que si l'on importe du fvr, on l'importera
parce qu'il sera vendu au même prix que le fer indigène.
Or si l'honorable ministre se propose d'allouer une remise
égale au droit sur le fer importé, alors il est clair que le fer
indigène ne sera jamai& employé. Supposons qu'il entre
dans la construction d'un navire pour 8200 de fer, si le
constructeur du navire emploie du fer importé, il aura droit
à une remise de $60, mais s'il emploie du fer indigène, il lui
faudra payer le plein montant. Je voudrais savoir si le
programme du gouvernement a pour but de donner une
prime à la consommation du fer importé.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai répondu très distincte.
ment à la question. J'ai déclaré que toutes les augmentations
de droits sur le fer employé à la construction des navires
seraient traitées par le gouvernement de la même manière
qu'il a traité les droits sur tous les matériaux employées à la
construction des navires, et que le gouvernement y pourvoi-
rait au moyen d'un arrêté du conseil.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre n'a pas
répondu à toute ma question. La question est toute simple.
A construit des navires et emploie du fer importé. D'après
la déclaration de l'honorable ministre, il ne saurait y avoir
le moindre doute qu'il aura droit à une remise égale au
montant du droit imposé sur ce fer. B, son voisin, construit
aussi des navires et achète son fer d'un producteur canadien,
au même prix que le constructeur de navire qui emploie du
fer importé. Ce que je demande à l'honorable ministre, c'est
ceci : est-ce que l'un et l'autre auront droit à la même
remise, quelle que soit la provenance du fer que chacun aura
employé, ou bien celui qui emploie le fer indigène sera-t-il
obligé de payer le plein prix, tandis que l'autre recevra une
remise? Si c'est là l'interprétation que l'honorable ministre
donne à l'arrêté du conseil, il doit voir que le fer indigène
ne sera jamais employé à la construction des navires, car
celui qui emploierait le fer importé l'obtiendrait à 45 ou 50
pour 100 meilleur marché.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai répondu à la question de
l'honorable député. Vous ne pouvez recevoir une remise
des droits à moins que les droits n'aient été payés; et j'ai
dit à l'honorable député en réponse à l'assertion que l'aug-
mentation des droits entrainerait une dépense plus considé-
rable de la part du constructeur de navires, qu'il n'en serait
pas ainsi, parce que s'il paie plus de droits sur le fer qui
entre danq la construction du navire, ces droits lui seront
remis. ,L'honorable.député peut en tirer tous les arguments
qu'il lui plaira et dire que c'est une injustice envers la pro-
duction du fer indigène, mais il ne doit pas dire que je n'ai
pas répondu à sa question, car j'y ai répondu.

M. MILLS (Bothwell): Il est maintenant parfaitement
évident que la réponse de l'honorable ministre est que la
remise s'appliquera au fer importé, mais non au fer produit
dans le pays.

Sir CHARLES TUPPER : Précisément.
M. MILLS (Bothwell) : Alors nous savons quelle est la

position du gouvernement. Si le prix du fer étranger
excédait de tout le montant du droit le prix du fer indigène,
il ne serait pas importé du tout. Done, l'honorable ministre
se propose d'adopter une politique qui empêchera le fer in-
digène d'être employé dans la construction des navires. De
sorte que l'honorable ministre, tout en prétendant qu'il
adopte ce tarif pour encourager la production du fer dans
lo pays, adopte un tarif qui prohibera l'emploi du fer indi-
gène dans l'une de nos industries. Il y a une autre chose
qui, je crois, a été bien démontrée par les remarques du mi-
nistre des finances, et c'est que le droit imposé sur un pro.
duit étranger augmente le prix, non seulement de cet article,
mais encore de tout ce qui est produit dans le pays et qui
entre en concurrence avec cet article. Bien que l'hono-
rable ministre ait soutenu fortement, il y a quelques années,

que l'imposition d'un droit sur le charbon n'augmente pas
le prix du charbon, maintenant qu'il abolit le droit sur le
charbon il prétend qu'il rend un grand service au manufac.
turier en réduisant le prix de cet article. A cette heure
avancée de la nuit, je ne discuterai pas cette question plus
longuement. Je veux tout simplement faire ressortir ce
cô·é de la politique du gouvernement.

M. JONES: Les droits sur le fer doivent avoir pour effet
d'augmenter le prix du fer sur le marché. Je suppose que
c'est pour cela qu'ils sont imposés. Alors s'ils augmentent
le prix du fer sur le marché et s'ils empêchent l'importation
du for étranger, nous n'aurons ici que du fer indigène.
Conséquemment si un pêcheur ou un constructeur de navires
emploie du fer indigène il ne recevra aucune remise.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député veut-il
dire que s'il construisait un navire et si le prix du fer était
augmenté par ce droit, il n'importerait pas le fer pour ce
navire et ne paierait pas le droit pour qu'il lui soit rem.
boursé ? Je ne crois pas que cela exige beaucoup d'astuce de
la part-d'un marchand ou d'un financier pour en arriver à la
conclusion que s'il peut se faire remettre tout ce qu'il paie.
rait sous forme de droit, il pourrait dans ces conditions
acheter le fer à aussi bon marché que le prix qu'il paierait
dans le pays.

M. FOSTER: L'honorable député de Bothwell a établi
ce point à sa propre satisfaction et à la satisfaction de la
Chambre. Il a déjà répondu au député senior d'Halifax. Il
a prouvé jusqu'à l'évidence, et il vous le dira si vous le lui
demandez, que grâce au programme énoncé ce soir, une
immunité complète est assurée aux constructeurs de navires
contre l'augmentation des droits. Le député senior d'Halifax
a parlé d'abord des réclamations des pêcheurs et des cons-
tructeurs de navires, et il a dit que g:ace à ce programme,
ces industriels auraient à soufirir de l'augmentation des
droits sur le fer. L'honorable député de Bothwell a prouvé
à la satisfaction de la Chambre qu'on ne pourrait rien en-
lever ni aux pêcheurs ni aux constructeurs de navires, parce
que les droits payés sur les matériaux qui entrent dans la
construction des navires seraient remboursés, et qu'en con-
séquence ces industriels seraient assez habiles pour ne jamais
employer le fer indigène.

Lorsque l'honorable député d'Halifax a soulevé cette ques:
tion, on lui a opposé l'arrêté du conseil, dont il aurait dû
connaître l'existence en sa qualité de vétéran politique. En
vertu de cet arrêté, d'après l'argument de mon honorable
ami, rien ne sera enlevé au constructeur de navire s'il
emploie le fer importé et s'il obtient la remise de tous les
droits. Je me suis levé pour clouer une assertion qui a été
faite plusieurs fois au sujet de fausses représentations dont
j'ai été accusé, moi et mes collègues. Je dois dire qu'en
ce qui concerne les fausses représentations, ce qui s'est
passé ce soir n'a pas prouvé que le député senior d'Halifax
(bi. Jones) est l'homme à qui il convient le mieux de porter
des accusations contre les me mbres de la droite. Il a été
démontré à maintes reprises que cet honorable député a dit
ce qui n'était pas exactement vrai.

M« JONES: Comment? A propos de quoi ?
M. FOSTER: Je vais le dire à l'honorable député. L'ho-

norable député a insinué, s'il ne l'a pas dit clairement, que
mon honorable ami le député junior d'Halifax (M. Kenny)
avait en vertu d'une entente présenté un bill en cette
Chambre immédiatement après la proposition de l'hono.
rable ministre des finances.

M. JONES: Il l'a présenté.
M.FOSTER: Mais l'honorable député n'a pas dit seulement

qu'il l'avait présen té. Il a dit que cela avait tout l'air d'un
arrangement. Mon honorable ami, le député junior d'Hali-
fax, a donné sa version. L'honorable député en reconnaît-il
la vérité ou persiste-t-il à dire qu'il y a en entente ?
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M. JONES: Cela a tout l'air d'une entente.
M. FOSTER: L'honorable député veut-il alors remonter

plus loin en arrière? S'il le fait il constatera que des semai-
nos avant que le bill out été présenté, avis public avait été
donné dans les journaux à l'effet qu'il serait déposé. En
présence de ce fait est-ce que l'assertion de mon honorable
ami à l'effet que cela a tout l'air d'une entente, est une
assertion franche et honnête ? ou bien cela n'est-il pas
plutôt conforme à sa tactique machiavélique basée sur les
fausses représentations ? Mon honorable ami a commenceé sa
carrière parlementaire en s'appuyant sur les fausses repré.
sentations. Je trouve ici à la page 33 des Débats, dans
l'un des premiers discours que l'honoreble député ait pro.
noncés -

Quelques DÉPUTÊ3: Ecoutez, écoutez, à l'ordre.
M. l'ORATEUR : Si le débat dont veut parler l'honorable

ministre n'est pas un débat sur la même question que le
débat actuel, il n'a pas le droit de le citer.

M. FOSTER : C'est un débat qui est virtuellement sur la
même question, celle des fausses représentations.

M. l'OR&TEUR: Mon honorable ami verra que la dis-
cussion actuelle n'est pas précisément sur la question de
savoir quelles fausses représentations ont été faites ou n'ont
pas été faites en cette Chambre. Le sujet de la discussion
c'est la résolution.

M. FOSTER : Je veux dire seulement que si ma mémoire
ne me fait pas défaut, l'honorable député a dit cette année
que lo ministre des finances, le ministre de la justice et le
ministre de la marine sont allés dans la province de la
Nouvelle-Ecosse immédiatement avant les élections locales
et ont tenté d'influencer cette province relativement aux élec-
tions locales. Lorsqu'on lui a rappelé son assertion, il a
essayé de l'atténuer en disant que le ministre des finances et
le ministre de la justice ont parlé dans la Nouvelle-Ecosse
immédiatement avant les élections locales.

sous un faux jour en disant qu'elle était alors de $196,000,-
000 ? Sait-il cela personnellement ou par oui-dire?

M. JONES: Ne l'avez vous pas dit?
M. FOSTER: Non.
M. McMULLEN!i Je désire savoir si l'honorable député

n'a pas dit que la dette nationale était de $196,000,000.
M. FOSTER: Si mon honorable ami avait eu autant de

patience qu'il a de hauteur, il aurait eu la réponse à sa
question sans être obligé de montrer toute la vigueur dont il
a fait preuve. Je dirai à l'honorable député d'Halifax (M.
Jones) que lorsque j'ai parlé dans cette ville, je n'ai pas
représenté sous un faux jour l'état de la dette du Dominion.
Il y a ici des personnes qui m'ont entendu ce soir-là, et elles
savent si ce que je dis en ce moment s'accorde avec ce que
j'ai dit alors. En discutant la dette nationale, j'ai pris les
derniers Comptes Publics que nous avions et j'ai dit que
d'après ces Comptes Publics la dette nette du Dominion, le
ler juillet 1885, était 8196,000,000. Je n'ai pas dit autre
chose à Guelph, à Halifax ou ailleurs.

M. PATERSON (Brant): Si l'honorable ministre n'a pas
dit ce qu'on lui reproche, il doit alors jeter le blame sur
l'organe de son parti, qui avait envoyé je crois un reporter
spécial pour entendre le discours de l'honorable ministre et
on donner le compte-rendu. J'ai son discours tel que rap-
porté par ce journal à Listowell, et tel que revisé, je suppo.
se, par lui-même. Mais d'après ce rapport, il aurait dit en
parlant de la question financière

Plusieurs orateurs réformistes ont déjà traité cette question et ont
donné des estimations très différentes de ce qu'était la d.ette publique.

La déluction naturelle était donc celle-ci:
Je vais en donner le chiffre exact, car ces hommes-là

vous ont induits en erreur.
Il continue :

M. Blake a dit que la dette représentait une moyenne de $300 par fa-
mille. D'après les Comptes Publics, la dette brute était, le 30juin 88.

M. JONES : Ecoutt z, écoutez. Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. FOSTER : L'honorable député a dit que mes collègues M. P&TERSON (Brant): C'est ce qu'il a dit, et il cont-

et moi nous avons fait de fausses représentations dans sa nua:
province en parlant de la politique nationale et en déclarant D'après les Comptes Publics la dette brute était, le 30juin 1685, date
ouvertement que le sucre et les cotonnades sont à meilleur des derniers rapports offiels-
marché, aujourd'hui, qu'ils l'étaient autrefois, et que cela est Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
dû entièrement à la politique nationale. M. PATERSON (Brant): "Ecoutez, écoutez."

M. JONES: Ecoutez, écoutez. Ces paroles ont été prononcée le 26 novembre 1886. Ces
M. FOSTER: Mon honorable ami dit-il cela ? S'il le dit membres du parlement qui ont été un peu pressés sauront

je réponds que ce n'est pas le cas, pour ce qui me regarde, que le dernier rapport officiel allait jusqu'au 31 juin 1886,
et je dis que j'ai fait un de ces voyages avec mes collègues, environ quatre mois avant cette époque, et si le ministre de
et qu'à ma connaissance ce n'est pas le cas, en ce qui les la marine ne savait pa ce qu'était le dernier rapport offi-
concerne. Si j'ai parlé de ce point, j'ai dit que les honorables cie, il aurait dû le savoir avant d'aller instruire le public,
députés de la gauche prétendaient que la politique natio- car c'est un rapport officiel avant sa publication, et il est à
nale augmenterait forcément le prix des articles et serait même d'en prendre connaissance, et il aurait dû savir, s'il
conséquemment ruineuse pour les consommateurs, et j'ai ne le savait pas, que la dette nette était, ce que nous savons
répondu à cette prétention, comme l'ont fait nies collègues, qu'elle est d'après le rapport publié, ce qu'il aurait dû savoir
en disant que les gens achètent aujourd'hui ces articles et ce qu'il aurait pu savoir depuis des semaincs et des mois
ordinaires à meilleur marché que jamais auparavant. Mais lorsqu'il a dit qu'elle était de $196,400,000, qu'elle était
je n'ai pas dit, non plus que mes collègues, que c'était en- réellement de 8223,000,000; de sorte qu'il a trompé le
tièrement à cause de la politique nationale. Je dirai ici, public de 827,000,000, et afin d'appuyer sur sa déclaration,
comme je l'ai dit là, que c'est dans une grande mesure grâce il di je vous donne le dernier état officiel." Ilpeutnier
à la politique nationale, mais qu'il y a aussi d'autres causes. cela s'i le veut. Le ministre de l'intérieur et le ministre
Je n'ai jamais essayé de cacher cela. Mon honorable ami a de la justice donnèrent au public la même chose à entendre.
dit qu'en octobre dernier, parlant à Halifax, j'avais repré- Ces messieurs n'étaient pas dans la même position que nous.
senté sous un faux jour le montant de la dette publique. Je Ils avaient à leur portée les documents officiels, et ils
nie l'avoir fait. auraient pu savoir ce qui en était; et comme preuve que

non seulement ils auraient pu le savoir, mais même qu'ilsM. JOTES: Vous ne l'avez pas nié l'autre soir. le savaient, je vois que dans une circonstance le minitre de
M. FOSTER: Plusieurs fois l'honorable député a dit que l'intérieur a parlé du surplus qui sétait accumulé durant les

je ne l'avais pas nié, mais je le nie maintenant. L'honorable quatre mois, non pas de l'année.1886 au sujet de laquelle ils
député était-il à Halifax en octobre lorsque j'y ai adressé la prétendaient ne rien savoir, mais durant les quatre mois de
parole ? Sait-il personnellement que j'ai représenté la dette l'année 1886.1887. Ils connaissaient le surplus de 1886-87,

M. POATER
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mais non la dette nette à la fin de 1885-86. Ils ne leur sied
pas de dire qu'ils n'ont pas parcouru le pays en induisant le
peuple en erreur. Ce n'est pas employer une expression
trop forte que do dire qu'ils ont trompé le peuple, et qu'ils
avaient l'intention de le tromper. Je mots en contraste la
manière dont ils ont trompé le peuple avec celle dont leur
avait parlé, et les faits que leur avait soumis le chef de l'op-
position. Il lui fallait faire lui-même son travail, et, à l'aide
de son sens commun, et de faits connus on dehors des rap-
ports officiels, il avait trouvé que la dette nette, au 30 juin
1886-quatre mois avant que ces messieurs eurent dit
qu'elle était de 8196,000,000-devait être d'au moins
8220,000,000. Son calcul était exact à $3,000,000 près. Ces
messieurs faisaient une erreur de $27,000,000. Il faisait
une estimation; mais eux savaient, ou auraient dû savoir.
Ce n'est pas un crédit pour ces honorables messieurs d'avoir
parcouru le paya, où, comme je l'ai dit, plusieurs acceptent
leur parole et sont disposés à les croire, et d'avoir fait de
pareilles déclarations. Leur devoir sacré était de donner
au peuple un état exact des finances du pays, et il ne sied
pas au ministre de la marine de se lever dans cette Chambre
où il est en présence de ceux qui connaissent l'affaire et
essaient de se soustraire à l'accusation, lorsqu'il disait au
peuple que la dette publique était ce qu'elle était six mois
auparavant, et que c'était là le dernier rapport officiel,
quand il savait qu'il y avait un document officiel, de douze
mois plus récent qui indiquait que la dette s'élevait à
827,000,000 de plus. Les autres ont fait comme lui. J'ai
des extraits dos discours prononcés par eux. Je vois que le
ministre de la justice a dit, d'après, le rapport-et j'aurais
peut-être attendu mieux de lui, mais comme il est possible
que ce soit une erreur, je ne veux pas le juger trop sévère.
ment d'après le rapport, il aurait dit:

Les orateurs de l'opposition prétendent que la dette du Canada repré.
sente une moyenne dei$240 par fanille. Lee Oomptes Publics démontrent
que la dette publique ne représente qu'une moyenne de $65 par famille "

Qu'est-ce quo cela implique? Ça implique que si la dette
nette était 8223,000,000 comme elle l'était de fait, il aurait
fallu que nos familles fussent composées de 18 personnes.
J'ignore de combien de personnes se compose la famille du
ministre de la justice, mais si c'est de 18 personnes, j'espère
qu'elles jouissent toutes d'une bonne santé et qu'elles pros-
pèrent, mais je ne crois pas que ce soit là la moyenne d'une
famille. D'ailleurs ci la dette était $196,000,000, comme
l'ont dit ces honorables messieurs, il faudrait qu'il y eût 16
personnes par famille. Le ministre de l'intérieur a été tout
aussi précis à ce sujet, car, dans un endroit, traitant cette
question, il a dit que la dette nette c'était accrue de
845,000,000 durant les huit dernières années, et cela com.
prenait dans l'année 1886, un état renfermant une erreur de
823,000,000. Je soumets cela à la Chambre en contraste
avec les faits allégués par l'honorable M. Blake, faits qu'il
avait à estimer, mais qui prouvent avec quel soin il cite les
faits et les chiffres, auxquels on peut se fier, et d'après,
lesquels il avait conclu que la dette nationale était d'environ
8220,000,000. En contraste avec cela vous voyez des minis.-
tres de la couronne qui sont à même de savoir quels sont les
états qui sont exacts, essayer de faire croire au peuple qu'à
l'époque où ils parlaient-car c'était évidemment leur inten-
tion-la dette nette était do 827,000,000 moindre qu'elle
n'était réellement. Je laisse au ministre de la marine et
des pêcheries à dire que ce rapport publié par le Mail n'était
pas exact. Je ne suis pas en mesure de le savoir. J'ai
parlé des discours de ces messieurs tels que rapportés dans
le M~lail.

M. FOSTER : En premier lieu jecor ois que mon honorable
ami ne regardera pas un rapport de jôu'rnal comme étant un'
compte-rendu absolu et exact de ce que dit un orataùr public
sur une estrade.

M. CASEY: Pourquoi ne l'avez vous pas cori'igé dans le
temps ?

61

M, FOSTER: Mon honorable ami sait qu'un rapport de
journal est très loin de donner un discours in extenso, et
que les reporters ne donnent pas toujours verbatim ce que dit
un homme lorsqu'il adresse la parole à une assemblée. En
conséquenco je rejette tout rapport de journal que je n'ai
pas revisé, et je n'ai revisé aucun rapport publié par le Mail
comme étant un compte-rendu absolument verbatim de ce
que j'avais dit. En second lieu je dirai que l'on peut con-
sidérer les gens qui composent un auditoire comme étant
aussi intelligents, homme pour homme, que ceux qui siègent
ici ; et en discutant la dette publique mes collègues et moi
avons pris les derniers rapports publiés, disant qu'ils
allaient jusqu'au 30 juin 1885, et nous avons prétendu que
la dette

M. PATE RSON (Brant) ; Saviez-vous ce qu'elle était en
1686 ?

M. BOWELL : Ce n'est pas là la question.
M. FOSTER: Supposons que nous ayons pris les états

officiels après les avoir obtenus des officiers du départe.
ment jusqu'à la date de nos discussions, at que nous en
ayons tiré partie dans les assemblées publiques, quel cri
auraient lancé contre nous les députés de l'opposition ? Ils
auraient dit que nous étions déloyaux, que nous avions en
notre possession des informations leur faisant défaut, et que
nous nous servions de ces informations lorsqu'ils n'étaient
pau placés sur le même pied.

M. PATERSON (Bant): Vous avez fait cela au sujet du
surplus.

M. MoLELAN : Ces états sont publiés tous les mois dans
la Gazette.

M. POSTER: L'honorable député aurait été un des pre-
miers à dire que nous profitions déloyalement de cet avan-
tage en discutant cette question. J'ai discuté, de même
que l'ont fait mes collègues, la question d'après les données
que le peuple avait en sa possession, d'après tous les faits
soumis au publie dans le dernier rapport publié, tels qu'ils
étaient devant le peuple.

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez,
M. FOSTER: Ça peut être très amusant pour les hono-

rables députés de la gauche.
M. CASBY: Oui, beaucoup.
M. FOSTER: Quelquefois la vérité les amuse presque,

vu qu'ils la rencontrent si rarement. Voilà les remarques
que j'ai faites au sujet de cette déclaration. Elles sont
vraies. Mon honorable ami a été un peu plus loin qu'il
aurait dâ le faire lorsqu'il a dit que nous donnions sciem-
ment un état faux de la dette publique. Si c'est donner un
état faux do la dette publique que de prendre les der-
niera comptes publiés, et dire a vos auditeurs que vous les
prenez, ceux qui sont accessibles au public, pour voir les
chiffres qu'ils renferment, et les discuter à fond devant le
peuple, vouspouvez alors appeler cela représenter délibéré.
monts les faits sous un faux jour; si ce n'est pas cela, alors
je crois que l'honorable député a été un peu trop loin en s
servant de cette expression.

M. ELLIS: J'aimerais à dire, en réponse à l'honorable
ministre que'dans tous les endroits du Nouveau-Brunswick
où il a parlé, il apris la dette telle que représentée par les
orateurs de notre -parti, la dette qu'il prétendait exister
alors, et il a préeti du'avec la plus grande modération, avec
la plus 'grande frandhise,'môntrer que nous faisions erreur,
vu qtie -l dette n'était q.ie de $196,000,000. Ilest vrai, M.
l'Orateur,44a'il àingéwieàidément ait qu'il citait les comptes
publics. Nous -discutons + la dettö jiublique tel que nous
sùp'oBiöansqù'elle -täit dans le temÎps. Chaque fois que
l'honorable meinbre est, venu à la pòxftée de mon journal, je
l'ai prié par cette voie de dire quel était le montant de la
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dette, mais il ne l'a pas dit. Jo ne dirai pas ici qu'il a
cherché par un exposé faux et délibéré, à tromper, mais si je
le rencontrais ailleurs dans une assemblée publique, je dirais
qu'il a dé!i bérément représenté sous un faux jour la dette
publique. Qu'il lise son propre organe à Saint Jean, le Sun,
et il verra que ces paroles y sont rapportées à peu près do
la même manière que dans le discours rapporté par le Mail
et dont il est actuellemeut question. L'honorable ministre
peut se tirer proprement d'affaire ici on disant qu'il avait
bion soin (le parler des comptes publics, mais l'impression
qu'il produisait sur le public était tout à fait fausse, et il
devait le savoir.

M. BOWELL: La vertueuse indignation de l'honorable
député de Brant (M. Paterson) en accusant mon honoi ablo
collègue d'avoir dit ce qu'il déclare n'avoir été qu'une
fausse représentation ou une fausseté, reposait sur sa décla-
ration, que ces comptes avaient été publiés quelques mius
avant les discours prononcés par le ministre de la marine
et des pêcheries. Or, tous les membres de cette Chambre
savent que les comptes publics clos le 30 juin 1886, n'ont
été publiés qu'après la iéunion de cette Chambre, et en
conséquenco tout le raisonnement baFé sur ce fait s'écroule.
Je me rappelle ce qu'a dit l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries au Nouveau-Brunswick, de même que les
autres membrce du cabinet, lorsque j'étais présent, et je me
rappelle aussi ce que j'ai dit moi-même, et jamais le ministre
de la marine et des pêcheries n'a donné l'état de la dette
publique autrement que basEée sur les comptes publics dépo
sés dtvant le parlement, et soumis au public le 30 juin
1885.

M. WEL DON: Vous n'étiez pas présent durant les élec-
tions.

M. BOWELL: J'y étais avant les élections. L'honorable
député a dit que je ne l'avais pas entendu faire de discours
au Nouveau-Brunswick. Je dois nécessairemen t parler de
la circonstance dans laquelle j'étais présent, et je dis que
jamais je ne lui ai entendu dire ce qu'on l'a assuré d'avoir
dit.

M. MITCR ELL: C'était à Newcastle, joe upposo.

M. BOWELL: A Newcastle, à Chatham <t dans truis ou
quatre autres endroits, et j imais il n'a parlé do la dette
publique autrement que basée sur les comptes qui avaient
été soumis au par!crent, de sorte que l'accusation que lui,
ou n'importe quel outre ministre aurait fait des assertions
basées sur des comp:es qui n'avaient pas été publiées, était
Lausse, et n'a certainement aucun fondement.

Jo désire maintenant corriger l'honorable député d'Ra-
lifax sur une ou deux remarques qu'il a faites au sujet de
mon département, et c'est principalement pour cela que je
me suis levé. 11 a lait une assertion de la nature de celles
qu'il a coutume, je le crains bien, de faire en toute occasion,
lorsqu'il parle de ses adversaires. Il a dit que chaque fois
qu'une petite industrie de la Nouvelle-Ecosse souffrait d'im-
p ortations de n'importe quelle partie du monde, un arrêté
du conseil était immédiatement passé élevant le droit. Bien
que j'aie centredit immédiatement cette assertion, on l'a
répétée à satiété. Or, l'honorable député a été un conseiller
privé, et il devrait savoir ce que la constitution du pays
exige de nous sur ce point; il devrait savoir que le gouver-
neur en conseil ne peut passer un arrêté imposant une taxe
quelconque, si faible qu'elle puisse être. La loi donne le
pouvoir a'abolir une taxe sur un article employé dans la
fabrication d'un autre article qui peut être ou ne pas être
exporté. C'est là le seul pouvoir que possède le gouverneur
en conseil en vertu de la constitution; mais l'honorable
député ayant, lorsqu'il était au pouvoir, paesé des ariêtés
illégaux relativement aux droits sur les sucres, je suppose
qu'il croit que ceux qui l'ont remplacé ont suivi la même
méthode. Mais il a oublié que lorsque l'acte illégal de son

M. ELLIO

gouvernement eût été signalé, il a été forcé de revenir sur
ses pas. Je dis à cette Chambre que l'accusation portée à
maintes reprises dans le Dominion par une certaine partie
de la presse, et par des politiciens représentés ce soir par
l'honorable député d'Halifax, à l'effet qu'un arrêté du conseil
aurait été passé, ou que des décisions auraient été rendues
par le département des douanes élevant les droits sur un
article quelconque, n'est pas fondée; de fait aucune décision
de ce genre n'a été rendue relativement à l'article dont il a
parlé.

Pour ce qui regarde le droit sur les billets, il se peut par-
faitoment qu'il y ait une très forte commission, parlant ad
valoren. Je ne le nie pas, mais lorsqu'il dit que cet artiolo
a été frappé d'un droit parce que la Gazette do Montréal
faisait de cet ouvrage, il oublie, je la crois charitablement,
que la loi imposant un droit sur les billets était dans le
statut depuis deux ou trois ans avant que cette question
surgit à Halifax, et s'il s'était donné la peine d'aller aux
informations, il aurait vu que sur ces mêmes billots il y a
un droit de 10 pour 100 par livre et de 20 pour 100 ad
valorem Je ne nie pas que c'est un droit ad vatorem tres
élevé, sur le prix dos articles importés de lai Grando-Bretagne,
rais lorsqu'il a dit que le département dos douanes avait
élevé les droits pour pro:égor la Gazette de Montréal, il a
affirmé une chose qu'il no pouvait certainement point con-
naître. Presque toutes les accaations qui ont été portées
relativement aux décisions du départoment dos douanes sont
tout ausi fondées que cette assertion do l'honorable député
d'Halifax. Lorsque des questions sont renvoyées au dépar-
tement, les autorités de ce dernier sont obligées de décider
conformément à la loi. Il se peut-jo sais que cela est arrivé
-que dans plusieurs ports des articles aient é'é importés et
entrés à un taux de droits moindre que celui établi par la
loi ; mais aussitôt que le département en est informé, nous
décidons strictement suivant la loi, sans égard à celui que
cela atteint ou à celui qui en souffre. Je fais cette décla-
ration en justice pour le département que je dirige. Lorsque
viendra la question des sucres-comme elle viendra plus
tard,-et la question relative à ce que j'ai dit avant les
élections, je serai heureux de m'occuper des compliments
que m'a faits l'honorable député de Brant. Je n'ai pas l'in-
tention d'en parler ce soir, mais je défie l'honorable député
do Brant, ou n'importe quel autre membre de cette Chambre,
de citer n'o seule déclaration que j'aie faite durant les élec.
tions, ci que ja ne sois pas prêt à prouver par des documents
et par des chiffres. Je ne parle que pour moi sur ce point.
J'ai parlé de la dette publique de la même manière que mes
collègues. J'ai accepté les données soumiEes par le chef de
l'opposition, et j'ai tiré mes conclusions de ces prémisses,
tout comme de celles posées auparavant. Je suis parfaite-
ment sùr que mes collèbuus ut moi, qui avons discuté cette
question, avons traité la dette publique de cette manière-
et je sais que le ministre de l'intérieur a fait di même, car
j'ai lu ce qu'il a dit, et on le trouvera consigné dans les
registres;-nous avons accepté les données du chef de l'op-
position, et en avons fait la base de notre argumentation, et
nous avons montré, par comparaison, que la dette n'avait
pas été augmenté aussi rapidement sous notre règne que
sous celui des honorables députés de la gauche.

M. THOHPSON : Je n'ai pas cu lo plaisir d'être ici lors-
que la discussion a pris la tournure actuelle, et je n'aurais
rien dit sans une remarque faite par le député d'Halifax
(M. Jones) pendant que parlait le ministre de la marine et
des pêcheries. Mon collègue ayant nié une des assertions
de cet honorable député, ce dernier lança la remarque que
l'assertion avait été faite pluqieurs fois pendant la session,
et n'avait jamais jusque-là été contredite. La conclusion
que l'honorable député d'Halifax a cherché à tirer de là
était, je suppose, que puisque son assertion n'était pas con-
tredite à l'instant même, la Chambre pouvait la considérer
comme prouvée et comme véridique.
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M. JONES: C'est l'honorable député de Norfolk-Nord basé non sur une moyenne de dix-huit personnes par famille,

(M. Charlton) qui l'a faite, mais sur une moyenne de cinq par famille, et je suis prêt à
M. THOMPSON: De crainte que l'honorable député no soutenir un examen de tout ce que j'ai dit au sujet de la

puisse être sous une fausse impression à ce sujet, ou ne dette et de toute autre question soit dans Ontario ou dans
cherche à l'avenir à se servir contre moi, comme d'un argu les provirces maritimes, et à accepter l'opinion de l'hono-
ment, d'une assertion que je n'aurai pas corrigée sur.le. rable députe et celle de la Chambre quant à savoir si j'ai
champ, je dois lui assurer de la manière la plus forte et la mérité ou non son estime pour l'exactitude des assertions

plus parlementaire possible que durant la session il n'a pas que j'ai faites dans ces circonstances. En les relisant je ne
fait sur mon compte une seule assertion que je ne sois en puis en rétracter une seul comme n'étant pas entièrement
mesure de réfuter de la manière la plus claire et la plus justifiée par les faits. Il est parfaitement vrai qu'en faisant

péremptoire. Dans plusieurs circonstances j'ai omis de cor. des discours comme ceux-là il nous arrive quelquefois, en
riger les assertions de l'honorable député à propos de moi, dehors de simples questions de fait, d'exprimer notre opinion
parce que le temps n'était pas convenable et que la remarque quant à ce que sera le revenu du pays, et je me souviens
n'était pas particulièrement appropriée au sujet que l'on qu'un jour le chef de l'opposition a contesté certains calculs
dibeutait ; mais lorsque ce sera à propos et que l'honorable que j'avais faits relativement à ce que serait le prochain
député m'en fournira l'occasion,je convaincrai, pas lui peut. revenu, et je constate que le chef de l'opposition s'était
être, mais ceux qui l'auront entendu, que ses assertions ne beaucoup plus trompé que moi dans son eetimation du
devaient pas être considérées comme dignes de foi parce revenu pour l'année courante. A une période ultérieure de

qu'elles n'etaient pas contredites sur-le-champ. la discussion le chef de l'opposition est venu avec un état
Quelques mots maintenant au sujet de ce que l'honorable tout à fait différent. Mettant de côté la théorie concernant

député de Brant-Sud (M. Paterson) a dit relativement aux la dette brute au 30 juin 1885, le chef de l'opposition a dit:
assemblées auxquelles j'ai eu le privilège d'adresser la parole Les ministres ont voyagé çà et là, etont comparé les calculs
dans Ontario, et dans lesquelles l'honorable député a cru que nous avions mis devant le pays et qui étaient basés sur la

que j'avais dit des choses autres que celles auxquelles il se dette brute du 30 juin 1885, et ils ont réduit cela à une dette
serait attendu de ma art. J'appellerai l'attention de l'ho- de 8196,000,000 ; mais ils auraient dû dire au pays que la
norable député et de la Chambre sur la position qu'occupait dette s'est accrue depuis lors. Et le chef de l'opposition a
cette discussion de la dette publique lorsque nous pronon. dit que d'après ses calculs la dette nette était d'environ
cions ces discours dans Ontario et dans les provinces mari. 8220,000,000. En réponse a cette proposition, qui était tout
times. La base de toute la discussion des deux côtés à â fait neuve, j'ai essayé de montrer que, même en admettant
cette époque était la question de savoir si la dette dont le quelle fût de $220,O00,000, nous avions droit qu'on nous

gouvernement actuel devait être tenu responsable était la donnât créJit pour divers items relatifs aux travaux publies,
dette brute, ou bien la dette nette au 30 juin 1885. La et pour' l'augmentation des subventions aux provinces.

première de ces deux prétentions avait été soutenue devant Nous soutenions en premier lieu que nous n'étions pas
les électeurs auxquels nous nous adressions, et c'est à cette responsables de la dette brute comme étant la dette tout
prétention que nous tâchions de répondre, et en examinant entière du pays en 1885 ; et, ensuite, nous acceptions la
les déclarations de nos amis de l'op'position, nous avions déclaration du chef de l'opposition, et traitions la question
ti ouvé qu'ils prétendaient que nous devions être tenus res. d'après sa prétention que la dette était de 8220,000,000.
ponsables de la dette brute, s'élevant à 8274,000,000, car les journaux oppositionnites rapportèrent après cela que
c'était là le chiffre auquel l'opposition évaluait la dette j'avais admis que la déclaration de M. Blake.relativement a
brute lo 30 juin 1885. Mes collègues et moi, prenant les l'augmentation de la dette depuis juin 1885 était exacte, ce
chiffres de la même date, comme il faut faire pour établir qui prouve que je ne niais pas l'augmentation subséquente,
une comparaison, disions que ce n'était pas là le criterium M. CASEY : Le ministre de la marine et des pêcheries a
qu'il fallait prendre, que l'on ne devait pas nous tenir ras. fait une romarque qui mérite d'être relevée. Il a dit que si,
ponsables d'une dette de $274,000,000, ou do tout autre en sa qualité de ministre de la couronne, il avait prétendu
montant représentant la dette brute, mais que nous devions connaîtra plus que ce qui avait déjà été publié durant la
être tenus responsables de la dette nette, s'élevant à la campagne on lui aurait reproché de prendre sur l'opposition
même date à $196,000,000. C'était là toute la base de la un avantage déloyal.
discussion.

L'honorable député de Brant (M Paterson), en contestant M. FOSTE R: Je demande pardon à l'honorable. député.
un calcul que j'avais fait quant à la répartition de la dette Je n'ai rien dit de semblable.
sur les familles du Canada, a dit que d'après ce calcul chaque M. CASEY: Je lui demande pardon; je lui ai entendu
famille était composée de dix-huit personnes; je ne sais pas dire quelque chose à cet effet, bien que je ne garantisse pas
où l'honorable député a pr is ses chiffres. les mots mêmes. Il se défendait de l'accusation qu'il aurait

M. PATERSON: Dans le Mail. dû utiliser sa connaissance de ce qu'était la dette publique
M. THOMPSON : Je ne suis rasponsable d'aucune décla. à cette époque, et il a dit en effet que s'il s'était servi de ces

ration de ce genre qui ait paru soit dans le Mail, soit dans informations, on l'aurait accuEé de prendre sur l'opposition
le Globe, ou dans n'im porte quel autre journal. Durant le un avantage déloyal. Or, M. l'Orateur, avant les élections,
voyage que j'ai en lo pluisir et le privilège de faire en com- bien qu'il le fût, je crois, après le discours particulier dont
pagnie du premier ministre, on a quelque fois rapporté on a parlé, le gouvernement a fait imprimr et distribuer à
inexactement nos pawroles, mais nous n'avions pas l'occasion tous les membres du parlement-et c'est là quelque chose
de rectifier ces rapports, eu je ne me croyais pas lié par les que les nouveaux membres ne savent peut-être pas-ce qu'il
rapports publiés par le Mail ou le Globe, ni ne m'en croyais a appelé un résumé des états publics, qui indiquait que la
responsable. Mais je dirai à l'honorable député que, peu dette nette du pays, le 30 juin 1886, la période couverte par
importe où il a pris ses chiffres et s'ils justifient on non son les comptes publics, que le ministre de la marine dit n'avoir
impression de ce que j'ai dit, je n'ai fait aucun calcul qui, été publiés qu'après la réumon de la Chambre-que le 30

pût donner un pareil résultat. En contestant l'état donné , juin la dette était de 8223,000,000.
par l'opposition quant au montant de la dette pour chaque M. POSTER: C'est tout à fait inexact.
famille du Dominion, je m'appuyais sur deux pointa: l'un
relativement à la prétention de l'opposition à l'effet que la, M. CASEY : Je dis que c'est exact. J'ai le livre en ma
dette brute devait être répartie sur les familles du Dominion, possession, bien que je ne l'aie pas ici. Il a été envoyé à tous
et l'autre quant au chiffre de la population, mon calcul était les membres du parlement.
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M. MADILL. Montrez le livre.
M. CASEY. Je l'ai-envoyé chez moi et je m'en suis servi

durant la campagne, mais je ne l'ai pas ici.
M. MADILL : J'ai le résumé ici, et il montre que la dette

le 30 juin 1885, était de 81l",000,000.
M. CASEY : Je parle du 30 juin 1886, et je dis au ministre

de la marine et des pêcheries que le gouvernement n'a pas
dit au public, avant la réunion de la Chambre, par la publi-
cation de ses documents, que la dette nette était, a cette
date, de 8223,000,000. Va sans dire que les auditoires et le
public en général ne savaient pas cela; l'honorable député
d'Ontario (M. Madill) ne le savait pas lui-même, parce qu'il
n'était pas alors membre de cette Chambre, mais tous les
membres de la Chambre qui avaient le résumé le savaient,
de sorte que l'honorable ministre des pêcheries n'a pas d'ex.
cuse. S'il était convenable de le publier en janvier, il était
convenable de le publier en novembre, et il était convenable
de dire à l'auditoire auquel il s'adressait qu'à sa connaissance
et d'après le dernier rapport officiel-paroles qui lui sont
attribuées dans un rapport publié par un journal amci, rap.
port qu'il a sans aucun doute revisé, et de fait il ne l'a pas
nié-

Une VOIX: Oui, il l'a nié.

M. CASEY: Non, il ne l'a pas fait, il a nié que ce fût
un rapport verbatim, mais il ne niera pas qu'il a revisé les
chiffres, car il sait qu'il les a revisés, comme tout orateur
soigneux revise les chiffres d'un rapport publié par un jour-
nal ami. Il a laissé les $196,000,000 aller au pays, portant
ce dernier à croire que ces chiffres étaient exacts,

Le ministre dit que la grande question devant le pays
était de savoir s'il fallait prendre la dette brute ou la dette
nette. Ce n'était pas lA la question. Le chef de l'opposition
a constamment parlé de la dette nette, telle qu'estimée par
lui, comme étant celle qu'il fallait débattre devant le pays ;
et l'honorable député sait que le chef de l'opposition a discuté
avec lui non sur la dette brute, mais sur la dette nette, et,
qu'il lui a demandé de prouver sa thèse. Or, M. l'Orateur,
le Mail qui était alors, comme il l'est encore, un partisan
indépendant du gouvernement-bien que je reconnaisse que
c'est réellement un journal indépendant-estimait, durant
la campagne, la dette publique à 8225,000,000. Le Mail
était plus prêt de la vérité que le chef de l'opposition, qui
restait soigneusement dans les limites en disant qu'elle êtait
de 8220,000,000.

M. MITCHELL : Je ne retiendrai pas longtemps la
Chambre à cette heure avancée.

Sir COfARLES TUPPER. Je me permettrai de dire que
nous avons l'intention de clore la séance dans quelques
minutes, et que la question toute entière reviendra demain,
vu que je vais demander à la Chambre de continuer à dis.
cuter ces résolutions demain. Il est près d'une heure, et je
désire vivement m'en aller.

M. MITCHELL : Je désirais vivement dire quelque
chose, mais je vais céder. Ce que j'ai à du e va se conserver.

M. FISHER : J'aimerais à lire un court extrait relatif à
la question.

Quelques. DJPUTtS: Demain, demain.

Faucheuses, molssonneusea et lieuses, moissonneuses sans lieuses, etc.,
35 pour 100.

M. MITCHELL : Je crois que l'honorable député ferait
mieux de laisser cet article et de prendre le suivant.

M. BOWELL: Il n'y a pas de changement du tout.
M. MITCHELL : Mais nous voulons en parler.
M. PATERSON (Brant) : Ceci est une industrie consi-

dérable, et je crois que le fait qu'il n'y a pas de changement
dans les droits, justifiera, comme je l'ai déjà dit, certaines
explications de la part du ministre, vu que l'augmentation
proposée sur la matière première est si considérable.

Sir CHA RLES TUPPER: Je vais m expliquer dès main-
tenant. J'ai dit que la base de ce tarif pro eté est que nous
adoptons les deux tiers du droit américain sur le fer on
gueuse, et que nous appliquons cela, non avec une exactitude
mathématique, mais avec autant de pi écision que possible
aux diverses phases de la transformation du fer. Mais j'ai
constaté qu'en appliquant cette règle, la protection actuelle.
ment accordée aux instruments aratoires donne les deux
tict s du tarif américain. Notre tarif était relativement plus
élevé en ce qui concerne les instruments aratoires que sur
les produits du for en général. De sorte que nous avons
laissé ce droit tel qu'il est-d'abord parce que nous avons
appliqué le même principe, qui consiste à donner les deux
tiers du droit sur le fer en gueuse; et on second lieu parce
que cette industrie est maintenant si bien établie que nous
croyons que cela suffira amplement,-nonobstant la légère
augmentation sur une partie du for qui entre dans la fabri-
cation de ces machines,-pour leur permettre de soutenir la
concurrence.

M. PATE RSON (Brant): Est-ce que ces industriels n'ont
pas dit le contraire?

M. MITCHELL: Si nous devons avoir cette discussion, je
réclame le droit de parler sur l'autre question.

Sir CHAR LES TUPPER: Alors, je vais renvoyer cet
article à plus tard.

M. MITCHELL: Je crois que c'est le meilleur moyen.
ceps de vigne, valant 20 ets et moins, 5 cents chaque.

Sir CHARLES TUPPE R : Je désire réd uire cola à 3 cents
pour les ceps de vigne valant 10 cents et moins.

Sir JOH N A. MACDONA L D : Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à une heure
a.m. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAnDI, 17 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures p.m.

PiarRE.

CHEMIN DE FER DEi LA ZONE CHINOOK ET DE LA
RIVlIRE-A-LA-PAIX.

M. FISHER: Je vais lire un extrait des Débats du 5 M. PERLEY (Assiniboïa) : Je propose que le bill (n° 34)
mai 1886. A cette date, le député de Norfolk-Nord (M. constitnant n corporation la Compagnie du chemin de fermai186. ctt daeledéptéde orol-Nod M.de la zone Chinook à la liie-.-Pisoit renvoyé au
Charlton) a demandé au ministre des fiances quel était comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, pour plus
le montant de la dette publique du Canada au ler mai et la ample considération.
dette réelle à cette date. Le ministre des finances a répondu
que le total de la dette était d'un peu plus de 8184,000,000, Sir HECTOR LANGEVIN: Si je comprends bien, l'ho.
et que la dette réelle était d'un peu plus de $205,000,000. norable député veut que le bill soit examiné sur quelques
Comment le ministre de la marine et des pêcheries a pu points autres que lus deux points qui ont été examinés ce
dire autrement, c'est ce que j'ignore. matin, et qu'en conbéquence il désire que le bill soit renvoyé

M. CASEY
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au comité dans ce but. S'il en est ainsi, je n'ai aucune
objection à ce que cela soit fait.

La motion est adoptée.

PRERIÈRES LECTURES.

Bill (n° 0 (6) constituant en corporation la Compagnio dite
"The Domii.ion Oil Pipe Lino and Manufacturing Com-
pany."- (M. Mara.)

Bill (n° 97) pour autoriser la Compagnie du chemin de
fer de Hamilton et du Nord-Ouest à construire certains
prolongements.-(M. Brown.)

PRIORITÉ DES MESURES DU GOUVE RNfEMENT.

Sir JOHN A. MA' DONALD : Je propose que pendant
le reste de la session, les mesures du gouvernement aient la
prliorité, les jeudis, après les interpellations.

La Lhambre s'ajournera de bonne heure demain soir,
selon toute probabilité, et ne se réunira plus avant le mer-
credi suivant, et je suppose que mes honorables amis des
deux côtés de la Chambre, lorsqu'ils arriveront chez oux;
qu'ils verront jusqu'à quel point la anison ost avancée,
jusqu'à quel point leurs affaires sont (lorissantes, voudront
s'en aller d'ici le plus tôt possible ; voilà pourquoi je fais
cette mention.

M. MILLS (Bothwell): Je crois qu'il est bien tôt pour
que l'honorable ministre propose d'enlever une journée aux
simples députés. L'honorable ministre sait qu'en vertu
d'une entente entre l'honorable député d'Oxfot d Sud (sir
Richtrd Cartwright) et les honoî ables membres qui occupent
les banquettes ninistérielles, le gouvernement a déjà pris du
temps appartenant aux simples députés. pour discuter le
tarif; il a pris le lundi. Nous avons une bézie d'importantes
questions à soumettie à la considération du parlement, et la
plupart de ces questions ont été retardéès d'un jour à l'autre,
à la demande du gouvernement, et pour sa nommodité. Il y
a la question de la constitution du cousélectoral, la question
du désaveu, la question de la constitution du Sénat, et il y
a d'autres questions.

M. MITCHELL: Le suffrage universel.
M. MILLS (Bothwell) : Et le suffrage universel, une ques-

tion soulevée par l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell). La proposition du gouvernement est tuut
simplement une proposition pour étouffer la discussion sur
toute cette question. Or il me semble qu'il sela encore
assez tôt pour que le gouvernement s'empare d'un des jow-s
consacrés à la discussion des questions Foulevées pur de
simples députés, lorsque les simples députés aui out ou l'oc-
casion d'avancer un peu plus la besogne qu'ils ont on mains.

L'honorable ministre propose d'aj u' nier pour une semaine.
Il n'y aura aucune difficulté à donner avis après notre
retour, et par cet arrangement l'honorable membre no lais.
serait plus que jeudi aux simples députés de plus que les
jours qu'il se propose de prendre. Au leu de nous accorder
une jourrée à lanuelle nous avions droit, un vertu de l'en-
tente que nous avons eue avec le ministre des finances,
l'honorable ministre propose de nous enlever ceux qui nous
restent.

Sir JOHN MACDONALD: Je n'ai certainement nul
désir de limiter le pouvoir qu'ont les honorableb nacmmbre
de cette Chambre de faire toute motion ou de piéaenter
toute mesure qu'ils jugeront à propos de présenter. Au
contraire, j'admets. voloniiers que l'opposition a agi avec
beaucoup de bienveillance envers les mesures du gouverne.
ment en nous aidant comme elle l'a fait. Mais, en cjnsul.
tant l'ordre du jour, je constate que le nombre des avis de
motion et des bills et ordres publics entre les mains des
députés qui ne sont pas membres du cabinet est beaucoup
moins considérable que d'ordinaire, même en le comparant
à celui de n'importe quelle session depuis 1867, et je crois

qu'il n'y aurait pas de difflculté à disposer do toutes ces
questions dont parle l'honorable député. Après la manière
dont nous avons é é traités, nous manquerions à notre de.
voir si nous ne donnions pas aux honorables députés tout le
temps nécessaire pour discuter chacune des questions men-
tionnées par l'honorablo député. Le but que nousnous pro.
posons en réservant au gouvernement deux jours consécutifs.
comme le jeudi et le vendredi, est évident. L'honorable
député de Bothwell est lui-même un ancien ministre, et il
doit savoir que c'est dans le but d'accélérer l'adoption des
divers items lorsque nous serons en comité des subsides.

Si nous n'avons que le mardi et le vendredi, lorsque nous
sommes en comité dos subsides, une question s'é'ève, elle
peut se continuer au sujet d'un article important, et le débat
peut être ajourné. Alors nous avons les séances du mer-
credi et du jeudi, et lo débat rocimmence le vendredi comme
s'il n'y avait en rien de fait. Mais si nous avons deux jours
consécutifs, lo débat se continue jusqu'à 1'aj)urneinoLit; il
pout occuper toute cette séance et se terminer le j;>ur sui-
vant. C'est dans ce but que j, voudrais avoir l j judi, si
c'est possible. Je dirai de suite, cependant, que tout
le temps néecessaire sera accordé pour la discussion da es
questions dont parle l'honorable député, même si nous
sommes obligés de renoncer à employer l'un des jours que
nous nous réservons, en retour pour la manière dont nous
avons été traités. La raison pour laquelle je propose cela
maintenant c'est que nous ne nous réunirons pas avant
mercredi, mais la motion pourrait être faite mercredi et
prendre ce jour la semaine suivante. Comme je l'ai dit, je
suis fermement convaincu que lorsque les honorables députés
retourneront chcz cux, ils reviendront décidés à expédier la
besogne du gouvernement; et c'est dans le but de me con.
former au désir qui, j'en suis convaincu, anime les membres
des deux côtés de la Chambre, que je demande que la motion
soit adoptée maintenant. Cependant, je laisse à la Chambre
le soin de décider cette question, et si les honorables députés
inýistent que je remette la motion à plus tard, je le ferai
volontiers.

K. MITORELL: La ligne de conduite actuellement
adoptéepar le très honorable premier ministre est celle qui
a été suivie pendant les deux ou trois dernières Eessions. 11
a été de mon devoir-Qt je puis dire que c'était parfois un
devoir péîible-de trouver à iodire contre le gouvernement,
parce qu'il empiétait sur les droits des simples députés.
Pendant les trois ou quatre dernýôres sesmtLns je nie suis
oppo>é à cette ligno de conduite lies raisons données par
le très honorable m nistre sont de deux natures différentes.
Il dit d'abMid qu'il est incommode d'aj,urncer un débat et de
le réeumer apiòi quelques jours -diois du vendredi au
mardi suivant. Eh bien, il peut ob7ior à cot inconvénient
en nous donnant le mardi pour les atfai es d'intérêt particu.
liers et en prenant lejeudi et le vendredi ; our la besogue du
gouvernement. L'autre raison qu'il donne pour sa moi ion
est que lorsque les honorables députés seront allés chez eux
et qu'ils auront constaté jusqu'à quel point la saison et
avancée, ils seront bien aises de revenir pour terminer la
bes&!gne de la Chambre et s'en retourner. Personne plus
quo moi ne serait heureux de voir la fin de la session, mais
nous avons un devoir à i-emplir, et si cet état de choses offro
des difficulft3, c'est la lauto da tiòè honorable premier tai-
ni-tre, qui, au lieu d'avoir fait les élections en automne, ou
en temps opportun, les a faites à l'époque la plus désavan-
taget se, alors que nous avons é:é exposés aux dangers et aux
embarras d'une lutte électorale dans le mois de février, au
beau milieu d'un des hivers les plus rigoureux dont j'aic eu
connaissance. De sorte que si quelqu'un est à blâmer pour
cela, c'est le premier ministre, qui contrôle le gouvernement.
Je ne crois pas qu'il puisse, en justice, invoquer cela comme
une raison.

Je ne m'opposerai pas à ce qu'il prenne le jeudi; parce
que je crois que nos efforts n'y feraient que très peu de dif-
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férence. Le pays est maintenant soumis à un despotisme
absolu ; il est gouverné et conduit par la volonté de l'hono-
rable ministre. Il n'a qu'à lever un doigt et il peut faire
adopter par la Chambre toute loi qu'il -lui plaira de faire
adopter. Il est vrai qu'il montre de la déférence pour la
gauche de cette Chambre, mais c'est la langue doucereuse
qui parle et c'est la main de for qui se fait sentir.

Sir JOIIN A. MACDONALD: J'accepterai volontiers
tout le blàme qui m'appartient, mais l'honorable député dit
que je suis r<sponsable du fait que nous avons en l'hiver le
plus rigoureux qui ait été vu depuis un gi and nombre d'an-
i ées. L'honorable député dit que je gouverne la Chambre,
tmais il est certain que je L'ai pas le pouvoir de commander
aux éléme: ts. Il dit que c'est ma faute si les élections ont
ou lieu si taid. La raison pour laquelle elles ont ou lieu si
tard c'est qu'il était impossible de se conformer à l'esprit de
la loi avant que les nouvelles listes faites en vertu de la loi
relative au cens électoral cusent é é terminées. Il était
impossible d'avoir un électorat avant que tous ces rapports
fussent arrivés.

M. MITCHELL: Et le comté de Chambly ?
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est là un cas exception-

nel, et la grande objection qui a été faite à cette élection
prématurée par l'opposition a tellement convaincu le gon.
vernement qu'il ferait mieux d'appliquer dans toute sa plé-
nitude le principe constitutionnel, qu'il l'a appliqué.

La motion est adoptée.

DESAVEU DES LOIS DU MANITOBA. RELATIVES
AUX CHEMINS DE FER.

Sur l'oc dre du jour pour la prise en considération, en
comité géréral, de coituines ré-olutions devant servir de
base à une adresse au gouverneur général, demandant qu'il
plaise à Son Excellence effectuer le changement de poli.
tique annoncé à la Chambre des Communes le 5 février 1884,
et de permettre en conséquence, la mise à exécution de
toutes lois de la législature locale, non sujettes à objection
d'ailleurs, passées ou qui pourraient être passées, concernant
la construction de lignes de chemin de fer dans les limites
de la province primitive du Manitoba.-(M. Watson.)

Sir CHA RLES TUPPER: L'honorable auteur de cette
motion a bien voulu consentir à accepter la recommanda-
tien de l'honorable député d'Oxfo'd .3ud (sir Richard Cart-
wright), que nous continuions de die in diem jusqu'à ce que
nous ayons disposé du tarif.

M. WATSON : Je n'ai certainement aucune objection à
l'arrangement qui a été conclu entie le chef de l'opposition
et le gouvernement, mais je serais bien aise qu'on fixat un
jour pour la discussion de cette question. J'espérais qu'on
en disposerait bien avant aujoui d'hui. Je proposerai que
cette question soit le premier ordre du jour, jeudi, et qu'elle
reste le premier ordre du jour jusqu'à ce qu'on en ait dis-
posé.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est-à-dire jeudi le 26.
Si l'honorable chef de l'opposition n'y a pas d'objection,
nous fixerons ce jour soit pour le désaveu, soit pour le cens
électoral, à son choix.

M. MILIS (Bothwell): Le désaveu.
La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.

La Chambre reprend en considération les résolutions rap.
portées par le comité des voies et moyens.

Machines et instruments aratoires, 35 pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: C'est le tarif actuel.
N. MITCHELL

a. PATERSON (Brant) : L'honorable ministre sait-il
quelle augmentation dans le prix de revient entratnera pour
les manufacturiers de ces articles l'augmentation des droits
sur le fer ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas qu'elle soit
très considérable. Il n'y a dans le tarif aucune augmenta.
tion sur l'acier, et comme l'honorable député le sait, cet arti-
cle est un item important dans la fabrication des instru-
ments aratoires. Comme je l'ai expliqué à la Chambre hier
soir, la base sur laquelle repose ce tarif, n'est pas d'une pré.
cision mathémathique, mais en principe général, nous nous
proposons d'imposer les deux tiers du tarif américain sur le
fer en eueuse, c'est-à-dire 84 au lieu de $6, et d'appliquer
en thèse générale le même principe aux diverses transfor-
mations du fer juequ'à sa fabrication la plus élevép. Je
constate que l'application de ce principe n'augmenterait pas
ce montant. car ta protection donnée aux instruments ara-
toires aux Etats-Unis, n'a pas été comparativement aussi
considérable qu'en ce pays, et comme les fabricants com-
mandent virtuellement le marché en vertu du tarif actuel,
comme ils sont si bien établis et que l'excellence de leurs
produits est si complètement reconnue qu'il est impossible
à aucune personne du dehorsde leur nuire, je crois que nous
pouvons en toute sûreté baisser ce droit au montant actuel
sans que personne en souffre.

M. McMULLEN: L'honorable monsieur considère-t-il
qu'il est nécessaire de laisser le tarif sur les instruments
aratoires aussi élevéqu'il l'est maintenant pour protéger les
manufacturiers ? Croit-il que, étant donné la prospérité
actuelle de cette industrie, il soit récessaire d'avoir un droit
de 35 pour 100 pour la protéger ?

Sir CHARLES TUPPER: Je me trouve très embarrassé
entre l'honorable député qui vient de reprendre son siège
et l'honorable député qui l'a précédé. J'ai compris que
l'honorable député de Brant-Sud tient à encourager les
fabricants d'instruments aratoires.

M. PATERSON (Brant): Je voudrais être renseigné sur
l'augmentation probable du coût de ces produits.

Sir CHARLES TUPPER. Eh bien, j'ai cru que cette
question tendait à manifester un certain intérêt envers les
fabricants d'instruments aratoires. Je crois que, d'un côté,
il est tiès désirable que cette grande industrie soit suffisam-

nvt protégée. Je crois qu'elle est suffisamment protégée,
et je ne trois pas que la protection qui lui a été accordée
ait fait aucun tort à ceux qui sont obligés d'acheter ou
d'employer ces instruments aratoires. On n'a pas constaté,
que je sache, que cela en ait augmenté le prix de revient.
On a fourni au pays d'uxcellents instruments aratoires, et
cela à des prix qui n'excèdent pas ceux qui étaient payés
lorsqu'on a augmenté les droits. Mais je n'aimerais certaine-
ment pas à rétrograder et à traiter cette industrie d'une
façon exceptionnelle en réduisant le montant de protection
qui lui est accordé, à une époque où, comme l'a dit l'hono-
rable député de Brant-Sud, le coût du fer qu'elle emploie est
naturellement augmenté.

M. WATSON: J'avais espéré qu'à cette session, le gou-
vernement aurait jugé à propos, en faisant ces changements
dans le tarif, de iéduire les droits sur les instruments ara-
toires. En 1883, lorsque les droits sur les instruments ara-
toires étaient de 25 pour 100, les fabricants sont venus à
Ottawa et ont demandé, non une augmentation des droits,
mais l'admission en franchise de la matière première. Le
gouvernement leur a refusé cela. Il a maintenu les droits
sur le fer et le charbon, et pour contenter les fabricants il
leur a accordé 10 pour 100 d'augmentation de droit sur les
produits manufactuiés. Maintenant on a aboli les droits
sur le charbon anthracite qui est consommé en grand par
les manufacturiers pour balancer l'augmentation des droits
* a.r le fei. Nous constatons maintenant qu'il admet que le
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droit imposé sur le fer va en augmenter le prix pour le était plus quo nous ne pouvions supporter. Hier soir les
fabricant. honorables membres de l'opposition ont acoggé les ministres

Sir CIIA.RL ES TtUPPER : J'espère que l'honorable do la couronne et leurs partisans d'avoir représenté au peuple,
député.n'a pas comptis que j'aie jamais dit au coui s de cette la dette publique au 30 juin 1885, comme étant celle du 30

discussion que je ne m'attendais pas à ce qu'il y eut une juin 188U. J'ai en le plaisir d'écouter plusieurs ministres de

augmentation, dans le premier cas, dans le coût da fer, gi &ce la couronne pendant les élections, et je sais qu'en ce qui con-

au nouveau système. corne la dette publique, ils ont basé leurs calculs sur les der-
niers comptes publics publiés en 1886, et qu'ils ont donné le

M. WATSON d Les honorables membres de la droite ont montant du la dette publique au 30 juin 1885 comme étant
toujours essayé de convaincre la Chambre que la droit n'est de 8196,407,692.
pas payé par le consommateur qui paie, et dans chaque cat J'ai sous la main l'exposé publié par le gouvernement en
nous voyons gu'en définitive, c'est le cultivateur qui paie le cette occasion et donnant le montant de la dette publique, et
surcroît de droit imposé dans le but d'établir quelques les honorables membres de l'opposition, particulièrement
industries dans le Canada. , . . l'honorable député d'Elgin-Ouest (M.: Casay) a admis qu'ils

je crois qu'il sorait très a propos que le mimstre des avaient ce document on leur possession pendant la campa.
finances proposàt d'accorder une prime au cultivateur pour gne. Ce document donne le montant de la dette publique
la cultire du blé. Si ce syatème de protection et do primes au 30 juin 1885, la dette nette du Dominion du Canada
doit être avantageux au pays, qu'il soit appliqué dans toute comme étant de $196,000,000, et c'est ce qu'ont déclaré les
sa plénitude. Que toutes les classes en bénéficient. Les ministres de la couronne dans Ontario, à ma connaissance.
producteurs de fer doivent recevoir une prime et une aug- En ce qui concerne la dette publique, je crois que s'il y a de
nientation de protection, et les cultivateurs, qui sont obligés l'autre côté de la Chambre un homme qui a étudié le chiffre
do payer un surcroît do droits sur leurs instruments aratoires, exact de notre dette publique, c'est bien l'ex-ministre des
devraient recevoir une prime sur le blé qu'ils cultivent. Au finances du gouvernement de M. M..ckenzie, l'honorable
Manitoba nous n'avons pas do manufactures d'instruments député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright). Il a éva!ué
aratoires, et, nous sommes convaincus que, non seulement en chiffres ronds le montant de la dette publique à $280,-
nous sommes obligés do payer le droit de 35 pour 100 sur 000,00. Nous avons coté le montant de la dette publique
los produits manufacturés, mais encore sur la matière pre- au 30 juin 1885 à 8284,000,000, donnant à l'honorable député
niòre qui entre dans la fabrication de ces produits. Nous un béiétice de 84,000,000. L'honorable député a oublié lo
constatons que le droit est augmenté sur lo Ier, etle ministre montant de 820,00u,000 rcçu du chemin de for Pacifiqno
des finances admet maintenant que cela augmente le prix (janadien, montant du pi êt qui lui avait été fait il y a quel.
de revient pour le manufacturier. Le résultat sera que le ques années. Les honorables députés ont prétendu que détait
consomm-tour, au lieu de n'avoir à payer que les 35 pour un dun et que cela ne serait jamais remboursé, et consé.
100, sur les at tieles manufacturés, devra payer on sus l'aug- quemmnent ils n'ont pas voulu dire au peuple que leurs pro.
mentation du droit sur la matière première, c'est-à-dire qu'il pbéties étaient fausses; mais, on déluisant Ces $20,000,000,
lui faudra payer de 40 à 45 et dans certains cas 5u pour 100 vous réiuires le montant de notre dette à $264,000,000. Puis
dans le but d'encourager les manufactures: le gouvernement fédéral avait un actif au montant de 868,-

Je dois dire que je regrette que le ministre des finances 000,000, portant intéîêt, et en déduisant cela vous avez au 30
n'ait pas jugé à propos de prendre en considération los inté- juin 1885 uno dette réelle de89i,000,0t,0. Depuis la confé:é.
i êts do la classe agricole. L'honor able député du Cap-Breton, ration il a été payé aux diverses provinces 8 106,000,000. Ceci
nous dit qu'au Cap-Breton se trouvent jes mines de fer et n-était pas pour des dettes contractées par lo gouvernement
de houille les plus précieuses du monde à proximùé des voies fedéral actuel, sous le premier ministre actuel, ni sous
de transport à bon marché. Cependant, malgré tous ces avan- l'administration de l'honorable député d'York-Est (M. Mac-
tages, le ministre des finances trouve qu'il est nécessaire de kenzie). C'étaient des montants prélevés par les diverses
protéger le fer à raison de $4 par tonneau et de lui accorder provinces depuis la confédération et assumés par le gouver-
en outre une prime de $150. Je prétends que la production nement fédéral, et en déduisant ce montant de $196,000,-
du gt ain est tout aussi importai te que cette industrie du 00J, vous avez 890,000,000.
1tr, et je eoutions que l'on devrait tenir compte des iLtérêts Pui.s vous trouverez un document publié par l'honorable
d F: ivateurs, en effectuant ces changements de tarif. M. Blake à l'effet que le gouvernement réformiste, pendant

M MADIL : Je m'unis à l'honorable député d'Oxford- les *cinq années qu'il a passées au pouvoir, est devenu ros.
Sud (sir Richard Cartwright) pour iéliciter l'honoiable pensable pour un montant de $42,500,000. -Dsons 40,000,000
ministre des finances sur son excellent diecours sur le buJget. en chiffres ronds, et nous arriverons à la conclusion que le
En ce qui concerne la question des droits sur les inbtrumunts gouvernement réformiste, en cinq ans, a augmenté la dette
aratoires, c'est un fait hors de doute, que nonobstant les publique à raison de 88,000.000 par année. Pais le gouver.
droits les instruments aratoires sont à meilleur marché ne.ment dont le très honorable ministre est le chef est
aujourd'hui qu'ils ne l'étaient avant l'adoption de la politique respoosable pour $50,000,000. Ce gouvernement a été au
nationale. Quand nous n'av:ons p'a de droits sur les instru- pouvoir pendant quatorze ans, de sorte qu'il a augmenté la
ments aratoii es, les fabricants des Etats-Unis commandaient dotte à raison de $4,000,000 par année. Nonobstant ces décla.
le marché caî.adien, et il nous fallait payer tout ce qu'ils rations des honorables membres de l'opp>sition, quant aux
demandaient; mais lorsque nous eûmes imposé des droits fardeaux qui ont été imposés au peuple et quant à l'augmen-
le résultat fat que non seulement nous pâmes acheter nos tation de la dette publique, il est évident qu'ils ont augmenté
instruments atatoires- à meilleur marcLé aux Etats-Unis, la dette publique dansune proportion double de celle de
mais les capitalistes an,éricains v;nront en Uanada et y éta- s'augmentation dont le gouvernement du très honorable
blirent des industries, employant nos propres ouvriers pour premier ministre est, responsable.
développer notre propre pays, taudis qu'auparavant ils Maintenant, en prenant lo montant total de la dette, tel
importaient notie travail pour développer la piospéri:é des que décrit l'autre j>tue par l'honorable député d'Oxford Sud
Etats Unis. (sir Richard Cartwright) après le discours sur le budget,

Une-outro question qui a été discutée hier, et dont je puis vous constatez qu'il admet que la dette apparente est main.
parler, c'est l'accusation de fausses représentations, portée tenant de $ =ô,000,000. D'ap-ès le même calcul, nous cons-
contre les ministres de la ojuronne pendant les dernières tatons que sur ce chiffre le gouvernement réformiste est
élections relativemeînt à la dette publique. Nos adversaires, responsable de $40,00j,000, ou 88,000,000 par année durant
pendant la dernière campagne, ont déclaré que le pays était les cinq ans qu'il a été au pouvoir, et le gouvernement du
miné par la maladministration et que notre dette publique chef actuel de cette Chambre est responsable pour 879,000,.
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000 durart quinze ans, ou $5,265,000 par anréo, contre les
$8,000,000 de eos adversaires. Puis nos anais de la gaucho
parlentsur un ton lamen table du montantde l'impôt, de l'aug-
mentation des fardeaux du peuple en vertu d cette p'Ilitique
nationale. Jo royas qu'apròs le discours prononcé à lal-
vern par le chef de l'opposition nous no serions plus obligés
de défendre les principes de la politique nationale.

Nous avons là i'avalage du sabre de la politique nationale,
d'apr è1 M. Grip, et ce journal nous montre l'honorable dé-
puté d'Oxford-Sud qui se tient à côté et qui dit: " Le sabre
est un vrai sabre, et l'avalement est un vrai avalenent."
Nous croyions qu'après cela, apiòà que nos amis los réfor-
mistes curent retiré pendant los dernières élo*ations tout ce
qu'ils avaient dit contre la politique nationale pend rnt les
huit années précédento, il ne serait plus nécessaire pour
nous de défendre la politique nationale. Ils parlent de 1i
question de l'impôt. Nous savons que le prix dos instru.
ments aratoires, nonobstant l'impôt, est moins élevé qu'il ne
l'était avant l'adoption de la politique nationale. Vous avez
entendu dire ei cette Chambre hier, que les droits exigés
sur toutes les qualités inférieures de suere sont moins élevé.;
sous ce tarif que sous le tarif Cartwright, do sorte que le
sucre enployé par l classe ouvrière est à meilleur marché
qur'il no l'était avant l'adoption de la politique nationale;
donc, si les articles que nous consommons, si les choses né-
cessaires à la vie sont à meilleur marché aujourd'hui qu'a-
vant l'adoption de la politique nationale, comment l'impôt
affecte-t-il noire classe ouvrière ?

Il e-t vr:i que des droits plus élevés sont imposés sur les
objets de luxe, parce quo ceux qui los consomnment sont cen-
sés être capables de les payer, mais les choses néeoiaires à
la vie sont à meilleur marché aujourd'hui qu'elles ne l'étaient
avant l'adoption de la politique nationalo. Il y a des articles
naturellement sur lequels les droits sont beaucoup plus
élevés. Il y a des articles au sujet desquels, les honorables
membres de l'opposition ont le choix de contribuer au revenu
ou de ne pas y contribuer. Un montant do $3,5O,00O est
prélevé au moyen des droits sur les alcools ; un montant
de 6400,000 est piélevé au moyen des droits stl 1 malt
et sur les liqueurs de malt; un montant do $700,000 est
prélevé sur les cigares, et 81,610,000 sur les tabacs. Je dis
aux hon, membres de l'opposition qu'ils ont le choir de con-
tribuer ou de ie pas contribuer un seul 2ou à cette forte
somme de 86,210,000 qui entre dans le revenu. S'ils ne
voulent pas contribuer aur revenu souis ce rapport, j) leur
demande de ne pas boiie do whiskoy, de ne pas boire de

.liqueur do malt et do ne pas fumer; mais s'ils boivent du
wbiskey ou des liqueurs de malt, ou s'ils fument dutabac ou
des cigareo, ils contribuent à ce montant du revenu qui eLt
prélevé sur le whiskey, les liqueurs de malt, los cigares et le
tabac.

Ils n'ont pas besoin de contribuer pour un sou de ce mon-
tant à moins qu'ils no le désirent, mais s'ils le font, ils rie
peuvent pas b amer le gouvernement pour avoir prélevé ce
montant par l'imposition d'un droit sur los cigares et les
liqueurs.

J'ai discuté le montant do la dette publique et j'ai démontré
que le montant dont les honorables membres de l'opposition
sont responsablos,compar-é à celui pour lequel est responsable
lo gouvernement appuyé par les honorables députés de ce
cô-é de la Chambre. Mais los gens demandent naturelle-
ment, qu'avons nous reçu pour le montant de la dette
publique qui a é'é contractée par les gouvernement respec-
tils ? Qu'avons nous e sous le gouvernement qui a précéJé
lu premier ministre actuel ? Quels travaux publics ont été
entrepris dans l'intérêt du peuple canadien on retour des
sommes d'argent qu'ils ont ajoutées à la dette publique ?
D'après l'honorable député de Durbam-Ouest (M. Blake),
tel que son discours a été rapporté dans le journal le Globe,
nous avons une augmentation do la dette publique s'élevant
à 842,500,000 pendant les cinq années de régime libéral.
Je demande aux membres de l'opposition quels sont les

M, MADILL

travaux publics que nous avons à montrer pour cette forte
augmentation de la dette publique ? Nous avons les travaux
de la Kiaministiquia, les écluses de Fort-Francos, et l'hôtel
Neebing, qui s'élève-au fait je ne sais pas s'il est debout
ou non-- mris qui dans cette solitude sert de monument à
l'extravagance réformiste cn ce pays.

Puis nous avons 879,000,000 d'ajoutés à la dette pendant
les quinze ans que l'honorable premier ministre a passés au
pouvoir, ou $5,260,000 par année. Nous avons eu sus do
cela, les sommes qui ont été déponpées d'année en année à
l'exécution des travaux publics à même le revenu ordinaire
du pays, s'é!evant à 834,000,000 en sus de ce qui a été
imputé à la dette publique, Qu'avons-nous à montrer pour
cette dépense ? Nous avons la construction du chemin de
fer intercolonial, reliant ensemble les provinces maritimes
jadis isolées ; nous avons l'ouverturo des grandes routes du
Dominion; nous avons l'élargissement et le creusement des
canaux ; nous avons les phares établis pour les grandes
routes du pays, et nous avons la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique, cette bande de fer qui s'étend
d'un océan à l'autre et qui relie ensemble toutes les provinces
do la Confédération sous le régime du chef actuel du gou-
vernement. Et il ne faut pas oublier que cette voie ferrée
construite pat- une population de cinq millions d'àmes, a
conquis l'admiration de tous les peuples de l'univers par la
rapidité avec laquelle cette entreprie a été terminée.

Si le chef du gouvernement actuel n'avait rien fait autre
chose durant toute Fa longue carrière politique, que
d'achever la construction du cbemin de fer du Pacifique, il
aurait mérité la reconnaissanco éternelle de la population
du pays. Nos amis de la gauche prétendent que cette voie
ferrée a été construite trop rapidement. Auj>u-d'hui, comme
résultat de la construction du chemin do fer du Pacifique, au
Canada, nous avons une armée -permanente de 40,000
employés qui gagnent 8250,000 par mois de salaires, que
n'aurait pas eu la population du pays si la politique de
l'opposition relative à la construction rapide de ce chemin
avait été appliquée. Puis, nous avons tout pour prouver la
prospérité que le pays doit à la politique nationale, et je
soutiens que la Chambre et le pays devraient féliciter le
ministre des finances au sujet du discours encourageant et
rempli d'espérance pour l'avenir du pays, qu'il a pu débiter
dans la Chambre pour- établir les résultats do la politique
nationale. Quant à la dette publique, je sais que durant les
dernières électionz, lea orateurs grits ont essayé de faire
croire au peuple qu'il se-ait appelé, au lendemain des élec-
tions, à payer 845 ou $50 pour chaque homme, chaque
femme et chaque enfant de la Confédération, comme sa part
do la dette publique. On est allé jus'lu'à supputé combien
il faudrait de wagons pour transporter la somme de la dette
publique en or ou on argent. Je crois que la conduite du
gouvernement relativement à la dette publique peut se
comparer à celle d'un homme prudent achetant une terre
qui n'est pourvue d'aucune amélioration, qu'il paie disons
$1,000. N'ayant pas l'argent sous la main, il empiunte
cette somme à un taux tl'intérêt plus élevé qu'il ne l'aurait
fait dans d'autres circonstances, attendu qu'il n'a pas de
garantie à donner; il dépense cette somme en sus de son
propre travail pour défricher, égoutter, clôturer et améliorer
la terre, et y élever des constructions. Quand vient le temps
do rembourser les $1,000, comme il les a dépensés sur la
terre, il n'est pas capable de le faire et il emprunte la
somme; mais cette fois à un taux d'intérêt moins élevé, vu
qu'il peut fournir de meilleures garanties. Les S1,000 qu'il
a dépen!és sur sa terre ont amélioré le caractère des garan-
ties qu'il off o, et il peut maintenant emprunter à de meil-
leures conditions, et quand vient le temps de rembourser la-
seconde somme, il a pu épargner assez d'argent p-ur
s'acquitter complètement. Voilà le principe d'après lequel
notre gouvernement a fait ses emprunts; c'est en vertu du

I même principe que le crédit du gouvernement est aujour-
1 d'hui si élevé sur le marché monétaire du monde, depuis
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l'inauguration de la politique nationale, puisqu'il peut main- dette réelle le 1er de juin. La dernière réponse à ce sujet
tenant emprunter à des conditions plus faciles qu'il ne le a été donnée le 5 mai, alors qu'on nous a informés que la
pouvait avant l'introduction de cette politique. Nous dette réelle le premier de mai 1886, était de $205,569,000.
sommes aujourd'hui on état de nous libérer des emprunts Maintenant, quelle que puisse être la vérité pour les
contractés par nos adversaires, à un taux d'intérêt moins politiciens, quelle que puisse être la vérité pour la majo.
élevé, de cette façon nous pouvons sauver au peuple du rité des membres de la Chambre, je ne suis pas disposé à
Canada la somme représentée par la différence dans les taux croire que les ministres étaient tellement ignorants pour
d'intérêt. ne pas savoir que ces questions avaient été posées et pour

Une autre preuve de la prospérité du pays réside dans le ne pas savoir, d'après les réponses données, où en était la
fait des dépôts aux caisses d'épargne et dans les banques dette nationale à chaque fois. L'an dernier le montant de
canadiennes munies de chartes. En 1868, la somme déposée la dette publique au 30 juin a été livré à la publicité; ça
dans les caisses d'épargnes du Canada était de 64,363,000; été par le Mail de Toronto. Ce journal a déclaré que la
en 1878, cette somme s'était élevée à $14,222,000. D'après somme des dépenses imputables sur le fonds consolidé était
les derniors états donnés dans l'exposé budgétaire fait de plus de 839,000,000. Nous étions en possession de
l'autre jour, les dépôts actuels formés de l'argent durement divers renseignements donnés dans les états annuels des
gagné par les ouvriers et les manSuvres du pays se montent Comptes Publics, jusqu'au 30 juin, mais nous n'avions pas
à $45,072,818. Mais un membre de la gauche s'est plaint, un état du montant de la dette publique, et je crois que la
l'autre jour, du fait que le gouvernement accordait 4 pour raison de la chose est que le gouvernement avait dessein
100 d'intérêt sur les dépôts des caisses d'épargne, taux plus de cacher, et qu'il a caché de propos délibéré, l'état des
élevé que celui des banques. Mettons à 3 pour 100 l'in- finances pour ce qui se rapporte à la dette publique. Les
tétêt des dépôts faits aux banques, et voyons quelle a ministres ont parcouru le pays, donnant la dette publique,
été l'augmentation. Nous trouvons qu'en 1861, le montant non d'après le dernier état officiel fourni à la Chambre,
déposé dans les banques munies de chartes était de mais donnant le chiffre du 30 juin 1885, 8196,000,000.
$32,808,000 ; dans la dernière année de l'administration Voilà pour ce qui est de savoir si le gouvernement a caché
financière du Canada dont les messieurs de la gauche sont au peuple la condition des finances relativement au chiffre
responsables, les dépôts ont atteint $66,503,757. Quel est, de la dette publique.
d'après l'exposé fait l'autre jour par le ministre des finances, Un mot encore à propos de ce qu'a dit l'honorable député
Io montant actuel de ces dépôts dans ces banques autaux de au sujet de l'augmentation de la dette nationale sous les
3 pour 100 ? Il n'est pas moins de $103,583,260. Avec divers gouvernements. Il a prétendu que sous le gouverne.
do pareilles preuves de la prospérité du pays, nous trouvons nement Mackenzie la dette réelle du Canada a augmenté
que dans le même temps les choses nécessaires à l'existence aussi rapidement que durant n'importe quelle autre période,
sont aujourd'hui moins dispendieuses qu'avant l'introduc- et que le gouvernement libéral était aussi coupable que les
tion de la politique nationale; nous voyons que la taxation autres gouvernements au sujet de la progression énorme et
pèse sur les objets de luxe, pendant qu'elle ne pèse que rapide de la dette générale. Il est vrai que cette dette a
légôrement sur le pauvre. Je dis donc, en face de toutes augmenté du temps du gouvernement de l'honorable député
ces preuves de prospérité, qu'il faut féliciter le ministre des d'York-Est. Je pense que l'augmentation d'alors se chiffre
finances du fait que ses espérances pour l'avenir sont si rondement par $32,000,000. #'-est entre 632,000,000 et
bien justifiées. 834,000,000. Je ne prétende pas à l'exactitude absolue, mais

M. CHARLTON: Je n'essaierai pas de suivre l'hono. le chiffre n'a certainement pas dépassé S34,000,000. Il s'agit
rable député d'Ontario-Nord (M. Madill). de la responsabilité de l'honorable député.

Sir CHARLES TUPPE: Mon honorablo ami meper- Quelle est la proportion de cette augmentation qui est due
mSetir Havant Te ntinuer un s ion . amelper à sa politique, et quelle est la proportion qui revient aux

mettra-t-l, avant de contminuer, une suggestion. Naturelle- obligations prises par ses prédécesseurs et auxquelles il a
ment, je n'aurais pas aimé à interrompre l'honorable député dû puvir en sa qualité d'administrateur des affaires
d'Ontario.Nord, qui vient de faire avec tant d'habileté son p pourvoire n a queti e tad den àfa'eapremer iscursdansla hamre;mai il e smbl quil ubliques ? Voilà la question, et quand on vient à l'exa-
premier discours dans la Chambre ; mais 1 c me semble qu'il miner à ce point de vue, on trouve que sur cette augmenta-
vaudrait mieux pour nous continuer à nous occuper de la tion de $34,000,000, il n'y a pas $100,000 qu'on peut stricte.
partie du tarif qui reste, et remettre à plus tard le dbat ment imputer au gouvernement de mon honorable ami. Il
général au sujet du tarif. Il a été compns, dès le pricipe, avait à remplir les obligations du gouvernement précédent
que durant tout le débat sur le bill et à chacune de ses relativement à la construction du chemin de fer de l'Inter-
phases, il y aurait ample faculté de discuter toute la ques- colonial et de celui du Pacifique, à l'élargissement des
tion. Je demanderai à mon honorable ami do la gauche canaux; il avait à exécuter les travaux mentionnés dans des
s'il ne serait pas mieux aujourd'bui de restreindre le débat contrats adjugés pour l'érection d'édifices publics dans la
jusqu'à ce que nous en ayons fini avec le tarif, et, plus tard, ville où nous sommes, et c'est pour remplir ces obligations
traiter toutes les questions propres à être débattues. dont le pays était chargé par suite de l'administration de

M. CHfARLTON : Je suis prêt à reconnaître le caractère ses prédécesseurs, et que l'honorable député d'York-Est (M.
raisonnable de la proposition du ministre des finances. Mackenzie) était obligé de remplir, qu'a été augmenté en
L'honorable député d'Ontario.Nord a avancé certaines totalité, la dette publique.
propositions auxquelles je crois devoir répondre, mais
seulement sur une couple de points. Avec la permission du aL M DILL : Pourquoi l'honorable député daetl pas
ministre des finances, je vais répondre très brièvement à annulé les Contrats adjugés parle gouvernement précédent?
un ou deux points. J'ai compris que l'honorable député M. CHARLTON : Le chemin de fer Intercolonial était à
s'efforçait de soustraire le gouvernement à l'accusation moitié construit. Doit.on supposer que l'honorable M.
d'avoir caché au pays, durant les dernières élections, l'état Mackenzie devait annuler ces contrats et perdre les sommes
de la dette publique. Je crois que le gouvernement est, déjà dépensées, alors que le pays avait décidé d'entreprendre
sans conteste, coupable d'avoir caché la condition réelle des l'exécution de cette ouvre ? Puis sont venus les contrats
finances du pays. Il devait connattre le chiffre de la dette relatifs à l'élargissement des canaux; faut.il supposer qu'on
réelle au 30 juin dernier. -devait. abandonner ces travaux et perdre l'argent qu'ils

A la dernière session, dans la Chambre des communes, on avaient déjà coûté, pour mettre un terme à l'accumulation
a demandé, chaque mois, où en était la dette, la dette réelle de la dette publique ? On ne saurait dire qu'on pouvait
et la dette apparente, le premier de chaque mois. Toutes ces adopter une pareille ligne de conduite. L'honorable M.
questions ont reçu des réponses, excepté celle au sujet de la Mackenzie s'est simplement mis à remplir les obligations du
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gouvernement précédent. Et c'était son devoir de le faire
comme chef du gouvernement. Il s'est mis à cette besogne;
il l'a accomplie, et c'est pour cela que la dette publique s'est
accumulée sous son administration. Je voulais répondre à
ces deux prétentions de l'honorable député: d'abord, pour
démontrer que le gouvernement a caché à dessein le chifre
réel do la dette publique lorsqu'il était à faire la campagne
électorale de février dernier,et qu'il l'a diminué de 827,000,-
000; ensuite, pour faire voir que l'augmentation de la dette
publique qui s'est produite sous l'administration de mon
honorable ami doit être attribuée à des mesures qu'il n'avait
pas conçues, mais qui entrainaient des obligations contrac-
tées par Bon prédécesseur au pouvoir.

M. FR EEMA.N: Je voudrais savoir de l'honorable préo.
pinant une ou deux choses au sujet de la dette publique.
Les membres do la gauche ont eu la direction des affaires
depuis 1874 jusqu'à 1878.

Sir CIIARLES TUPPER: J'ignore si l'honorable député
était présent quand j'ai demandé l'ajournement de ce débat
jusqu'à co que nous en ayons fini avec les résolutions relati-
ves au tarif, afin de nous restreintre à la discussion du tarif,
pour reprendre plus tard le débat sur la question générale.

M. PERLEY (Assiniboïa): Quelques-uns des discours
prononcés m'ont rappelA ceux débités au sujet de la motion
concernant l'Irlande présentée par l'honorable député de
Montréal Centre (M. Curran). On y trouvait beaucoup
d'arguments de lutte électorale. Toutefois, je crois que le
pays est dans une assez grande sécurité, nonobstant les
lamentations de quelques députés.

Le chef de l'opposition n'est pas à son siège. Je suppose
qu'il s'est rendu au sein de sa famille. Celui qui agit comme
son premier lieutenant, l'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright), est également absent, et lorsqu'on
est à débattre une question aussi importante pour le paye,
je crois que ces messieurs-si nous étions dans un très grand
danger-seraient à leur poste.

M. MILLS: Je dois dire que l'honorable député d'Oxford.
Sud (air Richard Cartwright) est allé aux funérailles de sa
mère.

M. PERLEY : Je regrette beaucoup d'apprendre la perte
qu'a subie l'honorable député. Je ne partage pas les vues
exprimées par plusieurs députés sur la question du libre-
échange, Je suis opposé au libre-échange; je suis favorable
à la politique nationale et je l'ai toujours été. Je crois que
la protection a fait plus pour favoriser les intérêts matériels
et commerciaux du pays que tous les autres actes de légis-
lation adoptés par le parloment. Croyant, comme je le
crois, que la politique nationale est d'une grande impor-
tance, je crois, cependant qu'elle a besoin de limites. Quand
cette politique a été inaugurée, on a imposé un droit de 25
pour 100 sur les instruments aratoires. Je croyais que
c'était bien suffisant pour encourager les fabricante d'Onta-
rio et les mettre en état de faire la concurrence avec succès
à leurs rivaux, quels qu'ils fussent. Mais l'année suivante,
les fabricants ont demandé une taxe additionnelle, établis-
sant ainsi d'une manière concluante que la taxe avait coûté
aux cultivateurs au moins 10 pour 100. On prétend que
l'imposition de cette taxe a eu pour effet de faire baisser le
prix des instruments nécessaires à la culture, et que main-
tenant ils sont à meilleur marché qu'auparavant au Canada.
Il n'y a pas de doute que cet effet a été produit dans une
certaine mesure; mais lorsqu'on demande au parlement
d'ajouter 10 pour 100 de taxe aux 25 pour 100 qui existaient
déjà, cela démontre positivement que l'imposition de cette
taxe est contraire aux intérêts des cultivateurs.

Je prétends que l'agriculture est la principale industrie
du Canada. Les cultivateurs du pays sont mentionnés au
commencement de chaque discours qui est prononeé, et il
est d'une très grande importance qu'on accorde toute l'as-
sistance possible à l'industrie agricole. Le gouvernement

M. CHARLTON

devrait donc se montrer aussi peu exigeant que possible
quand il impose des taxes sur les instruments qui servent
aux cultivateurs. C'est une question qui intéresse toute la
société. La vie à bon marché est une grande source de
richesse pour une nation, et si les taxes sont fortes, elles
doivent, dans une certaine mesuretendre à augmenter le prix
de l'existence. Nous, habitants des territoires du Nord-Ouest,
nous formons entièrement, je dois le dire, une société d'agri.
culteurs; nous sommes bien éloignés d'Ontario, et sans la
politique nationale de la protection nous pourrions nous
procurer nos instruments à Minneapolis et à d'autres en.
droits des Etats-Unis, à beaucoup meilleur marché. Je ne
demande pas que le droit soit enlevé, mais je sais par mon
expérience personnelle que les manufacturiers d'Ontario
ont formé une combinaison en vertu de laquelle lès lieuses
et d'autres instruments aratoires ne se vendront point an
dessous d'un certain prix. Non contents de la protection
que leur donnait la taxe de 35 pour 100, ils se sont arrangés
pour empêcher la libre concurrence entre eux, en prenant
la détermination de ne pas vendre ces instruments moins
d'un certain prix fixé. Je prétends qu'une taxe de 25 pour
100 constituerait un droit suffisant, vu qu'il leur faudrait
alors les vendre moins cher ou obtenir des taux réduits
pour le transport sur le chemin de fer du Pacifique cana-
dien. Je pense donc qu'une taxe de 30 pour 100 sur les
instruments aratoires constitue une injustice pour les habi-
tants du Nord-Ouest. Je crois que le gouvernement est
désireux de rendre ce tarif favorable aux intérêts du pays.
On m'a dit qu'Ontario, le Nouveau-Brunswick, la, Nouvelle-
Ecosse et les autres anciennes provinces ont acheté le Nord.
Ouest, que par conséquent elles ont droit aux marchés de
cette contrée. Eh bien il est vrai que dans une certaine
mesure, elles ont négocié l'acquisition de cette région il y a
plusieurs années, mais elles ont été bien remboursées du
placement.

Nous les avons mises en état de donner 25,000,000 d'acres
de terre au chemin de fer du Pacifique canadien à raison de
$2.50 l'acre. Peu importe que la terre ne vaille pas un
dollar, ou même cinq cents de l'acre, elle a suffi aux besoins
de l'entreprise, comme partie du paiement à faire à la com-
pagnie en vertu du contrat. Cette clameur au sujet de
l'achat du Nord-Ouest est en partie le produit d'une illusion.
Car, ainsi que je l'ai dit, nous avons fourni toute cette
étendue de terre et elle se trouve presque en entier dans le
district que je représente. Les honorables députés peuvent
croire que c'est là une déclaration hardie, mais elle n'en est
pas moins vraie. Notre pays d'occident est un vaste pays,
si vaste que comparées à plusieurs de nos ranches, ces pro-
vinces de l'est à propos desquelles on fait tant de bruit suffi-
raient à peine pour donner pature à nos veaux. Pour rendre
cette région prospère et active, rien ne vaudrait mieux que
l'encouragement à l'industrie agricole, et le meilleur moyen
d'arriver à ce résultat c'est de vendre un peu moins chers
les instruments qui servent à la culture. Il n'y a pas de
doute que lorsque cette question sera soulevée de nouveau,
le ministre des finances verra qu'il est juste de diminuer la
taxe sur ces instruments de 35 à 25 pour 100. Je crois que
l'existence de cette forte taxe est un empêchement à l'immi-
gration, vu que lorsque les gens parlent à leurs amis des
taxes élevées qu'ils paient, et du fait qu'ils sont à la merci
de quelques manufacturiers, cela, je crois, fait plus de dom-
mage au pays que le monopole du chemin de fer.

M. DALY: Je ne puis laisser passer les remarques -de
l'honorable député d'Assiniboia (M. Perley) sans y faire une
couple de mots de réponse. J'ai été quelque peu étonné.de
l'entendre parler de la sorte, en présence du fait que je me
suis trouvé sur les mêres tréteaux que lui pendant sa.cam-
pagne électorale et que je l'ai entendu faire des énoncés
directement contraires à ceux faits aujourd'hui, Je con-
teste absolument la déclaration dans laquelle il a prétendu
que l'augmentation de la taxe sur ces articles-affecte leprix
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que les cultivateurs ont à payer. J'ai exposé cette question
très au long à mes électeurs pendant la dernière élection, et
ils ont été parfaitement convaincus que cette taxe avait pour
résultat de réduire le prix de ces instrumenth à un chiffre
moins élevé que celui dont on les payait avant l'imposition
de ce droit. Nous avons aussi la fière satisfaction de savoir
qu'aujourd'hui, les cultivateurs du Manitoba et du Nord-
Ouest n'emploient pas les articles américains dont l'hono-
rable député a parlé, mais qu'ils se servent des articles cana-
diens, des instruments faits avec des matériaux canadiens,
sur le sol canadien, par des ouvriers canadiens. Si on
prend les lieuses, on peut aujourd'hui acheter à Bran-
don la lieuse d'acier Massey pour $190 au comptant. Le
même article se vendait, il y a trois ou quatre ans, de $240
à $300; la diminution du prix est due au fait que l'augmen-
tation du droit a créé la concurrence, qui à son tour a amené
la baisse du prix.

Si l'on prend les instruments qui sortent de la maison
Massey, de la maison Harris et fils, de la maison Elliott et
Cie, et d'autres fabriques, on voit qu'elles donnent aux cul-
tivateurs du Manitoba et du Nord-Ouest un article tout
aussi bon que celui qu'on peut se procurer au Dakota on au
Minnesota. Cette lieuse entièrement faite d'acier sortant
de la maison Massey est construite d'après les derniers mo-
dèles américains, et non seulement le prix de ces instru-
ments canadiens a été réduit pour los cultivateurs du Nord-
Ouest, mais la concurrence a en pour effet de faire baisser
le prix de l'article américain dans la même proportion pour
ceux qui les préfèrent, justement parce que les manufactu.
riers américains ont trouvé qu'ils ne pouvaient subir la
concurrence qu'en abaissant leurs prix. Plus que cela,
nous avons la satisfaction d'apprendre qu'il n'y a que fort
peu de gens au Manitoba qui veulent se servir de ces ma-
chines américaines ; la meilleure preuve que ces gens sont
on minorité c'est qu'ils ont envoyé ici quatre représentants
pour appuyer le très honorable chef du gouvernement et
maintenir sa politique. Ce n'est pas parce que la popula-
tion du Manitoba ignore cette question ; nous l'avons expose
sur tous les tréteaux du pays. Elle savait alors comme
aujourd'hui que la politique nationale ne l'affectait pas de
la façon mentionnée par le dernier orateur; si elle ne l'avait
pas cru elle n'aurait pas élu quatre partisans du gouverne.
ment, mais elle aurait choisi des représentants de la même
couleur que l'honorable député de Marquette (hi. Watson).
J'ai entendu l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell) parler de faire disparattre la taxe sur la farine et
le bois de constiuction.

M. MITCRELL : Je demande pardon à l'honorable dé-
puté, je n'ai jamais parlé de faire disparaître le droit imposé
sur le bois de construction.

M. DALY : J'ai compris qu'il parlait de la farine et du
bois de construction.

M. MITCHELL : Non, du charbon et de la farine.
M. DALY: La disparition du droit sur la farine aurait

pour effet d'enlever aux habitants du Manitoba et du Nord-
Ouest le marché qu'ils ont aujourd'hui pour leur farine.
J'ai des amis qui viennent de la partie du pays que repré-
sente le député de Northumberland (M. Mitchell), et ils me
disent que le prix de la farine n'a pas haussé depuis l'intro-
duction de la politique nationale; mais qu'au lieu de faire
usage de la farine américaine, les habitants des provinces
maritimes emploient la farine canadienne provenant du blé
dur Fyfe que nous récoltons au Manitoba et dans les terri-
toires du Nord-Ouest. De plus l'imposition de ce droit a
permis à nos. meuniers, comme Ogilvie et Cie, Mc-
Millan et Cie, et autres, d'envoyer leur farine dans
la Colombie anglaise faire concurrence aux meuniers de
l'Orégon ; de sorte que, pour ce qui est de la taxe sur la
farine, les habitants du Nord-Ouest reçoivent des bénéfices,
parce que cela leur a permis d'élargir le marché pour leurs
produite.

Quant au droit sur le bois de construction, au lieu de se
servir de bois américain, comme ils le faisaient il y a deux
ou trois ans, nos nationaux du Manitoba emploient le bois
de construction du Canada à une réduction de prix variant
de 35 à 40 pour 100. A ce propos je veux citer quelques
chiffres établissant la différence entre ces prix. Le bois
équarri américain de première qualité se livre actuellement
à Brandon à $48.25 le mille pieds; le bois canadien du
Portage-du-Rat, de même qualité, se vend $39.30, Eoit une
différence de 88.95 en faveur de l'article canadien. Pour
la deuxième qualité, la différence est de $10.20 en faveur
du produit canadien ; pour la troisième, de 88.95 ; pour la
quatrième, de $6.60, et ainsi de suite en baissant. Pour
toutes les qualités de bois, les cultivateurs du Manitoba em-
ploient l'article canadien à des prix beaucoup moindres que
ceux qu'ils étaient obligés de payer avant que le chemin du
Pacifique atteignit le Portage-du-Rît. Non seulement cela,
mais nous sommes en état de développer les industries qui
se sont établies le long de la voie du Pacifi 1 e, à l'est de
Winnipeg. Plus encore, celui qui m'écrit dit que si les taux
du chemin de fer sont maintenus à leur chiffre actuel, il est
possible que, dans un avenir rapproché, lo marché de la
Colombie anglaise puisse faire concurrence à celui du Por-
tage-du-Rat pour fournir le bois de construction au Manitoba.

De sorte que pour ce qui est de la construction des mai-
sons, des granges et autres édifices au Manitoba, le prob!ème
du bois à bon marché a reçu sa solution. Arrivons mainte-
nant aux articles de conserve. Durant mon élection j'ai
entendu beaucoup parler des souffrances que les conserves
font endurer aux cultivateurs, mais nous voyons que presque
toutes les conserves consommées au Manitoba, aujourd'hui,
sont de fabrique ca' adienne. Je mentionne la chose parce
que j'ai entendu des députés d'Ontario dire que les cultiva-
teurs ont à se plaindre de la politique nationale. Je leur
demanderai, et en particulier à l'honorable député de
Norfolk-Nord (M. Charlton), dont le comté produit des
fruits, de constater quelle est la quantité d'établissements
produisant des pommes sèches et des fruits en conserve qui
ontêté créés depuis l'inauguration de la politique de protec-
tion, et où se trouve le débouché pour les produits. C'est dans
la province du Manitoba. et les territoires du Nord-Ouest.
Sans la politique nationale, au lieu de faire usage exclusi-
vement de conserves canadiennes, nous ferions usage des
articles sinilaires américains. Prenons les pèches. On peut
acheter les pèches en conserve.

M. McMULLEN: Je soulève une question d'ordre. Si
j'ai bien compris, il a été décidé par les deux côtés de la
Chambre que nous devions nous restreindre strictement à
l'article du tarif soumis à la discussion, et qu'ensuite on
pourrait discuter généralement les questions de cette
nature. Je demanderai à l'honorable ministre des finances
s'il n'a pas prié le député de Norford-Sud d'abréger ses
observations et de se borner à l'article débattu. Si nous
sommes pour continuer de cette façon vaut autant rouvrir
toute la question ; mais si nous devons nous limiter à la
critique des différents sujets à mesure qu'ils se présentent,
nous ferions mieux de le faire.

Bir CHABLES TUPPER : Je dois dire qu'il était en-
tendu-et la Chambre est entièreient libre de faire comme
elle le voudra-que nous nous bornerions à l'examen de
l'article particulier soumis à notre attention. Mais, natua
rellement, les deux discours de l'honorable député d'Assini-
bona-Est et du dernier discutant 'ont complètement porté
sur la question des instruments aratoires. Il n'y a aucun
désir de restreindre le débat de la question soumise à li
Chambre ; mais je seràis extrêment satisfait si, tant qu'on
n'aura pas disposé de ces articles, la discussion se limitait Â
eux. Ensuite nous pourrons nous occuper du sujet on généra

M. MILLS: L'honorable député doit comprendre que 1*
farine, la farine de mais et les fruits en conserve ne sont pas
des instruments aratoires.
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Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. MILLS: Je suis strictement dans l'ordro, et je dirai

aux messieurs de la droite que s'ils ne se conduisent pas
avec plus de courtoisie envers les membres de la gauche,
ils vont demeurer ici beaucoup plus longtemps qu'ils ne s'y
attendent. Nous sommes de bonne foi en désirant, pour
activer la marche des affaires publiques, pour nous confor-
mer au voeu du ministre des finances; mais je regrette d'avoir
à dire quo ses partisans persistent à mettro le débat tout à
fait à côté des termes de la convention.

Sir CHARLES TUPPER: La farine et le bois de cons-
truction touchent de bien près aux instruments aratoires.

M. MILLS (Bothwell) : J'étais justement à appeler l'at-
tention de l'honorable ministre sur le fait que la discussion
au sujet de la farine, des pêches et du bois de construction
s 'éloigne beaucoup des instruments aratoires.

M. BAKER (Victoria) : Je soulève une question d'ordre.
J'aimerais à savoir s'il est permis à un membre quelconque
de la Chambre de menacer ceux qui siègent du côté opposé
au sien.

M. CHARLTON : Ce n'était pas une menace, c'était la
constatation d'un fait.

M. DALY: Pour mo conformer au désir du ministre des
finances je vais me borner à traiter la question dos instru-
ments aratoires. Je regrette beaucoup que les arguments
employés par moi soient tombés si lourdement sur les
membres de la gauche. Je dois dire à l'honorable député
de Bothwell qu'il peut se dispenser de nous menacer, parce
que nous pourrons nous occuper de lui lorsque nous serons
à examiner la question des fruits. Pour ce qui est des ins-
truments aratoires, j'ai commencé par dire que toutes les
sortes d'instruments aratoires pouvaient s'acheter aujour-
d'hui au Manitoba à des prix moins élevés qu'avant la
hausse de l'impôt. Plus quo cela, j'ai dit en m'appuyant
sur les faits, que les fabricants de l'Est ayant un débouché
au Manitoba, ont pu augmenter leur production. Je trouve
dans los rapports du commerce et de la navigation, que l'en-
semble des impôts acquittés au Manitoba sur les instruments
aratoires, l'an dernier, a été de $11,383.63, somme infinité-
simale si on tient compte du fait que l'ensemble des impôts
douaniers perçus dans la province pour le dernier exorcice
financier, s'est élevé à $467,212. Plus que cela encore, je
trouve dans les états furnis par la Chambre de Commerce
de Brandon que des instruments aratoires au montant de
8400,000, ont éê vendus dans cette seule ville pendant
l'année dernière. De sorte .que, en tant qu'il s'agit des inst ru-
ments aratoires, je ne suis pas d'accord avec l'honorable
député d'Assinioia-Est ni avec l'honorable député de Mar-
quette quand ils prétendent que l'impôt qui frappe ces pro-
duits est préjudiciable aux cultivateurs de cette contrée. Au
contraire, ils se procurent un article supérieur, à des condi-
tions de paiement plus facile, et ils savent qu'il est de fabri-
que canadienne. Pour un grand nombre cela constitue une
plus grande satisfaction que s'ils obtenaient l'article améri-
cain pour la moitié du prix.

M. PERLEY (Assiniboïa): Jo no suis pas hostile à la
politique nationale, mais je prétends qu'une taxe de 25 pour
100 est suffisante, et je pense que le raisonnement par
lequel mon honorable ami veut établir qu'il se fait une
importation de machines américaines, est un raisonnement
a invoquer en ma faveur, car si cette importation se fait
avec un tarif de 35 pour 100, il n'est pas plus efficace pour
l'empêcher qu'un impôt de 25 pour 100. Je suis un aussi
fort défenseur de la politique de la protection que mon
honorable ami, mais je crois qu'il y faut une limite, et
quand on la dépasse on fait tort au pays. Je suis ici pour
dire de quelle manière la chose affecte les électeurs que je
représente, et je vous avertis qu'il y a dans le Nord-Ouest
un fort sentiment contre cette taxe sur les machines are-

M. MILLs (Bothwell)

toires. Si los manufacturiers ne peuvent pas fabriquer aves
un tarif de 25 pour 100, je pense que cela démontre que
cette taxe nous coûte quelque chose.

M. DAVIN: Je no me proposais pas de parler sur ce
sujet, mais comme le Nord-Ouest a été amené dans le débat,
je désire déclarer que je partage entièrement les sentiments
de l'honorable député de Selkirk (M. Daly). Ses raisonne-
monts sont bons et les faits qu'il invoque sont indiscutables.
Dans l'ouest d'Assiniboïa que j'ai l'honneur de représenter,
et avec la permission de celui qui siège derrière moi, j'ajou.
terai dans l'est d'Assiniboïa, que je connais bien, le senti-
ment général est un, comme dans tout le Nord-Ouest, en
faveur de la politique nationale; et il ne se rencontre pas un
seul homme au Canada, quelle que puisse être son influence
ou quelles que soient les influences locales ou autres qu'il
puisse faire agir, qui pourrait se faire élire représentant
d'aucun de ces collèges électoraux s'il n'était pas partisan
du gouvernement et de la politique nationale. L'honorable
député d'Assiniboïa-Est (M. Perley) porte, sans doute, un
profond intérêt à ses électeurs, mais je suis parfaitement sùr
qu'il représente mal leurs sentiments sur ce point et qu'il ne
comprend pas la véritable signification des tarifs différents
qu'il a discutés. J'ai ici la somme des droits acquittés sur
les intruments aratoires importés au Nord-Ouest, durant
l'année dernière, elle se monte à $3,946. Si on divise cette
somme par le chiffre de la population, on arrive à un résultat
absolument insignifiant.

M. PLATT : Qu'est.ce que cela fait ?
M. DAVIN: Cela montre que bien peu de ces machines

ont été importées des Etats-Unis.
Un honorable DËPUT.Ë: C'est parco que les taxes sont

si hautes.
M. DAVIN : C'est un des objets visés par la politique na-

tionale. Je pourrais vous donner des chiffres comme ceux
cités par le député de Selkirk; mais je ne veux pas retenir
la Chambre. Je pourrais vous faire voir que Régina, Me-
decine Hat et Calgary font usage dos machines canadiennes
fabriquées à London et à Toronto, et qu'ils les ont à beau-
coup plus bas prix. Elles sont, au dire des cultivateurs,
d'aussi bonne qualité que celles que mon ami honorable et
patriote voudrait voir importer en masse.

En 1879, j'ai vu à Winnipeg, des charrues, des herses, des
liouses, des instruments agricoles de toutes sortes, fabriqués
dres les Etats-Unis, et qui coûtaient à peu près 40 et 50 pour
100 de plus que les mêmes instruments ne coûtent, aujour-
d'hui. Chacun de ces instruments portait une étiquette sur
laquelle apparaissait avec arrogance lo drapeau américain.
Ce petit drapeau arrogant indiquait ce que nous verrions,
aujourd'hui, dans notre vaste région de l'ouest, si nous
avions suivi une politique différente de celle qui a été mise
en vigueur par un gouvernement sage, prévoyant et patrio-
tique.

M. WATSON: Conformément à la prière du ministre des
finances, je serai bref, mais je dois dire, au sujet des remar-
ques faites par l'honorable député de Selkirk (M. Daly), que
ses paroles à l'adresse des membres de la gauche portaient
tellement à faux que nous n'avons pu l'écouter. Ce qu'il a
débité avait été dit déjà ici et dans la province du Manito-
ba. Le peuple de cette dernière province, j'en suis convain-
cu, ne partage pas son avis. Je ne relèverai pas les remar-
ques qu'il a faites sur un grand nombre d'articles, tels- que
le bois de service, les conserves, les instruments agricoles,
le fil à clôture et le fil à relier. En effet, on a discuté déjà
sur ces articles. Il dit que la meilleure indication du. sen-
timent du Nord-Ouest est le fait qu'il a envoyé en parle-
mont'quatre représentants pour donner leur appui au pré.
sent gouvernement. Si j'exposais les raisons qui ont donné
ce résultat, je soulèverais probablement une autre discus-
sion semblable à celle soulevée par les deux députés'd'Ha-
lifax, et cela n'intéresserait pas la Chambre. Pour ce qui
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regarde la question des lieuses, l'honorable député a déclaré
qu'il pouvait en acheter à Brandon pour $190. Mais pour-
quoi les acheterait-il pour ce prix au sud de la frontière
internationale, lorsqu'il peut obtenir la même lieuse en
acier pour 8140.

M. HICKEY: Vous ne pouvez pas acheter cet article au
Canada pour ce prix, bien que le marché s'y prête plus.
31. WATSON: Non, vous ne pouvez pas le faire avec 35

pour 100 de protection.
M. HICKEY: Non, ni avec 30 pour 100.
M. WATSON: Le droit a pesé lourdement sur la colon i.

sation du Nord-Ouest. La seule différence qu'il y a entre
l'honorable député d'Assiniboïa-Ouest, l'honorable député de
Selkirk, l'honorable député d'Assiniboïa et moi-même, c'est
que les deux premiers sont avocats et ne se placent pas au
point de vue des cultivateurs. L'honorable député d'Assini-
boïa et moi-même avons parlé comme des cultivateurs réels,
comme des hommes qui achètent des instruments agricoles
pour s'en servir. On ne peut trouver un seul argument en
faveur d'un droit élevé sur les instruments agricoles, surtout
on se plaçant au point de vue d'un représentant du Mani-
toba ou du Nord-Ouest. Les fabricants du Canada et d'On-
tario peuvent avoir une excuse pour appuyer ce droit, mais
pas un seul homme intelligent de l'est n'est capable de dire
qu'un député de l'ouest favorise les intérêts de l'ouest, quand
il affirme qu'un droit de 35 pour 100 devrait être chargé sur'
les instruments agricoles dont se sert chaque cultivateur.
Cette raison et d'autres, qui pourront être données plus tard
-le tarif élevé et le monopole des chemins de fer-ont été
la cause des chiffres soumis à la Chambre, et qui nous font
voir que le nombre des habitants du Manitoba s'élève seule.
ment, aujourd'hui, à 95,000 âmes. Je voudrais, avec l'hono-
rable député d'Assiniboïa (M. Perley), que le gouvernement
réduisît le droit de 35 à 25 pour 100. On nous dit que
réellement aucun instrument agricole américain n'est vendu,
aujourd'hui, dans le Nord-Ouest. Cela prouve que le droit
de 35 pour 100 est prohibitif. Nous avons aussi appris que
les fabricants de l'est obligent le consommateur de l'ouest
de payer jusqu'au dernier centin le prix de ce qu'il achète
d'eux, et qu'ils se liguent même entre eux pour tirer leurs
prix élevés. Cela démontre clairement que les monopoles,
encouragés par la présente administration, soutirent tout ce
qu'ils peuvent du cultivateur, etje ne parle pas particulière-
ment du cultivateur du Nord-Ouest, parce que je connais un
grand nombre de cultivateurs dOntario qui achètent, au-
jourd'hui, aux Etats-Unis, des instruments agricoles.

Je connais des hommes qui ont quitté le Manitoba à cause
du droit élevé sur les articles de première nécessité dont se
servent les cultivateurs. Si le temps me le permettait, je
pourrais montrer qu'en 1883, lorsque vous offriez un éta.
blissement à un colon du Manitoba, ce dernier était obligé
de payer, durant les douze premiers mois, sur les choses
de première nécessité pour s'établir, un droit de concession
de 81.00. Cette question intéresse le peuple du Manitoba et du
Nord-Ouest plus que les populations d'aucune autre partie
de la Confédération. Je suis surpris de voir que l'honora-
ble député de Selkirk (M. Daly) trouve raisonnable le droit
de 35 pour 100, ainsi que le droit sur le bois de service. La
seule raison qui puisse l'engager à émettre cette préten-
tion, c'est qu'il est simplement un avocat, au lieu d'être un
cultivateur réel, et ne sait pas ce qu'il dit.

M. DALY: Je puis être avocat; je le suis, et je ne le nie
pas; mais je puis dire à l'honorable député que j'ai plus de
rapports avec les cultivateurs qu'il en a, fût-il cultivateur
lui.même, mais j'incline à croire qu'il ne l'est pas.

M. WATSON: Que suis-je?
M. DALY: C'est justement ce que je tache de savoir de.

puis longtemps. Je puis dire que cette question a été dis-
cutée devant toutes les assemblées publiques tenues durant

mon élection. De fait, elle a été discutée sur toutes les
plateformes au Manitoba et dans les territoires du Nord-
Ouest. Si l'honorable député ne peut dire que je n'ai pas
donné de bonnes raisons, que le sujet n'a pas été discuté, et
que le peuple du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest
n'a pas rendu son verdict sur cette question en envoyant
ici quatre députés du Manitoba et quatre députés des terri-
toires du Nord-Ouest pour supporter le présent gouverne.
ment, la Chambre peut voir alors que la question a été
amplement discutée, et que le peuple de cette partie du
pays s'est prononcé sur son mérite. Je maintiens que le
peuple du afanitoba ne paie pas un dollar de plus sur les
instruments agricoles qu'avant l'adoption de la politique
nationale. Plus que cela, je nie que vous puissiez acheter
une lieuse en acier, au sud de la frontière, pour $150. Le
prix à Pargo, dans le Dakota, est de $190, le même prix
qu'à Brandon. J'ai obtenu cotte information à Fargo, dans
le Dakota; je m'en suis servi dans mon élection, et je m'en
sers ici. Je regrette que nous ne puissions discuter davan-
tage cette question.

M. WATSON: L'honorable député a essayé de découvrir
qui j'étais. J'ai tâché de gagner ma subsistance au Manitoba
en faisant de la culture pendant les quatre dernières années.
Je dois admettre que c'est une dure vie. Je crois que la
profession d'avocat, dans le Nord-Ouest, est un peu meil-
leure que l'agriculturer

M. LISTER: Les avocats n'ont pas de tarif, n'est-ce pas ?
M. WATSON: Je ne sais pas si les avocats ont un tarif

ou non. L'honorable monsieur a déclaré devant moi, sur
un husting, en présence d'une assemblée de cultivateurs,
que le peuple n'avait pas à se plaindre de ce que les taux
étaient élevés sur le obermin de fer du Pacifique canadien.
Il admettait que les taux sur le blé étaient élevés; mais il
disait: " Vous n'avez pas besoin d'expédier votre blé, vous
pouvez faire du lard avec ce grain. Faites-le manger à vos
porcs, et il se transformera en un article plus commode."
Il ajoutait: " M. le président et messieurs, je ne sais pas si
vous le savez ou non, mais vous pouvez obtenir aujourd'hui
trois contins par livre de porc frais, dans la ville de Bran-
don." Cette déclaration ne fut pas bien accueillie par les
cultivateurs. Ils ne crurent pas qu'ils pouvaient obtenir
trois contins la livre pour leur porc. J'en suis arrivé à la
conclusion alors, comme je le fais présentement, que l'hono.
rable député connaît peu ou rien en fait de culture,
et ne saurait parler comme un spécialiste de l'effet que peut
avoir ce droit sur les cultivateurs.

M. DALY: Ce que j'ai dit à l'assemblée à laquelle l'ho-
norable monsieur fait allusion-et j'ai en les rires de mon
côté contre l'honorable monsieur-c'est que les cultivateurs
obtenaient seulement 15 contins par minot pour leur blé
gelé, et en nourrissaient leurs pores pour cette raison.

M. WATSON : C'était l'automne dernier.
M. DALY: E t conséquemment ils font de l'argent aveo

leur blé gelé. L'honorable monsieur a discuté cette ques-
tion du tarif dans la région est de l'Assiniboïa, et on lui a
demandé devant une assemblée, de parler du droit sur le
thé. Il répondit que le droit sur le thé pressurait le peu-
p l e . ' ' '.

M. WATSON: Non, je n'ai pas dit cela.
M. DALY: On lui demanda quel était le droit sur le thé,

et il répondit: " Je ne suis pas beaucoup renseigné sur
cette matière, je suis un cultivateur; mais je crois que le
droit sur le thé est de 17i centins ou à peu près ce montant."
Ce fait donne une idée des connaissances que possédait
l'honorable monsieur sur la politique nationale, lorsque
ceux, qui l'écoutaient, pouvaient lui dire que le droit sur le
thé était aboli depuis quelques années.

Sir CHARLES TUPPER: Je crains que l'on s'écarte de
la question des instruments agricoles.
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M. WATSON Je crains que nos ayons une discussion

Gomme celle dans laquelle ont été engagês les deux députés
d'Halifax, depuis deux ou trois semaines, et pour ma part,
je ne voudrais pas la continuer; mais l'assemblée à laquelle
l'honorable député a fait allusion, et dont je parle présente-
ment, fut tenue, l'automne dernier, durant la lutte électorale
pour la législature locale, lorsqu'il n'y avait pas dans
l'ouest un seul minot de blé gelé.

Sur l'item
Ferro-manganèse, ferro-silicium, fonte blanche cristalline, extrémités

de loupes d'acier et bouts de rails d'acier coupýs, deux piastres par tonne.

M. MITCHELL : Je crois qu'une nouvelle et très impor.
tante industrie commence à se développer, et l'honorable
ministre des finances devrait nous expliquer en termes
généraux, et aussi à un point de vue particulier, les raisons
sur lesquelles s'appuie le gouvernement pour opérer ces
importants changements. La présente industrie affecte pres-
que toutes les autres industries du pays, et avant que nous
adoptions ces items, l'un après l'autre, des explications
détaillées et complètes devraient être données à la Chambre,
pour me servir du langage de mon honorable ami, au sujet
des items dont on nous demande l'adoption et qui intéres-
sent le plus tout le monde.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable monsieur s'e.
tait trouvé à son siège quand j'ai fait mon exposé, l'autre
jour, il aurait considéré cet exposé comme détaillé et com-
plet. J'espérais alora que mes efforts suffiraient pour épar-
gner plus tard à la Chambre l'eLnui d'une répétition. J'ai
déclaré à la Chambre que le présent changement dans le
tarif avait pour object de développer l'industrie métallurgi-
que en Canada, de façon à utiliser les dépôts de minerai de
fer et de charbon que nous avons, ainsi que les castines né-
cessaires pour la fabrication du fer dans les conditions les
plus économiques et les plus favorables possibles. J'ai dit
qu'il était nécessaire, pour attirer dans ce pays le capital
nécessaire à cette fin, d'imposer d'abord des droits beaucoup
plus élevés sur le fer, dans ses divers états, qu'à présent ; j'ai
dit qu'une telle politique aurait pour effet de développer de
grandes industries en Canada; qu'elle donnerait de l'emploi
à un grand nombre de personnes; qu'elle procurerait le
bonheur et le confort à une bien plus nombreuse popula.
tion; que je me proposais de remanier le tarif sur le fer,
qui est maintenant ajusté avec très peu de discernement
dans notre statut, et d'adopter dans une grande mesure,
comme base de notre système, le tarif américain, qui a si
bien réussi aux Etats-Unis; j'ai dit que nous pouvions comp-
ter sur un résultat analogue; que les Etats-Unis n'avaient
pas seulement créé des industries profitables au moyen de
ce tarif, mais aussi que le prix élevé du fer, grâce à l'appli-
cation des capitaux à cette industrie, subirait une baisse,
comme cela est arrivé pour les autres industries, telles que
celles des cotonnades, des lainages, etc.; grâce au tarif pro-
tecteur, les capitaux ont développé ces industries et la con-
currence ne se fit pas longtemps attendre. Cette concur-
rence eut pour effet d'apporter dans ces industries une plus
grande somme de perfection que'-celle qui existait aupara-
vant ; elle eut aussi pour effet d'abaisser les prix à un ni-
veau qui n'avait jamais été dépassé.

M. JONES: Quel montant additionnel l'honorable minis-
tre s'attend-il à percevoir avec ce droit plus élevé ?

Sir CHARLES TUPPER: Je toucherai à ce point dans
un instant. J'ai adopté comme base le tarif américain, qui
est de 86 par tonne pour le fer en gueuse. Je propose dans
le présent tarif d'augmenter le droit sur le fer en gueuse et
de l'augmenter de $2, tel qu'il est maintenant, à 84 par
tonne, c'est-à-dire les deux tiers du droit américain. Les
Américains se sont beaucoup occupés de ce sujet. Ils s'en
sont occupés tous les ans, et ils ont nommé des spécialistes
et des commissions, qui ont recueilli des témoignages sur la
question de savoir comment le tarif pourrait être ajusté pour

Sir Cuans TuPEm

peser équitablement sur toutes les classes et sur les diverses
productions métallurgiques. Je propose d'adopter les deux
tiers de leur tarif comme étant une augmentation suffisante
du droit sur le fer en gueuse. surtout vu le fait que nous accor-
dons déjà une prime de $1.50 par tonne, laquelle se paiera
jusqu'à l'année 1889. Je propose de prendre les.deux tiers de
leur tarif, et puis d'imposer ce droit non avec une e:actittde
mathématique, mais conformément à un principe général,
afin de procurer aux diverses branches d'industries métal-
lurgiques une protection proportionnelle. Le tarif canadien,
tel qu'il existe maintenant, accorde une protection de $3.60
par tonne sur le fer en gueuse, prenant en considération la
prime, tandis que le fer puddlé, qui est un produit beaucoup
plus important et qui exige une somme de travail beaucoup
plus considérable, ne reçoit qu'une protection de 81.70 par
tonne. Dans de telles conditions, il était impossible d'es-
pérer pouvoir développer on Canada l'industrie métallurgi-
que, malgré l'admirable position que nous occupons, puisque
nous possédons la matière brute en quantité illimitée.
Comme je l'ai dit, je ne prétends pas avoir opéré ces chau.
gements avec une exactitude mathématique, mais je me suis
conformé à un principe général en ajustant les présentes
modifications.

M. JONES: En comptant la prime et le nouveau droit
quelle protection les deux accorderont-ils; quelle en est le
percentage ?
- Sir CHARLES TUPPER: La protection est de 65.50
par tonne sur le fer en gueuse.

M. PATERSON (Brant): Quel est le prix du fer en
gueuse ad valorem ?

Sir CHARLES TUPPER : Cela dépend, naturellement,
de la valeur du fer en gueuse par tonne, laquelle varie con-
sidérablement. Le prix, je crois, doit varier de $20 à 825,
ce qui est la valeur moyenne de l'article lui-même. Mais,
comme je l'ai dit auparavant, tel est le principe sur lequel
s'appuie le remaniement du tarif. L'honorable député d'fla.
lifax me demande à quel montant j'estime l'augmentation
du revenu que procurera ce changement. Naturellement,
il n'est pas aisé de répondre à cette question. Comme l'hono-
rable monsieur le sait, une augmentation considérable du
droit sur le fer devra probablement diminuer considérable-
ment l'importation de cet article, surtout la première année.
Cependant, je puis dire, en termes généraux, que l'augmen-
tation du revenu qui résultera de cette augmentation de
droit, sera de 8100,000, en supposant que l'importation
continue d'être la même, et qu'il n'y ait pas dans le pays
une plus grande production d'articles en fer. Mais je ne
m'attends pas, vu les circonstances, à ce que cette augmen-
tation considérable'du tarif ait pour effet de diminuer les
importations la première année.

J e ne compte pas sur plus d'un demi-million d'augmenta.
tion du revenu pour la première année, parce que, comme
le sait l'honorable monsieur, le développement de cette
industrie exigera beaucoup de temps et beaucoup de capi-
taux. Même comme je le prévois, si le capital affluit a
suite dans le pays pour se jeter dans cette industrie, il fan-
drait encore beaucoup de temps, et un grand progrès ne
saurait être réalisé la première année. 'Je pr tends que,
durant la première année, notre revenu s'accroîtra, par
l'imposition additionnelle sur le fer, de 8500,000 en chiffres
ronds, ou peut-être un peu plus que cela ; mais je ne m'at-
tends pas à un montant plus élevé la première année. Puis,
la deuxième année, le revenu provenant de cette source devra
décroître, à mesure que le capital pénétrera dans le pays, 4
mesure que l'industrie métallurgique se développera, comme
je n'en ai aucun doute, grâce au nouveau tarif. Cette indus-
trie se développera aussi rapidement que possible pour une
industrie de cette nature, une industrie qui exige tant de
travail et de dépense pour être mise en position de faire des
affaires. L'augmentation du revenu, la deuxième année, ne
dépassera pas, probablement, un quart de million. Ainsi, à
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partir de la première année, le revenu-provenant de cette
source devra diminuer progressivement jusqu'après quelques
années, et jusqu'à ce qu'il ne se réduise plus qu à un montant
comparativement petit. Si le nouveau tarif produit l'effet
attendu, les importations diminueront graduellement, et il
ne sera plus bientôt nécessaire d'importer beaucoup d'ar-
ticles en fer.

Comme je l'ai dit, l'autre soir, à la Chambre, la consom-
mation du fer en Canada est maintenant très grande, et
cette consommation dépasse considérablement la moyenne
de la consommation des autres pays. Mais j'estime que non
seulement nous serons capables de fabriquer tout le fer, dont
le Canada aura besoin, mais nous serons de plus capables de
réduire graduellement le coût de sa production, jusqu'à ce
que nous puissions approvisionner tout le pays avec des
articles de notre fabrication, par le travail de notre peuple,
par le développement de nos propres ressources, en procu-
rant de l'emploi à une population considérablement aug-
mentée. Nous pourrons aussi réduire le prix du fer jusqu'à
ce que nous puissions la fabriquer à aussi bon marché que
le prix que nous payons actuellement pour le fer importé.
Ces remarques générales satisferont, je l'espère, mon hono-
rable ami de Northumberland (M. Mitchell) sans fatiguer
trop la Chambre.

M. CHARLTON: Le ministre des finances espère que le
nouveau droit produira le même résultat, dans ce pays, que
le droit sur le fer en gueuse, dans les Etats.Unis. J'espère
que l'honorable ministre sera trompé, que ses espérances ne
se réaliseront pas. L'objet de l'imposition d'un droit sur le
for en gueuse, dans les Etats-Unis, était de stimuler indû-
ment l'industrie métallurgique de ce pays. Les placements
faits surles hauts fourneaux ont pris une telle proportion que
100 millions de piastres se trouvent aujourd'hui ainsi placés,
mais une grande partie de ce capital est maintenant à dor-
mir sans rapporter aucun profit, et cela depuis des années.
Les profits, naturellement, furent d'abord considérables, si
considérables que d'immenses capitaux furent attirés dans
cette branche d'affaires; mais le résultat a été, comme je
l'ai dit, d'immobiliser 100 millions de piastres sur des four.
neaux inutiles, dont le pays n'a plus besoin. Si le nouveau
droit produit le même effet ici, comme je crois qu'il le fera,
nour aurons pour résultat un excès de production. Le pré-
sent droit de $4 la tonne, ajouté à la prime de 81.50, équi-
vaut à un droit ad valorem de presque 50 pour cent. Le
prix du fer en gueuse est quelque peu au-dessous de $13
par tonne, or, voici un droit de 85.50 sur un article coûtant
813. C'est donc environ 45 pour cent de protection accor-
dée. Nous adopterions cette politique, or, tandis que nous
protégeons le fabricant de fer en gueuse, nous augmentons,
en même -temps, le coût de ce qui est la matière première
pour au moins 20 fabricants. Car le fer en gueuse, qui est
le produit des hauts fourneaux, est la matière première de
presque toutes les autres industries métallurgiques-des
fonderies de poêles-et de toutes les autres fonderies du pays.
Ainsi, tandis que nous-favorisons une personne, nous faisons
tort'à trente autres. Il en est ainsi de tous les droits sur le
fer-droit eurle-fer en barre, sur le for puddlé et sur l'acier,
s'il favorise le fabriquant d'acier, il affecte désastreusement
du moins quarante -fabricants.

Sir CHARLES TUPPER: Nous n'augmentons pas le
droit sur l'acier.

M. CHARLTON: Je touche aux traits généraux -de la
politique de l'honorable ministre, concernant les droits sur
le fer, concernant l'augmentation du droit sur cet article,
sur le fer en barre, sur le fer puddlé, et je crois que je pour-
rai démontrer, quand je serai arrivé à l'acier, que l'hono.
rable monsieur impose 45 pour 100 sur ce dernier article,
ce qui est une énorme taxe; or, cette taxe ne favorisera
qu'un très petit nombre de fabricants, tandis qu'elle affec-
tera désastrousement les intérêts de plusieurs. Si la pré.
sente politique est adoptée dans le but d'assurer peut-être

l'établissement de trois ou quatre hauts fourneaux dans ce
pays, dans l'intérêt de quelques fabricants de fer, elle est
nuisible à la grande masse des fabricants, à tous les fabri-
cants d'instruments agricoles, à tous les fondeurs de poêles,
à tous les autres fondeurs. De fait, cette politique favori-
sera l'un aux dépens de quarante, de cinquante, ou soixante
autres. Or, je demanderai à l'honorable ministre ce qu'il
entend faire dans l'intérêt de cette classe, qui aura le plus
à souffrir de cette taxation, c'est-à-dire les fermiers ? L'ho-
norable ministre se propose-t-il de leur accorder quelque
compensation pour les charges additionnelles qui vont
peser sur eux? En effet, ce droit additionnel sur le fer
pèsera comme un lourd fardeau sur la classe agricole. Il
est vrai que les cultivateurs ont obtenu un droit protecteur
sur les grains, le beurre et autres articles que notre pays
produit en quantité dépassant les besoins de la consomma-
tion locale; mais ces droits n'ont aucunement favorisé les
cultivateurs. Ils n'ont pas élevé d'un centin le prix des
articles produits par le cultivateur. Cependant, la poli.
tique du gouvernement entasse taxes sur taxes, fardeau sur
fardeau, impôt sur impôt. Toutes ces charges réagissent
contre le cultivateur et doivent être payées ulterieurement
par lui. Chaine piastre provenant de ces droits, que l'on
se propose de percevoir dans l'intérêt des fabricants de fer,
sera payé ultérieurement par la classe agricole et les autres
classes de producteurs. Cependant l'honorable ministre ne
leur offre aucune compensation. Il ne prétend pas, assuré-
ment leur offrir une compensation en adoptant cotte poli.
tique, qui augmente ces droits non dans l'intésêt, mais
contre l'intérêt des masses. Cette politique merite d'être
condamnée par les cultivateurs. Ceux-ci, je crois, sont lents
à ouvrir les yoeux, mais ils les ouvrnt sur le vrai caractère
de la presente politique proposée par l'honorable ministre.
Pour ce qui regarde tes droits que l'on dit être à l'avantage
des cultivateurs, je défie l'honorable ministre de me nom-
mer un seul jour, depuis l'inauguration de cette politique,
en 1879, durant lequel les cultivateurs ont retire un seul
centin provenant du droit imposée par les honorables chefs
de la droite sur aucun article de la liste des produits agri-
coles, si ce n'est le blé-dinde.

Sir CHARLES TUPPER: Et même l'honorable député
de Northumberland (M. Mitchell) voudrait leur enlever cet
avantage.

M. CHARLTON: Je désire qu'il le fasse. Les cultiva.
teurs n'en ont jamais profité.

Sir CHARLES TUPPER: Vous avez admis que le droit
sur le blé-d'inde avait favorisé le cultivateur.

M. CHARLTON: J'ai fait une exception au sujet de cet
article, parce qu'on est libre de se demander si cet impôt a
été favorable ou non. Je suis prêt à affirmer qu'il n'a pas
favoriseé le cultivateur. Dans les localités d'Ontario, où le
blé d'inde se récolte, le prix sur cet article est moins élevé
qu'avant l'imposition de la taxe. En général la politique
nationale n'a procuré aucun avantage au cultivateur. En
dépit de ce fait, la classe agricole est appelée à se soumettre
à des charges additionnelles placées sur toute matière pre-
mière, charges devant élever le coût des articles fabriqués.
En ma qualité de représentant d'un comté agricole, je pro-
teste contre cette augmentation des droits sur le fer, droits
qui pèserent sur la classe agricole plus directement que
toute autre imposition proposée par l'honorable ministre.

M. MITCHELL: L'honorable ministre des finances a cru
devoir mentionner une opinion exprimée .par moi. J'ai dit
que les droits que l'on avait considérés comme devant favo-
riEer les agriculteurs, c'est-à-dire les droite sur les céréales
et les produits de céréales, n'avaient été rien moins que- favo-
rables à cette classe de producteurs. ils n'ont certainement
pas été favorables. Représentant, comme je le suis, des agri-
culteurs, des commerçants de bois, des pêcheurs-ce sont ces
trois grandes classes quihabitent le comté que j'ai l'honneur
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de représenter-je puis dire que j'ai eté, dès le commence- Nouvelle-Ecosse. Pas un seul chargement de cette épinette
mont, un partisan de la politique nationale. Les honorables n'est expédié de mon comté aux Etats-Unis durant les
chefs de la droite ont ou mon appui lorsqu'ils ont proposé douze mois de l'année. Puis, si nous l'exportons en Europe,
cette politique en 1878, et lorsque je savais que mon comté qu'arrive-t-il ? J'en appelle aux hommes qui sont engagés
n'on profiterait pas spécialement. Mais je croyais que, si le dans le commerce, et dont quelques.uns m'entendent en ce
Canada ne pouvait obtenir des Etats-Unis une réciprocité moment, et je leur demande s'il n'est pas vrai que, sur les
commerciale, appuyée sur une base équitable, au moins nous marchés d'Europe, qui, depuis quelques années, ont été les
conserverions le marche canadien pour les Canadiens. débouchés pour nos produits forestiers, le pin de la Baltique

J'ai appuyé cette politique, en 1878, et je suis tombé avec nous a chassés de ces marchés. D'où il suit que nos hommes
elle, parce que le peuple de mon comté croyait que si les d'affaires sont tous ou ruinés entièrement, ou tellement para.
intérêts généraux du Canada étaient favorisés par cette lysés qu'ils sont incapables do produire l'article d'exoorta-
politique, il n'en était pas de même pour le comté de North. tion que nous possédons, et l'effet général est que le
umberland, ou les comtés situés dans les provinces maritimes, commerce des provinces maritimes est inactif.
et j'ai perdu de la popularité pour l'avoir défendue. Je n'ai Quelle est la situation dans la cité do Saint-Jean ? Nos
pas, cependant, changé d'avis; mais quand mes amis sont principaux marchands font banqueroute avec d'immenses
revenus au pouvoir, en 1878, ja ne me suis pas trouvé dans passifs, nos banques sont acculées au pied du mur, et si vous
une position où je pus exercer aucune influence, ou aucun examinez la condition générale de nos provinces, vous cons-
contrôle sur l'étendue à donner à cette politique nationale. tatez que toutes les branches d'industrie et de commerce,
Je trouvais que les taxes imposées sur les articles alimen- qui sont sous la dépendance de nos deux principales indus-
taires, sur le combustible, étaient des plus contraires aux tries, les pêcheries et l'exploitation des forêts, souffrent
intérêts des districts agricoles, et de tous les autres districts énormément. Il est vrai que nous exploitons sur un grand
agricoles des provinces maritimes, où il se lait du bois de pied la pêche du poisson frais, malgré la lourde taxe imposée
service. Je désire donner un avertissement aux honorables sur cet article depuis l'abrogation du traité do réciprocité,
chefs de la droite au sujet de cette politique nationale. Cotte et il s'est fait beaucoup d'affaires dans cette branche durant
politique n'a pas été adoptée par ce pays comme un prin. la saison d'hiver. Maisla saison du commerce des con-
cipe, mais comme une nécessité contre la ligne de conduite serves, dans nos provinces, est entièrement close. On ne
tenue par les Etats-Unis, quand ils refusèrent de continuer fait presque plus rien dans ce commerce, si ce n'est la mise
le maintien de la réciprocité commerciale entre les deux en boîte du homard. Ceux qui ont vécu dans ces provinces
pays. Et le Canada n'adopta pas cette politique parce qu'il et qui m'écoutent, savent que je dis présentement la vérité.
désirait l'adopter. En effet, elle ne répondait pas aux voux Je suis un partisan de la politique nationale; mais cette
du pays; mais elle fut acceptée comme une nécessité, comme politique doit s'appuyer sur- des principes équitables. Je
la seule mesure de légitime protection quo pouvait adopter suis, comme'l'honorable député d'Assiniboia-Est (M. Perley),
le Canada et ses hommes d'Etat, afin de conserver le marché en faveur d'une politique nationale dans une certaine
canadien aux Canadiens. Qu'a-t-on fait depuis 1878 ? mesure, c'est-à-dire pour une protection raisonnable. Comme

Nous n'avons pas passé une session sans que les incon- je le disais en 1878, je suis en faveur d'un tarif qui ne
vénients de cette politique aient été aggravés par l'adoption dépasse pas 25 pour cent, et ce chiffre devrait être le maxi-
de nouvelles augmentations de droits et de charges sur le mum. J'ai été un partisan de la politique nationale, et
peuple. Que prélevons-nous dans les provinces maritimes ? quand mes honorables amis de la droite sont arrivés au
Je démontrerai mieux ma proposition en citant le comté pouvoir, et quand, malheureusement-parce que je crois
que je connais davantage, celui que j'ai l'honneur de repré- qu'en effet, ce fut un malheur-je perdis mon siège dans cette
senter. Je citerai les grandes industries qui offrent les Chambre j'aurais combattu le plus énergiquement possible
ressources nécessaires pour payer les importations de mon les honorables chefs de ]a droite, que j'avais aidé à monter
comté, et ces industries sont la pêche et la coupe du bois de au pouvoir, lorsqu'ils proposèrent un tarif dépassant consi-
service. Quels sont les faits relatifs aux pêcheries ? Celles- dérablement 25 pour 102. A. partir de ce jour, à chaque
ci sont-elles protégées par la politique nationale ? Non. session du parlement, à chaque occasion, ces messieurs sont
Elles sont taxées directement pour maintenir la politique revenus avec leur tarif, élevant les divers items, et créant
nationale. En effet, los Etats-Unis sont l'unique débouché de lourdes charges additionnelles sur le peuple jusqu'à ce
qu'elles possèdent. que ces charges soient devenues intolérables. Ils ont imposé

L'honorable député de Selkirk (M. Daly) nous a parlé une taxe sur les articles alimentaires des populations que
du grand débouché qu'offraient aux conserves les territoires je représente, 50 contins par baril de farine de froment et
du Nord-Ouest, avec leur population de 105,000 âmes; mais 40 contins par baril de farine de blé-d'inde, et cela nonobs.
même ce marché est accaparé par la Colombie Anglaise, qui tant la position que j'ai prise, à chaque session, pendant six
possède de plus grandes facilités pour y expédier son années, pour les convaincre de la nécessité d'accorder au
poisson, et qui obtient aussi des taux de transport plus peuple quelque répit. Ils ont refusé obstinément à diverses
réduits. Voyez aussi le commerce de bois des provinces mari- reprises de supprimer un droit que je considère comme un
times. J'ose dire que depuis vingt ans ce commerc'n'a jamais outrage contre une population située comme l'est celle des
été si en souffrance qu'à présent, que depuis vingt ans ceux provinces maritimes. Etait-ce dans l'intérêt de la politique
qui sont engagés dans ce commerce n'ont jamais ou aussi nationale qu'ils ont imposé un droit sur la farine de blé-
peu d'espoir de pouvoir gagner leur vie et payer leurs dettes d'inde? Il n'y a pas plus d'un ou deux comtés dans la Con-
qu'ils en ont aujourd'hui. Je vois venir la prochaine saison fédération où le blé-d'inde puisse être cultivé, et même dans
avec frayeur; je crains pour le peuple des provinces mari- ces deux comtés la culture en est-elle très limitée. On ne
times, qui subsiste au moyen du commerce de madriers d'é- peut dire que cet article soit cultivé en Canada pour les fins
pinette qu'il exporte sur les autres marchés. Le peuple n'a du commerce.
pas, dans ces provinces, l'avantage que l'on possède dans la Par conséquent, le droit qui pèse sur et article, ne saurait
région forestière de l'Ottawa, et des autres districts fores- être considéré, en principe, comme faisant partie d'une
tiers de l'Ouest; il n'a pas l'excellent marché des Etats- vraie politique nationale. C'est une taxe de revenu-une
Unis qu'ont ces districts pour leur fin. Nous ne pouvons concession faite aux agriculteurs d'Ontario. Et qu'ont-ils
trouver un marché pour l'épinette, et nous n'avons pas de jamais donné au pauvre peuple des provinces maritimes ?
pin à exporter. Nous ne pouvons exporter cette épinette La politique nationale a-t-elle favorisé une industrie manu-
aux Etats-Unis, parce que nous en sommes exclus par un facturière dans mon propre comté ?
droit d'entrée prohibitif. Il s'en suit que nous sommes Par là nous sommes tous consommateurs, tailleurs de bois et
obligés de l'écouler à grands frais le long de la côte de la puiseurs d'eau, et comme consommateurs nous devons payer
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la taxe qui a été imposée dans l'intérêt de quelques fabri- en adopter une autre. M. l'Orateur, je préviens les hono-
cants de l'Ouest. Je ne suis pas opposé à ce que l'on rables députés que s'ils veulent encourager ce que l'honorable
accorde une protection raisonnable,,mais je proteste, comme premier se plait à appeler la fédération impériale, le peuple
un représentant du peuple, un repréeentant qui vient du qui meurt de faim aujourd'hui, et ceux qui le représentent
peuple, et par conséquent connaît ses sentiments. Je pro- dans cette Chambre seront peut-être forcés de chercher du
teste au nom des habitants de mon comté, où les affaires ont soulagement dans des relations commerciales avec le pays
été ruinées, où il n'a pas existé un pire état de choses au sud de nous.
depuis vingt ans, et où il y a bien peu d'espoir pour l'avenir. Voilà, M. l'Orateur, ce qui s'annonce, et je préviens encore
Je proteste contre un tarif qui augmente le prix de presque une fois les honorables députés que si cet etat de choses
tout ce qui entre dans la consommation journalière de ces continue, si ces taxes sont augmentées chaque année, il
gens-leur nourriture et leurs habits-je proteste contre ces pourrait devenir nécessaire pour quelqu'un d'entre nous de
droits élevés qui ne devraient pas être maintenus. Et je changer d'attitude et de considérer si nous ne sommes pas
dois prévenir les honorables membres de la droite. Ils ont allés au plus haut degré pour le peuple, et si nous ne pou-
parlé du grand avantage qui allait résulter du changement vons pas promouvoir les intérêts du Canada par une union
de politique à l'égard du fer. J'admets l'importance de cette commerciale avec les Etats-Unis, dans le but de rendre uni-
industrie pour tout pays. C'est une source naturelle de forme la prospérité dans toutes le parties du Canada. M.
richesse sans laquelle nous ne pouvons exister et jouir des l'Orateur, il existe un sentiment croissant du côté sud de la
avantages de la société civilisée. Mais, M. l'Orateur, s'il frontière que cet arrangement pourrait se faire. Je n'ai pas
est désirable de protéger cette grande industrie, c'est une encouragé ce sentiment, et je n'ai peut-être pas étudié la
industrie dans laquelle tout cultivateur a des intérêts, il matière autant que le doit un homme public ; mais je puis
doit y mettre son cheval, sa charrue, sa voiture, sa pelle. dire aux honorables députés que ma confiance dans la poli.
C'est une industrie qui intéresse tous les commerçants de tique nationale a été ébranlée par l'action du gouvernement
bois, qui y trouvent leurs haches, les patins pour leurs traî- en taxant la nourriture du peuple dans la mesure qu'il l'a
neaux, etc., tout pêcheur a besoin du fer pour ses navires, fait, en augmentant d'une manière extraordinaire les droits
et les articles dont il se sert habituellement, et de la sous prétexte d'appliquer cette politique. Pendant que les
manière dont cette politique pèse, ces classes seront mises fabricants reçoivent des subventions, des encouragements,
de côté par le droit que veut imposer l'honorable ministre la classe ouvrière de mon comté, de même que des autres
pour construire ces grands établissements dans l'intérêt de comtés non manufacturiers, paie 50 cents un baril de farine
quelques-uns et au détriment du grand nombre. et 40 cents la farine de mais, et la taxe sur le sucre a été

Je dois avertir les honorables députés sur les bancs du augmentée d'un demi-million l'année dernière. J'ai cru de
trésor que, si j'ai été un partisan de la politique nationale, mon devoir de faire ces remarques, et je dis à mes honora-
une abolition de la politique nationale peut me faire quelque bles amis, bien qu'ils puissent être indifférents à l'attitude
chose. Je vous dis que le moment est venu où le fil a été prise par le député de Northumberland, cet avilissement de
tendu à son plus haut degré, et si cet état de choses doit la politique nationale détruit ce qui me justifiait de les ap.
continuer chaque session; si un gouvernement tout-puissant puyer par le passé.
peut venir dicter la législation de ce pays au parlement,
imposant au peuple taxe sur taxe, que résultera-t-il de cela? M. COCKBURN: Je n'avais pas l'intention, M. l'Orateur,
Puis, M. l'Orateur, j'ai entendu l'autre soir, que par suite de parler ce soir, mais je suis ai affecté par les sympathies de
d'un léger changement le droit sur le sucre avait donné, l'opposition pour la condition de notre malheureux Canada,
l'année dernière, un revenu de cinq ou six cent mille que je crois devoir dire quelques mots qui, je l'espère,
dollars. Cette augmentation de droit out lieu l'année der- seront une preuve de sympathie pour mon honorable ami
nière; nous ne savions pas alors quel serait le résultat; et qui vient de parler. Pendant les dernières séances, du jour,
bien que des questions aient été faites en Chambre per- et du soir, j'ai écouté avec patience les lamentations de l'op-
sonne no semblait connaître la question. Je suis heureux position. Je croyais que, le pays se trouvant dans une si
de voir que cotte année nous en connaissons quelque chose, déplorable position, l'ex-ministro des finances, en l'absence
et j'espère qu'avant la fin de la discussion nous compren- du chef de l'opposition, allait se croire obligé de considérer
drons parfaitement, car ce renseignement est venu acciden- si l'on ne devait pas abandonner le système tout entier de
tellement, l'autre soir, comme je venais de dire que ce chan- la Confédération, si l'on devait conserver plus longtemps le
gement opéré dans les droite sur le sucre avait été un moyen système actuel de gouvernement, et en entendant dire a
d'augmenter les tax s, et de mettre cinq ou six cent mille l'honorable député qui vientde s'asseoir, qu'il regarde du
dollars dans le revenu. L'honorable ministre déclare que côté deWashington, et se demande s'il ne doit pas donner
par le seul droit sur le for il va obtenir un autre demi-million. la main à son frère libéral pour briser la :Confédération, je
Je crois qu'il y a en environ cinq cent soixante changements crois qu'il est temps d'étudier quelle est la situation actuelle
dans la politique nationale depuis 1878, la plupart sont des qui crée ce genre de sentiments.
augmentations; et si ces deux articles donnent une augmen- Je me suis.donné la peine de lire les discours qui ont été
tation d'un million, quel sera le chiffre total de l'augmen- prononcés ces jours .derniers. La dette de 8215,000,000
tation des taxes que créeront ces cinq cent soixante change- nous a été dénoncée. ommequelque chose de terrible, et ces
ments. Il serait curieux et intéressant d'avoir, parmi les dénonciations furent faites par nos a. 'ersaires avec une
documents qui ont déjà été déposés, un tableau montrant espèce d'onction, avec une espèce de. désir de jeter un voile.
comment les taxes ont augmenté chaque année et jusqu'à Mais quand j'tn viens à considérer à quoi s'élève réellement
quel point elles peuvent augmenter encore. Je dois prévenir la dette de 8215,000,00, j'avoue que la crainte que j'avais
les honorables députés que le pays ne permettra pas la conti- ressentie d'abord est considérablement dissipée. J'ai; vu
nuation de cet état de choses. Ils mettent dos impôts sur que les dépenses pour les. chemins de fer, les canaux, les
le peuple-et je suis peiné d'être obligé de le dire, des impôts phares, les bâtisses du, gouvernementr et-les travaux publics
auxquels, par une ,politique nationale trompeuse, j'ai.on- .'4lqvaient à *50,O,0, l'intérêt. sur laquelle somme. a
tribué-des.impôts dont il ne pourra se débarrasserije,le augmenté la taxe individulle..et, annuelle.depuis 1871 de
crains. Bien que j'aie partagé, et que je partage encore $158, à 81.63. On nous a cité les-Etats-Unis corme un
l'opinion que, avec les Américains sur nos frontières, nous exemple, et on nous a dit quel: pauvr peuple ous1 tions
devons conservé notre marché pour nous ai nous ne pouvons comparé au peuple de ce pays. Je crois qu'en étudiant un
aller sur le leur, je crois qu'il est temps, Bi ces:taxes.doivent peu les Etats-Unis on pourra se convaincre que leur dette
être entassées, que les hommes responsables à leurs commet- n'est pas aussi peu cònsidérpble qu'on, noucl'a représentée.
tante considèrent si cette politique doit cesser et si l'on doit Au premier janvier 1887, la dette des Etat-,pis était de
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$1,714,133,636, et c'est cotte dette que l'on a opposée en Ainsi, nous voyons que dans ces quinze Etats, tandis que
contraste à la dette du Canada, tandis que ces honorables la population augmentait de 2,035,100, le nombre d'élèves
députés ont soigneusement évité de parler de la dette dans les écoles diminuait de 199,449. Les honorables députés
respective des divers Etats, s'élevant à pas moins que diront-ils que cette diminution est une marque que la popu-
8243,708,539 (sommo plus grande que toute la dette du Ca- lation diminue également.
nada) soit untotal de 81,957,742,075,on environ 840 par tête. Je dis donc, que d'après ces statistiques l'argumentation

Tout en étant prêt à accorder à nos voisins du sud toutes de l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
les louanges voulues pour la manière dont ils ont développé wright) n'est pas du tout un témoignage; mais un faux
leur pays, je désire savoir qui est-ce qui peut justifier l'at- témoignage. Il ne m'appartient pas do dire où est le faux;
taque des honorables membres de l'opposition. Je prends je donne simplement le fait qu'avec une augmentation de la
maintenant les dépôts do banque du Canada, et je trouve que population dans quinze Etats il y a une diminution dans les
ces dépôts dans les caisses d'épargne et autres banques ont écoles. On vous dit aussi que la provinco d'Ontario est
augmenté de 867,938,W5, de 1878 à 1886. Cela n'a pas l'air languissante, que les cultivateurs gémissent sous les impôts,
comme si le pays était sur le penchant de la ruine. L'es. mnent une existence difficile. Que démontrent les statis.
compte obtenu dans les banques pendant la nême période tiques d'Ontario sur ce point ? D'après ces statistiques, la
de temps a augmenté de $40,158,056. Nos importations se valeur de la propriété agricole dans Ontario, en 1886, était
sont élevées de S1 1,342,774, et je ne sache pas que les mar- $999,547,911, et en 1882, 8882,624,610, soit, en quatre ans,
chands d'aucun pays aient pour habitude d'avancer aux une augmentation de 8106,923,310. C'est là une augmen-
acheteurs pour une aussi forte somme à moins qu'ils n'aient tation dans la valeur de la propriété d'un peuple qui n'est
quelque chose pour payer. En même temps nos exporta- plus capable de supporter l'impôt. Ces chiffres sont c>rro-
tiens ont augmenté de 65,927,647, ce qui est comparative- borés par le fait que chaque année pendant la dernière
ment peu élevé, d'autant plus que nous avons pu, grâce à la décade il y a eu une augmentation da 810,000,000 dans les
politique nationale, fabriquer plusieurs articles que nous im- édifices agricoles dans Ontario. Mais l'ox-ministre des
portions auparavant. D'un autre côté notre commerce côtier finances nous dit que ces propriétés sont hypothéquées pour
s'est développé de 7,235,939 tonnes, et nous avons construit environ $120,000,000. Quand nous voyons, cependant, que
5,475 milles de chemin de for, qui en moyenne coùte 820,000 pendant quatre années seulement il y a ou une augmenta-
par mille, soit un placement de 8109,500,000. Puis je vois tion dans la valeur de 8107,000,000, je ne sais pas, même s'il
que la population a été dans un tel état de prospérité qu'elle était exact dans ses déclarations, si cela est si effrayants
a pu augmenter ses assurances sur la vie de $86,557,661, et les Nous savons, de la part de personnes intéresséos dans les
assurances sur le feu de 6201,894,778. Je vois de plus qu'en sociétés de prêts, qu'il est difficile p?ur ces sociétés de
1878 il y avait 56,347 commerçants, et que les faillites s'assurer ce qu'elles appellent un prêt convenable, parce que
avaient atteint un chiffre de 823,918,000, tandis qu'en 1886 il lorsque les cultivateurs ne peuvent rencontrer leurs affaires,
n'y en avait pas moins que 72,680, mais le chi tre des banque- la plupart empruntent de leurs confrères, qui leur prêtent de
routes n'était que 810,387,000, ou moins que 613,521,000; l'argent à une demie ou un quart pour 100 au.dessous du
notre consommation do chai-bon pendant la même période taux des sociétés. Il ne semble pas que les cultivateurs
de temps a atteint 2,002,855 tonnes. La circulation de nos soient tellement endettés et aient tellement besoin de notre
billets de banque s'est élevée à $ 18,400,000, et les garanties secours, que leur condition puisse faire couler les larmes des
du Canada sont aujourd'ui à 12 pour 100 plus élevées qu'en yeux des honorables membres de l'opposition.- A propos
1878, et pour la première fois dans l'histoire du pays cana- d'Ontario, que l'ex-ministre des finances dit porter une si
dien, les 3ý pour 100 de garanties sont cotés au pair. forte proportion de la taxe, 825,000,000 sur 637,000,000, je

Je ne donne pas ces chiffres pour ennuyer l'opposition, je dois attirer l'attention sur le fait que dans les villes de
ne fais que citer les statistiques préparées par des hommes Montréal, Toronto, Hamilton, Ottawa, Lindsay, Chatham,
de commerce, et los rapports offciols du Canada. Mais c'est Windsor, Victoria et Winnipeg, il y a en depuis le recense-
surtout d'Ontario que je veux parlor, d'autan t plus que je ment de 1880 une augmentation de 872,000,000, comme le
représente une circonscription qui forme partie de la cipi- prouvent les chiffres suivants :
tale do cette province. On nous a dit que la population Montréal................ 1880 $64,500,000 1886 $75,000,000
d'Outario diminuait, que la population rurale, si toutefois Toronto .................................. 1878 49,000,000 1887 83,500,G00
elle ne diminuait pas, était à plusieurs endroits stationnaire. Hamilton ................... 1878 15,200,000 1886 20,750,000
La raon ur Isqule on s'est basé pour prouver cette décla- Ottawa .................... 1880 10,300,000 1886 1800,000La.rizo bu luqielo o s'et bsé our rouerLonedéon........-............87.6..........0..087188,40,10 18 301:30,00
.ration, est qu'il y a en un déecroissement remarquable dans Ohatham ................................. 1876 1,270,000 1885 8,150.000
le nombre d'enfants qui fréquentent les écoles. Cela me parais. Windsor.................................. 1876 1,795,000 1885 q,750,000
sait un bien faible argument, mais je résolus d'en chercher Victoria.......................... ........ 188à 2,682,000 1886 5,178,000
l'exactitude, et je pris les statistiques relatives à la popula- Winnieg.................. 1881 9,196,435 1886 19,286,405

tion qui fréquente les écoles aux Etats-Unis, dans le rapport Total.............. $162,123,435 $234,714,405
des commissaires d'éducation, et voici un résultat remar- 162,423,435
quable sur lequel j'attire l'attention de la Chambre:- Augmentation.... ............. . $72,290,870

Etat,
Augmentation
de a opula-

tion.

1875-81 Connecticut.................... 51,000
1878-8 Illinois-----------. .......... 161,400
188L-82 Tennessee.........."......... 56,800
1876-82 Indiana-.......................... 178,800
1679-82 Iowa........................ 129,000
1878-82 Louisiane ............ ,......... 106,509
1870-80 Maine.........-.................. 22,000
1879-81 Maryland-........,..1 ....... 30,800
1875-79 Michigan.................. ..... 181,200
1874-77 Mississii..............-......... 90,900
1880-82 Névada.. ..................... 4,000
1870-80 New-Hampshire.............. 28,700
1870-80 New-York ...-............. 700,000
1879-82 Caroline du Nord....... . 6,000
1878-81 Pensylvanie.................... 258,000

Augmentation. ,,0..... 2,085,100
M C00BUBN

dan le onre Avec des chiffres semblables, à quoi sert-il de dire que
Années. d'ô'eves dans dans notre pays les intéèLs agricoles baissent avec la taxe.

les écoles. Mon honorable ami a parlé du droit sur le maïs. Cela a
6 108 étunga
3 9,218 été un grand point de discussion pendant la récente lutte.
2 25,785 L'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) dans son
6 26,106 mémorable discours a été tellement précis sur ce sujet qu'il
3 24,370 a dit5 22,630

10 11,581 Je parle maintenant comme chef du parti, donnant, sur toute question
2 6,577 de principe, non pas mon opinion personnelle, mais l'opinion, comme
4 1,832 je l'entends, de la masse du parti, les lignes ue le arti en général,
3 52,000 suivrait si, comme cela va arriver bientôt, on ni con it le pouvoir.*
2 887

10 5,781 Puis plus loin
10 6,829 Ce que j'ai dit, et que je vais dire sur la question de princie, vous
3 678 pouvez l'accepter comme provenant de l'autoité, on autant qu un chef3 5,041 a de l'autorité; et loin d'être désunis, je puis vous assurer qu'il riègne

Dimnuton.938 la plus parfaite entente entre nous, y compris air Richard Cartwrigst.
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Il était très extraordinaire que ces honorables députés, ment un bon nombre de ces fourneaux dans presque tous les

membres d'un cabinet qu'ils avaient déjà formé alors, quel- Etats de l'Union, dans presque toutes les parties de chaque
ques-uns d'entre eux allant jusqu'à se parer des titres de Etatce qui démontre l'augmentation graduelle dans la pro-
ministre de l'agriculture et ainsi de suite, devant leur femme duction du fer. Il est juste et convenable que la Chambre
et leurs filles frappées d'admiration ; il est très extraor- ait ce renseignement authentique, car la déclaration faite à
dinaire, dis-je, que dans un cabinet formé par l'honorable la Chambra par l'honorable député au sujet de lindustrie
député de Durham.Ouest, et dont faisait partie l'honorable aux. Etats-Unis, serait peut-être semblable à celle qu'il fit à
député d'Oxford-Sud, l'honorable député de Durham-Ouest la Chambre au sujet de la politique nationale, il y a quelques
ait été obligé de spécifier qu'un de ses collègues était d'accord années, lorsqu'il nous mottait en garde contre la politique
avec lui. Nous n'étions pas en arrière de la scène, et nous que l'on voulait faire adopter alors, une politique, disait-il,
ignorons les débats intimes qui ont dû avoir lieu ; mais qui volera le cultivateur, le commerçant de bois, le pêcheur,
c'est de cette manière pompeuse que ce grand chef de l'oppo- le travailleur, le propriétaire de navires, qui volera à tout
sition porteur du programme politique de la nouvelle admi. homme qui gagne un salaire, à l'avantage des fabricants, et
nistration, s'exprima: il prédit les plus terribles conéquences pour le pays si on

Il ne fait pas partie des devoirs d'un membre de l'opposition de rédiger aapports
les détails d'un tarif, et si je m'éloigne un pe de ce principe pour un av l it n p é ni
moment, et que j'exprime mon opinion sur un détail ......... Mon opinion n et qu 'était une politique q l peperson le et que nous devrions tons risques nous défaire du dnoit e p n
odieux sur la farine de miaïs.

aubea d e voa ion dI lOteur ett polti n 'a paso
Voilà un homme qui, depuis huit ans, cherche une poli. nui à notre rosérité nationale, elle n'a pas gêné nos ra-

tique qui durant ce temps a fait une guerre acharnée à la iens avec ngletrre, e plus une ois e f a
politique nationale, mais qui maintenant, à la onzième heure, au bureau de votation, que les prédictions de l'honorable
se montre si bien converti, que bien qu'il ne soit pas dis- d6puté au sujet do l'action du peuple, relativement à cette
pos-é à abolir le droit sur la farine et le charbon, déclare politique, ne s'étaient pas réalisées.
qu'il y a. une taxe qu'il faut balayer coûte que coûte, et c'est Si son allusion au capital de cent millions de dollars
la taxe sur la farine de maïs. Loin de moi l'idée d'amoindrir perdus dans l'industrie du fer aux Etats-Unis, n'est pas plus
une si touchante affection chez ce grand homme de cœur. correcte que ses menaces au sujet de l'adoption de ia poli-
Voilà un politicien qui est déterminé à montrer au pays ce tique nationale, je crois que la Chambre et le pays sauront
qu'il peut faire pour le soulager; là-dessus j'ai essayé de quelle valeur attacher à ces arguments, lorsqu'il s'est
trouver quel serait ce grand secours, et je vois que la taxe efforcé de contrecarrer la politique actuellement devant la
sur la farine de maïs n'atteint pas $30,000 par année, et nous Chambre. Le lor avril il y avait aux Etats-Unis 863 hauts
sommes sauvés. Divisons ce montant entre nous, cela ne fourneaux travaillant le fer, d'une capacité do 137,523 tonnes
donne qu'une cent chacun. Eh bien, M. l'Orateur, cette par semaine, tandis que le 1er avril 1886, il y avait 279
politique était pauvre et débile, et elle est vite retournée fourneaux, d'une capacité de 106,802 tonnes; n autres mots
aans le néant, mais cependant c'est après douze années d'un une augumentation de 30,721 tonnes dans la production du
dur labeur qu'elle reparaît, et dans cet état de débilité tel que fer. La capacité des fourneaux est plus ande que jamais,
l'on pourrait reconnaître les traits sérieux du philosophe de et la production approche de beacoup la cpacité. Si le
Bothwell, du galant chevalier d'Oxford-Sud, et le regard progrès continue> ia production an 1887 atteindra environ
fixe de l'honorable député de Durham-Ouest. Il n'y avait 1000,000 de tonnes de plus.qu'en 1887. Voilà pour 'argu-
pas raison d'être orgueilleux, d'être certain, mais rappelez- ment de l'honorable député de Norforlk relativement a l'état
vous que c'était leur ouvre -unique, la seule production de de dépression dans cette industrie aux Etats Unis. Les
douze années de travail, l'enfant mis au monde par un con- statistiques prouvent le Contraire, et j'espère que l'honorable
cours do circonstances extraordinaires que déterminait député an tiendra note. Un mot à l'honorable député de
l'approche rapides des élections fédérales. Je puis les ex- Northumberland, avant de m'asseoir. L'honorable député
cuser de la manière honnête et grande dont cotte ouvre a demandé qu'est-ce que cette politique avait fait pour les
portant les traits de ces trois grands bienfaiteurs politiques, cultivateurs et pour les pêcheurs. Tous les discours faite
mis au jour, à Malvern, où on donna à la population an Chambre aujourd'hui, depuis qu'il est question de cette
l'assurance que dès que l'on serait au pouvoir, dès que nous politique en Chambre, ont démontré clairement que l'homme
sci ions à nos places, on ferait cette grande réduction, une qui retire le plus de la politique nationale est le cultiva-
iéduction grâce à laquelle chacun aurait chaque année un tur.
.Johnny cake, et ai vous nous maintenez au pouvoir plus Grâce à la politique nationale, il a un marché à sa propre
longtemps, je crois que vous aurez en outre un morceau de porte, et an dépit de tout ce que peuvent dire les honorables
pain avec du beurre ou du sirop. membres de la gauche, le cultivateur sait cela, et il ne se

A six heures la séance est suspendue. laissera pas prendre par les sophismes de quiconque voudra
lui dire le contraire. Si vous dites au cultivateur qu'il ne

Séance du soir. connaît pas son affaire, vous vous apercevrez bientôt qu'il
an sait plus que l'honorable député qui cherche à l'instruire.

M. BROWN : L'honorable député de Norfolk (M. Qu'avons-noud fait pour le pêcheur, pour qui l'honorable
Charlton), a dit qu'une centaine de millions'étaient placés député de Northumberland montre tant de sympathie?
dans les hautâfourneaux et improductifs, dans les Etats- Unis. Grâce à la politique nationale, nous avons des excédants au
J'ai ici le rapport authentique du commerce du fer et de lieu de déficits, et an Conséquence de ceIaune subvention de
l'acier aux Etats-Unis: la produution du fer en gueuse de $150,000 est accordée aux pêcheurs, voilà ce que la politi-
toute sorte en 1882 était de 5,178,122 tonnes, on 1883, que nationale a fait pour eux. L'honorable député de
5,146,972 tonnes, en 1884, 4,589,613 tonnes, en 1885, Northumberland demande à quoi vont conduire toutes ces
4,529,869 tonnes, et en 1886, cette production avait atteint le taxes? Je n'appelle pas cela des tares, mais je vais lui dire
chiffre de 6,365,328 tonnes. Il me semble singulier de la où va nous conduire cette politi ne, non à ce qu'il a prédit,
part de l'honorable député de dire que cent millions sont mais à la prospérité nationale, Je ne me suis levé que pour
déposés en pure perte dans les hauts fourneaux des Etats. parler de l'industrie du fer aux Etata-Unis, mais je crois à
Unis, quand nous avons la statistique du commerce du f opos de dire que ceux qui sont engagés dansce genre
en ce paye, démontrant que la production est augmentée d'industrie dans ce pays sont les plus en état de dire si cette
d'une manière étonnante. De plus, pour montrer que l'ho- politique du ministre des finances est, o non, pour le bien
norable député a dû être mal renseigné, il s'ouvre actuelle du pays. Je suis un de ceux qui, devant leurs électeurs, et
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à Hamilton, ont déclaré qu'un membre du parlement devait"
avoir des idées larges sur toute question qui vient devant la
Chambre, et ne pas chercher à légiférer simplement pour
son village ou sa ville, mais pour le bien du pays en géné.
ral. Celui.là seul qui veut envisager d'une manière indé
pendante la question actuellement devant la Chambre,
mérite de faire partie d'un parlement. Celui-là eeul qui
peut se former une opinion indépendante de ses propres
intérêts, mérite d'être un législateur.

Je suis fier de dire que je représente une ville où l'on
travaille le fer, et quelques fabricants se sont opposés à
certain article du tarif, parce que cela dérangeait, peut
être, quelques-uns de leurs calculs. Dans la ville que je
représente, il y a une des plus importantes compagnies du
Canada. Il me sera permis de vous lire un extrait d'une
lettre que j'ai reçue de la compagnie " Ontario Rolling
Mills," et je puis aussi mentionner les noms de " Hamilton
Bridge Company," et la "Il Hamilton Pipe." Voici la lettre :

"Nous avons reçu votre télé ramme. Nous vous avons télégraphié
ce matin. Nous croyons que es changements dans le tarif eont très3
satisfaisants et vont contribuer au développement rapide de cette indus-
trie. Nous sommes étonnés de voir l'attitude rise par le gouvernement
sur le tarif, les mêmes arguments ayant ét offerts auparavant sans
résultat. Nous avoue craint que la chose ne rest at de eté encore une
fois, surtout vu les protetations d'hommes éminents. action du
gouvernement en prenant cette ferme détermination lui méritera avant
longtemps les félicitations de tous ceux qui oni à coeur les intérêts du
pays. Il résultera sûrement une augmentation dans la population et
dans la richesse. Chaque tonne de charbon et de fer que l'on va extraire
de la terre est autant pour la richesse du pays."

Cette courageuse politique adoptée par le gouvernement>
je n'hésite pas à le dire, est le couronnement de la poli.
tique nationale, la politique qui va à la racine du mal, qui
cherche à élever le travail et non à le dégrader; la politique
qui met ce droit sur l'article même et non sur les articles
faits du premier, et protège l'ouvrier qui produit cet
article. Si cela a été oublié dans le passé, à tout événement,
nous savons que ce qu'il faut faire, c'est de protéger l'article
et le travail réels, et non l'industrie individuelle. La poli.
tique adoptée par l'honorable ministre se recommande à
tout homme de bon sens.

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez.
M. BROWN : Les honorables membres de .la gauche

disent " Ecoutez, écnutez," j'espère qu'avant longtemps ils
verront la chose sous sa vraie lumière. Ils la voient, M.
l'Orateur. La manière dont ils ont traité la question le
prouve. Ici et là quelques-uns d'entre eux cherchent à
répéter la force du cirque, monter sur deux chevaux. Le
libre-échange ici, et la politique nationale quelque part
ailleurs. D'un autre côté ils comprennent tellement que le
pays apprécie la politique nationale, qu'ils n'osent pas venir
parler ouvertement contre elle. Ce changement dans le
tarif va, je crois, assurer à la politique nationale une position
qu'elle n'a jamais occupée auparavant, parce qu'elle frappe
à la racine du bien. Elle protège le travail, c'est ce qui
produit l'article. Je dis ceci, M. l'Orateur, au sujet de la
question du fer, parce que les renseignements de l'honorable
député de Norfolk-Nord' (M. Charlton) allant à dire que
cette industrie est ruinée aux Etats-Unis sont impqrfaits.
Il y a quelques années, on doit se rappeler, il est vunu une
dépression dans le commerce du fer aux Etats.Unis, et
plusieurs fourneaux ont été fermés ; mais il est peut.être
juste de dire que la position est bien différente aujour.
d'hui. L'honorable député d'Halifax (M. Jones) a fait une
grande erreur au sujet des subventions. Permettez-moi de
dire à l'honorable dépu'é d'fHalifax que cela n'a rien à faire
avec la discussion dans le moment. Les subventions sont
des choses temporaires pour aider à la construction des
fourneaux afin que l'on retire plus vite des gains. Il s'agit
ici du droit et non de la subvention.

M. TAYLOR: Je ne veux pas discuter la politique natio.
nale. Si l'occasion se présente un jour pour discuter le
mérite de.cette question, je pourrais alors faire quelques

M. B3aoWN

remarques. Je me lève maintenant pour lire un extrait
d'un journal que les membres de la gauche honorent de leur
confiance. Je lis dans le Globe, que la prédiction du ministre
des finances va se réal ser. J'aurais suggére aux honorables
députés de ne pas perdre de temps à discuter sur le fer, et
de procéder à passer des résolutions. Je vois ce qui suit dans
le Globe de ce soir :

WArsanRwN, N.-Y., 16 mai -Un certain nombre de capitalistes de New.
York sont arrivés ici ce matin, dans un train spécial; ils se rendent à
Kingston, Ontario. De là ils feront une excursion sur le chemin de fer
de Kingston et Pembroke, qui traverse la plus riche région de fer du
Canada. Le but de ce voyage est d'organiser une compagnie minière,
avec un capital de $5,000,000, pour développer cette région. La com-
agnie sera formée à Kngston demain, et les officiers qui seront proba-

blement élus sont Henry Seibert, de New-York-
Suivent les noms d'autres messieurs. Puis le correspon-

dant du Globe à Kingston télégraphie leur arrivée dans cette
ville:

KINGsToN, 16 mai -A midi, aujourd'hui, un bon nombre d'Américains
intéressés dans le développement des m'nes de fer sur le long du chemin
de Kingston et Pembroke, sont arrivés ici, puis sont allés à Glendower
pur visiter la mine de Zaneville. Ces gets sont partis de New-York
hier soir dans un train spécial. Ce soir ils ont tenu une assemblée pour
l'organisation, et demain ils visiteront toutes les propriétés de la com-
pagnie sur le chemin de fer. On va essayer d'établir ici des fonderies,
à raison de la protection élevée accordée maintenant aux fabricants de
fer. Un citoyen suggère par la voix des journaux que la ville vote un
bonn de $10o,ooo pour la nouvelle industrie.

Or le Globe répète précisément ce qu'a dit le ministre des
finances il y a quelques jours, savoir, que le capital affluera
dans le pays et que cette industrie se développera immé.
diatement. Je crois que les honorables députés de la gauche
devraient maintenant retirer leur opposition. S'ils veulent
rencontrer la politique nationale droit on face, qu'un d'entre
eux se lève et en propose l'abolition, et nous serons encore
témoins de ce que nous avons vu l'année dernière lorsque
l'honorable député de Northumberland a proposé l'abolition
du droit sur la farine. Nous avons vu alors les queues
d'habits de plusieurs d'entre eux prendre la direction dos-
coulisses lorsque cette question a été soumise. Les députés
de la gauche qui représentent comme moi des régions agri-
coles, ne sont pas disposés à voter l'abolition de la politique
nationale. Les cultivateurs du pays savent que la politique
nationale favorise leurs intérêts, conséquemment les honio-
rable députés de la gauche ne sont pas disposés à faire face
à la question et à l'abolir.

M. CHARLTON : L'honorable ministre des finances ne
parait pas avoir beaucoup réussi à conti ôler ses partisans et
à leur faire observer l'arrangement tacite fait il n'y a pas
longtemps à l'effet que nous nous limiterions strictomnent à
la question. Je crois devoir faire quelques observations en
réponse à quelques critiques auxquelles on s'est livré au
sujet de mes propres remarques et de ma position. Tout
d'abord je féliciterai mon honorable ami le député de Leeds
(M. Taylor) du fait que cette augmentation des droits sur
le fer semble devoir favoriser quelques monopoles améri-
cains dans ce pays. Nous allons taxer le cultivateur, le
pêcheur et l'homme de chantiers, la classe de producteurs
du paya, au montant d'un million de piastres, plus ou moins,
dans l'intérêt de ces hommes qui sont-venus de New-York
en wagons-palais pour établir des fonderies à Kingston, et
d'autres comme eux. Voilà quel va être le résultat dò cette
politique, et il importe très peu si ces nababs du commerce
sont américains, ou à quelle nationalité ils appartiennent,
cette politique aura pour résultat de taxer le grand nombre
au profit du petit nombre, d'imposer au profit dé quelques
princes de l'industrie ferronnière des droits énormes. que
paiera la grande masse des fabricants, et qui seront répartis
par ces derniers sur les classes productrices.

Lie député d'Halifax (àf. Brown) conteste ce que j'ai
affirmé avant le souper, savoir, que l'augmentation soudaine
des droits sur le fer aux Etat-Uni, en [861, avait eu pour
effet de causer un développement anormal de. l'indnstiie.
ferronnière, de sorte qu'en 187O il y avait un capital de,
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$100,000,000 placé dans des hauts fourneaux sans emploi et gense, et que gràce à cette politique ils ont un marché
éteints. Cela est vrai, qu'il le nie on non. Le résultat d'une indigène. Je suppose que l'honorable député d'Hamilton,
politique semblable à celle proposés maintenant par le qui dit que nous n'avons pas assez de sens commun, les
ministre des finances fut d'abord de permettre aux proprié- députés de la gauche, pour comprendre la portée de la ques.
taires de hauts fjurnesux de réaliser d'énormes profits; en tion, a asscz de sens commun et de connaissances pour
deuxième lieu do porter un trop grand nombre de personnes s'être aperçu que nos expo-tations de produits alimentairesa
à s'engager dans cette industrie ; troisièmement, de causer a augmenté, et que nous sommes de plus en plus loin de
un excès de production etde rendre cette industrie stagnante réaliser que la politique nationale donne à nos cultivateurs
avec un capital oisif de 8100,000,000. Comme une preuve un marché indigène. Nous n'avons pas de marché indigène,
que Je faisais erreur relativement à l'indnqtrio ferronnière et nos cultivateurs le comprennent. Le surplus de nos fro.
des Etats-Unis, l'honorable député d'Hamilton dit qu'un mages, de notre blé, de notre avoine, de notre orge et de nos
grand nombre de hauts fourneaux sont ér gés; et l'instant autres grains est vendu à l'étranger; et tandis que ces cent
d'après il se fourvoie et se contredit en avouant que lo nom. changements sont destinées à imposer dos charges plus
bre de hauts fourneaux en opération est moindre qu'aupa- lourdes, le cultivateur n'a pas reçu l'ombre d'un avantage.
ravant. Il continue à exporter le surplus de ses proJuit, et à obte.

Sir CHARLIES TUPPER: Mais la production est plus nir lesprix fixés pourla cote des marchés étrangers. J'ignore
considérable. si mon honorable ami d'Hamilton, qui pos-ède une si grande

M. CHARLTON: N'importe. I'honorab'l député a dit somme do sens commun et de connaissances acquises, ,sait
d'abord qu'un grand nombre de hauts fourneaux étaient que la politique nationale a eu pour résultat on Amérique
érigeés, et ensuito que le nombre de ceux en opération était de mettre le travail agricole sur un pied d'égalité avec le
éiés, travail du manSuvre des Indes dans la production du blé.

M. BROWN: J'ai dit que l'au dernier le nombre de hauts Notre politique n'a peut.ètro pas en rtant d'influence
fouRnauxeN opraion dait un u mIoindre ue l'as dans ce sens que celle des Etats-Unis, mais elle a en unefourneaux en opération était un peu moindre que l'année tendance à produire ce résultat. L'Angleterre a acheté sesprécédente, et la production plus considérable; et qu'au- prdisaietie u tasUi uq'uju ùl

jourd'hui l'on érige un tiès grand nombre de hauts four- produits ahmentaires aux Etats-Uni jusqu'au jour où la

neaux, puisque des contrats sont passés pour l'érection d'un politique protectrice de ce pays lui a fermé le marché pour
nombre beaucoup plas g encore. L'honorable député ses articles. Elle ne pouvait continuer à acheter des pro-
n ourra pas tourner s grand de la qestion. duits et à payer de l'or, car il lui fallait échanger ses produits

painsi autour avec un peuple avec lequel elle pouvait commercer. Il eqt
M. CHARLTON.: La vérité en ce qui concerne l'industrie vrai que l'Angleterre achetait ses produits alimentaires aux

ferronnière des Etats Unis, est simplement ceci: Une nou- Etats-Unis et payait un montant immense on or, la balance
vello région ferronnière a dernièrement été développée dans' du commerce contre elle étant de $100,000,000 en une seule
le nord de l'Alabama, dans le voisinage de Birmingham et année, état de chose qui ne pouvait continuer sans ruiner
de Chattanooga. Des gisemente de minerai de fer, decal- l'un des deux peuples. Que fit l'Angleterre ? En 1810, il
caire et de houille sont contigus, et l'on peut y produire y avait dans les Indes environ 3,000 milles de chemin de
une tonne de fer en gueuse avec moins de travail:que dans fer. Il y en a aujourd'hui environ 30,000 avec 3,000 milles
aucun autre endroit de l'Union. Il est plus facile d'attein- en voie de construction cette année. L'Angloterre dirigea
dre les dépôts de fer que ceux des mmes de la Pensylvanie, immédiatoment le réseau dos chemins do fer vers les régions
et des hauts fourneaux ont été érigés à Birmingham et'à à blé de ce pays, dans lo voisinage des sources du Gange et
Chattanooga; mais l.s affaires se développent aux dépens de l'Indus, et maintenant elle reç it annuellement des Indes
du commerce d'autres parties des Etats-Unis, et chaque trente à quarante millions de boisseaux de blé; Elle paie
nouveau fourneau qui est érigé dans cette nouvelle région ces importations avec le produit de ses métiers à tisser, de
eu supplante un dans la Pensylvanie ou ailleurs. Il est ses manufactures et de ses moulins. Ses navires p-rtent à
vrai que la production du for augmento avec la développe- Bomibay des cargaisons complètes de marchandises et rem-
ment du pays. La présente année sera probablement très portent des provisions. Elle fait là un commerce naturel,
favorabo pour l'industrie ferronnière des Etats Unis, parce favorisant les intérêts agricoles des Indes, et recevant de ce
que l'on va construire 21,000 milles de chemins de fer- pays une grande quantité de denrées en échange de ses
biais cola n'affecte pas mon assertion que le résultat de produite manufactures. Elle a été portée à agir ainsi par la
l'élévation des droits aux Etats-Unis a été de forcer le déve- politique protectrice des Etats-Unis et du Canada, et le
loppement de cette industrie, de sorte que pas moins do iéesultat direct a été de réduire le travail agricle de ve con.
$100,000,000 ont été placés dans des hauts fourneaux qui tinent au niveau du travail des mai. ouvres drs Indes. Voilà
étaient éteints en 1870. L'honorable député dit utzsi que le bénéfice que le cultivateur a retiré de la protucion-elle
j'ai prédit qu'un des résultats de cette politique serait qu'une a été une maléliction sous tous les rapporte. Elle a placé
classe de fabricants ruinerait l'autre. Nous voyui auj>ur- dos charges injustes sur les épaulesdu cultivateur'etdiminué
d'hni la réalisation de cette prédiction. C'est un des traits les profits de ce qu'il récolte.' Il a été comme Issachar, un
caractéristiques de la protection que ce qui est le produit &ne vigoureux attaché à terre entre deux fardeaux ; celui
fini d'un fabricant est la matière. brute d'un autre fabricant, de prix plus élevés sur tout ce qu'il est obligé d'acheter, et
et il est impossible d'imposer des droits protecteurs pour celui des prix plus 'bas'ur tout ce qu'il a à vendre.
protéger un fabricant sans nuire à un autre fabricant. Voilà quel aété' le résultat de la -politique nationale en ce

Si l'honorable ministre des finances impose un droit pro- 'qui concerne'lé cu'ltivat'èr. Je puis sans crainte défier le
tecteur sur le fer en gueuse pour favoriser ledéveloppement minibtr; des finances oû'n'importe quel autre membre de'
de cette industrie, tous les fabricants d'instrume nts aratoires, cette Chàmbre, de' prendre les cotes du marché'et de *me
tous les fabricants de -poêles et les. fabricants de -tous les montree un seul jofr depuis 1879, alors 'que 'la politique
articles faits avec du fer en gueuse en souffriront sérieuse- nationale 'fut adoptée et- mise en vigueur, où le prix des
ment. Et il en est, de même d'un droit sur le fer en barre grains sur les 'marchés des Etats Unis et sur ks marchés
et sur l'acier, de fait, au sujet de tout droit pour protéger le correspondants 'du Canada ait été de nature à en favoriser
fer qui est la matière première dans un si grand: nombre l'importation, quand même il n'y aurait pas-ei de droits. Je
d'industries. Je répète que nous voyons la réalisation de défie lesihonorables députés dela droite'de me citer un jour
cette prédiction qu'avec cette politique nous verrions une quelconque où les droits aient execénuè heurese influenen
classe de fabricants en. ruiner une autre. .ur le prix dés grains, pour ce qui regarde les culivateurs

L'honorable député d'Hamilton (L Brown) dit que les du CanÙda. Si, par exemple, nous prenons la cote de
cultivateurs savent que la politique nationale leur-est avan-: samedi' dérnier-ot j'ai compilé ôes côtesi cent fois, je crois,
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en adressant la parole dans des assemblées publiques dans I
ce pays, et elles ont tou jour montrié le même état de choses
-nous voyons que lo blé du printemps ne 2 valait ce jour.
là 86 contins A Chicago, 90 contirs à Buffalo, et 89 contins
A Toronto. Or, il n'y a pas là de marge qui permette
d'acheter du blé à Chicago à 86 contins pour le vendre à
Toronto 89; la différence ne paierait pas le fret. Buffalo et
le marché correspondant à Toronto, et le blé valait là un
contin de plus qu'à Toronto. Prenons la cote de l'avoine :
32 lbs. d'avoine valaient à Chicago 2t9 centins; à Milwaukee,
30¾ centins; à Détroit, 32k, et à Buffalo, 35 centins; tandis
qiaà Toronto 25 Ibs. d'avoine valaient 32. Ainsi, 3 1 Ibq.
coûtaient moins cher à Toronto que 32 lbs. à Buffalo et à
Détroit. L'orge n° 2 valait 57 contins à Chicago; l'orge
n° 1 valait 70 contins à Buffalo; et à Toronto le plus haut
prix était de 50 contins, 7 centins de moins qu'à Chicago et
21 centins do moins qu'à Buffalo. Ce jour là les pois des
chamrs valaient à Buffalo de 70 à 90 contins; à Toronto de
52 à â7 contins Ce jour-là encore le seigle valait à Chigago
56J contins; à Milwaukee, 57J centins, et à Toronto 50
centins. Or, ces prix démontrent d'une manière évidente
qu'il est impossible d'acheter un seul de ces articles aux
Etats Unis et de l'importer au Canada sans perte; que dans
tous ces cas le prix des grains était relativement plus élevé
aux Etats Unis qu'au Canada, et qu'en conséquence dans
chacun de ces cas l'imposition d'un droit dans le but d'ex-
clure de notre marché les grains afin de favoriser les culti-
vateurs canadiens était entièrement iLutile. Voilà pour
l'assertion do man honorable ami d'Hamilton (M. Brown),
que le cultivateur canadien sait que la politique nationale
est avantageuse vu qu'elle lui donne un marché indigène.

Il a dit encore que ceux que les droits sur le fer concer-
nent savent mieux que les autres si la politique introduite
maintenant par le ministre des finances produira un bon ou
mauvais résultat. Il était impossible de dire une plus
grande absurdité. Les hommes *intéressés dans l'industrie
ferronnière sont précisément ceux dont on ne devrait pas
prendre l'avis, parce qu'ils le donnent pour des motifs inté
rossés; ils demandent au gouvernement d'imposer des droits,
mus non par le désir de protéger les intérêts du pays, mais
par le désir égoïste de promouvoir leurs propres intérêts, et
en conséquence ce sont leurs intérêts et leurs intérêts seule,
que favorisera l'imposition de ces droits élevés sur le fer et
l'acier. L'honorable député nous a dit aussi que nous avons
essayé de monter deux chevaux. Or, M. l'Orateur, voici
tsimplement la position que nous avons prise: nou savons
que de lourdes charges pòsont sur le pays, qu'il faut perce-
voir un revenu consicir ble, et qu'en conséquence nous ne
pouvons établir un tarif sur des principes théoriques, mais
que nous devons nous laisser guider par des nécessités pra-
tiques, et ponr cette raison nous avons tous prétendu qu'il
était impossible de revenir à des droits peu élevés ou égard
au besoin de revenus qu'a le pays. Et qu'il en soit ainsi
ou non, nous ne sommes pas tenus à l'absurdité de raccom-
moder notre tarif en remaniant les droits à chaque session,
au point que depuis la mise en vigueur du tarif on y a fait
,70 nouveaux changements. Aux Etats-Unis, je crois que

l'on n'a pas fait un seul changement au tarif depuis 1861,
l'année de son établissement, jusqu'en 1884. On a très bien
compris là l'influence délétère qu'exerçait ce raccommodage
perpétuel du tarif. Ici, nous avons fait 570 changemen's,
dont chacun a été pour le pire, et quelle que puisse être la
nécessité pour nous de percevoir un revenu considérable,
et pour prélever un revenu considérable, il faut imposer des
droits élevés. Nous protestons contre ces changements
absurdes et ce préjudice causé à une classe par une autre,
aussi inutilement que le démontrent les droits sur le fer.

Je désire dire quelques mots au sujet des remarques faites
par l'honorable député de Toronto-Centre (M. Cockburn)
avant le souper. Si les idées que cet honorable député a
émises eussent été proportionnées à ses efforts physiques,
elles auraient été très importantes. Il croit, je suppose, que

M. CHARLTON

la Providence s'est montrée très bonne pour mes honorables
amis le député de Durham-Ouest (M. Blake) et le député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) en les éloignant d'ici,
lorsqu'il les a démolis avec autant de succès qu'il s'imagine
probablement l'avoir fait ce soir. Pendant qu'il agitait
ses bras avec frénésie, il paraissait évidemment vouloir saisir
quelque choie, mais je ne crois pas qu'il y ait réussi. Il
paraissait lutter énergiquement avec quelque difficulté, maiq
je ne crois guère que ce fût le poids de son argument; il
m'est difficile de dire ce que c'était. Je suppose que l'hono-
rable député est un professeur de mathématiques, il sait du
moins enseigner un peu cette science, et il nous a donné un
échantillon de son habileté dans cette branche, qui est quel-
que peu remarquable dans quelques-uns de ses détails. Je
dois demander pardon à mon honorable ami si j'entre dans
la question de la dette; je serai bref, et je n'en aurais pas dit
un seul mot si l'honorable député de Toronto-Centre (M.
Cockburn) n'en avait pas parlé. Il s'est permis de faire
une comparaison entre les charges per capita de ce pays et
celles des Etats-Unis, et il nous a informés que la dette des
Etats-Unis était de mille sept cent quatorze millions. Or
j'ai ici un état de la dette publique des Etats-Unis pour le
mois de mars, état publié par le département du tréqor, etje
constate que les calculs de mon honorable ami de Toronto-
Centre diffèrent un peu de ceux du secrétaire du trésor. Je
vois que le secrétaire du trésor déclare que le premier jour
de mai la dette était de $1,805,170,000 en chiffres ronds.
La population des Etat-Unis à l'heure actuelle est évaluée
à un peu plus de soixante millions; suivant le taux de l'aug-
mentation pendant la dernière décade, elle est de soixante
millions sept cent cinquante mille. Nous dirons soixante
millions, et prenant la dette nette à $1,305,170,000, la charge
per capita est de 821.76. Mais les Etats-Unis ont un actif
que nous déduisons de la dette brute, pour arriver à établir
la dette nette, comme nous le faisons ici. Cet actif se com-
pose d'obligations du chemin de fer du Pacifique, s'élevant à
6115,651,000, et en déduisant cet actif de la dette brute, il
reste alors une dette nette de $1,190,000,000, en chiffres
ronds, soit une charge per capita de $19.84.

Maintenant, si nous prenons le montant des dettes des
Etats, que mon honorable ami a dit être de 8243,000,000,
et que nous l'ajoutions-bien qu'il ne convienne pas de le
faire pour établir une comparaison-si noirs ajoutons les
dettes des Rtats A la dette nationale, nous avons un montant
réuni représentant une charge per capita de 823.84. D'après
mon honorable ami, notre dette est de 8225,000,000. J'es-
time que la population blanche de ce pays est actuellement
de 4,637,000, basée sur le taux de l'augmentation de 1871 à
1881. Dans ce cas, nous avons une charge per capita de
848.25, contre les Etats-Unis une charge per capita de
823.84 en comptant les dettes des Etats, soit une charge per
capita dans ce pays beaucoup plus que le double de celle des
Etats-Unis. Or, cette comparaison qui, je l'admets volon-
tiers, ne serait pas opportune dans cette discussion, si elle
n'avait pas été provoquée par les remarques de l'honorable
député de Toronto.Centre (M. Cockburn), démontre que
notre position, comparée à celle des Etats-Unis, n'est pas
favorable au point de vue des finances. Je crois que la
déduction que nous pouvons faire de ces faits, c'est que
l'imposition des charges projetées par ces résolutions du
tarif, charges qui pèsent si lourdement sur la classe des
producteurs du pays, n'est pas sage et doit être condamnée.
Je proteste encore contre cette politique, qui, ainsi que l'a
admis l'honorable député de Leeds-Sud (M. Taylor), est
destinée à bénéficier à quelques capitalistes américains, et à
faire surgir quelques grandes coteries manufacturières, qui
grâce à ces droits sur le fer, réaliseront des profits consid-
rables aux dépens de la grande mujorité des fabricants de ce
pays et aux dépens de toute la classe des producteurs de ce

pays., Je proteste cintre cette politique comme étant peu
scientifique comme politique de protection, 'comme n'étant
pas dans l'intérêt du pays, mais seulement dans l'intérêt de
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quelques individus qui recueilleront tout l'avantage qui
résultera des résolutions de l'honorable ministre.

M. HESSON: M. l'Orateur-
Sir CHARLES TUPPER: Jo dirai à mon honorable ami

que je ne pourrais pas objecter à ce qui a été dit par les
honorables députés de la gauche, si ceux de la droite font la
même chose. Il est de la plus haute importance pour le
gouvernement, et particulièrement pour moi, que nous en
finissions avec ces résolutions, et j'espère que mon honorable
ami va nous permettre de continuer.

M. BESSON: Je désire lui répondre sur la question du
blé.

Sir CHARLES TUPPE R: Je demanderai à mon hono-
rable ami, comme faveur spéciale, do nous permettre do
continner.

M. MoMILLAN (Huron): Je ne puis laisser passer cette
occasion, après tout ce que l'on a dit touchant les avantages
que vont retirer do cette politique nationale les cultivateurs
du Canada, sans dire quelque chose sur ce sujet, parce que
je prétends être aujourd'hui un des plus anciens cultivateurs
de ce pays. Je suis venu au Canada en 1843 et j'ai conti-
nuellement cultivé depuis cette époque jusqu'à présent.
Pendant que l'honorable député d'Hamilton (M. Brown)
parlait, je suis arrivé à la conclusion que sa connaissance des
besoins des cultivateurs était très limitée.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais à dire à mon honorable
ami que le.ministro des finances à empêché les députés de
la droite de discuter autre chose que les droits sur le fer qui
r ous sont maintenant soumis, et qu'il nous a promis que
nous aurions plus tard l'aocasion de discuter le tarif en gé-
réral. Dans ces circonstances, je demanderai à mon honc-
rable ami de ne pas entrer à présent dans la discussion de
ce sujet.

M. McMILL &N (Huron) : Comme cultivateur je dirai
simplement qu'il est impossible que l'augmentation des
droits sur le fer ait d'autre effet que do nuire aux cultiva
tours du pays. Puis nos instruments aratoires sont com-
posés de fer, et le d-oit est très élevé, je vois que le droit sur,
le for en gueuse s'élève à environ 29 pour 100, et il est im-
possible que nos fabricants puissent payer ce droit sans aug-
menter le coût des articles pour le cultivateur. En 1883,
lorsqu'un droit de 35 pour 100 était imposé sur les instru-
ments aratoires, nous payions $300 pour les lieuses automa-
tiques. Pour quelle raison ? Simplement parce que les
fabricants avaient formé une ligue et avaient signé un pacte
solennel à l'effet que tout fabricant ou agent de fabricant
qui vendrait un instrument au-dessous d'un certain prix
paierait nue forte amende. Ils se réunirent d'année en
année à Toronto, et de cette manière maintinrent les prix à
un taux élevé. Mais l'année suivante ils arrivèrent à la
conclusion qu'ils ne pouvaient pas maintenir les prix à ce
chiffre, et les réduisirent à $250, puis l'année suivante à
8220. Ce n'est qu'au moyen de cette ligue que les sommes
élevées que nous payons pour les instruments aratoires ont
été obtenues des cultivateurs. Et cependant l'on nous dit
que les effets sont aussi à bon marché que si nois n'avions
pas la politique nationalo. Cette après-midi j'ai entendu un
député dire qu'au Manitoba les lieuses se vendaient matinte-
nant 8190, ce qui oct un prix moindre que celui auquel elles
se vendaient lorsque fut établie la politique nationale. Je
n'ai pas le moindre doute que l'on puisse acheter aujourd'hui
dans Ontario pour $150 les mêmes lieuses qui nous coûtaient
81t0 en 1883, et l'on m'a informé que sans la protection à
cette industrie, nous pourrions les avoir pour $100 à 8120.
Cette ligue existe encore, et elle impose aux agents des
conditions telles qu'ils no peuvent aller chez un cultivateur
lui vendre une machine et recevoir comme partie de son paie-
ment un cheval ou une vieille machine d'aucune sorte sans
ôtre forcés de payer une certaine amende à la coterie. Voilà

ce que la politique nationalo imposo aux cultivateurs, et
j'aimerais à savoir quel profit-les cultivateurs vont en retirer.
Mais comme j'aurai une autre occasion de parler sur ce sujet,
j'essaierai de montrer que les cultivateurs, comme classe,
ont été plus taxés par la politique nationale, et en ont moins
bénéficié, qu'aucune autre classe de la population-qu'au lieu
do nous avoir fourni un marché indigène et un meilleur
marché nous exportons aujourd'hui plus que nous ne le fai-
sions lors de l'inauguration de la politique nationale, et
qu'en comparaison des prix qui règnent aux Etats-Unis,
nous vendons nos produits moins cher qu'auparavant.

M. PATERSON (Brant): Il y a quelques points sur les-
quels j'aimerais que le ministre des finances nous donnât
quelques informations. J'ai lu son discours et sa réponse à
l'honorable député d'Halifax, et je n'ai pu voir où il avait
trouvé que notre consommation annuelle était de 250,000
tonnes. J'ai consulté les Tableaux du commerce et de la
navigation, et j'ai constaté que nos importations de fer en
gueuse avaient été l'an dernier de 45,618 tonnes.

Sir OHARLES TUPPER: J'ai parlé de la consommation
totale du fer dans le pays. J'ai pris la moyenne de quatre
anrées, de 1881 à 1884, qui s'élevait à 250,000 tonnes, et
j'ai réduit le fer en barre à l'éluivalont du fur en gueuse.
L'honorable député sait qu'il y a une grande porte dans la
transformation du fer en gueuse en fer ouvré.

M. PATERSON (Brant): Les paroles de l'honorable
ministre m'ont un peu induit en erreur. Voici ce qu'il a dit:

Notre conaommation actiielle est de 2L0,000 tonnes de fer en gueuse,
laissant complètement de c6té la question des rails d'acier.

Sir CHARIlS TUPPER: C'est-à-dire qu'il faudrait
250,000 tonies de fer on gueuse pour nous fournir la quan-
tité de fer que nous consommons.

M. PATERSON (Brant): Je ne pourrais faire ce calcul
de mémoire, et ne saurais dire. J'avais jugé par la réponse
du ministre des douanes quant au montant payé en primes,
que c'éLait 6,000 tonnen, formant en tout 51,64S tonnes do
fer on gueuse. Le ministre des finances a fixé la moyenne
à 250,000 tonnes, formées de for sous d'autres formes, qu'il
a inclus sous le terme général de fer en gueuso. Il y a un
autre point sur lequel j'aimerais à demander quelques infor-
mations. Quelle est l'attente du ministre au sujet de l'exces
do production indigène sur la demande des consommateurs ?
Sait-il le nombre des usines qui vont probablement être
établies ? Et quand peut-on s'attendre qu'elles seront mises
en opération ? Quand peut-on s'attendre à voir disparaître
l'augmentation do prix qui va résulter de l'imposition du
droit? Espère-t-il que les prix seront réduits par la produc-
tion indigène. Un députe a lu ce soir la nouvelle que quelques
capitalistes allaient à Kington pour y établir l'industrio
ferronnière. Mais nous nous rappelons qu en, 1882, us
ministre des finances prcedent, nous disait qu'il était sûr
qu'après les élections générales, si le gouvernement était
maintenu, on était pres, dans un cas, àplacer 85,000,00lQ
dans l'industrie ferronnmère, et dans un autre 82,590,000.
Cette attente n'a ,pas, été réahitee. L'honorable ministre
voudrait-il nous dire s'il a lieu de croire que l'on réussira
mieux dans la présente occasion ?

Sir CHARLES TU PPE R: Je n'ai pas lien de douter que
les effets de cette politique ne soient d'attirar dans le pays
tous les capitaux nécessaires pour développer cette industrie
aussi rapidement qu'olle peut l'être par les capitaux. Mon
honorable ami n'a pas objecté au fait que déjà plusieurs capi-
talistes américains tiès éminents étaient venus au Canada
avec des capitaux considérables pour s'engager dans cette
industrie. Mon honorable ami de Norfolk-Nord (M. Charl-
ton) a cependant trouvé à redire parce que ces messieurs
sont americins. Je n'ai pas la même objection, j'accueille
avec plaisir au Canada les capitaux et les capitalistes de
n'importe quelle partie de l'univers, et j'espère que tout
Américain qui viendra au Canada dans le but de développer
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nos industries réussira beaucoup et n'aura pas lieu do regret-
tor d'avoir placé ses capitaux au Canada. J'irai plus loin, et
je dirai que nous avons actuellemont dans la grande indus-
trio forestièro des exemples notables do capitaux importés
des Etats-Unis, et placés ici avec un très grand succès, et
nous avons ou en outre le plaisir do voir plusieurs dcs
Américains qui enployniont ainsi leurs capitaux devenir de
très bons Canadiens apròs un court Eéjour dans le pays. Je
crois qu'un des grands objets de la politique nationale est
d'attirer des immigrants et des capitaux dans le pays, et
j'accueille les deux avec plaisir, d'où qu'ils viennent.
Il m est raturellement impossible do dire plus que ce
que je puis inférer des efTets que la politique est naturel.
lemnt destinéeo a produire. Nous avons au sujet de
cette industrie ferronnière toutes les preuves que nous
avions lorsquo nous établissions la politique nationale,
en 1879, relativement aux industries cotonnière, lainière
et sucrière que cette politique devait développer. L'hono-
rab'o député sait qu'il n'a pas manqué de capitaux ni de
concurrence dans ces industries, et il sait qu'elles ont été
pleinement développées.

Nous avons dans le présent cas la même raison de croire
que des capitaux seront importés dans le Dominion pour
être placés dans tout le pays. Je no connais pas une seule
province à l'exception de l'Ile du Prince-Edouard, qui ne
puisso s'attendre à une stlluenco prochaino de capitaux pour
développer sa grande industrie ferronnière. Nous avons
une preuve de ceci dans le fait que déjà, avant que lo bill
ait été adopté, avant que le parlement ait sanctionné cette
politique, ces capitalistes américains, ces nababs, comme
les appelle l'honorable député do Norfolk-Nord, prennent
le wagon-palais a dotination du Canada, et. se précipitent
vers les régions ferronnières d'Ontario pour être les premiers
sur los lieux afin de saisir l'occasion do développer los in:
dustries canadiennes. J'espère que mon honorable ami
considérera que cela est suffisant, et que c'est autant qu'il
peut attendre de moi relativement aux résultats probables
de cette politique,

M. PATERSON (Brant): Le fer brut est compris dans
cet item. L'honorable ministre a reçu, je crois, des repré.
sentations au sujet de l'effet de ce droit, de la part d'au delà
de 50 maisons importantes. Pourrait-il dire à quelle déci-
sion il en est arrivé.

Sir CHARLES TUPPER: Cette question vient dans
l'item suivant.

Fer en guenmes, en saumons et rebuts de fonte de fer, $4 par tonne,

M. JON ES: Ce droit no sera t il rpas très lourd sur les
fonderies? L'honorrble ministro a parlé l'autre soir de la
grande fonderie de Glasgow, cù, a-t-il dit, on avait dépensé
$400,000. Ce droit ne lui sera-t-il pas très préjudiciable?

Sir CHARLES TUPPER : On verra qu'il lui est donné
dans les articles qu'elle produit une protection correspon.
dante qui compensera complètement cela. Je considère, je
n'hésite pas à le dire, que c'est uno tache sur cette politique
que les rebuts de fer puissent être importés à raison de 82
par tonne. Les rebuts de fer ouvrés ont une plus grande
valeur, sont un article d'un degré de production plus élev4
que le fer en gueuse, et ils devraient avoir dans ce tarif
comme dans celui des Etats-Unis, la même protection. Aux
Etats-Unis, le dr-oit sur les rebuts est de 86 par tonne, de
même que sur le fer en gueuse. Nous l'avons fixé à $2 seu
lement, parce que nous avons cru qu'il était nécessaire, en
faisant ce chargement soudain, de ne pas dépasser ce chiffre,
vu qu'il serait moins difficile de fournir A quelques-unes de
ces industries la matiòre dont elles font un si grand usage ;
mais pour ce qui regarde les rebuts de fer, l'honorable
député sait que les rebuts de fer étant fianca de droits
depuis deux ans-il y a deux ans les rebuts de fer étaient
frappés d'un droit de 82 par tonne, comme celui imposi
maintenant, mais on l'a aboli, et le fer en gueuse étani
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frappé d'un droit de 82 par tonne, tandis que les rebuts de
for étaient admis en franchise, le résultat a été qu'au lieu de
transformer lo fer en saumon, on le fabriquait en surfaces
plates, et l'exportait comme rebuts de fonte de for. Pour
éviter cela nous mettons les rebuts de fonte do fer sur le
même pied que lo fer en gueuse. Mais les rebuts de fer
ouvrés qui sont si précieux et si importants pour beaucoup
de ces industries, pourront encore être importés à $2 par
tonne, comme à présent.

M. JONES: J'ai appris que l'honorable ministre a ou
une entrevue avec les personnes engagées dans cotte indus-
trie à Halifax, pendant qu'il se trouvait là, et que des re-
présentants du Nouveau-Brunswick, ainsi que de toutes les
parties de la Nouvelle-Ecosse assistaient à cette iéunion, et
qu'ils étaient tous opposés à la politique introduite par ces
résolutions, les seuls qui l'approuvassent étant les représen-
tants des usines de Londonderry; ainsi je crois que c'était
très dur pour des usines de là qui ont déjà été établies avec
l'entente que le fer en gueuso serait admis franc do droits.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député a parfai-
tement raison. Les propriétaires de laminoirs se sont forte-
ment opposés à l'imposition d'un droit sur les rebuts de fer.
Mais ces messieurs ne savaient pas qu'un changement aussi
radical serait apporté à tout le tarif, de sorte que la présente
proposition va faire disparaître virtuellement leurs objec-
tions.

M. PATERSON (Brant): J'ai ici un mémoire d'environ
cinquante grands établissements disséminés dans toute la
province d'Ontario, comportant.que pour obtenir un travail
satisfaisant dans la fabrication -de certains articles qu'ils
produiseont, ils sont obligés d'employer des rebuts de fonte
de fer avec le fer en gueuse même, et ils disent que les re-
buts de for no font pas une concurrence appréciable au fer
on .auCDso de provenance canadienne, mais qu'ils facilitent
plutôt l'emploi de co fer en gueuse par la nécessité du mé-
lange.

Jo n'en connais naturellement rien, mais c'est une repre-
sentation faite par environ cinquante maisons de première
classe répandues dans les cités et les villes d'Ontario. J'ai
aussi quelque chose au sujet do ce qu'a dit le ministre des
finances sur la possibilité d'éviter lo droit sur le fer en
gueuse en le taisant entrer comme fer de rebut. Ces gens
croient que c'est là une complète erreur; que le travail
exigé pour l'opération vaudrait plus que la somme de l'impot.
Je cr.is que ces représentations ont été faites au ministre
dos finances.

Sir CHARLES TUPPER: Oui; j'y ai prêté beaucoup
d'attention.

M. PATERSON (Brant). L'honorable ministre a-t-il fait
droit aux représentations que lui ont faites ces messieurs.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois avoir fait disparaître
dans une large mesure les objections qu'ils ont offertes.
J'appellrai l'attention de l'honorable député de Brant-Sud
(M. Paterson) sur la page 89 d'un livre de grand mérite
dont l'auteur est M. Bartlett, sur le fer, l'acier et la houille
du Canada,; il y trouvera sur quoij'ai fondé mes calculs au
sujet de la quantité de fer en gueuse qui serait représentée
par la consommation du fer au Canada. La consommation
totale de 1884 a été moins considérable que celle de 1883.
Elle a été de 328,000 tonnes en 1883 et de 273,000 tonnes
en 1884. Cela représente une beaucoup plus forte propor-
tion do fer en gueuse que celle mentionnée.

M. PATERSON (Brant): L'honorable rtnistre sait-il s'il
y a plus qu'un haut fourneau qui aiL produit d: fcw durent
l'année dernière ?

Sir CHARLES TUPPER: Si je suis bien renseigné, il
n'y en a ou qu'un ; il s'agit de fer en gueuse provenant de

b minerai fondu au charbon, mais il y a eu, en aus, du fer
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fondu au charbon de bois, durant cette année-là, dans la pro-
vince de Québec.

M. CHARLTON: Dans quelle proportion a-t-on produit
du for fondu au charbon de bois ?

Sir CHARLES TUPPER: La production de ce fer était,
il y a quelques années, une des grandes industries d'Ontario
et de Québec. Bien que je ne sois pas prophète, je prends
sur moi de dire que grâce à la politique formulée dans ces
résolutions, pourvu qu'elle soit approuvéo par la Chambre,
la fabrication du for fondu au charbon de bois redeviendra,
dans un avenir fort rapproché, une grande. industrie dans
ces deux provinces.

M. CHARLTON: Mais le ministre est-il en état de dire
combien on a produit, l'an dernier, de fer fondu au charbon
de bois ?

Sir CHARLES TUPPER: La quantité en a été relative.
ment minime, l'an dernier. Il est tout à fait impossible de
maintenir une pareille industrie dans les circonstances où
nous nous trouvons placés.

M. BOWELL : L'honorable député peut juger d'après la
somme des droits acquittés; je présume qu'on a fait des
réclamations pour tout le fer fondu au charbon de bois qui
a été produit. La somme payée à Donald McGiffin, de Mont-
réal, a été de 85,359, et à Hall et fières, de Québec, de $217.
Il s'agit ici du fer fondu au charbon de bois.

M. PATE RSON (Brant) : Le ministre sait il si les usines
de Londonderry-en supposant que c'est de celles-là qu'il
parle et qu'elles ont été en opération toute l'année-ont
donné le rendement de toute leur capacité ? Le ministre
comprendra que je ne pose pas du tout ces questions d'une
façon capticuse.

Sir CHARLES TUPPER: .e le comprends parfaitement.
M. PATERSON (Brant): J'ai calculé, d'après la quali.

fleation donnée, en la divisant par $ 1.50, que le rendement a
été de 26,000 tonnes dans l'année. Je voulais savoir si
l'usine opérait dans toute sa capacité pour produire cette
quantité. Je veux simplement apprendre combien il nous
faudrait de hauts fournaux pour produire la quantité dont
parle le ministre.

M. MoDOUGALD: Les usines de Londonderry n'ont
pas été développés dans toute leur capacité, l'an der-
nier. Il y a deux hauts fourneaux capables de pro-
duire cinquante mille tonnes en un an. Le rendement de
l'année dernière n'a été que d'environ vingt mille tonnes, et
il y a un pouvoir, non utilisé actuellement, capable de pro.
duire trente mille tonnes de plus. En outre de cela,-et
certaine chose qui peut favoriser l'opération du tarif relati-
vement au fer-il y a une grande capacité de laminage au
Canada actuellement, qu'on pourrait utiliser pour la produc-
tion du fer en barre en construisant des fourneaux à
puddler. Ces fourneaux à puddler peuvent être construits
en fort peu de temps, en deux ou trois mois, et en faisant
une importation temporaire de fer en gueuse. do l'étranger,
pour le convertir en barres puddlées, une forte quantité de
fer affiné peut être produite par nos laminoirs en attendant
la construction de hauts fourneaux dans le pays. Il faut un
temps considérable pour construire des hauts fourneaux -
cela prendra peut-être deux ans, et je crois que la capacité
actuelle de nos laminoirs, appliquée au fer en barre seule-
ment, est quasi suffisante pour produire la quantité de fer
en barre qui a été importée l'an dernior, soit 28,000 tonnes.
Les laminoirs sont situés, un à New-Glasgow, un à London-
derry et un à Halifax, trois à Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick, quatre à Montréal et un à Hamilton.

M. PATERSON (Brant): Le fourneau do Londonderry
pourrait produire environ 50,000 tonnes s'il opérait dans
toute sa capacité ?

M. MoDOUGALD: Oui.
64

Ferre en barre, rond ou battu, comprenant le fer plat, de pas moins
d'un pcuce de largeur et moins de trois huitièmes de pouce d 'paisseur,
$11 la tonne.

Sir CHARLES TUPPE R: Je propose de modifier cet
article de façon à ce qu'il se lise:

Fer en barres, rond ou battu, comprenant le fer plat rond et carré,
ainsi que les barres et tringles non spécifiées ailleurs, $13 la tonne.

Et je propose de biffer les trois articles suivants portant
les numéros 76, 77 et 78, vu que cet article-ci comprendra
le tout.

M. CHARLTON : Vous fondez les quatre articles en un
seul et fixez le droit à $13 ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui. Ce changement est le
produit d'une discussion que j'ai eue avec un grand nombre
de personnes hier. Elles venaient de Montréal et de Ha-
milton. Il vient surtout du désir exprimé par M. Workman,
ci-devant membre de cette Chambre et bien connu, qui croit
que ce serait simplifier le tarif considérablement que de
fondre ces quatres articles et les comprendre sous un impôt
moyen.

M. JONES: C'est une très grande amélioration. Je suis
très content que l'honorable ministre ait fait cette altéra.
tion. Car avec la première proposition, on aurait ou beau-
coup d'embarras par rapport aux différentes dimensions et
qualités. Le prix est le même pour tous, comme l'hono.
rable ministre le sait. La sorte de fer à laquelle cet article
s'applique coûte de £4 17s. 6d. à £5 la tonne, et le droit ac-
tuel de 17J pour 100 donne 63.50 par tonne de 2,240 livres.
Par cette altération le ministre des finances propose de
fondre ces trois articles en un seul, ce qui va porter le droit
à $13.65 pour 100 sur la valeur actuelle en Angleterre.
Cela semble un impôt très lourd. On n'a guère besoin d'y
ajouter un droit ad valorem. Il ne semble guère nécessaire
de développer une industrie métallurgique dont les com-
mencements ont ou besoin d'une protection de 65 pour 100.
Comme on l'a déjà dit, cet impôt va peser très lourdement
sur ceux qui se livrent aux industries affectées et à celles
qui peuvent le devenir par la suite. Je sens qu'il est de
mon devoir de déclarer ici que j'étais sous une fausse im-
pression, hier soir, sur la question du drawback sur le fer
tel qu'il affecte les petits services. Mon erreur est venue
du fait que le drawback est payé au constructeur et non à
l'acheteur du navire.

Je sens qu'il est de mon devoir de donner franchement
cette explication, mais il n'en sera pas ainsi à l'avenir si le
tarif de l'honorable ministre atteint le but que l'on se pro.
pose de lui faire atteindre. Je pensais au fer étranger, mais
quant à la quantité de fer qui sera produite dans le pays,
on ne paiera aucun droit sur ce fer ; mais le prix en sera
élevé à tel point que le constructeur de navire et le pêcheur
qui auraient besoin de ce fer seraient obligés de parer la
différence en plus et ne recevraient rien en retour; 1 hono.
rable ministre a déclaré que dans ce cas ils pourraient em-
ployer le fer importé et recevoir la remise, mais il verra
qu'il sera impossible au constructeur d'un petit navire, de
commander en Angleterre la petite quantité dont il pourrait
avoir besoin. De plus tout le système des remises ne s'ap-
plique qu'à l'équipement primitif d'un navire, et cela ne
dure guère que quatre ou cinq ans, tandis qu'à partir de
cette époque tout ce dont un navire peut avoir besoin doit
être acheté sous l'opération de l'augmention du droit et
sans qu'aucune remise ne soit accordée. De plus une partie
très considérable de notre pêche de grève se fait dans ce
qu'on appelle des baleinières ou dans des bateaux qui ne
sont pas inscrits, et les pêcheurs qui se servent de cette
espèce de bateaux dans les pêcheries des grèves, qui sont
presque les plus précieuses de nos pêcheries, auront à payer
leurs droits sur le fer et ne recevront aucune remise dans
aucune circonstance et tout ce qui entre dans la cofistrue-
tion de leurs bateaux augmentera de prix sans qu'aucune
remise ne leur soit accordée. En conséquence l'honorable

1887. 505



506 DÉBATS DES COMMUNES. 17 MAI

ministre peut voir que ce fardeau pèse beaucoup sur une rendre compte du poids du fardeau qui pèsera sur les con-
classe de gens qui n'ont guère le moyen de le supporter. sommateurs de ce métal. Même en prenant la proportion

Sir (HARLES TUPPER: Je suis peiné d'entendre donnée par le ministre des finances, et je crois qu'en l'exa.
l'honorable député faire cette déclaration, car j'ai toujours minant de près il pourra constater qu'elle est beaucoup trop
eu beaucoup de respect pour son opinion comme marchand; basse et que les chiffres donnés par le député senior d'Ralifax
mais il commence a ébranler ma confiance en lui par les (M. Jones) sont plus près de la vérité, nous commençons
déclarations qu'il vient de faire en cette Chambre. Il doit maintenant à nous apercevoir de l'énormité de l'injustice qui
savoir qu'en vertu de cette politique, en supposant qu'elle est sur le point d'être perpétrée au détriment du pays par
soit adoptée par la Chambre, il se passera des années avant l'imposition de droits aussi élevés sur le fer.
que l'industrie du for soit développée assez pour empêcher Lorsque nous comprendrons bien ce fait, comme nous ne
l'importation du fer. Je lui ai dit que je n'attends que très manquerons pas de le comprendre,.uan-jour, -nous-verrons
peu de changement dans l'importation du fer pendant la jusqu'à quel point ces droits pèseront lourdement sur la

première et la seconde années. Quelque élevés que soient classe agricole, car l'honorable ministre pourra constater que
es droits payés sur le fer jusqu'à ce qu'il cesse d'être importé l'espèce de fer sur laquelle sont imposés les droits que nous

en conséquence du plein développement de cette politique, discutons actuellement, appartient~à cette classe qui entre
les constructeurs auront tout l'avantage de l'importation, dans la fabrication-des instruments aratoires,des carrosses, et
nonobstant le tarif, tout comme ils l'ont maintenant pour que c'est l'espèce do fer dont se servent les forgerons. L'hono-
tout ce qui entre dans ldurs navires. Un bateau de cinq rable ministre constatera que non seulement les marchands
tonneaux peut être enregistré. de for se plaignent de l'augmentation des droits imposés sur

ces articles dans l'intérêt du très petit nombre de gens, mais
M. JONES : Cela ne se fait pas ordinairemont- que bientôt les consommateurs de fer se plaindront aussi
Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a rien qui puisse empê. dès qu'ils se rendront bien compte de l'augmentation des

cher'l'inscription d'un bateau de cinq tonneaux. En second droits.
lieu, dans mon opinion, l'honorable député se fait une idée M. McDOUGALD (Pictou) : Pour ce qui est de l'aug.
complètement erronée des effets de ce droit. Je n'ai pas ou mentation des droits dont a parlé l'honorable préopinant,le temps de faire des calculs sur l'article tel qu'il se lit ac cela simplifierait son calcul s'il réduisait le droit ad valorem
actuellement, mais je vais lire à la Chambre un calcul que en dollars et cents. Bref, le droit est comme suit: Sur le
j'ai fait surles quatre articles qui se trouvent compris dans fer en gueuse employé pour la fonte, l'augmentation sera
celui-ci. D'abord, le droit actuel est de 17J pour 100 sur d'un dixième de cent par livre ; sur le fer fondu, elle sera
une valeur do $25 par tonneau, ce qui était la valeur mo- d'environ trois huitièmes de cent par livre.
yenne en 1885-86, cela ferait 84.37 par tonneau. Puis
17½ pour 100 sur la valeur do 1879-80, de 833.50 par ton- M. MILLS. J'aimerais entendre le mainistro nous dire
neau, égale $5.86. Or, dans le premier article qui propose quel est le montant du revenu qu'il espérait retirer en
d'imposer un droit de $11 par tonneau sur une valeur rai- vertu des résolutions 74, 75, 76 et 77, telles que rédigées en
sonnablo do, disons 837.50 par tonneau, équivaudrait à 40 premier lieu.
pour 100 et non à 60 pour 100 comme l'honorable député Sir CHARLES TUPPER : Il est extrêmement difficile
l'a dit. Maintenant, quant à l'article suivant : Les $13 sur de faire un calcul, pour la raison que nous n'avons pas
une moyenne raisonnable de valeur de, disons $32.50 par de données correspondantes sur lesquelles nous puissions
tonneau, donnerait aussi 40 pour 100. Dans l'article 77, 815 nous baser. Le fer en barre, qui dans ces trois résolutions
par tonneau sur une valeur moyenne raisonnable de $37.50 était mis à 811, 813 et 815, et que je groupe maintenant
par tonneau, donnerait 40 pour 100. C'est donc là le droit ensemble à raison-d'une moyenne de $13, a fourni à l'im-
le plus élévé qui a été imposé en vertu de ces articles, et je portation, on 1885-86, 28,759 tonneaux valant 8728,208, sur
les ai combinés ensemble et j'en ai tiré la moyenne de $13 lesquels nous avons prélevé un droit de 8127,413 ou environ.
par tonneau, de sorte que je suis bien certain que si l'hono- Le tarif actuel, appliqué aux mêmes quantités, donnerait
rable député veut calculer juste il pourra constater que ces $373,867.
articles n'imposent pas un droit qui soit plus élevé en mo- M. JONES: Quelle est l'augmentation totale des droitsyenne que 40 pour 100 ad valorem. sur le fer?

M. JONES : L'honorable ministre semble croire que j'ai Sir ChIARLES TUPPER: Si elle s'applique à la mêmefait erreur au sujet de la proportion pour 100 en vertu de importation, l'augmentation sera d'environ $700,000. Jes-l'article actuellement soumis à la Chambre. Il nous a time l'augmentation des recettes, cette année, à environ und'abord donné à entendre que le changement qu'il a fait demi-million.
dans les résolutions a été tait à la recommandation d'un
homme qui avait des intérêts très considérables dans cette M. PATERSON (Brant): Je ne puis comprendre corn-
industrie, et je puis dire que mes renseignements viennent ment on en arrive à cette conclusion, car je crois que le
d'une source identique. Pour les années précédentes, cet montant sera plutôt d'un million ou peut-être près d'un
homme a calculé qu'un droit spécifique de 811, 813 et 815 million et demi: Je resterais en deçà de la vérité si j'éva.
pour 2,000 livres équivalait à 57J pour 100, pour la première, luais à 88 l'augentation sur un. tonneau, et d'après les,
55 pour la seconde, et 75 cents pour la troisième. Je ne calculs de l'honorable ministre, à 250,000 tonneaux la con-,
prétends pas être très familier avec la question, mais c'est sommation du fer, en déduisant la quantité du fer en gueuse,
là une autorité que l'honorable ministre a considéré comme il restera encore 150,000 tonneaux de fer foridu, et si vous
excellente, et je suis encore disposé à croire qu'elle est assez multipliez cela par 88 par tonne, cela vous donne 81,400,000
bonne. sans compter le fer en gueuse, si les autres calculs sont dans

M. MALLOR Y : Même si l'on admet la proportion pour la même proportion quo celui-ci.
cent telle que donnée par le ministre des finances nous com- Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député pourra
mençons à nous rendre compte jusqu'à un certain point de 1 voir qu'ils sont presque tous compris ici, lorsqu'il sera ron-
ce que sera réellement l'augmentation du droit sur le for' du à l'article suivant.
employé par nos forgerons, nos carrossiers et nos fabricants
d'instruments aratoires. Jusqu'à présent nous nous sommes M. PATE RSON (Brant): La consommation a été de
efforcés de découvrir aussi exactement que possible quelle 250,000 tonnes ; 75,000 tonnes do fer en gueuse.
serait la proportion des droits que nous aurions à payer sur Sir CHARLES T UPPER: Pas du fer en baires..le fer, et nous ne faisons encore que commencer i nous
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M PATERSON (Brant): Non, tout en 'général, 75,000
tonnes de fer on gueuse, cela laisse 175,000 tonnes pour les
autres espècea. Mointenant, si j'ai bien suivi l'honorable mi-
nistro nous avançons $8 par tonne sur ce fer, ce qui ferait
$1,400,000.

Sir CHARLES TU PPER: Je propose de placer larticle
suivant, et l'honorable député l'apprendra avec plaisir-sur
la liste des articles admis en franchise.

M. PATE RSON (Brant) : Cet article est-il fabriqué dans
le pays maintenant ?

M. CHARLTON: Comprend-il le fils dont on se sort pour
les clôtures ?

Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. MITCHELL : Pourquoi le retrancher?
Sir CHARLES TUPPER : Cet article est importé par

les fabricants de fils de fer, et il n'est pas fait dans le pays.
Fil de fer et d'acier, galvanisé ou non, plus petit que le numéro cinq

et pas plus petit que le numéro quinze, 20 pour 100 ad valorem.

Sii CHARLES TUPPER: Je propose de substituer au
mot " quinze " le mot " quatorze," cela laisse le tarif dans
le même état qu'aujord'hui.

Fil d'acier à ressorts, enivré ou étamé, du numéro neuf ou plus fin,
12J pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose do faire les chan-
gemients suivants : après " ou plus fin " mettre " non spéci-
fiés ailleurs, 20 pour 100 ad valorem.

M. JONES: Quelle est la raison de cette augmentation?
Sir CHARLES TUPPER L'article était auparavant sur

la liste des articles admis en fronchise, mais il est manu-
facturé maintenant, et par conséquent je propose de mettre
un droit de 20 pour 100. Le fil étamé était à 20 pour 100, et
le cuivre était exempt de droit, et après avoir fait des
recherches, je trouve qu'il n'y a aucune raison pour les
mettre sur un pied d'inégalité, vu que c'était abaolument la
même chose excepté pour la couverture.

M. MALLORY : Est-ce fait dans le pays. maintenant?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MALLORY: Avec profit?
Sir CHARLES TUPPER: Je ne dis pas cela, mais je

l'espère.
M. MALLORY: Ainsi on l'a fabriqué avec profit déjà, et

nous allons ajouter 20 pour 100 à ces profits ?
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député m'a mal

compris, J'ai dit que le fil cuivré était exempt de droits
tandis que l'étamé ne l'était pas, ainsi donc je les mets sur
un pied d'égalité, au taux modéré de 20 pour 100.

M. MALLORY: Mon argument reste alors le même,
pour ce qui est d'un de ces deux articles.

Tôle de fer à chaudière ou autre, corroyée ou non corroyée, lames à
canons d'arnes à feu, corroyées ou laminées en rainures, et fer en tenil-
les, commun ou noir, pas pins mince que le numéro vingt, non spécifiés
ailleurs, dix piastres par tonne.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose de iettre le droit
d 314 au lieu de $10.

M. PATE RSON (Brant): Est-ce la tôle à chaudières ?
Sir CHARLES TUPPER: Non, ceci viént dans l'article

suivaht:
Fer en feuilles, cdmmun ou noir, douci ou poli, et enduit ou galvanisé,

plus mince que la tôle du Canada, numéro vingt, et tôle à chaudière en
fer ou acier de pas moins de trente pouces de largeur et évaluée à pas
moins d'un centin et demi par livre, douze contins et demi ad vaoreM.

Sir CHARLES TUPPER: Je ýropose d'amender cela en
ajoutant apr4s le mot "ohaudière ' lus mots " ou à pont "i

et en retranchant les mots "é valués à pas moins d'un centin
et demi par livre " et les remplaçant par les mots " et d'un
quart de pouce d'épaisseur."

M. MILLS: Qu'est-il maintenant?
Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a.pas de changement.
M. PATE RSON (Brant): Est-co la tôle dont on se sert

pour les chaudières d'engins à vapeur?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. PATERSON (Brant): Et le droit reste le même?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MILLS (Bothwell): Les constructeurs de ponts en

font-ils usage?
M. BOWELL: Non, cela entre dans une classe spéciale.
M. MILLS (Bothwell): Quelle somme de revenu croyez-

vous percevoir ?
Sir CItARLES TUPPER: Il n'y a aucun changement.
M. MILLS (Bothwell): Relativement à la tôle qui entre

dans la construction des ponts?
Sir CHARLES TUPPER: L'article entier, tel qu'amendé.

Feuillard ou fer en lames ou bandelettes ou autre, de huit pouces ou
moins de largeur et pas plus.mince que le numéro vingt, treize piastres
par tonne.

M. MILLS (Bothwell): Quel é'ait le droit auparavant ?
Sir CHARLES TUPPER : 17[ pour 100.
M. MILLS (Bothwell): Quelle différence fera ce change-

ment?

Sir CHARLES TUPPER: Il augmentera d'environ 40
pour 100.

M. MILLS: Quel revenu additionnel l'honorable ministre
espère-t-il percevoir ?

Sir CHARLES TUPPER: L'augmentation sera d'envi
ron $8,035 à $18,270.

M, MILLS (Bothwell): Les différentes sortes de fer en
feuilles mentionnées dans l'article 83, sont-elles fabriquées
dans le pays? -

Sir CHARLES TUPPER: Non, et ainsi le droit n'est pas
changé.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre voudra-t-il
nous dire dans quelle étendue le feuillard on for en lames
on bandelettes ou autres mentionnés dans 'article 84 sont
fabriqués dans le pays, et quelle est la proportion de la con-
sommation ?

Sir CHARLES TUPPE R : Tout établissement qui fait le
fér Peut fabriquer ces différentes espèces. Sous ce tarif
toutes seront faites dans le pays.

M. MILLS (Bothwell): C. que je veux savoir c'est le
chiffre de la consommation de fer fabriqüé dans le pays.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis dire cela. lie
renseignement que je puis donner à l'honorable député, c'est
la quantité de fer importée en 1885-86, savoir, 1,827 tonnes.

M. MILLS (Bothwell): Car il se peut que le tarif actuel
ajoute un très faible percentage à la production réelle.

Barres de ferpour chemins de fei•, rails i'aèier on T, ne pesant pas
plus de vingt-inq livres par pied linéaire, :ralb plits en fer ou acier
percés, et éclisses enfer ou acier pour chemins de fer, $9 la tonne.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que l'on retranche
tous les mots de.l'article excepté les suivants: éclisses pour
chemins de fer, 812 par tonne. Je mettrai les autres
articles ailleurs. Toutes les éclisses, en fer ou en acier,
paieront le droit. On fait ces éclisses dans le pays, je
donnerai une compensation aux chemi~ns de fer en abolis.
sMnt le droit actuel sur les appareils on acier,
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M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministro pourrait
peut-être nous dire quelle est la valeur des éclisses produites
maintenant, de sorto que l'on pourrait comparer leur valeur
avec le coût du fer, car il y a bien peu de dépenses dans la
fabrication des éclisses, et il pourraity avoir quelque ressem-
blance entre le droit ordinaire sur le fer et celui sur les
é3lisses.

Sir CHARLES TUPPER : L'importation des éclisecs en
1885-86 s'est élevéo à 1,808 tonnes, y compris los croise-
ments ; le droit était de $3,696.

M. MITCHELL : Je dois dire à mon honorable ami qu'il
se trompe lorsqu'il suppose qu'il y a peu d'ouvrage dans les
éclisses. Les éclisses modernes qui sont universellement
adoptées causent beaucoup d'ouvrage, elles prennent le
biais du rail et sont par conséquent plus dispendieuses
que les éclisses ordinaires.

Sir CH ARLES TUPPER: Je n'ai aucun moyen de con-
naître à combien de tonnes s'élevait l'importation des
éclisses, car les croisements étaient compris, et l'importation
s'est faite à 17 pour 100.

M. PATE RSON (Brant): Je suppose que l'honorable mi-
nistro a jugé à propos d'augmenter ainsi le droit, parce que
le fabricant peut obtenir sa matière première dans le pays.

Sir CHARLES TUPPER : Evidemment, c'est là la
raison.

Per à côte et fer angulaire et en T, laminé, et ébauches d'eillets de
barres laminées faites d'après le procédé Kloman, lorsqu'ils sont impor-
tés par des fabricants de ponts pour être exclusivement employés dans
leurs propres ateliers, 12J pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai l'intention de modifier cet
articie do la manière suivante:

Poutres, cornières, poutrelles, supports, sections spéciales, et ébauches
d'eillets de barres laminées, en fer ou acier, faites d'après le procédé
Kloman, formes de construction, ainsi que toutes autres pièces pour
construction, en fer ou en acier, seize piastres par tonne ; lorsqu'ils sont
importés par des fabricants de ponts pour etre exclusivement employés
dans leurs propres ateliers, 12a pour 100 ad valorem.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre peut-il dire
le montant de droits qu'il croit retirer de cela, et le taux,
on autant que possiblo.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a aucun changement
dans le droit excepté sur les barres Kloman, sur lesquelles il
y avait auparavant un droit de 20 pour 100 qui est aujour-
d'hui de 12½, pour la construction des ponts, soit une réduc-
tion au lieu d'une augmentation, et pour toute autre fin que
la construction des ponts, le droit sur les pièces on fer s'élève
à 25 pour 100, ce qui est une augmentation, mais si l'on
prend l'article en général, il y a compensation.

Ponts en fer et fer pour les constructions en fer, vingt-cinq piastres
pir tonne, pourvu que le droit ne soit pas moins de 30 pour 100 ad

J'ai aussi l'intention de modifier cet article en retranchant
los mos " vingt-cinq piastres par tonne " et on leur substi-
1iant los mots " un cOntin et un quart par livre ", et en ajou-
tant '.' cinq " api ès le mot " trente ". Le droit se trouve le
même, mais on a cru qu'il serait mieux compris à l'étranger,
où il y a la concurrence pour les travaux de ponts dans ce
pays, parce que notre tonne est de 2,000 livres, tandis qu'elle
est de 2,400 aux Etats-Unis.

M. C HARLTON: Avec le prix actuel du fer, quel serait
un droit ad valorem ?

Sir CHARLES TUPPER : Environ 30 pour 100.
M. SCRIVER: A quelle augmentation équivaut cela ?
Sir CHARLES TUPPER: Environ 5 pour 100.
M. SCRIVER: Il est malheureux, dans l'état de choses

actuel, qu'il y ait une augmentation sur cet article. Il se
construit un grand nombre de ponts en fer dans le pays; la

Sir CaAanLEs TUPPER

crue constante dont nous souffrons, la province de Québec à
tout événement, nécessite la construction d'un grand nombre
do pouts, et plusieurs de nos corporations décident de les
construire on for, ceci donne un monopole aux compagnies
du Canada. Pas plus que sous l'ancien tarif nous ne pou-
vons sous le tarif actuel avoir de la concurrence de la part
des compagnies des Etats-Unis.

M. 13OWELL: L'honorable député se trompe en disant
que nous n'avons pas eu de concurrence de la part des Amé-
ricains, car la plupart des ponts construits sur le Canada
Southern et sur la partie ouest du Grand-Tronc, et aussi le
pont sur les Chaudières, ont été construits par des Améri.
cains de Buffalo. J'ai ou connaissance de la chose, vu que
trois ou quatre ponts furent saisis pour sous-évaluation, et
les entrepreneurs qui ont construit le pont sur les Chau.
dières ont eu à payer un droit additionnel do $30,000.

M. SCRIVER: La plupart des ponts dans mon comté ont
été contruits par des compagries canadiennes.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a eu l'année dernière,
que 112 tonnes de fer pour les ponts d'importées.

M. SCRIVER: Cela revient à ce que je dis.
M. MILLS. Cela confirme los remarques de mon hono-

rable ami. Dans Ontario, des ponts en fer sont construits
par dos municipalités, et évidemment ce droit va élever la
taxe. Si l'honorable ministre imposait une taxe raisonnable
pour la construction des ponts, cela retournerait au gouver-
nement, partout où le matériel serait importéo, mais l'hono-
rab!e ministre impose une taxe très élevée ; sans doute le
gouvernement a très peu ou rien, et les municipalités sont
obligées de payer, et la taxe va dans la poche du constructeur.

Fer et acier forgés, ou fer forgé sous quelque forme ou à quelque
phase de fabrication que ce soit, non ailleurs spécifiés trente piastres
par tonne, pourvu que le droit ne soit pas de moins de 35 pour 100 ad
valorem.

M. CHARLTON: La même objection que plus haut
s'applique ici. On peut se tromper sur l'espèce de tonne,
pourquoi ne pas mettre le droit à l1 cent par livre.

M. MILLS: Cela rendrait la chose uniforme.
Sir CHARLES TUPPER: Je serai heureux d'accepter la

suggestion de l'honorable dèputé de Norfolk-Nord et de
l'honorable député do Bothwell, et de mettre ce droit à 1i
cent par livre.

M. MILLS: Je dois dire à l'honorable ministre quo je ne
recommande pas un tel droit, mais l'honorable ministre
ayant changi d'idée, je dis qu'il vaut mieux.rédiger la chose
de manière à ce que tout le monde la comprefne.

Lingots d'acier, lingots dentelés, maquettes et massets, par quelques
procédés qu'ils soient faits, billettes et barres, bandes, feuillards, cer-
cles, lisières et feullles de tous calibres et largeurs, toutes les espèces
d'acier ci-dessus, non énumérées ailleurs, évalîé3s à quatre centins ou
moins par livre, 30 pour 100 ad valorem, mais pas moins de $10 par
tonne.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai l'intention d'amender cet
article en retranchant le mot " dix " et le remplegant par
"douze," et en ajoutant les mots suivants: " excepté les
lingots d'acier, lingots dentelés, maquettes et massets, sur
lesquels lo droit spécifique ne sera pas moindre que huit
piastres par tonne."

M. PATE RSON (Brant): Quelle a été la quantité impor-
tée, et quel a été le montant perçu, sous ]'ancien tarif ?

Sir CHARLES TUPPER: Le droit sur les lingots d'a-
cier était de 81 par tonne et 10 pour 100; les feuilles d'a.
cior, de deux classes, 12j pour 100 et 30 pour 100; et les
baguettes d'acier 63 par tonne et 30 pour 100.

M. PATERSON (Brant): Je croyais que vous aviez peut-
être un tableau de tous ces articles et des droits combinés.
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Sir CHAR LES TUPPER: Je n'ai pas cela. La valeur
totale de l'acier était de $380,539, et le montant des droits
perçus, 860,883.

M. PATERSON (Brant): Combien cela représente.t-il de
tonnes ?

Sir CHARLES TUPPER: 8,418.

Pourvu que sur toutes barres, baguettes ou bandes de fer ou d'acier,
ou feuilles d'acier, de quelque forme que ce soit, et sur toutes barres de
fer et d'acier de formes ou de sections irrégulières, laminées à froid, mar-
telées à froid ou polies d'aucune manière en sus du procédé ordinaire du
laminage ou martelage à chaud, il soit payé un sixième de centin par
livre en sus des droits imposés sur les dits matériaux.

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais des explications de l'ho-
norable ministre sur cet article. Quel est le montant actuel
de la taxe, quelle addition cet art:cle représente-t-il ?

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas d'évaluation de
ce genre, nous n'avons pas les documents nécessaires pour
cela.

M. MILLS (Bothwell): Il vaudrait bien mieux, dans
l'intérêt du commerce, que l'honorable ministre out donné
des explications détaillées. Il est très difficile de dire ce
qu'est la taxe.

Sir CHARLES TUPPER: C'est difficile.
Pourvu, de plus, que tout métal dérivé du fer ou de ses minerais, qui

est fondu et malléable, quelle qu'en soit la forme, sans égard à la pro-
portion de carbone qu'il contient, qu'il soit produit par cimentation, ou
converti, fondu ou fait avec du fer ou ses minerais au creuset ou par le
procédé Bessemer, pneumatique, Tnomas Gilchrist, basique, Seimens-
Martin ou à fourueau découvert, ou par l'équivalent de quelqu'un de ces
procédés, on par la combinaison de deux de ces procédés ou plus, ou
leurs équivalente, ou par quelque fusion ou autre procédé qui produit,
au moyen du fer ou de ses minerais, un métal de structure grenue ou
fibreuse, qui est en fonte et malléable, à l'exception de ce qu'on appelle
la fonte de fer malléable, sera classé et considéré comme acier.

Et pourvu aussi que.tous les articles portés au tarifcomme fer ou ouvra-
ges en fer, soient frappés des mêmes droits t'ils sont faits en acier, ou
en acier et fer combinés, à moins de dispositions contraires formelles.

Sir CHARLES TUPPER: Ceci est purement explicatif.
M. PATERSON.(Brant): Je ne saisis pas bien la dernière

partie. N'avons-nous pas réglé différents droits sur l'acier
et le fer. Quel droit doit s'appliquer, est.ce le taux de
l'acier ou celui du fer ?

Sir CHARLES TUPPE BR: C'est à l'effet de décréter que
tous las ouvrages considérés comme fer et composés de 1er,
ben qu'ils puissent être d'acier, ou de fer et d'aeier, combi.
nés, seront portés au même droit.

M. PATERSON (Brant) ; Mais quel est le taux du droit
mentionné ? Est-ce le taux du droit sur le fer et l'acier ?

Sir CHARLES TUPPER : Le taux du droit est tel que
mentionné dans le tarif, ceci n'est qu'explicatif.

Fonte de fer malléable, et fontes d'acier non spécifiées ailleurs, vingt-
cinq piastres par tonne, pourvu que le droit ne soit pas inférieur à 30
piur 100 ad valorem.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre voudra-t-il
dire quel est le montant de tonnes actuellement importées ?

Sir CHARLES TUPPER : La valeur du fer malléable
importé é:ait $20,474, et le droit perçu était 85,118.

M. CASEY : Combien de tonnes ?
Sir CHARLES TUPPER: L'état que j'ai ici ne donne

pas le nombre de tonnes.
M. MILLS (Bothwell): Quel était l'ancien taux ?
Sir CHARLES TUPPER : 25 pour 100.
M. PATERSON (Brant): Je crois que le ministre devrait

donner la pesanteur.
M. BOWELL: Comme le droit était ad valorem, et non

d'après la pesanteur, les envois ne nous permettent pas de
donner les renseignements que demande l'honorable député.

M. CASEY : Dans tous les autres cas le poids était donné,
de même que la valeur.

Sir CHARLES TUPPER: D'ans la plupart des cas.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre comprendra
que nous ne connaissons pas le taui de taxations, d'après
les renseignements qu'il nous a donnés. Ce pourrait être 100
pour 100.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre des
douanes sait-il quelle est la valeur d'une tonne de fonte
malléable ?

M. BOWELL : Non, je ne sais pas.
Sir CHARLES TUPPER : Cela depend entièrement de

la forme des articles. Les articles de petites dimensions sont
plus dispendieux que les autres.

M. CASEY: Le ministre lui-même ne sait donc pas jus.
qu'à quel point la taxe sera élevée. Il dit qu'elle ne sera
pas moins que 30 pour 10O, mais il ne peut pas dire quel
chiffre elle atteindra.

Sir CHARLES TUPPER: Non, je ne puis pas dire.
M. CHARLTON: L'honorable ministre peut-il nous.

donner quelques renseignements su sujet du prix de la fonte
malléable? Nous sommes dans la plus grande ignorance.
L'honorable ministre des finances lui-même n'a aucune idée
de ce que sera le droit ad valorem, à $25 par tonne.

Sir CHARLES TUPPER : Je m'informerai et je vous
donnerai des renseignements.

Vaisseaux et plaques en fonte de fer, plaques et ferrures de po6les,
fers à repasser, fers de chapeliers et de tailleurs, et articles en fonte de
fer non spécifiés ailleurs, seize piastres par tonne, pourvu quo le droit ne
soit pas inférieur à 30 pour 109 ad valorem.

M. MILLS: Si l'honorable ministre était disposé à dire
quel montant il pense réaliser sur chaque article, cela
exempterait bon nombre de questions.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis pas faire cela. il
n'y a pas de rapport séparé, et je n'ai pas les renseigne.
ments.

Tuyaux en fonte de fer, de toute espéce, douze piastres par tonne.

Sir CHARLES TUPPER: Je désire ajouter les mots:
" Pourvu que le droit ne soit pas moins que 25 pour 100 ad
valorem."

M. MILLS: De sorte que si les $12 par tonne équivalent
à 25 pour 109, le droit sera élevé à 35 ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est cela. Cela établira une
moyenne d'environ 25 pour 100.

Essieux et parties d'essieux, barres à essieux, ébauches d'essieux ou
fer forgé pour essieux, sans égard à 1- phase de leur fabrication, trente
piastres par tonne, mais pas moins de 35 pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TU PPER: Je désire modifier cet article
en le rédigeant comme suit:

Essieux et parties d'essieux pour chars, barres à essieux, ébauches
d'essieux ou fer forgé pour essieux et ressorts de chars de toutes sortes,
et tous autres ressorts non spécifiés ailleurs, sans égard à la phase de
leur fabrication, trente piastres par tonne, mais 'pas moins que 25 pour
100 ad valorem.

Machines à vapeur, chaudières et mécanisme composés en partie ou en
entier de fer on a'acier, non spécifiés ailleurs, 30 pour 100 ad valorem.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai l'intention d'ajouter:
" pourvu que toute machine à vapeur avec son tender,
pesant 30 tonnes et au-dessus, paie un droit de pas moins
que $2,000." L'ancien droit était 25 pour 100, il est aug-
menté de 5 pour 100. Une locomotive est supposée valoir
de $7,000 à 88,000.

M. MILLS: Cela ne comprend-il pas la plupart des loco-
motives dont on fait usage dans le pays ?
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Sir CHARLES TUPPER: Cela comprendra les plus
grandes; mais les locomativos de petites dimensions seront
importées à des chiffres plus bas.

M. MILLS: Est-ce que la plupart ne dépassent pas le
poids marqué par l'honorable ministre ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MILLS: Ainsi donc la majorité des machines im-

portées paieront $2,000.
Sir CHARLES TUPPER: Au moins 82,000; quelques.

unes paieront plus cher.
M. MILLS: Pour ce qui est des locomotives traversant

le pays en route pour des pays étrangers?
Sir CHARLES TUPPER: Cela est tout à fait en dehors

de la question.
M. KIRKPATRICK: Je suppose que vous importiez des

locomotives sans tender ?
M. CASEY : L'idée est d'évaluer chaque locomotive à

67,000 au moins, sans égard à la phase de leur fabrication.
Le ministre pense sans doute, ou plutôt l'honorable député
pour qui il arrange ce tarif doit l'avoir averti qu'il y a quel.
que danger que des locomotives de 30 tonnes et au delà
soient faites à meilleur marché que jusqu'à présent, et
soient importées, et par conséquent il veut détourner toute
possibilité d'importer ces locomotives à meilleur marché, on
spécifiant qu'elles devront être évaluées à 87,000.

Sir CHARLES TUPPER: Non; je dois dire franche-
ment à mon honorable ami que notre but est d'empêcher
l'importation à un droit réduit de locomotives bon marché,
de machines de seconde main qui ne sont réellement d'au-
cune valeur. En déterminant ainsi la pesanteur vous décré-
tez que le droit ne sera que juste et légitimo. Sans doute
l'objet du droit est de protéger le fabricant canadien, et c'est
là la véritable manière, car par une fausse évaluation, en
envoyant des locomotives de seconde main à un taux réduit,
et de petites locomotives-

M. CASEY : Une petite locomotive ne pèserait pas 30
tonnes.

Sir CHARLES TUPPER : Ces locomotives ne sont pas
exclues. La raison pour laquelle la pesanteur est détermi
née, c'est de favoriser l'importation de locomotives pour de
petits chemins; mais pour les chemins ordinaires, une loco.
motive et son tender pèseront au moins 30 tonnes. Libres
après cela d'importèr des locomotives meilleur marché, si
l'on veut.

M. CASEY: Les paroles de l'honorable ministre sont
contradictoires; il dit que l'idée est d'exclure les petites loco.
motives qui ne sont d'aucune valeur. Eh bien, il paraît que
cet article permet l'importation de ces machines. Puis il
dit, c'est pour exclure les machines de seconde main et de
nulle valeur. Je crois que l'honorable ministre, dans sa
sollicitude pour le peuple, devrait laisser à l'acheteur de dé-
cider si cela fait mieux son affaire d'importer une locomo-
tive dispendieuse ou bon marché. Si l'objet du droit est
d'exclure la machine bon marché et ai la déclaration de
l'honorable ministre disant que tout ce qui est bon marché
doit être pauvre, est juste, il a raison.. Mais si cette décla.
ration n'est pas juste et si c'est un acte ridicule de la part
du gouvernement de dire au peuple, vous n'importerez pas
les choses bon marché parce que nous savons qu'elles sont
de mauvaise qualité, et nous savons que vous êtes mieux à
ne pas les avoir; il est préférable de laisser le peuple ache-
ter des articles plus chers dans le pays, alors cette déclara-
tion est, comme je l'ai dit, ridicule de la part du gouverne-
ment, et je crains que mon honorable ami ne mérite la
même condamnation, mais il a admis exactement la même
chose que moi sur la question de faits. Cet article veut dire
que toute locomotive, peu importe qu'elle soit faite à bon

M. MILL (Bothwell)

marché, quelles que soient les améliorations que l'on
applique aux locomotives ailleurs, peu importe qu'elle soit
produite à bon marché à l'étranger, on l'évaluera à telprix,
qui mettra le droit à $2,000 ou à 30 pour 100. Voilà la signi-
fication de l'article, qui «n'a certainement pas pour bût de
protéger l'homme qui souffre des dommages en achetant
des articles à bon marché. Le but est de créer un monopole
dans la fabrication des locomotives en Canada. Il n'y a
aucun doute là-dessus. Il n'y a qu'une seule ethpgnie
privée, que je sache, à l'exception des compagnies de chemins
de for, qui fabrique les locomotiveB en Canada. Je sais
parfaitement bien que cette compagnie a eu à souffrir de la
politique nationale, et ceci est sans doute un moyen de
compensation.

Sir CH ARLES TUPP ER: L'honorable député se trompe
en disant qu'il n'y a qu'une seule manufacture dans le pays.
Les locomotives sont fabriquées à Moncton, Saint-Jean,
N. B., Cobourg-

M. CASEY: Par des compagnies privées?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. CASEY: Ainsi il y a deux on trois manufactures au

lieu d'une, et à tout événement l'affaire est une corporation
unie.

M. MITCHELL: Le véritable but, je crois, est ce que le
ministre des finances a expliqué, et je le comprends très bien.
L'honorable député d'Elgin (M. Casey) n'a pas paru bien
comprendre. Il y a certaines compagnies de chemin de fer
aux Etats-Unis qui font usage de leur matériel roulant
pendant un certain temps, et ensuite, après une disposition
des autorités de l'Etat, achètent un nouveau matériel et
vendent le vieux. Comme l'a expliqué le ministre, ce ma-
tériel est point et réparé et envoyé en dehors du pays, et
une quantité considérable est venue au Canada. Plusieurs
locomotives sont très bonnes, mais c'est le contraire pour
un grand nombre.

Sir CHARLES TUPPER: Elles sont de qualité très in-
férieure.

M. MITCHELL: Dans tous les cas elles ne sont pas
aussi bonnes que celle produites dans le pays. J'approuve
parfaitement cet article, car il aura pour effet de tenir ce
vieux matériel en dehors du pays, et cela est juste ; si nous
devons avoir une politique nationa!c, nous devons conser-
ver notre commerce pour nos propres fabricants. Ayant
dit ceci beaucoup en faveur de la politique du ministre des
finances, j'aimerais à demander à l'honorable député de
Frontenac (M. Kirpatrick), qui est un directeur d'une des
principales manufactures de locomotives du pays, s'il est
satisfait de la protection qu'a reçue sa compagnie, et si l'est,
je le suis aussi.

M. KIRKPATRICK: Je ne suis- pas satisfait. Je n'ai
pas d'intérêts dans la partie pratique des opérations de la
compagnie, mais le directeur gérant de lusine m'écri•t,
disant que l'augmentation du droit sur la matière première
fera disparaître dans une grande mesure toute augmentation
dans l'élévation des droits sur les locomotives, et il croit
qu'il devrait être fixé à 85 pour 100 afin de tenir l'usine en
opération. L'usine a été fermée pendant deux ans, et durant
cette période plus de trente locomotives ont été importées
dans le pays, et il n'y a pas de raison pour que ce grand
établissement ne continue pas à donner de l'ouvrage à 400
hommes, tout comme d'autres établissements de ce genre.
Naturellement, nous devons nous soumettre aux change-
ments que le gouvernement croit désirable d'apporter au
tarif, et je suis prêt à me soumettre.

M. MILLS (Bothwell),: J'aimerais à connaître le nombre
de locomotives importées dans le pays. Je sais qu'il y a des
chemins sur lesquels on fait usage de locomotives. comme
celles décrites par l'honorable député de Northumberland

510 17 MAT



1887. DÉBATS DES COMMUNES, 51
(M. Mitchell). Tout le matériel roulant du chemin do for pourquoi l'on ferait pour cet article une exception à la
Huron et Erié est du vieux matériel du chemin de fer Michi- règle générale.
gan Central. Ceci fait sans doute parfaitement l'affaire du Sir CHARLES TUPPER: Je ne sache pas que- ces ban-
publie, et beaucoup d'intervention sous forme do règlement dages de roues soient fabriqué: 'ans la paye.
pourrait avoir pour effet de venir sérieusement en conflit
avec les intérêts des habitants de cette région. Je cite ce M. MUICHELL : Pourquoi ne pas encourager l'établisse.
chemin comme :emple, et il se trouve sans doute d'autres ment d'une manufacture ici ?
chemins tributaires dans la même position. Le matériel Sir CHARLES TUPPER: Je veux imposer lo moins de
roulant leur coûte très peu, mais il fait l'affaire du public; charges possible sur les compagnies de chemins de fer. Sur
et si le ministre des finances insistait pour qu'ils fussent d'autres items nous avons été obligés de prélever des sommes
équipés dans le dernier genre, je crains beaucoup que le considérables sur les chemins de fer. Par exemple, en ce qui
public n'en souffrit. concerne les aiguilles, qui sont fabriquées ici, nous avons

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis donner le nombre considérablement augmenté les droits, et je propose de met.
des locomotives importées, mais en 1885.86 la valeur a été tre ces bandages do roues sur la liste dos articles francs de
de $176,356, et le montant des droits payés, 843,334. On droits, afin de donner aux compagnies une compensation
m'apprend que le nombre des locomotives a dépassé 30. lorsque nous no fabriquons pas les articles dans le pays.

Machines à vapeur portatives, 35 pour 100. M. MITCHELL: Je ne vois pas que nous ne puissions
fabriquer cet article ici. Même pour ce qui regarde le fer en

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas de changement gueuses, nous n'avons pas encore une très forte production.
dans ce droit. Nous avons certainement éloigné beaucoup les chemins de

M. CASEY: Je remarque qu'il n'y a pas de changement; fer dans les droits sur les locomotives, les écrous, les plaques
c'est ce dont les fabricants vont se plaindre. Les fabricants de fer et tous les articles de ce genre. Pourquoi ce seul
do ces machines sont incapables d'obtenir une augmentation article, dont on fait un si grand emploi dans la fabrication
do protection, parce qu'il n'y a pas d'importation pour la des locomotives du pays, serait exempté, c'est ce que je ne
peine. puis voir.

Sir CHARLES TUPPER: 820,000 seulement. Sir CHARLES TUPPER : Je regrette d'être aussi inca-
pable de plaire aux honorables députés. Si j'élève los droite,

M. CASEY : De sorte qu'une augmentation de droits ne ils objectent, et si je les abaisse, ils objectent encore; les
leur donnerait pas une plus grande protection. Ceci est un honorables députés de la gauche objectent à tout ce que je
exemple de la mauière très lourde dont la taxe de l'honora, propose. Je suis dans un grand embarras ; je désire extrê.
ble ministre pèse, non sur le consommateurs dans ce cas, moment plaire aux honorables députés, mais j'ignore com -
mais sur le fabricant. On n'offre pas même aux fabricants ment le faire. L'honorable député qui a critiqué l'item pré-
une plus grande protection, et cependant le coût de la ma- cédent, et qui depuis a disparu de la Chambre, trouve à redire
tièro première est considérablement augmenté. parce que nous n'avons pas donné aux fabricants de ces

M. MITCHELL : ils avaient assez de protection aupa- articles une plus grande protection, afin do les indemniser
ravant. de l'augmentation du coût du fer. Je propose de diminuer

X. CASEY : Maintenant le droit sur la matière première les lourdes charges que l'on nous accuse de faire peser sur
est augmenté, et l'on ne protège pas davantage les fabri- d'importantes compagnies de chemin de fer qui rendent au
cants. Je ne demande pas au ministre de leur donner une Canada de grands services en faisant les affaires du pays, et
plus gran»de protection, car je ne.crois pas quWil pourrait le mon honorable ami y objecte. Si je croyais qu'un droit
faire, mais on doit se rappeler qu'on leur impose réellement modéré, comme ceux que nous avons imposés sur d'autres
l'augmentation du droit sur la matière première, sans qu'ils articles, aurait pour résultat l'établissement d'usines impor-
reçoivent rien en retour. Ceci sera très préjudiciable à quel- tantes pour la fabrication de l'acier Bessemer, et que l'on
ques-uns d'entre eux. Il y a dans mon comté une maison pût fabriquer ces bandages de roues en acier Bessemer, je
considérable qui fabrique des batteuses mécaniques. Elle serais porté à en faire l'essai. Mais on me dit que le maté-
s'est plaint, durant la période de la politique nationale, d'a- riel est. très coûteux, que cette industrie est réellement une
voir perdu de l'argent à cause des taxes sur la matière pro. spécialité,·et qu'il n'y a pas de perspective que l'on puise
mîière, et elle aura maintenant encore plus raison de se bientôt fabriquer l'article grâce à une plus grande protection,
plaindre. Lorsqu'on a fait les derniers changemevts dans et en conséquence j'ai fait cette proposition dans le but de
les droits sur le fer, on a donné une augmentatica sur l'ar- donner une compensation poux d'autres articles sur lesquels
ticle fini. Maintenant ces fabricants auront à payer cette nous avons été obligés d'augmenter les droits afin de stimuler
augmentation de droit sur la matière première, sans cepen- et de favoriser une industrie qui existe et peut être ma-in
dant recevoir aucune protection additionnelle, tenue.

Sir CHARL ES TUPPER : esais qu'il n'est pas au pou- M. MITCHELL: L'honorable député a complètement dé.
voir de l'honorable dpEuté d'augmenter ce droit; mais s'il naturé le sens de mes paroles. Je n ai exprimé aucune
déoire beaucoupbqe la. .que nti c.oié je.verrai sympathie pour la classe dont il parle. Ce que je voulais,déire beaucoup que aj question soit considérée, je .verrai. cétait qu'il m'espliquât pourquoi l'on faisait une distinction
s'il n'est pas possible d&ajouter 5 pour 100. entre certaines exigences de ces compagnies; pourquoi elles-

M. CASEY: J'ai clairement dit que je ne demandais pas étaient taxées de 30 à 35 pour 100 dans un cas, tandis que
à l'honorable ministre de faire cela, parce que je ne croyais dans d'autres ces articles pouvaient être importés en-fran.-
pas que les fabricants en, bénéficieraient. La concurrence chise. Je suis satisfait de l'explication que l'honorable mon-
maintiendra les prix à peu près à leur taux actuel. sieur a donnée, mais je ne le suis pas lorsque l'honorable

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que l'item 102 soit monsieur dénature le sens de mes paroles-et ses déclara.
biffé-bandages de roues- de locomotives en acier Bessemer, tions sont répandues dans tout le pays-en disant que les
à l'état brut, 10 pour 100 ad valorem-pour qu'il soit mis honorables messieurs veulent une chose tandis que j'en veuzr
sur la liste des articles admis en franchise, une autre., Je ne suis pas satisfait non plus de le voir m'at

M. TC : Jistedesarticles disren andhser amitribuer des arguments dont je ne mesuis jamais servi. 'Jeï
M. MITCE LLe: Je désire demander au ministre la raison n'ai pas de sympathie pour ces compagnies. Tout le monde>

do ce changement. La consommation de- ces articles, sait que je n'ai pas d sympathie pour le Grand-Tronc, et
considérable dans le pays, et nous ne savons pas si nous ne quant au chemin de fer du Pacifique Canadien, il peut s.
pourrions, point les fabriquer ici. Je ne comprends pas tirer d'affaires. Mais je crois qu'en légiférant sur' une
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question aussi importante que le tarif, nous devrions être M. PÂTERSON (Brant): Et que comprondra l'item
logiques, at comme nous avons établi le principe qu'il fallait 105?
essayer de tout fabriquer dans le pays, et protéger les indus- M. KIRXPÂTROX: Ceux qni ont moins de deux ponces
tries qui n'existent pas, j'ai cru que ces ouvrages en acier
Bessemer demandaient une explication, afin que nous pussions
savoir pourquoi ils étaient exceptés. L'honorable ministre M. PATERSON: Deux pouces étaient alloués dans le
a donné ces explications. Il dit qu'on l'a informé que le second.
matériel nécessaire pour la fabrication do ces ouvrages M. KIRKPATRICK: Ceux-ci ne sont que des tubes en
importants coûterait une somme considérable, et qu'autant fer forgé, non des tuyaux en fer forgé.
qu'il a pu s'en assurer, il n'est pas probable qu'une pareille
industrie puisse être établie prochainement au Canada, et
cette raison est suffisante. Je donne ces explications afin de
définir ma position, et j'espère qu'à l'avenir, lorsque j'appel. M. BOWELL: Ils sont séparé, afin de placer les tubes
lerai l'attention sur une chose particulière, l'honorable en fer forgé sur la liste de 15 pour 100.
ministre n'essaiera pas de me mettre dans le tort, ou de me M- P&TEESON (Brant): J'allais faire remarquer com-
représenter devant le public comme n'étant pas assez intel- ment vous pouviez donner un avai4gge dans l'item 101,
ligent pour comprendre une explication que l'on donne, ou sans réduire L droit dans celui-ci, qui fait parti do la matière
pour comprendre pourquoi, à mon point de vue, la distine.

prmèr PATERSO (Brut ) epoet que scmpndra l'e

tien était faite. fabrique dans le pays des tubes sondés.
M. MILLS (Bothwell) : La position prise par le ministre Sir CHARLES TITPPER : Je laisse ce droit à un taux

des finances dans toute cette discussion du tarif est extraor. très bas, 15 pour 1tl.
dinaire Rl donne comme raison pour ne pas imposer de
taxe sur un article particulier, que cet article ne peut être Autres tubes ou tuyaux en fer ou acier forgé, 30 pour 100 ad valorm.

roduit dans le pays. Jusqu'à présent, nous avons généra- Sir CHARLES TUPPER: Je propose que l'on ch nge
ement agi d'après la supposition que c'était là une bonne ce droit en un droit de cent par lb., au lieu de 30 pour

raison pour imposer une taxe, parce que on imposant une 100; cela équivaudrait à environ 35 pour 100 sur une
taxe sur un article qui n'estm pas produit dans le pays, il valeur de 4 cents par livre.
n'est pas Probable que nous imposions incidemment qur lafait p d

opulation d'autre charge que celle imposée directement par M. MITCHELL t Pourquoi faîtes-vous une distinction
la taxe. Maintenant, l'honorable ministre dit que s'il taxait entre ces tubes et les autres? ceci et plus du double.

cet article, nous ne pourrions le détruire comme sujet de Sir CHARLES TUPPER Les autres seront importés et
taxation. Il continuera d'être importé, et on conséquence ceux-ci seront fabriqués dans le pays.
c'est une taxe qui n'est pas de nature à varier; c'est une M. PATERSON (Brant) Ceci comprendra-t-il tous les
taxe sur les articles nécessaires aux compagnies de chemin tubes o acier fo, urésr
de fer, ct une taxe qui sera toujours payée. Mais ai nous Sir HA a eS TUPPER :

imposons une taxe sur les locomotives, il est probable que Sir CenRLES TUPPeR: Oui, je le crois.
cette taxe finira par les détruire comme source de revenus. 0- PATERSON (Brant): L'item 103, "tubes à ban-
Nous les fabriquerons bientôt dans le pays, et cesserons de dières, carneaux ou supports de chaudières, en fer forgé ou
retirer quelque chose do l'imposition de cette taxe. L'horo- acier, 15 pour 100 ad valorem ", voudra-t-il dire filetés ou
rable ministre a répété celaà maintes reprises. Il admet, unis, o de toutes sortes?
et je l'admets aussi, que l'on ne peut imposer des charge Sir CHARLES TUPPER: Oui, de tontes sortes, pourvu
extraordinaires sur les compagnies de chemin de fer duures ?
days comme nous le ferions certainement ai noustaxons les
ooimotives et le charbon, le fer et l'acier qui entrent dans Patina, 20 cents par paire et 30 pour 100 ad lalorem.

la fabrication des rous. Mais il est certainement remar- dr caneu ouhsupportde caxdes, e o oro
quable que depuis le commencement de la discussion de ces . 15 p ourw100)a Cete ", est tre éle ts
résolutioni jusqu'à présent, l'honorable ministre aIt allégué inopportune.
comme raion de l'imposition de la taxe le fait que de cette Sir CHARLES TUPPER: La fabrication des patinsa
manière nous finirions par arrêter l'importation de cet atteint un point très élevé et très 'autisfaian au Canada;
article, et ceserons d'oen retirer un revenu, et que parce que nous 2ommes renommés pour la fabrication de nos patins,
nous pouvons mettre fin à cotte source de revenus, c'est une cependant le travail à bon marché des Allemands menace
manière convenable de procéder. L'honorable ministre de détruire cette industrie, et ce droit a pour objet d'emp-
verra, si ns prétention est bonne, qu'après qu'il aura cessé cher ce résultat. On m'informe que les prix nen seront
complètement de retirer un revenu de la taxe imposée sur aucunement augmentés.
les locomotives, les compagnies continueront à payer le M. M[LLS (Bothwell): Je crois que la manière d'imposer
même prix pour ces locomotives, et que tandis que vous la taxe prête beaucoup à la critique. L'honorable ministre
aurez cesé do retirer dp revenus do cette source, vous ferait mieux d'imposer un droit spécifique, ou un droit ad
n'aurez pas diminué le moins du monde les charges des chereri
compagnemen d chemiren fr.vn delaemoe suracuemen umets

eslocomoiscompagnies c o àe f. M. PATERSON (Brant): Un droit ad valorem serait
Tubes chaudières, carneaux ou supportes en fer forgé ou acier, 15 pour préférable. L'honorable ministre doit voir combien cette

cente taxe pèsera sur le pauvre enfit qui voudra avoir une paire
M. PATERSON (Brant): Les trois items suivants ne de patins. Nous savons que beaucoup d'enfant économisent

devraient-ils pas être arrangés de manière à réduire la taxe leur argent dans ce but. Je crois qu'il serait plus juste
qui pèse sur ces articles qui entrent dans la confection de ces daugmenter le droit ad valorn. L'honorable ministre ne
machinta? Nous n'avons pas ici la même classification devrait pas soumettre le pauvre enfan t à la charge que ceci
qu'auparavant, et je demanderai sous lequel de ces chefs se va lui imposer.
trouvent les tubes à chaudières dont se servent les fabri. Sir CHARLES TU PPER: Je songe aux pauvres enfants
cants de machines portatives, qui fabriquent ces patins, et je crois qu'ils méritent autant

Sir CHARLES TUPPER: Ils viendront sous celui que de considération que les pauvres enfants qui s'amusent.ý Je
vous discutez. serais fàché de faire quelque chose de nature à priver qui

M. MITomELL
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que ce fMt du salutaire exercice du patin, mais la question lks-e, Outils de voie, coins et pinces on leviers en fer ou acier, là
est de savoir si nous allons laisser le travail à bon marché centun Par livre et 30 pour 100 al sajou.
des Allemands venir ici détruire cette industrie, Ou si nous Sir CHARLES TUPPER: Je propose que cet item soit
allons imposer un droit qui lui permettra de se maintenir. biffé et remplacé par ce qui suit:

M. MALLORY: Je crois que la principale manufacture Vi, commuement appalées vis à bois, deux pouces on plus de Ion-
de patins se trouve à Balifar, et d'après les informations gueur, s cents par livre; un pouce ou moins de deux pouces, 8 cents par
que j'ai pu obtenir, que'que i-uns de ces p itinS sont brevetés, livre; moins d'un pouce, il cents par livre.
et le brevet a assuré au propriétaire un monopole, jisqu'à M. CASEY: Si les vis ne sont pas quelque part dans
un certain point, pour leur fabrication ; mais le brevet est l'annexe, on ne peut les insérer ici &cette hase. L'hono-
expiré, et maintenant le droit spécifique imposé sur les rable ministre ne peut proposer une nouvelle taxe on con-
patins sera peut-être une compensation équivalente pour Cours.
l'expiration du brevet.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que l'honorable dé ire T Je vis suere lude de
puté fait erreur lorsqu'il dit qu'il n'y a qu'une manufacture léten.e ls s
de patins dans le pays. Quincailerie, savoir -Perrures à lusage des constructeurs, ébénistes

M. MALLO RY : J'ai dit la principale. et carromiers, et serrures, 35 pour 100 ad calorem.
Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il y en a une à M. TAYLOR: Je suggérerai que l'on suspende l'examen

Montréal, et une autre à Saint.Jean. Mais l'honorable dé' de cet item. Il devrait être amendé de manière à com
puté a parfaitement raison de dire que celle de la Star Com. prendre les ferrures à l'uge des selliers. 'Elles étaient
pany d'Ralifax est la principale, et je suis heureux de savoir comprises dans l'ancienne clause, et devraient se trouver
que la supériorité de ses patins est telle qu'ils sont renom- dans celle-ci.
més par tout l'univers. Une des plus belles exhibitions de
cet article que nous avons eues à l'exposition de Londres a Sir CHARLES TUPPER: Je vais on suspendre l'examen
été celle de cette compagnie. Dans ces circonstances, je peur pouvoir étudier la. question.
crois que nous regretterions tous beaucoup que le travail à Barres ou rails de chemins de fer, en acier, ne pesant pas moins de
bas prix des Allemands vint détruire cette industrie, et je vingt-cinq livres par verge linéaire, pour des fins autres que des voies de
ne crois pas que personne souffre de ce droit, ni que ce der- chemins e fer, 6 piastres par tonne.
nier augmente considérablement le coût de l'article pour le Sir CHARLES TUPPER Je propose que l'on substitue
publie lesmots: Barres et rails de chemins de fer, nfer oh acier,

M. MILLS (Bothwell) : Il me semble que la sympathie pour chemins de fer et tramways, de toute forme, percés ou
de l'honorable ministre est illusoire. Je suis porté à croire non, non spécifiés ailleurs, 86 par tonne."
que, s'il prend en considération le coût du transport, de M. MITCHELL: Cela comprend-il les chemins de fer
l'assurance et tout ce qui se rapporte à l'expédition des des rues?
patins du centre de l'Allemagne au Canada, il verra, quel que
soit le travail, que les patins allemands ne peuvent faire Sir CHABLES TtPPBR: Oui.
une concurrence sérieuse à ceux que l'on fabrique dans la Efts, articles ou produits fabriqués, non spécialement énumérés on
Nouvelle-Ecosse. L'honorable ministre dit que nous devons spécifiés, composés en tout ou en partie de fer ou d'acier, et prtelle-
prendre en consid6ration les droits de l'enfant employé à la ment ou complètement ouvrés, Bo pour 100 adeaorem.
fabrication de ces patins. L'an dernier, un représentant de M. BROWN: je demanderai au ministre de suspendre
la Nouvelle- Ecosse demandait quelque chose pour les enfants, l'étude de cet article ou de fixer le droit à 85 pour 100, afin
et je ne sais si l'honorable ministre se propose d'adopter d'atteindre un certain nombre de fabricants d'articles Sem-
pour maxime pour le gouvernement que l'on doit faire blables non énumérés dans les autres parties du tari Un
quelque chose pour les enfants même dans la fabrication des droit de 35 pour cent assurerait le succès de la fabrication
patins. de ces articles.

M. CASEY: Un marchand de quincaillerie de London Sir CHAeLES TU PPE R: Je propose que ce droit soit
qui fait le commerce de gros sur une vaste échelle m'a écrit porté à 35 pour 100.
à ce sujet que ce droit sur les patins représente exactement
105 pour 100 sur les patins en acier que nous avons importés.
Si le ministre croit que la protection de 105 pour 100 est Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député avait
nécessaire pour permettre aux enfants d'falifax de conti- écouté l'explication de l'honorable député d'Hamilton il le
nuer à fabriquer des patins, qu'il le dise tout de suite. Murait.
Fixer le droit à 30 pour LOO ad valorem et 20 cents par paire, M.CASEY: Je croyais que c'était le ministre qui donnait
c'est simplement pour empêcber le public de voir quelle les explications du gouvernement.
immense protection est accoi dée à l'enfant. Cependant SirCHABLES TUPPER: Lhonorable député d'Hamii-
l'honorable ministre double le prix des patins pour les
autres enfants qui en font usade dans tout le pays, afin de bon a autant le droit que l'honorable député de faire une
maintenir cette maison d'Balifax dans un grand luxe et une recommandation au sujet d'un item et de donner ses raisons,
grande abondance. Je ne sais si c'est là le moyen le plus et il l'a fait d'ne manière qui me les a fait juger dignes de
économique de remplir des promesses d'élection, mais le considération.
ministre agirait plus droitement en disant immédiatement M. CASEY: Nous navons pas entendu ce qu'il a dit.
quel montant de droit il impose.

M. PATERSON (Brant): Je crois que sur des patins de
50 cents ce serait un droit ad valorem de 70 cents, eu sur des; M. CASE'!:'Vous n'avez pas parlé assez haut Vous avez
patins de 83, un droit ad valorem de 35 cents. fait allusion à de petite articlenous venons d'apprendre de la

M. MILLS: L'argument du ministre est contre lui rela- bouche du ministre qu'il. n'est pas désirable de faire ces
tivement à la qualité des patins, car ces patins qui sont changements sans les avoir étudiés. Il a dit à son hono-
importés de l'Angleterre sont renommés partout pour leur rable ami on arrière de lui qu'i ne pouvait faire un pareil
qualité et sont supérieurs aux patins allemands, de sorte changement sans lavoir étudié, mais son ami d'14amilto1
qu'il n'y a pas à craindre l'importation des patins allemands. semble avoir plus d'influence,

Qa5s uisd oe on tpncso eir nfro cel
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M. BROWN : Je vais parler plus haut. Il y a un certain

nombre d'articles, tels que les outils des charpentiers et des
ferblantiers, qui ne sont pas énumérés dans le tarif, et qui se
trouveraient inclus et suffisamment protégés par un droit
de 35 pour 100, et je suis sûr que la sagesse d'une pareille
disposition se recommandera aux honorables députés de la
gauche.

M. CASEY: Je comprends maintenant. Ceci a pour
objet d'augmenter le prix des outils dont se servent les fer.
blantiers et les charpentiers.

M. BROWN: Non.
M. MILLS: J'ai compris que le ministre consentait à

faire co changement. Il ne le peut pas. Nous avons pro-
cédé un peu irrégulièrement, mais le ministre ne peut faire
le cbangement sans que la Chambre se forme de nouveau en
comité.

Sir CHARLES TUPPER: Naturellement si l'on s'y
oppose nous ne pouvons faire le changement; ainsi nous
allons suspendre l'étude de cet item.

M. MALLORY: Je vois ici: "article ou produits fabri-
qués non spécialement énumérés ou spécifiés, composés en
tout ou en partie de fer ou d'acier." Je demanderai si cela
comprend les articles fabriqués partie en bois et partie en
fer ou acier.

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. MALORY: Cette disposition semble être très géné-

rale. Un article en bois dans lequel il y aurait un ou deux
clous ou carvelles, se trouverait compris dans cette caté.
gorie.

M. BOWELL : Oh non. Cet article n'était pas du tout
destiné à couvrir le cas dont parle l'honorable député. La
difficulté se trouvait dans l'application de la loi lorsqu'un
droit était imposé sur le fer. Prenons le cas des roues de
wagons de chemins de fer. Elles étaient autrefois importées
au taux de 25 pour 100 si elles étaient de fer, mais les
articles d'acier l'étaient au taux de 20 pour 100. Dès que
l'on eut commencé à fabriquer des roues de wagons en acier,
les importateurs prétendirent les entrer au taux de 20 pour
cent, comme articles en acier, bien que les roues de wagons
fussent spécialement frappées d'un droit de 25 pour 100.
Cependant les tiibunaux des Etats-Unis, et les nôtres, je
crois, décidèrent que lorsque les articles étaient spéciale-
ment nommés, le droit devait les couvrir; mais, pour prevenir
Ica difficultés, il fut décidé que les .rticles soit de fer ou
d'acier, ou partie de l'un ou de l'autre, paieraient le même
taux de droits. Ce n'est pas une nouvelle disposition. Elle
est dans le statut depuis des années.

M. CASEY: Y a.t-il dans le département des douanes un
règlement disant quelle proportion un article doit renfermer
pour tomber sous cette disposition ? Par exemple, la propo-
sition de mon honorable ami que quelques clous ou carvelles
se trouvant dans un article suffiraient pour le faire tomber
sous ce chef est-elle exacte ?

M. BOWELL: Certainement non.
M. CASEY : Y a-t-il quelque règlement à cet effet ?
M. BOWELL: S'il vient un article et qu'un homme dise

qu'il est en fer ou en acier, il est classé comme tel, à moins
ae disposition contraire. Dans la plupart de ces cas c'est
prévu. Il y a une disposition pour les marteaux. La tête
est on acier, et une partie est de fer. On avait coutume de
couvrir la tête d'acier; mais l'acier est maintenant si. peu
cher qu'on peut les faire entièrement Puis il y a une partie
on bois, et peut.être un rivet. J'ai vu des marteaux en
cuivre; mais il y a une disposition qui les concerne.

Etiquettes pour boites de fruits, légumes, viande, poisson, confiseries
et autres denrées, et aussi billets, affiches, placards et feuilles d'annonces
pliées, 15 centins par livre et 25 pour 100 ad valorem.

M. CASEY

M. MILLS (Bothwell) : Je suppose que l'honorable
ministreaura besoin de modifier la phraséalogie de cet article.
" Et autres denréos,"-cola vout.il dire denrées de toute
sorte ?

Sir CHARLES TUPPER ; Ça veut dire étiquettes pour
toutes sortes de denrées.

Presses d'imprimerie de toute espèce, machines à plier et coupe-
papier, 10 pour 100 ad valorem.

M. CASEY : Quel est actuellement le droit?
M. BOWELL: Ceci est une réduction du droit sur les

machines à plier, qui était de 10 pour 100 lorsque ces
machines étaient importées par des relieurs ou des impri.
meurs, tandis qu'il était de 20 pour 100 dans les autres cas
Nous fixons le droit à 10 pour 100, peu importe par qui
ces machines sont importées.

Sur la deuxième résolution, (listes des articles francs de
droits).

Sir CHARLES TUPPER : Je propose que l'on modifie
le deuxième item, briques réfractaires, en ajoutant " pour
fonderies et fours à coke," limitant l'emploi do briques
réfractaires à ces cas.

M. PATERSON (Brant): Pourquoi le limiter de la
sorte ? Pourquoi n'en pas donner le bénéfice aux potiers ?

Sir CHARLES TUPPER : Parce que je vois que l'arti.
ole n'est pas fabriqué dans le pays pour ces fins, et parce
qu'il y a ici une manufacture pour les poêles ordinaires.

M. PATERSON (Brant) : Mais on en emploie beaucoup
dans les fours des potiers.

Sir CHARLES TUPPER: Cela sera un fourneau de
fusion.

M. PATERSON (Brant): 1on, ce n'est pas pour brûler
le grès.

M. MITCHELL: Je crois que l'on pourrait parfaitement
ajouter cela.

Sir CHARLES TUPPER: Que suggéreriez.voas pour
cela ?

M. PATE RSON (Brant): "Ou fourneaux ou fours em-
ployés dans les poteries."

Sir CHARLES TUPPE R: Je ne veux pas inclure les
poèles fournaises.

M. PATERSON (Brant): Ils ne seraient pas compris
dans cela.

M. MILLS: L'honorable ministre verra qu'il impose
une taxe sur des articles d'un usage domestique.

Sir CHARLES TUPPER: Ceci les met sur la liste des
articles francs de droite.

M. MILLS : Mais cette liste, telle qu'elle est, comprendra
toutes les briques réfractaires, et l'honorable ministre pro-
pose de retreindre la liste à une catégorie particulière.

M. MITCHELL : Pendant que nous en sommes à la liste
des articles francs de droits, j'aimerais à demander à l'hono.
rable ministre s'il ne pourrait pas y inclure la farine, la
farine de maïs, et le charbon bitumineux.

Sir CEARLES TUPPER: Je puis dire à mon honorable
ami qu'en ce qui concerne la farine de maïs, la question est
à l'étude.

M. MITCHELL: Je suis très heureux de voir qu'cnfin,
après enviroi six ans d'efforts énergiques de ma part, c'est
la première fois que je suis parvenu aussi loin. On m'a
ref useé avant aujourd'hui, le ministre des finances s'est moqué
de moi, on m'a remis avec un sourire, en disant qu'un jour à
venir la question serait probablement prise en considération,
mais aujourd'hui le gouvernement est à l'étudier, et j'espère
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que notre digne et très habile ministre des finances 'a enfin
rendre justice à ceux que j'ai l'honneur de représenter.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis heureux de pouvoir
informer mon honorable ami que non seulement la question
de la farine de blé-d'inde est sous côneidération ; mais nous
avons déjà supprimé le droit sur le charbon anthracite, qui
se montait à un demi-million de piastres.

M. MITCHELL: Je puis dire à mon honorable ami que
cette suppression de droit ne procurera pas dix centins de
bénéfice à mes commettants, parce que mon comté, vu la
distance qui le Eépare du lieu de provenance, ne se sert à
bien dire jamais de ce charbon. Ceux qui s'en servent,
forment l'exception. Le charbon dont on se sert dans mon
comté, est tiré de la Nouvelle-Ecosse, de Pietou, des mines
du Cap-Breton et de Cumberland. Si mon honorable ami
est sous l'impression qu'en supprimant ce demi-million de
piastres sur l'anthracite pour favoriser Ontario, il me donne
un argument pour justifier devant mes commettants l'impo-
sition de ces droits élevés, il se trompe. Je savais, quand
je lui ai signalé ce fait, que ce serait une raison de Plus pour
lui faire penser à la farine de blé-d'inde.

M. BORDEN: Lorsque la ,politique nationale a été inau-
guréo, la Chambre se souvient que le droit sur la farine de
blé-d'inde était vis-à-vis le droit sur la farine de froment
dans le même rapport que le droit sur l'anthracite vis-a-vis
le droit sur le charbon bitumineux. Nous ne produisons
pas beaucoup de blé d'inde dans ce pays; nous ne nous attenu
dons pas à ce que l'on en produise beaucoup, et nous n'avons
pas, non plus. ici, de charbon anthracite. Mais le droit sur
la farine de blé-d'inde a été justifié en disant que ce serait
un encouragement pour l'emploi de menus pains. On a
recommandé, pareillement, l'emploi de l'anthracite pour
encourager l'exploitation des mines de charbon bitumineux.
Le ministre des finances, en 1877, déclara formellement que
lo charbon bitumineux remplacerait jusqu'à un certain point
l'anthracite, dont on se sert dans ce pays. Je me vois done
pas comment, en bonne logique, le gouvernement pourrait
s'abstenir de supprimer le droit sur la farine de blé-d'inde,
s'il le supprime sur l'anthracite, puisque l'un est vis-à-vis du"
froment, que l'on veut protéger,, dans le même rapport que
l'anthracite vis-à-vis du charbon bitumineux, que l'on se
propose de protéger également. Le droit sur la farine de
blé-d'inde est l'un des droits qui pèsent louraement sur la
.Nouvelle-Ecosse, comme l'honorable ministre le sait. J'ai
parcouru lis Tableaux du commerce et de la navigation, et
je constate qu'environ les dix-neuf vingtièmes des droits
sur la farine de blé-d'inde, depuis l'inauguration de la poli-
tique nationale, ont été payés par les provinces aritiLies,
et que les quatre cinquièmes de-ce montant ont- été payé
par la Nouvelle-Ecosse. Les provinces maritimes ont aussi
payé une certaine proportion do droit sur l'anthracite, et les
provinces d'Ontario et de Québec ont payé une très faible
proportion de droit sur la farine de blé-d'inde.

Conséquemment, ce ne serait que justice à l'égard des
provinces maritimes, si l'on délivre Ontario de ce droit sur
l'anthracite, de lesdélivrer en même temps du droit sur -la,
farine de blé-d'inde. J'espère que le ministre 'des -finahcs
ne s'est-pa seulement occupé de ce sujet, mais qu'il lui.
accordera aussi sa plus favorable considération. J'avais
l'intention, si nous n'avions pas reçu de lui la promesse qu'il
nous a faite, ce ioir, de proposer 'un ameidement A l'effet
d'ajouter làafarine de:blétdinde à'la liste exb'mpte de'dioits.'
Je ne me proose -pas'dd parler plus longuemontgur-le sujet;
mais ja reconnais le fait-et je -le regrette-qti ceB ptys est-
en faveur deceotte politique nationale. Il ne o. esP peute
pas autant que les-honorables chefs de, la dróite,-iaala la
question lui a été soumise dans trdis' élections ýét il s'est
prononcé pour cette politique. Le comté que! j'ai- l'honneur
de représentera élu, en 1882, un partisan de l'adminitttidnd.
Cependant ce comté, d'après moi, n'est pas en'favourid'une
politique nationale. C'est un-distiiotagicole, et-la politique

nationale ne saurait le favoriser aucunement. Néanmoins,
comme je l'ai dit, je reconnais le fait que le pays en général
l'a acceptée, et je demande simplement le retranchement de
ce droit sur la farine de blé-d'inde, je le demande au nom de
la logique et comme un simple acte de justice envers les
provinces maritimes, puisque le ministre a retranché le
droit sur l'anthracite, qui formait, lui aussi, partie de la
politique nationale, et qui était considéré comme une com-
pensation pour le droit sur la farine de blé-d'inde.

M. FREERAN: L'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell) ne devrait pas s'attribuer le mérite d'avoir
attiré l'attention du ministre des finances sur la farine do
blé d'inde, parce que d'autres dépûtés, également intéressés,
se sont occupés de cette question autant qu'il s'en est occupé
lui-même. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'entre-
p rendre une argumentation pour démontrer que lé droit sur
a farine de blé-d'inde doit être i etranché, parco que l'anthra-
cite a été placé sur la liste exempte de droit. Je suis con-
vaincu, avec tout l'intérêt que je porte à cette question, que
le ministre des finances la traitera favorablement, puisqu'il
nous dit qu'il l'a prise en considération. J'en suis.convaincu,
parce qu'il comprend la position de li Nouvelle-Ecosse, parce
qu'il comprend jusqu'à quel point ce droit pèse sur cette
province. Il sait parfaitement bien où ce*droit pèse, et où
il pèse le plus lourdement. Je suis donc certain qu'il est
disposé à rendre justice à la Nouv'lle-Ecosse. Je puis ajouter
que je suis très satisfait et très reconnaissant de l'assurance
qu'il nous a donnée, ce soir.

M. KENNY: Mon honorable ami du comté de King, dans
la Nouvelle-Ecosse (i. Bprden), a mentionné le fait que. le
peuple du Canada, en 1878, s'est.prononcé pour la politique
protectionniste; que cette politique fut ratifiée en 1882 et
en 1887,' et que le, Canada doit désirer son application aux
intérêts miniers, manufacturiers et agricoles, et à tous les
autres intérêts industriels. J'ai étudié la question, et je
trouve que le pays importe beaucoup de blé-d'inde. Ce grain
est très employé par les brasseurs, qui contribuent consi.
dérablement au revenu du pays en payant sur cet article un
droit de 7½ contins par minot. Malheureusement, nous ne
produisons pas assez de blé-d'inde en Canada pour les besoins
de notre population, et nous sommes obligés, par suite, de
l'importer, et l'on importe aussi dans les provinces maritimes
une grande quantité de farine de blé d'inde, surtout dans la
Nouvelle-Ecoss, comme article alimentaire. Je ne crois
pas que le Canada-soit intéressé à de que le droit sur le blé.
d'inde soit retranehé, et je crains que l'on trouve, après
examen, qu'il soit difficile de retrancher le droit sur la
farine de blé-d'ide. Mais Je suis d'avis que le meunier, qui
moud le blé-d'inde, mérite d'tre protégé;comme le raffineur
l'est, comme le.,sont * aussi,1e filateurs de coton,.ou le men-
mier qui moud le. froment. Or, ce résultat. peut être atteint
de la manière suivante: nous désirons encourager, sur
notre,trritoire, toutes les branches d'industrie et les déve.
lopper autant que;possible. Je :dis donc que, si c'est possible,
nous devrions faire en sorte que le blé-d'inde fût moulu par
nos propres meuniers. Nous pourrions y arriver en accor-
dant au meunIer une "diinin'utioi du dloit 'il'aie sur le
blé-d'inde qu'il moud 'ccinme artic'le #l otire. Si les.
honoàblès'dpùtés se-doniet la peine d exitei• la ques.
tion, ils èouveront àil est- très diificilé 'dëý 'etikiÏcherý le
droit-sur le blé-duinde et de-leretrancher aussi sur.la farine
de. blé-d'inde; mais cette difficulté pourrait être surmontée
en accordant cette réduction de:droit au meunier.

ML , OÂMP LTi (£Kint): C iim-' cettequestion-du droit
sur la'fa-ine-d blé d'indu ta été soulevèe passableniént 'à-
l'inrvitqu'àBibwrisBilr'serait Pi à propos
dei-tranchorce droit"Il n'fa4nê'lé diÔf-fiTipWéesuries
produit aliinentairestde ce ps1iiit favoiiéd lèsoCultifa-
tours diu'tomté'-que j'fai l!ih'onneer de repds'ntër.' -'ØOWnó
.récolte'pas'ou:Canada autant de blé-d'indeqi'iLu ed' da con.
'som;né. Oods6qüêinterii droit irgosé sur'le 'bléd'inde,
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ou sur la farine de blé-d'inde, augmente la valeur de ce pro.
duit, et favorise ainsi les cultivateurs des comtés où le blé-
d'inde est cultivé. Je dis donc que si nous avons imposé des
taxes sur toutes les variétés d articles qui obèrent le culti-
vateur, il ne conviendrait pas de retrancher le seul droit
qui les favorise. La chose ne devrait pas se faire. Je ne
crois pas que l'on doive, aujourd'hui, priver de protection
ces meuniers, qui ont été encouragés, depuis quelques années,
à placer leur argent dans la fabrication de la farine do blé-
d'inde. Je soutiens que l'un des griefs contre le tarif, tel
qu'établi, c'est que le gouvernement a réellement poussé le
peuple à placer les capitaux dans des industries qui n'exie-
teraient pas sans la protection qu'elles ont rcçue ; qu'elles
sont ainsi devenues comme de jeunes plantes dans uno serre-
chaude; qu'elles ont été favorisées et soutenues par le gou.
vernement, et que si une telle protection est retirée, elles
cessent d'exister.

Nous n'avons pas besoin de telles industries dans ce pays.
Naturellement, il est nécessaire que nous ayons une cor-
taine somme de protection pour les fins du revenu ; mais je
crois que la ligne de conduite à suivre est de ne pais encou-
rager une industrie, si elle no peut pas se soutenir elle-
même après avoir reçu une protection raisonnable, et que
l'intérêt public suggère cette ligne de conduite. J'ai été
surtout frappé par un argument énoncé par un honorable
député durant la discussion, et c'est au sujet des droits sur
le fer. Cet honorable député a dit que le Cap-Breton
possédait des gisements de minerai de fer et de charbon
inépuisables, que ces gisements se trouvaient très rappro-
chés ; que l'on possédait les plus grandes facilités pour
l'exportation des produits, et que, malgré une protection de
83.50 par tonne, aucune démarche n'avait été faite pour
exploiter ces mines. Maintenant, le gouvernement propose
un droit de 810, $13 et 815 par tonne, et il propose de pré.
lever cette taxe sur toutes les industries dans le but d'en-
courager une industrie que des industriels n'ont pas été
assez habiles de développer avec le premier droit imposé.
Cette observation, évidemment, est un peu en dehors de la
question, et je reviens anu droit sur la farine de blé d'inde.
Je dirai à ce sujet qu'il ne serait pas juste, après avoir
encouragé les industries, d'opérer un changement radical,
surtout loi sque le droit imposé favorise réellement les cul-
tivateurs; lorsque le blé-d'inde est la t eule ( spèce de grains
que les cultivateurs peuvent cultiver, et lorqu'il se trouve
être augmenté en valeur par le droit imposé. Vous p) nvez
imposer un droit sur le froment, l'avoine, les pois et l'orge,
et le prix de ecs grains n'en sera pas affecté. Un droit de
40 centins par minet sur le froment, ne hausserait pas le
prix de ce gi ain, parce que le prix est contr5lé sur le mar-
ché européen ; mais chaque fois que nous avons quelque
chose à exporter, le prix obtenu pour l'article exporté
détermine le prix de cet article. Mais nous ne produisons
pas autant de blé-d'inde et de farine de blé-d'inde qu'il en
tant pour les besoins de la consommation. Un droit imposé
sur cc produit favorise donc le cultivateur en augmentant
la valeur du grain.

Sir CHARLES TUPPER : Nous aurons l'occasion de
nous occuper plus tard de cette question, et la diseission
s'écarte entièrement de l'objet de l'item, qui concerne la
brique réfractaire, qui est maintenant sous considération.

M. BORDEN : Nous discutons la liste des articles
exempts de droit, et l'honorable ministre nous dit, lui-même,
qu'il a sous sa considération un autre item. L'argumenta-
tion serrée de l'honorable député de Kent (M. Campbell) au
sujet des droits sur le fer, démontre que ce pays n'est pas
prêt pour l'industrie du fer, parce que cette industrie aurait
dû se développer sans l'ancienne protection accordée. Or,
ceci est une réponse à l'argument énoncé par l'honorable
député au sujet de la farine de blé-d'inde. Je puis montrer
par les Tableaux du commerce et de la navigation que le
Canada ne produit pas plus de farine de blé-d'inde, et que

M. CAMPBIL (Kent)

nous en importons plus que jamais. En 1883-84, nous en
avons importé pour 816,400; l'année précédente pour 88,000;
l'année précédente pour 89,000, ce qui montre que l'hono.
rable député n'a aucunement raison de demander le main-
tien du présent droit. La fabrication de cet article n'est
pas une industrie nationale et elle ne devrait pas être en-
couragée. Le présent droit est simplement et seulement
une taxe, et rien de plus.

Sir CHARLES TUPPER: Pour ce qui regarde la brique
réfractaire, je laisserai l'item en suspens, vu que l'honorable
député de Bothwell (X. Mills) s'oppose à ce qu'il soit mo-
ditié.

M. CASEY : Pour ce qui regarde l'item " Charbon
anthracite," la proposition faite pour favoriser Ontario,
ainsi que le peuple des villes et des villages, je crains d'avoir
à dire à mes amis, qui sont cultivateurs, qu'ils ont été affrou-
eemont trompés par les honorables chefs de la droite. On
leur a répété, à chaque élection, depuis quelques années, que
la taxe sur l'anthracite avait augmenté d'autant le prix de
leur bois de corde. J'ai connu des cultivateurs intelligents
qui ont été réellement influencés par cet argument. Ces
cultivateurs déclaraient qu'ils supporteraient le.s honorables
chefs de la droite, parce que la taxe sur l'anthracite, qui est
l'espèce de charbon que nous importons surtout pour l'usago
des maisons, dans mon district, affectait le prix du bois de
cordo. Je dirai à ces cultivateurs, ou quo le gouverne.
me.t les a blagués, ou autrement que ce grand bienfait pour
Ontario est un bienfait pour les habitants dos villes et dos
cités aux dépens du cultivateur. La proposition est comme
suit :

Ré3olu.-Qu'il est opportun d'abréger l'item n° 816 dans l'annexe
" E " du tanf des droits de douanes, et d'y substituer ce qui suit :-

1. Caisse de bardeaux de pin, ou de cèdre, et billots de cèdre propres
à dtre convertis en caisses de bardeaux, $1.50 par corde de 128 pieds
cubes.

M. BROWN : Je désire attirer l'attention du gouverne-
ment sur le fait que si nous supprimons l'item n° 816, re-
latif aux caisses de bardeaux de pin, ou de cèdre, etc., nous
négligeons une industrie très importante, l'exportation de
l'orme, du frêne, du chêne, du bouleau blanc, du bouleau
noir et du bois blanc. Il y a un droit d'exportation sur les
billots de pin destinés aux Etats-Unis.

J'ai devant moi la preuve la plus forte du tort, qui sera
onnsé à une très importante industrie en Canada, si un droit
d'exportation n'est pas imposé sur les billots d'orme, et de
fait sur tous les articles que je viens d'énumérer. La position
est celle-ci: c'est qu'une grande industrie a été établie sur le
lac Ruron et dans quelques-uns des comtés situés sur le
bord de la rivière Sainte-Claire. Cette industrie est très
sérieusement affectée. Elle sera prochainement ruinée, et
il s'en suivra une grande perte, si un droit d'exportation
n'est pas imposé bur ces bois, comme cela a été fait sur le
pin et 1:pinette. Je suggérerai-et j'espère que le sujet
sera librement discuté par les deux partis-que le droit
d'exportation sur les billots de frêne et d'orme, soit de 82
par mille pieds; de St par corde sur les paquets de douves
d'orme, et de $1.50 par corde sur ies paquets de douves de
bois blanc et de frêne. On exporte annuellement environ
50,000,000 de pieds de bois sous forme de billots et de
caisses de bardeaux et de douves, qui rapportent au pays
8200,000. Tout ce bois, s'il était préparé chez nous, rappor-
terait au pays $1,000,W00, et une quantité à peu près aussi
grande est déjà manufacturée chez nous,. Il y a 36 moulins
en opération, lesquels emploient environ 1,500 -hommes.
Une somme d'environ 81,000,000 est placée dans cette
industrie, et les déboursés se montent à environ 81,000,000
par année. Or, il n'y a pas de droit d'exportation sur les
billots, ou les caisses de bardeaux et de douves, qui entrent
dans les Etats-Unis comme matière première. Un droit de
35 pour cent sur les cercles ut les fonds do tonneaux, et un
autre droit de 10 pour 100 sur les douve& sont imposés sur
leur exportation aux Etat.Uniss i
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La quantité do douves fabriquées en Canada et la quantité
manufacturée avec du bois canadien contrôlent le marché
américain. Nos fabricants se trouvent aux Etats-Unis, en
présence de leurs propres billots, admis en franchise, et
'impôt américain sur les produits qu'ils ont fabriqués. Je

crois que cet état de choses n'est pas tolérable. Les pro-
priétaires de moulins américains, construits sur notre f ron-
tière, peuvent, grâce aux facilités de comunication par eau,
se procurer la matière première sans encourir guère plus do
frais que les propriétaires de moulins locaux. Le manu-
facturier américain pouvant obtenir notre bois en franchise,
il s'en suit que le fabricant canadien se trouve à avoir pour
concurrent notre propre;bois, indépendamment du droit de
10 et de 35 pour 100, qui pèsent déjà sur lui. Le manufac
turier américain peut probablement acheter ses machines à
meilleur marché aux Etats-Unis, ou, du moins, à aussi bon
marché que le manufacturier canadien ; mais le grand
obstacle que ce dernier rencontre, c'est quand il va aux
EtatR.Uni avec des articles fabriqués. Là ils se heurtent
contre le droit imposé par les Américains, et il lui est impos-
sible de rivaliser avec le fabricant américain. Les frais
pour la fabrication de billots de pin en bois de charpente et
autres sont d'environ $1. 35 par *mille pieds, et les frais de
manufacture de billots d'orme en douves sont d'environ 8 t
ou 85 par mille pieds. Avec le droit d'exportation actuel,
il n'y aura plus, dans cinq ans, assez d'orme pour que son
exploitation soit profitable. Nos fabricants se trouvent en
face de très grandes difficultés. Lis Américains veulent
avoir nos billots et ils les auront en payant le droit d'ex-
portation. lis paient actuellement le droit d'exportation
sur le bois fabriqué.

L'honorable député d'Algoma (M. Dawson) est capable
de faire voir à la Chambre l'importance du commerce de
bois dans son comté, et combien les marchands de bois ont
à souffrir de l'abscnc3 d'un droit d'exportation. Un tel
droit favoriserait ces industriels, assurerait leur succès, et
procurerait un revenu considérable au trésor. Je puis dire
à la Chambre quo près d'un million de piastres, dans une
seule section du pays, est placé dans l'exploit4tion de
l'orme. Dans l'intérêt du pays, dans l'intérêt de ces indus-
tries, qui sont sûrs d'être ruinées, si un droit d'exportation
n'est pas imposé, le gouvernement devrait prendre sériei-
sement ce sujet en considération. La question est si impor.
tante, que l'on ne devrait pas en différer la considération.
Je sais que le peuple souffre du présent état dé choses, et
des condit'ons dans lesquelles se trouve tout le bois fabri-
qué, excepté le pin et l'épinette. Je soumets ces ob-orva-
tions, et j'espère que les honorab!es membres des deux
partis exprimeront également leurs vues sur ce sujet.

M. DAWSON : Ce que l'honorable député a dit au sujet
du droit d'exportation sur certains bois, est entièrement
exact, au moins pour ce qui regarde le district que j'ai
l'honneur de i opiéîenter. Le droit d'exportation sur les
billots a déjà eu un bn effet dans Algoma. Dai ant les deux
dernières années, un grand nombre de moulins additionnels
ont été mis en ofération dans cette i égion. Cependant, je
ne crois pas que le droit d'exportation, savoir, 8: par mille
pieds sur les billots sciés, soit suffisant, parce quo durant le
p é-ont é?é. <n exportera une grande quantité de billots pour
e.re se'is bux Etate Unis. J'ai r< çu dernièrement une lettre
du l'uu ec mes commettants, qui nc dit que l'on devrait
imposer aussi un dgo.t sur le bouleau, qui est exporté en
grLndie quantité, de certaines localités situées sur les les
S..int-Jo.,e1h et Manitoulines. Cette lettre ajou.te que ce
droit. permettrait de fabriquer ce bouleau dans notre propre
pays. On devrait faire la même chose pour d'autres bois.
J'approuve ce que, rhonorable député d'Hamilton 1(K.
Bro wn) a dit sur ce sujet, qu'il parait avoir beaucoup étudié.

M. M ASSON: .Je crois que : ce sujet mérite l'attention
immédiate du gouvernement, parce que l'approvisionne.
ment d'orme est peu considérable, et s'il est avantageuz

pour le Canada d'imposer un droit d'exportation sur cette
classe de billots, on devrait le faire promptement. Autre-
ment, le pays se trouverait entièrement dépouillé de cette
espèce de bois de construction. L'honorable député d'Algoma
a expliqué, lui-même, l'effet produit par le droit d'exporta-
tion sur le commerce de bois dans le district d'Algoma ;
mais, dans le comté que je représente, j'ai rencontré d'an-
ciens adversaires du gouvernement et d'un tarif protecteur,
qui se sont joints à nous pour demander un droit d'exporta-
tion sur nos billots. Ce qu'ils reprochaient au gouverne.
nement, c'est que le droit d'exportation n'était pas asscz
élevé.

M. GUILLET: Cette question du droit d'exportation sur
le bois a été discutée dans mon comté durant la dernière
lutte électorale, et j'ai constaté que i'opinion générale était
que le gouvernement devrait faire plus dans ce sens. On
est aussi d'avis qu'un droit d'exportation devrait être imposé
sur les pauets de douves. Dans Ontario, l'opinion est favo-
rable à aconservation de nos forêts. La question des forêts
occupe de plus en plus l'attention du peuple de cette pro.
vince. Cola cet en grande partie dû à l'intérêt qu'y porte
le gouvernement d'Ontario. On commence à comprendre
que la province n'éprouvera aucun tort, si l't n diminue jus-
qu'à un certain point la consommation de ces b->is, dont la
valeur va s'accroitre en proportion de l'augmentation des
demandes dans les Etats-Unis, ainsi qu'en Canada. Co serait
une compensation pour la fabrication en moindre quantité
des paquets de douves. Il y aurait aussi cet avantage que
nos fabricantsde douves obtiendront un prix plus élevé aux
Etats.Unis, qui sont pour eux un immense marché. Ils ont
ruiné leurs propres forêts et ils épuisent maintenant les
nôtres. On devrait faire cesser cet état de choses, ou nos
fabricants de douves devraient être placés sur le même pied
que les Américains, en recevant une protection sous la
forme d'un droit d'exportation. Ce serait un pas dans une
bonne direction, et nos industries qui emploient ces articles
en profiteraient beaucoup. J'espère que le gouvernement
s'occupera immédiatement de ce sujet.

M. RESSON : Je dirai un mot sur la question. Je suis
l'un de ceux, qui ont été envoyés, il y a quelque temps,
auprès du gouvernement à ce sujet, et qui ont proposé à ce
dernier d'imposer un droit d'exportation sur le cèdre. Notre
demande renfermait aussi l'orme et autres bois, mais pour
une raison ou pour une autre, ils ont été retranchés. Je
crois que l'on a eu tort de le faire, parce que l'orme est
devenu d'une grande valeur comme bois de charpente. Les
Américains le demandent, et nous pourrions en tirer un
revenu. Cette question intéresse beaucoup notre peuple;
nous devrioLs pratég(r nos foi éts autant que possible.

M. MILL$ : Y a-t-il dans vos provinces un établissement
pour manufacturer l'orme en bois préparé aux divers usages?

M. BESSON : Oui, nous avons des manufactures qui ont
betoin d'orme, et j'ai vu une grande quantité de ce bois. Les
Américains exportentde notre pays d'immenses quantités de
billots. Tout ce que nous avons à faite avec ces billots, est
d'abattre ks ai bre,- et de mettre les billots dans l'eau. Le
reste est fait dans les Etats-Unis. Les A méricains ont épuisé
leurs propres forêts, et il est temps de hts empêcher de
pénétrer dans les jLôres en imposant un droit d'exportation
sur lu bois. D., cotte manière notre buis se vndrait sur
notre propre marché un prix raisonnaLlo, et nous jouirions
aussi do tout le bénéfice iésultant de la coupe.

M. PERLEY (Ottawa): Il est t' ès à propos que l'atten-
tion du gouvernement soit appelée sur l'exportation libre
aux Etats-Unis de notre bois de construction. Les forêts
sont la richesse de notre pays, et le devoir du gouvernement
-est de protéger cette richesse tout comme le fer, les filatures
de coton et de laine, et toute autre industrie. Dans cette
partie du pays nous sommes ai éloignés de la frontière, que
nous n'avons pas à noue plaindre de complications telles que
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celles dont on se plaint le long de la frontière maritime, ration ne nécessite pas une grande somme de travail. Nous
représentée par mes honorables amis qui viennent de parler entrons maintenant beaucoup plus dans le vif de la ques-
sur le sujet. Je ne vois pas pourquoi nous permettrions que tion. Nous nous occupons de la somme de travail procurée
notre bois traverso la frontière pour être manufacturé aux parles fabriques. Les Américains nous imposent un droit
Eats-Unis, ce qui ôte autant d'ouvrage à notre classe de $3 sur uaL,. bois scié, et on les considère comme sages.
ouvrière. Leurs forêts étant passablement épuisées, ils admettent nos

Il y a un añ, le gouvernement imposa très à propos un billots en franchise. S'ils admettaient également en
droit de 82 par mille pieds sur l'exportation des billots do franchise notre bois scié, nons serions peut-être justifiables
pin de sciage, et se réserva lo droit d'élever ce droit à $3, en adoptant la ligne de conduite que nous tenons en leur per-
quand il le jugerait nécessaire. Je prétends qu'un droit mettant de venir dépauiller nos forêts des meilleures
correspondant devrait être appliqué à toutes les autres essencen que nous ayons. Et nons n'avons à montrer en
espèces de bois de -commerce. Je crois que ce principe échange que les souches et chicots d'arbres qui restent, et
devrait être considéré comme d'une importance vitale, et le misérable revenu que le gouvernement perçoit comme
ajouté à la politique protectioniù-to du gouvernement. droit de coupe.
J'espère donc que le ministre des fluances considérera l'im- Les honorables députéî verront que les Américains sont
portance qu'il y a d'imposer un droit d'exportation sur les très sages. S'ils admettaient en frunchise notre bois scié,
diverses qualités de bois, un droit répondant au désir de le propriétaire de moulin pourrait payer un peu plus pour
ceux qui sont familiers avec le sujet. son bois; il pourrait payer un salaire un peu pîus élevé à

M. BESSON: On a exporté 111,000 billots d'orme, de ses ouvriers, et ce serait plus avantageux pour le pays.
pin, de chêne et d'épinette, non manufacturés. Cette expor. Mais nous ne retirons présentement aucun avantage de cet
tation doit avoir causé une grande perte .u pays, parce que état de chose. Pour ce qui regarde la bois carré, qui exige
la préparai ion de ce bois a été exécutée aux Etats.Unis. Au le travail le plns simple, ou en exporte pour des millions
lieu de manufacturor, ici, ces billots en articles d'un grand de piastres, et recevons-nous du cette exportation tont ce
prix, nous les avons exportés, et tout ce que nous en avons que nous devrions recevoir? Cesontdeshommespayés81
retiîé est un certain prix représentant le titre de propriété. par jour, on 820 et $25 par mois, qtli préparent ce bois,
Quand le gouvernement proposa l'année dernière, ses réso.- durant 'hiver, et qu'avons.nous à montrer «n échange? La
lutions, imposant $2 par mille pieds sur le pin et $1 sn meilleure partie de notre bois do contruc'nn est ainsi
l'épinette, cette mesure rencontra toute mon approbation, et exportée et nous n'avons rien à montrer pour cette exiýOÀa.
je suis prêt à donner mon appui à la continuation de cette tion. Or, nons devrions contrôler ce commerce, et je
politique. demande au gouvernement de prendre ainsi ce sujet sous sa

M. JIRYSON: Lorsque lo gouvernement proposa, l'année plus sérieuse considération.
dernreo, ses iéesolutions, lesquelles changeaient le tarif en M. PE RLEY (Ottawa) :a réponse à l'honorable député
imposant un droit do $2 par mille pieds sur tout le pin de Bjthwell (IL e désire donner une explication.
exporté, et un droit de 8 1 sur l'épinette, j'approuvai ce chan. de.io protéger le travail, et à l'appi de
gement. Je me suis aperçu, depuis longtemps, que le con. cette proposition j'ajouterai que ce qui est appelé le déchet
merce de bois de ce pays avait besoin de protection, mais je du sciage donne beaucoup de travail aux ouvriers du pays.
n'étais pas pi êt à admettre qu'il fallût imposer un droit de Il y a quelques jours, un dca moulins appartenant à la
83 par mille pieds. D'après moi, un droit de $2 par mille société de Perley et Pattes fut réduit on cendres. Ce
pieds sur le pin est tout à fait suffisant, et c'est le droit que moulin était employé aux caupurea et retailles de bois, et
l'on a imposEé sur les billots de sciage. Nos forêts ont besoin occupait environ une centaine d'hommes. Le principal
de protection. Pour ce qui regarde tous les autres bois, tels avantage qu'il y a dans ce travail, c'est l'emploi qu'il donne
que le frêne, l'orme, le chêne et le bois blanc, on ne s'est aux hommes. Le Profit est trè3 Petit, mais, je le répète, le
guère occupé encore de ces bais, mais je sais qu'ils sont but principal est de procurer de l'emploi. Je dis que nous
maintenant exploités dans cette partie du pays. Les essences devrions protéger la fabrication du bais dans ce pays.
de bois qui sont exportées du lac. Huron devraient être M. WE DON (Saint-Jean, N.-B.): Quel était le droit
prises cin considération. d'exportation sur cela, l'année dernière ?

Si nous protégeons toutes les industries do co pays, nous Sir OKARLES TOPPER; Je n'ai aucune donnée. Ce
devrions protéger aussi le commerce do bois, qui n'a e sujet ne nous a pas été soumis, etj ne puis en parler.
jusqu'à présent que peu ou point de protection. Le gouver. M. SPROUL: Venant d'un comté'qui est affecté par
nement devrait considérer sérieuse men t la question do savoir cette politique, je désire dire u m
s'il ne seriit pas à propos de protéger l'exploitation du frêne,
de l'orme et du bois blanc, comne il protège l'épinette. C'est ceux qui ont eu l'occasion de traverser le district d'Algoms,
le temps, je crois, de frapper. Nous n'aurons peut-être pas il y a quelques années, et de voir le nombre de moulins à
l'occasion de discuter do nouveau cette question d'ici à scies qui étaient alors en opération, et qui visiteraient de
quelque temps, d'ici à un an, dans tous les cas. Or, pendant nouveau cette contrée, aujourd'hui, constateraient que
ce temp une grand quantité de bois sera exportée dufermé, que d'autres ont
Canada. Le droit devrait être au moins de $xparme été transportés au delà de la ligne frontière, o ils font le
pieds sur ces bois, le même qui est imposé sur le pin et
l'épinette. poarraient comprendre autre chose qu'il faut protéger icila fabrication du bois. Tous les ans, des milliers de billots

M. MILLS (Bothwell): Je remarque que l'honorable sont coupés dans la forêt, transportés sur le lac, réunis en
député de Perth.Nord (àf. Hosson) et l'honorable député trains de bois dans les estacades, et conduits sur la rive
de la cité d'Ottawa (M. Poerey) tiennent beaucoup à ce américaine du lac. Le long du lac, dans l'Etat du Miehigan,
qu'il y ait une taxe sur les billots exportés, et prétendent on voit d'immenses scieries, employant des centaines de nos
que notre bois de construction devrait être retenu dans le jeunes Canadiens, manufacturant le bois qui aurait'dû àtre'
pays pour notre propre usage. Je voudrais savoir s'ils fabriqué dans nos propres forêts. Il y a, de plus, la perte
veulent qu'un droit d'exportation soit imposé hur le bois ma. des déchets de moulins, que nous sauverions ici. l me
nufactu'ô comme sur les billots. Proposent-t-ils de mettre semble que la politique suivie jusqu'à présent nous a fait
le propriétaire de moulin et le cultivateur sur le même obtenir comme le premier paiement, ota balance est Perçue
pied que les marchands de bDis? par les Américains. Je crois que la preièrediffieutté.vienft

M. HESSOT: Nos amis les Américains nous imposent du droit imposé par les Américains surle bois manufacturé.
un droit de 82 par mille pieds sur le bois Ecié, et cette ol. Or, comi il 'y avait ps, de droit sur log billots, les.

M. PNao onr (Ottawa)
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fabricants de bois transportaient leurs billots sur la rive rable député de Perth-Nord (X. Hesson) ridiculise l'idée
américaine, les manufacturaient en bois prêt aux divers qu'il n'en coûte rien aux cultivateurs pour couper des billots.
usages, et ils avaient ensuite l'avantago d'un.bien plus.grand Je lui dirai que s'il se livre à l'exploitation du bois de cons.
marché que coli que nnus avons ici. Mais puisque la mal truction, il vorra qu'il en coûte baucoup d'argent pour
a pris de grandes proportions, puisque notre bois de couper des bllots et les transporter sur le marché. Un
construction s'épuise, que non seulement le pin et le chêne, grand nombre d'hommes sont employéi dans cette industrie,
mais aussi..le bois mou tel que le frêne, le cerisier, le bouleau et l'on y dépense beaucoup d'argent. Mais j'objecte à cette
et autres essences de bois disparaissent également, il idée toute entière d'un droit d'exportation. Par exemple,
importe beaucoup que le gouvernement s'occupe de cette on voit le long du chemin de fer Canada Atlantique d'im-
question. mensos quantités d'échalas à houblon qui sont exportées

L'année dernière, quand le droit d'exp->rtation fut imporé, aux Etats-Unis. Autant vaudrait frapper de droits les
on le crut suffisant, mais je ne me prononce pas sur la ques- madriers de bois carré que nous envoyons en Angleterre,
tion de savoir s'il est nécessaire ou non d'imposer un droit afin de forcer les gens à les manufacturer ici. Le principe
plus élevé que celui que nous font payer maintenant les est le même, et c'est simplement sacrifier les intérêts des
Américains sur le bois canadien manufacturé. Dans tous les classes laborieuses du pays dans le but do favoriser Tet.b'is-
eas, le dr oit devrait être suffisant pour empêcher l'expat ta- se cent de nouvelles manufa3tures.
tion de notre bois aux Etats-Unis, où il est fabriqué au M. CASE Y : J'aimerais à connaître l'opinion du ministre
détriment du Canada et surtout des localités où les scieries des finances sur cette question. S'il est prêt à donner son
devraient se trouver. opinion, je vais m'asseoir et lui céder la parole.

M. WATSON: A entendre parler les bonorables dé,,utés Sir CHARLES TUPPER : Je puis dire que le gouverne.
de la droite, on serait porté à croire que le bois de construe mont a étudié cette question, mais i[ n'a pn décidé d'abolirtion importé dans ce pays ne pale pas de droits. Il y a un le droit sur les billots d'orine. Mais je puis dira qu'après
droit d'exportation de 82 par mille pieds sur le bois de cons- avoir entendu les discussions très intéressantes qui ont au
truction importé dans le paya, ce que les honorable députés lieu ce soir je me ferai un devoir d'exposer à mes collègues
de la droite ne seombleùt pas comprendre. Je demeure dans les opinions qui ònt été émises, et de soumettre la question
une partie du pays où ce droit sur le bois de construction à leur considération.
constitue une lourde charge. En frappant d'un droit d'ex-
portation sur les billots, on s'expose peut-être à l'élévation . M. OASEY : Comme le ministre n'a pas pris de décision,
des droits sur les -billots importés dans le pays. A l'heure je vais simplement dire que la demande d'un droit d'expor-
qu'il est les billots sont importés francs de droits dans le tation sur les billots d'orme, de frêne et de chêne, les douves
Manitoba, où on le transforme en bois de constr uction. Je et billots, et tous ces articles fabriqués par une certaine
crois que les deux tiers du bois de construction dont on fait cterie de propriétaires de scieries mécaniques de l'ouest
usage aujourd'hui dans le Nord-Ouest viennent du Miinnesota d'Ontario, est la plus impudente qui ai jamais été faite par
sous la forme de billots. Dans l'état actuel des affaires entre aucune classe aux frais du publie en général. J'ai été charme
les Etats-Unis et le Canada, je crains qu'en élevant le droit au point de vue de l'intérêt de parti, de voir un aussi grand
sur les billots, on ne provoque des représailles'de la part du' nombre de députéide la droite donner leur adhésion à cette
gouvernement américain, qui pourrait frapper 'de droits les proposition impudente, chose qu'is ont faite, je suppose,
billots importés ici. Il semblo y avoir une divergenou sans comprendre parfaitement combien elle était honteuse.
d'opinions quant à savoir à qui bénéficierait le plus !'im po. Et je serais charmé, au même point de vue, de voir le mi-
sition d'un droit d'exportation -sur les billots,mais il'me nistre des finances leur donner ce qu'ils demandent. Ce
semble que le commerce le plus libre possible entre les deux serait le moyen le plus sûr que je puisse imaginer de nous
pays devraient exister en ce qui concerne le bois de c>n débarrasser d'un certain nombre de ces messieurs d'Ontario.
truction, et nous devrions éviter une légilation do nature J'espère que ce sera le moyen de disposer de. quelques uns
peut-être à provoquer des représailles de la part des Amée de cent qui ont parlé si fortement dans l'intérêt du fabri-
ricains, en imposant un droit sur les billots importés au catit de douves, et ainsi de suite. Le vieux proverbe dit
Canada. avec beaucoup dO vérité : " Jupiter commence par enlever

M. SPROULE: Nous faisons mieux de soigner noa l'esprit à ceux qu'il veut perdre." Or, si jamais il y a eu
intérêTs, et de les laisser faire la même choseun cas où l'on ait appliqué la protection outre mesure,comme l'a dit l'honorable député de Northumberland (M.

M. WELDON: Je regrette que nous ne puissions noul Mitchell), c'est le cas actuel. Ces gens ne se contentent pas
assurer do ce qu'a été le montant des droits l'an dernier de demander protection cjàtre les importations, ils ne se
Dans une occasion précéderte, aturs que nou, dzcutions c, nteutent pas d'empêcher le cultivateur canwlicn d'acheter
cette quest.on, fêtais sou& l'impression que lu montant des la où il trouve le plus d'avantages, apr s avoir payé un droit
droits d'oxpoi.ation n'avait é'é que de $10,000 à 811,000, raisonnable, mais ils«désirent réellement imposer un droit
indiquant que. le droits 4'avaient pas donné une grande de nature à l'empêcher de venIre cequ'ila au prixordinaire.
protection, ou que la quantité de bois exportée avait été très L'objet de ce droit d'exportation sur les- billots d'orme et
laible Comme l'un'des repîè.ontants du Nouveau-Bruns. autres de cette nature, est simplement de permettre au pro-
wick, je désirq parler plu§ partiçulièrerpent de ce droit sur priétaire de soieries mécaniqueslocal du les payer d'autant
les billo:s de îdrQ. Nous savons tous que sur la rivière qui imoins cher. I'hon arable député de. Perth-Nord (K. Hesson)
forme la frontière entre les Etats Unis et le Canada, il y,'a -parle paroe'qu'il y a dins son comté un grand manufactu.
du côté du Maine plusieursamanufactures d, bErdein'us, étes rier; je crois que le'député local posýède une scierie méca-
cultivateurs d cté du Nouveau-runsmok coMt un nigue
grand nombre de: billots de cèdre qui n'ont aucune valeur Y. IjESSON : .e n'ai parlé dans l'intérêt d'aucun parti.dans cette province, mais qu'ils peuvent vendre;ave.a un bon
bénéfice de l'autre côté de la rivière. Ce droit va certaine. cuier.
ruent enlever une'iidustrie profitable à ungra4d nombre de 1 M. CASEY: Chacun de ces honorables députés a parlé
''vres ab'tan's dscints''l °°Victoria et de''Mada ka. 'pour quelque. commettant. L'honorable dép uté d'Hamilton
i me semble que l'iinposition d'uridroit sur les' billots et (X. Brown) avait évidemment été bien instruit par un
en ièremont injustifiable. C'est simplement opposer le mémoire venant d'un de ces commettants ou d'un ami. Il
manufacturier au cultivateur. ý Autant vaudrait imtposer un. ala un papier soigneusement préparé qui a semblé être
droit d'exportation sur le blé, pour permettre aux 'metiniers une lettre:de quelqu'un, écrite à la première personnr. Si
de i'aclete. àÀ n l.egr marché des cultivateurs. L'hono. o n'ét pas cela, il. poet d6goer o. pagier sur le 4_.reWu.
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Mais c'était évidemment un mémoire soigneusement pré.
paré par quelque propriétaire de scierie mécanique.

M. BROWN: Co papier n'a pas été écrit par un de mes
com mettants.

M. CASEY : Alors l'honorable député est moins excusable
que l'honorable député de Perth.Nord (M. Hesson). Je ne
suppose pas qu'il y ait à ITamilton aucune manufacture de
douves intéressée dans cette qnn"tion. Mais je dis que cette
demande a simplement pour objet do permettre au proprié-
taire de scierie mécanique d'acheter ses billots à meilleur
marebé qu'il ne le pourrait sans cela. L'honorable député
d'Algoma (M. Dawson) et quelques antres députés de la
droite ont dit que les Américains payaient le droit d'expor-
tation, et l'honorable député d'Algoma a dit que c'était
gràce au droit d'exportation que plusieurs nouvelles scieries
avaient été construites dans cette région, bien que ce soient
les Américains qui paient le droit. Comment cela se pouvait.
il, à moins que les propriétaires de scieries mécaniques ne
pussent. gifice à ce droit, obtenir leurs billots à meilleur
marché ? L'honorable dépuié s'est contredit et a montré
trop clairement son jeu. L'honorable député de Grey-Est
(M. Sp.oule) a dit avoir constaté de ses propres yeux que
le droit d'exportation avait détruit les scieries sur la rive
nord du lac lHuron, que plusieurs d'entre elles étaient
fermées, et que les gens avaient émigré aux Etats-Unis.

M. SPROULE : Je désire donner une explication, vu que
je ne veux pis que le sens de mes paroles soit dénaturé.

M. CASEY : L'honorable député pourra s'expliquer plus
tard. Il a dit dans tous les cas que les scieries avaient été
fermée 3 lorsque le droit était en vigueur. Un grand nombre
de personnes de l'ouePt d'Ontario, principalement dos comtés
situés le long du lac Erié, avaient acheté des terrrs bhise
d'orme, de frêne et autres bois mous, dans l'espoir de pouvoir
les payer en utilisant le bois. Cet impôt, bien qu'il doive
lénéflcier aux propriétaires de scieries, sera préjudiciable à
ces colons, et leur enlèvera leurs moyens de subsistance.
Quelques membres des " coteries" de scieries ménaniques
trouveraient cela très dur s'ils se trouvaient dans quelques.
uns des établisrements reculés des comtés de l'ouest, arrès
l'adoption d'un droit semblable par cette Chambre. Le
sentiment prendrait une tournure personnelle, et je ne
pourrais blaner cos colons d'avoir un sentiment personnel,
parce que cela signifierait la ruine pour plusieursd'entre eux.
Je vois que le ministre des finances a promis d'étudier cette
question, et j'espère qu'il l'examinera au point do vue du
colon.

M. HESSON: Je ri'ai reçu de communication d'aucun
Américain, bien qu'il y en ait un grand nombre dans le comté.
J'agis simplement dans l'intérêt du pays. Il n'en est pas
de mêmedansla région qu'habite l'honorable député d'Elgin-
Ouest (M. Casey), sous ce rapport-là le cultivateur contrôle
la vente du bois qui croit sur sa terre; mais dans les régions
où la forêt est dépouillée de millions de pieds de bois, c'est
par des capitalistes américains qui ont acheté aux conditions
exigées du gouvernement. Un cultivateur peut donner une
valeur à chaque arbre qu'il désire vendre aux Américains,
ou à d'autres personnes; mais ces hommes au sujet desquels
nous proposons de légiférer, ce sont ceux qui ont acheté du
gouvernement de grands fonds de bois.

M. BOWELL: L'honorable député de Saint-Jean (f[.
Weldon) s'est informé du montant de ces droits prélevés sur
les billots durant l'année dernière. Sur le pin et l'épinette
ils se sont élevés à 620,454, et sur les billots à bardeaux, à
8271 50 seulement. Je suppose que ce dernier montant
s'explique par le fait que l'on a éludé la loi. Il y a un point
qui a dû amuser les honorables député. qui connaissent cette
question. L'honorable député d'Algoma (M. Dawson) a dit
que l'imposition du droit de $2 sur les billots exoortés, leur
permettait de les obtenir à meilleur marché. Je suis sous
l'impression que tous ces billots de bois de construction ont

M. CAsrY

été coupés dans les limites obtenues du gouvernement d'Ou.
tarlo, et que ce dernier a prélevé une trè3 grande partie des
droits de coupe.

M. MILLS: Pas sur les billots d'orme.
M. BOWELL: L'honorable député ne parlait pas de

billots d'orme. Il n'y a pas de billots d'orme en jeu, et en
conséquence il ne pouvait avoir l'intention d'en parler.

M. WALLACE (Saint.Jean) : Le montant du droit, qui
s'élevait autrefois à 811,000, a presque doublé depuis, ce qui
indique que le droit n'a pas arrêté l'exportation,

M. SPROUL : Je me lève ponr corriger l'assertion de
l'honorable député d'Elgin-Ouest (M. Casey),qui, jecrois, ne
doit pas passer sans rectification, savoir, qu'à cause du droit
d'exportation des scieries auraient été construites sur le
côté américain. Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que c'était
pour éluder le droit imposé par ce gouvernement que des
scieries avaient été transférées du côté américain, et qu'on
les avait érigées là parce qu'il n'y avait pas de droits sur
les billots de l'autre côté de la frontière.

M. FrSHE R: Demeurant dans une division contignu à
la frontière d'où plusieurs billots sont expédiés de l'autre
côté de la frontière, je puis dire que ce sont ceux qui ven-
dent le bois qui ont à payer le droit d'exportation, et non
ceux qui l'achètent. Comme résultat, les pauvres cultiva.
teurs qui essayent de convertir des terres à bois en formes
rencontrent des obstacles en conséquence du droit d'expor-
tation sur les billots. Les honorables députés de la droite
qni préconisent ce droit dans l'intérêt des commerçants de
bois et des propriétaires de seieries, oublient, il est vrai, ces
colons qui essaient de se faire un chez soi dans ce pays et
de défricher leurs terres. Lorsque le ministre des finances
prendra cette question e n consideration j'espère qu'il ne
manquera pas d'en étudier ce côté. Je ne puis comprendre
parfaitement si ce droit devra s'appliquer au bois dur.
J'espère qu'il n'y aura pas de droit d'exportation sur le
bois dur, tel que l'érable ou le marisier, que nous sommes
obligés d'envoyer de l'autre côté de la frontière parce qu'
n'y a pas de marché de ce côté.ci. Je n'ai pas d'intérêt
dans la question des billots d'orme, mais j'en ai en ce qui
concerne le bois dur, et l'épinette sur lequel j'espère que le
droit ne sera pas augmenté.

Sir CH A RILES TU PPER : Je propose maintenant, avec
le conentement do la Chambre, que nous revenions à
l'article 118, dont j'ai laisd suspendre la discussion et
ayant examiné la proposition de l'honorable deputé de
Hamilton, je ne puis conentir à l'augmentation qu'iàdsire,
et je demande à la Chambre d'a.lopter l'itcax tel qu'il est.

M. MITCHIELL: Je désire appeler l'attention de l'hono-
rable ministre des finances sur un télégramme que j'ai reçu
de Montreal au sujet d'un de ces items, celui du papier
peint. Je vais le lire à l'honorable ministre: -

Le droit sur le papier peint est changé en droit epécifque de 30 pour
le ad valorem gu'il était; il frappe l papier brun uni de 2 cents par
pièce. Ceci, pnur let qualités infirieures, coûtant 2 cents la pièce,
et 3 cents par pièce sur les blancs m dts coûtant, pour les qualités Infé-
rieures, 3 cents, équiant à 1e pour 100, et ce sont surtout les pauvres
gen qui emploient ces papiers dans les provinces maritimes. Les
fabricants canadiens font beaucoup d'argent avec le droit de 30 pour
100; pourquoi le changer i Proposez que, dans aucun cas, le droit ne
dépasse 40 pour 100 de la valeur, ou essa ez d'obtenir qu'il reste 30 i
c'est Important pour moi.

SîAxnzL WooDs.
oJe vais passer ce télégramme au ministre des finances, etj'espère qu'il le prendra en considéeration.
M. E LLIS: J'ai un télégramme de ce genre sur le même

sujet, bien qu'il soit peut-être un peu plus énergique. Le
voici :

Protestez contre un droit aussi énorme sur le papier peint de qualités
infrieures. Ce droit va rainer n stre établissement.

GEo. Nixoe.
Ho tAN ET BU Rolt.
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On a prétendu l'autre soir que les droits étaient augmen-

tés de 100 pour 100, et cela a été nié; mais je vais passer à
l'honorable membre un papier qui indique que, sur les
qualités inférieures, le droit est réellement élevé de 100 pour
100.

Sir CHARLES TUPPER : J'admets, je dois le dire, que
le droit sera quelque peu augmenté sur le premier item ;
mais, sur l'autre, c'est simplement un changement du droit
ad valorem au droit spécifique. Je dirai aussi que je crois
répondre au désir do la Chambre en lui demandant de con-
tinuer demain l'étude de ces résolutions'afin de les finir avant
l'ajournement; c'est pourquoi j'aimerais qu'elles fussent le
premier ordre du jour. Je propose donc que l'étude de ces
résolutions soit remise jusqu'à aujourd'hui à 3 heures et
qu'elles soient le premier ordre du jur.

La motion est adoptée.
Sir HECIOR LANGYVIN: Je propose l'ajournement.
M. MILL3 (Bothwcll): Avant que cette motion soit

mise aux voix, je demanderai au gouvernement s'il a l'inten-
tion de siéger demain après 6 heures, et quelle question il
se propose de traiter à part des résolutions.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous croyons correspondre
au désir de la Chambre en ne siégeant pas après 6 heures,
vu qu'ungrand nombre de députés aimeraient à partir par
les trains de l'après-midi et du soir. Nous discuterons ces
résolutions demain, et je suppose que leur discussion prendra
l'après-midi.

Sir CH ARLES'TUPPER: J'espère qu'elle ne durerapas
très longtemps.

M. MITCIIE GL : Si nous no siégeons pas après 6 heures
c'est parfait, mais si nous devions siéger j'aimerais que ma
motion sur le suffrage universel fût ajcurnée, vu que je par-
tirai après 6 heures.

La motion est adoptée, et la Chambru 2'ajourne à 12.40
a m. (mercredi.)

CHIA.MBRE DES COMMUNES.
MEEØaEDI, 18 mai 1887

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PIÈRE.

PREMIÈÊRES LECURES.

Bill (n° 98) concernant la Banque Anglo-Canadienne.-
(M. Taylor.)

Bill (n° 99) concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa et de la Vallée de la Gatineau.-(M. Wright.)

Bill (n° 100) concernant la Compagnie du chemin de fer
de Waterloo i Magog.-(M. Kirkpatrick.)

Bill (n° 101) concernant la Compagnie de Navigation
Richelieu et Ontario.-(M. Labelle.)

Bill (n0 102) à l'effet d'amender l'Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Ponctiac au Pacifique.-(M. Bryson.)

Bill (n° 103) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Cobourg, Blairton et Marmora.-(M.
Guillet.)

Bill (n0 104) constituant en corporation la Compagnie dite
"The Cana-lian Power .Company."-(M. Hesson.)

Bill (n0 105) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d'embranchement sur Hereford.-(M. Ives.)

Bill (nQ 106) constituant en corporation la Compagnie
d'imprimerie et de publication du Standard.-(M. Small.)

66

RAPPORTS SUR LES BILLS PRIVÉS.

M. HALL: Je propose:

Que, vu que le délai pour recevoir les rapports des comités sur les billa
privés expirera mercredi prochain, le 25 courant, il soit prorogé au ven-
dredi, 24 juin prochain, conformément à la recommandation du comité
des banques et du commerce.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que cette motion est
tout à fait contraire à l'entente qui a en lieu il y a quelque
temps entre les deux partis de cette Chambre. Il n'y aurait
virtuellement aucune restriction à la présentation des bills
privés si l'on adoptait une motion de ce genre. Si.nous. avons
l'intention de permettre la présentation de bills privés
jusqu'au dernier jour de la session, nous abolirons virtuelle-
ment toute limitation de délai pour leur présentation. Si
l'on croit cela dans l'intérêt public, nous devrions changer
nos règlements de manière à permettre aux promoteurs de
bills privés de les présenter sans restriction durant tout le
temps de la session. Mais si nous voulons attacher quelque
valeur au règlement, il me semble que nous devrons adopter
une autre ligne de conduite que celle indiquée par cette
motion.

M. HALL: Je ne fais cette motion que pour donner suite
à la recommandation du comité des banques et du commerce.
Va sans dire que le comité ne désire pas prolonger la session,
mais il y aura un ajournement d'une semaine, et on a cru
que le .4 juin était le plus courtdélai dans lequel il convien-
drait de restreindre la réception des rapports sur les bills
privés. Néanmoins, la question est à la discrétion de la
Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN: La motion a pour objet de
prolonger le délai non pour la présentation des bills privée,
mais seulement pour la réception des rapports des comités,
et je n'y vois pas d'objection.

M. WELSH: J'avais compris que l'honorable député pro.
posait une extension de délai pour la réception des bills
privés, tout comme des rapports des comités. J'ai cru que
c'était long pour un pareil délai. Si nous avons une vacance,
je crois qu'une extension d'une semaine après cette vacance
serait suffisante. Mais je croyais que nous serions partis
avant le 25 juin.

M. WELDON: Le délai pour la réception des pétitions
pour bills privés, et pour la présentation des bille privés a
déjà été prolongé, dans le premier cas jusqu'au 30 mai et
dans le dernier jusqu'au 6 de juin.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

La Chambre reprend l'étude des résolutions rapportées du
comité des voies et moyens.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai l'intention de demander
à la Chambre d'adopter la résolution 110 telle qu'elle est:

Quincaillerie, savoir: ferrures à l'usage des construeteurs, ébénistes
et carrossiers et serruriers, 35 pour 100.

M. TAYLOR: Je suggérerai que l'on ajoute à cela ce qui
suit

Quincaillerie, savoir: ferrures à l'usage des construeteurs, ébénistes,
bourreura, sellerie, y compris étrilles vis fabriquées à la machine,
outils de charpentiers, d'ébénistes, de forgerond et de tous autres
ouvriers, et outils de toute sorte non mentionnés ailleurs.

Cet item est spécialement énuméré dans les clauses 237
et 406, qui ont été préparées de sorte qu'elles ne sont pas
maintenant incluses dans la liste générale. Tous ces articles
sont fabriqués dans le pays et devraient être compris dans
l'item. Grâce aux articles qui ont été abolis, ces items sont
omis, et ceci donnera lieu à une confusion sans fin dans les
douanes.

1887. 521



DÉBATS DES COMMUNES.
Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis accéder à la pro,

position de moubonorable ami; j'y ai beaucoup réfiéehi, et je
ne puis voir do posibilité d'inclure les articles qu'il a mon-
tiourés; je ne crois pas qu'il se produise do confusion dans
les douanes, vu que ces articles, comme tous les autres, non
énumérés spécialement, tomberont dans la catégorie de ceux
qui no sont pas énumérés. L'acquiescement A la demande
de l'honorable député donnerait lieu à beaucoup de difficulté,
car il proposo d'élever le tarif sur des articles entrant dans
la confection d'une foule d'autres articles qui demanderaient
une augmentation proportionnelle, si cette demande était
accordèe. Je dois donc demander à la Chambre de no pas
accepter la proposition de l'honorable député d'adopter la
résolution.

M. TAYLOR: Je suis persuadé qu'une injustice va être
commihe, particulièrement dans ma propre ville, à l'égard
de l'industrio engagée dans la fabrication d'articles de
selliers et de carrossiers. On y emploie, peut-être, cent
personnes principalement à la confe9ction d'arti-les de car.
rosserie, composés partie en métal et en bois, pas entière-
ment de ferrures; les articles ont à subir la concurrence
des articles fabriqués dans les prisons des Etats-Unis, à
Auburn, et livrés au commerce par l'intermédiaire de
courtiers, un certificat étant fourni à nos officiers de douane
à l'effet que ces articles ne sont pas fabriqués dans les prisons.

M. McK&Y : Je suis de l'avis que vient d'exprimer l'ho
norablo député. Il y a d'importantes industries engagées
dans la fabrication d'articles de sellerie, et les droits sur la
foute de fer leur fera une grande différence. Je suggérerais
que le ministre prît cela en considération.

M. MILLS: Les honorables députés font leurs proposi-
tiens trop tard. Ils auraient dû les faire lorsque nous
siégions en comité, Il y a une autre chose que la Chambre
a dû remarquer, c'est que presque tous les articles dont on a
parlé ici, presque tous ceux que renferme la liste viennent
en concurrence avec le produit du travail des prisons des
Etats Unis, d'après ce que l'on nous dit. On croirait que
toutes les industries manufacturières des Etats-Unis sont
exploitées dans les pénitenciers. Ces pénitenciers doivent
être dirigés par des hommes d'une habileté merveilleuse,
s'il en est ainsi. Si ces1honorables députés désirent soumettre
ces questions à notre attention, ils auraient dû le faire à une
autre phase.

M. CASEY : Ils auraient dû soumettre ces questions à
l'attention du gouvernement. Non seulement avant cette
phase, mais avant les élections.

M. BROWN : Nous avons à Hamilton des hommes
d'énergie et d'entreprise qui ont placé des capitaux considé.
rables dans cette industrie et qui ont assuré à mon collègue
ainsi qu'à moi qn'ils ne peuvent la faire réussir sans une
protection de 35 pour 100.

SirCHIàURLES TUPPER: Je demanderai à la Chambre
d'approuver l'item 114 tel qu'il est:-

Broquettes coupées, pointes et petits clous sans tdte, n'excédant pas
seize onces au uille, deux centins par mille.

Excédant seize onces au mille, deux centins par livre.

la loi, pendant quo l'huile fabriquée au Canada peut être
transportée d'un baut à l'autre- du pays dans des réservoirs,
pour être mise en barils, l'huile étrangère ne peut être
importée autrement qu'on barils do moins de 50 gallons.
Ceci constitue un grave inconvénient. Ça déprécie l'huile
et augmente le coût du fret, vu que le baril pèse environ
69 livres, tandis que le tout, baril et huile, ne pèse que 400
livres. L'huile subit aussi du dommage pendant le trajet,
et le fabricant étrarger exploite son industrie dans des condi-
tions très désavantageuses. Peu importent les droits que
vous pouvcz imposer-et je crois que l'huile indigène a une
protection de 100 pour 100-l'huile étrangère est demandée
par les gens qui ont besoin d'une qualité supérieure à celle
que l'on dit provenir de nos puits de pétrolo. J'ignore ce
qui en est sur ce point, mais on affirme qu'il résulte de
graves inconvénients du fait que le transport de l'huile de
provenance étrangère est soumise à une restriction, que
l'on donne pour les huiles indigènes des avantages que l'on
refuse pour les huiles de provenance étrangère. Los com-
merçants d'huiles étrangères demandent la permission d'im-
porter leurs huiles en tservoirs, au lien de les importer en
barils de moins de 50 gallons, vu qu'un moyén sûr et dési-
rable de transporter l'huile au loin c'est dans des réservoirs
en fer. Jo ne retiendrai pas davantage la Chambre sur
cette question, mais je dirai au ministre que j'ai préparé un
état indiquant ce qu'il faut, et ce dont on se plaint, état que
je lui passerai, et j'espère qu'il le prendra en considération.

La Chambre se forme en comité des Voies et Moyens.

(En comité).

Sir CHARLES TUPPER : Je propose que nous recon-
sidérions la résolution i° 20, au sujet de laquelle on a fait
une erreur, lorsque nous l'avons discutée. Cette résolution
se rapporte aux ' prélarte pour parquets." Je propose que le
droit soit remis à 20 pour 100. Il a été réduit à 15 pour
cent par erreur.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député a.t-il l'in.
tention do maintenir le droit spécifique de cinq cents par
verge carrée ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui; le seul changement
proposé est d'élever le droit de 15 à 20 pour 100, tel
qu'imprimé en premier lien.

M. MILLS (Bothwell): A combien s'élève le droit de
cinq cents par verge carrée une fois réduit en droit ad
valorem?

Sir CHARLES TUPPE R : A environ 35 pour 100. Je
me propose aussi de faire un changement correspondant
dans l'item suivant, "toiles cirées, en pièces, taillées ou
façonnées, etc.," en iéduisant le droit de 20 pour 100 à 15
pour 100.

M. MILLS (Bothwell) : A combien s'élèvent ces droits.
Sir CHARLES TUPPER: A à peu près la même

proportion. Je me propose d'amender litem suivant:
papiers points ou à tentures, en rouleaux, de manière qu'il
se lise comme suit:

MILLS: Quel est actuellement le droit ? Papiers peints ou à tentures, en rouleaux, les droits sp5eiques smi-
vantsur chaque rouleau de huit verges et moins des espèces sui-

irCHARLES TUPPER: Je ne $aurais Io dire. J'ai va'àntes.
l'intention de demander à la Chambre de oE former en Il est juste d'ajouter les mots " sur chaque rouleau de huitcomité pour étudier les items ajournés, nos 23, 24, 109, 111, verges et moins." Je me propose aussi de corriger une112, 113, 115. J'aurai alors l'occasion non seulement d'étu- typographique, do manière à ce q'il ait "bronzes
dier ces items, mais aussi de demander à la Chambre d'étudier rreur
quelques autres que j'expliquerai davantage. unis.

M. MITCHELL: Pendant que la Chambre s'occupe de la M. CASEY : A quoi s'élèverait le droit, si le rouleau avait
question du tarif et du commerce du pays, j'aimerais , plus do huit verges?
appeler l'attention du ministre des finances sur une industriei Sir CIHA RILES TUPPER: Il serait en ploportion do la
qui, je crois, n'est pas traitée équitablement. Je veux parler longueur. Sur un rouleau de seiza verges, lo- droit est
de l'huile do pétro!e de provenance étrangère. En vertu de ' double.

M. TâYLoa
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M. WELDON (Saint-Jean): Te ministre se propose-t-il de,

réduire le droit sur les qualités inférieures de ces papiers
peints, conformément au mémoire qui lui a été transmis
l'autre soir, indiquant que cette taxe était réellement de
100 pour 100 ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, je ne crcis pas qu'elle
s'é!èverait à cela.

M. MITCHELL: J'ai remis au ministre des finances un
télégramme venant d'un fabricant de papier qui se plaint
de ce que sur les qualités inférieures de papiers points le
droit égale 100 pour 100. Ca droit me paraît très lourd
sur une espèce de papier dont font usage les classes pauvres,
surtout dans les provinces maritimes. Je crois que le
ministre vourrait considérer cela et faire quelque change-
ment. Une taxe de 100 pour 100 sur des papiers communs
qu'emploient les pauvres gens est certainement trop êlevée.

Sir CHARLES TUPPER: Ces papiers se vendront encore
à très bas prix.

M. CASEY: Où fabrique-t-on ces papiers, dans lo pays ?
Sir CHARLES TUPPER: Dans plusieurs villes. C'est

une des industries les plus considérables du pays. Ou l'ex-
ploite surtout à Toronto et à Montréal.

M. MITCHELL: Il y a deux grandes fabriques de cet
article à Montréal.

M. CASEY: Le ministre dit quo ces articles se vendront
à très bas prix après tout; mais, lorsqu'un ouvrier veut
tapisser sa maison et est obligé d'acheter un certain nombre
do rouleaux de papier, il importe pour lui de savoir s'il
doit payer deux or trois cents de plus par rouleau. Je ne
doute pas que les chiffres donnes par mon honorable ami
de Northumberland (M. Mitchell) ne soient exacts, et que
ce droit n'égale 100, pour 100 sur quelques-uns de ces
articles, et ce n'est pas donner une zéponse que de dire
qu'après tout ces papiers se vendront à bon marché. Je
suppose que vous tariez à deux cents un article qui vaut

Manufactures de papier, y compris le papier réglé et à bordure, la
papeterie, bottes en papier, les enveloppes et les livres de formules, 35
pour 100 ad valorem.

M. MILLS: Je regrette que l'honorable ministre veuille
élever à 25 pour 100 le papier. Le droit jusqu'à présent a
été nu fort impôt pour les éditeurs en général dans le paye.
Ceux qui ont quelques connaissances des affaires dejournaux
savent que les journaux du Canada sont imprimés à meilleur
marché que partout ailleurs sur le continent-et certaine-
ment à meilleur marcbé qu'en Angleterre. Je sais personnel-
lement que les neuf dixièmes de ceux qui s'occupent de jour-
nalisme trouvent cela bien autrement qu'avantageux au point
de vue péeuniaire. L'honorable député veut imposer un droit
élevé sur la matière première des journalistes et des éditeurs
en général. Même d'après l'ancien droit les éditeurs cana-
diens paient 35 et 40 pour 100 plus cher que les éditeurs
américains pour la même qualité de papier. Les divers
fabricants de papior du Canada sont déjà bien protogé par
le tarif actuel. Je crois que si je voulais entrer dans une
discussion sur les affaires privées d'un bon nombre d'éditeurs
canadiens je pourrais facilement convaincre le ministre des
finances que los fabricants de papier ont sur eux un avan.
tage considérable; eten proposant d'élever le droit à 25 pour
100, l'honorable ministre propose une augmentation de taxe
avantageuse à ceux dont les profits sont considérables, au
détriment do ceux qui font très peu de profits; de fait, c'est
une tentative de distribuer à une classe en particulier les
piofits gagnés par différentes classes. Il me semble que
1' onorable ministre tera un tort considérable aux éditeurs
canadiens s'il persiste à vouloir augmenter le droit sur le
papier.

M. O'BRIEN : Je désire appeler l'attention du ministre
sur un point où il est, je croie, quelque peu inconséquent.
L'autre jour, il plaça un droit do 25 pour 100 sur le papier
à demi-imprimé importé des Etats-Unis; maintenant, il
veut imposer le même droit sur le papier 'non-imprimé, et
par conséquent il accorde une prime directe sur l'importa-
tion de ces papiers à moitié imprimé.

une cent, cela ferait 200 pour 100, et cependant larticie ne
coûterait api ès tout que trois cents. Mais vous donnerez 1, WILSON '(Argenteuil): J'aimerais à corriger quel-
-tu fabricant l'occasion do charger trois fois ce que vaut un ques assertions faites par l'honorable député de Bothwell,
article sans craindre la concurrence. La dificulté ici est (.M. Mills) qui dit que ce droit de 25 pour 100 est l'impo.
que le fabricant peut charger deux fois ce que vaut un sition d'une taxe plus élevée sur les éditeurs. M. l'Orateur,
article, si c'est de quoi nous nous plaignons. Le coût peut cela n'est pas correct. Les éditeurs aujourd'hui importent
n'être pas considérable, mais la taxe est exorbitante et une très petite quantité de papier; pendant les derniers
réellement prohibitoire. douze mois, trois ou quatre chars seulement, soit quarante

ou cinquante tonnes de papier en usage chez les editeurà.du
M.:ELLIS: Le télégramme que j'ai envoyé au ministre Canada ont été importées. Ce droit additionnel est demandé

était urgent, il représentait que sur un article valant 2,1r par le ministre des finances pour plusieurs raisons. L'année
cents le droit était de 2 cents. C'est un droit très élevé, et dernière, et de fait depuis plusieurs années, le droit sur le
je regrette que le ministre ne puisse condescendre quelque papier est demeuié stationnaire, 20 et 22J pour 100, chose
peu au désir de ces gens dans Saint Jean. certainement singulière. Par suite d'un manque de connais-

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député m'a, il est sance de la part de ceux qui ont en affaire au ministre des
viressARLun tlgrme; m'honai 'le fput macet finances, deux droits différents furent placés sur le papier,vrai, adressé un télégramme; mais s'it me faut accepter un sèed ape ti éomé aircln r,e

tous les télégrammes des personnes qui ont des intérêts à une espèce de papier était dnomm e papier cale ré, et
empêcher la fabrication de certains articles dans le pays, l'autre simplement la papier. - Sous ce tarif, le papierrégl,
je crains que nous ayons à changer considérablement notre n meilleur marché. Prenez le papier sit à la main, par
tarif. Notre but est d'encourager la fabrication, dans le pays, exeu pe, et le papier buvard de qualité supérieure, ces
de tout ce qui peut y être fabriqué, et ces manufactures de ers ont été importés pendant tout ce temps à 20 pour
papier sont siimportantes, représentent un si fort capital, et Pi s qu'un im po u c0 temps sur
font leur travail si bien, qu'elles peuvent roduire le papier papier calandré d'une qualité inférieure. Cela a été un sujet
à très bon marché et d'assez l-onne qualité pour répondre à de discussion continuel pendant sept ou huit ans entre su
tous nos besoins. Je ne crois pas que personne ait à souffrir importateurs de papier et la douane. ooyant que l'on allait
de ce droit additionnel. Le seul point est l'extrême bon modifier le tarif les intéressés eurent recours au ministre
mar-ché du pier; mais nous n'avons pu mettre le droit au. des ifinaces pour faire cesser cet état de choses, et je pour-
dessous de deux cents par rouleau de huit verges. J'ai raisdire à l'honorable député de Bothwell, non seulement
l'intention de modifier l'article 23 en changeant le droit sur prt e raionrais dpute qde trois ou saeullint
le papier de toutes sortes de 22J à '45 pour 100. Pour que ponr ct rasn, mi e tris qutredu ins
l'honorable député puisse comprendre la chose, je dois déclarer .sont placs dans les moulns canadiens qui produisent unej'ai l'intention de retrancer les mots ".papier de soie, qualté de papier qui n'a jamais été produite auparavant.que e sbiter ce etranc'rt le mo:- .Maintenant qu'un tel capital a été placé dans cette indus.

e trie ne convient-il pas que le gouvernement accorde une
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semblable protection? Le ministre des finances a en su

oss8ion du papier fait par la compagnie Riolland,9 de Saint-
érôme, dont il a raison d'être fier. M. l'Orateur, comme

gouvernement supportant une politique nationale, nous de-
vons protéger cette industrie. Je puis dire à l'honorable

député que l'on a élevé le droit de 22r à 25 pour 100, et

voyant que le gouvernement modifiait le tarif, nous avons
demandé que le droit sur toutes soites de papier fut mis à

25 pour 100, pour éviter les disputes qui s'élèvent entre les

importateurs et ]os douanes depuis sept ou huit ans. Nous
n'avons pas demandé beaucoup, car, vu le montant du capi-
tal placé dans cette branche d'industrie, je crois que nous
avons droit à une protection égale à celle que reçoit le
cuivre, le fer, ou lo coton ou la laine. Le commerce de

papier du Canada ne demande pas plus que ces industries.

our presque toutes il y a un droit de 25 pour 100, et c'est

ce que demande l'industrie du papier. Je dois dire que
cette industrie représente un capital de plusieurs millions,
et elle a droit à quelque considération de la part du gouver-
nement. Nous avons une manufacture établie, il y a deux
ou trois ans, à Cornwall, et qui représente. $300,000 ou

8400,000; une autre, à Saint-Jéromo, $250,000, et la
C&O A-~ P- or Co" à Windsorr $250,000. Ces manufac.

n'aura aucune objection à accéder à notre demande. Ce
n'est qu'une demande juste et raisonnable quo fait cette in-
dustrie.

M. CASEY : L'honorable député semble connaître très
bien cette question du papier, et il a donné à la Chambre
de précieux renseignements. Il semble croire que dès que
l'on a placé un capital dans une branche d'industrie il faille
taxer le reste de la société pour faire de cette industrie une
chose payante. Pour ce qui est de l'article relatif au pa.
pier de soie, j'ai été surpris de constater une augmentation
de 10 à 35 pour 100, dans l'espace de deux jours. Le mi-
nistre des finances a sans doute été informé depuis la pre-
mière rédaction du tarif qu'il y a une manufacture de pa.
pier de soie en Canada, et l'honorable député a appris à la
Chambre que cette manufacture est à Lachute. Je cios
avoir entendu parler d'une semblable manufacture à La.
chute, dont le propriétaire porto le même nom que l'hono.
rable député lui-même. Je ne sais pas s'il on est oui ou non
le propriétaire. Peut.être voudrait-il donner quelque ren-
seignement à la Chambre sur ce point.

M. WILSON : Voulez-vous une réponse à cette ques-
tion?

aa M .,
tures font un papier de bonne qualité pour lequel nous de- M. CASEY : Oui.
mandons une protection de 25 pour 100. Cela n'est pas. M. WILSON : Je ne pense pas que ce soit un crime

trop. Quant à la question de savoir si l'article concernant d'être membre de cette Chambre et en même temps fabri-

le papier do soie doit être laissé de côté, j- dois dire que cant de papier. Je ne crois pas cependant que l'on puisse

c'était sans doute un oubli do la part du gouvernement, car mêler mon nom à la discussion. Je ne vois pas que parce

il exibte une manufacture de ce papier. Le propriétaire a qu'il arrive à un fabricant de papier d'être député du comté
fait des déoenses considérables pour l'établir, et si ce fait eût un fabric d papier dêe puté du coté
été connu du ministre des finances et du ministre des doua- d'Argenteuil, l'isndutrio du papier doive pour cela être privée

nes, je suis certain que cette classe de papier serai com* de protection. Ce ,'e.Lst U au1te Si j'ai ama11sEé USSez
prise paries ain e cette veuts faie lep srait com d'argent pour acquérir cette manufacture de papier. Le

prise parmi les autres, ce que vet faire le ministre des fait que je suis un fabricant de papier et un membre du
finances aujourd'hui. parlement n'est pas un crime, et je ne dois pas être traité

M CASEY : Où est la manufacture? autrement que les autres honorables députés. Je ne veux

M. WILSON: C'est à Lachute, dans le comté d'Argon- pas que l'on dise que parce que je suis membre de cette

t Wuil, soixante ou soiante-dix milles d'ici. L'articl suivant Chambre je suis mieux traité que mes confrères dans le

est une nouvelle protection pour les fabricants de papier, commerce.

boîtes n papier, les papiers réglés, les papiers à bordures et M. CASEY: Sans doute ce n'est pas un crime d'être

les envelopape. Je dois informer l'honorable député de membre de la Chambre et en même temps fabricant de

Bothwell (M. Mills), le seul député qui ait parlé sur cotte papier.

question, que la fabrication des enveloppes n'est pas une in- M. MITCHELL: A moins que l'on soit dans la minorité.

dustrie insignifiante et qu'elle est destinée à prospérer si le . CASEY: Je dois dire que j'admire la franchise avec

gouvernement lui accorde la protection. La commerce a a l l'honorablo due aeo ja ca danse der

é'ê protégé juEqu'à aujourd'hui par un droit de 25 pour 10 laques parol député a expo ha causoe dans ces der-

Ce droit cependant ne nous a pas protégées contre les lots à nières paroles. Il veut que la Chambre comprenne bien

bon marché venant de l'autre côté de la ligne. Nous avons qu'il est parfaitement convenable qu'un fabricant de papier

demandé au ministre des finances de remédier à cela. Nous soit membre du parlement; qu'il est paifaitement couapi -

voulions un droit spécifique de cinq cents par livre ou à peu bIe, que le propriétaire de la seule manufacture de papier de

près sur les enveloppes, afin d'empêcher l'importation des lots soie, fasse des représentations au ministie qu'il supporte

près surchar les enveloppesn demmhes potatont e opour obtenir une protection additionnelle de 25 pour 100

àbon marché, car les enveloppes communes pèsent autant que sur cette espèce. Il est tout à fait convenable, dans son
les enveloppes de première qualité. Pour atteindre le mal à ' iinq'lvt orctepoeto diinel u
ba racine il faudrait un droit spécifique. Matis je n'approuve' opinion, qu'il vote pour cette protection additionnelle qui

)as les droits spécifiques, .ffvoyant que l'on allait modivier mettra dans sa propre poche une somme conidérable. Voilà

p articles concernant les manufactures de papier et les la position de l'honorable député telle qu'il vient de la dé-

livres de formul s ayant déjà un droit de 30 pour 100. nous finir à la Chambre. Je ne l'approuve pas et je ne crois pas

avons proposé de mettre un droit de 35 pour 100 sur les que le pays l'approuve; c'est là cependant une juste idée du

livres de formules, les enveloppes, et tous les autres papiers. principe sur lequel est basé la modifieation du tarif. Ces

Ce n'est qu'un droit additionnel de 10 pour 100, tel que poi droits sont modifiés dans le but de remplir des pi omesses

a déjà accordé au coton, à la lain et aux industries du cuir. faites avant les élections, pour rembourser des sommes

Quant à la protection accordée au papier lorsqu'il est fa. souscrites pour les élections, ou pour promouvoir les intérêts

briqué àn sacs oeon bo rde, enveloppes o lvresde formules, de certain membre de cette Chambre, cela est évident après

je dois dire que 10 pour 100 ne représentent pas une protee la déclaration de l'honorable député d'Argenteuil (M.

etion convenable 1i nous établissons une juste comparaison Wilson). Il convient que le pays connaisse cela, et le peu-

entre le montant du droit sur les articles et le travail, com- pie pourra se former une opinion sur la question sans

parativement aux indu stries du coton, de la laine ou du cuir. soit necessaire de la discuter plus longtemps.

n effet il faut un droit additionnel de 15 pour 100 sur les M. GUILLE r': Les paroles des honorables membres de la

papiers, si l'on veut placer ces articles sur un piel d'égalité; gauche me semblent quelque peu extraordinaires ; ils se sont

avec les autres industries; mais nous n'avons pas voulu être j déjà prononcés contre le fait que des Amréricains venaient

trop exigeants, et comme l'o a accordé la demande de r5 j placer leurs capitaux dans des différentes industries ici dans

pour 100 aux autres industries, j'espère que la Chambre le pays. Aujourd'nui, parco qu'il arrive qu'un homme inté-'

M. WILsON (Argenteuil)
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ressé dans une industrie manufacturière est membre de la papier. L'adoption d'un tarif réellement protecteur a eu
Chambre, on déclare qu'il ne devrait pas recevoir d'attentions pour effet de réduire considérablement le prix du papier.
de la part du parlement. Si ce principe doit être suivi, Les éditeurs du pays ne peuvent, ignorer, s'ils comparent
aucun homme ayant des intérêts dans nos chemiLs de fer le prix ordinaire du papier à journaux aujourd'hui, avec le
ou dans nos banques, dans nos industries manufacturières prix payé il y a quelques années, qu'il se soit produit une
ou dans le commerce, ne pourrait être membre de cette grande baisse. Il n'y a réellement pas de concurrence sur
Cnambre, parce que le parlement serait exposé à légiférer le papier à journaux. Uno concurrence existe sur cer-
plus ou moins dans ses intérêts, et par conséquent toutes ces taines qualités de papier, dont peut avoir besoin l'éditeur-
industries importantes se trouveraient sans représentants non pour son journal, mais pour son département d'impres.
en Chambre. Cela viendrait à dire qu'un étranger seul sions, ou pour la publication do livres-et l'éditeur peut pré.
pourrait être membre du parlement. Voilà la valeur de lérer importer ce papier. Mais cette espèce de papier est
l'argument. fabriquée de plus en plus ici, tous les ans, et la qualité en

M. CASEY : Je n'ai pas émis d'argument de cette sorte. est même supérieure qu'auparavant. Le pays, aujourd'hui,
Je n'ai fait que signaler la position particulière de l'hono. est approvisionné d'une qualité de papier que no'is ét ons
rable député qui a le contrôle absolu sur une branche de obligés d'importer il y a quelque8 années, et c'est le résultat
commerce, qui n'est pas un représentant du commerce, mais de la politique protectionniste. Dire que cela affecte aucu-
le commerce lui-même. L'honorable député d'Argenteuil nement l'editeur de journaux, c'est ignorer les conditions
(X. Wilson) est le fabricant du papier de soie du Canada et dans lesquelles les journaux sont publiés, et l'espèce de
j'ai dit que sa position était toute particulière de celle des papier dont ils se servent. L'avantage qu'offre le change-
autres membres, qui peuvent n'avoir que de simples intérêts ment est de faire disparaître la difficulté qu'il y avait dans
dans les différentes branches de commerce. le département des douanes à faire la classification du papier,

Je n'attaque pas l'honorable député, puisqu'il ne fait que difficulté qui était une source d'injustices sEérieuses envers
ce que font tous les autres. C'est,à-dire qu'il ne fait que certains importateurs. Pour ce qui regaide cette classifica.
suivre la règle, qui parait être en force. L'honorable tion, l'adoption d'un tarif uniforme est une très grande amé-
député suit l'exemple des autres honorables députés de la liaration, tandis que, comme je l'ai dit auparavant, il n'aug-
droite. Je ne l'attaque pas personnellement, mais je mentera pas le prix du papier dont se sert l'éditeur d'un
dénonce le système; je dénonce un tarif qui permet de telles journal, ou le papier dont se servent les éditeurs de livres
choses. Ma dénonciation est très sommaire et seulement en Canada.
sous forme d'induction, parce que je crois que le pays sera M. MITCHELL: Je dois avouer que je suis un peu sur-
tout à fait en état de se prononcer lui-même sur le sujet. pris de l'attitude de mon honorable ami, ou plutôt j'en serais

M. MILLS (Bothwell). J'espère que le ministre des surpris, s'il était simplement un éliteur; mais vu qu'il est
finances no persistera pas à vouloir conserver cet impôt. un des membres d'un cabinet, qui a inauguré une politique
Depuis que le tarif a été proposé j'ai reçu un grand nombre protectionniste qu'il est maintenant à démolir, je ne devrais
de lettres de la part d'éditeurs des diverses parties du pays, pas être surpris de le voir essayer do défendre le présent
et l'honorable ministre, sans doute, en a reçu encore plus droit. Mais, comme toujours, quand il entreprend de dé.
que moi. Evidemment, cette question est très sérieuse pour fendre une cause, il la défend bien.
eux. L'honorable ministre sait, et je suis sûr que le minis. L'honorable ministre dit que le droit n'aura pas pour
tre de l'intérieur et le ministre des douanes diront comme effet d'augmenter le priL du papier. Que cela soit ou non;
moi, que le papier employé en Canada est réellement donné mais si en imposant un droit sur le papier pour en prohiber
gratuitement aux abonnés de journaux, et aux acheteurs de l'importation, le prix du papier sur le marché local n'est
livres et autres publications. L'éditeur peut se dédommager pas augmenté par cela même, il est étonnant que le droit ne
au moyen d'annonces, ou autrement; mais pour ce qui re. soit pas élevé à 50 pour 100. En effet, il me semble que le
garde les journaux du Canada, ils sont publiés à plus bas devoir du gouvernement serait de l'élever à ce chiffre, puis-
prix qu'aucun produit de toute autre industrie ou de que plus le droit sera élevé, moins la protection n'en sounrira.
toute auti e profession, vu la concurrence à outrance Mais je ne traiterai pas légèrement la question. J'admets
qui existe entre les éditeurs. Vous ne pouvez à que l'imposition de droits, qui sont comme autant de primes
peine visiter une petito ville ou un village rural, sans considérables accordées aux fabricants, engage les capita.
i oncontrer une couple de journaux locaux. Dans la plu. talistes à place r leur argent dans les industries d'un pays,
part des cas ces journaux sont publiés pour 81 par année, et comme dans l'industrie du papier, par exemple. Je puis
quelquefois pour un prix plus élevé. Or, je sais que les fa- aussi admettre que, jusqu'à un certain point, les charges
bricants de papier en Canada sont mieux payés que les fa. n'augmentent pas en proportion de la protection accordée.
bricants de papier aux Etats-Unis. La matière première ne Mais attendre qu'un publie intelligent croie qu'une imposi-
leur coûte qu'une bagatelle, et c'est pour cette raison que tion d'un droit de 25 pour 10O n'ajoutepas plus au coût du
cette industrie est plus rémunérative ici qu'aux Etats-jnis. papier que s'il n'y avait pas de droit, c'est tout simplement
J'ose dire qu'il n'y a pas un seul fabricant de papier en Ca- ridicule. Des hommes intelligents ne peuvent accepter un
r.ada qui ne reçoive de 25 à 30 pour 100 de plus que le fa. tel argument. Quant aux autres raisons de l'honorable mi
bricant américain pour absolument le même article. Le fa. nistre; quant aux plus grandes facilités accordées pour les
bricant canadien possède certains avantages locaux. Dans entrées à la douane, nous savons tous qu'il y a eu jusqu'à
plusieurs cas, ils sont les créanciers de ceux qui achètent présent, conformément à la loi, une échelle de droits sur le
d'eux, et avec la protection qui existe déjà en leur faveur, ils papier. Afin de simplifier le travail, et de déterminer plus
sont bien payés pour leur papier. L'honorable ministre pro. aisément le droit à imposer, le droit a été porté à 22J pour
pose d'augmenter le droit sur le papier de manière à détrui. 100. Mais l'honorable ministre prétendra t-il que le fait
re, dans une grande mesure, la faible concurrence qui existe d'élever le droit de 22J à 25 pour 100, simplifie le travail,
actuellement en dépit du tarif, et des centaines d'éditeurs ou donne une plus grande facilité aux hommes chargés do
du Canada vont tout simplement se trouver à la merci de faire les entrées? Je ne pense pas que la Chambre soit de
deux ou trois fabricants de papier. cet avis. L'honorable ministre dit que, réellement, aucun

M. WHITE (Cardwell): Je ferai observer, pour ce qui papier n'est importé dans le pays sous le tarif actuel.
r garde les éditeurs dont vient de parler l'honorable mon- M. WHITE (Cardwell): J'ai dit aucun papier servant à
sicur, que, d'après mon expérience, une très faible quantité l'impression des journaux.
de papier est importée pour l'uàage ordinaire des journaux, M. MLTCHELL: J'accepte l'explication de l'honorable
et que le présent tarif n'affectera nullement le prix de leur ministre, mais je dirai que, l'autre jour, j'étais à acheter du
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papier d'un grand fabricant. En discutant avec lui, il me
dit qu'il pourrait acheter du papier, d'une qualité aussi
bonne que le sien, dans laXTouvelle-Angleterre, l'entrer dans
le pays, payer le droit, et me lu laisier pour lo même prix
que je lui payais pour le sien. Cette déclaration a été faite,
il n'y a que trois ou quatre semaines, par un grand fabri-
cant de papier, qui est intelligent et honnête. S'il en est
ainsi, pourquoi, à moins do vouloir prohiber entièrement le
papier étranger, augmenterions-nous ce droit après avoir
écarté l'objection que l'honorable ministre a soulevée, après
avoir facilité le travail à faire dans lo bureau de la douane
pour déterminer le droit à imposer. Ayant établi un droit
de 22J pour 100, pourquoi l'honorable ministre vient-il,
aujourd'hui nous demander d'élever ce droit à25 pour 100 ?
Je ne pense pas que ce soit traiter justement les journaux.
J'ai beaucoup de respect pour les talents de l'honorable
ministre des finances, pour an persévéranco, sa détermina-
tion, ainsi que pour son flair, et j'espère, par suite, qu'avant
la fin de ce débat, j'aurai aussi un haut respect pour son es-
prit de justice. L'honorable mon-ieur désire-t-il former tout
à fait les établissements do journaux ? Est-il mécontent de
la critique qu'ils font de sa carrière ? Vent-il, en i mposant
cette lourde taxe, accroître les difficultés que rencontrent
ces journaux, dont quelques uns sont si habilement dirigés?
Ce que l'honorable député de Bothwell a dit est vra:. Il
nous a dit que les journaux de ce pays se donnent réelle-
ment à sacrifice, et en augmenter le coût de la matière pro.
mière, qui est déjà d'un prix assez élevé, mo parait être un
grand outrage J'espère que l'honorable monsieur n'insis-
tera pas pour que ce droit soit auementé. On ne murmurait
aucunement contre le droit do 22ý pour 100, bien que les
éditeurs de journaux le trouvassent élevé ; mais si l'honora-
ble monsieur l'augmente à 25 pour 100, il me pardonnera
si je ne le crois pas doué d'un esprit de justice élevé, comme
je voudrais qu'il m'en donnât la preuve avant que l'on ait
disposé de ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER: Il ne me sera pas nécessaire
de retenir la Chambre longtemps, car mon honorable ami a
justement plaidé notre propre cause.

Il nous a démontré, d'une manièro pratique, claire et
énergique, la nécessité d'augmenter le tarif sur le papier.
Il admet qu'il est désirable que nous procurions de l'emiploi
à notre population-que nous fassions notre propre ouvR ago
sur le sol canadien et avec des mains canadiennes. Personne
n'a émis cette doctrine plus fortement que mon honorable
ami, et que vous dit-il ? Il vous dit que d'après le tarif
actuel, les fabricants de papier pouvaient aller dans la
Nouvelle-Angleterro et acheter le même article pour le
Canada en réalisant un aussi grand profit que sur leur pro-
pro produit.

M. KILLS : Pourquoi ?
Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas assez de protection

contre l'article similaire fabriqué dans les Etats de la
Nouvelle-Angleterre. C'est parce que nous ne sommes pas
capables de rivaliser avec le fabricant. Le droit que nous
imposons n'accorde pas un avantage suffisant à nos propres
industries pour leur permettre d'approvisionner le commerce.
Mais je dois dire que nous avons ou l'avantage de recevoir
une nombreuse députation de fabricants de papier et d'autres
personnes intéressées.

M. MITCH ELL :. Des journalistes en faisaient-ils partie ?
Sir CHA RLES TUPPER : Oui, j'ai eu l'avantage d'avoir

à mon côté un journaliste, qui comprenait toute la question.
J'avais aussi l'avantage d'avoir un collègue dans le cabinet
un honorable monsieur, qui a dirigé l'un des journaux les
plus importants et les plus influents du Canada, depuis un
grand nombre d'années. J'avais, enfin, l'avantage d'avoir
des journalistes à ma droite et à ma gauche pour me protéger
contre toute exigence outrée de fabricants intéressés, et je
suis arrivé à la conclusion, à la saine conclusion, d'après

M. hIITCULL

moi, que l'industrie du papier, dans ce paya, se trouvait en
présence d'une concurrence suffisante pour protéger offica-
oement le public et les éditeurs de journaux ; que nous pou-
vions sûrement imposer cette légère augmentation de droit
sur le papier sans augmenter le prix payé par le consom-
mateur. Avec cette augmentation nous avons cru que les
fabricants seraient en état de produire un papier qui rivali-
serait avec des papiers d'une meilleure qualité, que l'on con-
tinuera d'importer, malgré le développement considérable de
nos industries do papier.

Sous ces circonstances, je suis arrivé à la conclusion que
je pouvais très bien demander cette légère imposition addi-
tionnelle, dans l'intérêt du public, dans l'intérêt de ces
industries manufacturières, sans que cette imposition addi.
tionnelle pesât trop lourdement sur toute autre industrie du
pays. J'ai ou l'avantage de consulter non seulement quel-
ques-uns des fabricants de papier, mais aussi quelques-uns
des éditeurs les plus éminents du Canada, et ce n'est qu'apt ès
un examen approfondi que le gouvernement est arrivé A la
conclusion d'imposer le présent droit. J'ajouterai que la
résolution, dans sa présente forme, avec 22J pour 100, n'est
pas exacte, et que l'erreur provient de celui qui a transcrit
la décision du gouvernement. Or, cette décision est celle
que je soumets présentement à la Chambre.

Ni. MILLS (Bothwell): Je proteste contre le droit que
le gouvernement veut imposer sur le papier, un article qui
est réellement la matière première d'une fraction nombreuse
de notre population. J'oso dire qu'il n'y a aucune indus-
trie manufacturière en Canada, qui donne de l'emploi à un
aussi grand nombre de personnes que l'imprimerie. Il y a
en Canada des établissements qui emploient do cinquante à
cent hommes, et même un plus grand nombre encore dans
certaines imprimeries. Quand l'honorable ministre pro.
pose cette taxe additionnelle, il travaille contre cette indus-
trio pour favoriser une autre industrie, qui réalise aujour-
d'hui des profits plus considérables que peut-être aucune
autre industrie dans ce pays.

Sir CHARLES TUPPE R: Comment cela pourrait-il se
faire, si l'on en croit ce que vient de dire l'honorable député
de Northumberland.

M. MITCHELL: J'expliquerai comment cela peut se
faire.

M. M ILLS (Bothwell): L'honorable monsieur se prétend-
il assez novice sur ce sujet pour ignorer que pas une livre de
papier n'est vendue aujourd'hui dans ce pays, si ce n'est
deux fois le prix qu'elle coûte au fabricant ? Or, s'il en est
ainsi, il est certainement très aisé au fabricant étranger de
payer les frais de transport, l'assurance, le droit de 20 pour
100, et en même temps de vendre le produit étranger au
prix qui est payé pour le papier sur le marché canadien. Jo
connais moi même ce qui en est sur co sujet. Jo me suis
trouvé ou rapport, il y adouzeou quinze mois, avec plusieurs
établissements d'imprimerie canadiens, etj'ai constaté, acci-
dentellement, qu'un fabricant de Philadelphie fournisait à
ses clients des Etats-Unis du papier à bien meilleur marché
que celui fourni par le fabricant canadien aux éditeurs du
Canada. Nous avons attiré l'attention des fabricants canadiens
sur ce fait, que nous pouvions payer le droit et importer du
papier de Philadelphie pour un prix bien plus réduit que
celui qu'ils nous faisaient payer ici, et cela non parce que
la fabrication du papier coûte beaucoup plus ici, mais
parte que les fabricants canadiens réalisent d'énormes pro.
fits auz dépens des éditeurs. Nous leur avons donné le choix
ou de réduire leurs prix, ou de perdre notre patronage, et le
résultat a été que nous avons obtenu des conditions plus
favorables; mais si le tarif de l'honorable monsieur avait éé
en force alors, on nous aurait refusé cet avantage. Je déclare
à l'honorable ministre qu'il légilère présentement en faveur
des fabricants, dont les profits sont dix fois grands que ceux
réalisés par les éditeurs, affectés par le nouveau tarif. Si la
presse conservatrice est animée d'un certain esprit d'ind4-
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pendance ; si elle n'est pas subventionnée par le gouverne-
ment, l'honorable ministre s'apercevra qu'il n'y a pas que
les éditeurs de journaux de l'opposition, qui murmureront
contre cette tentative de légiférer en faveur de ceux qui sont
déjà suffisamment protégées.

L'honorable ministre nous dit qu'il a eu l'avantage de
recevoir l'approbation d'un certain nombre d'éditeurs. Je
n'ai aucun oute que le ministre des douanes peut lui don-
ner une information exacte sur ce sujet, et je n'ai aucun
doute, non plus, que le ministre de l'intérieur peut lui don-
ner aussi des informations; mais le ministre de l'intérieur
nous a dit, aujourd'hui, certaines choses qui ne sont certai-
nement pas d'accord avec ce que je sais moi-même. Pour
des éditeurs qui reçoivent 8le,000, 815,000 on 820,000 par
année du trésor public-et il y en a en Canada-nous sa-
vons qu'ils sont en état de payer des prix plus élevés pour
leur papier que les éditeurs, qui basent exclusivement leurs
calculs sur le cours du commerce ; mais je ne mentionnerai
pas seulement les éditeurs de journaux. Je parle des édi.
teurs en général ; et tous ceux qui connaissent le taux des
dalaires, les machines nécessaires à la fabrication du papier,
et la matière première qu'on emploie pour faire le papier
savent que, pour ce qui est de l'ingérence du gouvernement,
les fabricants de papier ont besoin de moins de protection,
sont plus capables de compter sur eux-mêmes, que pres-
que n'importe quelle autro classe d'industriels. L'honora-
ble ministre, adoptant le principe protectionniste, comme
l'a dit l'honorable député do Muskoka, a proposé de laisser
entrer, moyennant un droit de 25 pour 100, les journaux
imprimés en partie ailleurs, et il propose d'imposer le
même droit sur le papier non imprimé. Il n'y a guère au
Canada une ville ou un village où l'on ne publie deux jour-
naux, et nous savons qu'ils peuvent à peine sa maintenir.
Les journaux publiés dans les villes le sont à meilleur mar-
cheA ~ u'ilersc's àein si le r de i'abonnement

prendre uno part active-je dis qu'il est juste de la part de
cet'honorable ministre de s'appuyer sur les informations
lui venant de ces sources, pour augmenter les droits sur une
industrie comme celle des journalistes ou des éditeurs de
livres. S'il avait besoin d'informations sur les charges que
pouvait supporter l'industrie du papier, pourquoi ne s'adres-
sait-il pas aux honorables députés de la gauche, qui lui
auraient dit la vérité ? Nous lui aurions dit do ne pas élever
le droit de plus de 221 pour 100. S'il continue à augmen-
ter les droits sur le journalisme, il n'aura pas in journal
indépendant comme le Berald pour signaler ses fautes
et les iniquités commises sous lorme de législation dans
l'intérêt de la politique dite nationale. J'en appelle à l'esprit
de justice du ministre des finances,-j'espère qu'il lui en
reste. Je sais que ees .manières se sont beaucoup amélio.
rées; tous les membres de cette Chambre lui ont décerné des
éloges, en particulier,-en public ils ne parlent pas de lui
aussi avageusement ; et lorsqu'il a montié que son séjour de
l'autre côté de l'Atlantique et ses relations avec des pairs die-
tingués, et sans doute aussi avec des pairesses, ont amélioré
ses manières et son humeur, j'espère que vous no serons pas
obligés d'en venir à la conclusion qu'il s'est écarté de cet
esprit de justice qu'il avait coutume do montrer à notre
égard avant de nous quitter. J'espère que le droit ne sera
pas augmenté.

M. MILLS: Vingt pour cent suffisent pleinement.
M. MITCHELL: Nous allons le laisser tel qu'il est, 22J.

Il y a une raison pour cela. J'espère que l'honorable ministre
n'a pas demandé d'aide durant les dernières élections à ces
millionnaires qu'il favorise aujourdh'ui. C'en a un peu l'air.
J'espère qui n'en est pas ainsi et qu'il laissera le droit tel
qu'il est, et n'imposera pas de nouvelles charges aux jour.
naux du pays qui ont peine à se maintenir.

,Ik M.a DAVIN: Je coseèr ox l'el lentbonnefmenau
couvre le coût réel du papier, et l'honorable député M. DAVIN :Je consdère que l'éloquent appel fait aux
propose d'augmenter les charges, et d'accroître les difficul- journaux par mon honorable ami de Bothwell (M. Mills) et
iée, là où la concurrence ebt si grande, en augmentant le mon honorable ami de Northumberland (M. Mitchell) sera
coût de la matière première. Il insiste, sous ce rapport, à inutile, pour cettte raison : Je ne crois pas que ce droit aug-
s'écarter considérablement de la règle d'après laquelle il a mente le prix du papier dont on se sert pour les journaux.
p rétendu agir, et du principe par lequel il doit être guidé. Les honorables députés de la gauche discutent toutes les

e dois dire que l'honorable ministre légifère dans l'intérêt propositions faites au sujet de ce tarif, en se plaçant au point
de deux ou trois puissantes compagnies, au détriment des de vue que toute élévation de droits augmentera le prix de
intérêts de cette population. l'article. Eh bien, ceux d'entre nous qui ont primitivement

appuyé la politique nationale, et nous tous qui l'appuyons
M. MITCHELL: L'honorable ministre des finances a dit maintenant, nous prétendons qu'en protégeant nos mana-

que j'avais entièrement prouvé sa thèse parce que j'ai déclaré factures nous n'élèverons pae le prix de l'article pour le
qu'il y a quelques semaines un fabricant du pays, de qui consommateur; nous prétendons que la concurrence entre
j'achetais du papier, m'avait dit qu'il pouvait vendre à ce nos fabricants abaissera les prix; mais dans le cas où la
prix le papier américain de même qualité, et payer le droit prétention de l'honorable député de Bothwell et de l'hono.
ainsi que le fret., Comment l'honorable ministre peut-il con. rable député de Northumberland serait fondée, que cette
clure que cela prouvo sa thèse que les fabricants de papier augmentation de droits élèvera le prix du papier à journaux,
ont besoin d'une plus grande protection ? Je dois prendre la qu'arrivera-t·il ? D'un bout à l'autre du pays une agitation
solution de mon honorable ami de Bothwell (M. Mills), que aura lieu, et les fabricants du papier seront dénoncés par
cela prouve tout le contraire, savoir, que les fabricants cana- les journaux. Croyez vous M. l'Orateur, que si les journaux
diens exigent un prix tel que les fabricants américains peu. avaient à payer plus cher pour le papier dont ils se servent,
vent payer le droit et le fret, et vendre l'article au Canada comme résultat ou changement proposé par le ministre des
à aussi bas prix que nous pouvons l'acheter des fabricants finances, on n'entendrait pas immédiatement d'un bout à
du pays. Voyez les fabricante de eapier du pays ; ce sont l'autre du pays leurs protestations contre la conduite des
presque tous des millionnaires; ou, s ils ne le sont pas encore fabricants de papier ?
ils le seront bientôt. Je puis comprendre pourquoi le minis- L'honorable député de Northumberland (M. Mitchell) a
tre des finances, dirigeant le gouvernement,. comme il le parlé d'un fabricant de papier américain qui était prêt à
fait virtuellement, et exerçant sur ceux qui l'entourent une payer le droit existant et à fournir son papier à meilleur
influence morale de même que magnétique, je puis com- marché que ne pouvait le faire le fabricant canadien. Si nous
prendre, dis-je, pourquoi il peut contrôler son parti et élever faisions uno investigation, nous découvririons probablement
ou abaisser les droits à sa guise, et faire avaler lo tout en que ce cas est analogue à une foule d'autres que l'on nous
bloc par les honorables députés qui siègent en arrière de mentionnait lorsque nous étudiions ces questions avant 1878.
lui; mais lorsqu'il parle des informations qu'il possède et Nous vîmes que le fabricant manufacturait de grandes quan-
sur lesquelles il base cette augmentation, lorsqu'il mentionne tités do.marchandises, et pouvait facilement en fabriquer un
le fait qu'à sa droite, il y a deux députés qui ont été engagés peu plus pour le marché canadien, les expdrter ici pour les
dans le commerce-dont l'un, au moins, en est sorti depuis vendre à un prix ruineux pour le fabricant canadien, mais
très longtemps, et l'autre a cess depuis longtemps d'y qui le payait très bien sur un simple surplus de sa produo.

1887. 627



DÉBATS DES COMMUNES.

tion, sans compter qu'il établissait un marché canadien pour
ses marchandises. Je suis membre d'une campagnie qui
publio un journol, et je suis naturellement intéressé dans le
prix auquel les éditeurs de journaux peuvent se procurer le
papier; et si je croyais que le résultat du droit serait d'éle-
ver le prix du papier, je n'aimerais pas cela, je croirais la
proposition mauvaise, non seulement pour la compagnie
dont je fais partie, mais encore ponr le public en général; je
croirais que ce droit équivaut à uno taxo sur l'instruction.

Une VOIX: Ecoutez, écoutez.

M. )AVIN: Oui, l'honorable député dit " écoutez, écou.
lez," et si je croyais que le droit élève le prix de l'article,
je ne l'appuierais pas, pas plus que dans nombre d'autres
cas, si je croyais que le prix de l'article va être augmenté
p ar le droit. Mais je répète que notre théorie diffère tota.
lement de celle des honorables députés de la gauche. Notre
théorie est qu'en adoptant une politique nationale, nous
amenons un état de choses par lequel non seulement nous
obtenons la fabrication do l'article dans notre propre paym,
sur notre territoire, développant par là les ressources du
Canada et donnant de l'emploi à nos ouvriers, mais qu'en
fin de compte nous abaissons le prix de l'article, et qu'im.
médiatement après avoir établi cette politique, nous vous
donnons l'aiticle à meilleur marché qu'auparavantou
du moins à aussi bas prix. Il y a deux ans, me trouvant
dans cette tribune, j'ai entendu un discours prononcé par
un député qui, je le regrette, ne fait plus partie de cette
Chambre, et ce député, dans sa réponse au chef do l'opposi-
tion, et je crois qu'il a aussi parlé du député de Bothwell,
au sujet de cette question, parce qu'elle revient à tout ins-
tant, démontra que la proposition du chef de l'opposition,
que le prix de l'article subissait unehausse, était erronée, et
que la politique nationale avait pour résultat d'abaisser lo
prix de l'article en question pour le consommateur canadien.
Si ces hororables députés étaient logique@, et ce qu'ils de-
vraient faire, et ce qui plairait à plusieurs d'entre eux, ce
serait de nous voir abolir complètement le droit, ouvrir
toute grande la porte au fabricant américain, le laisser
entrer pour saisir notre fabricant par la gorge et l'étouffer,
et alors il nous faudrait payer les prix qu'il plairait au
fabricant américain d'exiger. Si, par exemple, ou pouvait
nuire aux fabriques de papier de ce pays au point de devenir
à la merci des fabricants américains, comme résultat nous
obtiendrions, probablemeut pendant quelque temps, le papier
à meilleur marché, mais en définitive nous serions obligés
de payer plus cher, et nous n'aurions probablement pas un
aussi n article. Je dis à l'honorable député de Bothwell
(M. Mills)-et je vais en prerdre note et voir ce qui va
arriver-que si l'imposition du droit proposé par le ministre
des finances sur le papier à journaux a pour résultat d'en
élever le prix pour l'éditeur, je verrai pour ma part à ce que
les fabricants en aient des nouvelles dans les douze mois et
avant la réunion de ce parlement. Etant intéressé dans
cette question et en connaissant qolque chose, et étant
intéressé dans la question générale de la protection de nos
industri, -, question que j'ai étudiée avec beaucoup de soin et
derrière laquelle il y a le principe général qu'il est impos-
sible de faire entrer dans la tête des honorables députés de
la gauche, je n'hésite pas à appuyer le droit proposé par le
ministre des finances.

M. MILLS (Bothwell): Je n'entrerai pas dans une dis-
cussion générale du tai i1 ou de la théorie protectionniste sur
cette question, maiM je ferai remarquer à l'honorable préapi-
nant qu'il sera très extraordinaire s'il favorise jomais une
remise do droits, s'il entretient les opinions qu'il vient
d'émettre. L'honorable député a appuyé la politique con-
sittant à faire une remiso do droits aux meuniers sur le blé
importé des Etats Unis pour la mouture. 11 a appuyé la
remise de droits sur le fer importé entrant dans la construc-
tion d'un navire qui est vendu dans un pays étranger. Si la

M. DAVIS

proposition de l'honorable député est exacte, savoir, que l'im-
position d'un droit n'élève jamais le prix d'un article, d'après
quel principe propose-t-il de remettre à des hommes l'argent
qu'ils n'ont jamais payé? D'après quel principe propose-t-il
de leur remettre l'argent qui n'a pus élevé le prix de l'article
qu'ils ont acheté? L'honorable député émet une opinion,
mais lorsque arrive une question pratique, ni l'honorable dé-
puté ni ceux qu'il suit du côté de la droite n'agissent d'après
le principe qu'il vient d'énoncer. Au contraire, tous ces
messieurs agissent d'après la supposition que le droit imposé
sur un article en augmente le prix tout comme les salaires.
Que dit l'honorable député des articles qui sont importés ici
des Etats-Unis ? Depuis que nous discutons ces résointions,
nous avons à maintes reprises entendu parler du travail des
prisons, du prix modique d'un article, à cause du bas prix
du travail. Mais, le travail, lo coût primitif de la matière
première, la matière employée, quelle qu'elle puisse être,
dans la fabrication d'un article, augmente le prix de celui-
ci, et, d'après quelle théorie l'honorable député prétend-il
que le droit payé sur un article l-rsqu'il arrive à la fron-
tière, n'en augmente pas le prix tout autant que le travail
et le coût de la matière première ? Les chefs de l'honorable
député ne souscrivent pas à son opinion. Ils lémettent
parfois, mais ne s'y conforment jamais dans la pratique ; et
si l'honorable député connaît quelque chose, il sait que le
droit imposé sur le papier un élèvera nécessairement le prix
pour tous les éditeurs du pays.

M. DAVIN: Je vais expliquer cela en réponse à l'hono-
rable député. J'appuie une remise lorsqu'il s'agit d'un
article qui est-

Sir CHARLES TUPPER: J'espère que l'on n'entrera
pas dans la question des remises de droits, à cotte phase du
débat, cela ferait complètement manquer l'objet que nous
avons en vue.

M. DAVIN: Dans ce cas je répondrai à cela une autre
fois.

M. WILSON (Argenteuil): Je désire faire quelques ob.
servations -

Sir CHARLIES TUPPER : J'espère que mon honorable
ami ne prolongera pas le débat, sinon nous ne finirons pas
ce soir.

M. WILSON (Argenteuil): Comme de raison, si le
ministre des finances le désire je ne continuerai pas.

Sir CHARLES TUPPER: -Dans l'item 24, je proposo
que les mots " papiers manufacturés" soient biffées et rem-
placés par les suivants :

Papiers manufacturés, y compris les papiers régl6s et avec bordure,
papeterie, papiers en bottes, enveloppes et livres blancs, 35 pour 100. ad
valorem.

Je propose aussi que nous prenions l'item no 40, lainages.
Je dirai à la Chambre qa'ayant eu l'avantage d'une disous
sion très complète avec..une délégation considérable de la
chambre de commerce et autres personnes de Toronto et de
Montréal, j'ai l'intention de remanier cet article de manière
à rencontrer leurs vues, et de simplifier le tarif en biffant le
n° 40 et réinsérant l'item 4'13, du tarif revisé, ut en rédi-
geant l'item 475 du dit tarif comms suit:

Tous articles faits en tout on en partie avec de la laine cardée, pei-
gnée et filée, du polI d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux sem-
blables, non autrement dénommés, sur tous tels articles coûtant 10
ceutins par verge et au-dessous, 22½ poir 100 al valorem; coûtant plus
de 10 centins et moins de 14 pour 100 ad valorem; coûtant 14 contins et
au-dessus, 27J pour 100 ad valbrem

J'abolis complètement le droit spécifique.
M. MILLS: C'est une très grande amélioration. J'ai ici

une critique du tarif tel qu'il est, et des résolutions, venant
d'un des principaux marchands de gros de Toronto.

D'après son état, des marchandises qui cofûtent en Angle-
terre 2J pence sterling la verge paieraient virtuellement un
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droit do 5 7 pour 100, et des marchandises coûtant 31 pence
la vorge paieraient 49 pour 100. De fait, l'honorable
ministre a proposé une réduction du tarif sur ces marchan-
dises d'un peu plus de la moitié.

Sir CHARLES T U PPER : Je propose que l'item 92 soit
modifié de manière à se lire comme suit:

Pla ues de fer et d'acier combinés, et acier non énuméré ou dénommé
spécialement, 30 pour 100 ad ostonIm.

Ce changement a pour objet de comprendre certains
articles dans lesquels il entre une combinaison de fer et
d'acier. le propose que l'item 109 soit retranché et rem-
placé par le suivant:

Vis, communément appelées vis Î bois, de 2 pouces ou plus, de lon-
gueur, 6 centins par livre; de 1 pouce, et au-dessous de 2 pouces, 8 cen-
tins par livre ; de moins de 1 pouce, Il centins par livre.

M. MILLS : Cola formera un droit très élevé.

Sir CHARLES TUPPER : Pas beaucoup. A peu près la
même chose qu'aujourd'hui. Puis je suppose que l'article 112
soit retranché et remp!acé par le suivant:

Rivets, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous ou boulons, en fer
ou acier, d'un diamètre moindre que trois huitièmes de pouce, un contin
et demi par livre et 30 pour 100 ad valorem.

Cela donne à peu près 35 pour 100 sur la plus haute valeur.
M. MILLS: Environ 76 pour 100 sur la plus basse.
Sir CHARLES TUPPER: Maintenant, je propose de

retrancher l'article 113 et de le remplacer par le suivant:

Clous et carrelles, forgés et pressés, galvanisés ou non, clous à fer à
cheval, clous de maréchal et clous de fi! et tous autres clous en fer ou
acier ouvrés, non spécifiés ailleurs, et fers à cheval, mule ou bouf, un
centin et demi par livre, mais pas moins de 35 pour 100 ad valorem.

Je propose aussi de présenter les résolutions suivantes:
Résol,-Qu'il est opportun d'abroger les articles suivants dans l'an-

nexe A du chap. 33, des Statuts Revisés du Canada, intitulé : Acte rela-
tif aux droits de douanes, savoir: no 57, 135, 143, 344, 345 et 369 et de
les remplacer par les dispositions suivantes :

Tous vétements faits en coton ou autres matières, non autrement
dénommés, y compris les corsets et articles semblables confectionnés par
la couturière ou le tailleur, ausai prélart de coton (tarpaulin) uni ou
recouvert d'une couche d'huile, de peinture, de goudron ou autre compo-
sition, et sacs en coton confectionnés à l'aiguille, non autrement spéci-
fiés, trente-cinq pour cent ad valorem.

M. DAVIES : Quel changement cela apporte-t-il au tarif
actuel ?

Sir CHA2RLES TUPPER : Le tarif actuel est de 30 pour
100, et cela ajoute 5 pour 100 sur tout vêtement fait en co-
ton ou autres matières non autrement dénommés, y com-
pris les corsets et articles semblables confectionnés par la
couturière.

M. WELSH : Cela comprend-il le prélart de coton qui
appartient aux vaisseaux ?

Sir CHARLES TUPPE Rl: Le droit est augmenté de 5
pour 100.

IL WELSH : Cet article est employé pour couvrir les
écoutilles lorsque les vaisseaux sont remplis de grain aflin
d'empêcher l'humidité. On l'enlève ; il no reste pas dans
le pays. .Croyez vous que cela soit juste ?

Sir CHARLES TUPPER : S'il venait de cette manière
et partait avec les vaisseaux, il n'en serait pas fait d'entrée.

M. WE LISH : Oui, car je l'ai vu faire. J'ai quelquefois
dix ou douze cargaisons de grain, et il est nécessaire que les
écoutilles soient fermées afin do conserver le grain sec.
Quelquefois j'envoie dire au fabricant de voiles : '' Faites-
moi une douzaine de prêlarts le meilleur marché possible."
J'ai besoin de ce prélart, et quand vous imposez un droit
sur cet article, vous affectez mon commerce. ·Lorsque
nous discuterons la question de la navigation, je vous dirai
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que vous auriez mieux fait de biffer le prélart de coton ; si
vous suivez mon avis, vous le ferez.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que mon honorable
ami se trompe. Je ne pense pas qu'il suggérerait un petit
arrangement de ce genre au ministre des douanes.

M. WELSII : Non ; c'est très bien; je ne m'opposerai pas
à cette proposition.

Sir CHARLES TUPPER:
Tuyaux de drainage et tuyaux d'égouts, vernisses, 35 pour 100 ad

vaslorem.

Le droit est aujourd'hui de 25 pour 100, et nous-proposons
de le porter à 3à pour 100,

Plan os carrés, arrondis ou non, n'ayant pas plus de sept octaves, $25
chaque; tous autres pianos carrés, $30 chaque; planos droits, $30
chaque ; grands pianos de concert ou de salon, $50 chaque ; et en outre
de ces droits, 20 pour 100 ad eaorem.

. Le droit est aujour'hui de 15 pour 100 ; je le porte à 20, et
il n'y a aucun changement dans les droits spécifiques ; ainsi,
c'est une addition de 5 pour 100 ad valorem sur ces articles.

M. WELSR: Je ne m'oppose pas à cela ; je ne suis pas
très musicien. Que ceux qui veulent cet article de luxe, on
paient la façon.

Sir CHARLES TUPPER: Parties de pianos, trente pour
100 ad valorem.

Ils sont aujourd'eui de 35 pour 100.
Machines à tordre le linge, un droit spécifique de une piastre chaque

et trente pour cent pour 100 ad valorem.

Ils sont aujourd'hui de 35 pour 10); je propose de faire
de ce droit un droit spécifique sur chaque article et de ré.
duire le droit ad valorem de 35 à 30 pour cent. Le nouveau
droit, autant que je puis en juger, sera de 35 pour 100.

M. WELSH : Il y aura une augmentation.
Sir CHARLES TUPPER : Non.
M. WELSH: J'en- suis heureux, car après nous être

occupés des couturières, nous ne devrions pas, je pense,
taxer les effets des blanchisseuses.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose d'ajouter à la liste
des articles admis en franchise :

Madriers et planches de bois rouge, sciés, mais non ouvrés.

Je fais cette proposition dans le but de fournir la matière
pour l'encouragement de la fabrication des bottes de cigares
en ce pays .

M. MILLS : Cela va enlever le droit sur tout le bois, je
suppose.

Sir CHARLES TUPPER: Sur tout le bois rouge.
Je propose maintenant que nous nous occupionsde l'article

115; je propose que nous retranchions cet article et que
nous le remplacions par le suivant :

Ecrous et rondelles en fer forgé ou en acier, rivets en fer on acier,
boulons filetés ou non, ou ébauches d'éorous et de boulons, et pentures
finies, ou ébauches de penturea, non spécifiés ailleurs, un centin par
livre, et vingt-cinq pour cent aelrans.

Et aussi dans la résolution 2, retrancher l'article 700 de
l'en-tête, dans le premier paragraphe,

M. MILLS ? Quel est l'article 700 ?
M. BOWELL: Il met sur la liste des articles en franchise,

certaines matières végétales employées pour les matelas. On
a proposé d'imposer 15 pour 100; mais cet amendement est
fit dans le but deretrancher cela et de laisser l'article sur
la liste des articles en franchise.

M. MILLS: Le ministre des finances ne m'a pas donné
de renseignements au sujet de l'admission en franchise du bois
Srouge. L'honorable ministre veut-il dire qu'au Canada nous
n'avons aucun bois qui convienne à la fabrication des bottes
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de cigares, et qu'il est nécessaire d'en importer des pays
étran r ? L'honorable ministre ne sait-il pas qu'il y a, au
Can a, plusieurs espèces de bois qui conviendraient admi-
rablement à cette fin, et que, par cette proposition il décou-
rage l'industrie nationale ?

Sir CHARLES TUPPER: Quel est ce bois?
M. MILLS: L'honorable ministre n'a qu'à regarder dans

une pile de bois ordinaire, dans la cour d'une soierie quel-
conque, dans ce pays, et il trouvera du bois dur de diffé.
rentes espèces, convenant admirablement à cette fin. L'ho-
norable monsieur s'écarte certainement, et beaucoup, de ses
principes qui consistent à garder l'argent dans le pays,
lorsqu'il propose d'importer du bois dans le but de fabriquer
<les bottes de cigares, lorsque nous en avons ici une immense
quantité.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable monsieur, j'en
suis sûr, trouvera très agréable que je me sois écarté, à ce
point, des principes que j'ai énoncés.

M. MILLS: Point du tout.
M. BOWELL: Il n'y a pas de bois rouge dans ce pays.

Il y a un cèdre rouge, mais il n'y en a pas beaucoup. En
outre, on ne peut pas l'employer à la fabrication des boîtes
de cigares, car il enlèverait l'arôme des articles contenus
dans la boîte. Il y a une autre raison. Il y a une analogie
si frappante entre une espèce de cèdre aujourd'hui admise
en franchise et le bois rouge de la Californie du Sud et des
pays méridionaux, qu'il est difficile d'en faire la distinction.
Le bois rouge n'existe pas dans ce pays, et, partant, l'impor-
tation de ce bois no fait aucune concurrence ici.

M. MILLS: Tout bois importé doit faire concurrence à
un autre bois employé ici. Presque tout le bois employé
aux Etats.Unis, à la fabrication des boîtes de cigares, il y a
quelques années, venait du Canada; c'était du sycomore
canadien. Quand l'honorable monsieur prétend dire qu'au.
cun bois, excepté le bois rouge, ne peut être employé, il
semble en imposer à la crédulité de la Chambre.

M. WELSH. Pourquoi impose-t-on une taxe sur le fer
pour le peuple en général et permet.on aux compagnies de
fer d'importer leur fer en franchise ?

Le comité se lève et fait rapport,
Sir CHARLES TUPPER : J'espère, avec le consente-

ment de la Chambre, que les résolutions seront adoptées
maintenant. Ce sera un grand avantage, car nous pourrons
faire imprimer le bill; et, comme le savent les honorables
membres de la gauche, il sera parfaitement loisible de dis-
cuter chaque article quand le bill sera soumis à la Chambre.

Je désire exprimer les grandes obligations que le gouver.
nement a contractées envers les honorables messieurs de la
gauche pour les avantages qu'ils ont donnés et pour l'éco.
nomie de temps qui a résulté de l'esprit dans lequel ils ont
reçu ces propositions ; et ils donnent, je crois, un nouvel
avantage à la Chambre en permettant que ces résolutions
soient maintenant adoptées, d'autant plus que cela ne leur
enlèvera pas le moins du monde la faculté de discuter
chacun des articles du bill.

M. MILLS: Avec cette entente?
Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. BAKER: Je désire dire un mot relativement aux

tuyaux en for. J'ai reçu, l'autre jour, un télégramme du
président de la Chambre de Commerce de la Colombie.
Anglaise, mandant que !, revision du tarif des douanes affec.
tera sérieusement l'expêition des tuyaux en fer contractée
en rapport avec les aqueducs et les usines à gaz à Victoria,
New.Westminster,Nanaïmo et la nouvelle cité de Vancouver.
Je désire demander au gouvernement s'il fera insérer une
disposition stipulant que le .nouveau tarif ne s'applique à
aucun des chargements en transit. Si l'on peut faire quel-

M. MiLLs (Bothwell)

que disposition comme celle.là, par laquelle ces chargements
seront exemptés de l'opération du nouveau tarif, on empê.
chera qu'un grand tort ne soit causé.

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement a examiné
attentivement cette question. Je n'en ai aucun doute, des
importateurs et ceux qui ont fait des entreprises considéra.
bles et importantes éprouveront nécessairement beaucoup
d'inconvénient, en conséquence des changements très sen.
sibles apportés au droit, et je me propose de mettre dans le
biIl un article autorisant le gouvernement à s'occuper de ces
cas, afin d'empêcher qu'il ne soit causé de tort à personne
par ce droit.

Les résolutions sont lues la première et la seconde fois et
adoptées.

Sir CHARLES TUPPER : le présente un bill (n° 107)
pour amender le tarif des douanes.

Le bill est lu la première fois.

AJOURNEMENT-PERMIS SUR LE CHEMIN DE
FER INTERCOLONIAL.

M. DAVIES: Je regrette que le ministre des chemins de
fer ne soit pas à son siège; mais je me permettrai de
demander si c'est l'intention du gouvernement d'envoyer
des permis sur l'Intercolonial à tous les membres de la
Chambro, on seulement à quelques privilégiés. La question
ne m'intéresse pas personnellement, car je n'aurai pas le
bonheur de retourner chez moi ; mais on m'a parlé de la
chose d'une manière qui m'autorise à croire que ces permis
ont été envoyés à quelques députés et non à d'autres.

Sir CHARLES TUPPER: En l'absence du ministre des
chemins de fer, je puis dire que tous les membres de la
Chambre seront traités de la même façon, sous ce rapport,
à quelque parti qu'ils appartiennent. Tous seront traités
précisément de la même manière; il n'y aura aucune distinc.
tion, et les faveurs que l'on aura accordées.aux députés de ce
côté-ci de la Chambre, on les accordera à ceux de la gauche.

M. DAVIES : Je suis heureux de l'apprendre, car ce n'est
pas ce que l'on a fait jusqu'à cinq heures et demie, aujour.
d'hui.

Sir CHARLES TUPPE R: Je suis certain que si l'on a
fait quelque chose de ce genre, c'est par erreur qu'on l'a
fait, car j'ai parlé au ministre des chemins de fer et il m'a
a=suré que ce qui était fait dans un cas le serait dans l'autre.

M. DAVIES: Je puis dire que certains députés sont
partis et qu'ils ont dà payer le prix de leur voyage; ils
étaient accompagnés d'autres députés à qui on avait envoyé
des permis, et, malheureusement, il est arrivé que les
membres de la gauche ont dû payer le prix du voyage,
tandis que les amis du gouvernement avaient des permis.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis assurer l'honorable
député que c'est une simple erreur qui sera corrigée, car
tous doivent être traités précisément de la même manière.
S'il est arrivé quelque chose de ce genre par inadvertance,
on prendra les moyens de tout réparer.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 5.30
heures p. m.

.......... -...
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MERcREDi, 25 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

P.REMIÈRES LECTURES.

Bill (nQ 109) concernant la Conpagnie du chemin de fer
du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.-(à£. Scarth,)

Bill (n° 110) concernant la Compagnie du chemin de fer
de la Saskatchewan et de l'Ouest.-(M. Scarth.)

ÉLECTION DE QUEEN, N.-B.

M. l'ORATEUR: Je désire annoncer à la Chambre que
je viens de recevoir avis que John H. Dunn, l'officier-rappor-
teur du comté de Queen, N.-B., est maintenant présent et
attend le bon plaisir de la Chambre.

ACTE CONCERNANT LA COUR SUPRÊNIE ET DE
L'CHIQUIER.

montants très légers, et pour le règlement desquels le bureau
est ue excellente institution. Il arrive souvent que le
ministre des travaux publics ou le ministre des chemins de
for et canaux envoie un seul arbitre examiner une récla-
mation dans une partie éloignée du pays ; et, de cette
manière, on évite les dépenses considérables qu'entraîne un
voyage dans cette partie éloignée du pays et les séances de
tout le bureau en cet endroit. Le ministre est informé de
la nature des témoignages, et, dans plusieurs cas, fait son
rapport et règle la question sans dépense -additionnelle. Il
sera opportun de continuer ce système en ce qui concerne
le nouveau tribunal, afin que le juge de la cour de l'Echiquier
nommé en vertu de ce bill ait le pouvoir d'employer les
arbitres fédéraux comme arbitres officiels. Néanmoins, il
est stipulé que lorsqu'il y aura des vacances dans le bureau
des arbitres fédéraux, ces officiers ne seront pas remplacées,
mais la position sera remplie par des arbitres officiels, ne
portant pas le titre d'arbitres fédéraux, et dont le nombre ne
sera pas de plus de trois. Il est aussi stipulé qu'il y aura
appel de ce juge à la cour Suprême dans toutes les causes
où le montant réclamé excédera 8500, et il est aussi stipulé
que les affaires pendantes peuvent être soumises à ce
tribunal.

M. TEHOMPSON: Je présente un bill (n° 111) pour modi- M. MILLS (Bothwell): J'aimerais demander au ministre
fier l'acte des cours Suprême et de l'Echiquier et pour établir de la justice si, dans ce bil, il propose d'assigner au juge des
de meilleures dispositions pour l'instruction des réclamations fonctions simplement judiciaires ou strictement judiciaires,
contre la couronne. C'est le bill dont avis a été donné dans ou ai ses fonctions doivent être analogues à celes jusqu'ici
le discours par lequel Son Excellence a ouvert la session et exercées ar le bureau des arbitres. A l'heure qu'il et, la
dans lequel il était question d'un bill contenant des disposi. décision u bureau n'est pas concluante et ne lie pas le
tions pour amender les procédures relatives à l'instruction gouvernement. La décision de ce juge sera-t-elle une recom-
des réclamations contre la couronne. Aujourd'hui, j'expli. madation au gouvernement au lieu d'être un jugement, ou
querai simplement les principales dispositions du bill et je le juge rendra-t-il, d'après les mérites de la bause à lui
remettrai à la deuxième lecture l'explication des raisons soumise, un jugement par lequel le gouvernement se sentira
qui me portent à le présenter. On propose d'établir la cour lié et auquel il se.conformera?
dont parle le titre du bill, la cour des réclamations. Cette M. THOMPSON: Le jnge devra exercer des fonctions
cour sera appelée cour de l'Echiquier, et l'on propose de lui purement judiciaires, et toute décision qu'il pourra donner
donner toute la juridiction que possèdent aujourd'hui les sur toutes réclamations à lui soumises aura l'effet qu'une
juges de la cour Suprême du Canada lorsqu'ils siègent
comme cour d'Echiquier. Le juge de ce nouveau trib une décision droit.
devra avoir la juridiction de la cour d'Echiquier dans la
même mesure que les juges de la cour Suprême; il devra
avoir juridiction absolue, lorsqu'ils auront juridiction abso. TARIF SUR LES EMBRA.NHEMMENTS DES LAUREN.
lue, et juridiction concurrente, lorsqu'ils auront juridiction
concurrente. On lui donnera aussi pareillement toute la
juridiction aujourd'hui exercée par le bureau des arbitres M. RINFEET: En l'absence de M. GAuTIR, les tarifs
fédéraux. On propose d'abroger les différents actes relatifs exigés pour le fret par la compagnie du chemin dé fer du
au bureau des arbitres, et d'appliquer au tribunal de ce juge, Pacifique Canadien, dans la province de Québec, shr les
la procédure suivie pour les enquêtes par ce bureau. Partant, embranchements dos Laurentides, SaintJérôme, Sant-Eus.
la juridiction qu'il exercera au lieu de celle aujourd'hui tache, ont-ils été soumis au gouverneur en conseil et approu.
exercée par les arbitres, il l'exercera dans les cas qui lui vés par Son Excellence?
seront soumis par un ministre de la couronne, qui aura, M. POP: Ce tarif a été fixé par le gouvernement local
pour lui soumettre les plaintes, autant de facilité que le mi-
nistre en a aujourd'hui lorsqu'il soumet des réclamations a jas ét s ounc nmenuisocalc
aux arbitres.

D'après ce que je viens de dire, il s'ensuit qu'il jugera les CONFECTIONDS LISTES fiLECTOBALES POUR LE
pétitions de droit à la place des juges de la cour Suprême du COMTÉ DE LASSOMPTION.
Canada; il jugera pareillement cette catégorie de réclama.
tions qui sont soumises par les ministres au bureau des M. RINFRET (pour M. GAuTRIJU): Quel est le mon-
arbitres, vu qu'il n'y a pas de procédure formelle attachée tant total des dépenses faitas par l'olficier-reviseur Pierre
aux pétitions de droit. On propose que ce juge reçoive Blouin, écr, dans le district électoral de.LAssomption, ]?our
86,000 par année, comme traitement, et qu'il ait un greffier la confection des listes électorales, comprenant laires,
qui reçoive un salaire de $2,000 par année. Naturellement, dépenses d'impression, dépenses de voyages, dépenses du
ces appointements ne sont pas mentionnés dans le bill, mais greffier et de l'huissier
ils le seront dans les résolutions dont je vais donner avis IL CEAPLEAU: La'réponse à cette question se trouve
aujourd'hui. Je mentionne ces appointements aujourd'hui, dans le rapport que j'ai'déosé l'autre jour devant la ChaI.
dans le seul but de faciliter l'examen du bill. bre, de lauditeur néral, contenant'tous ces états.

Il est aussi stipulé que les arbitres fédéraux, bien que
leur juridiction actuelle soit abolie, continueront d'agir CAPITAINE LUDGER BOLDUC.
comme arbitres officiels de ce juge. Les honorables députés
savent que le bureau ou des membres du bureau font souvent . CROQUETTE: Est-ce l'intention du. gouvernement
dos enquêtes aû -sujet de réclamationsfqui impliquent des d'accorder une nouvelle enquête au capitaine Ludgericola,
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au sujet de sa destitution comme commandant du bateau à
vapeur du gouvernement "La Canadienne," décrétée le 27
mai 1884 ?

M. FOSTER : Ce n'est pas l'intention du gouvernement
d'accorder une nouvelle enquête au capitaine Ludger Bolduc.

INDEMNITÉ D'ÉQUIPEMENT AUX VOLONTAIRES.

M. O'BRIEN : Le bataillon provisoire de York et Simcoe
a-t-il demandé une indemnité d'équipement? Si oui, quelle
réponse a été faite à cette demande, et pourquoi cette in-
domnité n'a-t-elle pas été soldée?

Sir ADOLPHE CARON: Le 2 mars 1886, le lieutenant-
colonel O'Brien a fait, comme il le devait, une demande
d'indemnité au lieu de sous-vêtements, etc., sous le prétexte
que tous les autres bataillons qui ont pris part aux engage-
monts du Nord-Ouest avaient reçu des sous-vêtements ou
une indemnité; cet énoncé n'est pas conforme aux faits.
Le général commandant a répondu à cette demande le 4
janvier 18,7, en disant que ce bataillon n'avait aucune récla-
mation à faire, vu qu'il avait reçu son équipement du comté,
et que si l'on payait une indemnité quelconque, on devait la
payer à la municipalité. On a donné une indemnité à
quelques bataillons, mais il a été prouvé qu'ils l'avaient
dépen.-ée pour acheter des articles d'équipement pour
les volontaires. Le bataillon de York et Simcoe ne semble
pas avoir droit à une indemnité de ce genre.

GABRIEL DUMONT.

M. RINFRET, (pour M. PRÉPoNTMINE) : La proclamation
publiée dans la Gazette du Canada le 17 juillet 1886, compor-
iant une amnistie en faveur des personnes impliquées dans
les troubles du Nord-Ouest on 1885, couvre-t-elle le cas de
Gabriel Dumont, autrefois de Batoche et actuellement aux
Etats-Unis d'Amérique? Et le dit Gabriel Dumont est-il par-
faitement libre de revenir au Canada et d'y résider sans être
molesté ou être exposéà des poursuites criminelles ou civiles
de la part du gouvernement ou de quelque autre personne
agissant pour le gouvernement ? Au cas do son retour au Ca.
nada et dans l'éventualité de telle arrestation ou molestation,
le gouvernement serait-il prêt à accorder pleine et entière
protection au dit Gabriel Dumont ? Si non, quelle attitude
entend-il prendre vis à-vis Gabriel Dumont au cas où il
reviendrait au Canada ? ou quels procédés entend-il adopter
contre lui ?

M. THOMPSON : La proclamation dont parle l'honorable
député dans son interpellation accorde une amnistie à toutes
les personnes impliquées dans les troubles du Nord-Ouest, à
l'exception de celles qui ont commis des homicides autre-
ment qu'en faisant réellement la guerre. Gabriel Dumont
lui-même doit savoir si cette amnistie couvre son cas.

QUAIS A SAINT-FRANÇOIS ET A SAINTE-FAMILLE.

M. LANGELIER (Montmorency) : Est-ce l'intention
du gouvernement de faire continuer dans le cours de
cet été, les travaux déjà commencés aux quais de Saint-
François et Sainte-Famille, Isle d'Orléans, comté de Mont-
morency ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire qu'il est resté une balance de $248 sur
l'octroi pour le quai de Saint-François. Ce montant sera
probablement dépensé pour ce quai. Quant au quai de
8ainte-Famille, il n'y a été rien dépensé depuis deux ans, et
l'ingénieur en chef du gouvernement m'informe que pour
prolonger ce quai, il faudrait une forte somme, laquelle, le
département n'est pas en état de demander à la Chambre
maintenant.

M. CHOQUETTZ

QUAI DE SAINTE-CÉCILE DU BIC.

M. FISET : Quel est le montant des sommes dé.
pensées depuis 1878 pour la construction du quai de Sainte-
Cécile-du-Bic?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le montant dépensé sur le
quai de Sainte-Cécile du Bic, à venir jusqu'au 16 mai cette
année, est de $15,931.08.

ËXPOSITION DES*INDES ET DES COLONIES

M. HOLTON: Quel a été le coût total des dépenses né-
cessitées par l'envoi de quatre officiers du bureau de géo-
logie et d'histoire naturelle, à la dernière exposition des
Indes et des colonies, y compris leurs salaires pendant leur
absence d'Ottawa ? Quelle a été la dépense totale encourue
pour le dit bureau, au sujet de l'exposition, et quelle pro-
portion de cette dépense a été soldée à même les fonds votés
par le parlement pour les fins ordinaires du dit bureau?

M. WHITE (Cardwell): Le montant total dépensé pour
l'exposition par le directeur du biureau do géologie a été de
$15,873.37. Ce montant est formé des salaires, 66,449.12,
et des dépenses, $9,424.25. Le département de l'agriculture
a payé, sur le montant des dépenses, 84,248.54; le départe-
ment de l'intérieur, sur le crédit du bureau do géologie,
$5,175.71. Les salaires étaient les salaires ordinaires des
officiers chargés du département de géologie à l'exposition ;
ils ont été payés de la manière ordinaire sur les crédits du
gouvernement civil, du ministère de l'intérieur. Je puis dire,
en outre, que les dépenses des quatre officiers chargés de ce
service, sont les mêmes, en substance, que les dépenses de
ceux qui ont été aux expositions do Philadelphie et à Paris.

MAITRE DE POSTE DE SAINT-ALEXANDRE

M. DESSAINT: Le gouvernement a-t-il reçu quelque
plainte ou requête demandant la destitution de George
Brochu, maître do poste à Saint-Alexandre, dans le comté
de Kamouraska, ou une requête sur son administration
comme maître de poste ? Si oui, quel est le nom du requé-
rant; est-ce que telle requête a ou lieu; quand, par qui et
quels sont les noms des témoins qui ont été entendus?

M. McLELAN: On a reçu une plainte contre ce maître
de poste. On a renvoyé cette plainte a l'inspecteur pour
examen, et il n'a pas encore été fait de rapport.

PfCHE DANS LA RIVIÈRE MATANE.

M. FISET : A qui le gouvernement a-t-il loué depuis les
cinq dernières années les droits de pêche dans la rivière
Matane, et à,quel taux? Est-ce l'intention du gouvernement
de louer de nouveau cette année les mêmes droits, malgré
les réclamations formelles des propriétaires et censitaires
riverains ?

M. FOSTER: Le droit de pêche dans la rivière Matane
a été loué à sir Alexander Galt depuis de nombreuses années.
On n'a rien reçu de lui en guise do paiement, mais il a payé
tous les frais de garde de la rivière et de maintien des pêche-
ries. Çola a été fait conformément à l'arrangement fait par
l'ancien gouvernement pour favoriser sir A. T. Galt. Le
loyer n'expirera qu'au 31 décembre, cette année.

QUAI DE KAMOURASKA.

M. DESSAINT : Le gouvernement est-il informé que
les travaux par lui faits l'été dernier au quai de Ra-
mouraska ont été considérablement endommagés par la
glace? Si oui, se propose-t-il d'y faire les réparations néces-
saires et do terminer le quai en question cette année ?

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que les dommages causés au quai de Ka.
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mouraska ne s'élèvent qu'à $250, et que le quai va être ré-
paré en conséquence immédiatement. Quant à la dernière
partie de la question de l'honorable député, je ne suis pas
capable d'y répondre maintenant.

GOELETTE "LIZZIE LINDSAY."

M. JONCAS: Est-ce que la goslotte Lizzie Lindsay, em-
ployée l'an dernier au service de la protection des pêcheries,
doit de nouveau être employée cette année ? Si non, pour
quelles raisons ne le sera-t-elle pas ?

M. FOSTER: On n'a pas l'intention d'employer la goelette
Lizzie Lindsay, vu que l'on a jugé à propos de se servir, pour
la protection des pêcheries, de vaisseaux d'une pesanteur
différente et construits autrement.

TRANSPORT DE LA MALLE AU BASSIN DE GASPÉ.

M. LANGELIER (Montmorency) : Pour qnelles raisons
le contrat pour transport de la malle entre le bureau de
poste du bassin de Gaspé et le quai où accoste le vapeur
Admiral a-t-il été enlevé à M. A. Carter, qui l'avait depuis
1879 ? les soumissions ont-elles été demandées pour ce con-
trat, et quel prix paie-t-on à celui qui exécute actuellement
le dit contrat ?

M. MoLELAN : On n'a jamais eu l'habitude de demander
des soumissions pour le transport de la malle entre les
bureaux de poste et les quais où accoste le vapeur Admiral.
On fait, do temps à autres, des arrangements avec certaines
personnes qui sont regardées comme capables de faire le
service et qui consentent à le faire à des conditions écono-
miques. Le prix payé cette année est le même que celui
payé l'année dernière.

M. LANGELIER (Montmorency): Ce n'est pas une
réponse à la première partie de l'interpellation.

M. MoLELAN : Il n'y a jamais eu de contrat. L'inspec-
teur fait les arrangements d'année on année avec les
personnes qui consentent à exécuter les contrats à des condi-
tions économiques. L'inspecteur a conclu, cette année,
l'arrangement au même prix què l'an dernier.

GOELETTE APPARTENANT A ROBERT LINDSAY.

M. L ANGELIER (Montmorency) : Pour quelles causes le
gouvernement refuse t.il cette année d'employer la goëlette
de Robert Lindsay, écr., du township de Douglastown,
comté de Gaspé, pour la protection de nos pêcheries, après
qu'il a fait des dépenses considérables pour l'équiper conve-
nablement pour cette fin ? Est-ce l'intention du gouverne-
ment d'indemniser le dit Robert Lindsay pour ces dites
dépenses et de lui payer la somme de 8500 qui lui est encore
due ?

M. FOSTER: On a déjà répondu à la première partie de
l'interpellation. Le vaisseau n'a été loué que pour une
saison, et il a été nécessaire de faire certaines réparations afin
de le mettre en état de faire le service. Tous les honoraires
ont été payés, et M. Lindsay n'a plus de réclamations à faire
au sujet de ce vaisseau.

M. H. J.McGRATH.

M. WELDON (Saint-Jean): M. H. J. McGrath est-il
encore employé par le gouvernement en qualité d'inspecteur
de maçonnerie pour la nouvelle aile du pénitencier, à Dor.
chester, N. -B., ou en quelque autre capacité? Et quel salaire
reçoit.il ?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. McGrath était employé en
1883 à raison de 890 par mois. Lors de l'achèvement des
travaux le 12 mai, il-a été averti que ses services n'étaient
plus requis.

TUNNEL DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. PERRY: Le gouvernement se propose-t-il de faire
faire une exploration du détroit de Northumberland,
pendant la présente saison, en vue de la construction d'un
tunnel sous-marin traversant le détroit, comme le premier
ministre l'a promis dans une lettre adressée le 28 janvier
1887, au sénateur Howland.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas l'intention
du gouvernement de faire faire une exploration en vue de
la construction d'un tunnel sous-marin sous le détroit.

FERME EXPÉRIMENTALE A LA COLOMBIE
ANGLAISE.

M. SHAKESPEARE: Est-ce l'intention du gouverne.
ment de commencer cette année l'établissement d'une ferme
expérimentale dans la Colombie Anglaise?

M. CARLING: Le gouvernement s'occupe de l'établisse-
ment d'une ferme expérimentale dans la Colombie Anglaise.

BANCS FRÉQUENTÉS PAR LA MORUE NOIRE
DANS LA COLOMBIE ANGLAISE.

M. SHAKESPEARE: Le gouvernement se propose-t-il
de présenter à la Chambre pendant cette session, le rapport
de l'expédition envoyée l'an dernier pour explorer les bancs
fréquentés par la morue noire, dans les eaux de la Colombie
Anglaise ?

M. FOSTER: Un rapport partiel sera présenté cette
année, et l'on présentera un rapport complet quand les ex.
plorations auront été complétées, ce quine se fera pas avant
que la session ne soit terminée.

PERMIS POUR L'OBTENTION DE LIQUEURS DANS
LE NORD-OUEST.

M. PERLEY (Assiniboïa): Le gouvernement se propose-
t-il de faire quelque changement, pendant la présente session,
dans le système des permis pour obtention de liqueurs ac.
tuellement en opération dans les Territoires du Nord-Ouest ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement s'occupe
maintenant de cette question.

TERRES VENDUES PAR LA COMPAGNIE DU PACI.
FIQUE CANADIEN.

M. PERLEY (Assiniboïa): Le gouvernement produira-t
il bientôt les informations demandées au sujet des terres
vendues par la Compagnie du Pacifique canadien ? Et, dans
ce cas, quand ?

M. WHITE (Cardwell): Je puis dire que l'on a demandé
à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien de
produire ces informations, et l'on me dit qu'elle travaille
maintenant à se les procurer de ses officiers du Nord-Ouest.

BASSIN DE RADOUD D'ESQUIMALT-Rt0LAMA-
TION DE MoNAMEi ET CIE.

M. SEAKESPEARE: Je propose qu'il soit nommé un
comité spécial chargé de faire une enquête et un rapport sur
la réclamation de Francis B. McNamee, Anthony Gilbert
Nish et James Wright, telle qu'exposée dans leur pétition
reçue par la Chambre le 6 mai 1897, lo dit comité devant se
composer de MM. Casey, Casgrain, Colby, Shanly, Tapper
et Weldon (Saint-Jean), et de l'auteur de la motion.

M. MILLS: L'honorable député devrait, je crois, donner
à la Chambre quelques renseignements sur la nature et le
mérite de la réclamation, avant de demander la nomination
d'un comité.
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M. SHAKESPEARE: La pétition fait connaître la réela.

mation. Elle dit que F. B. McNamee et Cie ont une récla.
mation contre le gouvernement fédéral; que le 24 janvier
1880, ils ont conclu un traité avec la province de la Colombie
anglaise pour la construction d'un bassin de radoub à
Esquimalt; que 810,000 ont été déposés comme garantie de
l'exécution du contrat; qu'ils ont commencé les travaux au
mois de septembre de la même année et les ont continués
jusqu'en 1882; qu'ils ont dépensé une somme d'argent consi-
dérable; qu'en juin 1882, le gouvernement de la Colombie
anglaise a pris possession de ces travaux; que, dans la suite,
il a été publiquement annoncé que le gouvernement fedral
avait l'intention d'acheter ces travaux du gouvernement
provincial; que M _. McNamee et Cie ont averti le gouver-
nemént fédéral, comme l'expose la pétition; qu'ils étaient les
propriétaires réels de ces travaux Cependant, il parat
que, malgré cet avis, le gouvernement fédéral a acheté les
travaux du gouvernement de la Colombie anglaise, et cette
compagnie prétend que le gouvernement fééral lui doit la
somme d'environ 86,000. Or, il s'agit de savoir ai la raison
qu'ils invoquent pour leur réclamation est justifiable. Le
but du comité est d'examiner la question et de constater si
la réclamation de cette compagnie est juste.

M. M[LLS: La Chambre, je pense, a le droit de deman-
der au gouvernement certains renseignements sur les mérites
de cette réclamation au sujet de laquelle on propose la no-
mination d'un comité. D'après les énoncés de l'honorable
député, l·e gouvernemeint fédéral est une partie, le gouverne-
ment de la Olombie anglaise une autre partie, et McNamee
et Cie sont la troisième partie intéressée, et cette Chambre
a leodroit de savoir précisment dans quel état se trouve la
question, quelles sont les prétentions de la compagnie, et si
le gouvernement admet la validité de la reclamation, car
des réclamations considérables faites contre le gouverne.
ment ne devraient pas être reconnues à moins que le gou-
vernement ne considère qu'elles sont fondées.

recevoir une indemnité, et, dans ces circonstances, le gou.
vernemenat n'a aucune objection à ce que cette question soit
examinée par un comité de la Chambre. Les honorables
députés voudront bien remarquer que c'est une question
mixte entre ce gouvernement et le gouvernement de la
Colombie anglaise, et l'enquête ayant lieu ici, avec une atten-
tion convenable on dévoilera très vraisemblablement tous
les faits ; puis le rapport du comité fera voir dans quel état
est la question. Naturellement, la question sera entre les
mains de la Chambre et entre les mains du gouvernement.

La motion est adoptée.

LISTE tLECTORALE-COMTI DE MONTMORIEN.OY.

M. LANGELIER (Montmorency) propose:
Que le greffier de la couronne en chancellerie mette devant cette

Chambre la liste finale des voteurs pour le comté de Montmorency à lui
expédiée par J. A; Charlebois, écr., officier-reviseur pour le dit comté,
avec la lettre du dit Charlebois accompagnant cette liste; aussi les
autres listes et toutes additions à ces listes, envoyées postérieurement
au greffier de la couronne en chancellerie par le dit Charlebois. avec
copies des lettres du dit Charlebois accompagnant les dites listes;
aussi les cahiers de votation des paroisses de l'Ange-Gardien et de
Saint-Pierre, dans le dit comté de Montmorency.

M. l'Orateur, avant que cette motion soit adoptée, je dé-
sire donner quelques explications sur la question à laquelle
elle a trait.

Au commencement de la session, j'ai écouté les diverses
représentations qui ont été faites des deux côtés de la
Chambre sur la façon dont les officiers-rapporteurs s'étaient
conduits dans les dernières élections. Mais je crois que
nulle part l'on a été témoin d'une violation de la loi telle
que celle qui a été pratiquée par l'officier-reviseur Charle-
bois dans le comté de Montmorency.

Il me suffira pour faire comprendre toute l'illégalité de sa
conduite, de raconter aussi brièvement que possible les cir.
constances qui m'ont engagé à mettre cette motion sur les
ordres du jour.

Sir HECTOR LANGEVIN : Cette question a été conve- Dans le cours de l'été dernier, M. le notaire Charlebois, qui
nablement exposée par l'honorable député qui a fait la avait été nommé officier-reviseur pour le comté de Montmo
motion. McNamee et Cie avaient un contrat avec le gou- reney, procéda à la confection des listes, et en juillet dernier,
vernement de la Colombie anglaise pour construire un il revisa finalement la liste électorale du comté de Montmo-
bassin do radoub à Esquimalt. L'ia compagnie avait travaillé eOn trouve dans la Gazette OfflcieUe du 6 d'août
pendant un certain temps, quand le gouvernement provincial lvsldu dépôt de la liste finale pour le comté. Voici com-
crut qu'il avait le droit, on vertu du contrat, d'enlever ment se lit cet avis:
l'entreprise aux entrepreneurs, de confisquer leur outillage, Avis est par le prbsent donné que j'ai requ les listes dei voteurs flua-
et aussi de retenir le dépôt de 8 10,000 lait par MeNaime lement revisées pour tous les arrondissements de votation dem collèges
et Cie en vertu du contrat. Dans la suite, le gouvernement électoraux suivants pour l'année 1888, eu vertu de l'Acte de fanhise
fédéral conclut un arrangement avec le gouvernement pro- électorale, savoir: Mégantic, Rouville, Montmorency, etc., etc.
vincial, arrangement qui fut sancionné par le parlement (Signé) RICHARD POPB,
et par lequel une certaine somme d'argent fut donnée au Ottawa, 6août 1857. greffler de la couronne en chancerie.
gouvernement de la Colombie anglaise, et ce gouvernement
transfera au gouvernement fédéral l'outillage qu'il avait on ment les listes électorales étaient finalement roviséos, mais
mains et les travaux faits jusque-là au bassin de radoub; l'avis du dépôt était publié dans la Gazette OfficieUe, et il n'y
puis le gouvernement fédéral entreprit de compléter les avait eu aucun appel d'interjeté au sujet de ces listes, de
travaux. sorte que ces listes avaient force de loi, et que personne

Plus tard, tandis que les travaux étaient continués en
vertu d'un nouveau traité conclu par la gouvernement dun'vidrtdytoce.M albiscmb&éitwvert d'n novea trité oncu pa legouernoentdu devoir, a transmis entre les mains du greffier de la couronne
Canada avec d'autres particuliers, McNameo et Cie envoyb-, on chancellerie, les listes telles que finalement revfrées
rent uneréclamation au gouvernement fédéral pour la valeur
de l'outillage, et aussi pour le dépôt do 8 [0,000 qui avait, Js ue le tout tai ie e ns ue li e s
été mis entre les mains du gouvernement de la Colombie q q
anglaise. La question fut examinée, naturellement; je n'en- mollo. M. Charlebois s'était conformé à la clause 29 dont
trerai pas ici dans tous les détails, et, on définitive, l'affaire une partie se lit comme suit:
fut soumise au ministre de la jastico afin de constater s'il y......et à dater de la publication de et avis dans la trisettedu Ca.

avai léalemnt ne rclaatia cotreIo guvenem n "da, les personnes dont les noms seront inscrits sur ces lists comme
avait lgalement une réclamatio contre le gouvernementcomme électeurs régulièrementinrds
fédéral ; l'avis que nous avons reçu, c'est qu'il n'y avait et pour ce district électoral, sauf correction ou modificatIon par le jge-
aucune réclamation, mais qu'il y en avait une contre le gou- ment rendu sur appui, comme ci-aprés prévu.
vernement de la Colombie anglaise. Cependant, NcNamee Or, comme je viens de le constater, aucun appel ia été
et Cie ont fait valoir fortement leur cause, et le gouverne, interjeté; par conséquent les listes étaient finales, et M.
ment fédéral a considéré que s'il n'y avait pas de réclama. Charlebois n'avait aucun droit de changer ces listes électo-
tion en droit, néanmoins McNameo et Cie avaient démontré raies. Mais M. Charlebois, cet officier-reviseur mnrari-
avec une grande force qu'ils ne devaient pas rester sans naire et exemplaire, 'étant aperçu, dans lintervalle, que lis

M. MILOE (BothWrae)

l'avis ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ;ý dudptd alst iaepu e ot.Viicm
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élections générales étaient arrivées, et voulant prendre part
à ces élections, crut devoir résigner sa charge d'officier-re.
viseur ; il n'a envoyé sa résignation que le 2 de février et
elle n'a été acceptée que le 14 du même mois. Postérieure.
ment à sa démission comme tel officier-reviseur, M.
Charlebois a pris sur lui d'ajouter des noms sur les
listes électorales de la paroisse de Saint-Pierre et de
la paroisse de l'Ange-Gardien. Il a pris sur lui le 18 de
février, c'est-à-dire quelques jours avant la votation,
après avoir résigné sa place comme officier-reviseur d'ajou.
ter quatorze noms sur la liste électorale de Saint-Pierre, et le
21 du même mois, c'est-à-dire un jour avant la votation, M.
Charleboib a encore pris sur lui d'ajouter vingt noms sur la
liste électorale de la paroisse de PAnge-Gardien. Et M. Char.
lebois a fait la chose sans trop se cacher. Il a envoyé copie
de cette liste au greffier de la couronne en chancellerie avec
une lettre l'informant qu'il avait pris sur lui d'ajouter ces
noms aux listes électorales, c'est-à-dire que malgré la loi
qui dit qu'une fois que le dépôt final a été fait entre les
mains du greffier de la couronne en chancellerie et que l'avis a
été publié dans la Gazette du Canada, ces listes seront finales;
ces listes que le juge est obligé de respecter, M. Charlebois a
cru qu'il pouvait se mettre au-dessus des tribunaux du pays
et les changer ; il a cru qu'il pouvait se rendre coupable de
faux en écritures publiques. Jo ne crains pas de le dire, M.
Charlebois s'est rendu coupable d'un véritable faux en écri.
ture. Car, s'il était permis à un officier-reviseur, la veille de
la votation, de confectionner des listes à sa guise,-et on
sait que dans un grand nombre de cas, les officiers-reviseirs
se sont montrés bien peu scrupuleux,-et d'y ajouter des
noms comme dans ce cas-ci, je le demande, où serait la ga-
rantie pour le public, où serait la garantie pour les candi-
dats ? Au commencement d'une élection, le candidat se pro-
cure les listes électorales, il voit à quelle espèce d'électeurs
il a affaire, il voit quels sont ses amis dans telle et telle pa-
roisse, mais pendant qu'il est dans une autre partie du comté,
absolument comme la chose m'est arrivé à moi-même, M.
Charlebois prend sur lui d'ajouter près de quarante noms sur
la liste électorale-du comté de Montmorency.

Eh bien I M. l'Orateur, voilà des faits qui seront établis
par les papiers dont je demande la production devant la
Chambre. Et pour montrer combien la conduite de M..Char-
lebois a été révoltante, a été une violation de la loi, je citerai
la clause 31, de l'Acte électoral, qui dit ceci :

Les personnes dont les noms seront incrits sur ces listes ainsi revisées,
modifiées et corrigées auront tentes le droit de voter à toute élection
d'un député à la Ohambre des communes dans les arrondissements de
votation et les districts élcetoraux pour lesquels elles auront été faites
respectivement; et ces listes lieront tout juge ou tribunal qui sera char-
gô d'instruire une pétition se p4lalgnant de l'élection ou de-la déclara-
tion irrégulière de l'élection d'un député à la Ohambre des communes.

Par conséquent cette clause.de la loi qui dit que ces listes
lieront le juge ou le tribunal qui aura charge d'une contes.
tation d'élection, encore une fois M. Charlebois a cru qu'il
pouvait se mettre au-dessus de la loi et qu'il avait plus de
pouvoir que les juges et les tribunaux.

Mais ce qu'il y a do plus outrageant dans sa conduite,
c'est qu'il s'est permis de changer ces listes alors même
qu'il n'était plus oMcier-revisour, et qu'il n'avait plus aucun
droit quelconque de changer les listes électorales. Mais il y
a plus, M. lOrateur, il s'est permis de faire ces modifica.
tions, en violation de la loi, à une époqui où il avait en-
voyé sa résignation comme offleier-reviseur, à une époque
où il venait prendre part activement aux élections dans le
district 49 Québec et dans le comté de Montmorency.

Eh bien I lofficier-reviseur est un des officiers de cette
Chambre, et j>demande comme simple acte de: justice, que
la Chanibre punisse cet officier-reviseur afin que son exem-
ple puisse servir de leçon pour les autres à lavenir. Aucun
député dans cette Chlambre, j'en suis sûr, qu'il siège de ce
côté-ci ou de l'autre côté de la Ohambre, ne voudrait être
exposé à voir la loi violée de cette façon dans son comté, et
à voir soip élection mise en péril, par suitpe d'une aussi hon-

teuse violation de la loi que celle dont j'ai été moi-même la
victime lors de la dernière élection.

J'espère, M. l'Orateur, que tout le monde dans cette
Chambre est intéressEé comme moi à ce que la loi soit res-
pectée et à ce que les officiers-reviseurs fassent leur devoir;
et je demande que cet officier-reviseur, coihme un des offi-
ciers de cette Chambre, soit puni conformément à la loi.

M. CHA PLEAU: M. l'Orateur, on a déjà signalé à la
Chambre les grands inconvénients, pour no pas dire l'injus.
tice qu'il y avait, de la part d'un député, de faire des remar-
ques comportant blâme, ou comportant des accusations très-
graves contre un fonctionnaire public, à propos de documents
qui ne sont pas encore devant la Chambre. Il est bien
difficile, il est impossible, car il n'est pas parlementaire de
dire que l'honorable député n'a pas donné à la Chambre le
récit des faits tels qu'ils se sont passés, et il m'est impossible
malgré les informations que j'ai pu recevoir personnelle-
ment de faire, de mon côté, une affirmation contraire à
celle que l'honorable député a faite ; je n'ai pas les papiers
devant moi. Mais je sais un e chose, ou du moins, j'ai eu
dos informations que j'ai lieu de croire exactes, c'est que la
personne dont l'honorable député se plaint n'a pas fait ce
qu'on lui reproche dans un but de partisannerie. Elle ne
l'a pas fait non plus de manière à ce que la chose soit secrète
on cachée.

L'information que j'en ai, se rapporte à la correction
d'une erreur que 1officier-reviseur a cru être la correction
d'une erreur cléricale, laquello a été portée à la connais-
sance de l'honorable député qui était alors candidat. L'offi-
cier-revisear lui a envoyé la liste des noms à être ajoutés,
Je dois dire en passant que ces noms formaient une catego-
rio d'une liste, c'est-à dire que dans la liste envoyée au greffier
de la couronne en chancellerie, on avait oublié toute la série
de noms commençant par une lettre, comme par exemple
la lettre F'on la lettre D. L'erreur était palpable, comme
erreur cléricale, et d'après.'information que j'en ai, l'hono-
rable député, alors candidat, a été informé de ce fait. De
plus, le comité électoral qui favorisait la candidature de
l'honorable député, a été aussi averti, afin qu'il n'y eut
pas de plainte, que cette erreur cléricalo avait été corri-
gée. L'avis a été donné que la liste telle que complétée et
certifiée par l'officier-reviseur contenait ces noms, qui, par
une erreur cléricale, avaient été omis de la liste qui avait
été envoyée au greffier de la couronne en chancellerie.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne puis pas on dire plus, je
n'ai pas les documents devant moi. L'officier-reviseur
dont se plaint l'honorable député m'a dit ceci: que les
papiers viennent devant la Chambre, que l'on prenne
connaissance de ce qui a été fait, et l'on verra que j'ai agi en
toute justice et avec toute la courtoisie possible envers celui
qui était alors candidat, et qui, à présent qu'il est élu, se
plaint de ma conduite et dit que j'ai agi ainsi dans le but de
nuire à sa candidature.

Les noms des partisans ou des non partisans de l'hono-
rable député indistinctement, se trouvaient dans la correc-
tien de cette erreur cléricale. Comme je viens de le dire,
la liste, telle qu'elle a été faite, est parfaite, et elle est con-
forme aux listes qui ont été fournies aux députés-oficiers-
apporteurs par rofficier-rapporteur pour l'élection.

Maintenant, mon honorable ami a mentionré un fait
devant la Chambre auquel il a paru attacher beaucoup
d'importance; c'est que ces corrections ont été faites après
que 'offlcier-reviseur eût envoyé sa démission comme tel.
Ceci est vrai, mais l'on sait que jusqu'au rooment où la
démission, ou plutôt la résignation d'un officier-reviseur est
acceptée, cet officier, lorsqu'il' y a nécessité pour lui d'agir,
est obligé de le faire dans l'intervalle qui s'écoule entre
lenvoi de sq .démission et son acceptation. Ceci est re-
connu par. tout le monde, car dans certains: cas l'officier-
reviseur pourrait s'exempter de faireaon devoir en envoyant
une résignation, et de cette manière certaips actes qu!i.
aurait à faire ne seraient pas accomplis.
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Dans le cas actuel, si l'oiiier-reviseur a cru qu'il faisait,

non pas un acte r6préhensible, mais s'il a cru au contraire
qu'il était de son devoir d cariiger une erreur clér'cale, il
était parfaitement justo pour lui, lorsque sa résignation
n'était pas acceptée, do faire ce qu'il a fait.

Tout se résume donc à savoir si les faits tels qu'ènoncés
par l'honorable député seront corroborés par los documents
lorsqu'ils seront mis devant la Chambre, ce à quoi l'officier-
reviseur n'a aucune objection non plus que le gouverne-
ment.

M. LANGELIER (Montmorency): L'honorable secré-
taire d'Etat a été assez exact dans les remarques qu'il a
faites dans la première partie de son discours. En effet,
l'officier-reviseur m'a informé, à la fin de l'élection, qu'il
avait fait dos modifications à la liste dans une paroisse.
Mais, comme je l'ai dit dans le cours des remarques que j'ai
eun l'honneur de faire il y a un instant, je n'ai été informé de
ce fait qu'après que l'élection a été terminée. J'étais dans
une autre partie du comté, et la veille de la votation, l'ofli-
cier-reviseur m'adressa une lettre par laquelle il me disait
qu'il avait fait certaines modifications sur la liste de Saint.
Pierre,-j'ai encore cette lettro-mais il ne m'a jamais dit
qu'il avait fait des modifications à la liste de L'Ange-Gar-
dien.

L'honorable secrétaire d'Etat peut easurer que cela n'a
pas eté fait par partisannerio; mais je connais le notaire
Charlebois plus intimement que lui, et je puis lui dire que
c'est un des plus violents partisans dans notre district; c'est
un des membres do l'association conservatrico dans le die
trict de Québec et un de ceux qui ont toujours pris une part
active dans les élections du comté de Québec et dans les autres
comtés; il est parfaitement reconnu comine un partisan du
gouvernement et un partisan tiès dévoué; et la meilleure
preuve qu'il a montré de la partisannerie, c'est que sur cette
liste de Saint-Pierre à laquelle il a ajouté quatorze noms, je
n'ai eu, en tout et partout, que treize voix; par conséquent,
je ne crois pas que j'avais chance d'obtenir des voix par-
mi les quatorze noms qu'il a ajoutés.

Maintenant, dans la paroisse de l'Ange, Gardien, où il a cru
devoir ajouter vingt noms, j'ai en une minorité de trente six
voix. Comme on le voit, il aurait pu diriger son zèle sur d'au-
tres paroisses ; et je puis informer l'honorable secrétaire
d'Etat que dans d'autres paroisses, mes amis se sont plaints
amèrementque dos noms qui étaient sur la liste comme
ayant droit de vote, ont été retranchés de la liste par l'ofliI
cier.roviseur et ne se trouvaient pas sur la liste lors die la
votation. Comment se fait-il qu'il ait montré un zèle si.
extraordinaire et qu'il ait pris sur lui, quelques jours avant
la votation, d'ajouter des noms sur les listes de ces deux
paroisses où il savait que j'étais en grande minorité et que
dans les paroisses où il savait que j'étais f>rt, il n'a pas jugé
à propos de faire de même ? Du reste, l'honorable secré.
taire d'Etat est trop bon avocat pour ne pas savoir une
chose : ou la loi existe, ou elle n'existe pas. Si elle existe,
elle dit formellement qu'une fois que les listes finales ont
été faites, elles ne peuvent plus être changées, excepté sur
appel, par un juge de la cour ,upérieure. On peut donc en
appeler devant un juge, et si ces messieurs pensaient que 1
leurs noms avaient été retranchées illégalement, il n'y avait
rien de plus facile que de s'adresser au tribunal,-car il y a
des juges à Québec,-et de faire modifier la liste dans le
sens qu'ils désiraient. Mais, encore une fois, M. Charlebois
a cru devoir se mettre au-dessus de la loi; il a eru qu'i!
était plus qu'un juge de la Cour Supérieure, et il a changé
la liste lui-même. Je demanderai à l'honorable secrétaire
d'Etat s'il veut prendre la responsabilité de déclarer devant
cette Chambre, que cet officier-revisour, après que le dépôt
des listes eût été fait et que l'avis eût été publié dans la
Gazette Officielle, avait 'le droit de changer ces listes-là.
Pour ma part, je n'ai pas la grande expérience de l'hono-
rable secréteire d'Etat au barreau, mais je prétends qu'il

M. CUaqmnu

n'avait aucun droit de le faire, et que sa conduite est abso-
lument contraire à la loi.

M. l'Oratour, ai cet oilier-reviseur eut été un homme peu
versé dans la loi, je comprendrais qu'il pourrait y avoir une
certaine excuse, mais M. Charlebois est un des notaires les
mieux posés dans la cité de Québec, un homme versé dans
la loi, qui connait parfaitement sa profession, un homme
qui a dû se rendre familier avec la loi qu'il avait à appliquer,
et, par conséquent, hi. le notaire Charlebois devait savoir
que lorsqu'il a ensuite inscrit ces noms sur la liste, il violait
effrontément la loi.

Encore une fois, je le répète, les papiers que je
demande établiront exactement les faits que je viens de ra-
conter. Je n'ai nas beaucoup d'expérience dans cette Chsm-
bre, et je me suis peut.être servi d'expression un peu sévères
à l'adresse de M. Charlebois, mais on admettra que j'avais
raison de me plaindre d'une façon un peu amère de la ma.
niêro dont j'ai été traité par lui. Du reste, M. l'Orateur,
l'officier-reviseur n'a pas ajouté des libéraux sur la liste ; ce
n'est pont-être pas par partisannerio, mais, dans tous les
cas, ce n'est pas par amour pour leur candidat ; c'est pro-
bablement un pur adon I

M. CHAPLEAU: Ça c'est fait sans faire semblant de
rien.

M. L&ANGELIER (Montmorency): Malheureusement,
sans faire semblant de rien, il a commis une violation de la
loi dont j'ai souffert beaucoup. Encore une fois je demando
à la Chambre de prendre cette question entre ses mains.

L'honorable secrétaire d'Etat dit que c'est en faisant sem-
blant de rien, mais c'est pour cela que ma majorité a été
réduite à une voir. Si j'avais été traité comme d'autres can-
didats de l'autre côté de la Chambre que je connais, si
j'avais eu des officiers-reviseurs et des officiers-rapporteurs
mieux disposés j'aurais probablement ou une majorité de
cent à cent cinquante voix, Dans tous les cas, mon élection
est contestée, et ai nous devons faire une nouvelle élection,
nous serons débarrassés des services de M. l'offlier-reviseur
Charlebois dont la démission a été acceptée .par le gouver-
nement, et ma majorité sera plus considérable.

La motion est adoptée.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.-SERVICE DfIVER.

M. ROBERTSON (King): Je demande:-
Copie de tous papiers, rapports, correspondance, ortres en conseil,

etc., touchant les communications d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme, ou concernant l'état du "l lorthern Light," et les
mesures qui ont pu être prises pour la construction d'un nouveau
steamer auxiltaire du " Northern Ligbt."

Cette question a souvent été amenée devant la Chambre, et
son importanco pour la population de l'Ile du Prince-
Edouard est la seule excuse que je puisse offrir pour la sou-
lever de nouveau. L'établissement de ces communications
d'hiver a été l'une des raisons de notre entrée dans la Confé.
dération, et nous sommes très désappointés de la manière
dont le service a été fait. La seule tentative réelle que l'on
ait jamais faite dans ce but, c'est lorsqu'on a mis le Northern
Light sur cette ligne, il y a environ onze ans. Pendant les
trois premières années ce bateau fit le service avec beaucoup
d'efficacité, entretenant des coimnuications pendant la plus
grande partie de l'hiver, et n'étant arrêté que pendant de
très courts intervalles, en février, par l'épaissenr des glaces.
Après environ trois ans de service,il fat envoyé en expédition
à Pugwash, et dut, après trois semaines de lutte contreles
glaces, abandonner la tentative et retourner à Georgetown
dans le mois de février, où il resta jusqu'à une période
avancée du printemps suivant, avant de reprn e ses
voyages. Depuis lors, il est arrêté chaque année depuis le
mois de janvier jusqu'à une période avancée du printemps et
comme le temps pendant lequel il ne fait pas le service
devient de plus en plus long, chaque année, la population
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est très mécontente que l'on ne déploie pas plus d'énergie et ques années il a cessé le service à une époque trop hAtive
de détermination pour abréger la durée de ces intervalles de l'hiver, et l'a repris trop tard le printemps, et cet état de
annuels. La causede cette difficulte réside sans douto dans choses empire d'année en année. Il y a maintepant une
le fait que le bateau vieillit et se détériore, et je fais cette raison pour cela, c'est qu'il est vieux, L'an dernier il a
motion pour demander au gouvernement de placer sur cette cessé le service dès que la glace eut commencé à paraître
ligne un nouveau bateau plus grand et plus puissant pour dans le détroit de Northumberland, et il n'est reparti que le
aider au Northern light. Je prends aussi la liberté de de- 4 avril, bien que le détroit eût été libre' de glace trois ou
mander au gouvernement de veiller à ce qu'on ne s'écarte quatre semaines auparavant. Outre le Northern light on a
pas du modèle du Yerthern Light On construisant le nouveau placé sur cet te ligne un bateau employé à la pêche du
bateau, vu que ce steamer a répondu si efficacement au phoque, à Terreneuve, le Neptune, dans l'espoir qu'il serait
besoin du service. Nous entendons souvent dire que si de quelque utilité, mais il arriva qu'il fût tout à fait imprö-
on mettait sur la ligne un bateau comme ceux dont on se pre au service. lin premier lieu, il allait trop lentement,
sert à Terreneuve pour la pêche du loup-marin, il ferait ne filant que cinq ou six nouds à l'heure. Un bateau de
beaucoup mieux le service. ce genre est tout à fait inutile pour naviguer à travers les

Or, l'hiver dernier le gouvernement a employé le steamer glaces de ce détroit. En outre il n'était pas construit sur
Ep tne, de Terroneuve, et ayant au amplement l'occasion un modèle convenable pour le service. Pour lutter avanta-

d'observer et de comparer l'efficacité des deux bateaux, je geusement contre les glaces du détroit de Northumberland,
n'hésite pas à dire que le .erthern Light est de beaucoup il faut un bateau construit à peu près dans le genre du
supérieur à l'autre, et qu'il a souvent aidé au Neptune à se Northern Light. Le Neptune a fait complètement fiasco. Je
dégager des glaces. Je dirai aussi qu'à mon sens il serait vois par un rapport fait il y a quelques jours que ce bateau
beaucoup préférable que les voyages du 1Korthern Light a coûté plus de 418,000 pendant le temps qu'il a voyagé.
fussent réglés entièrement par le capitaine du bateau, au Suivant moi il aurait beaucoup mieux valu employer cette
lieu de l'être par le département à Ottawa, vu que l'agent somme à la construction d'un autre bateau adapté au service.
de ce dernier à Charlottetown perd souvent de bonnes occa- La manière dont les termes de l'Union sont exécutés empires
sions de faire traverser le détroit, simplement parce que le réellement d'année en année, Le gouvernement semble
capitaine n'a pas instruction de prendre la mer. On dira moins disposé à les exécuter. Durant la dernière campag'ne
peut-être: Pourquoi construire un nouveau bateau, lorsque électorale, on a imaginé un autre projet, celui de relier les
le gouvernement doit faire le tunnel? Je vois que cette pro. deux rives du détroit par un tunnel. J'ignore ce qu'il y a
messe a été faite dans une lettre du très honorable premier dans ce projet. L'été dernier on a fait, je crois, des explo-
au sénateur Howlan, et répandue dans l'île pendant la der- rations quelconques, mais nous n'en cohnaissons pas encore
nière élection. Même en supposant que le gouvernement ait le résultat. Durant les élections, cette question a été ame.
décidé de construire un tunnel ou voie .sous-marine, il s'é. née devant le publie d'une manière très saillante. 'M.How.
coulerait quelques années avant que les contrats fussent ad- ]an a tenu des assemblées à divers endroits on faveur du
jugés et l'entreprise terminée. C'est en même temps en projet. A l'une de ces assemblées, à Charlottetown,je crois,
faveur du service que je désire parler dans cette occasion M. Howlan a la une lettre du premier ministre, lettre dont
Ce que nous voulons c'est le maintien de communications j'ai ici une copie et qui est très intéressante à lire, vu que
efficaces par steamer. Le steamer actuel, le Northern Light, des élections avaient lieu dans le temps. La voici:-
est vieux et considérablement endommagé, et il peut n'être E&BsOLMOTTAWA, 28 janvier 188.pas propre au service l'hiver prochain. Nous croyons qu'il MON CHER oWLAN,-Relativement à nos diverses conversations, etdevrait être remplacé par un nouveau bateau. Ceci n'est particulièrement à celle que nous avons eue aujourd'hui à votre retour
pas une question de parti. C'est une question qui intéresse du sud, je désire répéter que le gouvernement a déjà montré qu'il s'inté-
toute la population de lIle du Prince-Edouard, et j'espère ressait à votre tunnel par les depenses qu'il a fates l'an dernier. Le

gouvernement continue à s'occuper de l'entreprise et est encouragé àque le gouvernement va prendre l'affaire en at sér faire faire de nouveaux examens et explorations, et à soumettre ceux
considération et nous donner un nouveau bateau le plus vite déjà faits de même que ceux qu'il a l'intention de faire faire à un bureau
possible. Te désire insister particulièrement sur le fait que d'ingénieurs civils accoutumés aux travaux hydrauliques, et aux travaux
la direction du bateau devrait être aineo entièrement entre complètement ou principalement dans l'eau, afin de s'aurer, première-la drecton d baeau evrat ête liEpé entèremnt ntr ent de la possibilité de construire le tunnel; deuxièmemient, de en
les mains du capitaine. Cela assurerait un meilleur service durée probable; troisièmement des dangers de dommages ou de destruc-
que lorsque le capitaine reçoit ses instructions du départe- tion par quelque cause connue, et quatrièmement du coût. Ce point
ment être libre d dcider uand le extr mement important sera rigoureusement étudié par le parlement, etl e crois qu'il devrait atrersi les représentants du peuple consentent à faire la dépense cela devra
bateau doit fai e la traversée.' Comme je l'ai déjà dit, une dépendre du montant nécessaire à la construction du tunnel. On peut
des principales raisons de l'entrée de l'île du Prince-Edouard obtenir facilement et promptement les explorations et les rapports, et
dans la Confédération a été le maintien de communications 'espère que le rapport sera de nature jusuifier le gouvernement de âao.
avec la terre ferme, et nous sommes désappointés de la ma- riser la resiration du projet. Coyez-moi
nière dont le service a été fait. Avec des steamers forts et Votre très dévoué,
bien equipés,* il pourrait être fait beaucoup mieux qu'à pré. A l'honorable sénateur HowraN. JOHN A. MACDONALD.
sent, et je crois qu'on pourrait faire en sorte que cette ligne
paie ses dépenses. Durant la dernière saison le Yorthern Il me reste peu de-choses à ajouter au sujet de cette lettre;
Light a transporté une très grande quantité de fret et un mais le fait que toutes ces promesses ont été faites à'la
très grand nombre de passagers, et avec l'augmentation de veille d'une élection me paratt très extraordinaire, de même
trafic que produirait un service amélioré, je crois que les qu'aux habitants de l'Ile de Prince-Edouard.
dépenses ne seraient pas aussi fortes pour le gouvernement Aux élections de 1882 nous n'avions pas la question du
qu'elles l'ont été par le passé, tunnel, mais nous avions celle du chemin de fer de ast

.Point, qui devait être construit sur une longueur de huit à
M. McINTYRE: .Te n'ai pas l'intention de parler très dix milles jusqu'à un endroit connu sous e nomde Rást

longuement des communications entre l'île du Prince- PDi, et durant la campagne électorale des arpenteurs fai-
Edouard et la terre ferme pendant l'hiver, vu que ce sujet salent des tracés ans toute cette région. Aa viiledes
a été soumis à la Chambre il y a déjà plusieurs années. dernières életions la questior d'un tunnel a été soulevée.
Mais je regrette d'avoir à dire que jusqu'à présent l'on a Pour ce qui est do ce projetil est ppulaire paitittes
très peu amélioré ce service.Ino chose que les deux partie les classes,-sans eception de partis politiques, parce luo
admettront, c'est queBle Northern Light est maintenant'un tout 16 mondé désire vivement que les termes de, 'Union
bateau usé. Depuis neuf ou dix ans il accomplit le'service soient-remplis aussi fidèlemrentque possiblé. Sans doIte
le plus difficile àu'aùoun navire puisse faire. Dèiuis quel- qïe le premier ministre oontinu'era A I'aënir à faiorente
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de cette grande sollicitude qu'il a déployée avant les élec- de droit, de s'occuper immédiatement de cette affaire du
tions du 22 février dernier, et j'espère qu'il lui sera possible Northern Light. Même si le gouvernement était obligé de
de faire tout ce qu'il mentionnait dans sa lettre. Il est na- demander des soumissions et donner l'entreprise à une com-
turellement aussi bien disposé aujourd'hui qu'il l'était alors, pagnie, ce serait mieux, mais je suppose qu'aucune compa.
et il y a tout lieu de croire qu'il va pousser immédiatement gnie ne soumisionnerait, vu que c'est une entreprise dan.
l'affaire de manière que nous puissions bientôt avoir des com- gcreuse, et dont les chances de succès sont très incertaines.
munications faciles avec la terre ferme. Néanmoins, c'est au gouvernement à voir à cela, et j'espère

qu'il va se mettre immédiatement à l'ouvre. L'hiver der.
M. WELSH : Ce service du Northern Light est très im- nier, le gouvernement a nolisé un bateau de Terreneuve, un

portant. Il commença il y a envii on dix ans, sous l'admi. très beau bateau pour la pêche au phoque. Ce bateau a été
nistration Mackenzie, et aux élections qui eurent lieu deux emmené dans le détroit, mais n'était pas meilleur que le
ans plus tard, les partisans du gouvernement actuel dénon- Northern Light.
cèrent le Eorthern Light comme totalement impropre au M. DAVIES: Pas aussi bon.
service. Durant ces élections l'honorable John Pope disait M. WELSER: J'ai été engagé dans cette pêche au phoque,que le bateau était tout à fait impropre au service et que .e connais arfaitement ces steamers. Ces bateaux des'léatélu il demanderait immédiatement au gouverne. 3e cnaspafie ntcstamr.Csbeuxdil était e remaer t Light au ouveau Terreneuve pour la pêche au phoque sont les plus beaux
steamer. il alla même jusqu'à montrer le modèle d'un nou- bateaux du monde. Ils sont construite assez forts, mais sont
veau.bateau. Or, neuf ans se sont éeoulés, et nous avons trop lourds. Ils ne conviennent pas au service, parce qu'il
encore le Norther Light. Chaque fois que l'on a demandé faut là près de deux et de trois fois le pouvoir que l'on met
au gouvernement ce qu'il se proposait de faire, il a répon- dans un bateau ordinaire., Nos bateaux de Terreneuve sont
du : La question est à l'étude. Le gouvernement étudie mus par un pouvoir auxilaire, et filent huit à dix noeuds à
l'affaire depuis sept on huit ans, et il est temps que l'heure, tandis qu'un bateau convenable aurait besoin d'un
nous ayons davantage; il est temps de remplacer le pouvoir suffisant pour filer quatorze à quinze noeuds à l'heure
Northern Light par un steamer convenable. Cela coûte. afin de se frayer un passage à travers les glaces. Le North.
rait 8150,000 à 8200,000. Quand même le gouvernement ern Light a un pouvoir suffisant, mais n'est pas assez lourd,
prendrait des mesures immédiates, ce n'est pas avant dix- et son modèle n'est pas tout à fait ce qu'il faut, bien qu'il
huit mois qu'il pourrait avoir un bateau convenable pour la ait rendu beaucoup de service. Je crois que le département
navigation d'hiver. Je crois que jusqu'à présent le service comprend parfaitement l'importance de la question. J'ai eu
fait pendant l'hiver entre Charlottetown et Pictou par le le plaisir d un entretien avec le ministre do la marine, et je
Northern Liqht est la meilleure solution de la question de la crois qu'il s'occupe de l'affaire. Je ne fais ces observations
navigation d'hiver, et aussi que les règlements que le mi- que pour montrer au gouvernement la nécessité d'agir im-
nistro de la marine a fait au cap pour le service d'hiver à médiatement, ce qui fera disparattre le mot à l'étude.
eet endroit, lorsque le Northern Light est arrêté, sont les M. FOSThER: Il reste peu de chose à dire sur cette ques-
.neilleurt, qu'il soit possible de faire pour le présent. Le tion. On a parlé des efforts faits l'au dernier par le gou.
gouvernement a fait do grandes améliorations de ce côté vernement qui a mis le Reptune sur cette ligne, pour faire
depuis deux ou trois ans, mais la traverse peut être encore un essai. Cet essai a été tenté en réponse à des représen-
améliorée. Le gouvernement a bien fait ce qu'il a fait en tations faites au gouvernement, à l'effet que la meilleure
ce qui concerne la traverse au cap, mais il reste encore sorte de bateau que l'on pouvait employer pour cet usage,
quelque chose à faire. L'honorable préopinant a parlé de tun- &:ait un puissant bateau pour la pêche au phoque; et eu
nel, et nous pourrions parler longtemps de ces projets chi. égard à ces représentations, et le Northern Lighe n'étant pas
mériques. Nous ne voulons pas fsire comme le chien muni dans la meilleure condition possible, le gouvernement a
d'un os, qui, traversant une mare sur une planche, et voyant résolu, l'an dernier, de se procurer un bateau de pêche au
dans l'eau l'ombre d'un autre os, laissa tomber celui qu'il phoque. Et, comme l'a dit un des honorables préopinants,
tenait dans sa gueule, et se trouva ainsi tout perdre. INous un bateau qui, je crois, était le meilleur qu'il fût possible de
voulons nous arrêter A quelque chose de réel. La traverse trouver, un bateau do Terreneuve, lu plus fort et le plus
au Cap en hiver, telle que nous l'avons maintenant, est ce puissant, fut nolisé par le département et placé sur la ligne,
qu'il faut, et je crois qu'un Northern Light amélioré, ou où il fit le service pendant deux mois ou deux mois etdemi,
deux bateaux semblables, seraient après tout le meilleur avec un résultat peu satisfaisant, comme l'ont dit quelques.
plan à adopter. Le tunnel peut avoir.ou n'avoir pas sa va- uns de mes honorables amis. On a dit que ce bateau n'avait
leur. Je le classe avec l'entreprise qui fut proposée il y a pas donné autant de satisfaction que le .Northern Light, et
quelques années dans le district représenté par l'honorable d'après les rapports donnés par nos officiers, je suis porté à
ministre des finances-la construction du chemin de fer croire que c'est à peu près vrai, et que le bateau de pêche
devant relier la Baie Verte à la Baie de Fundy. Une com- au phoque le plus grand et le meilleur que nous ayons pu
pagnie fut formée-je n'y trouve pas à redire; je crois que nous procurer, n'a pas fait beaucoup mieux que le Northern
le gouvernement agit convenablement dans cette affaire. Light, s'il a fait mieux. L'intent;on du gouvernement était
D'abord, on forma le projet de construire un canal; une de faire un essai. Il l'a fait, et il ne sera probablement pas
commission fut nommée et fit un rapport> et ce projet fut nécessaire de le renouveler. Quelques-uns des honorables
condamn. Plus tard, une compagnie proposa de construire députés ont dit que leforthern Light aurait pu faire davan.
un chemin de for de la Baie Verte à la Baie de Fundy, pour tage si le.contrôle en eût été laissé au capitaine et que les
transporter les navires. Le projet fut soumis au parlement, instructions n'eussent pas été données directement par le
qui passa un acte accordant une subvention, mais la compa., département d'Ottawa. Il est vi ai que ceux qui sont le
gnie ne mit pas la main dans la caisse publique, et nous plus en état de juger quand le bateau peut prendre la mer
n'avons pas de chemin de fer. J'ai appris de la bouche avec sûreté, à quels chocs il peut résister et comment il doit
même du Éénateur Howlan que tout ce que voulait cette être conduit, sont le capitaine et l'agent qu'il y a sur les
compagnie c'était une subvention du gouvernement, car elle lieux, et je dirai ici que on n'a pas enlevé à ces officiers ce
avait assez d'argent pour construire et exploiter le chemin, pouvoir discrétionnaire. Cette année nous avons donné ce
si le gouvernement eût voulu lui accorder une subvention contrôle au commandant du Neptune, de même qu'auem-
payable lorsque le chemin aurait été terminé. S'il en est mandant du Northern Light et à notre agent qui demeure
ainsi, je n'objecterais pas à ce que le gouvernement trait9t là. Va sans dire que la question de savoir quand ils devront
le tunnel comme il a traité le chemin de fer. Je demande commencer leurs voyages et quand ils devront les cesser
instamment au gouvernement, comme question de justice et dans l'hiver et dans le printemps dépend du départemen
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et je ne suppose pas que mes honorables amis voudraient 1 Chambre, dans les prévisions budgétaires, si non avant,
enlever ce contrôle au déptartement à Ottawa. D'après ce j'espère pouvoir dire ce que l'on aura décidé au sujet de cette
qu'ont dit les trois honorables députés qui ont porté la ligne. Il y a certaines ohoses qui peuvent être considérées
parole, je comprends qu'à leur avis le Northern Light est comme alternatives. Il se peut que l'on construise un non-
le meilleur modèle que l'on ait encore trouvé pour ce veau bateau. Je dois dire que mon honorable ami m'a
service. surpris lorsqu'il a estimé à 8200,000 le coût d'un nouveau

M. WELSH: Non. bateau. .'est un fort montant.
M. FOSTER: Du moins deux de ces honorables messieurs W. WELSH: 8150,000 à 8200,000.

le croient. Peut être que mon honorable ami, qui a exprimé M. FOSTE R: Nous prenons généralement le plus fort
une opinion contraire, ne le croit pas; mais je suis porté à montant, lorsqu'une estimation est faite de cette manière.
croire qu'il en est ainsi, non d'après ma propre connaissance Il y a l'autre alternative qui con isterait à prendre l'Alert,
du bateau, qui est extrêmement limitée, mais d'après les bateau solide, construit pour naviguer dans les glaces, à y
témoignages que j'ai devant moi. D'après les témoignages installer de puissantes machines et à l'équiper pour ce ser-
rendus devant le comité spécial par ceux qui ont voyagé vice. Il y a la troisième alternative qui serait de prendre
dans le bateau et ceux qui l'ont dirigé, et par nos officiers le Northern Light. La carcasse du bateau est aussi bonne
qui ont observé la marche du bateau, de même que par nos que lorsqu'il a été construit Elle est plus forte, de fait,
officiers de marine, je suis porté à croire que lo Northern qu'elle n'était alors, parce qu'elle a été renforcée. Ses chau.
Light, pour ce qui regarde le modèle et le pouvoir, est le dières ne pouvaient supporter une haute pression de vapeur
meilleur bateau que l'on ait encore construit. l'an dernier, et en conséquence il ne pouvait aller aussi vite

M. WELSH : Le meilleur quant au pouvoir, mais non que s'il en eut été autrement, mais on croit qu'en renouve-
pas quant au modèle. lant les chaudières, en le rapiéçant et en reconstruisant sa

. partie supér ieure, il gagnera un ou deux nouds en vitesse,
M. FOSTER : Je ne crois pas que la province soitjamais sera plus fort qu'en premier lieu, ayant été considérable-

entièrement satisfaite tant que des communications complô ment renforcé, et sera parfaitement adapté à cet usage.
tes ne seront pas établ es entre File et la terre ferme. 11 Voilà les trois alternatives qui occupent actiellement l'atten-
est difficile d'avoir raison de la nature, et je crois que les tion des officiers du département. Je crois que les rapporte
habitants de l'île éprouveront toujours le désavantage d'être sont presque tous arrivé-, et lorsqu'ils viendront, j'aurai le
sEéparés des principales voies de communication. Je crois plaisir de les déposer devant la Chambre et de dire à quelle
que ce sentiment sub.istera toujours plus ou moins dans le conclusion on en sera venu. Nous devons traiter cette
cas de l'Ile du Prince-Edouard, mais il n'est pa juLe du dire qnestion dans un esprit raisonnable. Le gouvernement
que d'année en année le gouvernement a ob orvé de plus en désire dnnner un service aussi bon qu'il le peut raisonnable-
plus mal le pacte par lequel il demait maintenir dus mmu- ment, et la population de l'Ile ne doit pas désirer davantage.
nications entre l'ile et la terre ferme. Je ne crois pas que Nous pouvons différer d'opinion quant à ce gui est un ser-
cette assertion puisse supporter une.enquête. Je ne crois vice raisonnable, mais le gouvernement désire fournir le
pas que mes honorables amis la soutiennent. St l'on com. meilleur qu'il peut raisonnablement donner afin de rendre
pare l'ancien service des bateaux à glace avec le service l'Ile du Prince Edouard le moins isolée possible durant les
actuel, je. crois que personne ne refusera d'admettre que ce trois mois de la saison d'hiver.
dernier l'emporte de beaucoup sur le premier. Cela me fait
penser à l'objection qui découle de la suggestion de mon M. DAVIES: Le discours apologétique de mon honorable
honorable ami que toute l'entreprise devrait être donnée par ami le ministre de la marine résonne d'une manière passa-
contrat. Le service du bateau à glace fut douté à l'entre. blement étrange à mes oreilles lorsque je songe à ce que disait
prise, et lo gouvernement n'a eu la tranquillité que le jour son prédécesseur. Il semble maintenant que le Northern
où il s'en est chargé lui-trême; et l'on admettra, je crois que Light, bien qu'il voyage dans le détrot de Northumberland
le service a été fait d'une manière beaucoup plus satisfai. depuis envion dix ans, est encore un bateau si remarqua-
sante qu'auparavant depuis que le gouvernement s'en est blement bon, d'un modèle si satisfaisant, qua l'on considère
chargé. réellement, après dix années d'un dur service, comme assez

bon pour continuer ce service.
M. WELSH : C'est cela, c'est cela; vous avez raison. Je suis heureux d'entendre l'honorable ministre parler de
M. FOSTER: Dans ce cas alors, le gouvernement n'a pas traiter cette question dans un esprit rationnel et raison-

rétrogradé, mais il a fait une amélioration. Je crois que nable. Je me souviens qu'il y a quelques années, lorsque ce
quiconque lira le rapport et la preuve, arrivera à la conclu. bateau fut placé sur cette ligne et essaya d'exécuter l'arran-
sion qu'il est impossible de maintenir des communications gement fait entre l'Ile du Prince-Edouard et le Dominion, ce
continuelles par bateaux entre l'Ile et la terre ferme. On fut comme essai, pour faire ce qu'aucun bateau n'avait
peut parler de bateaux puissants travrsant les glaces, mais jamais fait auparavant. Mais, loin de traiter la question dans
il y a des glaces qu'aucun bateau L.e peut traverser durant un esprit raisonnable ou rationnel, avant que l'on eut fait
toutes les saisons de l'année. un essai convenable du bateau, les honorables députés de

Mon honorable ami a paru croire qu'avec'un bateau con- l'opposition d'alors qui appuient le gouvernement actuel, le
venable le coût pourrait être diminué à raison des passagers couvrirent de mépris. On ne pouvait dire une bonne parole
et du fret qui seraient transportés. Je ne crois pas que les en safaveur, les honorables députés le dénoncèrent à droite
recettes des dernières années justifient cette opinion. Bien et à gauche, et après qu'il eut été constaté qu'il pouvait
qu'au commencement et à la fin de la saison, il puisse y avoir rendre de précieux services, ces dénonciations continuèrent
un nombre considérable de passagers et unegrande quantité les années suivantes, tant que le gouvernement Mackenzie
de fret, si l'on prend en considération les recettes provenant fut au pouvoir. On ne pouvait alors rien dire de trop amer
des passagers et du fret durant toute la saison, on verra contre le bateau et contre ceux qui essayaient de remplir
qu'e les forment un très faible montant, et ne couvriraient cet engagement. Maintenant tout cela est changé, et le
pas une partie importante des dépenses nécessaires pour gouvernement conclut que ce vieux bateau usé, après dix
l'exploitation de cette ligne. ans de service, est la meilleure chose que l'on puisse

Mon honorable ami de King's a demandé si le gouvernc- imaginer. Les honorables députés de Ile du Prince-
ment avait l'intention de construire un nouveau bateau. Je Edouard ne peuvent comprendre comment il se fait que,
dois donner la réponse que j'ai déjà faite, savoir, que cette pendant que les représentants, soit du Manitoba, soit du Nord-
question est sous la considération des officiers du départe. Ouest ou de la Colombie Anglaise, peuvent toujours créer
ment, et dans quelques jours, lorsqu'elle reviendra devent la une agitation qui leur procure presque tout ce qu'ils veulent
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dans l'Ile du Prince-Edouard, peu importe combien nos cependant, ils ont employé constamment ce vaisseau ice
griefs sont réels, ou combien ils sont simples, ou combien le service. Or, quel et ce service? Les honrables députés,'
remèdo est simple, nous répétons chaque année la même quine sont pas allés là, ne le connaissent pas. Ceaisseau
vieille histoire, et obtenons la même vieille réponte Le a navigué à trmovrs do grands agglomérations de glaes, et
gouvernement étudie la question." cela, tons les jours, et à pleine vapeur. 1l est étonnant que

Je dirai à l'honorable ministre, sans vouloir aucunement ce bateau ait pu supporter ce qu'il a enduré. S'il n'avait
employer un langage dur, que cette année, en 1887, dire, pas été remarquablement bien construit, il eùt été mis en
comme il l'a fait, que l'on s'occupe actuellement de la pièces il y a déjà longtemps. Mais ce bateau a été d'abord
question, c'est honteux pour le département. L'honorable solidement conetruit, puis équipé de nouveau, solidifié sous
minitre sait bien qu'il y a cinq ans, à l'instigation du dépar. l'administration de l'honorable ministre de la marine d'alors,
tement qu'il dirige, un député proposa la nomination d'une aprè3 être Forti des mains de l'entrepreneur, et il a rendu
commission spéciale chargée do s'enquérir de tous les faits, un bon ervice. Mais, je répéterai à l'honorable ministre,
do soumettre au ministre los données nécessaires pour lui maintenant, ce que je lui ai dit, il y a un an, et je suis aim-
permettre de se former un jugement. Je lui fis observer plemont l'interprète de tous les hommes d'affaiis de l'le
que les faits étaient très simples, qu'ils étaient connus de du Prince-Bdouard et de la terre ferme, qu'il devrait cons.
tous ceux qui avaient traversé de l'île du Prince-Edouard à traire un autre bateau se rapprochant du Northem Light en
la terre ferme-les faits étaient que le Northern Light faisait état de servir comme bateau supplémentaire pour le service
une excellente besogne, mais il devenait usé et avait besoin du printemps et de l'automne. Naturellement les hono.
d'être remplacé par un nouveau bateau. L'honorable rables membres do la Chambre peuvent se fatiguer d'en,
ministre parle de la différence qu'il y a dans la manière dont tendre, tous les ans, sur cette question, les représentants de
les habitants de l'lie du Prince-Edouard et ceux de la terre llo du Prince-EIouard, mais c'et une affaire d'une impor.
forme envisagent cette question. Mais, i. l'Orateur, il faut tance vitale peur nous. Il est de la plus haute importance
se rappeler qu'il est dans l'intérêt de la terre ferme que ce que les hommes d'affaires soient capables de communiquer
service soit fait, et il est du devoir du gouvernement de avec la terre ferme, et que doiven!.ils penser, quand ira'
veiller à ce qu'il le soit, pa'co que c'est un contrat solennel voient sans cesse ce vaisseau en radoub, ou quand ils voient
passé entre l'île du Prince-Elouard et la terre ferme. Mais les officiers paraissant croire qu'il n'est seulement pas assez,
lorsque cette onmmission qui avait été nommée fit rapport solide peur risquer un voyage?
à la Chambre, le rapport ne renfermait pas un seu fait Lhonorable ministre sait que je me renferme dans les
nouveau. On envoya interroger un certain nombre de bornes de la vérité, et il sait qu'il assume ne très lourde'
personnes qui connaissaient passablement le service, mais responsabilité, sil se sert do nouveau de ce vaisseau sans lui
qui n'avaient pas uno plus grande connaissance pratique du faire subirde grandes réparations. Je lui dirai aussi que je'
service que les représentants de l'lo, qui Lravcricnt à tout suis un do ceux qui sont tièa mécontente de la manière dent
les ans. Le rapport ne renfermait que ce que nous avions le service est fait. Je tiens de juges compétente que éeux
dit à la Chambre ici, mais après que l'on eut recueilli tous qui naviguent avec ce vaidseau, exposent leur vie ou tra'
les faits et dépensé beaucoup d'argent, le rapport fut mis versant les détroits, Cela ne devrait pa être, et l'honorable
devant le département, où il est depuis quatre ou cinq ans, ministre, s'il s'était autant intéressé à cette partie de la
et le ministre de la marine vient nous dire aujourd'hui que Confédération qu'il s'est intéressé aux autres parties du payy
la question est à l'étude. Je dirai à l'honorable ministre que aurait fait construire, il y a longtemps, un autre bateau.
ce n'est pas un honneur pour lui, car il sait quo depuis la Admettons que ce nouveau bateau coûte 8150,000. *cette
présentation du rapport, les personnes qui ont la charge du dépense ne nuirait pas au gouvernement. En effet, il déparée
service l'ont informé qu'il y avait du danger à se servir du des raillions et des diznines de millions à la demande do la
.Northern Light dans sa condition actuelle. Colombie.Anglaise et du Nord-Ouest, où il n'y a que quel.

Je dis à l'honorable ministre - et j'ai soigneusement pe-é ques millierd d'&ne-. Cette partie de la Confédération
mes paroles-q ne je le tiendrai responsable, comme mom. obtient ce qu'elle veut. Si elle veut un million, ou dix mil
bre de cette Chambre, de ce qui pourra arriver dans le lions, elle possède les moyens de l'obtenir. Mais il semble
service. J'ai pris la peine de m'adresser aux officiers du que l'le du Prince-douard ne peut rien obtenir du présent
bateau ; il est vrai qu'ils n'ont pas voulu dire grand'chose; gouvernement quel que soit le besoin dans lequel lle -se
ils ont dit qu'ils préféraient communiquer avec le départe- trouve. Immédiatement avant les élections, nous avons regu
ment. J'ai ensuite été voir quelques-uns des principaux de grandes promesss. Le chef du gouvernement sourit.
constructeurs et propriétaires de navires de l'Ile du Prince.
Edouard, et ils m'ont dit, il y a dix huit mois, qu'il n'était M. MILLS: Un chemin de fer sous-marin.
pas sûir de faire la traversée à bord de ce bateau dans la M. DAVIES: Oui, l'honorable chef du gouvernement
condition où il était. L'honorable ministre emploie un sourit Il a entendu, ily a u2 instant, la lectured'une lettre
bateau que des hommes d'expérience disent n'être pas stir, qu'il a écrite, lui-même, et qao mon honorable ami du comté
lorsqu'il a des témoins de ce fait, et que des rapports men- de King a communiquée à la Chambre. Il ne disait pas dans
tionnant ce fait, ont été adreséss au département. L'hono- cette lettre qu'il était satisfait du Northern Light; mais il
rable ministre sait qu'il en est ainsi. Mon honorable ami voulait avoir une voie sous-marine. Il voulait, dans tous
et collègue lui a dit que s'il se décide A placer un bateau les cas, s'assurer si le projet était réalisable. Or, ceci est
convenable sur cette ligne pour exécuter le contrat, ce très bien.
bateau no pourra étre prêt avant dix huit mois. Ce qu'il
devrait faire, comme on le lui a dit, il y a cinq ans, ce serait
de réparer le Northern Light et de le mettre en bon ordre M DAVIES: J'ai on main la lettre de l'honorable
pour servir de bateau supplémentaire, puis d'en fournir un premier ministre. J'ai fait avec cette lettre LA campagne
tout à fait bon pour faire la principale partie du service. électorale dans l'île du Prince-Edouard. Je l'ai lue para.

.Nous savons, M. l'Orateur, que le service peut-êtro fait graphe par paragraphe, et j'y ai donné ma plus entière
sans interruption tous les ans, excepté pondant quatre ou adhe.ion. Je voudrais savoir, maintenant n l'honorable
cinq semaines. Los honorables chefs de la droite le savent; premier ministre est prêt à remplir ses promesses ates
ceux qui ont compara comme témoins devant la commis. avant les élections. Telle est la question. J'ai entendu avec
sion l'ont déclaré eux-mêmes ; les repréeontants de l'ile surprise, l'honorable premier ministre répondre à l'un de
du Prince-Edouard l'ont dit égaloment. Les chefs de la, mes collè;ues qu'il n'avait pa l'intention de faire erépsrer
droite savaient que le Northern Light ne pouvait faire ce les plans pour la construction do cetto-voie soud.marne. Bt
service ; ils savaient que c'était un vaisseau dangereux, et, cela on présence-

M. Oe&vreo
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Sir· JOHN A. M &CDONALD: Je n'ai pas dit cela. est allé à Amberst immédiatement avant l'élection. Là, il a:
M. DAVIplS': J'espère que l'ionorable monsieur oxpli. parlé avec toute l'autorité qu'il possédait, c'estAdire comme

quera ce qu'il a voulu dire. le premier ministre réel, ou le premier ministreen.porspee-
tive-comme il le sera probablement bientôt. Le ministre

Sir JOUN A. MACD)OALD: Je crois que mes paroles des finances fit aussi une déclaration. Craignant que la,
sont assez claires. lettre du premier ministre ne pro4uisit:pas tout l'effet voulu,

M. DAVIES: Ce que l'honorable premier ministre a dit, et n'assurerait pas la défaite do votre humble serviteur et
c'est que le gouvernement n'avait pas l'intention de faire de ses collègues, le ministre des finances se prononça en
préparer les planp. faveur du projet de la voie sous.marine:-

Sir JOHN A. MACDONALD : Citez un pou plus longue. Il dit que l'ie du Prince-Edouard n'avait pasuét6 traitée aves-jastice.
Tout .e que a puis dire, ajoutait-il, c'est qae le gogveinement de l'ile.ment. du Prince-Edouard ne s'est jamais plaint.

M. D& VIES: En vue de faire construire une voie sous . Ces parolesétaientprononcées lorsque l'honorableministre,
marine ?. des finances arrivait justement de Londres, où il venaît

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. de discûter avec deux des membres du gouvernement de
M. DAVIES: Ce n'itäi t donc pas en vue de faire cons- 1'fle. Ces deux derniers étaient-allés en Angleterre pour.

truire une voie sous.marine. L'honorable premier ministre porter leurs plaintes au pied du trône, et ils ne purent
pouvait avoir deux objetien vie; l'un, de tromper le public, obtenir justice pour l'Ile.
et l'atitre, d'obtenir des données d'après lesquelles dos capi. Cependant, l'honorable ministe desinances declarait que
talistes auïaient pu entreprendre la construction de la voie le gouvernement de le du Prince-Edouard ne se plaignait.
sous-marine• Il nous dit qu'il n'a pas la dernière intention, aucunement, bien qu'il connût que le gouvernement local

., a . avait fait toutes les démarches possibles et s'était plaint de
l'injuste traitement que le gouvernement fédéral faisait subir,

Sir JOHN A. MACDONALD : Non. à l'Ile du Prince-Edouard. " Je ne sache ýpas," .disait-il,
M. DÎVIES: Non, je cois que si nous en fugecns par " ai le gouvernement de l'Ile s'est jamais plaint." J'ai dans

les antécédents de l'honorablé premier, qus'il ne lera rien de mon pupitre un document signé par l'honorable ministre,
la sorte. Ses antécédents sont si inattaquables. Qu'est-ce que Il-imême, contenant cinquante, ou toixante paragraphes.
l'honorable premier a déàlaré aux électeurs-de l'Ile juste. Une très grande partie de: ce dootment est éprit-par lui.
ment avant les élections ? Il écrivit l'a présente lettre même, et il expose dans ces paragrapbes 1ds i-aiàd6spoir
durant les élections, pendant que l'on était à discuter la leequelles Sa Majesté n'a pas Wndte le ptaièteà de Ille 'di
politique fédérale, afin de détourner l'attention de celle-ci Prince Edouard. 'honorable ministre continue comme
et d'assurer la défaite de mon collègue et de moi même. suit dans ce document:-

L'a lettre est ainsi conçue: Le secrétaire provincial de ce gouvernement a donn6 sa démilson
- ~Pour nous supporter, et le gouvernement de lil du Ptlnoe.gdgwar

Le gouvernement continue de s'intéresser' au projet, et Il se propose o donn également son appui. n
de faire faire un nouvel examen et des plans, et de soumettre cette
étude.et celle déjà faite à une commission d'ingénieurs civils familiers Sir CHARBES TUPPER: Ecoutes,-eoutes.
avec les travaux hydrauliques, afin de s'assurer d'abord, ai le projet est M. DAVIS: Je dirai à l'honorable ministre que, si ce
exécutable-"ILDV1:l diaàl'ooalmiiteq, ic

L'honorable premier ministre s'est engagé à cela. uvernement a supporté ses collègues, il est aussi tombé.
même document ajoute«:

Sir O N . A O. U VNAILF : Conthinues.

M. DAVIES: Je continuerai avec ordre. L'honorable
premier ministre s'est engagé à s'assurer si la construction
d'une voie sousimarine était possible, et, cependant, il nous
dit, aujourd'hui, qu'il ne'fera pas faire un plan des travaux
projetés.

SirJOHT A. MACDONALD: e n'ai pas dit cela.
M. DAVIES: L'honorable monsieur continue comme suit

dans sa lettre:-
en second lieu s'il était possible de faire un travail durable,; troisième-
moint, e1 la vole sous-marine serait exposée à aucun danger de destruc-
tion provenant de causes connues; enfn, de s'assurer du coût de l'entre-
prise."

Et il conclut en déclarant:
Ces points importants seront soumis à un examen rigoureux du

parlement.

Ces promesses sont bien bonnes; mais je veux savoir si
i honorable premier ministre va les remplir.

Sir JOHN A. MÀCO NALD: Continues.
M. DAVIES: Je upose-que nous aurons une explication

avant la clôture des dé ats.- Il serait regrettable que l'hono.
rable premier ministre laisatt faussement interpréter sa
pensée sur une question aussi importante. Mais l'honorable
premier ministre n'a pas été le seul qui ait promis à l'IIe du
Prince-Edouard que, si le présent gouvernement était main.
tenu au pouvoir, .il prendrait les moyens nécessaires de
construire une voie sous-marine. L'honorable monsieur qui
siège à côté du premier ministre, le sauveur, si ce n'est le
conducteur du gouvernement, le ministre des finances, enfin,
qui commande ern second,.siinon: le.premier commandant,

Le gouvernement du Canada, voulant montrer combien il désire
répondre à l'attente de Ple du Prince-Udodard,'accordera les fouis
nécessaires pour faire faire une exploration convenable.

Ainsi, pas de demi-mesure pour l'honorable ministre
avant une élection générale. Il ne fallait rien remettre au
lendemain, il fallait-agir de suite. Le gouvernement féd&
rai se pr opo.ait donc de répondre favorablement à l'attente
de l'lie du Prince-Edonard. L'honorable ministre savait ce
que cela voulait dire. Ses paroles signifiaient qu'un relevà
des travaux à faire pour une voie sous-marine, devrait être
préparé. L'honorable ministre voulait dire cela, et son
langage ne peut être interprété -autrement. L'honorable
monsieur ajoutait:

WIous accorderons l'argent nécessaire pour faire préparer le relevé des
travaux à exécuter et un rapport sur le projet de construire, une vote
sous-marine reliant l'ile du Prince-Edouard à la terre ferme, et l'il peut
dtre prouvé que cette entreprise pbut'être exéeutée moyennant un prix
ra'sonnable,le gouvernement du Canada sera prêt a prendre cette
question en consedération, et à relier l'ie du Prince-Edonard avec le
reste du Canada par vole' forrée, de manière à e que cette Ile ait Ta-
vantage de ouvoir communiquer en hiver avec nos voisine par la voie
la plus cour et la plus commode.

Nous avons donc reçu cette promesse. Et l'honorable ini-
nistre, craignant pour ainsi dire, que les habitants de l'Ile
ne lsent pas le rapport de son discours publié dans les
journaux d'Halifax, eut la précaution de télégraphier dans
les termes suivants, au candidat qui me c3mbattait:

Le jour do la présentation, à Amherat je me suis pronoaeé formelle-
ment su faveur nu projet de relier lIle du Prine-Ed our, par voie ferrée,

arentedu Canada.

Les honorables membres de cette Chambre siAvent ce qa
voulu dire le ministre des finances en déclarant qu'il s eat
prononcé formellementi que ce n'était pas une demi-

1887.
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mesure, et cela, surtout, avant l'élection ; qu'il posait la
question catégoriquement, et que son intention était de
relier l'Ile par un chemin de fer. Ceux qui ont entendu son
discours, ont cru, sans doute, que le chemin de fer serait
construit d'ici à six mois. Il ajoutait dans son télégramme :

Il est important que l'Ils envole en parlement une phalange unie,
appuyant le gouvernement.

Le peuple de l'Ile aurait pu concevoir des doutes sur la
portée des paroles du premier ministre; mais le ministre
des finances répétant cette promesse, le peuple a cru qu'elle
serait remplie. Les amis de l'honorable ministre ont, de
plus, exploité le plus possible ces promesses en leur faveur.
J'aimerais à demander à l'honorable premier ministre si
c'est son intention de remplir la promesse donnée dans sa
lettre, et quand les explorations seront faites. Mais je saisis
la présente occasion pour répéter les paroles prononcées par
mon collègue, et je dirai que même si l'honorable ministre
faisait préparer les plans, même si, après avoir obtenu les
informations des ingénieurs, il arrivait à la conclusion de
recommander au parlement de dépenser une certaine somme
dans le but de construire une voie sons-marine, ce ne serait
pas encore une excuse pour le retard apporté :ar le ministre
de la marine et des pêcheries à procurer des bateaux capa-
bles de tenir une ligne de communication entre l'Ile et la
terre ferme. J'espère donc que l'île n'est pas prête à jouer
le rôle du chien, qui, pour saisir l'ombre, perdit les deux,
l'os et l'ombre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Elle n'a pas perdu l'ombre.
M. WELSH: Nous n'avons maintenant que l'ombre.
M. DAVIES: Je crsinm que l' le soit placée dans la mêmr

position que le chien, et qu'elle ne puisse saisir la promesse
faite. J'espère, cependant, voir les explorations se faire,
parce que, quelles que puissent être mes vues personnelles,
je ne puis former une opinion sur un si grand projet, tant
que le promesses du premier ministre et du ministre des
finances ne seront pas remplies, et que nous n'aurons pas
devant nous le résultat des explorations. Je crois que leurs
promesses devraient être rtmplies, que les explorations
devraient être faites, et que le parlenut devrait être saisi
du résultat. La Chambre devr4it ensuite décider si elle doit
voter ou non l'argent nécessaire pour e écuter le prnj 't.
Une affaire de quelques millions, dans le présent état de
nos finances, n'est rien; mais en même temps, je désire
persuader le ministre de la marine et des pêcheries que son
devoir est clairement défini, et j'espere qu'il le remplira.
J'espère que son intention ne sera pas entièrementdétournée
dans une autre direction; mais qu il avisera immédiatement
aux moyens d'établir une communication à vapeur entre
l'Ile et la terre ferme.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
désire savoir si je dois remplir la promesse contenue dans
ma lettre, et il a ajouté que ma réponse d'aujourd'hui le sur-
prenait beaucoup. L'interpellation qui m'a été posée était
précise, et ma réponse a été également précise. Je lirai
interpellation, qui est comme suit:
Est-ce l'intention du gouvernement de faire explorer durant la

préiente saison, les détroits de Northumberland, en vue de construire
une voie sous-marine, à travers ces détroits, telle que promise par le
premier ministre dans une lettre adresaée au sénateur aowlan, datee du
28 janvier 1887.

Si l'honorable monsieur m'eût posé cette question
Est.ce l'intention de remplir les promesses faites au sujet
des explorations ? J'aurais répondu oui. Mais la question
de l'honorable monsieur va plus lo:n. Elle ajoute " en vue
de construire une voie sous-marine telle que promise," et j'ai
été obligé de répondre non, parce qu'il n'y avait pas do
promesse de construire une voie sous-marine. Cette
promesse n'est pas contenue dans la lettre, qui vient d'êtr e
lue, et j'ai été, par suite, obligé afin de donner une réponse
véridique, de répondre comme je l'ai fait. Quelques hono-

M. DAvaIs

rables députés ont blAnié l'opportunité de cette lettre-
peut être pas l'honorable député qui vient de parler, mais
quelques autres.

M. DAVIES: Je ne l'ai pas blamée.
Sir JOEN A. MACDONALD: Or, quelle est la signifea.

tion de l'accusation qui me blmae d'avoir écrit cette lettre
justement avant les élections, ajoutant qu'elle n'aurait pas
dù être écrite immédiatement avant les élections, qu'elle
a été écrite évidemment dans le but de tourner contre l'ho.
norable mcnsieur les lecteurs de son comté.

L'honorable député devra régler la chose avec un certain
membre de la Chambre Haute. C'est un sénateur qui a
choisi son temps pour m'écrire une lettre courtoise. Je lui
ai répondu promptement comme Je le fais pour chaque lettre
écrite correctement et poliment. Je lui ai répondu. L'hono.
rable monsieur a ou la lettre. Ce qu'elle contient se fera, à
moins qu'on me démontre qu'il est toutà fait inutilede faire
cette dépense. L'honorable député a dit, il y a un instant,
que le Eorthera Light, quand il a été construit et lancé pour
naviguer entre 1ie et la terre ferme, était amplement
suffisant pour ce service.

M. DAVIES: Je demande pardon à l'honorable premier
ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ne m'interrompez pas en
ce moment. Il le considérait comme tout à fait uffileant, et
il a dit qu'on avait à maintes reprises attaqué le gouverne.
mort Mackenzie à tort en lui reprochant l'insuffisance du
1orthern Light. Puis mon honorable arai, le collègue de
l'honorable député, dit qu'il ne croit guère au tunnel, qu'il
resseruble quelque pou au chemin de fer maritime de la
terre ferme, que c'est un mythe. L'honorable député
déclare assez clairement que, qual que soit son sentiment
particulier, il n'y a pas de mal a faire faire les étudles.

L'honorable député s'est convaincu que la construction du
tunnel est impossible, qu'on ne devrait pas la faire et qu'on
ne la fera j-imais.

M. WELSH: C'est pas mal vrai.
Sir JO HN A. I&ACDOONALD: Alora que doit faire le

gouvernement? Que peut-il faire? Ls député le plus ancien
du comté dit qu'il ast bien extraordinaire que le Manitoba,
le Nord.Ouest et la Colombie-Anglaite peuvent avoir tout ce
qu'ils veulent, pendant que la pauvre lie du Prince-Edouard
ne peut rien obtenir de ce qu'elle demande. Eh bien, elle a
beauceup de doses; et peut-être que si l'honorable député
veut s'entendre avec son collègue sur ce qu'il veulent avoir de
plus, ils pourront obtenir davantage. Mais que voyons-nous
aujourd'hui ? Mon honosablo voisin du moment et qui, je
l'espère, siégera bientôt en permanerce de ce to'é-ci, dit
qu'il est assez vrai que le tunnel est un mythe, et qu'on n'en
a pas besoin. L'honorable député dit que le Northern Light
suffirait à la besogne, et le ministre de la marine prétend
qu'en améliorant l'état de la machine et des chaudières, en
les mettant en bon état de réparation, le navire sera aussi
bon on meilleur que jamais.

Mon honorable ami le ministre de la marine prétend que
le navire a déjà été bon, et que, d'après les informations
foui nies par bes employés, exporta en la matière, il 'croit
qu'on peut le rendre aussi bon que jamais. Que veut de plus
l'honorable député? l dit que quelque puisse être son sen.
timent personnel, il n'y a pas de mal à faire faire les études;
une légère dépense des fonds publics ne peut faire do mal
qu'au trésor public. S'il faut en croire ces deux honorables

utés, nous ne ferons pas faire les études.
Mais je ne suis pas convaincu que les honorables députés

aient complètement raison. Ils n'ont pas confiance en moi,
et je n'ai guère confiance en eux. Peut-être que malgré le
fait qu'ils sont tous deux d'opinion que le tunnel ne vaut
rien, comme nous avons déjà accordé des crédits, nous pour-
rions le faire encore dans une certaine mesure, pour voir si
les études antéceédomment faites peuvent être complétées ou
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poussées plus loin. L'honorable dputé est quelque peu' il se serait parfaitement contenté d'une déclaration de ce
vexé de voir que cette lettre a été écrite, parce que, je sup. dernier faite en conversation. La lettre a donc été obtenue
pose, il a trouvé qu'elle aurait produit un certain effet. Mais -comme, sans doute, le sénateur Howlan le lui a expliqué -
heureusement que sa grande influence, son grand pouvoir, afin de convaincre quelques autres personnes. Maintenant,
sa grande éloquence et les différentes forces qui ont concouru vous savez il est inutile d'essayer à déguiser la chose.
pour faire de lui un homme public si éminent, ont fait man. L'honorable premier ministre lui.ême, avec tout le sang.
quer le but corrupteur visé alors par un gouvernement de froid dont il est pourvu, ne peut nous dire en face que cette
corruption. Mais, bien que les élections soient finies, la lettro n'a pas été écrite au eénateur Howlan pour gagner
promesse sera remplie, à moins que le ministre de la marine les élections dans la province, tout comme le télégramme
se soit laissé convaincre par les déclarations et le sentiment exprimant le désir empressé et vif du ministre des finances
de ces deux honorables députés sur la question de la dépense. de voir construire un chemin de fer pour lier l'Ile avec la

M. DAVIES : Je me lève pour corriger les déclarations terre ferme. Ce n'est pas la première fois qu'on fait un
de l'honorable premier ministi e qui, par deux ou trois fois, usage politique de ce moyen de communication entre l'Ile
a donné comme des déclarations fiites par moi des énoncés du Princo.Elouard et .la terre ferme. Je me souviens
que je n'ai pas faits. Je n'ai pas dit que le Northern Light parfaitement qu'on l'a fait servir à des fins politiques loraque
était tout à fait suffisant pour le service auquel il était dos. mon honorable ami le député d'York-Est (M. Mackenzie)
tiné. Au contraire, j'ai expliqué qu'au printemps et à l'au. était chtf du gouvernement.
tomne ce navire faisait un service effectif, mais qu'au milieu Je me rappelle fort bien les attaques dirigées contre lo
de l'hiver, pendant quatre ou six semainea, il n'y avait pa, ouvernement et aussi contre l'ensemble des représentants
de navire qui se pût construire pour faire ce service. L'ho le l'ile à cause des mesures inefilcaoes et inopportunes qu'on
norable premier ministre devrait s'abstenir de m'attribuer disait avoir été prisea pour établir cette communication.
des paroles que je n'ai pas dites. Je n'ai rien dit qui pût Le prédécesseur du ministre de la marine actuel, l'ancien
comporter une telle signification, etjo ne me suis pas servi député de Queen, 1. P. M., feu M. Pope, a parlé en cette cir.
du langage qu'il me prête en terminant son discours, lors. constance et son but était très visible. Il était bien clair,

n'il a prétendu qu'on m'avait informé qu'un tunnel ne van. d'après le langage qu'il a tenu, qu'on voulait créer un point
rait rien. Je me suis bien gardé de faire une pareille d'attaque contre les députés libéraux de l'Ile du Prince.

déclaration. Je n'ai exprimé aucune opinion à ce sujet, Edouard à cause de la conduite qu'ils avaient tenue au sujet
pour ou contre, pour la simple raison que je n'avais pas de du Zlorthern Light. Le 16 février 1877, M. Pope dit:
renseignements qui me permissent de le faire. " Qu'il ne considérait pas que ce navire eut pleinement réusai Ce.

pendant Il ne voulait pas faire de reproche au gouvernement à ce sujet,M. BLAKE: Le premier ministre a expliqué d'une attendu qu'il croit que le gouvernemet a à peu près donné earte blanche
manière circonstanciée comment cette lettre a été écrite. aux députés de l'lie du Prince-Edouard peur régler cette affaire. Il ne
11 dit que le sénateur lowlan lui a écrit une lettre courtoise dési. pas en ce moment se prononcer fortement contre le Nortshw

LI4 mals, d'après lui, ce navire ne peut pas faire sea besogne dans la
pour lui demander des informations et qu'il y a iépordu glace solide ou etationnaire, bien qa'I soit d'opinion qu'il pourrait fort
comme il iépond à toutes les lettres courtoises qu'on lui bien faire son chemin à travers la glace fluttaute ou mcbile.
adreuse. Il a piétendu que c'était la faute du seénateur Puisil cita plîuieurs cas préteudus de no -réussilo, et il
Rowlan aile temps était inopportun. Il arrivo que lO téna. se mit à examiner la question avec toute l'autorité que
teur Howlan ne lui a pas écrit de lettre à cette épolue. pouvait lui donner sa position dans le parlement, comme
Comment se fait.il que je connaisse les affaires du premier représentant des conservateurs de l'Ile et comme ministre
ministre mieux que lui.même ? Parce que j'ai ici sa lettre en perspective, ainsi que comme intéressé dans l'industrie
et qu'elle commence ainsi: de la construction navale.
Mos casa EowLAv, Les habitants de Tereneuve ont acquis beaucoup d'expérience dans

A propos des différentes conversations que nous avons eues. et surtout la construction de navires brise-glace, et tous les leurs sontmunies d'un
celle d'aujourd'hui à votre retour du sud, je dédire réitérer que le éperon qui, en eurplombant, force le passage à travers la Riace. De
gonvernement a d6ji montré lintrat qu'il portait à vitra tunnel par la pius. c'estvers la proue que leurs navires atteignent leur plus grande
dépense qu'il a f.dte l'an dernier. Largeur, et qnanl ils brident la glace l ese du navire passe racilement,

pendant qne le 4 ortho"n LigA', qui a la forme d'un eoin, quand ii plis ie
L'explication du premier ministre était donc indubita. à travers sa glac pénè;re dans presque toute s longueur et ne peut

blement circonstanciée. Il nous a parlé de la lettre courtoise avancer davantage sans commencer par reculer pour s'y reeter à toute
' bien viesse Un autre défaut à reprocher au Nortau:n LigIh ce est son trop

que le seénateur Bowlan lui a écrite, bien que peut-être ce fort tirant d'eau, qui est de 17 pieds, alors qu'il ne devrait pa dépasser
lût dans un mauvais temps, et comment dans l'accomplis. 12 pieds. Â cause de cela I17 a plusieurs ports dans lesquels Il lui est
soment scrupuleux de son devoir, il avait répondu à cette Impossible d'entrer.
lettre. La seule difficulté vient du fait qu'il n'y avait pas Ceci se pa*sait la prem*êre année. En 1813 K_ Pope a
un seul mot de vérité dans toute cette explication. ils ont renouvelé l'attaque. Il dit encore:
causé fermement du tunnel à Ottawa le 28 janvier 1887; Qu'il n'a rien de particulier à reprocher au gouverneent au sujet de
mais, naturellement, le 28 janvier 1887, trois ou quatre la forme du aiseu, vu qu'il est convaincu queles représentants de
semaines avant les élections, il n'a été aucunement question ' du Prince-Edonard se sont entendus pour en accepter l'offre, aprèsavan U~~O3 ar vu le modèle. S'il y a quelqu'un à b'âmer, ce sont les députés de
entre eux de la politique de l'lle du Prince-Edouard. l'le du Puln,.douard, qui ont consenti à accepter un parai navire.
Naturellement on n'a pas dit un seul mot de la politique C'est un vaisseau qui, d'après sou modèle, n'a jamais été desalu6 à une
de l'Ile, oh non. pareille fln; lia dit la chose l'année dernière' Il le répète aujourd'hui,

L'honorable sénateur a parlé du tunnel ; il a exposé la et Il crot que rexpérience acquise a prouvèqu avait raison.
question et il a obtenu du chef du gouvernement une lettre Puis il sest mis à reconnaître:
-non pas une assurance personnelle, non pas un soul mot Qu'il était muni de machines uissantes, mais que pour ce qui et du
de sa bouche. Ils ont en une conversation-; lo sénateur navire lui-môme, IL n'a Jmah, dan toute L'expérience de a vie-et Il
Howlan a exprimé ses vues au premier ministre. Mais le contrit de navires depuis S5cm BOrns-vu une ausi.grande fraude
sénateur Homlan qui connait très bien le premier ministre, pse i u eupl
ne s'est pas contenté d'une réponse verbale de ce dernier, P s à contester la valeur des matériaux
et il a voulu encore avoir une lettre pour convaincre d'autres employés dans la construction de ce navire à vapeur. Voilà
personnes. Puis nous connaissons tous dans quelles rela- le genre d'attau nous avons é régalés pendant tout
tions sont ensemble le sénateur Howlan et le premier le temps où le = LigAt était neuf et servait our la
ministre, et nous sommes parfaitement certains que ce n'est première fois. C'est là la méthode adoptée par un homme
p as pour sa propre satisfaction qu'il a demandé cette lettre. appartenant au parti conservateur, pour traiter une quos.
il avait parfaitement confiance ans le premier ministre L et t htn que l'honorable d oput6 de Queon veut faire aujoudShui
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examiner dans uni esprit raisonnable et en tenant convena- que le premier ministre a été ébranlé dans son opinion pa-
blement compte do tontes les circonstances qui s'y ratta.' l'hésitation manifestée par mon honorable ami le député do
chent. Et après tout cela, api ès que le succès politique Queen (M. Davies). Cette lettre du premier ministre me
obtenu dans l'Ile dans la lutte électorale qui a suivi, a été laissait croire que le gouvernement avait été encouragé par
gagné en grande partie à cause des attaques illicites et de i opinions scientifiquos données par des exports à la suite
inconvenantes dirigées contre le gouvernement et les d'études incomplètes.
députés de l'Ile du Prince-Edouard au sujet du Northern L'honorable premier ministre fait gracieusement un signe
Light, nous apprenons qu'à la suite d'une expérience sub-é. affirmatif. Mais l'encouragement semble avoir été si faible,
quente de huit ou neuf ans avec le Northern Light, l'hono- l'étincelle de l'animation produite chez lui par ce projet
rable premier ministre trouve qu'il est douteux qu'on puisse semble avoir été si fugitive, que la simple suggestion de.
aujourd'hui améliorer ce navire. Il dit que certaines ame- mon honorable ami,-qui, si au fait qu'il soit des choses qui
liorations vont augmenter sa vitesse d'un ou deux n ds se font au.dessus de l'eau, ne prétend être ingénieur pour
par heure. Il reconnatt que ce navire a fait un bon service juger de ce qui se fait sous l'eau,-a mis en péril l'existence
et il ne sait pas si on n'arrivera pas à découvrir que le de cetto étincelle d'espoir, cet encouragement qu'avait reçu
.Northern Light est encore ce qu'il y a de mieux. le premier ministre le 28 janvier, et qu'il a gardé même

Mais comme il est usé, après un si grand nombre d'années jusqu'à 5 heures du soir le 22 février. Cet espoir est
de service atissi ardu, il est impossible de supposer que les actuellement devenu si faible que la suggestion de l'hono-
attaques faites on 1877 et 1878 étaient fondées sur la vérité rable député de Queen a suffi pour la faire disparattro.
et sur les faits, au sujet du modèle et de la forme de ce Qu'allait faire l'honorable député ? Il a été exact et précis.
navire, si on tient compte de la déclaration faite aujourd'hui Sir JOHN A. MACDONALD: Et dogmatique.
par le ministre de la marine et des pêcheries. J'ai la vive
espérance qu'on n'essaiera pas, après ce que j'en ai M. BLAKE: Oh non ! pas du tout dogmatique; mais il
entendu dire, de se servir de l'Alert. Je ne prétends pas s'est montré si exact, que vous auriez pu presque supposer,
être engagé dans l'industrie de la construction des navires si vous ne le connaissiez pas aussi bien, de même que moi,
mi avoir une bien grande connaissance de la matière; mais qu'il y avait quelque chose. Voici ce qu'il dit:

toutce ue 'aientedu irede 'Alrt m pote crire Le gouvernement continue à porter de l'intérat à la cosoe, et a lin-tout ce que j'ai entendu dire de l'Alert me porte à croire ,,tion de faire de nouvelles recherches, de nouvelles explorations et de
que ce serait une grande erreur que de l'employer. soumettre l'affaire toute entière a un bureau d'ingénieurs civils accon-

Il y a deux questions à considérer. La première, c'est turés aux travaux bydrauliques-
de savoir si le Northern Light peut être appréciablement Sir JOH N A. MACDONALD : Ecoutes, écoutez.
amélioré dans sa forme et dans sa construction, ce qui n'est M. BLAKE:pas du tout improbable, vu que la construction d'un navire e
destiné à une pareille fin était à peu près alors une affaire et aux travaux su géneral exécutés dans l'eau, dans le but de
d'expérimentation. Si on peut le faire, je prétends qu'on '
devrait en construire un pour cette raison, car je soutiens Nous arrivons à la partie catégorique.
qu'il était du devoir du Canada, en égard à l'union con- d'abord de la possibilité de construire; deuxièmement de la durabilité;
tractée avec l'lie, de faire tout ce que permettaient l'habi- troisièmement des causes possibles pouvant d6tériorer ou détruire les

donnermoyen travaux; quatrièmemen-et enfin-du coùt. Tous ces pointe Inmpor-
lité et la science pour donner le meilleur moyen do commu- tante seront discutéi en pariemen et l'approbation des représentans
nication possible. Puis vient l'autre question, non moins du peuple pour la dépense, les explorations et loi rapports, dépenderait
importante, qui est de connaître dans quelle condition se du montant nécessaire pour la construction du tunnel.
trouve actuellement le orthern Light. Est.il sûr, ou peut- Après avoir jeté cette douche d'eau froide sur le projet, ilil être rendu sûr? Même si,. comme modèle et our entreprend de l'encourager de nouveau:
d'autres particularités, il est propre à la besogne, est-i , ou
peut.il, à un coat raisonnable, être rendu sûr ? Naturelle- On peut obtenir promptement et aisément les explorations et les rap-
ment il est tout à fait essentiel qu'il soit rendu sûr. porta, et j'eepâre que e rapport justiflera le gouvernement.

Considérant maintenant tout ce que j'ai entendu diro pen On pourrait presque croire que cette lettre a été écrite
dant si longtemps. du Northern Light, tenant compte des pour être lue à une assembéeo électorale.
diatribes dont je n'ai la que quelques lignes-et il y a des
phrases beaucoup plus fortes que celles que j'ai lues-il mo Sir JOoN A. MCDONALD: Je crois que cest une
semble improbable que le navire puisse être raisonnable- lettre modèle, et je recommande à l'honorable député et à
ment mis dans une condition à faire de lui notre unique ses amis d'en écrire de semblables.
ressource. J'ai été vivement impressionné de l'opinion for- M. PERRY : Cette question est devant le parlement
mulée par mon honorable ami le député do Queen, le du depuis la première session où le gouvernement est venu au
Prince.kdouard (I. Davies), lorsqu'il a dit que le Rorthern pouvoir, et la population de l'lie n'est pas plus prêto aujour-
.Light ne peut servir que comme secon de utilité et qu'il d'hui qu'ello n était alors de l'accomplissement des termes
faudrait pour le service construire un navire de première de l'union. J'ai été étonné d'entendre l'honorable ministre
classe. Il est bien vrai que si le premier ministre et le mi- de la marine dire que le gouvernement avait fait tout en
nistre des finances ont réuni leurs cerveaux et Po sont éi- àon pouvoir pour remplir les termes de la confédération. Il
dés à faire faire les études immédiatement, non pas du tout a dit cela sans rougir. Je dis que c'est une insulte au Canada
dans le but de construire le tunnel, mais pour voir asi la si l'honorable député se croit l'interprète dos sentiments du
chose est possible-juste possible-cela peut avoir pour peuple canadien en lançant cette insulte. Nous voyonsque
résultat la construction du tunnel. Si, naturellement, cela le Northen Light, que le gouvernement déclara être une
n'affecte pas notre devoir à cet égard. On ne saurait s'at- fraude gigantesque, un impôt sur lo peuple, est maintenaiÏt,
tendre à ce que, avec toute la vigoureuse détermination de d'après le ministre de la marine, la seule chose que puisse
construire ce tunnel que le premier ministre.a manifestée faire le gouvernement pour remplir les termes de la coulé.
cette après-midi, l'exécution s'en fera à temps pour faire dération. Le Eorthem Light commença son service l'au-
face aux besoins du service, au moins pendant une couple tomne dernier, le 21 décembre, et fit ses voyages régulière-
d'années. Nous devons donc nous occuper de cette affaire ment jusque vers le 1er févi ier, date à laquelle il arrêta
tout comme s'il n'était pas du tout question du tunnel, afin subitement. Sur quel ordre a costé ce service, voilà ce que
d'assurer la continuation du meilleur service possible, et par j'aimerais à savoir. Comment se fait-il que le Northern
les moyens do navigation les meilleurs que nous puissions Light, depuis le 2t décembre jusqu'au 4 février, a fait'63
nous procurer. Je n'exprime point d'opinion sur la prati- voyages, transportant '714 passagers; et pourquoi, depuis
cabilité de la chose. J'ai été un peu surpris d'apprendre coette dernière date jusqu'au 6 avril, ce navire n'a-t-il pas
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fait un voyagec? Est.e parce que mon honorable ami, qui
diigo le ministère de la marine, a écrit à M. Lord d'inter.
rompre lu sorvice de ce bateau afin de punir la population
vour n'avoir pas envoyé une phalango solide, selon les voeux
àl l'honorable ministre des finances. Mais allons un peu
plus loin et voyons quello sorte d'expérience a fait l'hono.
rable député en plaçant le Neptune. Je suppose que ce na-
vire est la propriété de personnes à qui l'honorable monsieur
porte un grand intérêt. Je vois que le court service de ce
navire a coûté au Canada pas moins que 818,500, ou environ
trois fois le montant du service du 20 décembre au 4
février, chose recommandée et peut-êtro ordonnée par l'ho.
norable ministre et qui doit être une partie des 82,000,000
payés par les mandats du gouverneur. Je vois que du 20
septembre au 4 février, ce bateau a enlevé au pays $18,500
pour 38 voyages, et qu'il a transporté 156 passagers. Trois
fois ce montant construiraient un bateau qui serait une amé.
lioration sur le Northern LigAt. Mon honorable ami a dé.
claré que le commerco entre l'ile et la terre ferme est de
peu d'importance. Je puis dire à l'honorable député que le
fait que le Northern Light a traversé environ 800 personnes
pendant l'hiver n'est pas sans importance.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

COMPAGNIE DE LEVÉE ET DE CHEMIN DE FER DE
SAINT.GABRIEL.

La Chambre se forme en comité sur le bill ( n° 12) à
l'effet do remettre en vigueur et modifier l'Acte constituant
en corporation la compagnie de levée et de chemin de fer
de Saint-Gabriel.-(M. Carran.)

(En comité.)

Sur le paragraphe 3,
M. MILLS: Il conviendrait pour l'information de ceux

d'entre nous qui n'étaient pas dans le comité des chemins de
fer que l'honorable député expliqua l'extension des délais,
pourquoi les travaux n'ont pas été commencés, et si les
perspectives sont meilleures aujourd'hui qu'auparavant.

M. CURRAN: Lors de l'adoption du bill l'année dernière,
le délai était limité à trois mois pendant lesquels on com-
monça les travaux. On espérait que la ville de Montréal et
les municipalités environnantes qui étaient intéressées sous.
criraient une certaine somme pour les continuer. La ville
de Montréal était bien disposée, mais elle n'avait pas le
pouvoir d'avancer de l'argent pour de semblables travaux
sans faire application à la législature locale de Québec, et il
est résulté do ce manque de pouvoir de la ville de Montréal
et des municipalités environnantes, que les travaux ont été
abandonnés. La ville de Montréal, cependant, s'est forte-
ment intéressé à la chose, et ce bill a été ainsi amendé dans
le comité des chemins de fer, afin de permettre à cette ville
d'entreprendre les travaux en construisant la ligne à la
pointe Saint-Charles et.accomplissant les travaux addition.
nels devant la ville, et, à une assemblée de la corporation de
Montréal, il y a deux on trois jours, on passa une résolution
A l'effet d'entreprendre ces travaux, et la compagnie en
corporation a mis dans dans son bill un article ?ermettant
à la ville, sur paiement des dépenses encourues d entrepren-
dre lés travaux si elle le jugeait à propos, et la ville fait
actuellement ces travaux comme une entreprise municipale,

Le bill est rapporté, la pour la troisième foie, et adopté.

Le bill est considéré en comité et rapporté.
Sur la troisième lecturo.
M. MITCHELL : Ne vaudrait-il pas mieux suivre l'or-

dre du jour, et le bill aurait sa troisième lecture demain ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Lorsqu'un bill est rapporté

sans amendement, c'est l'usage de faire la troisième lecture
de suite.

M. MITCHELL : Je crois que c'est contraire aux règle-
ments de la Chambre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'on s'oppose à cette
lecture---

M. MITCHELL: Je retire toute opposition, mais je crois
qu'il est du devoir de l'Oratour de faire observer les règle.
ments de la Chambre.

Le bill est la pour la troisième fois et adopté.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DES FABRICANTS SUR
LA VIE ET CONTRE LES ACCIDENTS.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 29) cons-
tituant en corpration la compagnie d'assurance des manu.
facturiers sur la vie et contre les acoidents.-(K. Brown.)

(En comité.)
Sur le paragraphe 2,
M. HALL: C'était l'opinion du comité des banques et du

commerce, que la disposition de ce paragraphe relatif à la
diminution du capital, devrait être retirée. Cela fut consi-
déré de nouveau, mais la discussion tomba sur un para-
graphe, et on l'oublia. Je ne crois pas qu'il y ait quelque
objection de la part des auteurs du bill.

M. BROWN: Les auteurs du'bill acceptent ce chan-
gement.

Le bill rapporté est lu pour la troisième fois et adopté.

TROISIÈMES LECTURES.

Bill (n0 26) constituant en corporation la compagnie du
chemin de fer de Kincardine à Teeswator.-(M. McCarthy.)

Bill (n° 27) concernant la compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Québec.-(M. Patterson, Essez).

DEUXIÈMES LECTURES.
Bill (n° 80) constituant en corporation la Compagnie du

chemin de fer du Sud-Ouest.-(Sir Donald Smith.)
Bill (n° 81) pour confirmer et amender l'acte constitutif

de la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata..-(IL
Grandbois.)

Bill (n0 82) constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer et de navigation d'Oahawa.-( Smith,
Ontario.)

Bill (n° 83) constituant en corporation la Compagnie des
Forgesde Londonderry.-(M. Kenny.)

Bill (n* 85) pour autoriser et faciliter la liquidation de la
Banque de Pictou.-(M. Tupper.)

Bill (n° 87) pour faire revivre et amender la charte de la
Compagnie du chemin de for dò Québec à la Baie de James,
et pour étendre le délai pour commencer et compléter le
chemin de fer de la dite compagnie.-(M. Grandbois.)

Bill (n° 88) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance Canadienne des ohevaux.-(M. Small).

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE JONCTIONI AMENDEMENT A L'ACTE CONCERNANT LUS
DE GODERICi ET DU PACIFIQUE CANADIEN. . ÉLECTIONS.

La Chambre se forme en comité sur le bill n° 24, consti-
tuant on corporation la compagnie du chemin de fer de Jonc.
tion de Goderich et du Pacifique oanadien-(I. Porter).

69

M. EDGAR: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 46) a l'effet d'amender l'acte concernant les élootions
f6dérales.
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J'aimerais beaucoup que ce bill soit lu pour la deuxième s'en tenir. J'imagine que bon nombre d'officiers-rapporteurs
fois, afin que le comité de la Chambre puisse avoir une occt- connaissent peu la qualité du papier. Ils vont à la bàte au
-sion de le prendre on considération dans le cours de cette bureau d'imprimerie dans le comté, et prennent lu papier
scssion. Il a déjà été remis, sur la demande du gouverne. qu'on leur donno. Puis, au sujet de la marque sur les bul.
ment, et je crains beaucoup que s'il l'est encore cette fois-ci, letins, il est un autre arrangement mécanique très impor.
ce sera fini pour cette session. tant. J'ai vu moi-même dans le bureau de votation une

Je pense que l'expérience de tous les députés qui se sont planche brute, non polie, dont on se sert comme d'un pu.
récemment présentés devant leurs électeurs démontre qu'il pitre sur lequel le voteur est obligé d'écrire son bulletin, car
y a un grand nombro do défauts dans la loi électorale ac- le crayon est placé sur cette plancha et on no voit aucun
tuelle. Bien quo je sache que cette loi remédie à certains autre endroit pour écrire. Je défie qui que ce soit de mar-
inconvénients, je ne pense pas qu'elle rencontre toutes les quer un bulletin sur cette surface brute sans que cette
difficultés: Je no crois pas que le temps soit mieux choisi marque paraisse distinctement de l'autre côté du papier.
pour considérer une loi électorale que la session qui suit im- Une surface molle, un pupitre couvert d'un drap ne rémédie-
médiatement une élection générale, alors que nous avons ou rait pas à la chose; ainsi, je suggère, dans le paragraphe 2,
l'expérience nécessaire pour traiter une telle question d'une qu'il soit fait une disposition à l'effet de fournir une table ou
manière avantageuse. Il est inutile de nier la nécessité d'a. un pupitre à surface dure et unie pour que le votour puisse
mender la loi concernant les élections fédérales pendant la marquer son bulletin. Les honorables membres de cette
première session d'un nouveau parlement, car nous savons Chambre admettront, je crois, que ces simples dispositions
tous qu'il y a un grand nombre de requêtes devant les vont établir une très grandò différence en assurant le secret
cours, et il est très probable qu'il y aura de nouvelles élco. du bulloetin. Le paragraphe trois est à l'effet d'ajouter un
tions avant longtemps, et par conséquent je crois que nous article au paragraphe 42 do l'acte, afin de rendre plus clair
devrions essayor d'amender la loi durant cotte session. Les le point de la loi disant que les sous-officiers-rapporteurs et
deux premiers articles de ce bill s'appliquent au mode de vo- les greffiers des bureaux de votation ne perdent pas leur
ter par bulletin. Certainement, le but, en mettant le mode de droit de vote. Jo connais do très éminents avocats d'Onta-
voter de publie à prive, on remplaçant le vote ouvert par le rio qui diffèrent d'opinion sur l'interprétation do ce point.
vote secret du bulletin, le but, disjo, était d'obtenir le se- Je crois qu'il conviendrait peut-être d'empêcher ces officiers
ciet, autrement ce changement n'avait aucune raison d'être. de voter, maintenant que les officiers-rapporteurs ne sont
Il est résulté des dernières élections que le mode do voter pas officiels, mais nommés par lo gouvernement, qui les
par bulletin est, dans une foule de cas, loin d'être un mode choisit parmi ses amis, ou bien où bon lui semble. Cela
secret. Je n'ai pas l'intention du tout de faire des sugges- met un patronage considérable entre les mains du gouver.
lions au sujet du système que l'on a adopté de voter par nement, qui peut pour chaque division électorale se choisir
bulletin. Probablement ce système est aussi bon que tout une couple de votours, et, en les payant tant par jour, s'as-
ceux adoptés dans diffétents pays. Je désire seulement pro. surer leur vote. Mais d'un autre côté il est regrettable, je
poser quelques petits changements dans la manière d'appli. pense, de retrancher le droit de vote à des électeurs qui sont
quer ce système. assez intelligents pour occuper la position de sous-officier-

Il m'est arrivé d'apprendre personnellement en votant rapporteur et greffier du bureau de votation. Ainsi, je
dans diverses circonscriptions que le papier dont on se sort propose que l'on ajoute au paragraphe 42 les mots qui sont
pour faire les bulletins-papier sur lequel des noins étaient maintenant dans la loi électorale d'Ontario, on vertu de
imprimés et où on devait enregistrer notre vote-était à la laquelle se sont faites toutes les élections do cette province,
fois trop mince et trop léger pour que la marque faite au jusqu'en 1885. Je ne vois pas pourquoi on a laissé ces mots
crayon ne parût pas de l'autre côté. Il n'y a dans l'acte au- de côté, sinon pour enlever le droit de vote aux sous-officiers-
cune disposition, et je ne crois pas que le gouvernement en rapporteurs at aux greffiers.
ait adopté, à l'effet d'exiger des officiers-rapporteurs qu'ils M. LANDRY : Puis les constables ?
se servent d'un papier e'une certaine épaisseur. Il est évi-
dent que le papier sur lequel sont imprimés les journaux M. EDGAR : Les mêmes arguments s'appliqueraient aux
ordinaires est si mince qu'une marque faite au crayon sur le constables. C'est une question que la Chambre doit étudier
bulletin, surtout si la surface du papier est molle, paraîtra attentivement en comité. Mais comme les sous-officiers-rap-
distinctement de l'autre côté; et le sous-officier-rapporteur, porteurs et les greffiers ne sont que les officiers dont il est

les greffiers du bureau de votation, et les agents des candi- question dans l'acte, j'ai cru ne devoir parler que d'eux dans
dats qui ont le droit d'être présents, connaitront exactement le bill que je présente. Voici l'article que je désire ajouter
par la disposition de la marque sur le bulletin comment un au paragraphe 42:
électeur a voté. C'est là une difficulté que l'on pourrait, je Les dispositions qui precdcnt n'auront pas pour effet d'enlever le
crois, facilement éviter. J'ai pris des renseignements à un droit de vote aux sous-officiers-rapporteurs et aux greffiers nommés en
bon nombre de sources, et surtout des officiers de la papete- vertu de cet acte et recevant comme tels le salaire auquel ils ont droit.

rie de cette Chambre, au sujet des diverses qualités de pa. Tout en laissant cet article de côté dans l'acte de 1885, le
piers, et en autant que je puis- juger, si l'on décide que le parlement mettait une disposition permettant aux officiers-
bulletin sera sur le papier à écrire, il y a une qualité distincte rapporteurs de donner aux souE-offléiers-rapportours et aux
de papier, et s'il est spécifié tel que suggéré dans le premier greffiers des certificats leur donnant le droit de vote ail-
article que si c'est le papier-tellière la pesanteur ne sera pas leurs que là où ils sont inscrits sur la liste électorale. Sans
moindre que dix-sept livres par rame, si c'est le grand papier, doute cela-lour donne le droit de vote, et c'est ce qui a dé.
pas moins que vingt-neuf livres, je crois qu'il sera très diffi. terminé plusieurs éminents avocats à dire que ces officiers
cile, à moins d'emp!oyer la force, de faire sur le papier une étaient autorisés à voter par l'acte ; mais le paragraphe
marque qui paraîtra de l'autre côté. Je me suis informé, et leur enlève le droit de vote, et je suggère qu'il soit dirigé
je vois que le coût additionnel pour cette qualité de papier de manière à leur accorder ce droit. Maintenant, bien que
sera une bagatelle, presque rien. J'ai reçu un bon nombre je ne puisse pas comprendre comment la chose est arrivée,
de lettres des officiers-rapporteurs, et je suis heureux de dire je crois que lors dos élections do février dernier, d'une ma-
que jusqu'à présent le bill est généralement approuvé par nière ou d'une autre, un grand nombre de personnes ont
eux-et parmi les suggestions il on est une portant que le voté on vertu do certificats émis par les officiers-rapporteurs.
gouvernement devrait fournir lo papier aux officiers rappor. Il parait quo des certificats do ce genre furent donnés à des
tours, suggestion qui devrait, je crois, être prise en considé. hommes qui n'étaient inscrits nulle part, que des formules
ration. Cependant, si l'on décide de se servird'une certaine de certificats furent données et employées. Si cela est le
qualité do papier, les officiers-rapporteurs sauront à quoi cas, et j'en suis convaincu, il conviendrait i d'em êcher de

M. EDOAR
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semblables choses de se répéter. Ce n'était certainement pas graphe propose seulement d'ajouter les mots "greffier du

i d l l t l. 1 l i té* d b_ iA1 e iA Ai i ,4 .
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semblables moyens pourraient être annulées. Maintenant, dements désirables, destinés à assurer le secret du vote et de
comme chaque candidat n'a que deux agents à chaque bu- prévenir les fraudes. Je suis certain que la Chambre sera
reau de votation, deux électeurs seulement reconnus comme contente d'avoir l'occasion d'étudier la chose en comité, et
agents par un certificat de l'officier-rapporteur devraient j'ose dire que d'autres suggestions peut-être plus ,sages
être admis pour voter à chaque bureau do votation. Ainsi seront faites. Je demande que ce bill soit lu une deuxième
donc je propose que l'on ajoute les mots suivants au para- fois.
graphe 44: M. TE[OMPSON: La Chambre a dû écouter avec intérêt

Et pas plus que deux agents de chaque candidat ne pourront être admis, le discours de l'honorable député, d'autant plus qu'il nous a
sur de tels certificats, à voter, dans un bureau de votation. signalé bon nombrede difficultég qui ontété l'objet de sérieuse

Je ne crois pas que l'on puisse s'opposer à cela, car c'est considération depuis les dernières élections. Lorsque le
certainement un éclaircissement de la loi, qui, me dit-on, moment de présenter ce bill est arrivé, l'honorable premier
a été mis en.vigueur de la manière que j'ai dit. ministre a demandé à l'honorable député de le remettre pour

Maintenant le paragraphe 58 de l'Acte électoral traite de le moment, et je ne veux dire que quelques mots pour répéter
la préparation du rapport de la votation, non seulement le cette demande. L'honorable député nous a fait un bon
décompte des voix, mais un état de toutes les voix données, nombre de remarques nous signalant ce qu'il considère
les bulletins rejetés, et tout ce qu'il faut pour clore l'affaire. comme des défauts dans la loi électorale. Il doit entrer
Puis il est dit que la boite des bulletins sera fermée, scellée dans les remarques de l'honorable député que depuis les
et envoyée à l'officier.rapporteur, et l'élection est alors ter- élections, un certain nombre de plaintes ont été faites,
minée, à moins qu'il y ait un décompte. Je suggère donc relativement à d'autres parties de l'acte auxquelles l'hono-
que l'officior-rapportcur, api ès avoir compté les bulletins et rable député n'a pas songé à remédier. Je dois dire à l'hono-
formé le bureau de votation, soit tenu d'agir de cette manière, rable député que ceux qui ont eu la conduite des élections,
car il arrive des cas où les sous-officiers-rapporteurs, à la ont fait, et font encore, au gouvernement, des demandes à
fermeture du bureau, n'a pas fini cet état qu'il doit mettre l'effet d'amender certaines parties de l'acte électoral. Il n'a
dans la boîte qu'il scelle. Il est évident que si cette besogne pas été possible d'entreprendre une revision de l'acte pen-
n'est pas faite en présence du candidat ou do ses agents, il dant cette session. Depuis la présentation du bill, des per-
peut résulter des fraudes sérieuses. Il est dit dans ce para- sonnes qui ont sérieusement étudié la question, ont fait au
graphe que lorsque cet état sera complet et place dans la gouvernement des représentations que l'on est à considérer.
boîte, cette boîte sera fermée à clef et scellée, mais ce para- Le gouvernement a l'intention d'étudier la chose attentive-
graphe no dit pas comment et par qui elle sera scellée. Je ment, et de présenter à la Chambre, à la prochaine session,
propose qu'après le mot " scellee ", on ajoute les suivants : des amendements s'appliquant aux points mentionnés par

Du sceau de l'officier-rapporteur et de chacun des agents des candi- l'honorable député, et à d'autres qui ont échappé à son
dats qui désireront faire la chose. attention. Pour ce qui concerne un ou deux points dans.

C'est là, certainement, une nouvelle garantie, ei les agents l'acte, c'est l'intention du gouvernement de sounmettre la
jugent à propos d'apposer leur sceau après l'officier- - chose à la Chambre pendant cette session. Vu le fait, cepen-.
juent c'es un d s'apposerle scte s l'craOro dant, que les points mentionnés par l'honorable député neteur, dqc'est là une disposition do l'acte endal d'sitiog sont pas les seuls qui exigent des modifications, et que quel-on vertu duquel les élections se sont faites pendant si long. ques-uns ne demandent pas une loi spéciale, tel que, par exem-
te p a une disposition extraordinaire dans l'acte, et je ne ple, ce qui a rapport à la qualité du papier, etc., il suffit de

vois pas comment, lors des dernièresélections, elle a pu être donner des istructions, cela vaudrait mieux gue d'adopterdes amendements sur un ou deux cas isolés, afin de donnermise d ffet par la sous-officier-rapporteur dans un grand à la question toute l'attention voulue lorsque le temps seranombre de ces. La loi actuelle met ces officiers dans une po- venu de la traiter. Par conséquent, vu que l'acte exige un
sition excessivement embarrassante. La dernière disposi- amendement plus considérable que celui proposé par l'hono-
tion du paragraphe 58 dit que cet état, qui doit être mis dans raendémet que e rdpos par i o
la boîte des bulletins sera rendu authentique par le serment able députe, et que quelque-unes des d ilts dont il a
du sous-officier-rapporteur et du greffier du bureau de vota- parlé seront probablmenpnntréglées par un bil que va pre
tion. La forme de ces serments est donnée, et il apport,dans senter le gouvernement pendant la session actuelle, j espère
la forme " A A " à la fin de l'acte, que le sous-officier-rap- quel'honorable député consentira, maintenant qu'il a fait
porteur (page 129 de l'acte) est seulement autorisé à asser- ondu rs à ce qe le bl sera renvoyé. Je propose
menter cet état, qu'il peut à volonté mettre dans la botte des
bulletins à la fermeture du bureau de votation, avant de M. EDGAR: Le ministre de fa justice déclare que le
sceller la botte, devant un juge de pair ou l'officier-rappor- gouvernement a l'intention pendant la présente session de
tour lui-même. Dans les dibtricts ruraux, l'officier-rap orteur traiter un certain nombre des points dont il est question
peut clairement n'êti e présent qu'à la fermeture du areau, dans ce bill, et dans ce cas, la Chanmbré aura certainement
et le magistrat n'est pas obligé de perdre son temps aux en. l'occasion de les considérer tout aussi bien que dans ce bill,
virons du bureau de votation pour administrer ce serment; et c'est là le seul but que je voulais atteindre. Tout ce que
volontaire, et à moins que le sous officier-rapporteur ne soit je veux c'est de perfectionner une loi que, j'en suis sur, nous
assez prévoyant pour s'assurer la présence d'un magistrat admettons tous être défectueuse. Je sais qu'il y a un bon
pour la fermeture du bureau, il ne peut nullement remplir nombre de pDints qui n'nten t p dans ce bi et qui
les exigences de la loi. auraient besoin de modifications, et je suis content de vor

Je ne sais pas ce qu'ont fait lec sous-offioiers-rappor- que le gouvernement s'occupe de la chose; mais pour ce qui
tours, lorsqu'ils ne trouvaient pas de magistrats au moment est des questions évidemment claires qui exigent certaine-
de fermer le bureau. Ils ont fermé la botte sans prendre le ment notre attention, je ne vois pas qu'on puisse les remettre
serment voulu, ce qui est sérieux, ou bien ils sont allés avec à une autre session. J'espère donc que le gouvernement
leur botte à la recherche d'un magistrat. Il devrait cer- présentera ces mesures, et pour ma part je les appuierai le
tainement y avoir une disposition permettant au sous-officier plus possible.
rapporteur de prêter serment devant l'officier-rapporteur, M. MILLS (Bothwell): Je crois que le gouvernement de-
ou un juge de paix, ou le greffier du bureau. Cette disposi- vrait soumeLtre cette question à la Chambre le plus tôt pos.-
tion est dans l'acte d'Ontario, et c'est certainement une sible, afin de nous donner l'occasion d'étudier le bill. Si l'on
omission de l'avoir laissée en dehors de cet acte. Le para- ne peut le faire aussi complet qu'il serait désirable, ce n'est
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pas une raison pour nous empêcher do remédier à certains
défauts sérieux de la loi. En outre de ceux compris dans le
bill do mon honorable ami, il en cet beaucoup d'autres qui
demandent notre attention. Pour ce qui est de la naturali-
eation des étrangers, par exemple, nous ne reconnaissons
pas plus longtemps le principe de l'allégeance irrévocable,
mais nous savons que bon nombre do personnes qui sont su-
jets anglais denaissance, mais qui ontété naturalisés citoyens
américains, reviennent au pays et peuvent voter d'après
cet acte. Elles peuvent jurer qu'elles sont sujets anglais de
naissance, bien qu'elles aient cessé de l'être de fait, et l'ad-
ministration du serment devrait être modifiée, en confor-
mité de la doctrine moderne, de manière à exclure ces gens
qui ont été naturalisés citoyens américains, et ne sont pas
redevenus sujets anglais d'après la loi. Puis pour ce qui est
de la récapitulation des voix, pour éviter la dépense que
cause un décompte, il y a quelques années la loi a été amen.
dée de manière à pourvoir que, là où il y avait ou des erreurs
commises, non par les sous-officiers-rapporteurs, mais par
les officiers-rapporteurs, lo juge pourrait compter les voix de
la même manière que l'officier-rapporteur. Prenez le cas où
le rapport du sous-officier rapporteur n'a pas été signé. La loi
dit que si la boîte des bulletins est perdueon devra accepter
la preuve du dehors. Vous pouvez prendre les certificats
donnes aux agents, vous pouvez faire venir ces agents, et les
sous-officiers-rapporteurs, et les interroger sous serment ;
mais i l'on retrouve la boîte des bulletins et que l'état des
voix ne soit pas dedans, il n'y a, dans ce cas, aucune dispo-
sition qui autorise les agents à foinir les renseignements
nécessaires. Sous ce rapport la loi devrait être amendée
simplifiée et rendue plus claire. Il n'est nullement diffeile
do rendre la loi telle qu'elle devrait être sur ce rapport, et il
me semble que lorsqu'un grandl nombre d'élections sont
constatees et que par conséquent il peut survenir plusieurs
vacances, il ne faut pas attendre à l'autre session mais
amender la loi de suite et faire disparaître tous ces défauts
qui sont cause de sérieuses difficultés et de fortes dépenses
pour le candidat, sans aucun avantage pour personne.

M. DAVIES: Il est un léger défaut sur lequel je désire
attirer l'attention du ministre do lajustico. Lorsque l'officier-
rapporteur ouvre la boito des bulletins, s'il trouve l'état fait
par le sous-officier-rapporteur du nombre des bulletins, il on
fait l'addition; mais j'ai vu dans mes propres élections le cas
plusieurs fois répété où les bulletins étaient renvoyés, mis
sous enveloppes, et aucun état n'avait été mis dans la boite
par le sous-officier-rapporteur. L'officier-rapporteur n'est
alors sans pouvoir aucun. Si la boite des bulletins est per-
due, il peut faire une enquête, prendre les certificats donnés
aux agents, et ainsi de suite, et s'assurer do cette manière,
du vote enregistré; mais si la boîte, par accident ou autre-
ment, ne renferme pas le rapport, tout ce qu'il reste à faire
est d'obtenir un décompte devant le juge.

On pourrait facilement stipuler, d'après moi, que dans un
cas de ce genre, il devrait être au pouvoir de l'officier-rap-
porteur d'ouvrir les bulletins cachetés et do les compter lui-
même, ou d'envoyer chercher le sous-officier-rapporteur et
de reéourir à une preuve étrangère. Le 'certificat donné
aux agents, par exemple, pourrait servir de preuve primd
facie. Je sais que dans deux ou trois élections, deux ou
trois cents votes ont été rejetés, et l'on n'a pas pu y remé-
dier.

M. IVES: En même temps, M. l'Orateur, je pense que
nous devrions nous opposer aux fr6quents amendements que
l'on fait à la loi électorale. Nous venons d'avoir une refon te
de ces actes dans les statuts revisés. Je ne sache pas qu'ils
soient d'au grand usage pour le publie en général, car il n'y
a aucune circulation des statuts refondus, si ce n'est pour dos
considérations matérielles, ce qui tendra plutôt A restreindre
la circulation. S'il y a des défectuosités sérieuses dans la
loi électorale, il serait opportun, je pense, que l'on prit le
temps de les faire disparaître toutes, si possible, dans un

M. MILLs (Bothwell)

seul et même acte, et c'est la principale objection que j'ai de
voter en faveur du bill qui est maintenant sous examen.

Il est admis que ce bill ne couvre pas toutes les défectuo-
sités qui existent. L'honorable monsieur qui l'a présenté
admet qu'il ronferme d'autres défauts. Ces amendements,
je le sais, sont un embarras sérieux pour ceux qui n'appar-
tiennent pas à la profession légale et qui doivent adminis-
trer cette loi; il est, dis-je, ennuyeux d'avoir à chercher la
loi dans un si grand nombre de statuts différents; et il est
très opportun, si nous touchons à la loi actuelle, qu'on le
fasse par un bill préparé avec beaucoup d'attention, qui
devra, dans un seul et même bill, faire disparattre toutes
les défectuosités qui sont censées exister. En ce qui con-
cerne les objections que l'on propose de couvrir par les
deux premiers articles de ce bill, le remède, ja pense, pour.
rait être appliqué par le gouvernement sans législation. Le
gouvernement, ja suppose, pourrait fournir le papier sur
lequel sont imprimés les bulletins, sans autorisation spé-
ciale en loi, et dans les règlements qu'il envoie aux sous-
officiers-rapporteurs et aux officiera-rapporteurs, il pour-
rait certainement prescrire l'espèce de table dont on devrait
se servir. Néanmoins, dans ce cas, je pense qu'il devrait
donner une allocation un peu plus libérale aux sous-offi.
ciers-rapporteurs avant d'espérer qu'ils se serviront d'une
table en noyer noir ou en acajou. Cotte année, le gouver-
nement s'est montré très économe, et je sais qu'au lieu de
donner aux sous-officiers-rapporteurs un paravent ou quelque
chose do semblable, il leur a donné 'me verge et demie do
coton derrière laquelle l'électeur devait aller marquer son
bulletin. J'ai vu dans mon comté un grand nombre d'hommes
incapables de se cacher derrière ce paravent et de s'en servir.
Je crois donc que l'on doit applaudir au projet du gouverne.
ment do s'emparer de cette question, quand bien même il no
le fe-ait pas pendant cette session. Si un seul et même bill
faisait disparaître toutes les défectuosités qui existent, ce
serait beaucoup mieux que si un député en faisait disparattre
une ou deux, et un autre député en faisait disparaître quel-
ques autres, et ainsi de suite.

M. MITCHELL: Ne serait-il paa beaucoup plus simple,
vu toutes les objections qui ont été signalées contre l'acte
et qui nous ont fait perdrotant do temps il y a deux outroîs
sessions, ne serait-il pas plus simple de faire disparaître
l'acte complètement et d'adopter quelque autre projet moins
compliqué ? Je trouve que c'est la chose la plus convenable
à faire, et je suggérerais au gouvernement, s'il s'occupo de
cette question, de suivre ce conseil.

M. LANDERKIN: Si nous no pouvons pas faire dispa-
raitro l'acte complètement, ce que nous nous proposons de
chercher à faire bientôt, nous devrions remédier à quelques-
unes des défectuosités qui sont dans cette loi. On a fait, à
la dernière session, je crois, un changement qui pouvait
donner lieu à de graves irrégularités dans la conduite des
élections, je veux parler du mode suivi en vertu de cet acte
de recueillir les bottes de scrutin. Ce système donne lieu à
de grands retards et peut créer desirrégularités d'une nature
grave. En vertu de l'ancien système, le sous-officier-
rapporteur rapportait les boîtes dc scrutin à l'officier-rap.
porteur le lendemain de l'élection. Le système que l'on
propose n'est pas aussi dispendieux que le système actuel, quni
veut que l'officier-rapporteur envoie des gens recueillir les
botes de scrutin chez les sous-officiers-rapporteurs. En
vertu de l'ancien système, chaque boite de scrutin, au
moins dans ma division, était entre les mains de l'officir-
rapportour le lendemain de la votation.

4 BOWELL : Cola serait impraticable dans plteurs
comtés, dans celui d'Ottawa, par exemple.

M. L ANDE RKIN : Il y a très peu de comtés où cela ne
puisse pas se faire. Nous avons un immense réseau de che-
mins d fer danis presque toutes les divisions électorales
d'Ontario, et s'il n'y avait pas de chemin do fer, les bureaux
de votation ne sont pas ases éloign es uns des autres pour
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qu'il soit impossible de recueilifr les bottes. Dans la divi-
sion que fai l'honneur de représenter, il est arrivé, après le
changement de système, que des messages ont été envoyés
par l'officier-rapporteur pour recueillir les bottes de scrutin,
et, je crois, que ces bottes n'ont été remises à l'officier-rap-
porteur que dix jours après l'élection. Tout le monde com-
prend jusqu'à quel point cela provoque à commettre des
fraudes, et quand le gouvernement aura examiné de nouveau
cette question, j'espère qu'il reviendra à l'ancien système.
Je crois que les dépenses ne seront pas plus considérables, et-
il y aura plus de garantie.

Il y a une autre question qui se rattache au scrutin. Je
crois que dans certaines élections, les bulletins n'avaient pas
de souche. Sur le revers du bulletin se trouvaient les ini-
tiales, et sur le côté opposé une courte bande servant de
souche, et l'officier-rapporteur qui mettait ses initiales sur
le bulletin les mettait sar le dos, le numéro en tête, de sorte
qu'il lui était impossible de voir, à moins qu'il n'ouvrit le
bulletin, si c'était exactement le bulletin qu'il avait donné à
l'électeur qui l'avait apporté en arrière de ces cachettes
dont parle l'honorable député de Richmond et Wolfe (M.
Ives). Or, il devrait y avoir une nouvelle forme de bulle-
tin, une nouvelle forme de souche. Cela est très important
en soi-même, car cela peut donner lieu à des abus très gra-
ves. J'espère que le gouvernement considérera, comme je
l'ai indiqué, cette question et d'autres questions dont j'ai
parlé.

M. FREEMAN: Il y a un autre inconvénient, et cet in.
convénient a trait à la confection de la croix. Je vois qu'il
y a beaucoup de difficulté à constater ce qu'une croix signifie.
On exige que l'homme qui doit voter fasse une croix, et
s'il ne la fait pas dans un endroit particulier, s'il ne la fait
pas d'une forme particulière, la croix ne vaut rien. Il y a
dans le pays plusieurs hommes qui éprouvent beaucoup de
difficult de faire la croix juste à l'endroit où elle doit être
faite, bien que pour nous, cette question semble de très peu
d'importance; Il y a un grand nombre d'hommes qui ne
comprennent pas- parfaitement comment faire une croix, et
dans leur désir de faire une croix particulière, ils font une
chose que l'on ne saurait appeler ainsi. Or, nous pouvons,
je crois, trouver un nombre immense do volumes où se
trouve la description de ce qui constitue une croix légale.
Si la chose continue, je pense que vous devrez agrandir
votre bibliothèque pour qu'elle contienne les livres qui
donne une définition juste de la signification d'une croix
légale. Si le gouvernement désire s'occuper de cette ques.
tion, il devrait y avoir quelque méthode simple par laquelle
un homme pourrait faire sa croix do façon à ce qu'elle si.
gniflo pour qui il a voulu voter, sans que cela soit contesté
par les avocats, de sorte que si un homme fait une chose
qui ressemble à une marque, que ce soit une croix, ou que
ce soit un o, ou que ce soit une barre, cela ne fait rien,
pourvu que la chose soit entre les lignes où se trouve le
nom du candidat.' La loi, je pense, devrait accepter cela
comme légal, et son vote ne devrait pas être rejeté. Quand
des changements seront faits à cette loi, ou quand on aura
remédié A ses défectuosités, lorsque le nouveau bill sera pré.
senté, j'espère que cela simplifiera le mode par lequel l'élec.
tour doit signifier pour qui il a voulu voter.

La motion est adoptée et le débat ajourné.
Bill (n° 52) permettant aux employés de compagnies lé-

galement constituées d'établir des caisses dm retraite.-
(M. Hall.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
Jajourne.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 9.85 p.m.

OHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 26 mai 1887.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

Paràm. -

RÉCEPTION AU GOUVERNiE UR GËNÉRAL.

M. SMALL: Je propose qu'à quatre heures et demie
l'Orateur quitte le fauteuil et que la Chambre s'ajourne
jusqu'à huit heures ce soir, afin de donner aux députés
l'occasion d'assister et de prend re part à la réception de
Son Excellence le gouverneur général.

M. CURRAN: M. l'Orateur......
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre I à l'ordre I
M. BLAKE: Je comprends, M. l'Orateur, que la motion

ne peut pas être proposée sans l'assentiment unanime de
la Chambre.

M. l'ORATEUR: L'objection est soulevée à propos. Si
un député s'oppose à la présentation de la motion, elle ne
peut pas être proposée.

M. BLAKE: Je m'y oppose.

POLICE RIVERAINE DE QUPBEC

M. LANGELIE R (Montmorency): Pour quelle cause le
gouvernement a t-il pris cette année comme constable dans
la police riveraine de Québoo, Fraser Blackburn, au lieu et
place de Louis Blouin, de Saint Jean, Ile d'Orléans, comté
de Montmorency, qui a été démis ? Y a t-il ou contre le dit
Louis Blouin aucun rapport soit par le chef de la police ri-
veraine, soit par J. U. Gregory, écr, agent du département
de la marine à Québec ?

M. FOSTER: Le gouvernement n'a pas remplacé Louis
Blouin par un nommé Fraser Blackburn dans la police ri-
veraine de Québee. Le gouvernement a continué d'engager
les membres de la polce riveraine chaque année, à l'ou-
verture de la navigation, et de les libérer à la clôture de la
navigation. On fait de temps à autre les changements qui
sont jugés nécessaires dans le corps de la police, mais au-
cun constable ne peut prétendre qu'il a le droit de se réen-
ger chaque année, et Louis Blouin n'est pas employé cet

té. Aucun rapport n'a été reçu du chef do la police riveraine
ou de l'agent du ministère à Québec, contre Louis Blouin.
Aucun constable du nom de Fraser Blackburn ne fait par.
tie de la police, mais il y en a un du nom Malcolm Black-
burn.

PERTES ENCOURUES A LA SUITE DE LA RÊBEL.
LION DU NORD.OUEST.

M. FISET : Est-ce l'intention du gouvernement de pour-
voir au paiement immédiat ou prochain des pertes encou.
rues par suite de la rébellion au Nord-Ouest, telles que
constatées par la commission nommée pour s'enquérir de
ces pertes.

M. WHITE (Cardwell) : On mettra dans les estimations
supplémentaires une somme qui balancera ces pertes.

DECÈS DE M. CAMPBELL (DIGBY).

Sir JOHN A. MACDONALTP ; Je me lève pour expri-
mer le regret que j'aiéprouvé entecevant, ce matin, la triste
nouvelle de la mort soudaine et inattendue de l'honorable
député de Digby, M. Campbell ; .je suis sûr que tous les
membres de la Chambre partagent ce regret. Cet homme
n'était entré que récemment dans la vie publique : il ne
lui avait pas encore été donné de montrer qu'il méritait
à juste titre la confiance et le respect misen lmpar le comté
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qui l'avait élu, mais jo sais, pat tous ceux qui l'ont connu,
que, sous tous les rapports, ta vie promettait beaucoup. Il
était respccté comme l'avaient été avant lui les membres de
sa famille, pour leurs vertus civiques et sociales ; c'étaient
des membres éminents do la société. L·t probité, l'habilité
et le zèlo qui ont maiqué sa vie privée ont prouvé que, !0rs'
qu'il a assumé la responsabilité qui incombe à chaque mem-
bre du parlement, ces qualités lui gagneraient dans cette
Chambre et dans le pays, le respect qu'elles lui avaient
gagné chez lui. Il a été moissonné à la fleur de l'âge, lors-
que tout semblait lui promettre longue vie, vigueur et ha.
bilité, ce dont il a fait prouve dans ses relations d'affaires ;
et cependant, tollo est l'incertitude de la vie huJnaino qu'il
a été emporté après une maladie de quelques jours, et nous
restons pour pleuror sa mort. Je suis sûr quo chaque membre
de cette Chambre >e joindra à moi pour offir les sympa-
thies à ceux qui viennent do perdre un homme aussi bon
que M Campbell.

DÉSAVEU DES ACTES REFLA.TIPS AUX CIIEMINSDE
FER DU MANILTOBA.

M. WATSON : Je propose que la Chambre se forme on
comité général pour examiner les résolutions suivantes :

1. Que d'après les termes de l'union, chscune des provinces de la
Puissance, telles qu'elles existaient en 1881 lors de la confirmation, par
le parlement, de la charte accordée à la compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien. avait pleine autorité de pourvoir à la construction
des chemins de fer locaux courant d'un point à un autre dans les limites
de la province.

2. Que la clause 15 de la charte prescrit que :-" Pendant l'espace de
vingt ans à compter de la date des présentes, le parlement du Canada
ne devra autoriser la construction d'aucune ligue de chemin do fer au
sud de celle du Pacifique Canadien partant d'aucun endroit sur ou près
le chemin de fer du Pacifique Canadien, excepté de quelque ligne qui
courrait au sud-ouest ou à l'ouest du eud-ouest, ni en deçà de quinze
milles de la latitude 49. Et s'il était établi .quelque nouvelle province
dans les territoires du Nord-Ouest, des dispositions seront prises pour la
continuation de cette prohibition après tel établissement jusqu'à l'expi-
ration de la dite période.

3. Qu'au cours des débats à la Chambre des Communes, sur l'acte
pour ratifier la charte, il a été fait objection au monopole et à la res-
triction découlant de cette clause.

4. Qu'au cours des débats qui ont eu lieu pour expliquer la significa-
tion réelle de cette clause, et des suites qu'elle entrainait, ainsi que
la ligne de politique que le gouvernement se proposait de suivre, et afin
de répondre à cette objection, le très-honorable air John Macdonald
alors, comme aujourd'hui, premier miuistre, se servit du langage qui
suit :

" Afin de lui procurer des chances raisonnables de succès, nous avons
pourvu à ce que le parlement fédéral, notez bien-nous ne pouvons con-
trôler aucun autre parlement, nous ne pouvons contrôler l'Ontario, nous
ne pouvons contrôler le Manitoba-donne pendant les dix premières
années après la construction du chemin, à cette entreprise, à laquelle il
accorde tant d'argent, et une étendue si considérable de terres, une
chance raisonnable de pouvoir exister."

5. Que plus tard dans le cours des débats, Thos. White, écr, alors un
des appuis et maintenant un des membies du gouvernement, s'exprima
cnmme suit :-

" Mais l'on nous dit qu'à cause de la disposition relative aux quinze
milles de distance de la frontière, il ne pourra jamais y avoir d'autres
chemins de fer dans cette région. A quoi cette disposition s'applique.t-
elle ? Elle s'applique tout simplement aux territoires qui sont sous le
contrôle du parlement fédéral. Il n'y a rien lui puisse empêcher la pro-
vince du Manitoba d'accorder, si elle le désire, une charte pour un che-
min de fer de Winnipeg à la frontière. Au moment actuel il y a une
compagnie en voie de formation pour continuer un chemin de fer de
Winnipeg à West Lynu, sur la frontière. Et, lorsque cet arrangement
sera ratifié, cette disposition n'enlèvera pas au Manitoba un seul des
droits qu'il possède ; de fait, le parlement ne pourrait lui enlever ces
droits. Cette province a les mêmes droits que les autres provinces de
constituer légalement des compagnies de chemins de fer dans ses propres
limites, et il n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba
d'accorder une charte à un chemin de fer de Winnipeg à la frontière pour
la raccorder à n'importe quel chemin de fer au sud. La seule garantie
que la compagnie ait d'après le contrat, c'est que son trafic ne sera pas

étourné à l'ouest dans la section des prairies au profit d'une ligne étran-
gère, mais il n'y a rien qui empêche un chemin de fer d'être construit au
Manitoba, dans les limites de la province, pour amener le trafic à n'im-
porte quelle ligne de chemin de fer américain. C'est là la position ausujet

e cette question "
6. Que, explications faites, le gouvernement ratifia la charte.
7. Que trois des provinces de la Puissance, savoir : le Manitoba, l'On-

tario et la Colombie-Anglaise sont ou peuvent être affectées par l'inter.-
prétation que l'on peut prêter à la dite disposition par la politique suivie
par le gouvernement à son sujet.

Sir JihN A. MACDONALD

8. Que depuis la ratification de la dite charte, la législature locale du
31anitoba a passé plusieure actes créant des compagnies pour la cons-
truction de chemins de fer dans les limites de la province.

9. Que quelques-uns de ces actes, sur l'avis du gouvernement du jour,
ont été desapprouvés, parce que, comme il est dit au rapport du minis-
tre de la Justice, du 4 janvier 1882, approuvé par ordre.en conseil du 12
janvier 1882, ces actes sont en conflit avec la politique reconnue du
gouvernement, telle qu'établie par le contrat passé avec la compggnie
du chemin de fer du Pacifique canadien, contrat ratifié et adopté par le
Parlement.

10. Que le 5 février 1884, sir Charles Tnpr, alors ministre des che-
mins de fer, en proposant à cette Chambra Es résolutions autorisant un
prêt considérable à la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, dans le but d'induire la Chambre à consentir à ce prêt, et d'éta-
blir avec autorité la politique du gouvernement à ce sujet, fit la déclara-
tion suivante :

" J'ai démontré que le gouvernement actuel avait adopté la politique
de ses prédécesseurs au sujet de ce que l'on appelle le monopole dape la
province du Monitoba ; qu'à l'époque où l'ancien gouvernement se mit

construire le chemin de fer du Pacifique canadien comme entreprise
de l'Etat, il se sentit tenu de protéger le trafis du chemin afin qu'il ne
fût pas détourné vers les lignes situées au sud de notre frontière, dans la
république voisine, et qu'il avait en conséquence refusé de lancer une
proclamation accordant des chartes à des lignes de la province du Mani-
toba qui se seraient raccordées aux chemins de fer américains dans le
sud.

"J'ai dit qu'à sun avènement au pouvoir, le gouvernement actuel
avait adopté cette politique ; que nous avions senti, comme nos prédé-
cesseurs, qu'en entreprenant une oeuvre aussi gigantesque que la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique canadien, nons serions tenus
d'adopter tous les moyens possibles de protéger notre propre ligue con-
tre le détournement de son trafic au profit des ligues dn sud-et, qu'on
le remarque, c'était à l'époque o nous ne nous proposions pas de cons-
truire prochainement le chemin de fer du Pacifique canadien plus loin
que Port-Arthur.

"De plus j'ai dit que, lorsque nous avons obligé la compagnie du
chemin de fer du Pacidue canadien de prolonger immédiatement sa
ligne au nord du lac Suprieur, et de nous donner par là une voie ferrée
ininterrompue depuis ontréal jusqu'à l'océan Pacifique, ou depuisCallender jusqu'à la côte du Pacifique, nous nous étions sentis ubligés
de donner à cette compagnie, à laquelle nons imposions des conditions
si onéreuses, toute la sécurité que nous avions jugé nécessaire, et que
nos prédécesseurs au pouvoir avaient considérée comme nécessaire
pour la protection du chemin de fer du Pacifique Canadien.

Mais je suis heureux 'd tre en mesure de déclarer à la uhambre que
iente ouvernement, f jlèle à cette politique, ait refusé de consen-
tir laconructiondans la province du Maun toba, de lignes destinées à
de raccorder aux chemins de fer américains du sud, les faits qui ressor-
tent de l'exploitation de la ligne jusqu'à ce jour sont tels, lå conclusion
à laquelle la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien elle-
mame est arrivée relativement la possibilité pour une ligne d'entier
parcours du chemin de fer du Pacifique Canadien de se tirer d'affaires,
et, grce à la puiesance de ses propres avantages, de matunir sa posi-
tion en dépit de toute concurrence qu'elle peut rencontrer-bien ue,
d'après le contrat, nous n'syons pas se pouvoir de toucher à aucune par-
tie des Territoires du Nord-Ouesr, nous sommes aujourd'hui en mesure de
repasser et d'examiner de nouveau la politique de l'ancien gconverne-
ment et celle du gouvernement actuel sur la nécessité de pro 6-
ger davantage le chemin de fer du Pacifique Canadien contre laconcur-
ren ce.

Je suis heureux de pouvoir dire à la Chambre que la compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien a une si grande confiance que sa
ligne petit se protéger elie-même, que, lorsque cette dernière ,era cons-
truite au nord du lac Supérieur, le gouvernement croit qu'il ne sera
plus tenu de refuser, comme il l'a fait jusqu'à présent, de consentir à la
construction dans la province du Manitoba de lignes destinées Ase rau-
corder aux chemins de fer am ricains, dans le sud.

Je ne puis donner ula Chambre et au pays une meilleure preuve de la
position qu'à notre sens cette grande entreprise du chemin de fer du
Pacifique Canadien a atteinte, qu'en disant qu'à mon avis, il est compa-
tible avec ce que nous devons au peuple de ce pays et a cete grarde
entreprise nationale, que le gouvsrnement se se sent pas tenu de conti-
nuer A suivre, dans la province du Manutoba, la politique de restriction
qu'il ajusqu'ici été obgl de maintenir.

11. Qu'après ces explications et cette déclaration, le Parlement con-
sentit à ce prêt.

12. ne ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien a été cong.
truite au nord du lac Supérieur.

13, Qu'en vertu d'un acte passé par la législature locale du Manitoba,
le 3 juin 1884, et intitulé " Acte à l'effet d'amender l'Acete constituant
en société la compagnie du chemin de fer Central du anitoba et les
actes qui sc modifient," la compagnie d chemin de fer Centrai du Ma-
nitoba a reçu le pouvoir de construire le chemin de fer dusigu6 co:me
suit:-" partir de la ville de Morris et courant au sud jusqu'à
la limitee la dite province à un point situé entre la Rivière R uge
et le premier méridien prine pda dans les limites de la dite province."
pourvu qu'aucune partie du dit chemin de fer ne soit construite dans le
territoire ajouté à la dite province en 188' de manière à contrevenir
aux termes d'après lesquels le dit territoire a été ajouté à la dite pro-
vince.

14. Que la copie authentique du dit acte n'est parvenue an seerétaire
d'Etat du Canada qu'après le premier jor d'avril 1835, environ dix
mois après sa passation.
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15 Que le dit acte, nonobstant l'exposé des motifs, fut désavoué au

mois d'avril 1886 ou vers cette époque.
16. Que cette politique de désaveu a créé du mécontentement; et qua

les droits des provinces, les intérêts du Manitoba et la politique déclarée
du gouvernement indiquent qu'il est convenable de ne plus persister
dans cette voie.

17. Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouver-
neur général exposant les résolutions précédentes et priant qu'il plaise
L Son Excellence effectuer le changement de politique annoncé à la
Chambre des Communes le à février 1884 et exprimé dans la los résolu-
tion ci-dessus ; et de permettre en consâquence, la mise à exécution de
toutes les lois de la législature locale, non sujettes à objection d'ailleurs,
passées ou qui pourraient être passées concernant la construction de
lignes de chemins de fer dans les limites de la province primitive du
Manitoba.

La discussion de cette question a été ajournée de tempe à
autre, et c'est peut-être le moment le plus opportun de la
discuter, car les affaires du Manitoba, auxquelles cette réso-
lution a spécialement trait, ont pris récemment un aspect
quelque peu Eérieux. On me permettra d'attirer très briève-
ment l'attention de la Chambre sur l'histoire de la législation
de ce parlement, laquelle excite tout le peuple du Manitoba
qu'il y a aujourd'hui on cette province, une législature una-
nime, chose à peine connue dans les autres provinces de la
Confédération. Sur cette question de la construction des
chemins de fer au Manitoba, nous avons aujourd'hui une
législature unanime, dont los membres sentent que tout en
différant d'opinions sur d'autres questions relatives aux
affaires provinciales ou fédérales, ils sont unis sur la néces-
sité d'établir la concurrence entre les chemins do fer dans
les intérêts du peuple de cette province. Je puis dire qu'il y
a diverses raisons qui doivent nous porter à établir la con.
currence entre les chemins de fer dans cette partie du pays.
Quand on a d'abord proporé d'accorder une charte au chemin
de fer du Pacifique Canadien, la province du Manitoba a
protesté contre certains articles do cette charte, savoir,
contre l'article communément connu sous le nom d' " article
de monopole " du contrat du chemin de fer Canadien du
Pacifique, l'article 15. La province a protesté à cetto époque
contre cet article, car il devait aflecter sérieusement le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest. Mais après les
explications données par le premier ministre et par l'hono-
rablo député de Cardwcll (M. White), aujourd'hui ministre
de l'intérieur, les représentants de cette province ont appuyé
la charte. Plus tard, nous avons en des promesses des
honorables messieurs de la droite, surtout une promesse
faite en 1884 par le ministre des chemins de for, aujourd'hui
ministre des finances, que dès que le chemin de fer du
Pacifique Canadien serait complété au nord du lac Supérieur,
le gouvernement ne désavouerait plus les actes locaux de la
province du Manitoba.

En 1880, quand le contrat fut accordé à la compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien, la législature du Ma.
nitoba a passé une résolution au Eujet de la question. Je
puis dire, M. l'Orateur, que, dans mon opinion il est néces-
saire de parler de ces choses, car quelques-uns prétendent
que la population du Manitoba désire manquer à l'obliga-
tion qui la lie en vertu du contrat conclu par le gouverno-
ment du Canada avec la compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien; je ferai aussi observer qu'en ce qui
concerne l'article du monop ole, il ne s'applique pas à l'an
cienne province du Manitoba telle qu'elle existait à l'époque
de la signaturo du contrat, et le peuple du Manitoba n'a ja-
mais consenti à se soumettre à l'article du monopole tel
qu'interprété par quelques-uns des honorables messieurs de
la droite et par les journaux du pays.

Le 22 novembre 1880, la législature locale du Manitoba a
examiné ce contrat qui*était sur le point d'être accordé à la
compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, on tant,
qu'il se rapportait au Manitoba. A cette époque, l'honorable
député de Lisgar (M. Rose) qui occupe maintenant un siège
en cette Chambre, était membre de la législature du Mani-
toba. Il lut proposé par M. Hay et appuyé par M. Rosa:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur
géniral ei conseil, demandant que les conditions proposées par le syn-

dicat ne soient pas acceptées, en tant que les dites conditions ne feront
pas acceptables an peuple du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest,
particulièrement en ce qui a trait à une partie de l'article il et aux arti-
cles 14, 15 et 16.

L'article 15 s'applique au monopole dans le territoire
ajouté ; les articles 16 et 14, à l'exe mption de taxe sur les
terres de la compagnie. A cette résolution il y a eu un
amendement proposé par M. Norquay, et appuyé par M.
Girard. Cet amendement est comme suit:

" Attendu qu'il appert par un télégramme en date du 18 décembre
1880, adressé par le très honorable air John A. Macdonald, premier mi-
nistre du gouvernement du Canada, h Thomas Scott, déput de Selkirk,
que le chemin de fer Canadien du 'acifique aura le droit de construire
des embranchements partout:;

"e Et attendu qu'on a aussi l'intention, ainsi qu'il apport de lapublica-
tion des conditions auxquelles le syndicat du chemin de fer Canadien du
Pacifique s'est engagé à construire, équiper et opérer le chemin de fer
Canadien du Pacifique, d'accorder h la dite compagnie le droit exclusif
de construire et opérer ces dits embranchements allant h la frontière
lterna.ionale entrn le Cadada et les Etats-Unis;

" Et attendu qu'il appert de plus que la dite compagnie a le droit de
niaccepter que les sections alternantes qu'il lui plaira et que lu droite
q u',on a l'intention d'accorder h la dite compagnie sont regardés comme
de nature à nuire aux meilleurs intérêts de la province du Manitoba ;
. Et que cette Chambre, tout en étant d'opinion que la construction du
C. P. 0. devrait être confiée h une compagnie particulière, voit avec
alarme certaines conditions de l'entente survenue entre le gouvernement
et le syndicat.

Il est en conséquence résolu:
Attendu qu'il apport, etc, que pour le présent, le syndicat du chemin

de fer Canadien du Pacifique ne devrait avoir que le droit de construire
la ligne principale du chemin de fer Canadien du Pacifique, et que toute
autre ligne ou embranchement ne devrait être construits parle syndicat
ou autre compagnie seulement après en avoir obtenu le pouvoir de
temps à autre du gouvernement du Canada, et que la ligne principale dua
chemin de fer Canadien du Pacifique ne pourra on aucun endroit appro-
cher de moins de quinze milles de la frontière internationale, et que le
gouvernement ne devrait pas se départir de son droit d'autoriser la
construction de chemins de fer, dans aucune direction, par d'autres
compagnies.

Cette résolution a été adoptée par la législature locale, et la
province du Manitoba a par cette résolution protesté contre
l'octroi de la charte à la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique avec cette condition. Les représentants
du Manitoba dans cette Chambre ont aussi protesté, mais
sur l'assurance qui leur fut donnée par le premier ministre
d'alors qui est encore premier ministre aujourd'hui et après
les explications données par lui et l'honorable député de
Cardwell (M. White), les représentants du Manitoba ont
consenti à l'adoption du contrat.

Pour l'information de la Chambre je vais citer les paroles
du premier ministre :

Afin de leur donner une chauce nous avons décrété que le parle-
ment fédéral-le parlement fédéral remarquez bien. car nous ne pouvons
pas empêcher les autres Darlements, nous ne pouvons pas empêcher le
parlement d'Ontario ou le parlement du Manitoba-pendant les dix pre-
mières années après la construction de la ligne dans laquelle nous met-
tons tant d'argent et tant de terres, de leur donner la chance d'exister.

Ainsi, le premier ministre a déclaré alors que la province
du Manitoba ne tombait pas sous le coup do cette disposition,
l'article 15 du contrat du Pacifique Canadien. L'honorable
député do Cardwell, maintenant ministre de l'intérieur,
disait :

Mais on prétend qu'à cause de ces quinze milles Il no pourra jimais y
avoir d'autres lignes construites dans le pays. A quoi cela s'applique-
t-il? Seulement aux territoires qui sont sous le contrôle du parlement
fédéral. Il n'y a ren qui empdebe le Manitoba d'accorder une char te de
Winnipeg h la frontière. En ce moment même une compagnie est h s'or-
ganiser pour la construetion d'un chemin de Winnipeg h West.Lynn, sur
la frontière, et cela ap:es l'adoption du contrat. Cette clause n'enlève
au Manitb taucun les droits qu'il possède. De plus ce parlement ne
pouvait s'emparer de ces droits. Le Manitoba a les mêmes droits que les
autres provinces quant à l'incorporation des compagnies de chemins de
fer dans les limitas de la province, et Il n'y -a rien pour empêcher cette

prvned'ccode une carte h ne cmagni de ch nde fer entrenip"g e a frontire our se sonderhn emin de ferau sudde l
trontlère La seule garantie que possède la compagnie on vertu du contrat
c'est qu'on n'ira pas faire diversion au trafic, loin dans l'ouest, pur l'atti-
er un ue ligne étrn èr. Mats n'y e Pour emp ch l n

tructiond'u he in dan le Ma Mb pourlenvoyernle tcsraun

ligne américaine avec laquelle elle ferait con' xion. Voilà la position
sur cette question.
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Ren ne pouvait être plus clair que les explications don- raient tout aussi bien être stués à Fort-William qu'à Win-

rues Liors par le premier ministre et le député do Cardwell, n
(lui est aujourd'hui ministre de l'intérieur. Ils ont inter- De plus> en recevant un boni de $200,000 le président do
pi été les pouvoirs des provinces comme ils sont définis dans la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien a
l'Acto do l'Amérique Britannique du Nord, qui déclare que signé un engagement solennel d'établir et de maintenir dans
les provinces auront le droit d'accorder des chartes de cette ville les principaux ateliers de la compagnie pour la
chemin de fer dans les limites de leurs frontières. Mais ces ligne principale et tous les embranchements du Manitoba,
engagements solennels pris par des hommes occupant une si et cela pour toujours. Malgré cela il cherche à intimider la
haute position ont été violés. En 1882 la législature du législature locale et la population de la province en envoyant
Manitoba passa un acte pour permettre la construction de ce télégramme.
chemins de fer allant à la frontière, et cet acte fut désavoué. C'est le temps de discuter la question. Je regrette que le
En 1883, des actes accordant de semblables chartes furent gouvernement ait jugé à propos, par le passé, de désavouer
encore désavoués. Des protestations eurent lieu et malgré nos actes provinciaux qu'il s'était engagé à ne pas désavouer,
cela le gouvernement fédéral persista à désavouer ces actes, pour la construction de chemins de fer dans les limites de la
et la province a souffert gravement de cette politique de province, lignes dont la construction avait été conseillée par
désaveu. L'octroi du gouvernement a eu pour effet de le premier ministre et le minfatre de l'intérieur d'aujour-
ruiner certaines parties de la province, et d'après ce qui d'hui pendant le débat de 1879-80. Quelques-uns préten-
s'est passé ces jours derniers, nous avons la preuve que le daient que ces chartes viendraient on conflit avec la clause
président du chemin de fer du Pacifique Canadien est en 15 du contrat de la compagnie du chemin de fer du Pacifique
état d'intimider et pressurer la population de Winnipeg et Canadien parce qu'elles s'étendaientdans l'ouest, au delà des
de la province du Manitoba ; il est donc grandement temps anciennes frontières du Manitoba. Dans tous les actes
que le gouvernement intervienne dans cette affaire. qu'elle a adoptés, la législature du Manitoba a pris grand

Tout ce que nous demandons par cette résolution, c'est une soin de ne pas accorder de chartes qui eussent pu venir en
autonomie raisonnable pour le Manitoba. Je ne connais pas conflit avec la clause 15 du contrat du chemin de fer du
de cas dans lequel l'intimidation peut être plus forte que Pacifique Canadien. Dans toutes les chartes pour la cons-
dans la dépêche envoyée par le président du chemin de fer truction de chemins de fer au Manitoba, elle a pris soin de
Canadien du Pacifique au premier ministre de la province du déclarer expressément que ces chartes ne devraient pas
Manitoba, et je prendrai la liberté de lire ce télégramme. s'étendre au territoire ajoute au Manitoba en 1881, et dans
C'est un document qui doit trouver sa place dans les archives tous ces actes, une clause disait que la charte ne s'étendait
du pays, pour que dans l'avenir on puisse voir comment pas au delà de l'ancienne province du Manitoba. Tous les
agissaient les présidents des compagnies de chemin de fer. actes désavoués contenaient cette clause; et tous les chemins

concernés devaient être construits dans les limites de l'an-
MONTRfL, 18 mai 1887. cienne province, tout entiers sous le contrôle du gouverne-

A l'honorable JoHN NOiRQuAY, Winnipeg, Man. ment local, et dans sa juridiction, telle que définie, dans
Je suis informé que des négociations ont été entamées sinon conclues

entre votre gouvernementet autrespersonnes et la compagnie américaine
du chemin de fer Northern Pacific dans le but de donner à celle-ci une Lorsque le contrat fut octroyé la compagnie du chemin
ligne indépendante pour se raccorder avec Winnipeg. Je ne puis voir do fer du Pacifique canadien reçut de fortes sommes d'ar-
dans une pareille conduite autre chose qu'un acte d'hostilité immérité à et de forts subsides en terre. On croyait à cette époque
l'égard de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique-lequel gent
ne peut que causer du tort au lanitoba et au Nord.Ouest. Au surplus que la compagnie recevait des avantages considérables ; et
je trouve que c'est un manque de parole à l'égard de ceux qui ont placé aujourd'hui nous en avons la preuve qu'il en était ainsi,
*134,000,00 de leur capital privé dans les garanties du chemin de fer parce que d'après les rapports annuels de la compagnie on
Canadien du Pacifique.

Si la malveillance continue ainsi de s'agiter pour faire passer les Voit qu'elle a fait beaucoup d'argent dans la construction de
affaires du Nord-Ouest par la route américaine, et si la population de la ligne.
Winnipeg entend traiter la compagnie du chemin de fer Canadien du Quant à ce qui concerne l'entreprise, je ne suis pas ici
Pacifique comme un ennemi public, la compagnie prendra immédiate-
ment des mesures pour établir ses principaux ateliers de l'Ouest au fort pour décrier la construction ou l'équipement du chemin.
William, qui, au point de vue de son exploitation, offre beaucoup d'avan- C'est un magnifique chemin bien équipé. Mais un chemin
tages, ne laissant ainsi à Winnipeg que les ateliers ordinaires de la de fer entièrement construit avec l'argent du publie devrait
division. N'allez pas vous méprendre sur mes paroles, ce n'est pas une
vaine menace. C'est une rósolution bien arrêtée, après mitre délibéra- profiter la population du Canada, et ce chemin n'a pas
tion. atteint le but désiré, il n'a pas donné les résultats qu'on pro-

(Signé) GEo. STIPBEN, mettait qu'il deveit donner au paya, lorsque le contrat a été
Président de la compagnie du C. C. P. octroyé.

Ce télégramme n'eut pas l'effet qu'on attendait le prési- On nous disait alors qu'en donnant le contrat à cette
sident de la compagnie, car après avoir été la dans la légis- compagnie elle ferait tons ces efforts pour coloniser ce paya.
lature qui est maintenant un session, on y répondit comme On nous faisait des rapports très exagérés, au sujet de ce
suit: que serait la population de ces contrées dans un certain

Je ne puis comprendre comment votre compagnie peut interpréter nombre d'années, mais ces rêves-comme je pourrais les
l'intention du gouvernement de construire un chemin de fer jusqu'à la ale s
frontière sud, comme un manque de parole envers les porteurs d'actions eus pouvons assigner plusieurs raisons pour expliquer
de la compagnie du Pacifique. Le gouvernement agit dans les intérêts pourquoi la population du Manitoba n'est pas pius considé-
de la province, sans se laisser influencer par l'attitude de Winnipeg
envers la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, ni l'intene l'une de ces raisons cest que nous avons u mono
tion qu'on prête à la compagnie de transporter ailleurs ses ateliers. - polo de chemin de fer. Quelques-uns prétendent que nous

(Signé) J. NORQUAY. voulons diriger le trafic da Manitoba et des Territoires du
On a voulu prétendre que l'agitation qui se fait dans le Nord-Ouest vers les lignes amricaine-

Manitoba, ainsi qu'il ressort do l'action do la législature Un DÉPUTÉ: Ecoutez, écoutez.
locale, est limitée à la ville de Winnipeg. Ce n'est pas le M WATSON: ln député dit Iécoutez, écoutez." Mais
cas. La législature, qui comprend des représentants de ai nons faisons cela, nous ne faisons que ce que les houe-
toutes les parties do la province, est unanime sur cette ques. rables députéede la droite nous disaient que nous pouvions
tion, et si Winnipeg elle même, pour conserver les ateliers faire> lorsque le contrat fut accordé et que cette question fut
de la compagnie, essayait de revenir sur ses pas et sacrifier discutée.
le reste de la province, elle ne le pourrait pas. Quant à ce Noua ne désirons pas détourner le commerce au profit des
qui concerne la partie ouest de la province, les ateliers pour- voies américaines; noua voulons avoir de la concurrence

M. WATSON
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dans !c pays; nous voulons avoir un autre grand chemin de dénigrer le pays, parce que j'ai donné les faits et prouvé
fer canadien, savoir le Grand-Trono. La population de l'est que le pays ne progresse pas. Pour cela on m'a appelé dé-
demande à être mise en communication avec le chemin de loyal. Je dis, au contraire, que ces faits doivent être don-
fer du Pacifique Canadien parce qu'elle a été soumise à un nés et donnés publiquement.
monopole du Grand-Tronc. Nous, dans l'ouest, nous avons S'il y a un mal, il faut que nous lui cherchiousun remède,
.souffert du monopole du chemin de fer du Pacifique Canadien et plus nous nous bâterons d'appliquer ce iemède à la pro-
et nous voulons avoir le Grand-Tronc pour lui faire concur. vince dn Manitoba et aux Territoires du Nord-Ouest, le
rence. Personne ne dira, je crois, que le Grand-Tronc est mieux ce ra non seulement pour cette contiée, mais pour
une ligne américaine. Je crois que ses actions sont tous tout le Canada. En 1882 le rôle d'évaluation démontrait un
entre les mains de capitalistes anglais. total de $101,000,000. En 1886, ce chiffre est remplacé par

M. MITCHELL: Ce n'en est que plus mal. le suivant: $63,903,648, soit une diminution de 837,000,000.
M. MTCHLL:Ce 'en st ue lusSans doute, il faut tenir compte de la course aux immeubles

M. WATSON: Cela se peut, mais nous voulons de la con- qui s'est faite on 1882; mais les faits n'en sont pas moins
currence. On prétend que par la construction d'un chemin tels que ci-dessus. La population rurale, y compris les
allant jusqu'à la frontière, le commerce du Manitoba et du Sauvages, est portée à $79,848 ; celle des villes et villages à
Nord-Ouest s'en ira aux Etats-Unis; que les manufactures de $28,792. En 1882, les statistiques du département du
l'est:perdront lo privilège de contrôler le com mercedu Mani- gouvernement du Manitoba portaientla population au chiffre
toba et du Nord-Ouest. A cela je réponds: Si le mur de pro- do 135,500; celles du gouvernement de la Confédération la
tection qu'on a élevé, et qui dans le cas des instruments ara- portaient en 1884 au chiffre de 248,102, y compris la opu-
toires, qui constituent le principal article, s'élève jusqu'à lation dos Territoires du Nord-Ouest. Soustraction faite de
35J pour 100., n'est pas suffisant pour que nous n'ayons pas la population des Territoires du Nord-Ouest, telle qu'indi-
à redouter la concurrence lorsque nous aurons un chemin quée par le rapport de 1885, soit 48,362, il reste 199,740.
vers le sud, alors il y a quelque chose de défectueux dans les En d'autres termes il y a on ce moment dani le Manitoba
taux. Aujourd'ui, nous avons un monopole presque complet environ 90,000 âmes de moins qu'en 1884. L'immigration,
pour les instruments aratoires. J a vous assure que les taux l'accroissement naturel de la population auraient dû produire
de transport ne peuvent pas démolir ce mur élevé entre nous un tout autre résultat; car l'accroissement naturel est consi-
et les manufactures américaines ; je crois même que si nous dérablo. Quel fruit ont porté les sommes considérables que
avions la concurrence avec le pays voisin, lo commerce de le gouvernement a dépensées chaque année pour attirer les
l'est augmenterait. immigrants, surtout dans le Nord-Ouest? Il y avait en 1881

Les fabricants de l'est ne basent pas leurs calculs sur le un:) population de 66,000 âmes; une addition de territoire
fait que leur marché dans l'ouest est à 1,200 ou 1,500 milles l'a accrue de 10,0 âmes, ce qui fait 76,000 âmes et voici
de leurs manufactures, mais ils calculent par piastres et que le recensement nons annonce que la population do la
cents, par livres et tonnes, et plus les taux sont bas, plus province du Manitoba ne s'élève qu'à 95,000 âmes. C'est
les provinces sont rapprochées entre elles. Je crois qu'a. un ien maigre résultat. J'ai préparé un état de l'augmen-
vec la concurrence ce pays progresserait rapidement et les tation de la population dans le Dakota comparé avec le
fabricants de l'est s'en trouveraient mieux qu'aujourd'hui. Manitoba.
Cela m'a été dit par des industriels qui sont d'opinion qu'une Sir CHARLES TUPPRR : Dois-je comprendre des
concurrence dans les taux de transport pour l'ouest serait paroles de l'honorable monsieur que la population du Mani-
avantageuse pour leur commerce. toba et du Nord-Ouest est de 90,000 âmes moindre aujourd'

Les résultats quo. nous promettait le gouvernement en hui qu'en 1882?
accordant le contrat ne se sont pas réalisés pour ce qui
regarde l'immigration. Nous offrons aux immigrants plus M. WATSON O0i. D'après les états fournis par le gou-
de ressources naturelles et plus d'avantages que dans les vernement de la Confédération, il y avait, on 1884, 240,000
territoires plus au sud. Tout le monde admet que notre sol âmes dans cette contrée.
est plus fertile, que nous avons un meilleur climat et que Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur dit
notre blé est plus beau que dans le nord du Dakota. Mais donc que cette population est aujourdhui diminuée de
il nous faut expédier ce blé par un chemin qui possède un 90e000 âmes.
monopole, et aujourd'hui le chemin de fer Canadien du
Pacifique fait plus d'argent en transportant le blé du Mani-. f. et N os to fe
toba à Port.Arthur que le colon qui cultive ce blé. Les
taux exigés par le chemin de fer Canadien du Pacifique Sir CII&RLES TUPPER. J'ai mal compris l'honorable
pour le transport du blé sont si exorbitants aujourd'hui, que monsieur; car il m'a semblé qu'il affirmait que la popula-
les cultivateurs se demandent s'il y a quelque profit pour tien est aujourd'hui moindre qu'eu 1882 de 90,000 âmes.
eux à cultiver ce beau blé que produit le pays. M. WATSON: S'il faut se fier aux chiffres qui nous sont

Pour revenir à la question de la population, nous consta. donnés par les gouvernements fédéral et local; je crois que
tons qu'elle a augmenté ti ès lentement. En 1871 la popu- l'honorable monsieur les a lui-mêmes cités. Dans le Dakota,
lation du Manitoba était de 18,995; en 1881, elle était de en 1870, la population était de 14,181 âmes, et de 135,17
65,954, ou une augmentation do 46,959-une augmentation on 1880, soit une augmentation de 12,100 par année et de
de 4,696 par année, ou moinade 25 pour cent d'augmentation 120,996 on 10 ans; on d'autres «mots une augmentation de
annuelle. En 1886 la population était de 108,640, et ai on 85 pour 100. En 1885, cette population était de 415,000
retranche do cela les 10,000 qui appartiennent au territoire âmes, une augmentation naturelle de 280,000; 56,000 par
annexé qui n'était pas compris dans le recensement de 1881, année, ou 42 pour 100. Je parle de la partie nord du
nous avons une augmentation de 36,686, ou 6,587 par année, Dakota. On retrouve cette même proportion dans l'accrois.
ce qui équivaut à environ 9 pour 1011 . sement d'autres parties des Etats de l'ouest, et aujourd'hui

Je vais parler maintenant des chiffres d'évaluation, pour le Dakota doit gonfler sa population d'au moins 110,000
faire voir que le pays ne se développe pas aussi rapidement par année.
qu'on le croit. Le pays ne progresse pas assez vite au gré Un fait qu'il ne faut pas négliger quand on s'occpe de
des populations de l'est, et je puis assurer cette Chambre cette que ition, c'est l'avance du prix de passage qui est faite
que personne ne ressent cela aussi profondément que nous, aux immigrants qui viennent se fixer dans un Etat quelcon-
dans l'ouest. 'Nous savons que nous avons un excellent que; ce fait se reproduit à chaque instant aux Etats-Unis,
pays et que nous devrions avoir un grand nombre d'immi- pendant qu'au Manitoba et au Nor-Ouest, il est bien peu de
grants qui no sont pas venus. Cependant on m'a accuséde gens qui veuillentfaire les frais du voyage de leurs amis
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qui demeurent dans les vieux pays. Il n'est pas au monde
de meilleur immigrant que celui qui conseille à ses amis de
venir se fixer près do lui dans sa patrie nouvelle. On nous
avait laissé entendre que le chemin de fer du Pacifique Ca.
nadion attribuerait de grandes sommes à des fins d'immigra-
tion ; mais des rapports ont été publiés et on y chercherait
en vain les efforts que le Pacifique devait faire pour attirer
(les colons au pays. Je veux vous citer quelques-uns des
prix de passage qui sont exigés par la compagnie du Paci-
fique. Ils sont exorbitants, selon moi. Il est évident que
le chemin de fer Pacifique Canadien fait plus d'argent sur le
blé qui pousse dans le Manitoba que les cultivateurs qui le
récoltent ; dans une entrevue que j'ai sous les yeux, air
Geo. Stephens, le président de la compagnie, conseille à ces
cultivateurs de jeter bas leur habit et de labourer leurs terres,
au lieu de s'évertuer en récriminations. Je ne doute pas
que s'ils labourent et sòment davantage, le Pacifique Cana-
dien en retirera du plus grands bénéfices ; mais je ne sais en
quoi les cultivateurs auront amélioré leur propre sort. Je
crois que le chemin de fer Pacifique Canadien impose pour
le transport du blé le prix le plus élevé qu'il puisse exiger
sans faire cesser la production du blé. Je ne blâme pas les
membres de la compagnie de se conduire aussi en hommes
d'affaires; mais je crois quils se trouveraient mieux eux-
mêmes d'un taux plus modéré qui serait de nature à doubler
la production et le trafic.

Que l'on assure aux cultivateurs une réduction de cinq
contins à huit centins par minot, et aussitôt on les verra
ensermencer le double de l'espace qu'ils ensemencent aujour.
d'hui ; car ils y trouveront un profit encourageant. A 800
milles à l'ouest do Winnipeg le taux de transport n'est
augmenté que de quatre centins par 100 livres, comparé à
celui de Winnipeg, ce qui prouve que la compagnie fait
payer aux cultivataurs de Winnipeg tout ce qu'il est possible
d'en obtenir ; la compagnie fait parade de cette légère aug-
mentation pour le transport du blé qui vient des endroits
situés à l'ouest de Winnipeg; mais ce qu'elle oublie de nous
dire, c'est qu'il ne vient pas ou guère de blé de l'extrême
ouest, au delà du Manitoba. Je citerai de plus les prix de
passages imposés aux voyageurs qui viennent de l'ouest
comparés à ceux que paient les personnes qui se rendent
do l'est à l'ouest, afin de démontrer l'injustice dont les
premiers sont l'objet de la part de la compagnie.

Pour venir de Winnipeg à Ottawa il faut payer $46.25, et
on ne peut pas obtenir de billet de retour non plus que de
billet de seconde classe. Mais rendez-vous au bureau du
chemin de fer Pacifique Canadien ici, à Ottawa, et on vous
vendra un billet de passage pour Winnipeg moyennant 840
en première classe et $21 en seconde classe, ou un billet de
retour en première pour 855. On se rend d'Ottawa à
Victoria pour $75, tandis que celui qui veut se rendre de
Winnipeg à Victoria est obligé de payer $80, soit $5 do
plus pour une distance de moitié moindre; et cela parce
qu'on habite un pays où le chemin do fer du Pacifique'
Canadien jouit d'un grand monopole. On part d'Ottawa, on
gagne San-Francisco et on revient à Ottawa pour $90;
mais on est forcé do payer $80 pour aller do Winnipeg à
Victoria, aller seulement. Ces faits ne souffrent aucune
contradiction. Ces taux, tout le monde est obligé de les
payer, ai ce n'est quelques favorisés qui ont obtenu des
laissez-passer.

Mais laissez-moi vous citer les taux du fret et les compa-
rer entre eux, non, cependant, comme l'a fait le président de
la compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien, dans la
Gazette de Montréal. Je prends les prix qui sont exigés à
chaque extrémité du chemin de fer Pacifique Canadien, etje
compare ceux de l'est avec ceux de l'ouest. On ne peut pas
non plus prétendre que le chemin soit plus mauvais ou coûte
plus cher d'entretion dans l'ouest que dans l'est. Le chemin
de for Pacifique Canadien se fait payer 64.50 du mille pieds
pour transporter le bois de construction vert de Portage-du-
Rat à Winnipeg, une distance de 123 milles. Le même bois
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est apporté d'Ottawa à Montréal, distance de 120 milles, pour
$1.00 le 1,000 pieds. En d'autres termes la compagnie re.
clame pour transporter le bois de construction du Portage.
du-Rat à Winnipeg quatre fois et demie la somme qu'elle
impose pour le même transport d'Ottawa à Montréal.

On a fondé des établissements industriels dans le Nord-
Ouest, par exemple la Qiirique d'huile de lin de Winnipeg.
Le sol se prête à la culture du lin et les habitants de l'en-
droit crurent qu'ils pourraient expédier dans l'ouest avec
profit de l'huile et des biscuits. Mais pour transporter cet
article de Winnipeg à Vancouver le chemin de fer du Paci-
fique Canadien charge $1.00 du cent livres, pendant que de
Montréal à Vancouver il ne charge que ce même prix d'une
piastre.

Sur les confiseries, de Montréal à Vancouver la compa.
gnie charge 90 ets. par 100 lbs., et de Winnipeg à Vancou-
ver $1.89 par 100 lbs. Ce chiffre, à.la vérité, n'est pas la
liste des prix réguliers; mais on n'a qu'à voir les envois
des fabricants pour en constater l'authentioité. Voici une
comparaison des taux entre Ottawa et Montréal et entre
Winnipeg et un point à l'ouest de Winnipeg situé à la
distance qui sépare Montréal d'Ottawa:

1ère 2ème 3ème 4ème bème 10ème
classe classe classe classe classe classe

D'Ottawa à Montréal............ $0.15 $0.13 $0.11 $0.10 $0.09 $O.05
De Winnipeg à 120 milles à

l'ouest'.......•••••.........55 .47 .38 .30 .27 .15j
Cette comparaison prouve que ces taux sont injustes pour

l'ouest. Mais, nous dit-on, il y a dans la charte du chemin
de fer du Pacifique Canadien, une clause qui donne au gou.
vernement le droit de régler les taux de transport dés que
les profits de la compagnie excéderont 10 pour 100. Mais
quelle protection cette clause offre-t-elle aux habitants de
l'ouest si le chemin de fer du Pacifique Canadien les sur-
chargent afin de pouvoir transporter les voyageurs et les
marchandises au prix coûtant là où il ressent l'effet de la
concurrence. Il transporte les voyageurs d'Ottawa en
Californie et les ramène à un prix qui ne doit pas le payer;
mais il se compense en exploitant les pauvres gens du
Manitoba. Lui, il est obligé de se servir du chemin de fer
Pacifique Canadien, parce qu'il n'a point d'autres voies qui
le conduisent hors de son pays où l'y ramènent.

Là la compagnie a un monopole absoln et elle fait ses
10 pour 100 de profit. J'ai ici deî chiffres qui démontren:
l'injustice de la compagnie envc. les maisons de gros de
Winnipeg en faveur des maisons de gros des villes de l'est;
mais les députés du Nord-Ouest ont traité ce détail à fond
et je ne fatiguerai pas la Chambre en revenant sur leurs
arguments. Je donnerai maintenant des chiffres compa-
ratifs des taux de fret sur diverses voies ferrées. D'abord
citons les taux de fret du Pacifique Canadien dans le
Nord-Ouest et dans Ontario. Je m'occuperai surtout des
prix de transport du blé; car, pour le Manitoba du moins,
il est important d'étudier les taux de transport de nos pro.
duits naturels. Je n'ai pas été capable de savoir les taux
pour moins de 400 milles; mais je donnerai des chiffres
qui s'appliquent à des distances plus considérables. Pour
425 milles le chemin de fer Pacifique Canadien charge 28
cents dans l'ouest et 21 coduts dans Ontario; le Grand
Tronc, lui, charge 20 cents. Pour 500 milles le Pacifique
Canadien charge 30 cents dans l'ou Pt et 23½ cents d ans
Ontario ; le Grand Tronc, dans Ontario, charge 20 cents.
Pour 550 milles le Pacifique Canadien charge 30 cents
dans l'ouest et 28J dans Ontario, pendant que' le Grand
Tronc n'y charge que z2 cents. De plus je découvre que
le Lake Shore Railway transporte le blé sur un parcours de
420 milles pour 15 cents le minot, et tous les chemins de fer
qui font concurrence entre le Pont Suspendu, ou Buffalo et
New-York, transportent le grain à bien meilleur marché.
Les quatre chemins de for qui circulent entre ces deux
points transportent le grain à raison de 15J cents par 100
livres pour 500 milles et 13 cents pour 450 milles. Le
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Wabash Railway transporte aussi le grain sur un parcours
de 425 milles pour 3ots, p.r 100 livres, tandis que lePacifique
Canadien charge 29 cents dans l'ouest. Le Wabash Railway
transporte le blé à raison de 15 cents par 100 livres pour
500 milles, juste la moitié do ce quo charge le Pacifique
Canadien dans l'ouest. Il ne sera pas sans intérêt pour la
Chambre do savoir quel est le prix que paie un cultivateur
du Manitoba au Pacifique Canadien pour transporter sa
récolte d'un point au centre de la province du Manitoba,
disons de Portage-la-Prairie à Port-Arthur, une distance
de 500 milles.

Pour transporter le blé à cette distance la compagnie
charge trente centins par 100 livres, ce qui est prendre un
joli percentage sur la récolte du cultivateur. Un cultivateur
qui récolte vingt.cinq minots de l'acre est obligé de payer
à la compagnie pour transporter son blé à Port-Arthur $4 50
de l'acre et 87.50 pour le transporter à Montréal. Quand
on jette un coup d'œil sur ces chiffres, sur ces taux, il me
semble qu'il est impossible que tous les honorables messieurs
de cette Chambre ne les trouvent pas exorbitants. Pour
faire transporter son blé de Portage-la-Prairie à Port-Arthur,
it faut payer le triple de la somme à laquelle on pourrait
louer sa terre, de sorte qu'on ignore si ce sont les cultiva-
teurs, les vrais-propriétaires du sol, ou la compagnie du
chemin de for du Pacifique Canadien, qui occupent les terres
du Manitoba et qui les exploitent. Je vois que le Grand
Tronc prend du blé à l'ouest de Stratford et le transporte
jusqu'à Liverpool moyennant 30J centins par 100 livres,
soit un demi-centin de plus que ce qu'on paie au Pacifique
Canadien pour le même transport entre Portage-la-Prairie
et Port-Arthur. Pour·ce qui a trait au fret sur des petites
distances, je citerai l'exemple d'un monsieur qui ayant
acheté une voiture légère à Winnipeg l'envoyait à Portage.
la-Prairie, distance de cinquante-sept milles. Le fret
demandé était de $14 ; cet homme a pu envoyer sa voi-
ture par express pour $10.50. A l'heure qu'il est il
coûte moins cher d'envoyer des objets, même aussi volu-
mineux qu'une.voiture, par l'express que par la compagnie
du Pacifique Canadien, comme fret, Voici un homme qui
sur une terre de 320 acres récolte trente et un minots de blé
à l'arpent, ce qui est une belle moyenne. Le blé qu'il
récolte sur sa terre il l'envoie à Port-Arthur moyennant
trente centins par 100 livres, et chaque année il paie à la
compagnie du Pacifique Canadien, $1,760 do fret pour
transporter le produit en blé de ses 320 acres de terre à
moins de 500 milles. Je dis que cette somme est trop forte;
les habitants de cette contrée commencent à s'apercevoir qu'il
leur est impossible de payer los taux qu'on exige d'eux.
Il y a de ce côté des hommes qui ne sont pas des grits
déloyaux, comme on dit quelquefois, mais de bons conser-
vateurs, et qui parlent en termes d'indignation des taux que
la compagnie leur fait payer et de la manière dont elle les
traite.

Je ne saurais mieux faire ici que vous donner lecture
d'une lettre écrite par l'honorable monsieur qui a proposé
l'adresse en réponse au discours du trône à la dernière
réunion de la législature*du Manitoba. On sait bien que le
gouvernement du Manitoba est conservateur; ce monsieur
ne.s'en est pas moins cru obligé de parler dans le sens que
voici:-

" M. Kirchhoffer, qui a proposé l'adresse en réponse au
discours du trône, dit que M. Van Horne avait promis de
construire un embranchement à la voie de Souris. Der-
nièrement, comme on lui rappelait sa promesse, il a cru
devoir faire devant M. Kirchhoffer un discours sur l'attitude
de la province à l'égard -du désaveu, et il a dit que pas un
pied d'embranchement ne serait fait avant qu'on eût réglé
la question de la taxation des terrains du Pacifique Cana
dien. Le discours do AI. Kirchhoffer se termine comme
suit: Tenons donc forme dans la poursuite de ce but patrio-
tique, prenons les moyens de nous débarrasser des entraves
qui nous arrêtent dans notre élan, de briser ce monopole

gigantesque qui pressure le sang de notre coeur, et d'établir
sur notre territoire la liberté pour tous les chemins de fer.
Qu'une aide convenable assure la construction di voies
ferrées accessoires pour aller au-devant de nos colons, et,
monsieur, je ne crains pas de prédire qu'en très peu de
temps on verra la confiance renaître dans le pays et l'im-
migration prendre un nouvel essor; les capitaux du vieux
monde chercheront des placements chez nous, et en peu
d'années nous aurons le bonheur de voir cette belle pro-
vince que nous avons choisie pour patrie devenir, au point
de vue financier, commercial et politique, le centre et le
pivot de notre Confédération. Celui qui a proposé l'adresse
il y a quelques semaines dans la législature du Manitoba,
a été forcé de tenir ce langage, et la législature provinciale
s'est vue l'objet d'une pression si forte qu'elle a cru devoir
de nécessité recourir à la procédure ordinaire en adoptant
deux actes, deux chartes pour la construction de deux che-
mins de fer vers la frontière, et cela elle l'a fait avant le
débat sur l'adresse.

Ces chartes ont été accordées, mais le gouvernement du
Manitoba a craint que l'administration fédérale ne continuât
sa politique de désaveu. Comme il ne voulait pas risquer la
construction d'un chemin de fer en vertu de ces chartes, il a
fait voter par la Chambre $1,000,000 pour construire un
chemin de fer jusqu'à la frontière. On admettra que cela
est à regretter, parce qu'il est certain que nous aurions pu
trouver des capitaux à l'extérieur pour construire ce chemin
sans obérer la province ; mais elle a cru nécessaire de se
protéger de cette manière afin de créer de l'opposition à la
Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique. La province
est disposée à construire ce chemin pourvu que le gouver-
nement fédéral ne cède pas relativement à ce qui nous
occupe. Si le gouvernement veut perpétuer ce sentiment qui
a existé dans le passé entre le Manitoba et les territoires de
l'Est, d'un côté il ferait bien d'adopter la résolution qui est
présentement soumise à la Chambre. Nous ne demandans
aucun secours. Nous ne demandons pas au gouvernemept de
subventionner un chemin qui ira jusqu'à la frontière. Tout
ce que nous demandons, c'est la permission de bâtir un che-
min de fer en vertu d'une charte locale. En d'autres ter-
mes, nous demandons que le gouvernement nous laisse
tranquilles et qu'il ne nous empêche pas de construire ce
chemin. .e ne crois pas que les provinces de l'Est aient
raison de craindre que le trafic soit détourné au profit du
Sud. Comme question de fait, je sais que ceux qui font le
commerce le plus considérable et qui ont les manufactures
les plus importantes dans l'Est, sont en faveur du prolonge-
ment du Grand-Trono de chemin de fer dans la province du
Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest. Ils com-
prennent que si nous avions une ligne rivale, ils auraient
des taux moins élevés et se rapprocheraient des marchés du
Nord-Ouest, car ce que l'on considère surtout c'est le coût du
fret et non pas la distance.

Un autre avantage pour nous serait que les taux detrans-
port dans notre province seraient moins élevés, et il est
important que ces taux soient réduits, parce que tout le
monde commence à voir que la valeur des produits qui
sortent du pays n'égale pas la quantité d'argent qui y entre.
Dans notre province, nous n'avons pas d'autres ressources
que nos terres marécageuses, et nous serons obliges de re-
courir à la taxe directe pour mettre à exécution _ les entre-
prises publiques dont la province est chargée. Il est de l'in-
térêt de tout le Canada que l'on accorde à la province du Ma-
nitoba l'avantage d'avoir plusieurs chemins de fer. J'ai cité
quelques exemples pour faire voir la différence du fret entre
Winnipeg et Port-Arthur et entre le Portage et Port-Arthur.

Pour démontrer à la députation que nous ne parlons pas
uniquement du fret entre certains endroits particuliers, je
vais vous citer le cas d'un marchand de bois de Brandon.
De Duluth à Saint-Paul, le taux du fret par char de bois est
de sept cents par 100 livres, ou d'un centin par tonne par
mille sur une distance de 140 milles. De Saint-Paul à Saint.
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Vincent, distance de 400 milles, le taux est de seize contins
par 100 livres, ou les 415 d'un centin par tonne par mille.
De Saint-Vincent à Brandon, sur le chemin de fer cana-
dien du Pacifique, distance de 190 milles, le tarif est de dix-
neuf contins par 100 livres,-c'est-à-dire trois centins de
plus par 100 livres pour 190 milles qu'on ne paie sur le che-
min de for de Saint-Paul et Mineapolis pour une distance de
400 milles,-ou deux contins par tonne par mille. Il y a
d'autres classes de fret, mais comme je l'ai dit déjà, c'est le
transport du blé, du bois et des articles de ce genre qui in.
téressent le plus la population du Manitoba. Maintenant
il y a d'autres articles importants, ecmme le charbon, par
exemple, au sujet desquels le tarif du chemin de fer cana-
dien du Pacifique mérite d'être signalé. Je prendrai la
moyenne de neuf chargements de houille qu'un marchand
de quincaillerie de la ville où je demeure, à Portage-la.
Prairie, a fait venir de Port-Arthur tous droits payés. Il
est vrai que la taxe n'est plus imposée sur l'anthracite,
mais lorsqu'elle était imposée, à raison de cinquante contins
par tonne, un char de houille de 15 tonnes coûtait 886 à
Port-Arthur. La compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a exigé $86 par char de houille transportée à
Port-Arthur-y compris les droits et le coût du transport
do la mine en Pensylvanie-pendant que pour chaque char
de houille transportée de Port-Arthur à Portage-la-Prairie,
distance de moins de 500 milles, elle a exigé une somme de
$108. Voilà un exemple des taux exorbitants imposés par
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il en est de même des frais de chargements en -général.
L'automne dernier un marchand de quincaillerie qui achetait
ses marchandises à Montréal et les expédiait à Portage-la-
Prairie, où il a un magasin, a payé S Il5 par 100 livres pour le
transport de ces marchandises. Il dit qu'il était surpris de
voir qu'il pouvait expédier la même quantité de fret de
Montréal à Vancouver, distance plus que double de l'autre,
pour $1,35, ou trente contins de moins, ce qui montre quel
est l'effet de ce monopole de chemin de fer. J'ai entendu
cortaibes personnes dire que dans l'ouest du Canada nous
payons le thé meilleur marché que dans l'est, parce qu'il vient
de la côte du Pacifique. J'ai pris des renseignements relati-
vement au prix du transport du thé, et je vois qu'on le
transporte de Yokohama à Montréal pour $1.25 par cent
livres. D'après le cours ordinaire des affaires, ce thé de-
vrait être expédié à Winnipeg pour $1, mais on ne le
transporte pas à moins de $1/75, le sorte que le manque de
concurrence nous fait payer cinquante centins de plus à
Winnipeg qu'à Montréal. En d'autres termes, nous pour-
rions faire revenir le thé de Montréal à Winnipeg pour à
peu près le prix qu'il y coûte à son arrivée de l'ouest.

J'ai entendu plusieurs membres de cette Chambre dire
que la population du Manitoba n'est pas sérieuse dans cette
agitation, qui n'est quel'envre de quelques agioteurs, d'après
l'expression de air George Stephen. Jo dis qu'il n'en est
pas ainsi. On prétend que le Manitoba a approuvé la poli-
tique de désaveu du gouvernement en envoyant ici aux der-
nières é!eztions quatre députés ministériels. Je n'ai aucun
doute que le gouverncment recevra l'appui de quelques-uns
de ces messieurs sur cette question, mais il en est d'autres
qui le combattront. Le fait est que les électeurs du Mani-
toba ont été induits à croire que la politique de désaveu
allait cesser, et que la population du Manitoba aurait le
droit de const:uire des lignes de chemin de fer dans les
limites do notre province. L'honorable député de Winnipeg
(M. Scarth) est un ami personnel du premier ministre. A
tout événement, on suppose qu'il l'est, et j'espère que cela
est vrai. Or, l'honorable député déclarait dans Winnipeg
qu'il était en correspondance avec l'honorable chef du gou-
vernement et qu'il recevait do lui des télégrammes chiffrés,
dont la teneur, disait-il, était que la politique de désaveu
allait être discontinuée.

M. WATSON

M. SCARTH : Je soulève une question d'ordre. Je n'ai
jamais fait l'assertion que me prête l'honorable député de
Marquette (M. Watson).

M. WATSON : Eh bien, M. l'Orateur, c'est simplement
une question de véracité entre l'honorable député de Win-
nipeg et moi-même.

M. SCARTHI: Ce n'est pas une question de véracité.
L'honorable député affirmera-t-il qu'il m'a entendu faire une
telle assertion ? S'il affirme cela, alors c'est une question de
véracité, mais pas autrement.

W. WATSON : Cela importe peu, qu'il me suffise de dire
que l'on croyait généralement ce que j'ai affirmé.

Quelques DÉPUTÉS: Oh ! oh !
M. WATSON: C'est très bien. Il a été affirmé par l'or.

gane du gouvernement que l'honorable député avait fait
une telle assertion, et le jour qui a précédé l'élection la ville
de Winnipeg a été couverte de placards disant que la poli-
tique de désaveu allait être abandonnée, et " voter pour M.
Scarth et vous aurez le chemin de fer du Grand-Tronc à
Winnipeg d'ici au 15 juillet," Voilà comment l'on a induit
les électeurs de Winnipeg à appuyer le candidat du gouver-
nement. Et l'on verra par la part que 2bonorable député
de Winnipeg prendra à cette discussion qu'il'a même pro.
mis de voter non-confiance dans le gouvernement sur cette
question spéciale du désaveu si le gouvernement no cédait
pas. Je dis que je ne puis donner de meilleure preuve que
les actes mêmes de l'honorable député de Winnipeg. L'ho-
norable député de Selkirk (M. Daly) annonça lui aussi que
la politique de désaveu serait discontinuée.

M. DALY : Je n'ai jamais rien affirmé de semblable.
M. WATSON : Ces messieurs auront l'occasion d'expli-

quer leur manière de voir après moi. Ces interruptions ne
m'affectent pas du tout, mais j'espère que le vote de l'hono.
rable député de Selkirk prouvera que j'ai raison de dire que
les électeurs de Selkirk croyaient que la politique de désaveu
serait discontinuée et que le monopole est une chose désa.
vantageuse pour le comté de Selkirk. Je dis que tous les
candidats qui sont venus devant le peuple à Winnipeg ou
ailleurs ont été obligés de déclarer qu'ils étaient opposés à
une politique de désaveu. Je sais que mon adversaire décla-
rait qu'il était oppoêé au désaveu et qu'il avait obtenu de sir
John A. Macdonald la permission de voter contre le gouver-
nement sur cette question pourvu qu'il l'appuyât sur les
autres, et je suppose que ces messieurs de la droite qui vote.
ront dans ce cens sur cette question suivront ensuite la même
ligne de conduite. L'honorable premier ministre a été bien
bon de donner cette permission à mon adversaire, parce que
sans cela j'aurais obtenu une majorité beaucoup plus forte.
Les gens se disaient : En tant qu'il s'agit du désaveu un
homme vaut l'autre; mais ils ont eu depuis des raisons do
douter qu'il en soit ainsi. J'espère que le gouvernement va
faire de cette question une question libre, et laisser passer
cette résolution afin que nous donnions au Manitoba un peu

i de cette autonomie que nous avons demandée pour l'Irlande.
Pour démontrer que le mouvement dont je parle s'étend à
toute li province du Manitoba, je vais citer l'opinion des
membres de la législature locale sur cette question; on verra
que la législature est unanime

M. 0. S, Donglass dit qu'il crait que c'est insulter la population de
cette province que d'insinuer qu'une corporation peut agir à sa guise.

h. Hîmilton ait que le public connait déjà l'opinion du gouvernement
sur cette question. Le chemin sera construit; que peut-on demander
de plus? Le gouvernement ne veut ps tromper le pblie, mais il veut
construire le chemin à n'importe quel prix.

L'honorable docteur Wilson trouve étrange que la compagnie du che-
min de fer Canalien du Pacifique veuille isoler Winnipeg. Le gouver-
nement est le gouvernement de la province, et non pas seulement de
Winnipeg, de sorte que menacer d'isoler Winnipeg, c'est quelque chose
d'absurde.

M. Alexander considère que la compagnie, du chemin de fer Canadien
du Pacifique.agit d'une manière très mesquine, et que ai elle adopte la
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politique dont elle menace la province, celle-ci devra prendre une Si l'on enlève les boutiques ettous les rails de la compagnie de cette
position contre la compagnie. Le pins tôt nous connattrons la positionl
le mieux ce sera, afin que noua puissions nous défendre. M. P. Young regarde la chose comme une insulte et dit que nous devons

la considérer comme telle.
Sir CIA.RLES TUPPER: Si l'honorable député veut me M. Drewery pense que air George désire beaucoup la construction

le permettre, j'ai quelque chose à suggérer. Un grand d'une ligne rivale jusqn'à la frontière, autrement il n'aurait pas agi de.nombe d mebre de a Cambe dsiret nrti unpeula sorte. S'il y' a queique chos3 qui l'aiguillonne et le pousse à revendi-nombrer quer ses droits, c'est bien une tentative d'intimidation comme celle-c.
plus tôt qu'à l'ordinaire. Je propose donc qu il soit déclaré, M. Robinsonne serait pi la compagnie mettait sa menace à
du consentement unanime de la Chambre, qu'il est mainte- exécution. » pi d u itoba cela ne fait qu'accentuer son
nant six heures. L'honorable député pourra continuer son merci quu es
discours après l'ajournement. M. Maron pense que ceci nest ni plus ni moins qu'en cas de coerci-.

tien.
M1. WATSON: Si tel est le désir de la Chambre, je n'ai M. macBeth a considéré la chose comme étant dun mauvais goût ex-

pas d'objection à cela. casi et tout à fait hors deraison. Comme membre de la Chambre il
avait l'intention de faire tout ce qui lui était possible pour assurer la

M. l'ORATEUR: Aucune objection n'étant faite, je dé- connexion. Il n'avait pas idée que cette menace serait mise à exècu-
clare qu'il est maintenant six heures. tien.M. Kirchhoffer n'a pas compris que le chemin de fer du Pacifique con-

trôle la province plus que n importe quelle entre corporation qui s'y
Séance du soir. trouve. Je ne pense pas que la population laisse faire et se soumette 

une pareille pression.
M. WATSON: Avant l'ajournement j'avais commencé àque Stephes semblait croire que Winpeg était touteM. W TSO : Avnt 'ajorneentj'avis ommecé laprovince. C'est de l'intérêt de la province que nous sommes à nous

rapporter des entrevues avec différents membres de la légis- occuper, et nous allons faire reconnaître nos droits.
lature du Manitoba. Je crois que je dois donner l'opinion de M. Leacock croit que air George est devenu tellement gonflé récent
chacun de ces députés, afin que la Chambre voit que ce sen- ment de oa propre grandeur qu'il s'est mis en tête qu'il pouvait donnerdes lois àla terre. 1l découvrira avant peu que tout eu voulant lui ac-
timent n'existe pas que dans l'esprit de quelques individus corder franc-jeu nous ne souffrirons pas qu'on tienne un revolver bra-
dans la province 4 quésur notre tête.

M. Smith ne considère la Chose que comme une partie'de bluff dont BE.
1. T. Gelley dit que c'est une tentative maladroite d'effrayer et de Van Home a contracté l'habitude par suite de sou long séjour autour

leurrer le peuple. des tables de poker.
ff. Martin (Morris) dit qu'il espère que la compagnie commencera de-

main à enlever ses rails. Il est très heureux que les affaires aient pris Voilà les sentiments des membres de la législature
pette tournure, parce que le résultat ne pourra pas être d'un grand avan- provinciale du Manitoba; ils sont arrivés à ces conclusions
tage pour le pays. M. Van Horne verra bientôt qu'il ne peut mener le après mùre délibération, et dans le même temps ils ont pro-
cublic à sa guise.

M. Macdonell ne croit pas que la compagnie du cheminde fer Canadien cédé à l'adoption do résolutions relatives à la construction
du Pacifique ferait beaucoup de tort à Winnipeg en retirant ses en- d'un chemin de fer allant vers la frontière. Je puis indiquer
jeux. Une autre compagnie beaucoup plus considérable se formerait d'autres témoignages pour faire voir que la population du
b'entôt dans le pays, et si la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique peut se passer de Winnipeg, Winnipeg peut s'en passer aisé- Manitoba est sérieuse au stjot du cotte affaire; je n'en puis
ment. La ville serait bientôt dans une position parfaitement indépen- fournir de meilleure preuve que ce qui vient de se produire
dante. Il est certain que si nous avions une demi-douzaine de chemins dans une assemblée publique tenue hier soir dans la ville
dans la province, la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
serait aussi anxieuse d'avoir du trafic. M. Macdonell considère que les de Winnipeg. Le Cien de ce matin contenait un rapport
intérêts du pays sont en antagonisme direct avec ceux de la compagnie disant que l'Assemblée avait été convoquée, qu'elle a été
du chemin de fer Canadien du PaciSque.

M. B. J. Jackson pense quelalégislature devrait adopter une résolu-
tien faisant voir au syndicat que s'il peut se passer de Winnipeg, cette que trois ou quatre représentants des comtés extérieurs. Je
ville peut se passer du chemin de fer. La ville serait bien mieux au- vois par le.Free Prs qu'il n'y a pas ei d'autre assemblée
jourd'hui si le chemin de fer du Pacifique canadien n'y était jamais en. Convoquée par télégramme que celle d samedi dernier, de
tro.

f. Smart croit que c'est la meilleure chose qui puisse arriver dans les sorte que les endroits seuls qui sont munis de communica-
circonstances. Cela provoquera une solution. tiens télégraphiques ont ou la chance de s'y faire ropré8en-

M. S. J. Thompson croit que cette menace est un coup d'audace. ter. Un rapport complet de l'assemblée se trouve dans le
Nous savons maintenant o u nous en sommes. Loin d'être effrayés nous
serons plus déterminés que jamais à avoir une ligne rivale à n'importe
quel prix. La population de ci pays n'est pas disposée à donner beau. la chose devant a Chambre, ot comme je crois que nous
coup d'attention à de telles menaces. traversons une période très critique pour îcs relations qui

M. Kenneth KeKensie dit qu'il ne.peut pas y avoir deux opinions sur ont existé dans la passé et qui doivent exister dans l'avenir
la question à Winnipeg ou dans la province. Nous avons le dróit de
bâtir un chemin de for, et ai la compagnie du cheminde fer Canadien du entre la provincedu Manitoba et Jo gouvernement fédétal,
Pacifique veut agir dans le sens indiqné par air George, il vaut mieux j- vais imposer à la Chambre la lecture de ces télégrammes,
que nous le sachions tout de suite. Il est temps que cette province cesse aisi que des résolutions adoptées à l'assemblée
a' être un cheval de bât pour le reste du pays.

M. Crawford pense que c'est un signe de faiblesse de la par t de la Winnipeg, 28mai.-(Spécial.)-Une immense assemblée publque a eu
compagnièédu chemin de fer Canadien du Pacifique. Une telle menace lieu ici hier soir, se prolongeant jusqu'à tard après minuit. Plus de deux
indique qu'elle sait qu'elle a tort, autrement elle ne recourrait pas à la mille personnes étaient presertes, y compris environ 25 maires et reeves
ecercition. des municipalié extérieures, à part l'honorable M. John Norquay, pre-

M. Martin (Portage) dit que la compagnie du chemin de fer Canadien mier ministre, M. Greenway, ctef de l'opposition, et tous les membres de
du Pacifique est d'avis que cette agitation se borne à Winnipeg, mais la législature. La question du chemin de fer a soulevé le p!us grand
même ai Winnipeg.était effrayée, cela ne ferait pas la plus légère diffé- enthousiasme. Il n'y a pas ou une seule voix discordante. Les télégrammes
rence pour le pays en général. Longtemps avant que Winnipeg s'occu- suivants ont été reçus des municipalités extérieures
pat de la question, tout le paya était uni à ce sujet. Wionpeg n'a pas De Louise.-Le conseil municipaldu Loisedonne sonentieresen-
sesez d'influence pour obtenir l'abolition du monopole, et la position de Ument à votre expression de très forte condamnation de toute interven.
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique est abmurde. lion ultér;eure dans lexercice de ses droits, tel que la chose est for-

L'honorable .P.Brownsouritet dit: Messieurs il n'ya rien là-dedans mulée dans vatre circulaire, etilatélégraphié à M.Greenway d'agir
e suppose qu'il a t ministre des chemins de fer un jour.municipalité d Louie.le sppos qiît aété initre es hemis deferun jur- De Gleiuboro.-JYaccuse réceptiou de votre' circulatre m'invitant à

M. Prendergast dit qun la chose est un outrage, mais que la menace assister à une assemblée convcquée à Trinity ifail pour le 25 du courant.
ne sera jamais mise à exécution. La compagnie du chemin de fer Canadien Je regrette vraiment b.aucoup que la presse des affaires m'empêche d'y
du Pacifique n'est qu'une compagnie particulière, liée par ses intérêts (t assister, mais je dois dire que dans notre municipalité le sentiment géné-
son contrat, et elle ne peut frustrer cette province de ses droits. rai est tant à fait conforme aux effirts tentés dans le sens de l'abolition

M. Burke croit que c est une farce depuis le commencement. du désaveu, et les résolutions que je vous envoie, adoptée à nue grande
M. Greenway ne peut concevoir qu'un homme d'affaire comme sir assemblée représentative tenue daus l'école Northfildde cette munici-.

George Stephen'ait envoyé un tel télégramme, sans avoir quelque raison palité le 21 du courant, démontrent péremptoirement qu!la sont les oenl,
extraordinaire dont nous ne connaissons rien. inents des cultivateurs d'ici sur Cette qUeStiOn.-FUÂNs SUaNITT, reeve.

M Winrali croit que c'est . un acte d'impudence que. nous devons "De Saint-Laurent-& une assemblés générale du conseil municipal
ressentir. La lutte n'est pas entre Winnipeg et la compagnie du chemin de Saint-Laurent, tenue dans la sale civique le 23 mai, lia été proposé
de fer Canadien du Pacifique, mais entre la province et le monopole. et résolu à l'unanimité; 'Qu'en vue du fait qu'une motion relative au
C'est la province qui se charge du soulèvement, et non pas Winnipeg. désaveu va tre soumise à la Chambre d'Otawa, jeudi prohi et
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comme il a été clairement démontré que notre province . le droit, de
par la constitution, d'accorder dem chartes pour la construction de che-
mins de fer dans les limites de:cette vieille province, et qu'il a été décla-
ré par le ministre de la justice que nos chartes provnciales étaient désa-
vouées simplement pour des raisons de politique commerciale, nous for-
mulons en conséquence notre vigoureuse condamnation de toute inter-
vention ultérieure dans l'exercice des droits de cette province, reconnus
par la constitution, au sujet de la construction de chemins de fer de con-
currence dans les limites de cette vieille province, et nous exprimons
notre ferme détermination de ne pss nous soumettre davantage à cette
injuste intervention.-y. M. J. MULtvAILL, président et reeve.

De Lynne-Ouest-J'ai reçu instruction du conseil municipal de la ville
de West-Lynne de porter à votre connaissance qu'à une assemblée te-
nue le 25 mai 1887, il a été unanimement résolu que ce conseil désap-
prouve fortement toute intervention ultérieure dans l'exercice du droit
qu'a la province, en vertu de notre constitution, de construire des che-
mins de fer de concurrence dans les limites de la vieille province, et
gu'il exprime sa ferme détermination de ne plus se soumettre à cette in-
juste intervention.- H. THNNANT, maire.

Résolution d'Emerson.-Résolutions adoptées par le conseil de ville
d'Emerson le 25 mai 1887 :-" Attendu que la politique de désaveu su-
vie par le gouvernement canadien à l'égard de notre province a déjà
causé des dommagee sérieux au développement et au progrès de la pro-
vioce ; attendu que la continuation de cette politique n'est ni juste en-
vers la province ni conforme à ses droits comme membre de la Confédé-
ration et qu'elle est intolérable en vue de ses effets passés ; et attendu
qu'un monopole dans le commerce de transport de la province est con-
traire à la province ainsi qu'au Canada oriental, en ce qu'il entrave
l'avancement et la colonisation, et qu'il est absolument ncessaire que
la concurrence dans les taux de fret à l'Est soit obtenue immédiate-
ment, et qu'on ne peut l'obtenir que par la construction d'une ligne in-
dépendante de chemin d'e fer allant jusqu'à la frontière; qu'il soit résolu
que ce conseil, représentant les citoyens de la ville d'Emerson, proteste
de la facon la plus énergique contre la continuation d'un monopole et
recommande fortement au gouvernement provincial de se mettre à cons-
truire un chemin de fer indépendant jusqu'à la ligne de délimitation in-
ternationale pour s'y rac"order au réseau américain et donner la cor-
currence à l'Est de notre province.-Adopté.

" D'EmerEon.-Je considère que le monopole du chemin de fer est
contraire au progrès et à la prospérité de la province. J'aiderai de
n'importe quelle façon à le faire disparaiître.-O. R. lawiN, maire.

" De Dougleas.-Je voudrais qu'on pii tous les moyens d'avoir la
concurrence entre chemins de fer.-xcToR FIum, reeve de Douglass.

" De Portage-la-Prairie.-Le monopale est une malédiction pont la
province. Nous ne saurions avoir trop tôt la concurrence.-J. P. YoNG,
ex-maire.

" De Pipestone.-J'approuve de tout coeur le gouvernement provincial
dans les mesures qu'il adopte au sujet du désaveu, et j'espère que la pro-
vince va résister à toute pression du monopole. Non seulement une voie
de concurrence amènerait la baisse des taux, mais elle encouragerait et
augmenterait l'iipmigration. Tout en accordant au chemin de fer du
Pacifique tout le mérite qui lui revient, je crois que nous deirrions consi-
dérer l'intérét de notre province de préférence à celui d'an syndicat de
capialites.-W. MACDONALD, reeve de Pipestone.

"De Westbourne.-La grande majorité des habitants du pays est
hostilo à la politique de désaveu du gouvernement actue--R. d. ýMAL-
tay, reeve de Westbourne.

" De Morris -J'approuve de tout cœur la décision du gouvernement
provincial relativement à la construction d'une ligne allant à la fron-
tière afin de délivrer notre province de la malédiction du monopole
qu'elle endure. Je pense que le télégramme insultant de air George
btephen est tcut à fait intempestif, et qu'il ne peut avoir pour effet que
de confirmer la population dans son intention de construire le chemin
de fer. Je suis convaincu que les habitants de la province sont
d'accord sur la question, et je crois que si jamais le temps est venu de
nous tenir à nos pièces comme des hommes décidés à défendre nos droits
contre les atteintrs du monopole, c'est maintenant.-J. 8. CAMPBELL,
reeve de la municipalité de Morris.

De Birtle.-Le monopole du chemin de fer constitue une injustice
envers la vieille province du Manitoba. Lorsque le bill relatif à la coa-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien a été voté, j étais à Ot-
tawa, et.j'ai appris des députés et des partisans du gouvernement que
nous serions exempts. Le Nord-Ouest du Manitoba est fortement en
faveur d'un autre moyen de sortie.-J. S. COawFoRD, maire de Birtle.

"De Gladstone.-Je crois qu'il est contraire à tous les intéréts de la
province, et qu'il empêche le placement des capitaux. Il n'est pas vrai
qjue les apecu lateurs soient au fond de l'agitation actuelle.-JoHN L.
boGiE, maire du Gladstone.

"De bansdowne -Mort au monopole. Tout le monde est d'accord
sar cette question.-.JoHN MoGREGoR, reeve de Lansdowne.

"De Roscdale.-Inscrivez.moi comme ennemi du monopole. Il n'y a
pe de divergence d'opinion ici sur ce point..-G. RANFoRD, reeve de
Rosedale.

" De Deloraine.-Il ne peut y avoir qu'un sentiment au sujet du mo-
nopole du chemin de fer, et tout le monde pense que c'est une malédic-
tion pour le pays qui n'aurait pas dû é.re tolérée aussi longtemps.-
JouS RENTON, reeve de Deloraine.

"De Morris -Je considère qu'on devrait mettre une fia au monopole.
-R. F. MoTavia, maire.

"Il n'y a vraiment pas eu une seule voix dissidente dans aucune par-
tie de la province, et il va y avoir bientôt des assemblées dans toutes
les municialités. y

JE. W ATBON

Voici un conpte-rendu de ce qui s'est passé à l'assemblée
d'hier soir à Winnipeg, ainsi que les résolutions qui y ont
été adoptées:

Le maire de Brandon a proposé l'adoption de la première résolution;
les reeves de Lorne et de South Dufferin, ceux d'Youville et de Saint-
François-Xavier, ont proposé la sixième et la septième. MW%. Leacock
et Gillies, députés conservateurs, ont proposé une résolution, et les
principaux citoyens de Winnipeg ont demandé l'adoption des autres.
M. Leacock a déclaré que si le premier ministre Norquay témoigne de la
moindre faiblesse, lui et d'autres le combattront par leurs votes, vu que
la législature insiste sur le règlement de cette question. MM. NorSuay
et Greenway ont parlé avec beaucoup de résolution. Les propositions
suivantes, entre autres, ont été votées:

Attendu que la concurrence dans le transport par voie ferrée entre le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest ainsi que les antres provinces
du Dominion est essentiellement nécessaire au développement naturel
du commerce interprovincial, des industries canadiennes, et dans les
provinces de l'Est et dans le Manitoba, à l'encouragement au capital
étranger à chercber des placements au Nord-Ouest pour en favoriser le
développement, à l'encouragement à l'immigration et au progrès naturel
de ra province généralement, ce qui serait d'un grand avantage direct
et indirect pour chaque partie du Dominion; et

Attendu qu'il est clair et que air John A. Macdonald a souvent déclaré,
de même que d'autres membres du gouvernement fédéral, que la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique n'a aucun droit, de par son contrat
avec le pays, au maintien du monopole dans la vieille province du
Manitoba ; et

" Attendu que le ministre de la justice actuel a récemment déclaré de
nouveau à notre législature locale et à une députation de citoyens, qui
a visité récemment Ottawa, que la question de désaveu des chartes
provinciales était purement une question de commerce et non une ques-
tion d'illégalité, ou d'inconstitutionalité, ou de violation du contrat
passé avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien; Qu'il
soit maintenant résolu: " Que cette assemblée représentant la province
du Manitoba et ses intéréts, demande, à l'unanimité, la libre concurrence
entre les chemins de fer, afin de réduire le prix des choses nécessaires à
la subsistance du colon, afin d'abaisser le tarif du transport de notre blé
et autres produits jusqu'aux ports de mer, afion, surtout, de supprimer le
monopole, qui effraie le capital étranger et limmigration étrangère et
les détournent de notre territoire, où les appellent les intérêts des pro-
vinces de l'Est, qui en ont besoin pour développer leur commerce avec
le Nord-Onest se ciéer un marché local plu considérable et assurer
l'écoulement de leurs produits manufacturés. Que l'assemblée voit dans
le télégramme adressé par air George Stephen au premier ministre de la
province, et publié récemment dans les journaux, laveu franc du genre
de monopole, au moyen duquel on veut tenir un peuple libre dans le
servage et sous la verge tyrannique d'un maître égoïste. Ce télégramme
avertît le peule deqla province qu'un monopole est maintenu pour met-
tre la fortune et lavenir de la province et de ses enfants la merci
d'hommes sans scrupules, qui sont disposés à faire de leur mieux pour
ruiner ceux qui ne sont pas disposés d se soumettre aveuglément à
leur tyrannie. Cette assemblée demande que la compagnie du Pacifique
Canadien se conforme au contrat solenne qu'elle a passé avec la cité de
Winnipeg, en vertu duquel la compagnie, u consid eration d'une somme
de $200,000 paye par la cité, puis d'un octroi de terre pour station et
gare, et d'uns exemption de taxes, s'est engagée à construire et fixer
permanemment ses atelers pnrncipaux dans le oanitoba.

vCette assemblée nie péremptoirement que la création d'une concur-
rence de chemins de fer, avec ceux des anciennes provinces, serait violer
des engagements contractés envers les déte.:teurs d'obligations du Paci-
fique Canadien. La compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien n'a
jamais acquis, et le parlement du Canada et l'ancienne province du
Mianitoba n'ont jamais consenti à lui accorder un monopole dans l'an-
cienne province du Manitoba. Non seulement ce fait apparaît évidem-
ment dans sa charte, mais la compagnie du chemin de fer dun Pacifique
Canadien la admis, a diverses reprises, par la bouche de air John A.
Macdonald, avant que e contrat du Pacifique fdt ratifie; aussi par la
bouche de sir Charles Tupper, quand il demanda pour la compagnie un
prêt de $30,000000, et aussi par 'honorable Thomas White et l'hono-
rable ministre de la justice su réponse à une députation. Ce fait est bien
connu du président et des directeurs de la compagnie du Pacifique, et
cette assemblée condamne avec indignation la conduite des officiers de
cette compagnie, qui s'efja rcent, avec persistance, d'égarer l'opinion
publique par des prétentions contraires.

Attendu que la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien et
ceux qui sont ligués avec cette compagnie, affirment que le peuple, con-
naissant bien la politique de désaveu, a élu des partisans du gouverne-
ment et a preuvé par là qu'il voulait la continuation de cette politique,
cette assemblée déclare maintenant que la province du Manitoba a éln
des partisans du gouvernement fédéral, lors e dedernières élections, sur
la foi de télégrammes et de communications reçus de air John A. Macdo-
nald par les candidats du gouvernement et les principaux citoyens. Ces
télégrammes avaient pour objet de persuader le peuple qu'en élisant des
partisans du gouvernement, il pouvait espérer voir cesser la politique
de désaveu. Or, 'assertion de la compagnie du Pacifique Canadien, à
laquelle il est fait allusion plus haut, est un travestissement des faits
pour ce qui regarde l'opinion bien connus et hautement exprimée, dans
cette rovince, sur cette question.

" Résola, que cette assemblés approuve des plus cordialement la ligne
de conduite du gouvernement et de la législature provinciale au sujet de
leur récente législation destinée à donner à cette province une ligne de
raccordement concurrente avec la ligne du Canada-Est, et cette assem-
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blée s'engage solennellement à donner son appui au gouvernement pro-
vincial et à la législature locale dans leurs efforts pour assurer la cons-
truction immédiate du chemin de fer projeté jusqu'à la frontière, et in-
siste auprès d'eux sur la grande nécessité de construire promptement et
immédiatement ce chemin. Que cette ligne soit ouverte, sans faute, du-
rant la présente saison - que cette assemblée voit avec confiance tous
les membres de la législature provinciale soutenir avec fermeté et loya-
lement les droits de notre province, pour assurer, envers et contre tout
la réalisation immédiate e ce projet important, destiné à développer
rapidement une grande et fertile province."

" Dans les discours qui accompagnèrent ces résolutions, plusieurs
preuves établissant l'injustice du tarit du transport, furent données,
et l'on accusa M. Van Horne de citer par comparaison les tarifs pour le
transport du grain par les chemins de fer américains, parce que cette
comparaison n'est pas juste et n'est que pure hypothèse et fabrication."

Or, le document, qui précède est quelque peu long, mais
je ne pourrais pas mettre Bous les yeux de cette Chambre
une plus forte preuve établissant que la présente question
est d'une importance capitale pour le Manitoba. J'ai déjà don.
né des tableaux comparatifi sur les tarifs; mais il y a une
comparaison que j'ai oublié de faire. C'est le tarif du fret
entre Duluth et Port-Arthur, comparé aux tarifs du chemin
de fer Manitoba, Minneapolis et Saint-Paul, qui est aussi un
monopole, et du chemin <e fer Canadien du Pacifique.

TARIFS COMPARATIFS POUR LE TRANSPORT DU BLÉ, EN
CENTINS PAR 100 LIVRES.

sANS ONURRENOS.

De Winnip au Fort William, chemin de fer
du Paci que, 423 milles.............................. 28 cents.

De Donaldson à Duluth, chemins de fer St. Paul,
Minneapolis et Manitoba, et St. Paul et
Duluth, 427 milles....................... 22 "

De High Bluff au Fort William, chemin de fer du
Pacifique canadien, 472 milles . ..... ........ . 29 "

De Neche à Duluth, chemins de fer St. Faul,
Minneapolis et Manitoba, et St. Paul et
Duluth, 470 milles....................... 23 "

AVEC CoNCURRENCE.

De St. Paul à Ohicago, 431 milles, chemin de
fer de Burlington........................................ 7J cents.

De St. Paul à Chicago, 410 milles, chemin de fer
de Chicago, Minneapolis et St. Paul...... ..... e "

Comparez le chemin de fer du Pacifique canadien au chemin de fer du
Pacifique canadien.

De Calgary au Fort William, 1,259 milles......... 33 cents.
De Winnipeg à Toronto, 1,287 milles.............. 50 "

Une des principales raisons pour lesquelles nous devrions
avoir cette concurrence, ainsi qu'un raccordement avec le
Grand.Tronc, c'est le fait que ce dernier traverse presque
tous les comtés d'Ontario et se relie aux provinces mari-
times.

Le Manitoba occupe cette position particulière. Quatre
compagnies de chemins de fer frappent à sa porte pour être
admises sur son territoire. Les meilleurs agents d'immigra.
tion qu'un pays puisse avoir, d'après la règle générale, sont
les compagnies de chemins de fer. Le Grand-Tronc est, au.
jourd'hui, un agent d'immigration pour les Etats de l'ouest
américain, parce qu'il n'a pas d'intérêt dans nos territoires
du Nord-Ouest; or, vous pouvez trouver dans ses bureaux
des pamphlets d'immigration pour le Dakota-Nord, Cheyenne
et le Minnesota. La compagnie du Grand-Tronc déclare
qu'elle n'a aucun intérêt à transporter des passagers à des.
tination du Nord-Ouest, et, par suite, elle ne recommande
pas le Nord-Ouest canadien aux immigrants. Si nous avions
une concurrence de chemins de fer, notre territoire se colo-
niserait plus rapidement. Je ne voudrais pas prophétiser
comme le faisait le ministre des finances, en 1874, et me
contenter de dire que nous aurions bientôt dans ces terri-
toires une immigration considérable; mais je crois que la
population se doublera en deux ans. Nous possédons un
territoire plus fertile que celui qui est situe au sud de nous,
et la raison pour laquelle nous ne pouvons avoir autant
d'immigrants que nous voudrions, c'est parce que nous n'a-
vons pas à offrir aux immigrants autant de liberté commer-
ciale sur nos chemins de fer que leur en offrent nos voisins.
Le prix que nous recevons pour notre grain n'est pas suffi-
sant pour engager les cultivateurs à en produire autant

qu'ils le feraient, si le chemin de fer du Pacifique canadien
ne chargcait pas des taux exorbitants pour le transport du
fret. Les Territoires du Nord-Ouest partagent sur cette
question la même manière de voir que le Manitoba.

Il est à peine nécessaire pour moi de rappeler à la Cham-
bre le fait que les représentants du conseil du Nord-Ouest,
qui ont visité Ottawa, il y a deux anq, ont attiré l'attention
du gouvernement sur ce grief, savoir, le tarif du Pacifique
sur les transports, qu'ils considéraient comme le plus grand
mal dont ils avaient à se plaindre. L'honorable député
d'Assiniboia-Est s'est prononcé sur cette question devant ses
électeurs. Il a déclaré qu'il était fortement en faveur du
désaveu.

M. PERLEY (Assiniboia): Je désire rectifierl'honorable
monsieuri

M. WATSON: Je voulais parler de l'honorable député
d'Assiniboia-Ouest (M. Davin), le Perielès de l'ouest. Le
journal conservateur, imprime dans l'ouest, prétend que
M. Davis s'est aussi prononcé dans le même sens devant les
électeurs de son district, dans le Nord-Ouest. J'espère que
la Chambre accordera une attention favorable à la présente
résolution. Je me suis efforcé de lui soumettre les faits avec
autant d'exactitude et de modération que possible, et je crois
avoir donné des preuves suffisantes établissant que la pré-
sente question est une de celles sur lesquelles le peuple ne
permettra pas que l'on passe à la légère.

Le peuple du Manitoba veut avoir de la concurrence entre
les chemins de fer, et s'il ne peut obtenir le droit d'accor-
der des chartes pour construire des chemins de fer, il va
s'imposer une dette qu'il n'est pas capable de supporter.
Pour lui la question est de savoir s'il n'aurait pas plus à
gagner à transporter du fret pour un million de piastres au
moyen de la concurrence, que d'être privé de ce transport.
Sir George Stephen a dit que c'était une agitation montée
par des spéculateurs de Winnipeg. C'est ainsi qu'il désigne
quelques-uns des meilleurs citoyens du Manitoba. Des hom-
mes commetM. Whitlaw, M. Ashdown, et autres de la même
classe, qui sont considérés comme les premiers dans la pro-
vince du Manitoba, qui se sont établis là avant qu'il y eut
un seul chemin de fer, et qui possèdent, aujourd'hui une
grande influence. Tels sont les hommes qui sont mainte-
nant les inspirateurs de l'agitation. Et ce ne sont pas des
libéraux; ce ne sont pas des rebelles et des grits, comme quel.
ques députés se plaisent à les appeler; mais ce sont des
conservateurs de la meilleure trempe, de la cité de Win-
nipeg.

M. LANDERKIN : Ils sont d'autant plus rebelles, alors.

M. WATSON: Ils sont traités comme tels par quelques
tètes chaudes conservatrices de la province; mais une
grande majorité de la population est de leur avis, croyant
qu'ils ont raison, et cette majorité se propose d'appuyer la
législature dans ses efforts pour construire un chemin de fer
jusqu'à la frontière. Je crois que la ville de Selkirk a adopté'
une résolution en faveur du monopole, mais c'est la seule.
J'ai vu dans la presse un rapport des délibérations de l'as-
semblée, qui dit que cette assemblée s'est tenue à Selkirk ;
qu'il y avait douze électeurs présents, et qu'ils ont passé une
résolution recommandant à leur représentant d'appuyer le
gouvernement sur la question du désaveu. L'association con-
servatrice, qui a fait rapport qu'il y avait à cette assemblée
douze électeurs présent@, a été également assez honnête pour
déclarer que le député, de Lisgar (M. Ross) avait envoyé
d'Ottawa cette résolution pour la faire adopter par cette
assemblée. Naturellement, je ne connais rien sur ce sujet;
mais l'association conservatrice, de Winnipeg, qui est oppo-
sée au désaveu, rapporte ce fait. J'ai maintenant le plaisir
de proposer les résolutions, dont j'ai donné avis.

M. l'ORATEU B: Qui appuie cette résolution?
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M. WATSON: L'honorable député de Selkirk voudrait-il

l'appuyer ?
M. DALY: Non, monsicur.
M. WATSON: Alors, M. Armstrong l'appuiera.
Sir CHARLES TUPPER : Comme j'avais l'honneur

d'occuper la position de ministre des chemins de fer lors-
qu'on s'occupait de la question qui fait l'objet de la résolu-
tion de l'honorable député de Marquette, la Chambre s'at-
tend naturellement à quelques remarques de ma part sur le
sujet. On me permettra, d'abor d, d'adresser mes compliments
à l'honorable député de Marquette (M. Watson) pour l'ha-
bileté avec laquelle il a exposé son sujet à la Chambre. Je
dirai, de plus, que je crois qu'il n'y a pas un député dans
cette Chambre qui n'accepte pas plusieurs des opinions
émises par l'honorable monsieur. Nous serions tous extrê-
mement heureux si nous pouvions appuyer la résolution
que l'honorable député a proposée, sans nuire au Canada.
L'honorable député m'a fait le grand honneur d'inclure
dans sa résolution une partie d'un discours prononcé devant
cette Chambre, en 1884, quand je proposais un prêt pour la
compagnie du chemin de for du Pacifique canadien, afin de
lui permettre d'achever la grande entreprise dont elle était
chargée. Je dirai d'abord que pour ce qui regarde ce dis-
cours, je l'ai fait en toute sincérité. Quand j'exprimais les
opinions qu'il contient, je croyais sincèrement qu'avant
longtemps, lorsque le chemin de fer du Pacifique serait
achevé au nord du lac Supérieur, le gouvernement serait en
mesure de ne pas demander une continuation de la politique
de désaveu.

Mais l'honorable député verra, s'il lit avec soin les décla-
iations que j'ai faites ; s'il s'attache à l'esprit aussi bien
qu'à la lettre de ces remarques, il verra combien elles
étaient réservées. Il constatera d'abord que j'ai signalé le
fait que la politique du désaveu n'était pas exclusivement
la politique de la présente administration. J'ai dit alors que
cette politique avait été inaugurée par le gouvernement
des honorables chefs de la gauche. J'ai dit alors que ces
messieurs, étant au pouvoir, pendant qu'ils se trouvaient
dans une position qui les obligeait de protéger les intérêts,
non seulement d'une partie de ce pays, mais de tout le pays
en général, se sont crus obligés, avec répugnance, sans
doute, de re pas permettre la construction de chemins de
fer destinés à faire concurrence au chemin de fer du Paci-
fique, ou à aucune section de chemin ; on avait adopté un
acte qui requérait l'émanation d'une proclamation, un acte
adopté à la demande, si je me rappelle bien, de monsieur,
maintenant air George Stephen, et de ses associés, qui négo-
ciaient alors la construction d'une ligne de communication
aboutissant à la, cité de Winnipeg. Le gouvernement d'a-
lors, prié d'émaner cette proclamation, répondit prompte.
ment par un refus. Il refusait en donnant pour raison qu'il
ne serait pas juste à l'égard du peuple du Canada, qui dé-
pensait des sommes considérables, prises sur le trésor public,
pour ouvrir et développer le grand Nord-Ouest, et pour
construire un chemin de fer du Pacifique canadien, que des
lignes rivales vinssent se souder à notre ligne de communi-
cation pour en détourner le trafic au profit de la région
située au sud de nous ; d'un pays étranger. Cette politique
ne fut pas seulement proposée et suivie par le gouverne-
ment des chefs de la gauche ; mais elle fut réaffirmée par
eux de la manière la plus formelle. J'âi en mains un bill
très important, qui fut déposé sur le bureau de cette Cham-
bre, au sujet de la politique de cette administration. Ce
bill avait pour auteur le ministre de l'intérieur d'alors, le
député actuel de Bothwell (M. MillB).

A cette époque, en 1878, presqu'à la fin du régime des
honorables chefs de la gauche, ces messieurs, d'après ce que
l'on voit dans ce bill, étaient bien déterminés à protéger les
lignes de communication canadiennes contre la concurrence,
à protéger la ligne qui était en voie de construction avec
l'argent du public, contre toute concurrence pouvant dé-

M. WATBON.

tourner son trafic. Le ministre de l'intérieur d'alors diiait
dans son bill, qui était censé renfermer la politique du gou-
vernement d'alors, ce qui suit:

Aucune compagnie ne sera constituée en corporation en vertu des
dispositions du présent acte î\ l'effet de construire aucun chemin de fer
ayant la même direction générale que le chemin de fer du Pacifique ca.
nadien, ou tout embranchement d'icelui, et 6loig:6 de ces derniers de
moins de 40 milles.

Ainsi, M. l'Orateur, la présente politique n'a paété inau.-
gurée par l'honorable premier ministre actuel, ou son gou-
vernement. Cette politique de désaveu, ou cette politique
de ne pas permettre la cor.truction d'une ligne de chemin
de fer avec des fonds tirés du trésor public, a été originaire-
ment proposée par le gouvernement des honorables chefs de
la droite. Or, M. l'Orateur, conformément à l'esprit avec
lequel le très-honorable premier ministre a toujoura admi-
nistré les affaires de ce pays, nous nous sommes montrés
disposés à suivre l'exemple des honorables chefs de la gau-
che chaque fois que l'intérêt publie nous a para l'exiger.
Nous croyons que les chefs de la gauche avaient, en cette
occasion, proposé une saine politique, et nous l'avons adop-
tée. Après de grands efforts faits et des ·échecs subis pour
obtenir la rapide construction d'un chemin de fer du Pacifi-
que canadien, entreprise à l'exécution de laquelle les deux
partis s'étaient formellement engagés, nous avons enfin été
capables de passer un contrat avec un certain nombre
d'hommes d'affaires, désignés sous le nom de syndicat du
chemin de fer du Pacifique, à l'effet de construire, dans une
periode de dix ans, une ligne devant réaliser non seulement
ce qui était visé par les chefs de la droite, dans un avenir
rapproché, mais une ligne devant être promptement cons-
truite, et reliant Montréal aux bords de l'Atlantique et du
Pacifique.

Quand nous avons préparé ce contrat, nous avons cru
devoir nous engager envers la compagnie à protéger son
trafic; à empêcher que ce trafic fût détourné par des lignes
rivales, par ce que l'honorable député, qui vient de parler,
a désigné sous le nom de lignes concurrentes. Il n'est pas
nécessaire que je m'étende longuement sur ce sujet, qui est
familier à chacun; mais je puis dire que ce fat avec un réel
plaisir que j'appris que la compagnie du chemin de fer du
Pacifique croyant, grace au développement rapide des
affaires sur sa propre ligne, pouvoir, dans un avenir rap-
proché, ou quand sa ligne serait achevée, relever le gouver-
nement de l'obligation de désavouer les chartes de chemin
de fer rivales, obligation que la compagnie avait cru devoir
imposer dans l'intérêt de cette grande entreprise, ne vou-
lant pas que les lignes rivales détournassent son trafic au
profit d'un pays étranger.

Je n'ai jamais fait à la Chambre une déclaration plus
franche; jamais je n'ai éprouvé un plus grand plaisir que
celui que j'ai éprouvé, lorsque, sur l'autorité de la compa-
gnie et le consentement de mes collègues, je me trouvai en
position de déclarer que dans un avenir rapproché, le gou-
vernement pourrait être relevé de son obligation de désa-
vouer tout projet de lignes rivales, conformément à la poli-
tique que nous avions adoptée d'interdire toute concurrence,
et tcut cela, tout en favorisant les intérêts canadiens. Mais
si l'honorable député veut lire avec soin mes déclarations, il
trouvera partout, depuis le commencement jusqu'à la fin,
que mes paroles sont animées de l'intention d'accorder la
protection nécessaire à notre grande route transeonti nentale.
Dans tout ce qu'un gouvernement doit faire ou dans tout ceo
que l'on peut attendre de lui, quand il traite les questions
publiques, il ne doit pas être lié avec des liens de fer, mais
il doit avoir la liberté de dire ce qu'il croit être dans l'intéiêt
du pays, au moment où il a parlé; il doit, (n même temps,
tenir ses yeux ouverts, et se mettre en position de modiher
sa politique de jour en jour, ou de temps en temps, selon
que l'intérêt du pays le demande. Si jamais un gouverne-
ment a acquis des droits à la confiance du peuple du Mani-
toba et de la cité de Winnipeg, c'est la présente admdinis-
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tration. S'il y a un homme dans le présent gouvernement, 1 tion-là, mais aussi du pays en général, d'adopter la ligne de
qui puisse plus qu'un autre réclamer la confiance du peuple conduite consistant à protéger le trafic de nos propres che-
du Manitoba et de la cité de Winnipeg, cet homme, c'est mins de fer contre les lignes rivales, destinées à détourner
moi. le commerce vers le sud, combien nous incombait-il

Je n'ai pas besoin de rappeler à la Chambre que quand plus d'accorder cette protection à une compagnie qui a sur-
j'ai eu l'honneur d'être chargé de l'administration du dépar- monté des difficultés indescriptibles, qui s'est chargée de ce
tement des chemins de fer, l'un des premiers actes que j'ai projet gigantesque, et l'a réalisé avec un succès incontesta-
soumis à mes collègues fut un acte dont dépend l'existence ble. En effet, il n'y a personne, aujourd'hui, dans ce parle-
de la cité de Winnipeg, aujourd'hui. En entrant dans le ment, qui ne se sente fier de reconnaître que dette compa-
département des chemins de fer, je trouvai que mon prédé- gnie a été capable d'exécutor cette entreprise gigantesque
cesseur, avew. la meilleure intention, sans doute, croyant et de construire cette granda route transcontinentale comme
servir le plus patriotiquement possible les intérêts généraux elle l'a fait. Comme je l'ai dit auparavant, j'avais cru sin-
du pays, avait placé le tracé du chemin de fer du Pacifique cèrement que nous pourrions, dans un avenir rapproché,
Canadien à vingt milles au nord de Winnipeg. Je le deman- abandonner cette politique de protéger le trafic du chemin
derai aux honorables députés: où serait Winnipeg, aujour- de fer du Pacifique canadien contre des lignes rivales, et
d'hui, si cette politique eût été suivie? Et c'était la politique l'empêcher d'être dirigé vers le sud, dans un pays étranger.
adoptée après mûre réflexion, adoptée sur l'avis de l'ingénieur. L'honorable député trouvera que si nous avons alors expri-
en chef, M. Sandford Fleming, et défendue avec la plus mé cet espoir-et c'était un simple espoir-c'est parce que
grande fermoté par l'honorable député qui a rempli la posi- sous les circonstances, et en présence des faits, qui se dé-
tion que j'ai occupée subséquemment comme ministre des roulent sous nos yeux, nous avions raison alors d'espérer
travaux publics. L'honorable député n'a qu'à tourner la Pouvoir abandonner cette politique, et rien de plus. L'ho-
page-il n'est pas nécessaire de faire une revue complète de norable monsieur se souviendra qu'il m'a dispensé de la
cette histoire, et il verra, s'il lit le débat du Sénat (ce que je principale partie du discours que j'aurais cru devoir pro-
n'ai pas le temps de faire maintenant), il verra, dis-je, que le noncer, en nous exposant succinctement la longue histoire
chef du Sénat traita avec le plus grand mépris l'idée que le de nos désappointements au sujet de la situation du Nord-
village de Winnipeg dût faire dévier la ligne du Pacifique Ouest et de la province du Manitoba. L'honorable député
du tracé qui avait été adopté comme le meilleur par le gou- nous a montré, lui-même, que les apparences d'un avenir
vernement d'alors. couleur de rose, qui nous paraissait poindre pour cette ré.

Pourrait-on trouver une personne à Winnipeg, ou dans gion, nous ont considérablement trompés. Mais il n'a pas
la province du Manitoba, qui ne cût que le plus grand ser- mentionné l'un des faits historiques les plus frappants, et
vice rendu à la province du Manitoba et à la cité de Winni- qui se rattachent à cette question, et il sait que ce fait a
peg est celui d'avoir fait dévier la ligne du Pacifique de exercé une influence immense. Il sait que quand j'ai fait
vingt milles à partir du tracé choisi au nord de Winnipeg, cette déclaration, quand j'ai exprimé devant cette Chambre
et d'avoir amené cette ligne jusqu'à cette dernière ville pour l'opinion sur ce que nous espêrions pouvoir faire, dans un
faire de celle-ci le grand entrepôt du trafic et des affaires avenir rapproché, personne dans cette Chambre, ou hors de
de cette vaste région ? Je puis dire en passant que cet acte cette Chambre, no prévoyait qu'une sérieuse insurrection
fut le mien, que cette politique fut suggérée par moi en éclatat dans le Nord-Ouest. Personne, alors, ne croyait, ou
opposition aux vues d'un ingénieur, auquel je devais me n'avait aucune raison de soupçonner que le courant de l'im-
fier dans une grande mesure, et c'était l'ingénieur du che- migration vers ce grand Nord-Ouest, fût soudainement ar-
min de fer du Pac:fique canadien. Or, chacun sait jusqu'à rêté par une prise d'armes, que nous aurions une guerre in-
quel point eut ingénieur tenait à la ligne qu'il avait d'abord dienne, que, de fait, personne ne pourrait pénétrer dans
tracée, et avec quelle répugnance il parlait de l'idée de la cette région sans risquer sa vie. Il n'y a que cette circons-
faire dévier. Mais mes collègues et moi-même avons consi- tance, qui ait contribué, dans une grande mesure, à modifier
déré que les intérêts du pays ainsi que les intém êts de la la situation. Je ne m'étendrai pas longuement sur d'autres
cité de Winnipeg exigeaient ce changement, et nous l'avons cir constances, parce que je ne voudrais pas dire un mot qui
fait. Je mentionne ce fait pour montrer que dès le com- fût de nature à nuire à l'avenir de cette vaste région,
mencement tout ce qu'un gouvernement peut faire pour une avenir qui m'inspire autant de confiance aujourd'hui que
province, ou une cité, a été fait par le présent gouverne- jamais.
ment dans l'intérêt de la province du Manitoba et de la Mais tout le monde sait qu'il y a en de mauvaises années
cité de Winnipeg. Nous avons livré plusieurs combats sur dans ces territoires. Il y a de mauvaises années dans tous
le parquet de cette Chambre. De fait, nous avons combattu les pays. Les Etats de l'ouest américain en ont eu et ils
presque continuellement- depuis que nous avons entrepris ont souffert plus que chez nous. Chacun sait que le Nord-
de coloniser ce grand Nord-Ouest, dans l'intérêt de Winni- Ouest ne s'est pas colonisEé aussi rapidement que nous avions
peg et de la province du Manitoba, et la construction de ce raison de l'espérer, d'après les données que nous avions alors.
chemin de fer transcontinental. L'honorable député a fait un tableau que je ne copierai pas,

Lorsqu'il n'était aucunement quc stion de construire une parce que je ne veux pas lui donner plus de publicité que la
ligne au nord du lac Supérieur, et c'était sous le régime des chose est nécessaire; or ce tableau est des plus sombres, et
honorablts chefs de la gauche, s'ils ne devaient pas alors s'il contient quelqres vérités en disant qu'il y a non seule-
entreprendre la construction d'une ligne au nord du lac Su- ment absence de progrès, mais qu'il y a même un mouve-
périeur, la laissant dans les prévisions de l'avenir, et cette ment de recul, je crois que l'honorable député trourera que
I gne serait encore, aujourd'hui, dans le domaine des prévi- le gouvernement est bien justifiable de suivre une politique
sions, sans le retour au pouvoir des présents chefs de la que nos prédécesseurs ont cru d'abord nécessaire, eux-mêmes.
droite, qui ont suivi la politique à laquelle le pays était lié; Toutefois, la présente situation n'est pas ce qu'elle était
ai quand on n'avait aucunement l'intention de construire alors. Plus que cela, personne ne pouvait soupçonner alors
ces 1,000 milles du chemin de fer entre Wmnnipeg et Otta- que le Canada se trouverait, aujourd'hui, dans une position
wa, quand le district situé au nord du lac Supérieur devait: particulière, qui augmente plus que toute autre chose l'im-
être laiesé comme un désert, quand aucune ligne communi- portance de notre route transcontinentale. Personne n'aurait
cation n'existait entre les anciennes provinces de la Con- ' pu supposer que nous nous serions trouvés dans une position
fédération et la cité de Winnipeg, la province du Manito- telle que la prospérité non seulement de Winnipeg et de la
ba et les Territoires du Nord Ouest, si, dis-je, à cette époque province du Manitoba, mais aussi do tout le Canada, dépend
les chefs de la gauche croyaient que c'était dans l'intérêt du absolument de l'achèvement de notre route transcontinen -
Canada, mon seulement de cette section-ci, ou de cette sec- tale et de sa perfection au point de vue du transport. Or,
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sous ces circonstances, nous n'hésitons pas à dire que la cité cette grande voie de chemin de fer pour les citoyens de
de Winnipeg et la province du Manitoba ont été très mal Winnipeg at du Nord-Ouest. Est-ce que cela n'établit
inspirées, quels que soient les avantages qu'elles obtieu- aucune réclamation ? Qu'uvons-nous été obligé de dire à
draiaent, ei nous pouvions acquiescer à leur désir, si nous les cette Chambre pour obtenir les secours que nos prédéces-
laissions identifier leurs intérêts avec la ligne rivale projetée, seurs avaient demandés quand ils dépensaient ces deniers
qui ferait de Winnipeg une source de revenu pour le chemin publics dans un même but ? Que disaient nos prédécesseurs
de fer américain, le Northern Pacific. lorsqu'ils s'engageaient à construire le chemin de fr Coana-

Je crois que les intérêts de Winnipeg, ceux du Manitoba, dien du Pacifique avec les fonda publics? Prétendaient-ils
ceux de tout le grand Nord-Ouest du Canada s'identifient, que ces dépenses devaient être faites dans l'intérêt seule-
aujourd'hui, avec ceux des autres provinces. Tout le Canada ment de cette faible partie de la population et d'après ses
est intéressé à ce que nous assurions le succès de nos propres dictées? Non, M. l'Orateur; ils demandaient que chaque
lignes de communication que nous protégions le trafic de province, depuis l'Ile du Prince-Edouard jusqu'à la Colombie
ces lignes, que nous le développions. Or, par ce dévelop Anglaise, contribuât libéralement à construire cette grande
pement, les compagnies, qui en ont la charge, seront mis en voie transcontinentale pour nous aider à établir une grande
état de réduire graduellement le prix du transport, et ce nation anglaise en ce paya. Je dis que la réponse à es
résultat vaudra mieux que de jeter nos ressources dans une appels a été des plus gnereuse, Le peuple a montré qu'il
entreprise rivale, le Northern Pacific. Telle est la question approuvait Cette politique, et l'on peut voir par les comptes
qui est maintenant posée. Aujourd'hui, l'honorable député publies que pas moins de $71,300,00 de l'argent de l'aneien
juge à propos de nous parler du Grand-Tronc. Or, ce n'est Canada ont été consacrés à ctto grande entreprise natio,
pas parler beaucoup en faveur du Grand-Trone, en nous nale. Dans ces circonstances, après avoir dépensé tant
disart, comme l'a lait l'honorable député, que le Grand- d'argent, après avoir risqué le crédit du pays pour accom-
Trone, pendant que la compagnie du Pacifique Canadien plir cette tâche herculéenne, je dis qu'il n'y a aucun homme
emploie des émissaires dans toutes les parties de l'Europe en cette Chambre qui n'admettrait pas que nous violerions
pour attirer du trafic vers le Canada, nous a apporté une la parole donnée et que nous tromperions les anciennes pro.
brassée de pamphlets du Minnesota, du Dakota et des autres vinces si nous adoptions une politique qui aurait pour effet

tats de l'ouest américain. Il a ajouté que le Grand-Tronc d'enlever le trafic de cette ligne au nord du lac Supérieur,
concentrait toute son énergie, non à nous amener des immi- pour le diriger sur des chemins étrangers même à la de-
grants pour développer le Canada, mais à transporter le fret mande ou dans l'intérêt d'une certaine partie de la popula-
et les immigrants dans les Etals de l'ouest américain, situé tion canadienne
au sud de notre Nord-Ouest. Je ne crois na% que ce soit là Nous avons considéré que ce commerce devait non seule-
un mérite particulier à réclamer pour le Grand-Tronc; mais ment favoriser les anciennes provinces, mais établir des
ce serait une erreur de supposer qu'il s'agit présentement relations commerciales plus étroites entre les citoyens de
d'une question d'intérêt entre le Grand-Trone et le Pacifique Winnipeg, du Manitoba, du Nord-Ouest et ceux des ,
Canadien. C'est, au contraire, une question d'intérêt entre anciennes provinces. Si nous devons nous unir, si nous
le Northern Pacifße américain et le Pacifique Canadien. Ceux devons former une nation, si nous devons avoir des aspira-
qui habitent le territoire situé au sud du nôtre, ceux qui, tions patriotiques, il faut que nous nous supportions récipro-
sauns égard pour aucune chose, mettant le patriotisme de quement; il ne faut pas qu'une seule province exige que
côté, ne s'occupant aucunement du développement de leur tout lui soit concédé sans tenir compte des sentiments et
propre pays, croient que la construction d'une grande ligne des intérêts des provinces qui ont fait des sacrifices pour
cr opposition au Pacifique Canadien, serait très avantageuse obtenir l'accomplissement de cette grande entreprise. Les
au Canada, doivent s'attendro à ce que leur opinion ne soit habitants de l'Ouest peuvent se tourner contre nous au
pas seulement exposée devant une petite province, ou moment où ils reçoivent encore nos faveurs; ils peuvent
devant une population comparativement peu nombreuse, nous dire: nous nous servirons de notre trafic à notre ma-
mais devant tout le pays. Le pays comprendra, et il le niére; nous consulterons nos propres intérêts, même si
comprend dès maintenant, qu'il ne s'agit pas d'une question nous devons encourager la construction d'une ligne rivale à
d'intérêt entre deux grandes compagnies canadiennes, mais côté de ce chemin de fer Canadien du Pacifique qui a ooûté
c'est une question d'intérêt entre une grande route trans. tant d'argent au peuple canadien. Mais je dis, M. 'Orateur,
continentale, reliant toutes les provinces les unes aux autres, qu'il n'est pas nécessaire d'examiner longtemps cette ques-
procurant à chacune d'elles une ligne de communication tion pour voir que nos compatriotes de l'Ouest auraient tort
lacile et rapide, et une ligne rivale, qui n'a épargné aucun de parler ainsi. Il suffit d'exposer la question franchement
effort, et qui cst prête à dépenser aucune somme d'argent et loyalement pour avoir l'approbation de cette Chambre.
pour abattre ce concurrent sérieux pour le transport do Je demanderai aux repi ésentants de la province du Non-
traTfi de l'est, tel que l'est le Pacifique Canadien. veau-Brunswick, sans distinction de partis, ce qu'ils pensent

Sous ces circonstances, je crois que cette Chambre n'hé. de cette proposition. Hier, le gouvernement du Canada
Bitera pas. Tout heureux que nous serions de pouvoir est venu demander un crédit d'environ 6 1,000,000, dans quel
acquiescer aux opinions, mêmes erronées, ou aux préjugés but? Pour faire d'un port canadien le terminus de l'est de
de la jeune cité de Winnipeg et de l'importante province du ce grand chemin de fer Canadien du Pacifique. Ces mes-
Manitoba. Tout désireux que nous sommes de montrer que sieurs du Nouveau-Brunswicl-quel que soit teur partti-ces
nous voulons promouvoir les intérêts de la province de Mani. messieurs qui représentent la ville de Saint-Jean et qui sont
toba, et du grand Nord-Ouest, malgré tout cela le temps est opposés à l'administration actuelle, viendront-ils nous dire,
arrivé de choitir entre ce que je crois être les préjugés d'une après le vote de cette somme de 84,000,000 qui rapproche
section du pays et les intérêts bien entendus du Canada en Saint-Jean de Montréal de 280 milles: malgr é cela, nous
genéral. L'honorable député s'est étendu longuement sur voulons détournur ce trafic du côté du sud, nous voulons
la question des intérêts immédiats de cette section du pays, qu'il aille à Chicago et à Saint-Paul, puis à la mer- par une
Mais, M. l'Orateur, ce n'est pa la seule chose à considérer. autre route; nous voulons cela, malgré tout ce que vous

Dira-t on que les anciennes provinces du Canada n'ont av, z fait piur établir des voies de communication cana-
rien fait pour favoriser les intérêts du Manitoba et du Nord- diennes et des ports canadiens ? Je ne le crois pas. Comme
Ouest ? Mais, M. l'Orateur, on n'a qu'à ouvrir les comptes l'honorable député de Marquette l'a dit, nous avons en cette
publics pour voir que dans un espace d'années comparative- Chambre un ou deux de nos amis qui ont cru devoir 'enga-
ment restreint, l'ancienne administration et le gouverne- ger à voter contre l'administration actuelle sur la question du
ment actuel ont dépensé au delà de 871,000,000 de l'argent désaveu, tant sont puissants les intérêts de la région gn'ils
de la population des anciennes provinces pour construire représentent. Mais, M. l'Orateur, je demanderai à ces

Sir CuAaLs Turza
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messieurs qui ont cru devoir se séparer de leur parti sur compagnie? Que peut-elle faire pour ses actionnaires et ses
cetto question; je ferai appel aux sentiments indépendants porteurs d'obligations? Quelle sera leur position si l'on
des membres de l'opposition, et je demanderai à tous de arrête le mouvement colonisateur du Nord-Ouest? L'hono-
remplir leurs devoirs envers teur pays et non pas envers rable député sait très bien qu'un personnage de la plus haute
leur parti en appuyant une politique qui est essentiellement autorité -d'une autorité qui était très convaincante, il y a
nationale-en appuyant une politique qui repose sur la quelques années-a dit qu'il serait impossible de maintenir
bonne foi à l'égard des autres provinces, une politique qui le chemin de fer Canadien du Pacifique avant qu'il y out
doit donner les communications les plus faciles et les plus 2,000,000 d'habitants au Nord-Ouest. S'il en est ainsi, que
rapides entre Saint-Jean et Halifax, entre les provinces de devons-nous penser de l'estimation que l'honorable députéa
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile du faite de la population actuelle du Nord-Ouest ?
Prince-Elouaird, de Québec et d'Ontario, d'un côté, et le L'honorable député n'a pas hésité à comparer les tarifs de
Manitoba et le vaste Nord-Ouest de l'autre. Je dis qu'il la compagnie du Pacifique Canadien dans cette partie du
n'y a pas un homme en cette Chambre, quelles que soient pays qui n'est pas peuplée avec les tarifs des anciennes
ses tendances politiques, qui ne dira pas que nous sommes régions du pav où il y a de quoi soutenir un chemin de for
aujourd'hui en présence d'un danger, le danger de voir ces aimément. L'honorable député a voulu provoquer un senti.
voies de communications qui nous ont coûté si cher devenir ment d'hostilité contre la compagnie du Pacifique Canadien;
embarrassées et en quelque sorte inutiles. mais c'est une chose bien connue que les compagnies de che-

Sur une question comme celle-ci, je m'adresse avec con- mins de fer peuvent- réduire leurs taux de transport en pro-
fiance à n'impoi te quel homme, parce que tout le pays doit portion de la quantité de trafic qu'elles ont, et que si elles
être avec nous. Apr ès avoir fait tbut ce que nous avons fait sont obligées de faire circuler des trains dans une région
pour le Manitoba. la ville de Winnipeg et le Nord-Ouest, nouvelle, il leur est impossible de donner ces taux réduits
après avoir été appuyés unanimement comme nous l'avons qui existent dans les autres parties du pays. L'honorable
été dans les dernières élections, nous sommes aujourd'hui député a un exemple sous les yeux. Ilsait que la ligne de la
dans une position bien pénible, mes collègues et moi, en compagnie du Pacifique Canadien a été tracée au nord du
voyant que nous sommes en conflit pour un instant avec les chemin de fer du Nord du Pacifique sur une longue distance;
espérances et les sentiments ou même les préjugés d'un il sait qu'il y a deux lignes qui traversent le contiaent et que
nombre considérable de nos amis ; mais nous devons quel- l'une a ce que l'on considère l'avantage important d'être au
que chose de plus su Canada que des considérations person- sud de l'autre et de traverser les fertiles territoires du Minne-
nUes et nous ne pouvons acquitter notre dette qu'en accom- sota et du Dakota. L'honorable député devait avoir ce rensei-
plissant notre devoir, serait.ce au prix de la perte de l'appui gnement. Il sait aussi que le chemin de fer de Saint-Paul
politique que nous avons eu la bonne fortune d'obtenir de et de Minneapolis parcourt une région comparativement
ces messieurs et que nous apprécions pleinement. Notre avancée qui a progressé avec une rapidité merveilleuse
devoir est tout tracé et nous devons l'accomplir fermement, entre la frontière du Manitoba etSaint-Paul et Minneapolis.
quelles qu'aient été nos espérances, il y a quelques années, Ces chemins de fer auraient fourni un sujet de comparaison
sans perdre de vue un seul instant les exigences du moment. à l'honorable député et la Chambre aurait pu se convaincre

L'honorable préopinant a parlé longuement de la question que les directeurs de la compagnie du Pacifique Canadien
des tarifs, et je regretto qu'il ait traité cette question non seraient de véritables idiots, pour dire le moins, s'ils avaient
pas avec cette franchise que la Chambre était en droit adopté la politique indiquée à la Chambre par l'honorable
d'attendre, mais de manière à laisser croire qu'aucun dépar. député. 'existence de la compagnie dépend de l'établisse-
tement ne connaît ces questions de tarif. Tous ceux qui ment du pays, et les milliers de piastres qu'elle a dépensés à
comprennent quelque chose à la réglementation des tarifs ma connaissance pour faire connaître en Angleterre, en
de chemins de fer savent qu'on ne peut établir de compa. Irlande, en Ecosse et dans toute l'Europe les avantages que
raison entre les différentes parties de la même ligne de présente le Nord.Ouest au Canada comme pays agricole,
chemin de fer sans tenir compte de certaines considérations sont la meilleure preuve que la compagnie comprend par-
extrinsèques. L'honorable député r. jugé à propos d'établir faitement que si elle veut obtenir les succès que tous les
une comparaison entre un district nouvellement établi des membres de cette Chambre lui souhaitent et qui devront
Territoires du Nord-Ouest, où la population et le commerce bénéficier au pays d'un bout à l'autre, elle ferait preuve de
ne peuvcnt suffire à soutenir un chemin de fer et une autre folie si elle adoptait une politique comme celle que l'hono.
partie du pays <ù la population est considérable et le com- rable député a pronée. La compagnie n'a pas adopté une
merce abondant. 11 faut que l'honorable député suppose telle, politique. Lorsque conformément à la loi elle est
que nos connaissances en matières de chemins de fer tont venue nous demander de reviser ses taux de transport nous
très bornéés pour qu'il nous fasse des raisonnements de ce les avons réduits. Nous avons dit à la compagnie : ces taux
genre. Je ne suis pas prêt à dire que les tarifs du chemin doivent être réduits ; vous agissez contre vos propres inté-
de fer Canadien du Pacifique sont parfaits, et qu'ils ne peu- rêts en adoptant des taux si élevés, etnous les avons réduits.
Vent être améliorés, mais je dis que la compagnie da chemin Mais qu'est il arrivé ? Dans aucun cas peut-être la compa-
de fer Canadien du Pacifique occupe une position qui diffère gnie n'a imposé les taux approuvés par le gouvernement.
de celle des autres compagnies de chemins de fer en ce pays, Dès que la compagnie est entrée en affaires avec le public
parce qu'elle est tenue par son contrat de soumettre ses taux elle a vu qu'elle servirait ses meilleurs intérêts en n'établis-
de transport à l'adminictration du jour pour les faire reviser sant pas les taux permis par le gouvernement, mais en les
de temps à autre, dans le sens que l'a iministration consi. réduisant considérablement. Maintenant je vais faire une
dère le plus favorable aux intérêts du pays. Par conséquent, comparaison beaucoup plus juste que celle de l'honorable
si l'honorable député peut nous démontrer que les taux de député, comme tout le monde l'admettra. Cette comparai.
transport du fret ou des passagers sur le chemin de fer son n'était pas juste parce que le chemin de fer du Pacifique
Canadien du Pacifique sont injustes, nous avons le pouvoir du Nord et le chemin de fer de Minneapolis ont de grands
d'après notre contrat de les reviser et de forcer la compa. avantages sur le chemin de fer du Pacifique Canadien. Ils ont
gnie à rendre justice ai elle n'est pas dispoFés à le faire sans des sources de trafic beaucoup plus considérables que Celles
notre intervention. Mais je dirai à l'honorable député qu'il du chemin de fer du Pacifique. Malgré cela on verra que les
ne se recommande paq à la bonne opinion de la Chambre taux de transports du chemin de fer du Pacifique sont beau-
quand il s'amuse à affirmer que la compagnie du cheniin de coup plus favorables aux cultivateurs et à toutes les classes
fer Canadien du Pacifique peut être assez stupide pour d'immigrar.s que ceux de ces deux grandes voies ferrées
adopter une politique dont l'effet serait d'enrayer complète- que je viens le mentionner. J'ai ici un état comparatif des
ment le progrès du Nord-Ouest. Quel est l'avenir de la taux du chemin de for du Pacifique Canadien et du chemin
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de fer du Pacifique du Nord pour des distances égales, et cet
état repose sur les prix publiés le 5 avril 1886 par ces deux
compagnies. Je puis dire que la population du Minnesota,
du Dakota et du Montana est d'environ 700,000 âmes, ce qui
n'est pas conforme à ce que nous a dit l'honorable député de
Marquette (M. Watson), en parlant de la population du
Manitoba et du Nord.Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Elle doit être plus
considérable que cela.

Sir CHARLES TU PPE R : La population dont je parle
est celle qui habite le long de cette ligne de chemin de fer.

M. MITCHE LL: Vous ne mentionnez pas toute la popu.
lation de ces Etate.

Sir CHARLES TUPPER; Non. Je prends la distance
de Montréal à Winnipeg, 1,423 milles sur le chemin de fer du
Pacifique Canadien, et je prends la distance de St. Paul à
Heron, dans les territoires de Washington, 1,429 milles, et
ce chemin de fer, naturellement, traverse d'autres régions
que le Minnesota, le Dakota et le Montana. Ces distances sont
à peu près égales et le pays parcouru est également situé.
Je vois que le tarif de transport des marchandises de
première classe sur le chemin de fer du Pacifique Canadien
est de 82.00 par cent livres et de 83.77 de St. Paul à Heron.
Pour les marchandises de deuxième classe le tarif est de
81.70 sur le chemin de fer du Pacifique Canadien et de $3.27
de St. Paul à Heron. Pour les marchandises de troisième
classe le tarif est de 81.45 sur le chemin de fer du Pacifique
Canadien et pour la même distance de St Paul à Hleron il
est de $2.77. Pour les marcbandises de quatrième classe le
tarif est de 81.20 sur le chemin de fer du Pacifique Canadien
et de $2.33 anr le chemin de fer du Nord du Pacifique et de
St. Paul à leron.

Je vais établir une comparaison entre les taux exigés pour
le fret et auxquels l'honorable monsieur a attaché tant
d'importance; je puis affirmer ici qu'il ne nous a pas dit,
lorsqu'il a parlé des grands avantages que les habitants du
Dakota et du M nnegota avaient sur ceux qui se sont établis
dans les Territoires du Nord.Ouest, je puis affirmer, dis-je,
qu'il n'a pas jugé à propos de nous dire que, malgré le fait
qu'ils ont une certaine concurrence que des capitalistes
privés consentent à établir-car, ainsi que vous le savez, en
vertu des lois du Dakota et du Minnesota, tous ceux qui
peuvent en trouver les moyens ont la faculté de construire
un chemin de fer-tout ce qu'ils ont à faire c'est de faire
enregistrer la compagnie, trouver les capitaux et construire
la ligne où ils le veulent, et, partant, la concurrence n'est
pas limitée-et rappelez-vous que c'est la concurrence qui,
d'après l'honorable monsieur, doit remédier à toute cette
difficulté, et la concurrence n'est pas limitée dans le Minne
sota et le Dakota-malgré -cela, dis-je, que voyons-nous ?
Nous constatons ce fait extraordinaire que le blé qui, d'îprès
l'honorable monsieur, ne peut pas être produit dans le Nord-
Ouest du Canada ni dans la province du Manitoba-de sorte
que le cultivateur croit qu'il lui est plus avantageux de
mettre son vêtement et d'aller à une réunion publique faire
de l'agitation que d'ôter son vêtement et de labourer une
plus grande étendue de terrain pour y semer du blé.........

M. WATSON : Je n'ai pas dit cela.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député déclare

qu'il n'a pas dit cela. Je ne veux pas lui prêter des paroles
qu'il n'a pas dites, mais il nous a dit, je crois, que les culti-
vateurs étaient lancés dans une agitation très sauvage et
très violente ; il nous a dit aussi que, d'après lui, ce n'était
pas la peine que le cultivateur de la province du Manitoba
ôtat son vêtement et labourât une plus grande étendue de
terrain, vu qu'il ne serait pas mieux en récoltant une plus
grande quantité de blé. S'il en est ainsi, puisque le Manitoba
est dans une condition si déplorable sous la main de fer de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, l'hono-
rable député voudra-t-il expliquer comment, il se fait que ces
cultivateurs du Dakota et du Minnesota transportent leur
blé de longues distances afin d'entrer dans la province du

Sir CaanEs TuPPER

Manitoba, vu qu'il ne pourraient pas, chez eux, obtenir un
prix plus élevé que celui qu'ils obtiennent en l'envoyant au
sud ou sur leurs lignes de chemin de fer ? Je vais donner
à l'honorable député un état comparatif des prix du grain, et
je vais êtablhr une comparaison entre le chemin de fer du
Pacifique Canadien, le ehemin de fer "Northern Pacifie" et
le chemin de fer de Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba : -
COMPARAISON INTRU LES PRIX PRÉLBVÉS POUR LB TRASPORT DU GRAIN.

Chemin de fer du Chemin de fer. Chemin de fer.
Pacifique Canadien. "Northern Pacifie" "St. P.,L. & M."

Milles. Par 100 lbs. Grain de Grain de
B16. Grain de toutes sortes. toutes sortes.

toutes sortes. Par 100 Iba. Par 100 Iba
ets. ets. etB. eta.

429 ................ 28 20 28 26
444 .............. .. 28 20 29 27
458 ..........- 28 20 30 27
470 .................. 29 21 30 28
478 ....... .......... 29 21 33 28
485 ................ 29 21 33 28
493 .................. 30 22 33 29
514 ................. 30 .22 33 30
570 .............. 30 22 33 44
580 ................. 31 23 33 45
590 .................. 31 23 33- 45
600 ... ...... 31 23 33 46
610 .................. 31 23 53 46
620 ........... ..... 31 23 54 47
630 .... ............ 31 23 55 47
640 .................. 31 23 66 - 48
650 ........... .... 31 23 56 48
660 ............ 32 24 57 49
670 ...... .......... 32 24 58 49
680 ........... ..... 32 24 58 50
690 ............ 32 24 9 50
700 .................. 32 24 60 51

1269 ... . .... 33 25..

Si vous parcourez ce tableau, vous constaterez qu'il est
Constamment en faveur du chemin de fer du Pacifique
Canadien ; que, dans certains cas le prix est plus que de~
double sur les autres chemins que sur le chemin de fer du

8~2 e5 il47 o ]

Pacifiue Canadien' et cependant l'honorable député vou-

drai pote la Chambr à croire qu t out ce que vous

tutes ses parties au Minnesota et au Dakota. Les chiffresdu "Nrhe Paie" son asé su l ti spéciladpt pr la cmaneur le trnspre ugan une Spiu quà60 il s, esUr son tar lo caqu

à g8 L i d s

dé ~2 Ir6x 0 51ne

Su iou Paoi e ata et ba s sur le tarif spéeial
adopté par la compagnie pour le transport du grain, que

Cnadienpp;iqueq' dans clertiss e puri stai plsal qudi

s'applique seulement à 514 milles, et sur son tarif local,
qui s'applique à une plus grande distance. Je vais man-
tenant parler des diverses classes de marchandises. Voici
le tarif par 100 livres imposé sur ces marchandises:

d0aM " DU FUR Nonasur P ctiac.

Milles.

25 ................
50 ................ ......
75................., ......
100.............. ..
200.~........... ...-...
300.................
400 .......... ......
500......................
600.............. .............
700................................
800......................
900 ................. ...

1,200........... . ............
1,200..........................
1,300 ........... ...........

classes de marchandises

1.

25
50
65
75

I 45
1 75
2 10
2 27
2 43
2 61
2 80
2 98
3 0O
3 33
3 67

2.

S cts.
22
45
56
65
96

1 30
1 60
1 90

2 28
2 38
2 48
2 50
2 83
3 17

3.

$ etl.
20
40
50
55
75

1 03.
130
1 60
1 69
1 78
1 85
i 91
1 99
2 33
2 83
2 61

564 26 MAT

4.

5 ets.

18
35
40
45
65
90

1 15
1 40
1 48
1 53
1 59
1 62
1 68
1 75
2 00
2 25
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Milles.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAOIFIQUE.

Classes de marchandises.

25.................
50. . ....................
75................................

100....... ........... .........
200...........................
300....................... ........
400......................... ......
500....................... .........
600......., ..................
700................................
800...............................
900......... ........ .........

1,000................
1,100....... ................ ........
1,200....... .......................
1,300........ .......................

$ etm.
24
35
45
54
80

1 02
1 23
1 43
1 62
1 80
1 97
2 13
2 28
2 42
2 57
2 70

$ ets.
20
29
38
45
67
85

1 03
1 19
1 35
1 50
1 64
1 78
1 90
2 01
2 14
2 25

$ ets.
16
24
30
36

- 54
68
82
95

1 08
1 20
1 31
1 43
152
161
1 71
1 80

$ ets.
12
18
23
27
40
51
62
72
81
90
99

106
1 14
1 21
1 28
1 35'

CHEMIN DE FERmST.-P. M. & M.

25 ....... .................. 23 20 16 14
50.............................. 38 32 27 23
75.... .................. 53 45 37 32

100................................ 68 56 46 40
200........................... 96 82 67 58
300............................... 1 16 99 81 70
400... ......... .. 1 36 116 95 82
600...... . ....... 1 56 1 33 1 09 9
600................ ..... 1 76 1 50 1 23 1 06
700......... ............ 1 96 1 67 1 37 1 18

(700 milles sont la distance iima du 8t.-P. M. & M )

CHaMIN DE FER NoRTHEaN PAcIFIc.

Houille
Instrn- prise sur Pierres et

Milles. ments Bois Houille. che n e briques.
Lgatoires. fer.

$ ets. $ cts. $ ets. $ ct. $ ets.
25................ 14 10 .9 .... ......... 6
50 .............. 25 15 13 ............... 10
75............... 29 18 14 ...... ........ il

100 ............ 32 20 15 ............... 12
200 ............... 50 35 25 ............ 18
300................ 70 45 35 ............ 25
400. ............... 85 50 40 .............. 30
500................ 1 00 60 55 ........ 45
600............ 1 10 71 62 ......... 50
700.,.............. 1 19 80 70 .... ...... 57
P00........... 1 28 90 78 ............... 64
900................ 1 38 1 00 81 .. ... ......... 72

1,000................. 1 48 1 13 84 ............... 80
1,100.......... .... 1 50 1 15 90 ...... 80
1,200............... 1 70 1 23 97 .............. 87
1,300 .............. 1 90 1 32 1 03 ............... 93

CHEMIN DE FEE CANADIEN DU PACIFIQUE.

25................ 9 6 7j 6 6J
50................ 14 9 9 8 9
75. ............. 18 11 10 11

100................ 21 14 11 il 14
200. ............. 30 181 15 1 18
300................ 38j 23 19 1 23
400. .............. 47 27J 23 1 27j
600........ ........ 55 32 27 1 32
600. .............. 62 36 31 21 . 36
700.............. 70 41 3 21 41
800.............. 76J 45 40 24 45
900. ............... 83 49 45 .. ............ 49

1,000................ 90 521 50 ....... 52j
1,100.............. 97 56 ' 55 ........ 56
1,200. ............... 1 03j 61 60 ..... . 61
1,300................ 1 10 65 65 .............. 65
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CHEMIN DE FER ST.-P. M. & M.

Instra- Houille
Milles. prise sur Pierres etments Bois. Houille. la ligne du briques.aratoires. chemin de

fer.

. S etu. $cts. $ ets. $cts. $cts.

25................ 9 6j 5 ............... 5
50. ............... 15 9 8 ......... ..... 8
75.. 21 11 11 ...... ......... i

100............ 26 14 13 ............... 13
200.............. 38 19 19 ............... 19
300................ 46 24 23 ............... 23
400.... ........... 54 29 27 ............... 27
500................ 62 38 31 31
600................ 70 44 35 35
700............. 78 49 39 39

(700 milles sont la distance maxima du St.-P. M. & M.)

Je n'ennuierai pas la Chambre à lui parler davantage de
ces choses, mais je prendrai 700 milles, et vous constaterez
que des marchandises de première classe sont transportées
moyennant 82.43 sur le chemin de fer " Northern Pacifie,"
moyennant $L.W0 sur le chemin de fer du Pacifique car a-
dien, et 81.96 sur le chemin de fer St. Paul, Minneapolis et
Manitoba, ce qui démontre que sur ce chemin que l'hono-
rable député dénonce comme un monopole, un monopole
géant-et il demande à cette Chambre qu'elle fasse dispa-
raître ce monopole et qu'elle oublie ce qu'elle doit à tout le
reste de ce pays et s'occupe seulement des intérêts du peu-
ple pour lequel il piétend parler-ce qui démontre, dis je,
que la comparaison est toute en faveur du chemin de fer du
Pacifique Canadien et contre les deux autres chemins de fer
que j'ai mentionnés et qui sont situés dans une position
analogue. Or, l'honorable député sait que la moyenne de
la diminution dans le taux de transport des marchandises
est beaucoup plus grande sur le chemin de fer du Pacifique
Canadien que sur les autres chemins. J'ai démontré que
les taux du chemin de fer du Pacifique Canadien sont beau-
coup plus favorables aux classes agricoles et à toutes les
classes de la société que les taux du " Northern Pacifie,"
ou du St. Paul, Minneapolis et Manitoba, avec lesquels les
taux du premier peuvent être avantageusement comparés.
La moyenne de la diminution des taux pendant les quatre
dernières années a été plus grande sur le chemin de fer du
Pacifique Canadien que sur les deux chemins de fer auxquels
j'ai fait al.usion. Puis, les données statistiques du Manitoba
et du Nord-Ouest prouvent que la moyenne du prix des
produits a été plus élevée durant les quatre dernières
années, depuis la construction da chemin de fer du Paci-
fique, qu'elle ne l'a été lorsque cette partie du pays était
servie par le " Northern Pacific " ou le chemin de fer de
St. Paul, Minneapolis et Manitoba. L'honorable député
sait que les arrangements les plus libéraux faits par n'im-
porte quelle compagnie de chemin de fer au monde, ont
été faits par la compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien avec les meuniers qui font moudre leur grain ; et
puis, en vertu de ces arrangements, le grain est transporté
de Manitoba à Goderich et Montréal et est moulu par les
meuniers à des conditions plus avantageuses que celles que
peuvent donner les grands mou.ins de Minneapolis. Le
système de minoterie en transit est plus libéral, comme je
l'ai dit, sur le chemin de fer du Pacifique Canadien que sur
n'importe lequel des autres chemins de fer.

Je dirai tout de suite que dans ces circonstances je sens
que cette Chambre se doit à elle-même et doit à tout le peuple
de ce pays, de ne pas se laisser égarer par l'exposition habile
que l'honorable député de Marquette a faite de sa cause, ni
par cette sympathie naturelleque les grandes sociétés ont
pour les sociétés moindres, ni par le grand désir que chaque
membre des deux partis de cette Chambre a de faire tout
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en son pouvoir pour faroriser leQ intérêts de la cité naisý Sir CHARLES TUPPER Non, j'ai dit que nous sui.
saute de Winnipeg et do la province prospère du Kanitoba. viens la politique de ceux qui ont refusé de lancer une pro-
Cette Chambre et lo gouvernement ont prouvé dans le pa.sé clana1ion nécessaire à la mise en vigueur d'une charte et
qu'il n'y a aucune proposition qui puisse être faite dans les qu'ils l'ont, par le fait même, désavouée.
intérêts de cette importante partie de notre pays, qu'ilS Sir RICIAIRD OARTW RIGHT: Je no crois pas que ce
n'aient pas été prêts à faire cordialement. L'honorable soit làt une conséquence strictement logique, bien qu'il
député dit que nous devons encourager l'immigration dans puisse convenir aux exigences dans lesquelles se trouvent
le grand Nord-Ouest canadien. Mais, M. l'Orateur, devant actuellement l'honorable ministre, de soutenir Ja chosedans
lui siège un homme dont le principal sujet d'attnque con'tre la présente occurrence. Je crois que c'était là un acte fédéral
ce gouvernement l'autre soir a été que nous avions dépensé relevant entièrement de notre compétence. Nous n'avons
de l'argent pour l'immigration et quo nous h ausurpé aucun droit de la province du raoitoba; nous nous
amener des agrculteur dan% ce, pay pour peupler lu Nord- sommes occupés de nos propres actes comme le parlement
Ouest. canadien a parfaitement droit de le faire. Que lhonorable

Sir RICH ARD CARTWR IG1HT. J'ai dit que vous ministre m'indique un désaveu quelconque d'une charte de
n'aviez pas réussi du tout à le faire. chemin de fer octroyée, de notre temps, par la législature

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable monsieur de- manitobaine, et alors je reconnaîtrai qu'il est quelque peu
vrait *nous tenir compte de nos bonnes intentions. J'admets justifiable de dire qu'il agit en conformité de la ligne de
franchement que nous n'avons pas réussi autant que nous conduite adoptTe par ses predécesseurs. Je me rappelle que
aurions dû éussir. Mais, M. l'Orateur, nous avons ou à nous nous proposions d'affermer nu embranchement cons-
lutter contre des difficultés plus qu'ordinaires; nous avons truit par nous à la compagnie de chemia de fer de Saint-
en en cette Chambre une opposition qui a cherché à neutra- Paul et Manitoba, dans lo but, ainsi qu'il doit le savoir, de
lîser les efforts que nous faisions pour amener ici des capi- donner à cette province la concurrence dans les voies ferrées.
taux et des immigrants, et, dans ces circonstances, nous Noua étions, dans le temps, à construire notre propre ligne
n'avons pas accompli tout ce que l'argent dépensé aurait entre Port Arthur et Winnipeg, et l'honorable ministre s'est
dû accomplir. Cependant, j'espère que, conformément au opposé à notre affermage de cet embranchement.
conseil donné à l'ancien ministre des finances par l'hono- Sir CARLES TUPPER: Non, je ne l'ai pas fait.
rable monsieur qui a expotè sa cause d'une fsçon si habile Sir R[C ARD CARTWRIGHT : Alegant qu nousce soir, il modifiera ses idees sur cette question, et qu'à donnions un monopo(e al chemin de fer de SaintPaul etl'avenir nous aurons laide et le concours de ces honorables
messieurs, non pour chasser les gens du Canada, mais pour Manitoba.
les y amener et créer une grande nation anglaise dans un M. BLAKE : Oui.
pays qui, je crois, est plus propre à la colonisation que tout Sir RICHARD CARTWRIGUT : Je vois que le premier
autre pays du monde. ministre a sous les yeux les Débats de 1878; il peut indiquer

Ainsi, M. l'Orateur, je demande à la Chambre, sans m'oc- le passage à son honorable voisin, car s'il examine l'affaire
cuper des partis, sans me laitsser égarer par les sympathies il verra que le ministre des fûnances a combattu, et com-
ni par le désir de protéger dans la plus grande mesure pos' battu très vigoureusement, le monopole que nous
sible ceux qui sont faites, je demande à la Chambre, dis-je, alions donner anu chemin de Saint-Paul et Manitoba en
d'étudier cette question au Toint de vue de ce que nou lui louant i'embraneeent de Pexmbina,
devons au pays en général, et de rejeter la réesolution pro Je dois dite que je ne pense pas que le ministre des
posée par l'honorable monsieur, finances actuel ait établi ses préteationis au sujet des lignes,

Sir RlCHÂ1AR CARTWRIGRT. Je ne doute pas du que ces lignes soient bonnes ou miauvaises, adoptées par
tout, M. l'Orateur, que les intentions de l'honorable ministre l'honorable député d'York-Est (K, Mackenzie). Au
relativement à l'encouragement dû l'immigration, et, surtout, contraire, si la politique de mon honorable ami avait été
relativement à l'encouragement de 'a colonisation du Nord. adoptée, la population du lanitoba aurait en la concur-
Ouest, ne soient des plus excollenites; maisje n'ai pas oublié rence directe donnée par une excellente ligne ; elle aurait
le lien qui est pavé d'intentions également excellentes. eu le chemin de fer de Saint-Paul et Mantoba avec l'em-

Maintenant, M. l'Orateur, je dois dire que c'est aveo Ie branchement de Pembina, et elle aurait su la ligne que nous
plus p-ofond sentiment de dýèappointement que j'ai entendu étions nous mêmes à construire depuis Port-Arthur jusqu'au
l'honorable monsieur, agissant comme truchement du mis. FortWiliau dans le nmême temps. Je suis encore plus surpris
tère, déLavouer et répudier cette déclaration infiniment po., d'entendre 'honorable ministre soutenir que le bill très
litique qui forme une partie importante de la motion placée libéral des chemins de fer déposé alors par le ministre de Vin-
entre vos mains par mon honorable ami. Je pense que si téi ieur, qui donnait à la population entière du lord Ouest et
jamais il s'est présenté une occasion dans laquelle des, du ianitoba presque autant de facilité que colle dont j uit
hommes confrontés, comme le sont les ministres actuels, le peuple de l'autre eûté de la frontière pour construire des
avec le résultat de leur propre politique exposé dans leurs chemin% de fer sur son propre territoire. Que proposait ce
rapports officiels mêmes, auraient du admettre devant cette bill, d'après l'article même que l'honorable ministre a lu ?
Chambre, comme il L'a fait en partie, que toute leur poli. Ce n'était pas par une entente formelle, mais on voulait que
tique avait tourné en fiasco, en fraude et en méprise, qu'ils, le gouvernement ne permit pas la construction de voies
voyaient revenir à eux leurs propres méfaits, et qu'ils ferrées-sous l'opération de cet article-dans les quarante
allaient changer leur politique pour obtenir de meilleurs milles d'un embranchement du chemin de fer Pacifique Ca.
résultats, c'est bien cette occasion-ci. L'honorable préopi. nadien, cest.à dire que le gouvernement n'a pas pris le
naut a en la bouté de faire précéder ses remarques de la pouvoir de construire, à un moment donné, cette ligne ;
déclaration comportant qu'il ne faisait qu'appliquer la poli. mais il a laissé la Chambre libre de faire la chose, si elle
tique du gouvernement pi écédent en désavouant les actes trouvait de bonnes raisons pour cela.
législatifs du Manitoba concernant les chemins de fer. Je Je dois dire que l'honorable ministre est loin d'avoir lu la
ne me rappelle pas qu'aucune loi relative aux chemins de loi de mon honorable ami avec tout le soin voulu, autrement
fer ait été votée, de notre temps, par la législature du Mani- il n'aurait jamais songé à la citer comme justification de la
toba, et qu'elle ait été désavouée par nous. Si l'honorable politique que le gouvernement adopte actuellement. Mais
ministre se souvient de quelques actes de cette mature et je soutiens que lors même que le député d'York-Est (M.
qu'il veuille les signaler, je serai très heureux d'accepter sa Kaekenzie) aurait pose une proposition comme celle
rectification. formulée par le gouvernement du jour, les cas sont totale-

Sir CAanÂLza Tumjýua
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ment différents. Voici ce qu'a toujours fait mon honorable pole, cest lorsquon a employé le langage dont le ministre
ami. Il construi.ait un chemin de for qui devait être et de l'intérieur et le premier ministre se sont servis, en
demeurer la propriété absolue du peuple canadien. Il n'a suppomnt qu'il avait alors dans l'idée l'intention de désa-
jamais, à ma connaissance-ot j'aimerais que les messieurs vouer les chartes et d'empiéter sur le droit manifeste qu'u
de la droite m'indiquassent la proposition-demandé qu'une le Manitoba de construire des chemins de fer dans les
corporation particulière fût pourvue d'un monopole. Il peut limites de son territoire. Nous qui siégeons de ce côté-ci
avoir au occasion de dire qu'il voulait, pendant une courte de la Chambre, nous désirons, pour dire le moins, tout
période, gardor le contrôle du trafic pour le chemin de fer autant que les membres de la droite, voir coloniser le Mani.
qui était la propriété de la population du pays, qui devait toba et les territoires du Nord-Ouest, et nous prétendons
être exploitée par elle et mis sous son entier contrôle; mais qua les moyens proposés par nous pour arriver A cette fin)
je mes au défi l'honorable ministre ou ses collègues de me s'ils avaient été bien compris, auraient contribué d'une
démontrer que nous ayons jamais proposé d'accorder ces façon infiniment plus puissante à l'établissement d'une
pouvoirs extraordinaires et exagérés de monopol à une province centrale prospère que les moyens que les ministres
corporation particulière quelconque. Je ne pense pas qu'ils ont jngé à propos d'adopter. Mais quand le ministre des
trouvent, dans aucun discours ni dans aucune proposition du finances vient nous dire-si je l'ai bien compris-qu'une
député d'York-Est, une déclaration ayant cette portée. des principales causes de la déceptioû éprouvés, du caractère
Quand le ministre des finances a parlé comme il l'a fait un misérable des résultats produits par l'énorme quantité de
peu apt è3, de l'obligation dans laquelle on se trouvait de temps, d'argent et de travail dépensé dans les efforts tentés
désavouer les chartes de chemins de fer, il avait certaine- pour coloniser Je Nord Ouest, provient d'une insurrection
mneu' perdu de vue les faits récités dans cette motion même qu'il n'y avait aucune raison de prévoir et qne personne ne
par des citations prises aux discours du premier ministre et prévoyait, je suis sfi que l'honorable ministre a complète.
du ministre de l'intérieur actuel, dans lesquels il est dit ment oublié-s'il l'a jamais lue-la liste tout à fait sans
expressément-du moins dans ce qu'a déclaré le premier pareille des avertissements de toute sorte et de toute des.
ministre-que: cription donnés par des hommes de tous les caractères et

Afin de lui fournir une chance nous avons décrété que le p'arlement de toutes les conditions, qui a été produite dans la démons-
féaéral-le parlement fiéral remarquez bien ; nous ne pouvons empè- ti ation soumise à la Chambre par l'honorable député de
cher aucun autre parlement, noue ne pouvons empêcher Ontario, nous Durham-Ouest (. Blake) et réitérée à maintes reprisesne pouvons empêeber le blanitoba-devra, pendant les dix premières dans les débats soulevés par cette malheureuse insurrection.
années qui suivront la construction du chemin, donner une bonne
chance d'existence A son propre chemin, pour la construction duquel il Sir CELARLES TUPPE Je parle de février 1884.
donne tant d'argent et tant de terres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Donner une chance au Sir RICHARZ) CARTWRIGHT. Moi aussi, je parle de
chemin de fer. février1884. Je dis qu'à partir de 1879, époque de l'arrivée

a ux affaires des honorables ministres, jusqu'à 1884 et 1885, il
Sir RICHARD CA RTWRIGI T: Que veut dire l'hono- a ou une telle série d'avertissements, une telle succession de

rable premier ministre par donner une chance au chemin? menaces, un tel ensemble de représentations et de requêtes
Va.t-il dire à la Chambre que lui, premier ministre, avait de toutes sortes do gens du Nord-Ouest, qu'il n'y eu a
alors dans l'esprit un pitoyable moyen d'évasion, qu'il était jamais ou de semblables adressés à aucun gouvernement. Et
à dire cela à la Chambre afin de faire adopter l'article, pen- il faut se rappeler qre, même an ce moment, nons n'avons
dant que tout le temps il était décidé à désavouer les chartes. que les parties de la preuve qu'il a pln aux ministres de

Sir JOHN A. MACDONALD : Lui donner une chance produire. Mais noris savons par les témoignages que vous
voulait dire donner une chance au chemin de fer du Paci- avons obtenus que les avertissements qu'ils reconnaissent
fique, pas à la population du Manitoba. o a voir reçs ne forment qu'une partie, et probablement une

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois. Je confesse petite partie seulement, de la masse totale des avertisse,
que je ne comprenais pas la chose de cette faç>n. ments qui auraient da leur apprendre, longtemps avantque 1884, que s'ils ne changeaient pas de ligne de conduite, il y

Sir JOHN A. MACDO.NALD : C'est ces. aurait très certainement une insurrection dans le Nord.
Sir RICHARD CARTWRIGIT: Que l'honorable pre- Ouest. Je conviens parfaitement avec l'honorable ministre

mier ministre remarque que son langage comporte deux qu'il faut tenir compte des intérêts du Canada. Jeconviens
sens, Et considérant ce qu'on était à débattre dans le parfaitement avec lui qu'en discutant cette question, nous
temps, je pensais que le premier ministre faisait remarquer, sommes tenus de considérer non seulement les intérêts du
comme le ministre actuel de l'intérieur l'a fait dans s'on aîi
discours, qu'on était en parfaite sécurité parce que le Mani- reconnais parfaitement comme lui ce qu'il dit; de plus je
toba pourrait octroyer une charte s'il le jugeait à propos. crois que les véritables intérêts de la population du Canada,
Le ministre de L'intérieur a dite les véritables, intérêts du •i.initoba et de la compagnie du

Il n'y a rien qui empêche aujourd'hui le Manitoba, si vous le chen e fer cq e sn ft les mê m e n e
propos, d'octroyer une charte pour un chemin allant de Winnipeg i
frotière. l'honorable ministre et ses amis ont été au dernier point

Puis le ministre de l'intérieur poursuit: malheureux dans les moyens adoptés par eux pour favorimer
Cette disposition n'enlève pas au Maitnba un seul des droits qu'il ce intérêts. Je voudrais savoir quels sont les véritables

possède. De fait ce Parlement n'enlève pas ces droits. Il a les mêmes intérêts du Canada en rapport avec cette question. De
droits que les autres provinces pour donner l'existence légale A des quelle façon les homme8 d'Etat canadiens siégeant des deux
compagnies de chemin de fer dans les limites de la province même, et1i côts dola Chambre peuventils seulement tenterde justifier
n'y a rien qui empêche la province du Manitoba d'accorder une charte à l'énorme dépense créée, l'énorme rjuuté fait à nos obliga-
une vote ferrée allant de Winnipeg à la frontière pour se raccorder à un
chemin de fer quelconque au sud. La seule garantie fournie à cette coin- tions?
pagaie par le contrat c est que le trafic ne devra pas être détourné vers ce n'est pas seulement on alléguant qu'on avait pour
l'ouest sur le tronçon de la prairie, enlevant ainsi le trafic de sa n u
pour le donner à une ligne étrangère. Mais il n'y a rien pour embumrer
ja construction d'un chemin de fer dans le Manitoba, dans les limites de mont; ce n'est pas en prêtenôanb qu'il fallait construire
la province, pour porter le trafic à aucun chemin de fer américain une lgne ferrée d'un point du Canada à un autre; mais c'est
auquel Il pourrait se raccorder. pour la raison, la raison uniqua, qu'il était de toute irpor-

Tout ce que je puis dire c'est que si jamais on a employé tance d'arrêter le fort courant démigration qui, depuis
un langage propre à tromper le parlement sur les inten- nombre d'années, dépeuplait notre pays au profit de la répu-
tions du gouvernement au sujet de larticle relatif au mono- blique voisine, et c'était pour trouver à ' nos nationaux des
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foyers sur notre sol. C'était là, d'après moi, la seule justifi• construits, conformément à l'arrangement fait avec le Paci-
cation que nous puissions invoquer pour expliquer la cons. fique canadien-car, l'honorable député n'a pas osé le nier,
truction de ce chemin de fer; et c'est parce que la politique il n'y a rien dans la charte qui nous autorise à priver le Ma.
du gouvernement a tourné on complet fiasco; c'est parce nitoba de ses privilèges-je dis que ces compagnies eussent
qu'il s'est complètement trompé de route en cette affaire; fait les meilleurs colons, et elles vous aideraient tellement
c'est parce que, ainsi que je l'ai dit l'autre soir, au lieu à developper le Nord-Ouest, que le commerce que nous en
d'être en état de nous signaler une province centrale pros. retirerions, avec la concurrence de deux ou trois chemins
père comptantune population de cinq à six cent millefames, de fer américains, serait dix ou vingt fois plus considérable
qu'avec un gouvernement sage et une tolérance avisée- qu'il ne sera jamais, tant que durera cette misérable poli-
laissant les gens tirer le meilleur parti possible de la situa- tique d'isolement.
tion-nous aurions pu aisément avoir; c'est parce que nous L'honorable député a.t-il oublié que le chiffre de la popu-
avons d'aussi piètres résultats que ceux révélés par les lation du Manitoba. qui était à 65,000 âmes, il y a cinq ans,
tableaux du recensement déposés sur le bureau de la Cham- atteint à peine 90,000 aujourd'hui, et si vous déduisez de
bro, il y a quelques semaines; c'est pour cela, c'est pour cela l'augmentation naturelle, l'augmentation totale pendant
avoir failli à la tâche de comprendre les intérêts du pays les cinq ans sera à peine de 22,500 âmes, soit un peu plus
qu'on demande aux ministres de renverser leur politique que 4,500 familles ajoutées à la population d'il y a cinq ans.
actuelle. Il est vrai que par l'addition qui a été faite, on peut ajouter

Le droit des anciennes provinces est de voir à ce que ce un petit nombre, mais, en accordant cela même, le chiffre
vaste héritage soit accessible aux fils et aux frères de tous insignifiant, 6,000 familles dans le Manitoba et 3,000 dans le
leurs habitants; et en ce moment, quand nous voyons que Nord-Ouest. f'honorable député peut bien nous dire qu'il
cela n'a pas été fait, que d'un bout à l'autre du Nord-Ouest a été trompé dans ses espérances, que le brillant tableau
américain, on trouve, non pas des dizaines, mais des centaines qu'il nous a fait a changé de couleur. Aucun des membres
de mille colons canadiens à qui une politique plus sage et de ce côté-ci de la Chambre, même lorsque nous critiquions
un gouvernement mieux avisé auraient donné des foyers le plus sévèrement la politique des membres de la droite, ne
dans notre Nord-Ouest, nous avons raison ce soir de deman- s'attendait de voir un état de choses aussi déplorable que le
der aux ministres d'examiner eux-mêmes et de renverser révèle les statistiques de l'honorable député. .Je dis que l'on
leur politique avant qu'il soit trop tard. Et c'est de cette ne :peut concevoir une meilleure preuve du manque de
façon que nous pouvons le mieux garder notre foi envers les succès de la politique des honorables membres de la droite,
anciennes provinces. Il est tout à fait vrai que la foi n'a que ces statistiques du recensement du Manitoba.' Comme
pas été gardée vis-à-vis les anciennes provinces. il est en- l'a dit mon honorable ami en arrière de moi, dans une sem-
tièrement vrai que pas une seule des promesses faites dans blable position, il est du devoir du gouvernement de cher.
cette Chambre par le premier ministre et son collègue le cher un remède. Il est bien évident que leur politique
ministre des finances, n'a même reçu une tentative d'accom- agraire, leur politilue de chemins de fer, et je pourrais
plissement. Il est bien vrai que des dizaines de millions de ajouterpour ce qui concerne le Manitoba, leur politique doua-
ventes de terres promises, il n'y en a pas en une seule de nière, ont complètement manqué leur but, qui était de pro-
faite. Il est tout à fait vrai que lorsque nous en venons à mouvoir les intérêts de la colonisation, et loréque la seule
chercher des habitants dans le Manitoba, nous trouvons, chose qn'on leur demande est de ne pas attaquer les droits
comme mon honorable ami l'a fait voir, qu'il n'y a pas 120,000 de la population du Manitoba, en face de l'évidence devant
âmes, que, d'après ces honorables ministres, nous sommes nous, on eut pu croire que le gouvernement aurait la mag-
censés y établir à grands frais pour nous. J'ai tdujours cru nanimité d'admettre sa faute, et consentirait à laisser le Ma-
que cette politique d'empiétement sur les droits de la légis. nitoba résoudre le dilemme où l'a jeté sa mauva se politique.
lature du Manitoba était une grande erreur. Nous avons en preuve sur preuve du danger extrême de

Il se peut,- bien que j'aie mes doutes à ce sujet-que le mépriser les remontrances du peuple du Manitoba et du
gouvernement soit nanti du pouvoir légal de désavouer des Nord-Ouest. L'honorable ministre, dans sa position officielle,
actes législatifs de cette nature, votés par la législature dans a des moyens de renseignements que je ne posbède pas;
le libre exercice de son pouvoir légitime. Si c'est légal, mais d'après tout ce que j'ai pu apprendre, je crois que le
tout ce que je puis dire, c'est qu'il est grandement temps peuple du Manitoba est de bonne foi dans cette affaire, et si
qu'un privilège aussi susceptible d'abus et dont on a abusé les honorables députés persistent à vouloir donner de man-
avec tant de persistance, disparaisse. Je ne pense pas qu'il vais conseils, cette conduite pourrait avoir des résultats que
convienne au gouvernement fédéral d'avoir un semblable nous déplorerons, et dans ce cas la responsabilité retombera
pouvoir, et je soutiens que son existence constitue un danger sur eux. Nous savons ce qui est résulté de leur mépris du
pour l'avenir de la Confédération. Et je dis, M. l'Orateur, mécontentement c'une partie beaucoup moins considérable
que les honorables députés, loin d'avoir le droit de réclamer et moins influente de la population du Nord-Ouest. Pour
du crédit pour l'établissement de leur politique de monopole ma part je ne veux pas voir cette malheureuse tragédie se
et leur persistance à conserver cette politique, je dis que la répéter; et les honorables députés voudrait bien croire que
vraie politique, s'ils avaient su se mettre à la hauteur de la si elle se répétait par suite de leur mauvaise administration
situation et comprendre leur devoir envers le pays, dans la dans le Manitoba, les conséquences seraient beaucoup plus
manière de développer le Nord-Ouest, était d'encourager tous graves que lors des derniers troubles. La question est celle-
les chemins possibles dans ce pays. Je dis que cette tenta- ci, M. l'Orateur, qu'une des principales raisons pour les-
tive de priver le Nord-Ouest, absolument et entièrement, de quelles l'immigration a cessé au Manitoba, et pour lesquelles
tous rapports avec le pays situé au sud, est une politique il s'établit un courant d'émigration--bien que l'expression
qui ne pouvait avoir qu'un ou deux résultats. Ou vous puisse être exagérée-c'est la pet sistance du gouvernement
démembrez le Manitoba et arrêtez le progr ès de la colonisa. à conserver cette politique de monopole. Les colons en
tion dans cette partie du pays, ou vous créez un esprit très général n'aiment pas, et il ne serait pas juste de penser qu'ils
fort de mécontentement parmi le peuple, qui est privé de doivent aimer à s'établir dans un pays comme nos provinces,
l'exercice d'un droit naturel, que le gouvernement lui enlève où les législatures sont privées d'un pouvoir dont elles ne
sans raison aucune. Je dis que c'est un acte d'intolérance, devraient jamais être privées, le pouvoir de construire des
de tyrannie et d'usurpation; et loin de blâmer la population chemins de fer à leurs frais et dépens sur lent s propres terri-
du Manitoba d'avoir exprimé son indignation, bien qu'un toires. A ce moment nous avons appris qu'un nombre
peu tard, devant l'outrage qu'on lui a faite, si ces bono- immense du personnes ont émigré de Manitoba.
rables députés permettaient la libre construction des che- Nous savons que la marée a monté du mauvais côté. Tous
mins de fer dans cette partie du pays où ils peuvent être ceux qui ont porté quelque attention à cette question savent
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que diverses colonies de Canadiens sont dispersées dans diffé. de fer Pacifique Canadien. On pourra dire qu'une bonne
rentes parties des Etats de l'ouest, et qu'elles attirent cons- partie de cette dépense n'a pas été f aite dans leur intérêt. Il
tamment à elles les meilleurs de nos concitoyens. Si l'hono- serait tout aussi bien servis aujourd'hui si la dépense out
rable député désire faire cesser ce malheureux état de été moins élevée. En effet, je crois, qu'avec une somme
choses, il n'est rien qui aura un meilleur résultat que de moins considérable sagement dépensée, leur position serait
laisser la population du Manitoba diriger ses propres affaires. infiniment meilleure aujourd'hui.
Je ne demande pas, ni aucun membre de ce côté-ci de la Je ne veux pas accuser les honorables- membres de la
Chambre re demande, l'abrogation du marché fait avec la droite d'être entièrement responsables du malheureux état
compagnie du Pacifique Canadien pour ce qui regarde le de choses qui existe dans le Manitoba. Je sais et j'ai franche-
reste du territoire; mais nous voulons tout simplement que mont admis, que cela résulte en partie de causes qu'ils
le gouvernement laisse la ropulation du Manitoba tranquille, n'ont pu prévoir ni contrôler. Il est. très vrai que ces pro-
Je sais parfaitement bien que le chemin de fer du Pacifique vinces ont au à souffrir do très mauvaises saisons. Il est
Canadien a servi des fins d'une importance considérable. Je très vrai que la population du Manitoba, avec le reste du
sais aussi, et l'honorable ministre a contribué beaucoup à pays, a été exposée à une forte concurrence provenant de
l'affaire, que la compagnie a construit une route qui dans l'admission du blé.d'inde sur le marché européen. Mais on
certaines circonstances pourra être d'une grande valeur pour outre des mauvaises saisons et de la concurrence étrangère
le peuple anglais. Tout cela est bon dans son genre, mais il est certaines choses que l'on aurait pu éviter. Ce peuple
ça ne justifie pas la taxe énorme qui a été imposée sur le a souffert d'une mauvaise politique de chemins de fer, de
peuple canadien. Je dis qu'il n'y a qu'une chose que l'hono- mauvaises lois, et de beaucoup d'autres choses que le gouver.
rable députe puisse faire pour rendre service au peuple nement pouvait prévenir. J'aimerais à savoir comment il
canadien, et c'est de contribuer en autant que possible à se fait que le Dakota qui, il y a quinze on se:ze ans, avait
coloniser le pays. Et, M. l'Orateur, quel est le véritable environ la même population que le Manitoba, estdans un état
intérêt de la population des provinces de l'est ? Leur véri- aussi propère aujourd'hui, bien que l'on ait à souffrir dans
table intérêt, comme je l'ai dit, est d'avoir dans l'ouest une cette partie des Etats Unis d'un climat identique au nôtre.
grande et riche province. Le commerce d'une telle province Je ne puis admettre que le climat ou lesol du Dakota soient
viendra naturellement dans l'est. Une faible partie ira supérieurs au climat on au sol du Manitoba ; je ne pense
peut-être aux Etats-Unis, mais je ne crois pas qu'elle aille pas que les honorables députés veuillent soutenir cela, au
dans l'intérieur des Etats-Unis. Je crois au contraire, il contraire, je dis que dans une grande partie de notre pays
est très probable que, s'il était ouvert une ligne de concur. le climat et le sol sont aussi favorables au développement,
rene, le grain irait, pendant la plus grande partie de l'année, à la colonisation, que le sol et le climat de l'autre côté de la
à Duluth, et de là par nos canaux ; ou, si le canal du Sault frontière ; et tout ce qui fait la différence est ceci, comme
Saintc-Marie est creusé, le grain canadien, avec Une partie le sait parfhitoment l'honorable ministre, que la plupart de
considérable du grain du Minnesota et du Dakota, passera ceux qui contribuent à développer le territoire nord des
tout probablement sur le territoire canadien en traversant Etats-Unis sont des Canadiens, dont un bon nombre, comme
le Sault Sainte-Marie et se rendant à Montréal ou à un autre le prouvent les statistiques de l'honorable ministre, sont
port d'expédition. Je dis aussi que le véritable intérêt du allés au Manitoba, et par suite des difficultés qu'ils ont e à
chemin de for du Pacifique Canadien repose, comme l'a dit s'établir d'une manière confortable, sont allés do l'autre côté
avec raison l'honorable député, sur la colonisation du pays; de la frontière.
mais je répète au gouvernement qu'il ne peut espérer de
coloniser le pays, et s'il pet siste à conserver, contrairement L'honorable député eu l'obligeance d'accuser mon Pon.E
au désir du peuple, on dépit des rémontrances faites par la rable ami, en arrière de moi, d'injustice parce qu'il a

législature, et du mépris de l'inclination de tout colon immi- cité les taux de transport ; mais la Chambre remar-
grant, s'il persiste, dis-je, à conserver son monopole absolu quera que l'honorable député n'a pas réfuté les arguments
de tous les moyens de transport dans l'intérieur du pays. de mon honorable ami. Tout ce qu'il a fait ça été de noué

Je dois dire que j'espérais mieux, non-seulement du citer d'autres documents relatifs à d'autres lignes allant

ministr e des finances, mais de la compagnie du chemin de dans différentes directions. Il est possible que les déclara-
fer. C'est avec regret que j'ai vu que sir George Stephen tions de l'honorable député soient correctes, mais ce qu'il
avait récemment adressé à la population du Manitoba un n'a pas contredit dans le discours de mon ami, est ceci, que
télégramme que je puis appeler regrettable. Je ne vois pas sur un parcours de 400 ou 500 milles sur le chemin Paci-

comment cette population, avec un peu d'amour-propre, peut fique Canadien, dans la direction est, les taux sont beau-

permettre qu'on la force-car je ne puis trouver d'autres coup plus élevés que sur les autres lignes mentionnées.
expressions-à céder ses droits par une semblable menace; I/honorable ministre des finances n'a pas nié non pIns, et
et j'espère que les hommes de cette entreprise, auxquels il je ne pense pas qu'il pouvait nier le fait, sùr lequel mor

revient beaucoup de crédit pour l'énergie dont ils ont fait honorable ami a appelé l'attention, que pour plusieurs
preuve dans l'accomplissement de ces travaux, prendront articles de commerce il ne coûtait pas plus cher de lès

de nouveau e considération, ce que je regarde comme une envoyer de Montréal à la Colombie Anglaise, et de là au
brutale assertion. Et, M. l'Orateur, j'espère pour nia part, Manitoba, que de les envoyer directement au Manitoba. Il

que sur cette question les Manitobains se montrereot éner. est possible que le chemin de fer du Pacifique Canadien ne
giques. Non seulement leurs intérêts sont enjeu ; mais je puisse transporter ces marchandises sur sa longue ligne;
crois que les intérêts du Canada en général dépendent de et dans le pays peu peuplé qu'il traverse, à des taux moins

leur fermeté dans cette occasion. En défendant leurs droits élevés que ceux déterminés par le gouvernement, mais ce
locaux et leurs libertés privées, ils défendent réellement les n'est pas une raison pour refuser des taux raisonnables à
droits et les libertés des autres provinces, et ceux qui se ces populations qui travaillent dans des circonstances diffi.

sont faits, dans cette Chambre, les défenseurs des droits et eles, ou à la colonisation, au développement du Manitoba;
des libertés de leurs provinces respectives, feront bien de se et je ferai remarquer ceci à l'honorable député pour ce4ur
rappeler que si l'on donne un exemple en foulant aux pieds est de la voie principale de ce chemin, elle semble avoir été

les droits et libertés du Mani4oba, il pourrait bien vivre construite entièremsnt avec l'argent fourni à la compagnie
assez longtemps pour avoir à souffrir de ce précédent. Ce par la population de ce pays, si vous tenez compte, à tout

que demande le Manitoba n'est que juste. Cette province ne événement, de la somme considérable> obtenue par la vente

demande pas des subventions ni implore notre secours. Et,- des terres concédées au parlement. Je ne sais pas ai l'hono.

laissez-moi vous dire qu'il, n'est ni juste ni loyal de vouloir rable député était justifiable d'oublier ce fait en comparant

faire payer au Manitoba et au Nord-Ouest le coût du bhemin les taux du chemin de fer Canadien du Pacifique avec le@
'/2
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taux dos compagnies qui n'ont pas les mêmes avantages, Iaborder ce point, je veux simplement lai dire quo la popu-
qui n'obtiennent aucuno subvention (lu peuple américain. lation do la province du Manitoba pensait lorsqu'il fit ten

Je partage l'opinion do l'honorable député, que la situa- discours, qu'une nouvelle ère allait commencer et que l'on
tion actuelle est une situation que doit regretter tout homme allait abandonner cetto politique de prohibition. J'ai eu
qui a à cœur le bien-être du pays. Il n'y a aucun doute que l'honneur et le plaisir, il y a quelques trois ans, d'agiter la
nous avons engagé sérieusement l'avenir du pays on cons- question i l'effet de construire un chemin do fer entre les
truisant ce chemin. Nous avons placé sur le peuple des frontières de la province et la ville où je demeure, dane la
autres provinces un impôt élevé, et surtout sur les provinces pt j'agissis de concert, dans le temps, avec M.
de l'Est, qui ne peuvent retirer que des avantages compara- le chef do l'opposition dans cette province. Nous
tivement peu importants de ce chemin ; et tel étant le cm, avons combattu ensemble, nous avons défendu cette poli
je dis que, plus que jamais, il est du devoir de l'honorable tique basée entièrement surlediscours de l'honorable député
député de faire disparaîtro ces obstacles, que les gens qui de Cumberland (sir Charles Tupper), discours dont il est fait
vivent dans ce pays, où ils font leur fortune, considèrent mention dans les résolutions, et nous croyions que une fois
comme contraires au développement du pays. Il est possi- le chemin do fer Canadien du Pacifique aehevéjusqu'au
bI que les choses soient exagérées, bien que les déclara- nord du lac Supérieur, le gouvernement d'Ottawa ne serait
tions faites par mon honorable ami soient autant do preuves plus tenu do conserver cette politique. Avant d'entrer dans
écrasantes dans ce Fenq. Mais il n'est pas nécessaire do dire la question do prohibition, je crois qu'il est nécessaire de dire
à l'honorable député que cet état do choses retarde le déve- quelques mets sur les déclarations faites par le dernier ora-
loppement du pays ; il n'est pas nécessaire de lui dire que teur (air Richard Cartwright relativement aux celons qui
le Manitoba souffre, pour plusieurs raisons. Je ne crois pas ont quitté notre province peur aller s'établir dans I'Etat du
qu'il y ait dans le pays même, dans lo sol ou dans le climat, Dakota; car bien que Je sois pour voter contre le gouverne-
quelque chose qui puisse nous empêcher de développer là ment sur ces résolutions, et bien que j'aie l'intention de
une province importante, d'encourager un développement démontrer, et je crois que je réussirai à démontrer à la
aussi important que nous le promettait l'honorable député, Chambre d'une manière satisfaisante, que j'ai de bonnes
il y a quelques années, si le gouvernement veut être juste raisons peur agir ainsi, et que la population du Manitoba a
envers cette partie du pays. Mais si l'honorable député et raison de presser sa demande auprès du gouvernement,
le gouvernement persistent à vouloir suivre la politique cependant sur certains points je ne puis pas approuver lho-
qu'ils ont adoptée, s'il déclare d'une manière manifeste, norable député qui vient de parler.
comme je crains que ce soit leur intention par le vote de ce Il est remarquable que cet honorable député semble saisir
soir, que le peuple du Manitoba n'a aucun droit d'espérer à l'occasion, qu'elle soit convenable oui on non, pour essayer
la considération du gouvernement, et que cette Chambre est de jeter de l'eau froide sur la condition de la population du
décidée à maintenir sa politique de prohibition, s'ils sont Manitoba et des territoires du Nord-Ouest. Il est une
résolus de ne pas accorder au peuple du Manitoba l'exercice espèce de semeur de difficultés dans le Canada. Je ne sais
des droits naturels dont joui tout homme libre, je dis à pas s'il est ou non intéressé dans des spéculations agraires
l'honorable député qu'il doit s'attendre à une ou deux choses, qui n'ont »as ou d'aussi bons résultats qu'il eu attendait,
ou que le peuple abandonne le Manitoba, et alors tous nos sa- mais il semble toujours disposé à aggraver le plus possible
crifices soront perdus, ou bien l'honorable député sera forcé, la condition malheureuse de la population de cette province.
comme l'ont été ses collègues, de rendre justice, par des Le recensement du Manitoba on 1886, mettait le chiffre de
moyens que lui-même pas plus que moi no désire voir la populatiou de cette province à 108,640, mais l'honorable
employer. député n'a pas cité cela. Il noas parle continuellement de

Je crois que les honorables ministres n'agissent pas du la population blanche comme étant de 95,000, ou 90,000,
tout sagement en méprisant l'expression franche et nette du comme il l'a dit quelques fois, et son discours sur l'exposé
Manitoba sur cette question ; et, je crois que dans l'intérêt budgétaire contenait une si malheureuse assertion au sujet
non seulement du peuple de Manitoba mais du Canada en de la population, que les journaux aéricains ont cité ce
général, et aussi du chemin de fer Canadien du Pacifique, ie chiffre de 95,000, tandis que le recensement donne 108,000.
crois quo la meilleure chose à faire serait de retourner à la En 1881, la population était de 65,934, et ce chiffre n'était
politique jetée dans l'ombre par l'honorable député il y a pas le chiffre véritable de la population de la province à
trois ans, et do permettre à la population de cette partie du cette époque, car il faut considérer que cela comprend la
pays de construire des chemins de fer où le demandent ses population de Kéwatin et la partie connue alors comme le
propres intérêts. J'espère qu'avant que la Chambre s'ajourne territoire en litige à l'est de Winnipeg. Cette population
les honorables ministres verront à modifier l'attitude qu'ils était de 3,694 et elle a depuis été ajoutée à -la province
ont prise. Je crois qne la situation est pire qu'ils• ne l'ad- d'Ontario, de sirte que, on 1881 la population du Manitobi
mettent, et je dois dire que je redoute ce refus fait à la pro. était de 62,260, et non de 65,954. E déduisant 62,260 de
vince du Manitoba. 108,640, vous avez une augmentation de 46,880 pour les

cinq dernières aünées.
M. DALY : Je suis un des malheureux dont a parlé l'ho- M. BLAKE: Cela comprend l'addition de l'ouest.

r,orable député de Marquette et l'honorable député qui vient M DALY: Certainemeat.
de parler; je suis un de ceux à qui leurs commettants ont
enjoint aux dernières élections de voter contre le gouver- M. BLAKE Vous retranchez la partie de l'est et vous
nement sur cette question de prohibition, ajoutEz l'addition à l'ouest.

L'honorable député de Marquette a laissé croire à la M. DALY: Lî population de cette partie était do 12,758,
Chambra cette après-midi que mes électeurs m'avaient on 1881, etjo comptwnds l'addition à l'ouest. Je dis que la
supporté à cause de ma promesse relativement à cette ques. population u Manitoba, en 1881, sans cette portion qui a
tion, et il a donné à entendre qu'en agissant ainsi j'avais été retranchée, mais en comprenant la portion -uest, était
l'aufor igation du premier ministre. Une telle assertion est de 62.260, et ai vous déduisez ce chiffre de 108,640, vous
tout à fait contraire aux faits. J'ai exprimé, sur cette ques- av z une augmentation de 45,380, ou 745 pour 100. Bn
tion, il y a trois ans, avant mon élection, la même opinion conservant la môme proportion-ct nous espérone que cette
que dans le cours de la dernière élection. En croyant quo le proportion va augmenter pendant les cinq années à venir-
gouvernement ne maintiendrait pas cette politique de prohi- dans dix ans nous aurons une augmentation de 150 peur
bition, je me basais sur le discours de l'honorable député de 100. l n'est pas juste de comparer la progression dans
Cumberland dont il est fait mention dans les résolutions en le Manitoba au progrès dans le Dakota sousle rapport de la
question. Cet honorable député pourrait ne pas aimer à population, car ai vous prenez la population des autres Etats,
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du Colorado, du Dakota, du Kansas, du Minnesota et de ronce dans lo bien-être personnel chez les cultivateurs du
l'Illinois, vous verrez que les rapports des recensements de Manitoba et ceux du Dakota. Le gouvernement du Mani-
ces divers Etats, pendant plusieurs décades, contiennent des toba a publié une lettre ou un rapport de M. J. H. Wood,
augmentations et des diminutions, et le fait que nous n'avons qui a été envoyé au Dakota pour connaître quelle est la con-
pas une aussi.forte population aujourd'hui dans le Manitoba dition des cultivateurs canadiens là, eC il fait l rapport
ne dépend pas, comme les honorables députés veulent le suivant sur les prix de certains articles.
faire croire à la Chambre et au pays, de ce que le gouver- Manitoba. Dakota.
nement qui est au pouvoir maintenant n'a pas adopté une Le papier goudronnépar quintal... $365 $40c
politique convenable dans cette partie du pays; mais nous cloue...............4 00 5 0
devons tenir compte des froids qui ont sévi pendant deux Houes................... 60 O 65Pelles ...................... ... ...... 00 1 00
années subséquentes, de la révolte en 1885, et de la sèche- Fourches....... ... ... 80 090
resse de l'année dernière, et ces quatre faits sont suffisants Le sucre, 14 I. ................ 1 00 1 00 Il ibo.
pour créer le découragement dans n'importe quel pays. En Le thé...... ......... o s o 75
tenant compte de ces faits, je crois que nous considérerons Le coût des habits est au moins 30 pour 100 moins élevé an Manitoba
qu'une augmentation de 46,380 dans cinq ans, est une forte que dans le Dakota.
augmentation. L'honorable député a de plus fait allusion Maintenant, les cultivateurs qui sont allés dans le Dakota,
à l'exode du Manitoba. ignorant ces prix, ne connaissaient pas la nature oppressive

Dans le cours des dernières élections, comme ma circons. des lois agraires, ni le tarif oppressif qui existe dans cet
cription est près des frontières des Etats.Unis, j'ai ou l'oc. Etat, et la meilleure preuve que ces gens se sont aperçu
casion de rencontrer des cultivateurs qui ont quitté le qu'ils s'étaient trompés, c'est qu'ils désirent revenir
Manitoba pour aller au Dakota, et tous, sans une seule dans le Manitoba. Je n'ai pas le moindre doute que dans
exception, voudraient revenir au Manitoba. Le fait est un an ou deux, aussitôt qu'ils pourront vendre leurs terres
qu'au lieu d'avoir comme les cultivateurs de mon comté, le dans le Dakota, ils reviendront dans le pays.
long du chemin de fer du Sud Ouest, un marché à douze ou Mais que nous dit encore le rapport de M. Wood au sujet
quinze milles de leur porte, pour leur grain, ils ont à faire de ces émigrés? M. Wood nous dit que ces gens ont l'habi-
soixante ou soixante-cinq milles, jusqu'à Neche et Bathgate. tudo de lire le Globe et antres journaux libéraux publiés ou
Je parle de la population du comté de Cavalier, dans le Canada; qu'ils étaient réellement sous l'impression que air
Dakota. Mais cependant ils ne se rendent pas aussi loin John A. Macdonald et son gouvernement exploitaient le
que cela, ils traversent leur grain en contrebande et le pays comme des sangsues.
vendent le long de la ligne du chemin de fer du Sud.lst. De M. LANDERKIN: C'est vrai.
plus, quelle est leur position en autant qu'il s'agit des taxes? M. SPROULE: C'est un rapport vrai,mais 'est une
Le fait est que dans le comté de Cavalier, Dakota, les taxes
l'année dernière étaient de 5â cents dans la piastre-non
pas 5J mills, mais 5J cents. Tout ce qu'ils ont est taxé, leurs M. DALY: Voilà dans quelle condition M. Wood trouva
machines à battre, leurs chevaux, leurs fenêtres à chtssis et Ces colons dans le Dakota. Mais supposons qu'ils ne seraient
toutes autres propriétés; et dans Dufferi n-Nord, la muni- pas dans cette position, est-ce un acte bien patriotique de la
cipalité voisine du Manitoba, les taxes n'étaient pas plus part de représuntants d'Ontario ou du Manitoba de venir ici
que 9 mills, ou moins qu'une cent dans la piastre. Dans décrier notre pays? Bien que nous n'ayions pas ou l'immi-
d'autres parties du Manitoba, dans Brandon, par exemple, gration que nous nous attendions d'avoir, ce n'est pas la
où nous avons une dette de 8270,000, la taxe ne s'est élevée faute du gouvernement, mais comme je l'ai dit, la faute de
qu'à 14 mills dans la piastre, l'année dernière. Je vois de la nature. Dès que surviendra une bDnne récolte dans le
plus que sur quarante colons canadiens dans le comté de [anitoba nous verrons chez le peuple plus de contentement
Cavaliers, Dakota, tous excepté trois sont des grits. que nous n'on avons vu outrelapartie
L'année dernière il fut présenté au ministre de l'Intérieur nord du Dakota ne jouit pas d'un aussi bon climat que le
une requête signée par vingt-six colons canadiens du Dakota, nôtre. J'ai entendu dire à des hommes que les gens du
demandant d'ouvrir pour la colonisation le township 1, Manitoba ne connaissaient pas ce que c'est qu'un blizzard.
rang 6, et un bon nombre de ces Canadiens retourièrent au Ila disent. Si vous voulez savoir ce que c'est qu'un blizzard,
Manitoba, firent leurs entrées et vivent dans ce pays main- venez dans le Dakota.
tenant, et regrettent d'avoir été aux Etats-Unis. Ils ne Dans notre pays nous n'avons jamais souffert des cyclones.
quittèrent pas le pays parce qu'ils ne pouvaient pas obtenir Pour ce qui est du climat, Manitoba est certainement, je
de terrains dans le Manitoba, ni parce que la politique du crois, supérieur aux Etats voisins du sud. Mais le défaut
gouvernement au sujet des lois agraires était oppressive, d'immigration dans notre pays, est dt en grande partie aux
mais parce qu'ils troivèrent une chance de vendre leurs discours dans le genre de celui de l'honorable député,
terrains pour $3,500 où 84,000. lesquels discours sont répandus à l'étranger. Le Globe s'est

Une fois rendus aux Etats-Unis ils constatèrent, au lieu montré assez intéressé à notre pays pour envoyer là, un
de pouvoir obtenir un homestead, comme le peut ici un jeune correspondant du nom de Conant, il y a trois ou quatre ans,
homme de dix-huit ans aux conditions de trois années de et ce correspondant n'a pu trouver un mot à écrire contre
résidence et du payement d'un certain montant de droit de le pays. Tous ces faits sont recueillis par des compagnies
colonisation, là, un jeune homme doit avoir vingt-un ans et de chemins de fer américains et distribués parmi les gens
résider cinq ans avant de demander des lettres patentes, et qui désirent immigrer.
au lieu de pouvoir se rendre auprès de l'agent, sans aucune Maintenant, quant aux dépenses encourues par le gou-
dépense, avec deux do ses voisins pour certifier qu'il a payé vernement pour l'immigration, ces honorables messieurs,
ses droits d'établissement, ou au lieu d'avoir un inspecteur oublient toujours, on autant qu'il S'agit du Dakota, du Min.
qui vient régler la question chez lui, il est obligé de publier nesota et d'autres Etats, que ces Etats moissonnent depuis
pendant cinq semaines dans les journaux du Dakota son 25 ou 30 ans les résultats des efforts faits par le gouverne.
intention de demander des lettres patentes, et donner les ment libéral pour développer l'immigration. Des pamphlets
noms des témoins qu'il va conduire chez l'agent, et il lui ont été envoyés dans toutes les parties de l'Europe pour
faut payer $25 ou $30 pour les services d'un avocat, tandis démontrer les avantages du pays, comme l'a dit M. Eden,
qu'ici un cultivateur se rend simplement chez l'agent, et le commissaire agraire de la compagnie du chemin de fer du
les lois sont tellement strictes à ce sujet, qu'elles ne Nord-Ouest, l'année dernière. Il n'est pas raisonnable de
permettent pas qu'un avocat ait affaire dans l'application croire que les gens vont venir dans le pays on face du fait
pour des lettres patentes. En outre il y a une grande diff que leurs parents sont venus s'établir aux Etats-Unis il y a
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vingt ans. Pour ce qui est du Manitoba, à venir jusqu'en
1881, lors de la construction du Pacifique Canadien, nous

éù'tions ias dans une position pour recevoir des colons ; et
en tenant compte de tout cela, je crois que nous en vien-
drons à la conclusion que dans les circonstances nous
sommes dans un état prospère. Maintenant, pour ce qui est
de l'état do prospérité du Manitoba je désire citer quolques
statistiques du rapport de la Chambre de commerce de
Brandon qui démon tre l'état prospère de cotte partie du
pays. Voici un état du commerce de la ville de .Brandon,
pour l'année dernière: articlea non-elassifiés, t,159,000 ;
grain, $132,600 ; instruments agricoles, relieurs, fils de fer
pour les clôtures, 6400,000 ; chevaux, bestiaux et porcs,
$222,900 ; le bois, $100,000 ; travaux de construction,
680,000 ; combustible, charbon etbois, 831,800, soit un total
de $2,426,300.

Cela prouve un état do prospérité dans unnvill 'ai existe
depuis cinq ans, et le pays environnant est dans un état
proportionné. En parcourant cette province vous trouverez
dos hommes qui sont venus s'y établir, n'ayant que quatre
ou cinq dollars dans leur poche, et qui aujourd'hui sont
indépendant.

Ils ont un quart ou une moitié de section de terre payés
et ne doivent pas un dollar, avec une paire de chevaux et le
roulant nécessaire pour l'exploitation des fermes, et chacun
d'eux réussit bien. Mais les gens qui ne réussisent pas
sont ceux qui s'attendaient à vivre en faisant un semblant
do culture ou qui venaient dans l'intention de fabriquer du
blé au lieu de le cultiver. Mais ceux qui sont allés là avec
la détermination do développer les ressources du pays tran.
quillement comme Ont fait leurs pères avant eux, sont
maintenant prospères, et lour prospérilé fait celle du pays.
Ce que notre pays demande, c'est une chance loyale. Nous
ne voulons pas être discrédités par les habitants d'Ontario
ou des autres provinces. J'affirme que, avec seulement une
bonne récolte, vous verrez au Manitoba un état de choses
tellement satisfaisant, que même les plus optimistes d'entre
nous ne pourraient désirer mieux. Quant à la question de
désaveu, j'ai la confiance que le gouvernement est sous l'im-
pression qu'il existe dans le Manitoba un profond sentiment
d'inquiétude. Ce sentiment n'existe pas seulement à Win.
ipeg, mais dans toute la province. L'honorable député de
Marquette a lu dans cette Chambre des résolutions passées
à une assemblée tenue à Winnipeg hier soir. A coette,
astemblée assistaient l'honorable premier de la province, le
chef de l'opposition, les maires de vingt-cinq villes, et l'on
y a lu des télégrarma es venant des différents comtés, de la
part des principaux citoyens; et tous ces télégrammes et
toutes ces résolutions indiquent l'existence du sentiment
général par toute la province que la politique de désaveu
doit être abandonnée.

Je ne parle pis de la sorte parce que j'aurais fait la pro.
messe avant de venir ici, de m'opposer à la politiquce de
désaveu. Nous ne voulons pas nous immiscer dans les affaires
de la compagnie du chemin do fer Canadien du Pacifique,
nous ne demandons pas l'abrogation de la clause 15; mais
nous prétendons que l'on devrait nous laisser dans la même
position que les autres provinces, et que nous devrionsavoir
ta permission en vertu de la section 92 de l'Acte de l'Am-
tique Britannique du Nord d'accorder des chartes à des
lignes de chemins de fer dans les limites de notre propre
province. Il est admis par l'honorable ministre de lajustice
qu'il n'y a aucun obstacle légal quelconque à cela; que c'est
une simple question de politique. Oti prétend qu'en obte-
nant la permission de construire une ligne indépendante de
chtmia de fer, le trafic du pays prendra la voie des Etats-
Unis. n présence de la politique nationale, avec le tarif
existant, 3e ne vois pas conmment cela puisse arriver. Notre
commerce d'exportation se compose de grains de toute des-
cription, et de produits agricoles, et tout le monde sait que
les droits sur ces articles dans les Etats-Unis nous mpêche-
raient d'en faire l'exportation dans ce pays. Plus que cela,l

M. D&LY

il est de fait qu'avant la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique toute marchandise importée dans
cette contrée venait par Duluth ou le Northern Pacifc; et
dans les circonstances, nous sommes persuadés, en autant
que le Manitoba s'y trouve concerné, que loin-que cette
politique de désaveu ait pour effet de diminuer le trafic du
chemin de fer Canadien du Pacifique elle on provoquera une
augmentation par la compétition créée par d'autres lignes;
que l'on développera par là un commerce plus considérable,
qu'il y aura une hausse dans les prix des produits, et que par
conséquent, il y aura plus do fret tant pour le chemin de fer
Canadien du Pacifique que pour cette nouvelle ligne se
raccordant au chemin de fer du Northern Pacilc.

On a fait bien des commentaires sur les taux du chemin
de fer du Pacifique Canadien et ceux des autres lignes do
chemins de fer. On perd son temps à chercher où se trouve
la vérité, parce que ai vous référez aux journaux publiés au
Manitoba ou au Mail de Toronto, vous trouverez certains
taux mentionnés comme chargés par certaines lignes, et
tels autres taux comme chargés par d'autres lignes, et vous
ne sauriez trouver aucunes comparaisons de taux* qui puis-
sent concorder les unes avec les autres. Mais, mettant de
côté la question des taux, e'est une question abstraite que
nous désirons faire décider ce soir par cette Chambre, savoir:
Si nous occuperons, en rapport avec les chemins locaux, la
même position que les autres provinces. Les habitants
d'Ontario sont en possession du droit d'accorder des chartes
aux lignes qui se trouvent dans leurs propres limites ; et
nous demandons le même droit. On peut soulever l'objec-
tion de savoir ai nous avons le pouvoir d'accorder des chartes
à des lignes se raccordant à des chemins de fer do l'exté-
rieur; et cette objection sera décidé par les tribunaux ;
mais en réclamant le droit d'incorporer des compagnies de
chemin de fer dans les limites do notre propre territoire,
nous ne demandons pas trop. Nous voulons seulement être
mis sur un pied d'égalité avec les autres provinces. Je
désire lire à La Chambre une résolution passée à une assem-
blée tenue à Winnipeg la nuit dernière; car elle indique le
véritable sentiment de la contrée sur cette question, La
résolution se lit comme suit:

Attendu que la compétition dans le transport par chemins de fer,
entre le Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest, et les autres provinces
du Dominion, est essentiellement nécessaire au développement naturel
du cummtrce inter-proviaciat, à la protection des manufactures cana-
diennes, dans les provinces de l'Est edats le Manitoba, à l'introduction
de capitaux étrangers, comme placements dans l'exploitation du N<ord-
Ouest, à 'encouragement de l'immigration et du progrès naturet de la
province en général, toutes choses qui teraient d'un grand avantage
directement et indirectement pour chaque partie du Dominion, et

Attendu qu'il est clair, comme roa dbclare à plusieurs reprise$, air
John a. Macdonald, ainsi que d'autres membres du gouvernement du
Dominion qlue la Compagnie du chemin de fer du Pacifiqne Oanadien
n'a aucun droit, par son contrat avec le peuple, d'exercer un monopole
dans la vieille provi.ce du Manitoba, et

Attendu que dernièrement encore l'honorable ministre de la justice a
déclar6 à notre législature tocale et ù, une députation de citoyens qui ont
récemment visité Ottawa, que la question de désaveu des chartes pro-
vitciales, Ôtait simpleusent une question de politique commerciale et non
pas une question d'illégalité ou d'inconstiiutionnalit onu d'infraction
an contrat avec la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien,
il soit maitenant-

Résolu : Dans l'opinion unanime de l'assemblée, reprsentant toute
la province du Manitoba, les intérêts de chaque partie de la province
exigent une libre compétition dans les themins de fer pour amener la
réduetion dans les prix des choses nécessaires à la vie du colon, et dans.
tes taux de fret pour le transport de notre blé et autres produits jus-
qu'à la mer, et surtout la suppression de la barribre du monopole qui
effraie le capitat étranger et Le détourne ainsi que l'immigration de
notre territoire, o les appellent tes intérats des provinces de l'est,
pur facilter et rotemlr coreraec leeNorO etr le
tures. uel'assemblée considère 1e telegramme de air George Stephen

D l'honorable premier de la province réemment publié dal la presse,
comme laerésultat franc et naturel et une illustration de l'espêee de mono-
pole en vertu duquel on cherche à tenir des homines libres daas un état
d'esclavage au profit d'nn maure tyrannique et avide. Les habitants de
la province sont forcrnent amenés à rotte que tant que l'on maintien-
dra ce monopole, leur fortune et leur avenir M eux et d leurs enfants,
I l s e n v a er c d ' e n c e o e à t n r dshom m es sa s sc u ul sr s d are de leu
me p aor ruie etus mex in refuserron de u r avee souma ion

leur tyrannie. Cette assemble requérait de la compagnie du chemin

572 .
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de fer Canadien du Pacidque l'accomplissement. dèle du contrat cette contrée, il développe un marché pour les productions
solennel fait avec la ville de Winipeg, par leqel en considération de des iovinces de l'Est sous la rotection de a olitique$200,00 payés ar la ville à la compagnie, du terrain pour les stations .
et de l'exemption de taxation, li compagnie s'obligeait à établir et nationale.
exploiter à perpétuité à Wlnipeg ses ateliers principaux pour la ligne Les populations des provinces de l'Est reçoivent, sinon
prasemblée es e pbrancheex.ent s accusation que 'établissement autant, du moins presque autant des bénéfices, des dépenses
d'une compétition dans les chemias de fer, dans les plu vieilles pro. faites sur le chemin de fer du Pacifique Canadien, que les
vinces, serait un manque de bonne foi envers les propriétaires de capitaux habitants du Manitoba et du Nord-Ouest. Et il faut se
privés, qui les ont Investis dans la compagnie du chemin de fer a n ana. rappeler que 25,000,000 d'acres de nos terres ont ssé dansdien.dii Pacifique. La compagnie du chemin de fer Canadien du Paci. 500 0P
fique n' a jamais stipulé, i le parlement du Canada% ni la législature la construction de cette ligne. J0 dois référer au fait, pour
du Maniroba ne sont jamais convenus qu'on lui accorderait un un moment, que le député do Marquette (M. Watson) m'a
monopole, dans la vieille province du aanitoba. Non senlement demandé pour seconder la résolution. J'ai été quelque peucela appert à la face de sa charte, mais la compagnie du chemin
de fer Vanadien du Pacifique elle-mdr e, a déclaré expressément à surpris dans le temps, de recevoir de lui cette proposition,
plusieurs repriseP, sur le parquet du parlement, par l'organe de air John car il ne m'avait jamais auparavant mentionné la chose en
A. Macdonald, avant que le contrat de la compagnie du chemin de fer aucune façon, et il aurait pu demander le député deCanadien du Pacifique eût été' ratifié; par sir Charles Tupper, quand on Wnie euletmnannu ascne;mi o
a demandé au parlement de venir en ie à la compagnie au moyen d'u° Winnipeg, lequel est mon-aîné, our la seconder; mais son
prêt de $30,00,0OO; par l'honorable Thoaas <bite et l'honorable objet, en recourant à moi, etait de se procurer l'occasion de
ministre de la juatice, en réponse A une députation. Cela est bien connu répandre dans tout le Atanitoba que j'avais eu peur de la
du préaidet et des directeurs de la compagnie du emin de fer Cana- seconder. Je n'approuve pas tout ce que contient la réso.dien du Pacifique elle-mêmae, et l'assemblée condamne avec indignation
la conduite des officiers de cette compagnie, pour s'efforcer avec tant de lution, parce que Phonorable député y a entassé une grande
persistance d'en imposer et de nuire su peuple. du Dominion par des quantité de vieilles affaires inutiles à la discussion ; c'est
prétentions contraires ; que, puqo en 'ipsscné;e n rnepri eAttendu que la compagnie du chemin, de fer Pacifique Canadien et pourquoi je ne l'ai pas secondée; et une grande partie des
ceux qui sont de connivence avec elle, affirment que la population a habitants du Manitoba pensent comme moi, que antérieure.
élu des partisans du gouvernement connaissant bien sa politique de désa- ment à la présente année, nous n'étions pas encore murs
Yeu, et qu'elle a prouvé par là qu'elle était en faveur de la continuation pour l'établissement dans le Manitoba d'une ligne venant dude.cette politique, cette assemblée déclare que l'élection par la province
de partisans du gouvernement fédéral dans la récente élection, a été sud. Ce n'est que cette année, que le Saint-Faul et Manitoba
assurée au moyen de télégramimes et communications du très honorable a commencé à étendre son chemin dans le Montana, et ce
air John A. Macdonald aux candidats du gouvernement et aux princi- n'a é té qu'aprés qu'il eût fait ce mouvement que le Northernpaux électeurs, lea.induisant à croire que, eu les élisant, Ml pouvaient Pcfose
s'attendre , la cessation de larpolitue de désaveu. Et l e Pacific s'est- dirigé vers notre frontière, et ça été, par consé-
la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ci-haut relatée, quent, cette année seulement, qu'il s'est présentê une
est un travestissement audacieux de la vérité, quant aux sentimente bien chance convenable pour obtenir une autre connexion à l'estconnus et ai énergiquement exprimés de la population de cette province ,occasion est arrivée, et comme la compa.
sur cette question. e usd aslocso s rié,e om acma

Résolu que cette assemblée approuve très chaleureusement notre gou. gnie du Pacifique Canadien a terminé ses lignes au nord du
vernement et notre législature provinciale dans leur conduite à l'égard lac Supérieur, il ne lui nuira en rien, ot son commerce n'en
de la récente législation sur les chemins de fer, en vue d'assurer à cette sera affetté en aucune façon possible, à partir du Manitobap rovince des connexions de chemins de fer, dont elle a tant besoin avec
e Canada-Eat; que cette assemblée s'engage à soutenir le gouverne. et du Nord-Ouest, que nous ayons une ligne qui lui fasse

ment provincial et la législature dans leurs efforts pour arriver à la concurrence; au contraire, cela augmentera te trafic du
constructionlimmédiate d chemin de feor sjusqu'ala frontière etde chemin de fer du Pacifique Canadien, lui fournira un fret plusles presser à l'égard de la grande nécessitéd la construction immédiate
et rapide de cette ligne afin que sanai faute elle puisse être complétée considérable, et en mème temps, aidera puissamment au
durant la présente saison ; et cette assemblée a confiance que ca ue développement de la province du Manitoba.
membre de notre législature provinciale défendra fermement et loya-
ment les droite de notre province, et que, à tout hasard et malgré M. DAWSO : Ceci est une question sur laquelle je crois
n 'importe quelles tentatives d'obstructioa on d'intervention de quelque M.Cc 4tueqsiosrlaelejcos
source que ce soit il s'appliquera à pousser sans délai l'achèvement de que chaque honorable député devrait exprimer son opinion,
cette importante entreprise sur laquelle elle compte pour assurer le dé- et en exprimant mes vues j'exprime celles du district queveloppement rapide d'une grande et fertile province. j'ai l'honneur de re résenter. L'honorable député de Mar.

Je pense que cette Chambre verra qu'il existe dans la quette (If. Watson 5, en -nutant que j'ai pu comprendre, a
population du Maniloba un sentiment bion aocentué, On 6aréson argumentation entièrement sur la question desautant que lo désaveu est concern qe Coette question doit taux. Il dit que, parce que les taux do la compagnie du
être réglée unefois. pour toutes. Quant à mon vot de -ce Pacifique Canadien sont trop élevés, nous devrions avoir des
soir je dis quo je ne le donne pas parce que j'en avais fait lignes concurrentes, et encourager la construction d'un
un article de mon programme uniquement pour les élections, autre chemin de fer à la frontière. Il ne dit pas qu'il n'y
maisuparce que je sens que la conduite tenue par le peuple a pas actuellement dans le Manitoba d'accommodation suffi.
est la bonne, et que j'ai adopté cette manière de voir trois saunte pour la population. I y a déjà au Manitoba deux voies
ans avant mon élection.. Pour ce qui est des remarques ferrées qui se rendent à la frontière, l'une à l'est et l'autre
de, l'honorable député de Marquette (M. Watson), parmi les- à l'ouest de la Rivière-Rouge. L'avancé de l'honorable dé.
quelles il en estiuno répétée par la:presse git dans tout le puté n'est pas que ces chemins de for ne suffisent pas au
Manitoba que lepeuplo s'est trompé On envoyant ici dus transport du fret vers le sud, ni que la compagnie du. Paci-
partisans du gouvernement, je me risqueraiis dire que si l fiq ue Canadien no peut pas suffire au trafic de l'est et de
alanitoba-avait quatre représentants de la capacité de cet l'ouest, mais que la question est simplement une question
honorable député, cela ne ferait pas de différence pour le de taux, et que nous devrio encourager la construction
gouvernement, et la; Chambre me donnera, ainsi qu'à l'ho. d'une autre ligne pour les faie réduire. L'honorable -mi-
norable député de Winnipeg, ciédit pour avoirfait nos meil. nistro des finances a exprimé très clairement que le gouver-
leurs efforts dansale but de faire connaître nos vues au gou- nement avait le pouvoir de régler les taux; qu'il ot en son
vernement. - Si nous échouons, cette année, peut être le, pouvoir de les réduire, si c'est nécessaire, et de forcer la
gouvernement pensera-t-il différemment une autre année. compagnie du Pacifique Canadien d'adopter tels taux ainsi
Je lespère grandement, parce que, plus cette question sera réduits comme pourraient le requérir les intérêts généraux
discuté, :pluslegouvernement en arrivera vite à la con. de la population en masso. Si le gouvernement a ce pou-
clusion qu'il faut la. régler maintenant. Le ministre des voir, la question se pose de savoir s'il serait à l'avantage du
finances a dit que 071,000,000 avaient été dépensés pour la Manitoba et du pay en général, que les taux fussent fixés de
constrnctiondu jchemin de for du Pacifique Canadien, et il façon à favoriser la colonisation dans le Manitoba, bien qu'ils
a induit la, Chambre à croire, que nous, du Manitoba et du ne fussent pas rémunérateurs pour la compagnie du chemin
Nord-Ouest, en.retirions tout le bénéfice. Est-ce que 'ho- de fer, et si le gouvernement du paya ne devrait pas
norable ministre ne reennaît pas le fait -que, en ouvrant rembourser la,'difiérence à la compagnie. A coup:sûr la
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compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, par quel- colle dos autres chemins de ftr de ce pays. La compagnie
que moyen que ce soit, devrait être indemnisée pour le% n construit son chemin à travers un pays qui on ints dis.
avantages particuliers qu'elle donnera aux colons du Mani- tricts n'était pas encore ouvert à la Polonisatioli on ne
toba, si nous la forçons d'adopter des taux onéreux, A mon l'était qu'on partie; or exposer la compagnie dès son début
sens une chose est certaine: 'est que le contrat a été fait à la concurrence de nouvelles voies feirées destinées à
avec la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, transporter à l'étranger le trafic do ces nouveaux établisse.
que ce pays est obligé de s'en tenir à cotte clause du contrat ments, faire une chose pareille alors que le chemin de fer
qui l'empêche d'établir des voies ferrées dans le Nord.Oaest Pacifique Canadien n'est pss encore sorti de la période de
vers la frontière, excepté dans une direction donnée. Quand l'enfance, serait agir avec imprudence et manquer conplè.
ce contrat a été fait, le Manitoba étaitcomplèf.ement et loya- toment do sens politique. Do plus il faut considérer que de
lement représenté dans cette Chambre. Ses représentants son côté le chemin de fer Paifique Canadien a rempli fidè.
étaient parties à ce contrat aussi bien que les représentants tont les conditions de Bon engagement, qu'il a complété
des autres parties de la Confédération, et je no pense pas cette ligne transcontinentale en beaucoup moins de temps
qu'il y ait maintenant aucune raison pour changer d'avis, et qu'on avait d'abord cru qu'il lui faudrait pour mener cette
pour dire que ce contrat devrait être abrogé, comme il le entreprise à bien; qu'il nous a ainsi fourni les moyens d'at.
serait virtuellement par l'adoption de cette motion, uniquo. tirer une immigration beaucoup plus conidérabl Celui
ment parce qu'ils pourraient y trouver un avantage tempo- u et e exsrl rn orn 'm irto u
rire. Le pays n'a pas à s'occuper seulement des intérêtsle voyant aujourd'hui plus fort
de la population actuelle du Mntoa, mais aussi des que jamais, qui envisage plein de sourires et d
rêta des millions d'habitants qui peupleront cette contre promesses reservé à ces territoires, qui plus ils sont connus
dans l'avenir. Si nons ouvrons une fois des routes pour le plus ils sont appréclés celui-là sera 'avis que nous devons
trafic à travers un pays étranger, et i o y mettre cn cette affaire leplus de prudence possible et peer
des voies de commerce, il sera ti ès difile plus tar de les conséquenues d'un acte dont lft serait de détourner le
détourner le commerce de ces voies. Juste au moment où trafic de notre chemin de fer national.
nous venons d'établir une ligne de chemin de fer à travers M. BIAIE: Je crois que l'honorable député d'Algoma
le continent et qu'elle commence à fonctionner régulière- (M. Dawson) a mal compris lo question soumise à la
ment, surtout quand cette ligne n'a pu être mise en opéra- Chambre. Il on a parlé comme n elle devait nous porter
tion qu'après d'immenses difficultés, avec une énergie et une à manquer à nos engagements avec le chemin de fer Cana.
diligence qui n'ont jainais été égalées dans l'histoiro dos dien du Pacifique. Telle n'et pas la question. Aucun de
chemins do fer d'aucun pays-revenir maintenant sur nos ces honorables messieurs n'a jusqu'ici prétendu que nous
pas et dira que nous ne permettrons pas à la compagnie devions rompre notre contrat avec le Pacifique Canadien.
d'avoir ce trafic, que nous allons en effetbriser le contrat En tant que ce contrat que nous vions fait avec le
fait avec elle, que nous ouvrirons des lignes rivales, que chemin do fèe du Pacifique \jadien lui doune droit à un
nous donnerons au grand " !'orthern Pacifie" des facilités monopole, le met à labri de la conurrence, il est clair qu'il
pour venir dans cette région enlever le trafic de notre propre a pour garant la bonne foi publique que les cnditions de
compagnie, serait en vérité une affaire très sérieuse, et pour son contrat seront respectées; et ai dans lavenir 'intérêt
ma part, je ne suis pas du tout surpris du télégramme publie exigeait d'autres arrangements il faudrait encore
envoyé par air George Stephen au Manitoba. I peut avoir respecter les droits de la compagnie du chemin * fer Paci-
été écrit à la hâte; mais qui, à la perspective d'un événement fique Canadien. Il n'est pas en ce pays de contrat, qu'il
aussi menaçant nvec de tels intéi êts on jeu, pouvait gardler soit fait avec une compagnie ou avec des particuliers, qui
sa quiétude en apprenant qu'on allait adopter de tels pro. soit i inviolable qu'il ne puisse et ne doive subir les modi-
cédés ? Jo me suis simplement levé pour exprimer mes fiuations exigées par rintérêt public, à la condition, bien.
vues sur le sujet, et décidément meB vues sont que le contrat entendu, qu'une juste compensation Boit accordée à lindividu
avec la compagnie du chemin do for Canadien du Pacidque qui souffre de cette exigence de l'intérêt public. Telle est la
doit être maintenu, ut que la législation qui viserait à position de la compagnie du chemin do ler Pacifique Cana-
annuler virtuellement ce contrat doit être désavouée, je dieu en ce qui concerne les droits qui lui sont aJcoedés par
dis plus, on a ou raison de dire que le chemin de fer Cana- sa charte, charte que la proposition ne veut aucunement
dien du Pacifique nous est infiniment précieux. N'eut il détruire, en dépit de ce qu'en a dit lhonotable monsieur
servi qu'au transport de nos transports dans le Nord-Ouest Et si la compagnie du chemin do fer Pacifique Canadien
lors de la révolte, déjà il nous aurait indemnisé des frais vient se plaindre 'être exposée à une concurrence a
qu'il nous a fallu faire pour assurer sa construction. Si laquelle elle est sujette, contre laquelle a charte ne la pro.
rous n'avions pas ou le chemin de fer Canadien du Pacifique tège pas, je ne sache pas que nous devions nous occuper de
pour transporter nos soldats, ils n'auraient pas pu se faire la chose. D'abord cette voie ferrée, du moins la voie prin-
transporter du tout. cipsie, a été construite presque absolument, sinon absolu-

Je me rappelle que dans une occasion précédente, ayant ment aux dépens du trésor public. la eou.-
voulu faire passer nos troupes sur le territoire américain, pagnie, dans son dernier rapport annuel, prétend qu'elle
on nous ferma pentrée du canal du Sault Sainte-Marie et il e un piti t a
fallut attendre pour envoyer nos troupes que des chemins dent au pair, d n s
eussent été construits sur li.erritoire canadien. J'imagine queson acti t
sans peine que si lors de la dernière révolte nous eussions d aux a ai T e - pouss s
demandé au gouvernement américain la permission de faire merce trafic e as de aýon & provoquer
passer nos troupes chez lui et si alors nous n'avions pas eu d pa r d
une voie ferrée à nous, cette permission nous aurait été gnies un oncurrence agresiv, me a
refusée, la révolte aurait gagné du terrain, et nos troupes qu'on aurait pu croire on dehors de sa po lie a pro.
n'auraient pu arriver sur le théâtie de la guerre qu'après voque une vive concurrence dans la province d'Ontario et
que tout le territoire situé à l'est des Montagnes Rocheuses dans les autres vieilles provinces du Canada, et aujourd'hui
aurait été tombé aux mains des révoités. Mais grâce au elle provoque une concurrence semblable non pas tant avec
chemin de fer Pacifique Canadien, tout inachevé qu'il était le .iVortAern Paciac qu'avec les autres lignes du Pacifique;
alors, nos troupes farent promptement sur les lieux et sau- elles a des vaisseaux qui prennent le fret à et
vèrent le pays de ce qui aurait pu prendre les proportions le transportent sur sa voie à Vancouver pour qelle le traae.
d'un désastre national. Comme on l'a dit ce soir, la position porte à Chicago et fasse ainsi wunurrence avec l& ligne
du chemin de fer Pacifique Canadien ne ressemble pas à courte et directe.
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Si le chemin de for du Pacifique Canadien peut s'emparer

de ce trafic sans portes ou avec profit pour ses actionnaires,
loin de le blâmer je lo félicite do faire cette concurrence i
mais je crois qu'il ne doit pas prendre avantage de la posi-
tion avantageuse que lui a faite le peuple canadien chez lui
pour entreprendre à perte une concurrence agressive du
genre de celle-là et se dédommager de cette perie en impo-
saut des taux de fret extravagants aux habitants du Canada j

que la loi on laction du gouvernement livrent à sa merci.
Dans la proposition qui nous est actuellement soumise il n'y
a rien qui enggge le gouvernement ou le parlement à violer
les engagements qu'il a pris envers la compagnio lors du
contrat qu'il a fait avec elle, au contraire on domande au
gouvernement de faire exécuter les engagements qui furent
pris lors de la passation de ce contrat. Lors de la passation
de ce contrat., il s'éleva des protestations parce qu'on préton.
dait qu'il allait créer un grand monopole. A ces protesta-
tions le chef du gouvernement répondit qu'on avait tort de
crier au monopole, parce que la charte n'enlevait ni à la
province d'Ontario ni à celle du Manitoba le droit d'accorder
des chartes de chemin de fer. Cette restriction ne devait
s'appliquer qu'aux Territoires du Nord-Ouest, sur lesquels le
gouvernement avait tout pouvoir. Or, pourquoi cette
réponse fut-elle alors donnée ? Vous mettez entre les mains
de la compagnie du chemin de for du Pacifique Canadien un
monopole, disions-nous. Non, répondit l'honorable monsieur,
pas un monopole comme celui dont vous Parlez; car il se
borne aux territoires; nous ne pouvons entraver l'action du
Manitoba ni celle d'Ontario.

Je dis donc que dans le langage ordinsire, dans l'honneur
et la bonne toi commune, ces paroles étaient une déclaration
à la face du parlement que le monopole ne devait s'étendre
que dans le sens de la rédaction du contrat tel qu'interprété
par le ministre. Il est vrai que le gouvernement s'est plus
tard dédit de cet engagement qu'il avait pris envers le par-
lement. Il est vrai que quelques années plus tard il a
entrepris do désavouer les chartes du Manitoba et que sa
démarche a provoqué une agitation, une agitation puissante,
qui gagna une grande partie du peuple, qui provoqua des
discussions dans la législature, donna lieu à des assemblées
publiques et à des représentations auprès du gouvernement
d'Ottawa, Et lorsque après cela le gouvernement deinan-
dait au parlement de fAire de nouvelles concessions au
chemin de fer Canadien du Pacifique, les honorables mes.
sieurs de ce côté-ci proposèrent comme conditions que la
compagnie abandonnftt une partie de son monopole. Et
lorsque la plus grande concession peut-être de cette nature
lui fut faite ~par le parlement, en l'année 1884, le ministre
des finances, alors ministre des chemins de fer, sentit la
nécessité dès lorsid'agiter cette question, et il en parla dans
les termes que cite la réesolution. Ce soir il a voulu res-
treindre la signification de ces paroles qu'il prononçait aora
à l'énonciation d'une espérance; mais l'honorable député de
Selkirk (M. Daly) en a certainement donné une meilleure
interprétation. Les hommes sans dol qui forment l'électorat
du Canada, ne sauraient donner aux paroles du ministre des
chemins de fer une autre interprétation que celle que leur
a donné le député de Selkirà. Quelles étaient ces paroles ?

Je snis heureux de pouvoir dire A la Chambre que la companie du
chemin de fer Canadien du Pacifique a une confiance telle dans force
du chemin de fer Canadien du Pacifique pour se protéger lui-mrdme, que
dés que la ligne aura été construite au nord du lac Superieur, le on-
vernemat est persuadé qu'il ne era pas obigé de s'en tenir à la règle
qu'il.a suivie jusqu'ici d'interdire la conotruciltin d'autres lignes dans la
province du Manitoba correspondant avec les lignes américaines au sud.
je ne saurais faire comprendre mieux 4 la ohambre et au pay les pro,
eeàs avancés de cette grande entreprise du chemin de fer Canadien du

acifique qu'en anntonçant qu'il nous sera sans doute possible de nous
aequitter ae ce que nous devons au pays et A cette grande couvre natio-
nale sans poursuivre la politique restrictive A laquelle il nous a falum
jusqu'à ce jour soumettre la province du Manitoba.

Monsieur, ces paroles n'expriment ni l'espérance ni
l'attente d'une chose. C'était une assurance positive qu'ad-
venant un événement à la réalisation duquel on s'attendait

sous peu de mois, la politique de désaveu serait abandonnée
et la province du Manitoba recouvrerait tous ses droits
constitutionnels, toute la liberté constitutionnelle dont elle
jouissait avant qu'on la lui eût injustement ravie. On le
voit, l'assurance donnée en 1880, lors de la passation du
contrat, à la province du Manitoba, qu'elle ne souffrirait
d'aucune entrave, avait été méconnue, mais réitérée en 1884,
quand le chemin de fer Canadien du Pacifique demandait
une grande faveur de la libéralité du parlement. Je n'hésite
pas à le dire, cette déclaration faite alors par Io ministre ne
contribua pas peu au succês de la mesure qu'il proposait à
la Chambre, Je n'hésite pas à dire que au déclaration que
les restrictions étaient sur le point de disparaître-non
seulement pour le peuple du Manitoba, car cette question
n'intéresse pas seulement le Manitoba, c'est une question
d'intérêt général-que la déclaration qu'il a faite alors que
cette province allait bientôt reprendre ses droits constitu-
tionnels et jouir du bénéfice de la concurrence lui fut d'aun
grand secours, commo il s'y attendait, pour faire passer sa
mesure. Sa mesure a passéo ; mais sa parole aussi, et voici
qu'il nous propose de prolonger indéfiniment cet état de
choses vraiment disgracieux. Or, monsieur, ce qu'on
demande actuellement au parlement, c'est do faire en sorte
que les promesses qui lui ont été faites soient accomplies
sans délai, qu'on rende à la province du Manitoba ses droits
constitutionnels, avec le soin de ses intircssmateriels, qu'on
ronde à tout le Canada la politique meilleure, plus saine et
plus sage que comporte le désaveu de la politique qu'on a
suivie jusqu'ici cri cette matière.

Or, M. l'Orateur, la politique de ce gouvernement dans
les affaires du Nord-Ouest et celles du chemin de for P4aci-
fique Canadien depuis huit ans a été une partie essentielle
de sa politique génrîale. Cette politique particulière a
occupé l'attention des habitants de ce paya autant que tous
les autres détails delh politique dugouvernement, y compris
sa politique fiscale. Elle a occasionné une dépense impu-
table au capital de quelquo chose comme $80,000,000. Et
cette politique était si importante, si étendue, matérielle-
ment et politiquement, qu'elle fut fondee, recommandée au
parlement, et adopte par le parlement surla foi des calculs,
des promesses et des prédictions que nous a fait le gouver-
nement à toutes les sessions durant lesquelles il a fait
adopter des mesures à ce sujet. Leurs calculs, leurs pro-
messes et leurs prédictions se sont malheureusement éva-
nouis, et aujourd'hui l'état du Nord-Ouest fait un contraste
avec le tableau qu'ils en faisaient alors eux-mêmes lorsqu'ils
nous y faisaient voir une nouvelle terre promise, Ce soir le
ministre des finances a fait une admission partielle et il a
reconnu que le tableau couleur de rose qui lut alors fait de
l'avenir de cette contrée ne s'est pas encore tout à fait réa-
lisê; mais si c'est quelque chose d'avoir obtenu de lhono-
rable monsieur cette admission d'un insuccès partiel, cela
ne saurait répondre aux besoins de la cause. Non seulement
le rêve doré n'a pas ou sa réalisation complète, mais il n'a
pas en même du réalisation partielle. Ce n'a été qu'un
déplorable faux pas, une grande désillusion, un mensonge.
Mais pour bien juger ce point, surtout à la suite de l'admis-
sion partielle de l'honorable monsieur, il est nécessaire de
jeter un coup d'mil sur le contrat. C'est en 1880, il y a sept
ans qu'on a jeté les basses de la politique d'expansion. Ceux
qui siégeaient alors dans la Chambre se rappellent le beau
langage, les grands discours auxquels donna lieu l'inaugu-
ration de cette politique de la part du ministre des finances
et du ministre des chemins de fer, Ils se soutenaient l'un
['autre,. rivalisant de sêle pour donner des états et des
aperçus plus magnifiques les uns que les autres, et l'un des
deux reprochait A son collègue de ne pas on avoir dit assez
de bien. J'ai remarqué que la compagnie du Pacifique
Canadien a voulu perpétuer la mé.noire de plusieurs mem-
bres du ministère et qu'elle a donné leurs noms à quelques
stations sur sa ligne : c'est Chapleau, Caron, Bowell,
Langevin et Tilley ; on rencontre ces noms le long de la
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ligne. On doit cependant regretter de ne pas y rencontrer faites et dont l'honorable ministre dit qu'elles ont un peu
le nom d'un des meilleurs amis du chemin de fer Pacifique changé au lavage? La politique reposait sur des données
Canadien, le ministro des chemins de fer (M. Pope); chacun brillantes. Il y avait 250,000,000 acres des terres les plus
le reconnaîtra, c'est un bon ami du Pacifiquo, mais il n'aime fertiles qui soient sous le soleil, sous un soleil qui s'est
pas l'ostentation, montré si bienveillant pour ce sol favori que celui-ci n'était

M. DAVIES: Il n'y a pas de mal à ça. que légèrement affecté par les froidures et les gelées d'été
et assurait des moissons régulières, successives et sans

M. BLAKE: Cependant le ministre des chemins de fer a pareilles de blé dur n° 1. Puis, ils l'ont déclaré, cette poli.
en le plaisir de recevoir une recommandation d'une per- tique devait assurer la colonisation pour l'année 1890,-on
sonne dont il ne l'attendait pas et qui lui en aurait accordé onze années, dont plus de sept sont actuellement écoulées-
une meilleure encore, sans certaines circonstances imprévues. de 34,640,000 acres de terres arables dans cette région.
L'honorable député de Lincoln (M. Rykert) écrivait à l'ho. C'est là ce qu'a dit le premier ministre et dont le ministre
norable monsieur touchant une transaction dans laquelle, des finances a dit que s'il se trompait c'était plutôt en moins
disait-il, l'honneur et la bonne foi du gouvernement étaient qu'en plus. Combien d'acres de terres arables ont été,
en jeu, et il s'exprimait comme suit: d'après eux, mis en culture dans le cours des sept dernières

Je suis cependant forcé de convenir que je n'avais pas la même con- années? Je ne parle pas de homesteads de spéculation,
fiance dans son sous-ministre, qui me parnt alors être bien certainement mais d'établissements sérieux; et quelles sont leurs prévi-
ce qu'il a toujours été, un ami agissant dans l'intérêt du chemin de fer sions pour les quatre années qui restent surie délai de onze
du Pacifique canadien. sospu e uteane u etn ul éa eoz

Malgré ce certificat si bien mérité, chacun le sait, le nom ans? Il est inutile de discuter la question. Nous savons

de l'honorable ministre des chemins de fer n'apparaît sur que cette promesse a ou pour résultat Je plus lamentable

aucune station; mais l'honorable député de Compton (M. Puis ils ont déclaré-et ici le ministre des finances s'est
Pope) est un homme pratiqnu, mieux que cela, un homme servi de la parabole-que le Nord-Cuest etait une inco.
international, Il aime mieux sans doute un souvenir d'un mesurable terre à blé. L'honorable ministre s'est plus
autre genre, son nom u'apparaitra pas sur la façade d'une à instruire ceux d'entre nous qu'il n'amusait point, et p les
station, mais il figurera dans un contrat, et on le pourra lire étonner par un calcul au moyen duquel il a fait voir que
dans les annales oubliées d'une ligne courte. -Quoi qu'il en cent mille cultivateurs dans le Nord-Ouest produiraient
soit de lui, je crois que les deux principaux agents de ces c40 0,00e bisseux de le dpremiereoquit an
travaux de la Confédération, au sujet desquels on nous a 640,00,000 de boisseaux de blé de première qualité dans un
trompé depuis sept ans, le premier ministre et le ministre an. Quel a été le profit? Quelle a été l'exportation?
des finances méritent, et ils ont reçu à coup sûr, un souvenir Quelles sont les perspectives mises en regard des déclara-
autrement beau que celui de voir leur nom reluire au faîte tiens do l'honorable ministre? nat-ce qu'on ne reconnaît

d'un sttio. Ber 'aitrové eladan laraportdu dé. pas aujourd'hui qu'il ne conviendrait pas do faire du Nord.
d'une station. ,Bier j'ai trouve cela dans le rapport u de Ouest une terre à blé ? Est-ce que les personnes ayant le
partement de lintérieur, dont le fonctionnaire fait une vive plus d'expérience ne conseillent pas, depuis quelques aunées,
peinture de la Passe Roger, dans la Colombie-Anglaise: aux colons d'abandonner cette idée, et d'adopter la culture

La passe est étroite, ne laissant que ce qu'il faut de place au cours mixte comme étant celle qui est propre au Nord-Ouest?
d'eau et au chemin de fer, et de chaque côté s'élèvent des montagnes q pp
énormes; celle du côté sud s'appele le mont Macdonald, surplom- Yat-il quelqu'un, le ministre lui-même,-pour donner encore
bant sur un parcours de plus d'un mille et formant une muraille quasi- comme quelque chose dont il faut tenir compte, comme une
perpendiculaire au-dessus de la voie, pendant que celle du côté nord raison justifiant une opinion formée dans une assemblée
s appelle le mont Tupper et atteint presque la même hauteur. délibrante-pour répéter que cent mille agriculteurs au

Remarquons la précision dans la convenance dos choses. Nord-Ouest peuvent produire 640,000,000 de boisseaux de
Les montagnes sont toutes deux élevées, mais le mont blé en une année ? Ils ont encore prétendu que la vente des
Tupper n'est cependant pas tout à fait aussi élevé que le terres arables pendant les onze ans aurait produit on 1890
mont qui lui tient compagnie. Mais, monsieur l'Orateur, 838,600,000 que nous aurions reçus argent comptant, et
je vois encore que si élevés que soient ces deux monuments, $32,700,000 reposant sur une garantie aussi sûre que le blé,
il y en deux autres ailleurs qui les dominent encore, car, si soit en tout $'11,300,000.
je comprends bien la topographie des pics, il se trouve Les frais d'arpentage et d'administration devaient se
autre part deux montagnes encore plus hautes : ce sont le monter à 82,400,000, qui défalqués par eux, comme doivent
mont Stophen et le mont Sir Donald. Une fois encore je faire de gens prudents qui font des calculs, laissant la jolie
signale l'admirable proportion qu'on a réalisé dans les choses, solde de 869,000,000, comme rendement donné au pays par
et c'est la digne vengeance d'un passé depuis longtemps et les terres arables vers 1890. Les grosse recettes, en y
heureusement enterré. Je vois que le rapport du chemin comprenant le produit des scrips, en y comprenant le pro-
de fer du Pacifique déposé l'autre jour parle avec beaucoup duit des ventes faites pour la spéculation on autrement
d'espoir des perspectives de développement dans les res. pendant'le temps de la fièvre, les grosses recettes provenant
sources minières de la région dont je me suis occupé. J'ai,' des terres arables du Nord-Ouest, semblent avoir été de
je le confesse, assez de confiance pour partager cette espé- quatre à cinq millions pour les sept premières de ces onze
rance des propriétaires de la ligne, et même pour entretenir années, et les recettes touchées en dernier ont été moindres
des espoirs qui me sont propres. que les premières. Les recettes réelles ont été purement

Je me prends à espérer qu'on trouvera dans ces mon. nominales, quand on a en déduit des recettes apparentes le
tagnes ce qui est prodigieux pour des montagnes, si ce ne coût de l'arpentage, de l'administration et du bar e:u prin-
l'est pss pour des hommes; je me prends à espérer encore cipal, et sans y faire entrer un schelling pour les Irais d'n'-
qu'on trouvera sur la face, sur les joues, sur la tête et sur le tretion du territoire, comme pour la police à cheval, les
front de chacun de ces monts jumeaux des veines considé. Sauvages, l'immigration, le gouvernemênt territorial et les
rables de matière composite, des veines considérables de améliorations. En sus de tout cela nous aven- pdyé plù
cuivre. Cela rendra le parallèle encore plus complet, ainsi de dix millions en espèces sonnantes pour acheter encore
qu'on le voit ce soir par le spectable du sang-froid, du des terres que nous ne pouvons pas vendre. Voilà la cot-
calme des honorables ministres en face du contraste établi paraison entre ce qui a été dit au sujet des ventes dé terres;
entre ce qu'ils, nous ont dit depuis sept années et les résul- et les résultats. Jusqu'à 1883 ils ont avancé des, calcila
tata réels de la déplorable politique qu'ils ont induit le pays établissant que nous allions recevoir, non plus. des terres.
à approuver. arables seules, mais d'elles et de toutes les autres sources

Maintenant, quelle était cette politique et sur quoi repo- se rapportant aux terres du Nord-Oaest-telles que les
sait.elle? Quelles sont les promesses que ces messieurs ont forêts, le pâturage, le bois et les mines-entre 1883 et 1890,
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cinquante-huit millions on argent comptant, et ils ont aussi déplacement de population d'une partie du Dominion à une
prétendu qu'ils recevraient dix millions des compagnies de autre, mais ce n'était pas un ajouté à notre population entière.
colonisation, avec un fort grand nombre do millions encore Voilà le résultat réel do la dépense énorme que nous
ù provenir des concessions de terres aux lignes ferrées avons faite pour l'immigration et pour d'autres chefs relatifs
locales. Voilà dans quel état étaient les choses jusqu'à à l'avancement du Nord-Ouest. D'aprèi les calculs précis
1883. qu'ils ont faits, le nombre des immigrants, l'an dernier,

Ces prédictions n'ont aucunement été réalisées. Qui osa. aurait été de 55,000; pour l'année présente, 80,000, et pour
rait aujourd'hui faire la supputation des fortes recettes à les trois années à suivre, 210,000. Qui prétendra main-
venir des terres du Nord-Ouest dans un délai raisonnable ? tenant que ces chiffres, ou quelque chose d'approchant, vont
Les ministres ont affirmé que la vente des terres dans le être couverts par l'accomplissement do ces prédictions ?
Nord-Ouest forait plus que nous rembourser des frais de 'Bien plus, qui ne prétendra que les dêclarations portant
construction du chemin de fer du Pacifique Canadien, lequel sur ce qui s'est passé, ne sont pas grossièrement inexactes ?
arriverait de cette façon à ne rien coûter au pays. Ils nous Les ministres viennent nous dire en termes généraux qu'ils
ont dit que notre dette ne serait pas augmentée et que nos vont nous faire voir d'ici à quelques an.eées une population
taxes ne seraient pas haussées. Pas plus tard qu'on 1883, forte, nombreuse, active, riche et satisfaite, créant une nou-
le ministre des chemins de fer dit que son collègue le mi- evole province et los matériaux pour plusieurs autres au
nistre des finances d'alors, aurait la satisfaction do proposer Canada, ajoutant à notre force matérielle et plus encore à
un dégrèvement des impôts et une diminution de la dette notre puissance politique et nationale, nous aidant à porter
nationale-comme le faisait M. Childers dans son budget- la fardeau de nos obligations et accélérant notre marche
tout on construisant 10 chemin du Pacifique. Qui osera dire dans la voie de nos destinées, nous les attachant par les
aujourd'hui que les soixante et dix millions, avec l'intérêt, liens de l'affection et do l'intérêt commun produit sans
sans parler aucunement des dépenses administratives pour doute par la réalisation de leurs rêves.
l'Est,-qui formont le coût du chemin de fer, pouvent être Maintenant, quels sont les faits? Les faits sont que vous
payés à même le produit net de la vente de terres du Nord- avez dans cette région 120,000 blancs qui luttent, qui sont
Ouest, ou que notre dette et nos taxes n'ont pas considéra- mécontents et qui vous demandent aujourd'hui de l'aide, qui
blement et obstinément haussé par suite do la construction vous demandent la liberté de vivre et do prospérer. Et d'où
do ce chemin ? N'avons-nous pas entendu soutenir ce soir, vient ce contraste qui laisse les ministres insensibles quand
le ministre des chemins de fer n'a-t-il pas triomphalement nous le leur signalons? Il vient sans doute de la grossière
brandi les comptes publics-preuve de sa honte-n'a-t-il pas exagération de toutes les 'perspectives du Nord-Ouest, et
signalé le fait qu'on a dépensé soixante et onzi millions une partie de ce contraste est due à cette exagération. Cela
dans cette région, et n'a-t-il pas demandé à l'Est de se mon- vient en grande partie des erreurs des ministres, de leur
trer injuste envers l'Ouest parce que la chose avait coûté mauvaise administration et des fautes de leur politique gêné-
cette somme-là jusqu'à présent, somme qu'il nous a toujours raIe et locale. De ceci je ne me propose pas de dire un seul
dit devoir être payée par l'Ouest à mêmo le produit de ces mot, ni de faire ce soir l'énumération de ces fautes, excepté
ventes de terres ? pour ce qui concerne cette branche particulière de la poli-

En 1880 les ministres nous ont donné des chiffres au sujet tique sur laquelle porte cette motion.
de l'immigration. C'est le premier ministre qui les a fournis, Il s'agit de cette partie de la politique ministérielle qui
et c'est d'eux que son second a dit qu'il no faisait erreur comporta la mise en servage du Nord-Ouest an profit d'une
qu'en moins. Ces chiffres sont donnés en progressions pour compagnie de chemin fer. Il est entendu de faire entendre
les onze années commençant en 1880, ce qui aurait donné et prévaloir la vérité à ce sujet. La verité veut que le
pour 1886, en tenant compte de la p>pulation primitive et Nord-Ouest soit aidé pour qu'il ait la chance, la chance juste
de la légère augmentation naturelle, une population de et raisonnable de réussir. J'ai entendu des messieurs de la
370,000 à 380,000 dans le Nord-Ouest, et de 680,000 en 1890, droite dire des choses qui, si elles avaient été proférées par
Et ils nous ont demandé d'approuver leur politique, do con- des membres de la gauche, auraient été dénoncées comme
sentir aux dépenses, en s'engageant à réaliser et do faire entachées de traîtrise. On a dit qu'il y avait en deux gelées
plus que réaliser ces promesses. Après cette année 1880, et une sécheresse, que les récoltes ont manqué et que c'est
et fort peu de temps après, ils ont accéléré la construction de là qu'est venue toute la difficâlté. On a dit qu'il y avait
du chemin de fer, ils ont activé le développement de la fièvre eu une insurrection et que toutes ces inconstances échap-
de spéculation qui s'est produite au Nord-Ouest. paient au contrôle du gouvernement. Il n'y a aucun doute

Dès le commencement ils nous ont chargés d'une dépense que la eécheresse échappait au contrôle des ministres.
énorme et entièreràent imprévue pour les f-ais d'immigra. Cependant, je me rappelle fort bien que lorsque j'ai dit
tion, et ils ont prétendu que leur politique d'augmentation qu'une certaine partie de la région méridionale du territoire
avait et aurait pour resultat l'accomplissement et plus que était inférieure à une autre pour l'abondance de l'eau, on a
l'accomplissement de leurs prédictions de 1880, et pour dénoncé mon sentimenticomme trè3 mauvais, très inexact,
beaucoup.plus tôt. Dans les quaire années à compter de et propre à faire dommage au pays. 'entends dire cepen.
1881 jusqu'à 1884, ils nous ont déclaré officiellement que deant par un membre de la droite qu'il y a eu une sécheresse,
148,000 immigrants s'étaient établie dans le Nord-Ouest. Il qu'il a eu deux gelées d'été pendant deux ans, et qu'il y a en
ne s'agissait pas de prévisions; c'était l'énoncé d'un fait. ils manquo partiel dans deux récoltes consécutives. Nous
affirmaient que 148,000 immigrants s'étaient établis de devons tous déplorer ces malheureuses coïncidences, et
1881 à 1884 seulement. Mais le derniers rapports n'acc- j'espère bien sincèrement que les perspectives qui sont
sent en tout qu'environ 125,00& blancs, comme résultat de actuellement brillartes pour le Nord.Ouest, promettant une
la colonisation primitive, de l'immigration antérieure à bonne année, j'espère que ces perspectives vont se réaliser
1881, de celle qui s'est faite entre 1831 et 1884, et de l'immi pleinement.
gration qui s'y est jetée jusqu'à la date du recensement. Je suis heureux d'apprendre que, pour la récolte, la per-
C'est une simple fraction des chiffres prévus, et elle est le spective, vu la pluie qui est'tombée, nous donne l'espoir que
résultat de toutes ces choses et de l'augmentation naturelle nous aurons la bonne année que l'honorable député de
en plus. Et en sus do tout cela, bien qu'on n'ait pas encore Selkirk (M. Daly) voit venir. Je ne serais pas du tout
déposé les papiers qui nous permettraient de vérifier quant surpris que nous eussions une bonne année et une bonne
au Manitoba, cependant en donnant au Manitoba un résultat récolte. C'est ce que nous désirons tous; c'est ce que, j'en
analogae à celui constaté par le recensement dos territoires, suis sûr, la population du pays désire, et je compte que
sur lu nombre on peut conjecturer qu'il n'en est venu qu'en. l'espoir entretenu par l'honorable députe de Selkirk va être,
viron 50,000 du dehors. Le reste se composait d'un simple dans une certaine mesure, réalisé et que la population va
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cesser d'être aussi mal à l'aise et aussi anxieuse qu'elle l'est Chambre comprenne bien que cela ne fait aucunement partie de ma
maintenant. M ais nous devons nous rappeler qe o loù il i poltique. Comme je l'ai déjà dit, sur cette question le sort en est jeté.

t . nu .s no iLa plupart d'entre nous croient que nous avons un grand avenir dansa ou sécheresse et des gelees, la chose peut se produire do ce pays, et je désire que nous nous unissions tous pour réaliser ces espé.
nouveau. Nous devons nous rappeler qu'il n'y a pas d'im- rances. Je crois mGme que ceux qui ne voient pas l'avenir aussi bril-
demnité pour les habitants de cette contrée plus que pour lant qe lets auts se jirs nt vr ce(lort commun. Je souhaite que tous

nos efforts soient diriges vers ce qu pourra faire le plus de bien à celes autres dans toutes les parties du monde ; qu'ils sont pays ; le coloniser le plus vite possible, lui donner dans le plus court
soumis à Ces éventualités et qu'ils ont droit d'être traités par délai une population productive, pour en faire une partie prospère et
nous comme des gens exposés à ces sortes de choses, et que influente de la Confédération."
leurs perspectives le succès doivent dépendre de ces éven. Lorsque vint le mois de décembre et que le contrat nous
tualités. Nous devrions voir à faire notre possible pour leur fut soumis, à plusieurs reprises j'ai signalé les dangers aux-
permettre de profiter autant qu'il se peut de la bonne récolte quels le Nord-Ouest était exposé sous ce rapport. J'ai cité
et de se prémunir du mieux qu'ils pourront contre ce comme exemple les premières expériences des Etats-Unis.
malheur. J'ai toujours considéré cette question de la non- Je ne suis pas de ceux qui prétendent qu'ils ont un paradis
cession de chemins de fer au Nord-Ouest comme une ques. la-bas, ni que les monopolistes ou proptiétaires de chemins
tion cardinale, comme la question matérielle majeure. il y de fer canadiens n'agissent pas d'après les mêmes principes
a plusieurs années j'ai dit dans cette Chambre que la grande que les monopolistes de chemins de fer américains. Je
question pour le pays était celle du transport à bon marché; disais alors comme aujourd'hui qu'ils agissent d'après les
que le cultivateur du Nord Ouest avait à lutter contre le mêmes principes ; ils chercheront à retirer le plus possible
temps et la distance, contre la brièveté do la saison et de la propriété qu'ils possèdent, d'après les droits et privi-
l'éloignement de la mer. lèges qui leur sont accordés. La nature humaine est la

J'ai dit il y a sept ou huit ans, bien que les perspectives même des deux côtés de la frontière ; dans les mêmes,con-
puissent paraître sombres et lointaines, mais suffisamment ditions on verra les mêmes principes en Suvre. J'ai fait
claires, que de grandes étendues seraient encore mises en voir la conduite tenue par les monopolistes américains ; j'ai
culture pour être placées à la portée du principal marché cité cela comme un avertissement pour nous. J'ai combattu
du monde, changeant complètement le commerce d'expor. le projet de créer un gigantesque monopole dans notre pays.
tation du blé et donnant en perspective une longue période J'ai fait voir faiblement, mais du mieux que j'ai pu, les
de bon marché pour ce produit. J'ai fait voir en censé. résultats d'une semblable politique. J'ai fait voir les avan-
quence que vu la position locale particulière du cultivateur tages que nous pouvions retirer de notre grand système de
du Nord-Ouest et ce qu'offrait le marché à blé du monde, le navigation intérieure et do la connexion au Sault Saint-Mario.
succès du Nord-Ouest dépendait vitalement de la question Je prétendais que cela nous assurerait le commerce du
du transport à bas prix. Au mois de décembre 1880 et au Nord-Ouest canadien et américain. J'ai fait voir la per.
mois d'avril précédant je me suis occupé de quelquesunes pective qui nous était offerte, grâce à notre chemin de fer
de ces questions. A cette époque le gouvernement ne pro. qui était à la veille d'être complété aux frais du public,
posait pas de livrer le chemin à une compagnie; le gouver- depuis Selkirk jusqu'à Port-Artlur, d'avoir une route con-
nement proposait de la construire lui-même, et, naturelle. tinue par chemin de fer et par navigation sur les lacs, etj'ai
ment, nombre do questions soulevées par le changement supplié le parlement de ne pas jeter de côté tous ces avan.
subséquent n'existaient pas encore. Mais ce jour-là, M. tages.
l'Orateur, à la suite de la peinture couleur de rose que les Parlant le 14 décembre 1880, entre autres choses, je
ministres nous avaient faite, j'ai signalé quelques-unes des disais -
difficultés qu'aurait à subir l'agriculteur du Nord-Ouest. Je sais que dans la région des prairies, l'on nous dit que 10 milles de
J'ai dit: chaque côté d'un chemin de fer peuvent suffire à l'entretien de cette voie

ferrée. Oui, M. le Président, je crois que cela est vrai, mais qu'est-ce
Il lui faut construire sa maison, construire sa grang, et clôturer sa qui le rend vrai? Ce sont les prix que les chemins de fer exigent. C'est

terre; il lui faut se pourvoir d'instruments et d'animaux, entretenir sa parce qu'ils sont les propriétaires fonciers de toute l'étendue des vingt
famille; pour employer un terme qui nous est familier dans le pays, il a à milles. C'est là ce qui rend la chose profitable, et à moins que vous ne
" travailler de grippe et de grappe " pendant quelques années. Il est leur ayez donné le pouvoir d'exiger ces prix exorbitants, ils ne porteront
vrai que sous certains rapports la prairie offre de grands avantages. Elle pas ce grand intérêt auquel j'ai fait allusiou à placer des colons sur leurs
vous permet, si vous avez des capitaux disponibles, de clôturer et d'en- terres.
semencer beaucoup plus a bonne heure et à récolter beaucoup plus tôt. Oh I non, cela ne se pourra jamais, après lui avoir payé une fois et
Mais d'un autre côté, la rareté du bois et d'autres choses renchéritle prix demie le prix pour construire le chemin, lui avoir donné le ctiemin et lui
des matériaux requis pour la construction de la maison, de la grange et avoir permis d'exiger ce qu'il voudra pour voyageurs et marchandises-
des clôtures, et c'est sans doute ce que l'honorable député de Lambton cela ne se pourra jamais de permettre à qui que ce soit de construire au
(M. Mackenzie) a vouin dire quand il a parlé des premières difficultéa du sud ou au sud-ouest. Non, il faut qu'il soit protégé dans les droits qui
colon dans les prairies de notre Nord-Ouest, conpalées à celles qu'il a lui sont conférés, et il y a une prohibition pour vingt longues années,à rencontrer dans les pays boisés. Je m'attends à ce qu'on m'accuse de afin que personne ne puisse conretruire aucune ligne se dirigeant vers le
manquer de patriotisme parce que j'expose quelques simples vérités, sud ou le sud-ouest, relier toute ligne qui poufre s'approcher à une dis-
niais ceux qui sont ai fortement portés à faire ces dénonciations sont tance de quinze milles de cette abominable frontière. Mais il peut y aller
libres de sortir. lui-même, et lui seul, il peut la toucher, et cela ne produira aucun mal.

Je crois qu'il n'est pas ,patriotique de n'être pas honorable. Je crois Il est le pays, il est le gouvernement, et naturellement il ne peut errer;
que ce n'est pas honorable de donner une fausse idée de son pays aux mais à tous et chacun de nous, il est solennellement défendu par le con-
immigrants ou autres. Il ne faut pas exagérer la position, mais la dire trat du parlement, qui engage nos descendants aussi bien que nous-
telle qu'elle est." mmes; engage tous ceux qui pourront être attirés dans le Nord-Ouest;

J'ai dit de plus déclare que dans la constitution de toute nouvelle province qui pourra
être créée dans ce vaste territoire, il sera inséré une disposition consti-

Il est vrai que dans les premières années il n'aura pas de manufac- tutionnelle enlevant aux habitants de ce pays le droit de construire dans
tures indigènes, et ces années seront de dures années pour les colons. les endroits où cela pourrait dtre avantageux pour eux, et les laissant à
C'est pendant ces années qu'il serait d'une grande importance pour lui la merci du syndicat Il a le droit absolu; vous ne pouvez le restreindre;
d'avoir, je ne dirai pas des marchandises indigènes, mais des marchan- vous ne pouvez pas dire que d'autres peuvent construire avec le consen-
dises à bon marché, d'acheter les nécessités no la vie aux plus bas prix tement du parlement, car le syndicat a le droit absolu, sans conditions,
possible, et sur le marché qui lui offrira le plus d'avnutages. de construire d'une manière que personne autre n'a le droit d'adopter.

Mais voici comment vous l'encouragez: Vous lui dites que nous Il a dans ceci un monopole virtuel de tout le commerce des territoires
avons établi un tarif protecteur qul l'oblige à acheter dans les vieilles du L ord-Ouest, assuré par la loi pour au moins vingt ans, et cela veut
provinces du Canada, aux prix qui nous conviendront, ce dont il aura probablement dire in perpetuum, au profit de cette compagnie.
besoin dans le Nord-Ouest. Les fortes dépenses qu'entraineront la Depuis quelques années, la république voisine ayant réalisé le plus
hausso des prix dans les marchandises diminueront considérablement grand développement des entreprises de chemin de fer du monde entier,
les moyens déjà restreints du colon, et de fait elles le soumettront à une ayant, je suppose, en chiffres ronds, quelques 90,000 milles de chemin
taxe assez élevée pour nuire à son bien-être et à son avancement." de fer en opération, a eu l'occasion d'apprendre et sait, par une triste

expénence, quels sont les difficultés et les inconvénients qui découlent
Et j'ajoutais : de ces grands bienfaiteurs de l'humanité, les compagnies de chemins de

fer et les entrepreneurs de chemins de fer.
Pour ma part M. l'Orateur je n'ai pas l'intention de m'opposer à Les circonstances singulières favorisant chez nous la multiplication

aucune dépense nécessaire à la colonisation du pays. Je désire que la des maux du monopole, rendert encore plus nécessaire pour noub l'obli-MD. LAKE
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gation de voir quels sont ces maux dont nos voisins ont eu l'expérience
et d'imaginer des moyens de la détourner, plutôt que de continuer
aveuglément comme s'il n'y avait pas de maux ou si ces maux ne pou-
vaient être évités. Ces gens deviendront les propriétaires fonciers du
Nord-Ouest, ils prélèveront telle part des profits de chaque cultivateur
du Nord-Ouest, qu'ils pourront prendre sans décourager ce dernier dans
la culture des céré ,les pour le marché. Ils n'ont pas le droit de deman-
der les privilèges donnés aux hommes qui construisent les chemins de
fer à leurs propres risques. Ils n'occupent pas cette position.

Vous leur fournissez l'argent pour établir un monopole commercial et
vous leur dornez par le statut des garanties pour ce monopole, et c'est
votre devoir de les restreindre.

Leur position exceptionnelle voua oblige à les retreindre lors même
que les dangers généraux ne vous y obligeraient pas. Ne me parlez
pas de la durée de ce marché. Il ne durera pas. Si vous adoptez cette
loi et si le pays dont vous parlez en term' s enthousiastes, est ce que
vous le représentez, si la perspective de colonisation qu'il offre est ce
que vous l'espérez, je dis que vous ruinez cette perspective en passant
cette loi, et si ces espérances se réalisent en partie, malgré la passation
de cette loi, je dis que les Canadiens seraient moins que des hommes
s'ils permettaient que semblable loi soit maintenue. Vous parlez de
l'émigration des Irlandais au Nord-Ouest. Vous leur proposez de
tomber de Charybde en Scylla. Vous proposez à ceux qui gémissent
sous la tyrannie de propriétaires individuels de s'exposer à la tyrannie
d'une corporation gigantesque qui n'aura ni lme ni sentiments. Vous
leur dites que leurs chances de profit dépendront de ce que cette corpo-
ration croira devoir leur faire payer comme tribut avant de livrer leurs
produits sur le marché.

Maintenant, M. le Président, il me semble que n'était-ce la fertilité mer-
veilleuse et la grande étendue du Nord-Ouest, le peuple n'aurait pu
supporter les torts que les compagnies de chemin de fer leur ont imposés,
et comme tous les ans, la fertilité du sol diminue, comme chaque année,
la récolte par acre est moindre, cela deviendra un fardeau trop intolé-
rable pour qu'on le supporte longtemps; je parle du contrôle que ces
grandes compagnies de cheminde fer ont sur ce grand pays et sur les
intérêts agricoles du grand Nord-Ouest. Et pendant que cet état de
choses existe dans la république voisine, pendant que la population de
cette république gémit sous le fardeau, lorsqu'elle regarde autour d'elle
pour trouver les moyens de faire disparaître les maux créés par les com-
pagnies existantes possédant des droits acquis, le gouvernement de ce
pays, sourd aux leçons que la république enseigne, se propose d'attirer
sur le pays et d'inaugurer des maux dix fois plus graves. A quoi sert
notre magnifique chemin jusqu'à la Baie du Tonnerre ? A quoi a servi de
dépenser det millions pour produire une pente extraordinaire et faire
d'excellentes dispositions au sujet des courbes qui existent sur le chemin ?
Mais n'était-ce pas pour diminuer les prix à la tête de la navigation et
pour nous mettre à môme de défier la concurrence en ayant un bon port,et en nous mettant en position de pouvoir transporter le fret un peu à
meilleur marché que nous le pouvons de Prince Arthur's Landing à
Montréal par les lacs, qu'ils peuvent le faire de Duluth ? N'était-ce pas
pour encourager les cultivateurs du Nord-Ouest par la déclaration sui-
vante: "Messieurs, voilà un pays dans lequel nous n'avons pas à payer
des prix de fret de monopoleurs ; un pays dans lequel le gouvernement
lui-même, afin que vous puissiez faire transporter vos effets à bon mar-
ché, a construit au prix d'une dépense tout à fait inutile pour d'autres
fins, un chemin de fer supérieur à tout autre, peut-être à l'exception du
Canada Southern, et capable de transporter votre fret au prix le plus
réduit pospible. Les pentes et les dispositions quant aux courbes du
chemin- sont telles, ainsi que vous le verrez par le rapport de l'ingénieur
en chef soumis à la dernière session, qu'elles nous permettent de trans-
porter, ù, une fraction près le double de la charge payante qui peut être
transportée sur les moyennes des pentes et des courbes. Il pourra donc
transporter le fret à peu près à moitié prix. "

En calculant que le prix du transport sera réduit de moitié-je ne dia
pas que ce sera absolument la moitié, parce qu'il y a d'autres circons-
tances qu'il peut être nécessaire de considérer, mais approximativement,
il pourra transporter le fret à bien peu de chose plus que la moitié des
prix moyens. Ce sont là les moyens, ce sont là les avantages que vous
aurez à offrir à la population du Manitoba et du Nord-Ouert d'ici à un
au ou deux. Mais, M. le Président, pour qui sont les avantages qui
résultent de ces rampes splendides ; pour l'avantage de qui ce chemin
de fer magnifique, construit de façon à pouvoir être exploité et entretenu
à très bon marché et que des convois énormes ayant une longueur double
de celle des convois des autres chemins de fer peuventy être transportés.
A qui le gain doit-il profiter, si le fret peut être transporté à un coùt
moindre, et que-vous n'avez fait que donner une marge plus large pour
diviser les profits des récoltes à la compagnie de chemin de fer. Alors
je puis dire que cette dépense est très désavantageuse et ne rapportera
aucun profit,

Nous sommes tenus, dans mon opinion, par le devoir le pius claire-
ment défini, envers notre pays, de.voir à ce que les avantages spéciaux
offerts par le chemin de fer de la Baie du Tonnerre, en pouvant trans-
porter le blé du Nord-Ouest aux côtes maritimes, et rapporter les pro-
duits manufacturiers de l'est au Nord-Ouest, à des prix modérés, ne
puitsent être employés à donner des.profits encore plus considérables à
une compagnie de chemin de fer, mais que le transport à prix réduit soit
assuré au public dont l'argent a payé ce chemin et qui devra pendant
plusieurs générations à venir porter le fardeau de l'intérêt sur cet
argent.

Maintenant, il y a plusieurs remèdep. La concurrence est sans
doute un remède imparfair, parce que les concurrents'peuvent s'entendre,
mais elle vaut mieux que rien. Voyez ce qu'elle fait entre Chicago et
New-Yurk I Voyez ce qu'elle fait entre.Ohicago et Montréal I Comparez
ces distances et les tarifa qui y sont exigés sur les lignes avec les tarifs

où il n'y a pas de concurrence, comme dans le cas que je vous ai cité au
sujet du chemin de fer Saint-Paul et Manitoba. Et rappelez-vous que
souvent, bien qu'il puisse être difficile de faire durer une rivalité, et
quoique l'on ne puisse s'assurer que les concurrents ne s'entendront pas,
cependant la possibilité de la concurrence, e la conviction qu'un tarif
exorbitant peut amener la construction d'autres chemins, sufft pourtenir ces compagnies en échec. Mais vous empêchez tout homme qui ne
travaille pas dans l'intérêt du syndicat de construire un chemin pou-vant établir la concurrence. Non seulement vous n'assurez pas la. con-
currence, mais vous empêchez de propos délibéré la possibilité de la
concurrence, et l'honorable ministre semble se féliciter d ce qu'il a
assuré une consolidation d'intérêts avec la compagnie du chemin de fer
de Saint-Paul et Manitoba, de sorte que ce m me chemin de fer de la
Baie du Tonnerre que la population attendait, qu'elle espérait, et pour
la construction duquel elle priait, lui t fermé comme moyen de
secours, et le syndicat doit contrôler tontes les.issues conduisant vers
le Nord-Ouest.

J'ai dit que cette ligne était d'une importance vitale pour le ys
sans tenir compte du Nord-Ouest. Je dis que les perspectives qu elle
nons ouvre sont des plus encourageantes. J'en prends comme le p oint
de départ qui me semble le plus raisonnable, Glyndon, auquel j'ai déjà
fait allusion, set qui se trouve ai je me rappelle bien, à 132 milles au sud
de la frontière et sur la ligne du Northern Pacifi. La distance de
Glyndon à aontréal par le Sant serait de 1,307 milles. Une ligue
par le Saot deseendant jusqu'à la baie du Sud-Est, de là à Brockville
et de là à New-York, est la route lapus courte qu'on puisse obtenir
piour aucune voie de communication raisonnablement conçue ou projetée.

oa ai le trafic de cet endroit à New-York doit prendre la ligne la plus
courte, il passera à travers notre territoire à partir du Saent Sainte-
Marie jusquà Brockville, e t la distance sera de 1,556 milles de Glyndon à
New-Yor , une économie de 299 milles. Mais ai vous supposez comme
n'étant pas hors de raison, que les grandes compagnies de chemins de
fer vi Ohicago, qui à se psprennent un partie de ce commerce, riva-
lisant pour avoir la partie te sine à New-York, et ai vous comparez
les distances de Glyndon à Montréal par notre ligne avec celle de
Glyndon par Ohicago à New-York, vous verrez que cette dernière pro-
cure à Montréal un avantage de 299 milles.; i vous prenez Boston, qui
augmente su importance comme port, la ligne la pins courte de Glyndonà Boston serait par Brocvili, et elle serait de 1,600 milles, ou 293 milles
plus longue que la distance jusqu'à Montréal. Si vous prenez la ligne
par ot le commerce passera le plus probablement, par voie de hicago,
il y a 1,662 milles jusqu'à Boston, ce qui est une économie de 355 milles
en faveur de Montréa. Vous devez ensuite ajouter les 250 milles de
moins dans la traversé uentre Montréal et Liverpool, quecla trversée
entre New-York et Liverpool, et vous avez, su somme, par terre et par
eau, une distance plus courte de plus de quelques 50U ou 600 milles
à partir de Glyndon par le port de Montréal que par la voie des grands
ports de l'Atlantique aux E tats-Uniis. Je crois que c'est là un avantage
supérieur. Je n'affirme pas qu'il nous procurerait tout le traficmalgré la
concurrence gigantesque, la concurrece déterminée, ,qui serait, je n'en
doute pas, faite par les chemins de fer existants;I mais je n'ai pas le
moindre doute que le Northern Pacific désirerait-et ce serait sou intérêt
-envoyer tout son trafic au Sault Sainte-Marie, ce qui lui donnerait 300
ou 400 milles de transport de plus sur ses propres lignes, et tout; le trafic
que ce chemin peut contrôler passerait par cet endroit. il est aussi de
l'intérêt de la ville de Saint-Paul, d'expédier ses produits sur le marché
par la route la plus courte, et voyant que nous avons le double avantage
de r00 milles de chemin de for et de 250 milles de navigation, nous
devons obtenir ce trafic, dans mon opinion, ai nous agissons à temps et
ai nous étendons la main vers l'avenir qni nous attend.

L'honorable chef.dela droite a dit l'au dernier, à Montréal et à Toronto,
qu'il admettait parfaitement que la construction de la ligne du Saiut
àainte-Marie serait avantageuse au public, parcs qu'elle donnerait une
route courte jusqu'au Nord-Ouest, et pourrait servir actuellement enons
procurer le commerce américain. Je crois que si nous pouvons avoir le
commerce américain, nous garderons su même temps, le nôtre. Croyez-
vous, ai vous allez chercher le commerce jusqu'à 300 ou 400 milles
au sud de la frontière, que le commerce canadien prendra d'autres che-
mina? royez-vous qu'i ne préférera pas suivre cette route, lorsque les
Américains en se plaçant au poiit de vue des affaires, préfèrent s'en
servir? Chacun doit croire, comme le ministre le croit, que nons aurons
le commerce américain par la ligne du Sault, et nous devons croire que
nous garderons notrpe prpE commerce. Mes vues à ce sujet sont
appuyéespar le rapport de l'ingénieur présenté pendant la dernière ses-
sion. ce rapport démontre, su termes très concluants, que, par terre
comme par eau, cette route est admirable, et que le chemin de fer com-
mandera le trafic de tout le pays au nord de Uaint-Paul. C'était là une
afirmation très prudente, car je crois que ce chemin de fer commandera
le trafic d'une étendue considérable au sud de Saint-Paul.

Noua sommes intreasés à travailler de notre mieux pour le Nord-Onest,
et on cela nous som tes intéressés on commun avec tous. Nous sommes
Intéressés à ce que le commerce du Nord-Ouest soit taxé le moins possi-
ble, et pourquoi? Parcs que nons paons des millions chaque année pour
soutenir le Nord-Ouest; parc qui l est de notre intéra direct-de
l'intérêt de chacun de nous-que le Nord-Ouest se soutienne lui-même
autant que possible ; parcs qu'il ne se soutiendra par lui-même qu'à la
condition qu'une population considérable s'y fie et prospère après s 'y
être fixée; et parce l'établissement des coloins et eur. prospérité
ultérieure dépend des facilités du trafic qu'on devra leur donner le plus
tôt possible.

maintenant, je puis comprendre, quoique je ne puisse le partager,
cette espèce de sentiment qui, dans d'autres circonstances, pourrait nous
porter à craindre que le commerce se dirige vers le sud. Je pourrais
comprendre que l'honorable monsieur introduisit une clans. décrétant
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que nul homme ne pourrait construire un chemin de fer dans une certaine
direction, ou en dedans de ID milles de la frontière des Etats-Unis, à
moins que cet homme fit partie du syndicat. Je pourrais comprendre
cela si notre condition était différente. Mais puisque nous avons la clef
de la po'ition, puisque les marchandises se dirigent actuellement vers le
sud, elles doivent, en vertu des lois du commerce, retrouver nos rives
par le Bault Sainte-Marie ; puisqu'elles ne s'éloignent qie pour revenir,
puisqu'elles ne peuvent suivre une autre route sans qu'il en résulte un
désavantage manifeste pour elles, puisque par cette ligne, nous attire-
rons vers nous le commerce ameriain, je ne puis comprendre que l'on
pousse si extraordinairement loin cette objection à se servir des chemins
des autres pour arriver à nos propres fins, qu'on semble vouloir la pousser
jusqu'à dire qu'il est répréhensible d'avoir une ligne se dirigeant vers le
sud-ouest. Je maintiens que nous ponarrons l6giti:ement contiôler le
trafic du Nord-Ouest, et je no veux pas que nous le contrôlions autre-
ment. Je ne crois pas que nous ayons le droit-parlant pour la posté-
rité, parlant pour l'avenir du pays, que vous prétendez contenir
250,00Q,000 d'acres de terrains fertiles et colonisables-un pays qui
contient une telle étendae de terrains tertiles et propres àla colonisation
que l'étendue la plus grande de nos provinces est insignifiante en compa-
raison-nous n'avons pas le droit de dire, encore moins le droit d'espérer
que la prospérité commerciale de cette région devra dépendre d'un autre
état de chose que celui qui sera au plus grand avantage pour les produc-
teurs et les consommateurs de ce pays, ce qui leur procurera la route la
plus courte pour transporter leurs produits sur le marché. Mais, heureu-
sement pour nous, leurs intérêts et les nôtres peuvent s'harmoniser,
parce que nous pouvons non senuhment leur donner la route la moins
dispendieuse pour aller au marché, mais nous pouvons leur démontrer
que leur route la moins dispendieuse pour aller au marché, amène leurs
produits dans nos propres ports et reçoit leurs importations dans nos
propres ports.

La question de savoir lequel des deux moyens, la voie ferrée oula
navigation, l'emporterait pour le transport, est encore à l'état de doute.
Le coût réel, profits non compris, pour transporter le grain de Selkirk à
la Baie du Tonnerre, 4C0 milles, serait, sur un chemin ordinaire, de 4
cents. J'ai déjà dit que vous pouvez doubler le fret sur le chemin de
fer, et conséquemment, vous pouvez raisonnablement calculer à 2ý cent
le coût réel, en n'allouant rien pour le profit. Il est passablement évi-
dent, je crois, d'après les renseignements que j'ai pu recueillir, que vous
pouvez expédier le grain dans dè grande navires sur le lac Supérieur
lour 1; à 2J ets. de Prince Arthur's Lanaing à la Baie de Goulais, le chiffre
le moins élevé étant le coût réel, et le chiffre le plus élevé comprenant
le profit ; et le taux moyen entre la Baie de Goulais et Montréal, est de
62 cie., soit un total de uCý cia. Si vous passez par les lace, vous payez
21 ci-. juýqu'â la Baie du Tonnerre, et dle là, il Montréal, 'lots , faisant
un lotai de 9J ets, pour le coût réel, profits non compris, de sorte qu'ac-
tuellement les deux routes sont à peu prè3 égales, et actuelement les
deux routes sont très b:nnes si seulement vous vous décidez à ne pas
livrer ces avantages que vous avez acheté3 et payés à d'autres qui pour-
ront en profiter au détriment de vos compatriotes."

Les honorables députés verront par ces extraits que les
propositions que j'émettais alors étaient identiques à celles
que je soutiens aujourd'hui. Je montrai que nous pouvions
donner au nouveau colon des taux réduits depuis Winnipeg,
ou l'endroit de l'ouest le plus reculé qu'atteindrait la ligne,
jusqu'à Montréal, et ce que je demandai ce fut que l'on
n'abondonnat pas ce pouvoir que l'on avait de favoriser
ainsi ses intérête. Durant ce débat nous proposàmes divers
amendements au projet dont la Chambre était saisie. Nous
fimes des amendements relativement à la ligne du Sanit, à
la disposition concernant lo monopole, au contrôle de l'im-
migration, et à ces débouchés à l'ouest et au sud du Nord-
Ouest, l'un alors construit et l'autre presque construit de
Winnipeg 1 Pembina et de Selkirk à Port-Arthur, à l'effet
que le gouvernement conservât le droit de les tenir ouverts
et d'accorder à d'autres compagnies le droit de s'en servir.
On nous répondit par des discours et nos amendements
furent rejetés ; mais les honorables députés de la droite
contestèrent la proposition relative au danger d'un mono-
pole, avec l'existence d'un monopole qui pesait sur la con-
trée de l'ouest et sur le Canada en général, et cherchèrent
par des discours à amoindrir ces dangers; et ils nous
suggérèrent deux remèdes. Le premier était la route de la
Baie d'Hudson. Le ministre des finances, qui était alors
ministre des chemins de fer, amena ce projet sur le tapis.
1L n'y avait pas de monopole, disait-il, parce qu'il y avait'
moyen do construire une ligne jusqu'à la Baie d'Hudson,
une excellente ligne, et ainsi du reste. Je n'ai pas encore
réussi à trouver dans les documents que j'ai las relative-
ment à cette route proposée entre l'intérieur du Nord-Ouest
et Liverpool une preuve qui me convainque de la possibi-
lité qu'il y nit de l'établir, avec succès comme entreprise
commerciale, mais, malgré cela, j'ai toujours soutenu ici et
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ailleurs, la prétention que les habitantà du Manitoba et du
Nord-Ouest avaient droit à une généreuse considération de
la ].ait du parlement canadien, pour pouvoir mettre ce
projet à exécution si cela leur était possible. Je croyais
que le moins que nous pouvions faire pour eux, gênées
comme ils l'étaient par notre politioue générale, était de
leur offrir une chance de compensation qu'ils pouvaient
entrevoir.

Et j'ai fait ceci bien qu'il fût très clair que si le projet
réussissait ses conséquences seraient de nature à détruire
les espérances de plusieurs commerçants de l'est, vu qu'une
ligne courte et prcspère par chemin de fer et par bateaux à
vapeur entre Winnipeg et Liverpool, vid la Baie de James,
signifierait que lo blé serait exporté par cette voie et qu'une
grande quantité de marchandises seraient importées par la
même voie, et que le commerce directe que l'on espérait
créer entre les vieilles provinces et le Nord-Ouest serait
dans une très grande mesure anéanti. Je croyais que nous
n'avions pas le droit dc dire égiïstement: Nous vous refu-
sons ce genre do secours. Mais puisque par la charte et par
la politique du gouvernement nous leur interdisions tout
accès au sud, j'ai cru que Io moins que nous puissions faire
était de leur venir en aide par ce moyen, Mais ni le gou-
vernement du jour, ni la compagnie du chemin de fer de la
Baie d'Hudson ne soulevèrent jamais aucun obstacle à cette
route par la Baie d'Hudson. Dans leur vif désir de voir
surgir de la concurrence au chemin de fer du Pacifique
Canadien, ils favorisèrent la route de la Baie d'Hudson.
Pourquoi ? Je puis manquer de charité, mais je soupçonno
que l'on cherchait à détourner l'attention d'un autre projet.
Ce qu'ils craignaient c'était que les habitants do cette contrée
ne persistassent à vouloir un débouché vers le sud, et ils
étaient très contents, croyant que la ligne do la Baie d'Hud-
son ne serait jamais construite, de les voir diriger leur
attention d'un autre côté que celui do Pembina; et on con-
Fêquence ils dirent: Marchez, messieurs, construisez un
chemin de fer jusqu'à la Baie de James; procurez-vous vos
steamers, et tout ira bien tant que vous ne porterez pas vos
regards vers le sud. Voilà la première raison qui fut donnée
au pays pour modifier la prétention que nous étions à créer
un grand monopole contraire aux intérêts et à la prospérité
du Nord-Ouest.

La seconde était que nous exagérions les choses, parce que
la proposition qui nous avait été faite n'était pas do créer
un monopole pour ce qui regardait l'ancienne province du
Manitoba, mais que ce monopole serait limité aux territoires,
et que la vieille province du Manitoba n'y seraitpas soumise,
comme elle ne pouvait pas l'être. Or, comme je l'ai dit au
commencement de mes remarques, dans quel but cette
déclaration fut-elle faite? N'était-ce pas pour montrer à la
Chambre que le Manitoba prendrait cette direction, et pou.
vait prendro cette direction, et devrait, si cela lui convenait,
prendre cette direction ? Peut-on dire qu'une déclaration du
ce genre était compatible avec la franchise ou l'honneur, ou
la bonne foi, si son auteur faisait une réserve mentale à
l'effet qu'il emploirait le pouvoir exécutif dont il était revêtu
pour empêcher le Manitoba de prendre cette direction, pour
l'empêcher de se servir du pouvoir que d'après la de3lara-
tion qu'il venait de faire, le parlement ne devait pas entraver.
La franchiso, l'honneur et la bonne foi n'exigeaient-.ils pas
qu'une déclaration faite à cette époque, dans ce but, fût
accompagnée des paroles suivantes : Mais, naturellement,
nous n'avons pas l'intention de permettre cela; il est vrai que
le parlement ne peut les empêcher de construire un chemin
vers. le sud, mais nous, l'exécutif, noua le ferons. 'C'est
d'après ces promesses, M. l'Orateur, que le parlement a agi
et passa le contrat. Je dis que ce serait éluder frauduleuse-
ment les déclarations et les promesses qui furent faites alors
que de prétondr o que l'exécutif, de ce paya, dont la politique
est soumise au contrôle du parlement de ce pays, devait le
lendemain décider d'annuler cette mesure de soulagement
et de liberté d'action, qui, d'après sa déclaration, existait
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pour la province du Manitoba, et sur la foi de laquelle les
difficulté.; de cette province et les objections Roulevées icî
avaient été en grande partie réglées. La politique de l'exé-
cutif, M. l'Orateur, est, comme je l'ai dit, façonnée par le
parlement. De fait, la question ost aujourd'hui entre les
mains du parlement. Je remarque que le gouvernement
a répondu à la délégation ou à quelques personnes qui
s'adressaient à lui à ce sujet, qu'il ne pouvait rien dire parce
que la question était entre les mains de la Chambre. Elle est
entre les mains de la Chambre. Passons une adresse à Son
Excellence lui demandant de désavouer la charte, et cette
charte sera sans doute désavouée, on le gouvernement se
retirera et sera remplacé par un autre qui conseillera à Son
Excellence de la désavouer, et elle le sera.

Passons une adresse demandant quo la charte ne soit pas
désavouée, et sans doute qu'elle ne le sera pas, ou bien le,
gouvernement se retirera et sera remplacé par un autre qui
adoptera cetto politique. La politique de l'exécutif est celle
d'un comité de la Chambre ; elle est façonnée et dirigée
conformément aux vues de la majorité de cette Chambre.
Les honorables ministres ne doivent pas faillir à leur
devoir envers le publie pour garder le pouvoir ; on dit quel.
quefois qu'ils le font, mais s'il en est ainsi, cela n'affecte
pas notre contrôle sur des questions de ce genre. Personne
ne conteste à cette Chambre le droit constitutionn. de
passer cette adresse ; personne ne nie que ce soit notre droit
par la constitution de conseiller que l'on suive une ligne de
conduite particulière, et que la ligne de conduite ainsi
recommandée doive être suivie. Je dis quo c'eût été une
honteuse moquerie de déclarer que la limitation, par le par-
lement, de cette disposition relative au monopole, offrait
au Nord-Ouest une compensation, et d'avoir eu tout le
temps l'intention de faire éloigner la coupe des lèvres des
victimes par ceux qui prétendaient la présenter. Et cepen-
dant c'est là ce que l'honorable ministre a dit. Nous disions
que nous no pouvions entraver le Manitoha, mais nous
avions tout le temps dans le coeur l'intention de l'entraver,
peu importe si cela vous convenait ou non ; tout en recon-
naissant que vous êtes nos très bons maîtres, et bien que
vous contrôliez la politique du pays, nous avions tout le
temps l'intention de faire ce que nous vous disions ne pou.
voir faire.

Le ministre des finances a dit que c'était là une vieille
politique; que c'était la politique de M. Mackenzie. Mon
honorable ami-d'Oxford (sir Richard Cartwright) arépouda
d'une manière passablement complète à cette assertion. J'ai
fait observer, je croià, que cela no faisait absolument rien.
Nous nous plaçons au point do vue où en étaient les choses
lorsque la charte fut accordée. La position était tout à fait
nouvelle.

La politique de M. Mackenzie n'était pas une politique de
désaveu ni d'empiétement sur les droits d'une province. La
politique de M. Mackenzie, autant qu'elle était une politique
de restriction par le parlement relativement aux chemins de
for qui devaient obtenir leur charte, était ouvertement tem-
poraire, devant être appliquée jusqu'à ce que la ligne fût
définitivement établie, et le plan de sa construction arrêté.
La politique de M. Mackenzie était façonnée pour l'état des
choses d'alors, ce que j'ai fait observer, signalant aussi le fait
que c'était un chemin de fer du gouvernement que l'on cons
truisait alors. Mais, comme je le disais en 1880, toute la
position change lorsque vous vous interposez entre les diffé.,
rentes parties du pays, non plus un gouvernement et un parle-
ment, gardiens de tous les intérêts, mais l'intérêt privé et dis-
tinct d'une compagnie. Du moment que vous proposez d'in-
terposer cela, de nouveaux mobiles d'action surgissent. Per-
mettez-moi de développer cette proposition. Vous avcz deux
grands chemins de fer nationaux; l'un est l'Intercolonial,
desservant les provinces de l'Est, exploité et construit par le'
gouvernement; l'autre est le chemin de fer du Pacifique
Canadien, qui dessert le grand Ouest et qui est exploité par
une compagnie, bien qu'il ait été construit par le pays. Qui

prétendra que le tarif du chemin de fer n'est pas dûment
surveillé, pulr ce qui est des intérêtsde ceux qui se server.t
de cette ligne? Qui prétendra que le tarif sur cette ligno
n'est pas réduit ? L'honorable député d'Albert (M. Weldon),
dans le discours dans lequel il a cité le télégramme du
ministre des finances, relativement à son nouveau projet de
consolidation des chemins de fer locaux des provinces mari-
times, a montré quels en seraient les résultats. Et quels
devaient être ces résultats? Meilleur service, tarif plus
réduit, et exemption de taxes de chemins de fer. Les taxes
locales allaient être abolies, un tarif plus réduit et de plus
grandes facilités allaient être accordés dès que le gouverne-
ment aurait fait l'acquisition de cette ligne. Le danger que
le public en général doit redouter dans le cas d'un chemin
de fer du gouvernement, c'est qu'il y ait trop de facilités et
que le tarit soit trop réduit. Le danger que le public doit
redouter dans le cas d'une compagnie privée de chemin de
fer, c'est qu'il y ait trop peu de facilités et que le tarif soit
trop élevé. Du temps de M. Mackenzie, l'état des choses
était tout le contraire de ce que l'a fait S contrat.

On nous dit-l'honorable député d'Algoma (h. Dawson)
l'a répété, et cela a été insinué mainte et mainte fois; de
fait un des officiers du gouvernement a avoué un jour que
cela faisait partie de la politique de ce dernier, et une très
grande partie de l'esprit du discours du ministre des finances
a été dans ce sens -on nous dit que ceci sera en quelqae
sorte une violation de parole à l'égard de la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien, et c'est le président de
cette grande compagnie qui fait cette allégation. Je serais
faché, comme je l'ai déjà dit, de recommander, ou suggérer,
ou appuyer quoi que ce fût qui ressemblât à un manque de
parole à l'égard du plus humble ou du plus grand du pays.
Je ne puis comprendre qu'il y ait en ceci le moindre man-
que do parole. Voyons en quoi consiste ce manque de
parole. Quand, où, comment le pays a-t-il consenti à désa.
vouer les chartes de chemins de fer du Manitoba pour
empêcher la concurrence au chemin de fer du Paeinque
Canadien? Montrez-moi cela; montrez-moi que le parlement
a consenti à cela; montrez-moi que le parlement a approuvé
cette idée; montrez moi que cela était une disposition du
contrat, et ce sera parfait; mais on ne montre rien de ce
genre; s'il y a eu une convention de ce genre, ça été une
convention secrète et honteuse entre un ministre de la
couronne et la grande compagnie avec laquelle il traitait.
S'il y a ou une convention de ce genre, elle ne peut être ni
tolérée ni justifiée. S'il y avait une entente privée de ce genre
entre le gouvernement et la compagnie, on devait la rendre
publique lorsqu'on a demandé à la Chambre de ratifier le
marché. Nous devions connaître toutes les conditions du
contrat et toutes les obligations par lesquelles on liait le
pays. En consEéquence je répudie l'idée qu'il -y avait quel-
que secret, ce qui, je le répète, aurait été un acte honteux
et disgracieux.

On dit aussi que nous empiétons sur les droits de la com-
pagnie. Non, M. l'Orateur, nous n'empiétons sur les droits
de personne. Nous proposons que l'on cesse d'empiéter sur
les droits des gens. Nous proposons que l'on cesse d'inter.
venir d'une manière injustitiable dans les affaires matérielles
de ceux qui, d'après notre constitution, ont mission- de
décider comment ces intérêts peuvent être sauvegardés. Il
se peut que ce soient des préjugés, comme l'insinue le
ministre des finances. Il est possible que le meilleur moyen
de sauvegarder les intérêts de la province du Mapitoba
serait de la part de celle-ci, de ne pas construire le chemin
qu'elle désire construire, comme l'insinue l'honorable
ministre. Mais, M. l'Orateur, nous n'avons pas le droit de
juger cela pour elle. La constitution lui a donné le droit de
décider cela'elle-même, et nous n'avons pas le droit de nous
élever contre son opinion.

Mais nous demandons plus que -cela, nous demandons la
cessation de toute intervention injustifiable. Nous de-
mandons aussi que les promesses solennelles et réitérées
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soient enfin remplies. Nous demandons que la déclaration
faite à l'époque du contrat, dont le vrai sos a é:é développé
sans dissentiment do la part du ministère comme étant sim-
plement tel qu'exposé dans cette résolution-nous de-
mandons que la promesse renouvelée en 1884 par le ministre
des chemins de fer au nom du gouvernement soit remplie.
Nous crayons que cela ne nuirait en aucune manière au
progrès et à la prospérité du pays en général, mais contri-
buerait au contraire dans une grande mesure à assurer ce
progrès et cette prospérité. On allègue, à la vérité, que le
résultat d'un pareil changement serait de faire surgir une
concurrence qui, si avantageuse qu'elle soit dans Ontario
-et quel est le conservateur d'Ontario qui désire la dispa-
rition de la concurrence entre le Grand-Tronc et le chemin
de fer du Pacifique Canadien ?-ne pourrait être que
funeste dans l'Ouest.

J'ai lu quelque chose au sujet des tarifs de chemins de
fer, et ai étudié jusqu'à un certain point ce sujet difficile, et
j'admets volontiers quo l'on a des tarifs différents dans des
circonstances différentes; mais il faudra une étude beau-
coup plus térieuse que celle même que l'honorable ministre
des finances a faite de cette question pour justifier la propo-
sition que, parce qu'il choisit des taux particuliers dans
certaines régions, la province du Manitoba ne bénéficierait
pas de la concurrence, si elle était permise. Je n'ai jamais
dit que les habitants du Minnesota n'avaient pas do griefs.
Au contraire, dans le diszours même dans lequel j'en ai
parlé, j'ai dit qu'ils avaient de grands griefs. Je n'ai
jamais dit que s'il était possible d'avoir les fondd nécessaires
pour construire une autre voie ferrée, ils auraient par là de
la concurrence ; il serait possible qu'ils eussent de la con-
currence. Mais dans le cas actuel vous savez que vous pou-
vez avoir la concurrence. Dans le cas actuel l'avantage
existe cependant-bien que, sans doute, le caractère en soit
douteux, parce qu'il e t possible que les lignes rivales con.
cluent un arrargement-et ici l'on obtiendra des îésultats
qui produiront un état de choses tout à fait différent-qui
rendront le cultivateur du Nord-Ouest réellement prospère
dans une bonne année, et lui permettront de subsister
même dans une mauvaise année.· Aujourd'hui même les
opinions que j'ai émises dans les premières années de cette
grande controverse, qui dure maintenant depuis plusieurs
années, se sont réalisées. La compagnie est virtuellement
propriétaire du Nord-Ouest, et a virtuellement le pouvoir
de décider quel tarif sera exigé, et quelle partie des pro-
duits do la forme sera enlevée à ceux dont elle est la pro-
priétairo. J'ai une autorité, et une autorité très récente
qu'il est important de citer, au sujet des résultats probables,
d'une orération comme celle actuellement proposée. Il est
amusant de comparer les déclarations des honorables minis-
tres avant les élections avec leurs déclarations après les
élections. Les élections générales ont ou lieu dans la plus
grande partie de. la Confédération dans la troisième ou la
quatrième semaine de février, mais dans le Nord-Ouest elles
ont eu lieu un peu plus tard. Dans l'intervalle d'anxiété,
l'honorable ministre de l'intérieur visita le Nord-Ouest, et
à Winnipeg il répondit ce qui suit à ceux qui lui avaient
parlé de cette question :

Si la décision du gouvernement répondait aux désirs évidents des
habitants du Manitoba, je suis pleinement sûr que le chemin de fer du
Pacifique Canadien pourra se défendre dans la concurrence qu'il aura
peut-être à subir. Il occupe une position qui lui donne un avantage
particulier sur toute autre ligne que l'on pourrait construire au sud.
Son parcours est moins étendu, et il est d'un bout à l'autre sous une
seule administration-avantage dont l'influence ne saurait guère dtre
exagéróés. tCn outre, la concurrence, dont le résultat surait de stimuler
le développement du Manitoba et des territoires,créerait un nouveau trafic
plus considérable. Ces résultats se sont produits partout. Dans Ontario,
par exemple, où Le chemin de fer du Pacifique Canadien a envahi des
réglons que la compagnie du Grand-Tronc considérait comme sa pro-
priété exclusive, le résultat a été d'augmenter énormément le trafic
général, augmentation dont le Grand-rronc a eu sa part. Tout le
monde doit se réjouir de voir que les rapports du trafi, de ce chemin,
auquel le Canada devait tant jadis, indiquent chaque semaine une
augmentation constante, et je crois pouvoir dire que cette augmentation
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provient surtout du trafic et des voyageurs canadiens. Il y aura assez
de trafic dans le Manitoba et le Nord-Ouest pour donner des bé•tfices
profitables aux chemins de fer du Pacifique Canadien et du Grand-Tronc,
si ce dernier vient à s'étendre jusqu'ici, et ce ne serait pas un faible
avantage pour le pays en général, si les deux puissantes compagnies
travaillaient au développement du Grand Ouest, au lieu de le retarder,
comme nous avons trop lieu de craindre que l'a fait l'une d'elles, dans
le passé.

Avez-vous besoin, M. l'Orateur, d'un meilleur argument
pour répondre à l'honorable ministre des finances que la
déclaration faite avant les élections par son collègue le mi-
nistre de l'intérieur ? Il nous dit que la concurrence propo-
sée détruira virtuellement le chemin de fer du Pacifique
Canadien-qu'il n'y a pas assez de trafic, qu'il n'y a pas de
commerce ni d'habitants ; un autre chemin n'est pas néces-
saire, parce qu'il n'y a rien à transporter. Il nous dit que
le gouvernement, comme tout, y compris son collègue le
ministre de l'intérieur, est convaincu à regret que l'intérêt
public exige que l'on détourne les grandes difficultés et les
grands dommages que la concurrence causerait à tout le
pays; et cependant pas plus tard qu'en mars dernier le
ministre de l'intérieur faisait remarquer que s'il y avait do
la concurrence la compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien occupait une position supérieure, qu'elle avait la
ligne la plus courte possible, qu'elle avait ce grand avan-
tage d'être sous une seule direction, que le résultat général
de la concurrence serait avantageux aux deux compagnies
rivales, qu'il y avait beaucoup de trafic profitable pour les
deux, et que ce ne serait pas un faible avantage pour le
pays si ces deux compagnies pouvaient entrer dans les ter-
ritoires. Est-il surprenant que les habitants du Nord-Ouest
supposaient que le ministre de l'intérieur favorisait la fin
de la politique de désaveu ? Est-ce manquer de charité que
de tirer cette déluction de ce discours ? Est-ce de ma part
manquer de charité que de supposer qu'il voulait amener
les personnes à qui il s'adressait, et celles aux oreilles de
qui ses paroles allaient arriver à la veille même du scrutin,
à partager sa manière de voir ? Et quand a-t-il changé
d'opinion ? Pensait-il alors à ces choses ? S'il y pensait,
comment les concilie-t-il avec les opinions qu'a exprimées
ce soir l'interprète du gouvernement, le ministre des
finances ? Pour ma part, je me suis toujours opposé au dé.
saveu des chartes dans la vieille proyince du Manitoba.

J'ai toujours combattu les désaveux :des chartes comme
un empiétement inconstitutionnel sur les droits de la pro-
vince; je les ai combattus comme une violation de l'enga-
gement que le pays avait contracté par les résultats des
discussions sur les contrats du chemin de fer Canadien du
Pacifique ; je les ai combattus depuis 1884 comme une
nouvelle violation de ce renouvellement de promesse; je les
ai aussi combattus dans l'intérêt général du pays, qui, suivant
moi, est lié à la considération que si le Nord-Ouest est des-
tiné à prospérer et à grandir, il doit aujourd'hui prospérer
et grandir parce que sa population sent qu'elle jouit de
droits égaux à ceux des autres provinces; parce que sa popu-
lation sent qu'elle est traitée avec la même justice que les
autres provinces; parce que l'effet moral, l'effet dégage de
l'influence de ce monopole est lui-même contraire à la
chance complète de l'émigration et de la colonisation dans
ce pays, et parce que l'effet pratique de ce monopole et de
ce pouvoir est ct ne sera, d'après la nature des choses, pas
pire, mais pas meilleur non plus dans le cas de la compa-
gnie du chemin de for Canadien du Pacifique, que dans le
cas de n'importe quelle autre grande compagnie. L'homme
n'est pas apte à être revêtu de pouvoirs despotiques, et tout
ôaart des droits et dcs libertés, tout écart des attributs d'un
peuple libre est non seulement dérogatoire à l'humanité,
mais est encore destiné à conduire à de grands dangers et à
de grandes privations. Je crois que les chances de dévelop-
pement réel du Nord Ouest, auquel nous portons tous un
ptofond intérêt, dépendent beaucoup du changement de la
politique suivie jusqu'à présent par le gouvernement. Je
ne crois pas qu'avec le tarif placé maintenant sur les mar-
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chandises, le fait que celles-ci pourraient être transportées qu'il a inaugurée depuis quelques années en répétant ce
sur une voie double par Chicago permettrait aux marchan- qu'il avait dit auparavant. Nous aimons toujours à entendre
dises américaines d'entrer dans le pays. Je crois, d'un autre L'honorable député, mais nous aimerions à lui entendre dire
côté, que la possibilité de réduire tous les taux sur le blé et quelque chose de nouveau. Si recherché que puisse être le
les produits dirigés sur l'étranger et sur les articles de con- langage, si puissant que soit l'argument, si piquant que soit
sommation qui viennent dans le pays, est de la plus haute le sarcasme, cependant ces choses deviennent quelque fois
importance pour les habitants de là-bas. Je crois et j'espère surannées et fades pour les oreilles du public, et nous avons
que la ligne du SanIt Sainte-Marie sera promptement cons- entendu ce discours-tous les membres de l'ancien parle-
truite. Je crois qu'alors nous aurons une bonne chance muent ont entendu le même discours, dans les mêmes termes,
d'attirer vers nous le commerce d'une partie très considé- dont l'honorable député nous a favorisés ce soir. Non, il ne
rable du Nord-Ouest américain de même que du nôtre. Je nous en a pas favorisés ce soir; peut-être a-t-il commencé à
vous ferai observer, M. l'Orateur, que le gouvernement du songer, en y réfléchissant, pendant qu'il parlait, que la
pays l'a dit et le croit, répétition de ces choses nous blaserait, quelque brillantes

Il y a quelques années, il a, avec ma cordiale approbation, qu'elles fussent, et, au lieu de nous en infliger la rêpétition,
dégrevé l'embranchement d'Algoma, afin de favoriser la il l'a passé aux reporters et au public. Nous avons entendu
construction de la ligne du Sault Sainte-Marie, et j'ai donné la vieille histoire de l'exagération de nos déclarations, et
mon approbation dans l'espoir et l'attente que de cette des tableaux brillants que nous avions faits; et l'ancien
manière nous attirerions le Minnesota, le Dakota et le nord ministre des finances, le député d'Oxford-Sud (sir Richard
du Michigan. Si nous pouvons attirer le commerce d'une Cartwright), nous a dit que ai le Nord-Ouest n'est pas
contrée située à deux ou trois cents milles au sud du Mani- colonisé c'est parce que notre politique de chemins de fer
toba, ne pourrions-nous pas conserver notre commerce au est mauvaise, notre politique agraire mauvaise, et les lois
nord ? Est-il possible que nous puissions prendre le trafic de concernant le Nord-Ouest entièrement mauvaises ; et il
la région qui alimentera la ligne du Sault depuis Duluth, et nous a demandé comment un pays pouvait prospérer, com-
que nous soyons cependant incapables de conserver notre ment nous pouvions voir les gens se diriger vers cette con-
propre trafic, qui devra descendre 300 milles pour atteindre trée, avec cette série d'erreurs et do mépris commis par le
cette latitude? Cela ne fait pas de doute. C'est pourquoi gouvernement actuel. Eh bien, pour ce qui regarde notre
la théorie d'après laquelle la compagnie du chemin de fer, politique de chemins de fer, nous n'avons pas besoin de la
le gouvernement et le parlement agissent, l'opinion générale défendre. En 1878 et en 1879, nous avons exposé cette
exprimée par des ministres et d'autres hommes publics que politique ; le parlement du pays l'a adoptée ; nous avons
la construction de la ligne du Sault Sainte-Marie offre au fait un appel au peuple en 1878 sur cette politique, et le
Canada une brillante perspective de développement, détruit peuple l'a approuvée d'avance.
complètement l'opinion que nous ne pourrions conserver le En 1880, nous avons rempli les promesses que nous avions
trafic du Nord-Ouest. S'il nous laisse pendant quelque faites au peuple en 1878. Nous avons formé le syndicat, et
temps à Emerson ce ne sera que pour revenir au Sault, et passé le contrat avec les millionnaires, les entrepreneurs qui
s'il ne revient pas ce ne sera qu'à cause des taux exorbi- ont construit le chemin avec un si grand succès. Nous
tants exigés par le chemin de fer du Pacifique Canadien. Il avons passé ce contrat, et l'on nous disait que notre poli-
faut un remède contre ces derniers. Donnons-le en ne per- tique était tout à fait erronée, que nous ruinions le pays,
mettant plus à l'exéeutif du jour d'empiéter sur les droits que notre conduite était chimérique et téméraire, que le
constitutionnels de notre province-soeur. crédit du Canada allait être détruit, que nous mettions uno

Sir JOhN A. MACDONALD»- Je puis féliciter la Chambre hypothèque sur la ferme de chaque habitant, et que les

St l'honorable député de la gaieté avec laquelle il a chme enfants à nettro souffrira-ent de la témérité de la politique
sonicorsbl épu ait vem t lquel commence ruinait le crédit et détruisait la prospérité du pays. Or,son discours. 11 éprouvait évidemment un certamn soulage- en 1882 nous sommes retournés devant le peuple,*et celui-ci,
ment e lonorb débarrase d'un lourd fardeau. On nous non effrayé par les sombres prélictions des honorables
dit que lhonorable député est décid à ne plus subir la dou- deputés de la gauche, non effrayé par la déclaration que le
lourese servitude, d'avoir à obeir à des matres sous pr- pays alit être ruiné, mais ayant foi et confiance dans
texte de les quitter, et qu'il est maintenant, l'avenir du pays, cette foi et cette confiance qui lent absolu-

Pree as nature firat made man-, ment défaut aux honorables députés de la gauche; le peuple
'Ere the base laws of servitude began. dit: Cette politique est bonne; puisse-t-elle être appliquée

Sous l'influence de cet agréable sentiment qu'il n'était plus dans sa plus grande mesure possible. .Depuis 1882, nous
obligé de travailler avec des matériaux hétérogènes, il fit avons continué, nous avons augmenté les charges du peuple,
invasion sur un nouveau terrain, si je puis me servir de nous avons grevé davantage-comme le disent les honora-
cette expression, et les facéties, bien qu'étant préparées et bles députés de la gauche-les ressources du pays, et le 22
sentant l'huile, étaient très gaies, et j'ai été charmé d'en- février dernier, le pays s'est prononcé sur cette politique
tendre les jeux de mots par lesquels l'honorable député a' d'une manière non équivoque. Les deux questions qui ont
lait remarquer le fait très important qu'une station portait été traitées sur tous les tréteaux et sur tous les bastings,
le nom de, Chapleau et une autre le nom d'un autre Ce mes les deux questions qui ont décidé quel parti allait gouverner
collègues. Eh bien, nos plus grandes victoires et nos plus le pays pendant les cinq prochaines années, ont été d'abord
grands'exploits sont écrits sur ce continent.. Il y a une la politique nationale, et ensuite la politiqne, concernant le
montagne qui porte mon nom ; mais si la politique de che- chemin de fer du Pacifique Canadien, et nous avons eu
mins de fer de l'honorable député eût été mise à exécution, l'opinion du peuple, l'opinion clairement exprimée du peu.
aucune montagne n'aurait porté le nom de Blake de son ple, que la politique relative au chemin de fer du Pacifique
temps, ni ne le porterait aujourd'hui ; on ne rencontrerait Canadien était la bonne. Si jamais un peuple de l'univers,
pas sur toute la largeur du continent des stations portant si jamais l'électorat d'un pays libre s'est prononcé sur une
les noms des honorables députés de la gauche. Si j'ai bonne question, dans l'un ou l'autre sens, c'est lorsque le pays, en
mémoire, on nous disait que nous construisions le ehemin élisant une majorité de membres de cette Chambre a déclaré
beaucoup trop rapidement, que moua pouvions nous traîner que la politique relative au chemin de fer du Pacifique
à travers le continent à une vitesse de 100 milles par année, Canadien était la.vraie politique, que c'était une politique
si nous étions très actifs et très énergiques, et qu'aller plus propre, plus qu'aucune autre, à développer les ressources
vite était réellement une -erreur politique, et une erreur en du Canada. ,t, chose étrange, en quelque lieu que nous
ce qui concernait l'intérêt du pays. L'honorable député allions, soit à New-York ou de l'autre côté de l'Atlantique,
n'a cependant pas oublié ses théories, et il a suivi la -tactique 1 soit à la bourse ou à Amsterdam, à Paris ou à Berlin, nous
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voyons que cette rolitique a été appuyée de la manière la
plus pratique par toutes les obligations du Canada--obliga-
tions dont le montant s'est accru de plusieurs millions, on
conséquenco des dépenses faites pour ce chemin,-et qui ont
une plus grande valeur pour le Canada qu'avant que notre
gouvernement out appliqué un seul sou au chemin de fer
du Pacifique Canadien. Nous avons l'appui de tous les
capitaux du monde entier ; nous avons l'appui du peuple
canadien et nous avons l'appui des représentants du peuple
dans cette Chambre, démontrant que notre politique de
chemins de fer était la politique de l'avenir.

Nous avons à regretter, il est vrai, pour les diverses
causes que l'on a mentionnées, que l'immigration n'ait pas
été aussi considérable au Nord-Ouest que nous l'aurions
désiré; mais la faute n'en est certainement pas à notre poli-
tique de chemins de fer. Celle-ci a ouvert cette contrée à
l'immigrant, et ça n'a pas été en conséquence de notre poli-
tique agraire. Vous avez entendu le discours de l'honorable
député de Selkirk (M. Daly) et il n'afait que répéter ce que
savait le dernier parlement, et ce que sait le peuple, c'est-à-
dire que la politique agraire du gouvernement canadien, la
politique agraire approuvée par le peuple canadien, est la
plus libérale qui existe dans toute l'Amérique du Nord.

Puis, nos lois générales sont toutes mauvaises. Mais, la
loi qui régit le :Nord-Ouest a été passée par les honorables
députés de la gauche sous l'samiuistration de M. Mackenzie,
et si elle est mauvaise, la responsabilité en retombe sur ces
messieurs. Mais la loi n'est pas mauvaisa. D'abord, la
constitution qui fut donnée à ce nouveau pays était suffisante
pour son objet. L'adoption des principes de la loi anglaise,
et l'application, à la condition d'un nouveau pays de ces
principes, compris dans cette mesure, avaient été bien
pesées, et la preuve de cela c'est que, durant huit années de
notre administration, nous n'avons pas modifié sensiblement
ces dispositions. De sorte que si les immigrants ne se sont
pas portés vers cette contrée, si cette dernière n'a pas été
colonisée, aussi rapidement que nous l'aurions désiré, ce
malheureux état de choses ne peut certainement être
attribué à aucune de ces causes. Mais il y a une raison, que
l'on a mentionnée, mais sur laquelle on n'a pas suffisamment
insisté ce. soir, bien que le pays la comprenne. La grande
et la principale raison pour laquelle cette contrée n'a pas
été colonisée, c'est parce que les honorables députés de la
gauche l'ont constamment décriée. Je vois les honorables
députés sourire. Mon honorable ami de l'Ile du Prince.
Edouard n'était pas alors membre du parlement. Eh I M.
l'Orateur, vous devez vous rappeler-si je puis faire allusion
au fait que l'Orateur a siégé dans cette Chambre autrement
qu'en sa qualité d'Orateur-les débats qui ont en lieu dans
ce temps-là ; et mes honorables amis des deux partis, qui
étaient alors membres du parlement, doivent se rappeler que
l'on disait qu'il était absurde d'aller dans cette contrée
lorsqu'on pouvait se diriger vers le Kansas et le Texas.

M. MILLS (Bothwell): Non, non.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les honorables députés
disent "non." Je sais qu'ils n'aiment point à entendre
rappeler cela, mais littera scriptamanent, mais vous trouverez
ccci dans les Débats, et dans le temps où il n'y avait pas de
Débats, vous le trouverez dans le Globe. Vous verrez que
cette contrée était systématiquement décriée par ces hono.
rables députés de la gauche. On disait que les immigrants
devraient aller dans les parties les plus anciennes de
l'Amérique du Nord; qu'ils devraient aller là où le républi-
canisme et tous ses avantages s'étaient si clairement dévoilés
qu'il serait absurde de supposer que le Nord-Ouest pût tre
colonisé tant que le pays voisin, égal quant au sol, supérieur
sous le rapport du climat, et appuyé par tous les Etats-Unis,
ne serait pas rempli. Et nous nous rappelons tous comment
ces discours des honorables députés de la gauche furent
publiés comme annonces pour les terres américaines. Nous
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pouvons tous nous rappeler l'admirable ressemblance de
l'honorable député de Durham-Ouest, qui fût publiée à
Chicago, à Saint-Paul et ailleurs, montrant que c'était là le
grand homme. Je dois admettre que la figure de cet
honorable député porte l'empreinte du grand homme. Mais
pour activer la vente de la brochure, il y avait sur la cou.
verture un portrait de l'honorable député, et cela eut son
effet. Le discours de l'honorable député et son portrait pris
ensemble étaient irrésistibles. On aurait pu résister au
portrait, on aurait pu résister au discours, mais avec ce
discours prononcé par un homme ayant cette figure-tout
le pays fut subjugué par les deux choses réunies.

Mais, M. l'Orateur, l'honorable député me dit que j'ai
manqué à la parole donnée parce que j'ai fait un discours,
dont une partie est reproduite dans la résolution actuelle.
ment devant la Chambre. J'ai fait ce discours, M. l'Orateur,
tout ce discours, et je maintiens encore ce qu'il renferme.
Vous devez vous rappeler, M. l'Orateur, que nous discutions
un bill devant ce parlement, bill que nous avions le droit
de passer, et que l'on me demanda si le contrat prescrivait
que le parlement fédéral n'accorderait pas avant vingt ans
de charte à un chemin de fer allant jusqu'à moins de quinze
milles de la frontière, ou allant dans n'importe quelle
direction au sud-ouest ou à l'ouest, sud-ouest, et je répondis
que nous pouvions accorder cela. On continua: Msis le
contrat, ou cet acte, empêchera-t il la province duManitoba
de passer un acte de ce genre? Je répondis non. Nous
n'avons pas le pouvoir de faire cela, nous ne le pouvons
pas, nous ne pouvons insérer cela dans l'acte.

La province du Manitoba, comme la province d'Ontario ou
toute autre province, a le pouvoir de passer des lois relevant
de leur juridiction, et en conséquence nous ne pouvons par
notre législation, nous ne pouvions, dans1ce bill qui était
devant le parlement, insérer des dispositions pouvant
mettre des entraves à la législation d'aucune province.
C'est ce que j'ai dit, c'était conforme au sens commun, et
cela est admis par tous ceux qui ne désirent pas donner une
interprétation sinistre à des paroles très claires. Chacun
a compris ce que je voulais dire, et c'était que l'acte ne
faisait que mettre à exécution ce que nous avions le droit de
décréter, et que nous n'avions pas l'intei tien d'insérer dans
cette loi aucun article ayant pour effet d'empêcher aucune
province d'exercer son droit de législation.

Les honorables députés ont beaucoup parlé do la ligne de
conduite adoptée par le gouvernement au sujet du chemin
de fer du Pacifique Canadien. Que nous ayons eu tort ou
raison de ne pas tenir compte de ses avertissement, il nous
a rappelé ses prédictions. Il est très heureux de se lever
et de dire comme la vieille femme : " Je vous l'avais bien
dit 1 " et il semble se réjouir lorsqu'il peut dire que notre
politique a échoué, que les immigrants ne sont pas venus,
que les espérances que nous avions fondées sur l'avenir de
cette région ont été déçues. Oh que cette pensée lui a
procuré de douces émotions I Les deux honorables membres
de l'opposition qui ont fait partie de l'ancienne administra-
tien se sont réjouis comme s'ils avaient découvert un trésor,
lorsqu'il leur a été donné de nous dire que r os prédictions
étaient fausses, leur fausseté étant due en gra-nd partie à
la ligne de conduite suivie par l'opp>sitiou d'alors, et je
regrette de dire que l'opposition d'aujourd'hui persiste dans
la même voie. L'honorable dépu:é dit que nous nous
sommes rendus coupables d'un manque de fidélité à remplir
nos promesses après les discours prononcéd par mon hono
rable ami qui siège près de moi, par mon honorable ami le
ministre de l'intérieur et par moi. Mais dès le commencement
de son discours l'honorable député a dit:" l'honoratle député
d'Algoma (M. Dawson) se trompe; je ne voudrais enlever
des droits acquis ni à l'homme le plus riche ni à l'homme
le plus pauvre. Je voudrais protéger ces droits acquis. Mais,
a-t-il ajouté, il peut se trouver des cas relatifs à ces droits
acquis, ou si l'intérêt publie l'exige, ces droits acquis parti-
culiers doivent être considérés comme non avenus. L'intérêt
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public doit primer, et naturellement l'intérêt particulier que
l'on sacrifie doit recevoir une compensation.

Eh bien 1 M, l'Orateur, pourquoi cela ne s'appliquerait-il
pas à une province aussi bien qu'à un individu ? Si le gou-
vernement et si le parlement qui contrôle le gouvernement
croient que l'intérêt général de tout le Dominion exige que
les droits particuliers d'un individu, ou d'une société parti-
culière, ou d'un corps public, ou d'une prov-

M. MILLS (Bothwell): Ecoutez, écoutez.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je dis, M. l'Orateur, que

s'ils croient que l'intérêt général de tout le Dominion exige
que les droits acquis des particuliers doivent céder le pas,
les droits acquis du publie doivent primer, et les droits
acquis des individus doivent être remboursés jusqu'au der-
nier sou. Je n'ai remarqué ni dans le discours de l'honorable
député d'Oxford-Nord (air Richard Cartwright), ni dans le
discours de l'honorable député de Durham-Ouest, qu'ils aient
parlé de la résolution qui nous est soumise. Notre politique
de chemin de fer a été attaquée, on a parlé de la fidélité à
remplir les promesses, on s'est étendu sur les droits du
Manitoba, miais on n'a guère parlé de la grande question
que cette résolution soumet à la Chambre. L'honorable
député d'Oxford-Sud n'en a certainement pas parlé et
l'honorable député de Durham-Sud n'en a parlé que très
brièvement. La question contenue dans cette résolution,
est de savoir si, dans les circonstances, cet acte qui a été
passé par la province du Manitoba, n'a pas consommé une
grave injustice au détriment des intérêts du Dominion en
général. La question est tout simplement de savoir si l'acte
passé par la législature du Manitoba et qui a été désavoué
l'an dernier n'a pas fait un tort indéniable, un tort irrémé-
diable aux intérêts généraux du Dominion. Le gouverne-
ment s'est convaincu que l'acte était nuisible aux intérêts
vitaux du Canada en général, et, sous sa responsabilité devant
le parlement, il a recommandé à Son Excellence de le
désavouer.

Mais, dit l'honorable député de Durham-Ouest, ceci est
du despotisme et il ne doit pas y avoir de despotisme. M.
l'Orateur, il n'y a pas de despotisme en ce pays. L'honorable
député a dit avec beaucoup de vérité que le gouvernement
du jour est un simple comité de la Chambre. Si le gouver-
nement du jour agit d'une façon inconvenante, il peut être
censuré par le parlement, et cette motion est une censure
directe contre le gouvernement du jour. Le parlement a le
droit de nous cersurer, mais la seule conséquence sera que
dès qu'il l'aura fait, la législature locale à sa première
session passera cette loi et un nouveau ministère qui aura
pris icia place de celui qui a eu le tort immense de désa-
vouer l'acte, conseillera immédiatement à Son Excellence le
gouverneur général de lui donner force de loi. La seule
conséquence du désaveu d'un acte par le gouvernement, c'est
qu'il peut être considéré, revisé et approuvé ou censuré par
les représentants du peuple dès la session suivante du parle.
ment. C'est là la ligne de conduite adoptée par lo déput é
de Marquette (M. Watson). Il dit que nous avons .u tort
de désavouer cet acte; il affirme que c'était inconvenant et
qu'il fallait revenir sur cotte décision. Si la Chambre le
croit, elle exprimera son opinion dans ce sens et un autre
gouvernement avisera Son Excellence le gouverneur général
lorsque le Manitoba adoptera de nouveau ces actes, et ils
seront mis en vigueur.

M. RESSON: Plus tard.
Sir JORN A. MACDONALD: A la prochaine session.

Il n'y a pas de despotisme-
M. BLAKE : L'honorable ministre semble m'avoir mal

compris lorsque j'ai parlé du despotisme. Mes remarques
a'appliqùaient au despotisme de la compagnie du chemin de,
fer, et non a celui du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je demande pardon à
l'honorable député. La question à décider par la Chambre,

est tout simplement celle-ci: Nous sommes les représen.
tants de tout le Dominion, nous représentons chaque pro-
vince de l'Atlantique au Pacifique, pour me servir d'une
expression usée, et nous sommes ici pour décider s'il était
sage de permettre à la province du Manitoba dans un but
très naturel mais égoïste de construire des chemins de fer
pour détourner tout le commerce de l'ouest canadien de la
grande voie ferrée que nous avons construite au prix d'une
si forte dépense, d'une dépense aussi ruineuse, comme l'ont
dit les honorables membres de l'opposition, dans le but de
nous procurer une grande ligne sur le territoire canadien,
a partir du Pacifique, effleurant nos grands lacs et transpor-
tant à nos ports de l'est les richesses de la grande région de
l'ouest, augmentée du commerce de l'Asie, de la Chine, du
Japon, et plus tard, de l'Australie.

Cette grande voie ferrée, dis-je, apportera le trafic de
l'Orient, qui après avoir été transbordé dans la Colombie
Anglaise, passera à Winnipeg, faisant de cette ville l'une
des plus grandes du continent, passera au lac des Bois,
traversera dans toute sa longueur la grande province d'On-
tario, effleurant le lac Supérieur et facilitant l'exploitation
des mines de cette vaste région, et se rendra jusqu'à Mont-
réal, Québee, Halifax et Saint-Jean. Chaque province est
intéressée à ce que nous conservions ce, commerce pour
nous-mêmes, et nul ne sait mieux que les honorables
membres de l'opposition que la charte du chemin de fer
du Pacifique Canadien n'aurait jamais été accordée, que les
terres n'auraient pu être concédées, que l'argent n'aurait
pas été voté, et que les emprunts n'auraient pas été faits, s'il
eut été compris par les représentants des anciennes pro-
vinces que l'argent devait être dépensé pour une entre-
prise qui pourrait être saignée à cent endroits différents, de
façon à ce que lorsque le trafic arriverait à Montréal, il ne
resterait plus qu'un fragment insignifiant de cet immense
commerce qui, nous avions le droit de l'espérer, devait tra-
verser tout le Canada.

Chaque membre de cette Chambre et chaque électeur du
pays sait que la charte et toutes les mesures adoptées dans
l'intérêt du chemin de fer du Pacifique Canadien ne
seraient jamais entrées en vigueur si cbaque membre de la
Chambre eut su qu'au lieu d'ouvrir un immense empire
pour les provinces de l'est, une région où nos enfants pour-
ront s'établir, nous devions favoriser New-York, Baltimore,
Boston, Portland, Chicago, et que notre commerce devait
être détourné vers ces points au lieu d'affluer vers Mont-
réal et Québec.

La Chambre et le pays savent cela. Nous croyons que
nous avons en raison, nous sommes certains que nous avons
eu raison de désavouer un acte de cette nature. Si les
représentants do toutes les provinces croient que nous
avons manqué à notre devoir et soutiennent que nous
aurions dû livrer le commerce de notre grande région de
l'ouest à Duluth et à Chicago, ils n'auront qu'à le dire.
L'honorable praopinant a dit que le commerce retournerait
au Sault Sainte-Marie. Les grands intérêts de Chicago et
les grandes entreprises de chemin de fer attireraient le
commerce bien loin au sud du Sault. New-York, Boston,
Baltimore, Portland, et même les endroits situés aussi loin
vers la sud que Mississipi recevraient là majeure partie de
ce commerce, et après avoir offert un poisson la population
des provinces de l'Est recevrait une pierre en retour. Non;
nous sommes convaincus que nous avons en raison. Nous
avons confiance dans la politique que nous avons suivie.
Nous allons soumettre cette opinion au parlement. Nous
ne reculerons . pas, comme représentants de tout le Domi-
nion, devant la nécessité de remplir ce devoir, et ou je me
trompe insciemment ou l'immense majorité de cette Cham-
bre et du peuple qu'elle représente approuvera de tout cœur
la ligne de conduite que nous avons suivie dans le passé et
notre intention avouée de suivre la même ligne de conduite
à l'avenir,
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M. DAVIES: A cette heure peu avancée du matin, je
n'ai pas l'intention d'imposer un long discours à la Chambre,
et je ne crois pas que le discours inconsidéré de l'honorable
monsieur, si je puis me servir de cette expression sans
offenser personne, sur un sujet qui, à mon sons mérite de
sa part une considération un peu plus sérieuse, demande une
réponse bien longue. Les arguments lucides et convain-
cants dont mon chef s'est servi n'ont pas besoin d'être
amplifiés par moi. L'honorable premier ministre n'a fait
qu'u ne ou deux remarques que je ne veux pas laisser passer
sans protestation. On lui a prouvé ce soir, peut-être plus
clairement que jamais, que les promesses qu il a faites à la
population du Nord-Ouest n'ont pas été remplies-

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela a été dit cent fois en
cette Chambre.

M. DAVIES - et que les prédictions de l'honorable
monsieur selon toute probabilité ne se réaliseront pas
mieux ; que ces promesses comme ses prédictions ont été un
leurre. Il a été clairement démontré que ni 'on ce qui non-
cerne l'immigration, ni en ce qui concerne le commerce qui,
d'après ses promesses, devait affluer gi: ce à la construction
rapide du chemin de fer du Pacifique Canadien, les pro-
messes de l'honorable ministre ne se sont pas réalisées, et la
condition lamentable du Nord-Ouest telle que décrite par
l'honorable député d'Oxford.Sud (sir Richard Cartwright)
est rappelée à son esprit et à l'esprit des honorables députés
qui lui donnent leur appui, et il est clairement démontré
que la politique qui a éte suivie en ce pays depuis trois ou
quatre années de dépenses imprévoyantes, sans aucun égard
à la question de savoir si le peuple peut payer ou non, est
une politique à laquelle le peuple exigera bientôt que l'on
mette fin.

M. l'Orateur, on nous accuse de calomnie lorsque nous
disons la vérité au sujet du Nord-Ouest. J'ai entendu dire,
non seulement ce soir, mais depuis les quatre ou cinq ans
que je suis membre du parlement, qu'il ne faut pas dire la
vérité au sujet de ce pays, que les faits doivent être déguisé s.
J'ai eu sous la main ce soir un numéro d'un journal qui
jusqu'à ces derniers temps était l'organe de l'honorable
premier ministre. Il est maintenant délivré des entraves de
parti, et il prétend qu'il est libre de tout lion de parti, et je
constate que ce journal, qui depuis dix ou douze ans était
l'organe de l'honorable membre, l'interprète de ses opinions,
maintenant que ces entraves et ces liens ont été brisés, est
capable de dire honnêtement la vérité, si triste qu'elle soit,
en ce qui concerne le pays. Et, M. l'Orateur, avec la per.
mission do la Chambre, je vais lire un paragraphe ou deux
de ce journal, pour démontrer quel est l'état de choses actucl
dans cette région,-état de choses qui, pour peu qu'on
lui permette de subsister, laissera cette contrée, dans quel
ques années, dans une condition beaucoup pire que celle qui
existe aujourd'hui ; un état de choses qui, à notre avis sera
de beaucoup amélioré si la politique de répression suivie
jusqu'à présent par le gouvernement est modifiée et ai l'on
permet à la population de se gouverner par elle-même,
comme on deviait le lui permettre en vertu des droits que
leur donne la constitution. Parlant du Manitoba, le .Mail
de jeudi, 26 mai, dit:

Le recensement démontre qu'un grand nombre ont déjà quitté le pays,
et il y a lieu de croire que l'exode cette année atteindra des proportions
sans précédent. Le Psoneer Prets de Saint-Paul, du 21 courant, contient
une lettre de Bon correspondant à Bottinean, Dakota, qui est Canadien.
Il dit dans sa lettre que pas moins de suixaute colons du Mauitoba enn
allés s'établir dans son district seulement depuis le 1er avril, emportant
avec eux 198 chevaux et bites à cornes, ainsi que des instruments aratoires
et des effets de ménage évalués à $22,400, qui tous, naturellement ont
été admis en franchise. Le correspondant ajoute qu'un courant presque
non interrompu d'immigration venant du Manitoba traverse la frontière
et se rend dans le Dakota et le Minnesota ; et nous regrettons de dire
que sa version est corroborée par des habitante du Manitoba qu'on ne
saurait soupçonner de vouloir faire tort à cette province.

C'est là un tableau bien sombre de cette terre brillante de
promesses, dont on a tant parlé depuis quelques années-un

M. DATIES

tableau qui n'a pas été fait par ces terribles grits qui siègent
à gauche en cette Chambre, mais un tableau peint par le
journal qui, jusqu'à l'autre jour était l'organe reconnu du
très honorable premier ministre, rédigé alors par le même
homme qui le rédige aujourd'hui, un journal, qn i, du moins
nous devons le supposer, lorsqu'il parle de questions étran.
gères à la politique departi, nous donne des renseignements
auquel le peuple peut ajouter foi. Si ces assertions sont
fondées, l'honorable ministre suppose t il qu'il peut leur
répondre par un discours comme celui qu'il a prononcé ce
soir, un discours dans lequel, sauf le respect que je lui dois,
il a éludé toute la question soumise à la Chambre, et dans
lequel, à l'exception des quelques remarques de la fin, où il a
dit que le gouvernement avait cloué son drapeau au haut du
mnât, il n 'a guère parler des résolutions. J'ai beaucoup
regrett d'entendre le très honorable premier ministre faire
cette déclaration. Relativement A la promesse qu'il a faite

en 1880 lorsque la charte du chemin de fer Canadien du
Pacifique a été adoptée on cette Chambre, il a déclaré ce soir
qu'aucun homme jouissant de la plenitude de ses facultés
mentales ne peut s'imaginer qu'il a fait la promesse que
nous supposons qu'il a faite, et que les honorables deputés
qui m'ont précédé dans ce débat affirme qu'il a faite. Pour
ma part je ne puis donner à ses paroles une interprétation
autre luo l'interprétation qui lui a été donnée par le chef de
l'opposition et par l'honorable député d'Oxford.Sud (sir
Richard Cartwright). Le premier ministre disait alors:

Afn de leur donner un avanta nous avons pourvu à ce que le par-
lement fédéral-le parlement fédral, remarquez-le bien, nous ne pou-
vons pas contrôler d'autres parlemnts. nous ne pouvons contrôler
Ontario, nous ne pouvons contrler le Manitoba-donne, pour les dix
années qui suivront la construction du chemin, à cette voie ferrée qui
nousa coté tant d'argent et de terres, une perspectiveraisonnable
d'existence.

La seule conclusion à tirer de ces paroles dont s'est servi
l'honorable ministre c'est qu'il n'avait pas l'intention, ni en
pa qualité de membre du parlement, ni comme chef d'un
comité du parlement, comme premier ministre, de contrôler
le Manitoba s'il légiférait dans ce sens. Le parlement ne
pouvait contrôler le Manitoha ; l'exécutif non plus ne pou
vait contrôler le Manitoba à moins qu'il ne tentât d'agir on
désaccord avec les vues exposées alors par l'honorable
ministre. Mais pour demontrer comment ces vues ont éie
interprétées à cette ée époqene u je les interprète main-
tenant, non par ses adversaires, mais par ses lieutenants
honorés de sa confiance, il m suffira de citer les paroles
prononcées quelques jours après, au cours du même débat
par le ministre actuel de l'intérieur, qui a donné son inter-
prétation des paroles du premier ministre, qu'il a expliquées
et amplifiées devant la Chambre, disant on termes plus
énergiques et plus clairs que ceux dont s'étaient servi le
premier ministre, ece qec dernier avait voulu dire.

Il dit·'

La seule garantie que possède la compagnie ns vertu du contrat, c'est
quete trafic ne sera pas ntercepté à l'ouest de la rgiou des prairies, ce
ui détonenerait le trafic de la ligne du Pacifique au profit d'une ligne
etrangése. Mais rien n'empche de construire dans le Manitoba, dans

les limites de cette province, un chemin de fer qui apporterait le fret à
toute voieferrée, pouvant le receveir sur la frontière américaine. Telle
est la question sur ce sujet.

Voilà l'entente qui existait avec ses propres partisansP,
lorsque l'honorable premier ministre a contracté cette o bli-
gation. Tous ceu x qui ont entendu ces deux honoraibles
messieurs, en dedans comme en dehors de cotte Chambre,
ou qui ont lu leurs discours, sont arrivés à la conclusion que
la politique du gouvernement était de permettre au peuple
du Maniitoba d'exercer ses droits constitutionnels on accor-
dant des chartes aux chemina de fer, dans les limites de
cette province, et selon son bon plaisir. Nous accordons
un monopole au chemin de fer du Pacifique Canadien, dans
l'extrême ouest, au delà des limites de Manitoba, et nous ne
laisseions pas cette province dans la même positi9n qu'On-
tario, ou toute autre province, qui peuvent accorder des
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chartes de chemins de fer, dans leurs limites, et à leur gré.
Et qu'est-ce que le premier ministre dit au sujet de l'autre
engagement, contracté avec son entier concours, lorsqu'il
demanda au parlement une assistance additionnelle de
$30,000,000 pour le Pacifigue Canadien ? Le discours pro.
noncé alors par le ministre des chemins de fer renfermait-il
quelque ambignité dans le langage dont se servait alors le
ministre des chemins de fer, maintenant ministre des
finances ? Ne déclaret-il pas, ou n'a-t-il pas déclaré, dans un
langage qui ne laissait aucune place à l'equivoque, que si
le parlement cédait à sa demande et votait 830,000,000 de
plus pour assister le chemin de fer du Pacifique, cette clause
relative au monopole cesserait d'exister. Je ne fatiguerai
pas devantage la Chambre en lisant un extrait-

Quelques honorables DLPUTËS: Ecoutez, écoutez.
M. DAVIBS: "Ecoutez, écoutez." Quelques honorables

députés pourraient le lire, et comme cette lecture pourrait
leur être utile, je communiquerai à la Chambre une seule
phrase, celle oui termine le discours. Je désire faire
remarquer qu'en cette occasion le ministre des chemins de
fer ne parlait pas seulement au nom du ministère. Il
s'annonça comme l'organe de la compagnie du Pacifique
Canadien. il annonçait une convention entre la compagnie
du Pacifique, d'une part, et le peuple du Canada, de l'autre.
et il disait au parlement du Canada: si vous accordez les
830,000,000, que la compagnie requière ponr achever la
construction de cette grande route transcontinentale, la
compagnie, de son côté, sera prête, aussitôt que la ligne
sera contrnite au Nord du lac Supérieur, à renoncer à ce
monopole, qui est si détesté du peuple. .Voici ces paroles:

La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a une si
grande confiance que sa ligne peut se protéger elle-même, que, lorsque
cette dernière sera construite au nord du lac Supérieur, le gouverne-
ment croit qu'il ne sers plus tenu de refuser, comme il l'a fait jusqu'à
présent, de consentir à la construction, dans la province du Manitobal
de lignes destinées à se raccorder aux chemins de fer américains, dans le
sud. Je ne puis donner à la -Chambre et au pays une meilleure preuve
de la position qu'à notre sens cette entreprise de chemin de fer Cana-
dien du Pacifique a atteinte qu'en disant qu'à mon avis, il est compa-
tible avec ce que nous devons au peuple de ce pays et à cette grande
entreprie nationale que le gouvernement ne se sent pas tenu de con-
tinuer à suivre, dans la province du Manitoba, la# politique de restric-
tion qu'il a jusqu'ici été obligé de maintenir.

Si l'honorable ministre, M. l'Orateur, avait cherché dans
le dictionnaire, il n'aurait pu trouver des mots plus clairs
pour dire A la Chambre et au pays que la politique du
gouvernement avait subi un changement; que désormais le
désaveu cesserait d'être appliqué; que le peuple du Manitoba
serait autorisé àexercer sans restriction ses droits constitu-
tionnels en accordant des chartes aux compagnies, leur
permettant de construire des lignes rivales dans cette
province. Il n'y a aucun doute là-dessus. Les deux partis
dans la Chambre et le pays tout entier l'ont ainsi compris,
et les amis de l'honorable ministre accueillirent avec joie
cette promesse comme une déclaration magistrale d'un
homme d'Etat. Et le même ministre se lève, aujourd'hui,
pour se rétracter. Il demande l'adhésion de la Chambre
en déclarant que la discontinuation de la politique de restric-
tion serait contraire aux intérêts du pays. Mais, M. l'Orateur,
je trouve que non-seulement le discours de l'honorable
monsieur a été ainsi compris alors, mais ses collègues ont
continué de comprendre que cette politique de restriction
devait cesser d'être suivie. Le ministre de l'intérieur
s'adressant au club des jeunes conservateurs, de Winnipeg,
dans le mois de mars dernier, déclara qu'il avait toujours
compris que l'intention du gouvernement était d'abandonner
cette politique prohibitive aussitôt que possible. Voici ses
paroles:

J'ai tonjètrrs considéré cette politique restrictive comme temporaire.
J'ai toujours considéré la déclaration de rir Charles Tupper, quand il
était ministre des chemins de fer, et quand il demandait au parlement
de prêter $30,000,000 au Pacifique, comme renfermant les vues du go-vernement. D'après cette déclaration, l'octroi de ce prêt asurat
l'achèvement du chemin de fer quelque quatre ou cinq ans avant le

temps firé par le contrat principal, et rendrait ainsi possible l'abandon
de la politique prohibitive, dans un avenir-rapproché.

Telle est l'opinion de l'un des principaux membres du
gouvernement, donnée il n'y a quelques mois. Telle est
l'opinion que ce ministre a été autorisé à donner à Winnipeg,
au moment où le peuple de cette partie du pays se préparait
aux élections. On a donc voté, dans le Nord-Ouest, sur la
promsee ministérielle que la politique restrictive en matière
de chemins de for allait prendre fin. L'honorable député
de Selkirk a dit que la province du Manitoba avait élu ses
représentants avec l'entente qu'ils combattraient le gouver-
nement, à moins que ce dernier abandonne s politique res-
trictive, et le journal auquel -j'ai emprunté le discours de M.
le ministre de l'intérieur, publie près d'une colonne de com.
mentaires sur ce discours, et demande triomphalement au
parti libéral du Nord-Ouest: " Que voulez-vous de pus ?"
L'honorable ministre de l'intérieur obtint un succès en décla-
rant que telle était la politique du gouvernement, et cette
même politique est répudiée, ce soir, par l'honorable premier
ministre. De son côté, le peuple du Nord-Ouest a voté sur
la promesse que la politique annoncée alors était la bonne,
tandis que le contraire est annoncé, ce soir. Mais nous
avons entendu le premier ministre dire que cette politique
restrictive est maintenue, parce qu'elle favorise réellement
les provinces de l'Est,

Sir JOHN A. MACDONALD: Parce qu'elle favorise tout
le pays.

M. DAVIES: L'honorable premier ministre mentionne
les provinces de l'Est. Il doit prendre le peuple de ces pro.
vinces pour un lot de gens crédules. On ne saurait trouver
dans les provinces maritimes un seul homme disposé à sou-
tenir, pendant un instant, que le maintien de la politique
restrictive est un avantage pour ces provinces.

L'honorable ministre a cité les ports de mer qui profite-
raient du chemin de fer du Pacifique. Il en a mentionné
trois, je crois, Shippegan, St. Andrew et Louisbourg. Le
ministre des finances, lorsqu'il était ministre des chemins de
fer, avait coutume de citer ces noms, l'un après l'autre. Les
habitants de chacune de ces localités furent mis sous l'im-
pression qu'ils allaient avoir le port d'hiver du chemin de
fer du Pacifique. Mais il en mentionne un autre, ce soir. Il
nous a dit qu'il y avait le port de Old Harry, dont il connaît,
sans doute, la profondeur. Que cette déclaration convienne
ou non aux habitants du port de Old Harry, sérieusement
parlant, elle est tout simplement ridicule. Les provinces
maritimes, l'honorable ministre le sait, ne sont pas très inté.
ressées au maintien de la politique restrictive. Elles
préfèrent, et j'espère que tous les vrais libéraux le préfèrent
également, que chaque province soit autorisée à exercer,
sags restriction, ses droits constitutionnels, à moins qu'il
puisse être démontré clairement que l'exercice de ces droits
est contraire à l'intérêt public. Aucune tentative n'a été
faite pour répondre aux arguments du chef de la gauche ;
mais l'honorable ministre des finances nous a dit que la
politique du gouvernement est approuvée à Amsterdam et
à Berlin, et autres lieux. Il importe peu, M. l'Orateur, à
cette Chambre, que le peuple d'Amsterdam, ou de Berlin,
ou de tout autre pays étranger, approuve la politique du
gouvernement. Ce qui nous intéresse le plus, ciest de savoir
si le peuple du Manitoba approuve la politique restrictive du
gouvernement. L'honorable député de Perth.Nord (X.
Hesson), même, admettra ce fait, que le peuple du Manitoba
en connaît un peu plus sur ses droits et ses intérêts' que
le peuple des provinces maritimes. Il admettra, je crois,
que pour ce qui regarde ses affaires locales, qui sont, d'après
la constitution, exclusivement de son ressort, le peuple du
Manitoba doit en être seul chargé.

L'appréciation du peuple du Manitoba dans une affaire
qui l'intéresse, vaut mieux que l'adhésion donnée par le
peuple d'Amsterdam, ou de Berlin, ou de toute autre cité
européenne. Je n'ai aucun doute que cette politique restric.
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tive du gouvernement est simplement maintenue dans sont pas engages dans cette entreprise en s'offrant eux-
l'intérêt du chemin do fer du Pacifique. L'honorable mêmes; mais ils ont été priés de le faire; c'est le gouver-
premier ministre a entendu cette accusation, que, proba. nement qui les a approchés.
blement, il y avait une entente secrète entre le gouver- M. MILLS: Quand?nement et les magnats du Pacifique, lors do la passation du
contrat. L'honorable premier ministre a ou l'occasion de Sir DONALD SMITHl: En 1880, je crois, lorsque les
repousser ce soir, cette accusation S'il y avait une entente arrangements furent conclus. Je ne viens pas ici armé de
secrète, c'est tout simplement disgracieux. S'il n'y en chiffres, de statistiques, ou de dates. Je ne dirai que quel.
avait pas, l'honorable premier ministre aurait dû le dire en ques mots sur le sujet. Je désire rectifier l'idée qui semble
réponse au chef de l'opposition. On maintient une poli- piévaloir dans cette Chambre et dans tout le pays: On
tique qui favorise exclusivement la corporation, dont les prétend que ceux qui ont signé le contrat du chemin de fer
intérêts, comme cela a été démontré, même par des partisans du Pacifique, ont plongé leurs mains très librement dans lo
du gouvernement-l'honorable député do Solkirk, entre trésor public, et qu'ils ont réalisé de grands bénéfices au
autres- sont contraires au peuple du Canada et à tous ceux moyen d'une autre combinaison en rapport avec ce chemin.
qui prennent part à l'établissement des Territoires du Or, c'est le contraire qui est la vérité, et pour ce qui regarde
Nord.Ouest. La politique du gouvernement consiste à deux de ceux qui ont été les plus activement engagés dans
donner le pas au chemin de for du Pacifique Canadien, l'entreprise, leur revenu, aujourd'hui, a baissé de $100,000
quand ses intérêts sont en conflit avec ceux du Canada. par année, pour le moins, comparativement à ce qu'il était,
J'espère que la majorité des membres do cette Chambre ne quand ils sont entrés dans cette entreprise, et s'ils n'avaient
suivra pas l'honorablo premier ministre en eette occasion, pas engagés jusqu'à leur dernier six sous, ils se trouveraient
Je puis avoir des doutes sur ce point, mais j'espère, surtout, plus riches d'autant. Je désire simplementfaire une recti-
que pas un représentant du Manitoba ne votera pour cotte fication do faits.
politique prohibitive en matière de chemins de for. S'il se Los honorables chefs de la gauche semblent croire que si
rencontrait un tel député, et si sa conduite était ensuite nous avions des chemins aboutissant aux Etats-Unis, nous
approuvée par ses commettants, j'en conclurais que j'ai mal serions dans une bien meilleure position pour coloniser nos
compris les rapports publiés dans les journaux de Winnipeg, territoires que celle qui nous est faite présentement.
qui sont les interprètes de toute la province. Co ne sont Quelle était la situation quand nous n'avions aucun
pas seulement les intérêts de Winnipeg qui sont en jeu, et chemin ? Combien d'émigrants se sontrendus au Manitoba ?
que l'honorable ministre des finances prétend avoir tant Il leur fallait passer par le Northern Pacific, le Saint-Paul
favorisés. il s'agit aussi des intérêts de la grande province andPacific, et tous les autres chemins, laissant à cesvoies de
du Manitoba, intérêts que l'on veut ignorer, et si nous communication la plus grande partie de l'argent des immi-
devons croire le premier ministre, tant qu'il continuera grants, et n'en conservant qu'un faible percentage. L'une
d'occuper su présente position, l'on doit s'attendre au main- des grandes raisons qui nous ont fait construire le chemin
tien de cette politique restrictive, au nord du lac Supérieur, afin d'avoir une ligne complète sur

Sir DONALD SMITI: J'ai l'intention de no dire que notre territoire, c'était pour nous affranchir de l'obligation
quelques mots, et j'espère que je ne dépasserai pas les bornes de passer par ces routes étrangères, et surtout pour conduire
qui conviennent à un député qui a des intérêts directs dans au Nord-Ouest tous ceux des immigrants d'Europe et
le chemin de fer du Pacifique. L'honorable premier ministre d'ailleurs qui veulent s'y rendre. L'honorable député de
se souviendra que, lors de l'échec du projet de Jay Gould, ce Durham-Ouest (M. Blake) a dit que la colonisation du Nord-
qui fut un malheur pour le Minnesota, le chemin de fer s'ar- Ouest, jusqu'à présent, était surtout l'ouvre des provinces
rêtait à environ cent milles du Manitoba. Je fis alors, avec de l'Est, et que notre gain, par suite, n'a pas été grand, com-
l'adhésion do l'honorable premier ministre, quelques rocher- parativement. L'honorable monsieur ne sait-il pas qu'une
ches concernant la possibilité d'ouvrir le chemin jusqu'à partie considérable des colons du Nord-Ouest américain,
cette province. Je fus amené ainsi à prendre connaissance du Minnesota et du Dakota sont venus du Centre et
do la nature de cette contrée, ayant l'occasion de la traverser de l'Est des Etats-Unis? S'il ne le sait pas, je puis lui
souvent, entre Winnipeg et Saint-Paul, lorsque je me rendais dire que c'est le cas. Or, quand nous parlons des Etats du
à Montréal, ou lorsque j'en partais. Puis, après plusieurs Contre et de l'Est des Etats-Unis, nous parlons d'un pays
années, je fus capable d'engager quelques amis, mais non ayant une population de cinquante millions d'fmes. Est-il
pour quatre ou cinq ans, à se charger de ce chemin, " le surprenant que le Minnesota et le Dakota aient pu tirer sur
Saint-Paul et Pacifie," appelé depuis " le chemin do fer ces cinquante millions un plus grand nombre de colons que
Saint-IPaul et Manitoba." M. George Stephen, maintenant nous avons pu le faire nous-mêmes, sur notre population de
air George Stephen, fut l'un do ceux qui s'engagèrent dans cinq millions d'âmes, pour les transporter dans le Nord-
cette entreprise. Nous ne nous attendions certainement pas Ouest canadien ?
à i éaliser un grand profit sur ce chemin; mais nous désirions De plus, la population des Etats du Centre ne se compose-
sincèrement avoir un chemin de Jar dans le Manitoba. Con- t.elle pas en grande partie d'Allemands et de Scandinaves ?
trairement aux désirs de nos associée, nous insistames pour Or, tous ces étrangers ne sont-ils pas devenus autant d'agents
que le chemin ne lit entrepris qu'à la condition de le conti- d'immigration, et n'ont-ils pas engagé un certain nombre de
nuer jusqu'à la frontière pour le raccorder à la ligne de leurs compatriotes à venir les rejoindre ? La même chose a
Pembina. Nos associés croyaient que ce projet était insensé, ou lieu en grande partie dans le Nord-Ouest, et il en sera
vu qu'il ne rapporterait aucun profit, vu que nous ne pou- encore plus ainsi lorsque nous aurons plus de ces gens dans
vions attendre que des pertes. Le premier ministre se le pays.
souvient aussi, sans doute, que air George Stephen et les En entendant le chef de l'opposition expliquer ce qu'à
autres membres du soi-disant syndicat-c'est-à-dire les une époque il a cru, et ce qu'il croit encore, suffisant pour le
membres qui se constituèrent ensuite en syndicat-n'appro. Nord-Ouest, savoir, une voie de communication partie par
chèrent pas le gouvernement au sujet de la construction du chemin de fer et partie par eau, il nous aurait été facile de
chemin de fer du Pacifique, mais que le gouvernement avait deviner, si nous ne l'avions pas su, que l'honorable député
essayé de trouver en Europe et ailleurs des capitalistes dis- n'a pas cru que cela valait la peine pour lui do visiter ce
posés à entreprendre ce chemin, et qu'il n'avait pas réussi. pays.

M. MILIS (Bothwell) : leoutez, écoutez. Je crois que l'honorable député de Bothwell (M. Mille)
admettra sans hésitation qu'avant d'avoir visité le Nord-

Sir DONALD SMITH : Je désire être bien compris, parce Ouest il avait une très faible idée de ce qu'était ce pays, et
que j'ajouterai que ceux qui ont entrepris ce chemin, ne se que par la suite, sa politique sous ce rapport s'est un peu

M. DAvrzs
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modifiée. Je n'ai aucun doute que la même chose aurait dix-sept ans qu'il fait parti de l'union, et qu'ils voient la
en lieu si le chef de l'opposition y était allé; mais il y a des différence entre les deux périodes.
gens qui ne veulent pas être convaincus, et je suis presque Par cette comparaison, on verra que ce pays a progressé
porté à croire que l'honorable député ne voulait pas aller beaucoup plus rapidement pendant la dernière période que
voir par lui-même afin de ne pas ne convaincre que nous pendant la première.
avons là un pays que tout patriote, que tout Canadien doit Je demanderai aussi quelle est la cause de cette grande
avoir à cœur d'encourager. L'honorable député de l'Ile du prospérité, depuis que Io Manitoba est devenu une province
Prince-Edouard (M. Davies) nous a dit que nous n'avons de la Confédération.
pas à nous occuper de l'opinion d'Amsterdam et des autres On nous a déclaré, ce soir, M. l'Orateur, qu'on cinq ans
marchés monétaires de l'Europe. la population avait augmenté de 74 pour 100. Comparez

L'honorable député sait-il l'effet que cela peut avoir sur cela aux progrès accomplis dans les autres provinces, et
le crédit du pays? J'irai même jusqu'à dire que ai nous dites-nous si le Manitoba est dans un état lamentable, en ce
abandonnions demain notre politique de désaveu, nous qui concerne l'augmentation de sa population ?
aurions de grandes difficultés à nous procurer de l'argent en Prenez la province du Nouveau-Brunswick, d'où je viens;
Europe. Je crois aussi que cela nuirait considérablement en dix ans, la population a augmenté, je crois, de 13 ou 14
à la ligne courte, et qu'il serait inutile d'améliorer les ports pour 100; pendant qu'en cinq ans la province du Manitoba,
que nous avons dans la Confédération. avec tous les désavantages qu'on prétend exister, a augmrenté

Quant à l'autre port, le nouveau port, comme l'appelle sa population de 74 pour 100; ce qui pour dix ans fait huit
ironiquement l'honorable député, je suppose que c'est ainsi ou neuf fois de plus que le Nouveau-Brunswick; je crois de
qu'il appelle le tunnel, si nous abandonnons le désaveu, nous plus qu'on peut faire la même comparaison pour la Nouvelle-
n'en aurons pas plus besoin que les autres. Ecosse, Ontario et Québec. Bien que je n'aie pas fait le

L'honorable chef de l'opposition a été très facétieux. Il calcul, je crois que pendant la dernière décade Ontario n'a
a parlé sur un ton de plaisanterie, et je suis certain que nous pas augmenté plus de 18 ou 20 pour 100.
avons tous été charmés de le voir si complaisant; je crois Un autre fait qu'on ne peut contester, c'est que le Mani-
qu'il ne ferait que grandir dans l'estime de ses compatriotes toba, aujourd'hui, possède- plus de milles de chemin de fer,
s'il nous donnait plus souvent le spectacle de cette com- comparativement à sa population, que toute autre province
passion pour ses semblables, et cet amour do la patrie de la Confédération. Est-ce là une situation lamentable ?
qu'on est en droit d'attendre de tout bon citoyen. Je n'en- Qui a fourni l'argent pour construire ces chemins de for ?
trerai pas dans le mérite de la question; je crois qu'il ne J'avoue que la population de cette province a fourni tout ce
serait pas convenable pour moi de le faire, mais j'ai cru qu'elle pouvait raisonnablement fournir, mais l'argent a
devoir adresser à la Chambre ces quelques remarques. surtout été fourni par le reste du Canada, par des subven-

Quelques DÉPUTÉS: Le vote. tions accordés par le gouvernement et le peuple.
M. LANDRY: C'est avec une certaine répugnance que S'il en est ainsi, pourquoi dire que le Mlanitoba est aujour-

je me lève pour faire quelques remarques. d'hui dans un état lamentable ?
Sir ONAD SLTH Il a ne hos quej'aais~*. Les députés de l'opposition ont toujours prétendu queSir DONALD SMITHI: Il y a une chose que j'avais l'in.' nous construisions le chemin de fer du Pacifique Canadien

tention de dire et que j'ai oubliée. On a insinué qu'il y trop rapidement; maintenant qu'il est terminé, ils l'ap-
avait eu une entente, un arrangement privé entre le syndi. prouvent et demandent qu'on leur accorde d'autres chemins
cat, c'est-à-dire ceux qui ont obtenu le contrat et les de fer.
membres du gouvernement, dans lequel arrangement on Nous reconnaissons la sagesse de tout ce que nous avons
avait fait des promesses qui n'apparaissaient pas au con fait et nous prétendons que l'argent a été bien placé.
trat. Je puis dire sans hésitation qu'il n'y a rien eu du Si nous considérons un instant tout ce que nous avons faittout, qu'il n'y a eu aucune entente, dans le genre de celle pour cette province, tout ce que nous avons fait pour ce
dont on a parlé, et qui aurait été déshonorante; car une territoire que nous avons acquis à de si bonnes conditions,entente de cette nature serait une entente déshonorante. si nous tenons compte de son étendue, il me semble que les

M. LANDRY: J'ailais dire qu'il m'en coûtait de me lever provinces maritimes, au nom desquelles l'honorable député
pour parler sur cette question, parce que je constate un de l'ile du Prince-Edouard prétend parler, admettront que
désir général de prendre le vote de suite afin que la nous avons fait beaucoup pour le Manitoba, et ne croiront
Chambre puisse s'ajourner. Je crois cependant devoir pas que cette province est aussi malheureuse qu'on le dit.
exprimer certaines râfiexions qui me sont venues en écou. Nous avons construit le chemin de for du Pacifique Cana-
tant l'honorable député de Queen, I. P. E., (M. Davies). Il dien et acheté les territoires du Nord-Ouest. Nous avons
prétend parler au nom des provinces maritimes, et déclare amélioré les rivières et facilité la navigation; nous avons
que tout le monde dans ces provincoa sait que la politique nourri les Sauvages et apaisé une rébellion; nous leur
du gouvernement au sujet du désaveu des actes du Mani- avons donné une constitution et une représentation dans le
toba n'est pas à l'avantage des provinces maritimes et do la parlement et nous donnons tous les ans des subsides pour
partie est du Canada. Je prétend aussi que le Manitoba les besoins locaux.
est dans un état lamentable. Je ne veux pas entrer dans De fortes sommes ont été payées pour encourager l'immi-
les détails, bien qu'il serait facile d'en donner pour prouver gration, pour hâter et assurer le progrès du Manitoba et des
qu'il se trompe en décrivant la situation du Manitoba territoires du Nord-Ouest.
comme lamentable. Nous croyons que nos efforts ont été couronnés de succès,

Je ne comprends pas comment un homme qui a siégé aussi d'un succès tel qu'il a excité la jalousie des provinces mari-
longtemps dans ce parleigent, et qui a eu l'avantage comme times.
lui, d'entendre les discussions qui ont ou lieu, puisse venir S'il est un argument dont l'opposition s'est servie plus
à la conclusion que le Manitoba est dans un étatlamentable. que de tout autre dans les provinces maritimes pendant les

Faites une comparaison entre le Manitoba et les provinces dernières élections, c'est que nous dépensions trop d'argent
maritimes, ou toute autre province du Canada. Je demande dans le territoire du Nord-Ouest, et le Manitoba; que les
à l'honorable député et à ceux qui liront son discours, de provinces maritimes ne retiraient aucun bénéfice de ces dé.
prendre le développement de tout le Nord-Ouest, y compris penses ; que nous nous saignions au profit du àfanitoba et
le Manitoba pendant les dix-sept années qui ont précédé son des territoires du Nord-Ouest et aujourd'hui quelques-uns
entrée dans la Confédération, et de le comparer avec lo d'entre eux ont l'effronterie de venir déclarer dans ce parle-
développement et les progrès accomplis pendant les seize ou ment par leur vote que tout ce qu'ils ont dit suriles hustings
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n'était pas vrai, que nous n'avons pas fait assez pour le
Nord-Ouest, et qu'il nous faut faire encore quelque chose.

Je ne prétends pas dire que nous avons trop fait pour le
Manitoba, mais je dis que nous avons fait beaucoup et que
nous avons grandement contribué à son développement ma-
tériel. Et si aujourd'hui le gouvernement croit que les
chartes octroyées par le parlement local sont contraires à
l'intérêt de la Confédération en général, pour ma part je le
soutiendrai dans sa politique et je voterai contre cette réso-
lution.

M. ROYAL: Je ne dirai que quelques mots sur cette
question, bien qu'elle soit d'un si grand intérêt pour le
Manitoba et le Canada en général. Certains députés ont
parlé de l'agitation qui règne actuellement dans le Manitoba,
au sujet de cette question du désaveu, et je crois que tous les
députés de l'opposition ont cherché à faire croire que l'opi-
nion publique était unanime dans la province sur cette
question.

Ayant habité cette province pendant dix-sept ans, et ayant
été témoin de ses progrè, tant commerciaux qu'agricoles,
on me permettra peut-être de dire que je connais un peu les
sentiments de la population. Pendant les dix-sept ans que
j'ai habité la province, j'ai été dans la politique, et je crois
être en état de dire que sur cette question de désaveu l'opi-
nion publique est loin d'être unanime.

Je ne veux pas dire qu'il n'existe pas un mouvement. Mal-
heureusement, cette province a été pendant plusieurs années
le théfitre d'agitations continuelles. Nous avons eu l'agita.
tion de l'union des cultivateurs, nous avons ou l'agitation au
sujet des better terms, nous avons ou l'agitation au sujet du
chemin de fer de la Baie d'Hudson. Je crois que nous
sommes destinés à avoir une agitation par année. Dans mon
comté, qui est peut-être plus intéressé que tout autre a être
traversé par plusieurs chemins de fer, les deux grandes
questions qui ont été discutées pendant la dernière élection
sont: le chemin de fer de la Baie d'Hudson et l'affaire Riel.

J'étais candidat, après avoir appuyé le gouvernement sur
la question Riel, et j'ai été réélu par une population dont un
bon tiers est composé de Métis français. La question du
chemin de fer de la Baie d'Hudson a été discutée à presque
toutes les assemblées pendant la campagne électorale, qui a
duré plus de sept semaines, et on fait qui a duré trois mois.
La question du désaveu n'a été discutéo, ou plutôt men-
tionnée incidemment, que trois fois. Vu le mouvement qui
se faisait à Winnipeg-et Winnipeg est la ville du Manitoba
qui a été la plus favorieée par ce gouvernement et par le
chemin de fer Canadien du Pacifique-quelques-uns de mes
adversaires ont essayé de soulever cette question et m'ont
demandé si j'étais pour ou contre le désaveu. Je répondis
que j'étais en faveur de la discontinuation de la politique de
désaveu, mais pas avant que la protection que le gouverne-
ment avait accordée au chemin de fer Canadien du Pacifique
ne fut jugée n'être plus indispensable. En toute occasion
j'ai déclaré que tant que cette protection serait considérée
comme nécessaire pour le maintien de la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, que je regarde comme
une entreprise nationale, je serais en faveur de cette protec-
tion. J'ai été élu par plus de 300 voix de majorité. Le seul
de mes collègues qui soit de mon opinion et de l'opinion du
gouvernement sur cette question, c'est l'honorable député de
Lisgar (M. Rosa) et il a été élu par acclamation.

Voilà pour l'unanimité de sentiment et d'opinion dans la
province du Manitoba.

Passons maintenant aux récents événements. Une délé.
gation du Manitoba est venue ici pour avoir une entrevue
avec le cabinet sur cette question. Quels étaient ces délé.
gués ; luelle partie de la province les a envoyés ici ; repré-
taient-ils les districts uraux ainsi que les villes ? Ils
venaient de Winnipeg seulement. Tous leurs arguments et
leurs représentations se rapportent à Winnipeg.

M. LAuDnr

En effet, pour tous ceux qui ont assisté aux assemblées
et aux entrevues à Ottawa, il est évident que quelques-uns
du moins des délégués seraient satisfaits si les taux de
transport étaient abaiesés en faveur de Winnipeg. Ils
veulent, et leur prétention me paraît rationnelle, faire de
Winnipegun endroit privilégié sous le rapport des taux de
fret. Le chemin de fer du Pacifique Canadien a déclaré
qu'il n'aurait pas de faveurs à faire au Manitoba, ni à
aucune autre province du Canada; que son tarif était défini,
et qu'il accordait des conditions avantageuses à toutes les
villes. Ces délégués sont venus ici de Winnipeg et non
des districts ruraux. Après leur retour à Winnipeg on crut
qu'une grande assemblée avancerait leur projet. On publia
des circulaires ; des annonces furent mises dans les jour-
naux demandant aux masses d'assister à l'assemblée ou d'y
envoyer un représentant. Dans un journal d'Ottawa ce
matin nous lisons ce qui suit :

Winnipeg, 25.-Les organisateurs de l'assemblée pour protester contre
le morpole, qui a eu lien ce soir dans la salle Trinity, ont été grande-
ment désappointés. Bien que des invitations eussent 6té envoyées à
plus de cent maires et préfets des différentes municipalités de la pro-
vin ce, cinq ou six seulement ont fait acte de présence. Le maire Jones
présidait et il fit le récit de l'entrevne des délégués de Winnipeg avec
le gouvernement à Ottawa. M. Brock et les autres délégués parlèrent
enste, tous sur le môme sujet. On lut des télégrammes de plusieurs
hommes éminents de la province, les uns en faveur, les antres contre le
désaveu.

M. WA TSON : Avez-vous la le compte-rendu envoyé
de Winnipeg et publié ce soir ?

M. ROYAL : J'ai entendu l'honorable député lire une
partie do ce compte-rendu, mais celui-ci en est un autre.
Nous savons très bien qu'il y a eu la semaine dernière, à
Lisgar, une assemblée nombreuse à laquelle assistaient des
gens des deux partis, et que des résolutions en faveur du
désaveu y furent adoptées.

Malgré tout ce qui a été dit au sujet de la lamentable
situation du Manitoba, je crois qu'il y a dans cette pro-
vince des hommes sincères qui croient que le Manitoba n'est
qu'une partie du Canada, et que si le Manitoba a reçu du gou-
vernement des chemins de for, des better terms, et a été mis,
sous tous les rapports, sur un pied d'égalité avec les autres
provinces, il n'a pas le droit de se révolter et encore moins
de faire ce que lui a conseillé ce soir l'honorable député
d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright).

Non, je crois qu'au Manitoba, à l'exception de quelques
politiciens à têtes chaudes et quelques hommes ruinés par
des spéculations sur biens-fonds, la masse du peuple se
compose de patriotes, qui comprennent bien la position du
pays et les intérêts de leur lrovince. Pour ce qui regarde
la politique restrictive et les assertions de certains hono-
rables membres de la gauche, quelques personnes adoptent
le même genre d'opposition qu'elles adopteraient au sujet
d'un tarit. Nous savons très bien que cette Confédération
est composée de différentes provinces dont les intérêts sont
différents. On y trouve les intérêts industriels, les intérêts
agricoles et quelques autres d'une autre espèce.

Quand un tarif s'applique à tous, et qu'une agitation est
faite dans une province contre le tarif général, la proportion
est exactement la même que dans le présent cas. Les hono-
rables membres de la gauche favoriseront-ils une telle agita-
tion ? Ne la considéreront-ils pas, au contraire, comme une
agitation déloyale? Nous avons le droit de murmurer,
d'adresser des pétitions, et de prouver que certaines mesures,
ayant pour objet l'intérêt général du Canada, sont, sous
certains rapports, trop rigoureuses à l'égard du Manitoba ;
mais je suis certain que des pétitions ne produiront jamais
l'effet prévu par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Ri-
chard Cartwright).

L'unanimité qui règne dans le Manitoba au sujet de la poli-
tique restrictive, est constatée par ces deux faits. Pour ce
qui regarde les agitateurs, je lirai, avec la permission de la
Chambre, quelqres extraits de journaux, afin de montrer
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que ceux qui sont au fond de ce mouvement ont changé à cette Chambre ou au gouvernement au sujet de l'effet
d'opinion an différents temps. Le Free Press, qui est l'organe ruineux-comme on le qualifie-du monopole. Si des
du parti réformiste au Manitoba, disait, le 20 décembre 1880, politiciens ne se trouvaient pas au fond de cette agitation,
relativement A la clause concernant le monopole- je crois que le peuple du Manitoba aurait un moyen facile

M. MITCHELL : Aux voix, ou ajournons. de demander le redressement de ses griefs, et ce serait de
e . pétitionner le Conseil privé au sujet des taux du chemin de

M. ROYAL: Je n'ai pas l'intention d'infliger un plus fer du Pacifique Canadien. D'après ces quelques observa.
long discours qu'il ne faut à cette heure du matin. Je me tions, vous pouvez voir où est la vérité au sujet de l'unani.
contenterai donc de dire que le Fre Prem, en 1880, mettait mité, qui, suivant les membres de la gauche, existe sur
une opinion différente de celle qu'il émet aujourdhui. Le cette question, dans la province du Manitoba, qui serait si
Free Press est l'organe du parti réformiste dans la province excitée que nous serions à la veille d'une révolution.
du Manitoba, et il se prononçait formellement en faveur de Il n'existe rien de tel dans cette province. On a dit que
la politique prohibitive. Voici ce qu'il disait alors : le Grand.Tronc sauverait le Nord-Ouest. Or, tous ceux qui

L'article du contrat passé avec le chemin de fer du Pacifique, et ont la le rapport de la dernière assemblée annuelle des
auquel le Time8 parait trouver à redire, est celui qui donne au syndicat actionnaires de cette compagnie, à Lndres, et qui ont lu
l'autorisation de construire des embranchements dans toutes les direc-acin irsdcet opgi àU deetqintl
tions, tandis que des compagnies indépendantes n'ont pas la permission les remarques faites par un certain M. Abbott, savent ce qui
d'en construire dans la zone située à quinze milles de la frontière inter- serait réservé au Manitoba et au Nord Ouest s'ils étaient
nationale. Même, sur ce point, notre confrère est à demi-satisfait. I n livrés à la tendre merci de cette comanie. Ce monsieur
s'objecte pas à l'autorisation ainsi accordée au syndicat de construire ,
des lignes jusqu'à la frontière, mais il croit que les autres compagnies s'enorgueillit beaucoup de ce que le Grand.Tronc a trans-
devraient être traitées sur le môme pied. Comme question de fait, la porté neuf cents immigrants dans le Dakota et le Texas, les
distinction est à peine discutable, vu les autres grands intérêts visés empêchant d'aller s'établir dans le Nord-Onest canadien,
dans le contrat. qu'il représente comme une terre stérile, incommodée par

Plus tard, dans le mois de janvier, il exprima les mêmes un hiver perpétuel. Je crois être d'accord avec la grande
opinions dans les termes suivants: majorité de mes commettants; je suis d'accord avec mes

Nous n'avons jamais considéré le privilège relatif auxembranchements propres sentiments à l'égard des intérêts de ma province et
accordé au syndicat Stephen comme aucunement nuisible. Le prolon- du Canada, en disant que je voterai contre la résolution de
gement de notre système de chemins de fer jusqu'à la frontière inLternaâ-
tionale, à l'ouest de Winnipeg, pour se raccorder aux lignes américaines, l'honorable député de Marquette (M. Watson).
ni saurait, dans les circonstances actuelles, produire les maux dont la

prévision a troublé certaines ttes. Avec le chemin de fer du Pacifique M. ARMSTRONG: Je suis un de ceux qui considèrent un
Caadienconstruitajusqula b ae du Tonnerre, et contrlé par le syn- contrt comme sacré. Je crois que le devoir de chacun est
Dakota et du Minnesota par le territoire canadien jusqu'au port de mer. d'exécuter fidèlement un contrat; mais si les particuliers
ln'est pas raisonnable de supposer que les propriétaires du Pacifique sont ainsi liés par les contrats, un gouvernement doit l'être

Canadien expédieront du fretjusqu'au lac en passant sur le territoire encore plus. Si le parlement ou la Chambre était tenudes Etats-JUis, et qu'en agissant ainsi ils partagent les recettes dur .
transport avec des compagnies rivales, quan ils possèdent un débouché par aucun acte, par aucune législation, de maintenir une
sur le territoire conadien. il est évident que leur intérêt sera d'attirer politique prohibitive, je dirais: maintenez, à tout prix,
vers la route canadienne du Pacifique tout le trafic américain qu'ils cette nolitique, ou autrement, payez, de consentement
pourront attirer. Le chemin de fer de St. Paul et anitoba va bien plus
probablement devenir un tributaire du Pacifique Canadien, quand le syn- mutue, une somme qui compense la compagnie de la
dicat Stephen contrôle ce dernier, que vice verna. perte causée par la discontinuation de cette politique.

Le Free Press a été, dans une grande mesure, l'organe Cependant, M. l'Orateur, il n'y a aucune entente de cette
des agitations que nous avons eues dans la province du Ma- sorte. Il n'y a rien dans l'acte, qui crée ce contrat, rien
nitoba. Le Free Press était au fond de l'agitation de l'union dans la législation de cette Chambre, qui justifie l'idée
des fermiers et de plusieurs autres agitations, et ce journal d'une telle entente. D'un autre côté, nous avons la décla-
a autant parlé en faveur de la construction du chemin de ration de l'honorable premier ministre, ainsi que celle du
fer de la Baie-d'Hudson qu'il parle aujourd'hui contre la ministre de l'intérieur, que telle n'a jamais été l'intention,
politique restrictive. .Lo 12 mai, après que ses rédacteurs que cette politique de refuser des chartes aux compagnies
eurent fait tout ce qu'ils pouvaient en faveur de l'agitation, de chemins de fer, ne devait s.appliquer qu'au Nord-Ouest,
le Free Press déclarait que, même si la politique restrictive et non aux provinces organisées, et c'est sur la foi de cette
était discontinuée, la province-du Manitoba ne se trouverait déclaration que le parlement a voté l'octroi du contrat. Ce
pas dans une meilleure condition ; que le bill concernant le fait établi, nous n'avons plus à y revenir; mais nous avons
commerce entre Etats, chez nos voisins, allait produire un à nous occuper du mérite de la question. On a beaucoup
tel effet que l'on ne pouvait rien attendre de la discontinua. parlé des immenses profits que le pays retirera de la cons.
tion de la politique restrictive. Je citerai le passage sui. traction du chemin de fer. Je suis prOt à l'admettre. Je
vant emprunté au numéro du 12 courant: partage l'opinion exprimée par le ministre des finances au

sujet de l'immensité de l'entreprise qui a été exécutée.
Jusqu'à ce que le bill concernant le commerce entre Etats soit abrogé C'est un l meide auentrand que ardt I et

avec ses tarifs différentiels contre les longues tractions, il sera impos- Cest un travail merveilleux, aussi grand que hardi. Il est
sible de rivaliser avec les taux du chemin de fer du Pacifique Canadien vrai que la compagnie avait toutes les ressources du pays
sur son parcours jusqu'à la mer. Nous pouvons obtenir un raccorde- à sa disposition; mais même avec tout cela, la construction
ment avec le système de chemins de fer américains; mais tant que le d ecei ti n nrpieimne acma
chemin de fer du Pacifique Canadien aura l'avantage d'établir desux de.ce chemin était une entreprise immense. La compa-
pour longues tractions aux dépens des courtes, il pourra se moquer de gnie a tout le merite de l'avoir menée à bonne fin, et je
nos raccordements et maintenir les siens en dépit de toute la concur- puis ajouter qu'ayant eu l'avantage de voyager sur cette
rence possible. M. Norquay a-t-il songé à cela? A tout prix, atteignons route, j'ai constaté qu'elle était merveilleusement nivelée.la frontière, si nous le pouvons; mais en même tempne entreprise rue 'icntt uel ti evilueetnvle
plu importante, Pt dont les avantages sont plus mmédiats et plus Mais, A. l'Orateur, il y a d'autres considérations. Si nous
substantiels, attend l'assistance que la province peut donner sans peine souhaitons tous du bien à la compagnie du Pacifique, et
pour en assurer le succès. savons estimer à sa vraie valeur l'ouvre qu'elle a accomplie,

Voilà pour ce qui regarde le caractère de l'agitation, qui, l'intérêt du pays mérite aussi d'être pris en considération,
prétend-on, règne au Manitoba. Mais, M. l'Orateur, si ces Or, je veux attirer l'attention de la Chambre pendant
agitateurs étaient sincères, ils ont un moyen très simple de quelques minutes sur une question qui n'a pas été soulevée
demander un remède à leur grief, et ce remède se trouve ce soir. Vous savez que le chemin, tel qu'il est maintenant,
dans l'acte concernant le chemin de fer du Pacifique Cana- n'est pas construit sur le tracé primitif. Ce tracé fut fait
dien. Les membres de cette Chambre savent qu'aucune sons le gouvernement Mackenzie, et il fut choisi par l'ingé-
pétition n'a été adressée du Manitoba contre les tarifs de la nieur le plus capable, probablement, du Canada. Il fut
compagnie du Pacifique, qu'aucune pétition n'a été adressée choisi parce qu'il était considéré comme le plus avantageux
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au pays. Si nous considérons la nature du territoire qu'il région fertile du Nord-Ouest, et c'est pourquoi elle a résolu
traverse, nous constatons que le choix fut sogement inspiré, do se dédommager avec le commerce australien et asiatique.
et que l'on pouvait le considerer comme devant le plus Mais je prétends que ce changement étant sirvenu, le che-
favoriser le développement et la colonisation, ainsi que min de fer du Pacifique cesse d'être une route nationale.
l'immigration et les inté; êts généraux du pays. Tous ceux Au lieu d'être placé de manière a promouvoir les plus
qui ont visité cette contrée, ou qui ont examiné la carte, grands intérêts du pays, le principal objet de sa construction
savent que la route originairement tracée traverse la région a été de servir les fins du trafic transcontinental, dans l'in.
la plus fertile du pays, qui est d'une étendue de 1,000 ou térêt de la compagnie, qui en est propriétaire.
1,200 milles, et qui est destinée à la colonisation et à Dasa quelle position se trouve maintenant le pays ? Si
devenir une vaste région agricole. C'est ce qui arrivera si nous devons supporter la dette que nous avons contractée,
cette Confédération est capable de supporter la lourde dette le pays sera obligé de construire une autre ligne pour
qu'elle s'est imposée. Mais en 1882 le gouvernement acocomplir l'ouvre qui avait été assignée primitivement
demanda à cette Chambre d'accorder à la compagnie la per- au chemin de fer du Pacifique, et qu'il serait obligé d'ac.
mission de déplacer la route. La Chambre accorda cette complir si le gouvernement ne l'on avait pas relevé. Un
permission, et la routo fut déplacée. Or, je ne voudrais pas chemin se construit actuellement avec autant de rapidité
que l'on crét que je bltme la compagnie du Pacifique pour que les circonstances le permettent à la compagnie, et ce
avoir demandé cette permission. C'était son droit de le chemin est la route même qui fut originairement tracée
faire, si elle croyait servir ses intérêts. Mais le gouverne- pour le chemin du Pacifique. Je veux parler du chemin de
ment ne se trouvait pas dans la même position. C'était son fer Manitoba et Northwestern. Le pins tôt ce chemin sera
devoir de choisir le tracé qui convenait le mieux au pays, construit par la compagnie, le mieux ce sera, parne que
et d'insister pour faire construire le chemin sur ce tracé, d'ici à ce qu'il soit bâti, nous ne pouvons espérer pouvoir

Je maintien§ qu'en examinent la nature du territoire à coloniser rapidement le Nord-Ouest. En présence de ce
traverser, l'on doit arriver à Sa conclusion que la route pri. fait, est-ce une présomption trop grande de croire que ce
mitivement tracée était celle sur laquelle on aurait dû cons- chemin, lorsqu'il aura atteint le chemin de fer du Pacifique
truire le chemin. Mais la compagnie a cru évidemment Canadien, devra être discontinué. La compagnie devra
qu'une route plus méridionalo servirait mieux ses intérêts, done dépendre d'un seul chemin pour avoir un débouché, et
en favorisant davantage le service asiatique et australien, ne pourra avoir le bénéfice d'une concurrence dans le trans-
dont on nous a tant parlé, et que je lui souhaite sincèrement port de son fret jusqu'à la mer.
d'obtenir. La compagnie a para désirer obtenir ce trafic Puis, il y a une autre considération. Le chemin de fer
an lieu de développer les ressources agricoles de cette Canadien du Pacifique n'est pas la seule grande voie ferrée
région, et le gouvernement lui a permis d'adopter cette qui existe dans le pays. Nous avons un ancien chemin de
ligne de conduite. Permettez-moi de vous parler de la route fer qui a subi ses épreuves, qui a inauguré le transport par
sur laquelle le chemin a été construit. Vous savez que ce chemin de fer, lorsque notre pays était jeune encore. Je
qui est appelé le rrand désert américain se prolonge dans veux parler du Grand-Trone, et je n'ai pas besoin de dire i
notre grand Nord Ouest, où il se termine. Au nord de ce la Chambre que le bill qui i est maintenant soumis, à
grand désert, sur la ligne, où le tracé primitif avait été l'effet d'autoriser le Grand-Tronc à prolonger sa ligne
choisi, nous possédons une région fertile; mais ceux qui ont jusqu'au Sault Sainte-Marie, et à se raccorder, à cet endroit,
voyagé sur le chemin de fer et qui connaissent le terrain avec le chemin qui se dirige vers le Nord-Ouest, est une
qu'il traverse-je ne parle pas seulement de ce que j'ai vu mesure qui mérite notre appui. Ne serait.ce pas trop exiger
moi-même, mais je m'appuie aussi surle témoignage de ceux que de vouloir accorder le monopole sur le Nord-Ouest à un
qui ont visité cette région-savent, qu'au delà du Manitoba, chemin, lorsqu'une ancienne voie ferrée, comme le Grand-
il y a peu de terrain, le long do la ligne du Pacifique, on Trone, ne serait pas autorisée à y pénétrer? On a dit
même il n'y en a pas, qui soit généralement propre à la beaucoup de choses au sujet du détournement du trafic au
culture. Je sais que cette déclaration parattra étonnante; profit des Etats-Unis, et c'est une prétention très plausible,
mais ja la fais sans craindre la contradiction. De Winnipeg mais qui n'a rien de bien sérieux en soi. Quelles sont les
à Mâchoire d'Orignal, l'étendue de la terre fertile est seu. marchandises à transporter ? Les honorables messieurs
lement de 398 milles, mais an delà de ce point il n'y a réelle- s'attendent-ils à ce que les habitants du Manitoba aillent aux
ment aucune terre propre à la colonisation jusqu'à ce que Etats-Unis pour y acheter leurs marchandises, lorsqu'ils
vous soycz à 120 on 125 milles des montagnes Rocheuses. connaissent notre tarif? La chose est absurde. Nous avons
O'est.à-dire que, sur une étendue d'environ 387 milles, à élevé une muraille de Chine qui empêchera efficacement
partir de Mâchoire d'Orignal jusqu'à Gleichen, le pays est tout commerce semblable. Devons-nous craindre que le
un désert stérile. le sol s'y trouve, mais il faudrait changer grain et l'autre trafic du Nord-Ouest ne prennent la route
le climat pour le rendre fertile. du Sud et ne passent par Chicago? Cette hypothèse est plus

Il est bien connu, en effet, qu'aucune pluie ne tombe dans déraisonnable que l'autre. Il est bien reconnu que le trafic
cette région, comme dans le désert américain situé au sud cherche toujours les routes les plus courtes .et les plus
de nous. .e crois que quand la population du globe sera accessibles, et nous avoua heureusement la -route la plus
devenue assez nombreuse pour vouloir habiter librement ce courte pour le marché.
désert, il faudra faire venir des montagnes Boeheuses l'eau Il y a une considération qui affecte Ontario. Aujourd'hui,
nécessaire pour arroser la terre, et elle pourra alors être le chemin de fer du Pacifique touche seulement un coin du
cultivée et devenir fertile; mais ceci appartient au domaine la partie colonisée d'Ontario et de la partie qui doit être
d'un avenir lointain, et nous avons à considérer, maintenant, vraiseniblablement toloniseée, mais par le prolongement au
ce qui convient le mieux aux intérêts du pays. Après être Sault nous aurions un chemin qui, depuis le Sault, traverse.
sorti de ce désert, vous arrivez dans la region des pâturages, rait Ontario dans presque toute sa longueur. Ceux qui ont
où la terre est plus fertile, où il tombe de la pluie, et oà il été sur le Pacifique savent bien que le plus beau bois du
y a tout ce qui est nécessaire pour la production des récoltes; monde se trouve probablement sur le chemin de fer du
mais d'après l'expérience de ceux qui ont essayé de faire de Pacifique Canadien; mais avaut que nous puissions profiter
la culture dans cette région, la latitude de celle-ci est si du bois, nous devons avoir un marché pour l'écouler. Où
élevée, et les gelées de l'été sont telles, qu'il n'est pas sûr est aujourd'hui ce ma-ché ? Il n'est pas dans la partie Est,
de risquer son avoir en voulant se livrer à l'agriculture à parce que nous avons du bois entre cette partie-ci du pays et
cet endroit. Telle est la nature du pays, et, je le répète, le Manitoba. L'expédie-ton dans l'ouest, en Australie et en
quand la compagnie a cru devoir déplacer la route, c'est Asie ? Il peut arriver qu'il en soit ainsi, mais si nousen ju-
parce qu'elle a désespéré de pouvoir coloniser rapidement la geons par les légers progrès que l'on fait sur la côte du Pacifi-

M. Amsraoo
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que dans la manière d'utiliser le bois, je ne crois pas qu'il y garder ses intérêts, nous n'avons éprouvé aucun désagré-
ait de ce côté-là un marché où l'on puisse l'écouler. S'il doit y ment. Croyez-vous que vous pourriez toujours tenir le
avoir un marché pour ce bois, il devra se trouver dans nos Manitoba dans los guides et toujours empiéter sur ses droits
prairies de l'ouest, et l'on devra créer un marché en coloni- provinciaux ? Le plus tôt nous abandonnerons cette idée le
sant le pays. . Si le chemin avait été constrait d'après le mieux ce sera. Il peut se faire que le Manitoba ne soit pas
tracé d'abord projeté, dès que vous aurlea frappé les mon- encore arrivé à l'age de l'adolescence, mais il y arrive
tagnes Rocheuses vous auriez frappé le bois, et sur une rapidement, et habitués comme le sont ses habitants à l'éten.
distance de 1,000 milles vous auriez en un marché où le due illimitée de leur pays, respirant l'air libre des prairies,
chemin de fer aurait distribué le bois aux colons qui en connaissant leurs privilèges, je dis à la Chambre qu'elle ne
auraient ou besoin ; tandis qu'aujourd'hui, si le bois est peut pas espérer les tenir dans le servage ; elle tirera trop
transporté par le chemin de fer du Pacifique Canadien, il fort sur les guides, et les consquences seront telles que
doit l'être sur un des côtés d'un triangle à angle aigu sur nous ne voulons pas les prévoir. Le plus tôt inous recon-
une distance de 600 milles, où le bois est peu nécessaire, et naltrons leurs droite le mieux ce sera. Le plus tôt cette
puis il faut le transporter de nouveau sur l'autre côté du politique de désaveu, cette politique d'empiétement sur les
triangle sur une distance de '100 milles pour en faire la dis- privilèges des provinces, sera abandonnée, le mieux ce sera
tribution. Et prenant ces choses en considération, nous pour la Confédération.
pouvons voir ce que le changement de tracé a fait perdre K. WATSON : J'ai attendu en vain une réponse aux
au-pays. La compagnie a économisé quelque chose sur la arguments que j'ai apportes pour faire ceser la désaveu en
longueur du chemin; mais Bi vous tenez compte des courbes ce qui concerne leManitoba, J'ai entendu discuter la ques-
raides et des fortes rampes, je doute beaucoup que vous ayez tion à diferents point de vue, mais non au point de vue duéconomisé quelque chose en abrégeant la distance et il est Manitoba. Je n'ai entendu récuser en doute aucun des
peut-être possible qu'un chemin puisse être construit con-' chiffres que j'ai donnés comme étant les taux prélevés pour
ormeentt au trac primitif. . le transport des marchandises. Ces chiffres n'ont pas étéMaintonant, un mot sur 1e principe gênral de asaveu. comparés avec ceux donnés par le ministre des finances,Je crois que l'article relatif au désaveu n'aurait jamais dû mais ce sont les taux que les cultivateurs du Manitobafigurer dans l'acte fédéral. Je crois que ça été une grande doivent payer. Je suis convaincu que la Chambre doit

erreur et que lon n'a jamais songé à s'et servir. La chose admettre, si les chiffras que j'ai donnés sont exacts-et
paraîtra plus évidente si nous tenons compte du fait que aucun n'a été contesté-je suis convaincu, dis-je, qu'ils sont
c'est des parlements locaux que ce parlement a reçu ses injustes pour la province du Manitoba. Le député de Selkirk
pouvoirs. On a vu que les provinces avaient consenti à (M. Daly) a pas om ris pourquoi je l'ai choisi pour
abandonner une partie de leurs droits à cette ohambre. appuyer ma rsomuton, p i'a j i choisi, comprenant parfaitElles se sont réservé certains de leurs droits, de sorte que ment que c'était son intention de le faire, parce que je
cette Chambre est réellement la création des Chambres devais proposer la rsolution et la discuter à un poit delocales, et les législatures locales ne sont pas la création de vue commercial; il devait lappuyer et la discuter u pointcette Chambre ; et quand ce gouvernement empiète sur les de vue d droit.droits et les privilèges que les gouvernements locaux se
sont réservés, il agit contre la constitution, le premier mi. M. DALY : Je demande pardon à l'honorable député ; il
nistro a prétendu que ce gouvernement était sous le contrôle n'a jamais été fait de semblable arrangement4
populaire tout comme les gouvernements locaux, mais nous M. WATSON: Je rapporte la chose comme je l'ai
savons tous pourquoi 'les deux provinces d'Ontario et de comprise et comme elle a été comprise, je le sais, par les
Québec ont été portées à demander la conféderation. Elles députés qui sont venus ici et qui ont aidé à préparer cette
sentaient q' en ce qui concerne les afaires locales, le peuple résolution.
vivant dans une des provinces ne comprenait pas les ques, M DÂLï: Bien de cela n'a été Compris.
tions qui affectaient l'autre, et ça été pour conserver aux
législatures locales leurs pouvoirs et leurs droits que la con. M. WATSON: Il y a une question dont j'ai oublié de
fédération a été établie. Quant à J'énoncé que le gouverne. parier au commencement. la compagnie du chemin de
ment et le parlement de la Confédération sont justiciables ter du Pacifique Canadien, comme l'a admis M. Van Horne,
do l'opinion publique telle qu'exprimée aux bureaux de son administrateur, paie aujourd'hui au chemin de fer de
votation, nous savons tous combien il est difficile. par St. Paul, Minneapolis et Manitoba 12 pour cent des recettes
exemple, d'intéresser le peuple de la Colombie-Angliuse à brutes sur les marchandises transportées entre Port-Arthur
une question qui affecte Pile du Prince-Bdouad, et vice et Winnipeg. C'est afin de conserver le monople et de
versa, de sorte que, en fin de compte, en examinant la ques- maintenir les taux du St. Paul, Minneapolis et Manitoba
tion sous ce jour, l'article relatif au désaveu ne devrait être plus élevés qu'ils le seraient, car cette compagnie a tenté de
appliqué que très raroment, si, toutefois, l'on a en l'inten. transporter des marchandises au Manitoba au moyen de
tion de l'appliquer en l'adoptant. Si ce n'est pas là l'idée bateaux sur la rivière Bouge, et le syndicat du chemin de
exacte, alors je prétends que le gouvernement responsable fer dugPacifigue Canadien lui donne aujourd'hui 12 pour
est une farce. Dès que vous posez le principe que le gou- 100 des recettes brutes entre Port-Arthur et Winnipeg;
vernement iedéral peut, pour des causes qu'il juge raison. c'est ce qu'elle fait depuis deux ans. ;Par contre, la
mables, désavouer toute législation de la Chambre -locale, compagnie du Manitoba, Minneapolis et St.Paul doit payer
vous posez le principe que c'est au gouvernement fédéral, et à la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien 40
non au peuple, que la législature est responsable. pour 100 sur toutes les marchandises transportées entre

Je crois qu'il est regrettable que l'on doive avoir recours St. Paul et St. Vincent, ce qui est simplement un taux pro-
au désaven Vous savez que nous avôns un pays très éten. hibitif.
du, formé de *différentes provinces qui ont leurs idées et Ces faits vous étant soumis, et sans envisager la question
leurs intérêts particuliers, et ce n'est qu'en protégeant les- au point de vue des partis-et l'on a fait claquer le fouet du
droits de chacune que nous pouvons espérer établir dans le parti très fort, ce soir,-je suis convaincu, quoi que fassent
pays une union- harmonieuse. On n'arrivera jamais à ce d'honorables députés pour des fins de parti et, individnelle-
résultat en empiétant sur les droits du peuple ou en favori- ment, pour protéger le chemin de fer du Pacifique Canadien,
saut une province aux dépens d'une autre. Malheureuse- je suis convaincu, dis-je, qu'ils doivent comprendre qu'en ce
ment, cette ligne de conduite a été suivie dans le passé. qui concerne le Manitoba, ce serait une excellente chose pour
On en a fait l'expérience dans Ontario, et simplement parce province et la Confédération si la politique de désaveu
que nous avons là un gouvernement assez ferme pour sauve- ait abandonnée,
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Ce soir, le premier ministre, en exposant les raisons. qui
devraient porter les gens à rester dans le Nord-Ouest, au
lieu d'aller aux Etats-Unis, a parlé des lois des terres ; il a
dit que les lois des terres étaient de beaucoup préférables à
celles des Etats-Unis ; il a dit que les lois des terres au
Manitoba étaient aujourd'hui analogues à celles qui étaient
en vigueur sous l'administration précédente.

Sir JORN A. MACDONALD: Je n'ai rien dit au sujet
dos lois des terres au Manitoba. J'ai parlé du Nord-Ouest.

M. WATSON : Elles sont exactement les mêmes. Les
règlements des terres fédérales sont les mêmes au Manitoba
et au Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai parlé des lois du
Nord-Ouest, et non des lois des terres.

M. WATSON: L'honorable monsieur, je crois, a parlé
des remarques faites par le député de Selkirk lorsqu'il a fait
allusion aux lois des terres et lorsqu'il a dit que le peuple
préférait plutôt vivre au Manitoba qu'aux Etats.Unis. Je
dis qu'un certain nombre de gens ont quitté le Manitoba à
cause de la politique vacillante que le gouvernement a
adoptée au sujet des règlements des terres. Ces règlements
sont beaucoup mieux aujourd'hui qu'ils n'étaient en 1881 et
1882, car, à cette époque, les lois des terres étaient changées
chaque semaine par arrêté du conseil, et le peuple était
mécontent à cause de ces règlements, et, en conséquence, un
grand nombre ont quitté la province. Je n'aurai pas le
temps de traiter toutes ces questions ce soir comme je le
voudrais. En ce qui concerne la crainte qu'un chemin de
fer ne transporte le commerce du Manitoba et du Nord-
Ouest à Saint-Paul ou Chicago ou au bord de la mer, sur les
lignes américaines, elle ne devrait pas exister. Le chemin
de fer Canadien du Pacifique construit aujourd'hui un pont
sur le Sault dans l'espoir qu'il transportera des marchan-
dises de Minneapolis et de Saint-Paul, et comment des mar-
chandises pourraient-elles être transportées plus loin que les
points dont il espère détourner le commerce et jusqu'aux
ports de mer au end ? Je crois que dans un avenir très rap-
proché, le temps viendra où une grande partie des marchan-
dises, au lieu d'être transportées par le nord du lac Supérieur
seront expédiées soit par Duluth ou par le Sault, et à travers
l'ouest d'Ontario. J'ai souvent trouvé extraordinaire, comme
l'a dit l'honorable monsieur qui vient de s'asseoir, la manière
dont les habitants de l'ouest d'Ontario se sont soumis à ce
que le trafic fût transporté comme ill'est aujourd'hui. Leurs
meuniers doivent faire venir leur blé par voie d'Ontario et
puis le renvoyer à London, mais, de l'autre manière, il
viendra en ligne t'irecte.

L'honorable député de Provencher (M. Royal) a dit que
le sentiment qui -égnait contre le principe de désaveu dans
le Manitoba n'était pas unanime. J'ai mentionné une excep-
tion, la seule ccption, je crois, qui existe dans la province
du Manitoba: c'est lorsqu'une résolution a été passée à une
réunion de douze hommes qui, je le suppose, étaient élec-
teurs, dans la ville de Selkirk.

M. ROSS: Comment l'honorable député sait-il qu'il n'y
avait que douze hommes à l'assemblée ?

M. WATSON: J'ai déjà dit que l'association anti-conser-
vatrice de Winnipeg avait déclaré qu'il n'y avait que douze
électeurs présente à cette réunion. Les rèrolutions passées
hier au soir à une assemblée publique tenue dans la cité de
Winnipeg, et les télégrammes reçus des maires et des reeves
des municipalités sont des témoignages qui suffisent pour
établir que c'est une question brûlante dans cette province,
quoi qu'en pensent les gens des provinces de l'est.

Je me permettrai de demander à l'honorable député de
Provencher (M. Royal) si les membres de la législature
locale ne représentent pas l'opinion publique de la province
du Manitoba? Comme je l'ai déjà dit, nous avons aujour-
d'hui une législature qui s'oppose unanimement à la politique
de désaveu; il n'y a pas une seule voix discordante. Con-

M. WATSON.

naissant le sentiment du peuple du Manitoba, connaissant le
sentiment qui existe dans la législature locale où l'on a
passé une résolution accordant un crédit de 81,000,000
pour construire un chemin de fer jusqu'à- la frontière,
sachant que le peuple appuiera ce projet, je suis convaincu,
dis-je, que le peuple insistera sur ce que ce chemin soit
construit jusqu'à la frontière. Il serait de beaucoup préfé-
rable, dans les. intérêts de la province et de la Confédéra-
tion, que cette Chambre adoptât cette résolution et permit
que des chartes locales fussent accordées à des corporations
privées qui construiraient des chemins au Manitoba. Je
n'ai aucun doute que si l'on accordait une charte en vertu
de laquelle une compagnie se sentirait libre de construire
un chemin de fer, il n'y eût, avant trois mois, dans la pro-
vince du Manitoba, un chemin de fer qui ferait con-
currence pour le transport des marchandises au Nord-
Ouest. L'honorable-d6puté d'Algoma (M. Dawson) dit que
parce qu'il y a seulement une population peu nombreuse
au Manitoba, les taux exigés sur les marchandises doivent
être élevés. Ce n'est pas là un argument, car vous imposez
au peuple des taxes tellement élevées qu'il doit être exempt
de payer des taux élevés pour le transport de ses effets.
Abandonnez cette politique de désaveu et donnez nous une
concurrence libre entre les chemins de fer; permettez au
Grand Tronc d'être, dans cette partie du pays, agent d'im-
migration tout comme le chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, et, très prochainement, vous verrez cette région
peuplée d'habitants heureux et contents. Nous savons que
nous avons là un pays fertile et que nous y récoltons de
bonnes moissons.

J'ai été surpris, ce soir, d'entendre certains membres de
la droite dire tant de choses au sujet de la gelée et de la
séecheesse. Je demeure depuis onze ans dans cette partie
du pays, j'y ai vu faire dix récoltes, et dans la localité où je
réside nous n'avons pas souffert une seule fois de la gelée.
Il peut arriver que quelques parties du pays soufrent de
la gelée ou de la sécheresse, mais on ne souffre pas du tout
de la gelée dans une grande partie du Manitoba.

La Chambre se divise sur la résolution,

PouR:
Messieurs

Armstrong, Edwards, Mallory,
Bain (Wentworth), Ellis, Mills (Bothwell),
Barron, Fiset, Paterson (Brant),
Bernier, Fisher, Perry,
Blake, Gauthier, Platt'
Borden, Geoffrion, Préfontaire,
Bourassi, Gillmor, Rinfret,
Bowman, Guay, Robertson(King's,L PE),
Brien, Bolton, Ste. Marie,
Burdett, Kirk Scarth,
Campbell (Kent), Lanerkin, Scriver,
Cartwright (air Richd), Lang, Semple,
oaseyr ( Langelier (Montmor'cy)omerville,
casgrain, Langelier (Québec), Sutherland,
Olsholm, Laurier, Trow,
ohoquette, Lavergne, Turete

,)aiy Lister, Walie,
Davies,G Livingston, Watson,
De St. eorges, Lovitst, Weldon (St. John),
Dessaint, . Macdonald (Huron), Welsh,
Doyon, Mclaty.re, Wilson (Elgln).-es
Edgar, McKillan (guron),

Audet,
Bain (Soulanges),
Baird,

Baker,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Camnerone

CONTR:

Messieurs

Gordon,
Grandbois,
Guilbanit,
Guillet,
Hale,
Haggar t ,

Resson,
Hickey,
ffudspeth,
1avesom

Patterson (Eosex),
Perley (Ase nibola),
Perley (Ottawa),
Pope,
Porter,
Reid,
Riopel,
Robertson (Hastings),
Robillard,
Roome,
Rose,
Royal,
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Carling, Joncas Rkert,
Carpenter, Ki ck, Shakespeare,
Caron (air Adolphe), Lab le, Skinner,
Chapleau, Labroasse, Small,
0 2mon, Landry Smith (air Donald),Cockburn, Langevin (air Hector), Smith (Ontario),0olb, Macdonald (air John), Sproule,
0 lu , MacDowall, Stevenson,
Cou ombe, McCarthy, Taylor,
Coursol, McCulia, Temple,
Couture, McDonald (Victoria), Thérien,
Durran, McDougald (Pictou), Thompson,
Davis, McDougaU (0. Breton), Tisdale,
Dawson, McGreevy, Tupper (air Charles),Denison, rsY Ln e Picto),

Desjardins, McMillan (Vaudreuil), WardDuchesnay, Madill, Weldon (Albert),
Dupont, Mara, White (Cardwell),Fergubon(Leeds&Gren.)Mason, White (Renfrew),Foster, Mille (Annapolis), Wilmot,
Freeman, Mitchell,* Wilson (Argerteuil),Gaudet, Moncreiff, Wilson (Lennox),
Gigault, Montagne, Wood (Brockville),
Girouard, Montplàlsir, Wright,
Godbout, O'Brien, Yeo.-114.

La motion est rejetée.
M. TROW: L'honorable député de Simcoe-Sud (bl.

Tyrwhitt) n'était pas dans la Chambre quand la résolution
a eté lue.

M. l'ORATEUR: L'honorable député de Simcoe-Sud
était-il dans la Chambre quand la motion a été lue?

M. TYRWIITp: Non.
M. l'ORATEUR: Alors son nom doit être retranché de

la liste de division.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre

S'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 3.30,vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDr, 27 mai 1887.

L'Orateur prend le fauteuil à trois heures.

PRIÈRE.

ÉLECTION D'UN DÉPUTÉ.
M. l'ORATEUR informe la Chambre que le greffier de

la Chambre a reçu du greffier de la couronne en chancellerie
le. -certificat de l'élection de George Moffat, écr, pour
représenter le district électoral de Ristigouche.

DIVISION SUR LE DÉSAVEU DES CHARrES DE
CHEMIN DE FER DU MANITOBA.

M. MITCHELL: Dans la division prise hier soir, j'ai
voté négativement, et je vois que mon nom a été omis de la
liste.

M. l'ORATE UR: Le greffier de la Chambre m'informe
que le nom de l'honorable député n'a pas été appelé, vu
qu'il n'était pa debout.

M. MITCHELL : J'ai été appelé. Je ne me lève jamais.
J'incline généralement la tête. J'ai incliné la tête hier soir,
et jai compris que mon nom était enregistré comme ayant
voté.

M. WRIGHT : J'ai entendu appeler le nom de l'honorable
député. Il y a évidemment une erreur. Son noma été
appelé immédiatement avant le mien, et c'est pourquoi je
sais ce qui en est. Son nom a été appelé'le premier de cecôté-ci. -

M. HFESSON: Je crois que les députés devraient toujours
se lever de leurs sièges lorsqu'ils votent, comme ils ôtent
-toujours leurs chapeaux lorsqu'ils se lèvent pour parler à la
Chambre.

M. LANDRY : Je puis dire que j'ai compté les voir au
fur et à mesure qu'elles étaient données, etj'ai constaté que,
d'après mon calcul, il y avait un de plus de majorité que
d'après le calcul du greffier, tout en croyant que j'avais dû
faire une erreur. J'ai certainement compté l'honorable
monsieur de ce côté-ci.

M. MITCHELL: Quant à me lever, j3 serai toujours aussi
disposeé à le faire que tout autre, si l'on en fait un règlement.
C'est une matière de convenance et ça toujours été la prati.
que, pour un député, lorsqu'il a son chapeau sur la tête, de
l'ôter pour dire comment il vote. Je n'avais pas alors mon
chapeau sur la tête, et j'ai fait un signq au greffier, ce que
l'on fait habituellement. Tous ceux qui siègent à mes côtés
ont entendu appeler mon nom.

M. l'ORATEUR : Sans doute, le règlement exige que les
députés se lèvent lorsqu'ils désirent voter, et ils ne devraient
pas s'asseoir tant que leurs noms n'ont pas été appelés.
Mais, au lieu de cela, les députés ont généralement l'habi-
tude de faire un signe de tête à l'assistant-greffier. Dans le
cas actuel l'inconvénient est que le greffier de la Chambre
dit que le nom de l'honorable député n'a pas été appelé.

Je désire maintenant attirer l'attention de la Chambre
sur ce fait, que les règlements permettent à tout député de
demander la lecture des noms, lorsque le résultat de la
division a été donné par le greffier, afin que, s'il y a des
erreurs, elles soient trouvées sur le champ. La Chambre
comprend l'inconvénient qu'il y a de corriger de semblables
erreurs et de changer les procès-verbaux.

M. MITCHELL : Je dirai, pour me justifier, que si c'était
l'habitude, pour les membres de cette Chambre, de se lever
pour voter, je serais aussi disposé à me lever que n'importe
quel autre député. Mais il n'y a pas un député sur vingt,
en cette Chambre, qui se lève quand son nom est appelé.
J'ai suivi la coutume ordinaire. Que mon nom soit enre-
gistré ou ne le soit pas, cela ne m'occupe pas; je ne veux
pas faire de motion, mais mon nom a été appelé et un grand
nombre de ceux qui m'entourent l'ont entendu.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il a sans doute été appelé,
et l'assistant-greffier l'aurait oublié. Mais je dirai que je
n'ai jamais vu de greffier commettre aussi peu d'erreurs que
le député actuel. Néanmoins, il a appelé-le nom de l'hono.
rable député, et je le sais, parce que j'ai pris les noms de la
division sans lever les yeux, et je marque toujours les noms
au fur et à mesure qu'ils sont appelés; je ne saurais donc
me tromper .quand je dis que le nom de l'honorable député
a été appelé par l'assistant-greffier, et non par le greffier.
Dans ce cas-ci, je m'imagine qu'il suffirait d'un simple
erratum.

Le greffierreçoit de l'Orateur l'ordre d'insérer l'èrratum.
ELECTION DE QUEEN, N. B.

M. WELDON (Saint-Jean) : Je propose:
Que John R..Dunn, officier-rapporteur à la derniére élection pour le

dictrict électoral du comté de Queen, N.-B., comparaisse à la barre de
la Chambre, lundi prochain, à a p. m., pour ôtre interrogé sur sa con-
duite comme tel officier-rapporteur, en déclarant élu un candidat quin'avait pas la majorité des votes A la dite élection.

La motion est adoptée.
PROTECTION DES EMPLOYÉS DE CHEMINS

DE FER.

M. McOARTHY: Je présente un bill (n: 112) puur la
protection des employés de chemins de fer. Le bill est
destiné à obliger les compagniesde chemins de feri àdonmer
à leurs employés la protection raisonnable que, d'après l'ex-
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périence que nous avons faite, nous avons jugé nécessaire
de leur donner. Il y a d'abord la garniture des aiguilles;
il s'agirait aussi de mettre une planche courante et garde-
fou sur les wagons à fret; il y a ensuite une disposition qui
a trait aux godets a l'huile. Ce sont les principales dispo.
sitions du bill. La plupart de ces dispositions, je crois, ont
été incorporées, en ce qui concerne la province d'Ontario,
dans un acte de la législature locale, Mais l'on a constaté
que l'acte de la législature locale n'est applicable qu'aux
chemins de fer provinciaux. Je présente ce bill dans le but
de rendre ces dispositions obligatoires aux chemins do for
qui sont soumis à la législation do ce parlement, et dans le
but d'obliger ces chemins à faire ce qui est nécessaire pour
la protection des employés.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

ACTE CONCERNANT LES TERRES FÉDÉRALES.

M. WHITE (Cardwell): Je présente un bill (n0 113)
pour modifier l'acte concernant les terres fédérales. Ce bill
se rapporte plutôt au fonctionnement du département qu'à
des changements dans l'acte même. Le premier article
exige qu'un individu qui se fait inscrire pour droit d'éta-
blissement déclare, à l'époque où il va trouver l'agent des
terres, en vertu de quel système d'établissement il se fait
inscrire. En vertu de la loi actuelle, il n'est pas nécessaire
de faire cela, et il en est résulté des difficultés.

Le deuxième article a trait aux préemptions abandonnées.
En vertu de la loi actuelle, une préemption abandonnée peut,
être ouverte pour droit d'établissement par le ministre.
D'après cette disposition, celui qui prend une préemption
abandonnée est obligé d'être résidant de bonne foi, afin
d'augmenter le nombre des colons dans le pays.

Le troisième article a trait simplement à l'annulation des
descriptions en vertu des deux nouveaux systèmes d'établis-
sement (homesteading) qui ont été stipulés dans des actes
réents--c'est-à.dire, ce que l'on appelle ordinairement
l'établissement de la limite do deux milles et l'établisse-
ment de cinq ans.

Une autre disposition a trait à une seconde inscription
d'établissement. L'année dernière, en modifiant l'acte des
terres fédérales, nous avons aboli la seconde inscription
d'établissement, mais à la suggestion d'un membre de cette
Chambre, l'on a inséré une disposition par laquelle il a été
stipulé que tous ceux qui avaient obtenu uno recommian-
dation pour lettres patentes ou des lettres patentes avant la
sanction de l'acte, pouvaient obtenir une seconde inscription
d'établissement. On a constaté que dans le Nord-Ouest
quelques personnes avaient, jusqu'ici, renpli les conditions
de façon à se mettre dans une position presque exactement
analogue à la position do ceux qui avaient obtenu des cer-
tificats de lettres patentes. Cet article stipule que, bien
qu'il puisse se faire que ces personnes n'aient pas formel-
lement reçu de recommandations pour lettres patentes,
cependant, comme elles avaient réellement wempli les con-
ditions tt qu'elles avaient droit à une recommandation pour
lettres patentes l'année dernière, elle devraient obtenir une
seconde inscription d'établissement.

Le dernier article est recommandé par le commissaire
des terres fédérales, à cause d'une difficulté survenue dans
l'administration du département en vertu de la loi qui
e3ige que le colon fasse une déclaration relativement à la
résidence et à la culture. Mais il y a dans la loi d'autres
dispositions qui ne sont pas couvertes par celles-là ; ainsi,
par exemple, il y a celle qui veut qu'un individu qui
possède un homestead n'ait pas la permission d'hypotbéquer
sa propriété avant qu'il n'ait rempli les conditions et qu'il
n'ait droit à un certificat de lettres patentes. Dans ces cas-
là, le commissaire a reçu, de l'avocat du département à
Winnipeg, le conseil qu'aucun irdividu ne peut être pour-
suivi pour parjure pour un exposé inexact, et cet article
stipule que le ministre peut exiger que des énoncés soient

M. MOCARTU

faits sous serment ou par aMirmation, ce qui peut ae faire
devant un fonctionnaire quelconque en vertu du cinquième
article de l'acte.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

ACTE CONCERNANT LE OENS £LE 1TORAL.

M. THO PSON: Je présente un bill (n° 114) pour
moditier l'acte concernant le cens électoral. L'année
dernière, on a simplifié la procédure relative aux listes et
l'on a évité, par là, des dépenses considérables. Nous avons
l'intention de faire d'autres améliorations dans le même sens,
et le bill que je demande aujourd'hui la permission de pré-
senter, propose de suspendre la revision pour cette année
et de laisser on vigueur la liste revisée pour une autre
année.

M. WELDON (Saint-Jean): Les reviscurs n'ont-ils pas
déjà commencé leur travail, et des avis n'ont-ils pas été
donnés dans quelques districts ?

M. THOMSON: L'époque fixée est le 1er juin. Je sais
que l'on a fait un peu de travail dans certains cas, mais c'est
un travail d'une nature simplement préliminaire.

M. EDGAR : Propose-t-on de continuer l'ancienne liste
pendant deux ans ?

M. TEHOMPSON: Nous proposons de suspendre la liste
existante pour l'année actuelle.

M. MILLS (Bothwell) : Je crois qu'il pourrait on résulter
des inconvénients très sérieux.

M. TISDALE: Jo sais <ue dans mon comté des avis ont
Até publiés.

M. TROW: Y a-t-il une disposition quelconque permet.
tant une aliénation do propriété? Dos transports ont lieu
constamment dans les différentes municipalités, et il ea
résultera des inconvénients dans les cités et dans les villes.

M. THOMPSON: Le projet est de suspendre les listes
telles qu'elles existent aujourd'hui, sans ebangement.

M. KILLS (Bothwell) Dans ce cas, un grand nombre de
personnes perdront teur drpit de suffrage. La vente des
biens, la passation des baux et le loyer d'autres biens à la
place de ceux qui sont abandonnés, pourraient, dans un
grand nombre de cas, faire perdre lo droit de suffrage à au
moins 10 pour 100 de ceux qui jouissent aujourd'hui de ce
privilège. L'honorable député de Richmond et Wolfe (M.
Ives) ne pense pas ainsi, apparemment, mais il n'a proba.
blement pas examiné les listes, J'en ai comparé cinquante
ou soixante etJ ne connais pas un seul cas où, en comparant
une ancée avec une autre, les listes n'accusent pas un chan-
gement équivalant à 10 pour 100. S'il n'en est pas ainsi dans
le comté do 'honorable député, ce comté diffère de la plupart
de ceux de l'ouest, et il y a.beaucoup de jeunes gens qui
atteignent leur majorité ebaque année qui n'auront pas le
droit de suffrage à i'époque où ils devraient l'avoir en vertu
de la loi telle qu'elle cat.

Outre cela, il y a plusieurs liste imparfaites. Je prends
le cas de Kent. Il y avait sur les listes, dans ce comté,
1,450 noms auxquels on s'est opposé, et 300 ont été retran-
chés. Le reviseur a rendu une décision à laquelle se sont
opposés certains particuliers dans le comté. Ils en ont
appelé à la cour supérieure de Toronto ; leur appel a été
permis et il a été compris que le principe adopté dans ces
cas en particulier gouvernerait le reste. Après quo le
jugement eut été rendu, le reviseur a refuse de se recon-
naltre lié par cet arrangement conclu avant l'appel, et la
conséquence a été qu'il est resté sur la liste 1,000 noms qui,
dans l'opiniion de quelques particuliers, n'auraient pas dà
s'y trouver. C'est un état de choses qui ne devrait pas être
permis, et cependant, l'honorable monsieur propose qu'une
liste qui est fraudulouse telle qu'elle est aujourd'hui conti-
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nuera d'être la liste du comté pendant une autre année.
Or, il me semble que c'est une objection très sérieuse. Nous
avons fait observer aux honorables ministres, lorsque le
projet a été présenté, qu'il s'élèverait des difficultés sérieuses
et que la politique que l'on adoptait alors entraînerait des
dépenses considérables pour la société. Mais il ont persisté
dans cette ligne de conduite, et, aujourd'hui, voyant que la
loi qu'ils ont passée a créé un mécontentement qui va vrai-
semblablement augmenter, ils tâchent de trancher la
difficulté en continuant ces listes qui sont notoirement
imparfaites.

Sir JOIN A. MACDONALD : La Chambre permettra,
je n'on ai aucun doute, à mon honorable ami de présenter
ce bill. Les objections qui seront faites au projet seront,
naturellement, examinées par mon honorable ami, lorsque
ce projet arrivera à ses phases subséquentes ; l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) pourra peut-être le persuader
de se rendre aux objections qu'il a soulevées.

M. MILLS (Bothwell): C'est ce que nous avons essayé
de faire pendant trois mois.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député,
heureusement pour lui, ne parlera pas personnellement du
projet; il peut parler de la question d'un efaçon désintéressée,
car je puis le féliciter du fait que son élection n'est pas
contestée, et, pourtant, longtemps avant qu'il ne soit obligé
de visiter son arrondissemett, tout sera en bon état de
fonctionnement.

M. MILLS (Bothwell) : Jo parle d'une façon désinté.
ressee.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, je sais que l'honorable
député parle d'une façon désintéressée.

M. IVES: Il me paraît très difficile de plaire à l'honorable
député de la gauche. 11 parle des dépenses qu'entraîne la
revision annuelle des listes, et aujourd'hui que l'on fait une
proposition qui s'impose au sens commun de la Chambre, en
tant que nous avons eu une élection générale-et il n'est
pas vraisemblable qu'il y ait beaucoup d'élections l'année
prochaine-il s'oppose à cette proposition.

La motion est adoptée et le bill la la première fois.

AMENDEMENT A. L'ACTE DES ELECTIONS FEDE.
RALES.

Sir JORiN A. MACDONALD : Je présente un bill (n0

115) pour modifier l'acte des élections fédérales. On a tenté
d'appliquer le principe de ce bill par un autre bill présenté
par un membre de la gauche, mais je crois que c'est une
question dont le gouvernement doit s'emparer. En résumé
le bill stipule que les sous-officiers-rapporteurs et les
greffiers d'élection ont, et ont toujours eu, le droit de suffrage
aux élections de la Chambre des Communes du Canada
Dans un autre paragraphe-paragraphe 1 du 57e article de
l'acte-les mots " sur nouveau recensement des votes " qu
avaient été omis, sont insérés.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE.

Sir JORN A. MACDONALD : Je présente un bil
(n0 116) pour modifier l'acte concernant le ministère d
l'agriculture. Ce bill complète les autres bills maintenani
soumis à la Chambre, lesquels ont trait à la réorganisatior
d A4A.+ -n i . e u o 1 .'l. on+ discté

direction du Secrétaire d'Etat ou de tout autre membre du
Conseil privé que le gouverneur en conseil pourra choisqi
de temps à autre.

La dcuzième article stipule que les questions se rattachant
au dessins industriels et aux marques de commerce peuvent
être mises sous la direction du ministre du commerce ou de
tout autre membre du Conseil privé que le gouverneur en
conseil pourra choisir de temps à autre.

M. MILLS (Bothwell) : Il aurait été beaucoup mieux, il
me semble, si l'honorable monsieur eût réglé la constitution
de tous les ministères dans un seul bill. Il propose que,
pour plus de commodité, nous discutions ces bills en même
temps, mais la chose aurait été aussi avantageuse, je crois,
si tous ses projets avaient été réunis dans un seul et même
bill. Il m'a toujours semblé que l'organisation départe-
mentale du gouvernement devrait être comprise dans une
loi qui pourrait être appelée " l'acte institutionnel," lequel
contiendrait des dispositions pour les différents dépar tements
du gouvernement et ferait connaître en quoi consistent les
fonctions de chaque département. L'honorable ministre
sait que dans l'acte relatif aux affaires des Sauvages, sont
exposés les devoirs du surintendant général, lesquels étaient
autrefois remplis au ministère de l'intérieur, mais qui sont
aujourd'hui distincts et qu'il remplit lui-même comme
président du conseil. Rien ne pourrait être plus anormal
que d'établir la constitution d'un ministère dans un acte
relatif à la conduite des subordonnés. Il me semble qu'en
proposant d'étudier cette question, le gouvernement devrait
l'examiner plus à fond et s'occuper, dans un seul bill, de
tous les ministères qu'il a l'intention de réorganiser.

Sir JORN A, MACDONALD: Je crains que l'honorable
monsieur ne songe plus à la commodité que peut avoir la
Chambre à discuter les questions, qu'à la commodité que
peuvent avoir le barreau, la magistrature et le public à les
examiner. Si nous avions seulement un acte général con-
cernantles différents ministères, modifiant une demi-douzaine
d'autres actes, cela créerait, je crois, beaucoup de difficultés,
comme doit le savoir l'honorable monsieur, qui est avocat.
D'un autre côté, si chaque amendement de ce genre est dis-
tinct par soi-même, il est évidemment opportun qu'un tel
amendement puisse figurer dans le chapitre particulier des
statuts revises qu'il affecte. Disons que dans l'acte vous
faites une modification relative au ministère des finances,
Tout ce que vous avez à faire, 'est de parcourir l'acte dans
les statuts revisés et d'y noter l'amendement particulier ; il
en est ainsi de tous les autres amendements qui peuvent
être faits. En tout cas, c'est là, je crois, la suggestion faite
en Angleterre relativement à la revision et à la codification
des statuts. Je crois que c'est une manière plus scientifique
de garder les questions distinctes ; ce n'est que dans la dis.
cussio, que l'on trouvera avantageuse la suggestion faite
par Phonorable monsieur. Comme tous ces bills sont courts,
ils peuvent être las et compris très facilement, et l'hono-
rable monsieur, avec sa diligence ordinaire, a sans doute lu
tous les bills qui ont été imprimés, et il comprendra aussi
bien toute la question que s'ils avaient tous été compris dans
un seul et même bill.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

RÉCLAMATIONS CONTRE LA COURONNE.

t M. THOMPSON : Je propose que mardi prochain la
Chambre se forme en comité pour examiner les résolutions
suivantes :

es re m s e, e je s pp s q sis

on même temps que ce bill. Le gouvernement croit que le 1. Que le traitement du juge de la cour de l'Echiquier du Canada sera
temps est venu de réorganiser les ministères, en proportion de six milles piastres par annéed

de 'aumenatin ds bsois d pas, e sn dvoI - 2. Que le dit juge recevra ses frais de Yeyago, de déplacement, et lade l'augmentation des besomns du pays, de son dével somme de cinq piastres pour chaque jour qu'il présidera, en qualté de
pement rapide et de ses progrès. Le premier article stipule tel juge, toute cour ailleurs qu' ottawa.
que, malgré tout ce qu'il y a dans l'acte relatif au ministère 3. Qne lorsque le juge de la dite cour aura rempi la charge de uge
de l'agriculture, les sujets qui concernent les brevets d'in- na unzae ans lus ou auraa cup ctre ar t cell e j.ge
vention et les droits d'auteur peuvent être mis sous la de lan ou de ieura oe cours de de dai ou qd'ul e de
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provinces du Canada, pendant is époques formant ensemble une
période de quinre an o plus, ou lorsqu'il sera affligé de quelque infir-
mité permanente, le rendant incapable de remplir sa charge, alors, si ce
juge se démet de ses fonctions, Sa Majesté pourra, par lettres patentes
sous le grand sceau du Ukanada, énonçant cette tenue de charge ou cette
infirmité permanente, accorder au dit juge une pension annuelle égale
aux deux tiers de son salaire comme tel juge, laquelle pension datera
immédiatement après sa démission et lui sera payée sa vie durant, par
versements mensuels et au pro rata pour toute période moindre qu'une
année.

4. Que le régistraire de la dite cour recevra un salaire annuel de deux
mille piastres, et qu'en outre, il sera payé, à même tous deniers votés par
le parlement pour cet objet, tels salaires qui seront fixés par le gouver-
neur en conseil pour commis, sténographes et serviteurs de la cour de
l'Echiquier.

5. Que les prescriptions de l'Acte du Service Civil et de l'Acte des
pensions de retraite a appliqueront, autant que possible, aux régistraire,
commis et serviteurs de la cour de l'Echiquier établie au siège du gouver-
nement.

6. Qu'à mesure qu'il se présentera des vacances dans la commission
des arbitres officiels, le gouverneur en conseil pourra nommer des experts
officiels de la cour de l'Echiquier, n'excédant pas le nombre de trois, qui
recevront les honoraires et frais de voyage qui seront fixés par le gouver-
neur en conseil.

7. Que tous deniers ou frais accordés à la couronne par la cour de
l'Echiquier seront payés au ministre des finances et receveur général, (ui
soldera, à même tous deniers disponibles formant partie du fonde conso-
lidé du revenu du Canada, tous les deniers on frais accordés par la dite
cour à aucune personne plaidant contre la couronne.

8. Que tous honoraires payables au régistraire de la cour de l'Echi-
quier seront payés au moyen de timbres qui seront émis à cette fin par
le ministre du revenu de l'intérieur, qui en réglementera la vente ; et
que les produits de la vente des dits timbrea seront versés au fonds
consolidé du revenu du Canada.

La motion est adoptée.

CONVENTION DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE
FER DES COMTÉS DE L'OUEST.

M. THOMLPSON (pour M. PoPE) : Je propose que, mardi
prochain, la Chambre se forme en comité pour examiner la
i ésolution suivante :

Que la convention intervenue entre Sa fajesté et la Corpagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest au sujet de l'achèvement de la volie
ferrée entre Yarmonth et Annapolis, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, en date du 31 janvier 1887, soit par les présentes confirmée, et
que la somme de cinq cent mille piastres soit par les présentes accordée
à Sa Majesté pour lui permettre de se conformer aux prescriptions de la
clause cinq de la dite convention.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette convention a.t.
elle été déposée sur le bureau de la Chambre ?

M. THOMPSON: Je ne suis pas en état de le dire.
Sir RICHARD dARTWRIGHT: Car nous devons l'avoir

avant de commencer à discuter la résolution.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oh l oui, certainement.

La convention sera déposée sur le bureau, si elle ne l'a pas
déjà été, avant que la convention ne soit discutée.

M. MILLS: Et les arrêtés du conseil ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oh 1 oui, tous les docu-

ments nécessaires à la discussion du la question.
La motion est adoptée.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHV: Jesuggéreraisà l'hono-
rable ministre des finances, maintenant que nous commen-
çons les estimations, que nous en fissions la discussion con-
tormément à l'ordre dans lequel elles figurent; cela facili.
terait l'exnédition de la besogne.

L'ordre en a quelquefois été changé entièrement et il en
est résulté des retards inutiles. Il serait, je crois, préférable
pour le ministre et pour nous que nous nous entendions pour
les discuter conformément à l'ordre dans lequel elles figu-
rent, et s'il désire changer cet ordre pour quelque fin parti.
culiére, il devrait, je crois, en donner avis le soir précédent.

M. ToNpsox.

Sir CHABLES TUPPER: J'admets parfaitenont, avec
l'honorable monsieur, qu'il serait beaucoup mieux de discu-
ter les estimations de cette manière. Comme il le sait, il
est quelque fois nécessaire, vu l'absence de quelque mi-
nistre, d'ajourner la discussion de ces estimations ; mais,
dans ce cas-là, nous tacherons de donner avis, afin que le
comité sache toujours à quoi s'en tenir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : D'après ce que je com-
prends, vous donnerez avis le soir précédent, dans lo cas où
il y aurait quelque accident extraordinaire.

Sir CHARLES TUPPER: Parfaitement.
Bureau du aous'receveur général, Halifax............... $10,200

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a ici une réduction
do 82,400. L'honorable ministre aura t-il l'obligeance d'ex.
pliquer comment il a pu réaliser cette épargne ? Je suppose
que c'est une épargne réelle, et non un transport à quelque
autre ministère.

Sir CHARLES TUPPER: La réduction dans les bureaux
de Halifax et de Saint-Jean est due à l'abolition projetée des
charges d'auditeurs dans ces deux villes, ce qui réalisera
une épargne do 82,000 et 81,950 respectivement. On s'at-
tend à faire aussi une réduction de 8400 à Halifax et de
81,000 à Saint-Jean, et avoir assez de fonds pour expédier la
besogne des bureaux du sous-receveurs généraux. Les
fonctions des auditeurs sont enjourd'hui remplies ici sans
mutation d'emplois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont ceux qui
étaient autrefois sous-anditeurs généraux à ces endroits ?

Sir CHARLES TUPPER : M. Howe, à Halifax.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que doit-on faire delui?
Sir CHARLES T UPPER : Cela n'est pas encore décidé.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'est pas encore mis

à la retraite.
Sir CHARLES TUPPER : Non; mais les fonctions qu'il

a autrefois remplies ne seront plus remplies à Halifax.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

propose de transférer virtuellement ces emplois au ministère
des finances ici. Quel est le fonctionnaire de Saint-Jean?

Sir CH ARLES TUPPE R : M. Seely, je pense.
Sir RICHARD CAR PWRIGHT: Vous devriez mettre ces

fonctionnaires à la retraite ou leur trouver des emplois
ailleurs.

Sir CRHARLES TUPPE R: L'un on l'autre; la choie n'est
pas encore décidée. M. Seely est un homme &g,é; M. Howo
est relativement jeune. Nous n'avons pas encore décidé
comment nous allons régler cette question.

M. DAVIES: Le même changement s'applique-t-il à l'Ile
du Prince-Edouard ?

Sir CHARLES TUPPER: Non; je ne le pense pas. Jo
pense que les emplois n'ont pas encore été transfèréi. Cette
question n'est pas encore réglée.

Auditeur et receveur général, Winnipeg, allocation de
pension..................................... , ....................... $900

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a l'habitude de
considérer cette somme comme une allocation spéciale, à
cause des dépenses qu'entraîne la vie à Winnipeg. Comme
la vie, aujourd'hui, n'est pas plus chère là qu'ailleura, je ne
vois pas précisément pour quelle rais'n on fait cette alloca-
tion. En mettant cet article. sous cette forme, I honorable
ministre veut nécessairement dire que la raison qui l'a
porté, lui et ses prédécesseurs, à faire une allocation spéciale
il y a quelques années, existe encore.

Sir CHARLES TUPPER: J'examinerai cette question
avant la prochaine session.
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M. MaMULLIEN: Qu'est-ee que le ministre des finances a de poste ne serviraient pas aussi bien les besoins du public.
l'intention de faire au sujet de cet article ? D'un autre côté s'il y a un avantage quelconque dans les

Sir CHARLES TUPPER: Je vais biffer cet item, et s'il caisses du gouvernement, au lieu de les limiter à certains
survient quelque raison spéciale pour le retenir, je pourrai districtson devrait les répandre. Le fait qu'elles sont
le soumettre de nouveau. limitées à ces provinces indique qu'elles ne rapportent aucun

avantage spécial.
Caisses lépargne, Nouveau-Brunwick, Non- Sir CHARLES TUPPER: Le but du gouvernement estvelle-Ecosse et Colombie-Anglaise......,. ........ $16,000 d'amalgamer ces deux systèmes, mais ce a ne peut pas se

Sir IRICHARD CARTWRIIGHT: Au cours du débat sur faire tout d'un coup. Il y a des fonctionnaires en charge.
le budget, j'ai attiré l'attention du ministre des finances sur Dans certains cas des maîtres de poste que nous ne voulons
le fait qu'on avait considérablement abusé de ces dépôts pas destituer ne sont pas aptes à remplir ces fonctions, mais
dans les caisses d'épargnes; c'est-à-dire que beaucoup de en autant que la chose est praticable, la politique du gou-
personnes prennent avantage des règlements pour obtenir vernement est de ne pas créer de nouvelles caisses indépen-
unjltérêt plus que légitime ; pour elles c'est une simple dantes et d'amalgamer celles qui existent avec les caisses
transaction sur le prix courant de l'argent, et l'honorable d'épargnes des bureaux de poste.
ministre a alors déclaré qu'il admettait que c'était un abus. . McMULLEN : On doit se rappeler que durant le
J'aimerais à savoir maintenant ce qu'on se propose de faire dernier parlement nous avons fortement insisté pour que ce
au sujet de ces caisses d'épargnes ? système de caisses d'épargne fût aboli, à cause des dépenses

Sir CHARLES TUPPER: Je partageais entièrement qu'il entraîne. Le chef du gouvernement, parlant à Guelph,
l'opinion de l'honorable député quant aux montants des qui est dans mon comté, a dit quelque chose de la position
dépôts qui sont permis dans les caisses d'épargne du gou- que j'avais prise au sujet de l'intérêt payé sur les dépôts par
vernement et aussi quant à l'emploi de ces dépôts pour faire les caisses d'épargnes, et il a essayé de faire croire que je
des transactions de banques, voulais faire réduire l'intérêt pay parles caisses d'épargnes

Jo crois que des instructions ont été données pour qu'au- des bureaux de poste. Je n'ai jamais parlé des caisses
cun dépôt ne soit reçu du même déposant, pour plus de d'épargnes des bureaux de poste. Je parlais des caisses
81,000, et pour que les dépôts ne puissent pas être faits ou d'épargnes que nous discutons en ce moment. Je dis qu'il
retirés de manière à entraver le commerce légitime des n'est pas juste que nous continuions à payer les intérêts que
banques. Le dépôt devra être retiré à l'endroit où il aura nous avons payés, et que nous encourions d'autres dépenses,
été fait; on ne pourra pas déposer l'argent dans un endroit lorsque nous pouvons utiliser les caisses des bureaux de
et lo retirer dans un autre. poste, et cela avec beaucoup moins de dépenses que celles

Sir RICHARD CAR TWRIGHT: Ce règlement s'applique. que nous encourons maintenant. J'approuve entièrement
t-il également aux caisses d'épargne du gouvernement et ce que vient de dire le ministre des tinances au sujet de
aux caisses d'épargne des bureaux de poste ? On a suivi l'amalgamation de ces deux systèmes aussitôt que possible.
une pratique diffeérente dans les deux. Je crois même qu'il serait préférable de le faire de suite et

d'épargner une dépense au pays.
Sir CHARLES TUPPER: La même règle sera appliquée

dans les deux, car la pratique doit être uniforme. Autant M. McLELAN: L'honorable député oublie que les caisses
que possible nous mettons en pratique le principe de ne pas d'épargnes des bureaux de poste entraînent aussi des dé.
ouvrir de nouvelles caisses d'épargne sous le contrôle du penses. L'an dernier elles ont coûté 841,000, pendant que
ministère des finances; nous établissons à la place des nous ne demandons que 816,000 pour les autres. Les dé-
caisses d'épargnes dans les bureaux de poste, et je partage penses occasionnées par les caisses des bureaux de poste
entièrement l'idée d'établir la même pratique dans les deux. sont à peu prês les mêmes que pour les caisses d'épargnes

M. DAVIES: Pourquoi l'honorable ministre a-t-il besoin du gouvernement.
cette année de 816,000 ? En 1885-86 la somme dépensée n'a M. CASEY : Oh non. Si l'honorable ministre compare le
été que de $13,587; on avait demandé 816,000 et l'auditeur montant des dépenses avec les sommes déposées il verraque
rapporte un surplus dans l'estimation. les caiss(s d'épargne des bureaux de poste coûtent beaucoup

Sir CHARLES TUPPER: Il faut une certaine marge, moins cher.
car le montant des dépenses dépend, jusqu'à un certain point M. McMULLEN : Plus que cela; les mattres de poste
du montant des dépôts, et qu'il y ait mille piastres de reçoivent de très petits salaires dans les petites villes où ils
plus ou non, cela est sans importance. reçoivent des dépôts, de sorte que ce serait un avantage

M. DAVIES: Vous êtes supposé vous guider sur les pour eux de retirer un percentage sur ces dépôts.
dépenses de l'année précédente. Sir JOHN A. MACDONALD: Dans tout ce que j'ai dit

M, CASBY: Il n'est peut-être pas hors de propos de se à Guelph ou ailleurs je n'ai pas discuté la question des
demander sérieusement si ce système de caisses d'épargne caisses d'épargne du gouvernement ou des caisses d'épargne
no devrait pas être abandonné complètement. L'honorable .des bureaux de poste, mais j'ai dit que l'honorable député
ministre a déclaré lui-même qu'il n'en établit pas de s'était opposé fortement à ce que le gouvernement paya 4
nouvelles, préférant se servir des caisses des bureaux de pour 100 d'intérêt, car il regardait ce taux comme exorbi-
poste. Je ne vois pas pourquoi les caisses des bureaux de tant et de nature à nuire aux autres banques publiques ou
poste ne remplaceraient pas ces caisses d'épargne du gou- particulières.
vernement, partout. Si la localité est assez importante pour
alimenter une caisse d'épargne, il y a un maître de poste à Sir RICHARD CARTWRIGHT : Notre position était
cet endroit et un bureau assez grand.pour y installer une celle-ci. Comme l'honorable ministre et ses partisans se
caisse d'épargne, et je ne vois pas pourquoi nous aurions les donnaient le crédit de payer 30 pour 100 de plus que les
deux systèmes, à moins qu'ils ne soient conduits d'après des prix courants du marché, et cela en faveur des dépositeurs
principes différents. :e ne connais pas grand'chose de ces pauvrcs, nous avons démontré clairement que la grande
caisses d'épargne du gouvernement, parce que nons n'en masse des dépôts était faite par sommes tellement élevées
avons pas dans Ontario, maisje suppose qu'elles sont simple- qu'il était évident que ces dépôts n'appartenaient pas à la
ment des banques de dépôts. Elles ne font pas des trans- classe pauvre ; et l'honorable ministre n'a pas exposé la
actions ordinaires de banques, d'après ce que je comprends, question loyalement et de manière à rendre justice à mon
et dans ce cas, je ne vois pas pourquoi les caisses des bureaux honorable ami.
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La question discutée était celle-ci : nous avons toujours
admis qu'il était utile d'encourager la frugalité et l'écono-
mie chez les classes pauvres et nous n'avions pus d'objec-
tions à ce que cet intérêt élevé fût payé sur de faibles
sommes, mais nous no voulions pas qu'il fût payé sur de
plus fortes sommes, et j'ai été heureux d'entendre l'hono.
rable ministro des finances admettre avec moi que dos abus
avaient lieu et qu'on allait y remédier. Ce sera un bon
point on sa faveur s'il tient sa promesse. C'est dans ce sens
que nous avons discuté la question.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ce n'est pas là le point
do la discussion. Jo sais que l'honorable député a pris cette
position, mais le discours de l'honorable député qui siège
derrière lui (&I, MeMullen) était une attaque directe contre
le gouvernement parce que nous payions 4 pour 100, et j'en
appelle aux Débats pour décider si c'est le cas ou non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous feriez mieux on
effet de consulter les Débats.

M. McIULFLEN : Jo suis tout à fait consentant à ce que
vous regardiez aux Débats pour voir ce que j'ai dit, et vous
verrez que mes remarques s'appliquaient exclusivomont aux
caisses d'épargnes, et non aux caisses des bureaux de poste.
Je trouvais à redire sur l'intérêt payé sur les sommes dépo,
sées dans les caisses d'épargnes, parce que si ces gens
étaient désireux de trouver des placements ailleurs, le taux
d'intérêt chargé à ceux qui veulent emprunter sur hypo-
thèque serait moins élevé qu'il ne serait sans cela, ayant à
payer lo taux do l'intérêt en plus de 1 pour 100 pour lo
transport du dépôt.

M. McLELAN: Il n'y a pas do doute quo d'autres que
ceux auxquels ces banques étaient destinées, s'en son' servi.
Lorsque lo gouvernement actuel arriva au pouvoir, on 1878,
il trouva que l'état de choses laissé par ses prédécesseurs
permettait à une personne de déposer dans ces caisses
d'épargn0 jusqu'à $10,000. L'honorable député prétend que
cela est mal; le gouvernement actuel a aussi cru que c'était
mal, et en 1880 il a adopté un arrêté du conseil limitant le
dépôt du même déposant à 83,O0J. Puis, l'aun dernier, lorsque
j'avais cette question sous considération un autre arrêté du
conseil fut adopté le 7 juillet 1886, limitpnt le dépôt d'un
même déposant dans l'année à 81,000, comme dans les
caisses d'épargne des buruaux de p>ste. Ainsi, nous avons
remédié à toutes los anomalies dont se plaignait l'honorable
député. Nous y avons remédié, en 1880, en limitant les
dépôts à 83,000, de $10,000 qu'ils étaient, et l'an dernier,
nous sommes allés plus loin en los abaissant à 81,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois quel'honorable
ministre n'a pas bien saisi lo point de la discussion. La
position que nous avons prise n'était pas tant contre un
intért élevé que contre un intérêt plus élevé que les taux
courants. Il doit savoir que pendant la période terminée
en 1878, l'intérêt payé dans les caisses d'épargne du gou-
vernement était moins élevé que celui qu'on pouvait obtenir
dans les banques recommandables. Co à quoi nous nous
opposions, c'était de payer plus que l'argent valait. La
question ne serait pas atfectée s'il avait laissé la limite des
dépôts beaucoup plus élevée qu'elle est aujourd'hui, pourvu
qu'il n'eût pas payé plus qu'on pouvait obtenir ailleurs pour
son argent. Je demanderai au ministre des finances s'il y a
un chiffre que le déposant ne peut dépasser pendant l'année,
ou si les U,000 peuvent être déposées pendant la même
année?

Sir CHARLES TUPPER: Le dépôt ne devra pas dépasser
81,000 pendant une seule même année.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Cela est le montant
total, et vcus permettez qu'il soit déposé en entier durant
l'année.

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
Sir RIcniaD CArTwRionr

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-i actuellement
quelques dispositions pour permettre à ceux qui désirent
placer leur argent sur les actions du gouvernement, soit
ceux do 4 pour 100, ou 3½ pour 100, d'échanger leur dépôt
pour des actions pour une année, ou autres conditions ana-
logues ? Autrefois, je crois que nous leur permettions
d'échanger leur dépôt contre des actions à 5 pour 100, lors-
que l'argent était supposé valoir cela; plus tard contre des
actions à 4 pour 100. Y a.t-il actuellement -quelque règle-
ment à cet effet?

Sir CHARLES TUPPER : Aujourd'hui les déposants
doivent payer une prime de i pour 100 pour convertir leurs
dépots en actions de 4 pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans quel délai ces
actions sont-elles remboursables ?

Sir CHARLES TIUPPER: Dans dix ans, je crois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous permettez à tout

déposant d'obtenir des actions à 4 pour 100 pour 2J pour
100, pondant dix ans ?

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que c'est le règlement
actuel. Je vais prendre note do cela.

Sir RICHARD CARTWRIG41T : J'aimerais que l'hono-
rable ministre des finances me fasse parvenir une copio de
ces règlements.

Sir CHARLES TUPPER: J'y verrai.

IntérÔt sur la dette publique ............ ... 6,836,21.7
M. LANDERKIN : Où et à qui cette commission est elle

payée ?
Sir CHARLES TUPPER: En Angleterre, à nos agents

financiers.
M. Mc MULLEN: Je vois que l'an dernier on a payé ½

pour 100.
Sir CHARLES TUPPER: C'est le môme taux cotte année.

La commission est calculée d'après les montants à être
placés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette commissim sur
l'intérêt, comme l'honorable ministre lo sait, comprend
l'intérêt do peut-être une douzaine d'emprunts, contractés
en différents temps. Les arrangements actuels sont ils à
l'effet que, quel que soit le nombre d'emprunts que vous
contractiez vous aurez à donnor i pour 100 sur le paiement
de l'intérêt ?

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que oui, je pense que
c'est le taux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pour combien de temps
cet arrangement ?

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il expire dans une
dizaine d'années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir
pour quelle période cet arrangement a été fait, si l'hono.
rable ministre veut en prendre note. Il y a ensuite le
courtage sur 615,840, fonds d'amortissement de la Colombie
Anglaise. Je vois ici une diminution sur les emprunts de
1874-5-6-7-8-9 ; à quoi cela est-il dû ?

Sir CHARLES TUPPER : Il y avait une erreur dans les
calculs de l'an dernier et nous l'avons rectifiée icis

Courtage et commission sur $509,740.65, converties en un emprunt à
4 pour cent

Sir RICHARD CARTWRIGHT.: Quels arrangements
ont été faits au sujet de la somme qui s'était accumulée
sous le chef de fonds d'amortissement converti en emprunt
de 4 pour 100 ? Je crois que cette. somme est dans nos
livres comme actif, n'est-ce pas ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
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Sir RIChIARD CARTWJtIGHT: Cela n'aurait-il pas d4
être rayé ? Dans un certain . sens c'est une question de
comptabilité, mais je crois qu'il vaudrait mieux que notre
dette n'apparaisse pas nominalement plus élevée qu'elle n'est
nécessaire. Quelle est la raison de cela? Je n'ai jamais bien.
compris pourquoi cela restait dans nos livree.

Sir CHARLES TUPPER: Je vais en prendre note.
Sir RICHARD CARTWitIGHT: Si Phonorable ministre

veut référer à la page 44 des comptes publics, il verra, que
nos placements . sont intitulés : Foqds d'amortissement,
emprunt de 88,201,802 converti on 4 pour 100 ; cela peut
demander à être pris en 'considération. Je parle en ce
moment de la commission de courtage sur les 4509,00
converties. Uemprunt à 4 pour 100, je suppose, est, prinli-
palement 'l'intérêt sur ce fonds d'amortissement ?

Sir CIARLES TUPPEI: Oui, j'en produirai un état.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne comprends pa

ces chiffres à moins qu'il ne comprennent quelque autre
emprunt à 4 pour 100. L'intérêt ne s'élèverait :pas. à un
demi-million par année. .'aimerais à savoir ei' les agents
ou nos ciéanciers ont fait objection au paiement de, cette
somme en acompte ? .Exigent.ils. qu'ete reste entre les . M. MITCHELL: J'éprouve un grand laisir et sans'mains des syndic&. doute le payanen sera pas moins lheurenx, 'apprendre:qne

Sir CHARLES TUPPER: Cette question est agitée en notre digne ministre des finances, dont jeonsilhabiltt e
ce moment. grande.. estime et grand respect, que je saisidoué de 'grands

Sir R[CHl&RD CA]RTWRIGHUI: Il me semble qu'on talents :t.d'un grand caractère, a:réusai ,faire ce qm'il vient
devrait 'on débarrasser; ce serait un moyen d'épargner de, nous annoncer.: Cela-nme surprend; ajlement'i ar
certaines sommes sur le.niontant dos commissions. j'ai appris que -lors diz_ voyage de; air Leonard J£iIe,'en

Angleterre pour; négocier un emprunt en asa aUité deSir ýCHARLES TU PPE R:: On s'occupodeette question! ministre des finances, gempru.nto .ft m goii à des osdi-
Jme procurerai un memorandum et le communiquerai .à tions aussi.avantageuses,,que grice au tèle jtaux effoif4ta
l'honorable monsieur, ministre-des finances actuel. J'en entendis parler danul

Montant estimé payable au commisaire en Angleterre.$1,500 temps, etje uis.houreuxque la chosasetoonfirmeaujoimilhui.
Mais je ne suis pasitout àait. satisfait des:explications qui

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Je suppose qàe ela ont été données; au sujetides paieinents faitàsir Jobu-Rese.
est. destiné, à notre ,ami., ir John' Rose. A. ce. sujet, M'est. avis que.la.sericea. quhe air Joi.RBose ameendusiauje ferai 'remarquer que notre agent financier, air John pays depuis nombre d'annéeset presqls nous Vavôn.
Rose, a reçu apparemment une cquui sion d'un huiti me payé ont.euun .earactère'plutôt lomatique, et q'ila
par 100 sur le montant d'un certain nombre d'emprunts eu pour. résultatsdes titres accordés à des-mässieuisi ddce
avec la banque de Londres et de Westminster. Au mois de pays. Selon moi,;o'eak le plus grmnd .servieeqa 'sir John
janvier 1886 il avait rotir de cette source une somme totale Rose ait reudauau Canada :" crois que:nouantavons na
de $29,803 sur des transactions faites avant cettedate. Jone ntrop d titres:entee pays.et que:noua en resterons là; Jeae
dis pas que cette somme est exorbitante; mais je, dis 'que connais pas l'opinion de mes.amis:de a droite. :Les op'êéa.
c'est une somme très grande pour qui considère que nous tions snanciêrea:que eirJohn Rose a faites& pour:le Canada
payons chaque année des sommes considérablesý à d'autres ne sont pas nombreuses, et. les agents financiers réguliers du
agents financiers. Je m'adresse surtout à. l'1honorable Canada ovaient les faire .bien.' plus efficacement que lui.
monsieur en sa qualité de ministre des finances et de.haut" Mais air John Rose a fait-jouer les ressorts de sa diplomaa-
commissaire. Quand il était haut.commissairo il était.censé tion, et ses suggestionsises mnipulations.ont obtenu.ce ,de
négocier lesemprunts comme partie.de ses devoirs. Quand désiraient les honorables messieuratde lautre côté, les tittéa
l'honorable monsieur fut envoyé de l'autre côté de l'océan, de 4.'B, de G.:. B, de chevaliers qui -fourmillent, autowr'
il nous fut dit qu'une .des .raisons. de la nomination d'un de ndus. J'espère qu'il a nis fn à-ses travaux, et qu'il ae
haut.commissaire, c'était d'avoir là bas.un représentant qui sera plus question de.paiementa & luitfaire. Je aupposo qie
s'occuperait de nos transaeons financières, sans lequel il l'honorable d1ýrat, Sud (sir Rîifhad- Cuartweigl
nous fallait payer des oInmminions spéciales à d'autres per. i profité,d es-bo ies alors qu'il était ai. pouvoir t'a
sonnes. Or, je dis que lettransations du genre des renou- qu les honorables messieurs do 'autiñcti n'ont pas mieux
vellements et desemprunts-faites 4à ces banques étaient de f -atllit lui. " p
celles que le hautcommissaire aurait pu faire sans peie4. Aujourd'hui j'ai condance que le ministre des finance.;
,Et cependant je vois qu'il nous a falla payer en -1886 Près s'il retourne à Londres comme le veufrlarameur, s'ilocuge
de $30,000'à air John Rosepourfaire se travail .pême 'qui, de nouveau le -poste'de haut oommisis~aire, poste qu'ileét
comme je lavais compris,4evait faire partie. des 'fonctions ai en état:de bieni ocupsrpar.ses ttiléùte, son: habilôt4iet
du haut.commissaire à Londres. ses liaisons -in haut 'lieù,«par' la paiséance dé. sa paroletsiLr

Sir CHARLES TUPPER: Je suis heureux de. pouvoir 'les,'masesa sa réputation :d'orateur, d'homme dlsit
annoncer à l'honorable monsieur que tout cela -est changé a'homme publioj'a! confiance q ue leags 'sera délivriie
r'.aintenant'. 1o p paerWnt il vient'deparlêr a été fait la ndéèssité -do -sdsérvir-deir- 'ohil Rose lhis les is4goisa
en:vertu'd'un ýaWianemelfait var mon i;r6ècieseur.sir tions du &enre de colles qu'il a faiteïs iuscïu'à 'ce JioerfrJe

COMMUNES.
banque de Londres et de Westminster, ou aveced'autres
capitalistes par aentremise 'e cttebanque. L'hniré'blja
député .d'Osford.Sad (sir Riàhard Cartwright) 'a eu 'li-
même l'occasion de faire l'exrpéience do ces commissiòs
payées à, air John Rose -pour négoier des emprunts tepo-
raires. Je crois que je puis a er qu'il en a en l'ex -
rience et qu'il a ;lui-même mais a prout les talents! àsw
John Rose en cette matière. Je suis heureux, cependant,
de dire à l'honorable monsieur, et,,au..comité qued is
cette époque les fonctions.en partie réservées au
des finances depuis la nomination ·d'un haut comi"iW
'm'ont été confiées, et que j'ai réussi à négocier le' derrner
emprunt flottant en Angleterre sans payer. ni boi' ni
commission ài qui' que 'e soit, aveo lèsq agentè fianàier
eux-nimnies, sans leur payer aucune commission, et celio
à des Conditions non moins boïne quÙe:oells des onipruts
pré.édents. Nous avons ainsi économisé' au moin'£6OO0
sterling. L'honorable monsieur sera donc" heureunx'd'ap-
prendre que s'il y a en en cette ustière défaut d'attention,
il n'y en a plus; que~le haut conimssaire est maintenant
chargé de cette fonction, et qu'il a pu s'acquitter' de ce
devoir sans' recourir à aucune 'personne du debors.
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que nous ne verrons plus dans les comptes publics aucune
mention de commissions payées à sir John Rose.

Sir CHARLES TUPPER: Sans doute 'cette entrée se
rapporte au paiement des services rendus par sir John Rose
comme fidéicommissaire du fonds d'amortissement, emploi
auquel il a été nommé, comme l'honorable monsieur de
l'autro côté le sait.

M. WRIGHT: Je suggère-et j'exprime en faisant cette
suggestion le sentiment du peuple du Canada-que si l'on
distribue de nouveaux titres honorifiques le chef du centre
gauche ne soit pas oublié.

M. MITCHELL: Je suis heureux de cette suggestion,
car elle implique une reconnaissance de mes services. Si
les récompenses, les honneurs et les titres étaient décernés
au mérite en récompense de services publics, j'aurais dû
ne pas être oublié. Mais je n'ambitionne ni titres ni hon-
neurs; je n'en veux point dans ce pays, car nous pouvons
nous en passer. Lorsqu'un homme public de cette Confé-
dération reçoit des honneurs ou des titres, il tombe par cela
même dans la bonne opinion que le peuple avait conçue de
lui.

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais savoir du ministre des
finances quel est'aujourd'hui le haut commissaire ? Quel-
qu'un a-t-il été nommé depuis la retraite de l'honorable
ministre, et quel est ce nouveau titulaire ? L'honorable
monsieur et le premier ministre nous ont promis ce rensei-
gnement il y a quelque temps, et nous ne l'avons pas encore;
pourtant il nous serait nécessaire pour discuter avec intelli-
gence certaines parties des estimations. Il a été reconnu par
le parlement qu'il est nécessaire d'avoir un haut commissaire
à Londres, et il est très important que nous sachions si le
gouvernement, auquel le peuple a confié ses intérêts, a
nommé un haut commissaire pour succéder à l'honorablé
monsieur, et quel est ce nouveau titulaire ? Véritablement,
on ne peut supposer que le ministre des finances soit resté
haut commissaire et qu'il soit en même temps haut commis-
saire en Angleterre et ministre des finances au Canada.
Tout le monde doit admettre la justesse de l'axiome de
l'Irlandais: il est impossible qu'un homme se trouve en
même temps en deux endroits différents. Les devoirs du
haut commissaire rendent nécessaire sa présence en Angle-
terre ; les devoirs de ministre des finances ne réclament pas
moins la présence ici du ministre des finances. Je ne puis
me faire à l'idée que le gouvernement aurait méconnu la loi
et les intentions du parlement au point de nommer au poste
de haut commissaire un honorable monsieur qui serait en
même temps membre du gouvernement de ce pays, titulaire
d'un poste aussi important que celui de ministre des finances.
Peut-être l'honorable monsieur voudra-t-il nous renseigner
à ce sujet, vu que les documents touchant cette question
n'ont pas encore été produits.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois devoir me décharger
de ce soin Pur le premier ministre, qui a promis ces docu.
ments, et qui, j'en suis certain, pourra fournir à la Chambre
à ce sujet tous les renseignements qu'elle pourrait demander.

M. MILLS (Bothwell). Je ne crois pas que la réponse
de l'honorable monsieur soit tout à fait satisfaisante. Nous
attendons du premier ministre les documents promis par le
parlement, la Chambre a passeé une résolution par laquelle
elle déclare que les documents seront déposés sur la table,
le chef du gouvernement a concouru dans cette résolution.
Mais je crois qu'en l'absence des documents nous avons
droit de la part de l'honorable monsieur aux explications
que je lui ai demandées.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable mon.
sieur a déjà oblenu les renseignements qu'il demande. Si
j'ai bonne mémoire, le premier ministre les a donnés à la
Chambre en termes clairs et succincts, en répnse à une
demande faite il y a quelques temps. Il a dit à la Chambre

M. MITCHELL

que j'avais résigné mes fonctions de haut commissairo en
devenant ministre des finances, qu'un peu plus tard le gou-
vernement me pria d'agir comme haut commissaire, sans
recevoir aucun salaire, honoraire ou émolument d'aucune
sorte, et l'honorable monsieur sait que la loi a prévu ce cas
dans une clause spéciale.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur a-t-il été
nommé régulièrement, ou est-ce une simple convention
verbale ?

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai reçu aucune commis-
sion.

M. MILLS: Dans ce cas il est clair que l'honorable monsieur
n'est pas haut commissaire et qu'il n'a aucun droit d'en exer-
cor les fonctions. Il est réglé par la loi que le haut commis-
saire doit être nommé d'une manière particulière, sous le
grand sceau; il ne peut êre nommé autrement. Le gou-
vernement n'a pas l'autorité nécessaire pour le nommer
d'une autre manière; il peut conseiller la couronne de le
faire, mais la couronne ne peut agir qu'en vertu de la loi,
sur l'avis d'un ministre responsable, dont le nom doit appa-
raître à l'instrument. Ainsi l'honorable monsieur en nous
donnant l'explication qu'il dit nous avoir été donnée aupa.
ravant par le premier ministre-à savoir, qu'il est haut
commissaire, s'est trompé lui ausii-il n'est pas haut com-
missaire, il n'a aucun droit d'en exercer les fonctions que
le statut assigne à notre haut commissaire, il ne peut y
avoir droit que s'il est nommé sous le grand sceau du
Canada.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour ce qui a trait aux
sommes payées à sir John Rose, il est vrai, comme l'a dit
le ministre des finances, qu'à l'occasion d'emprunts flottants
permanents couvrant une longue suite d'années, que air
John Rose a pu recevoir quelque petite remunération, mais
beaucoup moins, je crois, que un huitième pour cent. Si j'ai
bien compris le ministre, l'emprunt de la banque de Londres
et Westminster était d'un million et demi. Nous n'avons
jamais, je crois, obtenu plus que cela.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que tel était le
montant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT:. Mais cette affaire
mérite, je crois, un peu plus d'attention ; car je vois que sir
John Rose a apparemment reçu cette commission de un
huitième pour cent non seulement lors du premier, mais aussi
à l'occasion de chacun des deux renouvellements qu'on en a
faits. Il est de fait que sur des emprunts d'une nature très
éphémère, qui ne couvraient pas plus de dix-huit mois, trois
huitièmes de un pour cent lui ont été payés. Cette com.
mission est très élevée à coup sûr, si élevée que je n'aurais
jamais voulu prendre sur moi d'ôn autoriser le paiement
sur un emprunt de cette nature. Je suis heureux qu'on ait
mis un terme à cette pratique; mais que l'honorable
monsieur se donne la peine de consulter le rapport de l'au-
diteur général et il verra que selon toute apparence-sans
doute si je me trompe, si le rapport se trompa, je serai
heureux qu'on me le fasse voir-que selon toute apparence
air John Rose a reçu cette commission de trois huitièmes
pour cent. Je crois que c'est beaucoup plus que le Canada
devrait jamais payer, pour négocier un emprunt, à aucune
institution mercantile de Londres, surtout lorsque, comme
je le cro»s, nous eûmes à payer 4 pour cent d'intérêt, le
plein prix du marché, sur l'argent que nous avons obtenu.

Sir CHARLES TUPPER: Cet arrangement, je crois
qu'il avait été fait par sir Leonard Tilley ; je fournirai toute
autre information a ce sujet. Je suis aussi heureux d'an-
noncer que j'ai pu me passer complètement et en tout des
services de sir John Rose, notamment pour négocier un
emprunt temporaire du même montant, un million et demi,
en attendant que le chemin de fer du Pacifique Canadien.
nous eut payé. Quand il nous eut payé il ne fut plus néces
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saire de laisser flotter cet emprunt-mais entre temps nous
n'avons eu à payer aucune commission, et, comme je l'ai dit,-
les conditions auxquelles j'ai pu négocier cet emprunt avec
les agents financiers nous permirent d'obtenir de l'argent au
taux ordinaire des banques, un taux plus élevé, sans boni
ou commission.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable monsieur
produira-t-il la correspondance touchant l'affaire que j'ai
citée à l'attention de la Chambre ? -

Sir CHARLES TUPPER: Oui, j'en ai pris note.
M. DAVIES : Je crois savoir que cette somme payable

au commissaire des finances en Angleterre est paa ble à
air John Rose comme dépositaire ou comme un des déposi-
taires du fonds d'amortissement. Est-ce le seul dépositaire ?,

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que non ; il y a trois
dépositaires. Je sais que c'est un dépositaire du fonds
d'amortissement et qu'il agit en cette qualité.

M. DAVIES: Sur quelle base s'appuie-t-on ?
Sir CHARLES TUPPER: Je donnerai ce renseignement

à l'honorable député.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que la réduction

de 85,000 sur les timbres, frais de port, télégrammes, etcq
est basée sur quelque calcul, op bien est-elle purement acci-
dentelle.

Sir CHARLES TUPPER : On suppose que cette somme
suffira. Le montant requis pour l'impression des billets du
Catnada est augmenté de 85,000, vu le nombre de nouveaux'
billets qu'il faut imprimer.

M. CASEY : Il est très regrettable que l'on réunisse tant
de dépenses dans un seul item. Il est presque impossible
de retrouver ces dépenses dans les comptes publics.

Sir CHARLES TUPPER: Le rapport de l'auditeur
général indique cela d'une manière très complète.

M. CASEY : Mais sous des titres différents.
Sir CHARLES TUPPER: L'année dernière les dépenses

de ce service ont été de 861,000.
M. CASEY " Une partie de ces dépenses se rattache à

l'administration des banques d'épargne, et je crois qu'elles
devraient être comprises dans les salaires payés par les
banques.

M. McMULLEN Je remarque que l'inspecteur des
finances, M. T. D. Tims, a un salaire de 82,600, et que l'an-
née dernière il a reçu 81,500 pour ses dépenses de voyage,
pendant 300 jours. J'aimerais à savoir s'il voyage tous les
jours.

Sir CHARLES TUPPER: Il voyage une grande partie
du temps. Il faut qu'il soit absent presque continuellement
pour remplir la charge d'inspecteur des finances.

M. CASEY: Est-ce que l'honorable ministre a une idée de
la manière dont cette somme va être partagée ? Par exem-
ple, la plus grande partie de ces $20,000 ne pourrait-elle
pas être affectée aux dépenses contingentes des banques
d'épargnes ou aux annonces ?

Sir CHARLES TUPPER : Comme l'honorable député le
sait, aucune somme ne peut être employée sans l'autorisa-
tion de l'auditeur général. L'on trouvera dans le rapport
de ce fonctionnaire des explications sur l'emploi de chaque
shelling. Si l'honorable député désire un compte détaillé
pour l'année dernière, je pourrai en produire un.

M. CASEY: Oui, j'aimerais cela. Mais je n'ai pas voulu
m'attacher particulièrement aux dépenses de l'année der-
nière; ce que'je regrette, c'est que l'on vote tant d'argent
pour des dépenses si diverses sous un seul chef.

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'est pas de 'ma faute.
Ces deniers ont été votés d'année en année de la même ma-

nière, et si l'on apportait quelque modification à cet item, il
serait difficile de faire des comparaisons avec une autre
année.

IL CASEY: Cet argument peut avoir quelque valeur;
mais l'on a modifié l forme d'autres items pour d'autres
raisons, et comme l'honorable député a fait tant d'améliora-
tion, je crois qu'il aurait pu faire celle-ci.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que les sommes
dépensées en 1886 sous ces deux chefs pour lesquels l'hono-
rable ministre demande maintenant 850,000 ont été, dans l
premier cas, de 850,000, et de $61,000 dans le deuxième, soit
en tout $116,000. Je n'ai pas le moindre désir de dépenser
plus qu'il ne faut dans cette branche du service ou dans une
autre, mais il me semble qu'il ne doit pas être de bonne poli-
tique de voter des sommes qui ne su ont pas aux besoins
réels. L'honorable ministre croit-il que ces $20,000 et ces
$30,000 suffiront pour les besoins de la prochaine année?

Sir CHARLES TUPPER: Oui. La question a été con-
idérée avec soin et je crois que cela suffira.

Impression des bilets fédérauxi.........3........ ,
M. MALLORY : Il y a ici une augmentation de 85,000.

Comment explique-t-on cela?
Sir CHARLES TUPPER: Cela est encore au-dessous des

dépenses de l'année dernière, mais le crédit est augmenté
parce que celui de l'année dernière a été insufisant.

Bureau du secrétaire du gouverneur général....... segno
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a des changements

ici.
Sir CHARLE8 TUPPER: Il y a deux augmentations de

$50 fixées par le statut; on ajoute un commis de troisième
classe à 8750; et il y a une. augmentation du salaire d'un
commis de troisième classe; cette augmentation est de;9150,
ce qui fait un total de -1,000. Il y a une diminution de
$1,200 dans le département des commis de deuxième classe,
ce qui fait une diminution réelle de $200. Ces changements
devronit rendre plus satisfaisante et plus efficace l'adminis-
tration du bureau du secrétaire du gouverneur général. - En
même temps on obtient une diminution nette de $200.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont les commis
de deuxième classe dont les services ne sont plus requis ?

Sir CHARLES T UPPER : M. McDermott est le commis
de deuxième classe qui a donné sa démission pendant mon
absence.

M. MILLS : Quel &ge a-t-il ? A-t-il été mis à la retraite?
Sir CHARLES TUPPER: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque que vous

mottez ici les noms de deux employés qui ont été nommés
comme commis de troisième classe, M. Walker et IL
Lawrence. D'après quel principe leurs salaires ont-ils été
fixés? Ils ont été nommés récemment tous deux, et je vois
que l'un d'eux est entré en charge avec des appointements
de $450, pendant que l'autre a été nommé commis de
troisième classe avec un salaire de 8750. Comment et-on
arrivé à cela ?

Sir CHARLES TUPPER : Dans l'été de 1886, M.
McDermott, commis de deuxième classe dans le bureau du
secrétaire du gouverneur général abandonna le service. La
charge resta vacante pendant quelque temps, et au retour de
lord Lansdowne, qui arriva de Londres dans l'automne, I
Courney fut consulté relativement à cette vacance. Après
avoir délibéré avec lui Son Excellence lord Lansdowne fat
d'opinion que le travail pouvait être' partagé, et que IL
Lawrence, le commis de troisième classe qui avait remplacé
M. McDermott, et fait son travail en même temps que le
sien propre devait continuer à faire cette double besogne.
Son Excellence crut qu'il n'ôtait pas désirable de nommer
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un Autre 'commis dá deuxième classe attendu qu'un commis jai déjà appelé 'l'atteritiôn du parlement sir le fait qu'il ade troisière classe, ayant une bonne connaisiànceo dès violé ouvertement les devoirs que la loi lui impose. "$elon
langues, et capable d'écrire les dépêches, était suffisant. On l'ayis q'e j'en ai donné, je signalerai encore 'la chose àîeaamina les'-rapports des examens de la commission du l'attention de là Chambre- mais puisque le'oovèrnement

-sertke civil, et comme on re trouva personne qui -eut les: vient nous deriíander une augmentation de salaire'pour son
qualités:requises et rcomme lord Lansdowne désirait nommer' favori, je crois qu'il est à propos que nous exaIinions encoreun Canadien, il s'adressa. au Dr -Wilson, président du Uni- la manière dont M. Pope, greffier de la couroine en chan.-1ersity .Collegp;de -Toronto., lequel recommanda -M.. W.' cellerie, s'est adqaitté des devoirs qui lui sont imposés parB,.'Walker, un gradué et,un ýmédaillé en, matières classiqes la loi. Je demanderai à:.la Chambre d'examiner la. lettrede.1'Uniyersit 4e 'Toronto., M. Walksr.fut informé que sa que cet bome a écrite, en réponse à la motion proposée
opmina#onserai meporaire.. jaquâà.lA;.réuniondu parle, parle premier ministr' etad' ptée par" cete Chambre.

ýigent et, qu'il serait pay.au ta,x.de, dex piastres p4r jour, J'a;ais demandé à la«Chambrd de faire faire: ne enquêté suravo l'antente qju'il seait.nommé,ave,up rslairede 8750.par ca'condaite ds M. Pope par le comité des'privilèged et éleo-
annéedès qu94esýsubsides, auraient, é votés ,par.,le parle- tiols.: L'honorable premier ministre proposa un arnende.
ment,iet, in qu'il,.passeraitü'examen d'admission et qu'il 'ment qui fut adopté et cette Chambre, demandaà M. Pope,rait.ttai. conme. M. Reid, 'du bureau de.l',Aditeur, et d'écrire au greffier de la Charmbre une lettre dans. laquelle ild'autrea.fonctionnaires.nomms de la même mapière. On a raconterait ce qu'il a fait et les moyens qu'il a sdoptés.pour

g ropos d'indemniser M. Lawrence en ajoutant 8100 à remplir les devoirs qui lui sont imposés par la loi. J'ai cetteson sCa re-Q. do lettre dans la main et je dis qu'il est impossible de la lireir RICHARDCARTWRIGHT :-Qùel' eât l''e dé M. sans voir que c'est ûn documieit si impudent et 'i faux queWalkers?,', Comment.l'a-t-onefait entrer -dans leuservice ? 'oot-employé 'devrait. être renvoyé tout de' suite si cetteEst.ce en vertu de la disposition spéciale qui concerne lee Chambre faisait son devoir.
pesolines ayant des aptitudes ïpéciales ? Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre ISir CHARLES TUPPER.: Oui, je .crois que c'est cela. 'M.MILLS'(Both*ell): Je suis dans l'ordre, et je coin
Cest un jeune homáme d'environ 22 on'23 ans.. .MLS(Btwl) Jsusdnl'retjecm

prends mon devoir et j'entefids le' remplir; et'j'espère queprivé........... ....U -•.... ....... '2,5 .ces messieurs de la droite qui m'interrompent d'une manièreSir CHAÂRLESJ jT-QP R,; Les .e o nts ici pri -si -peu parlementaire aurontquelque respectilour ce qui est
viennent'de treize augme f>ixs ixds par 'statut à 85 q juste 'et'drdit et qu'ils agiront consciencieusement.

*'ioune, 8650'; il y u une aügiëiótatiÔn' de 8- fi5rae pr lq 'Je désire lire cette lettre et appeler l'attention du comité
statut, une augmentation de 895 à un messager, le dépla sur la manière dont cet homme dit qu'il a rempli ses
cement du greffier de la couronne Q chaucell4rie, 82,600, et devoirs,, Je désire faire remarquer que cette lettre ne ditrun. commis, surnuméraire de troisième classe, 8450, ce qui pas la yérité et qu'il est impossible qu'elle dise la .vrité. Ilfait que son 'salaireLaurait d6 être porté à $3'5 au lieu d est impossible .qu les faits rapports par. M. Pope soient

L8310 l'année dernière, arrivés. et qu'ils aient en pour résultat de le conduire à
Sir -RICHARD CERTWRIGHT : Je voie que l'on intro4 violer 'son devoir comme il l'a fait. C'est un devoir sapré

-duit ici le greffier 'de la couronne en chancellerie'et que cet pour cette 'Chambro'de voir à ce que ses employés agissdnt
heuroux fonctionnaire as'une augmentationid'appointonments conformément .à la loi. C'est un dovoir sacré pour le chef

"Je supose que l'on justifiera cette augmentation par le fait du gouvernement de voir à ce que les droits do la minorité
u'il ést'obligé d'écrire [des lettres poitr opliquer sa con. ne soient pas foulés aux pieds ' un 'eraplyé' que la loi

duito. Si je · ne me -trompe 'il' a reçu jusqu'à 'présent charge de remplir certains devoirs. La ma frit« est tou-
$

2j2 00. On lui accorde imaintenant 82,600,a ce qui excèdé jours capable de se protéger. -Une majorité! herouse, une
l'augmentation à. liquelle il a droit d'aprèsle statut. !majbrité 'conduite par un homme loyal et"généreux qui
' J s xc voudrait' respecter la dignité du parlement'ne'permettrait'!teL ELSa :n Je, suis heureux ýdo. voir.qrity a ici un pas à un homme qui aurait agi comme M. Pope de'gardertfm.pour augmenter le salaire du greffier de la.couronne en un instant de plus la position qu'il occuperait l estchancellerie. Si cet item n'était pas ici, j'aurais suggér4 difiile do d9uter, dans les circonstances, que ce fonction-quo eût voté une. somme à ce monsieur, mais j'aurais naire n'ait pas meconnu son serment et violé'qes devqirssugg6ré la somme 82.15, pour lui permettre' d'avoir ui d'après les instructions d'un homme 'qui siège de l'autreassistant en temps d'élection afin, qu'il pût 'g.a'etter, lel côté de la; Cham bre; et "si nous pouvons soumettre cetterapporis &'élection en :temps iconvenable. Jq su ggérerais question à un comité, comme nous aurions dû la soumettreaussi que l on mitdops reesimations une somme, d 81.07* an. comité dés privilèges. et électiolis, je crois que nouspour nous permoetttre d'avoirun exemlaireienlurné de la pourrobs établir que le greflier de la courônne en 'chaneél.lettre par laquelle ce monsieur a expliqué à ,ette porablerie a violé la loi et méconnu les droits des fiuuibres de*d'aluinre pourquoi .11 n'a pas' gazette certains rapports 'l'opposition à la -demande deL certains ':personndges qui
s onti, et je crois qîue cette lettre devit être publiée siègent suelee.banquettes de la droite. 'Voyons maintenant

rtile "oFhapdoole" ce que dit M. Pape dans sa lettre:
M. MILLS (Bothwell): Je crois que nous avons encore confriment àl'ordre de'la Ohambrs-des'emiunhes dated'bler,

une bonne occasion d'appeler l'attention de cette Chambré concernant la publication offieelle,,par mon entremides'rapportoide
sur.la conduite de ce fonctionnaire.. Je. ne discuterai pa la dernière election fédérale, j'a l'honneur de dire qne, ds le.principe'

jourd'huf la' lGgslitde la noinion dée"ém sieur. J'. les'-rapprts ne i'arriv6reàt qu'en -tiés petit anbor4ei <lui; et je''e' q'ilurs 'ég m t.uri', autant que possible de les faire -publiert d'apits 'l'ordre' esoppequ i est ljaloinent aufogs 'remplir les devoir leur réption. Mais ensuite, ils m'arrivèrent.en très grand. nombre parquiont dévolus au fonctionnair que la 'loi'désigne sous' l4 chaque malle; quelques-uns des couriers appertant plus de trente
-. óm"de greffler'dô la couronne e l le.ie. 'Deux fois lettres etun nombre équivalent:de paquets- onsid'rables de doemmeuts

d pdant t b a'mesurantenviron déni pieds :carrés,:outre 'un grand nombre ;d'autresme sur l codut ii ,j omel. ttelitin de la colis qui, au lieu d'dtte expédiés par la malle,'comme -la -loi l'exige,mbre sur la Conduite dv, eot omme. La loi du pays m'étaient envoyés par express. Âvant de ,oivoir publier éfficiellement
ibps grefilr laconoùii ench'an- lé résultat des élections, il me fallait' assortir et classer tons;'ces colis,
cellerie; 'ent aäutre chose ello'l'oblige, dès qu'il a reç les ainsi que les lettres, rapports et minutes de procédure qu'ils contenaient.
rapots desdidférâtä ffiIrrapport i.s,'à pblierdans le Cela est-il vrai ? Eh bien, je dis qu'il n'y a pas un',uidul
probain '.uméro de 'la' aazette du Canada "lés noms des mot de érit dans tout cèla. ' Tous Ies membres de cette
'dputés qui sont-ls. 'Cet:ériaployé s'engage pur son der Chambre savent qué M Pope n-avait qu'à exaiiner lendos
ment A implir lei devòirs 'attachés à sa charge offlille, et des brofsd'elction, à lire le rapport ;t

Sir CHAaLEs TUPPERdà
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députés'dont les noms étaient endossés sur ces brefs. Le
_eteffier de la couronne en chancellerie n'avait rien autre
chose fà aire.

Laloi est parfaitement claire. Les devoirs qu'elle trace
sont bien simples, et il serait très aisé pour le greffler de la
couronne on chancellerie s'il remplissait loyalement et effi-
càc'ément s. Aovoirs de gazetter l'élection non seulement
de 20 ou 30 députés par jour-ce qui n'est pas vrai, et le
rapport montre que l'avancé n'est pas vrai-mais de gazetter
le rapport detous les comtés des députés élus pour cette
Chambre. Quoi I ça ne prend pas deux heures d'ouvrage
pour examiner ces brefs et voir que les noms y sont endossés,
et copier les noms des députés élus pour chaque comté ;-
et néanmoins le rapport-fait par ce monsieur-ce rapport

'fallacieux fait par M. Pdpe, dans sa réponse à l'ordre de
cette Cham bre-démontre qu'il n'y avait pas de presse,
qu'il' n'a pas reçu un tel nombre de noms qu il lui
ait été impossible de remplir ses devoirs. Alors M. Pope
va jusqu'à dire:

IL arrive souvent que, après avoir ouvert et examiné un grand nombre
de papiers, rerments, rapporta et certificats--

Qu'avajt-il affaire à examiner de grandes liasses de papiers,
;serments et certificats ? Il n'avait. absolument rien à faire
avec cela. Aucun devoir de cette sorte ne lui est imposé
par le statut.

* 'M.MADILL : Supposez que le rapport du bref n'aurait
pas été reçu avec les documents rapportés ?

M. MILLS (Bothwell): Alors le député ne serait pas
prolamé. Alors M. Pope se mettrait -en communication
avec les officiers. Nous avons demandé ces communications.
Nous avons sa réponsee rous savons dans quelles particu-
larit&sces communications sont défectueuses, et nous avons
son rapport, montrant- quand il areçu ces différents retours,
et jd'vais démontrer ·que la version de M. Pope est non,
seulement fausse, mais qu'il est impossible qu'elle soit vraie.
M. Pope poursuit:

Les certificats des différents officiers employés à l'élection, les papiers
dé nomination et nombre d'autes documents, que le rapport ou for-

z-mule requis par l'acte des élections du Canada, pour me permettre de
gazetterle député é61% manquaientet en quelques occasions, n'arrivaient
que plusieurs jours plus tard, et en d'antres occasions, ne me parve-
naient qu'après que j avais écrit aux officiers-rapporteurs de me 1'expé-
-dieri après, avoir attendu un temps considérable, dans l'espoir qu'ils
feraient comme les autres avaient fait, et me les enverraient plus tard
san qu'il fût besoin d'écrire pour cela-

Eh bien !' Il n'y a aucun fondement pour un avancé
icomme'celui.là. Que n'importe-quel député feuillette l'Acte

.des Elections, etavoie:cequ'est la formule S. C'est la formule
1imise a:dos du bref,-le.rapport suivant lequel un député.on
'particulier -. etéelu, et nous savons. d'après le témoignage
do M, ,Pope-1ui-même, que les.documents n'étuent pas défec.
tueux sous ce rapport, à 'exception de deux cas, dans
leequelsdes deux députés ont-été:gazettés avant la réception
de ce2certificat. zAlors-M. Pope ajoute :

De, pl sgrîod nombre d'officiers-rapporteurs, au lieu d'envoyer le bref
et le-râpport-dea-procédéa,-dans une, enveloppe, distincte, les ont mis
dans-Due grouse. lassede papiers, avec les affidavita, les rapports et les
certificats.de tous les différentsofficiers d'élection, rap orts'de procé-
'dés papiers de.nomination. comptes. bulletins de vote, lies de voteurs
et Ue reviseurs, le tout mèlé ensemble das une mase confuse-

Eh b¢ es#ce qei cela 'fait ? Tout ce qu'il avait à
fe éaite egarder au bref et à l'endos du bref. Puis,

à cause de la quatit de.lettres'et de grossës lia'ses de papiers d'élec-
týion qui m'arivaieât pàr chaque malle, et que,vpsr- conséquent J'étais,
incapable assortr et d'examiner avant 1'arrive d'une fournée adél-
tionnelleýpir.amalle suivante,

-Maintenant; ceci est une tentative -d'expliquer -le délai
apirté Azetter eertaiis députés dont les rapports avaient
é'é *tts avant eeux d'autres députés proclamés - avant eux.

l-silto: '

1an i àrl déd -cettefourr.6eadditionnelle parla mallesuivante, il
avivait nécessairement, tant à-cause damanque despace que du manque

de temps, que ceur arrivés les derniers étaient mis en tète des autres, et
se trouvaient, par conséquent, en plusieurs occasions, gazettés avant
ceux qui étaient au-dessous et qui étaient arrivées ultérieurement

Voilà l'explication. J'ai pris la peine d'examiner cette
liste pour voir jusqu'à quel point cette explication peut
rendre compte de ce qui est arrivé. Ainsi, jo trouve que
dans le cas de l'élection de Russell, le rapportà été reçu le
7 mars, et gazetté le 29,-19 jours plus tard ; Chambly, reçu
le 7, gazetté le 26; Montmagny, reçu le 7, gazetté le 26.
Tous les suivants ont été reçus lo 8, et gazettés le 26, nom.
mément,Waterloo-Nord, Laprairie, Mégantic,Portneuf, Saint-
Hyacinthe, Saint-Jean, Vercheres et Northumberland, N.-B.
Ontario-Ouest a été reçu le 9 et gazetté le 26, ainsi que
Kamouraska. Maintenant, tous ces derniers ont été reçus
avant centaine d'autres qui ont été gazettés avant eux. Ceux
reçus le 10, suivant le rapport de M. Pope, ont été placés
au-dessus des autres. Il n'avait pas le temps de les exa-
miner, de sorte que ceux reçus le 10, ont dû passer les
premiers. Eh bien, que voyez-vous ? Que quelques-uns de
ceux reçus le 10, n'ont été gazettés qu'après ceux reçus
auparavant.

Comment M. Pope a-t-il pu arriver à ceux qui se trou-
vaient au-dessous de ceux apparaissant à la date du 9 ?
Comment a-t-il pu arriver au-dessous de ceux qui venaient
à la date du 9, et réussir à gazetter ceux qui venaient à la
date du 7 ? Cette version n'est pas vraie. C'est un rapport
complètement indigne d'un officier public de cette Chambre,
un rapport qui établit que ce greffier au lieu de remplir les
devoirs que la loi lui impose, a entrepris d'obéir à d'autres
influences, et a omis de gazetter des députés comme ils
étaient élus et retournés. Je trouve les suivants: Bothwell,
reçu 10 mars et gazetté le 2 avril; Glengarry, reçu le 10
mars et gazetté le 26; Lambton-Est, reçu le 10 murs et
gazetté le 12, cieux jours après. Ici quelques-uns ont été
gazetté- deux jours après la réception des brefs. Parmi
ceux qui, suivant le compte de M. Pope, se seraient
trouvés dans le même liasse, quelques-uns n'auraient été
gazettés que le 19 mars, d'autres que le 26, et d'autres pas
avant-le 2 avril. Comment se pouvait-il, suivant la version
do M. Pope, que lorsqu'il avait disposé de ceux se trouvant
au-dessus de ceux reçus plus tard, ceux qui restaient-de la
même date-n'étaient pas publiés en même temps ? Eh
bien, M. l'Orateur, c'est parce que ce rapport n'est pas
vrai, parce que c'est un mensonge impudent et étourdi qui
mériterait à son auteur un renvoi immédiat. Je trouve
plus loin que Perth-Sud a été reçu le 10 mars et gazetté le
26; Simcoe-Nord, le 10, et gazetté le 12; Maskinongé, le
10, et gazetté le 26; Missisquoi, reçu le 10, et gazetté le 26;
le comté d'Ottawa reçu le 10, gazutté le 12; Rimouski le
10, et gazetté le 26: Saint-Maurice, reçu le 10 et gazetté le
12; Selkirk, reçu le 10'ct gazetté le 12; Winnipeg, reçu le 10
et gazetté le 12. Ainsi les honorables membres verront que
les rapports reçus lo même jour, n'ont pas été publiés dans.
le môme numéro do la gazotte,

En supposant que quelques-uns d'entre eux auraient été
laisbés de côté, en supposant qu'ils auraient été différés
jusqu'à ce que ceux reçus subséquemment auraient été
agréés, n'est-il pas parfaitement évident pour toute la. dépu-
tation que quand Ie reste de ceux de 'ce jour particulier
aurait eu leur tour, on les aurait tous pasEés en môme
temps ? Cependant nous trouvons que tel n'est pas le cas,
que dans chaque cas où un député partisan du gouverne-
ment était rapporté à un jour particulier, il était gazetté
dans l'édition suivante de la Gazette mais quand c'était un
partisan de l'opposition, il n'était gszatté que deux, trois
semaines après la réception du rapport. , Ainsi pour Brook-
ville le rapport a été reçu le 11 et gazetté le 12 ; Halton
reçu le il et gazetté le 26 ; Kent reçu le 11, gazetté le 2
avril ; Oxford Sud reçu le 11, gazetté le 26 ; Perth-Nord
reçu lo 11, gazetté le 19 ; comme l'ont été aussi Bellechasse,
Montréal-Centre, Montréal-Oucat, Beauce, Charlevoix et
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Chicoutimi. Dorchester reçu le 11 et gazetté le 2 avril ; qui aurait valu à son auteur son renvoi immédiat quel que
Jacques-Cartier reçu le Il et gazetté le 12; Lévis reçu le fut celui qui se serait risqué à l'écrire, si des motifs incon-
Il mars et gazetté le 2 avril; comté de Québec, Risti- venants n'avaient inspiré le ministère. Cependant, au lieu
gouche et Cumberland reçus le 11 et gazettés le 12 ; Char- de chercher à assurer l'accomplissement franc et honnête
lotte reçu le 11, gazetté le 2 avril. Ainsi la Chambre verra de ses devoirs, par un officier publie, les honorables députés
que loin d'en avoir reçu 30 en un jour, on n'en a pas reçu offrent une récompense à l'homme qui les a trangressés dans
plus d'une douzaine, et que dans aucun cas on n'a pu cette circonstance. Pourtant, s'il est une charge où il était
encourir du délai de la façon racontée dans la lettre de M. important qu'un homme fit preuve -d'honnêteté et de
Pope. Ensuite, le rapport d'Addington a été reçu le 12, loyauté, c'est bien celle-là. Il n'est pas l'officier du gouver-
qui était un samedi, et gazetté le samedi suivant, le 9, nement, il est le Iserviteur de la foi, et c'est son devoir
comme l'ont été ausssi les rapports de Waterloo, Hastings- d'obéir à la loi, et il n'y a pas dans nos lois de principe ni
Est, Toronto-Est, Toronto-Ouest, York-Nord, Terrebonne, de règle mieux établie qu'il ne peut y avoir d'excuse pour
Cap-Breton, Guysboro, Westmoreland et Provencher. Les un officier de transgresser soi devoir et de violer la loi à
suivants ont été reçus le 12 et gazettés le 26 : Elgin-Ouest, l'instigation de ses supérieurs. Les honorables membres
Iluron-Sud, Middlesex-Sud, York-Nord, Prescott, Welliug. de la droite peuvent avoir conseillé à ce monsieur d'agir de
ton-Centre, Wellington-Stid, Berthier, Kings, N. B, Lunen- la façon qu'il l'a fait. Ils n'étaient pas disposés à voir
burg, Richmond, Yarmouth. L'Islet a été reçu le 12 et cette affaire venir devant le comité des privilèges et élec-
gazetté le 12 avril; Sunburya été reçu le dimanche le 13 et tione, où cet homme aurait ph être examiné sous serment,
gazetté le 19 ; Essex-Sud reçu le 14 et gazetté le 2 avril ; où il aurait pà être interrogé, à l'égard de toute correspon-
Grey-Est reçu le 14 et gazetté le 19 mars, comme l'ont été dance, conversation ou entrevue qu'il aurait eue avec l'hono-
aussi Lennox et Mégantic. Le rapport du comté du Prince- rable ministre ou aucun de ses collègues. Cependant l'ac-
Edouard a été reçu le 14 mars et gazetté le 19 avril-un tion du gouvernement et la conduite tenue par le premier
délai de 26 jours-Victoria-Sud reçu le 14 et gazetté le 19 ; ministre, montrent clairement que cet officier se sentait
Waterloo-Sud reçu le 14 et gazetté le 19 ; Argenteuil reçu sous la protection du gouvernement. Mon avis avait à
le 14, gazetté le 19 ; Beauharnois, le 14 et gazetté le 19 ; peine para sur le papier, que le greffier de la couronne en
L'Assomption, 14, gazetté le 26; Richmond et Wolfe 14. chancellerie marchait dans le couloir des batisses de l'est,
gazetté 19 ; Richelieu 14, gazetté 19 ; Stanstead 14, gazetté attendant le secrétaire d'Etat, une heure avant son arrivée
19 ; Témiscouata 14, gazetté 19; Yamaska 14, gazetté 19 ; au brureau. Pourquoi cette affaire lui causait-elle tant
et à la même date, Annapolis, Digby, Halifax, Hants d'anxiété? Le greffier de la couronne en chancellerie
Queens, Albert, N..B., et Prince, lie du Prince-Edouard. savait qu'il avait violé la loi, qu'il avait manqué d'accomplir

Je n'ai pas besoin de parcourir toute la liste; mais j'en les devoirs que lui imposait la loi, qu'il n'avait pas gazetté
ai lu assez pour établir que le rapport du greffier de la cou- l'élection des députés comme le voulait la loi, et qu'il avait
ronne en chancellerie est un faux rapport; qu'il est impos. violé son serment d'office. Cependant, nous voyons le
sible qu'il soit vrai, qu'il n'a pas agi dans cette affaire de la gouvernement chercher à prévenir une enquête sur la con-
façon qu'il l'a raconté, et qu'il a enfreint la loi. C'est le duite de cet officier, et dans les estimés, proposer d'aug-
droit de chacun des honorables députés, soit qu'il soit élu menter son salaire de $350.
comme partisan du gouvernement ou comme membre de Pour ma part, je suis opposé à cette augmentation. Je
l'opposition, d'être gazetté immédiatement après la récep- suis opposé à ce que l'on augmente en aucune façon, le trai-
tion du rapport de l'officier-rapporteur de son comté par le tement d'un officier indigne. Il est clair comme le jour
greffier de la couronne en chancellerie. La loi en fait un que cet officier a transgressé les devoirs de sa charge. Les
devoir impératif. Ce n'est pas un devoir discrétionnaire honorables députés de la droite le savent. Comment agi-
qui lui est imposé; il n'a aucune discrétion à exercer, c'est raient-ils dans le cas d'un autre officier qui aurait agi comme
un devoir commandé. C'est son devoir d'obéir à la loi, et celui-là a agi ? Ne le destitueraient-ils pas ? Si aucun offi-
les honorables ministres qui siègent sur les banquettes du cier se conduisait envers les députés de la droite de la même
Trésor savent que cet officier a enfreint la loi dans cette façon que celui-ci s'est conduit envers les trois quarts des
occurrence. Et à présent nous avons devant le comité une députés de l'opposition, sa place ne pourrait pas se vendre
proposition pour augmenter le traitement d'un officier qui a pour plus longtemps que 24 heures, et néanmoins les dépu-
lait, quoi ? Qui a commis une criante injustice contre les tés de la droite veulent non seulement protéger cet officier,
honorables députés de l'opposition en cette Chambre ; il a mais ils proposent de le récompenser pour la tricherie qu'il
négligé de proclamer au delà de 60 députés de la gauche a faite à ceux qui siègent de ce côté-ci de cette Chambre. Je
dans le temps fixé par la loi du pays, et il a exposé plusieurs combattrai une augmentation de salaire pour cet ofcie, et
d'entre eux à des pétitions affectant leur retour à cette quand une occasion s'en présentera, je proposerai s desti-
Chambre, après que les délais eussent été passés, s'il avait tution. Je demanderai aux honorables députés de la droite
fait son devoir suivant le désir de la loi. Des deputés de de prendre devant la Chambre et devant le pays la respon-
la droite nous ont dit qu'il importe peu qu'un depute ait sabilité qu'ils ont de défendre un homme qui a érit une
son élection contestée ou non, s'il n'a pas violé la loi. Je production impertinente et mensongère comme celle qui
prétends que cela importe beaucoup. Il est impossible de -apparait dans les votes et délibérations. Je veux que le
subir une contestation d'élection sans beaucoup de dépenses pays le sache, si ces messieurs se proposent de frapper au-
et d'embarras, et c'était le devoir de cet officier de suivre dessous do la ceinture, s'ils se proposent de faire une guerra
les directions de la loi. Il ne l'a pas fait, et les honorables de cette sorte au mépris de la loi; s'ils se proposent d'em-
députés de la droite, connaissant le fait qu'il n'a pas rempli ployer des moyens de ce genre pour prendre un avantage
son devoir, qul élai, qu'il a méconnu son sn aerment déloyal contre les deputés de l'opposition; s'ils refisent de
d'office, viennent proposer d'augmenter son salair-e. se soumettre au verdict du peuple;i s'ils ne veulent p as se

ai est impossible de considérer cette proposition sans en contenter de la force qu'un appel au pays leur a donnée. J-
venir à la conclusion que les honorables député qui siègenté désire pour ma part, que le public sache exactement ce que
sur les banquettes du Trésor, ont conspir avec ce monsieur, cet officier a fait et ce que le gouvernement propose defaire
pour transgresser les devoirs de sa charge, et prendre un pour le soutenir dans la position qu'il occupe. Je dsire
avantage déloyal sur les honorables députés sibgeant du que le pays sache que les honorables membres de la droite
côté de l'opposition> dans cette Chambre. Il a fait preuve se sont servis d'un officier public pour violer la loi pour
d'opinions étroites, et ce qui est arrive démontre qu'il est un prendre dloyal et illégal sur les membres de
favori du pouvoir. Cela se voit aussi par la lettre qu'il a l'opposition, et qu'ils proposent de le récompenser de ces
adressée à la Chambre, lettre qui est fausse à sa face, lettre servies-là, A m me le trésor public.

M. MlLLs (Bothwell)



DÉBATS DES COMMUNES.
M. CHAPLEAU: J'ai entendu l'honorable député de'

Bothwell mêler mon nom à celui du greffier de la couronne
en chancellerie au sujet des abominations dont il vient de
parler. L'honorable député dit, que le greffier de la cou-
ronne en chancellerie s'est promené en sentinelle à la porte
de mou bureau; il n'est pas, je crois, parlementaire·de sa
part de m'accuser d'arriver tard à mon bureau.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas accusé l'honorable
ministre d'être en retard, mais j'ai dit que le greffier de la
couronne était allé à son bureau de bonne heure.

M. CHAPLEAU: Eh bien I je dirai à l'honorable député
que je n'ai pas vu le greffier de la couronne en chancellerie,
que je n'ai pas correspondu avec lui, que je ne lui ai pas
parlé depuis longtemps avant les dernières élections gêné-
rales.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il ne peut
y avoir de proposition plus indécente que celle d'ajouter
$350 au salaire d'un officier qui, dans une de ses propres
lettres sur laquelle mon honorable ami a attiré l'attention,
a admis s'être rendu coupable d'actes qui, selon moi, sont
une violation directe de son serment d'office et certainement
de ses devoirs. Il n'est personne qui en lisant la lettre
adressée par le greffier de la couronne en chancellerie au
greffier de la Chambre, croira un instant qu'elle est le fait
d'intentions honnêtes; personne ne croira qu'un état de
chose tel que dépeint par mon honorable ami pouvait
résulter des déclarations faites dans cette lettre. Mon hono-
rable ami a parfaitement raison en disant que chaque ligne
de cette lettre montre d'une manière évidente que l'expli-
cation donnée par cet officier ne peut pas être vraie. Il n'est
pas possible, si cet officier a fait comme'il le prétend, s'il a
jeté toutes ces lettres pêle-mêle au panier, il n'est nullement
possible que les résultats qui ont para dans nos gazettes
soient basé sur un autre principe que celui-ci, quand la
marmite boût l'écume vient à la surface, et si les honorables
messieurs admettent que c'est d'après ce principe que leurs
gazettes ont eu la préférence, il pourrait y avoir un semblant
de justification dans les raisons données par cet officier que,
lorsqu'il mit ensemble vingt, trente, quarante ou cinquante
rap orts, par une fatalité inexplicable, il arriva toujours
qu il y avait cinq, six, ou sept fois plus de rapporta affec-
tant les honorables membres de la droite que ceux de ce
côté-ci de la Chambre.

M. l'Orateur, je dois dire que je partage l'opinion de mon
honorable ami, qu'une lettre plus impudente n'a jamais été
communiquée à un cor ps comme celui-ci par un do ses fore-
tionnaires, une lettre pius impudente, je le répète distine.
tement; et je dis qu'il revient peu d'honneur aux hoporables
membres de la droite d'avoir refusé une enquête, alors
qu'ils étaient, à maintes reprises, accusés par la gauche de
complicité avec cet officier en le déterminant à abuser de sa
position pour leur donner un injuste avantage par la publi-
cation des rapports des membres de la droite avant ceux des
membres de ce côté ci de la Chambre. S'ils ont la conscience
nette, s'ils n'ont fait aucune transaction, comme le déclare
le secrétaire d'Etat, aucun marché avec ce fonctionnaire,
pourquoi donc craignaient-ils une enquête ?

Voici une lettre dans laquelle cet officier nous dit:
Vu le grand nombre de lettres et de paquets de documents d'élections,

que je recevais par cbaque malle, comme je n'avais pas le temps d'exa-
miner et de coordonner tous ces papiers à meaure p'il arrivaient, il
est result6 n6cesisirement du manque de temps et d espace, que ceux
de ses papiers qui arrivaient les derniers se trouvaient sur le dessus et
furent, par conséquent, dans un bon nombre de cas publiés avant ceux
qui étalent arrivés les premiers.

Est-il un membre de la droite qui prétendra que c'est là
un rapport exact de ce qui est arrivé? Voudra-t-on prétendre
que dans des circonstances ordinaires les rapporta de dix-
huit ou dix-neuf membres de la droite eussent été publiés
dans la Gazette, contre trois ou quatre seulement des
membres de la gauche, si l'on eut pris au hasard parmi ces
documents jetés pèle-mêle ? M. l'Orateur, l'honorable député

serait le premier à lancer le ridicule sur las membres de ce
côté-ci s'il nous arrivait d'invoquerde semblables arguments
en faveur d'une doctrine de chances. De plus le greffier de
la couronne dit qu'il était de son devoir d'examiner des
piles considérables de documents, serments, rapports, certifi-
cats des divers officiers employés durant l'élection, les
papiers de la nomination et autres. Eh bien ! j'apprends
pour la première fois que c'était là son devoir; qu'il était
obligé d'examiner tous ces papiers. Quel est le but de cet
examen ? Doit-il rendre un jugement sur la conduite de
l'officier-rapporteur ? Comme l'a dit avec raison mon hono-
rable ami, et comme l'acte le déclare dans les termes les
plus clairs possibles, son devoir est de recevoir la déclaration
de l'officier-rapporteur, et dans le plus court détai possible
après cette déclaration publier le rapport reçu. M. l'Orateur,
je ne soulèverais pas une discussion sur une matière de ce
genre, ai la proportion n'était dépassée que par deux ou
trois; mais personne ne peut croire en suivant les rapports
publiés dans la Gazette, que cela est réellement arrivé par
accident. Et, M. l'Orateur, huit rapports de la droite et un
seulement de la gauche, furent publiés la première semaine ?
Est-il un honorable député qui prétende que ce qui est
arrivé la deuxième, la troisième ou la quatrième semaine-
est-il un honorable député qui prétende que de telles choses
ont pu arriver par accident, ou que l'explication donnée par
ce précieux document est satisfaisante ? Si les honorales
députés se soucient quelque peu de leur honneur, après le
discours de l'honorable député de Bothwell (M. Mills), qui,
de son siège ici, en Chambre, a donné à entendre d'une
manière très précise, que ces honorables députés avaient agi
de concert avec le greffier de la couronne en chancellerie.et
l'avaient déterminé, dans les circonstances, a faire un
rapport contraire à l'esprit de la loi, s'ils se soucient quelque
peu de leur honneur, maintenant que ce fonctionnaire a
donné sa soi-disant explication, explication que personne,
j'ose le dire, ne trouvera satisfaisante, ils enverront cette
lettre au comité des privilèges et élections et accorderont
une enquête. Je crois que là seulement -ils pourront se
justifier de l'accusation qui autrement pè3era sur eux,
accusation d'avoir abusé de leurs pouvoirs comme ministres
de la couronne pour pousser un homme, un fonctionnaire du
gouvernement, A agir de la manière que l'on sait, contraire.
ment à tout principe de raison et de justice.

Je regrette excessivement d'avoir à parler dans des termes
semblables de la conduite d'un employé du gouvernement,
et je regrette surtout que l'on propose d'accorder à cet
homme, qui a certainement rempli ses devoirs de la manière
la plus négligente possible, une récompense en augmentant
son salaire. Dans les circonstances nous pouvons difficile.
ment considérer cette augmentation comme autre chose
que des gages accordés à la violation du devoir; et je .par-
tage certainement l'opinion de mon honorable ami que l'on
devrait plutôt réduire ce salaire. Nous ne pouvons pas-et
le pays, je crois nous approuvera-nous ne pouvons pas,
dis-je, laisser passer une affaire de ce genre sans protester
énergiquement, et bien que nous ne puissions pas le priver
du prix de sa faute, nous allons du moins lui infliger la
honte et le déshonneur, comme il l'a déjà fait lui-même dans
sa propre lettre. Je dis que ce n'est pas là la lettre d'un
honnête homme; ce n'est pas une lettre d'un fonctionnaire
public'honorable; ce n'est pas une lettre qui peut servir
d'excuse, de justification dans les irrMgularités extraordi-
naires qu'il est survenu dans la publication de l'élection des
membres de ce côté-ci de la Chambre.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil,

Séance du soir.
EN COM[TÉ -TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 59) modifiant l'acte à l'effet de constituer la Coin-
panie du chemin de fer d'Alberta et d'&thabasca.-(M.
Coly.
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DÉBATS DES COMMUNES.
DEUXIEMES LECTURES.

Bill (nO '19) pour refondre et amender les actes concer-
nant la Compagnie de chemin de fer et de steamers de
Winnipeg et de la Baie d'lludson, et pour changer le nom
de la dito compagni.-(M. Scarth.)

Bill (n° 84) concernant la Compagnie des terres d'Ed-
monton et de la Saskatchewan (à responsabilité limitée).-
(M. Scar th.)

Bill (n0 90) à l'effet de remettre en vigueur la charte de
la Compagnie du pont do chemin de fer de Québec, et de
l'amender en prolongeant le délai fixé pour le commence-
ment et l'achòvement de ses travaux, et à d'autres fins.-
(M. McGreevy.)

Bill (n° 96) constituant en corporation la Compagnie dite
"The Dominion Oil Pipe Lino and Manufacturing Com-
pany. "-(I. Mara.)

Bill (n° 98) concernant la Banque Anglo-Canadienne.-
(M. Ward.)

Bill (n° 100) concernant la Compagnio du chemin de fer
de Waterloo à Magog.-(M. Colby.)

Bill (n° 101) concernant la Compagnie de Navigation
Richelieu et Oatario.-(M. Labelle.)

Bill (n0 104) c*onstituant en corporation la compagnie
dite " The Canadian Power Company. "-(M. flesson.)

Bill (n° 105) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer d'embranchement sur Horeford.-(M.
Ives.)

BILLS RETIRES.
Bill (n0 86) modifiant davantage l'acte constituant en

e irporation la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de
h Saskatchewan Sud.-(M. Brown.)

«Bill (n° 91) pour autoriser la Compagnie du chemin de
fer de Hamilton et du Nord-Ouest à construire certains
prolongements.-(M. Brown.)

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FE R DE COBOURG,
BLAIRTON ET MARÉORA.

M. SMALL (pour M. GUILLT) : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 103) a l'effet de constituer en corporation
la Compagnie de chemin de for de Cobourg, de Blairton et
de Marmora.

M. MAL LORY : J'aimerais à avoir quelque explication
sur la nature des dispositions de.cet acte. La raison pour
laquelle je demande des explications est que, en autant que
je sache, il y a eu une compagnie à Cobourg dans la division
ouest de Northumberland, laquelle est devenu insolvablo, et
ses propriétés ont été vendues; ces propriétés s'étendent
dans trois ou quatre différentes circonscriptions, et comme
une partie de celles en litige sont dans mon propre comté,
j'aimerais à savoir ce que demande ce bill.

SUBSIDES.
La Chambre se forme en comité de subsides,

(En comité).
conseil Privé ....... . ................. ................ $25,902.50.

Sir'CRARLES TUPPER : Je n'ai pas l'intention d'en-
tretenir la discussion soulevée par l'honorable d put6 die
Bothwell. Je ne crois pas que cette discssion - lbt vnir
Ii, bien que l'honorable député ait le pouvoir de traiter ,ce

sujet maintenant. Ce que nous avons iéellement A considé-
rer ici n est pas une question, de ce genre;-queqtion "que
l'honorable député peut amener quand il le jugera à propos,
mais nous devons considérer le changement qui a été eit
par le transfert du département du seorétairet d'Etat- au
Conseil privé. Cet officier le greffier de la couronne en
chancellerie n'a aucun devoir se rattachant au département
du secrétaire d'Etat. Ses devoirs sont purement acoidentels
dans le département du Conseil privé, et le transfert. aï.'été
fait à ce département. La cause de l'augmentation du
salaire, est l'augmentation des fonctions de cet.officier. Tout
le monde sait que non seulement les membres de la Chambro
sont plus nombreux maintenant, mais que d'après 'acte
actuel du cens électoral, cet officier a plus d'ouvrage. Je crois
qu'il serait préférable de traiter cette question en dehora de
celle soulevée par l'honorable député de Bothwell, et qui
viendra sans doute sous une autre forme, et de nous n
tenir à la question telle qu'elle appert dans les estimations.

M. WELDON: Il est transféré du secrétariat d'Etat au
Conseil privé.

M. TUPPER: Cette augmentation n'en est pas du tout
une en autant qu'il s'agit de ce changement de départemoent.
C'est le transfert de cet officier du département du secr#taire
d'Etat où il était auparavant, et qui n'avait aucun rapport
avec les devoirs du greffier de la couronne en chanogll«iie,
au département où réellement ses ailaires,. c'est-à.diresau
Conseil privé, et l'augmentation est causée par l'augnenta-
tion des membres de la Chambre et le surcroit d'ouvrage.

M. WELDON: A.t-on l'intention de retirer cet officier du
contrôle du parlement? Ses devoirs, tels que je -les com.
prends, dependent du parlement. Quel surcroît d'ôuvrage
a-t-il à faire.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a aucun rapport entre
les devoirs de cet officier et la législation. Ses fonctions se
rattachent au département du Conseil privé; d'.ù il reçoit
ses instructions et où semble être naturellement la position
de ce bureau. C'est dans ce but que le transfert a .et Afit
et non'pour retirer cear, officier. Il est autant, sous, le cpn-
trôle de la Chambre aujourd'hui qu'il l'était auparavant..

M. DAVIES: Je ne pense pas que cette explication de la
part du ministre des inance. soit satisfaisante pour la
Chambre. La Chambre ne peut pas ignorer les exposEs de
fait i l Au rte uM i A d io. bl :dA t

qu so ms pa eu. nora vs u s.M. BOWELL : L'honorable ami n'est pas tout à fait Nous avons devant nous le lait qu'un offlcier nocupant la
correct. Le chemin de fer ne traverse pas Bastings-Nord. position responsable de greffier de la couronne enachan-el.
Tout ce que désire le propriétaire c'est le pouvoir d'étendre lerie, officier qui a à remplir certains devoirs statutaires,
ce chemin depuis la tête de la ligne au lac du Riz, sur la rive, affectant les droits des membres de cette Chambro.lê les
sud de ce lac, pour rejoindre la ligne directe qui se rend privilèges de ceux qu'ils, représentent, aététrangféré- d'un
aux mines de Blairton, dans le comté de Peterboro'. C'est là département à un autre. C'est là 'une' siple"queationde
tout ce que demande le propriétaire du chemin, si j'ai con- détails. Mais la chose ne s'arrête .pas. là.' »et.laerào.:é
pris M. Pierce. accusé de négligence sEérieuse: dans.es devoirs.o On;l'a

M. MALLORY : L'honorable ministre veut-il dire qu'uno' accusé d'avoir prostitué sa position pour des fns "de.' partis,
partie des propriétés n'est pas située dans le township de' de s'être rendu coupable de mépris' envers coi.teChÏ& be.
Marmera ? SirCHARLES TUPPER: Voici ce que j'ai-proposeé:,je

M. BOWELL : Je n'ai rien dit de ce genre. Je parlais crois quel'honorabl 'député de .Both.ell (M. Milla) ,sur
de la route que doit suivre le chemin, et je n'ai rien dit de l'ordredu jour, un avis de motion à l'eftaet de repyoye'¡la
la propriété. Le bill ne s'occupe pas de la propriété. Je chose au comité des privilèges et élections. .Jo,crpis quela
sais que le propriétaire du chemin a 20,000 acres de torrain discussion sur la conduite de cet o9igier vieidr.a
dans le comté de Hastings, township do Marmora. temps ou lors,de l'approbationdu crédit .dans jes
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L'honorable député peut poser cette question de la manière
qu'il juge à propos, mais je ne vois pas la nécessité de discu- 1
ter d'une manière spéciale, cette accusation portéa contre 1
un employé public on même temps que la question du s
salaire de cotte charge. Je suppose que cet employé soit
trouvé coupable de négligence, et qu'il mérite sa démission, 1
il nous restera tout de même à régler cette disposition
relative à l'emploi, et c'est cette dernière question, et non
pas celle do l'officier que je veux traiter dans le moment.
Comme nous sommes on comité, et que ce n'est pas l'endroit
convenable pour soulever une discussion, comme le com-
prendra l'honorable député, sur une affaire de ce genre, j'ai
demandé s'il ne serait pas mieux de traiter l'article des esti-
inations d'abord, et quand le temps sera venu,'discuter la
conduite de l'officier, de la manière que le jugeront les hon>-
rables membres de la gauche.

M. DAVIES : Si je comprends bien la question le tom ps
ne eaurait être mieux choisi pour discuter- la conduite de
cet officier, et voici pour quelles raisons: d'abord, il y a
quelques temps une accusation Ëérieuse a été portée en
pleine Chambre par un député contre cet officier ; après
avoir formulé cette accusation cet honorable député demanda
que la question fût renvoyée au comité des privilèges et
élections, le chef du gouvernement proposa en amendement
que la Chambre devait demander au greffier do la couronne
en chancellerie d'écrire une lettre pour se disculper s'il le
pouvait de l'accusation portée contre lui. Cet amendement
a été adopté, et alors l'honorable député a donné avis d'une
motion qui devra ou non venir à une phase subséquente des
procédés de la Chambre. Si le gouvernement eût laissé la
question telle qu'elle était, la conduite de l'officier aurait pu
être dibcutée d'une manière plus convenable, mais le gou-
vernemcnt a refuté l'enquête, il a demandé à la Chambre
non seulement d'approuver la conduite de l'offioier mais do
lui donner un certificat d'honnêteté en augmentant son
salaire, et la Chambre siège en comité sur une motion, non
pas pour déclarer en propres mots que cet officier n'est pas
coupable des choses dont on l'accuse, mais pour approuver
sa conduite, de lui donner un certificat de conduite et aug-
menter son salaire.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami se trompe
entièrement. Cette question a été régilée avant les élections.
Ce changement a été fait au mois d'octobre dernier, il n'y a
en aucun rapport avec les élections, et l'augmentation du
salaire pr*oijosée et tout ce qui s'y rapporte est antérieur aux
élections. Les estimations furent prépirées avant que sur-
vînt cette question de changement. Cela est venu par acci.
dent. Le comité est sans doute le lieu convenable pour la
discuseion, mais je suis sûr que nous voulons tous sauver le
temps de la Chambre et éviter une douzaine de discussions
sur le même sujet.

Ainsi donc j'ai demandé, comme je suppose que l'honora-
ble député n'a pas l'intention do discuter là-dessus, non pas
sur la question de l'officier, mais sur la question du salaire
de l'emploi qui doit être déterminé dans tous les cas, s'il ne
convenait pas, même pour le but que veut atteindre l'hono.
rable député, de choisir une autre occasion, car il ne peut
convenablement discuter cette question en comité, et il aura
beaucoup d'autres occasions de la soulever. Si l'on ne discute
pas e motion il lui est facile d'en faire une autre quand la
Chambre se formera en comité, et il peut soulever la ques-
tion de la manière qu'il jugera à propos. Je demande donc si
à cette phase de la session et pendant ce temps chaud, il ne
serait pas sage 'économiser notre temps et d'éviter la répé-
tition de la même discussion, en nous restreignant à notre
discussion en comité de la question de la charge, et laissant
de côté la question de la conduite de l'officier jusqu'à ce que
l'honorable député ju~e convenable de la soulever sur une
autre forme. Certainement je suis à la disposition du comité,
et je fais cette suggestion,. qui, je l'espère, sera approuvée
dans l'intérêt des niembres des deux cOtés de la Chambre.
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M. DAVIES: Personne plus que moi ne désire faciliter
l'expédition des affaires et bâter la fin de la session ; et par-
ant au nom des membres de ce côté-ci de la Chambre, je
suis sûr que c'est le désir général d'avancer les affaires autant
que possible en tenant compte des intérêts publics. Mais
'honorable ministre no peut ignorer que le comité soit le
7éritable endroit pour discuter la conauite d'un officier de ce
genre. Nous n'avons aucun désir de prolonger la discussion.
Je dois dire que je regrette, au moment où le gouverne-
ment vont augmenter le salaire d'un fonctionnaire important,
et fait dans ce but une proposition qui rencontre des objec-
tions du caractère de celles faites par mes honorables amis
apròs-midi, je regrette, dis-je, que ces objections n'aient pu
être discutées. Les honorables députés, l'honorable premier
ministre, espèrent-ils que cette affaire va rester là. Les hono-
rables messieurs savent, comme j'allais le dire lorsque l'ho-
norable ministre des finances fit son appel, que cette propo.
sition est à l'effet d'augmenter le salaire de cet officier.
L'honorable ministre dit que cela était décidé avant les der-
niers événements qui viennent d'arriver. Cela se peut, telle
n'est pas la question ; c'est la première fois que cette propo-
sition est amenée devant la Chambre.

M. MADILL: Non.
M. DAVIES: Quand le fut-elle alors ?
M. MADILL: Il y a deux semaines, par le secrétaire

d'Etat.

M. DAVIES: Mon honorable ami se trompe assurément
-et il a droit à notre attention à titre de nouveau membre.
Ce crédit est devant le comité pour la première fois aujour-
d'hui. Nous le mettons de côté justement au moment où
les membres ont une occasion de discuter tout ce qui se
rattache aux augmentations probables dans le service public,
Voici une de ces augmentations, et c'est le temps de la dis-
cuter, non pas par des discours suivis qui, une fois faits, un
membre n'a plus aucune occasion de les commenter, mais
dans une discussion libre, si les accusations portées sont
exagérées ou fausses, si le gouvernement est parfaitement
innocent, s'il n'y a eu aucune complicité entre un membre
du gouvornement et le greffier de la couronne en chancelle-
rio, il n'est que juste envers la Chambre et envers le comité
et les membres de ce côté-ci que l'on nous donne une expli-
cation. Mais une telle explication n'a pu être donnée, et
ce silence de la part du gouvernement prouve qu'ello ne
pout l'è:re. Jamais, j'ose dire, en autant que peuvent se
rappeler les plus jeunes membres de cette Chambre, des
accusations aussi graves n'ont été portées contre un fonc-
tionnaire public, l'accusation que cet officier a agi de concert
avec le gouvernement pour nuire aux membres de l'oppo-
sition en reculant d'une manière indue et illégale le délai
accordé par la loi pour enregistrer des pétitions contre leurs
rappor.ts, cela au mépris de la lettre des statuts, s'écartant
de la droite direction et omettant de faire ce que dit la loi,
mais faisant directement ce que la loi dit de ne pas faire.
Sur la demande du premier ministre qu'il fut permis à cet
officier d'expliquer sa conduite dans une lettre à la Chambre,
et il nous fut envoyé une lettre, et j'aimerais à savoir s'il
est un membre indépendant dans la Chambre qui osera dire
que cet officier, dans sa lettre, donne flue explication satis-
faisante de sa conduite. Des accusations spécifiques furent
portées contre lui relativement à certains membres de cette
Chambre, dont les noms furent cités, et auxquels il causa
illégalement, pour des fins politiques, un retard, dans quel-
ques cas de quinze jours, dans d'autres de trente jours, et
dans un cas de trente-cinq jours.

Le nom du député fut donné de même que le délai; on
demanda à cet officier de donner une explication et il n'en
donna pas. Il traite cette Chambre avec mépris. Il a été
convenu avec ceux qui ont pris part au débat précédent,
qu'au point de vue théorique au moins-et c'était au point
de vue pratigue-les membres de chaque côté de la Chambre -
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seraient sur un pied d'égalité. Le greffier de la couronne en
chancellerie n'est pas et ne doit pas être un employé du gou-
vernement, il est un employé statutaire remplissant les fonc.
tions statutaires. Il n'a pas un pouvoir illimité. La réponse
qu'il a faite à la Chambre est qu'il était obligé do pasEer son
temps à examiner les documents des officiers-rapporteurs.
C'est là, M. l'Orateur, une absurdité. Il n'avait rien à voir
dans les serments, dans les qualifications des candidats, les
élections avaient été bien où mal conduites, il n'y avait rien
a y voir. C'est là une question que le parlement, dans sa
sagesse, a reléguée aux tribunaux. ]l avait un simple devoir
statutaire à remplir, c'était de lire les certificats qui lui
étaient envoyés par le sous-officier.rapporteur, et de publier
dans le numéro suivant de la gazette le nom du candidat
déclaré élu. Il n'avait pas le droit de rien changer. Que
les documents fussent corrects où non, il n'avait pas le droit
de les renvoyer ni de faire autre chose que ce que la loi lui
prescrit. On l'a acccuEé d'avoir négligé ses devoirs pour des
fins viles et injustes, et on lui demanda d'expliquer sa con-
duite à la Chambre. Il n'en a rien fait, et en face de tels
faits on vient nous demander de lui décerner un certificat
d'honnêteté et une augmentation de salaire, Eh bien! je le
demande à la Chambre, cette proposition sera-t elle adoptée
sans discussion ? Le ministre des finances dans le cours de ses
quelques remarques nous dit que les fonctions de cet officier
sont devenues plus considérables par suite de la mise en
opération do l'acte concernant le cens électoral, et que par
consEéquence nous devons augmenter son salaire. M.
l'Orateur, l'honorable député sait que cet acte n'a nullement
augmenté les devoirs du greffier de la couronne.

Les devoits de cet officier sont déterminés par la loi élec.
torale et ils restent les mêmes en dépit do l'existence de
l'acte concernant le eens électoral. Ainsi donc, cette excuse
tombe d'elle-même, l'honoiabli ministre devra en chercher
d'autres. Le gouvernement peut convaincre la Chambre
que le salaire n'est pas assez élevé; il peut établir que les
devoirs de cet officier justifient une augmentation de salaire,
mais cela non pas pour des raisons semblables à celle qu'a
invoquée le ministre dus finances. Je crois que sur cette
question, qui affecte si sérieusement les privilèges et les
droits des membies de chaque côté de cette Chambre,
il est de notre devoir de considérer attentivement ce
que nous devons considérer non seulement être une
approbation do la conduite de cet officier, mais aussi ce
qui a rapport à l'augmentation de salaire. M. l'Orateur,
nous sommes arrivé2 A un degré important dans les procé.
dures d'élection, aujourd'hui, quand un officier-rapporteur
met la loi de côté et envoie comme représentant d'un
district, en Chambre, un homme que le peuple n'a jamais
élu, et le parlement ne remarque pas cela, et un rrcffier de
la couronne en chancellerie, do son côté, viole~la loi du
pays. Il dit: je ne publierai pas les rapports comme me
l'oidonne la loi, je publierai d'abord les noms des membres
du parti qui a mes sympathies, je vais publier leurs noms
d'abord, et les autres courront leur chance après 30 ou 40
jours, et puis maintenant, parce que cet officier a négligé
son devoir, le gouvernement propose d'augmenter son
salaire. Je crois que la Chambre, le comité et tous les
membres et les électeurs qui ont été injuriés par cet officier,
ont droit à des explications plus détaillées et plus complètes
de la part du gouvernement.

Si le premier ministre veut se lever et dire qu'il consent
à ce que la conduite de cet officier soit examinée devant le
comité des privilèges et élections, alors on pourra traiter
cette question. Mais les honorables membres de la droite
n'ont pas dit un seul mot sur la motion de mon honorable
ami. La Chambre sait, ceux qui ont suivi ce débat
savent que si ce crédit est voté, la motion de mon hono.
rable ami demandant une enquête, sera battue. La question
ne sera jamais abordée, et l'officier qui a violé-je ne dirai
pas son serment avant d'avoir les faits-qui a violé la loi,
sera gratifié d'une augmentation de salaire, taudis que dem

M. DAviza

centaines d'hommes respectables qui travaillent plus fort
que lui n'ont pas d'augmentation parce qu'ils ont accompli
leur devoir. J0 considère cette question comme do la plus
haute importance, non pas parco qu'elle comporte une
augmentation de trois ou quatre cents dollars dans le salaire
d'un officier publie, mais parce quo des accusations sé-
rieuses ont été portées contre cet officier par des membres
de cette Chambre, a-cusations auxquelles il a été sommé de
répondre mais auxquelles il n'a pas répondu, des accusa-
tions au sujet desquelles on a demandé une enquôeo que le
gouvernement, si je comprends bien, refuse d'accorder
jusqu'à présent. Dans ces circonstancesje crois qu'il est
juste de prolonger cette discussion, au moins pour un certain
temps. Si le gouvernement veut consentir à désapprouver
cette conduite, nous passerons à une autre question.

L'honorable secrétaire d'Etat a jugé nécessaire de désa-
vouer tout rapport avec cette disgracieuse conduite, mais
comme les autres membres du gouvernement sont restés
muets, il s'élève naturellement un doute qu'ils ne peuvent
pas faire cette déclaration. Je serais surpris de voir le
premier ministre se lever et dire que, ni directement, ni
indirectement, il n'a en aucune communication avec cet
officier au sujet de la publication do ces rapports. Je crois
qu'il pourrait agir de la sorte, s'il était parfaitement inno-
cent. J'ose dire qu'il connaît quelque chose de l'affaire.

On ne porte aucune accusation sans preuve contre lui; ce
n'est pas notre habitude de ce côté-ci de la Chambre. Nous
appuyons toujours nos accusations de preuves, et dans ce
cas-ci, la preuve est nos dossiers. Les noms des députés,
l'époque de la réception des rapports par le greffier de la
couronne en chancellerie, l'époque à laquelle ces rapports
furent publiés, le fait qu'entre ces deux dates des rapports,
venant de députés coniervateurs, ont été reçus et publiés-
tous ces faits sont contenus dans le dossier-et avec cela la
lettre ridicule et absurde, qui est presque une intulte à la
Chambre, envoyée par le greleer. Devant tous ces laits je
ne suis pas disposé à approuver cette augmentation do sa.
lairo.

M. McMULLEN: Je ne crois pas qu'il serait bien de
notre part de laisser passer la chose sans notre protestation
individuelle et collective contre les procédures faites, Nous
savons parfaitement bien que si les messieurs de la droite
siégeaient do ce côté-ci de la Chambre et que nous eussions
agi comme eux, ils pousseraient des clameurs. Nons pré.
tendons que la conduite do ce fonctionnaire mérite condam-
nation et nous considérons qu'il est de notre devoir de le
c:>ndamner. Pendant que j'étais dans ma famille pour y
passer la vacance je suis allé chez l'officier-rapporteur de
mon comté et lui ai demandé quand il avait fait son rap-
port. Je suis convaincu que ce rapp->rt a été rcçu bien
avant le 15 mars, date à laquelle le greffier de la couronne
en chancellerie dit l'avoir reçu. Pas moins de trois numéros
de la Gazette ont été publiés avant que mon élection y lût
inscrite.

Dans toute la partie du pays d'où je viens il n'y a pas un
seul comté ayant un représentant conservateur dont l'éloc-
tion n'a pas paru à la Gazette Officielle une semaine et
quelquefois deux semaines avant la mienne ; il y a donc ou
amplement 'Le temps de me poursuivre en invalidation
comparé au temps laissé pour l'élection des conservateurs
dans cette région. Il est injuste d'enlever ce fonctionnaire à
une position qu'il occupe depuis des années pour le mettre
dans une position plus élevée avec une augmentation do
traitement se chiffrant par $350 en récompense de sa
conduite en cette affaire. Ce n'est ni plus ni moins qu'une
disgrâce nationale. C'est une chose outrageante. de voir
qu'après en avoir appelé au peuple les ministres s'emparent
de tous les -avantages techniques pour se perpétuer au
pouvoir. Que n'avons-nous pas à reprocher aux membres de
ladroite au sujet de ce qu'ils ont fait dans le passé ? Il y a
la loi d4crétant la délimitation monstrueuse des comtés, *Te
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pourrais nommer plusieurs membres de la droite qui accué d'avoir fait de propos délibéré, les choses pourraient
n'auraient jamais fait voir leurs figures dans le parlement être dans une situation différente ; mais personne ne peut
sans l'existence de cette loi. Puis est venue la loi du lire cette lettre sans sentir que l'auteur s'efforce d'éluderles
suffrage. Ce qui démontre le mieux le caractère de cotto explications qu'on lui demande. Il est de l'honneur et de la di.
loi, c'est que lo gouvernement propose do prendre la gnité de la Chambre, et ce n'est que justice pour les mem-
liste de l'airée dernière pour l'année courante. Cette 1 bras de la Chambre qui formulent l'accusation et pour le
listo a accompli son ouvre et apiès un paisible repos greffier lui même-do faire une enquête, et, avant de de-
on va la ressusciter pour la faire opérer de nouveau. mander au comi'é d'augmenter le traitement d'un fonc-
En un mot ils ont recours à tout pour se maintenir au tionnaire accu-é de violation de son devoir, le gouvernement
pouvoir. Le ministre des finances a fait une recomman- devrait on donner l'assurance que la question va être défé.
dation f.rt plausible et fort courtoise quand il a manifesté réa au comité des privilèges et élections, ou laisser l'article
le désirde voir clore la débat pour lo reprendre dans une en suspens jusqu'à ce que la question ait été complètement
occasion ultérieuro. En consultant les Débits de 1872-73 examinée.
nous voyons que l'honorable ministre et le ministre des
douanes se sont attaqués à chaque petit chef de dépense M. WILSON (Elgin): Il est bien évident que des accu.
soumis à la Chambre, et que de plus ils se sont livrés à une sations d'un caractère très grave ont été portées contre le
critique générale et presque interminable. Mais les fonctionnaire en question, et qu'elles ne portent pas sur lui
membres de la droite paraissent croire que parce »que seul. On a insinué que le gouvernement du jour est respon.
l'élection générale ost terminée, nous devrions laieser passer sable-de la ligne de conduite que cet employé a suivie. Si
cette affaire sans plus nous en occuper. donc le gouvernement ne veut pas permettre d'enquête sur

En justice pour nous-mêmes et pour nos commettants, le compte do cet employé, il doit être lui-même tenu respon.
nous sommes obligés de protester contre la continuation de sable de la conduite de l'employé. 1l-me semble que c'est
cette procédure. Que devons nous attendre pour l'avenir ? de la part des ministres agir d'une façon bien étrange que
On a remarqué qu'il y a dans la Chambre un député ayant de rester assis tranquilles sans formuler un mot de réponse
contre lui une majorité de 60 voix. Puis, le greffier de la a ces inculpations. Si les attaques faites par l'honorable
couronne en chancellerie prend avantage de sa position député de Bothwell (M. Mills) sont fondées, cet employé ne
pour r.'inscî ire à la Gazette Oicielle que les conservateurs devrait pas être maintenu un seul jour dans sa position. Si
et retarder la publicatioa de l'élection des L.béraux. Cepen. cos accusations sont fondées, le gouvernement est tenu de
dant, on propose de lui accorder une augmentation de salaire le déplacer, et s'il ne le fait pas il reconnaît virtuellement
de 8350 parco qu'il s'est laissé duper à propos. On doit se que lui seul est à b'àmer pour la conduite de cet homme,
rappeler que le gouvernement aurait eu une bonne chance parce que c'est envers les ministres qu'il était responsable.
de se laver do cette affaire en acceptant la proposition do Si ces derniers ne fournissent pas d'explications sur ce
l'honorable député do Bithwell (5£ Mills) demandant d'en point, le pays va les regarder comme coupables et va se
déférer l'examen au comité des privilèges et élections, qui persuader que ce fonctionnaire a servi de simple instrument
aurait pu interroger le greffier mis sous serment. Si c'eut pour causer un tort à certains membres de la Chambre. Il
élé fait, le gouvernement aurait en la chance de se soustraire est fort bien pour le ministre des finances de dire que nous
à toute responsabilité pour ce qui est arrivé; mais, il a devrions laisser passer l'affaire et que ce n'est pas lo temps
compris qu'il no pouvait pas le faire. Si le greffier de la de la discuter. Il se peut que le temps ne lui convienne
couronne en chancellerie avait été mis sous serment, il aurait point, et ja crois qu'aucun débat de ce genre no lui convient
eu, en réponse aux questions à lui posées, à confesser la quand il s'agit du gouvernement.
vérité et à reconnaître que des suggestions lui avaient été N'y a-t-il pas d'autres ministres pour déclarer qu'ils n'ont
faites, que des avis lui avaient été donnés, et que c'est'ainsi eu aucune communication directe ou indirecte se rapportant
que ce crime politique relatif à l'inscription dans la Gazette aux actes de cet employé ? Mais si les ministres restent
O§icielle, a été perpétré. Le gouvernement aurait dû tranquillement dans leurs fauteuils, ils se mettent dans la
accepter cette proposition. S'il l'out fait, nous aurions position do gens qui confessent leur culpabilité, ils recon-
surmonté cette difficulté et le ministrq des finances n'aurait naissent avoir en des rapports avec ce fonctionnaire pour
pas ou besoin de faire la recommandation qu'il a faite. Mais lui indiquer ce qu'il avait à faire. Y a-t-il un seul membre du
les ministres ont refusé. Ils ont demandé au greffier de la gouvernement qui oserait, en ce moment, s'adresser à un
couronne en chancellerie d'adresser une lettre d'explication auditoire pour repousser les accusations dirigées contre
au greffier de la Chambre. Et pauvre a été cette explication. cet employé et contre le ministère ?
Elle a été complètement détruite par l'honorable député de Il est bien vrai que les ministres peuvent entreprendre laBothwell (b!. Mills), qui a fait voir que ce n'est qu'un tissu défense de nombre d'outrages, mais celui-ci est le plus fortde mensonges qui ne peut souffrir l'examen. 11 est de notre qu'ils aient ou à faire excuser, et je crois qu'il n'y a pas undevoir de mettre le pays au fait de cette grossière iniquité. seul membre du gouvernement qui soit tellement soustraitMais .ce n'est là qu'un seul acte pris à la série de ceux qui au sentiment de la honte pour, j'ose dire, essayor.de défendrese commettent depuis des anres. Nous y sommes presque sa conduite devant la Chambre. Allons.nous récompenseraccoutumés; nous sommes prerque habitués au fait que la par une augmentation de salaire un employé qui a ait cepopulation du pays ferme les yeux sur les choses qui lui pa4n umnaind aar nmly u atc
sont exposées. qu'il aurait dû ne pas faire? Oa dit q il s'agit de le porter

d'une position à une autre mais quand ce transport a t-il
M. WBELDON (Saint-Jean). Je crois qu'en vue des faits été fait ? Est-ce avant les élections, alors qu'ils tremblaient

soumis à la Chambre et de ce qu'ont dit les honorables dé. de crainte d'être battus aux bureaux de votation ? Ce
putés au sujet de la conduite du greffier de la couronne on n'était pas une affaire à laisser traîner jusqu'au dernier
chancellerie, la chose devrait être parfaitement approfondie moment, car en 1882, avant l'élection, ils ont pris toutes les
avant de consentir à la hausse du traitement de cet em- précautions de sécurité possible, et avant la dernière élection
ployé. Si nous ne le faisons point, nous abandonnoua toat ils se sont chargés de la confection des listes électorales, et,
simplement la cause qui a été produite. En vertu de la mo- non contents de cela, ils ont ou recours à l'idée d'induire un
tion faite par lo premier ministre il a été appelé à donner employé de cet Chambre à violer le devoir qu'il avait juré
une explication, et certainement que nul de ceux qui vont d'accomplir fidèlement. A-t-il agi d'après les instructions ou
lire les documents ne peut trouver cette explication satis- les conseils des ministres ? Connaissaient-ils eux-mêmes la
faisante. Si, au contraire, il avait démontré clairement et chose ? Lui ont-ils indiqué ce qu'il avait à faire, comment il
explicitement comment ont été accomplis les actes qu'l et devait s'y prendre pour reconnaltre les conservateurs des
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réformistes et publier lo plus tôt possible le rapport de
l'élection des conservateurs ?

Je demanderai à n'importe quel membre non prévenu de
la droite de me dire ' il peut faire autrement que recon-
nattre qu'on a adopté une méthode quelconque d'inscription
a la Gazette Oêîcielle et que cela n'a pu être le résultat d'un
accident. C'est ma convict on que tous les membres de la
Chambre croient que la chose a eté faite do propos délibiré
par cet employé ou par le gouvernement, sin que le parti
conservateur pût avoir un avantage sur le parti réformiste
sur ce point. S'il en est ainsi, n'avons-nous pas rason de
demander une explication au moment où le gouvernement
propose do donner de l'avancement a cet employé ? Je pi é.
tends qu'il ne serait pas convenable do laisser passer cet
article sans le censurer, et si les ministres ne veulent pas le
défendre, alors ils doivent être considérés comme coupables
de ce qui a été imputé à ce fonctionnaire. Ils devraient se
lever pour dire sur les épaules de qui le bltrme doit i éello.
ment peser- Le parlement va-t-il laisser savoir au pays et
à l'univers qu'un employé qui viole son serment et néglige
son devoir va recevoir la protection du gouvernement dont
il est le serviteur ? Les ministres vont-ils prendre eux-
mnêmes la re'ponsabilité de sa conduite ? Ils ne font pas
preuve du haut coractère moral qui devrait toujours distin.
guer un gouvernement. Je crois que chaque membre de la
Chambre a pour devoir impérieux do déclarer immédiate.
ment que cet employé devrait expliquer ce qu'il a fait et les
raisons de sa conduite. Nous pouvons maintenant com.
prendre pourquoi le gouvernement a refusé de laiser sou-
mettre cotte affure au comité des privilòges et élections.
Devant ce comité l'employé aurait pu expliquer toute V'al-
faire ; en aurait pu l'interroger, et il aurait été obligé de
dire qui avait été l'instigateur de cette fi aude et de ce dom-
mage causé au parti réformiste. Peut-être la chose aurait-
elle été gênante pour certains membres du gouvernement.
Peut-être se serait-il produit quelque chose que les ministres
ne tenaient pas à voir mettre au jour.

Je pense que c'est là une question au sujet de laquelle
nous devrions faire entendre nos voix. Je crois que nos
adversaires avaient l'intention d'attaquer en invalidation
autant d'élections de réformistes que possible. Il m'arrive
d'être au nombre des heureux qui ont vu la valididité de
leur élection contestée devant les tribunaux.

Un honorable DÉPUTÉ: Attention, attention.
M. WILSON (Elgin): Mon honorable ami do là-bas crie

"attention, attention, attention," ja ne doute aucunement
qu'il crierait de même si l'élection de tous les membres de
l'opposition était attaquée. C'est %a manière de rendre hem.
mage à l'honnêteté et à la justice, Je n'hésite aucunement
à dire ici que n'eut été la négligence ou le méfait de ce fonc.-
tionnaire, il n'y aurait pas en de demande d'invalidation.
Je dis que lorsqu'on permet à un employé de me faire du
tort et que peu de temps après on vient me demander de voter
en faveur de l'augmentation de son traitement, il est de mon
devoir de protester contre la chose. J'espère lue le gouver-
nement va donner une explication quelconque do l'absurde
et déraisonnable conduite qu'il tient en ce moment. Je vois
le ministre des douanes sourire comme s'il n'avait jamais
fait le mal de sa vie; mais je me rappelle trop bien le
savoir-faire qu'il a montré dans la confection de l'acte légis-
latif décrétant la délimitation scandaleuse des comtés pour
croire qu'il échappe au soupçon. Se prends sur moi de
dire qu'il y a d'autres membres de la droite qui, si nous
pouvions seulement connaître la vérité, devraient recon.
naître qu'ils ont pris part à la rnauuea're.

M. FERGUSON (Leeds): J'ai une sympathie toute par-
ticulière pour mon confrère médecin qui vient de parler.
Si mon ami entreprend do démontrer et dernontre one la
violation de la loi électorale a causé un avantage quelcon
que à quelque partisan du gouvernement, par suite de l'acto
de cet employé, et que les membres de l'opposition n'aient

M. WILsoN (Elgin)

pas violé plus que cela la loi en question, je suis prôt à
voter la condamnation de la conduite de cet homme.

M. MADILL: Je ne puis comprendre pourquoi l'hono.
rable député d'E igin-Est veut condamner le gouvernement
à propos de son comté, à moins que ce ne soit parce que,
comme il le dit, il a été actionné en invalidation. Si lui on
quelques-uns do ses amis du comté no sont coupables d'au-
cun acte de corruption en rapport avec la dernière élection,
il n'a rien à craindre. Cos messieurs semblent effrayés de
se voir inscrire à la Gazette Oecielle. Ils voudraient que
le délai do trente jours accordé par la loi pour trouver leurs
actes et ceux de leurs employés dans l'élection, fht limité.
S'ils n'ont commis eux-mêmO3 aucun acte illégal et qu'il
n'on ait pas été commis par leurs agents d'élection, ils
n'ont subi aucun tort de la part du greffier de la couronne
en chancellerie. Mais ces messiours sont dans l'habitude,
depuis que nous sommes entrés dans la Chambre, cette
année,-depuis le chef de l'opposition jusqu'au dernier de
ses partisans-de mettre en accusation les employê3 du
gouvernement dars tous les comtés et dans toutes les muni-
cipalités du Canada où des conservateurs ont été élus
comme membres de la Chambre. Ces gens n'ont pas la
chance de se défendre des attaques dirigées contre eux par
les messieurs de la gauche. Les fonctionnaires de mn
comté ont été attaqués par l'honorable député d'Oxford-Sud
et par le chef de l'opposition. Je n'ai pas entrepris do
défendre ces employés, parco que je pensais que le chef de
l'opposition ne porterait pas contre ces employés des accu.
sations dépourvues de fondement. Il a dit que dans mon
comté lofficier rapportear était le secrétaire de l'associa.
tion conservatrice d'Ontario-Nord.

J'ai hésité d'abord à contaetcr cette assertion, mais quand
je suis allé chez moi je me suis assuré que cet énoncé n'était
pas conforme aux faits. Le secrétaire est le même depuis
vingt-cinq ans, et c'est un homme aussi respectable que le
député de Durham-Ouest ou n'importe quel autre membre
de la gauche. Puis, pourquoi trainer ici le caractère et la
réputation de ces hommes ? Qu'ils soient conservateurs ou
Slibraux, ils ont la confiance du peuple. La politique de
l'opposition en ce qui concerne la province d'Ontario, a été
unepolitique do diffamation centre les ministres et les
députés conservateurs. Je me Souviens que dan Mon comté,
mon ndversaire s'est écrié du haut d'un husting :Sir John
Macdonald est un menteur, et ja puis prouver qu'il estun
menteur." Je pense que ce messieurs feraient bien
d'observer ce que dit la biblo à l'endroit oiù on lit " Ne
parlez pas on mal du chef du peuple. tais les chefs de ce
parti n'ont pas d'autre politique que la calomnie contre les
chefs du gouvernement. Pouvont.nous on attendre une autre
do ceux qui les suivent ?

Les honorables membres de la gauche doivent savoir que
l'honorable secrétaire d'Etat a déclaré il y a quelques se-
maines en cette Chambre que l'offiuier contre ioquel la pré-
sento accusation a été portée a été transféré de son départe
ment au Conseil privé longtemps avant que l'accusation
contre lui a pu être formulée, et cependant ces honorables
députés disent que son salaire a éêé augmenté on coisé-
quence de la manière dont il a .rempli son devoir relative.
ment aux rapports d'élection. Je dis qu'il est injuste de la
part des honorables membres de l'opposition de mettro en
doute le caractère et la réputation des oíioiers du gouver-
nement avant que ces derniers aient eu l'occasion de se dé-
fendre.

M. EDGAR: Je ne suis pas surpris du tout que l'hono-
rable député d'Ontario Nord soit parfaitement satisfait de la
conduite du greffier de la couronne en chancellerie on cette
occasion. Il y a dans Ontario trois divisions électorales, Onta.
rio-Nord, Ontario-Sud et OntarioOGest. Les divisions nord et
sud se trouvent à être représentées par deux conservateurs
on cette Chambre. J'ai l'honneur de représenter la division
ouest. Je constate par le rapport déposé devant la Chambre
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que l'ofcirrapporteur a envoyé au greffier de la enuronne parait avoir gazetté ces hommes avant que d'avoir reçu le
en chancellerie, un rapport de obacune de ces trois divisions nom du candidat.
le nième jaur, le 9 mars. C'est par snite d'un accident très Nous avons dans cette déclaration une assertion effrontée
extratrdinaire que le 12 mars dans le premier numéro de la et mensongère inscrite dans les archives de la Chambre en
Ga.zeute Officielle, après que les rapporta fussent parvenus au répinse A un ordre de cette Chambre, et il est au dessous de
grefdier de la couronne, les deux divisions électorales d'On- la dignité de la Chambre que le gouvernement garde un
tario-iord et d'Ontario-Sud, représentées par mon honorable pareil officier une heure de plus à son service. Qu'est-ce
ami et son collègue conservateur ont é,t publiés. que la loi exige-pou m'importe que nous ayions souffert on

M. BOWE fiL: L'honorable député a-t il lu le rapport ? non à cause de cela? La loi dit que le greffier de la cou-
ronne en chancellerie remplira un certain devoir. A-t-il

M. LEDGAI: Oh 1 oui, je rai li. rempli ce devoir? S'est il cobf'ormé à la loi? A-t-il traité
M. BOWE LL.: Je l'ai bien lu et il démontre que le les membres de cette Chambre tel que la loi exige qu'il ls

rapport de la division nord était on date du 9 mars, et que la traite ? Il n'y a pas de l'autre côté de la Chambre un seul
publication a ou lieu le 12 avril, honorable député qui ne soit convainou du contraire.

Sir RIUCIARD CAR.TWRLGRT : Aucun numero de la Cependant, en présence de ce mépris scandaleux de ses
Gazette n'a été publié le 12 avril. Çe devrait être le 12 devoirs, le gouvernement propose d'augmenter le salaire de
Wars. cet officier. Un honorable député se lève et parle d'une

politique do calomnie. Qui a calomnié cet homme ? Est-ce
M. E DGA a: La date des rapporta dans chacune des divi. qu'un seul honorable membre de la droite a déclaré que cet

sions était le 9. Les rapports du nord et du sud ont été homme avait fait son devoir ? Est-ce qu'un seul honorable
gezettds le 12 mars, et le rapport de mon élection n'a éte membre de la droite a dit que cet officier s'est conformé A
gazetté que le 26 mars. Il n'est pas étonnant que l'hono- la loi ? Est ce que les accusations portdes contre lui n'ont
rable député soit pleinoment satisfait; il n'est pas étonnant pas été prouvées par ses propres aveux et par ses propres
qu'il soit on faveur do l'augmentation du salaire du greffier rapports ? Cela ne fait pas l'ombre d'un donte. L'hono-
de la couronne en chancellorie, et qu'il déclare que l'oppo- rable premier ministre dit: Oh f si aucun de vos agents n'a
sition adopte une politique de calomnie lorsqu'elle proteste violé la loi, qu'avez-vous à craindre ? Mais est-ce une
contre une conduite de cette nature. - affaire de peu d'importance que d'être obligé de subir l'în-

M. MILLS (Bothwoll): J'appelle l'attention du ministre convénient d'un procès d'élection contestée? Mais, il y a
dos finances sur un paragraphe ou deux du document que deux ans, j'ai dû subir une contestation graco A la coquinerie
cet officier a soumis à la Chambre. Le ministre des finances et à la scé!ératesse d'un fonctionnaire publie nommé par le
dit que l'occasion n'est pas convenable pour la discussion de gouvernement, et j'ai fait prévaloir mes droits; j'ai prouvé
cette question. Je n'aurais pas songé i la koumottre mon innocence et l'innoceneo de ceux qui m'avaient dnnné
à l'attentian da comité, si l'honorable ministre n'avait leur appui dans cotte élection; mais jo sais qu'il m'en a
pas proposé d'augmenter le salaire de cet officier coupable coûté 83,000 ou 81,000. Et l'honorable ministre croit que
d'inconduite. Lorsqu'il propose d'augmenter le salaire je devrais être satisfait d'avoir prouvé mon innocence.
d'un officier contre lequel ceriaines aconsations sont C'est de cette Açon que raisonnent ces honorables députés.
portées, il doit certainement s'attendre A ce que nous indi. Pourquoi n'ont-ils pas agi conformément A ce principe ?
quions au comité pourquoi nous croyions que l'angmentation Pourquoi cet officier a-til dans chaque cas gazetté ces
ne devrait pas être accordée. Il importe pou que -cotte honorables députés conformément. à la loi. Jo pourrais
augmentation ait été prôposée on octobre ou en février. nommer d'honorables ministres siégeant sur les banquettes

La date du contrat, do l'entente ou du marché intervenu ministériel les qui ont été gszattés quarante-huit heures après
entre un ministre, ou quelques ministres et cet offlcier, la réception du rapport. On s'est empressé de las mettre
n'est d'aucune importance pour la Chambre; mais ce que dans la !a.eette, et ce mignon dun parti, ce janissaire, cet
noas savons c'est que la loi du pays lui impose certains dO homme qni était prêt à so faire l'assassin dus honorables
voire qu'il a violés d'unofaçon flagrante. Usaminez la décia. membres do la gauebo, à la demande des honorables mem-
ration faite par cet officier, et j'attire spécialement l'atten, bres de la droite, est sur le point de recevoir sa récompense
tion du ministre des finances sur cotte déclaration. Il donne de la part de la Chambre. Je proteste contre une pareille
comme raison du délai apporté dans la publication que conduite, et je dis à l'honorable ministre ce qui a été dit par
quelques-uns des documents n'avaient pas été reçus à temps M. Pym lorsqu'il était sur le point d'être trahi par lord
et que certaias officiers-rapporteurs n'avaient pas fait leurd Wentworth: " Vous pouvez nous abandonner maintenant,
rapports dans la forme requise par le statut. Cette déola- mais je ne vous abandonnerai pas tant que votre téte sera
ration se trouve à la page 186 des Procôs-Verbaux. Je con- sur vos épaules," Je dis àces honorables député@ qu'ils peu.
sale la page 60 des Procès-Verbaux, et j'y trouve le rap. vent forcer cet homme A violer la loi, ils peuvent avilir le
port que cet officier a expédié à cette Chambre conformé- parlement par dos procédés de cette nature, mais si le sen.
ment à l'ordre qu'il en avait reçu et je constate qu'il rap. timent de la justice existe chez le peuple, en ma qualité de
porte lui-même dt ces-et on lui avait demandé de les membre de cette Chambre je verrai à ce que ce sentiment
rapporter tous-dans lesquels les officiers-rapportoure-ont soit invoqué et à ce que les droits des représentants du
négligé de faire leur rapport. Il dit; peuple eu cette Chambre, les droits de ceux qui sont on

minorité et do ceux dont les intérêts ont besoin d'être pro-
Le 23maro, j'éoâls & l'officier-rapporteur pour Peterborough-st, tg, ent défendu par le sens moral de la population,je ne pou vais trouver le ra por14 suirant là fe1mn)ee 2 parmi les ierO gs , oetdfnu a esn oa el ouai

d'élecio qu'il m'avait aosseés le 26 mars. Il me répondit, e me contre l'inconduite et la conspiration d'hommes qui siègent
transmettant le rapport demandé, qu'il avait omis, par inadvertance, de actellement sur les banquettes ministérielles et qui discré-
me envoyer le 10mar aveac es papiers d'élection. r ditent les institutions libres en ddtendant un homme commeJ'id »U.;Ol ber)$ une sembllable lettre à l'officier-rapporteur pour Brock-ceieltonrosn 'ageerousare
ville, et j'ai reçu de lui, en réponse, le rapport suivant la formule 8, celui-ci et en proposant d'agmenter son salaire.

Qu'il me soit permis d'attirer l'attention de cette Chambre Sir RIO ARD CARTWRIGQT: Je puis dire au ministro
sur ce qu'a fait cet officier. Croirait-on qu'il a gazetté ces des douanes que j'ai ici la Gazette Offcielle publiée avec l'au.
députés avant d'avoir reçu ces rapports ? Croirait on que torisation du gouvernement.
dans lo cas de l'honorable député de Broekville, il a publié M. 3OWELL: Oui; je vois qu'il y a une erreur dans ce
le rapport avant d'avoir reçu le nom du candidat réelle, rapport.
ment élu ? N'a-t-il pas fait la même chose dans le cas de Sir RfORAR D OART WRIGRT: Qui indique que c'est le
l'honorable député.do Peterborough ? Cependant, cet officier 112 mars que ces deux messieura ont été gazottés, et je pui
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ajouter qu'aucun numéro de la Gazette n'a été publié le 12
avril.

M. BOWELL : Oui; j'admets qu'il y a ici une erreur.
M. MAD[LL: Le rapport de mon élection a été reçu le

9 et gazetté le 12, et je ne l'ai appris que par le numéro de
la Gazette qui m'est parvenu. Je crois que je dois nier
l'assertion des honorables membres de l'opposition à l'effet
qu'il y a en conspiration entre les députés libéraux conser-
vateurs élus aux dernières élections et le greffier de la cou.
ronne en chancellerie pour faire tort aux membres de l'oppo-
sition. Je n'en ai pas reçu le moindre avis. Je n'ai pas
reçu le moindre avis do mon élection avant que d'avoir reçu
le numéro de la Gazette qui contenait mon nom.

M. MALLORY: L'honorable membre de la droite a
déclaré que les honorables membres de la gauche avaient
bien bâte de voir leurs noms parattre dans la Gazette Officielle,
vu qu'eux et leurs amis avaient commis des actes contraires
à la loi électorale, et qu'on conséquence il était de leur
intérêt que leurs noms fussent publiés le plus tôt possible
dans la Gazette O9cielle afin d'empêcher la contestation de
leur élection. Il peut se faire que je puisse informer l'hono-
rable membre de la droite de la raison pour laquelle je crois
que quelques membres de la droite ont admis qu'ils avaient
désiré ardemment voir paraître leurs noms dans la Gazette
Offlcielle le plus tot possible. Je puis rappeler au premier
ministre et à quelques-uns de ses collègues une visite
officielle qu'ils ont faite à la division est de Northumberland
l'automne dernier, et je puis appeler l'attention de la
Chambre sur la Visite du fameux char officielle " Jamaica"
d-ins ma division. Je puis informer la Chambre de quelques.
unes dos piomesscs qui ont é.é probable:ent é.: arrachées
à quelques partisans ou quelques entrepreneurs, des hommes
dont l'existence, la subsistance, et l'argent qu'ils gagnent
dépend du gouvernement, quelques.unes des promesses que
ces hommes ont pu, de leur propre aveu, faire au gouverne.
ment, comme résultat de cette visite et des autres entrevues
qu'ils ont eues avec lo gouvernement. Ces messieurs ont dit
à mes amis et m'ont dit à moi-même qu'ils avaient promis
au premier ministre, après cotte visite, et à l'occasion de
cette visite qu'ils verraient à ce que quatre députés minis.
tériels fussent élus pour représentor les quatre divisions de
la baie, et, pour remplir leur promesse, ju sais parlaitument,
et mes deux honorables amis qui représontent Ls deux
autres divisions de la baie, à quelle espèce de tactique on a
eu recours.

Ils m'ont dit et ils ont dit à mes amis et à leurs propres
amis qu'ils ont promis au très honorable chef du gouverne-
ment qu'ils verraient à ce que quatre députés fussent élus
dans ces quatre divisions de la baie, pour appuyer l'hono-
rable membre de la droite, que ce serait pour eux un
déshonneur et un tort personnel, comme entrepreneurs du
canal Marray, recevant des faveurs considérables de la part
du gouvernement, s'ils n'élisaient pas quatre partisans du
gouvernement dans ces quatre divisions.

Le lendemain de l'élection, lorsque j'ai accusé ces hommes
de s'être servi de moyens illégaux, ils m'ont dit: "l Eh bien !
quelques dollars de plus auraient fait l'affaire." Voilà
l'espèce de tactique entre laquelle nous avons ou à lutter, et
s'il en est ainsi, je ne m'étonne pas quo l'honorable député
d'Hastings Ouest ait été gazetté le plus tôt possible, car je
vois que le rapport de son élection parait l'un des premiers
dans la Gazette Offcielle. Je ne dis pas que l'honorable
député ait commis personnellement aucun acte illégal, mais
je dis qu) les entrepreneurs de ces travaux publics savaient
très bien qu'ils avaient fait des actes contraires à la loi,
qu'ils avaient dépensé de fortes som:nes d'argent dans ces
divisions électorales, et qu'ils m'avaient dit à moi, à mes
commettants, et aux électeus de Prince-Edouard et d'Ras-
tings-Est et Ouest, qu'ils avaient promis au gouvernement
qu'ils feraient élire quatre de ses partisans, et que ce serait
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un déshonneur pour le peuple de ces divisions, lorsque de
fortes sommes d'argent étaient dépensées par le gouverne-
ment du jour, s'il ne témoignait pas sa reconnaissance au
gouvernement en envoyant en Chambre des partieans du
ministère. Ces raisons étaient continuellement invoquées
devant le peuple pour le corrompre, et il sied mal à tout
membre de la droite d'accuser les membres de la gauche
lorsque eos derniers en appellent au sentiment de la justice
et do l'équité dans la Chambre et dans lo pays et lorsqu'ils
ne demandent rien de plus que le franc-jeu, l'équité, la
justice et les droits égaux, rien de plus que de voir une
proportion raisonnable de leurs noms paraître dans la
Gazette Officielle en même temps qu'une proportion raison.
nab!o des noms de leurs adversaires.

Nous ne demandons pas d'avantages indus, mais seule.
ment l'esprit de justice, l'esprit de franc.jeu britannique
qu'on a coutame de nous demander. Cela ne nous a pas été
accordé, et si les honorables membres de la droite veulent
examiner les rapports déposés par le greffier de la couronne
en chancellerie, ils verront jusqu'à quel point -les déclara.
tions contenues dans sa lettre sont véridiques. Il nous dit
que ces rapports sont arrivés ai rapidement, qu'il a fallu les
entasser et qu'il lui a été impossible de les prendre et de
les publier dans l'ordre de leur réception. J'appelle l'at-
tention sur la date à laquelle ces rapporta sont arrivés et
sur leur nombre.

Y en avait-il une masse tellement énorme que le greffier
de la couronne on chancellerie n'ait pu la remuer pour
publier les noms dans l'ordre requis ? Il en est arrivé un
le 5; lo 4, il en était arrivé dix. Sont-ce là des chiffres si
merveilleux et une masse si terrible de documents, pourque
ce monsiour se soit vu dons l'imposQibilité do prendre ces
noms et dle les gazuttor ? L T, quito:ze noms sont arrivés.
Est-ce là un lot si considérablo qu'il n'ait pu prendre ces
noms et les gazetter ? Le 9, Il y en a eu quatorze; le 4,
dix; le 8, vingt-cinq; le 3, deux; le 10, neuf; le 14,
vingt et un; le 16, cinq; le 15, quatre; le 22, un seulement ;
lo 18, rien qu'un; le 26, deux; le 21, deux; le 27, un ; le 29,
un; le 30, un; le 2, un. N'est-il pas do fait que la déclara.
tion que cet homme a faite à la Chambre est évidemment
une fraude, une déception et un mensonge, pour me servir
d'un langage aussi modéré quo possible ? Je suutiens que
lorsqu'une accusation aussi grave et aussi péremptoire que
colle qui a été portée contre ce monsieur par l'honorable
député de Bothwell (M. Mils) est faite, il n'est que justo
pour le gouvernement lui-même et pour cet hômme, qu'il
soit appelé devant le comité des 'privilèges et élections, ou
devant la Chambre, et qu'il soit mis en demeure de faire sa
déclaration de façon à ce que nous puissions savoir exacte.
ment sur qui le blâme doit retomber. 11 n'est que juste
pour les mombres'de cette Chambre que nous sachions à
quoi nous en tenir.

Mon honorable ami d'Ontario-Nord a dit qu'il est injuste
d'attaquer lo greffier de la couronne en chancellerie quand
il n'a aucune chance de se défendre. Qu'on me permette de
demander à mon honorable ami quels sont ceux qui ont
empêché ce fonctionnaire d'avoir l'avantage de se défendre.
Est-ce que l'honorable député lui-même n'a pas voté pour
empêcher cet homme de venir devant le comité des privi-
lèges et élections, où il aurait pu se disculper de l'accusation
d'avoir mal agi. S'il est innocent, je serai excessivement
peiné si sa réputation souffre de nos attaques, mais s'il est
coupable, pourquoi l'honorable député d'Ontario Nord a-t'il
cherché par son vote, l'autre jour, à lui enlever la chance de
se disculper et de jeter le blâme sur d'autres. Je demanderai
à l'honorable député de donner à cet homme pour qui il
plaide si éloquemment, une chance de se défendre et de faire
retomber le blâme sur ceux qui sont coupables.

M. MADILL : Les honorables membres de la gauche ont
porté des accusations graves non seulement contre ce fonc.
tionnaire, mais contre d'autres employés publics qui ont
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rempli leurs devoirs convenablement. On a traîné leurs
noms devant la Chambre et on a porté contre eux des accusa-
tions que nous savons fausses. Plusieurs des ex-membres de
cotte Chambre ont inspiré ces attaques, que l'on a d'abord
communiquées au chef de l'opposition.

Je ne crains pas de dire que l'ex-représentant de mon
comté a fait un acte méprisable on allant voir l'officier-
rapporteur avantsa nomination pour lui dire qu'il allait être
nommé par lo gouvernement et que les libéraux comme les
conservateurs seraient satisfaits de ce choix; et lorsque la
nomination a é'é faite, mon adversaire a écrit à l'honorable
député de Durham.Ouest pour lui dire que les citoyens
d'Ontario-Rord étaient mécontents de ce choix. Avant la
nomination lo candidat réformiste félicitait l'officier-rappor-
tour; aussitôt après ildisait partout que cet hommo n'aurait
pas dû être choisi. Je condamne cela et je dis que l'ancien
député d'Ontario-Nord a fait une petitesse en agissant ainsi.
il y a plus que cela, il alla voir un autre conservateur dans
une autre partie du comté et lui dit qu'il allait être choisi.
Mon adversaire chercha ainsi à provoquer des difficultés
parmi los conservateurs au sujet de cotte chargo. Je dis que
c'est là une manouvre condamnable et qu'on avait tort
d'aller fé,iciter un employé public pour le frapper ensuite
dans le dos et essayer à détruire sa réputation. Los officiers-
rapporteurs du comté d'Ontario Nord sont d'honnêtes gens
dont la conduito a été'approuvée par les deux partis.

Ona agi de la même manière à l'égard du réviseur.
L'avocat qui assista à toutes les séances de la cour d'élection
pour surveiller la conlection de la listo dans l'iniérêt de nos
adversaires, proposa un vote de remerciements au reviseur
parce que toutes sos décisions avaient été acceptées. Ensuito,
l'ex.député vint attaquer la réputation do cet homme qu'il
avait commencé par louanger. Je dis que los attaques que
l'on a renouvelées ici contre ces fonctionnaires sont tout à fait
déplacés, parce que ceux qui vivent piòi d'eux et qui les
connaissent bien n'ont pas un reproche à formuler contre
eux. Et je condamne ces ataques parce que ceux qui en
s>nt l'objet n'ont aucune chance de se défendre ici. Notre
ami d'Ontario-Ouest (hi. Edgar) dit qu'Ontario-Sud a élu
un conservateur et qu'Ontario-Nord a aussi élu un conser-
vateur. C'est vrai, malgré la loi changeant la délimitation
des comtés en 1882, bien que trois libéraux aient été élus
en 1882, cette année nous avons éla des conservateurs dans
Ontario-Nord et dans Ontario-Sud, et le candidat libéral
d'Ontatio Ouest n'a été -élu que par une faible majorité.
Quand nouas reviendrons ici dars cinq ans, j'cspè:0 que ces
trois comtés seront représentés par dos conservateura.

On a beaucoup parlé du char " Jamaica." Ces messieurs
do la gauche disent que la chef du gouvernement a paseé
partout pour électriser le peuple. Pondant ce temps-là, il
y a en un autre char qu'on a promené dans le pays : c'était
le char occupé par les honorables députés de Durham Ouest
e' d'Oxford-Ouest. Ce char nous a fait l'honneur d'une,
visite dans Ontario-Nord, et quel a été le résultat de cette
visite, de la visite de l'honorable député de Durham-Ouest ?
L'honorable député d'OntarioOuest a dit à ma connais-
sance que les conservateurs étaient comme des carcasses
pourries de obiens qu'on jette à la rivière et que leur cor-
i uption tient à flot. Eh bien I après avoir élu l'ancien député
d'unta:io-Nord par six voix en 1882, le comté a élu son
advertaire par 126 voix, cette année. Ces messieurs de la
gauche peuvent applaudir, maisles paroles de l'honorable dé.
puté d'Ontario-Ouest sont une disgrâce pour n'importe quel
comté on Canada, t j'espère qu'elles recevront dans d'autres
comtés la cotdamnation qu'elles ont reçue dans Ontario-
Nord,

M. CAMPBELL (Rent): Il est à regretter, vu l'impor-
tance do cette question, que le gouvernement n'ait pas jugé
à propos d'adopter la proposition de l'honorable député do
l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies), qui a recommandé que
cette question fat renvoyée au comité des privilèges et

élections. Cette question est une des plus importantes qui
ont été soumises à l'attention de cette Chambre, pendant
cette session. , C'est une question qui affecte les droits et
les privilèges de tous les membres do cette Chambre. Il
ne peut y avoir do doute qu'une grande injustice a été com-
mise. On n'a pas nié que le greffier de la couronne en chan.
cellerie ait rempli d'une manière imparfaite les devoirs
dont il est chargé; et, cela étant,-lo gouvernement aurait
dû permettre l'enquête la plus complète afin de dégager sa
responsabilité. Le greffier de la couronne en chancellerie
a violé son devoir d'une manière si odieuse, que lo gouver-
nement n'aurait pas dû hésiter un seul instant à accorder
une enquête minutieuse. Quelques membres de la droite
semblent croire que les rotards apportés à la publication des
rapports d'élection n'ont aucune importance. L'honorable
député d'Ontario-Nord (M. Madill) a dit q'io les membres
de l'opposition paraissent beaucoup craindre le résultat des
contestations institué-s contre eux Mais, ce sont ces mes-
sieurs de la droite qui ont manifesté des craintes en prenant
tous los moyens do taire gazetter leurs élections le plus tôt
posseiblo. Un député nous a dit l'autre soir qu'il s'est bdté,
dès que l'élection a été finie, de faire parvenir eon certificat
au greffier de la couronne en chancellerie, sachant qu'il
serait proclamé élu dès que le certificat aurait été rtça.

Quant aux attaques qu'on nous reproche de porter contre
le fonctionnaire en question, je puis dire que nous les avons
faites bravement, et que l'honorable député de B>thwoll (f1.
Mills) n'a pas hésité à dire que le gouvernement doit être
en état de justifier son employé s'il refuse une enquête.
Personnellement, j'ai à me plaindre de la feç n dont j'ai été
traité. Mon rapport d'élection a été reçu le 11 mari et la
Gazette a é'é publiée le lendemsin, mais ja suppose que
c'était trop tôt pour quo mon élection lût annoncée. Il est
certain, cependant, qu'on aurait pu la gazcttor lo 19 ou lo
26, mais ce n'est que te 2 avril qu'on a pu trouver le temps
de publier ce rapport reçu le Il mars. En parcourant la
liste, je vois qu'un grand nombre de rapports ont été reçus
à cette date, mais chaque conservateur,élu a été proclamé
le 12 ou le 19. Par conséquent, lorsque l'on considère les
accusations portées contre ce fonctioninaire, on ne peut
s'empêcher de dire qu'il est très absurde de voir le gouver-
nement refuser des explications et une ànquête, et proposer
une augme.ntation do salaire de $350. C'est une position
bien anormale pour des hommes qui ont le moindre senti-
mont de justice.

Jo suis prufondement surpris do voir que le gouverne-
mont Lous a soumis une pioposition do ce genre et que le
seciétaire d'Etat a été le seul qui ait eu lo courage de déga-
ger sa responsabilité. Le ministre des douanes et ses
collègues ne se sont pas levés pour faire des déclarations
analogues, mais ils ont laissé porter ces accusations contre
le greffier do la couronne en chancellerie, et maintenant ils
refusent une enquête devant un comité. Je crois donc que
nous avons parfaitement raison de prétendre que si lo gou-
vernement refuse uno enquête complète et qu'il propose
que c.t employé soit nommé à une position plus élov4e
et qu'il ait une augmentation de salaire de $350, notre
devoir est de protester contre une conduite si scandaleuse.

M. PLATT: Il paraît que le gouvernement a décidé il
y a quelques mois de translérer cet employé dans un autre
département et de lui assigner do nouveaux devoirs pour
l'accomplissement desquels il devait recevoir une augmen-
tation do salaire, Je ne suis pas dispoeê à dire que l'aug-
mentation n'est pas proportionnée au travail qu'il a fait.
Ce n'était pas une petite besogne de faire des recherches,
parmi ces tas de papiors dont. il parle dans sa lettre, pour
choisir les rapports farI ables aux amis du gouvernement
et les gazetter. Ce travail ne pouvait pas convenablement
être confié à un commis ou un assistant. - Le greffier de la
couronne en chancellerie devait le faire lui-même, parce
qu'il connatt probablement mieux les opinions politiques
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dos députés élus. Le gouvernement a donc ou raison do
songer à payer convenablement un homme qui a tant
d'ouvrage et qui a besoin de tant de foirmeté pour accom-
plir sa tâche. Ponsez Feulement à la position dans laquelle
cet homme s'est placé. Je suis certain qu'il n'y a pas un
homme en cette Chambre et qu'il y en a peu probablement
au dehors qui auraient voulu vendre leur réputation d'hono-
rabilité pour la misérable somme do 8350, Nous savons
quo cet employé s'est couvert de ridicule et qu'il s'est
exposé au mépris do tout membre honorable de cette
Chambre en prenant la part qu'il a prise à ce complot
dirigé par quelque député dos banquettes du trésor ou par
quelque association politiques du dehors.

Je suis dispo s à croire, M. l'Orateur, que l'on connaissait
ce complot dans certaines parties du pays, et je suis con.
vaincu que le greffier de la couronne en chancellerie a com-
rouniqué avec des représentants des diverses associations
conservatrices de ma province. Il semble très étrange que
le train même qui a apporté le rapport d'élection de mon
comté à Ottawa, y ait amené en même temps deux membres
éminents du parti ministériel; et quelques jours plus tard
on disait ouvertement dans les rues do la ville où je réside,
que mon élection ne serait pas gazettée immédiatement.. Je
suis moralement certain (sans pouvoir prouver le fait), que
ces messieurs de mon comté ont pu voir le greffier de la
couronne en chancellerie ou quelque personne très intime
avec lui, et ont pu obtenir l'assurance, avant de quitter la
capitale, que mon élection ne serait pas gazettée avant un
certain temps.

Si nous comparons la lettre de M. Pope, adressEée à cette
Chambre, avec les rapports qui avaient été déposés sur le
bureau auparavant, nous voyons qu'il a usé d'un procédé
três ingénieux pour arriver à publier les rapports favorables
aux ministériels avant les autres, do manière à favomiser le
gouvernement. L'explication qu'il donne, M. l'Orateur,
relativement à la réeoption do ces rapports, est tout à fait
fallacieuse. Il semble réellement étrange quo le rapport du
comté de Kent, dont l'honorable préopinant (M. Campbell)
a parlé, et qui a été reçu lo 12, ait ou le même Eort que
d'autres favorables aux libérauxi et je ne sais pas comment
le greffier de la couronne a pu. faire, dans la soirée du 11,
pour choisir ces rapports qu'il tenait particulièrement à
gazetter le 12.

J'ai examiné avec soin les rapports reçus le 11 mars et je
vois qu'il y en a dix-neut on tout, et que sur ce nombre
il n'y on a eu que cinq de publiés le lendemain, et par une
drble de concidene, ces rapports ont été ceux de Jacques.
Cartier, du comté de Québec, de Cumberland, de Ristigouche
et de Brockvillo. Ces comrnté avaient élu dos partisans du
gouvernement, et l'un deux, même un ministre de la cou-
ronno, et comme l'on craignait sans doute des contestations
dans les comés douteux, bien que l'endos de deux de ces
rapports ne fût pas régulier, la Gazette du londemain les
publia. On aurait dit qu'un messago sorait venu de Brock.
ville en même temps que ces rapports pour los faire publier
le jour suivant. Le greffier de la couronne en chancellorie
a dit que certains rapports reçus les premiers furent placés
au-dessous des autres, de sorte qu'on les trouva en dernier
lieu. Je ne sais pas quelle espèco de liasse l'officier-rappor.
teur a enveloppé de Pictou, mais elle est restéa longtemps
sons les autres, malgré tous les efforts de M. Pope pour la
retrouver. On a affirmé que ce rapport a été reçu le 14.
J'ai prouvé à la Chambre et je suis prêt à prouver devant
un comité que ce rapport a été reçu le 11, et que la Chambre
a été trompée par le rapport dépoFé sur le bureau. Mais
même on supposant que le rapport de mon comté ait été
reça le 14, comment se fait-il que sur lés vingt et un rapports
qui ont été reçus le 14 il n'y on ait en que dix huit de
gazettés, et que ceux du comté de Prince- Eldouard et dit
comté de Kent aient été laiseés de côté? Voilà un exemple
de la négligence criminelle dont nous avons à nous plaindre.

Maintenant, je ne poursuivrai pas cette analyse de la lettre
X. Piaurw

et des rapports du greffier de la couronne en chancellerie.
Je dirai simplement que je crois que ce fonctionnaire avait
promis au gouvernement de faire un certain travail addi-
tionnel moyennant uno augmentation de salaire, et que je
regrette que los membres du cabinet n'aient pas opposé un
démenti catégorique aux accusations formulées par la gaucho.
11 nous suffit do rapprocher les faits les uns des autres ut de
voir qu'uno augmentation do salaire a été proposée et qu'une
augmentation de salaire a 616 donnée.

Ainsi que plusieurs autres députés, j'ai fait voir quelle
était la nature de ce surcroît d'ouvrage, et to gouvernement
ne peut se laver de l'accusation qui semble portée contre lui
qu'en permettant que c fonctionnaire soit traduit, soit
devant la Chambre, soit devant un comité de la Chambre.
Les honorables députés de la droite semblent scandaliFs de
la manière dont nous avons attaqué devant la Chambre et
devant le pays la réputation de ces fonctionnaires, qui n'ont
pas, disaient-ils, l'avantage de pouvoir se défendre. Nous
voulons justement donner à celui ci l'occasion de se défendre,
et s'il n'a pas ou cet avantage c'est parce que les honorables
députés de la droite le lui ont refusé.

J'aimerais à savoir ai les députés ministériels et le gou-
vernement prennent toujours bien garde d'attaquer la répu-
tation de leurs employés devant le pays et devant la Chant.
bre.· Si nous descendons un peu dans l'échelle des for.ction-
maires, nous trouvons plusieurs exemples dans lesquels la
réputation des serviteurs publics n'a pas toujours été traitée
avec beaucoup de ménagement. Il me vient on ce moment à
l'idée un cas qui fait voir que si les ministres étaient toujôurs
ai d6sireue de ménager la réputation de leurs employés,
celui dont je veux parler aurait pu être continué dans son
emploi jusqu'à ce qu'une onquato eut on lieu en sa présence.

Comment se fait-il qu'un facteur, occupant uno humblo
position, gagnant $300 ou $10 par année pour pas courir
uno longue route dcux fois par jour, tous les jours de l'année,
les dimanches excepté, ait é:é accusé hors de es connais-
sance, jugé à huis-clos dans les bareaux du ministère des
postes, qu'il ait été jugé et condamné on son absence, et que
sa senteor ait été la première nouvelle qu'il en ait, ez

Le publie sait aujourd'hui qu'il doit être démis et que
son contrat expire le 30 juin, parce que des accusations ont
été portées contre lui par des adversaires politiques, et qu'il
a été jugé et condamné sans en avoir oi connaissance. Ce
n'est pas ce que nous voulons faire. Nous demandons que
ce fonctionnaire soit traduit devant un tribunal civil où il
pourra se défendre, et s'il est trouvé coupable nous deman-
dons qu'il soit démis. Je ne me servirai pas à son égard des
expressions énergiques qui me viennent à l'idée. On en a
assez dit dans ce sens pour faire comprendre notre indignit-
tion à la Chambre et au pays; et j'espère que le paya ne
sera que plus lier de ce parlement lorsqu'il sauta qu'une
partie au moins de ses membres resent los insultes et
demande la punition de l'auteur de ce lhotabe outrage.

M. BALN (Wontworth): Je n'ai pas l'intention de pro-
longer le débat, mais j'aurais honte de moi, comme repré.
sentant de mon comté, si je permettais à un voto comme
celui ci d'étre pris sans exprimer mon dissentiment, La
simple proposition d'augmenter le salaire d'un tonuation.
naire qui a traité les représentants du peuple dans cette
Chambre comme nous avons été traités par le greffier de la
couronne on chancellerie et la manière dont les accusations
portées contre lui ont été ignorées par des députés qui
doivent savoir comment se font les rapports d'éteotion, sont
des faits significatifs.

Noua avons en ce soir, M, l'Orateur, le spectacle de voir
la défense de ce fonctionnaire confiée à un dos plus jeunes
membres de la Chambre qui siège ici pour la première fois.
le crois que cela indique assez eoairement que ceux des
honorables député i de la droite qui ont une plus longue ex-
périence parlementaire sont d'opinion que sur une question
comme celle-là, moins on parle mieux C'est.
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Je dis que c'est une insulte au parloent du Canada quo

de lui dmander d'augmenter le salaire do ce fonctionnaire
après la misérable tentative qu'il a faite pour défendre sa
conduite devant cotte Chambre.

Il est amusant de.voir le sang-froid de l'honorable député
d'Ontario-Nord lorsqu'il parle des sentiments qui devraient
animer les daputés de l'autre côté de la Chambre lorsque
Jeur é ection est contestée. Quelle que soit l'honnêteté avec
laquelle une élection ait été faite, Bi l'honorable député avait
plus d'expérience dans ces chrses, il saurait que ce n'est
pas une position très enviable d'avoir à subir un procas,
même quand le résultat lui est favorable, Cela peut lui kDre
agrdable de parler sur ce ton, lui dont le rapport d'êlection
a été envoyé le 9 mars et publié le 12' pendant que d'autres
ont dûi attendre des jours et des semaines, pour permettre a
des adversaires d'examiner si leur élection pouvait être atta-
quée. 'aurai une bien fausse idée de l'esprit de Justice des
députes des deux côtés de cette Chambre s'80 approuvent
une telle conduite.

L/honorable député a été plus loin; il a prétendu que la
politique de l'opposition consistait à accuser et insulter les
membres du cabinet. Je demande à cette Chambra si l'ho'
norable député lui-même n'a pas donné l'exemple en inîsul.
tant et accusant un homme qui ne pouvait se défendre; je
veux parler de son prédécesseur comme député d'Ontario'-
Nord. Dans le but d'attaquer cet homme il a laiss& de c&té
la question qui nous occupe ce soir. Pendant que nous die-
cutions la conduite du greffier de la couronne en chancelle
rie, il a introduit dans le débat des questions concernant
'officier-rapporteur d'Ontario-Nord; il n'est pas un étranger

pour les membres de cette Chambre. Je me rappelle qu
lorsqu je suis venu ici pour la première lois, en 1873, il y
occupait un siège; il avait é'é déclaré élu par la Chambre
malgré la conduite d'un officier.rapporteur parlisan.

. MADILL: Je voudrais que l'honorable député coin
prenne bien que je n'ai porté aucune accusation, personnelle
ou autre, contre lex-député d'Ontsrio-Nord, et que ja n'a
rien à dire contre lui. Il introduit cette question dans le
débat, sans motifs et de lui-me. Je n'ai jamais dit ut
mot contre le caractère personnel de mon adversaire,

M. BAIN (Wentworth): Nous avons entendu les parolei
de l'honorable député, et de plus nous les lirons demain dani
les Débats. L'honorable député a parl entièrement on da
hors do la qucstion et attaqua M. Cockbaru au sujet do cer
taines déclarations qu'il aurait laites.

Je rappellerai à mon honorable ami ce que disait Artemu
Ward: IL faut qu'un homme soit grandement incapabli
pour ne pas podvoir se lever sans chercher à jeter quelqu'u
par terre.

Je iépête que M. Cockburn n'est pas un étranger parm
nous, et nous savons tous qu'il serait le dernier homme
attaquer un adversaire par derrière, comme il a été ici c
soir au cours de ce débat,

Si le greffler de la couronne en chancellerie est incapabl
de se défendre devant cette Chambre des accusations portée
contre lui, ce sont ses amis, les députés de la droite, qui s
sont opposés à ce qu'il comparft devant'Ie comité des prív
légea et élections pour expliquer sa conduite. Mon hono
rablo ami a présenté une motion pour que cette affaire ft
renvoyée devant le comité des privilèges et élections, e
l'honorable député et ses amis ont décidé qu'il ne devait ps
comparaître devant ce comité.

Quel est celui qui, après avoir la sa lettre, dira qu'ell
contient une explication satisfaisante de sa conduite ? Que
qu'un prétendra-t-il que c'est par simple accident que le
rapports des élections des députés de. l'opposition n'ont ét
publiés dans la Gazette qu'après de longs retards, pendar
que ceux des partisans du gouvernement étaient publiés d
suite, quelquefois, même, le lendemain du jour où ils étaien
regue ?

78

Et cependant quand on critique la conduite de pe fonc-
tionnaire, ils gardent le silence et lui ordonnent de ne pas
parler lorsqu'ils pourraient lui fournir l'occasion de s'epli-
quer. On vient après cola parler de -politique, de méfaits
et de scandales. Il y a dans cette Chambre des députés qui
sont prêts à approuver cette conduite en votant une aug
mentation de salaire à ce fonctionnaire. Je ne serais pas
digne de représenter mes commettants si je ne protestais
pas contre un pareil acte.

M. SOMERVILLE: Je désire dire quelques mots à l'appui
de la prétention qu'une injustice a été commise envers les
membres de cette Chambre et envers le pays en général par
la conduite du gouvernement, qui donne de l'avancement à
nu employé qui s'est rendu coupable de manSuvres
criminelles dans l'accomplissement de son devoir. Que ce
fonctionnaire soit un partisan ou un adversaire du gouver-
nement il est évident que le greffier de la couronne en
chancellerie a commis un grave méfait.

Les lois sont faites par les membres de cette Chambre,
mais elles sont consées être inspirées par les ministres, et je
crois que le peuple est en droit de s'attendre à ce que ceux
qui font les lois ne les violeront pas, mais, au contraire, les
respecteront et verront A les faire respeeter par leurs
employés. Tout 10 monde doit admettre que le gretiler de
la couronne en chancellerie n'a pas fait son devoir. Personne,
du. côté ministériel, n'a cherché à défendre sa conduite;
aucun ministre, du premier au dernier, n'a essayé à le
justifier. Puisqu'il an est ainsi, nous devons en conclure
qu'il est imposible de défendre ce fonctionnaire dont le
salaire est augmenté en récompense, sans doute, desservices
qu'il a rendus au gouvernement, en faisant sa sale besogne,
en publiant de suite les rapports de l'élection des députés
conservateur?, et en retardant la publication des rapporte des
députés de l'opposition.

- n justice pour cette Chambre, les ministres devraient se
lever pour défendre leur epl oyé ou admettre qu'il a mal
tait, et se mettre ainsi A J'abri du blAme qu'ils encourent
autrement. Il est évident qu'il n'aurait pas agi comme il
l'a fait s'il n'avait pas été conEeillé par quelques ministres
du gouvernement; il est évident qu'il ne se serait pas ainai
écarté do son devoir pour commettre une injustice envers

s une partie des représentants du peuple, s'il n'avait pas agi
s d'après les instructions d'un ministre. J'ignore quel est ce
- ministre, mais qu'il y en ait un de coupable, je le crois

sincèrement, 'out députa de cotto Chambre, qu'il soit
ministériel ou membre de J'opposition, doit être convaincu

s que le greffier de la couronne en chancellerie ne se serait
a pas rendu coupable de cette criante injustice contre les
n libertés populaires et les institutions du pays, s'il n'avait été

conseillé par un membre du gouvernement.
i Quelques-uns ont essayé A donner le change en voulant
Î% faire croire que nous attaquons d'autres fonctionnaires.
e C'est une vaine tentative. Noae avons devant nous une

proposition demandant une augmentation du salaire du
e greffier de la courônneen chancellerie, etai quelque ministre
e du gouvernement est innocent de cette.agaire, il devrait se
e lever et le dire, autrement" nous devons en conclure qu'il
- est le complice du greffier de la couronne en chancellerie et
, qu'il a s part de responsabilité. > Cet acte ressemble à
t beaucoup d'autres commis par les honorables ministres#
t Nous savons que depuis plusieurs années -ils conspirent
a pour commettre des injustices envers le peuple. En 1882,

ils se sont rendus coupables d'une criante injustice envers
e le peuple en adoptant le fameux, acte du. Gerryrmander, un
1- acte qu'ils n'ont pas même essayé de défendre dans- cette
s Chambre et .qu'il n'ont: pas pu justifier devant le peuple,
é dans aucune des élections qui ont en lieu depuis. En 1886,

kt en prévision des dernières életions, ils ont fait adopter un
le autre aote qui leur permit d'obtenir un verdict favorable
kt par des moyens injustes. Da rent adopter l'acto concer.

nant le com elotoral, aveo lgquel -ils ont esayd de sepro.
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curer des avantages déloyaux sur les libéraux, et dans
plusieues cas ils ont réussi.

Aujourd'hui nous avoens n autre exemplo do ce qu'ils sont
piêts à faire contre les droits et les libertés du pouple, dans
le fait que nous avons ici comme représentant du comte de
Queen un homme qui n'a pas été élu, mais qui était on mi-
norité de soixante-une voix dans son comtè. Cependant ils
le maintiennent à son siège.

C'est ce gouvernement qui s'est rendu coupablo de tous
ces outrages, et qui est aujourd'%u muet a son siège, n'osant
pas défendre la conduite de son employé.

Les ministres prétendent qu'il a écrit une lettre dans
laquelle il donne des explications. J'aimerais à savoir si
ce n'est pa quelque ministre qui a dicté cette lettre à M.
Pope. à'aimerais à savoir si elle n'a pas été soumise à une
réunion du conseil pour savoir si elle était à la hauteur de
la situation. Quel caprit de justice y a-t-il dans la conduito
des ministres? Ils refusent à leur employé l'occasion do
défendre sa conduite devant le comité des privilèges et
élections, et ils refusent aussi de le défendre dans cette
Chambre, Ils ne font pas la moindre tentative pour l'exo-
nérer. On ne peut pas, par conséquent, en venir à une
autre conclusion que do croire que le gouvernement a dé-
fendu des m6faits du greffier, afin d'on obtenir un avantage
illégal. Je pl étends que tant que les ministres resteront
silencieux à leurs siéges et refuseront de donner des expli-
cations de leur conduite, nous ne pouvons pas en corclare
autre chose que dû les supposer tous coupables, et qu'ils ont
fait de M. Pope, le greifier de la couronne en chancellerie,
leur bouc émissaire.

J'espère cependant que le peuple verra clair dans cette
conspiration ; qu'il mettra le b'me sur ceux qui doivent le
porter; et bien que le temps de laréiribution paraisse encore
êloigré, il arrivera et pout.ètro plus ôt qu'on ne lo croit.
Justice nous serarendue sur cottequestion,etavant longtemps
le peuple insistera pour être gouverné par des hommes qui
ne commettent pas envers lui ces criantes injustices et ne
couvrent pas de leur protection des employés comme le
grefnier de la couronne on chancellerie.

M. PATERSON (Brant): M. l'Orateur-

Str CR&RLES TUPPER Si lhonorable député veut
ajourner ses remarques, il aura une ample occasion de
discuter la question plus tard, et en attendant nous pourrions
avatcer le vote des cstimations.

M. PATERSON (Brant): Je ne mo lève pas avec l'inton.
tion de discuter cette question, tuais dans le but do suggérer
au ministre des finances la nécessité qu'il y a de laisser cet
item en suspens.

Sir CHARLEIS TUPPER: cus ne pouvons pas perdre
une autre soirée.

M. PATERSON (Brant) L'honorable miuistre a entendu'
combien laccusation était sérieuse.

Sir CKARLES TUPPER: Cela na rien à faire avec
l'item qui nous occupe.

M. PATERSON (Brant): Oui, parce que nous discutons
'augmentation du salaire d'un employé contre lequel de

graves accusations ont été portées. Un honorable député a
prétendu que des étrangers venus dans un comté, étaient en
état de dire avant de s'en retourner, que le rapport de l'é.
lection ne serait pas publié dans la Gazette. Un autre
député a déolaré de son siège que le rapport fait à cette
Chambre par le grefier de la couronne en chancellerie est
frauduleux et faux. Puis nous avons la lettre qu'il nous a
envoyée qu'un autto député qualifie de fausse et mnenson-
gère. Toutes ces accusations ont êle portées et les hono.
rables deputés de la droite n'ont pas essayé de les réfuter.
L'honorable ministre des finances doit comprendre l'absolue
nécessité qu'il y a de permettre à l'opposition de faire la
prouve lorsque des accusations aussi gaves et aussi précises

M, MamILL

sont portées sans que personne n'osent les nier, et quand
ceux qui les portent prétendent être en état de les prouver.
Le ministre dos finances ne demandera certainement pas
à co comité, vu tes graves accusations, vu le fait qu'il y a
un manque absolu de dénégations de la part de qui que ce
soit, le ministre dos finances, dis-je, ne demandera pas
d'augmenter de 8350 les appointements de ce fonctionnaire.
C'est trop demander an comité.

Sir CHARLES TUPPER: Le président a déclaré que
l'article était adopté.

Ministère delajustice................ $18,u.5O

Sir CEAIES TUPPE t : Je puis dire -
M. LANDE RKIN : Je crois avoir la parole. Je suis

debout depuis près de cinq minutes. Je consens volontiers
à céder le pas au ministre des finances sur toute autre ques.
tien, mais il parait que l>on a déclaré que cet article était
adopté, quand ja crois q'il ne devrait pas l'être et que cette
Chambre ne devrait pas commettre la folie d'adopter un
semblable article qui, de soi, est une offense contre la dignité
du parlement,

Le PRÉSIDENT : Je dois rappeler l'honorable député à
'ordre.

Sir RICEIIRD CARTWRLQHX: L'article a été adopté.
M. LANI)ERKIR: Je dis-
Quelques DÉPUTÉ-S: A l'ordre.
M. LANDERKIN: Je parle sur la question d'ordre et je

pense que je vais me borner à cette question. I m'arrive
rarement de m'écarter des règlements de la Chambre, mais
c'est une question si importante pour la dignité du parle-
mont, que je serais indigne d'être député Bi je restais illen.
cieux.

Quelques DfiPUTÉS: A lordre.
M. IESSON: La question a été décidée trois fois; on a

déclaré trois fois que l'artiole était adopté,
M. LANDEIRKIN: Je dis-
Le PRESIDENT: Je dois rappeler l'honorable député à

Sl'ordre. Il a été déclaré que la résolution était adoptée et
une autre résolution a été lue et soumise à la Chambre.

M. LAN DERKN : Je vais parler do fa dernière résolu.
tion,et nous avons, je crois, unogrande latitudo lorsquw nous
parlons en comité. Comme le dit Bourinot, une des autorités
les plus distinguées que nous avons au Canada, la plus grande
latitude devrait être permise dans les comités de la Chambre,
pendant la discussion de questions d'une aussi grande impor-
tance. Or, relativement à cotte question, je dis : quand un
fonctionnaire a violé la loi.

Le PRÉSIDENT : Jo dois rappeler l'honorable député à
l'ordre. .11 se montre certainement irresppetueux envers lu
Président et envers la Chambre en persistant à parler.

M. LANDERKINI La dernière chose que je me pet.
mettrais serait de mo montrer irrespettueux envers le
Président.

Quelques DIiPUTÊS : A l'ordre I
M. L"AEDERKIN: Mais je dirai cooi-
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre !
M. LANDERKIN: Permettezmoi de dire que j'aurai três

peu de respect pour la Chambre ai elle vote un crédit pour
augmenter les appointements-

Quelques DIEPUrS: A l'ordre 1
M. LA NDERKIN . Pour augmenter les appointements

d'un homme qui s'est mont 4--

Quelques DÉPUTÉS i A l'ordre I
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DÉBATS DES COMMUNES.
M. LANDERRIN: Rebelle, lache, et le vil esclave du

gouvernement.
Sir CHARLES TUPPER: En ce qui concerne la résolu.

tion maintenant soumise à la Chambra, j dirai que les
angmentations sont motivées par les augmentations prévues
par la loi.

Miniitère de la milice.-...........,... ......... ...., S3d00
Sir RICHARD CAIRTWRIGFIT: Je vois qu'il y a ici,

jour $900 d'augmentation. Sont-elles toutes prévues par la

Sir ADOLPHR CARON: L'augmentation est motivée
par quatorzo augmentations prévues par la loi de 850
chacune et par la promotion d'un commis de la troisième
classe à la deuxième claese avec une augmentation do $200,
ce qui fait les $900.

Secrétariat d'Etat.................... ....... $29, 915
Sir R10A RD CARTWRIGHT: Il semble que vous avez

ajouté un commis dans ce département.
Sir CHARLES TUPPER: Il y a quatorze augien

tations prévues par la loi de $50 chacune, soit $700; deux
de $30, soit $60; un nouveau commis de deuxième classe à

au lieu d'un commis de troisième classe à 8I0, soit
$250, ou 81,010 on tout. Les réductions sont: un commis
de deuxième classe A 81, 150 tu lieu d'an commis de 81,200,
et uno différence de 8300dans les apointoments de M Roy,
$330. L'augmentation nette est de $630 en tout. Cette
partie des appointemcnts do M. Riy a été votée deux fois
I 'année dernière. Son nom n'ayant pas été mentionré, cotte
somme a été mito dans les estimations supp'êmentaires,

Département des impressions et papeterie pub.ique. $17,255 00
Sir RICHARD CARTWRILUGT: Je vois que l'impri-

meur de la Reine figure ici comme sous-chef; est-ce en
Vertu d'un ate récent ?

Sir CEARLES TU PPER : C'est en vertu de l'acte con-
cernant l'imprimeur de la Reine. Il y a neuf augmenta.
tions prévues par la loi de $50 chacune, $50 ; doux aug-
mentations prévues par la loi de $80 chacune, $00 ; une
promotion d'un commis do la troisième classeà ladeuxime
classe, $100; soit $610. Il y a une réduction opérée par
la différovce dans los appointements d'un commis do
troisiòme classe, 8050 au lieu de $1,000, soit, en tout, une
augmentation nette de 8560.

Sir R1011A11D OARTWRIGHT: Je demanderai à l'ho.
norable ministre de suspendre les articles relatifs A l'inté.
rieur e aux affaires des Sauvages, vu que mon honorable
si le député de Bothwell (M. Milla) désire les discuter un
peu.

Sir CHARLES TUPPER: Très bien.
Bureau de l'auditeur général................... 33,400.00

Sir ClAR LES TUPPBER: Voici l'erplication de l'ang-
montation. Il y a onze augmentations pi évues par la loi,
$550; deux commis do deuxième claïse, 81,100; promo-
tionsq 82 200;f u nouvea comi dtrsiM00ass

mais ses appointements lui seront payés sur le crédit des
dépenses imprévues.

Ministire du revenu de J'intérieur.. ......... ...,.8. $11,890 0 '

Sir CHARLES TUPPER: L'augmentation est causée
par 28 augmentations prévues par la loi de 850 chacune,
deux do $25 chacune et une de 830. Les #ppointements
d'un asi-istant commissaire, 82,500: promotions, 8500. Cette
nouvello charge est motivée par le transfert d'un fonction-
naire de lextérieur pour remplir les fonctions d'assistant-
commissaire tout en remplissant les fonctions qui se ratta.
chent A son emploi; ce qui ne fait que de légères additions.
Il y ales augmentations prévues par la loi et les promotions;
puis la nomination d'un nouvel huissier avec un salaire de
8300, soit en tout $4.280. Il y a une réduction de 8150,
due à la diffdrence dans les appointements, os qui laisse une
augmentation nette de $4,130. Mais c'est plutôt une aug,
mentation apparente qu'autro chose, car les 82,500, le prin-
cipal montant, fgurent là, comme je l'ai dit, parco que l'on
a transféré un fonctionnaire de l'extérieur qui remplissait
les fonctions d'inspecteur de tabac.

Sir RlOHARD OART'WRIGET: Mais, outre l'assistant
commissaire, estce qu'il n'y a pas un autre fonctionnaire?

Sir OHIARLES TUPPE R: C'est l'huissier.
M. BOWELL: L'huissier a été promu il la troisième

classe et un autre huissier a été nommé.
Sir RICI IARf CARTWRIGHIT : C'estnno augmentation

très considrablo pour dos commis de première classe, pour
quatre d'entre eux- Il y a maintenant neuf commis de
premièro classe, Je dois dire qu'il semble un peu extraor-
dinaire qu'il vous faille neuf commis de première classe au
ministère du revenu de l'intérieur, tandis qu'il n'en faut que
cinq au ministère des finances.

M. BOWEL[a Le ministère du revenu de l'intérieur est
très important; il y a beaucoup de revenu.

Sir RICHARD CARTWRIGrt: Cependant, C'est un
nombre très extraordinaire. Je ne crois pas que vous en
trouviez autant dans les autres ministères, si ee n'est, peut-
être, dans un grand département comme celui des postes.
Par contre, au ministère des douaues, le ministre ne semble
pas avoir on seul commis de première classe.

M. BOWELL: Il ya une vacance, mais ja ne Pai pas rem-
plie, Je ne crois qu'il Soit 'nécessaire de le faire maintenant.

M. DAVIES : Il semble extrao.dinaire qu'il vous faille un
si grand nombre de commis de la première classe au minis-
tère du revenu de l'intérieur, lequel est loin d'être un des
ministères les plus importants. Nous devrions avoir quelques
renseignements au sujet des raisons qui ont porté A mettre
neuf commis de la première classe dans ce ministère, soit
une augmentation de quatre depuis l'année dernière.

Sir CHARLES TUPPER: .Je vais en prendre note et
fournirai les renseignements quand la Chambre donnera son
assentiment à ce crédit.

8'00 ; soit, on tout, 83,450. Il a une réduction, trois pro. Sir RICHARD CARTWRIGHT : quelsalaire commence
motions de commis de troisième classe, S1,500; huissiers. un commis de la première classe, en vertu du nouveau
8250; soit, $1,750; laissant une augmentation nette de règlement ?
$1.700. Re)ativement aux promotions, voici ce qui en est; Sir CH&eLES TUPPER : A 81,800, comme autrefois.
l'un est principal examinateur; l'autre est un fonctionnaire
très capable qui est en même temps examinateur des Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela va impliquer de
comptes et secrétaire. Un autre commis de la troisième fortes dépenses additionnelles.
classe a élé transfé,ê du bureau de poste de Halifax, après M. DAVIES: .Te vois qu'en 1885-86, il n'y avait que troisavoir passé l'examen de compétence sur deux sujets facul- commis de la première classe à ce ministère; l'année der-tatifs; il. possède les qualités spéciales requises pour les nière, il y on avait einq; aujourd'hui, it y en a neuf. L'ho-explications de l'auditeur géndrai. Ses services sont im- norable monsieur, je pense, ferait mie de donner les nomsportants. Il a une nouvelle besogne qui se rattache aux de ces commis lorsqu'il fournira ses renseignements.
comptes et A l'examen des dépenses des reviseurs. De fait,
il faudrait à cet emploi un commis de la deuxième clisse, Sir CH ARLIeS TUPPRR, ,Te les donnerai,
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Ministère des douanes ................. $33,400 leur proportion des produits de la confisoation. le deman-

M. PATERSON (Brant): Cela comprend-il les salaires derai au ministre si cela ne donne pas lion à des résultats
des constables spéciaux du département dos douanes? très sérieux et i ogrettables. Le ministre dit qu'il n'a pas

M. BOWELL: Non, ces salaires figurent au service exté. examiné cette question.
rieur. M. BOWELL: Jo n'ai pas dit cola.

M. PATERSON (Brant): En ce qui concerne les appoin- M. DÂVIES: J'ai compris qu'il n'avait pas examiné les
tements de M. Wolff, 81,600, je crois qu'il est officier spécial? montants des saiioâ, les divisions faites ni le montant que e

M. BO ELL:Oui.fonctionnaires avaient respectivement retiré des saisies.
M. BOWELL : Oui.

M. BOWELL: C'est une question différente. J'ai examiné
M. PATERSON (Brant): Outre ses appointements do avec beaucoup d'attontion la question même à laquelle

81,600, je vois qu'on lui a accordé 8944.51, pour frais do l'honorable monsieur a d'abord fait allusion.
voyage, soit, un total de 82,514.51. Cot employé a-t il droit M. DAVIES: Lorsque l'honorable ministre fournira les
à quelque autre somme? reneignements qu'il a promis do donner, j'aimerais qu'il

M. BOWELL: Il a droit à une certaine proportion sur pût d ro-et j'ai grande confiance on son Mme
toute saisie qu'il pout faire, comme tout autre fonctionnaire ministre-si la continuation de ce système estérêt
qui opère une saisie. On tient compte de la somme appa. publi.
remment considérable payée à des inspecteurs pour frais do M. BOWELL: L'honorable député a fait un énoncé et il
voyage, par le fait que pour avoir une valeur quelconque un croit sans doute que mes renseignements sont exacts. Mais
inspecteur doit être constamment sur le chemin, et, vu l'éten-
due do territoire qu'ils ont à parcourir, les frais Os je ne sache pas que ds fonctionnaires permanent se servent

Paiemot cnsiérales Bin qe cla e fgur pa stie.souvent des renseignements officiels "'!i leur permettent desairement considérables. Bien que cela ne figure pas stric. rftrd 'vnaedn al 'ooal éué
tement sous ce chef, je n'ai aucune objection à dire aujour. 
d'hni qu'une proportion considérable des frais do voyage Lorsqu'un fonctionnaire d'ici reçoit des renseignements de
vient des saisies, toutes les fois que dos saisies sont opélées personnes du dehors, qu'il no les prend pas dans les
et qu'il y a dos confiscations. Il est établi comme principe archives du département et qu'il les fournie à l'officier
de déduiro autant quo possible toutes les dépenses avant do saisissant, il reçoit sa part des produits dola saisie. L'hono-
ptrmottro de faire faire les distiributions. rable député sait qu'il y a un certain nombre d'employésprmetro o fare firedont les fonctions spéciales ment de vérifier toutes leis

M. PATERSON (Brant): Quelle proportion cet employé inscriptions faites aux différents ports. Par exemple, les
a-t-il reçue sur les saisies dans la cours de l'annéo dernière? rapports de Montréal sont vérifiés par un certain nombre

M. BOWELL: Je n'ai pas ce renseignement. C'tst une o'eployé8, ceux do certains porta d'Ontario par d'autres
question que je n'ci jamais examinée. Lorsqu'une saisie a employédetainsideenite. Leur devoir spécial est de voir
été opérée et une fois que les dépenses ont été déduites d .a qu'il n'y ait pas d'erreurs do commises dans les inscriptions,
somme totale, la distribution se fait en vertu de la loi. Je qu'une mauvaise classification n'ait pas lieu. Les centaines
ne prendrai pas la peine de demander qui reçoit le montant. d'inscriptions faites chaque mois aux différents ports sont
La coutume consiste à constater le fait: qu'une saisie a été renvoyées pour correction. Quel que soit ce que 1on puisse
faite, que l'on avait donné des renseignements sur lesquels recevoir par la modification des inscriptions, modification
on s'est basé pour la faire, et puis le fonctionnaire saisissant qu'il pet être nécessaire de faire, à cause des classifications
et le délateur reçoivent la proportion à laquelle ils ont droit dérectueuses ou des multiplications énouée, le commis
en vertu de la loi. S'il n'est donné aucun renseignement, reçoit rarement une partie du montant. Maissidosrensai-
mais que la saisie soit simplement opérée par les fonction- gnements sont obtenus par des employés du dehors, ils ont
naires, il n'est distribué qu'un tiers des revenus. Et cela se droità une part des produits de la saisie. Je sais que l'on
fait en vertu d'un arêté du conseil bas!é sur l'acte passé en sest oppoté à cette pr-r éluro, mais j'si examiné la question
1868. et je ne vois aucune :aison qui puisse nous porter à les

M. PATERSON (Brant): Disje comprendre, d'après iver de ce droit plu qe ceux do l'extérieur, pourvu que
M. PTERON Brat):fl~s-jecomrenred'arèsles officiers .n'emploien i pas leur temps à s'occuper de ces

ce que dit l'honorable monsieur, que lorsqu'une saisie est affaires.
faite et qu'une distribution a lien, il y a une somme d'ar.
gent qui sert à payer les frais de voyage ? M EDN(an-en 'iradsrnegeetgentquiser A pyerlesfrai devoygeanalogues relativement à ces fonctionnaires qui reçoivent

M. BOWELL: Les dépenses sont déduites. S'il y a des une part du produit des saisies, comme l'a dit l'honorable
frais de voyage qui s'y rattachent ou toute autre dépense, député de l'le du P-ince-Edourd (M. Davies).
le montant est déduit des revenus bruts de la saisie et puis
la distribution a lieu. Dans le cas on question, je suppose M. DAVIES Je vais donner un exemple. Un des cm-
que les frais de voyage ont été faits pour retracer quelques ployés de mon ministère, on prenant ses trois semaines de
fraudes, ou l'on a pu envoyer des officiers examiner des vacances, me disait: "J'ai liu de croire que certaines
questions au sujet desquelles l'on avait donné des renseigne. fraudes ont été commises dans une ertaine partie d'Ontario.
monts et qui n'avait ou aucun résultat. Par exemple, sur Avez vous objeetion à ce que j'emploie mon temps A les
la frontière, il peut arriser qu'un officier voyage une découvrir?" J'ai répondu : "Certainement non.' Il est
semaine et qu'il ne fasse pas autre chose quo dos dépenses. arrivé que des saisies considérables ont été faites; le fonc-

M. DAVIES: Je comprends que des fonctionnaires per. M -e
manents, en donnant des renseignements peuvent recevoir, LDON (Saint-Jean): Voulez-vous donner des ren-
on vertu de la loi, une proportion des fruits de la saisie. soignements relativement au montant reçu par M. MLaren
Supposons qu'ils donnent des renseignements à un fone- ainsi que par les antres fonctionnaires mentionnés?
tionnaire d'une autre province, partageraient-ils dans les M. BOWELL: M. McLaren n'a rien reçu, autant que je
produits de la s'aisie? lesche, depuis qu'il a été nommé inspecter. Âvant cela,

M. BOWELL: Ils partageraient en vertu de la loi. il avait fait beaucoup d'argent au moyen de saisies.
M. DAVIRS: N'est-ce pas un grand avantage donné à Ministère des postes...................... 1185,130

ces fonctionnaires ? Des personnes du dehors m'ont rap- Sir CHARLES TUPPER: l y a ou les augmentations
porté que des fonctionnaires d'ici, agissant d'après des ron- ordinaires prévues par la loi, et l'augmentation totale du
seignoments officiels, ont pu opérer des saisioa et recevoir département s'élève à 816,595.

M. DDviAs



DÉBATS DES COMMUNES,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans ce département,

où le déficit a toujours été augmentant chaque année, jusqu'à
ce qu'il ait atteint environ un million, nous voyons que le
bureau pincipal a augmenté ses dépenses de 816,595 et
ajouté environ seize nouveaux employés. Il me semble que
cette question des dépenses du ministère des postes est des
plus négligées. J'ose dire qu'il peut être nécessaire d'accorder
certains avantages aux villes et aux cités éloigedes, dans
différentes parties du Canada; le peuple est toujours heureux
de les obtenir, mais, lorsque nous avons fait des améliorations
il y a quelques années, c'était parce que nous espérions sin-
cèroment que le chiffre du revenu augmenterait et dépasse
rait celui des dépenses, et, maintenant, nouts voyons que le
déficit augmente considérablement. Il est aujourd'hui de
$100,000, c'est-A-dire, plus considérable qu'il éLait il y a six
ou sept ans, et les dépenses faites aux quartiers généraux-
je parle de mémoire-sont presque le double de ce qu'elles
étaient il y a quelques années. Bien que les dépenses de ce
département en particulier soient faites dans le but d'aug.
mi nter les avantages, il me semble qu'en les faisant, on
oublie absolument les exigences du ministère des finances.

M. MoLRIAN: Il y a ou une augmentation causée par
l'ouverture do nouvelles lignes do chemin de fer et de non.
velles-routes postales. en addition au nombre considérable de
bureaux ouverts au Nord-Ouest et dans lu Colombie-Anglaise,
ainsi que dans les autres provinces. Je puis dire, néanmoins,
qu'il n'y a que 89,000 de cette augmentation qui ne fassent
pas partie des augmentations prévues par la loi, car les 850
d'augmentations prévues par la loi forment, réuanid, 87,540
qu'il faut retrancher du montant de$ 16,000. Les honorables
députés verront aussi que le crédit des dépons' s iniotévues,
sur lequel les commis surnuméiaiies sont rérmu: 6. és, a été
réduit d'environ 85,000. La besogne du département des
postes augmente constamment, et il vaut mieux, je pense,
faire des arrangements, comme mon prédécesseur l'a fait,
pour que les commis surnuméraires soient permanents, jus-
qu'à un certain point.

M. BARBON: Je sais parfaitement que l'on demande
continuellement de nouveaux bureaux de poste, et je sais
aussi comment les dépenses peuvent augmenter de cette
façnn. Cependant, je dois dire, en ce qui concerne le besoin
de nouveaux commis au département, qu'un des fonction-
naires du ministère des postes, au moins on me l'a rapporté,
s'est trouvé dans mon comté pendant les dernières élections ;
il a passé là deux ou trois heures à appuyer la candidature
de mon adversaire Si des fonctionnaires de ce département
ou d'autre département peuvent agir ainsi durant les élec-
tions, je ne crois pas qu'il sied aux honorables messieurs de
la droite de dire qu'ils ont besoin d'augmenter le nombre de
leurs commis. Il est de mon devoir, je crois, de faire main-
tenant cette déclaration, car je ne pense pas qu'il est juste,
pour les fonctionnaires des départements, de prendre part
aux élections, pour ou contre le gouvernement.

M. DAVLIS: Je ne crois pas que les membres de la
Chambie, à quelque parti qu'ils appartiennent, soient dis-
posés à empêcher que l'on augmente d'une façon judicieuse
le nombre des employés au ministère des postes. En tout
cas, jusqu'aujourd'hui co ministère a été considéré comme
un département qui travaillait dans les intérêts du pays en
général, et nous savons que dans plusieurs parties du pays
où la population est peu nombreuse, il dot presque Indispen-
sable d'avoir de nouveaux bureaux de poste qui doivent
plus ou moins augmenter le nombre des employès, ici. J'ai.
merais, cependant, demander au directeur général des pos.
tes 6'il est vraisemblable que cos augmentations vont con-
tinuer comme elles l'ont fait, ou si nous avons presque
atteint l'apogée.

Sir CHARLES TUPPER : J'espère que nous avons
presque atteint l'apogée.

. M. McLELAN: S'il y a une grande augmentation de
besogne, il y aura touj3ars, nécessairement, une augmenta-
tin des dépenses. Cependant, je puis dire que le revenu
du ministère des postes, pour l'année actuelle, semble être
assez élevé. Pendant les neuf derniers mois, nous avons eu
une augmentation d'environ 850,000 plus considérable que
l'année dernière, et l'augmentation du revenu sera plus du
double de celle do 1885. Je crois que les dépenses n'aug.
menteront pas aussi rapidement qu'elles ont augmenté pen-
dant les deux ou trois dernières années, car il est probable
qu'il n'y aura pas autant de routes postales à ouvrir .sur de
nouveaux chemins de fer.

Ministère de l'agriculture ........ 348,225 00

Sir CHARLES TUPPER: Les augmentations qu'il y a
ici sont toutes prévues par la loi.

Ministère de la marine ...... ......... $24,462 00

Sir CHARLES TUPPER: Toutes les augmentations de
ce ministère sont aussi des augmentations prévues par la loi.

Ministère des travaux publies...................... $42,730 00

Sir CHARLES TUPPE R: Ici l'augmentation s'élève à
8710; elle est formée des augmentations prévues par la loi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque une chose
A propos de laquelle la Chambre et le pays méritent, je
crois, d'être félicités: c'est que nous avons un corps d'em-
ployés civils apparemment si compétents, que le ministre
ne juge pas nécessaire do priver un seul homme de son
augmentation prévue par la loi. C'est là, je crois, un état
de choses sans parallèle dans aucun pays du monlo.

Ministère des chemins de fer et canaux-........... 47675
Sir CHARLES TUPPER: loi l'augmentation s'élève à

8227.50; elle est formée d'augmentations prévues par la loi.
Le comité se lève et rapporte progrès..
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre

s'ajourne.
.La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 11.10 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LusDr, 30 mai 1887.

L'Orateur prend le fauteuil A trois heures.

PaRÈnS.
QUESTIONS DE PRIVILÈGE.

M. BERGIN: Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
je désire attirer l'attention sur une omission que l'on a faite
dans la liste des députés qui ont voté sur la question du
désaveu des chartes de chemin de. fer du Manitoba; on a
omis le nom de l'honorable député de Glengarry (M.
Purcell), qui a voté contre la motion de l'honorable député
de Marquette (M. Watson).

M. M ILLS (Bothwell): Avant qce l'ordre du jour ne soit
appelé, je désirerais dire-

Quelques DÉPUTÉ : L'honorable député de Glengarry.
KL BERGIN: L'honorable député de Glengarry m'a

demandé de soulever cette question en Chambre et il peut
s'expliquer lui-même.

Quelques DkPUTËS ; L'honorable député de Glengarry.
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M. l'ORATEUR: Si l'honorable député ne désire pas

s'expliquer, je ne vois pas comment je puis te forcer à l
faire.

M. MILLS: J'aimerais demander au premier ministre
quand nous pouvons espérer avoir les documents on répouse
à la motion adoptée par cotte Chimbre relativement à la
ré-ignation du haut-commissaire, relativement à la nomina-
lion do son successeur, au but du voyago en ce pays do
l'ancien baut-commissaire, et a l'époque où la réeidence
caiadienr.o de Londres a été formée, et qui l'a depuis occupée.

Sir JOHN A. MACDON&LD : J'ai promis à l'honorable
député que les renseignements seraient produits immédiate-
ment. Jo suis tibta surpris qu'il n'aient pas été produits. Je
vais m'en occuper.

Relativement à la question soulevée par ithonorable dé-
puté de Stormont (M. Borgin), il a déclaré qu'il avait été
prié par l'honorable député do Glcngary de soulever cette
question, de dire qu'il avait voté contre la motion de 1 hono,
rable député do Marquette; nous aimerions savoir si c'est
le cas.

M. MACKÇENZIE : Les procès-verbaux le diront,
M. MILLS : J'ai reçu des nouvelles de l'Ouest et j'aime-

rais savoir si elles sont fondées. Je-crois savoir que le gon.
vernement a écrit aux reviscura do tout Io pays pour leur
dire qu'ils ne doivent pas agir ni remplir les devoirs que la
loi leur a imposEs ; j'aimerais savoir si le gouvernement a
écrit cela aux revisoers, et, s'il l'a fait, en vertu de quelle
autorité il l'a fait ? O'était, ja erois, la coutume au temps de
Cliarlos I d'exercer le droit de dispenser.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre !
M. MILLS : Je pose une question.
Sir JOHN A. MACLONALD : C'est plus qu'une question.
M. MILLS : C'était ce qui se passait dans ce temps-là, et

j'aimerais savoir si la gouvernement est disposE iuj6urd'hui
à agir de la même manière.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre i
M. l'ORATEUR: L'honorable député a certainement le

droit de faire une interpellation, mais il y a un autre xògle-
ment qui dit que les interpellations nu doivent pas être
accompagrées de commentair-es.

M. MACKENZIE: C'est une question de priviògz.
M. l'ORATEUR: Comme matière de décorum, le règle-

mont ordinaire devrait être suivi dans co cas comme dans
les autres cas.

M. MILLS: M. l'Orateur--
Quelques DE PUTES: A l'ordre, à l'ordre
M. MILLS: Je n'ai pas l'intention do contester votre

décision, U. l'Orateur. Je sais, néanmoins, quu la pratique
anglaise est-

Quelques D£PUTÉS: A l'ordre t à l'ordre 1
M. MILLS: Je rapporte simplement un fait : que la pra-

tique anglaise est qu'un député doit faire ses interpollations
d'une façon intelligible. Je ne conteste pas-

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre 1 à l'ordre.
M. MILLS-la décision de l'Orateur.
Quelques DE PUTÉS: A l'ordre1 à l'ordre !
M. MILLS: J'ai posé une question et je désiro une

réponse.
Sir JORN A. MACDONALD: Si l'honorable député

vent donner deux jours d'avis, nous répondrons à sa ques.
tion.

M. MILLS: Ecoutez 1 écoutez !
Sir JORN A. MACDONALD: C'est la seule manière de

répondre à l'honorable député.
M. Bkiomi

M. MILLS: Alors, je donne maintenant l'avis à l'hono-
rable premier ministre.

M. SCARTH: Jo me lève daus le but de donner une
explication personnelle. Voici une partie du rapport publié
dans le Globe de Toronto du discours de l'honorable député
de Marquette (M. Watson) sur la question du désavén ;.

Par exempe, le député de Winnipeg a dit au peuple que s'il était élu,
il emploierai t son influence auprès du gouvernement peur faite aban-.
donner la politique de désaveu.

M. Scarth a nié s'étre servi d'une semblable expression.

Or, je n'ai pas nié cet énoncé. L'honorable député do
Marquette (M. Watson) a déclaré que j'avais dit sur une
estrade, à Winnipeg, qu'un télégramme m'avait été adressé
par sir John A Macdonald, promettant d'abandonner la po.
litique de désaveu, et c'est ce que j'ai nié. Je suis venu ici
avec l'engagement do faire tout ce que pourrais contre
cette politique. J'ai voté contre comme la Chambre le sait -

Quelques honorables DÉPUTÉS: Oh ! oh 1
M. SCARTH ; Je n'ai aucunement pour dos rires des

honorables messieurs. Je sais ce que je me suis engagé à
faire. Jo suis venu ici avec l'engagement de faire tout ce
que je pourrais contre la politique de dé-aveu. J'ai voté
contre cette politique, comme les honorables députés lo
savent. J'aiva privémont tous les membres du ministère,
et je me suis efforcé de les engager à l'abandonner.

Quelques honorables DÉ PUTÊS: A l'ordre 1 à l'ordre 1
M. SCARTH : Et los honorables députés le savent.
M. PURCELL : Je désire faire une remarque. Vendredi

matin j'ai voté ou faveur du désaveu ; mais l'honorable
député ii'a pas cnregistié mon nom corioctorrcnt.

M. WATSON : Je dirai au sujet do l'explication donnée
par l'honorable député do Winnipeg (M. Scarth), que je ne
suis pas responsable d'aucun rapport publié dans les
journaux. L'observation que j'ai faite sur ce sujet et teile
quo rapportée par les Débats, est absolument correcte, C'est
exactement ce que j'ai dit, et je crois que l'honorablo député
trouvera ce rapport exact.

JOHN IL. DUNN.

L'oi dre du jour étant lu pour la comparution à la barre
do la Chambre do John R. ijunn, ufficier-rapporteur à la
dernière élection pour le district électoral du comté de
Queon, N.-B, efin d'expliquer sa conduite, ès-qualité, en
déclarant élu un candidat qui n'avait pas obtenu la majorité
des votes à la dite élection,

M. l'ORATEUR: Le sergent d'armes voudra bien voir à
ce que M. Dunn soit présent.

Lz SEROENT D'ARMES: M. l'Orateur, John R. Dann est
présent.

M. l'ORATEUR: Admettez ce monsieur.
M. LANDERKIN: C'est un gentilhomme.
John B. Duann se présente à la barre.
M. WELDON: Je propose que la question suivante soit

posée à M. John R. Daunn: " Etiezvous officmer rapporteur
pour le district électoral du comté de Queen, N.-B., lors de
la dernière élection, et quel était votre groffier d'élection ?"

La motion est adoptée.
M. DUNN : M. l'Orateur, comme je n'appartiens pas à la

profession légale, je désirerais avoir l'aide d'un conseil pour
protester contre les procédures que la Chambre des com-
munes veut instituer contre moi, et aussi pour me conseiller
et me prêter son aide toutes les fois que la chose sera néces-
saire.

M. THOMPSON : Je propose que John R, Dunn, qui
doit ètre interrogé à la barre, ait l'aide d'un conseil pour
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l'aviser et discuter tout point légal qui pourra être soulevé.
Jo crois que la pratique générale est de permettre aux
personnes qui comparaissent ainsi, de se faire aider par un
conseil, et je fais en conséquence la présente motion.

M. W'bIDON: C'est une question de privilège et un
interrogatoire à la barre do la Chambre, et, comme je le
comprends, la personne à la barre qui doit être entendue,
demande un conseil pour protester contre les procédures de
cette Chambre, et aussi pour l'aviser sur ce qu'il a à dire.
Je crois que cette demande est extraordinaire. Il n'est pas
ici pour discuter des questions de droit, mais pour répondre
à des questions do fait.

M. THOMPSON: La personne, qui doit être examinée,
exprime le désir d'avoir un conseil pour protester contre la
procédure de la Chambre, ou pour toute autre chose à cet
efftt. Naturellement, la motion que je fais no vise pas par-
ticulièremont cet objet ; mais puisque des questions de droit
peuvent être soulevées, et puisqu'il demande l'assistance
d'un conseil pour l'aider, je crois qu'il vaudrait mieux pro.
poser, dans un sens général, qu'il lui soit permis d'avoir un
conseil pour lavifer sur toutes les questions de droit, qui
peuvent être soulevées, que de faire uno motion restreinte
à l'effet d'avoir un conseil chargé do discuter une question
particulière. Naturellement, s'il ne s'éleve aucune question
de droit, l'astistance du conseil ne sera pas requise; mais
je crois qu'il vaut mieux faire la motion dans un sens géné.
ral, comme je viens de le dire.

M. MIrCHELL: Il me semble que nous n'avons pas à
discuter présentement des questions de droit; mais des
questions de fait. Nous avons amené M. Dunu ici pour
qu'il nous donne des irformationq relativo. aux faits; pour
qu'il nous dlise lequel avait la maj>rité des votes; pour qu'il
nous dito¥'il était l'dlicier-rapportour et à qui il a fait Io
i apport de l'élection. S'il survient des questions de droit,
il sera toujours temps pour M. Dunn de demander l'assis-
tance d'un aviseur légal. Pourle moment, tout ce que nous
avons à discuter, ce sont dos questions do fait.

M. THOMPSON: Jo ferai remarquer que si un conseil
est requis quand des questions de droit seront soulevées, il
est nécessaire que ce conseil soit présent durant tout l'inter-
rogatoire. Et j'en appelle au propre jugement de l'hono-
rable député: si un conseil, peut avoir quoIque utilité pour la
per sonre à interroger, ce conseil t oit être libre de soulever
en faveur de son client, aucu.o question de droit qui pourra
so résenter pendant l'interrogatoire. Il est vrai que l'inter-
rogatoire, pour ce qui regarde la Chambre, se bornera aux
questions de fait; mais s'il survient une question de droit,
au moyen de laquelle la personne accusée croirait pouvoir
se disculper, assurément,il n'est que juste que cette question
soit soulevée. Or, elle no peut être discutée par un homme
n'appartenant pas à la profession légale; elle peut être
soulevée seulement par un homme vorsé dans la loi, et si la
personne interrogée doit avoir cette assistance, qu'elle la
reçoive quand la question est ou premier lieu soulevée.

M. DAVIES: Je ne comprends pas que la personne A la
barre n'ait pas demandé l'assistance d'un conseil pour faire
ce que l'honorable ministre de la justice propose. Je com-
p rends que la personne à la barre est ici pour répondre à
l'ordre de la Chambre,-et au lieu de répondre à la question
que la Chambre a décidé de lui poser, il demande la liberté
d'avoir un conseil pour protester contre la décision que la
Chambre vient de rendre, savoir, qu'en sa qualité d'officier
de cette Chambre, il comparaisse à la barre pour ospliquer
sa conduite. Or, cela a déjà été décidé par la Chambre, et
ce monsieur vient ici et demande l'assistance d'un conseil
pour discuter la question de savoir s'il doit obéir à cet
ordre. L'honorable ministre do la justice propose qu'on lui
permette d'avoir un conseil, non pour cette fin, mais pour
un autre objet, savoir, pour l'aviser dans le cas où dos ques.

tiens de droit seraient soulevées, c'est-à-dire pour un objet
pour lequel un conseil n'est pas demandé,

M. TOMPSO N: Si mon honorable ami veut me per-
mettre de l'interrompre un instant, j'ajouterai que la
personne à la barro croit quo la question soulovée est une
question de droit pour laquelle on devrait lui permettre
d'avoir un conseil. Puisqu'il croit que c'est un point do
droit sur lequel an conseil devrait être otendu, je propose,
par ma motion, qu'un conseil devrait être entendu sur toute
question de droit.

M. DAVIES: L'honorable ministre de la justice n'a pas
saisi l'argument que j'ai présenté. J'ai dit qu'il était
contraire à la dignité do cette Chambre d'entendre mainte.
nant une plaidoirie sur la convenance d'une décision qu'elle
a rendue et qui est consignée dans son journal. La motion
de l'honorable ministre ne dit pas cela, et la personne à la
barre demande qu'il lui soit permis d'avoir un conseil pour
discuter la question-pour protester, comme il le dit,
contre les procédures instituées contre elle. Or, pour ma
part, je protesto contre l'adoption d'une telle motion. Ce
monsieur est un officier do la Chambre. Il a agi d'une
manière qui a para être à la Chambre, prima facie, con-
traire aux statuts. Sur Io rapport au comité des privilèges
et élections, qui a é:6 adopté par cette Chambre, il est
appelé à donner des explications sur sa conduite. Il peut
avoir une bonne réponse à donner. Je ne veux pas pré.
juger Ba cause ; mais après que lu rapport du comité a été
approuvé par la Chambre, si nous acceptions maintenant
un conseil pour démontrer que toute la procé-lure est
irrégulière, ce serait, à mon avis, dérogato:ro à la dignité
de la Chambre.

Sir JOHRN A. MACDONALD: En consultant la pra.
tique parlementaire, on trouvera, je crois, que u'et la ligne
qui est ordinairement adoptée, et qui doit l'être, L'hono-
rable député dit que la Chambre a décidé que la personne
en question soit amenée à la barre. Or, chaque fois qu'une
personne a été ainsi tiaduite à la barre de la Chambre des
Communes en Angleterre, il y avait une présomption de
culpabilité contre cette personne. Le droit de disculpation
est toujours reconnu. A diverses reprises des prsonnes
ont été amenées à la barre de la Chambre des Communes
accusées, d'après le vote de la Chambre, de s'être rendues
c>upaples do méfaits. Toute la cause était entendue à la
barre; la partie actu éo, comme le sait l'honorable mon.
sieur, était souvent libe:éo, et les procéJures ôtaient disoon,
tinuées à la suite des explications de la partie accusée. Or,
il serait très singulier, et je ne vois pas pourquoi les toue.
rables membres de la gauche voudraient mettre le pays
sous l'impression que la chose soit arrivée, do voir refuser
un conseil à un homme qui en demande un. Ce parlement
serait l'unique tribunal où telle chose se serait vue; mais
je suis sûr que le parlement ne refusera pas un tel conseil.

M. MITCHELL: En dépit des prétentions do l'honorable
premier ministre pour ce qui regarde la pratique en pareil
cas-et l'honorable premier ministre est toujpurs prêt à
nous parler de pratique parlementaire, quand cela le favo.
riso-ja dirai que si nous avons traduit cette personne à la
barre de la Chambre, ce n'est pas pour contester les déci.
sions do celle ci, mais pour savoir ai elle était un officier
nommé par la Chambre pour remplir un certain devoir;
pour savoir si elle avait rempli ce devoir; pour savoir si
eJle avait déclaré éla un homme ayant reçu la minorité des
votes contre un homme ayant reçu une majorité.

Telles sont los questions que nous voulons lui poser, et,
peut-être quelques autres. Le ministre de la justice a déclaré
que dos questions, comportant des points de droit, peuvent
se présenter, et que la personne à la barre croit pouvoir
trouver dans ces points de droit la juitification de sa con.
duite. .e crois que l'esprit de justice et de loyauté qui
anime cette Chambre est assez développé. pour qu'aucun de
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nous ne refuse à la personne à la barre un conseil, s'il so
préaento des questions qui exigent l'assistance d'un conseil.
Pour ce qui regarde la prétention du ministre de la justice,
quo ce conseil doit être présent, dès le commencement, je
dirai que sa présence est seulement requise quand la ques-
tion de droit se présente, et non avant. Mais le respect que
cette Chambre a pour elle-même exige qu'elle interroge la
pereonne elle-même, pendant qu'elle n'est pas assistéeo et
dirigée soit par des mignons d'un gouvernement, ou soit par
un conseil, et quelle voit quelles sont les réponses que cette
personne peut donner. Ce que nous voulons savoir de cette
personne, ce sont les faits. Nous voulons savoir si la liberté
des élections pour cette Chambre doit être supprimée, ou non.
Ce que nous voulons obtenir d'elle est un témoignage clair
et simple, et ai elle a besoin d'un conseil, en aucun temps
les deux partis de cette Chambre, et le parti indépendant
aussi, seront disposés à lui accorder le conseil ; mais je ne
crois pas que la Chambre doive perdre son temps à écouter
ce que peut dire un procureur payé pour nous frustrer des
fins de la présente enquête.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable premier ministre
nous dit que ce serait l'unique tribunal dans le pays où le
droit d'avoir un conseil fût contesté. L'honorable ministre,
assurément, no prétend pas dire que tout témoin assigné
dans une cour devrait avoir la permission de se faire assister
par un conseil. La personne dont il s'agit présentement
n'est pas accusée. Elle est assignée comme un témoin seu-
lement, pour donner des informations à la Chambre. Celle-
ci veut la questionner au sujet d'uno élection, ui a eu lieu
dans le Nouveau-Brunswick. Nous ne connaissons pas la
conclusion à laquelle la Chambre peut arriver sur ce sujet.
Or, quand l'honorable premier ministre dit que la personne
à la arre a droit à l'assistaînco d'un conseil, il vent que la
Chambre adopto une ligne do conduite qui no serait pas
suivie dans aucune cour du pays. La pertonne à la barre
est ici :our être simplement entendue comme témoin. Il
sera toujours temps do lui avoir un conseil, ei une.question
do droit affectant sa conduito se presênlte, ou si nous pro.
posions do censurer aucun de ses actes.

M. CHAPLEAU : On a dit avant aujourd'hui que la libé
ralité et le libéralisme n'étaient pas synonymes. J'esoa re
que mon honorable ami de la gaucho ne prouvera pas, ans
la présente occasion, que cette remarque est vraie. L'ho-
norable monsieur, qui vient de s'asseoir m'a surpris en
ditant que la personno qui cst maintenant à la barre, coit
oeactemont dans la position d'un témoin ordinaire.

M. BLAKE: Ecoutez, écoutez.
M. CHAPLEAU : Fût-elle dans cette position, cela ne

ferait, probablement, aucune différence, mais tel n'est pas le
cas.

M. BLAKE : Vous prejugez la cause.
M. CHAPLEAU : L'honorable chef de la gauche oublie-

t-il ce que lui et ses partisans ont déclaré dans cette Cham-
bro et dans le pays, pendant les trois dernières semaines ?
L'honorable chef de la gauche a-t-il oublié le oLitiment qu'il
était plêt à infliger au témoin, avant que ce dernier fut
assigné à comparaitre ici ? A-t-il oublié que lui et ses amis
ont repiésenté le témoin, si les honorable membres de la
gauche veulent l'appeler ainsi, comme un criminel, qui
devrait être emprisonné, s'il recevait ce qu'il mérite, et qui,
en Angleterre, serait enfermé dans une tour, dans un don-
geon, ou une prison ? La personne à la barre demande, de
la manière la plus ordinaire, d'être assistée par un conseil
quand une question lui sera posée. N'est-elle pas sous con-
trainte ? Est-elle libre de quitter le lieu où elle est présen.
tement ?

M. MILLS: Aucun témoin ne le pourrait.
M. CHAPLEAU: Et n'a-t-elle pas le droit, avant de

répondre à une question qui lui est posée, de demander la
X MIouLz,

permission de se faire assister par un conseil pour nous
présonter les objections qu'elle piétend avoir contre les
procédures instituées contre elle ? La personne à la barro
prétend pouvoir prouver à la Chambre, si un conseil lui est
donné, qu'elle ne devrait pas se trouver ici, et que la Cham-
bre n'a pas le droit do l'interroger. Il no touche pas au
mérite même do la question. Si j'avais à donner mon
opinion personnelle, mes honorables amis do la gaucho
seraient peut-être surpris

Quelques honorables DÉ l:'UTS: Donnez-nous la.
M. C HA PLEAU: Je la donnerai en temps et leu. Mes

honorables amis n'ont pas besoin d'être pressés. Il s'agit
d'un droit des mieux établis, un droit bien reconnu, et cette
Chambre n'agirait pas dans un sens libéral et convenable,
si elle refusait à la personne à la barre l'assistance d'un
conseil.

M. EDGAR: Il me semble impossible de dire s'il s'agit
présentement d'interroger ou non le témoin. La Chambre
a déjà décidé unanimement de la question, d'après les termes
du premier ordre du jour.

M. CHAPLEAU: Le témoin n'avait rien à répondre à
cela.

M. EDGAR: Le témoin l'a prétendu.
M. CHAPLEAU: Il l'a déclaré à propos.
M. EDGAR: La Chambre a décidé unanimement que le

témoin doit être interrogé sur sa conduite comme officier-
rapporteur à cette élection, de sorte qu'aucune question de
droit ne saurait être soulevée maintenant sur ce point. Ce
témoin sera assurément entouré de toute la protection pos.
sible, vu que chaque question devra d'abord être soumise à
la Chambro et approuvée par celle-ci avant de lui être posée.
Cet homme a coi tes assez d'amis dans cette Chamnbro pour
que des questions qui no doivent pas lui être posées ne le
soient pas, et après avoir répondu aux questions, il pourrait
avo-r un conseil pour lui aider à di-cuter l'effet de ces ques-
tioLS et ce qu'il doit faire. C'est pourquoi je propose comme
amendement que les mots suivante soient insérés après le
mot "Que ":-

Après que M. Dunn aura répondu aux questions posée ar la Chambre
de manière à satisfaire celes-ci, Il soit autorisé à faie discuter par un
conseil la question de sa responsabilité pour as conduite.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a
abandonné toute la cause lorsqu'il a dit que le témoin devait
être libre d'avoir un conseil à une phase quelconque de la
procédure. S'il doit avoir un conseil, ce doit être dès lo
commencement des procédures. Autrefois les criminels
n'avaient point le droit d'avoir un conseil; plus tard on lo
le leur accorda. Mais je ne crois pas qu'il ait jamais été
prescrit qu'ils ne devaient point avoir de const il pendant
l'enquête, mais seulement lorsque la sentence allait être pro-
noncée et qu'on leur demandait de dire pourquoi la sentence
de mort ne devait pas être portée contre eux. Alors, et
pas avant, disent les honorables députés do la gauche, la
permission d'avoir un conseil doit être accordée. C'est une
théorie nouvelle, digne de la politique libérale du parti
libéral. Un procédé plus indécont-

M. MILLS: A l'ordre, à l'ordre.
Sir JON A. MACDONALD : J'ai le droit de dire cela.
M. MILLS: Je soulève une question d'ordre. L'hono-

rable ministre n'a pas droit d'appliquer une pareille expres-
sien à un acte ou à un membre de cette Chambre. il n'a
p as droit de dire que les remarques ou les motions faites par
la gauche sont inécentes.

Sir JOHN A. MACDONALD': Je disque la tentative--
Quelques VOIX: Question.
Sir JOHN A. M&CDONA.LD: Je suis dans l'ordre. Une

question d'ordre, comme toute autre question, peut è tro
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discutée. Les hoilorables députées veulent empêcher même M. CASEX: Le chef de la Chambre a qualifié d'indécente
qu'on discute une question d'ordre. Ils veulent nous écraser. toute cette procédure. En conséquence, il a appliqué
La minorité n'écrase pas en général la majorité, surtout l'expression à tout député qui a proposé d'interroger .
lorsque la majorité a raison. Daan,à l'honorable député qui propose une autre alternative,

M. LANDERKIN: Lorsqu'elle a des officiers-rapporteurs. et de fait, à tons los membres de cette Chambre. Je croisJOH~A. ACDNA.D~ on angge tai arai.que, dans cecas, il doit non seulement retirer l'expression,Sir JONp mais encore fire des excuses avant de continuer. Lorsque
tement parlementaire. Je dis qu'unprocédé plus indécent, les membres de cette Chambre sont accusé de se conduire
plus oppressif, n'a jamais été tenté contre la liberté d'u d'une manière indécente, des excuses peuvent être présentées
sujet. C'est simplement une farce de dire lue cet homme A la Chambre.
n'est qu'un témom. 11 est accusé d'avoir commis un grand M. LANDERK[N: Je nobjecte ps A ce que M. Dunu
méfait, de. n'avoir pas rempli, on sa qualité d'officier-rap-
porteur, d'officier de la couronne et de cette Chambre, ses aml unanio e e e i, isvint
devoirs, et-il occupe là, devant cette Chambre, à toutes fins
la position d'un criminel subissant son procès devant le
plus haut tribunal du pays. Cependant, on ne lui permet. fait cette Chambre.
trait pas d'avoir un conseil. Quelques VOIX: Non.

M. MILLS: Il y a une question d'ordre. M. L&NDERKIN: C'est ce qu'il a dit. Ne dites pas
M. l'ORATEUR: Mon opinion est que le mot " indécent "non." Jo suie aussi près de M. Du que le sont ces

ne devrait pas être employé pour qualifier la conduite ou la honorables députés, et je répète qu'il a exprimé le désir
procdure de cette hd'avoir un conseil pur protester contre la procédure de laprQcéduro de ette Chambre.Chambre. Il y a un moyen constitutionuê eprtseSir JOHN A. MACDONALD: Je me soumets, naturelle. contre la procédure de la Chambre.
ment, à votre décision- . HAGGARr: Ce n'est point lA discuter la question

M. MILLS: Et offre des excuses. d'ordre, Le très honorable ministre a été interrompu sur
Sir JOHN A. MACDONALD : Et jo dis que ce n'est pas une question d'ordre pendant qu'il parlait, et ce député ne

un procédé indécent, mais je dis que la motion est indécente, discute aucunement la question d'ordre.
oppreesive, et attentatoire à la liberté d'un sujet. J'ai droit M..L&NDERKIN: L'honorable déput4 de Lanark.Sud
de dire qu'un bill du parlement est répréhensible, oppressif ne comprend p l question. questions
et corro-mpu. 'dr~ eLset corempu ý-'qrdre nt été réglées, etje traite la motion qui et devant

M. CASEY: Si vous avez décidé, M. l'Orateur, que les la Chambre.
paroles dont s'est servi l'honorable ministre au sujet de la I. BAGGART: Je demande votre décision, M. l'Orateur.
procédure ne doivent pas être permises, il s'ensuit, comme M. LANDERKLN : Eh bien, je vais discuter la question
conséquence nécessaire, que l'honorable ministre devrait
faire des excuses à la Chambre, et il s'ensuit, comme consé.
quence mutuelle, que l'honorable ministre va faire des M. CASEY: C'est une question d'ordre que nous discu-
excuses A la Chambre. tons.

Quelques VOIX: Oh t M. LAett RKIN : Vous pouvez discuter la question
-IL CASY.' Oui, il s'ensuit même, même dans coite d'ordre, mais je discute la motion.

Chambre, même dans le cas du très honorable ministre, que M. l'ORATEUR: La question actuelle a trait au. point
dans un c comme luidci- d'ordre.

Quelques VOIX: Oh 1 M. LANDEeRKtN Eh bien, sur la question d'codire, je,'l'ordre. vous dmande il peut être dans l'ordre, lorsqu'un hommeà été aséigné barre de cette Chambre-
L CAS.Y: Même dans le cas du très honorable ministre, D

qui n'a pas un droit surnaturel qui lui permette d'éluder QulesV I:A'od.
toutes les règles de cette Chambre-même dans ce cas, il M. BAGGART: Ce n'est pas là une question d'ordre.
suit, M. l'Orateur d'après votre décision, que vous main. M. L&NDRRKIN: Si ce n'est pas là une question.
tiendrez, je n'en doute ps, qu'il doit faire ce que tout autre d'ordre, je ne sais pas ce qu'est une question d'ordre. Pour
membroe cette Chamre aurait ai faire, comme ceux qui un homme qui est assigné à la barre de ette Chambre,
font actuellement un bruit inconvenant sous leurs pupitres- protester, et demander un conseil pour protester contre la

Sprocédure do ctte Chambre-
M.eW st ldQuelques VOIX: A l'ordre.La personnalité de l'honorabJe désuté qui pet coupable, s'il

est coupable, ou. de l'honorable, député qui est acoé, n'a M. I ORATEUR Je comprends parfaitement la distini.
rien A voir avec la question. Si l'honorable député veut me tien faite par le très honorable ministre quant à la différence
citer dei autorités au sujet de la différence qu'il y a entre entre le lait de qualifier' du mot indécent la"conduite d'un
l'application du mot "indécent" h la conduite d'un député membre, et celui dequayifier la motion dont est saisiela
et son application àaune mesure soumise A la Chambre, je Chambre da nom dendénto ou oppressive comme il a'dit;.
l'écouterai volontiers, mais je nelui permettrai pas de discuter mais je ne crois pas que la différence soit assez grande pour
la question de personnalité, de l'honorable député ui s mermet tre d dire qu m la dernière expression serait dans
servir des paroles incriminées. oes Je pun aller un peu loin, amais depuis le com e.

ce men t de Là s ion, je me suis appliquéA essayer deM. CASBY: Permettez.moi de discuter le point que vous limiter autant u' l était en on pouvoir déle faire,.l'em-

uggéez. p(id 1moggaru) nercomend péhensiblestions uestione
la Chambre

Quelques VOIX: Oh. e ecosqe'etè ooal iitefri ind
.CASAY: Je vous demanderai, .'dema e qe jiei l'Orateur
.l'ordre pendant AIje discute b point.j aet A que

À d'ordre.

,K l'OAE : ui il sesi êe êedn et'ordreécio, maisOrjeuiscue laemtil ot née.
Chmr, mm asl a utè ooal iite u .lOAER:L usinatel ri n on
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DÉBATS DES COMMUNES.

M. WELDON (Saint-Jean): Il me semble que les hono-
rables députés do la droite traitent M. Dunn comme un
criminel, et pour cette raison. je crois qu'il devrait avoir
l'aide d'un conseil; mais sur quoi cette demande est-elle
fondée ?

Une discussion a ou lieu dans cette Chambre. Sans doute
qu'il a été accusé d'avoir fait ce qui était manifeste dans les
papiers déposés devant la Chambre, lesquels indiquent que
a loi a éte vicée. Cela a été renvoyé devant le comité des

privilèges et élcctions, et après la discussion ce comité a fait
un rapport recommandant, entre autres choses, qu'il fût
assigné à la barre de la Chambre pour être interrogé sur sa
conduite. Conformément à ce rapport, l'honorable député
de Jacques-Cartier (M. Girouard) proposa qu'un ordre de la
Chambre émanât pour assigner M. Dunn à la barre. Il est
ihi maintenant pour être interrogé sur ce point, et d'après
ma manière de comprendre la réponse qu'il vous a faite,
elle n'a pas été dans les termes ce la motion de mon hono-
rable ami le ministre de la justice. M. Duann veut venir ici
prétendre que la Chambre n'a pas le droit de s'enquérir de sa
conduite, qu'elle n'a pas le droit de s'enquérir de la conduite
d'un officier public, officier de cette Chambre, ni de faire
une enquête sur sa conduite. Si l'on proposait de censurer
M. Dunn ou de le punir d'après les faits qui pourraient êtro
dévoilés, ce serait alors le temps d'accorder à M. Dunn un
conseil pour plaider la cause, mais lorsque la Chambre, que
le premier ministre a représentée comme étant le plus haut
tribunal du pays, a ordonné qu'un de ses officiers fût, non
pas puni, mais interrogé, pour justifier, si possible, sa con-
duite, et expliquer peut-être à la satisfaction do la Chambre,
les faits de la cause, ses ordres devraient être obéis. Pour
l'honnneur et la dignité de cette Chambre, l'affaire doit être
éclaircie, et c'et-t pour cela que M. Dunn est assigré à la
barro de la Chambre pour y être interrogé, et pourquoi se-
rait-il mis dans une position différente de celle de tout autre
témoin devant un tribunal ordinaire ? Je défie n'importe
quel membre do cette Chambre appartenant au barreau de
airo qu'il a jamais vu un témoin, lorsque interrogé par le
juge, demander l'aide d'un conseil pour protester contre la
conduite du tribunal qui lui pose une question. Même,-et
j'appelle l'attention du ministre de la justice sur ce point-
lorsqu'un témoin prétend qu'il ne doit pas répondre à cor-
taines questions parce qu'elles pourraient l'incriminer, non
seulement on ne lui accorde pas un conseil, mai. les con-
seils des parties n'ont pas du tout le droit de discuter la
question. M. Dunn ebt à la barre comme témoin, mandé ici
sur le rapport du comité des privilèges et élections, pour
rendre témoignage, pour expliquer, s'il le peut, un abus, ou
pour montrer une erreur dans la loi. Nous ne désirons pas
préjuger la cause de M. Daun, mais nous voulons apprendre
do l'officier-rapporteur de ce collège électoral quels sont los
faits.

M. BURDETT: Ayant secondé la motion, je désire voter
pour que M. Dunu ait un conseil, s'il le désire. Je suis
surpris que le ministre de la justice n'ait pu fournir quelque
précédent lorsqu'il a prsenté sa motion que l chef du
gouvernement a qualifiée durement. Suivant moi, qu'il y
ait, ou non, des précédents, cet homme qui est à la barre
devrait avoir un conseil, surtout lorsque le chef du gouver-
nement avoue qu'il est accusé ici comme criminel, je crois
que tous les criminels doivent avoir le droit de se faire dé-
fendre par un conseil, devant un tribunal, on que lieu
que soit le tribunal, et si préjugés que puissent être les
juges ou le jury. Mais je comprends en outre que dans le
cas'actuel le criminel à diviEé sa récusation; en conéquence
il:peut être en même temps témoin, même contre les autres
criminels. Je n'ai pas de doute qu'il a besoin d'un conseil,
d'un homme qui a prêté serment devant le barreau, qui ne
violera pas ce serment, et qu'il conseillera à cet homme de
dire la vérité, toute la vérité; et rien que la vérité; et à
moins que cet homme ne soit plus avancé dans le péché
qu'il ne paraît l'être en âge, il dira franchement quels sont

M. LAnDuss

les autres criminels, puis nous pourrons rejeter lo blâme sur
ceux qui l'auront mérité. Pour cette raison, je désire
sérieusement que cet homme ait un conseil durant tout le
temps de la procédure. Mais je ne crois pas qu'il devrait
avoir un conseil poar lui conseiller s'il doit répondre la
vérité ou non. il devrait épondre aux questions sans
recevoir d'avis d'un conseil, quand même il serait criminel.

M. FRE ESAN : Je suis surpris que le monsieur qui est
à la barre de la Chambre ait changé d'une manière si éton-
nante depuis qu'il a comparu ici, il y a quelques jours. Les
honorables députés de la gauche le dénonçaient alors comme
le plus vil criminel du pays, et si on lit aujourd'hui les
Débats, on verra que je dis la vérité. Lisez leurs expressions
à l'égard de ce monsieur, lisez leurs déclarations, et tous
ceux qui examineront ces déclarations admettront, je crois,
qu'il est certainement un criminel. Mais qu'est-il venu
faire aujourd'hui ? i est venu rendre témoignage. Contre
qui ? Assurément contre lui-même. Dans quel but est-il ici
aujourd'hui, si non pour rendre témoignage contre lui-
même? Et, M. l'Orateur, ces messieurs l'ont condamné, et
ils l'amènent ici aujourd'hui pour prouver la jastico de leur
condamnation, et pour le convaincre de culpabilité par ses
propres déclarations. C'est pour cela et uniquement pour
cola. Que demande-t-il? Il demande simplement ce que
j'ai souvent entendu demander par dos criminels à la barre,
par des hommes qui n'avaient jamais été déclarés coupables,
des hommes qui étaient simplement accuEsé. J'ai vu nombre
d'hommes dans cette position, et le juge leur refuso-t-il un
conseil ? Jamais, M. l'Orateur. Je n'ai jamais on connais-
sance que la chose soit arrivée. Le juge lour accorde tou-
jours un conseil, non pour que justice ne soit pas rendue,
mais pour qu'ello le soit. Cet homme a droit d'è're trai:é
avec justice tout autant que les honorables députés de la
gauche, et si on lui accorde un conseil, ce dernier verra à
ce qu'il obtienne justice. Maintenant, contre qui cet homme
a-t-il à se défendre-joune comme il est, et n'appartenant
pas à la profession légale ? Non seulement, M. l'Orateur, il
a contre lui, si je buis bien renseigné, non seulement l'un
des meilleures avocats du Dominion, mais plusieurs; il a
contre lui des philosophes, des hommes habiles, non pas un,
mais un grand nombre, pour l'attirer dans tous les pièges
possibles. Je dis l'attirer dans toute espèce de pièges,
parce que les honorables députés désirent établir qu'il est
un criminel.

Je dis que c'est là la manière rationnelle d'envisager la
question. Ils désirent établir par ses propres déclarations
qu'il est un criminel. Mes sentiments se révoltent, M.
l'Orateur, contre lo refus d'accorder à cet homme un conseil.
Je n'ai jamais rien eu à démêler avec lui ; je n'ai pas plus
de sympathie pourlui que pour n'importe quelautre homme,
que pour tout homme dans sa position; et je no suis pas
mû en ce moment par des préjugés ni par l'esprit de parti.
Mais, M. l'Orateur, je demande justice pour lui, je ré-
clame pour lui les droits de notre humanité commune ; je
réclame pour lui ce qui est accordé à tout criminel. à tout
criminel dont la culpabilité n'est pas prouvée. Je crois
qu'il devrait avoir un conseil par humanité, et je suis sur-
pris que des honorables députés qui se disent libéraux pré.
tendent qu'il ne doit pas avoir de conseil pour lui aider à se
défendre.

M. GIROUARD: La question me parait être une affaire
de procédure. La Chambre des Communes a-t-elle coutume
de permettre à un individu assigné à la barre de la Chambre
de se faire assister par un conseil, ou la Chambre des Com.
munes a-t-elle coutume de permettre à des individus de se
faire représenter par des conseils à la barre de la Chambre
dans des questions d'intérêt publie ? Je vois dans hfay,
page 460, ce qui suit:

Les questions d'administration publique ne peuvent être diset6es
que par des députôa, mais lorsqu'on demande protection pour leu droits
et les Interits de corps publics et autres Il n'est pas rare de permettre
aux parties de faire valoir leurs réclamations par 'entremIse d'un.oas.
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Si, lorsqu'il s'agit d'un bil publie, les parties peuvent sE

faire représenter devant la Chambre par des conseils, il me
semble que des personnes à la barre de la Chambre dans la
position où se trouve aujourd'hui ne monsieur, ont aussi le
droit d'être reptésentees par un conseil.

M. LAURIER. Il me semble que l'honorable pré,pinant
et plusieurs des honorables députés de la droite qui ont
porté la parole oublient la nature p'éciso du devoir que
nous avons à remplir. Afin de rappeler ce dont il s'agit,
permettez-moi do lire l'extrait suivant du rapport du co-
mité:

Il a été proposé que dans l'opinion de ce comité d'après les papiers
prodnits devant la Uhambre, la conduite de l'officier-rapporteur. John
R. Dunn, néceuite une explication, et q'u'il soit enjoint au dit officier.
rapporteur, John R. Dunn, de comparait e sans délai à la barre de la
Ohambre pour dtre entendu à ce sujet, et pour répondre de sa con-
dulte.

Quelle est la première chose qu'il a à faire ? Sa conduite
demando explication, et il est ici pour donner ces explica.
tions. Celles-ci peuvent être ou ne pas être satisfaisantes.
S'il explique sa conduite d'une manière satisfaisante, il sera
libre ; si l'explication qu'il donnera n'est pas satisfaisante,
une motion pourra alors être faite contre lui, et ensuite il
pourra bo faire repréienter par un conseil ; mais pas avant
d'avoir donné à cette Chambre les explications qu'elle
pourra exiger de lui. La Chambre ne doit pas oublier non
plus qu'au cours des explications qui seront demandées à ce
monsieur, les que.tions seules que la rajorité de la Cham-
bro jugera opportunes lui seront poseos, et lorsqu'il y aura
répondu ai ecs réponses sont satisfaisantes et t'ont croire
qu'il a agi de bonne f'i, je suppose que dans les c rcons-
tances on lui permettra de se retirer; mais dans le cas
Contraire si ses explications ne sont pas satisfaisantei, une
motion sera alors présentée contre lui, il sera ramené devant
la Chambre, et expoté à être censuré. Dans ces circonstan-
ees, je serais pour ma part très heureux de le voir représen-
ter par un conseil, mais pas avant.

M. CHAPLEAU : L'honorable député vient d'établir un
point en faveur du monsieur à la barre. Nous siégeons ici
comme un tribunal semblable à tout autre tribunal. Lors-
qu'une plainte est portée contre un homme en liberté, il
peut ôtro arrêté et traduit devant la cour, on peut refuser
de l'admettre à caution et le traiter do n'importe quelle
manière prescrite par les aùtorités, mais du moment qu'il
comparait devant la cour et est appelé "à répondre de sa
conduite," on ne lui reluse jamais un conseil. Il est ici
pour répondre de sa conduite. Nous avons décidé qu'il
devait être interrogé. Allons-nous, par nos actes, par notre
conduite, empêcher l'homme qui est icien qualité de témoin
et d'accuse, de dire : Je suis ici pour parler, vous m'avez
amené ici, et avant de parler, je veux récuser votre jurisic-
tion ? Cet homme avait-il le droit, lorsque nous avons
soumis la question, de dire quelles questions devaient lui
étre posées? Il n'avait pas ce droit-là; il n'avait pas le
droit d'objecter aux questions, et de dire qu'il ne voulait
pas ê're interrogé. Il n'était pas alors devant nous. Lors-
qu'il est arrivé ici, ça é:ê le tem a de parler. Le temps
pour lui de parler fut lorsqu'on lui posa la question. Les
honorables députés qui connaissent la pratique suivie
devant les tribunaux savent que lorsque la première ques.
tion est posée à un accuse, celui-ci a le droit de dire :
"J'objecte A votre procédure, et je demande le privilège de
me faire représenter par un conseil." Lorsque nous com-
mençons à procéder, c'est alors qu'il a le droit' de parler;
c'est.à-dire lorsque la question lui a été posée et qu'il est
appelé à rép6ndrò. Je no dirai pas que ce serait indécent,
mais ce serait on ne peut plus immoral qu'un homme n'eût
pas la plus grande liberté du sujet; savoir, qu'il ne fùt pas
libre dans sa défense ; et sa défense nie commence pas
après que les 'questions lui ont été posées et qu'il y a ré.
pondu, iais elle commence dès le premier instant de l'in.

terrogatoire, parce qu'il peut venir nous convaincre que
nous n'avons pas le droit de l'interroger. L/honorable
député d'Hastings.Est (M. Burdott) a dit, pour faire une
plaisanterie qui était bonne sons le rapport de la forme,
mais inexacte quand au fond: " Ie n'ai pas d'objection, et
je crois qu'il devrait avoir un conseil au commencement
comme à la fin, et durant toute la procédure ; mais je ne
veux pas qu'on lui donne des avis sur la manière de ré-
pondro." Nous ne savons pas quelle réponse il donnera;
il sera certainement temp3 plus tard de soulever ce point.

M. TftOMPSON : Je maintiens que cet homme est venu
à la barre dans une position très différente de cello d'un
témoin devant une cour do justice, et dans une position très
différente de celle qu'occupe un témoin à la barre d 'la
Chambre des Communes ou de la Chambre des Lirds, on
Angleterre. Mas quand même il serait simplement d'ans
la position d'un témoin, il y a de nombreuses autorités
pour établir que parfois l'interrogatoire et le contre-inter-
rogatoire d'un témoin devant le parlement impérial sont
conduits entièrement par un procureur. J'admets que la
règle ordinaire veut qu'ils ne soient conduits qu'au moyen de
questions posées par l'Orateur après qu'elles ont été soumises
à la Chambre; mais par le premier relachement permis,
les députés peuvent interroger un témoin directement, et il
est présumé que la Chambre concèle que la question doit
être potée. Le second reldthement, c'est que quelquefois
un contre.interrogatoire est conduit par le procureur, comme
le honorables députés le verront à la page 485 de May, où
toute la que: tion est traitée :

Lorsqu'un témoin est sous la garde d'un sergent-d'armes, ou eut em.
mené d'une prison quelconque tous arrdt, le sergent a coutume de se
tenir à la barre avec la masse, mais il ne le fait pas toujours. Lorsque la
matse est sur l'épaule du sergent, l'Orateur a seul la diection.

Immédiatement avant cela, il dit:
Pour éviterla répétition de chaque question, Il est ordirairement permis

aux députés d'adresser leurs questions directement au témoin, lesquelles
sont néaumo!na censées dire posées par l'entremise de l'Orateur..

May poursuit que dans ces cas (c'est à-dire lorsque le
prisonnier est Eous la garde du sergent) les questions sont
ordinairement lues par l'Orateur, mais dans les autres cas
on permet aux députés de les poser eux-mêmes. Puis si l'on
objecto A la question ou qu'il s'élève quelque contestation,
la question est soumise à la Chambre par l'Orateur.
Lirsque la Chambre siège en comité général, tout député
peut comme question de droit, et non de commodité, poser
directement une question au témoin. May continue:

Lorsque des procureurs sont employés, l'interrogatoire des témoins est
conduit principalement par eux, sujet l'interposition de questions par
des députés.

M. EDGAR : C'est-à-dire par des procureurs pour la
Chambre.

M. THOMPSON : L'honorable député veut-il dire que la
Chambre emploierait un procureur contre un témoin com-
paraissant à sa barre? Assurêinent, l'honorable député ne
vout pas dire qu'un conseil devrait être accordé d'un côté et
noh de l'autre ? Je n'ai pas besoin d'en dire plus long sur
ce point. La pratique anglaise reconnatt clairement la sou-
tume d'entendre des procureurs et de leur permettre d'ia.
tervenir dans l'interrogatoire d'un témoin, et «j sourgts aq
jugement calme de la iChambre, cette propoition : de
quelque manière que nous décidions d'entendre la preuve,
cet homme à la barre est ici' dans une position tout A fait
différente de' celle d'un témoin. Lus motion faite par l'hino.
rable député de SaintJean (M. Weldon) avait 'snpIempat
pour objet de fixer un jour pour qu'il vint ii. Quant ce
qu'a dit des termes de cette motion l'honorable dép ur
d'Ontario-Ouest (A!. Egar), elle indique qne nous aI
l'interroger; mais elle a été basée sur le rapport'du comité
des privilèges et 'élection, et les lionorables députés dp la
gauche verront, s'ils la lisent, qu'elle indiqug qll eva
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être assigné ici, et il est venu à Ottawa pour obéir à cette Nous observerons assurément mieux les formes de la jus.
assignation, pour répondre de la conduite qu'il a tenuO On tice, et il y aura moins à craindre de mal agir et de le
déclarant élu un candidat qui n'avait pas reçu la majorité priver de quelque droit légal, si nous l'entendons pleine.
des votes donnés à cette élection. Quel droit et quel pouvoir ment, et nous ne pouvons entendre pleinement sa défense
avons-nous d'assigner qui que ce soit à notre barre excepté qu'en lui permettant d'employer une personne capable de
pour quelque violation des privilèges de la Chambre pour discuter les questions légales qui peuvent surgir touchant
laquelle l'individu peut-être puni ? En c:séquenco cet sa défense.
homme n'est pas dans la position d'un témoin, mais il est L'honorable député d'Hastings-Est- (M. Burdett) a dit
dans la position d'une personne accusée d'avoir méprisé les qu'une raison pour laquelle on devait entendre un proon-
privilèges de cetto Chambre, et il est ici aujourd'hui pour reur c'était qu'il y avait d'autres criminels que celui qui
réponire non seulement à nos questions, mais encore pour comparaît à a barre. L'honorable député n'objecte assu.
répondre de la con 'uite qu'il a tenue, dans les termes mêmes rément pas à ce qu'il ait un procureur dans ces circon-
du rapport du comité, en commettant ce qui a semblé être stances. Il a déjà ou une indication que les députés de la
une violation des privilèges de cette Chambr. droite ne peuvent être sérieusement impliqués dans le crime

Il est vrai que lorsqu'il est venu à la barre il a simplement lorsqu'ils ont proposé que la cause fût pleinement entendue,
demandé un procureur pour discuter la question quant au au lieu d'être entendue après la fin du procès, comme on l'a
droit de la Chambre de procéder avec cette affaire. Il sup. suggéré. Je soumettrai encore que l'homme à la barre est
posait que c'était là une question de droit. Jusque.là jo suis dans la position d'une personne aceusée d'une offense, et
d'avis que les honorables députés de la gauche qui ont qu'il devrait avoir un procureur, au moins lorsque des ques.
adressé la parole, que ce point do droit est mal fondé; mais tiens lui sont posées, pour dire si elles doivent lui être
les honorables députés des deux partis sont assurément posées, et pour discuter les points de droit qui peuvent se
disposés à entendre la cause avant de la juger, et c'est tout présenter.
ce que demande la personne actuellement à la barre. Admet. M. EDGAR: En ce qui concerne la citation qu'a faite
tant que l'opinion unanime do la Chambre soit, comme je l'honorable ministre, je ne suis pas surpris qu'il ait formé
suppose qu'elle l'est, opposée à sa prétention que la Chambre très soudainement le livre, parce que ail avait continué il
n'a pas le droit de procéder, le moins que nous puissions aurait vu que May ne soutient pas du tout sa prétention que
faire avant de porter un jugement, c'est de dire que nous les témoins interrogés par la Chambre sont assistés d'un
entendrons cet homme et le procureur qui pourra plaider la procureur.
cause pour lui, vu qu'il n'appartient pas au barreau ; et
comme l'a dit le secrétaire d'Etat, la raison pour laquelle il M. THOMPSON: J'ai la tout ce qui se rapporte à la ques,
doit être entendu maintenant, c'est parce que bien qu'il y tien,
eût une résolution l'assignant à comparaître devant la M. EDGAR: L'honorable ministre n'a pas la les mots
Chambre, il n'a pas eu auparavant l'occasion de soulever la suivants :
question, et la Chambre ne pourrait en équité et On justice Lorsque des procureurs sont employé@, l'lnterrogatoire des témoinsdire que parce que nous avions abordé la question et l'avions est conult principalement plr eux-
résolue hier ou avant-hier, il n'est pas à propos qu'il la sou- M. THOMPSON: Certainement.lève maintenant, bien que toute sa défense puisse reposer
sur cette question. Si ce point est mal fondé nous ne per- M. EDGAR:
dons pas du moins notre temps en n'observant les règles de sujet a l'interposition de questions par des députés.
la justice et en l'entendant avant de le condamner. La Maintenant, comment un procureur du témoin peut.il
raison pour laquelle j'ai repose que l'on entendit un procu- conduire l'interrogatoire pour le témoin ? En conséquencereur sur tous les poits e droit qui pourraient surgir, c'est May ne montre nulle part que la prétention du ministre deparco qu'il serait ennuyeux de faire une motion séparée sur la justice est fondée, car ce monsieur, qui est renommé pourchaque question de droit. Il vient à la barre et soumet ce ses recherches, cr est renommé pur quelque chose, aurait
qu'il'croit être un point d droit en sa faveour. bi dmand trouvé cela, si c'était dans le livre. Une raison pour laquelleque l'on entende son rocureur sur ce point,-bien que mon des témoins, lorsqu'ils sont à la barre de la Chambre, n'ontopinion soit contre fni sur ce point, je propose que l'on pas la permission de se faire assister par des procureursentende son procureur sur toutes les questions de droit qui dans leurs réponses aux questions, c'est que Ri l'on permet àpourront surgir durant l'interrogotoire. un procureur de discuter chaque question, à la place du té-Après que le procès est fini, il est trop tard pour per. moin nous serons continuellement aux prises avec le procu-mettre à un homme d'avoir un procureur, par-ce que les main.
points de droit ne sont que ceux qu'il peut soumettre ou tin .Chaue dépu aura le droit do discuter chaque quel,
que son procureur peut soumettre sur ses instructions.
Lorsque la Chambre est appelée à décider si cette question Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez.
on la question suivante doit être posée, qui dira non? M. EDGAR: Avec la personne à la barre ou son conseil.
Pourquoi dirions-nous non ? Nous n'avons pas d'in. Cela ne finirait pas. Il surgirait une dispute à chaque
struction touchant la défense; i nous ne connaissons pas les question. Je ne sais pas si c'est dans ce but que l'honorable
questions légales qu'il y a. Pourquoi refuserions-nous la député a fait cette demande d'un conseil, mais la motion va
permission de poser une question quelconque qu'il pourrait être adoptée, je suppose, et je prédis que ce sera là le résul-
plaire à un député de poser ? Mais si cet homme a un tat, dans tous les cas. Le temps de la Chambre sera perdu
procureur instruit des détails de sa cause, l'ayant étudiée et en objections, dont plusieurs, peut-être, triviales. Nous
sachant quelle est la défense légale, s'il a une défense n'avancerons à rien et nous pourrions hier -te pas avoir fini
légale, c'est à ce procureur qu'il appartient de se lever et de discuter cette question à l'automne.
de montrer qu'une semblable question ne doit pas être Le premier ministre a dit qu'il était selon les coutumes
posée au témoin, pour une raison qu'il peut donner à la anglaises qu'une personne comparût à la barre sans être
Chambre, et ça peut être une raison qu'aucun membre de assistée par un conseil. Le premier ministre ignore-til
la Chambre ne connaisse. Ainsi, comme le suggère un de qu'aujourd'hui les criminels ne sont pas examinés d'après
mes honorable amis à côté de moi, en ce qui concerne toute la loi anglaise, ne sont pas appelés comme témoins, et ce
la procédure et chaque question, c'est simplement lui per. n'est que lorsque ce témoin aura répondu aux questions que
mettre de soulever des questions légales, s'il en a, et de les doit lui poser la Chambre que nous saurons s'il est coupable
présenter verbalement sous forme d'exception péremptoire, ou non. Il peut s'exonérer entièrement, ou croire qu'il l'a
et ces ponte seront prêts à "être décidés sur-le-champ. fait, et il sera temps alors d'appeler un conseil.

M. TompsoN.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Les honorables messieurs

ont certainement abandonné les principes libéraux qu'ils
dérondaient. En 1873, lorsque M. Bell, offioier-rapporteur,
fut traduit devant la barre, on lui demanda son nom et s'il
était officier-rapporteur. Il répondit à ces deux questions,
et il demanda un conseil, et la Chambre à l'unanimité con-
sentit à cela. On ne s'est pas récrié que la session allait
retenir le temps de la Chambre jusqu'à l'automne, et je suis
certain, d'après mes souvenirs, que ce système sauva le
temps do la Chambre. Je vais citer le rapport des journaux:

L'ordre de la Ohambre de lundi, 10 mars courant, pour la compari.
tion à la barre de cette Chambre de Richard James. Bell, 6cr. officier.
rapporteur dans la dernière élection pour e district de Muakoka, pourrendre compte de son rapport de l'élection du dit disirict électoral,
étant lu;

Le sergent d'armes fait rapport qu'en conformité de l'ordre de laChambre, M. Bell est présent.
M Bell est alors appelé, et à la barre subit l'interrogatoire suivant:

Par M. Blain.-
1. Quel est votre nom, votre résidence, votre occupation ?-Je

m'appelle Richard James Bell, je demeure à Bracebridge et je suisgreffler.
2. Etiez-vous l'offleier-rapporteur lors de la dernière é!ection d'un

député pour représenter le district électoral de Muskoka à la Ohambre
des Communes du 'Canada?.-Oul.

Le témoin demande alors q'on lui accorde l'rppui d'un conseil.
Sur- motion ftite par le trèa honorable air John A. Macdonald appuyé

par M. Dugnay cette demande fut accordée au témoin.

sommé de comparattre à la barre de la Chambre pour rendre
compte de sa conduite et de ses actes. Notre but n'est pas
de lo punir, s'il est coupable, mais d'obtenir des renseigne-
menti que nous avons le droit d'obtenir, et pour cela il n'est
pas nécessaire que le témoin ait un conseil, cela ne hbterait
pas la dépêche des affaires, et par conséquent je voterai
pour l'amendement.

M. DAVIES: le veux que l'on comprenne bien l'attitude
que je prends sur cette question. Pour ma part, si dans le
cours du débat quelques accusations sont.portées contre le
témoin, ou s'il objecte à la forme de certaines questions, je
ne m'opposerai pas à ce qu'on lui accorde.un conseil. Ce à
quoi je m'opposais d'abord était ceci, qùe cet homme en
venant ici défie la juridiction des cours. -Comme la Chambre
a déjà disocuté et décidé l'affaire, je ne crois pas qu'il soit on
rapport avec notre dignité de revenir sur cette question. Je
ne pense pas que le cas doive être discuté, et c'est là, je
crois, l'opimon des honorables députés de: l'autre côté de la
Chambre, et par conséquent la demande du monsieur à la
barre est de peu d'importance pour la Chambre. Il n'a pas
demandé un conseil -pour l'aider dans son interrcgatoire,
mais simplement pour protester contre sa comparution. La
Chambre a déjà décidé cette question, et -je dis qu'il serait
contraire à notre dignité de donner une nouvelle décision.
On lui a demandé " êtes-vous l'officier-rapporteur ?" et ilIl

Il n'y eut pas de discussion sur cette motion. Les libéraux p onetepoun conser pore re ai je aoîs en
d'alors comprirent la justice do cette demande, et il n'y eut général.n et pour protester contre les procédures en
pas une objection.

M. ARMSTRONG: Il peut parattre présomptueux do la Quelques DgPUTÉS: Non, non.
part d'un simple laïque de vouloir exprimer son opinion sur M. DAVIES : Je suis peiné que les honorables membres
une question de ce genre. C pendant j'userai de mon droit de l'autre eb' de la Chambre ne s'ontendent pa, car le
à titre de membre de cette Chambi e pour déclarer que je ne témoin a dit clairement et distinctement: "Je demande un
puis approuver les objections soulevées contre la résolution. conseil pour protester contre les procédés de cette Chambre."
Elles semblent venir de l'idée que l'exposé du témoin va S'il il y a quelque doute, je demanderai eue le greffier lise
prévaloir, et que l'on va lui donner la liberté de ne pas a.reponse qu'a faite le témoin à la barre à la question qui
répondre aux questions qui seront posées par la Chambre. lui a été posée. C'est sur ce point, et ce point seulement,
M. l'Orateur, e je comprends bien l'affaire, cet homme a que l'on se base de ce côté ci de la' Chambre pour refuser un
été sommé de venir répondre aux questions de la Chambre; conseil. Ilhonorablo député sourit. Je suppose que ayant
j'espère que la Chambre maintiendra sa dignité en le forçant déjà décidé en lui-mee que si un officier de la Chambre est
de répondre à ces questions, si toutefois il s'y refusait, coupable de faits qui prima facie sont condamnables, la
Quant au mérite de la question, ce monsieur n est pas ici Chambre a droit de faire une enquête ; ayant décidé cela, il
seulement pour expliqner Io procédure suivie dans l'élection désire maintenant que nous siégions solennellement en enur
'mais, si je comprends bien, il est ici pour expliquer sa con: de justice pour dé3ider Ai la Chambre des Communes, le plus
duito dans cotte occasion, et au plus humble criminel, dans haut tribunal du pays, a le pouvoir de citer un de ses officiers
ces circonstances, on accorderait un conseil. Pour ma part, à sa barre pour lui poser ceitaines questions sur sa conduite.
M. l'Orateur, je ne veux pas priver cet homme d'un tel Les hommes de loi de l'autre côté de la Chambre savent que
privilège, c'est là une insulte à leur intelligence ; . mais s'il a posé au

témoin certaines questions qu'il croit ne pas être sur une
M. MITCHELL: Je ne veux pas contredire l'honorable forme convenable ou pour lesquelles il a besoin du secours

député qui vient de parler; mais je crois que le temps est légal, je serai heureux pour ma part de lui accorder un con-
mal choisi pour accorder ce privilège. Lorsque l'on fera le soeil.
procès du témoin-si on lui fait un procès-alors il sera Sir JOHN A, MACDONALD: Je soulève une questiontemps de lui accorder ce privilège. Rais que signifient le d'ordre. L'honorable député dit que les membres de la
précédent ino qé par l'honorable ministre, et les arguments droite savent que ce qu'ils disent est 'ne insulte au sens
du secrétaire d' tat et du ministre de la justice ? Cela porte. commun. Je désire savoir ai oelaest dans l'ordre.
rait à croire que l'on fait le procès de cet homme. M. m . Je disais e ceet ne insue l
l'Orateur, on ne lui fait pas son procès. M. DAVIES: Je disais que ce serait une insulte à leur

Quelques DEPUT-8: Oui. propre sens commun. Lhonorable ministre n'a pas fait la
lques uirence. Je dis que la raison pour laquelle nous nous

M. MITCHELL: Non, il est appelé devant cette Cham- opposons A la demande faite. par le témoin à la barre, est
bre pour donner un exposé des faits. On ne le juge pas; ai une raison que les honorables membres'de la droite ont
l'examen que va lui faire subir la Chambre prouve qu'il s'est évitée depuis le commencement, et. il. s'efforcent de faire
rendu coupable de violation de la loi, » opère que la Cham. dire au témoin ce qu'il n'a pas demandé, un conseil relative-
bre lui fora alors son procès, et ce sera le emps de demander ment à la légalité de la question.
un conseil. Mais en dégageant cette question des embarras M. MACDONALD (Huron): Serait-il dans l'ordre delégaux où l'ont jeté les hommes de loi de l'autre côté connaître pour quelle raison M. Duna demande un conseil ?de la Chambre, elle resto comme ceci: Des documents Je lui ai entendu dire qu'il - protestait contre les procédés
déposés devant la Chambre, il ressort qu'une injustice de la Chambre des Communes." -Je basierai mon vote surflagrante, qu'an acte en contravention de' la loi électorale ce qu'il a dit. S'il a simplement démandé un conseilpouront été commis. Voilà ce qu'il appert prima facie, et sur le lui aider à répondre aux questions de la-Chambre, je voterai
rapport d'un comité de la Chambre, l'oicier-rapporteur fut volontiers pour qu'on ui acorde ce conseil. je crois %'il
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conviendrait de savoir avant de voter s'il demande un con.
seil pour protester ou pour lui aider pendant l'interroga.
toire.

M. L ANDRY: Je crois que tout ce que nous avons à
faire, o'est de voter la résolution qui est devant la Chamtre;
je no pense pas que ce qui a été dit par le témoin à la barre
puisse influencer notre vote Si nous pensons que la réso-
lution est juste, et que cet homme doit avoir un conseil',
c'est là, je pense, ce qui doit déterminer notre vote, et non
pas ce que cet homme veut et croit. Je suppose que dans
la suite, il veuille quelque chose qu'il ne doit pas obtenir,
nous le lui refuWerons; il ne s'agit maintenant que de coque
contientla résolution. J'admets que j'ai entendu prononcer au
témoin les paroles que lui attribue l'honorable député de l'île
du Princo-Edouard; et s'il est quelque chose qui me fait croire
qu'il mérite un conseil, est le fait même que, étant lui-même
un lsïque, et ne connaissant pas la portée des paroles qu'il
vient do dire, il peut nuire a sa propre cause. Il a ne la
juridiction de la Chambre. C'est précisément parce qu'il
est seul ici comme simple laïque, et que dès sa première
parole il a nuit à sa piopre cause que je désire qu'on lui
accorde un conseil. Il se sont évidemment intimidé en
venant ici devant la plus haute cour du pays; et en tenant
compte de son âge et de toutes led circonstances, on voit la
nécessité de lui donner un conseil qni pourra suivre avec
calme les procédés de la Chambre. Jocrois que nous devons
voter sur la résolution, et lorsque le conseil sera devant
nous, il sera temps de décider ai nous approuvons ou non sa
conduite.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Edgar:

PoUR:
Messieurs

Amyot, Rdwards, Mille (Bothwell),
Bain (Wentworth), Ellis, Mitchell,
Béchard, Fiset, Perry,
Borden, Fisher, Rinfret,
Bowman, Ganthier, Robotseon(King, I.P.E),
Burdett, Gillmor, Ste. Marie,
Campbell (Kent), Guay, Semple,
Casey, Hale, Butherland,
Charlton, Innes, Trow,
Cimon, Kirk, Turcot,
Clayes, Landerkin, Wataan,
Davies, Langelier (Montmor'ey)Weldon (Saint-Jean),
De St. Georges, Laurier, Wilson (Ilgin),
Dessaint, lcm ullen, Yeu.-43.
Edgar,

CONTRE :
Messieurs

Arnstrong, Girouard, Perley (Ottawa),
Audet, Godbout, Platt,
Baker, Gordon, Pope,
Bergeron, Grandbols, Porter,
Bergin, ouilbault, Purcell,
Bowel1, Guillet, Reid,
Boyle, Haggart, Riopel,
Brown, Hesson, Robertson (Hastings),
Bryson, Rickey, Robillard,
Burns, Holton, Roome,
Cameron, Hudspeth, Roail,
Cargill, Jamieson, Ryert,
Carling, Joneas, Scarth,
Carpenter, Renny, SBriver,
Caron, (Sir Adolphe), Kirkpatrick, Shakespeare,
Casgrain, Land ry, Skinner,
Chaploau, Langevin <Sir Hector), Sineri,
Ohisholm, Macdonald (Sir John), Smith (Ontario),
Uockburn, Macdonald (Huron), Somerville,
Oolby, macDowall, Sprouie,
Ooughlin, Mackenzie, ylor,
Coulombe, McCarthy, Temple,
Coursol, Mecul.la, Th6nien,
Couture, McDonald (Victoria), Thompeon,
Daly, McDongald (Pictou), Tisdale,
Daoust, McDugali (0. Breton) Tupper (Sir Charles),
Davin, McKy, Tipper (Fieton>,
])avis, UMlojin, Tyrwhitt,
Daeson, ciRiau (Huron), Vanass',
Denison, McNeill, Waldie,

M. MacDoeu.D

Desauniera, Mae
Doyon, mal
Duchesnay; Mar
Dupont, Mill
Ferguson (Wenand), Mon

FlynnMon
Foster, O'B

Gaudet, pat
Gigault, Perl

Amendement rejeté.

diu,

.s (Annapolls),

itague,
rien,
erson (Brant),
terson (sp),
ey (Aosiniboia),

Walace,
Ward,
Weldon (Albert),
White (Cardwell),
Wiimoî,
Wilson (Lennozl,
Wocd (Brockville),
Wood (Westmorei'and),
Wtight.-ll9.

La Chambre se divise sur la motion de M. Thompson :

Amyot,
Armstrong,
Audet,
Baker,
Beebard,
Bergeron,
Bergin,
Bordon,
Boutass,
Bowell,
sowman,
Borle,
Brion,
Brown,
Brysait,
Burdett
Hurme,Gumenon
Campbell (Kent),
Cargill,
Carling,
Garpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Gasey,
Casgrain,
Chapleau,
Charlton,
Chisholm,
Cockburn,
Colby,
Goughlin,
Ooulonmb,
Courol,
Couture,
Daly,
Daonst,
Davies,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
De St. Georges,
Desaulniere,
Doyon,
Dunchesnay,
Dupont,

Perguson (Welland),
Fifet;
Fisher,
Flynn,

Edwarde, et

Motion adoptée.

Messieurs
Poster, Paterson (Brant),
Freeman, Patterson (Essex),
Gaudet, Perley (Assiniboia),
Gauthier, Prey (Ottawa),
Giganit, llerry,
Gillnior, Platt,
Girouard, Pope,
Goabout, Porter,
Gordon, Purcell,
Grandbois, Reid,
Guay, Rintret,
Guilbault, Riopel,
Guillet, Robertson <astings),
Hale, Robertson (King, I P &~
Haggqrt, Robillard,
Hesson, Roome,
Hlckey, Royal.
Holton, Rykert,
Hudspeth, Ste. Marie,
Innes, Scarth,
Jamieson, Scriver
Joncas, Semple,
Kenny, Shakespeare,
Kirk, Skinner,
Kirkpatrick, Small,
Landerkin, Smith (Ontario),
Landry, somerville,
Langelier (Montmor'ecy)proîle,
Langevin (Sir Hector), Taylor,
Laurier, Temple,
Macdonald (Sir John), Thênlen,
Macdonald (Huron), Thompson,
MacDowall, Tiedale,
Mackenzie, Tupper (Sir Charles),
McCarthy, Tupper (Pictou),
Mcculla, Turcot?
McDonald (Victoria), Tyrwhitt,
McDougai (Pictou), Vanasse,
McD)ongall (C. Breton),Waldie,
M cKay, Wallace,
MoLelan, Ward,
Mclillan (Euron), Watson,
N eMullen, Weldon (lbstt),
McNeill, Weldon (Saint-Jean),
Madili, White (Uardwell),
Mallory, Wloet,
Stara, Wileon (Liennoz».
Mille (Annapolis), Wood (Urockviiie),
Mitchell, Wood (Westmoreiand),
Moncrelff, Wright,
O'Brien, Yeo.-154.

Messieurs
Tre.-2.

Sir JOEN A. MACDONALD: D'après l'usage parle.
mentaire, ceux qui demandent une division doivent voter

contre," dans le cas actuel, les cinq membres qui ont
demandé la division ont voté "pour."

M. LAU RIER: Ce n'a pas été la pratique que ceux qui
demandaient le vote simplement devaient voter " contre."

M. CASEY : Si telle est la pratique, l'honorable ministre
aurait dé voter ' contre " cette.fois-ci.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est ce que j'ai fait.
M. PATERSON (Brant): Si je me rappelle bien, l'hono-

rable ministre a déjà fait les mêmes remarques qu'aujour.
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d'hui, dans une autre occasion. C'était, je crois, une question
sur laquelle il n'était pas anxioux de voter, et son objection
étant renvoyée par l'Orateur d'alors, au moment du vote
l'honorable ministre fut soudainement appelé en dehors.

M. CASEY : L'honorable député d'Halifax n'a pas voté.
M. JONES: J'ai pairé avec l'honorable député du Cap-

Breton.
M. FISEER : L'honorable député do Victoria-Nord n'a

pas voté.
M. l'ORATEUR: L'honorable député do Montmagny

a t-il voté ?
M. CHOQUIETTE : J'ai pairé avec l'honorable député do

Québec Ouest. J'aurais voté contre l'amendement.
M. HESSON: L'honorable député de Bothwell n'a pas

voté.
M. DAVI ES: L'honorable député de Bothwell n'était pas

ici lorsque le veto a été pris.
M. l'ORA.TEUR: L'honorable député do Bothwell n'étant

pas dans la Chambre je no puis pas m'enquérir pourquoi il
n'a pas voté.

M. l'OR -TEUR : On peut admettre le conssil.
M. DUNN : PuiF-je avoir juequ'à demain pour m'entretenir,

avec mon conseil ?
M. l'ORATEUR: Cela est laissé à la discrétion de la

Chambre.
M. MACKENZIE: Les questions peu importantes peu-

vent être posées do snito; los points difficiles seront réservés.
Sir JOEIN A. MACDONALD: Je suis parfaitement do

l'opinion do l'honoiablo député, l'inter ragatoire peut com-
mencer, et s'il y a des questions sur lesquelles M. Dunn
désire consulter son avocat, la Chambre prendra la chose en
considération.

M. DAVIES: Je suis heureux que les deux côtés de la
CÇiambre s'accordent sur ce point, c'est sur ce principe que
nous avons approuvé la motion de l'honorable député.,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis content que mon
honorable ami ait enfin trouvé un principe.

.1'ORATRUR: Vcici la question à laquolle vous devez
répondre: " Vous ctiez l'otficier-rapporteur pour la diviion
électorale de Queou, N.- B., lors des dernières élections, et
quel était votre groffier?

M. Duem: Je désire attendre l'arrivée de mon conseil
avant do répondre à aucune question. Puisquejfai un conseil,
je dois agir conformément à ses avis.

M. MACKENZIE: Vous devez faire exécuter l'ordre de
la Chrmbre, M. l'Orateur. •

M. l'ORATEUR: Vous êtes obligé do répondre à cette
question.

M. CASGRAIN: Je crois quo lo témoin à la barre devrait
répondre immédiatoment. Je me rappelle un cas arrivé à
la barre de la Chambre do Québec, le témoin à qui on avait
demandé son, nom demanda vingt-quatre heures pour étu-
dier sa réponse.

M. LYoNs (conseil):. Avant que lo témoin no soit appelé
à répondre aux questions de la Chambre, je désire, à titre
de conseil, établir si cette Chambre a le droit de sommer,
par un mandat ou un ordre, M. Dunn de venir du comté de
Queen à Ottawa, pour répondre à l'accusation d'avoir déclaré
élu représentant du comté de Queen un candidat qui n'avait
que la minorité des voix ; et, comme son conseil, jo soumets,
qu'en autant qui la juridiction de cette Chambre comme tri-
banal, est reconnue, M. Dunn:n'est pas plus tenu de répondre,
à I question qui lui a été posée que dans le cas où la Cham-
brà l'aurait 'itêà säliarre, et tenteraitd~ luifaire son proes

pour une offense contre la loi. Bien que la Chambre des Com-
munes du Canada, en vertu de sa constitution possède un bon
nombre do pouvoirs judiciaires, ja soumets et soutiens forte.
mont qu'elle ne peut avoirjuridiction que dans leas de mépris
et de violation de ses privilèges ; et on présence d'avocats émi-
ients et d'hommes connaissant à fond les privilèges parle-

mentaires, j'oàe dire que le principo, le seul principe en ver.
tu duquel la Chambre des Communes anglaise déclara une of-
fense être une attaque contre les privilèges de la Chambre des
Communes, fut le besoin des circopstances, simplement parce
qu'il n'y avait pas do remède on loi pour prévenir l'offense
dont on se plaignait comme attaque contre ses privilèges.
La I>i pourvoit à l'offense -si offense il y a-dont on accuse
M. Dann.; et si les privilèges du parlement ont été me!és à
la loi dont ils sont devenus uno partie, alors lo parlement
laissera décider cette question par les tribunaux, comme il
l'a toujours fait pour les questions de ce genre. Avec votre
permission j'expliquerai la chose par un exemple: Je suppose,
M. l'Orateur, que vous soyez assailli dans~ les environs du
parlement, il n'y a aucun doute que le coupable sera puni
comme les coupables ordinaires sons le coup d'une condam-
nation sommaire devant un magistrat; mais je suis sûr
cependant que la Chambre des Com munes soulèverait l'af-
faire, et dirait que bien que -cotte condamnation soit un
remède contre l'ofense comise, la dignité de la Chambre
a et outragée dans votre personne, M. l'Orateur, et l'en
prétendrait que la Chambre, pour revendiquer ce que l'on
appellerait ses privilèges, doit citer, à sa barre, le prisonnier,
le juger, et le punir par un emprisonnement selon le bon
plaisir de la Chambre.

Mais, M. l'Orateur, je suppose que ces ofenses deviennent
tellement fiéquentes qu'il faillo p-éonter un bill on
Chambre et que ce Lill une fois approuvé par le Sénat,
eanctionné par le gouverneur, devienne acit du pirlement
et loi ; si cotte toi décrète que toute 'personne qui so
rend coupable d'assaut sur l'Orateur, ou, d'nsultes envers sa
personne sur les terrains du parlement, est coupable de
crime ou de félonie, il est évident que l'offense qui aurait
été auparavant une attaque contre les privilèges deviendrait
une violation do la loi, la Chambre abandonnerait la question
à-la cour, et le coupable, qui eut été traité comme un viola-
teur des privilèges de la Chambre, ne étrait plus traité
que comme un violateur de la loi, pui comme tel, et
uni par les cours seulement. Soutiendra-t-on que, si
la Chambre a jugé des cas de ce genre considér és aupara-

vant comme dos offensos énntre les privilèges, lorsque cette
offonse sera dans la suite placée sous la jurMiction des cours;
soutiendra-t-on, dis.je, que le coupable serai cité devant la
Chambre et jugé pour offenses, contre lese 4privilèges ? Des
lettres de menaces écrites à l'Orateur peuvent être et ont
été considérées comme attaquant, les, privilèges ; mais si
dans la suite la Chambre eût adopté un bill à l'effot de pré-
venir la répétition de ces actes, certainement, je soumets la
chose à la Chambre comme point de droit on ne dira pas
qu'une personne doive être punie dour fois,' ou qu'une
personnoaprès avoir été emprisonnée,cordamnéeà l'amende,
en vertu de la loi, serait citée à la barro:de la Caambre et
punie une seconde fois pour tentative eqatre les privilèges.

Traitant de ce cas même, les ofenses qui ,étaient considé-
rées comme attaques contre les pivilèges sont .maintonant
prévues dans les statuts et sont devenues des offenses contre
la loi relative aux élections. Je soumets donc que la loi pré-
voit à cette offense dont la Chambre ;veuats'occuper dans le.
moment, et que des pénalités sorntaussi dècré:ees contre les
violateurs do la loi. Le paragraphe ,59, je crois, de l'acte
concernant les élections, dit que l'officier-rapporteur devra
déclarer élu le candidat.qui a Ja-majorité des voir. Si l'offt.
cier-rapportour viole la loi, s'il ne fait pas .ce qu'elle lui or.
donne, il y a.des peines d'impoedes par trois paragraphes
différents de cette loi.- Il est sujet à une: poursuite par le
candidat dont la cause a été ,entendue-,-o'est-â.dire ei 1a
cour a readd une déoision sur ug's retuê--et il euisujet 4
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une amende de 8500 et les frais. De plus il est sujet à une quelque offense. g'il survient une rixe par exemple P ès
pénaEté de 8200 pour chacun qui vodra le poursuivre pour du bureau de votation, et un tumulte par suite de quoi les
violation de droits ou obligations. Si donc une poursuite est électeurs sont empêchés d'enregistrer leur vote, et que le
instituée contre un offiier-rapporteur pour offnse contre la faux parti soit envoyé au parlement, la Chambre, dans
loi, est-il convenable, est-il juste de citer cet offitier à la barre cette occasion se constituera-t-elle en un tribunal? Il fut un
de la Chambre pour violation de privilèges. L'argument temps où la Chambre s'occupait de ces offenses comme
que l'officier-rapporteur est un employé de la Chambre n'a étant autant d'atteintes aux pirivilèges, car il y avait alors
pas plus de valeur que si vous disiez qu'un juge qui rend une une nécessité, mais depuis que les deux chambres ont adopté
décision sur une requête d'élection, est un officier de la un acte en vertu duquel toute personne coupable de corrup-
Chambre. L'officier-rapporteur est nommé par le gouverne- tien ou autre offense un jour d'élection, est punie par les
ment, nommé pour une fin spécilique; ses devoirs sont dé. tribunaux, la Chambre a abandonné toutes ces questions aux
terminée par statut, et s'il les viole il est puni. Si la Chambre tribunaux et a cosser de les considérer comme offenses
a traité cette question en rédigeant l'acte électoral et a cou- contre les privilèges. Je reconnais, M. l'Orateur, que la
fié aux tribunaux le soin de punir les violateurs de cet acte, Chambre a le pouvoir, malgré ce qu'en peut dire tout
pourquoi faire venir X. Dunn ici et le punir pour une conseil, d'ordonner à M. Dunn de répondre aux questions
offense que nous regardions auparavant comme une violation qui peuvent lui être adressées et de lui faire son'procès pour
de privilèges, mais qui est aujourd'hui une violation des offense.
statuts du Canada. Mais je demande si la Chambre est disposée à faire

Voici maintenant d'autres points. quelque chose-je suis sûr que non-qui ne soit juste, à
A six heures L'Orateur quitte le fauteuil. l'égard de la partie'intéressée. Si M. Dunu est lésé, comme

il doit l'être, en étant traduit devant une cour comme
celle-ci; ai la Chambre, elle-même, se croit être une cour

Séance du soir. compétente pour faire le procès de M. Dunn, voyez, alors,
M. LyoNs: M. l'Orateur, à six heures je traitais un point, dans quelle positin il se trouve. La première cho qui

et c'est le seul ,ue je veux alléguer comme une objection à est faite dans cette cour avec ce criminel, est de l'iesterr-
ces procédés: c est que M. Dunn ne peut être coupable d'au- dont il est accus, et il doit être trouvé coupable sur lscune violation de privilèges, car l'offense dont il est accusée rone i sest questiol Plus que cela, on e servira, enet qui est spécifiée dans le mandat, est une violation des lois deors de cette Chambre, contre M. Dnn, does faitr quistatutaires du Canada, et par conséquent cesse d'être consi- seront énoncés ce soir devant cette Chambre ; on en er-dérée par la Chambre comme une attaque contre les privi. vira pour instituer des poursuites contre lui et le rendre

Je n'ai pas l'intention d'ajouter do longues remarques à passible de pénalités déterminées par la loi électorale, et il
ce que j'ai déjà. dit, je me contenterai d'aborder, à l'appui sera puni une seconde fois pour la même offense. Je
de mes argumento, l'indépendance do J'acte du parlement, soumets donc que la Chambre ne devrait pas se hâter à
Toutes les offenses mentionnées dans cet acte-si une per poursuivre plus loin cette affaire, à moins qu'elle trouve
sonne non qualifiée, on uine per8oine ayant perdu ses droits Juste et convenable de le faire.
siège dans la liambre , i un zemr -o do ceyte Chambre Ji demanderai s'il y a un autre but à atteindre, dans cette
reçoge daes caCamr, d s nembr d cuiarriv'obtemr enquête, que celui de punir M. Dunn? La Chambre a passé

un contrat dans lequel il es il lui os es offenr une loi générale, laissant aux cours do justice toutes ces
ss contra dà é eé taits pa es intrts,-touteseoe- contestations d'élections. Dans la présente affaire, elle ases ont déjà été traitées par la Chambre des Communes décidé de ne pas intervenir dans la cause débattue entre lecomme autant de violations de privilèges, et les coupables député eiégeant et le candidat, qui, croit-on, aurait dû êtrefurent cités à la barre de la Chambre. Mais, M. l'Orateur, déclaré élu. Mais, comme je rai dit, le seul but à atteindredepuis l'adoption de cet acte vous laissez régler toutes ces par cette enquête est de punir M. Daunn. Je soumets rea-questions par les tribunaux ; vous permettez que des mem' mbre qu'il a déjà été puni. Rabres de la Cha'bre soient cités devant ces tribunaux, quelles pectuusemout à la Cha mbre i été aieLa

qu soiet de o ens0 -q'l in omss tlrqel ici, de chez lui, une grande distance d'ici; il est mis en juge•su oient les o«fense qu'ils aient commises, et loque a senti, du moins, le pouvoir de la Chambre; il a éte amené

o0: géséri duf it lappliter e lau ment; il est obligé de se servir d'un conseil pour présonter
onfabes sans certa nt l ambre o i aux à la Chambre ses objections, et j'espère, . l'Orateur, que,
otrebles privilèes. cie neveut a un seul i stant e sos les circonstances, et pour ce qui regarde ce seul point,c ote le prdroit de cteux abr d s'cup s r de ces si la Chambre le trouve bien établi, on trouvera que la loiembrue de déider qel par ége ra sChambr d'e. pourvoit déjà amplement à l'instruction d'une ciuse decette
memres- n déide quere port iegoer en hare-e- nature, qu'elle peut, de toute manière, mieux instruire quelever un s i te o membre pour Io donner à un autre-et la Chambre; que M. Dann sera, de lus, décharg6 de cette
j admet que si t l n ai t de pro éod dont io at ques- enquête et renvoyé sans être appeé à répondre à atonnetion sujourd'h ai ln'y aurait pas la moindre objection à la question. y
comparution de M. Dunn comme témoin.

J'admets franchement que la Chambre a le droit d'appeler M. THO PSON: Après les remarques du savant conseil
des témoins dans n'importe quelle aftaire qui vous est sou- do M. Dunu, jo présume que la Chambre est tenue de consi.
mise, mais je ne comprends pas, ni peut-on soutenir, que dérer ai la question proposée par l'honorable député de
3. Dann est ici comme témoin. Je vous demandorai pour Saint-Jean (M. Weldon) doit être encore poeée. Le savant
qui ou contre qui vient-il témoigner ? Certainement on ne conseil qui a plaidé pour que l'instruction de la présente
dira pas qu'un hommne. peut venir à la barre témoigner affaire ne fût pas poussée plus loin, a soumis plusieurs
contre lui-même, que vous pouvez l'interroger, puis vous pointe tendant à établir l'incompétonce de la Chambre on.
basant sur des renpeignements qu'il vous a donnés, lui faire pareille procédure. Pour ce qui regarde son argumentation
un procès. Si 1s Chambre des Communes a le droit de à l'adresse de la Chambre, s'il a voulu persuader, celle-ci
faire un procès à un bffioie--rap orteur pou r tout ce qui est qu'elle ne devrait pas pousser plus loin l'instruction do cette
arrivé pendant so terme d'office, et dire que pour avoir affaire, je soumets que l'on pourra se prononcer plus juste.
déclaré élu le faux candidat il a porté atteinte aux privi- ment sur ce point à la fin de l'interrogatoire, et après que
légea des Communes, elle a le même droit de faire le procès la Chambre aura connu les questions posées à la personne à
de tout homme qui s'est rendu coupable de corruption dans la barre. Pour ce qui regarde la prétention du savant coa-
les élections, de toute personne d'une élection qui commet soil que la Chambre n'a pas e pouvoir d'instruire davantage

M. asmaum .
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cette cause, je soumets que la Chambre est investie de ce le droit de s'occuper de cette matière, j'ai seulement à dire
youvoir, malgré l'adoption de la loi électorale et les péna. que la réponse se trouve dans la cause de air Sydney Water-
fités prescrites par cette loi. ' )o. Dans la cause de sir Sydney Waterloo, qui représentait

L'argumentation du savant conseil sur ce point se réduit le comté de Duafries, et aussi les causes mentionnées dans
à dire que si le parlement prescrit dans l'acte électoral cer- le rapport du sous-comité, bien que la pétition contre lui fut
taines pênalités contre M. Dunn, ce dernier doit par suite abandonnée devant la cour des sessions en Ecosse, la
être relevé entièrement de la procédure et des pénalités qui Chambre des Communes s'en empara et la référa à un
s'attachent à un mépris des privilèges de cette Chambre. comité spécial. Ce comité fit rapport que air Sydney Water.
.Te soumets que les penalités prescrites par un acte du par lo était inhabile à siéger dans la Chambre. Cela démontre
lement n'ont pas cette portée. Malgré l'acceptation du que le pouvoir de s'enquérir de la question restait à la
principe général qu'un homme ne doit pas être puni deux Chambre. Dans le présent cas, M. Dunn est assigné ici
fois pour la même offense, c'est aussi un principe reconnu comme un témoin, comme un serviteur public, comme un
que l'article de la loi qui impose diverses pénalités a, quel- officier de cette Chambre pour donner des explications à
quefois, pour cfet d'accumuler les pénalités contre le cou- cette Chambre, pour son information, non seulement sur ce
pable et non de les remplacer les unes par les autres. .Dan qui a eu lieu dans cette élection particulièrement, mais aussi
le cas présent, la conséquence de ce principe est qu'un pour nous faire comprendre qu'il est d'intérêt public de faire
offic;er-rapporteur qui aurait enfreint une disposition de main tenir la loi électorale du pays dans toute sa pureté.
l'acte des élections, serait responsable du tort causé au Ce n'e-t pas, je le repète, une affaire qui touche à cette
public et pourrait être mis en jugement pour cette offense, élection en particulier, mais l'intérêt public et les droits du
ou être sujet à toute autre procédure pour une offense peuple sont en jeu. Il me semble, donc, que ce n'est pas avec
commise contre l'acte concernant les élections. De plus, il raison que l'on dit que la personne à la barre est passible de
serait passible de pénalités pécuniaires payables A la partie pénalités, ou sujet à -une seconde accusation pour la même
lésée, et en sus de ces pénalités, le coupable pourrait encore offense ; mais je maintions que la personne à la barre n'est
être traduit devant le parlement pour mépris de ses privi- accusée d'aucune ofense ; mais qu'elle est amenée ici pour
lèges. * donner, A la demande de la Chambre des explications sur sa

Je pourrais faire mieux saisir ma pensée sur cette question conduite. La cause mentionnée par le ministre de la justice
en changeant l'oilense, dont la personne ~à la barre est me paraît si concluante que ceux qui ont suivi l'argumenta.
accusée, et en lui substituant une cause de libelle, ce qui est tion doivent voir que le plaidoyer qui conteste lajuridiction
plus familier à la Chambre. Supposons, M. l'Orateur, que de la Chambre, n'a aucun fondement au point de vue légal
vous, ou tout autre membre de cette Chambre, auriez été ou constitutionnel. Je prétends que sous ces circonstances la
diffamé. Il est évident que le coupable serait d'abord sujet personne à la barre doit répondre à la question que j'ai pro.
A une poursuite criminelle en diffamationi en second lieu à posée.
une poursuite civile de la part de la personne lésée, et en M. D AVIES. .T ut me propose pas de m'tedre ongaee
troisième lieu, le coupable pourrait être assigné devant cette ment iur cette quetion, msi je crois qu'il est à propos de
Chambre pour mépris de ses privilèges. Sous ces circons- citer un fait au sujet des remarques du savant, conseil. Cetances, je dis donc que cette Chambre doit maintenir la dernier a basé ses arguments sur deux principes, dont l'un
question proposée. J'ai cru devoir exprimer maintenant ces porte que la Chambre s'est dépouillée elle-même de toute sa
opinions, comme tous ceux qui sont familiers avec de telles juridiction concernant les élections contestées. Je crois
questions, doivent le faire, lorsque des questions de droit qu'il est bien compris de tous ceu qui ont étudié le sujet,
sont soulevées, ce qui est propre à éclairer davantage les que la passation de l'acte concernant les élections contes-décisions de la Chambre. tées, investissant les juges du pouvoir d'instruire les péti-

M. WELDON (Saint-Jean) : Je crois que les opinions tions d'élection, n'a pas dépouillé cette Chambre, en sa qua-
exprimées par le ministre de la justice sont conformes à la lité de cour parlementaire, d'aucune juridiction qu'elle
loi et aux précédents qui ont été exposés auparavant possédait avant la passation de cet acte. En d'autres termes,
devant le comité des privilèges et élections. Nous ne faisons les juges ne possèdent aucune juridiction que la Chambre ne
pas le procès de M. Dunn, qui est maintenant A la barre, en possédait auparavant. Les juges possèdent environ la même
vue do pénslités dont: il pourrait s'être rendu passible;: juridiction que le comité des privilèges et élections possé-
mais il est ici simplement pour subir un interrogatoire au dait avant que le parlement, dans sa sagesse, les out investis
sujet d'affaires se rattachant aux privilèges de cette Cham. de ce pouvoir. • D'après mon -opinion, et je crois qu'elle
bre, et je ne puis voir, par le statut relatif aux procès d'é- 's'appuie sur tous les précédents du parlement du Canada,
lection que cette Chambre ait renoncé à ses anciens droits ainsi que du parlement impérial, dont nous tirons notre
et privilèges. Si. les juges sont revêtus du pouvoir d'ins- autorité, et selon les précédents duquel nous sommes on
truire des pétitions d'élection, un pouvoir à eux conféré par. grande partie gouvernés, cette juridiction n'a pas été seule-
le parlement, ce dernier,. de son côté, ne s'est pas départi ment possédée par la Chambre, niais elle a été exercée.
du droit de s'enquérir d'aucun sujet. Nous savons non L'autre point du savant conseil, c'est que ai certains
seulement par les causes mentionnées devant le comité des actes irréguliers de l'foieier-rapporteur sont punissables
élections qui se trouvent dans le journal de la Chambre, par les cours du.pays, il s'en suit que le parlement ne doit
mais aussi par plusieurs causes auxquelles a fait alluèion le pas s'occuper de la présente affaiire. Or, je crois que cet
savant conseil, que la Chambre des Communes en Angle- argument est dénué de fondement, et voici pourquoi: les
terre a instruit des affaires d'élection, même depuis que penalités prescrites par la loi 'contre aucune irrégularité'
l'acte électoral est devenu en force. La personneà la barre commise par ses officiers sont dàls pénalités qui sont
n'est pas traduite ici sur aucune accusation criminelle, payables aux personnes lésées, et elles ne peuvent être
C'est une fausse représentation de la part du conseil. reçues que par la prsonne qui a subi quelque dommage. Si

La Chambre des Commaries-ä jugé que cette matière avait le monsier qui, arè nous, aurait dû être déclaré dlu à
un caractère gublic; qu'une explication était 'nécèssaire la place de M. Bir, instituait une action, il lui serait
pour les dns qui seraient subséquemment déterminées~par la d'abord nécessaire de poursuivre .devant les juges de la
Chambre A cette di,ëlle a assigné devant elle M. rDunu cour; mais c'est seulement après que la cour aura déclaré
P'oficier-rapporteur du comté de Queen, à comparaitre A sa qu'il avait droit d'être déclaré élu, qd'il pourra instituer
barre pour donner des explications sur certains faits. Pour une poursuite on dommages. Ce droit d'action lui est per-
ce qui regarde 'argument du savant conseil que l'acte con- sonnel.- Il n'affecte pas les droits du peuple,' ni le privi-
cernant l'indépendance du parlement enlève d'la Chambre lèges de la Chambre. Donc, pour 'ce qu regarde'Dann
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si ce monsieur est responsable de dommages, on ne peut les
lui faire payer maintenant, puisque le délai pour produire
une pétition est expiré. Je n'ai aucun doute sur la juridic-
tion de la Chambre.

M. l'O RATEUR: L'objection n'ayant pas été soutenue
ar la Chambre, vous êtes tenu de répondre à la question.
e répéterai la question: " Etiez vous officier-rapporteur

pour le district électoral du comté de Queen. N.- B., lors de
la dernière élection, et qui était votre greffier d'élection? "'

M. DuNN : J'étais officier-rapporteur pour le district
électoral du comté de Queen, N..A., lors de la dernière
élection, et mon greffier d'élection était le conseiller T.
Williams.

M. WELDON: Je propose que la question suivante soit
posée au témoin : " Regardez au numéro trois des procès.
verbaux de la Chambre, qui vous sont maintenant soumis .;
le bref et la lettre de M. Pope, pages 13 et 14, sont-ils des
copies exactes du bref et des instructions que vous avez
reçus, et le rapport d'élection que vous avez lait est-il exac-
tement transcrit sur les pages 15 'et 16 ?

La motion est adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN: Il est d'usage, je crois, que

la question soit mise entre les mains de la personne à la
barre.

M. CASEY: Elle est écrite dans ce but.
M. BESSON: Je crois que la personne à la barre aurait

dû recevoir un avis.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. RESSON: Je suis tout à fait dans l'ordre.
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. BESSON: Les honorables députés de la gauche ne

sauraient me faire taire.
Quelques DÉPUT S: A l'ordre, à l'ordre.
M. BESSON: Je ferai observer-
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. BESSON: Je ferai observer qu'il serait convenable que

la personne à la barre reçût avis des questions qui doivent
lui être posées. Les membres de cette Chambre sont an
possession de l'avis, mais la personne à la barre peut ne pas
l'avoir reçu, et maintenant il nous faut attendre qu'elle ait.
examiné la question pour pouvoir y répondre. Je dis qu'il
aurait dû être pourvu de l'avis ordinaire, aiin de pouvoir
répondre plus facilement aux questions.

M. l'ORATEUR: J'ai demandé si la question que X.
Dunn a maintenant entre les mains, doit lui être posée, ou
non, et la Chambre a consenti à ce qu'elle lui fût posée. Ce
A'est plus, par conséquent, le temps de discuter si cette
question doit être posée, ou non.

M. IESSON: M. l'Orateur, je désire déclarer--

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. BESSON: Je parlerai et les honorables députés de

la gauche ne sauraient m'en empêcher. J'ai mes droits à
exercer dans cette Chambre.

M. l'ORATEUR: La suggestion que fait l'honorable dé.
puté peut très bien être prise on considération lorsqu'une
autre question sera posée.

M. HBESSON: M. l'Orateur,-
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre-
M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur, -
M. BESSON: Je demande à l'honorable député de Boath-

well (M. Mils) de reprendre son siège, puisque j'ai la
parole -

M. DAVIEs

M. l'ORATEUR : Je prie les honorables députés de s'as-
seoir, vu que j'ai donné ma décision. Quand la question
aura été posée, qu'une réponse aura été donnée, et qu'une
autre question sera proposée, ce sera le temps de discuter
ce point.

M. FERoUsoN (conseil) : M. l'Orateur, je crois devoir
m'opposer à cette question et à ce que le témoin y réponde.
Les raisons sur lesquelles je m'appuie auraient pu être
données dès le commencement de l'interrogatoire ; mais je
considère qu'il est plus à propos de les exposer maintenant,

ilorsque l'on pose une question qui tend à incriminer le
témoin. Je m'oppose à la question que la Chambre a dé-
cidé do poser au témoin, parce que sa réponse pourrait
l'exposer à une poursuite entraînant une pénalité en vertu
de l'acte concernant les élections. J'ai à peine besoin
d'ajouter, surtout pour les membres de la profession lé¿ale
dans cette Chambre, que le privilège que je réclame pour le
témoin est accordé par la loi, et dans toutes les cours de
justice, devant tous les tribunaux investis du droit de s'en.
quérir de matières d'une nature criminelle ou civile. J'ai
à peine besoin do citer des autorités, qui vous sont fami-
lières, M. l'Orateur, ainsi qu'à tous les autres membres do
cette Chambre qui appartiennent à la profession légale. Je
pourrais mentionner, cependant, Taylor, sur la Preuve, et
Best, sur le même sujet, les dernières éditions de ces auteurs,
qui déclarent qu'à toute question tendant à incriminer un
témoin, à qui elle est poqée, ou à le rendre passible d'une
pénalité, ou à l'exposer à une action pénale, il n'est pas tenu
de répondre.

Je prétends que la question que la Chambre a maintenant
décidé de poser au témoin est de cette nature, parce qu'elle
lui demande de déclarer si le rapport d'élection qu'il a fait
est exactement transcrit sur les pages 16 et 16 du volume
qui a été placé entre ses mains. Je prétends que la réponse
à cette question pourrait avoir l'effet, s'il répond dans l'affir-
mative, d'une admission contre lui.même, dont on pourrait
se servir dans aucune action qui pourrait être intentée en
vertu des dispositions du statut, lequel frappe de pénalités
un officier rapporteur, ou un député-offiier-rapporteur, ou
tout autre officier agissant sons l'autocité de l'acte concer-
nant les élections. L'effet de cette réponse serait de le
rendre responsable, avec son propre témoignagne, de faits
punissables d'après les dispositions de cet acte. Je citerai
surtout les articles 101 et 105 de l'acte concernant les
élections de 1874. L'article 101 se lit comme suit :

Si un officier-rapporteur diffère, néglige, ou refuse volontairement de
déclarer dûment élue une personne qui devrait être déclarée élue comme
député à la Chambre des Communes pour quelque district électoral, la
personne lésée pourra, dans le cas où il aura été décidé, lors de 'ins-
traction d'une pétition d'élection ayant rapport à l'élection de ce dis-
trict électoral, qu'elle aurait dù dire déclarée élue, poursuivre l'officier-
rapporteur, qui aura ainsi volontairement différé, négligé ou refusé de
faire le rapport de son élection dais toute cour d'archives dans la pro-
vince dans laquelle sera situé ce district électora, et pourra recouvrer
une somme de $500

Tout oicier et greffier qui se sont volontairement rendus coupables
d'aucune malfaisance, ou d'aucun acte d'omission volontaire en viola-
tion du présent acte, encourront une pénalité payable à la personne lé-
sée par cette malfaisance, ou cet acte 'omission, et n'excédant pas $500
,n sus dit montant de tous les dommages qu'elle aura soufferts en con-
séquence *

'rOut oelcier-rapporteur, sous officier-rapporteur, secrétaire d'élection,
on reffier de bureau de votation, qui refusera ou négligera d'accomplir
quelqu'une des obligations ou formalités requiseide lui par le présent
acte, encourra une pénalité de $200 payable à quiconque en poursuivra
le recouvrement.

Dans Taylor, sur la Preuve, édition de 1878, vol. 2, page
1223, le droit qu'a un témoin de réclamer ce privilège est
clairement établi, et en vertu de ce droit, le témoin n'est
pas tenu de répondre, lorsque sos réponses pourraient l'ex-
poser à être accusé d'actes criminels, ou à une pénalité, ou
amende. Cette règle, ajoute l'autour, est très ancienne et
s'applique également aux parties intéressées et aux témoins,
et elle est uniformément reconnue par tous les tribunaux
anglais, civils ou criminels. Dans la dernière édition de
Best, sur la Preuve, édition de 1883, le même principe est
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clairement poeé. Et cette règle, qui s'applique tout aussi
bien à la haute cour du parlement qu'a tout autre tribunal,
est également reconnue dans l'ouvrage de M. Bourinot sur
la Procédure et la pratique parlementaire, page 204. Elle
est ainsi formulée :

Dans toutes matières concernant ses privilèges k Chambre peut exi-
ger des réponses précises à ses questions, mais dans le cas d'enquete sur
une violation de privilèges, comme sur toute matière pouvant tre con-
sidéré comme un crime au point de vue du droit commun, la Chambre

pa indulgence et compasion "I pour la rte accusée, a eu l'habitude
de daécrer à la partie accusée qun'elle n' a&it aucunemenut obligée de
répondre à des questions tendant à l'incriminer.

Lrs mots qui sont guillemetés, dans cette citation, iont
empruntés au Ransard anglais, vol. 9, 1815.

Je soumets donc mon objection pour ces raisons. Je dis
que la réponse à cette question pourrait avoir le caractère
d'une admission contre lui-même et dont on se servirait
certainement dans toute action qui serait intentée coutre lui
pour le recouvrement de pénalités dont il serait passible
d'après l'acte électoral de 1874. Je m'oppose aussi à la
question pour une autre raison. On demande au témoin de
répondre si une copie, qui se trouve entre ses mains, est
une vraie copie d'un document qu'il n'a pas vu. La question
se décompose en deux parties.

On demande: "Le bref et la lettre de M. Pope, sur les
pages 13 et 14, sont ils de vraies copies des instructions que
vous avez reçues." Le témoin n'a pas eu l'occasion de com-
parerles documents, et on lui demande de déclarer ici si ces
pièces sont de vraies copies ou non. Pour ces raisons, M.
l'Orateur, je prétends que la question n'est pas pertinente,
et que le témoin ne devrait pas être tenu d'y répondre.

M. THOMPSON: Je ne sais pas si la position que j'ai
prise sur la question piécédente a rencontré ou non l'appro-
bation de la Chambre; mais je suis d'avis qu'à l'avenir il
faudrait que les objections du conseil fussent présentées
avant que la question soit posée à la Chambre. En effet, il ne
convient pas, après que la Chambre a résolu de poser la ques.
tion au témoin, de considérer si cette question est acceptable
ou non. La question que l'honorable député de Saint-Jean a
mise entre vos mains, pour être posée au témoin, est en sub.
stance de savoir ai certains documents, imprimés dans les
procès-verbaux de la Chambre, sont de vraies copies des
pièces originales, qui sont passées entre les mains du témoin.
La première objection à cette question, c'est que la réponse
pourrait tendre à incriminer le témoin. Je suppose que les
membres de la Chambre, qui sont familiers avec la procédure
légale, comprennent parfaitement les principes qui ser-
vent de guides pour la réception de questions qui ten-
dent à incriminer le témoin. D'après mon souvenir,
ces principes sont comme suit: le tribunal doit d'abord déci.
der si la question peut avoir une tendance à incriminer le
témoin. S'il se prononce dans l'affirmative, le témoin a le
privilège de refuser de répondre. Je prétends, cependant,
que sur des questions comme celle qui nous occupe, nous ne
sommes pas guidés par les règles qui s'appliquentà la preuve
faite devant les tribunaux ordinaires.

Je partage entièrement l'avis du conseil de M. Dunn,
quand il dit que dans une enquête devant une cour de jus-
tice, le témoin serait absolument privilégié, après avoir fait
la déclaration, sous serment, si on l'y oblige, que la réponse
tendrait à l'incriminer; mais la Chambre procède à une
enquête toute différente. Elle procède conformément à la
pratique ordinaire quand il s'agit d'in'rroger une personne,
qui pourrait être incriminée par ses réponses, et ce serait
entièrement incompatible avec le droit absolu que possède
certainement la Chambre d'interroger la personne à la
barre, de lui laisser la liberté, pour écarter toutes les ques-
tions qui peuvent lui être posées sur le point principal, de
se retrancher derrière le plaidoyer que ses réponses ten-
draient à l'exposer à des pénalités, que l'on pourrait.subsé-
quemment chercher à lui imposer. Je prétends que si la

Chambre a le droit et le pouvoir d'infliger une pénalité
pour une offense, et, en même temps, d'interroger une
personne accusée de cette offense, le privilège de celle-ci,
basé sur-le principe que sa réponse pourrait tendre à l'ex-
poser aux pénalités qu'entraîne l'offense, n'existe plus. En
conséquence, sur l'objet principal, qui est de savoir si elle
a commis l'offense dont elle estaccusée, ou non, nous avons
le droit de poser des questions, bien que les réponses
puissent tendre à l'incriminer. Si non, il nous serait impos-
sible de procéder. La protection que possède la personne
a la barre, dans un tel cas, se trouve dans le pouvoir que
la Chambre a l'habitude d'exercer pour prévenir le mauvais
usage que l'on pourrait faire de ses réponses. La règle est
comme suit:

La Chambre, tout en punissant l'inconduite avec sévérité, protège
avec soin le témoin contre, les conséquences de son témoignage donné
devantelle. Le 26mai, 1818, l'orateur dee Communes attira l'attentien
de la Chambre sur la cause de King us. Merceron, dans laquelle le sténo-
graphe de la Chambre avait été interrogé sans permission préalable, et
il fat résolu, n,a con, que tous les témoins interrogés devant la
Chambre, ou aucun comité d'icelle, avaient droit à la protection de la
Chambre, pour ce qui regarde tout ce qu'ils peavent avoir dikdans leurs
témoignages; et qu'aucun greffier, ou officier de la Chambre, ou sténo-
graphe employé à prendre les témoignages devant la Chambre, ou devant
aucun comit d'icelle, ne pourra donner des témoignages ailleurs, au
sujet d'aucune procédure, ou d'aucun interrogatoire fait à la barre, ou
devant un comité de la Chambre, sans l'autorisation spéciale de la
Chambre.

Je crois que toute personne qui pourra être assignée à la
barre de cette Chambre, pourra compter sur l'exercice de
votre autorité pour recevoir notre protection contre l'usage
indû que l'on voudrait faire de ses réponses. Dans le cas
présent, tous les membres de cette Chambre peuvent décider
si cette question doit être posée, ou non, en ne perdant pas
de vue le pouvoir qu'a cette Chambre d'empêcher toute
personne, qu'elle soit le sténographe, ou le greffier de la
Chambre, ou que ce soient des personnes présentes, admises
par courtoisie pour écouter les débats, de donner subséquem-
ment un témoignage contre la personne à la barre, concer-
nant les réponses que celle-ci aurait pu donner à la Chambre.
Sous ce rapport, la personne à la barre, jouit du même
privilège contre l'usage indù de ses réponses, qu'a tout
membre de cette Chambre relativement aux remarques qu'il
aurait pu faire en parlement sur aucune question soulevée
devant lui. Il est vrai que l'on a cité une autorité, qui
déclare que la Chambre, par considération et compassion
pour les personnes assignées à la barre de la Chambre, peut,
par l'intermédiaire de son Orateurmettre occasionnellement
Ja personne sur ses gardes, en l'avertissant qu'elle n'est pas
tenue do répondre aux questions tendant à lincriminer.

Je répondrai que cette autorité s'applique aux questions

ai peuvent expser la personne à des pénalités résultant
d accusations dépendant indirectement de celles qui sont
l'objet immédiat de l'enquête. Par exemple, M. Duann, s'il
était questionné au sujet d'autres matières que le rapport
d'élection, aurait droit de réclamer le privilège en s'appuyant
sur le fait que s répOnse pourrait l'exposer à des pénalités
autres que colles qui s'attachent à l'offentse particulbère dont
il est accusé. L'autorité citée, d'après ce que je comprends,

. déclare qu'avec cette réserve, les questions peuvent être
posées au témoi, Le conseil a déclaré qu'il ne convient
pas de demander au témoin si le document imprimé, qui lui
était soumis, est une vraie copie des pièces qui sont passées
entre ses mains, savoir, le bref et le rapport .de l'élection.
L'objection est basée sur la présomption qu'il est impossible
au témoin de répondre à cette question sans comparer les
documents imprimés avec les originaux. Je crois que le
témoin seul peut disposer de cette question. Le conseil ne
peut pas soulever la question de savoir si le témoin peut ou
ne peut pas répondre à la question, parce que s'il n'en est
pas capa le il peut le dire.,

M. WELDOT: Je partage l'opinion de l'honorable mon-
sieur sur la première objection. Quant à la seconde, si M.

1887. 635



DÉBATS DES COMMUNES.
Dunn ne peut répondre à la question, nous devons obtepir
les originaux. Ils sont supposés être sur le bureau de la
Chambre, et il devrait être aieé de les produire. Si les ori-
ginaux sont produits, je poserai alors la question pour
savoir si ce sont les originaux, et si les copies sont fidèles.
J'ai formulé la question comme je l'ai fait, parce que je
croyais que la personne à la barre serait prête à répondre à
aucune question relative à tout document qu'il avait trans-
mis au greffier de la couronne en chancellerie.

I. l'ORATEUR : Vous êtes tenu de répondre.
M. DuNs : N'ayant pas l'original des instructions écrites,

ni ma correspondance avec le greffier de la couronne on
chancellerie, ni mon rapport, il m'estimpossible de dire que
les pièces imprimées sont des copies absolument fidèles de
ces documents ; mais autant que je puis me rappeler, je
crois qu'ils sont, en substance, les mêmes. Je crois qu'ils
sont exacts, en tant que je puis me rappeler.

M. HIESSON : La personne à la barre a droit dans le
présent ca de recevoir avis de la question qui lui est posée,
afin qu'il se mette en position de vérifier si ces pièces sont
de vraies copies, ou non. Or, nous sommes ai rives justement
dans la position que je prévoyais. La personne à la barre
est incapable de nous donner la preuve dont vous avez
besoin, parce qu'il n'a pas eu l'occasion de comparer ces
copies avec les originaux. Ces pièces originales sont entre les
mains de la Chambre et non entre les mains de la personne
à la barre. Le témoin aurait dû être mis en position par ceux
qui lui posent cette question, de comparer ces copies et de
répondre à ces questions.

M. WELDON (Saint-Jean): Si nous procédions de cette
manière dans les cours de justice, nous nous trouverions
dans une très belle position. Ce que j'ai fait avait pour
objet d'occéérer la proceédure. Si l'honorable député de
Porth (M. Hesson) persiste, je ferai produire les originaux.
Je crois avoir le droit de les avoir, et nous verrons alors si
le témoin est capable de les identifier.

M. CHAPLEAU: Il a répondu à cette question d'une
manière satisfaisante.

M. WELDON (Saint-Jean): Je ne suppose pas que le
témoin à la barre, qui est ici depuis quelques jours, depuis
qu'il a donné avis à l'Orateur de sa présence ici, ait été assez
négligent pour ne pas avoir examiné ces documents.

M. TUPPER (Pictou): Ne vous attendiez-vous pas à une
autre réponEe ?

M. WELDON (Saint-Jean): Je suis satisfait de sa ré.
ponse. Je réponds à l'objection de l'honorable député de
Perth (M. Besson), et si de telles objections sont tolérées,
je ferai placer les originaux entre les mains du témoin
parce que je ne veux pas que de telles objections soient son.
evées de nouveau sur des questions de formalité. L'autre

question que je propose pour être posée au témoin, est ainsi
conçue :- -" Regardez le n° 9 des Procès.Verbaux qui vous
est actuellement présenté. Le rapport des procédés parais.
sant aux pages 73 à 78 inclusivement, signé par votre secré-
taire d'élection, est-il un exposé exact des procédés de lélec-
tion, et les relevés imprimés aux pages 79 et 80 sont-ils des
copies exactes d.es relevés des officiers-rapporteurs?"

Je désirerais que les originaux soient produits.
M. BLAKE: Ils sont sur le bureau de la Chambre.
M. CHAPLEAU: Tous ces documents originaux sont

devant nous.
M. MITCHE LL: Communiquez-les au témoin pour qu'il

les examine et qu'il réponde d'une manière satisfaisante.

at. CHAPLE AU: Cela nest pas necessaire.

La motion est adoptée.
M. DUNN : Ma réponse à la question qui précède s'appli-

que assez bien à la présente question.
M. COURSOL: Répondez d'abord à cette dernière ques-

tion.
M. l'ORATEUR: Veuillez répéter votre dernière réponse.
M. DUNN: Qu'en tant que je sache, ce sont des copies

fidèles. Je crois qu'elles sont exactes.
M. WEL DON (Saint-Jean): Je propose maintenant de

demander: " Quand avez-vous d'abord été informé de l'ob-
jection concernant le dépôt, ou qu'elle serait faite ? Par qui,
et combien de jours avant lo 5 mars ?"

La motion est adoptée.
M. DUNN : La première information que j'ai eue qu'objec-

tion serait faite au paiement du dépèt, m'est parvenue par
les journaux. Le 5 mars tombait un samedi, et c'est verstle
commencement de cette semaine que j'ai la l'article éditorial
du Sun, je crois, énonçant.que l'agent de M. Baird se pro.
posait de soulever des objections quant aux bulletins de
présentation en s'appuyant sur le fait que le dépôt avait été
irrégulièrement versé.

M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question
suivante soit posée: N'avez-vous pas dit, le jour de la décla-
ration, que vous aviez en des livres de loi de M. Carrey et
que vous aviez étudié la question ? Quand avez-vous eu les
livres de loi et étudié la question ?

M. THOMPSON : Je voudrais que l'honorable député
m'exposât la question d'une façon un peu plus explicite.
Elle prête à léquivoque en sa forme actuelle.

M. WELDON (Saint-Jean): Je vais la poser de cette
façon: " N'avez-vous pas dit lors de la déclaration que vous
aviez ou des livres de droit de M. Currey et que vous aviez
examiné la question ? Quand avez-vous eu ces livres de
droit et avez examiné la question ?

M. LYoNs (conseil) : Avant que le témoin réponde à cette
question, ermettez-moi de dire que je m'y oppose. Je ne
veux pas du tout me montrer pointilleux dans mes objec-
tions; mais je soumets respectueusement à la Chambre que
cette question ne se rapporte aucunement au point en litige.
Il faut déterminer quelles questions peuvent être posées au
témoin et tracer une ligne de démarcation quelque part.
Quand l'officier.rapporteur consulte des livres de droit je
présume ju'il fait ce qu'on peut s'attendre qu'il va faire;
mais ce n est certainement pas une chose au sujet de laquelle
il doive être interrogé, pour qu'on en fasse un sujet de
reproche et pour qu'on l'invoque comme susceptible d'affec-
ter le rapport. Quant aux conversations qu'il peut avoir
eues avec des tiers, je soumets trèî respectueusement que si
elles ne se rapportent pas au point en question elles ne
devraient pas former matière à interrogatoire.

M. MITCHELL: Amen.
M. TROMPSON: Il me semble que la question est perti.

nente, et ai elle peut se rapporter à .la question, il faut la
poser. Nous ne sommes pasà décider c) ce moment si elle
est pertinente ou non. Dans l'interrogatoire d'un témoin il
faut admettre toute question qui peut êtro pertinente. Il y
a plusieurs manières de la considérer comme pertinente. Je
crois donc que nous devrions la permettre.

La motion est adoptée.
M. DUN: Je n'.ai pas dit, le jour de la proclamation de

l'élu, que j'avais eu des livres de droit de M. Currey et que
j'avais étudié la question.

M. WELDON (Saint-Jean): S'il y a quelque objection, je M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question
demande que les originaux soient placés entre les mains du suivante soit posée :-" Avez-vous reçu des livres de droit

tMoI. D de 9. Currey ou de quelque autre, et avez-vous étudié la
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question le 5 mars ou avant ? Si vous les avez obtenus de
quelque autre, de qui est-ce ?

M. LYoNs (conseil): Au nom de M. Dunn je m'oppose de
la façon la plus formelle à cette question. Une partie en a
été posée dans la dernière; à- présent on lui demande s'il a
ou des livres de droit d'une personne quelconque avant le 5
mars. Quand? Dans le cours de toute sa vie? Je crois qu'il
a été instituteur durant un certain temps au cours de son
existence. On lui demande ausi de dire de quelle autre per.
sonne. Je soumets à la Chambre que c'est là une question
qui ne saurait être aucunement pertinente.

M. DALY: Je crois que les messieurs de la gauche
devraient se faire assister d'un conseil.

M. SCARTH : Peut-être serait-il bien de nommer un
comité à la gauche.

Quelques honorables DEPUTES: Adopté, adopté.
M. MITCHELL: Il me semble que ceci dégénère en farce.

Si les honorables député désirent maintenir la dignité de la
Chambre et conduire cet interrogatoire convenablement-
interrogatoire des plus sérieuses conséquences-ils feraient
mieux de laisser poser la question. Je crois que si les mes-
sieurs qui agissent comme conseil, après avoir fait cette
objection à l'une des ouestions, laissaient procéder sans con-
tinuer à faire des objections particulières, nous avance-
rions beaucoup mieux l'affaire.

M. DuN : Suis-je censé répondre à cette question littéra-
lement ? Je ne me rappelle pas avoir eu des livres de M.
Currey. Je me rappelle avoir acheté des livres d'autres
personnes depuis l'âge de cinq ou six ans. Il m'est impossible
de mentionner les différentes.

M. THOMPSON : M. Dunn a demandé s'il devaitrépondre
à la question littéralement. Je voudrais qu'il répondit au
long et distinctement sur ce qui fait le fond de cet interro.
gatoire.

M. DuNN : Je n'ai pas eu de livres de M. Currey avant le
5 mars, c'est-à-dire se rapportant à cette question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ni d'aucune autre per-
sonne ?

M. DUNN: Ni d'aucune autre personne; bien que-ni le
5 mars.

Quelques honorables D]ÉPUT.9S: Bien que quoi ?
M. DuNN : J'étais pour dire qu'auparavant ce tempE-là j'en

avais eu quelques-uns; mais c'est avant l'élection. J'avais ou
des rapporte de jurisprudence lui appartenant; mais c'est
avant que je fusse officier-rapporteur, avant ma nomination;
mais je n'ai pas eu de livres de lui au sujet de cette question,
ni d'aucune autre pirsonne.

M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question
suivante soit posée: " Avez-vous été assisté de quelqu'un ou
vous a-t.il été cité quelque autorité sur ce sujet ?

La motion est adoptée.
M. F!aousoN (conseil) : Voici la manière dont la question

est posée: "Quelqu'un vous a-t-il assisté à ce sujet et vous
a-t-il cité des autorités ?

M. WELDON: A ce sujet, sur la question du dépôt.
M. THOMPSON: Je voudrais que la question fût posée

plus clairement et qu'on lui demandat s'il a été assiste des
conseils de quelqu'un à propos du rapport qu'il devait faire.

M. WELDON (Saint-Jean) .En conduisant un interro-
gatoire il faut formuler les questions comme devant une
cour de justice. Je crois que le témoin est assez avisé pour
comprendre la question. Mais il s'est moqué de la Chambre;
je le dis A dessein.

M. THOMPSON: Je n'ai pas demandé que les questions

fussent plus claires pour son avantage, mais afin que nous
puissions les comprendre.

M. WELDON (Saint-Jean): La question dit: "Quelqu'un
vous a-t-il assisté en ceci ?" De quoi parlons-nous? Il s'agit
de savoir s'il a été assisté des conseils de. quelqu'un pour
arriver à sa décision, examiner des livres de droit et cité
des autorités. Je puis poser la question d'une autre façon si
c'est nécessaire.

M. THOMPSON: Voici l'équivoque. L'honorable député
a-t-il voulu parler de quelqu un qui l'aurait aidé de ses
conseils sur la question relative au dépôt, ou après l'élection
sur le rapport à faire, malgré cette défectuosité.

M. WELDON (Saint-Jean): Je n'ai pas touché la question
du rapport. Je n'y suis pas encore rendu. Si le témoin dit
qu'il ne peut pas comprendre la question, je vais la poser
d'une autre façon. Je propose de la modifier comme suit:
" Quelqu'un vous a-t-il assisté ou conseillé au -sujet de cette
question de la validité du dépôt avant ou le cinq mars, et
vous a-t-il cité quelque autorité sur ce point ? Si oui, qui
vous a ainsi assisté et conseillé?"

La motion, amendée, est adoptée.
M. DUNN : Avant le 5 mars personne.ne m'a assisté au

sujet de la question de validité du dé:ôt, mais le. 5. mars,
jour de la proclamation de l'élu, la question a été discutée
devant moi par M. Currey, agent de M. Baird, et par M.
Gregory, agent de M. King.

M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question
suivante soit posée : " Quel est votre état ?"

M. MITCHELL : Fabricant de députés.
La motion est adoptée.
M. DuN : J'exerce l'état d'instituteur.
Un honorable DE PUT2 : Prédicateur ou instituteur ?
M. DusN : Instituteur-professeur dans une école publi-

que.
M. WELDON (Saint-Jean) : Je propose que les ques-

tions suivantes soient posées: " Lors de votre nomination
comme -oficier.rapporteur, ou à n'importe quelle époque
antérieure, étiez-vous membre d'une association politique
quelconque ? Si vous l'étiez, combien de temps était-ce
avant votre nomination et quelles étaient vos fonctions ?

M. THOMPSON à Je ne voudrais pas du tout prétendre
que cette question ne devrait pas être posEée, mais je deman-
derai à mon honorable ami si elle se rapporte à l'enquête
qu'il est à conduire en ce moment. Nous sommes à interro.
ger cet homme sur sa propre culpabilité, Je soumets à l'ho-
norable député-sans offrir cela comme raison justifiant le
rejet de la motion, parce que je répugnerais excessivement
à faire une argumentation quelconque contre une question
quelconque qu'un député, siégeant comme juge, trouve per-
tinente-mais je lui-demanderai si nous ne sommes pas à
nous enquérir simplement de la culpabilité de celui qui se
trouve à la barre, et si cette question ne devrait pas être
posée distinctement de toute question sur la convenance ou
l'inconvenance de sa nomination.

L'honorable député verra que les nominations d'officiers;
rapporteurs sont faites par le gouverneur en conseil, par
arrêté d u conseil, et que route question portant sur le point
de savoir s'il était'digne d'être nommé ou non se rapporte à.
une chose pour laquelle le gouvernement doit répondre et
au sujet de laquelle le prévenu à la barre ne devrait aucu-
nement: être tenu responsablé. Si, dans l'opinion de la
Chambre, on aurait dû ne pas faire ehoix d'une personne
appartenant à une organisation politique c'est nous qui
sommes responsables; lui ne l'est point, et je prétends qu'il
serait plus juste-en égard au fait que nous agissons entout
ceci comme des juges simplement-il serait certainement
plus juste de séparer la question de responsabilité de toute
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question de culpabilitd pour ce qu'il a fait après avoir été
choisi. Sa nomination ne s'est faite ni d'après son choix
ni à sa sollicitation. La question de savoir comment il s'est
conduit par la suite est, je le soumets, tout ce de quoi nous
devrions nous enquérir au moment do sa présence à la barre.

M. WELDON (Saint Jean) : Si j'avais pour but en fai.
sant cette question de rendre le gouvernement responsable,
je serais d'accord avec mon honorable ami, mais je ne la
pose pas dans ce dessein. Je crois quo dans une affaire de
ce genre une telle question peut avoir de l'importance par
rapport à la personnalité de l'individu que j'interroge, en
nous amenant à certains sitres points; mais ce n'est pas
dans le but de tenir le gouvernement responsable de la
chose dans le sens que j'ai en vue en posant la question. Il
est vrai que le gouvernement est responsable de la nomina-
tion d'un officier-rapporteur, mais il se peut qu'il ignore
complètement certains faits qui, s'il les avait connus, l'au.
raient empêché de faire la nomination. En tant donc que
le gouvernement est concerné, la question ne peut pas,
autant que je puis voir, l'affecter en aucune façon, à moins
que le gouvernement n'ait su la chose. Mais je no pose pas
la question dans l'intention d'infliger un blâme quelconque
au gouvernement. Je demande seulement quelle est sa
position sous ce rapport, parce que cela peut affecter le
droit d'examiner par la suite ou de mettre en question sa
conduite et ses actes.

Sir JORN A. MACDONALD : Je crois que l'objection

informé que quelqu'un eut demandé la position pour vous?
Si oui, qui, vous a-t-on informé, avait fait la chose?"

La motion est adoptée
M. l'ORATEUR: La Chambre vous a commandé de

répondre à la question.
M. FERGUsoN (conseil) : Au nom du témoin j'objecte à la

question.
M. MII'CHELL: Trop tard.
Quelques honorables DRPUTÉS: Non, non.
M. MITCHELL: D'après la dérision de M. l'Orateur les

objections doivent être faites avant que les questions aient
été lues et que la Chambre ait donné ordre d'y répondre.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Asseyez-vous.

M. MITCHELL: Je ne in'assiérai point. Je dis généra-
lement ce que j'ai f dire et je me propose de le faire en ce
moment. Je soulève l'objection que d'après notre décision,
toute objection à faire de la part du conseil du prévenu à la
barre, doit l'être avant que la Chambre ait commandé de
poser la question.

M. TIIOMPSON : Strictement parlant, il en est sans
doute ainsi, mais dans le cas actuel, je crois que cette motion
a été soumise à la Chambre et déclarée adoptée avant qu'on
l'ait examinée, et je crois que se serait être rigoureux que
d'insister sur la règle pour ce cas ci.

fat -l'hnorbl miite eli.,ie UTomsdevrait être quasi concluante, mais, dans les circonstances, .M. MCARTHY : Mais je soumets que le conseil do
comme les honorables députée désirent que tout soit expli- l'inculpé ne peut intervenir avant que la Chambre se soit
qué, je crois qu'on peut poser la question. prononcée sur la question. Il ne siège pas sur le parquet

de la Chambre ; il ne peut prendre part au débat, et tant
M. MITCHELL: Je partage l'opinion du trèi honorable que la question n'est pas posée par nous, M. l'Orateur, il

préopinant. Quand un homme voit violer son domicile ou serait irrégulier pour le conseil d'ouvrir la bouche. Je crois
qu'un vol est commis sur sa personne et qu'il s'adresse à la quo l'objection doit venir après.
cour d'Ecosse, il faut beaucoup de détours pour arriver aux
motifs de l'acte. Maintenant, ce que nous voulons, c'est M. MILLS (Bothwell): Ce n'est pas là la question
savoir si cet homme a oui ou non subi une influence poli. Personne ne suppose que le conseil doive exposer ses objec-
tique. tiens jusqu'à ce que la question soit posée, mais le conseil

n'a soumis son objection que lorsque la motion a été adoptée.
Quelques DÉPUT S: Ah 1 ah I Le conseil avait la motion entre les mains lorsque l'Orateur
M. MITCHELL: Vous pouvez faire ah tant que vous a déclaré qu'elle était adoptée.

voudrez, mais nous voulons tavoir quelle était l'influence M. DALY : Devons-nous conclure des remarques de l'ho-
politique ou autre dans l'espèce. norable député de Bothwell que dès que vous soumettez la

M. GUILLET: Je voudrais svoir do l'honorable député question le conseil doit se lever et dire: "Non, elle n'est pas
s'il trouve que c'est un crime d'rppartenir à l'un ou à l'autre adoptée.
des partis dans le pays, si ce n est le parti sécessionniste M. MITCHELL: Je ne désire pas insister bur l'objection.
dans la Nouvelle- osse' M. FzRousoN : Je m'oppose à cette question pour la rai.

La motion est adoptée. son que l'officier-rapporteur est appelé à la barre de la
M. DuN: La Chambre a-t-elle décidé que je dois répondre Chambre pour répondre de sa conduite en déclarant le can.

à la question ? didat élu, et que cette question, vu qu'elle s'applique à des
M. WELDON (SaintJean): Je crois, M. l'Orateur, que faits de beaucoup antérieure à sa nomination comme officier.

lorsque la Chambre demande au témoin de répondre à une rapporteur, outrepasse les limites de cette enquête.
question, il n'en devrait pas poser, mais répondre i celle M. MITCHELL: L'objection a été souldée et l'Orateur
qui lui est faite. a ordonné que la réponse soit faite.

M l'ORATEUR: On vous commande de répondre à la Un DÉPUT, : Asseyez-vous.
question. M. MITCHELL: Je m'assiérai lorsque j'aurai dit ce que

M. DusN: Lorsque j'ai été nommé officier-rapporteur, je j'ai à dire à la Chambre; conséquemment, je crois que l'un
n'appartenais à aucune organisation politique; mais j'ai devrait répondre à la question.
été secrétaire de l'association libérale conservatrice du
comté de Queen avant ma nomination. Combien de temps M. l'ORATEUR: J'ai certainement déclaré que la ques.
auparavant? c'est ce que je ne saurais me rappeler, tion était adoptée, mais l'honorable député lui-mame a dit

qu'il n'insiste pas sur son objection. Le cas est absolument
UJn honorable DÉiPUTÉ: Combien de temps à peu près ? le même que lorsque je déclare qu'une motion est adoptée,
M. DuNN: Ce pourrait être un mois; je ne saurais le dire qu'un honorable député se lève pour parler sur cette motion

avec exactitude. et que du consentement général le mot " adopté " est retiré.
M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question La uestion est de savoir si l'objection soulevée au nom de

suivante soit posée: " Avez-vous sollicité la place d'officier- M nn doit être maintenue ou non par la Chambre.
rapporteur verbalement ou par lettre, et à qui vous êtes- M. MITCHELL: Je comprends cela parfaitement. Je
vous adressé à cet effet? Saviez-vous ou aviez-vous été retire mon objection à ce que le conseil soulève son objec.

M. THoMPsoN
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tion, mais je ne retire pas mon objection à ce que la per. M. MoCARTHY: Je propose que la question suivante
sonne A la barre refuse d'y répondre. C'est là le point. soit posée: " Pourquoi avez-vous refusé d'agir conformément

M. THIOMPSON: En ce quiconcerne l'objection soulevée, à l'ordre du juge relatif au décompte? "
je soumets à la Chambre que la règle principale en traitant . i. DuimN: J'ai refusé d'agir conformément à l'ordre du
toutes ces questions est celle que j'ai suggérée il y a quel.- juge relativement au décompte parce qu'une règle de nisi
ques instants, non ce que nous considérons comme important. pour un bref de prohibition m'a été signifiée par ordre du
pour l'enquête, mais ce qui peut être important. Il peut se juge Teck.
faire que j'énonce ici un principe très large et très libéral M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question
au sujet do l'interrogatoire des témoins, mais je crois qu en suivante soit posée: " Etiez-vous nommé, dans cette règle deconsidération de la dignité de la Chambre et des droits de nii ? N'est-ce pas sur une déclaration verbale de M. Currey
la personne à la barre, il est plus sûr de se montrer excessi- au sujet de ce que le juge Tuck avait dit que vous avez agi ?"
vement libéral quant aux questions qui doivent être posées,
que de nous en tenir strictement à la lettre de la règle. Je M. THOMPSON: La dernière partie de la question tend
crois que nous devons nous enquérir non seulement de ce à demander si une règle de nisi. a été signifiée ou non à K.
qui a eu lieu en cette occasion, mais aussi de la bonne fcii Dunn, ou s'il a refusé tout simplement sur la déclaration
avec laque'le la personne à la barre a agi; dans ce but je verbale qu'une règle de nisi avait été émanée. Cependant,
soumets qu'il peut être important de savoir s'il a agi avuc vous procédez à l'interroger sur ce que contient la règle de
préméditation on s'il a rempli de bonne foi les devoirs qui niai. Nous devrions d'abord nous assurer s'il a jamais vu la
lui étaient imposés. règle de nii.

La motion est adoptée
M. DuN: J'ai demandé la charge d'officier-rapporteur.

J'ai demandé à un homme politique éminent de notre comté
de se servir de son influence pour me procurer cette charge.
Je me snis adressé d'abord à Hugh McLean, et plus tard
je me suis adressé par lettre à M. Baird pour avoir cette
charge.

M. MITCHELL : Vous ne pouviez mieux vous adresser.
M. WELDON (Saint-Jean): On n'a pas répondu à la

dernière partie de cette question : " Saviez vous ou étiez-
vous informé du fait que quelqu'un avait demandé cette
nomination pour vous ? "

M. DusN: On m'avait informé que M. Baird l'avait
demandée pour moi.

M. WELDON (Saint-Joan): Lorsque le juge ordonne un
décompte, M. Dunn se retranche derrière la règle de nisi, et
lorsqu'on lui demande de produire les bottes de scrutin il se
retranche derrière l'ordre du juge Tuck. Il n'ôtait pas men-
tionné dans cet ordre et n'était pas appelé à lui obéir.

Sir JOEN1 A. MACDONALD: C'est là une questio2 de
droit.

M. WEL DON (Saint-Jean): Cela se peut, mais je pose
la question de façon à lui demander s'il n'a pas, en conb-
quence de ce que M. Currey lui avait dit, déclaré qu'il
était celui qui est nommé dans la règle de nisi. Si mon
honorable ami a recours au raisonnement subtil que la règle
de nisi n'est pas ici, le témoin a eu tort d'en parler. Il a
basé sa réponse sur le fait qu'on lui a signifié une règle de
nisi.

M. WELDON: Je propose que la question suivante soit M. TROMPSON: Je ne veux pas avoir recours à aucun
posée:* " Pour quelle raison, lorsque vous avez fait votre raisonnement subtil. L'honorable député se trompe lors-
rapport, n'avez-vous pas renvoyé les bulletins et les procès- qu'il dit qu'on a signifié une règle de nw à M. Dunn. Si
verbaux au greffier de la couronne en chancellerie ? Avez. cette règle lui avait été signifiée, la dernière partie de la
vous consulté quelqu'un à ce sujet, et quels étaient vos question est irrégulière, car elle lui demande s'il n'a pas
conseillers en loi ?" agi entièrement en vertu d'une déclaration verbale.: Tout

ce que j'ai suggéré, c'était que nous devions nous assurer si
La motion est adopte. la règle de nisi a été-signifiée avant que de demarder à M.
M. DuNN : Je n'ai pas renvoyé les bulletins au greffier de Dunn s'il a agi en vertu d'une déclaration verbale.

la couronne en chancellerie en même temps que j'ai fait M. DAVIES: Il a dit qu'en conséquence d'une règle de
mon rapport, parce qu'on m'avait signifié un certificat du nisi il s'est abstenu de procéder alors à un décompte. Mon
juge de la cour de comté demandant un décompte. J'ai honorable ami a posé la question subséquente: Etiez.vous
consulté un avocat à ce sujet; l'avocat que j'ai consulté est nommé dans la règle de nisi ou-n'était-ce.pas enconséquence
Ezekiel McLeod, 0. R, de Saint-Jean, d'une déclaration verbale faite par M. Currey, avocat de M.

M. WELIDON (Saint-Jean) : Je propose que la question Baird, que vous avez agi ?
suivante scit posée : " N'aviez-vous pas refusé d'agir confor- M. TUPPER : A-t-il dit qu'une règle de nisi lui a été
mément à l'ordre du juge relativement au décompte ? Cet signifiée ?
ordre ne vous a-t-il pas été signifié avant que vous n'eussiez M. MILLS : C'est ce que nous constaterons loràqu'ilfait aucun rapport ? répondra à cette question.

M. DuNN: J'avais refusé d'agir en vertu de l'ordre du M. WELDON (Saint.Jean): Afin de prévenir toute diI-juge relativement au décompte. Cet ordre m'a été signifié ulté poose la question suivante: "-Lorsqu'on vous a-avant que j'eusse fait mon rapport. Me permettra-t-on de csigfé e règldea nsi, M. Curry n'at Ls d vclaré--donner les raisons qui m'ont porté à agir, orsqu'on me pose
une question ? Je dois répondre oui ou non; ai-je la permis. M. TUPPER (Picton): Je ne sais pas si le témoin a
sion de donner mes raisons pour avoir agi de cette manière, déclaré on non qu'on lui avait signifié une règle de niai. Je

remarque que l'honorable député veut demander ce qui a été
M. THOMPSON : Le témoin devrait être informé, comme signifié, mais je n'ai pas entendu le témoin: dire ,qu'une

les témoins le sont généralement dans les cours de justice, règle de nisi lui a été signifiée.
qu'il peut ajouter tout ce qui est de nature à expliquer sa .
réponse et qu'il n'est pas tenu de se borner à répondre ouii M. W LDON (SaintJeau) Jai compris que le témoin.
ou non. Mais il ne doit pas entrer dans des détails étran- disait-
gers à la question. M. CRAPLEAU: Voyons ce que le témoin a dit.

M. l'ORATEUR: Il vous est permis d'expliquer les M. WEL DON (Saint-Jean): Je lui ai demandé-
réponses que vous avez 'faites, mais vous ne devez pas vous! M. McCARTHY : Peût-être que lesténographe fera mieux
écarter de la question qui vous est posée. t d'écrire la réponse et de l'envoyer au gremer. ,
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M. DUNN: Je suis un peu fatigué de me tenir debout ici,
M. l'Orateur. Me permettra-t-on de m'asseoir?

M. TAYLOR: Le témoin a demandé un siège. Je pro-
pose qu'on lui donne un siège.

M. FOSTER: Je propose que l'on donne un siège au
témoin.

M. l'ORATEUR: Le sergent-d'armes voudra-t-il donner
un siège au témoin. La réponse envoyée par le sténographe
est celle-ci: " J'ai refusé d'agir conformément à l'ordre du
juge relativement au décompte parce qu'une règle de nisi
pour un bref de prohibition m'a été signifiée par ordre du
juge Tuck."

M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question
suivante soit posée: " Etiez-vous nommé dans cette règle
de nisi? N'était-ce pas on conséquence de quelque chose qui
vous a été dit par M. Currey, l'avocat de M. Baird, quant
aux déclarations faites par le juge Tuck, que vous avez refusé
de procéder au décompte? E'avez-vous pas déclaré au juge
Steadman que c'était en conséquence de la déclaration du
juge Tuck que Currey vous avait répétée que vous aviez
refusé de procéder à un décompte ?

M. LYONs: Avant que la question soit posée, je demanderai
pour l'information du témoin si la question précédente est
retirée ou s'il doit y répondre.

M. l'ORATEUR: Elle a été retirée.
M. DuNN: J'ai ici la copie d'une règle de nisi pour un

bref de prohibition, qui m'a été signifiée ; je la remets entre
les mains d'un de mes avocats et il pourra la lire pour l'in-
formation de la Cnambre si la Chambre le permet.

M. WVELDON (Saint-Jean): Produisez.la.
Quelques DEPUTÉS: A l'ordre.
M. RYKERT: Vous ne pouvez causer avec le témoin.
M. DuNN: Ce n'était pas en conséquence de quelque chose

qui m'aurait été dit par M. Ctirrey, l'avocat de M. Baird,
quant à des déclarations faites par le juge Tuck que j'ai
refusé de procéder au décompte. Je n'ai pas dit au juge
Steadman que c'était en conséquence de la déclaration du
juge Tuck, telle que M. Currey me l'aurait répété, que j'ai
refusé de procéder au décompte.

M. WELDON (Saint-Jean): Le témoin n'a pas répondu
à la première partie de la question.

M. McCARTlIY: Il produit sa réponse.
M. DuNN : Je produis la règle.
Sir ADOLPHE CARON: Il produit la règle.
M. WELDON (Saint-Jean): Ce n'est pas une réponse à

la question.

M. McCARTHY: C'est la meilleure des réponses.
M. FERGusoN: Je vais lire la règle.
M. THOMPSON: Je propose cette question-

M. DAVIES: Avant que cela soit fait, je ferai remarquer
qu'une question a été posée par l'honorable député de Saint.
Jean (M. Weldon) ou plutôt trois questions ou une question
divisée en trois. Le témoin a jugé à propos de répondre à
deux de ces questions et de ne tenir aucun compte de la
troisième.

Quelques DÉPUTÉS: Non.
M. DAVIES: Oui; on lui a demandé s'il était nommé

dans cette règle de nisi. Il n'a pas répondu s'il l'était ou
non.

M. McCARTflY: Il l'a produit.

M. CHAPLEAU: Nous sommes virtuellement des juges
et tout juge peut poser une question au témoin.

M. MocarTII

M. THOMPSON: Il n'a pas éludé la question, mais il a
répondu d'une façon satisfaisante lorsqu'il a dit: " Je pro.
duis la copie de la règle nisi." Mon honorable ami de
Saint-Jean (M. Weldon) se rappellera qu'il y a quelques
instants lorsque je lui ai suggéré de demander au témoin si
la règle de nist lui avait été signifiée, et lorsque je lui ai dit que
si elle l'avait été, il était injuste de poser des questions rela-
tives à ce qu'elle contenait, il m'a dit que j'étais trop strict
et que je. ne devais pas insister sur ce point. J'ai pensé que
je ne devais pas procéder, parce qu'il se pouvait que le
témoin n'eut pas les documents en sa possession, et que mon
honorable ami pourrait ainsi être empêche de s'enquérir de
détails importants. Maintenant qu'il a le document nous
pouvons faire la demande.

M. WELDON (Saint-Jean): Je lui ai demandé de la lire.
Ce n'est pas une partie de sa réponse. Il peut avoir dit qu'il
a copié la règle nisi, mais il ne l'a pas lue.

M. THOMPSON: Il me semble qu'on a donné une ré.
ponse satisfaisante à la question, et il a offert de la produire.

e propose que la question suivante soit posée : "l Voulez-
vous produire la règle de nisi qui vous a été signifiée ?"

La motion est adoptée.
M. DuNN : Je produis la copie de la règle de nisi qui

m'a été signifiée.

DANS LA COUR SUPRÉKM.
E parte Glonu F. BaSan.

Sur motion de M. L. A. Ourrey, et après lecture des affidavits de
George F. Baird et Samuel A. Ourrey, j'ordonne que James Steadman,
écr,juge de la cour du comté de Queen, dans la province du Nouveau-
Brunswick, T. Medley Wetmore et George Q. Kang, au prochain terme
de Pâques de cette honorable cour, fassent connaître le motif pourquoi un
bref de prohibition ne devrait pas être émané pour défendre James
Steadman, écr le juge de la cour de comté pour le comté de Queen
susdit, de procder davantage en aucune manière au décompte ou à
l'addition finale des votes donnés pour le dit George F. Baird et George
G. King à l'élection tenue le vingt-deuxième jour de février dernier
pour choisir un membre devant représenter le district électoral du com-
t de Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick, dans la Chant-
bre des Communes du Canada, et de certifier le résultat d'aucun tel dé-
compte ou addition finale des dits votes à l'officier-rapporteur du dit
district électoral du comté de Queeni et dans l'intervalle. et en atten-
dant un ordre ultérieur de cette cour, de surseoir à tous procédés ulté-
rieurs se rapportant au dit décompte ou addition finale des dits votes, à
tel certificat du résultat de tout tel décompte ou addition finale des
votes.

Daté ce neuf mars, A. D. 1887. (Signé) W. B. Tuor, J.O.8.

Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'elle doit lue comme
partie de la réponse.

M. THOMPSON: Je propose que la question suivante
soit posée. " Est-ce que les procédures relatives au décompte
et à la prohibition sont encore endantes devant la cour
suprême du Nouveau-Brunswick?"

La motion est adoptée.
i. DUNN : D'après les rapports, les procédures relatives

au décompte et à la prohibition sont encore pendantes. La
règle a été rendue absolùe dans la cour suprême du Nou.
veau-Brunswick, mais la cause n'a pas été plaidée.

M. WELDON (Saint-Jean) : Rendue absolue ?
M. DUN : La rè gle a été rendue absolue. Peut-être que

je me trompe. Je dis d'après les rapports que j'ai lus dans
les journaux que la règle a été rendue absolue.

M. WELDON (Saint-Jean): Je ropose que la question
suivante soit posée. Vous avez refusé d'agir conformément
à l'ordre du juge Steadman ordonnant le décompte à mause
de l'ordre du juge Tuck ; cependant n'avez-vous pas fait un
rapprt au greffier de la couronne en chancellerie. sans les
bul etins et les procès-verbaux, bien que vous fussiez infor-

,é me les procédures se continuaient devant la cour
supr me ?
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M. DuNN : J'ai refusé d'agir conformément à l'ordre du

juge Steadman ordonnant le décompte, à cause de l'ordre
du juge Tuck; cependant, sur l'avis d'Ezekiel McLeod, C.R.,
et ex.procureur général de la province du Nouveau-Bruns.
wick ou- l'un des ex.procureurs généraux, j'ai fait mot. rap.
port au grefflor de la couronne en chancellerie, bien que
d'après les rapporta je fusse informé que les procédures se
cntinuaient devant la cour suprême.

M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question
suivante soit posée au témoin: "Si vous croyiez que l'ordre
du juge Tuck s'étendait jusqu'à vous comme officier-rappor.
tour, comment avez vous pu, en présence de la suppression
formelle des procédés qu'il décrétait, faire cependant un
rapport en faveur de M. Baird, le candidat de la minorité? "

M. IVES: La question n'est guère loyale pour cette raison
que l'ordre que j'ai la ordonne la suspension des procédés
dans le décompte, et n'est pas un ordre pour empêcher
l'ofiloier.rapportear de faire un rapport.

M. McCARTHY: Je comprends que l'ordre de suspension
des procédés s'adressait au juge et non à l'officier.

M. DAVIES: Le témoin a déclaré que la raison pour
laquelle, il n'a pas envoyé les boVtes à scrutin est qu'il en a
été empêché par la règle de nisi ordonnant la suspension des
procédés. On lui demande maintenant: ' Croyez-vous que la
règle de nisi était un ordre péremptoire pour la suspension
des procédés et que cette règle s'adressait à vous ? S'il on
est ainsi pourquoi l'avez vous violé et avez-vous fait un
rapport an faveur du candidat de la minoi ité ? "

La motion est adoptée.
M. DuNN : J'ai agi d'après l'avis de Sf. McLeod. J'ai pro.

duit la règle de nisi relative à un bref de prohibition lorsque
je l'ai consulté, et il m'a dit qu'elle s'appliquait tout simple.
ment au décompte et non au rapport.

M. WELDON (SaiitJean): Je propose que la' question
suivante soit posee: "Pourquoi n'avez-vous pas expédié los
bulletias et les procès-verbaux avec le rapport ?"

La motion est adoptée.
M. DuNN : Je n'ai pas expédié les bulletins et les procès.'

verbaux avec le rapport parce que M. McLcod m'a conseillé
de ne pas l fairo.

M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que la question
suivante soit posée: " Connaissez-vous L. A. Currey ?
Quelle est sa profession et où demeuro.t-il ? Avez vous au
avec lui quelque conversation ou correspondance touchant
les objeetions à la candidature do M. King. Donnez la
substance de cette conversation ou correspondance."

M. LroNs (conseil): Je m'oppose à cette question, prin-
cipalement pour la raison que c'est une question très com.
pliquée. J crois qu'il ne serait que juste pour lo témoin
de la diviser an trois ou quatre questions si elle doit être
posée. On a déjà posé plusieurn. qso.stions do ce genre etje
n'ai pas fait d'objections, vu que nous nous efforçons do
donner une explication pleine et entière, mais on a trouvé
à redire contre les réponses que l'on ne considérait 'pas
comme suffisamment complètes. Je soumets que ceci est'
une question à laquelle il est très difficile qu'un témoin
réponde d'un seul coup.

M. TROMPSON: 'Je désirerais que l'honorable députe
de Saint-Jean (M. Weldon) expliquat l'urgence de la ques.
.tion qui exige que la personne à la barre déclare quelle est
la nature de la conversation qu'il a eue avec M. Currey rela-
tivement à M. King.

M. WELDON (Saint-Jean) :. Je pourrais procéder à la
question 'relativement à M. Currey en demandant d'abord
si M. Currey n'était pas, non-seulement l'agent électoral,
mais encore l'aviseur légal de M. Baird pondant l'élection.

M.THOMPSON : Supposons qu'il en soit ainsi, qu'avqns.
nous à faire avec l'opinion que le témoin a exprimée .à M.
Gurrey au sujet de M. King ?

M. WELDON (Saint.Je an): Il y a:cei.: Si nousdémon.
trous qu'il a au une conversation avec M. Currey, relative.
ment nux objections qu'il avait contre M. King-

M. McCARTIIY : Pourquoi ne pas lo lui demander direa.
tement ?

M. -TOMPSON : Caci est non seulement une question
générale, mais on demande au témoin de rapporter toute la
conversation qu'il a eue avec M. Currey relativement à M4
King.

M. WELDON: (Saint.Jean) : Elle est relative à ses-ob.
jactions contre M. King.

La motion est adoptée.
M. DuNs: Je connais L. A. Currey. .e crois qu'il.bOt

avocat, et il demeure à Saint-Jean. Le soir qui a précédé
l'élection il s'est promené avec moi dans le chemin pendant
que ja faisais la promenade à pied que j'ai coutueno de faire,
et il m'a dit qu'il avait l'intention de soulever une objection
le lendemain-au il en a parlé, mais je n'ai au aucune cor-
respondance avec lui touchant l'objection à la candidature
de à£. King.

M BU RDETT: Je propose que la question, suivante soit
posée: Quels étaient les candidats à la dernière éfeotion
dans le comté de Qaeen ? Avez-vous reçu leurs bulletins de
présentation, excepté leurs dépôts, et ordonné la votation.?
La votation a-t.elle ou lieu et quel est le nombre des votes
inscrits en faveur de chacun des dtux candidats ?"

M. THOMPSON: La seule objection que j'aie à cette
question, c'est que toute l'information demandée apport au
rapport fait par le témoin lui-mêeie. Nous l'avons dans ce
rapport plus détaillée et pids exacte qu'il-lui serait possiblo
de nous la donner. A la page 16,il fait un'raËþoit épécil
A ce sujet, et décrit les dépôts et les dôoumeuits en saposses-
sion, la manière dont le dépôt a été fait, et le fait que
l'élection a au lieu. Subséquemment, les bullétins de'v6tation
ont été pràduits et nous avons pu constater de qul*cté se
trouvait la majorità dea votés.

M. WELDON (St.Jean): Je crois %n'il ne donne pas le
décompte des voix, ne dit pas quel était le nombre des votes.

M. BURDETr1: Il ne dit pas non plus que le rapport
produit dans ce rapport est un rapport exact. -Il dit qu'il
le croit exact, mais je n'attache qu'une médiocre importance
à la croyance de ce monsieur. Je veux les faits. 1l dIt qu';
croit que le rapport contenu dans les procès-verbaux est
exact, mais plus tard nous pourrions être amenés A ,la
concIusion qu'il'n'estpas.exact; et s'il doÏne ueréjo'n'se
claire à cette question, elle pourra être. publiée dans 'les
Débats et dans les procès-verbaux de la Chambre,et alors
nous saurons exactement quels étaient les candidats, s'ils.
ont payé leurs dépôts, s'il y a ou votation, et combien de
votes ont été inscrits.

M. T HOMPSON: L'honorable député dit qu'il ne veut
l'opinion de personne, et cependant en face 'dds bulletins
déposés sur la table et comptés par le greffier de la couronne,
il préfère demander au témoin ce qu'il ený 'onn#t. Si ce
que pense le témoin, que lpi et ses amis ont appelé A la barre,
n'est pas une preuve satisfaisinte, de quelle valeur sera saa.

oiion sur les questions auxquelles il ueo croit pas? Le,
timoin a répondu très clairement sur l'exactitude durapport
mis entre ses mains, et les bulletins étant .de vraies copies
ou non, malgré qu'on ne lui ait pas fourni l'ocosion de lo
'comparer, il a dit: je crois que ce sont de vraies copies. Je
dis donc que ces bulletins sont de moilleures preuves que
tout ce quo peut dire le témoin, tant au sujotdeÏ'paeièra dp
la nomination, qu'à l'êtat du vote après la récti d'#4
pol.
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M. BURDETT: Si le ministre de la justice dit qu'il

objecte à cette question et demande à ses partisans do la
rejeter-

Quelques DÉPUTÉ S: Oh I oh ! honte.
f. BURDETT: Autrement je pose la question et j'exige

une réponse.
M. THOMPSON: Je ne m'oppose pas à la question et je

ne demande à aucun honorable député de voter contre; je
ne demande pas du tout à mes partisans de voter. Je
demande s'il ne vaudrait pas mieux d'avoir recours aux
documente que nous avons devant nous, concernant tout ce
qui s'est fait pendant l'élection, par écrit et par l'enregistre-
ment des votes, plutat que de demander au témoin à la barre
son opinion sur ce que contiennent ces documenta. Je
demande cela, vu ce que le témoin a répondu à une question
précédente; j'ai compris clairement qu'il disait ne pouvoir
répondre que de mémoire, mais qu'il croyait que le docu-
ment produit était une copie de l'original, peut il répondre
plus clairement ? Peut-on exiger de lui plus que l'admission
qu'il croit que le dossier officiel est exact.

M. DAVIES: Je crois qu'il y a du bon dans ce que dit
l'honorable ministre de la justice; mais le but de mon ho-
norable ami en demandant ces questions, est, ja suppose,
d'avoir sous une forme précise, tous les faits nécessaires
pour guider les membres dans leur décision, Il est vrai
qu'ils peuvent se baser sur les documents contenus dans les
journaux de la Chambre depuis le 25 avril, mais si la
question est maintenant posée au témoin, ce n'est pas une
question do doute. Il sait quels étaient les candidats, c'est
lui qui a reçu l'argent, il sait s'il l'a reçu ou non ; c'est lui
qui tenait le bureau de votation, et il sait si -

Quelques DÉPUTIS: Nous le savons tous.
M. DAVIES: Oui, comme nous savons beaucoup d'antres

faits, mais non officiellement.
Quelques DI&PUTÉS : Oui.
M. DAVIES: Je n'ai pas l'intention de discuter la chose;

le renseignement peut bien venir des documenta, mais
plusieurs députés, je crois, aimeraient à l'entendre de la
buche même du témoin, d'une manière claire e précise,
vu qu'il connaît les faits. Mon honorable ami (M. Burdett)
me rappelle que ces bulletins n'ont pas été envoyés au
greffier de la couronne en chancellerie, et je crois par consé.
quent qu'il est juste de poser cette question.

M. MoCARTHY: L'honorable député dit-il que les
bulletins n'ont pas été envoyés au greffier de la couronne en
chancellerie ?

Quelques DÉ PUTÉS: Non, ils ne l'ont pas 6t.
M. MoDARTBY : Ils ont été remis par Ini.
M. DAVIES: Ils ont été demandés par un ordre de la

Chambre.
M. McoCARTHY : Au greffier de la couronne en chancel-

lerie.
M. WELDON (Saint-Jean) : Mais non d'une manière for-

melle.
M. McCARTHY: Quelle différence cela fait-il puisqu'ils

ont pasé entre ses mains ? Quel renseignement pouvons.
nous avoir que l'annonce imprimée dans les documenta. S'il
faut avoir une déclaration du témoin et que cela soit consi.
déré comme une meilleure preuve que le rapport lui-même,
il nous faudra poser des questions sur toute l'affaire. Car-
tainement nous devrions considérer la preuve écrite que
nous avons comme étant la meilleure.

M. THOMPSON: J'attirerai l'attention de l'honorable
député sur la page 16 des votes et délibérations, où se trouve
le rapport de l'officier.rapporteur, et à la page 73, où il

M. TuoMpsoN.

trouvera les autres documenta. On demande s'il n'a pas
reçu les documents de la nomination des deux candidats.
Or, à la page 73, non seulement il admet qu'il les a reçus,
mais il les donne on entier, et à la page 77 il donne -le
nombre de votes enregistrés pour chacun des deux candi-
dats. Je puis assurer les honorables membres de la gauche
que pour ce qui concerne les membres de ce côté-oi on ne
prétendra pas que le dossier n'est pas devant la Chambre.

M. TUPPER: Non seulement cela, mais après la preuve
dont on vient de parler, et qui est contenue dats les votes
et délibérations, les honorables députés soutiennent forte-
ment qu'il n'est pas besoin. de plus ample preuve dans ce
cas-ci; que tout a été clairement expliqué devant la
Chambre; que la Chambre a été saisie de tous les faits, et
doit en venir à la conclusion directe que M. King était
le candidat qui devait être déclaré élu-le candidat qui a
été régulièrement mis en nomination; le candidat dont la
mise en nomination a été clairement expliquée par le rap.
port de l'officier-rapporteur; le candidat qui a ou la majarité
des voix-et les honorables députés demandent à la
Chambre, se basant sur ces faits, de déclarer qu'il n'y avait
aucune raison pour motiver une enquête, qu'il n'y a plus
une preuve à produire, et d'accorder à M. King le siège de
M. Baird. Après avoir pris cette attitude, il me semble
inutile de leur part de prétendre que cette preuve est insuf-
fisante ou difficile à comprendre, et qu'il nous faille com-
mencer la chose de n ouveau et prendre des dépositions ver-
bales en outre des do cuments officiels que nous avons devant
nous.

M. DAVIES: On trouvera peut-être uneexplication dans
ce fait-ci, que les papiers ont pu être dans une telle confu-
sion que mon honorable ami aurait conclu que M. King n'a
pas obtenu la majorité, tandis que d'autres membres en
seraient venus à la conclusion du contraire.

M. TUPPER: Il n'y a pas eu de confusion; les faits ont
été admis. La Chambre a décidé de laisser la question aux
tribunaux, il n'y avait eu aucune dispute quant aux faits.
Aucun honorable député n'a soulevé une simple question de
faits, la discussion était sur une question de loi pure et
simple.

M. WELDON (Saint-Jean): Admettant tout ce que dit
l'honorable député de Pictou, je ne crois pas que cela doive
embrouiller la question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous'avons devant nous
les meilleurs documents possibles. L'honorable député veut
ajouter une preuve recondaire à la meilleie des preuves.

I. BURDETT: Je ne veux pas embrouiller cette ques.
tion, mais le point que je soulève est que lo témoin n'admet
pas l'authenticité de la copie du d ocument. Il dit qu'il peut
y avoir quelques différences verbales. Ces différences peuvent
bien être que M. Baird avait la majorité des voix, et cela
peut être soutenu par la personne-A la barre et ses amis.
'i le témoin à la barre veut admettre l'exactitude des
documents contenus dans lea votes et délibérations, je con-
sens à retirer ma question; mais je no veux pas de tangente,
cet homme a déclaré élu avec connaissance de cause, le
candidat de la minorité.

M. THOMPSON: L'honorable député d'Hasting-Sud
atteindrait plus facilement son but s'il mettait les documents
entre les mains du témoin et lui demandait d'admettre leur
exactitude. C'est ce qui devrait être fait dans tous les cas.

M. BURDETT: Je ne demanderai pas le vote sur cette
question, car je sais d'avance le résultat. Siles ministres
ne veulent pas permettre la question, je vais la retirer.

M. DAVIES: Je propose cette question : Pourquoi avez-
vous déclaré élu le candidat de la minorité, M. Baird, au
lien du candidat de la majorité, M. King?

La motion est adoptée.
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M. DuNN: J'ai démlaré V. Baird, le candidat dela mine

rité, élu, au lieu de M.. King. le candidat -do la majorité,
parce que, après avoir entendu les arguments, pour et
conteo, expoéss devaent moi le jour de la déeclaration, je
considérais que A. King n'avait J'as élé mii cn nomination
régulièrement, et pir conséquonit ne pouvait pas être déclaré
l'élu par la n:jori'é des votes légaux ; et dans la suite,
avant do faire mon rnpport, j'ai consul'é un avocat, M.
McLeod, qui m'% conseillé de faire mon rapport dans le
sens que je l'ai fait.

hl. WEILDON (Saint-Jean): Je propose la question sui.
vante: "Est.co sur l'avis de M. McLeod que vous avez
déclaré M. Baird élu par acolumation ? Tt 1 avis a t-il été
donné par écrit, et quand l'avez vous reçu?"

La motion est adoptée.
: M. DUNN: C'est sur l'avis de M. bdcLeod que j'ai déclaré
M. Baird élu par acclamation. Ce conScil a été donné verba-
lement et par écrit. Je ne puis pré.iser à quelle date il fut
donné; je l'ai reçu avant de faire mon rapport.

K. THOMPSON: Les honorables membres de la gauche
ont-ils d'autres questions à poter?

M. WELDON (Saint-Jean): Je n'en ai pas d'autres.
M. THOMPSON: On devrait donner à M. Dunn l'ocea-

sion de dire quelque chose, s'il le désire.
M. LANDRY: J'aimerais à poser une question: Avez.

vous, le jour de la présentation, avant deux heures, averti
M. King, ou quelqu'un pour lui, de se choisir un agent
officiel ?

M. DAVIES: Cette question peut tomber sous le coup
des mêmes objections soulevées par le ministre de la justice
contre la question posée par mon honorable ami en arrière
de moi. Lee faits sont tous établis dans le rapport.

M. TUPPER: Il dit dans le rapport :
Sur un avertissement de ma part à M. Wetmore que M. King n'avait

choisi aucun agent, on m'a remis la nomination de M. John McLean
McLer, comme agent de M. King.

Cela n'est pas une réponse à la question posée par l'hono-
rable député.

M. WELDON (Saint-Jean): Il déclare qu'il a attiré
l'attention sur le fait que M. King n'avait nommé aucun
agent.

M. MocAR raY: Il i'a f, it que l'avertir.
M. WELDON (Saint-Jean): La question a été soumise au

témoin. Je vois qu'il diih:
Le 15 février, à midi, j'ai ouvert la cour pour la présertation des eau-

didati pour la Chambre des Communes du Oanada. S. Medley Wetmore
me transmit les papiers de présentation de George G. King, de Ohipman,
cntô de.Queen, N.-B., avec la somme de $200.

Il est évident que cela a dû avoir lieu avant 2 heures.
Sur un avertissement de ma part à M. Weimore que M. King n'avait

choisi aucun agent, on m'a remis la nomination de M. John McLema
McLean comme agent de-M. King. A deux heures je permis la votation
et j'annonçai les noms des candidats.

Quant à l'argument du ministre de la justice, au sujet de
la motion de mon honorable ami de Hastings, il me semble
qu'il est clairement spécifié que les papiers de la présenta-
tion furent dépo4éa, que l'officier-rapporteur a attiaé l'atten-
tion iur le fait qu'aucun agent n'avait été nommé, et qu'à
deux heures il avait permis la votation ; nous avons ici la
prouve première, comme le dit le premier ministre, et
l'honorable député demande une preuve secondaire,

M. THOMPSON: Je dois dire que la question de mon
honorable ami vise à la conémquence. C'est dans le but de
certifier le fait., pour qu'il ne pi éte pas aux déductions.

M. BUR DETV': Je voulais également avoir une réponse
sur les faits.

M. T LOM PSON: Dans ce cas les documents démontrent
clairement les faite.

M. MILLS (Bothwell): Il en est de même danle cas
actuel.

L. motion est adoptée.
M.-DUNN: Le jour de la présentation, avant trois, heures

de l'après-midi, j'ai dit A M. Wetmore d'avertir LjKing
qu'il'devait nommer un agent,4 comme je croyais que M,
King commettaitune faute en nonommant pas un agent.

M. AM YOT: A quelle heure?.
M. DuNN: Je dis que c'était avant deux heures.
M. LANDRY: Je propose que l'on pose.la question sui.

vante au témoiný- "Saviez-vous le jour de la présentation
que la loi exige que les candidats - hoisissent des agents et
vous en donnent: avis avant deux heures, et eavieg-vous
alors, ou avies vous considéré quel résultat pouvait produire
le fait que le dépOt pouvait êtr.fait par qui que ce soit de
la part du candidat, autre que 1 agent régulièrement
nommé?

If. MILLS (Bothwell): Je crois que l'on peut objecter à
la deinière partie de la question, car l'honorable député
peut tirer des conclusions tout à fait différentes de celles
que je tirerais, ou de celles que tirérait le témoin. L'hono-
rable député devrait se borner aux questions de faits. Je
ne crois pas que la dernière partie de la question devrait
être posée.

M. WELDON (Saint-Jean): Ce n'est pas une question
concernant les faits, mais concernant le résultat légal pro-
duit par certains fait., et o'est là la matière à disouter.

La motion est adoptée.
M. DUNN : Je savais le jour de la présentation qua la loi

spécifiait que les candidats devaient nommer des agents et
m'en avertir avant deux heures; mais je ne savais 'pas alors
que le défaut de nomination de ces agents et le paiement
d'un dépôt par une personne autre qu'un agent auraient
l'effet que j'ai constaté ensuite sur les papiers de la nomina-
tion.

M. LANDRY: 8'il n'y a plus de question à poser au
témoin, et si je suis dans l'ordre, je proposerai que M. John
a. Dann soit liber, de toute comparution ultérieure devant
la Chambre.

Motion adoptée.

COMPAGNIE itPÉRIALE DE PIDÉ[O[MIS.

La Ch..mbre se forme en comité sur le bill (as 15) à l'effet
de constituer en corporation la Compagnie impériale de
fidéicommis du Canada.-(I. Denison.)

(En comité.)
M. WELDON (Saint Jean): Il est deux points de ce bill

sur lesquels je désire attirer l'attention du ministre de la
justice. Je doute que nous ayons le pouvoir d'adopter un
tel bill, qui permet à une compagnie d'exerOer les fonctions
qu 'exercera cette compagnie, comme curateur de propriétés
dans différentes provinces o' elle ne peut pas être sous le-
contrôle des tribunaux. Par exemple cette compagnie peut
avoir son bureau principal A Toronto et faire afaires dans
le Nouveau-Brunswick et la -Nouville-ZEosée, et cependant
être en dehors du contrôle de *tribunagx de ces-provinces.
Il me semble que la question devrait êtrelaissèe aux lé '
latures provinciales. Puis volai une autre' objection, o est
l'opportunité de constituer en'-'oporation une compagnie
de ce genre qui réellement traite les affaires locales dans
chaque province, car il est bien peu d'intérêt. interprovin.
ciauz, à l'exception peut-être' d'une compagnie de chemin
de fer ou de bateaux qui pourrait avôir des lignes interpro.
vinciales. Il n'est rien que je sache, d'après cet acte qui
n'aura pas une nature provinciale ou locale. Il ne serait
pas sage de la partudu gouvernement.du Canada d'adopter
un bill accordant à une compagnie des pouvoirs de agenûre
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dans toutes les différentes provinces. C'est une question
que l'on devrait laisser aux législatures locales.

M..THOMPSON: On a attiré mon attention sur ce point
et j'en suis.venu à la conclusion que le 'iltkment a le pou
.voir d'adopter ce bill. Voici sur quoi se b.ase cette opinion:
le.bill est à l'ffet de dunve, à une cmpagnie le droit de
transiger les affaires dan4 lus d'une propince, de fait
dans toutes les provinces du (anada Il est vrai que si lo
bill est de cette nature do même que, les-iransactions de la
compagnie, où s'il s!appliquait à une seule province, nous
n'aurions pas le pouvoir de l'adopter; mais-en autant que
.la-compagnie vent:tiansiger des affaires dans toutes les pro.
vinces di Ciarada, aucune légitlaturo locale n'a Io droit de
passer uu tel bill, et par conséquent ce pouvoir revient au
parlement iédéral. Je crois que le principe est très clair,nous-avons le pouvoir delégiférer sur toutes les questions
qui ne sont pas du iesEort exclueif des législatures loedes.
Nous avons constitué en corporetion, et ceci, je crois, répon-
dra à la question de l'honorablosdéputé, tint p<ur ce qui est-
de la constitutionnalité du bill que de l'opportunité de 'adop-
ter-nous avona constitué deux corporations absolument.du
même caractère. .L'honorable député se rappellera qieo
dans un-nombre infini de cas nous avons-constit cé des c< m.
pagnies d'assurance contre le f'u, sur la vie et contre les
accidents, avec pouvoir de transiger des affaircs dans lea
différentes provinces du Canada, et c'est seulement parce.
que ces transactions s'étendent dans plus d'une province
que-nous pouvons-accorder à une compagnie de semblables
pouvoirs qui ne sont, après tout, que VI utorisation de s'en-
gager dans des coutrats privés. Ce peint fut soulevé dans
une cause que se rappellera l'honorable dépu'é, la cause de
Dobie, devant le Conseil priré. Il fut alors décidé que la
question .territoriale, c'est-à-dire l'étendue du pays dans
lequellaeompaguie doit opérer, est, une preuve de sa cons-

- titutionnalitée
Je dis donc qu'en autant que ce bill donne à une compa.

gnie les pouvoirs dans plus d'une-province est un bill que ce
parlement a le droit de passer. Certainement j'appî éoie la
valeur des remarques de l'honorable député au sujet de
l'oppor'unito de créer une compagnie tour transiger des
affaires de ce genre dans les différentes provinces du Canada,et du danger qu'il pouvait résulter de semblables pouvoirs,VU qua mte; coxnje nie peuitrop aoir de bureu pril-oCp% u mémè une agence jIrincip.gle dans les d2ifféiers
provinces. - C.en'est pas piéckirémct lu temps do considérer
a sagesse d'une politique de ce genre cur nous avons déjà
donné des pouvoirs à deux compagnies qui sont maintenant
sérieusement engagées dans dès transactions, comme on
m'informe; et si nous- décidons que nous ne devons pas
adopter le bill actuel,,nous .déoidons tout simplement qu'il
n'est pas sge de créer trois compagnies, mais qu'il étaitsge d'en créer déux. Si, d'apres ce bill la compagnie
acquérait.un ponvoir quolcor.que de s'arroger des dîoi's de
commissire,,de son propre mouvemuent, de sa propro auto'
rité, comme membre du parlement je m'y opposerais. Mais
la compagnie.. ne peut exercer les for.ctions de curateurs,
d'exécuteurs ou admninistrateurs, sur la d'emande dces tribut-
naux, ce ne pett être un curateur que par l'action d'une
cour supéi ieure. dans chaque province. Il appartiendra à la
cour de 'considérer si cette compagnie. doit être nommée
curateur on administrateur, étant -donné- le fait qiue sonj
bureau .central n'est pas dans la province et qu'elle 1-ent êtrel
nomré*e. cés fonctions sana fournir les garanties. Il fiaut
se rapéler aussi', desautres dispositions ýdu faill ui sont
d'un. nature dågaràntie pour les personinc irit rc&êes
surfout la dispoitiori relative au paiement du c>itul, u le
placement, et la surveillance que. 1 êours ot le pouvoir]

ed'xerce de temps en temps.
*- WELDON : Quelles, sont les deux compagnies qui-

farent~ crédes 2. .. . .

M. DENISON: La " Union" on est une qui: a des pou.
voirs dans tout le Canada, et il en est une autre à Toronto.

M. iAVIES: Jo ne pense pas que le ministre soit bien

M. TIROMPSON: Je le~suii. Nous avons trouvé que
l'acte, Union Act, était mieux ré.igé etnons en avons extrait
un bon noinbre d'articles, que nous substituons à des articles
de ce bill. 11 y a actuellement deux chartes.

M. MILLS (Bothwell): Malgré l'opinion du ministre de
la justice, que si l'acte était provincial la compagnie ne
pourrait étendro ses opérations dans tout le Canada, en
quelque eidrvit que la compagnie ait sa charte, il me
semble que de ce moment elle devient une personne devant
la loi, une personne artificielle, il est vrai, mais une per-
sonne qui peut faire des transactions dans n'importe quelle
partie du Canada, et de fait dans tout l'univers, partout où
elle pourra obtenir la permission. Sans doute on reut
lé lèrer contre cela dans une province, mais il me semble que
c', t une politique bien extraordinaire do créer une compa-
gaie pour dea fins provinci iles avec le pouvoir de faire affai.
res dans tout le Canada. Je tais que la iègle a été établie
dans le cas dont a parlé l'honorable ministre, mais il. est
excessivement douteux que la chose ait été pleinement
discutée, et que cctte règle serait suivie si on l'étudiait de
nouveau. C'est une anomalie, pour ne pas dire plus.

Nous savons qu'en vertu du dernier article du 92e para-
graphe de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, tout
ce qui est d'une nature locale ou privée appartient aux pro-
vinces, et les choses qui n'ont pas un caractère privé et local,
appartiennent au fédéral. Mais je ne vois pas ti è bien, si
lçtk provinces iîdoptaient cette politique sur les questions de
leur juridiction, cnment nous pourrions créer des corpora-
tions pour exercer des pouvoirs dans eette juridiction. Dans
tous les cas; ce serait une très mauvaise, politique à adopter,
et cependant c'est ce que nous faisons ici. Si c'est là uno
règle qu'il faille maintenir et suivre, les fonctions entières
de la législature locale entrent alors dans la juridiolion du
parlement fédéral, qui cre dos corporations pour exercer des
pouvoirs du ressort exlasif deas législatures locales,

Sir JOHN A. MACDONALD : Les législatures locales
peuvent toujour 0 prévenir cela.

M. DElNISON: Les roints soulevés par l'honorable
député de Bolhwell (M. Milis), ont déjà-été pris en considé.
ration dans le comité; et quand on se rappelle qu'un lill
basé sur le même principe a été adopté par la Chambre, je
ne pense pas que la Chambre rejto celui-ci.

Le bill est rapporté.
Sur la motion pour la troisième lecture,
M. DAVI ES: J'objecte, vu quej'eLtretiens certains doutes

au sujet de ce bill, et je désire étudier quelques-unes de ses
dispositimne,

Sir JOUN A. MACDONALD: Il faudra révoquer l'autre
acte, si vous n'adopti z pas celui?i.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne vois pas que ce
soit une raison. Dans une foule de eas des actes d'une natu e
très douteuse furent adoptés en comité, et nous souhaitons
anj, urd'bui qu'ils eussent été plus soigneusement étudiés.

DEUXIEWES LECTURES.
.Bill (n° 99) concernant la Compagnie du chemin de fer

d'Ottawa et de la Vallé. de la Gatineau.-(M. Wrigh)
Bill (n° 109) concernant la Compagnie du chemin de fer

du Afanitoba et du. Ngrd-Ouest du Canada.- (M. Scarth.)
bi. (i° 106) constituant en corporation la Compagnie

d'imprimerie et do publication du Standard.--(M. McCarthy.)
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre

s'ajour ne.
Motion adoptéa et la Chambre s'ajourne à 11.40-hrs.p.m.
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923, 980, 981, 984 à 989, 998, 1066, 1067, 1076, 1078,
1094, 1101 à 1104, 1111, 1112, 1114, 1116 à 1123,
1137 à 139, 1141, 1144, 1173 a 1175, 1178 à 1180,
1184 à 1197, 1244,1246,1252. Concours, 1214etsuiv.

Pénitenciers (sur B.), 648.
Ch. de fer d'Oxford et New-Glasgow (sur B.), 655.
Elections contestées (sur B.), 714.
90 bataillon de Québec, '24.
Subsides à l'LP.E., 822.
Relations commerciales avec la France, 830.
Finances et trésor (sur B.), 891.
Elections fédérales (sur 33.), 892.
Allocation à G. Laviolette (sur B.), 697.
Terres fédérales (sur B.), 903, 917, 1019.
Voies et moyens (en comité), 972, 973.
T. J. Watters (int.), 1011.
Feu M. Campbell (Roufrow), 1015.
Cie du pont du ch. de for de Fredericton et do Sainte.

Marie (sur rés.), 1038, 1039.
Distribution des statuts revisés (sur B.), 1042.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1052 à

1055.
Menaces et intimidations (sur B,), 1083.
Droits sur le for, 1087.
Règlements relatifs aux bills privés, 1123.
Concessions de terres aux T. du N..O. (sur rés.), 1125,

1128.
Publication des Statuts (sur B.), 1132.
Amend. au tarif (sur B.), 1206.
Cens électoral (sur B.), 1233.
Inondation de Cornwall, 1245.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1256, 1258, 1260,

1264, 1266, 1269, 1270,
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1279.

CAsE, GEoRGE ELLIOTT (Elgin-Ouest):
Rapports électoraux, 27.
Autonomie de l'Irlande, 62 à 66, 141.
Examens (acte du service civil) (int.), 145.
Conférence coloniale de Londres, (d. de doc.), 151.
Parc national de Banff (sur B.), 196,229, 230, 231, 233,

234, 238, 239, 244, 247.
Importation du beurre des E.-U., 214.
Débiteurs insolvables (sur B.), 290.
Sources de Banff (d. de doe.), 368.
Election de Haldimand (d. de doc.), 315, 378.
Pêche sur le lac Erié (d. de doc.), 383.
Can-didats aux examens de promotion tenus à Ottawa

(d. de doc.), 386.

CAsu, GEoRGE ELLIoT--Suite.
Budget (tarif, rés.), 440, 445, 446, 450 à 454, 456, 465,

467, 468, 483, 484, 510, 511, 513, 516, 519, 520, 522
à 525.

Service civil (sur B.), 448.
Prêts sur immeubles (sur B.), 449.
Ch. de fer Midland (sur B.), 419.
Subsides (on comité), 599,603, 759, 760, 762, 764, 766

à 770, 1253.
John R. Dunn (comparution), 625.
Eléetion de Queen, N. B, 699 à 702.
Prohibition de liqueurs enivrantes, 934 à 939, 958.
Cie du pont de ch, de for de Frédéricton et de Sainte-

Marie, 1039.
Amendements au tarif (sur B), 1156.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1280.

CAsGRAIN, PHILIPPE BA.BY (L'Islet):
Haut commissaire à Londres (int.), 45.
John R. Dunn (interrogatoire), 631.
Quai de Saint-Roch et de Sainte-Louise (int.), 1011.

CEAPLIAU, l'Honorable M. J. A. (Terrebonne) :
Procédure parlementaire de Bourinot (rèp.), 14.
Appointements des reviseurs (rép.), 21.
Secrétariat d'Etat (rapport), 45.
Examinateurs du service civil (rapport), 45.
Reviseur de Mntmorency (rép.), 45.
Immigration en 1886 (rép.), 46.
Statuts revisés (rép.), 144.
Examens (acte du service civil), 145.
Traverse de chemin de fer à Saint.Charles (rép.), 154.
Hubert Hébert (rép.), 260.
Immigration chinoise (B. n° 54) Ire lect., 280; 2e lect.,

648; (en comité) 649; 3 lect., 650.
Officier-rapporteurs, 355-356.
Salaires des greffiers des reviseurs (rép.), 374.
Destitution de Napoléon Giasson, 381.
Dépenses du reviseur de L'Assomption (rép.), 531.
Listes électorales (rép.), 535.
Subsides (on comité), 607, 1170.
John R. Dunn, (comparution), 624, 627, (interroga.

toire), 636.
Relations commerciales avec la France, 828 à 830.
Papeterie du parlement, 959,
Reviseur de L'Assomption (rép.), 1013.
Commerce avec la France (rép.), 1015.
Distribution des Statuts revisés (B. n° 159.) Ire lect.,

1042; 2e leot. et en comité, 1130; 3e lect., 1133.
Chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique, 1099.
Promotion dans le service civil (rép.), 1205.

CHARLToN, JouiN (Norfolk-Nord):
Dette publique (int.), 14.
Séduction (B. n° 4), Ire let., 20; retiré, 315.
Autonomie de l'Irlande, 67.
Moeurs publiques (B. n° 21), ire 1eot., 101; e lct,
275. (En comité) 280; 3 leot., 31.



MFNDEL
CHARLTON, JoIN-Site.

Rapports du gouvernement (rés.), 146, 298.
Nomination de sénateurs du N.-O. (sur B), 202.
Port de refuge à Port Rowan (d. de doc.), 321,
Officiers-rapporteurs, 350, 351.
Chemins de fer, 365.
Primes accordées pour la fabrication du fer (int.), 374.i
Salaires des greffiers des reviseurs (int.), 374.
Vaccination des Sauvages (d. de dom.), 382.
Assistant médecin à l'école des Sauvages de Qu'Appelle

d.-de doc.), 382.
Les bouilloires du parlement (int.), 387.
Budget (tarif, rés.), 440, 450 à 452, 455, 456, 461, 468,

469, 489, 495, 500 à 503.
Subsides (an comité), 659, 741, 1168, 1170, 1252; con.

cours, 1277.
Election de Queen, N.-B., 711.
Ventilation de la Chambre des communes (d. de doc.),

794.
Revision des listes électorales (int.), 812.
Terres fédérales (sur B.), 899, 900, 905, 906, 909, 909,

910, 1017, 1020.
Concessions de terres au ch. de fer des T. du N.-O. (sur

rés.), 1127.
Amendements au tarif (sur B.), 1159.
Rapport officiel des Débats (sur), 1164.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1261.

COISOLM, DONALD (New-Westminster):
Ch. de fer New-Westminster (B. n° 36), Ire lect., 191;

2o lect., 214.
Contrat de M. Onderdonk (int.), 1012.

CaoQnUrva, PILIPPE AUGUsTU (Montmagny):
Intercolonial-plaintes confre employés (int.), 21.
Destitution d'employée (d. de doo.), 21.
Bureau de poste à Montmagny (int.), 46. (d. de doa.),

153.
Station au csp Saint-Ignace (d. de doc.), 103, 380.
Election de Queen, N.-B., 179.
ifabert Hébert (int.), 260.

Cap. Ludger Bolduc (int.), 531.
Salaires des officiers des reviseurs (int), 677.
Sénateur de la diçivion de la Durantaye (int.), 715.

Knébea (int.), '715.
l ubert Hébert (d. de doc.), 811.
Cours suprême et de l'échiquier (sur B.), 820.
Subsides (en comité), 983.
Travaux aux estacades du cap à la Corneille (int.)

1010.
Achat projeté de l'Intercolonial (int.), 1013.
Cens électoral (sur B.), 1233.

CLAYES, GEonaE (Missisquoi):
Autonomie de lirlande, 99.
Bouées de la rivière Richelieu (int.), 324.
Budget (tarif re.), 462 à 464,468.
Terres fédérales (sur B.) 907.

CooKBUnN, GEORGE RAvuE R. (1Toronto-cebtre):
Pare national de Banf, 239.
Assurance de rOuest (B. n 60), Ire lect., 302; 2o lect,,

372; 3e leot., 858.
Budget (tarif, rés.), 497.
Election de Queen, 699.
Cie permanente de prêts et d'épargnes (B. n° 143), Ire

lect., 884; 2a lect., 934; Be lect., 1151, 1227.

Conby, Cuas. CAunoLi, (Stanstead):
Budget (tarif, rés.), 434 à 437.
Compte-rendu des débats de la Chambre, 1255.

CooK, HEaAN iIENRY (Simeoe-EsL):
Subsides (en comité), 984.
Pension annuelle aux Sauvages Chippewas (int.), 1014.
Ventes des terres aux Sauvages (int.), 1014.
Permis de coupes de bois sur les terres des Sauvages

(int.), 1014.
Réserve de Penetanguishene (int.), 1014.

CosTiGAN, l'honorable M. JoH (Victoria, N.-B.):
Rapport du revenu de l'intérieur (présent.), 13,
Poids et mesures (rapport.), 19.
Fabrication illicite de whiskey (rép.), 21.
Autonomie de l'Irlande, 86 à 90.
Fraudes à la douane (rép.), 103.
P. O'Donohue (rép.), 144.
Exportation de spiritueux (rép.), 145.
Inspection de la farine (rép.), 145.
Bill (n 136) concernant les permis accordés aux

peseurs, Ire lect., 812i En comité, Se leot., 1129.
Inspection générale (B. n° 152), le et 2e lect., 1010.

En comité, Se lect., 1129.
Subsides (en comité), 1122, 171.

CouosL, Cn:s. .ossEP (lontréal-Est):
Autonomie de 'Irlande, 92.
Cie hydraulique et manufacturière d'Iberville (B. n°

119), Ire lect., 645 ; 2o lect., 882.

CURAN, JoN JosEPH (Montréal-Centre):
Autonomie de l'Irlande, 15, 46 à 53, 123 à 127.
Levée et ah. de fer Saint-Gabriel, (B. n° 12), Ire lect.,
* '75 ; 2e leat., 154i (En comité,) 545; Se lect., 545.
Grand-Tronc, (B. n° 13), Ire lect,, 75 ; 2o lect., 154; Se

lect., 431.
Crue du Saint.Laurent (int.), 280.
Débiteurs insolvables (sur B.), 290.
Assurance dite l'Eguité (B. n 69), Ire lect., 362; 2elect.,

449 ; 3e lect., 858.
Sur explications personnelles Welsh, 363.
Requête de Jos. Swisher, 869.
Réception au gouv..gen., 549.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 865.
Hopital royal de Victoria (B. n° 150), Ire et 2e lect.,

959; 3e lect., 1151.
Changements dAns les lois de douane (int.), 962,
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CURIAN, JomN Josspa-Suite.
Ports et brise-lames (int.), 1011.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1161.

DALY, THomAs MAYNE (Selkirk):
Rapports électoraux, 40.
Ch. de fer Midland (sur B.), 449.
Budget (tarif rés.), 490 à 493.
Chemins de fer du Manitoba (sur rés., discours), 570 à

573.
Subsides (on comité), 729, 735, 737, 746 à 748.
Terres fédérales (sur B.), 901 à 903, 905, 907, 919, 922.

DAvrEs, Louis RENRY (Queen, I. P.-E.) :
Nomination de sénateurs du N..O. (sur B.), 204.
Le I .Northern Light " (int.), 207.
Pêcheries (d. de doc.), 226; (int.), 789.
Parc national de Banff, 242.
Mandats du gouverneur général, 270, 284.
Pêche du homard, N.-E., 319.
Officiers-rapporteurs, 338.
Budget (tarif rés.), 466.
Permis sur l'Intercolonial (int.), 530.
Service d'hiver, i. P..E., (sur d. de doc.), 539 à 542.
Elections fédérales (sur B.), 548.
Chemins du Manitoba (sur rés.. discours), 586 à 588.
Subsides (en comité), 599, 608 à 610, 620, 621, 662, 671,

725, 760, 761, 784,836, 1066, 1069 à'1077, 1079, 1080,
1088 à 1112, 1168, 11i0, 1174, 1243, 1252.

John R. Dunn (comparution), 623,629, (interrogatoire),
633, 639 à 642.

Immigration chinoise (sur B.), 649.
Ch. de fer d'Oxford et New Glasgow, (sur B.), 653.
Election de Queen, 1..B., 684 à 687, 687 à 690.
Réclamations des reviseurs (d. de doc.), 810.
Divorce Suzanne Ash (sur B.), 811, 1030 à 1031, 1149.
Rapports des pêcheries (int.), 812.
Cours Suprême et de l'Echiquier (sur B.), 818,880, 884

à 888.
Subside à l'I. P.-E., 822, 828.
Ministère du commerce (sur B.), 875, 876, ý 79.
Elections fédérales (sur B.), 894.
Papeterie du parlement, 960.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1049 à

1051.
Index des documents de la session, 1083.
Divorce Suzan Ash (sur B. en comité), 1227.

DAVIN, NIonOLAs FL0oo (Assiniboïa.Ouest) :
Gouvernement local T. N.-O., (B. n° 2), Ire ]et., 14.
Pensions à la police à cheval (int.), 16.
fermes expérimentales au N..O. (int.), 16.
Services pendant la rébellion (d. de doc.), 16.
Terres fédérales (B. n° 3), Ire lect., 19.
Propriété foncière, T. N..O., (B. n° 8), ire lect., 20.
Rapports électoraux, 42.
Autonomie de l'Irlande, 100, 104 à 108.

DAvIm, NonoLAs FLoon-Suite.
Election de Quaen, N..B., 176.
Ch. de fer de Regina à la Montagne.de-Bois, (B. n 37),

Ire lect., 191 ; 2e lect., 314.
Parc national de Banff, 237, 238.
M. Creighton, agent des Sauvages, 317, 319.
Budget (tarif, rés.), 453, 492, 528.
Emplacements de ville à Rêgina (d. de doc.), 810.
Terres fédérales (sur B.), 898, 904, 922, 1021.
Conseil du N.-O. (sur B.), 1084.
Concessions de terres aux eh. de fer des T. du N.-O.,

(sur rés.), 1127.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1280.

DAvis, DoNALD WATsoN (Alberta):
Chemin de fer de Chenook A la Rivière-à-la.Paix

(B. n° 34), lère lect., 155; 2e leet., 314.

DAwsoN, SimoN JAMEs (Algoma):
Exploration géologique (Baie du Tonnerre) (d. de dco.),

215.
Arrérages dus aux Chippewas, 885.
Budget (tarif, rés.), 517.
Ch. de fer du Manitoba (sur rés., discours), 578.
Subsides (en comité), 727, 925.
Nomenclature géographique dans les rapports officiels,

(d. de doe.), 809.
Permis pour l'exploitation forestière, (d. de doc.), 810.
Subsides (en comité), 838, 924, 1078, 1101.
Elections fédérales (sur B.), 893.
Amendements au tarif (sur B.), 1160.
Sommes dues aux Sauvages en vertu du traité Robin-

son (int.), 1205.

DENIsoN, PREDERIOK.HARLEs (Toronto-Ouest):
Cie impériale de crédit (B. n0 15), 1ère lect., 75; 2a leet.,

151; (en comité), 643; 3o lect., 687.
Cie de prêts immobiliers et d'épargnes (B. n° 71), 1ère

lect., 362; 2e lect., 449 ; 3o lect., 858,
Requête de Jos. Swisher, 370.
Subsides (en comité), 755 à 756, 757, 762, 771.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1162.

DE ST.GzoRGES, JosEPH E. A. (Portueuf)
Cens électoral (int.), 206.

DxsJARDINs, ALPHONsE (Hochelaga) s
Elecotion de Queen, N.-B., 710.
Subsides (en comité), 1101, 1102.
Rapport officiel des Débats, 1164.
Rapport du comité des impressions, 1161.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1268.

DEssAINT, ALEXIs (Ksmouraska):

Quai à Kamouraska (int.), 102, 532; (d. de.doc.), 111.
Comptes du reviseur de Kamouraska (d. de doo.), 321.
Jos. Dionne (int.), 323.
Maitre de poste de Saint-Alexandre (int.), 532.



PNDEI
DzESSANT, Alxis-Suite.

Quai de Sainte-Anne de la Pocatière (int.), 1011.
Démission de Paul Bélanger et de Gabriel Caron (int.),

1011.

DOroN, CYRILLE (Laprairie):
Destitution de Napoléon Giasson (int.), 367. (d. de

doc., 380.
Réserves des Sauvages de Caughnawaga (int.), 1014.
Subsides (en comité), 1113.
Terres des Sauvages à Caughnawaga (int.), 1206.

DUPONT, FLAVIEN (Bagot):
Débiteurs insolvables (sur B.), 292.

EDGAR, JAms DAvri (Ontario.Ouest):
Réimpression des ouvrages anglais (int.), 1522.
Libération des débiteurs insolvables (B. n 9), 1ère

lect., 45; 2e lect., susp., 275; (dise.), 285. 2e lect.,
293.

Traités commerciaux (int.), 144, 155.
Election de Queen, N.-B., 169 à 172.
Chemins de fer du gouvernement, 193.
Parc national de Banif (sur B.), 195, 199.
Elections fédérales (B. n° 46), 1ère lect., 206; 2o lect.,

545 ; (discours), 545 à 547.
Conférence coloniale à Londres (d. de doc ), 220.
Maltre de poste de Pickering (int.), 280.
Malle du Pacifique (int.), 280.
Indemnité aux volontaires (int.), 375.
Subsides (en comité), 612, 1076, 1122.
John R. Dunn (comparution), 624, 628.
Menaces et intimidations (sur B.), 1083.
Conseil du N.-O. (sur B.), 1084.
Règlements relatifs aux bille privés, 1124.
Concessions de teries aux ch. de fer des territoires du

N.-O. (sur rés.), 1125, 1126, 1128.
Paiement de l'intérèt par la couronne (sur B.), 1130.
Publication des statuts (sur B.), 1130.

EDwAnDs, WNILLAX CAMRoN (Russell):

Inondations du Rideau (int.), 15.
Ottawa,-entrepôt de vérification (int.), 45. •

Amend. au tarif (sur B.), 1210.

ExsNnAR, JAMEs-DANIEL (Iunenburg):
Edifice public à Lunenburg (int.), 155.
Ch. de fer Central, N.-E. (d. de doc.), 216.
Subsides (en comité), 926, 929, 987, 989, 1066, 1079,

1091.
Edifices publics à Lunenburg (int.), 1011, 1013.
Subventions aux eh. de fer (sur rés.), 1271L

ELLIS, JoHN VALENTINE (Saint-Jean, cité N..B.):
Election de Queen N.-B., 175, 694.
Pêcheries (d. de dco.), 222, 223.
Parc national de Banff, 229.
Havre de SaintJean (int.), 260.

ELLIs, JOHN YALENTINE-Suite.
Transports sur l'Intercolonial (d. de doec.), 383.
Budget (tarif, rés.), 438, 445, 470, 481, 520, 528.
Subsides (en comité), 66j, 672, 767, 988, 1079, 1080,

1093.
Saint-Jean, tête de ligne du Pacifique, 977.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1162.

FERGUsON, cERs, FREDlBIK (Leeds et Grenville-Nord):
Subsides (en comité), 612, 1730.
Divorce W. A. Lavell (B. n° 155), ire et 2e lect., 1037,

Se lect. 1145.

FERGUsoN, JoHN (Welland):

Pont de Welland, 297.
Budget (tarif rés.), 460, 461.

FraET, J. B. RoxUALD (Rimouski).
Rapporte électoraux, 31.
Havre de refuge à la Pointe au-Père (nt.), 145.
Quais de Matane et de la rivière Blanche (int.), 207.
Rivière de Rimouski (int.), 207.
Officier de douane à Rimouski (int.), 280.
Percepteur des douanes à Rimouski (int.), 324.
Enquête contre A. Laberge (d. de doc), 379.
Quai de Sainte.Cécile.du-Bie (int.), 532.
P4che dans la rivière Matane (int.), 532.
Pertes causées par la rébellion du N.-O. (int.), 549.
Election de Queen, 710.
Quai à Saint-Jérôme de Matane (d. de doc.), 796.
Construction d'un brise-lames à la Pointe-au-Père

(d. de doc.), 810.
Gare à N. D. du Sacré-Cour (int.),1011.
Maître de poste à la gare Sainte-Luce (int.), 1012,
Réclamation de Daniel Chouinard (int.), 1014.

FsnHa, SirNEz AnTmm (Brome):

Oléomargarine (lnt.), 102, 207.
Election de Queen, N. B., 190.
Orateur suppléant, 223, 298.
Budget (tarif rés.), 520.
Subsides (en comité), 721 à 729, 731, 735, 750 A 752,

990 à 994.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 850 à 853, 859.860,

957.
Affaires de la Chambre (sur m.), 961.

FLYNN, EDMUnD Powa (Richmond, N.-E):

Autonomie de l'Irlande, 57 à 59.
" Better terms " N.E., 218.
Primes aux pêcheurs (int.), 260.
Pêche du homard, N.-E., (d. de doc.), 319.
Brise.lames de l'Ardoise (d. de doc.), 797.
Bureau de poste et de douane à Arichat (d. de doc.),

797.
Construction de chemin de for au Cap Breton (d. de doc.)

(dise.), 797 à 801.
Subsides (on comité), 1091.

, te
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Fosm, l'honorable G2oaez EULAs (Ring, N.-B.):

Rapport de la marine (présent.), 13.
Pêcheries (rép.), 21, 113, 143, 191, 223, 226, 240.
Saisies de navires anglais (rép.), 21.
Protection des sujets anglais (rép.), 45.
Station de sauvetage à Vancouver (rép.), 45.
Verveux dans le Saint-Laurent (rép.), 102.
Colombie-Anglaise (pêcheries en eau profonde) (rép.),

103.
Phares au détroit de Juan de Fuca (rép.), 103.
Havre de refuge au port San Juan (rép.), 103.
Honoré Roy (rép.), 144.
Election de Queen, N.-B., 183.
Sifflet de brume, etc., aux récifs de Murr (rép.), 207.
Le "Northern Light " (rép.), 208.
Havre de Saint.Jean (rép.), 260.
Primes aux pêcheurs (rép.), 260.
Bran de scie dans les cours d'eau (rép.), 260.
Mandats du gouv. gén., 284.
Transmission des nouvelles maritimes d'Escuminac

(rép.), 260.
Pèche du homard N.-E. (rép.), 320.
Fonctionnaires de Northumberland, N.-B. (rép.), 824.
Bouées de la rivière Richelieu (rép.), 324.
Permis de pêche dans les lacs Est et Ouest (rép.), 324.
Marins malades et indigents (B. n° 76) lère lect. 363,

2e lect. (en comité), et 3e lect. 650.
Primes pour l'encouragement de la pêche (rép.) 374.
Gardiens des lumières à Miminigash (rép.), 375.
Port de Barrington, N.-E. (rép.), 387.
Çommissaires du havre de Montréal (B. n° 92), 1ère

lect., 447 i 2e et 3e lect. 1040.
Budget (tarif rés.), 479 à 481.
Capt. Ludger Bolduc (rép.), 532.
Pêche dans la rivière Matane (i ép.), 532.
Goélette " Lizzie Lindsay " (rép.), 533.
Goélette appartenant à Robert Lindsay, 533.
Morne noire, C. A. (rép.), 533.
Service d'hiver (sur d. de doc.), 538.
Police riveraine à Québec (rép.), 549.
Transport des liqueurs sur les navires de S. M. (B. n°

122), 1ère lect. 645; 2a lent. (en comité) et 3e lect.
821.

Hopital général de Kingston (rép.), 674.
Rapport des pêcheries (présent.), 714.
Brise-lames à Dipper farbour, SaintJean (rép.), 793.
Fort à Port La Tour (rép.), 793.
Fort à West Head, N.-E. (rép.), 793.
Rets à enclos à Tignish, I.P.-E. (rép.), 797.
Rapports des pêcheries (rép.), 813.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 866 à 868.
Subsides (en comité), 928, 1066 à 1080, 1193.
Trappes à poisson (rép.), 1010.
Protection des pêcheries (rép.), 1011.
Feux d'alignement à Miminigash, L P.-E. (rép.), 1012.
Permis de pêche (rép.), 1205.

FosTzz, l'honorable GEoRGE .EULA-Site.
William Dalton (rép.), 1206.
Demandes de rapports (sur), 1256.
Subventions aux oh. de fer (sur B,), 1273.

FREEMAN, JOSHUA NEWTON (Queen, N.-E.):
AutonQmie de l'Irlande, 111, 113.
Budget (tarif, rés.), 490, 515.
Ilections fedérales (sur B.), 549.
John R. Dunn (comparution), 626.
Election de Queen (N.-B.), 703.
Subsides (en comité), 835, 1072.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 854 à 857, 952 à

954.

GAUTHIER, JosEPH (f'Assomption):
Tarif sur les embranchements des Laurentides, etc.

(int.), 531.
Dépenses du reviseur de L'Assomption (int.), 531.
Reviseur de L'Assomption (int.), 1013.

GrciuLT, GEoRGE AUGUsTi (Rouville):
Autonomie de l'Irlande, 122, 123, 140.
Achat du ch. du N. (d. de doc.), 210.
Subsides (en comité),·735.

GiLLMon, ARTHUS HRLL (Charlotte):
Sifflet de brume etc., aux récifs Murr, (int.), 207.
Officiers-rapporteurs, 342.-
Budget (tarif, rés.), 456.
Election de Queen, N.-B., 707.
Subsides (en comité), 931 à 932, 1068.
Chevaux canadiens travaillant aux Etats-Unis (int.),

1013.
Publication des Statuts (sur B.), 1132.

GIoUARD, DÉSIRÉ (Jacques.Cartier):
Election de Queen, N.-B., 189, 3.72, 373, 386, 695 à 697.
John B. Dunn (comparution), 626.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 853.

GORDoN, DAVID WILLIAM (Vancouver).
Explorations de la région de Yukon (int.), 103.
Colbmbie-Anglaihe.(pêcheries en eau profonde) (int.),

103.
Colombie-Anglaise (signaux télégraphiques) (int.), 103.
Phares au détroit de Juan de Fuca (int.), 103.
Havre de refuge au port San Juan (int.), 103.
Immigration chinoise (d. de doc.), 111.
Terres en fidéicommis à Vancouver (d. de doc.), 111.
Subsides (en comité), 1106, 1143.

GRANoDBOs, PAUL ETIENNE (Témiscouata):
Ch. de fer de Témiscouata (B& n° 81), Ire let., 386; 2e

lect., 545, 3e lent., 858.
Chemin de fer'de Québec à la Baie James (B. n° 87),

ire lect., 418; 2e lect., 545, 3e lect., 933.
Cie du pont de ch. de fer de Québee*(B, n° 90), Ire lect.,

406; 2e lect., 608 ; Se lect., 933.
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INDEX. ix
Gua r, PERRE MALCOLM (Lévis):

Fabrication illicite du whiskey (int.), 21.
Malle dans le comté de Lévis (int.), 46.
Station entre Saint-Charles et Saint-Joseph de Lévis

(int.), 102.
Fraudes à la douane (int.), 103.
Québec Central (int.), 260.
Bateaux passeurs (int.), 260.
Inspection de cuir et de peaux vertes à Lévis, etc.,

(int.), 260.
Inspecteur des postes à Québec (int.), 387.
Expropriation de terrains pour l'embranchement de

Saint-Charles (d. de doo.), 810.
Subsides (en comité), 837.
Renvoi d'Arsêne Lévêque (int.), 1206,

GUILLET, GEoRGE (Northumberland-Ouest):
Budget (tarif rés.), 517.
Ch. de fer de Cobourg, Blairtoi et Marmora, (B. Ê° 103),

Ire lect., 521; m. pour 20 lect,, 608; Se lect., 933.

HAGGART, JoHN GnAHAM (Lanark-Sud):
Ch. de fer de colonisation du Sud-Ouestdu Manitoba,(B.

n° 133), Ire lect., 789; 2e lect., 883; Se leet., 1025.

HALL, ROBERT NEWTON (Sherbrooke):
Ch. de fer de Jonction du Sud-Est, (B. n0 58), Ire lect.,

302. Motion pour 2a lect., susp.; 2e lect., 449.
Ch. de for d'Alberta et d'Athabaska (B. n° 59), Ire lect.,

302.
Rapports sur les bills privés (m.), 521.
Règlements relatifs aux bills publics (m.), 674.
Cie de prêts immobiliers et d'épargnes, (B. n° 156),

Ire, 2e et Se lect., 1037.
Caisses de retraite, (B. n° 52), Ire lect., 279; 2o lect.,

549 ; en comité, Se lect., 1161.

HEssoN, SARUEL RoLLIN (Perth-Nord):
Parc national de Banff, 229, 233.
Débiteurs insolvables (sur. B.), 292.
Budget (tarif, rés.), 442, 465, 517, 518, 520,
"Canadian Power Co." (B. n° 104), ire lect., 521; 2o

lect., 608; 3e lect., 933.
John R. Dunn (interrogatoire), 634, 636.
Subsides (en comité), 752, 1250.
Armes dans le N.-O. (int.), 1205.
Amend., au tarif (sur B.), 1207.

HIOKET, CHARLEs BRAsTus (Dundas):
Inspection du beurre (int.), 155.
Requête de Jos. Swisber, 369.

HOLTON, EDwARD (Chateauguay):

Cie anglo-américaine d'impression des billets de banque
(int.), 144.

Peintures, etc., dans les édifices publics (d. de doc.),
145.

Réforme de la loi de douane (int.), 280.
Exposition des Indes et des Colonies (int.), 532.

9

HOLTON, EDWARD-SUite.
Pertes de lettres chargées à Beauharnois (int.), 676.
Bureau de poste de Beauharnois (int.), 793.
Réclamations de guerre payées et rejetées par le gou-

vernement (int.), 1012.
Chirurgien en chef (int.), 1012.
Réclamations rejetées (int.), 1012.
Subsides (en comité), 1143, 1144.

HnTDsPETH, ADAM (Victoria-Sud, 0.):
Chemin de fer Midland (B. n° 75), ire lect., 362; 2e

lect., 3e lect., 858.
Election de Queen, N..B., 708.

INNEs, JAms (Wellington-Sud).
Impression des listes électorales, 15.
Ch. de fer de jonction de Guelph, (B. n0 118), 1rcý lot.,

645; 2o lect., 883; 3e lect., 1025.
Subsides (en comité), 754.

IvEs, WILLIAx BuLLooK (Richmond et Wolfe):
Rapports électoraux, 28.
Autonomie de l'Irlande, 129.
Parc national de Banf, 244.
Ch. de fer d'embranchement sur Hereford (B. n 105),

Ire lect., 521; 2o lect., 608; Se lect., 933.
Blections fédérales (sur B.), 548.
Cens électoral (sur B.), 597.
Affaires de la Chambre (sur M.), 981.

JAMEsoN, JosuPH' (Lanark-Nord):
Tempérance (B. n° 40), ire lect., 192.
Prohibition des liqueurs enivrantes (rés.), 1796, 848 à

850, 954.

SoNOAs, L. Z. (Gaspé):
Goêlette Lizzie Lindsay, (int.), 533.

JoNEs, l'honorable M. ALrRED G. (Halifax):
Rapports électoraux, 26.
Autonomie de l'Irlande, 72.
Intercolonial-dépenses (d. de doc.), 111, 212.
Navires saisis à la N.-E. (d. de doc.), 111.
Ch. de fer Windsor et Annapolis (d. de doc.), 148, 150j
Nomination de sénateurs du N.-O. (sur B.), 205.
Ch. de fer Central, N. -E., 216.
" Botter terme," N.-E. (d. de doc.), 217.
Parc national de Banff, 234.
Représentation au Sénat, T. N. O,, 250 à 253, 256, 257,

258.
Munitions publiques (sur B.), 276.
Commission des Antilles (int.), 280.
Requête de Jos. Swisher, 370.
Fort Annapolis (d. de doc.), 382.
Transports sur l'Intercolonial, 384.
Pêcheries (int.), 386.
Budget (tarif rés.), 450, 469, 472, 477, 505«'



INDEX.

JONEs, l'honorable ALFRED G.-Suite.

Ch. de fer d'Oxford et New Glasgow (sur B.), 653, 654.
Subsides (en comité), 660, 661, 662, 667, 668, à 670,

672, 728, 730, 753, 754, 757 à 759, 761, 762, 763, 771
à 775, 777, 831, 832, 833 à 837, 926 à 927, 1000 à
1002, 1005, 1008, 1067, 1068, 1069,1072, 1073, 1076,
1080, 1092, 1139 à 1142, 1144, 1179, 1186, 1189,
1247, 1251.

Question de privilège Kenny (sur), 792.
Ministère du commerce (sur B.), 875.
Elections fédérales (sur B.), 892, 894.
Cie de coton de Montréal, 968, à 970.
Saint Jean têtc de ligne du Pacifique, 978.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1058 à

1060.
Représentation de Digby (m), 1082.
Ch. de fer des Comtés de l'Ouest (sur B.), 1136 et 1137.
Amendements au tarif (sur B.), 1155, 1213.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1163.
Creusement du Saint Laurent (sur rés.), 11636.
Cens électoral (sur B.), 1229.
Subventions aux ch. de fer (sur rés,), 1266, 1271, 1272.

KENNY, THoMAs B., (Halifax):
Rapports électoraux, 29.
Ch. do fer Windsor et Annapolis, 150.
Représentation au Sénat, T. N.-O., 248.
Débiteurs insolvables, (sur B.), 291.
Epargne et prêts du Canada-Est (B. n° 55), 1ère lect.,

302; 2e lect., 323; 3e lect,, 793.
Cie de steamers de Halifax et des Antilles (B. n° 72),

1ère lect., 362; 2o lect., 449; 3e lect., 858.
Transports sur l'Intercolonial, 384.
Cie des forges de Londonderry (B. n° 83), 1ère lect.,

417; 2o lect., 545; 3a lect., 858.
Budget (tarif, rés.), 478, 515.
Subsides (en comité), 774, 775, 777, 787, 997, 999, 1002

à 1005, 1006, 1007, 1139, 1247.
Question de privilège, 792.
Saint-Jean tête do ligne du Paciflque, 980.

KIRIC, JoHN A., (Guysborough):

Parc national de Banff, 233.
Ch. de fer d'Oxford et New-Glasgow, 313.
Pêche du homard, N.-B., 319.
Percepteur des douanes à Guysboro, (int.), 323.
Subsides (on comité), 931, 990, 1075, 1077, 1080.

KIRKPATRIoK, l'honorable M. GEoRo A. (Frontenac):
Officiers de pénitenciers, 278.
Ch. de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa (B. n0

63), lère lect., 302; 2e lect., 372; 3e lect., 793.
Ch. de fer Midland (sur B.), 449.
Budget (tarif rés.), 510.
Ch. de fer Waterloo à Magog (B. n° 100), 1ère lect., 521.
Ch. de fer de Kincardine à Teeswater (sur B.), 93g.
Amend. à l'acte relatif au chemin de fer de Kincardine

et de Toeswater (B. n° 149), 1ère, 2e, 3e lect., 934.

LABELLE, JEAN BAPTISTE (Richelieu):
Cio de navigation Richelieu et Ontario (B. n° 101.)

Ire lect., 531; 2e lect., 608; 3e lect,, 858.
Subsides (en comité), 764.
Améliorations et administration du port de Sorel (B.

n° 148), Ire lect., 933.

LABRossE, SIMoN (Prescott):

Cour de comté de Prescott et Russell (int.), 1085.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1266.

LANDEREIN, GEORGE (Grey-Sud):

Coût des listes électorales (d. de doc.), 15.
Listes électorales (d. do doc.), 16.
Autonomie de l'Irlande, 78 à 80.
Ministère du commerce (sur B.), 195.
Bran de scie dans les cours d'eau, (int.), 26ô.

M. Creighton agent des Sauvages, 316.
Bureau de poste à Corinth (int.), 323.
Elections fédérales (sur B.), 548.
Subsides (en comité), 618, 659, 673.
John R. Dunn (comparution), 625.
Cies de colonisation (int.), 1010.
Colonisation dans les T.N.-O. (int.), 1010.
Protection des pêcheries (int.), 1011.
Le comté de Queen, N.-B. (int.), 1011.
Terres fédérales (sur B.), 1022 à 1024.
M. F. O'Donaghue, 1085 à 1087.

LANDRT, PIERRE ARMAND (Kent, N. B.):

Election de Queen, N. B., 172 à 175, 178.
Lois relatives à l'intérêt, (B. n° 95), Ire lect., 448.
Chemins du Manitoba (sur rés. discours), 589.
John R. -Dunn (comparution) 630, (interrogatoire), 613.
Sudsides (en comité), 672.
Publication des Statuts (sur B. en comité), 1132.

LANGELIER, CHARLES (Montmorency):

Quai Saint-François (int.), 45.
Reviseur de Montmorency (int.), 45.
Quais à Saint.François et à Sainte-Famille (int.), 532.
Transport de la malle au bassin de Gaspé (int.), 533.
Goëlette appartenant à Robert Lindsay (int.), 538.
Listes électorales-Montmoency, (d. de doe.), 534, 536.
Police riveraine à Québec (int.), 549.
Blection de Queen, N. B,, 711.
Saisie et confiscation de la goilette " Sainte-Anne " (d.

de doc.), 811.
Subsides (en comité), 837.
Affaire Sheppard (int.), 1205.

LANGELIER, FRANÇoIS (Québec-Centre):

Subsides (en comité), 837, 838, 980 à 983, 1188..
Cours supreme et de l'échiquier (sur B.), 880, 881, 887

à 891.
Menaces et intimidations (sur B.), 1083.
Publication des Statuts (sur B,), 1130, 1131,
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LANGELIER, FRANØ0is-Éuite'.

Commissaires au havre de Québec (sur B.), 1133 à 1135.
Subventions aux oh, de fer (sur B.), 1273.

LANGEVIN, l'honorable sir HEOToR L. (Trois-Rivières):
Election de l'Orateur, 1.
Rapport des travaux publics, 14.
Dette publique (rép. A int.), 14.
Inondations du Rideau (rép.), 15.
Quai à Longueil (rép.), 16, 143.
Comités permanents, 18.
Quais, I. P. E. (rip.), 21.
Quai Saint-François (rép.), 21.
Destitution d'employés (rép.), 22.
Ottawa, entrepôt, de vérification (rép.), 45.
Bureau de poste à Montmagny (rép.), 46, 153.
Ajournement, 74, 847.
Quai'à Kamouraska (rép.), 102.
Edifice publie à Kentville (rép.), 102.
Inondations à Montréal (r6p.), 102.
Rivière de la Terre Blanche (améliorations) (rép.),

102.
Signaux télégraphiques, 0.-A., (rép.), 103.
Canal Chambly (élargissement) (rép.), 144.
Quais à Saint-Mary's Bay, etc. (rép.), 144.
Hvre de refuge à la Pointe-au-Père (rép.), 145.
Peintures, etc., dans les édifices publics (rép.), 146.
Mandats du gouv.-gén. (rép.), 151, 266.
Edifice public à Lunenburg (rép.), 155.
Elections fédérales (sur B.), 206.
Quais de Matane et de la Rivière-Blanche (rép.), 207.
Rivière de Rimouski (rép.), 207.
Jetées publiques (rêp.), 260.
Québeo Central (rêp.), 260.
Bateaux-passeurs (rép.), 260.
Chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow (rés.), 275.
Crue du Saint-Laurent (rép.), 280.
Orateur suppléant, 300.
Brise-lames à Fifteen-Point (rép.), 315.
Joseph Dionne (rép.), 323.
Havre de Brae, I.P.-E. (rêp.), 324.
Edifices publics à Picton (rép.), B24.
Havre de refuge de Wellington, 372.
Brise-lames de Miminigash, I.P.-E. (rép.), 374.
Station à SaintIgnace (rép.), 380.
Les bouilloires du parlement, (rép.), 387.
Ligne courte-entrée en franchise de matériaux dans

les B.-U. (rép.), 387.
Ch. de fer de Chenook et de la Rivière.A-la-Paix (sur

B,), 485.
Budget (tarif, rés.), 521
Rapports sur les bills privés (sur M.), 521.
Quais à Saint-François et à Sainte-Famille (rép.), 532.
Quai de Sainte-Cécile-du.Bic (rép.), 532.
Quai de Kamouraska (rép.), 532d
M. H. J. McGrath (rép.), 533.
Réclamation McNamee (sur m.), 534.
John B. Dnn (interrogatoire), 634.

LANGEVIN, l'honorable sir HEOToR L.-Süitî.
Règlements relatifs aux bills privés (m.), 645.
Réclamation de Patrick Delahanty (rép.), 675.
Barrage de Obisholm (rép.), 675
Jetées dans l'Ile du P.-E. (rp.), 676.
Dragage dans lile du P.-E. (rep.), 676.
Piliers et estacades de la rivière Trent (rêp.), 715.
Brise-lames à Dipper Harbour, Saint-Jean (rép.), 793.
Exhaussement sur le barrage de Chisholm (rép.), 793.
Cablë entre l'le Pelée et la terre ferme (rép.), 794.
Quai de Red Point, (r1p.), 794.
Ventilation de la Chambre des Communes, 795.
Quai à Saint-Jérôme de Matane (rép.), 796.
Améliorations au port de Toronto (rép.), 805.
Divorce Suzanne Ash, (sur B.), 811.
Divorce Marie-Louise Noël, (sur B.), 811.
Affichage de bills (Mi.), 869.
Cie hydraulique et manufacturière de Saint-Jean et

d'Iberville, (sur B.), 883.
Subsides (en comité), 923, 925, 926, 931, 980 à 991,

1122 1173, 1188 à 1192, 1245, 1249, 1251, et auiv.
concours 1276 et suiv.

Ch. de fer de Kincardine a Teeswater, (sur B.), 933.
Travaux aux estacades du cap à la Corneille (rép.),

1010.
Ports et brise-lames (rép.), 1011.
Quai de Saint-Roch et de Sainte-Louise (rep.), 1011.
Quai de Sainte-Anne de la Pocatière (rép.), 1011.
Edifices publics à Lunenburg (rép.), 1012, 1013.
Rapides de Saint-André, rivière Rouge (rép.), 1012.
Port de Penetanguiâhene (r-p.), 1013.
Tillage d'York, Grande-Rivière (rap.), 1014.
Distribution des Débats aux municipalités (rép.), 1014.
Service télégraphique entre Ashcroft et Barkerville

(tép.), 1014.
Commissaires du havre de Québec (sur rés.), 1040, 1041.
Ch. de fer de Jonction de Pontiac-au Pacifique (sur B.),

1100.
Règlements relatifs aux bills privés, 1123.
Commissaires du havre de Québec, 1133 à 1135.
Rapport du comité des impressions (sur), 1164.
Compte rendu des Débats de la Chambre, 1255.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1277.

Lauanr, l'honorable M. WILFaID, (Québec Est):
Appointements des reviseurs (int.), 21.
Autonomie de l'Irlande, 75 à 78.
Allocation à M. G. Laviolette, 112, 814.
Inspection de la farine (int.), 145.
Officiers-rapporteurs, 347.
Cens électoral, 367,- (sur B.), 1230.
John R. Danu (comparution), 627.
Adresse à S. M., 790.
Assurance sur la vie "Briton Medical" (int.), 794.
Subsides (en comité), 981, 1249.
Conseil*du N.-O. (sur B.), 1083.
Mesures du gouvernement, 1124.
Publication des Statuts (sur B.), 1133.
Amend. au tarif (sur B.), 1225;



INDEX.
LAVERGNE, JosEPH, (Brummond et Arthabaska):

Prohibition des liqueurs enivrantes, 948.

LIsTER, JAMEs FaEDERoir(Lambtou.Ouest):
Rapports électoraux, 33.
Election de Queen, N.-B., 181, 707.
Officiers-rapporteurs, 341.
Budget (tarif, rés.). 454,
Subsides (on comité), 758, 925, 927, 928, 930, 1251,
Contrats conclus par le gouv. avec John Harvie (d. de

doc), 811.
Amendements au tarif (sur B.), 1154, 1156.

LOVITT, JoHN (Yarmouth):
Subsides (en comité), 1193.

MACDONALD, le Très Honorable air JoHN A. (Carleton, O.,
Kingston) :

Election de l'Orateur, 1-Prestation du serment d'of-
fice, 3.

Comités permanents, 4, 6, 13, 18, 75, 155, 674.
Election de Queen, N.-B., 4,.6, (rêp.) 207, 373, (sur M.),

647.
Adresse en réponse au discours du Trône, Il.
Transmission d'un message de Son Excellence au sujet

de la commission de l'économie intérieure, 13:
Rapport des affaires des Sauvages (préseât.), 13
Autonomie de l'Irlande, 15, 111, 134 à 137, 141.
Rapport sur les pénitenciers, (présent), 16.
Pensions à la police à cheval (rép.), 16.
Ministère du commerce (B. n°s7), Ire lect., 20, 2o lect.,

194. M. pour comité, 870. En comité, 875, 877 à
880. (Rés.), 891. 3e lect., 897.

Rapports électoraux, 25, 302.
Ajournement, 44, 302, 322, 386.
Haut commissaire à Londres (rép.) 45.
Greffier de la couronne en chancellerie, 46.
Représentation au Sénat, T. N. 0. (B. n° 17), Ire lect.,

75; 2e lect., 199, 203. (En comité), 248, 303 ; Se
lect., 304. (Amend. du Sénat), 647.

Pêcheries, 100, 386.
Législation privée, 101.
Tunnel I. P. E. (rép.) 102.
Décès de M. Moffat, 112.
Message. (Transmission), 145, 154.
Rapports du gouvernement (sur rés.) 146, 298.
Havre de Pinette (rép.), 148.
Ch. de fer du Manitoba, 151, 387, (sur rés. discours), 583

à 586.
Résidence du gouv. gén. (rép.), 156.
Douanes et revenu de l'intérieur (B. n 41), Ire lect.,

191 ; 2e lect., 891. En comité, 1067.
Ministre du commerce, 193.
Publication des noms des députés élus (rép.) 206.
Cens électoral (rép.), 206, sur B.), 597.
Barils de sel (rép.), 207.
Sauvages des Six Nations, 209, 210.

MACDONALD, le très honerable air JomN A.--Suite.
Orateur suppléant, 223, 299, 373.
Ch. du Pacifique (vente de terres) (rép.), 224.
Employés publics (sur B.) 227.
Parc national de Banff, 234, 235, 238, 247, 248.
Mandats du gouv. gén., 267, 2G8, 269.
Malle du Pacifique (rép.) 280.
Mours publiques (sur B.), 281.
Budget, 302. (Tarif, rés.), 450.
Le char Pullman Jamaica (rép.), 316.
M. Creighton agent des Sauvages (rép.), 316 à 318.
Privilèges et élections, 321, 364.
Présidents des comités, 323,
Officiers.rapporteurs, 327.
Destitution de Napoléon Giasson (rép.), 367.
Requête de Jos. Swisher, 371.
Affermage des îles Main Ducks et Walpole (rép.), 372.
Haut commissaire (rép.), 379.
Vaccination des Sauvages (rép.), 382.
Assistant-médecin de l'école des Sauvages de Qu'Appelle

(rép.), 382.
Arrérages dus aux Chippowas (rép.), 385.
Tempérance, 447.
Finanues et trésor, (B. n° 93) (présent.) 447; le lect.,

447; 2e lect. en comité et 3e lect., 891.
Prêts sur immeubles (sur B.), 449.
Ch. de fer Midland (sur B.), 449.
Mesures du gouvernement, 485.
Tunnel de PIle du P.-E., (rép.), 533.
Permis pour l'obtention des liqaeurs dans le N.-Q.,

(rép.), 533.
Service d'hiver (sur d. de doc.), 542.
Décès de M. Campbell (Digby), 549.
Division (désaveu, chartres des chemins de fer du M.),

595.
Elections fédérales (B. n° 115), ire lect., 597 ; 2e lect. et

en comité 892 ; Se lect., 1037.
Ministère de l'agriculture (B. n 116), Ire lect., 597; 2e

et Se lect., 1040.
Subsides (en comité), 599, 600, 757, 758.
Question de privilège (sur), 622.
John R. Dunn, (comparution), 623 à 625, 629, (inter.

rogatoire) 638 à 640.
Immigration chinoise (sur B.), 649.
Listes électorales, 657.
Règlements relatifs aux bills publics (sur m.), 674.
Résignation du lieutenant-gouverneur de Québoc (rép.),

675.
Adresse à S. M., 713, (discours), 789.
Ch. de fer de Saint-Martin et d'Upham (sur m.), 714.
Sénateur de la division de la Durantaye (rép.), 715.

"i "s de Kénébec (rép.), 715.
Rapport du commissaire de la police à cheval (présent.),

192.
Question de privilège Kenny (sur) 792.
Ventilation de la Chambre des Communes, 795.
Affaires de la Chambre, 811, 9e1, 1084, 1145.
Le Haut Commissaire à Londres (rép.), 812.

xii



INDEx.
MAODoNALD, le très honorable Sir JoHN A.-Suite.

Amend. à l'acte de la représentation (sur B.), 848.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 860.
Contrôleurs de la douane et du revenu de l'intérieur

(rés.), 962.
Changements dans les lois de douane (rép.), 962.
Le comté de Queen N.-B. (rép.), 1011.
Gare à N.-D. du Sacré-CSur (rép.), 1011.
Démission de Paul Bélanger et de Gabriel Caron (rép.),

1011.
Contrat de M. Onderdonk (rép.), 1012.
Réclamation du Dr J. Morin (rép.), 1013.
Achat projeté de l'Intercolonial (rép.), 1013.
Pension annuelle aur Sauvages Chippewas (rép.), 1014.
Ventea des terres des Sauvages (rép.), 1014.
Permis de coupes de bois sur les terres des Sauvages

(rép.), 1014.
Réclamation de Daniel Chouinard (rép.), 1014.
Réserve des Sauvages de Caughnawaga (rép.), 1014.
Feu M. Campbell (Renfrew), 1015.
Terres fédérales (sur B.), 1019.
Modifications à l'acte des Sauvages (B. n 160), Ire lect.,

1042; 2e lect. et en comité, 1234 ; Se lect., 1235.
Ouvriers canadiens aux Etats-Unis (rép.), 1054.
Conseil du N..O. (B. n° 163), 1083 ; Ire lect., 1084; 2e

lect., en comité, et 3e lecture, 1210.
Cour de comté de Prescott et Russell (rép.), 1085.
Subsides (en comité), 1094, 1101 à 1106, 1110 à 1113,

1115 à 1123, 1187, 1193 à 1199 ; concours, 1277.
Mesures du gouvernement (m.), 1124.
Sommes ducs aux Sauvages en vertu du traité Robinson

(rép.), 1205.
Terres des Sauvages à Caughnawaga (rép.), 1206.
Cens électoral (sur B.), 1233.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1258.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1278.

MAODONALD, PETER (Huron-Est):

Autonomie de l'Irlande, 108.
Officiers-rapporteurs, 331.
Prohibition de liqueurs enivrantes, 863 à 865.
Amend. au tarif (sur B.), 1220 à 1223.

MaODoWALL, D. H. (Saskatchewan):
Terres fédérales (sur B.), 911 à 913.
Modifications à l'acte des T. N.-O. (B.

lect., 932.
Ch. de fer Central du Ni.O. (int.), 1204.

n° 147), ire

MoCAarny, DAL TON, (Simcoe-Nord) :
Hôpital de Collingwood (B. n° 14), ire lent., 75; 2e

lect., 154; Se lect., 765.
,Autonomie de l'Irlande, 92 à 99, 123, 139.
Ch. de fer de Kincardine et de Teeswater (B. n° 26),

1ri lect., 112; 2o lect., 274; Se lect., 545.
Cies à fonds social (B. n° 30), ire lect., 112 ; 2e lect.,

293. En comité, 3e lect., 1152.
Garanties données à la couronne (B. n° 51), Ire lect.,

279.

McCAaRTr, DALToN-Suite.
Privilèges et élections, 322.
Tempérance (B. n 68), Ire lect., 322.
Protection des employés de oh. de fer (B. n° 112), ire

lect., 595.
John R. Dunn (interrogatoire), 638, 642.
Réglements relatifs aux bills publics (sur m.), 674.
Cie de prête et d'épargnes du Canada Occidental (B. n0

128), ire leet., 789; 2e leut., 884; 3e leot., 933.
Cours suprême et de l'échiquier, 886 à 891.
Elections fédérales (sur B.), 892 à 896.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1055

à 1058.
M. F. O'Donoghue, 1088.
Règlements relatifs aux bills privés, 1124.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 1145, 1146, 1148, 1150.

MOCULLA, WILLIAM A. (Peel):
Subsides (en comité), 731.

MODoNALD, JOHN AROHIBALD (Victoria, N..E.):
Election de Queen, N.-B., 185.

MoDouGALD, JoHN (Picton):
Budget (tarif, rés.), 505.
Amend. au tarif (sur B.), 1215 à 1218.

MODOUGALL, HEoToa F. (Cap Breton):
Construction de ch. de fer au Cap Breton, 801 à 803.
Subsides (en comité), 836, 1069.

MOINTYRE, PETER ADOLPHUS (King, I.P.-E.):
Service d'hiver I.PE. (sur d. de doc.), 537.

MOKAr, ALEXANDER (Hamilton):
Oh. de fer de Hamilton, Guelph et Buff'alo (B. n° 38), Ire

lect., 191 ; 2a lect. 274 ; 3e lect., 687.
Menaces et intimidations (sur B.), 1235.

MciKEEN, D&vn (Cap Breton):
Budget (tarif, rés,), 473 à 476.
Construction de ch. de fer au Cap Breton, 804.

MOL ELAN, l'honorable A. W. (Colchester):
Rappport des postes (présent), 13.
Employés publics (B. n0 5), Ire lect., 20; 2 lect., 193.

(En comité) ; 226, Se lect,, 276.
Malle dans le comté de Lévis (rép.), 46.
Maître de poste de Pickering (rép.), 280.
Bureau de poste à Corinth, (rép.), 323.
Maitre de poste à Milford, (rép.), 324.
Service postal entre Up-Hill et le chemin Victoria

(rép.), 367,
Inspecteur des postes à Québec (rép.), 387.
Budget (tarif, rés.), 476.
Mattre de poste de Saint.Alexandre (rép.), 532.
Transport de la malle au bassin de Gaspé (rép.), 533.
Subsides (en comité), 599, 600, 621, 661, 1070, 1071,

1144
Rapport du directeur gén. des postes (rép.), 675.
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ITNDEX
McLELAN, l'honorable A. W.-Suite.

Perte de lettres chargées à Beauharnois.(rép.), 676.
Bureau de poste de Beauharnois (rép.), 793.
Maître de poste à la gare de Sainte-Luce (rép.), 1012.
Bureau de poste de DeBlois, I. P..E., (rép.), 1012.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1280.

McMILLAN, JoHN (Huron-Sud):
Budget (tarif, rés.), 503.
Subsides (en comité), 732.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 944, 947.
Amendements au tarif (s:r B. en comité), 1218,

MOMULLEN, JAMEs (Wellington-Nord):
Rapports électoraux, 41.
Service civil (vacances), 45.
Autonomie de l'Irlande, 90.
Hypothèques, 112 (B. n0 33.), lère lect., 143.
Exportation de spiritueux (int ), 145.
Officiers préposés à la douane (d. de doc.), 224.
Parc national de Banff, 238.
Mandats du gouverneur général, 284.
Officiers-rapporteurs, 334.
Employés permanents dans le service civil (d. de doc.),

386.
Budget (tarif, rés.) 432,433, 437, 439, 440, 443, 444,

486, 491.
Subsides (en comité), 599, 600, 610, 613, 730, 731, 738,

788, 834, 982, 984 à S87, 1121, 1122, 1141, 1168,
1174, 1179, 1182, 1188, 1194, 1251.

Statuts revisés (int.), 675.
Question de privilège Kenny (sur), 793.
Rapport du directeur général des pobtes (int.), 675.
Dépenses des officiers.rapporteurs (int.), 675.
Améliorations du port de Toronto (d. de doc), 805.
Àllocation à G. Laviolette (sur B.), 897.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 942.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1061 à

1063.
Publication des statuts (sur B.), 1131.
Amendements au tarif (sur B.), 1155, 1157.
Cens électoral (sur B.), 1232.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1256, 1258.

MCNEILL, ALEXANDER (Bruce-Nord):

Autonomie de l'Irlande, 53 à 56.
Service civil, 417 (B. n° 94), ire lect. 447.
Ventilation de la Chambre des Communes, 795.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 943.
Subsides (en comité), 1143.

MADILL, FANK, (Ontario-Nord)
Rapports électoraux, 29, 32.
Budget (tarif, rés.), 487 à 489.
Subsides (en comité), 612, 614, 753.

MALLORY, ALBERT E. (Northumberland-Est, 0.)

Pare national de Banff, 239.
Offioiers.rapporteurs, 332.

MALLORY, ALBERT 1.-Suite.
Budget (tarif, rés), 438, 441, 444, 461, 506.
Subsides (en comité), 614, 736, 810, 842, 813, 986, 996,

1077, l19.
M. Rufas Stephenson (int.), 675.
Barrage, de Chisholm (int.), 675.
Piliers et estacades de la rivière Trent.(int.), 715.
Exhaussement sur le barrage de Chisholm (int.), 793.
Compagnies de colonisation (int.), 794.
Elections fédérales (sur B.), 894.
Cens électoral (sur B.), 1232.

IMARA, JoHN ANDREW (Yale) :

Ch. de fer de la Colombie supérieure (B.n° 49), ire lect.,
225 ; 20 lect., 323; 30 lect., 858.

Tarif du Pacifique dans la C. A. (int.), 323.
"Dominion Oil Pipe Lino and Manufacturing Co." (B.

n° 96). Ire lect., 485; 2e lect., 608.
Subsides (en comité), 663, 734, 1105.
Subventions aux ch. de for (sur rés.), 1264.

MAssoN, JAmEs (Grey-Nord):

Autorisation à la Cie " Grange Trust " de liquider ses
affaires (B. n° 39), Ire lect., 191; 2e lect., 314i 3a
lect., 687.

Budget (tarif, rés.), 517.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 940.
Amend. au tarif (sur B.), 1211.

MILLs, l'honorable M. DAVIn (Bothwell):

Listes électorales, 16, 656.
Comités permanents, 18,
Rapports électoraux, 23, 44, 302.
Greffier de la couronne en chancellerie, 46.
Autonomie de l'Irlande, 07, 115 à 121, 137, 141.
Documents électoraux (d. de doc.), 111.
Election de Queen, N.B., 162.
Tempérance (sur B.) 192, 446.
Ministère du commerce (sur B.), 194.
Parc national de Banff (sur B.), 197, 236.
Nomination de seénateurs au N..O. (sur B.), 200.
Publication des nopas des députés élus (int.), 206.
Sauvages des Six-Nations, 209.
Elections générales de 1874, 211.
Mandats du gouv. gén., 268, 269, 296.
Représentation au Sénat des T.N..O., 303.
M. Creighton, agent des Sauvages, 317.
Officiers.rapporteurs, 325, 346.
Lettre du greffier de la couronne en chancellerie, 373.
Haut commissaire (d. de doc.), 379.
Budget (tarif, rés.), 433 à 435, 441, 450 à 452,455, 466,

468, 478, 479, 492, 508, 510, 512, 513, 518, 522, 523,
525, 526, 528 à 530.

Finances et trésor (sur B.), 447,
Mesures:du gouv. (sur M.), 485.
Rapport- sur les bills privés (sur M.), 521.
Cour suprême (sur B.), 531.
Réclamation McNamee (sur M.), 533, 534.

xiv



IN"EL
MILLs, l'honorable DÂviD-Suite.

Elections fédérales (sur B.), 547, 893 à 896.
Cens électoral (sur B.), 596.
Ministère de l'agriculture (sur B.), 597.,
Subsides (en comité), 602, 604 à 606, 613, 658, 659,

660, 666, 765, 835, 837, 925, 928, 990, 1075, 1078,
1080, 1101 à 1104, 1106, 1114, 1119 à 1123, 1167,
1170 à 1175, 1243. Concours, 1274 et suiv.

Question de privilège, 621, 622.
John B. Dunn (comparution)., 624, (interrogatoire),

643.
Cie impériale de fidéicommis (sur B.), 644.
Immigration chinoise (sur B.), 649, 650.
Procédure dans les causes criminelles (sur B.), 651.
Elections contestées (sur B.), 715.
Haut commissaire (int.), 715.
Annulation de homesteads (int.), 792.
Clémence de la couronne (sur m.), 808.
Le haut commissaire à Londres (int.), 812.
Cours Suprême etde l'Echiquier (sur B.), 820,880, 881,

884 à 886, 888.
Relations commerciales avec la Prance, 830.
Amend. à l'acte de la représentation (sur B.) 847.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 860, '866.
Ministère du commerce (sur B.), 873, 875, 880.
Terres téérales (sur B.), 906, 908, 920 à 922, 1019.
Papeterie du parlement, 960.
Affaires de la Chambre (sur m.), 961.
Divorce Suzanne Ash, 1036.
Douanes et revenu de l'intérieur (sur B.), 1037.
Distribution des statuts revisés (sur B.), 1042.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1064.
Conseil du N.-O. (sur B.), 1083 et 1084.
Ch. de fer de jonction de Pontiac au Pacifique, 1098.
Concessions de terres aux ch. de fer des T. du N.-O.

(sur rés.), 1126.
Publication des statuts (sur B.), 1130.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 1147, 1227.
Amendements au tarif (sur B.), 1152, 1223.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1163.
Rapport officiel des Débats, 1164.
Creusement du Saint-Baurent (sur B.), 1167.
Cens électoral (sur B.), 1228, 1233.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1262, (sur B.),

1273.
Règlements rôlatifè aux bills d'intérêt particulier, 1277,

MILLs, JoHiN B. (Annapolis):
Ch. de fer Central N.- , 217.

" " des Comtés de l'Ouest (B. n 117), ire lect.,
6 45 ; 2ô leet., '765; Be ledt., 1025.

Subsides (en comité), 172, 1079.
Prohibition des liqt'éurs enivrantes, 947.

MITcHELL, l'honorable M. PE TEa (Northumberland, N.-B.):
Pêcheries (int.), 21, 113, 142, 223.
Saisie de navires anglais (int.), 21.

MirTHELL, l'honorable PIÈTER-Site.
Examen des bagages ·à la douane (int.), 102.
Décès de M. Moffat, 112.
Autonomie de l'Irlande, 130.
Election de Queen, N.-B., 180, 709.
Ministère du commerce (sur B.), 195.
Parc national de Banff (sur B.), 196,228, 232, 240,241.
Circulation des banques (int.), 207.
Elections générales de 1874, 212.
Intercolonial (approvisionnement), 213.
Mandats du gouv. gén., 265, 296.
Transmission des nouvelles maritimes d'Escniminao

(lnt.), 315.
Fonctionnaires de Northumberland N. B. (int.), 324.
Orateur suppléant, 374.
Ch. de fer Midland (sur B.), 449.
Budget (tarif, rés.), 457, 461, 468, 469, 494 à 497, 508,

510, 511, 514, 515, 520, 522 à 527.
Mesures du gouv. (sur m.), 485.
Division (désaveu, chartes des ch. de fer du M.), 595.
Subsides (en comité), 601, 602, 659, 661, 736, 991, 995,

996 à 999, 1068, 1071, 1072, 1077, 1078 à 1080, 1081,
1095, 1115, 1177, 1180, 1182 à 1185, 1193, 1248.

John R. Dunn (comparution), 623, 629, (interroga-
toire), 637 à 639.

Traité de réciprocité avec les E.-U. (int.), 675.
Nomenclature géographique dans les rapports officiels,

809.
Allocation à Godfroi Laviolette (sur rés.), 815.
Ministère du commerce (sur B.), 872.
Cie de coton de Montréal, 967.
Menaces et intimidations (sur B.), 1083, 1238.
Conseil du Ný-O. (sur B.), 1083.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 1147, 1150.
Amendements au tarif (sur B.), 1153,1154 à 1157, 1224.
William Dalton (int.), 1E06.
Cens électoral (sur B.), 1231.
Demandes de rapports (sur), 1256,
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1269.

MONTOeIEFr, GzonGE (Lambton-Est):
Election de Queen, 705 à 707.

MoNTAGuE, WAL TER HUMPHRIEs (Haldimand):
Election de Haldimand, 376.
Village de York, Grande Rivière (int.), 1014.
Amend. au tarif (sur B.), 1223.

MULoOK, WLIAM (York-Nord) :

Commission des chemins de fer (d. de doc.), 111.
Montant dA au gouvernement par la banque d'EBhange

(d. de doc.), 111.
Chemins de fer (B. n° 31), lre lect. 143.
Chemins du gouvernement (sur B.), 194, 365.
Election de Queen, N.-B., (int.), 207.
Assurances contre les accidents (B.!n° 78), 1ré lect., 373.

2e lect., 449; 3e lect., 858.
Prêts sur immeubles (sur B.), 448.
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INDEX.
MulooK, WILMAA-Buite.

Budget (tarif, rés.), 457, 459.
Pénitenciers (sur B.), 6 i8.
9a bataillon de Québec, 722.
Subsides (en comité), 753, 7.54, 773, 783, 981, 1169,

1170, 1180, 1188, 1189, 1195.
Ventilation de la Chambre des communes, 795.
Rapport du juge Taylor (d. de doc.), 811.
Terres fédérales (sur B.), 908, 1019.
Evaluation du matériel de roulage du chemin de fer du

Pacifique, 1043 à 1047.
Divorce Susan Ash (sur B.), 1227.
Cens électoral (sur B.), 1231.

O'BarEN, WU EDWARD (Muskoka):
Autonomie de l'Irlande, 59 à 62.
Arrérages dus aux Chippewas (d. de doc.), 385.
Budget (tarif, rés.), 441, 446, 452, 523.
Indemnité d'équipement aux volontaires (int.), 532.
Subsides (en comité), 663, 760, 1078, 1117, 1193.
Election de Queen 7.., 202.
Ch. de fer de Saint-Martin et d'Upham (sur m.), 714.
9e bataillon de Québec, 723.
Divorce, John Monteith (Bill n° 144) Ire lect., 884, 2e

lect., 934, 3e lect., 1025.
Elections fédérales, (sur B.), 892.
Port de Penetanguishene (int.), 1013.
Divorce Lavell (bur bill), 1145.
Promotion dans le service civil (int.), 1205.

ORATEUR, l'honorable M. JosEPH ALDRIC OUrIET (Laval):
Election de l'Orateur, 3. Discours du trône, 3. Elec-

tions contestées, 3. Rapport des bibliothécaires, 4.
Rapports électoraux (sur), 33, 37, 40.
Greffier de la couronne en chancellerie, 46.
Autonomie de l'Irlande (sur), 67, 111, 142.
Election de Queen, N.-B., 101, 531, 677, (déc.), 711.
Message (lecture), 145,154, 321, 1160.
Nomination de sénateurs du N.-O. (sur B.), 202.
Vacance, 279.
Nouveau député, 279.
M. Creighton, agent des Sauvages (sur d. de doc.),

317.
Officir-rapporteur (décision), 357, 358.
Sur explications personnelles Welsh, 363.
Lettre du greffier de la couronne en chancellerie, 373.
Election de Haldimand (sur), 376.
Réception au gouverneur-général (sur m.), 549.
Election de Ristigouche, N..B., 595.
Division (désaveu, chartes des ch. de fer du M.), 595.
Question de privilège-Mills (sur), 622.
John R. Dunn (comparution), 622, 625 (interrogatoire),

631, 634, 638 à 640.
Adresse à S. M., 687.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur m.), 860, 866.
Terres fédérales (sur B.), 1020.
Question de privilège Watson (sur), 1164.
Subsides (en comité), 1172, 1246.
Compte rendu des débats de la Chambre, 1255.

PATERSON, WILLItr (Brant.Sud) :
Douanes et Cie de coton de Montréal (int.), 103.
Eleetion de Queen, N.-B., 186.
Sauvages des Six-Nations, 208, 210.
Irrégularités à la douane (d. de doc.), 224.
Mandats du gou..gén., 267.
Débiteurs insolvables (sur B.), 287.
Officiers-rapporteurs, 352, 353.
Budget (tarif, rés.), 470, 480, 486, 506, 512.
Subsides (en comité), 618, 620, 743 à 746, 748, 750,

1077, 1107 à 1110, 1113, 1117, 1118, 1141 à 1144,
1168.

Cours suprême et de l'échiquier (sur. B.), 882.
Terres fédérales (sur B.), 914.
Cie de coton de Montréal, 962 à 966.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1162.
Amend. au tarif (sur B.), 1225.

PATTERSON, JAMES COLEBROoKE (Essex-Nord):
Rapports électoraux, 33.
Ch. de fer Ontario et Québee (B. n° 27), ire lect.

112; 2e lect., 274; Se lect., 545.
Autonomie de l'Irlande, 133.
Election de Queen, N.-B., 162, 697 à 699.
Officiers.rapporteurs, 346.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 861 à 863.
Ouvriers canadiens aux Etats-Unis (int.), 1054.
Amendements au tarif (sur B.), 1159,1220.

PERLEY, WILLIAM D. (Assiniboïa-Est):

Juge d'Assiniboïa.Est (int.), 103.
Terres vendues par le Pacifique (d. de doc.), 320.
Ch. de Chenook et de la Rivière.A.la.Paix, 484.
Budget (tarif, rés.), 490, 492.
Permis pour l'obtention de liqueurs dans le N.-O.,

(int.), 533.
Terres vendues par le Pacifique (int,), 533.
Terres fédérales (sur B.), 905, 907.
Subsides (en comité), 1113.
Demandes de rapport, 1256.

PERLEr, WM GooDUE (Ottawa, cité):

Budget (tarif, rés.), 517,518.
Ch. de fer Canada Atlantique (B, n? 132) Ire lect., 789;

2a lect., 883 ; Se lect., 1025.
Amend. au tarif (sur B.), 1209.
Menaces et intimidations (sur B.), 1235,

PEnRY, STANIsLAUs F. (Prince, I. P.-E.):
Quais-I. P. E. (int.), 21.
Communications avec l'I. P. E. (d. de doc.), 152.
Voyages du steamer Neptune (d. de doc.), 154.
Subside à 1'I. P.-E. (int.), 207.
Bateaux d'hiver, L, P.-E. (d. de doo.), 212.
Bateaux traîneaux (d. de doc.), 224.
Brise.lames à Fifteen Point (int.), 315.
Brise.lames de Miminigasb, I. P.-E. (int.) ,374.
Gardiens des lumières à Miminigash (int.), 375.
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INDEX.
PERaY, STANISLAUs F.-Suite.

Tunnel de l'Ile du Prince-Edouard (int.), 533.
Service d'hiver à l'Ile du P-E. (sur d. de doc.), 544.
Rets à enclos à T ignish, 1. P. -E. (d. de doc.) 796.,
Explorations du détroit de Northumberland (d. de

doc.), 810.
Subsides (en comité), 987.
Trappes à poisson (int.), 1010.
Feux d'alignement à Miminigash I. P.-E. (int.), 1012.
Bureau de poste de DeBlois, L P. E. (int.), 1012.
Publication des statuts (sur B. en comité), 1133.

PLATT, JOHN MILTON (Prince.Edouard):

Rapports électoraux, 42.
Pare national de Banff, 247, 248.
Edifices publics à Picton (lut.), 324.
Canal Murray (int.), 324.
Maître de poste à Milford (int.), 324.
Permis de pêche dans les lacs Est et Ouest (int.), 324.
Offlciers rapporteurs, 329.
Affermage des îles Main Ducks et Walpole (d. de doc.),

372.
Havre de refuge de Wellington (d. de doc.), 372.
Listes électorales-comté de Prince.Edouard (d. de

doc.), 372.
Subsides (en comité), 615, 989, 1069, 1072, 1017, 1168,

1249.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1272. -

POPE, l'honorable JOHN HENRY (Compton):
Rapports des chemins de fer et canaux (présent.), 16.
Subsides pour travaux publics, 16.
Chemins de fer de l'Etat (B. n 6), 1ère leet., 20; 2c

lect., 193. (En comité), 221, 228; 3e lect., 367.
Intercolonial-plaintes contre -employés (rép.), 21.
Prolongement du ch. de fer du P. (rép.), 45.
Station entre Saint.Charles et Saint-Joseph de Lévis

(rép.), 102.
Intercolonial (comptes) (rép.), 103, 212.
Station au cap Saint-Ignace (rép.), 104.
Ch. de fer Windsor et Annapolis, 150.
Chemins de fer (B. n° 47), lère lect., 206; 2e lect., 303

(En comité), 364, 365, 366; Se lect., 367; amend. di
Sénat, 1040.

Achat du ch. du N. (rép.), 211.
Pont de Welland, 297.
Ch. de fer d'Oxford et New-Glasgow (rés.), 304, 314

364 (B. 77), 1ère lect., 364; 2e lect., 652; 3 lect.
1037.

Canaux du Saint-Laurent (rép.), 315.
Tarif du Pacifique dans la C.-A. (rép.), 323.
Quai sur le Richelieu, (rép.), 323.
Fonctionnaires de Northumberland, N.-B. (rép.), 324
Canal Murray (rép.), 324.
Ministre du commeree, 364.
Transports sur l'Intercolonial, 383.
Tarif sur les embranchements des Laurentides (rép.)

531.
s

Porz, l'honorable JoHN HENRY-Suzte.
Subsides (en comité), 668, 751, 752, 761, 773, 777, 789,

832, 833, 835, 836.
Travaux du canal de la vallée de la Trent (rép.), 616.
Cours suprême et de l'échiquier (sur B.), 887.
Ar.rangement entre Sa Majesté et la Cie du ch. de fer

des Comtés de l'Ouest (B. nQ 151), 1ère lect., 1040;
2e et 3e lect., 1137.

Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1051.
Chenal du Saint-Laurent (rés.), 1151.
Subventions aux chemins de fer (rés.), 1151,1256, 1267,

1269, 1270, (B.), 1273; Ire, 2o lect., et en comit%
1273; Se lect., 1214.

Renvoi d'Arsène Levêque (rép.), 1206.

'PoRTE, RoNET (Huron.Ouest) :
Adresse en réponse au discours du trône, 7.
Chemin de fer de la Jonction de Goderich et du Pacifique

(B. n° 24) Ire lect., 112; 2e lect., 274 ; en comité et
se lect., 545.

Budget (tarif, rés.), 440, 442, 464.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 946.

PaRtONTNE, RAYMoND (Chambly):

Procédure parlementaire de Bourinot (int.), 14.
Quais à Longueuil (int.), 16, 143.
Surintendant du canal Chambly (d. de doo.), 19.
Rapports électoraux, 42.
Mandat d'arrestation de E. E. Sheppard (lut.), 46.
Statuts revisés (lut.), 144.
Canal Chambly (élargissement) (int.), 144.
Officiers.rapporteurs, 356, 357.
Gabriel Dumont (int.), 582.
Subsides (en comité), 983.
Creusement du Saint-Laurent, (sur B.), 1167.
Cens électoral (sur B.), 1229.

mPURELL, PETER (Glengarry):
Scrips aux vétérans de 1837 (it.), 323.
Requête de Jos. Swisher, 363.

PUTNAM, ALFED (Hants):

Subventions aux ch. de fer, 1267.

ýREID, JAMas (Oariboo)
Service télégraphique entre Ashcroft et Barkerville

(int.), 1014.

RNRET, CÔE IsA1E (Lotbinière):
Saisies de tabacs (d. de doc.), 154.
Saisies d'alambics (d. de doc.), 154.
Démission de M. George Olivier (d. de doc.), 154.
Résignation du lieut.-gouv. de Québec (int.),'675
Tarif des droits d'accise et de douane (int.), 715.
Rapports d'ingénieurs sur les crues du Saint.Laurent

(d. de doc.), 811.
Louis Boisvert (d. de doc.), 811.
Relations- commerciales avec la France, 830,
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INDEX.
RoBERTsoN, ALEXANDER (flastings.Ouest):

Officiers-rapporteurs, 343.
Cie du pont de la baie de Quinté (B. n° 73), ire lect.,

362; 2e lect., 449; 3elect., 765.

ROBERTSON, JAMEs EDwIN (King, I.P.E.):
Quais à Sainto Mary's Bay, etc., (int.), 144.
Jetées publiques (int.), 260.
Service d'hiver, I.P.E., (d. de doc.), 536.
Dragage dans l'Ile du P.E. (int.), 670.
Subsides (on comité), 788, 931.

ROBERTsoN, THOmAs (Shelburne):

Explorations géologiques, N.E. (d. do doc.), 386.
Port de Barrington, N.E. (d. do doc.), 387.
les du port do Shelburne (int.), 6i5.
Terrains des casernes de Shelburne (int.), 675.
Fort à Port La Tour (int.), 793.
Fort à West Head, N. E. (int.), 793.
Subsides (en comité), 1073 à 1075.

RoBILLARD, HOSORÉ (Ottawa, cité) :
Résidence du gouverneur gén. (int.), 155.
Ponts, etc., sur la rivière Rideau (d. de doc.), 811.

RooME, WM. FaBDERIOIC, (Middlesex-Ouest):
Amend. au tarif (sur B.), 1209.
Subsides (on comité), 1250.

Ross, ARTHuR WELLINOTON (LiFgar):

Terres fédérales (sur B.), 909.

ROYAL, JosEPH (Provencher) :
Chemins de fer du Manitoba (sur rés., discours), 590.

RYKERT, JOHN CHARLES (Lincoln et Niagara):
Cie du pont do la rivière Niagara (B n° 43) lère lect.,

205; 20 lect,, 393 ; 3e lect., 687.
Ch. de fer Atlantique et N.-O. (B. n°44) 1ère lect., 206;

2e lect., ; 30 lect., 793.
Ch. de fer du Pacifique (B. n° 45) 1ère lect., 206.
Ch. de fer du Pacifique d'Ontario (B. n° 124) 1ère lect.,

674; 2e lect,, 883 ; 3e lcct., 1025.

SciaÂU, WM BAIN (Winnipeg) :
Ch. de fer du Manitoba, 151.
Cie du ch. de for et de steamers do Winnipeg (B. n°

79) 1èro lect., 386 ; 2o lect., 608 ; 3e lect., 1025.
Cie des terres d'Edmonton et de la Saskatchewan (B.

n0 84) 1ère lect., 417; 2o lect., 608; 3o lect., 858.
Ch.defer du Manitoba etdu N..O. (B. n0 109), 531; 1ère

lect., 531 ; 2e lect., 644; 3a lect., 933.
Ch. de fer de la Saskatchewan et de l'Ouest (B. n0 110)

1ère lect., 541 ; 2e lect., 687.
Explications personnelles, 622.
Terres fédérales (surB), 923, 101N.
Concessions de terres aux ch. de fer des T. du N.-O.

(sur. rés.), 1128.
Question de privilège-Watson (sur), 1165.

SORIVER, JULIUs (Huntingdon):
Ch. de fer du comté de Prescott (B. n* 57) 1ère lct.,

302; 2a lcet., 372; 3e lect., 687.
Requête de Jos. Swisher, 36.
Amendements au tarif (sur .), 1154.
Subventions aux ch. de fer (surfB.), 1273.
Subsides, concours, 1274.
Règlements relatifs aux bills d'intérêt particulier, 1280.

SEMPLE, ANDREW (Wellington-Centre):
Subsides (on comité), 734.
Amend. au tarif (sur B.), 1212.

SHAKEsPEARE, NoAn (Victoria, C. A.):
Protection des sujets anglais (int.), 45.
Station de sauvetage à Vancouver (int.), 45.
Immigration on 1886 (int.), 46.
Fortifications de la Colombie-Anglaise (int.), 103.
Question de privilège, 226.
Fermo expérimentale C. A. (int.), 533.
Morue noire, C. A. (int.), 533.
Réclamation MeNamee (m.), 533, 534.
Subsides (on comité), 771, 1104.

SHANLY, WALTER (Grenville Sud) :
Ingénieurs civils (B.n° 22), ire lect, 112; 2e lect., 206;

3e lect., 858.
Ch. de for d'Alberta et de la Colombie-Anglaise (B. n°

56), Ire bect., 302; 2e lect., 372,
Ch. de fer d'Alberta (B. n° 70), Ire lect., 362; 2o lect.,

449.
Subsides (on comité), 1122, 1177.
Creusement du Saint-Laurent (sur rés.), 1165.

SKINNER, CHARLEs N. (Saint-Jean, N.-B., cité et comté):
Election de Qucon, N.-B., 100, 101, 112, 156 à 158.
Ch. de fer du N..B., (B. n° 120), Ire lect., 615; 2e leet.,

765; 3e lect., 933.
Procédure dans les causes criminelles (sur B.), 652.
Ch. do fer de Saint-Martin et d'Upbam (m ), 713 (B.

n° 134), Ire lect., 789; 2e lect., 883; Se lect., 1025.
Saint-Jean tête de ligne du Pacifique, 979.

[SMALL, JoHN (Toronto-Est:

Ch. de fer Brandon, Souris et lac à la Roche (B. n°
28), Ire lect., 112; 2e lect., 274.

Cie. anglo-canadienne de prêts (B. n0 61), ire lect.,
302; 2o lect., 323; Se lect, 933.

Ch. de fer de Massawippi (B. no j7) Ire lect., 321 ; 2è
lect., 449, 3o lect., 793.

Assurance sur les chevaux (B. n° 88), Ire lect., 418;
2e lect., 545 ; en comité, 858 ; Se let., 858.

Cie. d'imprimerie et de publication du " Standard"
(Bill n0 106) Ire lect., 521; 2e lot., 644; Se lect.,
858.

Réception au gouverneur général, 549.
Assurance contre les accidents dite des manufacturiers,

674 ; (B. n0 125), 30 lect., 933.
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INDEX.
SMALL, JON-Suite.

Bill (n° 135) pour faire droit à Suzanne Ash, ire lect.,
811 ; m. pour 2o lect., 1025 ; 3e lect., 1227.

Bill (n° 108) pour faire droit à Marie-Louise Noël, Ire
lect., 811 ; 2o lect., 884; 3e lect., 1025.

Société de colonisation des méthodistes primitifs (B. n°
129) Ire lect., 932.

SMurr, Sir DoNALD A., (3Iontréal-Ouest):
Autonomie de l'Irlande, 131.
Pare national de Banff, 240.
Ch. de fer du Sud-Ouest (B. n0 80) Ire lect., 386 ; 2e

lec., 545.
Chemins de fer du Manitoba (sur rés. discours), 588.
Hôpital général de Kingston (int.), 674.
Election de Queen, N.-B., 712.
Maintien de l'hôpital de la marine et des immigrants à

Québec (d. de doc.), 811.

SMUTH, WILLIAM (Ontario.Sud):
Importation de bestiaux malades (int.) 206.
Ch. de fer d'Oshawa (B. n° 82), Ire lect., 417; 2e lect.,

545 ; Se lect., 858.

SOMERVILLE, JAMES (Brant-Nord):
Statuts du Canada (int.), 206.
Officiers-rapporteurs aux dernières élections (d. de

doc.), 225.
Le char Pullman " Jamaica " (d. de doc.), 315.
M. Creighton, agent des Sauvages, 316, 317.
Requête de Jos. Swisher, 370.
Administration des affaires des Sauvages (d. de doc.),

372.
Subsides (en comité), 617.

SPRoULE, TEoMAS S. (GreyEst):

Services pendant la rébellion, 17.
Election de Queen, N.-B., 187.
Parc National de Banff (sur B., 198.
Débiteurs insolvables (sur B.), 288.
Officiers.rapporteurs, 348, 349.
Budget (tarif, rés.), 518.
Subsides (en comité), 727 et 728, 733.
Clémence de la Couronne (m.), 806.
Prohibition des liqueirs enivrantes, 956.
Subsides (en comité), 1137, 1138.

STEVENsON, JAMEs (Peterborough-Ouest):

Subsides (on comité), 845.

SUTHERLAND, JAMEs (Oxford-Nord):

Chemin de fer de Brantford, Waterloo et lac Erié (B.
n° 25), ire lect., 112; 2e lect., 206; Se lect., 687.

Election de Queen N..B., 181.
Caisse do retraite de la banque Fédérale (B. n° 48), ire

lect., 225; 2a lect., 323; Se lect., 858.
Cie des terres d'Ontario et de Qu'Appelle (B. no 62),

ire lect., 302; 2e lect., 323; 3e lect., 765.

SUTHERLAND, JAMEs-Suite.
Ajournement, 322.
Chemin de fer Niagara et Woodstock (B. n° 89) ire et

2a lect., 446; 3e lect., 765.

TAYLoR, GEORGE (Leeds-Sud):

Verveux dans le Saint-Laurent (int.), 102.
Explication personnelle, 156.
Importation du beurre des E.-U. (d. de doc.), 213.
Officiers-rapporteurs, 337.
Budget (tarif, rés,), 469, 500.
.Banque anglo-canadienne (B. n° 98), Ire lect., 521.
Voies et moyens (tarif, rés.), 521, 522.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 1145.

TEMPLE, THoMAs (York, N.-B.):
Subsides (en comité), 1182, 1183, 1185.

TuaEiEN, OLAUS (Montoalm):

Impôt sur le tabac (int.), 323.

THoMPsoN, l'honorable M. JoHN S. D. (Antigonish):
Vêtements fournis aux pénitenciers (rép.), 15.
Réimpression des ouvrages anglais (rép.), 15.
Mandat d'arrestation de E. E. Sheppard (rép.), 46.
Procédure au criminel (B. n° 19), ire lect., 101; 2e

lect., (on comité), 650; Se lect., 652.
Munitions publiques (B. n° 20), Ire lect., 101; 2a lect.,

275; (en comité), 275; Se lect., 303.
Juge d'Assiniboïa-Est (rép.), 103.
Allocation à M. G. Laviolette, 112.
Jeremiah Travis (rép.), 144.
Cour de comté d'Elgin (rép.), 145.
Election de Queen, N.-B., 158 à 162, 681 à 684.
Solliciteur général (B. rC-42), Ire lect., 193; m. pour

2o lect., 897; Se lect, .1129.
Statuts du Canada (rép.), 207.
Pêcheries (rép.), 223.
Salaires des officiers de pénitenciers (rés.), 225, 276, 277,

278, 279. (B. n° 65), Ire lect., 303; 2e lect., (en
comité) et S lect., 648.

Mandats du gouv.-gén., 272, 273, 274.
Débiteurs insolvables, 275,287.
Mours publiques (sur B.), 280.
Le David J. Adam (rép.), 315.
Juge puisné d'Blgin, 372.
Budget (tarif, rés.), 492.
Cour suprême (B. n° 111), ire lect., 531, motion pour

2e lect., 817; 2e lect., 821; en comité, 880, 884 à 891;
3e lect., 898. Amend. du Sénat, 1228.

Gabriel Dumont (rép.), 532.
Elections fédérales (sur B.), 547.
Cens électoral (B. n° 114), ire lect., 596; 2e lect., 1228;

en comité 1233; 3e lect., 1234.
Réclamations contre la couronne (rés.), 597.
Convention de la Cie du ch. de fer des Comtés de

l'Ouest, 598.
John R. Dunn (comparution), 622, 623, 627, (interro.

gatoire), 632, 635 à 643,
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INDEX.
THoMPsoN, l'honorable JoHN S. D.-Suite.

Cie impériale de fidéicommis (sur B.), 644.
Billets contrefaits (B. n° 123), Ire lect., 645; 2o lect., et

en comité, 815; Se lect., 816.
Ch& de fer d'Oxford et New-Glasgow (sur B.), 655, 656.
Subsides (en comité), 661 à 666, 612, 8,7, 838, 1172,

1195, 1243, 1244.
Statuts revisés (rép.), 675.
Salaires des reviseurs (rép.), 677.
Elections contestées (B.. no 126), ire lect., 714; 2e lect.,

en comité et Se lect., 817.
Territoires du N.O. (B. n° 127) ire lect., 715; 2e lect,

et en comité, 816 ; Se lect., 817.
Juge suppléant pour Essex (rép.), 794.
Clémence de la couronne (rép.), 807.
Bill (n° 137) concernant le paiement de l'intérêt par la

couronne, 1re lect., 812 ; retiré, 1129.
Revision des listes électorales (rép.), 812.
Allocation à Godfroi Laviolette (rés.), 813, 815, (B, n0 .

138), ire lect., 815 ; 2e tect., (en comité); 3e lect.,
897.

Bill (n° 140) amend. l'acte de la représent4tion, Ire
lect., 847 ; 2a lect., en comité et 3e lect., 1136.

Bill (n° 141) relatif aux expropriations de terrains,
ire lect., b69 ; 2o lect., et en comité, 1041; Se lect.,
1129.

Nouveau juge dans Québec (rés.), 870, (B. n° 166), ire,
2e et Se lect., 1136.

Procès expéditifs (B. n0 146), ire iect., 932 ; 2e et 3e
lect., 1041.

Paiements faits par la couronne pour indemnité ou
frais (rés.), 961.

Ouvriers de bord de Québec, 1015.
Divorce, Suzanne Ash (sur B.), 1025 à 1030, 1036.
Propriété foncière dans les territoires (B. n° 154),

1ère lect., 1037; 2o et 36 lect., 1234.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1063 à

1064.
Menaces et intimidations (B. n9 162), 1082. 1ère lect.,

1083; m. pour 2e lect,, 1083, 1161, 1163. 2e lect., et
en comité, 1236; Se lect., 1239.

Ch. de fer des Comêés de l'Ouest (sur B.), 1137.
Divorce Suzanne Ash (sur B.), 1148.
Affaire Sheppard (rép.), 1205.

TisDALE, DAVID (Norfolk-Sud):

Cens électoral (B. n° 53), 1ère ]et., 279.
Ch. de fer de Norfolk.Sud (B. n0 66) 1ère lect., 321; 2e

lect., 449.
Ch. d. fer de la baie Georgienne et du lac Erié (B. n 74),

1ère lect., 362 ; 2e lect;, 449; 3e lect., 858.
Terres fédérales (sur B.), 913.

Taow, .TAMs (Perth-Sud):
Parc national de Banff (sur B.), 198, 234, 244.
Officiers-rapporteurs, 342.
Distribution des Statuts revisés (sur B.), 1042.
Subsides (on comité), 1116, 1176, 1192.

TUPPER, CHARLEs H. (Pictou):

Rapporte électoraux, 27.
Cour suprême (B. n° 18), 1ère lect., 75.
Election de Qneen, N.-B., 163 à 169.
Elections générales de 1874 (d. de doc.), 211, 212.
Représentation au Sénat T. N. O., 253 à 256.
Chemin de fer d'Oxford et New Glasgow, 305 (sur B.),

654.
Offlciers-rapporteurs, 339.
Sur explications personnelles Welsh, 363.
Banque de Pictou (B. n° 85), 1ère lect., 417; 2e lect.,

545; 3e lect., 858.
John R. Dunn (interrogatoire), 642.
Subsides (en comité), 662, 668, 761.
Cie de construction et d'épargnes de la N.-E. (B. n0 131),

lèrelect., 789; 2a lect., 883. En comité, 3 lect., 1150.
Cours suprême et de l'échiquier, 890.
Divorce Fanny M. Riddel (B. n° 145), 1ère lect., 892;

2e lect., 934 ; 3e lect., 1025.
Cie canadienne des steamers de l'Atlantique (B.

nO 151), 1ère et 2e lect., 1010 ; 3e lect., 1151.
Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1060 à

1061.
Divorce Suzan Ash (sur B.), 114, 1227.

TUPPER, l'honorable sir CHARLEs (Cumberland):

Subsides, 13.
Voies et moyens, 13. (Le budget), (tarif), (discours),

387 à 411, (rés.), 409. (En comité), 417, 431 à 435,
437, 441, 443 à 445, 450 à 452, 454, 457, 459, 465 à
469, 472, 479, 484, 486, 489 à 491, 494, 503 à 517,
519 à 521, 523, b28 à 530, 972 à 975. (B. n0 107),
amend. au tarif, Ire lect., 530 ; 2o lect. et en comité,
1152, 1153, 1155, 1156, 1158 à 1160; 3e lect., 1206,
1223, 1226.

Comptes publics (présent.), 13.
Rapport de l'auditeur-général, 14.
Dette publique (rép. à int.), 14.
Coût des listes électorales (rép.), 15.
Listes électorales (rép.), 16.
Le budget (rép.), 101, 193, 260.
Tunnel, I.P.-E., 143.
Cie anglo-américaine d'impression des billets de banque,

(rép.), 144.
Traités commerciaux (rép.), 144, 155.
Inspection du beurre (rép.), 155.
Circulation des banques (rép.), 207.
Subside à 1'I.P.-E. (rép.), 207, 822, 823. Bill (n 139),

Ire lect,, 824; 2e et 3e lect., 1038.
Mandats du gouverneur-général, 263 à 265, 294, 295,

296.
Commission des Antilles (rép.), 280.
Ch. de fer d'Oxford et New-Glasgow, 307 à 310 (sur

(B.), 653.
Droits sur le tabac (rép.), 315.
Transmission des messages, 321.
Permis sur l'Intercolonial (rép.), 530.
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iDEX.

Tuppua, l'honorable sir CHARLES-Buite.
Ch. de fer du Manitoba-désaven (rés., discours), 560 à

566.
Subsides (en comité), 598 à 604, 608, 609, 618 à 621

658 à 661, 665 à 668, 671, 674, 724 à 727, 135, 736
738 à 740, 750, 751, 752 à 754, 172 à 774, 779 à 783
785, 786, 788, 789, 831, 832, 833 à 837, 840, 841, 843
844, 846, 927, 994 à 999,1008, 1009, 1066, 1067, 1101
1106, 1107, 1114, 1117, 1118, 1122, 1137, 1138, 1140
1144, 1167, 1170, -1173 à 1193, 1197 à 1204, 1246 e
suiv. Concours, 1274 et suiv.

Dépenses des officiers-rapporteurs (rép.), 675.
Traité de réciprocité avec les E.U. (rép.), 676.
Subventions à l'Ile du P. E. (rés.), 715.
Haut Commissaire (rép.), 715,
Privilège, 789.
Pêcheries (rép.), 789.
Assurance sur la vie "Briton Medical " (rép.), 794.
Relations commerciales avec la France, 830.
Cie du pont du ch. de fer Fredericton et Sainte-Marie

(rés.), 869, 1038, 1039, (B. n0 165), ire, 2e et Si
lect., 1128.

Estimations supplémentaires, 960, 1160.
Bassin de radoub de Québec (rés.), 961.
Saint-Jean, tête de ligne du Pacifique, 979.
Commissaires du havie de Québec (rés.), 1040, (B. n

158), Ire lect., 1041 ; 2a lect., et en comité, 1133
3e lect., 1135.

Evaluation du matériel de roulage du Pacifique, 1047 i
1049.

Explications personnelles, 1084.
Droits sur le fer (rép.), 1087.
Ch,. de fer des Comtés de l'Ouest (sur B.), 1136, 1137
Creusement du Saint.Laurent, 1165 à 1167, (B. n0 168)

Ire, 2e et 3e lect., 1167.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1259, 1262, 1266

1271.
Bill (n° 169) pour accorder à S. M., certaines somme

d'argent, etc., Ire, 2e et Se lect., 1281.

TuacoT, GEoRGE (Mégantic):
Distribution des " Débats " aux municipalités (int.)

1014.

TrawHIrT, RIcHARD (Simcoe-Sud):
Temperance (B. n° 91) Ire lect., 446.
9e bataillon de Québec, 724.

VANAssE, FABIEN (Yamaska):
Rapports électoraux, 37.
Indemnité au Lt.-Col. Evanturel (int.), 1205.

WALDIE, Joli (Halton):

Budget (tarif rés.), 436.
Prohibition des liqueurs enivrantes, 868.
Publication des statuts (sur B. en comité), 1132.
Cens électoral (sur B.), 1232.

WALLACE, M. CLABxx (York.Ouest, Ont.):

Autonomie de l'Irlande, 66, 67, 68.
Budget (tarif rés.), 434, 437.

> Exercices militaires au collège d'Ottawa (int.), 1042.
Publication des statuts (sur B.), 1131, 113.

WATSON, ROBERT (Marquette):
Rapports électoraux, 41.
Fermes expérimentales au Manitoba (in.), 102.
Rivière de la Terre Blanche (améliorations) (int.), 102.
Chemin de fer d'Emierson au N.-O., (B. n0 23), Ire leut,

112 ; 2a leet., 206.
Jeremiah Travis (int.), 144.
Ch. de fer du Manitoba, 151, 261, 387, 486 (rés. et dis-

cours), 550 à 560, 593.
Ch. de fer du Pacifique (vente de terres) :(d. de doc.),

224.
Election de Queen, 373.
Budget (tarif, rés.), 454, 466, 486, 487, 492 à 494, 519.
Explications personnelles Scarth (sur), 622.
Subsides (en comité), 729, 735, 749, 750, 788, 789, 989,

1114, 1116, 1117, 1119, 1120.
-Elections fédérales (sur B.) $95, 896, 904.
Terres fédérales (sur B.), 900, 905, 1024.
Rapides de Saint-André, Rivière-Bouge (mL.), 1012.

> Concessions de terres aux ch. de fer des T. du N'..O.,
1128.

Question de privilège, 1164.
Cens électoral (sur B.), 1231.

WEL>ON, CHAS. WESLEY (Saint-Jean, N. B., Cité et Comté):

Question de privilège, 4.
Election de Queen, N..R, 4, 372, 313, 595 (mn.), 645,

677, 904.
Services pendant la rébellion, 18.
Rapporta électoraux, 29.
Intercolonial (accidenta), 45.

ci (fil métallique), 45.
ci (huile lubrifiante), 45.
tg (matériel de rouliago), 45,
99 (chars Pullman), 45.

Mesurage de la melasse, 45.
Intercolonial (approvisionnement), 213.
Mandate du gouv.-gén, 274, 281.
le David J Adam (int.), 3 15.
Privilèges et élections, 321, 364.
Officiers-rapporteurs, 314.
Budget (tarif, rés.), 519.
M. H. J. McGrath (lut.), 539.
Subsides (en comité), 611, 620, 613, 136, 761, 789, 832,

834, 835,980, 1013.
John R.ýDonn (comparution), 623, 626, (interrogatoire)

633, 634, 635, 636 à 641, 643.
Cie impériale de fidéicommis (sur B.), 643i
Procédure dans les causes criminelles (sur B.), 651, 652.
Ch. de fer de Saint-Martin et d'Upham (sur m.) 714.
Brise-lames à Dipper I1arboui. Saint-Jean (it.), 793.
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INDEX.
WELON, CEAs. WstE -- Suite.

Contrat de D. A. Duffy pour la construction de la nou-
velle aile du pénitencier de Dorchester (d. de doc.),
810.

Cours suprême et de l'échiquier (sur B.), 819, 884, 891.
Saint-Jean, tête de ligne du Pacifique, 975 à 9,7.
Divorce, Suzanne Ash, 1034.

WELuoN, RICHAaD CHLPMAN (Albert):

Adresse en réponse au discours du trône, 8.
Election de Queen, N.-B., 690 à 693.
Subsides (en comité), 773.
Divorce, Suzan Ash, 1035, 1148.

WELsU, WILLI&U (Queen, I. P.-E.):
Autonomie de l'Irlande, 73.
Tunnel, I. P.-E. (int.), 102, 143.
Havre de Pinette (d. de doc.), 147.
Port de Tracadie, I. P.-E., 215.
Représentation au Sénat, T. N.-O., 258.
Pêche du homard, N.-E., 319.
Explications personnelles, 362.
Budget (tarif, rés.), 456, 457 à 459, 529.
Service d'hiver I. P.-E. (sur d. de doc.), 538.
Subsides (on comité), 604, 98S, 990, 994, 995, 996, 999,

1lh8.
Jetées dans 1le du P.-E. (int.), 676.
Quai de Red Point (int.), 794.
MenaDes et autres offenses (sur B), 1237.

WmTE, l'honorable M. Tuomas (Cardwell):
Rapport de l'intérieur, 14.
Vente de terres du N..O. (r4p. à 1'int.), 14.
Rapports électoraux, 38.
Parc national de Banff. (B. n° 16), Ire lect., 75

2e leot., 195, 196. (En comité), 228, 229, 280, 231,
232, 245; 3e lect., 303. (Amend. du Sénat.), 647.

Explorations de la Yukon (rép.), 103.
Réclamations pour compensation (rêp.), 155.
Explorations géologiques, N..E. (rêp.), 387.
Budget (tarif, rés.), 525.
Exposition des Indes et des colonies (rép.), 532.
Terres vendues par le Pacifique (rép.), 533.
Pertes causées par la rébellion du X.-O., (rèp.), 549.
Terres fédérales (B. n° 113), Ire lect., 596; 2e lect.,

825. M. pour comité, 898. En comité, 899, 900, G03
à 906, 915, 919, 922; Se lect., 1025.

Iles du port de Shellurne (rép.), 675.
M. Enfus Stephenson (rép.), 675.
Hômesteada dans la zône du Pacifique (rép.), 677.
Annulation de homesteads (rép.), 792.
Compagnies de colonisation (rép.), 794.
Nomenclature géographique dans les rapports officiels

(rép.), 809.
Oies de colonisation (rep.), 1010.
Colonisation dans le T. N.-O. (rép.), 1010.
Cie de houille et de navigation du N..O. (B. n° 161),

ire lect., 1082.

WarTE, l'honorable TuomAis-Suite.

Subsides (en comité), 1114, 1119, 1190, 1192, 1194,
1196, 1203, 1254.

Concessions de terres aux ch. de fer des territoires du
N.-O. (rés.), 1124, 1126 et 1127 (B. n° 164), ire et
2o lect., 1128. Bn comité, 3e lect., 1227.

Ch. de fer Central du N.-O. (rép.), 1205.

WfITE, PETER (Renfrew-Nord):

Agriculture et colonisation, 155.
Débiteurs insolvables (sur B.), 293.
Subsides (en comité), 839.
Feu M. Campbell (Renfrew), 1015.
Ch. de fer de Jonction de Pontiac au

B.) 1096 à 1097, 1099, 1100.
Pacifique (sur

WILSON, JAMES CaoCorTT (A.rgenteuil):

Rapports électoraux, 39.
Budget (tarif, rés.), 523, 528.

WILsoN, JoRN H. (Elgin-Est) :

Cour de comté d'Elgin (int.), 145.
Officiers.rapporteurs, 333.
Requête de Joseph Swisher (d. de doc.), 368,371.
Juges puisnés d'Elgin (d. de doc.), a72.
Ligne courte-entrée en franchise de matériaux dans

les E.-J. (int.), 387.
Subsides (en comité), 611, 726, 1066, 1106, 1168, 1191.
Voies et moyens en comité, 973.
Publication des statuts (sur B. en comité.), 1132.
Menaces et autres offenses (sur B.), 1162, 1236, 1239.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1263,1267.

Woon, JonN PisBERt (Brockville) t

Pétitions pour bills privés, 75.
Officiers-rapporteure, 352.
Réception des bills privés (m.), 417.
Chemin de fer de Saint-Martin et d'Upham (sur m.),

713.
Bills privés, (m) 792.
Prohibitions des liqueurs enivrantes, 939.
Concessions de terres aux ch. de fer des T. du N.-O.

(sur rés.), 1127.

WOOD, JosiAr (Westmoreland)

Autonomie de l'Irlande, 121.

WaitanT, ALoNzo (Ottawa comté):

Autonomie de l'Irlande, 133.
Ch. de fer de la Gatineau (B. ne 99.) Ire !ect., 152

2a lect., 644 ; Be lect., 933.
Subsides (on comité), 602, 738.

YEO, JAMEs (Prince, I.P.E.):

Havre de Brae, I.P. E. (int.), 324.
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INDEX.-PARTIE II.

SUJETS.

ADDITIoNs aux comités permanents, 75.
ADREssE à Sa Majesté, 687, 713, 789.

" en réponse au discours du trône, 7.
ArAiaEs de la Chambre, 811, 961, 1084, 1145.
AFFERMAGE des îles Ducks et Walpole, 372.
AGRICULTURE et colonisation (comité), 155.

" ministère de l', 57.
AJOURNEMENT, 41, 302, 322, 386, 530, 847.
AMÉLioRArIoNs du havre de Toronto, 805.
ANNULA TxoN de homesteads, 792.
ANTILLEs, commission des, 280.
APPOINTEMENTS des reviseurs, 21.
APPROVIsIoNNEMENT pour l'Intercolonial, 212.
ARB2RAGEs dus aux Sauvages Chippewas, 385.
AssIsTANT médecin à Qu'Appelle, 38Z.
AssupANoE des fabricants, 545.
AuToNoMIE de l'Irlande, 15, 46, 75, 104, 113.
BA&NEr, (parc national de), 75, 195, 228, 240, 303, 368, 647.
BATxAux-PAsusEuRs entre Québec et Lévis, 260.
BILIOTUBQUE, rapport an sujet de la, 4.
BILLS:

Bill (n0 1) relatif à la prestation du serment d'office,
(sir John A. Macdonald), 3.

Bill (n° 2) à l'offet d'établir un gouvernement repré-
sentatif complet dans les Territoires du Nord.Ouest.
(M. Davin), 14. Ire lect., 14.

Bill (n° 3) à l'effet de modifier l'acte des terres fédé-
rales, (M. Davin), 19. ire lect., 20.

Bill (n' 4) à l'effet de modifier l'acte 49 Viet , chap.
52, etc, (M. Charlton), 20. Ire lect., 20. Retiré, 315.

Bill (n° 5) à l'effet de modifier l'acte concernant les
employés publics, (M, McLelan), 20. Ire lect., 20;
2o lect., 193. Enecomité, 226; Se lect, 276.

Bill (n0 6) modifiant l'acte des chemins de fer de l'Etat
(M. Pope), 20. Ire lect., 20; 2a lect., 194. En
comité, 227; Se lect., 367.

Bill (n° 7) à l'effet d'établir un ministère du com-
merce, (air John A. Macdonald), 20. Ire lect., 20;
2e lect., 195. M. pour comité, 870. En comité, 875,
897; Se lect., 891.

Bill (n° 8) à l'effet de modifier l'acte concernant la
propriété foncière dans les Territoires du Nord-
Ouest, (M. Davin), 20. ire leet., 20.

Bill (n° 9) à l'effet de libérer les débiteurs insolvables,
etc., (M. Edgar), 45. Ire lent., 45; 2o lect., suspen.

• due, 275. M. pour 2e lect., 285; 2e lect., 293.

BILLS-Suite.

Bill (n 10) concernant la Compagnie du chemin de fer
du Sault Sainte-Marie d'Ontario, (11. Bergin), 75.
Ire lect., 75 ; 2a lect., 154; 3e lect., 430.

Bill (n0 11) à l'effet do constituer en corporation "La
Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Cathe.
rine et Niagara," (M. Bergin), 75. Ire lect., 75; 2o
lect., 154; 3e loot., 431.

Bill (n° 12) pour faire revivre et pour amender l'acte
constituant en corporation la Compagnie de levée et
de chemin de fer de Saint-Gabriel, (M. Curran), 75.
Ire lect., 75 ; 2e lect., 154. En comité et 3e lect.,
545.

Bill (n0 13) concernant la Compagnie du Grand-Tronc
de chemin de fer du Canada, (If. Curran), 75. Ire
lect., 75; 2o lect., 154; 3o lect., 431.

Bill (n° ;14) à l'effet de constituer en corporation
"L'Hôpital Général et de Marine de Collingwood,"
(M. McCarthy), 75. Ire lect., 75; 2o lect., 154; Se
lect., 765.

Bill (n° 15) à l'effet de constituer en corporation "La
Compagnie Impériale de Crédit du Canada," M.
Denison), 75. Ire lect., 75; 2o lect., 154. En comité,
643; 3e lect., 687.

Bill (n0 16) concernant le parc national de Banff, (M.
White, Cardwell), 75. Ire lect., 75. Motion pour 2e
lect., 195; 2e lect., 105. En comité, 229, 240; Se
lect., 203. Amend. du Sénat, 647.

Bill (n0 17) concernant la représentation des Terri.
toires du Nord-Ouest au Sénat, (sir John A. Macdo-
nald), 75. Ire lect., 75. Motion pour 2e lect., 199; 2o
lent, 205. En comité, 248, 303. Amend. du Sénat,
647.

Bill (n0 18) pour modifier l'acte concernant les cours
suprême et de l'échiquier, (M. Tupper), 75. Ire
lect., 75.

Bill n° 19) concernant la.procédure en matières crimi-
nelles, (M. Thonmpson), 101. Ire lect., 101; 2e lect.,
650. En comité, 650; 3e lect., 652.

Bill (n° 20) concernant les munitions publiques.-(hf.
Thompson), 101. Ire lect., 101; 2a lect., 275. En
comité, 275; se lect., 303.

Bill (no 21) concernant les :crimes et délits contre les
meurs et la tranquillité publique, (M. Charlton), 10 1.
ire lect., 101; 2o let., 275. En comité, 280; Se
lect,, 315.
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BILLS-Suite.

Bill (nO 22) constituant en corporation la Société Cana-
dienne des Ingénieurs Civils (M. Shanly), 112. Ire
lect., 112; 2e lect., 206; 3o lect., 858.

Bill (n0 23) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer d'Emerson au Nord-Ouest (M.
Watson), 112. Ire lect., 112; 2o lect., 206. Re-
tiré, 714.

Bill (n0 24) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Jonction de Goderich e du Paci-
fique Canadien (M. Porter), 112. ire lect., 112;
2ô lect., 274. En comité et 3e lect., 545.

Bill (n0 25) modifiant l'acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Water-
loo et Lac Erié (M. Sutherland), 112. ire lect, 112;
2e lect., 206. En comité et 3e lect., 687.

Bill (n0 26) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Kincardine et de Toeswater (M.
McCarthy), 112. ire Ilect., 112; 2e lect, 274; Se
lect., 545.

Bill (n0 27) concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Québec (M. Patterson, Essex), 112. ire
lect., 112; 2a lect., 274; 3e lect., 545.

Bill (n° 28) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de for de Brandon, Souris et Lac à la
Roche (M. Smnall), 112. Ire lect., 112; 2o olt.,
274. Retiré, 714.

Bill (n0 29) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance des manufacturiers sur la vie et contre
les accidents (M. Brown),ý 112. 1ère lect, 112; 2e
lect., 274. En comité et 3e lct ,545.

Bill (n0 30) à l'effet de modifier l'Acte des compagnies
à fonds social du Canada (. McCarthy), 112. Ire
lect., 112; 2a lect., 293. En comité et 3e lect., 1152.

Bill (n° 31) à l'effet de modifier l'acte concernant le3
chemins de for (M. Mulock), 143. Ire lect., 143.

Bill (n0 32) à l'effet de modifier l'acte concernant les
élections fédérales contestées (M. Amyot), 143. Ire
lect., 143.

Bill (n0 33) établissant un système pour la perception
de la première hypothèque et dos hypothèques sub-
séquentes (M. McMullen), 143. Ire lect., 143.

Bill (n° 34) constituant en corporation la Compagnie
dite "The Chinook Belt and Peace River Railway
Company " (M. Davis), 155. ire lect., 155; 2e
lect., 314. Renvoyé au comité des chemins de
fer, 484.

Bill (35) à l'effet de constituer en corporation la Com.
pagnie de chemin de fer de Jonction de Berlin et du
Pacifique Canadien (M. Bowman), 191. Ire lect.,
191; 2e lect., 314. En comité et 3e let., 6S7.

Bill (n0 36) constituant en corporation la Compagnie
de chemin de fer Méridional de New-Westminster
(M. Chisholm), 191. ire lect., 191 ; 2o lect., 274.
Retiré, 714.

Bill (n0 37) concernant la Compagnie du chemin de
fer de Régina à la Montagne-de-Bois (M. Davin),
191. ire lect., 191 ; 2e lect., 314. Retiré, 714.

BILLS-Site.
Bill (n° 38) modifiant l'Acte consLituant en corporation

la Compagnie du chemin de for de Hamilton, Guelph
et Buffalo, et pour changer son nom en celui de Com.
pagnie du chemin de fer Central de Hamilton (M.
McKay), 191. ire lect., 191; 2o lect., 274. En
comité et Se lect., 687.

Bill (nO 39) autorisant la compagnie dite " Grange
Trust" à liquider ses affaires (M. Masson), 191. Ire
lect., 191; 2e lect., 314. En comité et 3e lect.,
687.

Bill (n° 40) pour modifier l'Acte de Tempérance du
Canada de 1878 (M. Jamieson), 192. Ire lect., 193.

Bill (nO 41) concernant le ministère des douanes et
celui du revenu de l'intérieur (sir John A. Macdo-
nald), 191. ire lect., 192 ; 2o lect., 891. En
comité, 1037.

Bill (n0 42) contenant des dispositions pour la nomina-
tion d'un solliciteur général (M. Thompson), 193.
Ire lect., 193; 2e et Se lect., 1129.

Bill (n° 43) constituant en corporation la Compagnie
de Pont de la Rivière Niagara (M. Rykert), 205.
Ire lect., 205; 2e lect., 323. En c->mité et 3e
lect., 687.

Bill (n° 44) concernant la Compagnie du chemin de
for de l'Atlantique et du Nord-Ouest, (M. Rykert),
206. ire lect., 206 ; 2e lect., 372 ; Se lect., 793.

Bill (n° 45) à l'effet d'amender davantage l'acte con.
cernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien, (M. Rykert), 206. ire lect., 206 ; 2e
lect., 323. En comité et Se lect., 687.

Bill (n° 46) à l'effet de modifier l'acte des élections
fédérales, (M. Edgar), 206. ire lect., 206; M. pour
2o lect., 545 ; 2e lect., 549.

Bill (n0 47) modifiant l'Acte des chemins de fer, (9f.
Pope), 206. Ire lect., 206 ; 2e lect., 303. En comité,
364 ; 3e lect., 367 ; amend. du Sénat, 1040.

Bill (n0 48) constituant en corporation la Société de
Garantie et de Caisse de Retraite de la Banque Fédé-
dérale, (M. Sutherland), 225. Ire lect., 225 ; 2e
lect., 323 ; '3e lect., 858.

Bill (n0 49) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la Colombie supérieure, (M.
Mara), 225. Ire lect., 225 ; 2e lect., 323 ; 3e lect.,
S58.

Bill (n0 50) modifiant l'acte concernant la représenta.
tion, (M. Baker), 225. ire lect., 225.

Bill (nQ 51) à l'effet de modifier la loi concernant les
lettres patentes entachées d'erreur, etc., (M.
McCaî-thy), 279. Ire lect., 279.

Bill (n0 52) autorisant les employés des compagnies
légalement constituées à établir des caisses de retraite,
(M. Hall), 279. ire lect., 279 ; 2o lect. 549. En
comité et 30 lect., 1161.

Bill (n° 53) à l'effet d'amender l'acte du cens électoral,
(M. Tisdale), 279. Ire lect., 279.
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BILLs -Suite.
Bill (i 54) à l'effet de modifier l'acte concernant l'im-

migration chinoise, (M. Chapleau), 280. ire lect.,
280 ; 2o lect., 643. En comité, 649 ; 3e lect., 650.

Bill (n° 55) constituant 'n corporation la Compagnie
d'Epargne et de Prêts du Canada-Est (à responsabilité
limitée, (H. Kenny), 302. Ire lect., 302; 2o lect.,
323 ; 3e lect., 793.

Bill (n° 56) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Jonction d'Alberta et de la Colom-
bie-Anglaise, (M. Shanly), 302. ire lect., 302 ; 2e
lect., 372. Retiré, 714.

Bill n° 57) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du comté de Prescott, (M. Scriver),
302. Ire lect., 302; 2 e lect., 373. En comité et Se
lect,, 687.

Bill (n0 58) à l'effet de terminer le fidéicommis relatf au
chemin de fer du Sud-Est, d'autoriser sa vente et de
constituer en corporation la Compagnie du chemin
de fer de Jonction du Sud-Est, (M. Hall), 302. ire
lect., 302 ; M. pour 2e lect., suspendue, 372; 2o lect.,
449.

Bill (ne 59) modifiant l'acte à l'effet de constituer la
Compagnie du chemin de fer d'Alberta et d'Atha.
baska, (M. Hall), 802. ire lect., 302 ; 2o leet., 323.
En comité et 3e lect., 607.

Bill (n0 60) modifiant de nouveau l'acte constituant en
corporation la Compagnie d'assurance de l'Ouest et
autres actes qui l'affectent, (M. Cockburn), 302. Ire
lect., 302; 2e lect., 372; 3e lct., 858.

Bill (n0 61) amendant les actes constituant légalement
ou se rapportant à la Compagnie Anglo-Canadienne
de Prêts et de Placements (limit6e), (M. Small), 302.
Ire lect., 302 ; 2o lect., 323 ; 3e lect., 933.

Bill (n° 62) à l'effet de réduire le stock de la Compagnie
des Terresde l'Ontario et de Qu'Appelle (limitée),
et pour autres fins, (M. Sutherland), 302. Ire lect.,
302 ; 2o lect., 323 ; Se lect., 765. -

Bill (n0 63) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et
Ottawa, (M. Kirkpatrick), 302. Ire lect., 302; 2e
lect., 372; 3e lect., 793.

Bill (n° 64) à l'effet d'abroger la lei de tempérance du
Canada, (M. Cargill), 302. Ire leot. 303.

Bill (n0 65) à l'effet d'amender la loi relative aux péni.
tenciers, (M. Thompson), 303. ire lect., 303; 2e
lect., 648. En comité et Se lect., 648.

Bill (n0 66) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Norfolk-Sud, (M. Tiedale), 321
Ire lect., 321; 2o lect., 449.

Bill (n0 67) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de jonction de Massawippi, (M
Small), 321. Ire lect., 321; 2e lect., 449; 3e lect., 793

Bill (n0 68) à l'effet d'amender la loi de tempérance di
Canada, (M. McCarthy), 322. ire lect., 322.

Bill (n0 69) constituant en corporation la Compagnii
d'assurance dite " l'Equité," (M. Curran), 362. lri
lect., 362; 2e lect., 449 ; 3e lect., 858.
4

BILLe-Suite.
Bill (nQ 70) constituant en corporation la Compagnie

du chemin de fer d'Alberta, (M. Shanly), 362. ire
lect., 362 ; 2o lect., 449. Retiré, 714.

Bill (n0 71) à l'effet d'autoriser la Compagnie de Prêts
immobiliers et d'Epargne à étendre ses opérations, et
à d'autres fins, (M. Denison), 362. ire leet., 362; 2e
let., 449 ; 3e lect., 858.

Bill (no 72) constituant en corporation la Compagnie
de steamers d'Halifax et des Indes Oedidentales (à
responsabilité limitée), (M. Kenny), 362. Ire lect.,
362 ; 2o lect., 449; Se lect., 858.

Bill (n0 73) à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie du Pont de la Baie de Quinté, (M.
Robertson, Hastings), 362. ire lect., 362 ; 2e lect.,
449 ; 3e lect., 765.

Bill (n0 74) concernantla Compagnie du chemin de fer
Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du Lac Erié,
(M. Tisdale), 362. Ire lect., 362 ; 2o lect., 449; Se
lect., 858.

Bill (n° 75) concernant le chemin de fer Midland du
Canada, (M. Hudspeth), 362. Ire lect., 362. M. pour
2e lect., retirée, 449 ; 3e lect., 858.

Bill (nO 76) modifiant l'acte concernant les marins
malades et indigents (M. Foster), 363. Ire lect.,
363 ; 2e lect., 650. En comité et qe lect., 650.

Bill (n0 77) concernant la jonction d'Oxford et l'em-
branchement du chemin de fer de New Glasgow, (M.
Pope), 363. ire lect., 363 ; 2e lect., 656 ; 3e leot.,
1037.

Bill (n0 78) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents du Canada, (M.
Mulock), 373. ire lect., 373 ; 2a lect., 449 ; Se lect.,
858.

Bill (n° 79) pour refondre et amender les actes concer-
nant la Compagnie de chemin de fer et de steamers
de Winnipeg et de la Baie d'Hudson, et pour changer
le nom de la dite compagnie, (M. Scarth), 386. ire
lect., 386; 2e lect., 608. En comité et Se lect.,
1025.

Bill (n° 80) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer du Sud-Ouest, (sir Donald A. Smith),
386. ire lect., 386 ; 2e lect., 545.

Bill (n0 81) pour confirmer et amender l'acte constitutif
de la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata,
(M. Grandbois), 386. ire lect., 386; 2a lect., 545;
3e lect., 858.

Bill (n0 82) constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer et de navigation d'Oshawa, (M. Smith,
Ontario), 417. Ire lect., 417; 2o lect., 545; Bo
lect., 858.

Bill (n0 83) constituant en corporation la Compagnie
des Forges de Londonderry, (M. Kenny), 417. Ire
lect., 417 ; 2e lect., 545 ; 3e lect., 858.

Bill (n° 84) concernant la Compagnie des terres d'Ed.
monton et de la Saskatchewan (à responsabilité
limitée), (M. Scarth), 417. ire lect., 417 ; 2e lect.,
608; Se lect., 858.
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BILLs-Suite.

Bill (n° 85) pour autoriser et pourvoir à la liquidation
des affaires de la banque de Pictou, (M. Tupper),
417. ire lect., 417 ; 2 lect., 545 ; 3o lect., 858.

Bill (n0 86) modifiant davantage l'acte constituant en
corporation la Compagnie de chemin do fer de la
Vallée de la Saskatchowan-Sud, (M. Brown), 417. Ire
lect., 417. Retiré, 608.

Bill (n° 87) pour faire revivre et amender la charte de
la Compagnie de chemin de fer do Québec à la Baie
de James et pour étendre le délai pour commencer et
compléter le chemin de fer de la ditecompagnie, (M.
Grandbois), 418. Ire lect., 418 ; 2o lect., 545 ; 3e
lect., 933.

Bill (n° 88) constituant on corporation la Compagnie
canadienne d'assurance sur les chevaux, (M. Smali),
418. ire lect., 418 ; 2e lect., 545. En comité, 88.

Bill (n° 89) pour constituer légalement la Compagnie
du chemin de fer de Niagara et Woodstock, (M. Suth-
erland), 446. ire lect., 446 ; 2o lect., 416 ; 3e lect.,
1765.

Bill (n 90) à l'effet de remettre en vigueur la charte
de la Compagnie du pont do chemin de fer de Québec,
et de l'amender en prolongeant le délai fixé pour le
commencement et l'achèvement de ses travaux et à
d'autres fins, (M. Grandbois), 446. Ire let., 446
2o lect., 608 ; 3e lect., 933.

Bill (n 91) à l'effet d'amer der l'acte de tempérance du
Canada, (M. Tyrwhitt), 446. Ire lect., 446.

Bill (n0 92) pour amender les actes relatifs aux com-
missaires du havre de Montréal, (M. Foster), 447.
Ire lect., 447; 2o leot. et 3e lect., 1040.

Bill (n° 93) pour amender l'acte concernant le minis.
tère des finances et le bureau du trésor, (Sir John A.
Macdonald), 447. Ire lect., 447 ; 2e lect. et en
comité, 891; 3e lect., 891.

Bill (n0 94) pour amender l'acte du service civil, (M.
MoNeill), 447. ire lect., 448.

Bill (n0 95) à l'effet de réformer le chapitre 127 des
Statuts revisés du Canada, intitulé: " Acte concer-
nant l'intérêt, " (M. Landry), 448. ire lect., 448.

Bill (n° 96) constituant en corporation la Compagnie
dite " The Dominion Oil Pipe Lino and Manufactu-
ring Compgny," (M. Mara), 485, Ire lect., 485; 2e
lect., 608; 30 lect., 880).

Bill (n°0 97) pour autoriser la Compagnie du chemin do
fer de Hamilton et du Nord-Ouest à construire cer-
tains prolongements, (M. Brown), 485. Ire lect., 485.
Retiré, 608.

Bill (n* 98) concernant la banque anglo-canadienne,
(M. Taylor), 521. 1ie lect., 521 ; 2o lect., 60s; 3e
lect., 933.

Bill (n0 99) concernant h Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa et de la Vallée de la Gatineau, (M. Wright),
521. Ire le't., 521; 2 o lect., 644; 3e lect., 933.

Bill (n0 100) concernant la Compagine du chemin de
fer do Waterloo à Magog, (M. Colby), 521. ire lect.
521 ; 2e lect., 608; 3e lect., 933.

BILLS-Site.

Bill (n0 101) concernant la Compagnie de Navigation
Richelieu et Ontaric, (M. Labelle), 521. Ire lect.,
521; 20 leoct., 608; 3e lect., 858.

Bill (n0 102) à l'effet d'amender l'Acte constituant en
corporation la Comp agnie du chemin de fer de
Jonction de Pontiac au Pacifique, (I. Bryson), 521.
Ire lect., 521; 2e lect, 883. En comité, 1096; 3e
lect., 1100.

Bill (n0 103) constituant en corporation la Compagnie
du chemnin de fer de Cobourg, Blairton et Mar-
mora, (M. Guillet), 521. ire lect., 521; M. pour 2e
lect., 608 ; 30 lect., 933.

Bill (ri 104) constituant un corporation la Compa.
gnio dito " The (anadian Power Company," (M.
Hesson), 521. ire lect., 521 ; 2e lect., 608; 3e lect.,

Bill (n° 105) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de for d'embranchement sur Hereford, (M.
Ives), 521. Ire lect., 521; 2a lect., 608 ; 3e lect., 933.

Bill (n0 106) constituant en corporation la Compagnie
d'imprimerie et de publication du Standard, (M.
Small),521. iro lect., 521; 2a lect., 614; Se lect., 858.

Bill (n0 107) pour amender le tarif des douanes, (Sir
Charles Tupper), 530. Ire leot., 530; 2a lect. et on
comité, 1152 ; 3e lect., 1227.

Bill (nQ 10S) pour faire droit à Marie-Louise Noël, (M.
Small), 811. Ire lect., 811; 2e lect., 884 ; 3e lect.,
1025.

Bill (n0 109) concernant la Compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada, (K.
Scarth), 531. ire lect., 531; 2a lct., 644; 3e lect.,
933.

Bill (n 110) concernant la Compagrrie du chemin de
fer de la Saskatchewan et de l'Ouest, (M. Scarth),
531. Ire lect., 531; 2e lect., 687.

Bill (n0 111) pour modifier l'acte des cours Suprême
et do l'Echiquier, etc., (M. Thompson), 531. ire
lect., 531; 2e ect., 817. En comité, 880, 884, 897;
3e lect., 898. Amend. du Sénat, 1228.

Bill (n° 112) pour la protection des employés de che-
min de fer, (M. McCartby), 595. Ire lect., 596.

Bill (n0 113) modifiant l'acte concernant les terres
fédérales, ('M. White, Cardwell), 596. Ire lect., 596;
2o lect., 8?5. En comité, 899 ; 3e let., 1025.

Bill (n0 114) pour modifier l'acte concernant le cens
électoial, (M. ThompsoLQ 36. Ire let., 597; 2e
lect. et en comité, 1233; Se lect., 1234.

Bill (n°O 115) pour modifier l'acte des élections fédérales
(sir John A. Macdonald), 597. Ire lect., 597; 2e
et., et en comité, 892; Se lect., 1037.

Bill (n0 116) pour modifier l'acte concernant le minis-
tôro de l'agriculture, (sir John A. Macdonald), 597.
Ire lect., 597 ; 2e et 3e lect., 1040.

Bill (n 117) concernant la Compagnie des chemins des
comtés de l'Ouest, (g. Mills, Annapolis), 645. Ire
lect., 645; 2e lect., 765; 30 lect., 1025.
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BILLS -Suite.
Bill (nO 118) concernant la Compagnie du chemin de

jonction de Guelph, (à£. Innes), 645. Ire lect., 645;
2e lect., 883; 3e lect., 1025.

Bill (n° 119) conférant certains pouvoirs àâla Compä.
gnie hydraulique et manufacturière d'Uberville, (M.
Coursol), 645. Ire lect., £45; 2o lect., 880.

BUi (n° 120) concernant la Compagnie du chémin de
fer du Nouveau-Brunswick, (M. Skinner), 645. ire
lect., 645; 2o lect., 765; 30 lecet., 933.

Bill (n0 121) à l'effet d'amender l'acte concernant IeÏ
conserves alimentaires on boîtes, (M. Bowell), 645.
Ire lect,, 645; 2a lect.; en comité et Se lect., 821.

Bill (n 122) concernant le transport des liqueurs à
bord des navires de Sa Majesté, naviguant dans les
eaux canadiennes, (M. Foster), 645. Ire lect., 645;
2o lect., en comité et 3e lect. 821.

Bill (n0 123) concernant les billets contrefaits et l'em-
ploi de fac-simile de billets, (. Thomapson), 645. Ire
lect., 645; 2e lect. et en comité, 815; 3e lect., 816.

Bill (ne' 124) concernant la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique d'Ontario, (M. Rykert), 674. Ire
lect., 674; 2e lect., 883; Se lect., 1025.

Bill (n0 125) constituant en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents, dite des Manufac-
turiers, (M. Small), 674. Ire lect., 674; 2e lect.,
883 ; se lect., 933.

Bill (n0 126) amendant la loi des élections contestées,
(M. Thompson), 714. ire lent,, 715 ; 2o lect. et en
comité, 817. 3e lect., 817.

Bill (ng 127) amendant la loi concernant les T. N.-O.,
(M. Thompson), 715. Ire lect., 715; 2a lect., 816.
En comité, 816. Se lect., 817.

Bill (n0 128) lu Sénat, à l'effet d'autoriser la compagnie
do piêt et d'épargne du Canada Occidental à étendre
ses opérationé, et pour d'autres fins, (M. McCarthy),
789. Ire lect., 789; 2o leoct., 884; 3e lect., 9â3.

Bill (n0 129) du Sénat, concernant la Société de coloni-
sation des méthodistes primitifs, (M. Small). ire lect.,
932; 30 lect., 1025.

Bill (n0 130) relatif au chemin de fer de Teeswater et
Inverhuron (du Sénat) (M. Cargill), 752. iro lect.,
752 ; 2e leet., 793; 3e lect., 933.

Bill (n0 131) du Sénat intitulé: " Acte concernant la
compagnie dite Nova Scotia Permanent Benefit
Building Society and Savings Fund,'' (M. Tnpper), 789.
ire let., 789 ; 2e lect., 883. En comité, 1150 ; 3e
lect., 1151;

BillX (n 132) à l'effet de reformer de nouveau l'acte
donnant l'existence légale à la Compagnie.du chemin
de fer Canada Atlantique (M. Perley, Ottawa), 789.
Ire lect., 789; 2a lect., 883; 3e lcct., 1025.

Bill (n° 133) concernant le chemin de fer de . colonisa-
tion du Sud.Ouest du Manitoba, (M. Haggart), 789.
Ire lect., 789; 2e lect., 883; Se lect., 1025.

BILLs-B'uite.

Bill (n° 134) autorisant la Compagnie de chemin de fer
de Saint-Martin et Upham à vendre son chemin de
fer et sa propriété, (M. Skinner), 789. 1re lect., 789;
2e lect., 883; 3e lect., 1025.

Bill (n0 135) du Sénat, pour faire droit A Susan Ash,
(hl. Small), 811. Ire lect., 811 ; 2a lect., 1145. En
comité, 1146. Se lect., 1227.

Bill (n° 136) relatif aux permis accordés aux peseurs,
(M. Costigan). Ire lect., 812; 2o lect., en comité, et
Se lect., 1129.

Bill (n0 137) concernant le paiement de l'intérêt par la
Couronne, (M. Thompson). Ire lect., 812. Retiré,
1129.

Bill (n0 138) allocation annuelle à G. Laviolette, (M.
Thompson), 815. Ire lect., 815; 2e lect., et en comi.
té, 897. Se reet., 897.

Bill (n° 139) subvention à l'1.P.E., (sir Charles
Tupper). ire lect., 824; 2e lect, en comité, et Se lect.,
1038.

Bill (n° 140) concernant la représentation à la Chambre
des Communes, (. Thompson), 847. Ire lect., 848
2à lect., en comité, et 3e lect., 1136.

Bill (n° 141) concernant les expropriations de terrains,
(M. Thompson), 869. ire lecture., 869 ; 2e lect., et
en comité, 1041 ; Se lect., 1129.

Bill (n° 142) relativement à la protection des ouvriers
à bord des navires, (M. Amyot), 869. Ire lect., 869.

Bill (n0 143) (du Sénat) à l'effet d'autoriser la Campa-
gnie permanente de prêt et d'épargne du Canada à
étendre ses opérations et pour d'autres fins, (hl. Cook-
burn), 884. Ire lect., 884; 2o lect., 934; 3e lect.,
1151; 3e lect., 1227.

Bill (n0 144) (du Sénat) pour faire droit à John Mon-
teith, (M. O'Brien), 884. Ire lect., 884; 2o lect.,
934; Se lect., 1025.

Bill (n0 145) (du Sénat) pour faire droit à Fanny M.
Riddel, (M. Tupper), 892. ire lect., 892; 2o lect.,
934; 3e lect., 1025.

Bill (nQ 146) modifiant l'acte dos procès expéditifs,
(M. Thompson). Ire lect., 932; 2e. lect., en comité
et 3e lect., 1041.

Bill (n° 147) modifiant l'Acte des T. N. O., (M. Mac-
donald), Ire lect., 932.

Bill (n0 148) relatif à l'amélioration et à l'administra-
tion du port de Sorel, (M. Labelle), Ire lot., 933.

Bill (n° 149) à l'effet de constituer en corporatiQn la
Combpgnie du chemin de fer de Rincardine et Tees-
water, (M. Rirkpatrick), ire, 2e et Se leàt., 934.

Bill (n0 150) constituant en corporation l'hôpital royal
Victoria,'(M. Cuiran), 959. ire et 2e lect., 959; 3e
1eèt., u1i5.

Bill (n 151) ooñstituant en corporation la Com agnie
canadienne de steamers de l'Atlantique, (M. Tupper),
Ire et 20 lect, 1010; 30 lect., 1151,
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BILLS-SUte.
Bill (n° 152) à l'effet de modifier l'acto d'inspection

générale, (M. Costigan), 1010. Ire et 2e lect., 1010.
En comité, 1128; 3 lect., 1129.

Bill (n° 153) modifiant l'acte d'immigration (du Sénat),
(M. Bowell), 1037. Ire lect., 1037; 2e et Se lect,;
1234.

Bill (n0 154) modifiant les Statuts revisés chap. 51,
concernant la propriété foncière dans les Territoires
(du Sénat), (M. Thompson), 1037. ire lect., 1037;
2e et Se lect., 1234.

Bill (n° 155) pour faire droit à Wm. A. Lavell (du
Sénat), (M. Ferguson, Leeds et Grenville), 1037. ire
et 2e lect., 1037. En comité et 3e lect., 1145.

Bill (n° 156) concernant la Compagnie de prêts immo-
biliers et d'épargnes, (M. Hall), 1037. Ire, 2e et 3e
lect', 1037.

Bill (n° 157) à l'effet de confirmer un certain arrange-
gement intervenu entre Sa Majesté et la Compagnie
de chemin de fer des Comtés de l'Ouest, (M. Pope)
1040. ire lect., 1040; 2a lect,, 1136; Se lect,, 1137,

Bill (n0 158) à l'effet d'autoriser une avance de cer-
taines sommes d'argent aux commissaires du havre
de Québec, (sir Charles Tupper), 1041. ire lect.,
1041; 2e lect., et en comité, 1133; 3e lect., 1135.

Bill (n° 159) modifiant le chapitre 2 des Statuts Revisés
du Canada, (M. Chapleau), 1042. Ire lect., 1042;
2e lect. et en comité, 1130; Se lect., 1133.

Bill (n° 160) à l'effet de modifier l'acte des Sauvages
(du Sénat), (sir John A. Macdonald), 1042. Ire
lect., 1042; 2e lect., et en comité, 1234; 3e lect.,
1235.

Bill (n° 161) pour amender l'acte autorisant la conces-
sion de certaines subventions de terres pour la cons-
truction des chemins de fer y mentionnés, (M. White,
Cardwell), 1082. Ire lect., 10Z2.

Bill (n° 162) concernant les menaces, l'intimidation et
autres délits, (M. Thompson), ire lect., 1084; M.
pour 2e lect., 1161; 2e lect. et en comité, 1236; 3e
lect., 1239.

Bill (nQ 163) concernant le Conseil des Territoires du
N.-O., (sir John A. Macdonald), 2e lect., en comité et
Se lect., 1240.

Bill (n0 164) pour autoriser certaines concessions de
terres pour la construction des chemins de fer y men-
tionnés, (M. White, Cardwell). ire et 2e leet., 1128.
En comité, 1227. 3e lect., 1228.

Bill (n0 165) pourvoyant aux avances à faire par le
gouvernement fédéral à la Compagnie du pont de
chemin de fer de Fredericton à Sainte-Marie, (sir
Charles Tupper). ire, 2e et 3 lect., 1128. .

Bill (n& 166) relatif aux juges des cours provinciales,
(M, Thompson). Ire, 2e et 3e lect., 1136.

Bill (n0 167) accordant des subventions à des chemins
de fer, (M. Pope), 1273. Ire, 2a lect., et en comité,
1273; 3e lect., 1274.

Bill (n0 168) relatif à l'amélioration du Saint-Laurent,
(sir Charles Tupper). ire, 2e et 3e lect., 1167.

BILLs-Suite.
Bill (n0 169) pour accorder à Sa Majesté certaines

sommes d'argent, etc., (sir Charles Tupper). Ire, 2e
et 3e lect., 1281.

BILLs privés, 75, 101.
BILLs sanctionnés, 1282.
BOITE de scrutin brevetée, 794.
BourILLoaREs dans le parlement, 387.
BOLDUC, (capitaine), 531.
BOURINOT, procédure parlementaire de, 14.
BnAN de scie dans les cours d'eau, 260.
BBtIE-LAMEs à Fifteen Point, I. P.-E., 315.

" à Miminigash, I. P.-E., 374.
"i à l'Ardoise, 797.

BUDGET, (interp.), 101, 193, 260, 302 (discours) 387.
BuREAux de poste à Montmagny, 46, 153.

"d à Corinth, 323.
BUREAUx de poste et de douanes à Arichat, 797.
CAIssEs de retraite, 279.
CAMPBELL, décès de M., 549.
CAMPISLL (Renfrew), feu M., 1015.
CANAUX:

Canal Chambly (élargissement), 144.
" Murray, 324.

du Saint-Laurent, 315.
CAr SAINT-IGNACE (Station), 103.
CARBoNNEAu, destituti6n d'O., 21.
CENS ÉLEcTORAL, 206, 279, 367, 596, 1228.
CHANGEMENTS dans les lois douanières (int.), 962.
CHEMINs DE FER:

Chemin de fer Central de la N.-E., 216.
"i du Cap-Breton, 297 à 805.
"i Intercolonial, 21.
" Midland du Canada, 449.
"g du Grand Tronc, de la Baie Georgienne

et du lac Erié, 449.
"g de Kincardine à Teeswater, 933, 934.
"i du Nord (achat du), 210.
"g d'Oxford à New-Glasgow, 275, 314, 3d4,

652.
"c de Pontiac, 1010, 1096.
"i de Frédéricton et Sainte.Marie, 1038.

de Yarmouth à Annapolis, 1040.
du Pacifique (matériel de roulage), 1043,

1054.
de Saint-Martin et Upham, 713.
de Windsor et Annapolis, 148.
de Goderich et du Pacifique, 545.

"g de Norfolk.Sud, 321.
"i de Jonction de Massawapi, 321.
"g do Chinook et de la rivière à la Paix,

484.
"i des Comtés de l'Ouest, 598, 1136.
"e de l'Etat, 20, 193.
"g du Manitoba, 151, 261, 387, 486 (Débat),

550.
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CHEMINS DE PER-Suite,

Amendement à l'acte des, 143, 227, 364,
367.

Subventions aux, 1151.
CHENAL du Saint-Laurent, 1151, 1165.
CHEVAUX, assurance canadienne des, 858.
CaoLÉRA (protection contre le), 677.
CINQUANTIâME anniversaire de la Reine, 20.

CIRcuLATION des banques, 207.
CoLoMBIE ANGLAISE :

Fortifications de la, 103.
Pêcheries en eaux profondes de la, 103.
Signaux télégraphiques de la, 103.

COMITÉs :
Des débats, 4, 6.
Permanents, 4, 6, 13, 18, 75.
Permanents (addition aux), 155.
Permanents (changements), 674.

CoMMERUE avec la France, 1015.
" ministère du, 20.

COMMIssAIREs DU HAVRE de Montréal, 447, 1040.
"l "g de Québec, 1040, 1133.

CoMMIssioN de l'économie intérieure, 13.

OoMMUNICATIoNs avec l'Ile du Prince-Edouard, 152.
COMPAGNIEs:

Compagnies à fonds social, 112, 293.
Cie de coton de Montréal, 962 à 972.
Cie de houille et de navigation du Nord-Ouest, 1082.
Cie hydraulique et manufacturière de Saint-Jean et

d'Iberville, 880.
Cie impériale de fidéicommis, 643.
Cie du pont de ch. de fer de Fredericton à Sainte-

Marie, 1128.
Cie de prêts immobiliers et d'épargnes, 1037.

CONcEssIoNs de terres au ch. de fer des Territoires du Nord-
Ouest, 1124.

CONFÉRENCE coloniale à Londres, 151, 220.
CoNsERVEs alimentaires en boîtes, 645.

CONTRÔLEURS des douanes et du revenu de l'intérieur, S62.
CONVENTIoN de la compagnie du chemin de fer des comtés

de l'Ouest, 598.
COUR DE COMTÉ de Prescott et Russell, 1085.

" SUPRÊME, 75.

CouRsSUPRÊME ET DE L'ÉcHIQUIER, 531, 817, 880, 897, 1228.
COURONNE, garanties données à la, 279.
CRXIGHTON, M. John, 316.
CRUE du Saint-Laurent, 280.
"DAVID J. ADnis " (vaisseau), 315.
"DÉBATs," comités des, 4, 6.

DÉBATS de la Chambre;'1255, 1164
DÉBITEURS insolvables, 275, 285.
DÉcÈs de M. Campbell (Digby), 549.

M. Moffat, 112.
DÉ)rUT, élection d'un, 595.

DÉPUTÉ, introduction d'un, 279.
" nouveau, 279.

DEsTITUTION d'employés au chemin de fer Intercolonial, 21
"i de Napoléon Giasson, 367, 380.

DETTE publique, 14.
DIaBy, représentation de, 1082.
DIscoURs de clôture, 1284.

" du trône, 3.-
" adresse en réponse au, 7.

DIsTRIBUTIoN des rapports du gouvernement, 146.
" des Statuts revisés, 1042.

DIVIsIoNs:
Amendement de M. McCarthy relatif à l'autonomie de

l'Irlande, (rejeté par 133 contre 49), 127.
Amendement de M. Davin (p. 127) relatif à l'autonomie

de l'Irlande, (rejeté par 128 contre 60), 138.
Amendement de M. MoNeill, relatif à l'autonomie de

l'Irlande, (rejeté par 133 contre 56), 138.
Motion de IL Curran relative à l'autonomio de l'Irlande,

(adoptée par 135 contre 47), 142.
Amendement de M. Thompson (161) à la motion de M.

Skinner relativement à l'élection de Queen, N.-B.,
(adopté par 109 contre 77), 191.

Motion de M. Fisher (298) demandant qu'il ne soit plus
élu d'Orateur suppléant, (rejetée par 109 contre 66),
301.

Sous-amendement de M. Davies à l'amendement de sir
John A. Macdonald à la motion Mills, (rejeté par 104
contre 74), 361.

Amendement de sir John A. Macdonald (327) à la
motion Mills (325) au sujet des officiers-rapporteurs,
(adopté par 104 contre 74), 363.

Résolution de M. Watson au sujet du désavei des chartes
des chemins de fer du Manitoba, (rejetée par 114
contre 65), 594.

Amendement de M. Edgarà la motion de M. Thompson
demandant que John R. Dann ait l'aide d'un conseil,
(rejeté par 119 contro 43), 630.

Motion de M. Thompson demandant que John R. Dann
ait l'aide d'un conseil, (adoptée par 154 contre 2),
630.

SouE-amendement de M. Davies (élection de Queen),
p. 709, (rejeté par 104 contre 85), p. 709.

Amendement de M. Thompson (élection de Queen),
adopté par 105 contre 85, p. 713.

Motion de Nf. Small (divorce de Marie Louise Noël),
(adoptée par 81 contre 49), 884.

Motion de M. Small (divorce de Suzan Ash), (rejetée
par 50 contre 42), 1037.

Sous-amendement de M. Gargili (tempérance), (rejeté
par 145 contre 38), 955.

Amendement de M. Girouard (tempérance), (rejeté par
136 contre 47), 956.

Amendement de=M. Fisher (tempérance), (adopté par
91 contre 88), 959.

Motion de M. Jamieson (tempérance), (rejetée par 112
contre 70), 959.
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D1vis8oNs-Suite.

Amendement de M. McCarthy (divorce de Suzin Ash),
(rejeté par 85 contre 35), 1150.

Motion de M. Taylor demandant la 3e lect. du bill
relatif au divorce Susan Ash, (rejetée par 61 contre
56), 1150.

DIVoRcE de Suzan Ash, 811, 1025 à 1036, 1145, 1164.
c de W. A. Lavell, 1037, 1145.
c de F. M. Riddell, 892, 934.
" de John Monteith, 884, 934.
" de Marie-Louise Noël, 884.

DOCUMENTS DEMANDÉS, par:
M, Amyot:

Correspondance échangée au sujet de la traverse de
chemin de fer à Saint-Charles de Bellechasse, 154,

M. BAIN (Wentworth) :
Copie du bail consenti par R. T. Wilson en faveur du

gouvernement fédéral pour les nouveaux édifices
publics de la ville de Dundas, etc., 111.

M. BARBoN :
Correspondance entre le ministère de l'intérieur et M.

Peter Gray, 811.
Noms des personnes ayant demandé des primes à l'en-

couragement de la pêche, etc., 810.
M. BLAK :

Accusations eu plaintes portéos contre David Wel-
banks, 811.

M. BORDEN:
Correspondance, etc., relative à la construction ou la

réparation de brise.lames ou jetées à Scott's Bay,
et3., 811.

Copie des études d'exploration d'un tracé de chemin de
fer à partir de Kingsport, 811.

M. Bow31AN;
Thé importé de la Chine et du Japon, 23.

M. BRYSoN:
Montants payés à Wm McKay, etc., 372.

CARTWRIGUi, SIR RIoHAnD:
Recettes et dépenses imputables au fonds consolidé,

15.
Exportations et importations, 15.
Valeur des grains et des produits animaux exportés du

Canada, depuis le 1er juillet 1886, jusqu'au ler avril
.1887, 15.

Etat des recettes et des dépenses depuis le 1er juillet
1885 jusqu'au 20 avril 18s6, etc., 111.

Relevé des recettes et dépenses au 1er mai 1886 et 1887,
224.

Mandats du gouverneur général, 261.
M. CAsEY :

Copie de la commission nommant sir Alexander
Campbell représentant du Canada à la conférence
coloniale de Londres, 151.

Noms dos candidats aux examens de' promOtion' te'nus à
Ottawa, depuis le 1er mars, etc., 386.

DocUMENTs DEMANDÉs-Suite.
M. CHAILToN:

Rapport de l'ingénieur en
d'un port de iefage à P

chef touchant la construction
rt Rowan, Ont., 321.

M. CHOQUETTE :
Destitution de ÖdiàsCarbonneaû, Eudore GaMniråt et

Fidèle Pelletier, 21.
Copie des docnuments, etc., relatifs à la consfruction

d'un nouveau-bureau de poste à Montmagny, 153.
Comptes, etc., de Hubert Hébert au sujet de la prépa.

ration des listes électorales à Montmagny, 811.
M. DAVIEs

Réclamations des reviseurs pour salaires, 810.
M. DAVIN :

Scrip pour services pendant la rébellion, 16.
Convention relative aux emplacements de ville à

Régina, 810.
M. DAwsoN:

Explorations géologiques dans le district de la Bâie du
Tonnerre, 215.

Correspondance entre le gouvernement fédéral et celui
d'Ontario, 810.

M. DEssAINT:
Comptes concernant la construction du quai du gouver-

nement à Kamnouraska, etc., 111.
Copie des comptes du reviseur de Kamouraska, 321.

M. EnGAa:
Droits sur les réimpressions d'ouvrages étrangers, 22.
Conférence coloniale à Londres, 220.

M. EIsENHAUER:
Chemin de fer Central de la Nouvelle.Ecosse, 216&

M. ELLIs:

Navires étrangers employés à faire la pêche, etc.; 222.
Insti uctions aux commandants des navires employés à

la protection des pêcheries, 223.

M. FIsET:
Requêtes demandant la construction d'un brise.lames

à la Pointe-au-Père, 810.

M. GIGAULT (pour M. Amyot):
Copie des conventions ou contrats rôn encore produite

passés entre le gouvernement de Sa Majesté et la
Compagnie du Grand-Tronc concernant l'achat du
chemin de fer du Nord, etc., 210.

M. GoRDoN:
Chinois arrivés dans les divers ports du Canada entre

le 1er janvier 1886 et le31 mars 1887, 210.
Correspondance échangée .entre le département de

l'intérieur et le gouvernement de la Colombie An-
glaise touchant des terres tenues en fidéi-commis
dans l'île de Vanco âver par le gouxernement fé éÎ1,
etc., 111.

M. GuAY:
Réclamation en rapport avec la éoni'à ùêt iox de l'em.

branchement de Saint-Charlos, 810.
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DOcUMENTs DEmANDÉs-Suite.

M. HOLTON:
Sommesapayées à Wm et G. Ilowe, on autres en leur

nom, pour peintures, etc., dans les édifices du par-
lement et des départements, 145.

M. JONES
Etat détaillé des sommes dépenségs et portées au ,copte

du capital de l'Intercolonial, 111.
Etat indiquant les saisies de navires ou de propriétés

dans la province de la Nouvelle-Ecosse, etc, 111.
Approvisionnement pour l'Intercolonial, 212..
Nouvelle-Ecosse, Better terme, 217.
Correspondance au sujet du' chemin de Windsor et

Annapolis, 148.

M. LANDERKIN :
Coût de la préparation des listes électorales, 16.

M. LANGELIER (Montmorency) :
Correspondance entre le ministère des douanes et le

percepteur des douanes du port de Gaspé, 811.

M. LIsTER:
Contrats conclus par le gouvernement avec John Har.

vey, 811.

M. MOMULLEN:
Nombre de vacances existant dans le service civil, 45.
Nombre d'officiers nommés depuis le 1er janvier 1b86

pour prévenir la contrebande sur nos frontières, 224.
Nom'de personnes employées permanemment dans le

service civil.depuis ,e 1er janvier 1886 jjgsqu'au 1er
mai 1887, etc., 386.

M. MILLS:
Etat tiré des documents relatifs aux élections à la

Chambre des Communes, etc., 111.

M. MULOcK:
Noms, etc, des personnes formant la Commission des

chemins de fer, etc., 111.
Montant dû au gouvernement canadien par la banque

d'Echange à l'époque de la suspension de ses paie-
ments, etc.; 111.

Rapport du juge Taylor, 811.

M. PATERSON (Brant):
Irrégularités comiñises par la Compagnie manufactu.

rière de coton .e Montreal, 224.
M. P.ERRY .

Bateaux d'hiver. Ile du Prince-Edouard, 212.
Voyages faits par le steamer Neptune, 154..
Docuinents relatifs iaux communications avec l'Ile du

Prince-Edouard, 152.
Bateaux-tradeaur du gouvernement pour la traversée

aux Caps, 224.
Rapports relatifs à l'exploration du détroit de Nqrthum-

berland, 810.

M. PLATT:
Sommes payoes pour la préparation de la révision des

listes électorales, etc., 372.

DOOUMENTS DEMANDÉS-Std.
M. PRFONTANE:

Copie des demandes faites au gouvernement au sujet
de l'emploi de surintendant du canal Chambly, 9.

M. RINFRET:
!tat de toutes saisies opérées au Canada pour vente

illicite de tabac, pour chaque année depuis 1878, 154.
Nombre d'alambics saisis par le ministère du revenu,

etc., 154.
Copie des lettres, etc., concernant la démission de M.

George Olivier, 154.
Rapports d'ingénieurs concernant les inondations qui

ont lieu surles rives du Saint.Laurent, 811.
Arrêté du conseil nommant Louis Boisvert gardien des

phares aux Grondines, 811.
M. ROILLAD:

Arrêtés du conseil permettant de construire des ponts,
sur la rivière Rideau, 811.

SmrTH (sir Donald) :
Dépenses se rattachant au maintien de l'hôpital de

marine et des immigrants à Québec, 810.
M. SOMERVILLE: -

Noms, professions, domiciles et adresses des officiers.
rapporteurs aux dernières élections fédérales, .29.

Correspondance échangée entre M. Vankoughnet et le
Rév. M. James Robertson, etc., 37..

M. TAYLoR :
Importation du beurre des Etats-Unis, 213.

M. TUpxEa:
Rapports des élections générales de 1814, 211.

M. WATSON:
Vente de terres parla compagnie du Pacifique cana4ien,

224.
M. WELDoN (Saint-Jean):

Documents relatifs à l'élection de Queen, N.-B., 4.
Relevé des accidents arrivés sur l'Intercolonial, 45.
Contrats passés en .1886 pour la fourniture de fil

métallique, etc., pour l'Intercolonial, 45.
Huile fournie à l'Intercolonial, 45.
Matériel de roulage acheté pour l'[ntercolonial, 45.
Chars Pullman et chars palais appartenant à l'Interco.

lonial, 45.
Rapports dé l'inspecteur McLaren sur le mesurage de

la mélasse au port de Saint-Stephen, 45.
Copie du contrat de D. A. Duffy pour la construction

de la nouvelle aile du pénitencier de Dorchester, 810.
M. WELSH

Le port de Tracadie, I. P..E., 215.
Correspondance, etc., au sujet du havre de Pinette,

I.P.-E., 147.
DouANEs, amendement à la loi des, 530,1206.

". et revenu de l'intérieur (ministère), 191.
DiAGAGE dans lie du Prince-Edonard, 676.
Daoirs de douane, (tarif), 409, 891.

" sur le fer, 1087.
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INDEX.
DUMoNT (Gabriel), 532.
DUNN, John R. (comparution à la barre de la Chambre), 622.
EcoNoMIu intérieure, commission de ', 13.
EDIPICE public à Lunenburg, 155.

"c " à Pictou, 324.
ELECTION de Queen, N.-B., 4,156,207, 531, 595, 645, 677, 687.

" d'un député, 595.
" rapport des, 23.
"9 de Haldimand, 375.

ELECTIONS contestées, 3.
" fédérales, 143, 206, 545, 597, 892.
ci générales de 1874, rapport dos, 211.

EMPLOYÉS publics, 20.
ENCOURAGEMENT de la pêche, 374.
ENQUÊTE contre A. Laberge, 379.
EsQuimALT (bassin de radoub, réclamation de McNameo et

Cie), 533.
ESTIMATIONS supplémentaires, 960, 1160.
EXERCICE de la clémence de la Couronne, 806.
EXERCICES du 9e bataillon, 676.
EXERCICES militaires (collège d'Ottawa), 1042.
ExPLICATIONS personnelles, 156, 362, 595, 1084.
EXPLORATION géologique dans lo district do la baie du Ton-

nerre, 215.
EXPLORATION géologique de la Nouvelle-Ecosse, 386.

cc (région de la rivière Yukon), 103.
EXPORTATIONS et importations, 15.
EXPROPRIATIONs, 1041.

ci des terrains, 869, 1129.
FARINE (inspection), 145.
FER, droits sur le, 1087.
FERMEs expérimcntales (Colombio.Anglaiso), 533.
FERMES expérimentales uu Nianitoba, 102.
FERMES expérimentales au Nord-Ouest, 16.
FONCTIONNAIRES de Northumberland, N. B., 324.
FONCTIONNAIRES publics, 193, 226, 276.
FORT Annapolis, 382.
FORTIFICATIONs (Colombie Anglaise), 103.
FRAUDEs à la douane, 103.
GARANTIEs données à la Couronne, 279.
GARDIEN des lumières à Miminigash, 375.
GAUMONT, destitution d'Eudore, 21.
GIAssoN, destitution de Napoléon, 380.
GOELETTE de Robert Lindsay, 533.

" " Lizzie Lindsay," 533.

GOUVERNEUR GÉNÉRAL, mandats du, 261.
GOUVERNEUR-GÉNÉRAL (réception), 549.
GOUVERNEMENT local T. N.-O., 932.
GRAINS et produits animaux exportés, 15.
GREFFIER de la couronne en chancellerie, 46.

g "i " lettre du, 373.
HALDIMAND, élection de, 375.

HAUT commissaire, 379, 715, 812.

HAVRE de Brae, I. P.-E., 324.
" de Pinette, I. P..E., 147.

de refuge à la Pointe-au-Père, 145.
de refuge au port San Juan, -103.
de Saint-Jean, N.-B., 260.

HOMARD, pêche du, 319.
HÔPITAL général de Kingston, 674.

" Royal Victoria, 959.
HUBERT Hébert, 260.
HYPoTHÈQUEs, 112, 143.
ILE du Prince-Edouard (bateaux d'hiver), 212, 536.

" " quais dans l', 21.
" " subside à l', 207.

ILEs du port de Shelburne, 675.
IMMIGRATION 1886, 46.
IMMIGRATION chinoise, 280, 648.
IMPORTATIONS de bestiaux malades, 206.
IMPORTATION du beurre des Etats-Unis, 213.
IMPREssIoNs (rapport du comité), 811, 847, 1164.

"i du Parlement, 1204.
INDEMNITÉ aux volontaires, 375.
1NDEX des documents de la session 1082.
INONDATION de Cornwall, 1245.

"9 de Montréal, 102.
INSPECTEUR de bureaux de poste à Québec, 387.
INSPECTION du beurre, 155.
INSPECTION de cuir et de peaux vertes à Lévis, 260.
INSPECTION générale, 1010, 1128.
INSTRUCTION au commandant des navires employés à la

protection des pêcheries, 223&
INTÉRÊT (amendement à la loi relative à l'), 448.
INTERPELLATIONS:

Dette publique, (M. Charlton), 14.
Vente de terres au Nord-Onest (Sir Richard Cart-

wright), 14.
Population blanche du Manitoba (Sir Richard Cart-

wright), 14.
Procédure parlementaire de Bourinot, (M. Préfontaine),

- 14.

Vêtements fournis aux pénitenciers, (K. Baker), 14.
Inondations de la rivière Rideau, (M. Edwards), 15.
Réimpressions des ouvrages anglais, (M. Edgar), 15.
Subsides pour travaux publics (Sir Richard Cart-

wright), 16.
Pensions aux membres de la police à cheval du Nord-

Ouest (M. Davin), 16.
Fermes expérimentales au Nord-Ouest (M. Davin), 16.
Quais à Longueuil (M. Préfontaine), 16.
Cinquantième anniversaire de la Reine, (M. Amyot), 20.
Chemin de fer Intercolonial, (M. Choquette), 21.
Manufacture illicite de whisky, (M. Guay), 21.
Quais dans l'Ile du Prince-Edouard, (M. Perry), 21.
Quai à Saint-François, (M. Langelier, Montmorency),21.
Pêcheries (M. Mitchell), 21.
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INDEX.

INTEnPELLATIoNs-Suite.
Saisie de navires anglais sur les côtes du Pacifique,

(M. Mitchell), 21. .
Appointements des reviseurs, (M. Laurier), 21.
Prolongement du chemin de fer du Pacifique jusqu'au

havre de Québec, (M. Amyot), 45.
Protection des sujets anglais dans les eaux de la mer de

Behring, (M. Shakespeare), 45.
Station de sauvetage sur l'île de Vancouver (M. Shake.

speare), 45.
Le haut commissaire à Londres, (M. Casgrain), 45.
Reviseur du comté de Montmorency, (M. Guay), 45.
Entrepôt de vérification à Ottawa, (M. Innes), 45.
Bureau de poste à Montmagny, (M. Choquette), 46.
Mandat d'arrestation d'Edmund E. Sheppard, (M. Pré.

fontaine), 46.
Immigration au Canada, 1886, (M. Shakespeare), 46.
Contrats de la malle dans le comté de Lévis, (M. Guay),

46.
Tunnel à l'Ile du Prince-Edouard, (M. Welsh), 102.
Quai à Kamouraska, (M. Dessaint), 102.
Edifices publics à Kentville, N.-E., (M. Borden), 102.
Verveux dans le fleuve Saint-Laurent, (M. Taylor), 102.
Substitut du beurre, (M. Fisher), 102.
Station entre Saint-Charles et Saint-Joseph de Lévis,

(M. Guay), 102.
Inondations à Montréal et dans ses environs, (M. Beau-

soleil), 102.
Examen des bagages à la douane, (M. Mitchell), 102.
Fermes expérimentales au Manitoba, (M. Watson), 102.
Améliorations dans la rivière de la Terre Blanche,

Manitoba, (M, Watson), 102.
Juge d'Assiniboia-Est, (M. Perley, Assiniboïa), 103.
Fraudes à la douane, (hi. Guay), 103.
Fortification de la Colombie-Anglaise (M. Shakespeare),

103.
Compte du capital de l'Intercolonial, (sir Richard

Cartwright), 103.
Explorations de la région de la rivière Yukon (M.

Gordon), 103.
Pêcheries en eaux profondes de la Colombie-Anglaise,

(M. Gordon), 103.
Signaux télégraphiques de la Colombie-Anglaise, (M.

Gordon), 103.
Phares au détroit de Juan de Fuca, (M. Gordon), 103.
HAvre de refuge au port San Juan (M. Gordon), 103.
Ministère des douanes et compagnie de coton de Mont.

réal (M. Paterson) (Brant), 103.
Station au cap Saint-gnace (M. Choquette), 103.
Tunnel de l'Ile Prince-Edouard (M. Welsh), 143.
Quais à Longueuil (M. Préfontaine), 143.
Statuts revisés du Canada (M. Préfontaine), 144.
Elargissement du canal Chambly (M. Préfontaine), 144.
Compagnie anglo-américaine d'impression des billets de

banque (M. Holto), 144.
Honoré Roy, (M. Amyot), 144.
5

INTERPELLATIONS -SUte.
Jeremiah Travis (M. Watson), 144.
Traités commerciaux (M. Edgar), 144.
F. O'Donohue (M. Barron), 144.
Quais à Saint-Mary's Bay. Sturgeon et Greek River

(M. Robertson, King, I.P.-E.), 144.
Exportations de spiritueux fabriqués avec du maïs

importé (M. McMullen), 145.
Cour du comté d'Elgin (M. Wilson), 145.
Examens en vertu de l'acte du service civil. (M. Ca-

sey), 145.
Inspection de la farine, (M. Laurier), 145.
Havre de refuge à la Pointe au Père, (M. Fiset), 145.
Traités commerciaux, (M. Edgar), 155.
Edifice public à Lunenburg, (M. Bisenhauer), 155.
Réclamations pour compensation (M. Barron), 155.
Inspection du beurre, (M. Hickey), 155.
Résidence du gouverneur général, (M. Robillard), 156.
Importations de bestiaux malades, (M. Smith), 206.
Publication dans la Gazette oflcielle des noms des dé-

putés élus, (M. Mills), 206.
Acte du cens électoral, (M. de St. Georges), 206.
Statuts du Canada, (M. Somerville), 206.
Circulation des banques, (M. Mitchell), 207.
Poids des barils de sel, (M. Campbell, Kent), 207.
Quai de Matane, (M. Fiset), 207.
Rivière de Rimouski, (M. Fiset), 207.
Quai de la rivière Blanche, (M. Fiset), 207.
Importation d'oléomargarine, (M. Fisher), 207.
Sifilet de brumes et phare aux récifs de Murr, (M.

Gilmour), 207.
Election de Queen, N.-B., (M. Mulock), 201.
Subsides à l'Ile du Prince-Edouard, (M. Perry), 207.
Le lNort7ern Light, (M. Davies), 207.
Havre de Saint-Jean, N.-B., (M. Ellis), 260.
Jetées publiques, (M. Robertson, King), 260.
Primes aux pêcheurs, (M. Flynn), 260.
Bran de soie dans les cours d'eau, (M. Landerkin), 260.
Québec-Central, (M. Guay), 260.
Bateaux-passeurs entre Québec et Lévis, (M Guay),

260.
Inspection de cuir et de peaux vertes à Lévis, (M

Guay), 260.
Hubert Hébert, (M. Choquette), 260.
Le budget, (Sir Richard Cartwright), 260ý
Crue du fleuve Saint-Laurent, (M. Curran), 280.
Réforme de la loi des douanes, (M. Rolton), 280.
Maître de poste de Pickering, (M. Edgar), 280.
Service de la malle du Pacifique, (M. Edgar), 280.
Officier de la douane à Rimouski, (M. Fiset), 280.
Commission des Antilles, (M. Jones), 280.
Transmission des nouvelles maritimes de la Pointe

Escuminac, (M. Mitchell), 315
Brise-lames à Fifteen Point, L P..E., (M. Perry), 315.
Le David J. .dams, (M. Weldon), 315.
Canaux du Saint-Laurent, (M. Brown), 315.
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IN DEX.
INqTERPULLATIOl4s--Suite.

Droits sur le tabac, (M. Beausoleil), 315.
Serips aux vétérans de 1837, (M. Purcell), 323.
Bureau de poste à Corintb, (M. Landerkin), 323.
Dreits sur le tabac, (M. Thérien), 323.
Tarifs du chemin de. fer du Pacifique dans la Colombie.

Anglaise, (M. Mara), 323.
Quai sur le Richelieu, (M. Béchard), 323.
joseph Dionne, (M. Dessaint), 323.
Percepteur des douanes à Guysborough, (M. Kirk), 32l3.

c c à Rimouski, (M. Piset), 324.
Fonctionnaires de Northumberland, N.-B., (M. Mitchell),

324.
Havre de Brae, . P.-E., (M. Yeo), 324.
Bouées de la rivière Richelieu, (M. Clayes), 324.
Edifices publics à Pictou, (M. Platt), 324.
Canal Murray, (X. Platt), 324.
Mattre de poste à Milford, (K. Platt), 324.
Permis de pêche dans les lacs du comté de Prince.

Edouard, (M.-Platt), 324.
Service postai entre Uphill et le chemin Victoria, (M.

Barron), 367.
Destitution de Napoléon Giasson, (M. Doyon), 367.
Brise-lames de Miminigash, I. P.-E., (M. Perry), 374.
Primes accordées pour la fabrication du fer, (M.

Charlton), 374.
Primes pour l'encouragement de la pêche dans Victoria,

I.-E., (M. Barron), 374.
Salaire des gremers des reviseurs, (M. Charlton), 374.
Indemnité aux volontaires, (M. Edgar), 375.
Gardien des lumières à Miminigash, (M. Perry), 375.
Les bouilloires dans le parlement, (M. Charlton), 387.
Inspecteur de bureaux de poste à Québec,(M. Guay),387.
Chemin de fer de la ligne courte. Entrée en franchise

do matériaux, (M. Wilson), 387.
Tarif sur les embranchements des Laurentides, Saint-

Jérôme, etc., (M. Gauthier), 531.
Listes électorales du comté de L'Assomption, (M. Gau-

thier), 531.
Capitaine Ludger Bolduo, (M. Choquette), 531.
Indemnité d'équipement aux volontaires, (M. O'Brien),

532.
Gabriel Dumont, (M. Préfontaine), 532.
Quais à Saint-François et à Sainte.Famille, (M. Lau-

gelier, Montmorency), 532.
Quai à Sainte-Cécile du Bic, (M. Fiset), 532.
GoëletteLizzie Lindsay, (M. Joncas), 533.
Transport de la malle au Bassin de Gaspé, (M. Lange.

lier, Montmorency), 533.
Goëlette de Robert Lindsay, (M. Langelier, Montmo.

rency), 533,
M. H. J. McGrath, (M. Weldon, Saint-Jean), 533.
Tunnel de le du Prince-Edouard, (M. Perry), 533.
Ferme expérimentale à la Colombie-Anglaise, (M.

Shakespeare), 533.
Morne noire de la Colombie-An glaise, (M. Shakespeare),

533.

INTERPELLATIoN-&ite.

Permis pour l'obtention de liqueurs au Nord-Ouest, (M.
Perley, Assiniboïa), 533.

Terres vendues par la Compagnie du chemin de for du
Pacifique Canadien, (M. Perley, Assiniboea), 533.

Police riveraine (Québec), (M. Langelier, Montmo.
rency), 549.

Pertes encourues à la suite de la rébellion du N.-O., (M.
Fiset), 549.

Hôpital-général de Kingston et hôpital de marine à
Sainte-Catherine, (sir Donald Smith), 674.

les du port de Shelburne, (M. Robertson; Shelburne),
675.

Terrains des casernes de Snelburne, (M. Robertson), 675.
Statuts revisés, (M. McMullen), 675.
Rapport du directeur général des postes, (M, McMullen),

675.
Réclamation de Patrick Delehanty, (M. Campbell,

Kent), 675.
M. Rufs Stevenson, (M. Mallory), 675.
Dépenses des officiers.rapporteurs, (M. Mcltullen), 675.
Résignation du lieutenant-gouverneur de Québec, (M.

Rinfret), 675.
Barrage de Chisholm dans la rivière Trent, (M. Mal.

lory), 675î
Traité de réciprocité avec les Etats-Unis, (M. Mitchell),

675.
Jetées dans l'Ile du Prince-Edouard, (M. Welsh), 676.
Travaux du canal de la Vallée de la Trent, (M. Barron),

676.
Dragage dans l'Ile du Prince-Edouard, (M. Robertson,

King), 676.
Perte de lettres chargées déposées au.burea. do- poste

de Beauharnois, (M. Holton), 676.
Exercices du 9e bataillon, (M. Amyot),67.
Rapport du général Strange, (M. Amyot), 676.
Protection contre le choléra. (M. Amyot), 677.
Homesteads dans la zone du chemin de fer, (M. Blake),

677..
Salaires des reviseurs. (M. Choquette), 677.
Tarif des droite d'accise et de douane, (M. Rinfret), 715.
Sénateur de la division de la Durantaye, (M. Cho-

quette), 715.
Sénateur de la division de Kennébec, (M. Chpquette),

715.
Piliers et estacades de la rivière Trent, (M. Mallory),

715.
Exercices militaires au collège d'Ottawa, (M. Wallace),

1042.
Ouvriers canadiens aux Etats-Unis,, (M. Patterson,

Essex), 1054.
Brise-lames à Saint-Jean, N..B., (M. Weldon, St.,J.) 793.
Phare au port La Tour, (M. Robertson, Shelburne), 793.
Havre à West Head, (M. Robertson, Shelburne), 793.
Bureau de poste de Beauharnois,,(M. Holton), '193.
Barrage de Chisholm, (M. Mallory), 793.
Compagnie de colonisatiýn (e. Mallbry), 794.
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INDEX.
INTERPELLATIONs--Stuite.

Assurance sur la vie "Briton Medical," (M. Laurier)
794.

Cable entre l'île Pelée et la terre ferme, (M. Brien), 794.
Juge suppléant d'Essex, (M. Brien), '794.
Quai de Red Point, (M. Welsh), 794.
Trappes à poisson (M. Perry), 1010.
Travaux aux estacades du Cap à la Corneille, (M. Cho•

quette), 1010.
Compagnies de colonisation, (M. Landerkin), 1010.
Colonisation dans les T. N.-O., (M. Landerkin), 1010.
Protection des pêcheries, (M. Landerkin), 1011.
Le comté de Queen, N.-B., (M. Landerkin), 1011.
Ports et brise-lames (sir Donald Smith), 1011.
T. J. Watters, (sir Richard Cartwright), 1011.
Gare à Notre Dame du Sacré-Cour, (M. Fiset), 1011.
Quai de Saint-Roch et de Sainte-Louise, (M. Oasgrain),

1011,
Quai de Sainte-Anne Lapocatière, (M. Dessaint), 1011.
Démission de P. Bélanger et de G. Caron, (M. Des-

saint, 1011.
Edifices publics à Lunenburg, (M. Eisenhauer), 1011.
Maître de poste à la gare de Sainte-Luce, (M. Piset),

1012.
Réclamations de guerre payées et rejetées par le gouv.,

M. Holton), 1012.
Le chirurgien en chef, (M. Holton), 1012.
Réeclainations rejetées, (M. Holton), 1012.
Contrat de M. Onderdonk, (M. Chisholm), 1012.
Les feux d'alignement à Miminigash, (M. Perry), 1012.
Bureau de poste de Deblois, I. P.-E., (M. Perry), 1012.
Rapides de Saint-André sur la Rivière-Rouge, (M. Wat.

son), 1012.
Le commandant de la batterie C., (M. Amyot), 1013.
Réclamation du Dr G. Morin, (M. Amyot),, 1013.
Chevaux canadiens travaillant aux Etats-Unis, (M.

Gillmor), 1013.
Edifices publics à Lunenburg, (M. Eisenhauer), 1013.
Achat projeté de l'Intercoloniel, (M. Choquette), 1013.
Port de Penetanguishene, (M. O'Brien), 1013.
Reviseur de L'Assomption, (M. Gauthier), 1013.
84e bataillon de Saint-Hyacinthe, (M. Bernier), 1013.
Travaux publics au village d'York, (M. Montague),

1014.
Diebribution des Débats aux municipalités, (M. Turcot)

1014.
Service télégraphique entre Ashcroft et Barkerville,

(M. Reid), 1014.
Pension annuelle aux Sauvages Chippawas (M. Cook),

1014.
Vente des terres des Sauvages, (M. Cook), 1014.
Permis de coupes de bois sur les terres des Sauvages,

(M. Cook), 1014.
Réserve de Penetanguishene, (M. Cook), 1014.
Réclamation de Daniel Chouinard, (M. Fiset), 1014.
Réserve des Sauvages de Caughnawaga, (M. Doyon),

1014,

INTERPELLAToNS-Suite.
Chemin de fer Central du N..O., (M. MacDowall),

1204.
Indemnité au lieutenant-colonel Evanturel, (M.Vanasse),

1205.
Sommes dues aux Sauvages en vertu du:traité Robinson,

(M. Dawson), 1205.
Armes dans le R.-O., (M. Hesson), 1205.
Promotion dans le service civil, (M. McNeill), 1205.
Affaire Sheppard, (M. Langelier, Mor tmorency), 1205.
Permis de pêcher, (M. Brion), 1205.
Terres des Sauvages de Caughnawaga, (M. Doyen),

1206.
M. William Dalton, (M. Mitchell), 1206.
Renvoi d'Arséne Lévèque, (M. Guay), 1206.

IRLANDE, autonomie de l', 15, 46, 75, 104, 113.
IRRtGULARITÉs commises par la Compagnie manufaturlire

de coton de Montréal, 224.
JAmAiOA, le char Pullman, 315.
JETÉ»s dans l'Ile du Prince-Edourd, 676.

" publiques, 260.
JoHN, Joseph, 323.
JUGU puisné d'Elgin, 372.
KAMoURASKA, quai à, 1u2.
LABEaGE, enquête contre A, 379.
LAVIOLETTE, allocation à G., 813, 897.
LETTBE du grefier de la couronne en chancellerie, 373.
LElvE et chemin de fer de Saint-Gabriel, 545.
LIEUTENANT-GoUVEBNBUR de Québec, (résignation du)> ff.

LIGNE courte, (entrés en franchise de matériaux), 837.

LIsTEs électorales, 812.
LISTES électorales (comté de Montmorency), 53&
LisTEs électorales du comté de L'Assomption, 531.
LIsTEs électorales, coût des, 15, 16.

" " 9 impression des, 15.
Lisus électorales (révision), 656.
LoNGUEUIL, quais A, 16, 143.
MAusTnTUux de Québec, 1136.
MAîTiE de poste de Pickering, 280.
MANDATs du gouverneur général, 151,Ç261, 281, 293.
MANITOBA, (Acte concernant les chemins de fer du), 151.

" chemins de fer du, 387.
" désaveu des chartes de chemins de fer,486,
"9 population blanche du, 14.

MARINS malades et indigents, 363, 650.
MOGBATH, M. H. J., 533.
MENAcEs et intimidations, 1161, 1235.
MEEIBTT, lieut. William H , 796.

MEssAGEs de air William Johnstone Bitchie, député.gonver-
neur, exprimant le désir que la Chambre MO
rende dans la salle du Sénat, 1.

de Son Excellence le gouverneur général, au
même effet, 3.

de Son Excellence le gouverneur général a-tiïns.
mettant copie d'une communicatior des' la
commissaires de l'Amiraut , etc. 145,2 m

mV
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MESSAGES DE SON EXCELLENCE:
Remerciant la Chambre de l'adresse adoptée On léponse

au discours du trône, 154.
Transmettant les estimations pour l'année expirant le

30 juin 1888, 321.
Transmettant les estimations supplémentaires pour

1888, 1160.
MESUREs du gouvernement, 485, 1124.
MIiIsTÈRE de l'agriculture, 697, 1010.

"i des douanes et de l'intérieur, 191, 891, 1037.
" des finances et bureau du trésor, 447.

du commerce, 20, 193, 194, 364, 870, 897.
MINISTRE du commerce (traitement), 891.
MRURs publiques, 101, 275, 280, 315.
MoFFAT, décès de M., 112.
MONTMAGNY, bureau de poste à, 46, 153.

"t reviseur de, 45.

MoRUE NOIRE (Colombie Anglaise, 533.
MUNITIONS publiques, 101, 275, 303.
NAPOLÉON GrAssON, destitution de, 367.
NEUviÈIIE bataillon, 715 à 724, 1240.

NOMENCLATURE géographique dans les rapports officiels, 809.
NORD.OUEST, fermes expérimentales au, 16.
" NoRTHERN LiGHT," 207.
NOUVELLE.ECOSsE. Better terns, 217.

O'DONOEUE, F., 144, 1085, 1088.
O'DoNonUE, propriété do feu W. D., 367.

OFFICIER de douane à Rimouski, 280.

OFFICIERs rapporteurs, conduite des, 325.
OFFICIERS rapporteurs, (dépenses), 675.

OLÉOMARGARINE et butyrine, 102.

OLÉOMARGARINE (importation d'), 207,
ORATEUR, élection de l', 1.

ORATEUR suppléant, 223, 298, 373.
OTTAWA, entrepôt de vérification à, 45.

OUvERTURE du Parlement, 1.

OUvRIERs canadiens aux Etats.Unis, 1054.
" de bord de Québec, 1015.

PARC NATIONAL de Banff, 75, 195, 228, 240, 303, 647.

PAPETERIE du parlement, 959.

PARLEMENT, ouveiture du, 1.
PECHE au homard à la. Nouvellc-Ecosse, 319.

" sur le lac Eiiê, 383.
Pêcheries (rapport), 21, 222, 386, 789, 812.

" documents relatifs aux pêcheries, 74, 100, 112,
142, 226,

PECHEURs, primes aux, 260.

PEINTURES, etc., dans les édifices du parlem

partements, 145.

PELLETIER, destitution de Fidèle, 21.

PÉNITENCIERs, officiers des, '7,, 303.
PÉNITENCIERS, salaires aux officiers des, 225.

PÉNITENCIEBS, vêtements fournis aux, 14,

ent et des dé-

PÉNITENCIER de Saint-Vincent de Paul-allocation à l'ex-

préfet, 112.

PÉNITENCIERS, (amend. à l'acte des), 648.
PENsIONs aux membres de la police à cheval, 16.

PEsEURs, 1129.
PERTES de lettres chargées déposées au bureau de poste de

Beauharnois, 676.

PERMIs do pêche dans le comté de Prince-Edouard, 324.

PERMis sur l'Intercolonial, 530.

PERCEPTEUR des douanes à Rimouski, 324.

PERCEPTEUR des douanes à GuysborO, 323.
PÉTITION pour bills privés, 75.

PHAREs, (détroit de Juan de Puca), 103.

POLICE riveraine de Québec, 549.

POLICE à cheval (rapport), 792.

PONT de Welland, 297.

PORT de Barrington, N..E., 387.
c de refuge de Wellington, 372.

" de Tracadie, . P.-E., 215.
PRÉSENTATION d'un nouveau député, 615.
PRÉSIDENTS des comités, 323.

PRÊTS sur immeubles (compagnie), 448.

PRmEs aux pêcheurs, 260.
" accordées pour la fabrication du fer, 374.

PRIVILÈGE:

Rapports des élections (M. Mills), 23.
Questions de, 4, 226, 621, 1164.

PRIVILÈGES et élections, 321, 364.
PROCÉDURE dans les causes criminelles, 101, 650.

PROCÈS expéditifs, 932.

PROHIBITION des liqueurs enivrantes, 848, 934 à 959.

PROPRIÉTÉ foncière dans les Territoires du Nord-Ouest, 20.

PROROGATION, 1,276, 1,282.

PROTECTION des employés de chemins de fer, 595.
"c du travail à bord des navires, 869.

PUBLICATION des Statuts, 1,130.
QUAI à Kamouraska, 102.

' à Saint-François, 21.

à Sainte-Cécile du-Bic, 532.
à Saint-Jérôime de Matane, 796.

" de la rivière Blanche, 207.
" de Matane, 207.

QUAIs à Longueuil, 16, 143.
" à Saint-François et à Sainte-Famille, 532.
" à Saint Mary's Bay, etc., 144.

dans 'lle du Prince-Edouard, 21.

QUÉBEC Central, .60.
QUEEN, N.-B., Election de, 4, 100, 101, 112, 156, 372, 386,

645, 677, 687.
RAPPORT au sujet de la bibliothèque, 4.

" concernant les poids et mesures, 19.

" du ministre de l'agriculture, 19.
" de l'auditeur général, 14.
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RAPPORT du ministre des travaux publics, 14.

" du ministre de l'intérieur, 14.
" du directeur général des postes, 675.
" du général Strange, 676.
" du ministre des chemins de fer et canaux, 16.
" du ministre de 1- justice sur. les pénitenciers du

Canada, 16.
du ministre des pêcheries, (présent), 714.
du secrétaire d'Etat, 45.
des examinateurs du service civil, 45.

RAPPoRTs du gouvernement (distribution), 146, 298.
" demandés, 1256.
"i d'élection, 302.

RÉBELLION du Nord-Ouest (pertes encourues), 549.
RECENSEMENT de Manitoba, 44.
RECETTEs et dépenses, 15.
RÉCLAMATIONs contre la couronne, 597.

"g de Patrick Delehanty, 675.
RÈGLEMENTS relatifs aux bills privés, 1123.
RÉimPaEssioNs d'ouvrages étrangers, 22.
RELATIONs commerciales avec la France, 825 à 831.
REPttsENTATIoN, acte concernant la, 225.

" à la Chambre des Communes, 1136.
" de Digby, 1082.
" des territoires du Nord-Ouest au Senat, 75.

RgsEavas des Sauvages de la Rivière au Poisson Blanc, 810.
RÉSIDENCE du gouverneur général, 156.
RÉsIGNATIoN du lieutenant-gouverneur de Québec, 675.
RÉsOLUTIONS :

Résolution relative à l'autonomie pour l'Irlande, 15,46.
Allocation à l'ex-préfet du pénitencier de Saint-Vincent

de Paul, 112.
Relative à la Cie du pont du chemin de fer de Pré-

dericton et de Sainte-Marie, 869.
Relative à la nomination d'un nouveau juge dans

Québec, 870.
Relative à la convention de la compagnie du chemin de

fer des Comtés de l'Ouest, 598.
Relative à l'élection de Queen, N.-B., 156.
Relative au bassin de radoub de Québec, 961.
Relative aux paiements faits par la couronne pour in-

demnité ou frais, 961.
Relative au chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow,

275.
Relative au chenal du Saint-Laurent, 1151.
Relative aux commissaires du havre de Québec, 1040.
Relative aux contrôleurs des douanes et du revenu de

l'intérieur, 962.
Relative au désaveu des chartes de chemins de fer au

Manitoba, 261.
Relative à la réclamation des Sauvages des Six Nations,

208.
Relative au ministère du commerce, 193.
Relative au traitement du solliciteur général, 193.
Relative aux réclamations contre la couronne, 597.

RÉSOLUTIONS -Sufe,
Relative aux salaires des officiers des pénitenciers, 225.
Relative aux subventions à l'Ile du Prince-Edouard, 715.
Relative au tarif, 409.
Relative au traitement du ministre du commerce, 891.

RETS à Tignish, I. P. E., 796.
RavIxsus, appointements des, 21, 677.
REVIsEuB du comté de Montmorency, 45.
RICHELIEU, bouées de la rivière, 323.

" quai sur le, 323.
RIDEAU, inondations du, 15.
RImousKr, rivière de, 207.
Roy, Honoré, 144.
SAINT-Jean, N.-B., portåd'hiver, tète de ligne du Pacifique,

975.
SAIsIE de navires anglais sur les côtes du Pacifique, 21
SALAIas des greffiers des reviseurs, 374.
SANCTION des bills, 1282.
SAUVAGES, amendement à l'Acte des, 1234.
SAUVAGES des Six Nations, réclamation des, 208.
"Scnip " pour services pendant la rébellion, 16.
SÉDUCTION, punition de la, 20, 315.
SEnMsNTs d'office, prestation des, 3.
SERviCE civil (amend.), 417, 447.
SEavîoî d'hiver, le du Prince-Edouard, 536.
SERPPAan, mandat d'arrestation d'Edmund E., 46.
SocIÉTÉ de fonds de pension, 1161.
SOLLICITEUR général, 897, 1129.

" " nomination d'un, 193.
"9 cc traitement du, 193.

Souaouss de Banff, 368.
STATION à Saint-Ignace, 380.
STATUTS revisés du Canada, 144, 206, 675.

(distribution), 1042.
,publication des, 1 0.

STEVENSON, M. Rufas, 675.
SUBsIDE à l'Ile du Prince-Edouard, 207.
SUBsIDEs pour travaux publics, 16.

13.
" (en comité), 598. Sous-receveur général, Halifax,

598. Allocation de pension au receveur général, Winni-
peg, 598. Caisses d'épargnes, N.-B., N.-E., et 0.-A.,599.
Intérêt sur la dette publique, 600. Commissaires en
Angleterre, 601. Impression des billets fédéraux,
603. Conseil privé, 604.608. Ministère de la jus.
tice, 618. Ministère de la milice, 619. Secrétariat
d'Etat, 619. Impression et papeterie publiques, 619.
Bureau de l'auditeur général, 619. Ministère du re.
venu de l'intérieur, 619. Ministère des douanes, 620.
Ministère des postes, 620. Ministère de l'agriculture,
621. Ministère de la marine, 61. Ministère des
ti avaux publics, 621. Ministère des chemins de fer
et canaux, 621. Dépenses imprévues du haut-com-
missaire à Londres, 658. Résidence du haut.com-
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SUBsIDEs-BSdte.

missaire (taxes et assurance), 658. Ministère des
postes (dépenses imprévues), 660. Administration
de la justice, 661. Cour suprême, 661. Cours de
comté, N. B., 661. Pénitenciers: Kingston, 664;
Saint-Vincent de Paul, 665; Dorchester, 666; Co.
lombie.Anglaise, 666. Sénat: Appointements et-dé-
penses imprévues, 667; Chambre des Communes:
Appointements, 667; publication des débats, 674.
Appointements des fonctionnaires de la bibliothèque,
674. Dépenses faites en vertu de l'article du cens
électoral, 674. Intercolonial, 831. Ch. de fer du Cap
Breton, 837. Canal du Sault Sainte-Marie, 838. Ca-
nal Lachine, 840.846. Canal Cornwall, 840. Canal
de Williamsburg, 840. Canaux du Saint.Laurent,
840. Canal Murray, 840. Canal Welland, 843. Ca.
nal do la Tay, 846. Canal de la Culbute, 846. Canal
Beauharnois, 846. Canal Rideau, 846. Garde des
archives, 724. Statistiques criminelles, 725ý Expo-
sition de la Confédération, 725. Statistique sanitaire,
725. Fermes expérimentales, 726. Institut impé.
rial, 735. Immigration, 786. Quarantaine, 750.
Militaires, 753. Solde des états-majors de districts,
754. Munitions, 758. Exercices, 760, Dépenses
imprévues (milice), 760-762. Collège militaire de
Kingston, 762.765. Corps permanents,767. Pièces
d'artillerie, 770. Salles d'exercices, 770. Entretien
des propriétés cédées par le gouv. impérial, 772. Ca-
sernes C. A., 773. Ch. de fer du Pacifique C. A., 773.
L. K. Jones (services), 773. Prolongement do Halifax,
774. Communication par ch. de fer à Monkton, 789.
Nouvel édifice, rue W ellington, 923. Travaux à Port
Arthur, 924. Havre du cap Tourmentine, 926.
Edifices publics, N.-E., 926. Bureau de poste de Monta-
gue, 931. Edifices publics, N.-B., 980. Québec, 980.
Saint-Jérôme, 282. Pénitencier de Saint-Vincent de
Paul, 983. Edifices publics, Ontario, 984. Réparations,
etc., aux édifices publics, 986. Ports et rivières, N.-E.,
I.P.E., 987. Réparations aux brises-lames, etc.,.987.
achetés du gouvernement de I.P.E., 987. Ports et
rivières, N.-B., 988. Québec, 988. Ontario 989. Mani-
toba, 989. C..A., 989. Dragage, 989. Télégraphes, 990.
Divers travaux publics, ý 90. Ferme expérimentale,
bâtiments, clôtures, 999. Subventions postales, 994.
Subvention pour communication à la vapeur entre
Liverpool, etc., et Saint-Jean, N.-B., etc., 997. Sub.
vention au steamer faisant le service entre Camp.
bellton et Gaspé, 990. Communication à la vapeur
entre Port Mulgrave et la Baie Est, 999. Communi-
cation à la vapeur entre Halifax et le havre Murray,
etc., 999. Vapeurs du gouvernement, 1066. Sauve.
tages, 1066. Steamers entre la France et Québec, 1066.
Service de la malle pendant l'hiver, I.P.E., 1066.
Appointements des gardiens de phares, 1066. Cons.
truction de phares et de sifflets de brumes, 1075.
Observations météorologiques, 1075. Hôpitaux de
marine, 1076. Inspection des bateaux à vapeur,

SUnsIDEs-Suite.

1076. Salaires et déboursés pour surveillants et gar-
diens, 1076. Surintendance des assurances, 1081.
Explorations géologiques, 1081. Navires pour la pro-
tection des pêcheries, 1088. Subvention pour fonds des
Sauvages, 1101. Annuités en vertu du traité Robinson,
1101. Sauvages, N.-E., 1102. C. A., 1102. T. N.-
O., 1107. Dépenses imprévues, etc., 1119. Commuta-
tion de remise de droits, etc., 1119. Dépenses du
gouv. dos T. N..O., 1119. Dépenses du gouv. de
Keewatin, 1120. Paiement de commis surnumé.
raires, 1120. Agences commerciales, 1120. Organi-
sation du bureau d'imprimerie, 1120. Matériel do
l'imprimerie, il21. Ch. de fer de l'Intercolonial,1121.
Ch. de fer du prolongement Est, 1121L Canaux, 4121.
Lignes télégraphiques, C. A., 1122. Accise,.1122. Mi.
nistère de l'intérieur, 1137. Douanes, 1138. Perception
des revenus des poste s, 1144. Dépensesrelatives aux
terres fédérales, 1144. Pénitencier de Saint-Vincont
de Paul, 1167. Aug. du salaire de R. Pope, 1167.
Secrétariat d'Etat-salaires, 1170. Ministère de la
justice- salaires, 1170. Commission géologique, 1170.
Revenu de l'intérieur-salaires, 1170. Ministère de
l'agriculture, 1172. Chambre des Communes-salaires,
1172. Bibliothèque du parlement, 1178. Cens élec-
toral, 1173. Arts, agriculture et statistique, 1174.
Gratification à C. S. Neville, 1178. Milice, 1178. Ch.
de fer du Pacifique, C. A., 1179. Ch. de fer Intercolo-
nial, 1181. Embranchement d'Indiantown, 1181.
Embranchement de Saint-Charles, 1184. Commission
royale, chs. de fer, 1187. Edifices publics, 1190.
Ports et rivières d'Ontario, 1191. E difices du Par.
lement, 1191. Chemins et ponts, 1192. . Service des
phares, 1193. Police à cheval du N.-O., 1193. Sau-
vages, 1193. Réserve de sources d'eau chaude, 1196.
Expédition de la Baie d'Hudson, 1196. Secours aux
inondés de Cornwall, 1197. Douanes, 1201. Accise,
1202. Chs. de fer, 1202. Ministère des postes, 1202.
Terres fédérales, 1203, Acte des licences, 1203.
Comptes des territoires, 1%03. Edifices publics,
Ottawa, 1249. Québec, 1249. Ontario, 1249. Ter-

ritoires du N.-O., 1251. Edifices et terrains, 1252.
Havres et rivières, N.-E., 1252. Havres et rivières,

Ontario, 1252. Glissoires et estacades, 1253. Sup-
plément:aux Statuts revieés,:1254. Chemins, ponts,
etc., à la réverse de Banff, 1254. Entretien do
patientada N.-O., dans l'asile de Manitoba, 1254. Dic-
tionnaire micmac du docteur Rand, 1254. Histoires
généalogique des familles françaises, 1254. .. Ouvrage

de Bartlett sur les produits houillers, 1254. Comptes
des territoires, 1255. Publication des procès-verbaux
de la société royale, 1255. Douanes, 1243. -Affaires
des:Sauvages, 1243. -Pénitencier.salaires 1243. Lé.
gislation du Sénat, 1245. Chambre des Communes,

1246. Milice, 1247. Ch. defer Intercolonial,:1247.
Concours : Bureau du conseil privé de1 reine; 1274,



INDEX.
SUBsIDms-SUite.

Revenu de l'intérieur, 1274. Chemins de fer et
canaux, 1274. Dépenses imprévues du Sénat, 1274.
Contribution pour l'institut impérial, 1274. Immigra-
tion-Salaires, 1274. Quarantaine, 1274, Vétérans
de 1812, 1275. Pensions re rébellion, 1275. Madame
Delaney, 1275. Collège militaire de Kingston, 1275.
Canal du Sault Sainte-Marie, 1275. Changement de
location du pont tournant de Smith's Falls, 1276.
Réparations, mobilier, chauffage, etc., 1276. Havres
et rivières d'Ontario, 1276. Ligne de paquebots
entre la France et Québec, 1276. Chemin de fer
Intercolonial, 1276. Législation, Chambre des Com-
munes, 1276. Cens électoral, 1277. Arpentage des
réserves des Sauvages dans les provinces d'Ontario
et de Québec, 1277.

SUBvENTIous à l'Ile du Prince-Edouard, 715, 822.
di aux chemins de fer, 1227, 1256.

SwisHEa, requête de Joseph, 368.
TABAc, droits sur le, 315.
TaAo, droit sur le, 323.
TAnIF, 409, 418, 431, 450, 486, 521, 1152.
TARIPs sur les embranchements des Laurentides Saint-

Jérôme, etc., 531.
TEMPÉRANCE, 192, 302, 322, 446, 796.

TERRAINs des casernes de Shelburne, 675.
TERRAINS, expositions des, 869.
TERRAINs vendus au N.-O. pania compagnie du Pacifique,

320.
TERRES fédérales, 19, 596, 825, 898, 1015.
TEREs vendues par le Pacifique, 533.

TEaIToiaus du N.-O., conseil des, 1240.
c "9 . gouvernement local dans les, 14.
i if vente des terres dans les, 14.
o t représentation au Sénat des, 75, 199

248, 307, 647.
THÉ importé de la Chine et du Japon, 28.
TRAITÉs commerciaux, 144, 155.
TRAITÉ de réciprocité avec les Etats-Unis, 675.
TnAITEMENT du ministre du commerce, 891.
TRANsPoRT de la malle au Bassin-de-Gaspé, 533.
TRANsPoRT des liqueurs à bord des navires de Sa Majesté,

645.
TRANsPoRT sur l'Itercolonial, 383.
TRAvEnsE de chemin de fer à Saint-Charles de Bellechasse,

154.
TUNNEL (Ile du Prince-Edouard), 102.

TUNNEL de l'Ile du Prince-Edouard, 143, 533.
VAcANCE, 279.
VACCINATIoN des Sauvages, 382.
VENTE de terres au Nord-Ouest, 14.
VENTE de terres par la compagnie du Pacifique Canadien,

224.
VENTILATIoN de la Chambre des Communes, 794.
VERVEUx dans le Saint-Laurent, 102.
VÉTEMENTs fournis aux pénitenciers, 14.
VÉTÉRANS DE 1837, 323.
Voies et moyens, 13, 418, 431, 450, 486, 521.
VoiEs et moyens, (discours sur le budget), 387.
Voies et moyens, (en comité), 972.
WELLAND, pont de, 297.
Wnisrx, fabrication illicite de, 21,
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